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AGRICULTURE PROPREMENT DITE.

CHAPITRE PREMIER. — du climat et de son influence en aoriculture.

D

K

G

Dans ses rapports avec les lois de la végé

tation et les principes de la culture, l'étude

du climat comprend celle de Vatmosphère

considérée d'abord en elle-même, puis sous

l'influence en quelque sorte accidentelle ou

variable, d'un petit nombre de circonstances

principales, telles que les alternatives de sé

cheresse et d'humidité , les changemens de

température, et la rupture de l'équilibre élec-

AGRICULTURE.

trique ou , en d'autres termes, l'action de la

foudre et des orages. Celte étude comprend

encore la connaissance des influences de la

situation plus ou moins éloignée des pôles ou

de l'équateur, et plus ou moins élevée au-

dessus du niveau de la mer, ainsi que celle de

{'exposition, c'est-à-dire de l'aspect au nord,

au midi, à l'est, a l'ouest, etc. Ce chapitre

sera complété par l'indication des moyens

l.— i
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de juçer du climat d'un pays , par celle des

lignes et pronostics qui permettent de pré

voir le temps plus ou moins long- temps à

l'avance, et de régler en conséquence les tra

vaux agricoles; enfin, par un aperçu du cli

mat de la France.

Skction ire. — De l'atmosphère et de son in-

fiuence en agriculture.

Le milieu aériforme qui enveloppe de toutes

Î>arls le globe terrestre, et auquel on a donné

e nom d atmosphère, est formé d'air; il con

tient en outre divers autres corps gazeux,

une quantité toujours assez considérable

d'eau, du calorique et du fluide électrique.

L'air, qu'on aconsidéré long-temps comme

un élément, est cependant composé de gaz

ou vapeurs légères invisibles et impalpables

comme lui, qui agissent différemment sur

la végétation, et que nous devons par consé

quent étudier séparément. — Dans son étal

de pureté, il contient un peu moins d'un

3uart de gaz oxigène, et plus des trois quarts

e gaz azote. Il est toujours mêlé à une

certaine quantité de gaz acide carbonique.

— Bien peu de lignes nous suffiront pour

faire comprendre l'importance de ces trois

gaz à ceux de nos lecteurs qui ne sont pas

familiers avec la chimie.

§ Ie*. — Action chimique.

Vair se décompose facilement. Son oxi

gène se combine naturellement avec une

foule de corps. En les pénétrant, il cause

leur combustion : il donne naissance aux

oxides ou terres qui font la masse du sol

arable ; avec l'hydrogène il devient eau. Dans

d'autres circonstances, il forme les oxacides,

qui jouent dans la nature un rôle de pre

mière importance.

L'oxigène fait partie, sous mille formes,

de la substance des animaux et des végétaux.

Il alimente la respiration des uns , il préside

à la germination et au développement des

autres, et, même après la mort, en favori

sant la décomposition et la transformation

des produits du règne organique, il est un

des agens les plus actifs de la vie. — Il se

fait donc continuellement une consommation

considérable de ce gaz, et cependant ses pro

portions ne semblent pas diminuer dans l'at

mosphère. C'est aux végétaux, ainsi que nous

le verrons tout-à-l'heure, qu'il a été donné

de le régénérer.

L'asorpest un gaz simple comme l'oxigène,

mais ses effets sur la végétation sont beau

coup moins appréciables. On a pu faire ger

mer et vivre des plantes dans des milieux

qui en étaient dépourvus. Aussi suppose-t-on

généralement qu'il est plutôt destiné à tem

pérer par sa présence la trop grande énergie

de l'oxigène, et probablement des autres gaz

nutritifs, qu'à agir par lui-même. — Cepen

dant il abonde dans tous les animaux , et l'on

sait qu'il existe dans un grand nombre de

substances végétales.

Le gaz acide carbonique est le résultat de

la combinaison de l'oxigène avec le carbone,

ou l'élément du charbon. Il se forme jour

nellement dans l'atmosphère, non seulement

par suite de la fermentation, de la putréfac

tion , de la combustion et de la respiration ,

mais encore de la décomposition naturelle

ou artificielle de certaines substances miné

rales. — Ce gaz est impropre à la respiration

des animaux. Lorsqu'il surabonde dans l'air,

il cause rapidement l'asphixie. — Sa desti

nation principale est évidemment de con

courir à la nutrition des végétaux. — En pré

sence de tant de causes de production , il

serait en effet difficile de trouver celles de

l'absorption continuelle du gaz acide carbo

nique qui se fait à la surface du globe, si

l'on n'avait découvert que, sous l'influence

de la lumière, il est inspiré et décomposé

par les organes foliacés des plantes, qui re

tiennent son carbone et émettent en grande

partie son oxigène. Nous chercherons plus

tard, en parlant de la nutrition des végé

taux, à pénétrer dans ses détails ce phéno

mène, l'un des plus imporlans, je ne dirai

pas seulement de la végétation mais de la

nature entière.

Quant aux autres gaz, produits de la dé

composition successive des corps, et qu'on

voit, comme le gaz acide carbonique, se for

mer et se transformer sans cesse, tels que

['hydrogène à divers états de combinaison,

\'ammoniaque, etc. , etc. , leur influence gé

nérale sur la végétation est encore trop peu

connue pour que nous ayons à les signaler

ici. — Disons cependant que, quoique les ex

périences deschimistesaient démontré,d'une

manière aussi précise que le permet l'état de

la science, que les principes consignons de

l'atmosphère sont sensiblement les mêmes à

des hauteurs et dans des climats fort dilfé-

rens, on peut dans un assez grand nombre

de cas trouver des exceptions à cette règle.

— Sans parler de ces grottes danslesquelles

le gaz acide carbonique vicie l'air au point

de le rendre mortel, Je ces vallées dont le sol

pestilentiel est en quelque sorte blanchi par

les ossemens des animaux qui s'en sont ap

prochés dans leur imprévoyance, personne

n'ignore combien des contrées entières sont

rendues malsaines par le voisinage de marais

de quelque étendue.

A température égale, privés de l'air vif et

léger des hautes régions, les végétaux des

montagnes réussissent difficilement dans la

plaine, et ceux de la plaine, lorsqu'ils peuvent

croître à de grandes élévations, y végètent

toujours moins vigoureusement; souvent

même ils y éprouvent des variations acciden

telles, qui pourraient parfois faire douter

de l'identité des espèces. — Les plantes des

vallées profondes et abritées languiraient à

une exposition découverte; celles des lo

calités marécageuses viendraient mal sur les

bords des eaux courantes, et celles de l'inté

rieur des terres périraient sur les côtes, tan

dis que> le petit nombre des plantes propres

aux dunes cesseraient de prospérer, si on les

privait des émanations salines des vents de

nier.

$ II. —Action physique et mécanique

Mais ces influences ne sont pas les seules

que l'atmosphère exerce. — Comme on doit

le conclure de la connaissance de sa compo

sition, l'air est pesant. Sa pression, pour

n'être pas sentie, parce quelle se corn»
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pense en agissant en tous-sens, et que la force

élastique de nos organes lui est propor

tionnée, n'en équivaut pas moins au poids

d'une colonne d'eau de 32 pieds environ, qui

envelopperait de toutes parts le globe ter

restre, et cette pression, démontrée jusqu'à

l'évidence par le jeu des pompes et les phé

nomènes du baromètre, est une condition

première de notre existence. — On a acquis

la preuve, en s'élevant en ballon à de grandes

hauteurs, et mieux encore,au moyen de ja ma

chine pneumatique, que si elle venait à ces

ser, les vaisseaux sanguins et ceux qui char

rient dans les plantes les liquides séveux, se

distendraient aussitôt au point de se rompre.

Lorsque l'atmosphère devient trop pe

sante, la santé des animaux parait en souf

frir. — Lorsqu'elle se conserve pendant un

certain temps dans un grand état de légèreté,

on a cru remarquer que la végétation se ra

lentit. C'est à cette circonstance qu'on a

attribué en partie la moindre élévation des

végétaux sur les montagnes que dans la

plaine. Ajoutons que le poids et le ressort de

l'air, sa dilatation et sa condensaiion dans

les changemens de température, paraissent

être un des moyens employés par la nature

pour déterminer les mouvemens de la sève.

Les variations dans la pesanteur de l'at

mosphère sont presque nulles entre les tro

piques ; elles deviennent de plus en plus sen

sibles en raison de la pins grande proximité

des pôles. — Sous les mêmes latitudes, elles

sont généralement moins considérables à une

petite qu'à une grande élévation; pendant la

belle que pendant la mauvaise saison. Le ba

romètre a une tendance générale à descen

dre à l'époque de la nouvelle et de la pleine

lune; à monter, au contraire, aux approches

des quartiers. — Enfin, les vents sont encore

line des causes les plus directes des variations

du poids de l'atmosphère.

Des vents.—Les physiciens les ont divisés :

en généraux , ceux dont l'action est régulière

et continue dans un même rhombe; pério

diques, ceux qui soufflent constamment pen-

(I Mit plusieurs mois dans une direction, et

pendant plusieurs autres mois dans une di

rection contraire; irréguliers , ceux qui se

font sentir dans une même contrée sans ob

server une marche, une époque, ni une durée

précise.

La dilatation de l'air par la chaleur solaire,

sa condensation par le froid, les commotions

électriques et les ébranlemens qui en résul

tent dans l'atmosphère, peuvent servir à ex

pliquer l'origine des vents. Il suffit, en effet,

que par l'une de ces causes l'air ait été raré

fié sur quelque point du globe, pour que celui

qui n'a pas éprouvé le même effet se répande

aussitôt de ce côté, avec d'autant plus de ra

pidité que la raréfaction est plus grande. —

Les vents agitent sans cesse cl mélangent les

diverses parties de l'atmosphère; sans eux,

les gaz délétères retenus par leur propre

poids à la surface de la terre la rendraient

bientôt inhabitable; des contrées entières se

raient privées de pluie, etc., etc.

Selon les contrées qu'ils ont parcourues,

ils possèdent des propriétés fort dilférentes.

Quand ils sont saturés d'humidité, surtout

lorsque cette humidité est accompagnée de

chaleur, ils favorisent les progrès de la végé

tation , ils sont nourrissans, comme le disent

les habitans des campagnes; quand ils n'en

contiennent pas, ils produisent un effet tout

contraire; sous leur influence désastreuse,

on voit souvent, pendant le cours de la belle

saison, le sol se dessécher plus rapidement

que par l'effet d'un soleil ardent; la germi

nation ne peut avoir lieu, les feuilles se flé

trissent, les fleurs et les fruits tombent.

En France, les vents dominans sont, sur

tout le littoral et jusqu'à une distance assez

considérable des bords de l'Océan, ceux

d'ouest et de sud-ouest; dans les déiiarte-

mens du nord, ceux du sud-ouest, et dans

les départeinens méridionaux, ceux du nnrd-

ouest et du nord-est. — Les deux premiers

sont presque toujours pluvieux et parfois

très-violens. — Les vents du midi charrient

aussi fréquemment d'épais nuages. — Ceux

du nord accompagnent d'ordinaire le beau

temps. — Ceux de l'est et du nord est sont

vifs et desséchaus.

Si tout effort humain vient échouer devant

les effets terribles des tempêtes et des oura

gans, l'impétuosité des vents n'est pas tou

jours si grande- qu'on ne puisse la contenir

ou la modérer. — Les montagnes, les forêts,

forment autant d'obstacles naturels qu'un

cultivateur intelligent peut mettre à profil,

lorsqu'il connait bien le climat qu'il habite.—

Des murailles, des massifs de plantation, de

simples palissades , deviennent des abris suf-

fisans pour la petite culture.

§ III. — Moyens de connaître la pression, la force

et la direction de l'air.

De tous les instrumens de météorologie,

le baromètre est le plus utile pour le cultiva

teur. Quoique son Dut principal soit d'indi

quer la pression de la colonne d'air, les va

riations de cette même pression sont, comme

on le verra à la fin de ce chapitre, si étroite

ment liées avec les divers autres phénomènes

atmosphériques, qu'on peut presque jour

nellement recourir utilement à ses Fig. 1.

indications.

Le baromètre , en sa plus grande,

simplicité, est un tube recourbé c:r

siphon (fig. 1), fermé par le haut,

élargi en poire du côté opposé, com

plètement vide d'air et en partie

rempli de mercure. — Lorsqu'on

place ce tube verticalement, le mé

tal, après quelques oscillations , se

fixe à une hauteur qui représente

le poids de l'atmosphère, et qui varie

en plus ou en moins, selon que ce

poids augmente ou diminue.

Au moyen d'un mécanisme ingé

nieux, Torricelli a adapté au baro

mètre à syphon un cadran (Jig. 2) sur

lequel une aiguille indique extérieu

rement les mouvemens du mercure.

Quoique le frottement des poulies

qu'il a été obligé d'employer rende

les résultais moins sensibles, com

me on est parvenu à en diminuer

beaucoup l'elfet, cet instrument, lis

sez répandu, peut néanmoins être

consulté avec fruit
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Fig. 2.

A

Fis- 3.

Le baromètre {fig. 3) offre, avec les précé

dera, cette différence, que le tube, au lieu

d'être recourbé, plonge perpendiculairement

dans une cuvette en partie remplie de mer

cure. Il est fixé à une planchette, graduée

d'un côté en pouces et lignes, de l'autre en

centimètres et millimètres.

Un bon baromètre à cuvette coûte 36 fr.,

celui à cadran 20 fr., et le baromètre à sy-

phoo de M. Gay-Lussac, très-commode pour

les vrtyages, parce qu'il tient dans une canne,

est du prix de 50 fr.

Uanémomètre fait connaître la force, la

direction et la rapidité du vent. Il n'aurait

guère, pour le cultivateur, plus d'utilité que

les girouettes, —r Les meilleures sont cel

les qui, sous le plus grand volume, offrent

le moins de poids possible. Nous en don-

{fig. 4, 5, 6). Leur

construction est sim

ple et peu dispen

dieuse; 1 essentiel est

que leur pivot soit

placé bien verticale

ment et qu'elles tour

nent facilement sur

lui.

Fig. 5.

nons divers dessins

Section ii.—De l'humidité\ de la sécheresse,

et de leur influence en agriculture.

J'ai dit que l'atmosphère coûtenaittoujours

une certaine quantité d'eau en vapeur.—Elle

est aussi indispensable à la vie des plantes

que l'air lui-même, dont nous connaissons

maintenant les propriétés. — Les gazoxigène

et hydrogène, qui la composent, font partie

de tous les végétaux et de toutes les substan

ces végétales, comme de tous les animaux et

de toutes les substances animales.

Diverses plantes végètent entièrement dans

l'eau ; toutes sont susceptibles d'y vivre mo

mentanément, et il n'en est probablement

aucune dont les racines ne puissent trouver

dans ce seul liquide, amené par la distillation

à son plus grand état de pureté, un aliment

suffisant pour entretenir plus ou moins long

temps leur existence. Concevoir un climat

entièrement sec, c'est se faire l'idée d'une

complète stérilité.

Dans un sens absolu, l'humidité, ce serait

l'eau elle-même; la sécheresse, l'absence to

tale de l'eau. Mais ici ces deux expressions

ont une signification relative. — L'humidité

excessive est produite dans le sol par une sur

abondance d eau, et dans l'atmosphère par

un excès de vapeur du même liquide, rendue

sensible au moment où l'air, qui en était sa

turé, ne pouvant plus la dissoudre tout en

tière, en abandonne une partie.

§ 1er. — De l'humidité et de la sécheresse du sol.

L'humidité du sol agit différemment selon

les saisons. — A répoque des chaleurs, elle

favorise la germination; — elle dissout les

substances nutritives, produit de la décompo

sition des engrais et des terreaux;— elle sert

elle-même d'aliment aux racines; — elle di

vise le terrain et le rend plus perméable à

l'air et aux jeunes chevelus. — Mais, quand

elle estsurabondante, si elle ne fait pas pour

rir les germes ou les autres parties souter

raines des plantes, elle produit une végéta

tion incomplète dans laquelle le développe

ment excessif et le peu de consistance des

organes foliacés, nuit à la production et en

core plus à la qualité des fruits et des graines.

Pendant les froids, elle contribue à rendre

l'effet des gelées plus funestes, comme l'obser

vation l'a démontré de tout temps, même

pour les arbres de nos climats, et comme ne

l'éprouvent que trop souvent les propriétaires

de vignobles plantes dans les lieux bas.

L'affinité plus ou moins grande, la capacité

de certaines terrespour l'eau, et laforce avec

laquelle elles la retiennent, influent beau

coup sur leurs propriétés physiques. — Les

sols humides sont froids, et consequemment

tardifs; mais ils conservent mieux que d'au

tres leur fertilité à l'époque des sécheresses.

— Ceux qui ne se pénètrent pas d'eau sont,

au contraire, précoces; mais les chaleurs de

l'été arrêtent de bonne heure et détruisent

souvent leur végétation, r— Les premiers

donnent ordinairement des produits plus vo

lumineux; — les seconds, des produits plus

savoureux.

Dans tous les cas, le cultivateur a un égal

intérêt à éviter une humidité excessive et à
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empêcher la diminution de celle qui se ren

contre dans le sol eu de justes proportions.

— Pour atteindre le premier but, il peut re

courir aux travaux de dessèchement et dV-

coulement, dont l'importance n'est pas assez

généralement sentie dans nos campagnes;—

pour approcher le plus possible du second,

aux arrosemens et aux divers moyens propres

à retarder l'évaporalion, tels que le paillage,

les différentes couvertures utilisées en jardi

nage, et la culture de plantes dont 1 épais

feuillage couvre prompiement le sol (l'un

ombrage salutaire.

$11. — De l'humidité et de la sécheresse de

l'atmosphère.

L'eau répandue dans l'atmosphère agit sur

les feuilles à peu près de la même manière

que celle de la terre sur les racines. Elle

contribue ii la nutrition desvégétaux parelle-

uême et par les gaz qu'elle tient en dissolu

tion.

Pendant la belle saison, une trop grande

humidité de l'air peut devenir nuisible aux

récoltes. En causant la coulure des fleurs,

elle réagit sur la production des graines, et

lors même qu'elle ne diminue pas la quantité

des produits agricoles, elle nuit toujours à

leur qualité et rend leur conservation très-

diflicile, parfois impossible.

L'excessive sécheresse n'est pas moins dan

gereuse. Elle entrave, plus encore qu'une hu

midité surabondante, les travaux importans

des labours et des semailles. — Lorsqu'elle

se prolonge, les organes foliacés des végé

taux, ne trouvant plus dans l'air la nourriture

habituelle, et perdant, par l'évaporation,

leurssucsles plus nécessaires, cessent d'exer

cer leurs fonctions conservatrices; ils se flé

trissent, et leur destruction entraîne souvent

celle de la plante entière. — L'évaporation

des feuilles dans une atmosphère desséchée

par les effets du soleil ou du vent est parfois

si grande que, malgré des arrosemens fré-

quens, elle arrête la végétation. L'humidité

cm sol ne peut donc suppléer qu'en partie à

celle de l'air, et l'on comprend dès-lors de

Quelle utilité doivent être les arrosemens

onnés sur les parties aériennes des végé

taux.

C'est en empêchant l'évaporation produite

par la sécheresse qu'on peut faire réussir les

greffes, les boutures chargées de leurs feuil

les;—qu'on peut transplanter avec succès les

plantes herbacées, même les arbres, au cœur

de l'été;—qu'on peut, enfin, rendre fertiles,

Car des plantations, des terrains arides et

rùlans.

La sécheresse du sol augmente avec celle

de l'atmosphère, et l'une et l'autre s'accrois

sent en raison de la force et de la durée de

la chaleur; aussi se font-elles sentir avec

plus d'intensité dans le midi que dans le

nord. Cette circonstance apporte des modifi

cations importantes dans la végétation des

divers climats. — Les régions interlropicales

sont peuplées principalement de grands vé

gétaux ligneux, dont les racines peuvent trou

ver encore, à l'époque des sécheresses, l'hu

midité qui s'est conservée à des profondeurs

considérables.—A mesure qu'on se rapproche

des pôles, on voit, au contraire, diminuer le

nombre des arbres et augmenter celui des

plantes herbacées, base des cultures les plus

productives des climats tempérés.

$ m.— Des Duages et des brouillards.

La vapeur d'eau répandue dans l'atmo

sphère s'y rencontre sous forme de vésicules

imperceptibles à l'œil nu, creuses comme des

bulles de savon, qui se dilatent et se dissol

vent dans l'air lorsque la température s'élève;

qui se condensent et se tranforment en

nuages, en brouillards et en pluie, lorsqu'elle

se refroidit.

Les nuages, en raison de leur légèreté, s'é

lèvent plus ou moins au-dessus de la surface

de la terre. Luke Howard, dans un travail

curieux et qui ne manque pas d'intérêt pour

les cultivateurs, a cherché aies déterminer et

à les classer d'après leurs formes particu

lières et la place que leur assigne leur den

sité dans les basses ou les hautes régions de

l'atmosphère.

Les nuages les plus simples affectent trois

formes principales : — tantôt ce sont des es

pèces de filets parallèles, tortueux on diver-

gens, susceptibles de s'étendre dans toutes

les directions {fig. 7, A, voir en tête de ce

chapitre); tantôt des masses convexes ou

coniques a base irrégulièrement plane (B);

tantôt enfin , de longues lignes horizon

tales et continues dans toutes leurs par

ties ( C ). — En se réunissant de diverses ma

nières, ils forment les nuages intermédiaires,

dont on peut prendre une idée sur la figure

précitée aux lettres D et'E, et les nuages

composés, qui résultent de la combinaison

de tous les autres ( Voy. F, G, H). — Les nua

ges simples de la première des modifications

que je viens d'indiquer semblent être les

plus légers; ce sont aussi généralement les

plus élevés. Ils varient beaucoup en forme et

en étendue. On les voit paraître les premiers

sur un ciel serein. Aux approches des tem

pêtes, ils s'épaississent et s'abaissent ordi

nairement du côté opposé à celui d'où- souf

flera le vent. — Ceux de la seconde modifica

tion sont les plus denses. Ils se rapprochent

par conséquent davantage de la terre. Une

petite tache irrégulière, qui parait d'abord

dans l'atmosphère, forme en quelque sorte

le noyau autour duquel ils se condensent.

Lors des beaux temps, ils commencent à pa

raître quelques heures après le lever du so

leil, parviennent à leur maximum au moment

de la plus forte chaleur, et se dispersent to

talement aux approches de la nuit. Avant la

pluie, ils s'accroissent rapidement ; leurs

contours se dessinent en larges protubéran

ces floconneuses. Leur agglomération sous

le vent, lorsque l'air est fortement agité,

présage du calme et de la pluie. Lorsqu'au

lieu de disparaître ou de s'abaisser au mo

ment du soleil couchant, ils continuent à

s'élever, on doit s'attendre à de l'orage pour

la nuit.—Enfin les nuages de la troisième mo

dification, quoique d'une densité moyenne,

sont cependant ceux qui s'élèvent le moins.

Leur base repose communément sur le sol

même. lisse forment pendant la nuit de toutes

ces vapeurs blanchâtres qu'on voit le matin

se répandre comme une vaste inondation du

fond des vallées ou de la surface des lacs al
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(tes rivières , el disparaître bientôt ou se

transformer diversement sous l'influence des

rayons solaires. On sait qu'ils sont un indice

de beau temps.

Mon seulement les nuages sont les dispen

sateurs de la pluie et les principaux moteurs

des orages; ils interceptent les rayons so

laires; — ils diminuent les effets de l'évapo-

ration, et s'opposent à l'émission du calori

que de la terre par le rayonnement.

Les brouillards sont de véritables nuages

que leur densité plus grande retient dans les

basses régions de l'atmosphère. Lorsqu'ils s'é

lèvent par l'effet de la dilatation, ilsse trans

forment en nuages proprement dits, cl lors

que les nuages s'abaissent par suite de leur

condensation , ils forment les brouillards.

— L'odeur fétide qui émane assez souvent

de ces derniers prouve suffisamment qu'ils

peuvent retenir et entraîner divers gaz, et

donne à penser qu'ils doivent agir chimique

ment sur la végétation. On a pu remarquer,

en effet, qu'en général ils fertilisaient la ter

re; mais, d'un autre côté, il est vrai qu'ils

contribuent indirectement , en abaissant la

température et en entretenant une humidité

particulière, à faciliter la propagation de la

rouille des blés, l'avortement des fleurs, la

fermentation des fruits, etc., etc.

§ IV. — De la pluie.

Lespluies sont dues principalement au re

froidissement des couches d air saturées de

vapeurs d'ean, et à l'action électr.iquedes Rua-

ges.—Elles contiennent une quantité souvent

inappréciable d'électricité, de l'air, du gaz

acide carbonique, et quelques sels minéraux.

Toutes choses égales d'ailleurs, on sait qu'il

pleut plus souvent dans le voisinage des gran

des masses d'eau que dans les contrées arides,

sur les montagnes que dans les plaines, dans

les localités couvertes de grands arbres que

dans les lieux découverts. — Il est aussi dé

montré qu'il pleut plus abondamment dans

les pays chauds que dans les pays froids,

quoique, dans ces derniers , les pluies soient

plus fréquentes. La quantité moyenne d'eau

qui tombe annuellement à Saint-Domingue

est environ de 308 centimètres; à Calcutta,

de 205 ; à Ifaples, de 95 ; à Paris , de 53 , et à

Saint-Pétersbourg de 4fi seulement. — A me

sure qu'on s'éloigne de l'équateur, les pluies

sont donc moins abondautes; mais, comme

elles deviennent plus fréquentes, et comme

l'évaporation diminue, il en résulte que les

pays froids sont plus humides que les pays

chauds , et que si , dans le midi , il n'est pas

de cultures possibles sans arrosement, dans le

nord il en est peu de productives sans dessè

chement. — Dans quelques parties des vastes

déserts de l'Afrique, des contrées septen

trionales de l'Asie et de la côté occidentale

d'Amérique, depuis le cap Blanc jusqu'à

Coquimbo, il ne pleut presque pas; mais par

tout où il existe de la végétation, des rosées

abondantes et d'épais brouillards suffisent

pour l'alimenter et l'entretenir.

Chez nous, les pluies les plus fréquentes

et les plus favorables aux travaux et aux pro

duits de la culture sont généralement celles de

printemps et d'automne.—En hiver, elles pé

nètrent profondément le sol et régénèrent

Fig. 8.

/

les sources. — En été, elles réparent les pertes

occasionées par l'excrisive evaporation.

Énumérer ici tous les avantages et les in-

convéniens des pluies, ce serait répéter ce

qui a été dit au commencement de ce cha

pitre, ou entrer, saison par saison, dans des

détails que nous devons renvoyer à la prati

que de chaque sorte de culture.

§ V.— Des instrumens propres a déterminer l'hu

midité ou la sécheresse de l'air.

Pluviomètre. Un vase de forme carrée, au

fond duquel on aurait adapté un robinet , et

qu'on aurait placé dans des circonstances

telles qu'il pût recevoir librement l'eau du

ciel, serait le plus simple des instrumens

de ce genre; mais il aurait l'inconvénient

d'offrir une trop grande surface à l'évapora

tion. — Pour éviter cet inconvénient, on em

ploie de préférence des vasesàgonleau étroit,

surmontés d'entonnoirs dont on connaît le

diamètre. — Voici la description et la figure

données par M. Bailly de Merlieux, dans sa

Météorologie, d'un des pluviomètres à la fois

les plus simples elles plus exacts: — « Il con

siste en un entonnoir de cuivre eu de fer-

blanc (fig.8) de 6 pouces de dia

mètre à son ouverture, et qui com

munique avec un lube de verre,

muni d'un robinet à son extrémité

inférieure. On examine l'instru

ment chaque jour à dix heures,

et s'il a tombé de la pluie dans les

24 heures, on en mesure la quan

tité dans ce même tube d'un 5°

de pouce de diamètre, et pourvu

d'une échelle divisée en pouces et

en 10" de pouce : de la sorte, la

pluie tombée sur une aire circu

laire de 5 pouces de diamètre,

étant rassemblée dans un espace

d'un 5° de pouce, les pouces et

dixièmes de pouce d'eau du tube

correspondent à des centièmes et

à des millièmes de pouce de pluie

tombée sur la surface delà terre.»

Le pluviomètre de la fig. 9 fait

connaître, sans mesurage, la quan

tité d'eau tombée, par la longueur

dont la tige porlée par un mor

ceau de liège sort du vase.

Comme il a été démontré par

de longues observations que la

quantité moyenne des pluies est à "\

peu près annuellement la même

dans chaque pays, et comme les

expériences faites mois par mois

donnent des résultats assez varia

bles, il ne faut pas s'exagérer l'im

portance des pluviomètres.

Les hygromètres sont sans contredit plus

utiles. En indiquant la progression crois

sante de l'humidité ou de la sécheresse de

l'atmosphère, ils meltenl le cul livaleur à

même de prévoir et d'empêcher, dans plu

sieurs circonstances, les fâcheux effels do

l'une et de l'autre.

L'hygromètre le plus répandu et le plus

parfait, mais aussi le plus cher (il coûte 30 f.),

est celui de Saussure {fig- 10); il esl formé

d'un cheveu préalablement lessivé, qui fait

Fig. 9.
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mouvoir, en se dilatant, lorsqu'il s'humecte,

en se contractant lorsqu'il se dessèche, une

aiguille disposée de manière à marquer, sur

un quart de cercle divise en cent parties, en

tre les deux extrêmes, le degré d'humidité ou

de sécheresse de l'air environnant.

Tout le monde connaît ces autres hygro

mètres de cordes à boyaux adaptées au capu

chon d'un moine {fig- .11) ou au sabre d un

Turc, etc., peints sur bois, et dont les effets,

quoique grossiers, peuvent encore donner

d'utiles indications. Leur prix est fort mo

dique.

Fig. 10. Fig. 11.

Skotion m. — De la température et de son

influence en agriculture.

Le calorique est, aux yeux des physiciens,

un fluide impondérable,abondamment répan

du dans l'atmosphère, et dont une des prin

cipales sources est le soleil. Il agit sur les

corps de deux manières bien distinctes et en

quelque sorte indépendantes l'une de l'au

tre: d'une part, en s'interposant entre leurs

molécules, il tend à les desunir et à les dis

séminer; il liquéfie les solides, il vaporise

les liquides, et augmente ainsi sensiblement

leur volume; — de l'autre, il produit la cha

leur.

§ I. — Effets généraux sur la végétation.

La chaleur. Lorsqu'au retour du printemps,

la terre et l'atmosphère commencent à s'é

chauffer, la végétation, jusque là arrêtée et

comme engourdie, reprend une nouvelle vi

gueur. C'est sous l'influence d'une chaleur

douce et humide que se font dans la graine

les modifications chimiques indispensables

à la germination, que les matières fermen-

lescibles qui se trouvent dans le sol donnent

peu- à -peu aux racines leurs sucs fécon-

dans, et que les gaz nourriciers commencent

à se répandre clans l'air au profit des jeunes

feuilles. — La chaleur active les mouvemens

de la sève; — elle aide aux transformations

que ce liquide éprouve dans le végétal; —

elle ajoute à l'énergie reproductive des or

ganes sexuels, et contribue plus que tout le

reste à la maturité des fruits et des graines.

D'uu autre côté, lorsqu'elle se prolonge et

qu'elle est accompagnée d'une excessive sé

cheresse ( Voy. la sect. procéd.), elle devient

nuisible à la santé des animaux, et des

tructive de la vie des plantes.

Lefroid produit des effets tout contraires.

Dans nos climats, lorsqu'il augmente pro

gressivement d'intensité, il est peu dange

reux. A son approche, la circulation se ra

lentit; la sève abandonne les tiges; — les

feuilles tombent; — la vie active disparaît, et

ce sommeil léthargique, en quelque sorte

analogue à celui de certains animaux pen

dant l'hiver, peut se prolonger fort long

temps sans altérer en rien l'organisation vé

gétale. Mais, lorsque le froid survient d'une

manière intempestive ou subite, il cause,

comme nous l'expliquerons bientôt, des ra

vages souvent irrémédiables.

La température atmosphérique varie en

raison de la latitude, de l'élévation plus ou

moins grande au-dessus du niveau de la mer,

de l'exposition,et de la succession des saisons.

Le changement de latitude la modifie d'une

manière remarquable. S'il a été donné à quel

ques plantes de vivre dans tous les climats,

et souvent à toutes les hauteurs, la plupart

des végétaux que nous avons le plus a intérêt

à cultiver, resserrés par la nature dans des

limites plus étroites, ne peuvent croître et

prospérer au-delà de ces limites qu'à l'aide

d'une température artificielle. — Depuis l'é-

(luateur, où la chaleur solaire s'élève, à l'abri

des réverbérations, jusqu'à près de 40° du

thermomètre de Réaumur (50° centigrades),

et n'est jamais moindre de 12 à 15, jusqu'aux

régions qui avoisinent les pôles et dans les

quelles l'intensité du froid n'a pu être déter

minée faute d'instrumens, on voit la végéta

tion suivre pour ainsi dire pas à pas chaque

modification de température, et il est par

fois aussi difficile de naturaliser une plante

d'un pays froid dans nn pays chaud, qu'une

autre plante d'un pays chaud dans un pays

froid.

La chaleur diminue dans l'atmosphère en

raison de l'élévation du sol, et cela dans une

proportion d'autant plus rapide que cette

élévation est plus considérable. Sous la même

latitude on peut donc, à diverses hauteurs,

trouver une température fort différente, et

réunir par conséquent les productions végé

tales de contrées souvent très-éloignées.

Enfin, sous une même latitude et a la même

hauteur, la température peut encore varier

selon l'exposition, comme le savent très-bien

tous ceux qui soccupentde la culture délicate

des plantes exotiques ou des primeurs.

Mais une dernière cause, pour nous la plus

importante, des changemens de tempéra

ture, c'est la succession des saisons.

§ U,. — Durée des étés et des hivers.

Leprintemps des astronomes commence à

l'époque fixe où le soleil, traversant l'équa-

leur, se rapproche de jios contrées. Il n'en

est pas ainsi de celui du cultivateur; car ses

effets se font sentir plus tôt ou plus tard,

non seulement de contrée à contrée en raison

de la latitude, mais d'année en année au

gré des météores atmosphériques. 11 agit vé

ritablement dès le moment où la sève se met

ostensiblement en mouvement; c'est-à-dire,

pour le climat de Paris, vers le courant de

février.

D'un autre côté, les chaleurs estivales se

prolongent ordinairement dans l'automne,

de sorte que, vers le centre de la France, la
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végétation peut conserver son activité pen

dant les deux tiers de l'année. Elle se re

pose pendant le troisième tiers: encore son

inaction n'est-elle vraiment complète que

dans les temps de pelée.

Entre le printemps et cette dernière épo

que, les plantes annuelles commencent et

achèvent, pour la plupart, leur courte exis

tence. Cependant il en est qui peuvent ré

sister aux froids de nos climats, et qu'il est

profitable en pratique de semer en automne.

Elles deviennent ainsi en quelque sorte bis

annuelles. — On sait combien les céréales

d'automne sont plus productives que celles

«le mars; — combien il est préférable pour

obtenir en jardinage des fleurs plus précoces

et plus belles, des graines de meilleure qua

lité, de semer avant qu'après l'hiver.

Les plantes vivaces ne se distinguent des

plantes annuellesque par la plus grande du

rée de leurs racines.

Les végétaux sous-ligneux et ligneux con

servent seuls leurs tiges pendant l'hiver.

Sous l'iulluence des chaleurs et des pluies

de printemps, les premières poussent leurs

tiges florales, — les secondes lèvent et se

développent rapidement, — les derniers

ajoutent à leurs troncs et à leurs branches

de nouveaux bourgeons. — Le soleil de l'été

consolide chez tous cette organisation ébau

chée, arrête la production des tiges et des

feuilles au prolit de celle des fleurs et des

fruits.—L'automne complète la maturité des

graines, et prépare progressivement les vé

gétaux à supporter les froids de l'hiver

Toutefois, dans les contrées tempérées, elle

ne présente pas ce seul avantage; car, sitôt

que les pluies d'équinoxe rendent à la terre

un peu d'humidité, le sol, encore échauffé

se prêle au développement de la végétation.

—Non seulement la germinaliondebeaucoiip

de graines peut avoir lieu, mais, après le des

sèchement de leurs tiges floréales, les plantes

\ivaces donnent immédiatement naissance à

de nouvelles feuilles. Les yeux ou gemmes

des arbres grossissent et se perfectionnent;

les racines poussent de jeunes chevelus; en

fin la vie végétale semble rennitre, comme

pour prendre l'avance sur le printemps sui

vant. Nous venousde voir que ies semis d'au

tomne sont une heureuse application de cette

remarque. Ajoutons que l'avantage incontes

table, clans le plus grand nombre de cas, des

plantations faites de bonne heure, en est une

autre conséquence non moins importante.

Tendant un long été, le cultivateur intelli

gent trouve les moyens d'augmenter son avoir

par des récoltes 'tardives. — Les plantes exo

tiques ont le temps de donner leurs fleurs et

de mûrir leurs fruits. — Les climats, enfin,

semblent s'avancer vers le nord, tandis que

les longs hivers les font rétrograder vers le

sud.

Du reste, la durée d'un froid modéré ne

parait avoir d'autre inconvénient que de re

tarder les progrès de la végétation ; car l'état

d'inaction dans lequel elle retient les organes

des plantes de nos climats, lors même qu'il

se prolonge au-delà du terme ordinaire, n'al

tère pas sensiblement leurs propriétés con

servatrices. A. Thouin cite, a cet égard, un

fait curieux dont on n'a pas, ce me semble,

assez médité les conséquences. — Ce savant

agronome avait fait en Russie un envoi de

végétaux, parmi lesquels se trouvait un ballot

d'arbres fruitiers qui tomba dans une glaciè

re, où il fut oublie pendant vingt et un mois.

—Après un si long hivernage, et dans de sem

blables circonstances, on devait croire que

tous auraient péri. — Il en fut autrement.

M. Demidoff , à qui ils avaient été adressés,

remarquant que leur organisation ne sem

blait pas altérée, les fit planter avec soin.

— Pas un ne mourut.

§ III.— Intensité de la chaleur et du froid.

Quoique la température moyenne de cha

que climat ne varie pas autant qu'on pourrait

le croire, il n'en est pas moins vrai que l'in

tensité de la chaleur et du froid est loin d'être

annuellement la même.—A Paris, le thermo

mètre est montéà30° (38° centigrade) en juil

let 1793.—Il est descendu à-19° (23° 1/2 cent.)

au-dessous de 0° en janvier 1795.Et cependant,

années communes, les chaleurs de l'été ne

s'élèvent pas au-dessus de 20 à 26° (25° à 31

centig.), et les froids sont rarement de plus

de — 6 à 12;' (7 1/2 à 15 centigrade).

Il est à peine besoin d'ajouter que les froids

augmentent ou diminuent d'intensité en rai

son inverse des chaleurs, à mesure qu'on s'a

vance du point que je viens d'indiquer vers

le nord et vers le sud.

D'après cette considération, Olivier de

Serres divisait la surface entière de la France

en quatre zones principales;—Le climat de

l'oranger, qui ne s'étend guère au-delà du

littoral de la Méditerranée; — Celui de l'oli

vier, qui se prolonge un peu au-dessus du

43" degré de latitude ; — Celui de la t'igne, qui

s'avance au nord jusque dans le voisinage du

4'J1' degré; — Enfin celui du pommier.

Sous le point de vue plus général de la

grande culture, d'autres agronomes ont par

tagé le même pays eu trois climats seulement:

— Celui du midi, des Pyrénées à Bordeaux,

et de Marseille à Valence; — Celui du centre,

de ces deux villes à Paris ; — Celui du nord,

de Paris jusqu'aux frontières de la Belgique.

Arthur Young, adoptant une division analo

gue, caractérise chaque région de la manière

suivante : 1° celle du nord, où il n'y a pas de

vignobles, et dont on peut tracer la démarca

tion par une ligne droite tirée depuis Gue-

rande ( Loire-inférieure) jusqu'à Couey (Ais

ne); 2° celle du centre, où il n'y a pas de mais,

et dont la limite est assez exactement indi

quée par une ligne droite tirée de Ruffec (Cha

rente)jusqu'au pays entre Lunéville et Nancy

( Meurlhe ); il est remarquable qu'elle est

presque parallèle à la ligne qui marque la

réparation îles vignobles; 3° celle du midi où

l'on trouve les vignes, les oliviers et le maïs.

{Le Cuit, anglais, t. 17. ) >

L'intensité de la chaleur peut , dans cer

taines circonstances, remplacer sa durée.

Linné, et , depuis lui, plusieurs naturalistes

ont observé que, pour parvenir à la parfaite

fructilication, chaque plante exige une quan

tité particulière de chaleur. En Russie, où les

étés sont plus courts mais plus chauds qu'en

Frapce, la végétation de l'orge s'accomplit

parfois en moins de deux mois, tandis que
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chez nous elle se termine rarement avant

cinq mois.

Quoique la seule intensité desfroids,comme

Pattesrent quelques hivers extrêmement ri

goureux, puisse causer de grands désastres

en pénétrant le sol assez profondément pour

atteindre l'extrémité des grosses racines; ce

pendant la durée et la rigueur des gelées

sont moins à redouterque leur inopportunité.

Nous allons en trouver la raison.

% IV. — Du refroidissement et de la congélation.

On sait que, pendant une nuit calme et

sereine, les corps qui se trouvent à la surface

Ju globe deviennent plus froids que l'atmo

sphère, parce que, dans l'échange de calo

rique qui s'établit par le rayonnement entre

eux et le ciel, ils émettent plus qu'ils ne

reçoivent. — Certains corps, mauvais conduc

teurs de la chaleur, jouissent particulière

ment de cette propriété d'émission. Telles

sont les parties herbacées des végétaux. Aussi

la vapeur d'eau répandue dans l'air se con

dense à leur surface et produit, selon les sai

sons, la rosée ou la gelée blanche.

La rosée n'exerce qu'une influence heu

reuse sur la végétation.—Dans les climats e:

pendant les saisons où les pluies sont peu fré

quentes, elle peut,, jusqu'à un certain point

en tenir lieu.

La gelée blanche est d'autant plus à crain

dre qu'elle est ordinairement frappée parles

rayons du soleil, et qu'en fondantrapidement,

elle doit enlever aux parties des plantes avec

lesquelles elle se trouve en contact assez de

chaleur pour occasionerde graves désordres

dans leur organisation.

La glace n'est qu'une modification de la

gelée blanche. — Le même effet peut la pro

duire par sa continuité. Le plus ordinaire

ment, cependant, elle résulte de l'abaisse

ment général de la température. Par suite

d'une exception remarquable aux lois ordi

naires de la physique, l'eau, en passant à

l'état solide, augmente sensiblement de vo

lume. Sa force expansive est telle en cet état

qu'elle peut soulever des masses de rochers

et briser des métaux. — Lors donc que les

froids surprennent les végétaux en sève,

celle-ci se dilatant tandis que les vaisseaux

qui la contiennent diminuent de diamètre

par la congélation, il en résulte nécessaire

ment des lésions toujours fort graves et sou

vent mortelles.

Ce fait suffit pour expliquer d'une manière

énérale pourquoi les plantes les plus sensi-

les à la gelée sont celles dont la végétation,

comme dans les pays chauds, est constam

ment active, et pourquoi celles de nos climats

redoutent bien plus les alternatives de froid

et de dégels subitsquedes geléesprogressives

et durables, fussent -elles beaucoup plus

fortes. — Plusieurs de nos lecteurs se rap-

{>ellent sans doute les froids qui se firent su-

>itement sentir le 12 et le 13 octobre 1805. —

L'année ayant été tardive, la végétation était

encore en pleine activité; le thermomètre

descendit à peine, à Paris, au-dessous de

deux degrés et demi, et pourtant une foule

de végétaux indigènes ou cultivés en France

depuis long temps, et qui avaient supporté,

parconséquent,des gelées incomparablement

AGKicui.runr..

plus rigoureuses, furent atteints par celle-là.

Beaucoup d'arbres perdirent leurs feuilles,

leurs fruits et leurs rameaux encore mal aoû-

tés. Des vignobles entiers furent détruitsjus

qu'à rez-terre, tandis que les raisins dont ils

étaient chargés, décolorés, sans saveur et

même sans acidité, durent être en partie

abandonnés sur les ceps.

Les effets de ces brusques gelées semblent

être d'autant plus funestes que le soleil vient

frapper immédiatement les parties qui en

ont été saisies. Que cela soit dû au refroidis

sement considérable produit par l'évapora-

tion, ce qu'on ne peut guère admettre que

lorsque la surface du végétal est couverte de

glaçons, ou à la température différente des

parties qui sont ou ne sont pas en contact

direct avec les rayons calorifiques, le fait est

avéré, et les jardiniers mettent fréquemment

à profit pour la conservation des végétaux

la connaissance qu'ils en ont acquise. Lors-

ue les plantes sont en pot, ils les rentrent

ans des lieux fermés quelques instans avant

l'apparition du soleil. Privées pendant vingt-

quatre heures de la grande lumière et de la

chaleur du jour,elles dégèlent lentement,('ga

iement, et éprouvent rarement les accidens

qui se feraient sentirà l'air libre.—Si elles sont

en pleine terre, ils cherchent à leur procurer

de l'ombre ; ils enveloppent leur tiçe de

paille. — Lors de la plantation, ils préfèrent,

dans beaucoup de cas, l'exposition du nord à

celle du midi, qui paraîtrait cependant plus

favorable au premier aperçu. — Enfin, ils

évitent un dégel subit avec autant de soin que

la gelée elle-même.

Les agriculteurs n'ont pas les mêmes res

sources. Dans un jardin, des paillassons, de

simples toiles de canevas, des fanes sèches

ou des feuilles peuvent arrêter jusqu'à un

certain point les effets des gelées passagères,

comme le sont presque toujours celles nui

se font sentir à contre-saison. — Dans les

champs, le mal est souvent irrémédiable.

Cependant les biûlis d'herbages humides,

en produisant une épaisse fumée qui inter

cepterait les rayons solaires, seraient sans

doute parfois de quelque utilité et devraient

être employés en pareil cas, comme on l'a

recommandé, dans les localités cultivées en

vignes, en oliviers et même en orangers. Un

autre moyen applicable aux plantes herbacées

cultivées en plein champ, consiste à faire

traîner par deux personnes un cordage plus

ou moins pesant, de manière à courber et

frotter une ou plusieurs fois toutes les plan

tes du champ qu'on veut préserver des fâ

cheux effets des gelées blanches.

Indépendamment de ces inconvéniens, les

gelées en ont encore un qui n'est que trop

général dans certaines localités. Eu soulevant

les terres d'une certaine nature , elles dé

racinent et détruisent en partie les céréales

d'automne. — Mais aussi, par suite de la

même action, elles ajoutent aux bons effets

des labours dans les terres fortes, et elles

rendent, d'ailleurs, un service réel en détrui

sant une foule de larves d'insectes cl des gé

nérations entières d'animaux nuisibles.

La neige se forme lorsque les vapeurs

aqueuses perdent, par suite du refroidisse

ment subit de l'atmosphère, une quantité de

I. — a

f,

q
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calorique plus que suffisante pour se con

denser en gouttes d'eau. — Il est certain que

la présence prolongée de la neige à la surface

du sol est avantageuse aux produits de la

culture. Sans chercher, comme autrefois, à

expliquer ce fait par des propriétés chimi

ques qu'elle ne peut pas posséder à un degré

plus eminent que la pluie, il est naturel de

penser qu'elle agit physiquement en empê

chant les effets des gelées et en retenant au

profit de la végétation la chaleur de la terre

et le peu de gaz qui peuvent se dégager sous

son influence. — C'est donc un véritable abri

que la nature prévoyante a destiné aux pays

froids.

Ç V.— Des moyens de déterminer la température.

Il importe fréquemment en agriculture de

pouvoir apprécier les variations de la tem

pérature. — Le thermomètre en offre les

moyens. Cet instrument, basé sur la pro

priété que nous avons reconnue au calorique

de dilater les corps, se compose d'un tube

en verre {fig. 12 ) terminé par une boule

creuse , en partie rempli

Fig. 12. d'un liquide qui gèle diffici

lement, tel que le mercure

ou l'esprit-de-vin,etduquel

tube on a expulsé l'air le

plus exactement possible.

— L'instrument est gradué

de manière que le zéro in

dique le terme de la con

gélation, et que l'espace

qui se trouve entre ce point

et celui de l'eau bouillante

est divisé en 80 ou en 100

parties, selon qu'on veut

obtenir un thermomètre de

Réaumur ou un thermo

mètre centigrade. — Les mouvemens pro

gressifs de la colonne liquide au-dessus et au-

dessous de zéro indiquent l'augmentation de

la chaleur ou du froid.

Le thermomètre de Reaumur est le plus

répandu en France, quoique les physiciens

fassent ordinairement usage du centigrade.

En Angleterre et en Allemagne on emploie

celui de Fahrenheit, qui est divisé en 212

parties , et dans lequel le nombre 32 corres

pond au zéro des deux autres.

Un bon thermomètre à mercure, monté sur

bois ou sur ardoise, coûte 4 fr.; à esprit-

de-vin 3 fr. 50 c.

Section iv. — De l'électricité et ae son in

fluence en agriculture.

Lefluide électrique, principe du tonnerre,

abonde dans la nature entière. On le consi

dère généralement comme composé de deux

fluides différens, dont la manière d'agir est

telle, que les molécules de chacun d'eux se

repoussent et attirent celles du fluide con

traire.

Dans l'état ordinaire des choses, c'est-à-

dire dans l'état du repos , tous les corps

paraissent retenir à leur surface une égale

quantité de ces deux fluides qui se neutra

lisent mutuellement; mais, d'après leur na

ture, ces mêmes corps sont prédisposés à se

dessaisir de l'un plutôt que de l'autre. Selon

qu'ils offrent sous ce rapport de l'analogie

avec la résine ou le verre , ils émettent , dans

certaines circonstances, de Yélectricité qu'on

a nommée résineuse ou vitrée.

L'équilibre élecirique une fois détruit tend

sans cesse à se rétablir. — De là les phéno

mènes terribles que présentent les orages.

En effet, lorsque des nuages sont éleetnsés

différemment, ou lorsque l'électricité dont

ils sont surchargés a décomposé, dans sa

sphère d'action, celle de la surface du globe,

il s'établit aussitôt de ces nuages entre eux

ou avec la terre, au moyen de la foudre,

des échanges qui ne cessent d'avoir lieu que

lorsque les deux électricités, de nouveau

combinées en de justes proportions, se re

trouvent à l'état (^électricité neutre.

On n°. connaît encore que fort imparfaite

ment l'action directe du fluide électrique

sur la végétation. A la vérité on sait que,

communément, pendant les temps orageux,

la germination se fait plus facilement , — le

développement des tiges est plus rapide , — la

maturité des fruits plus prompte,—la vie végé

tale plusactive dans toutes ses parties; mais,

hors de ces généralités, lorsqu'on a cherché

à péuétrer les causes d'un semblable phéno

mène, ou seulement à le suivre dans ses dé

tails et à le reproduire artificiellement, on

a rencontré le doute et souvent à sa suite la

contradiction. Cependant, après les beaux

travaux de Davy sur la décomposition des

oxides terreux par l'action de la pile galva

nique, M. Becquerel a fait voir, par de ré

centes expériences, que si les grandes forces

électriques ne paraissent agir sur les plantes

que d'une manière destructive , il n'en est pas

ainsi des forces très-petites, dont l'élude fait

en ce moment espérer des découvertes im

portantes pour la science, et par suite pour

la pratique.

Les orages, fort rares dans les climats sep

tentrionaux et pendant la saison des froids,

sont d'autant plus fréquens et plus violens,

qu'on se rapproche davantage de l'équateur.

Ils exercent une influence tantôt heureuse,

tantôt nuisible. — Sans eux, à l'époque des

sécheresses, les régions inlertropicales se

raient inhabitables, et les climats tempérés

eux-mêmes ne recevraient plus la quantité

d'eau nécessaire au maintien de la santé

des animaux et des végétaux. — Mais, sous

d'autres rapports, ou ne connaît que trop

les désastreux effets du tonnerre , des ou

ragans, des lorrens de pluie et des ondées

de grêle qui l'accompagnent ordinairement.

La grêle surtout, dont on ne peut expli-

3lier convenablement l'origine qu'à l'aide

es théories électriques, est d'autant plus

redoutable pour le cultivateur, qu'elle tombe

particulièrement alors que le sol est couvert

de ses plus riches produits.—Non seulement

elle détruit en peu d'instans des récoltes

entières, mais elle laisse sur les végétaux

ligneux des traces que plusieurs années par

viennent à peine à effacer.

On avait pensé que des espèces de para

tonnerres, nommés paragrcles , placés de

distance en distance dans les champs cul

tivés, pourraient, en soutirant le fluide élec

trique, arrêter la production de la grêle.
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— Malheureusement l'effet n'a pas répondu

à l'attente. Ce qu'on peut conseiller de mieux

aux cultivateurs, c'est d'avoir recours aux

compagnies d'assurance contre la grêle, où,

moyennant une prime légère payée annuel

lement , ils se trouveront indemnisés, en tout

ou en partie suivant les conventions, des dé

gâts qu'ils éprouveront.

Les paratonnerres {Jîg. 13) sont ces verges

Fie. 13.

métalliques qu'on voit dominer îes édifices,

et qui communiquent avec le soljusqu'à une

certaine profondeur, ou, mieux encore, avec

l'eau d'un puits, au moyen de fils de fer ou

de laiton roulés en corde. Leur théorie est

basée sur la connaissance de deux faits éga

lement positifs : la propriété dont jouissent

les pointes métalliques de soutirer peu à peu

le fluide électrique, et d'empêcher ainsi dans

leur sphère d'action les fortes détonations; et

cette autre propriété que possèdent particu

lièrement les métaux d'être d'excellens con

ducteurs de ce même fluide. — La puissance

prolectrice des paratonnerres ne s'étend pas

beaucoup au-delà d'un rayon double de leur

longueur. La connaissance de ce fait donne

la distance à laquelle on doit les placer. —

Un autre fait d'une égale importance, c'est

que, toutes choses égales d'ailleurs, la foudre

menace toujours les points les plus rappro

chés d'elle, et que par conséquent plus les

paratonnerres sont élevés, mieux ils rem

plissent leur destination. — C'est donc à la

partie culminante des édifices qu'il faut les

fixer.

La tige d'un paratonnerre vaut à Paris en

viron 2 lr. 70 c. le mètre. — On lui donne

ordinairement 10 mètres de haut, ce qui fait

27 fr. La pointe en platine, garnie d'une en

veloppe de cuivre, vissée sur celle de fer, est

du prix de 18 à 20 fr. La corde, d'un dia

mètre de 8 à 9 lignes , coûte 2 fr. 50 c. le

mètre; on peut d'après cela calculer facile

ment pour chaque localité, et en raison de

la hauteur, la dépense des matériaux et de la

pose d'un paratonnerre.

L'électromètre sert à mesurer la quantité

et à déterminer la nature du fluide élec

trique. Peut-être cet instrument, à peu

près inconnu des cultivateurs, deviendra

plus tard pour eux d'une grande importance.

Dans l'état actuel de nos connaissances, j'ai

dù me borner à l'indiquer ici.

Oscar Leclerc-Thol'ij.

Section v. — Influence de la situation en

agriculture.

Il ne faut que jeter un coup-d'œil sur les

différentes formes et les différentes appli

cations que l'art de cultiver la terre prend

ou reçoit entre les mains qui l'exercent dans

les diverses contrées du globe, pour être con

vaincu que chaque culture territoriale est

principalement fondée sur une différence de

position géographique qui constitue la situa

tion générale. L influence de la situation s'é

tend non seulement sur l'espèce de plantes

et d'animaux que l'agriculture locale em

brasse, mais encore sur la manière de les éle

ver; l'étude de cette influence doit précéder

tout essai de naturalisation et de cultures

nouvelles. Les principales causes sont la lati

tude et l'élévation, auxquelles ou peut ajou

ter Vexposition et les abris. Les deux pre

mières se modifient l'une l'autre : c'est-à-

dire que sous le même climat , à des hauteurs

diverses, et réciproquement, aux mêmes hau

teurs, sous des climats différens, on ne re

trouve pas les mêmes végétaux. En effet ,

plus on se rapproche de la ligne équinoxiale,

ou équateur (fg. 14), plus il faut s'élever

Eig. 14.

avant d'atteindre la région des neiges per

pétuelles; tandis qu'en s'éloignant de la zone

torride ou des tropiques, dans la direc

tion de l'un ou l'autre pôle, on rencontre, à

des hauteurs de moins en moins grandes,

le froid susceptible d'empêcher toute végé

tation.

§ I". — De la latitude.

Peu des plantes utiles à l'homme vien

nent partout indifféremment ; et parmi cel

les qui appartiennent à l'agriculture, on n'en

trouve guère qui soient dans ce cas, hors

les graminées prairiales annuelles, qui don

nent les pâturages et les foins, et les grami

nées céréales annuelles, telles que le blé, le

seigle et l'orge. Mais, en même temps qu'on

les retrouve en plus de lieux, leur courte

durée et la nécessité de leur réensemence

mentartificiel empêchent de regarder comme

toul-à-fait impossible l'hypothèse de leur dis

parition complète. D'un autre côté, l'avoine,

les pois, les haricots, les navets, les pommes-

de-terre et les graminées vivaces composant

le fonds des prairies ne peuvent croitre dans

des régions ou trop chaudes ou trop froides;

il faut au maïs, au millet, au riz une contrée

chaude, à l'avoine une région tempérée. Les

racines et fruits de ce qu'on appelle les cli

mats chauds , tels que le manioc, l'ygname,

le bananier, l'arbre à pain , etc. , y sont ri
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foureusement. limités; et il en est de même

es grands arbres fournissant les bois de

construction, tels mie le chêne des pays tem

pérés, et l'acajou de la zone torride.

Les animaux sont soumis au climat aussi

bien que les plantes ; et, parmi les animaux

domestiques, il en est qu'on trouve partout,

comme le boeuf, le cochon, tandis que d'au

tres sont confinés dans certaines contrées,

comme le renne, le chameau, l'éléphant. Le

cheval et l'àne suivent aussi l'homme à peu

près sous toutes les latitudes. Le mouton peut

vivre aussi dans l'Inde et au Groenland, mais

il y perd sesqnalitts utiles : au Groenland, il

a besoin d'être abrité pendant neuf mois de

l'année; dans l'Inde, la laine se transforme

en poils, et la chair est trop maigre pour

donner de bonne viande de boucherie.

La culture de chaque espèce de plantes,

comme la conduite des animaux, sont donc

matériellement subordonnées au climat; la

quantité et la valeur des productions d'un

pays en dépendent dans quelques cas. La

même espèce d'arbres qui, sous un climat

tempéré, s'élève à une grande hauteur, ne

produit qu'une lige petite et chétive dans

une situation exposée aux vents froids. Sous

un climat favorable et chaud, les sols les

plus stériles, qui dans une contrée moins fa

vorable resteraient incultes, peuvent avec

avantage être livrés à la culture. La nature

des produits dépend même du climat; ainsi,

sir J. Sinclair nous apprend que dans plu

sieurs des parties les plus élevées de l'Angle

terre et de l'Ecosse, on ne peut pas cultiver

le froment avec avantage. Dans plusieurs des

comtés septentrionaux de l'Ecosse , on a

trouvé nécessaire de semer, au lieu de l'orge

à deux rangs, la petite orge quadrangulaire,

quoique de qualité bien inférieure; l'expé

rience a fait voir que l'avoine, à cause de sa

rusticité, était d'un produit plus certain et

plus profitable que toute autre espèce de

grains ; dans les districts humides on ne peut

cultiver les pois avec avantage à cause des

pluies. Chaque localité offre des phénomènes

de ce genre, qu'il est indispensable au culti

vateur d'étudier, pour ne pas être trompé

par les résultats de ses cultures.

Celui qui n'a pasvoyagé se fera difficilement

une juste idée des grandes variations que le

climat apporte dans la culture des espèces de

plantes. En Italie et en Espagne, où prévalent

les cultures inondées , et où la plupart des ré

coltes, en grains ou en racines , demandent

un copieux arrosage, il en est quelques- unes

cependant qui viennent de la manière ordi

naire, dans la saison des pluies, telles que les

melons en Italie , et les ognons en Espagne.

— Mais en Arabie, en Perse et dans l'Inde,

on ne peut entreprendre aucune culture sans

eau, excepté sur les parties les plus élevées

des montagnes. Dans ces contrées, le procédé

fondamental de la culture est de préparer

la surface du sol à recevoir l'eau, à l'y faire

circuler dans des fossés ou rigoles, et à s'en

procurer autant qu'il en faut, à l'aide de

machines qui l'élèvent de la profondeur des

puits ou du lit des rivières. Le manque d'eau

nécessaire à l'irrigation des champs les prive

de toute culture régulière, et s'oppose invin

ciblement à la production du blé. Mais la

nature, dans de telles situations, produit

spontanément des récoltes périodiques de

plantes annuelles, succulentes ou bulbeuses;

et l'homme peut, jusqu'à un certain point,

imiter la nature et tirer parti du climat en

substituant, dans ces circonstances, des

plantes annuelles bulbeuses utiles à des plan

tes de même nature qui ne le sont pas. Celles-

ci, dans plus d'un cas, pourraient être avan

tageusement remplacées par les autres.

La culture, dans le nord de l'Europe, con

siste au contraire, en grande partie, plutôt

dans l'art de débarrasser les terres de leurs

eaux superflues, que dans celui de leur en

procurer artificiellement. Si l'on y a recours

à l'irrigation, elle est limitée aux prairies, et

c'est moins pour en accroître l'humidité, que

pour en stimuler la végétation par la disso

lution plus prompte des engrais qu'on leur

donne, et pour augmenter ou diminuer la

chaleur de la terre. Cette opération doit être

conduite avec beaucoup desoins pour ne pas

devenir plus pernicieuse qu'utile.— Elle n'of

fre, au contraire, aucun danger dans les pays

chauds, et elle y sert à modérer plutôt qu'à

augmenter la température du sol. L'eau, dans

le nord de l'Europe, est fournie à la terre

par l'atmosphère en quantité souvent plus

que suffisante aux besoins de la végétation.

Aussi le principal objet du cultivateur y est-

il de maintenir le sol dans un parfait état

d'égouttement à l'aide de rigoles superfi

cielles et de conduits souterrains ; de le tenir

bien ameubli pour que l'humidité s'évapore

et que les racines s'y étendent à l'aise; de lui

fournir des engrais chauds et abondans; de

le tenir débarrassé des mauvaises herbes, et

d'employer en un mot tous les moyens pro

pres a faciliter l'accès delà lumière, de 1 air,

et de toutes les influences atmosphériques,

aux plantes cultivées qui doivent en profiter.

Toutefois ces deux grandes divisions géo

graphiques que l'on peut faire de l'agricul

ture, en agriculture du Midi et en celle du

Nord, ne sont pas tellement rigoureuses

qu'elles doivent être uniquement détermi

nées par des degrés de latitude. Elles sont,

au contraire, Irès-souvent modifiées par des

circonstances physiques, telles que l'éléva

tion du pays au-dessus du niveau de la mer,

l'aspect qu'il présente par l'abondance de

ses eaux, de ses forêts, de ses montagnes;

son caractère topographique de continent,

d'Ile ou de péninsule; sa constitution géolo

gique; enfin la nature du sol cultivé.

§ti. —De l'élévation.

L'élévation, quand elle n'est pas considé

rable , ne nuit pas aux divers procédés de

la culture , ni aux habitudes des animaux.

Mais la valeur d'une ferme diminue si, par

sa position et celle des terres, il est difficile

et dispendieux d'y exécuter les transports.

La situation locale mérite donc, de la part

du cultivateur, une sérieuse attention. Le

maïs, le riz et le millet, qui donnent en Asie et

en Afrique de si abondans produits,ne réussis

sent point dans le nord de l'Europe; diffé

rentes espèces de grains, de légumes, de

racines prospèrent dans certains cantons de

la France et non dans d'autres. Lcsgraminées
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vivaces se plaisent mieux aux lieux où la tem

pérature et la lumière sont modérées pen

dant toute Il'année, comme dans le voisinage

des côtes, où la douceur du temps est due à

l'influence de la mer, et la continuité de la

lumière à l'absence ou à la courte durée de

la neige. Dans le nord de l'Amérique et en

Russie, où l'intensitédu froid n'éprouve point

de relâche durant tout l'hiver, et où le sol

reste enseveli six ou sept mois sous une

épaisse croûte de neige, toute la végétation

herbacée périt.

Le froment, le seigle, l'orge, l'avoine, se

cultivent avec profit, quoique la chaleur

moyenne annuelle descende au-dessous de 2"

centigrades, pourvu que la chaleur de l'été se

maintienne entre 11 et lï". L'orge, suivant

Wahlemberg, donne en Laponie une bonne

récolte partout où les mois d'été atteignent

une température de 8 à 9° ; c'est pourquoi on

trouve les céréales ainsi que les pomnies-de-

terre jusque dans les plaines de Lyngen , à

69° 1/2 de latitude, et, près de Munioniska ,

au 68" degré, mais à la hauteur de 116 toises.

Dans la zone tempérée, par exemple à Edim

bourg, le froment donne une abondante récol

te, si, pendant 7 mois, d u 20 mars au 20 octobre,

la température moyenneest de 13°;la chaleur

moyenne de ce climat descend souvent à

10" 1/2; à 2° plus bas, l'orge, l'avoine et les

autres céréales ne mûriraient pas. Dans les

Alpes maritimes et auprès d'Alais,M. De

Candolle a trouvé le seigle cultivé à la hau

teur de 1100 toises, et le froment à celle de

900. Les diverses espèces de froment suppor

tent difficilement les chaleurs de la plage

équinoxiale. Cependant, par l'effet de causes

locales particulières, non suffisamment ob

servées, le froment se cultive dans la plaine

de Caracasena, près de Victoria, à la hau

teur de 270 toises: et, ce qui est plus remar

quable encore, dans la partie intérieure de

1 lie de Cuba, latitude 23°, près de Las Quat-

trovillas, dans une plaine peu élevée au-des

sus de la mer. {Humboldt.)

Si , au contraire , l'élévation est considéra

ble, elleexerce sur l'agriculture une influence

rigoureuse; elle oblige surtout l'agriculteur

d'isoler son habitation, et de demeurer cons

tamment au milieu de son exploitation ; c'est

le cas de la Suisse et de la Norvège. En Suisse,

les villages sont souvent situés à cinq mille

pieds au-dessus du niveau de la mer. Les

maisons sont construites en bois, avec un

toit saillant, et couvertes en ardoises, tuiles

ou bardeaux. L'extrême division des proprié

tés fait que chacun est obligé de cultiver la

sienne, et cette obligation entraîne celle de

la résidence. Les pomnies-de-terre et l'orge

peuvent être cultivées en Savoie à 4,500 pieds ;

le fromage, le lait, un peu de maïs pour le

potage,complètent la nourriture despaysans.

La moisson, qui se fait dans les plaines à la

fin de juin, n'est mure dans les montagnes

qu'à la fin de septembre. Dans les régions

montagneuses de la Norvège, les habitations

rurales ne sont point non plus réunies en

corps de villages, mais elles sont éparses et

bâties séparément sur le terrain que le pro

priétaire cultive. Elles sont faites en plane, nés,

et couvertes d'écorces de bouleaux ou de

gazons {ftg. 15).

Toute élévation abaissant proportionnel

lement la température suivant qu'elle s'é

loigne du niveau de la mer, son influence se

fait aussi proportionnellement sentir sur les

plantes et sur les animaux. Trois cents pieds

de hauteur sont regardés comme équivalant

à un demi - degré de latitude, et causent

une différence de température analogue.

Il suit de là que l'agriculture des zones

tempérées peut quelquefois être introduite

sous la zone torride, et quelques-unes des

montagnes delà Jamaïque peuvent contenir,

de la base à leur sommet, presque toutes les

plantes du monde. Sous la latitude de 50°,

l'élévation de 600 pieds environ est la plus

grande à laquelle on puisse cultiver le fro

ment avec profit; et même là, le grain sera

très-léger, et mûrira souvent un mois plus tard

que celui semé au bas de la montagne. Sir J.

Sinclair considère la hauteur de 6 à 800 pieds,

eu Angleterre, comme le maximum d'éléva

tion pour les espèces de grains les plus rus

tiques, et encore, dans les saisons tardives, le

produit sera de peu de valeur, et se bornera

a la paille. Quelques localités font exception

à ces règles.

En Europe, le point des neiges et des

glaces perpétuelles est à au moins 1500

toises environ au-dessus du niveau de la

mer. Immédiatement au-dessous, se trou

vent des pâturages couverts de neige 7 ou 8

mois de 1 année; viennent ensuite les mélè

zes, au-dessous desquels croissent les sa

pins, les pins, les hêtres, les chênes, etc.

Il faut à ces plantes un degré de chaleur et

d'humidité très-peu variable. M. de Hum

boldt a donné un tableau intéressant et cu

rieux des limites des neiges perpétuelles dans

diverses contrées.

L'élévation au-dessus du solenvironnant ex

pose aussi les plantes, les animaux et les

édilices à l'action des grands vents, et doit

influer par conséquent sur la disposition des

champs, des clôtures, des plantations, des

bàlimens d'exploitation, aussi bien que sur

les plantes et les animaux eux-mêmes. Dans

certaines localités, elle influe sur la densité

de l'air, la formation des nuages, l'abon

dance des eaux, et, sous ce rapport, elle peut

modifier le caractère même des opérations

agricoles. En Suisse et en Norvège, les fer

mes établies sur les montagnes supérieures

se trouvent tout-à-fait au-dessus de ta couche

la plus épaisse des nuages, et ceux qui les

habitent sont souvent des semaines entières

sans apercevoir les plaines et les vallées qui

sont à leurs pieds.
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La position soit maritime, soit intérieure ,

influe beaucoup sur le climat d'un pays : la

première procure unetempérature plus égale;

la chaleur y est modérée, parce qu'une moins

grande étendue de terre est exposée aux

rayons du soleil; le froid y est moins intense,

parce que la mer conserve toujours à peu

près la même température et ne gèle que

dans les régions polaires. Les Iles et les côtes

jouissent donc d'un climat plus égal , plus

tempéré et plus humide que les parties in

térieures des contiuens.

§ III. — Du sol et de la constitution géologique.

Que la nature du.ro/, celle du sous-sol, et

même la constitution géologique du pays ,

observées à une certaine profondeur, influent

puissamment sur l'agriculture, c'est ce que

personne ne met en doute. Le voisinage des

volcans, l'existence des sources minérales

chaudes peuvent élever la température inté

rieure au point de réagir sensiblement à la

surface. Les flancs du Vésuve nourrissent au

jourd'hui le vin dit Lachryma-Christi , qui

a succédé au Falerne.

Les productions de l'agriculture ne seront

pas les mêmes sur un fond ayant au-dessous

de lui de grands bancs d'argile, retenant des

eaux profondes qui s'échapperont au dehors

en sources multipliées, et dans un sol repo

sant sur d'épaisses masses de craie.

Le sol est la terre considérée comme base

de la végétation. Ce sujet est si vaste et si im

portant en agriculture qu'il fera l'objet du cha

pitre suivant. Nous dirons seulement ici que

les plaines sablonneuses et sèches, les mon

tagnes schisteuses sont plus précoces, toutes

choses égales d'ailleurs, que les plaines ar

gileuses et humides, que les montagnes gra

nitiques.

§ IV. — De l'exposition.

Si les montagnesjouent un grand rôle dans

la géologie, ellesinfluentprodigieusemcnt sur

l'agriculture même des pays qui en sont éloi

gnés. C'est d'elles que sortent toutes les riviè

res ; elles déterminent la direction des vents,

et par conséquent la chute des pluies fécon

dantes; elles forment de puissans abris qui

font varier singulièrement la température des

climats, et elles protègent d'une manière ef

ficace les essais de naturalisation.

C'est à la chaîne des Alpes et à ses pro-

longemens que la plus grande partie de la

France, Paris surtout, doit la pluie que lui

amène le vent du sud-ouest, et la sécheresse

dont le vent du nord la frappe. Dans le bas

Languedoc, c'est lèvent nord-ouest qui donne

les beaux jours.

Plus les montagnes sont élevées et les

pluies abondantes , plus la superficie de

leurs pentes rapides est exposée à être en

traînée par les eaux dans le fond des val

lons ;dc là le d;inger des défrichemenj qu'on

y a si inconsidérément pratiqués, et l'ur

gente nécessité de s'occuper de leur reboi

sement, seul moyen de parvenir à leur rc-

consnlidation.

« La terre dépouillée dans une très-grande

partie delà Francedes forêts qui la couvraient

autrefois, ne présente plus qu une surface nue

que les nuages parcourent sans trouver

d'obstacles oui les arrêtent et les résolvent en

Eluies. Le sol, exposé aux rayons d'un soleil

rûlant, en est pénétré à une grande profon

deur; les sources tarissent et les fleuves rem

plissent à peine le tiers de leur lit pendant

l'été. — Enfin les vents n'ayant plus à par

courir ces immenses forêts, sous l'ombrage

desquels ils étaient rafraîchis, et où ils s'im

prégnaient pendant la belle saison d'une hu

midité chaude qu'ils répandaient sur les

campagnes, n'y portent plus la fraîcheur et

la vie ; forcés au contraire de se diriger sur

de grandes étendues de terrains brûles par

le soleil , ils s'échauffent et amènent avec

eux le hâle et la stérilité. — Considérons ce

qu'était l'Amérique septentrionale à l'arrivée

des Européens. La terre, couverte d'épaisses

forêts dans la plus grande partiede son éten

due , n'offrait à ses habitans qu'un séjour

de frimas et de glaces pendant la moitié de

l'année; mais les Européens changèrent cet

état de choses; l'écoulement procuré aux

eaux stagnantes, cl plus encore les grands

abattis de bois qu'ils firent près de leurs éla-

blissemens, ne tardèrent pas à diminuer l'a

bondance des pluies, et par conséquent à

dessécher le sol et à le rendre moins froid.

Maintenant les Américains jouissent des

avantages que leur ont procurés leur tra

vail et leur industrie; mais qu'ils se gardent

de passer la ligne de démarcation qui règle

la masse de bois qu'il convient de consener

pour avoir toujours la quantité d'eau néces

saire à la fertilité des terres, qu'ils se gar

dent surtout de toucher à ces grandes forêts

qui, par leur position, se trouvent à portée

d'arrêter les nuages. — Le mal qui menace

la France de stérilité n'est cependant pas

sans remède: des lois sages et réfléchies, dont

l'exécution serait surveillée avec vigilance ,

pourraient prévenir ce malheur; il faudrait

qu'elles réglassent l'exploitation des forêts

placées sur les montagnes; qu'elles em

pêchassent leur dégradation, et qu'elles

fixassent les plantations à faire dans les lieux

où elles sont nécessaires pour arrêter les

nuages. La théorie de l'établissement de ces

masses de plantations serait aisée à servir :

la nature nous l'indique. Presque toute la

France est composée de vastes bassins envi

ronnés de collines et de montagnes assez

hautes; ces lieux élevés semblent destinés

par la natureà secouronnerd'arbres, comme

les collines à se tapisser de vignes et d'oli

viers, et les plaines à se couvrir demoissons.

— Ménager ces masses de forêts dans les

lieux élevés où il s'en trouve déjà, les aug

menter dans ceuxoù l'on a trop diminué leur

étendue, et en former de nouvelles sur les

points où elles manquent, c'est à quoi doit se

réduire le plan d'amélioration de celte partie

importante de l'agriculture. Dans les pays de

plaines trop étendues et trop découvertes, il

serait avantageux d'employer tous les mau

vais terrains et même une partie des mé

diocres à la plantation des forets. Mais ces

grandesaméliorations, auxquelles doit prési

der un esprit d'ensemble sagement combiné ,

ne peuvent avoir lieu que par une volonté

constante des gouvernemeus et d'après des

élablissemens proportionnés à ces impor-

tans objets. » {A. Ihouin.)
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Les inégalités et les variations de sol ou

d'aspect qui existent à chaque pas dans les

montagnes, rendent nécessairement le mode

de leur culture dilférent de celui des plaines.

L'agriculture des plus élevées est générale-

mcntchétive,et bornée au pâturage des trou

peaux durant une partie de l'année. Leurs

ii. i bit ans sont ordinairement pauvres, et émi-

grent périodiquement ou pour un certain

nombre d'années, dans des contrées plus ri

ches, pour y gagner ce que refuse leur sol

mitai. Le défaut d'instruction, qui engendre

et entrelient la misère, fait aussi que les pays

granitiques sont loin d'être cultivés comme

ils pourraient l'être.

C'est dans les vallées, c'est-à-dire dans les

grands intervalles de deux chaines de mon

tagnes à peu prés parallèles, que la petite

agriculture, c'est-à-dire celle qui se pratique

parles propriétaires eux-mêmes, et le plus

souvent à bras, montre tous ses avantages;

mais il faut d'abord considérer leur position

géographique. Une vallée qui est tournée au

midi acquiert un degré de chaleur très-supé

rieur à celui des plaines et des montagnes du

même climat qui ne jouissent pas de cette

exposition, en général très-avantageuse dans

nos climats tempérés. Ces vallées se remar

quent surtout dans les Cévennes et dans les

Alpes maritimes, sur la limite de la culture

de l'olivier et du figuier. Les vallées qui ont

leur ouverture au nord présentent l'effet con

traire; on ne peut pas y cultiver fructueuse

ment la vigne dans le climat de Paris, et

même plus au midi. Les vallées exposées au

levant jouissent «l'une partie de la chaleur

du jour; celles au couchant n"en recevant

Fig.

presque pas, ne seront guère plus chaudes

que celles exposées au nord ; mais, comme

dans la plus grande partie de la France les

vents du levant sont très-froids, et ceux de

l'ouest passablement chauds, ces deux der

nières sortes d'expositions seront entre elles,

sauf quelques modifications, à peu près d'une

égale température.

§ vi.— De l'inclinaison et des abris.

Les inclinaisons plus ou moins rapides de

la surface des sols cultivés, ainsi que les abris

naturels ou artificiels qui entrecoupent cette

surface, tels que les massifs de bois, le ri

deau des plantations en ligne, et même l'ob

stacle, léger en apparence, que de simples

haies opposent au cours des vents bas et à

la circulation des agens météoriques, pro

duisent aussi des modifications dont le ré

sultat assure le succès de diverses récoltes.

Nous avons vu précédemment que l'effet

des inclinaisons ainsi que celui desaspects,

se fait forlementremarquer dans les coteaux

consacrés à la culture de la vigne ; et, quant

aux bois, leur destruction par grandes mas

ses peut forcer à changer toute l'agriculture

d'une contrée. .Soulange Bodin.

Les plus puissans des abris naturels, ce sont

les montagnes : Ro/.if.r cite, dans le climat

de la France, un exemple bien frappant de

cette influence sur la culture. Si l'on tire une i

ligne de Nice en Piémont jusqu'à Saint-Sé

bastien en Espagne, en traversant les provin

ces les plus méridionales de la France, on y

trouve quatre climats bien caractérisés.

( Voir la carte, fig. 16. ) — Le premier est

1C.

le pays des orangers, des oliviers et dPS

vignes; il a au sud la Méditerranée et

les climats brùlans de . l'Afrique, et im

médiatement derrière lui les Alpes cou

pées presque à pic, qui l'abritent du nord. —

Le second, depuis Toulon, le pays des oli

viers et des vignes, sans orangers ; il a en

core au sud la mer; mais les montagnes qui

lui servent d'abri sont éloignées de la cote.—

Le troisième, depuis Carcassonne, est le pays

des vignes sans orangers ni oliviers : il a en

effet au su-d les Pyrénées. — Le quatrième, à

panir de Hayonne, le pays sans vignes, a au

sud les Pyrénées, et elles sont si voisines

qu'elles l'abritent entièrement de tous les

vents du midi ; les pommiers y sont cultivés

comme en Normandie, en Bretagne; et cette

contrée est cependant plus méridionale que

Grasse et Nice. — En étudiant de celle ma

nière, dans tout le reste du royaume, l'in

fluence des abris naturels, on y trouvera

très-souvent la cause physique déterminante

de la culture de chaque pays, cependant su

bordonnée aussi à la nature du sol. On se

mettra donc en garde contre les systèmes de

culture qui embrassent le royaume entier,

et, avant d'introduire de nouvelles cultures

dans son exploitation, le cultivateur consul

tera les influences analogues qui agissent sur

la localité qu'il habite. Parfeelionnez les mé

thodes et les cultures de votre canton, mais

ne les changez jamais complètement, quant

au fond, sans avoir auparavant lait bien des

expériences.

On reconnaît encore, dans la même con

trée, l'influence des abris sous un autre

point de vue. Le midi de la France est en

général privé de pluies; niais à Toulouse il

pleut beaucoup : ce cas particulier provient

de ce que cette ville est couverte au sud par

les Pyrénées, et au nord, à peu près à égale

dislance, par lesVnontagnea du Rouergue; de

sorte que les nuages, attirés d'une part ou

d'une autre, se dégor^entdans l'espace qu'ils

ont à parcourir, parce que la longueur du

trajet d'une chaîne de montagne a l'autre
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excède la force de leur direction. On peut

appliquer cet exemple à toutes les contrées

du royaume, et cela fera concevoir pourquoi

un canton est pluvieux plus qu'un autre ;

pourquoi tel ou tel terroir est, pour ainsi

dire, chaque année abîmé par la grêle, tan

dis que le terroir limitrophe en est exempt.

C'est surtout dans les régions froides que

l'effet des abris artificiels est le plus efficace:

sir J. Sinclair {Code oj Agric.) assure que,

dans les seules Iles Hébrides, on a, par des

clôtures bien entendues, augmenté infiniment

le rapport de 800,000 acres de terre. Les An

glais ont depuis Ions- temps senti les avan

tages de garantir les terres des vents du nord

et de l'est par la plantation de petits bois ou

de haies, parce que le froid ralentit la vé

gétation et nuit à la fertilité: de même que

le bétail se tient plus volontiers sur le coté

méridional des haies et des bosquets, ainsi les

plantes poussent mieux à cette exposition.

Les vents arrivant au sol sous un angle très-

aigu, on peut admettre qu'un bouquet de bois

(fig. 17) garantit les terres adjacentes à une

Fig. 17.

Fig. 1A

distance décuple de sa hauteur, ou même da

vantage, s'il est sur. une éminence; si l'on

y ajoute des haies vives de manière à encein-

dre tout le champ, l'abri sera bien plus effi

cace, parce qu'il conservera mieux 1* calori

que accumulé à la partie méridionale du bos

quet. Non seulement ces haies augmentent la

température, mais encore elles empêchent le

dessèchement du sol et l'evapoi ation des gaz

fécondans.—C'est d'après ces considérations

que M. Nebbien {Einrichtungskuns' der Land-

giiter) conseille de diviser chaque domaine

( fig. 18) en une certaine quantité d'enclos

dont les angles seront arrondis; il les enceint

chacun d'une lisière d'arbres plantés très-ser

rés, et de 20 à 50 pieds d'élévation, qui, tout

en abritant le sol, produisent du bois que

l'on ne doit cependant exploiter que partiel

lement pour ne pas dégarnir les terrains en

fermés. Entre ces pièces, il laisse une bande

de 96 pieds de largeur environ , qui sert de

pâturage et d'abri au bétail, et qu'on laboure

et ensemence de temps en temps. Dans l'in

térieur de ces clos on plante des rangées

d'arbres fruitiers, que l'élévation de la tem

pérature fait prospérer parfaitement. Les

Seaux produits qu'on obtient par une culture

analogue dans le riche pays de Waes en Bel

gique, et dans la fameuse vallée d'Auge dans

la Normandie, démontrent les avantages de

ce système.

Dans les situations basses et plates, on

doit, au contraire, écarter tout ce qui gêne

rait la libre circulation de l'air, en agran

dissant les enclos, diminuant la hauteur des

haies, et élaguant judicieusement les arbres;

car lorsqu'un canton esteouvert de bois, il est

plus humide. On peut donc améliorer le cli

mat d'un pays qui est dans ces conditions,

en abattant une parlie de ses bois. L'accu

mulation des terres marécageuses et de tour

bes inertes et spongieuses rend aussi le

climat plus froid ; les drsséchemens ont donc

le double avantage de livrer à la culture des

terrains presque sans valeur, et de rendre

plus favorables les influences atmosphéri

ques. C. B. de M.

Section vi. — Moyens de juger du climat

par les ■végétaux.

Nous avons vu combien est grande l'in

fluence du climat sur les diverses cultures,

et par conséquent de quelle importance il

est pour le cultivateur de la connaître. A cet

égard, il est difficile de suppléer aux notions

que fournit une longue observation et une

habitation prolongée dans un canton. Le

propriétaire qui achète un domaine dans un

pays nouveau pour lui, le fermier qui va y

prendre une exploitation , ne sauraient donc

se dispenser de consulter, sur cet important

sujet, les habitudes et les pratiques des habi-

tans du lieu, tout en les éclairant de leurs

propres lumières. Ils peuvent aussi puiser

quelques renseignemens dans l'étude des

plantes qui croissent naturellement sur le

sol, et qui, influencées aussi bien que les vé

gétaux cultivés par le climat, peuvent le lui

indiquer jusqu'à un certain point.

Nous n'essaierons p3sde donner les carac

tères généraux de la végétation des tropiques,

ni de celle des régions septentrionales, ce

qui serait sans application pour le cultivateur

français ; nousciteronsseulcment ce qui peut
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contribuer à indiquer la nature du climat

local.

Dans les lieux et les situations où le vent

est fréquent et violent, les arbres ont une

forme trapue et peu d'élévation; ils sont très-

rameux, et indiquent, par une inclinaison

générale et par le plus grand alongement des

ranches du côté opposé, le point de l'hori

zon d'où le vent souffle d'une manière pré

dominante. Dans les vallées et les lieux tran-

uilles, on voit, au contraire, des arbres bien

lés élancer vers le ciel une lige grêle, peu

rameuse, et couverte de feuilles énormes.

Le caractère général de la végétation d'un

territoire indique aussi très-bien si l'humi

dité ou la sécheresse y domine. Les arbres y

affectent, dans le premier cas, une grande

vigueur; dans le deuxième, au contraire, les

pousses annuelles sont très-faibles. On y voit

aussi dominerlesarbreset les plantes des sols

secs et humides, qui seront indiquées dans le

chapitre suivant.

Les localités qui sont à la fois humides et

mal exposées relativement au soleil, sont indi

cées par des végétaux en quelque sorte

tiolés. Les pousses sont alongéïs, mais fai

bles , d'une consistance aqueuse , jaunes ou

d'um vert pâle ; les rameaux sont peu nom

breux et espacés-, les fleurs, également peu

nombreuses, avortent ou coulent souvent; les

boutons à fleurs tombent au moment de la

floraison ou peu après avoir noué ; le tissu

intérieur de ces végétaux est lâche; leur épi-

derme est sans poils , quoique souvent il en

présente dans leur état naturel.

Les lieux qui se rapprochent de la condi

tion des montagnes offrent comme elles des

plantes basses, ramifiées dès les racines,

d'une nature sèche et dure; leurs fleurs et

en général tout l'appareil de la fructification

est fort développé, comparé au reste de l'in

dividu; les graines sont grosses, bien mures,

et avortent rarement ; la surface des feuilles

et des tiges est souvent couverte de poils,

plus nombreux sur les sommités que sur le

reste de la plante.

La couleur et les odeurs des plantes peu

vent même servir à indiquer le climat. Dans

les lieux bien exposés, dans ceux dont le

ciel est généralement serein, peu couvert

de nuages et où les brouillards sont rares,

là où l'air est fréquemment renouvelé, les

odeurs des plantes sont plus prononcées et

Jilus pénétrantes , et leurs couleurs plus

bncées que dans les contrées où le climat

est dans des conditions opposées. Chez plu

sieurs plantes, on voit même les fleurs, blan

ches ordinairement , prendre une teinte

plus ou moins foncée: les ombellifères par

ticulièrement présentent ce phénomène ;

plusieurs se teignent en rose sur les sommi

tés, comme le cerfeuil,etc. Le vert des plan

tes alpines est généralement foncé ; celui des

plantes de tourbières pâle et tirant sur le

bleu ; celui des plantes de bois ou qui crois

sent dans les pays ombragés, d'un vert pâle

tirant sur le jaune.

Section vu. — Des moyens de prévoir le

temps.

Les instrumens de météorologie indiqués

AGRICULTURE.

dans les 1"' sections de ce chapitre font

apprécier plus exactement les influences

atmosphériques et l'état actuel du temps;

mais ils ne contribuent qu'accessoirement

à faire prévoir cet état à l'avance. Or, nul

n'est plus intéressé à ce résultat que le cul
tivateur, le vigneron, le jardinier, qui pour

raient alors modifier leurs cultures,hàterou

retarder leurs travaux, prendre des mesures

pour se préserver ou tirer parti des mé

téores dont ils auraient prévu l'arrivée pro

chaine. On peutdire sans exagération qu'une

telle connaissance augmenterait de plus

d'un quart les produits du sol ; et s'il est

vrai que la plupart des habitons des cam

pagnes acquièrent par leur expérience per

sonnelle l'art de prévoir le temps dans leur

localité, on ne saurait douter de l'impor

tance qu'il y a pour eux à profiter de toutes

les observations faites sur ce sujet , et à

pouvoir éclairer à cet égard leur expérience,

en quelque sorte instinctive, par la con

naissance des signes qui sont de véritables

indicateurs oupronostics des divers changemens

du temps. Dans un climat aussi variable

que le nôtre, cet art est fort difficile et de

mande toujours la connaissance des locali

tés, en outre de celle du résultat des obser

vations générales que nous allons repro

duire.

§ l".—Pronostics fournis par les instrumens. '

I. Tirés du baromètre. — Le baromè

tre monte ordinairement plus ou moins le

matin jusqu'à 9 ou 10 heures, et descend

jusqu'à 2 ou 4 , pour remouler ensui

te. Les mouvemens contraires à cette mar

che sont un indice probable de changement

de temps. — Ces changemens s'annoncent

presque toujours la veille au moins— Lors?

que le baromètre, étant déjà au variable ou

au-dessous, descend, il annonce ordinaire

ment la pluie. Le mercure monte quand le

temps tourne au beau. — Les vents du nord

ou du nord-ouest tiennent ordinairement le

baromètre au-dessus de la hauteur moyenne;

ceux du sud-est et du sud-ouest le tien

nent au-dessous. — Quand le temps est à

l'orage, les agitations du baromètre sont

plus marquées; il remonte précipitamment

quand l'orage est près de finir. — Lorsque

le mercure baisse par un temps chaud, c'est

signe d'orage ; — en hiver, lorsqu'il monte,

c'est signe de froid. — S'il baisse pendant le

froid, c'est signe de dégel. — Un gros temps

accompagné de la baisse subite du baro

mètre ne sera pas de longue durée; il en

sera de même au beau temps accompagné

d'une hausse subite; de même si l'ascension

a lieu par le mauvais temps et continue avec

ce mauvais temps pendant deux ou trois

jours, attendez un beau temps continu; mais,

si par un beau temps le mercure tombe bas

et continue de tomber durant 2 ou 3 jours,

cela présage beaucoup de pluie et probable

ment de grands vents.

IL Tirés du thermomètre. — Le thermomè

tre n'indique rien autre chose que les varia-

lions de température; mais il les indique de

la rtaniCT*.' la plus exacte et la plus certaine.

I. — 3
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On ne peut donc s'en servir pour prévoir le

temps que d'après les conséquences souvent

très-concluantes que fournit le changement

de température. En général , lorsqu'il fait

très-chaud et que le temps fraîchit, ou qu'il

fait froid et que l'air se radoucit, cela indi

que de la pluie ou de la neige, selon la sai

son.

III. Tirés des girouettes. — Les girouettes ,

en indiquant d'où vient le vent, sont des

pronostics très-précieux à consulter. En par-

fant des vents, on a indiqué leurs caracleres

dominans et géuéraux pour la France. Per

sonne n'ignore, après avoir habité un pays

pendant quelque temps, quel changement

dans le temps est indiqué par celui du vent.

IV. Tiré de l'hygromètre. — Les variations

les plus importantes provenant de l'état d'hu

midité ou de sécheresse de l'atmosphère,

cet instrument est un des plus utiles a con

sulter. En donnant une mesure ou une indi

cation de l'humidité, il dénote assez souvent

à l'avance la pluie ou les brouillards.

§ II.—Pronostics fournis par le? astres.

I. Tirés du soleil. — Indices de vent: Le

soleil se lève pâle et reste rouge; son dis

que est très-grand; il parait avec un ciel

rouge au nord ; il conserve une couleur de

sang; il demeure pâle, avec un ou plusieurs

cercles obscurs ou des raies rouges ; il parait

concave ou creux. — Quand le soleil semble

partngé ou quand il est accompagné d'une

parhélic, c'est indice d'une grande tempête.

Signes de pluie : Le soleil est obscur et

comme baigné d'eau; il se lève rouge et avec

des bandes noires entremêlées avec ses

rayons, ou devient noirâtre ; il est placé au-

dessus d'un nuage épais; il se montre en

touré d'un ciel ronge à l'est. — Les pluies

subites ne sont jamais de longue durée; mais

quand le ciel se charge petil-à-petit et que le

soleil, la lune ou les étoiles s'obscurcissent

peu-à-peu , il pleut généralement pendant

six heures.

Signes de beau temps: Le soleil se lève

clair et le ciel l'a été pendant la nuit ; les

nuages qui l'entourent a son lever se dirigent

vers l'ouest, ou bien il est environné d'un

cercle, pourvu que ce cercle s'en écarle éga

lement de tous côtés : alors on peut attendre

uu temps constamment beau; il se couche au

milieu de nuages rouges , d'où ce dicton

populaire, que « rouge soirée et grise ma

tinée sont signes certains d'une belleJournée.»

II. Tirés de la lune. — Indices de vent : La

lune parait fort grosse ; elle montre une cou

leur rougeàlre; ses cornes sont pointues et

noirâtres; elle est environnée d'un cercle

clair et rougeàtre. Si le cercle est double ou

parait brisé, c'est signe de tempête. A la nou

velle lune, il y a souvent changement de vent.

Signes depluie : Son disque est pâle; les ex

trémités de son croissant sont émoussées.

Le cercle autour de la lune accompagné d'un

vent du midi, annonce la pluie pour le lende

main. Lorsque le vent est sud et que la lune
n'est visible que la 4e nuit, cela annonce

beaucoup de pluie pour le mois.

Signes de beau temps : Les taches de la lune

sont bien visibles; un cercle brillant l'en

toure lorsqu'elle est pleine. Ses cornes sont-
elles pointues le 4e jour, c'est du beau temps

iusqu à la pleine lune. Son disque bien bril

lant trois jours après le changement de lune

et avant qu'elle soit pleine, dénote toujours

le beau temps. Après chaque nouvelle et

pleine lune, il y a souvent de la pluie suivie

d'un beau temps.

1 1 1. Tirés des étoiles.— Signes de pluie .'Elles

paraissent grossies et pales ; leur scintilla

tion est imperceptible, ou elles sont envi

ronnées d'un cercle. Dans l'été, quand le

vent souffle de l'est et que les étoiles pa

raissent plus grandes que de coutume, alors

attendez-vous à une pluie soudaine.

Signes de beau temps et defroid : Les étoiles

se montrent en grand nombre, sont brillantes

et étincellent du plus vif éclat.

§ III. —Pronostics fournis par l'atmosphère.

I. Tirés des nuages.— Signes de vent : Lors

que les nuages fuient légèrement, qu'ils se

montrent subitement au sud ouà l'ouest,qu'ils

sont, ainsi que le ciel, rouges, notamment le

matin.— Une giboulée après un grand vent

est un indice certain que la tempête approche

de sa fin, d'où ce dicton populaire : « Petite

pluie abat grand vent. »

Indices de pluie: La source la plus féconde

des pronostics météorologiques a toujours

été l'apparence diverse et les changemens

d'aspect de-, nuages; cause prochaine de la

pluie ou de la neige, on les a toujours re

gardés comme fournissant les signes les plus

sûrs et les plus directs des changemens du

temps. Malgré leurs changemens rapides et

leurs formes fugaces, nous citerons les prin

cipaux renseignemens qu'on en peut tirer.—

Par un temps nuageux, quand le vent souffle,

la pluie doit s'ensuivre.Les nuages sont encore

indices de pluie quand ils s'ainoncèlent et

ressemblent à des- roehers ou à des mon

tagnes qui s'entassent les unes sur les antres

quand ils viennent du sud ou changent sou

vent de direction. Quand ils sont nombreux

au nord-est le soir, quand ils sont noirs et

viennent de l'est, c'est de la pluie pour la nuit;

s'ils viennent de l'ouest, c'est pour le lende

main; quand ils ressemblent à des tloconsde

laine, c'est de la pluie après deux ou trois

jours.

Lorsqu'il a beaucoup plu dans un endroit

voisin de celui où l'on se trouve, dans l'été

particulièrement, il se forme plusieurs cou

ches de nuages; on doit donc attendre de

la pluie, mais de peu de durée, parce que

l'humidité qui en avait été la cause était peu

considérable, alors on ace qu'on nomme des

pluies d'orages. —La pluie est de peude durée

quand le ciel, couvert de nuages le malin, et

l'air élani tranquille, les rayons du soleil

viennent à percer les nuages; caria chaleur,

en dilatant alors l'air supérieur, le rend

capable de contenir plus d'humidité, et le

temps devient serein. Mais si plusieurs

couches de nuages existent dans l'air et qu'il

régne de^ vents humides, la pluie sera de

longue durée. 11 en sera de même, mais/?ar

ondées, si ces couches se meuvent avec des



1". SIGNES ET PRONOSTICS DU TEMPS 19

vitesses différentes, de façon à laisser des in

tervalles en passant l'une sur l'autre. —Si la

pluie commence une heure ou deux avant le

lever du soleil, il est à croire qu'il fera beau

à midi; mais s'il pleut une heure ou deux

après le lever du soleil, en général il conti

nuera à pleux-oirpendant tout le jour, et alors

la pluie cessera. Quand la pluie arrive du

sud avec un grand vent pendant deux ou trois

heures, que le vent cesse et qu'il coutinue a

pleuvoir, dans ce cas la pluie se prolongera

durant 12 heures ou même davantage, et

cessera ensuite. Ces longues pluies durent

rarement plus de 24 heures.

Indices de beau temps : Quand , au cou

cher du soleil, les nuages paraissent dorés

ou semblent s'évanouir; que de petits nuages

semblent descendre ou aller contre le vent;

qu'ils sont blancs ou que le ciel est ce qu'on

appelle pommelé, le soleil élant élevé sur

l'norizon. On a observé que le ciel pommelé,

qui dénote un beau temps pour le jour où

il se montre , est en général suivi de pluie

deux ou trois jours après.

II. Tirés des brouillards.— Signes depluie:

Lorsque les brouillards semblentallires vers

les sommets des hauteurs, il pleuvra dans

un jour ou deux; si, par un temps sec, les

brouillards paraissent monter plus que de

coutume, pluie subite.

Signes de beau temps : Si les brouillards se

dissipent ou semblent descendre peu après

la pluie; si, après le coucher ou avant le

lever du soleil, il s'élève, des eaux et des

firairics, un brouillard blanchâtre, c'est pour

e jour suivaut de la chaleur et du beau

temps. Le dépôt d'humidité à l'intérieur des

carreaux de vitres ert signe de beau temps

pour la journée.

III. Tin sdu vent.— Dans presque toute la

France les vents d'ouest et du nord-ouest

donnent de la pluie ou des giboulées; celui

du sud et du sud-est y dispose le temps. Le

veut d'ouest donne quelquefois de petites

pluies, quoique le baromètre soit fort haut.—

Quand le temps est orageux, il règne dans

l'atmosphère plusieurs vents opposés; la

marche des nuages en divers sens, ou dans

une direction contraire à celle indiquée par

les girouettes , est doue signe d'orage.

$ 1 V - — Pronostics fournis par les végétaux.

Signes de pluie: Le Liseron des champs,

le Mouron des champs, le Souci pluvial et

beaucoup d'autres plantes, ferment leurs

fleurs aux approches de la pluie; ce qui a

même fait appeler le Mourou, baromètre du

vauvre homme.

S T. — Pronostics tournis par le* animaux.

L'air pénètre presque tout le corps des

oiseaux, les orgaues 4e la respiration se con

tinuant dans leurs os; il o'esl doue pas sur

prenant qu'ils paraissent plus sensibles aux

varialious et aux influences de l'atmosphère

que les autres animaux. Ce sont eux que le

navigateur, le chasseur et toute personne

obligée de passer sa vie au dehors, consulte

principalement : ils nous fourniront le» in-

djees les plus nombreux.

Indices du -vent : Les oiseaux aquatiques se

rassemblent surle rivage et s'y ébattent, sur

tout lematin; lesFoulques et les Canards sont

inquiets et criards; les Corbeaux s'élancent

dans l'air ou folâtrent sur les rivages. Les

poissons de mer et d'eau douce, lorsqu'ils

sautent souvent à la surface de l'eau, pré

sagent un orage.

Indices de calme : Le retour de l'AJcyon à

la mer quand le vent dure encore; la sortie

des Taupes de leurs trous ; le chant ordinaire

des petits oiseaux; les jeux des Dauphins sur

l'eau pendant l'orage.

Signes de pluie: Les oiseaux d'eau quittent

la mer pour venir à terre; les oiseaux de

terre, et notamment les Oies, les Canards,

vont à l'eau et y font de grands moovemens

et de grands cris; les Corbeaux et les Cor

neilles se rassemblent et disparaissent ensuite

subitement; les Pies et les Geais s'attroupent

et jettentdegrandscris; les Corneilles crient

le matin d'une manière entrecoupée ou plus

que de coutume; les Hérons, les Buses

volent bas; les Hirondelles rasent la surface

des eaux; les petits oiseaux oublient leur

nourriture et fuient vers leurs nids ; les Pi

geons gardent leurs demeures; les Poules,

les Perdrix, etc., se roulent dans le sable et

secouent leurs ailes; le Coq chante le soir et

le matin et bat des ailes; l'Alouette et les

moineaux chantent très-matin; le Pinçon

fait entendre son cri de bonne heure près

des maisons; les Paons et les Hibous crient

plus fort et plus souvent que de coutume

pendant la nuit ; etc., etc.— I es Anes braient

plus que de coutume; les Bœufs ouvrent leurs

naseaux, regardent du ecté du sud, se cou

chent et se lèchent; les Chevaux hennissent

avec violence et gambadent; les Moutons et

les Chèvres sautent beaucoup et sequerellent;

les Chats nettoient leur face et leurs oreilles;

les Chiens grattent la terre avec ardeur, et

un grand bruit se fait entendre dans leur

ventre; les Rats et les Souris font pins de

bruit que de coutume, etc., etc. — Les Gre

nouilles et les Crapauds croassent dans lea

fossés; les Vers sortent de terre en abon

dance; les Araignées travaillent peu et se

retirent dans leurs coins; les Mouches sont

plus lourdes et plus piquantes; les Fourmis

gagnent à la hâte leur habitation, ainsi que

les Abeilles; les Cousins chantent plus que de

coutume, etc.

Signes de beau temps: LesMilans,les6utors

volent en criant ; les Hirondelles volent bien

haut (parce qu'alors les insectes se tiennent

dans les régions supérieures); les Tourterelles

roucoulent lentement; le Rouge-Gorge s'é

lève dans les airs et chante ; les Roitelets

chantent le matin de 9 à 10 heures et l'après-

midi de 4 à 5 heures, etc. — Les Cousins et

les Mouches jouent dans les airs après le

coucher du soleil ; les Frelons, les Guêpes

paraissent le matin en grand nombre; les

Araignées se montrent dans l'air et sur les

Clantes, filent tranquillement, et étendent

caucoup leurs réts.

Ç VI. — Signes et pronostic* <

Indices de pluie tirés des corps inanimés.
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— Ils sont sans nombre : on peut citer le

gonflement du bois, le dépôt d'humidité sur

lespierresetle fer quisemblent suer; on voit

alors les cordes des instrumens de musique

se briser, les toiles des tableaux et les papiers

de teinture se relâcher, le sel devenir hu

mide , un cercle remarquable se montrer

autour des lumières, les étangs devenir

troubles et boueux, etc.

Signes d'orage : Quand le temps est étouf

fant et que le sol se fend, c'est toujours un

présage que l'orage est proche; dans l'été,

quand le vent a soufflé du sud pendant 2 ou

3 jours, que le thermomètre est élevé et que

les nuages forment de grands amas blancs,

comme des montagnes qui s'entassent les

unes sur les autres, accompagnés de nuages

noirs en dessous; si deux nuages de cette

espèce apparaissent des deux cotés. On a

observé que c'est le vent du sud qui amène

le plus dorages, et le vent de l'est qui en

amène le moins.

Signes de grêle et de neige : Les nuages

d'un blanc jaunâtre et qui marchent lente

ment, quoique le vent soit fort. Si , avant

le lever du soleil, le ciel vers l'est est pâle,

et si les rayons réfractés se montrent dans

des nuages épais, attendez alors de grands

orages aeec gréle.Les nuages blancs dans l'été

sont signes de grêle, mais dans l'hiver, de nei

ge, surtout quand l'air eslun peu adouci. Au

printemps et dans l'hiver, quand les nuages

sont d'un blanc bleuâtre et s'étendent beau

coup, on doit s'attendre à du grésil, qui n'est

autre chose qu'un brouillard congelé.

Signes de froid et de gelée : L'apparition

prématurée des Oies sauvages et autres

oiseaux de passage ; la réunion des petits

oiseaux en bandes; l'éclat du disque de la

lune, et l'aspect pointu de ses cornes après

le changement de lune ; si le ciel est bril

lant d'étoiles; si de petits nuages bas volti

gent vers le nord ; si la neige tombe fine ,

tandis que les nuages s'amoncèlent comme

des rochers.

Signes du dégel : La chute de la neige en

gros flocons tandis que le vent souffle du

sud, lescraquemensqui se font entendre dans

]a glace; si le soleil parait baigné d'eau, et les

cornes de la lune émoussées;si le vent tourne

au sud ou est très-changeant. On voit que ce

sont en général les mêmes indices que pour

l'humidité.

Scction m-Du climat de la France.

L'Anglais Arthur Yodng rend ce témoi

gnage en faveur du climat de la France,

que de toutes les coutréesde l'Europe il n'en

est peut-être pas une qui soit dans des con

ditions pareilles de prospérité. Sachons donc

profiter des avantages naturels de notre situa

tion. Ceux qui tiennent au climat sont aussi

essentiels que la qualité du sol, et il est im

possible d'avoir une idée exacte de l'abon

dance et des ressources d'un État, si l'on ne

connaît pas les avantages et les désavantages

naturels de ses différens districts. Mais il

faut avouer que, pour le cultivateur prati

cien, il n'en est pas tout-à-fait ainsi : des gé

néralités sur le climat des différens bassins

de la France auraient pour lui peu d'utilité,

et il trouvera plus de profit à méditer les

considérations consignées dans les sections

précédentes, afin de les appliquer à la loca

lité qui l'intéresse.

Qu'il nous soit permis de dire seulement

que le climat général de la France est tem

péré, et que, considéré dans l'ensemble , il

n'est ni sec ni humide ; il se prête merveil

leusement à toutes les tentatives des cultiva-

leurs,qui le verront récompenserleurs efforts

s'ils savent choisir avec discernement les cul

tures convenables à chaque localité. En effet,

le territoire français est trop vaste et trop

varié pour qu'il soit possible d'y prescrire

une culture uniforme. Ainsi, la Norman

die et une partie de la Bretagne sont mi

ses, par le voisinage de la mer, dans des

conditions analogues au climat de l'Angle

terre, et il en résulte que l'air est plus hu

mide et plus favorable aux pâturages, que la

température y est plus égale, c'est-à-dire les

étés moins chauds, et les hivers moins froids.

D'un autre côté, Arthur Young dit qu'en

Angleterre, le fermier qui, ayant labouré en

automne, sème en février, jette les semailles

dans un bourbier; tandis qu'il sème dans une

terre de jardin, 'si après avoir labouré en

février, il confie immédiatement ses semences

à la terre. Il en est tout autrement dans la

culture du midi: l'homme qui laboure en

hiver et sème en février, travaille dans une

terre de jardin; celui dont les labours sont

exécutés en février, ne sème le plus souvent

que dans des mottes à peine brisées, et est

obligé à un grand nombre de travaux pré

paratoires. La sécheresse de l'été oblige les

cultivateurs des terres fortes en Provence à

se servir beaucoup du rouleau après chaque

labour; un hersage qui suit l'action du rou

leau, émiette parfaitement la terre ; lorsque

les printemps sont secs, on est obligé d'em

ployer d'énormes rouleaux de pierre, dont

le travail difficile et pénible reste quelque

fois imparfait. Les seconds labours d'été

offrent dans ces régions un autre genre de

difficultés, lorsqu'il ne pleut pas ou que les

pluies estivales sont peu abondantes, ce qui

est le plus ordinaire: un labour fait impru

demment gâte la terre, et y fait croître une

multitude de coquelicots et de crucifères qui

épuisent le sol et le couvrent pour plusieurs

années de leurs semences abondantes. — Ces

considérations font sentir combien on doit

insister sur l'influence des climats dans l'ap

plication des principes de l'agriculture.

Rozier fait remarquer que la France est

divisée en 14 bassins , dont 4 grands et 10

petits : on entend par bassin tout le pays

qui a | our ses eaux une même voie d'écoule

ment; ainsi la portion du terrain qui sépare

un bassin d'un autre est nécessairement plus

élevée, puisqu'elle détermine la pente des

eaux. Nous nous bornerons ici à nommer ces

bassins.

Les 4 grands sont ceux du Rhône, de la

Seine, de la Loire et de la Garonne, qui doi

vent être subdivisés chacun en un assez

grand nombre d'autres. Les lo petits bassins

admis par Rozier, sont ceux de la Basse-

Provence ou du Var; du Bas-Languedoc,

formé par plusieurs petites rivières, et prin

cipalement par l'Aude et l'Hérault; de la
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Navarre ou de l'Adour ; des Landes de Bor

deaux; de la Saintongc ou de la Charente;

de la Bretagne et de la Normandie, composé

de la Bretagne proprement dite, où le prin

cipal cours d'eau est la Vilaine, et de la

partie de la Normandie arrosée par la Vire,

l'Orne, la Touque, etc.; de la Picardie ou de

la Somme; de l'Artois ou de l'Escaut; de la

Meuse; de la Moselle; on peut encore y

ajouter celui du Rhin pour la rive gauche de

ce fleuve depuis Béfort.

C B. de M.

CHAPITRE SECOND.—du sol, de ses propriétés et de la nature diverse des

Les premiers objets, les premiers motifs

d'étude dans la science agricole, sont les

qualités du sol, question importante et l'une

des plus dilliciles de celles que présente l'a

griculture, ces qualités variant en raison de

la nature et de la composition des terres, de

leurs propriétés physiques, de l'influence

3u'exerce la couche inférieure, enfin de leur

egré de fertilité. La connaissance de ce qui

concerne les sols sera complétée par l'indica

tion des moyens déjuger des qualités des sols

d'après l'aspect et les propriétés physiques,

d'après les plantes qui y croissent sponta

nément, enfin par l'analyse chimique.

Section i". — De la formation des sols.

Le sol arable, c'est-à-dire la couche ter

reuse propre à la végétation , et qui se ren

contre à la surface de notre globe, dans tous

les lieux que n'occupent pas les eaux et les

rochers, est composé d'une multitude d'élé-

niens divers ; ce sol varie autant que les cou

ches géologiques qui ont contribué à sa for

mation par leur décomposition plus ou moins

rapide, plus ou moins complète, et il a la

même nature, mais sous un autre état.

Les roches,» leur état primitif, se présentent

sous la forme de masses très-solides, com

pactes, souvent pierreuses : transformées en

terre, elles sont devenues frialiles, pulvéru

lentes, à un degré plus ou moins grand en

raison des propriétés chimiqueset physiques

des élémens qui les composent, et du mé

lange de leurs diverses espèces.

La végétation elle-même contribue à la for

mation des terres : c'est ainsi que sur les

rochers les plus nus il s'élablitd'abord quel

ques lichens imperceptibles qui retiennent

1 humidité, agissent sur le roc et contribuent,

avec les variations du temps et les influences

atmosphériques, à le décomposer peu-à-peu.

Bientôt cette première décomposition,mêlée

aux débris de cette première végétation,

forme une petite couche de terre végétale;

c'est alors que naissent d'autres plantes plus

fortes, telles que les grands lichens, les

mousses, des graminées, etc., dont l'action

plus puissanteel les débris plus considérables

accroissent avec plus de rapidité la couche

de terre , et finissent par en faire un sol

arable.

Tel a été, nous devons le croire, son pre

mier mode de formation sur un grand nom

bre de terrains, et, si nous voyons encore

aujourd'hui des rochers à nu, c'est que leur

situation abrupte a empêché l'établissement

de toute végétation, ou a laissé successive

ment entraîner par les pluies, dans les lieux

plus bas, le produit de la décomposition des

rocs et de la végétation des plantes. C'est par

cette raison que le sol des vallées est toujours

plus profond,d'une épaisseur inégale,et d'une

composition très-variée, tandis que celui des

plateauxoftre peu de profondeur, mais beau

coup d'uniformité dans son épaisseur et sa

composition.

Certaines couches géologiques sont natu

rellement à un état terreux qui rend leur

désagrégation on mélange bien plus facile.

Ces couches peuvent généralement être rap

portées à trois espèces d'après lesquelles les

terresarables ontété divisées en trois classes,

savoir : 1° les terres argileuses, plus ou moins

compactes; 2» les terres sableuses, plus ou

moins légères, et 3" les terres calcaires, plus

ou moins pures.

Le degré de fertilité de ces différentes es

pèces de terre dépend du mélange qui en a

été opéré par la nature ou par la main de

l'homme; chacune d'elles isolément ne pos

sède guère plus de propriétés végétatives

que les rochers dont elles proviennent, tan

dis que leur mixtion constitue tous les sols,

depuis les plus médiocres jusqu'aux plus

riches, en raison de ce que l'une ou l'autre

de ces terres domine, ou bien qu'elles sont

combinéesdans des proportions convenables.

14 janv. 1834.— L. HéRJCART DE Thurt.

Section h. — Composition, qualités de* dif-

jérens sols.

Les différens terrains propres à la culture

offrent des variations très-nombreuses dans

leur nature, leur composition et leurs qua

lités ; maistous doivent réunir les conditions

générales suivantes.

§ Ier. — nature et qualités des sols.

1° Être assez divisées pour que les racines

les pénètrent facilement, et que les plumules

ou germes les soulèvent; assez pesans pour

que les tiges ébranlées par les vents résistent

à l'aide de l'espèce descellement des racines.

Ainsi, par exemple, si l'on considère une

plan te à tige haute et feuilles très-développées,

comme \eiio\e\\^Helianthusannuus)Ai! \a/îgure

19, on conçoit que le poids de toutecetie par

tie volumineuse hors de terre, augmente par

les mouvemens que l'air agité lui imprime,

sera difficilement contrebalancé parle poids

du volume de terre que comprennent les ra-

cines.Cettecondition de stabiliiéne sera donc

pas remplie dans les sols trop allégés, soit par

l'abondance du terreau, soit par des propor

tions trop fortes de calcaire magnésien, et un

seul coup de vent pourra renverser une plan

tation de ces végétaux à haute tige. L'arra

chage à la main de ces plantes et de diver

ses autres peut donner des indices sur la

nature d'un sol, notamment fa ténacité,»*



AGRICULTURE : SOL. tlv. i".

Fig. 19. perméabilité aux

racines, sa légè-

reté qui favorise

le développe

ment de celles-

ci, etc.

2* Etre assez

perméables aux

eaux pluviales

et retenir l'eau,

au poinl de se

conserver humi

des à quelques

pouces de pro

fondeur, sans

former , après

les pluies , et

d'une manière

durable , une

sorte de pâle

ou bouillie qui

chasse la pres-

ue totalité de

libre , et

sans présenter

pendant les

temps secs de

ces larges cre

vasses qui dé

chirent les raci

nes, et les font

souffrir en les

mettant en par

tie àl'air libre.

Fig. 20.

l'air

8° E,
Ty s légers pour ab

sorber , contenir et exhaler sous certaines in

fluences l'air atmosphérique et les gaz oum-

peurs des engrais.

4° Avoir, au moins près de sa superficie, une

couleurjaunâtre,fauve, ou brune, assez foncée

pour s'échauffer aux rayons solaires, et pré

senter aux plantes une chaleur humide (air et

gaz chargés à une température douce de va

peur d'eau), circonstances qui excitent si puis

samment la végétation.

5° Contenir de l'humus (débris organiques

ou restes de végétaux et d'animaux morts,pl us

ou moins/>ourm ou consommés), susceptible,

par une décomposition spontanée, de fournir

aux plantes des alimens solubles ou volatils.

6° Renfermer de l'argile, du sable {argileux,

siliceux ou calcaire;, e? de la chaux carbo-

natée en proportions telles que les caractères

précédens soient ou puissent être réunis, et

surtout assez de la dernière substance (car

bonate de chaux) pour qu'il ne puisse s'y

produire ou s'y perpétuer un excès d'acide.

7° Avoir les propriétés précédentes dans

uneprofondeur égale au moins à celles que les

racines des plantes en culture doivent habi

tuellement atteindre. Ainsi, par exemple, les

betteraves jaunes , di<tes de Castelnaudary

(Beta major), exigeraient une profondeur

d'environ 45 centimètres, ou 15 à 16 pouces

de terre meuble, puisque leur racine charnue

fusiforme A {fig. 20), peut atteindre facile

ment cette longueur, et que si le sons-sol ,

trop graveleux ou formé de tuf ou d'argile

peu perméable, était plus rapproché, la ra

cine pivotante se bifurquerait en radicelles

sans Taleur ou difficiles à utiliser. — Plu

sieurs variétés de betteraves blanches ou

roses pyriformes, commeon le voit en B, s'en

foncent moins en terre ; une profondeur de

9 à 12 pouces (24 à 33 centimètres) leur suffit;

d'autres plantes, telles que les navets C, exi

gent moins encore; enfin les céréales peu\eut

être cultivées sur un sol offrant, comme l'in

dique D, seulement 5 et 6 pouces (15 à 17

centimètres) de terre meuble.

Lorsque la profondeur du sol est suffisante,

mais que de très-nombreux fragmens de ro

chers, des pierrailles, cailloux, y sont inter

posés, on y peut cultiver diverse» plantes

dont les racines ne sont ni charnues, ni tu

berculeuses, ou du moins dans lesquelles

cette partie souterraine n'est pas le produit

que l'on doive récolter. Il suffit, Jans ce

cas, que les intervalles entre les pierres

offrent une terre perméable aux racines, à

l'eau, et, en un mot, réunissant les pro

priétés ci-dessus indiquées, et mieux décrites

plus loin.

8° Au-dessous de cette profondeur ne pas

offrir un sol imperméable qui ne laisse aucun

passage à l'eau.

$ II. —Composition des soli en culture ou des

terres arables.

On rencontre généralement dans les ter

rains fertiles, de l'argile, du carbonate de

chaux, du sable, de Yhumus, des débris non

entièrement déformés de végétaux, de l'oxi-

de de fer, de l'eau, de l'air et différens gaz, et

accidentellement du carbonate de magnésie,

du mica, du sulfate de chaux, et plusieurs

autres sels.

I. L'argile constitue souvent la moitié on

la plus grande partie du sol ; elle-même est

formée de silice et d'alumine mélangées en

différentes proportions. La silice domine

généralement : elle forme souvent les 75 cen
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tièmes du mélange, et rarement moins des

40 centièmes.

La silice, que l'on croyait autrefois un corps

simple, est véritablement un oxide 11 étal-

lique (oxide de Silicium), blanc, rude au tou

cher, nui peut se combiner comme un acide

avec d autresoxides; ainsi, par exemple, unie

à la soude (oxide de Sodium), ou à la potasse

(oxide de Potassium), la silice forme des com

posés (silicates de soude ou de potasse) fu

sibles à chaud , blancs, diaphanes, que l'on

connaît sous le nom de verres ou iU' glaces,

et dont chacun sait quels sont les nombreux

usages. La silice pure, ou presque pure, se

montre dans le cristal de roche ; unie à la

potasse et à l'oxide de plomb (silicate de po

tasse et de plomb), ci le forme le cristal arti

ficiel qui, soufflé, taillé ou moulé sous mille

formes, se prèle aux décors de nos tables et

de nos appartenons.

L'alumine est aussi un oxide métallique

(oxide d'Aluminium) blanc,insoluble,qui, uni

naturellement avec la silice dans certaines

argiles blanches ou très- pou colorées, comme

dans le kaolin (argile maigre) deSaint-Yrielx,

près de Limoges, forme la base de la (abri-

cation de la porcelaine.

L'argile grasse, ou argile plastique, est

compacte, douce au toucher, susceptible de

former pâte avec l'eau, dont elle absorbe

une si grande quantité, qu"en se desséchant

ensuite elle diminue considérablement de
•volume et se fend à l'air comme au feu,

toutes les fois que ce retrait ne peut s'opérer

très-librement. — Chauffée au-dessous du

l'eau, elle l'absorbe

:nmbe en poudre, qui

aussitôt se réunit en pâte. — Chauffée au

rouge, elle durcit de plus en plus, et cesse

de pouvoir être délayée dans l'eau. C'est sur

cette propriété que se fondent les arts du

briquetier, du potier, du faïencier, du fabri

cant de porcelaine, qui tous moulent l'argile

en pâte, la font dessécher, puis la durcissent

au feu. Nous verrons que l'on essaie facile

ment ainsi les terres argileuses.

C'est en général l'argile plastique qui, par

sa présence, rend lt'6 terresjortes, grasses,

froides et humides.

Une argile qui intéresse beaucoup le cul

tivateur est connue sous le nom de marne;

elle est en général facile à délaver, se désa

grège même en séchant, et se met dans l'eau

en une bouillie qui n'a pas de liant; mais

ce qui surtout la distingue, c'est la grande

proportion de carbonate de chaux (du quart

aux deux tiers) qu'elle renferme et qui lui

donne des propriétés utiles si remarquables,

sur lesquelles nous reviendrons,et les moyens

de la reconnaître et de la doser par sa facile

dissolubililé par les acides et l'espèce de

bouillonnement (effervescence) qu'elle forme

dans ces liquides.

II. Le sable, dans les sols, est généralement

formé de silice dont la cohésion est extrê

mement forte, et de quelques- traces de ma

tières étrangères qui le colorent; les cail

loux, les pierres à fusij, la pierre meulière,

les grès blancs, le cristal de roche, etc.,

offrent tous la composition siliceuse. Sous

le rapport de leur utilité dans les sols, c'est

bien plutôt leur dureté, leur résistance à

rouge, et plongée dans I

si rapidement, qu'elle t >

tous changemens par l'humidité et la séche

resse qu'.l faut considérer que leur nature

chimique. Ainsi, les sables d'argiles maigres

et dures,et les sables calcaires, produisent les

mêmes effets; toutefois, en se désagrégeant

à la longue, ces derniers font partie de la

terre divisée.

III. Le carbonate de chaux, dont laprésence

et les proportions déterminent la dénomina

tion de calcaires donnée à divers sols, marnes,

pierres, sables, albâtres, etc., est composé

d'oxide de calcium (chaux), combiné à l'acide

carbonique; ce deiuier acide étant suscepti

ble d'être séparé et volatilisé par une haute

température, permet d obtenir la chaux par

une simple caicination du carbonate.

Depuis les marbres qui présentent le carbo

nate de chaux presque pur, jusques aux mé

langes en diverses proportions avec l'argile et

d'autres corps étrangers formant les marnes

calcaires et tous les sols fertiles, on rencontre

le carbonate de chaux sous mille formes dans

la nature. Ainsi, il se trouve dans ces bancs

d'une immense étendue d'où l'on extrait les

pierres de taille et les moellons à bâtir, dans

ces diverses roches compactes qui donnent

les pierres lithographiques , les pierres à

chaux hydraulique et à chaux grasse, dans

ces énormes dépôts de craie qui se rencon

trent à diverses profondeurs.

Le carbonate de chaux, facilement décom

posé par plusieurs acides, laisse alors déga

ger son acide carbonique et peut former

d'autres sels plus solubles; c'est ainsi que,

passant dans la sève des végétaux, la chaux

se retrouve dans leurs cendres. On trouve

encore le carbonate de chaux dans les os des

animaux.

Enfin la chaux, unie à l'eau {éteinte) et ré

pandue sur les sols ou dans divers composts,

absorbe l'acide carbonique de l'air et repro

duit le carbonatede chaux. Nous verrons que

soit dans ce dernier état, soit seulement hy

dratée [éteinteà /Vou),soit combinée à l'acide

sulfurique (sulfate de chaux ou pldtre), la

chaux est un des plus utiles agens de la vé

gétation.

IV. L'humus, qui forme une partie des sols

fertiles, est le résidu de la décomposition

des végétaux et des animaux que les cultures

et les engrais y ont déposés. Comme eux, il

contient de l'hydrogène, de l'oxigène, du car

bone et ordinairement de l'azote. — Cette

substance est encore décomposable, même

lorsqu'elle est devenue acide, et s'est fixée

tellement que l'eau bouillante ne l'enlève

pas à la terre. Elle forme souvent une sorte

de sel (ulminate de chaux ), résultant de l'aci

de ulmique qui se rencontre dans la plupart

des détritus de végétaux pourris, les tour

bières, etc. Dans cet état, elle peut fournir

un aliment aux végétaux , à plus forte raison

lorsque sa décomposition est moins avancée.

Les débris des engrais et des plantes qui

ont conservé une partie de leurs formes et

de leur dureté sont utiles en se pourris

sant peu-à-peu et laissant dégager des gaz

qui nourrissent les plantes. Nous verrons

comment ou accélère cette décomposition,

en prévenant une acidité nuisible.

Nous verrons aussi comment à l'aide de

I la chaux vive ou hydratée (éteint*), ou sature
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seulement l'excès d'acide que contien

nent souvent les débris accumulés des plan

tes, mais encore on décompose les sels am

moniacaux, on dégage utilement de l'ammo

niaque et l'on communique au résidu une

alcalinité convenable.

§ III.— Substances contenues accidentellement

dans les sols en culture.

La magnésie, Je mica, l'oxide de fer, le

charbon, le bitume, le sulfate de chaux et di

vers sels insolubles ou offrant une solubilité

variable, se rencontrent accidentellement

dans les sols : nous devons donc en dire un

mot :

I. Magnésie. Cet oxide métallique (oxide

de Magnésium), blanc, insoluble, uni à l'a

cide carbonique, forme un carbonate que

l'on rencontre toujours accompagné de car

bonate de chaux dans la nature. Les terrains

ainsi magnésifères participent des propriétés

du carbonate de magnésie : trop froids ou

trop humides par la grande quantité d'eau

qu'ils recèlent après les pluies, trop friables

et arides par leur légèreté et la grande pro

portion d'air qui remplace l'eau après leur

dessiccation, ils nuisent aux plantes dans cha

cune de ces alternatives.

II. Mica. Cette substance est assez souvent

répandue en très -petits feuillets minces,

luisans, blancs ou jaunâtres , dans les terres

arables. Le mica reste au fond des vases avec

le sable lorsqu'on sépare les portions les plus

fines en troublant et décantant l'eau dans

laquelle la terre a été délayée ; la silice, l'alu

mine,la potasse et quelques centièmes de fer

oxidé le constituent ordinairement; quelque

fois ils'yjoint unpeu de chaux magnésifere.

— Ce composé agit, en raison de sa forme et

de sa cohésion, à peu près comme le ferait du

sable de même grosseur; cependant sa fa

culté pour absorber l'eau et la retenir est

plus grande et son poids spécifique un peu

moindre (terme moyeu 2264), en sorte qu'il

peut rendre un sol plus léger sans le rendre

aussi chaud que le sable.

III. Oxide defer.Cest généralement à l'état

de peroxide, c'est-à-dire contenant tout l'oxi-

gène qui peut entrer dans sa composition ,

que le fer se trouve dans les terres en cul

ture. Il communique à toutes une coloration

qui contribue à leur faire mieux absorber la

chaleur des rayons solaires ; il en retient

d'ailleurs plus que le sable et rend les sols

plus chauds. — Quant aux propriétés nuisi

bles de l'oxide de fer, elles ne se sont mani

festées que lors d'une grande proportion de

cette substance, et nous verrons que divers

amendemens peuvent les faire disparaître.

IV. Charbon. Ce corps à l'état poreux et

très-diviséesl fort utile dans les sols arables;

son pouvoir très- remarquable d'absorption

des rayons calorifiques et de condensation

pour divers gaz, en font un puissant intermé

diaire entre les agens extérieurs et les plan

tes ; il concourt a l'allégement de la terre et

ralentit très-utilement la décomposition de

certains détritus (urine, sang, matières féca

les, etc.), trop altérables : nous y reviendrons

plus loin en traitant des engrais.

V. Bitume. Diverses roches désagrégées ,

des schistes et certaines argiles sont impré

gnées de bitume. Lorsque cette sorte d'huile

ou de goudron minéral est assez peu abon

dante pour laisser les terres aisément divi

sibles, sa présence en petitequantilé peut ser

vir en colorant la superficie du terrain. Mais

en trop forte proportion, et pour peu qu'il

fasse adhérerentre elles les particules terreu

ses, il rend les sols impropres à la culture; il

peut quelquefois, dans ce dernier cas, servir

de combustible et laisser un résidu propre

à l'amendement des terres cultivées.

VI. Sulfate de chaux (pldtre cru, gypse).

Ce sel, tres-peu soluble, est composé cTacide

sulfurique et de chaux (oxide de Calcium) ;

il se trouve naturellement dans quelques

sols en faible proportion, mais c'est surtout

comme stimulant de la végétation de cer

taines plantes qu'il nous intéresse, et qu'on

l'ajoute à dessein sur les trèfles, les luzernes

et toutes les légumineuses : nous y revien

drons en parlant des sels stimulans.

Plusieurs autres sels offrent des stimulans

spéciaux pour d'autres plantes : nous nous

eu occuperons plus loin. A. Payen.

Section m. — Des différentes sortes de terres

et ae leur classification.

Selon que l'alumine, la silice ou le carbo

nate de chaux domine dans la masse du

sol arable, on distingue trois principales es

pèces de terres, auxquelles ou a donné le

nom d'argileuse, sableuse ou calcaire; elles

se subdivisent, comme nous allons le voir, en

un grand nombre de variétés, dont la con

naissance, assez difficile à acquérir dans un

livre, est cependant d'uue haute importance

pour le cultivateur, puisque, d'après les pro

portions variables de chacune de leurs parties

constituantes, elles exigent des travaux et

donnent des produits parfois tout différens.

A ces trois sortes de terres s'en joignent

quelques autres, moins importantes pour

iious, parce qu'elles n'existent pas en France

en masses aussi considérables, mais qui de

vront cependant fixer notre attention dans

l'intérêt des localités où elles se rencontrent ;

telles sont les terres tourbeuses , magné

siennes, etc.

§ lm. — Des sols argileux.

Généralités. L'argile pure est composée de

silice, d'alumine, et presque toujours d'oxide

de fer, dans un état de combinaison assez in

time pour qu'aucune de ces parties ne puisse

être séparée des autres par suite de l'ébulli-

tion dans l'eau. — Celle qui a été analysée

par Schdbler contenait 58 pour 100 de silice,

36,2 d'alumine et 5,2 d'oxide de fer.

Par suite de leurs propriétés physiques, les

sols dans lesquels l'argile se rencontre seule

ou presque seule, sont tout à-fait impropres

aux cultures économiques.— Lorsqu'ils con

tiennent au plus un quinzième seulement de

sable séparable par l'ebullition, l'auteur que

je viens de citer leur donne le nom d'argi

leux auquel on substitue fréquemment celui

de glaiseux. — En pratique, on reconnaît à

ces sortes de sols les inconvéniens suivons, qui

s'étendent, à divers degrés, à toutes les ter

res dans lesquelles l'argile surabonde :
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Les terres glaiseuses sont humides et

froides pendant les trois quarts de l'année;

elles procurent parfois d'assez aboodans

produits, mais des produits tardifs et pres

que toujours de qualité médiocre. — Les

arbres y donnent des bois moins durs,

moins sains , conséquemment de moindre

prix que partout ailleurs; ils v sont plus

impressionnables aux fâcheux effets des for

tes gelées et de diverses maladies ; — les

fromens, dans les années favorables, peuvent

v végéter; ils y présentent même parfois de

belles apparences; mais ils grènent peu, et

leurs grains, gonflés d'eau avant la maturité,

diminuent considérablement de volume à

celle époque.— Certains herbages y croissent

assez bien , mais leurs foins sont peu succu-

lens. — Enfin, les racines, les légumes et les

fruits y acquièrent du volume, mais ils sont

d'ordinaire peu savoureux et peu nourrissans.

Les cultures qui conviennent le mieux aux

sols argileux sont celles des grands végé

taux ligneux, dont les racines, plus fortes que

nombreuses, ont la propriété de s'étendre

sans pousser, dans certains cas du moins,

d'abondans chevelus; «elles des plantes an

nuelles ou vivaces qui jouissent de la même

propriété, comme les fèves de marais, les

luzernes, etc.

Du reste, des terres de diverses natures

dont nous allons nous occuper, celles qui

contiennent de l'argile en excès, moins que

toute autre peut-être, se prêtent à l'adoption

d'un bon système d'assolement, et plus que

toute autre se montrent rebelles à la cul

ture. — Il est presque toujours fort difficile

de trouver le moment de les labourer. — En

hiver, elles forment une pâte tenace, que la

charrue soulève sans la diviser autrement

qu'en longues lanières. — Le même inconvé

nient se fait sentir au printemps. — En élé,

elles deviennent d'une dureté souvent insur

montable , et lors même que les circons

tances se montrent les plus favorables, les

labours qu'elles exigent sont encore laborieux

et très-coùleux.

Cependant un des meilleurs moyens de

rendre les terres argileuses productives, c'est

de les labourerfréquemment et de les diviser

par tous les moyens possibles.

Tous les amendemens susceptibles de con

courir physiquement à ce but sont bons. Le

sable, les graviers, les marnes calcaires, la

chaux, l'argile elle-même amenée à un état

voisin de la calcination, peuvent être em

plîmes avec succès.

Les marnes calcaires qu'on peut répandre

sur ces sortes de terres, en proportions

considérables, agissent mécaniquement sur

elle en les divisant. Elles agissent de plus

chimiquement , comme tous les calcaires,

par leur propriété stimulante.

Quant a la chaux, dont les effets remarqua

bles sur la végétation devront nous occuper

plus tard, il taut avoir élé témoin de ceux

qu'elle produit sur les sols argileux, pour

concevoir toute son importance. Plusieurs de

nos départemens lui doivent en grande partie

la prospérité croissante de leur agriculture.

Les récoltes enfouies produisent un excel

lent effet sur les terres trop tenaces , parce

qu'elles sont à la fois des engrais et des
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amendemens. — Les fumiers longs oe litière

présentent le même avantage. Cependant,

comme il n'y a rien d'absolu en agriculture,

il faut distinguer : lorsque les terres argileu

ses sont de nature humide et froide, ce qui

arrive dans la plupart des cas pour peu

qu'elles aient de la profondeur ou qu'elles

soient situées dans les lieux bas, les engrais

verts ou d'une décomposition peu avancée

seraient insuffisans, parce qu'ils ne trouve

raient pas dans le sol la chaleur nécessaire

pour se transformer en humus. Ils agiraient

a la vérité comme amendemens, mais fort

peu comme alimens. Dans de telles circons

tances, pour obtenir le double but qu'on se

propose, on doit donc chercher à faciliter

leur fermentation, en employant la chaux ou

en les mêlant à d'autres engrais très-chauds,

c'est-à-dire très-actifs, tels que celui de mou

ton, de cheval , le noir animal, etc. Lorsque

les terrains argileux offrent au contraire peu

de profondeur, qu'ils sont situés sur des hau

teurs, l'emploi des engrais chauds pourrait

devenir dangereux. Alors surtout les récoltes

vertes, enfouies par un labour avant la flo

raison, sont particulièrement avantageuses.

Les travaux d'écoulement des eaux sont

souvent indispensables dans les argiles. Mal

heureusement, s'ils donnent les moyens d'é

viter une humidité excessive , ils ne peuvent

remédier qu'à ce seul inconvénient. — Les

pluies d'averse ne battent pas moins le sol de

manière à le couvrir d'une croûte épaisse,

compacte, imperméable aux gaz atmosphé

riques el à l'eau elle même, lorsqu'elle tombe

momentanément ou en faible quantité. — La

chaleur solaire ne lui fait pas moins éprou

ver un retrait qui met à nu dans de larges

crevasses ou qui comprime les racines outre

mesure.

A ces graves inconvéniens, le jardinier

trouve jusqu'à un certain point remède, par

des paillages el de fréquens binages; l'agri

culteur, moins heureux, ne peut recourir qu'à

de coûteux amendemens destines à changer

la nature même du sol. Encore ne le peut-il

pas toujours avec profit.

Mais tous les terrains dans lesquels l'ar

gile domine sont loin d'être aussi homogènes

dans leur coinpositon que nous les avons

jusqu'ici supposés; lorsqu'ils contiennent de

ï'oxide de fer en surabondance, du sable et

de la chaux carbonatée en proporlions plus

appréciables, leurs propriétés se modifient.

— De là ces diverses sortes de terres aux

quelles on a donné les noms A'argilo-ferru

gineuses, — argilo-calcaires, — argilo-sableu-

ses, — argilo -ferrugino- calcaires , — argilo-

ferrugino-siliceuses ou sableuses,— argilo-cal-

caro- sableuses,—argilo- sablo-calcaires, etc.

I. Terres argilo-Jerrugineuses. Quelquefois

les argiles contiennent une quantité si grande

d'oxide de fer, qu'elles ressemblent à de vé

ritables ocres rouges.—Dans cet état, à tous

les défauts des argiles plus ou moins com

pactes, elles en joignent d'aulres qui sont

dus à la présence du inétal. — Lorsqu'il sura

bonde, il les rend complètement impropres

à la végétation. — Lorsqu'il est moins abon

dant et mêlé à du sable ou des graviers, il

ne produit pas des effets si fâcheux. — On

a cru même remarquer qu'une petite quau-

1.-4
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tité d'oxide de fer favorise le développe

ment des plantes, et on en découvre en ef

fet, par l'analvse, quelque peu dans leurs

divers tissus; mais il n'en est pas moins vrai

que les argiles ferrugineuses sont générale

ment très-peux favorables à la culture; — à

peine pourrail-on citer quelques végétaux

qui puissent y croître médiocrement, à moins

qu'elles n'aient été préalablement amendées

«vec des marnes ou toute autre substance

calcaire , et richement fumées.

J'aurai occasion un peu plus loin de par

ler des urret sablo-ferrugineuses.

II. Les terres argilo- calcaires sont de plu

sieurs sortes, et peuvent présenter divers

degrés de fertilité.

Lorsque le carbonate de chaux qu'elles

contiennent se présente à l'état de sable ou

de petits graviers, elles ne diflèrent pas beau-

i sous le point de vue de la culture, des

s argilo-sableuses qui devront bientôt

us occuper; — lorsque, par une com

binaison plus intime, l'argile et le calcaire

forment une masse en apparence homogène,

comme on peut le remarquer dans certaines

marnes, elles offrent des particularités re

marquables.

Les argiles marneuses , autant au moins et

plus peut-être que les sols glaiseux, conser

vent les eaux des pluies. Elles s'en pénètrent

si facilement et à des profondeurs telles, qu'il

n'est pas rare de les voirréduitesen une sorte

de bouillie, jusqu'au-delà de la portée des

plus longues racines des plantes qui les cou

vrent. C'est assez dire que dans les années

pluvieuses on ne peut guère compter sur

leurs produits. — Les semis de printemps y

sont le plussouvent impossibles;—ceuxd'au-

tomnedoiventétre faits de très-bonne heure;

malgré cette précaution, ils n'en sont pas

moins trop fréquemment détruits, soit par

l'humidité conslanteet surabondante de 1 hi

ver, soit par l'effet des gelées qui se font

sentir sur ces sortes de terres plus que sur

d'autres. - Toutefois, après la mauvaise sai

son, lorsqu'elles ont été égoultées et qu'elles

sont assez saines pour être travaillées, on

peut encore, si les autres récoltesoul manqué,

leur confier quelques plantes aune, végéta

tion rapide ou susceptible de se prolonger

après l'été, telles que le sarrasin, les pom-

mes-de-terre, et parmi les fourrages, les na

vets, les vesces, etc. , etc.

Dans certaines localités, les argiles mar

neuses servent de sous-sol à des saules pres

que purs. De deux terres à peu près impro

ductives, il est alors possible, sans de grands

frais, de composer un excellent sol, puis qu'il

suffit de les mêler et d'attendre un ou deux

ans les effets quelquefois prodigieux d'un tel

amendement

Depuis les argiles qui contiennent une fai

ble quantité de carbonate de chaux, jusqu'à

celles qui perdent ce nom pour prendre ce

lui de terres calcaires proprement dites, il

existe une foule de nuances impossibles à

décrire utilement. — J'ai du choisir les plus

tranchées. J'ajouterai cependant, d'après Til-

let et Bbrghann, que deux sols d une fer

tilité remarqu >ble, l'un pour le climat de Pa

ris, l'autre pour celui de la Suède, étaient

Le 1" : de 37,5 d'argile ;

37,5 pierre à chaux pulvérisée :

25 sable quartzeux,

LeS':de40 argile;

30 calcaire ,

30 sable quartzeux.

III. Les terres argilo-sableuses, dans leur»

rapports avec l'agriculture, ont pu être divi

sées assez bien eu terres fortes et terresfran-

cAesqui correspondent à peu près, les unes:

aux glaises grasses de Schubler; c'est-à-dire

qu'on peut en séparer jusqu'à un tiers envi

ron et même plus de sable fin par l'ébulli-

tion et le lavage; les autres aux glaises mai

gres du même auteur qui en abandonnent

du tiers à la moitié et au-delà.

lo Terres fortes. Elles tiennent le milieu

entre les terres vulgairement dites glaiseuses

et les terres franches. — Elles partagent à un

moindre degré les inconvéniens dont je viens

de parler pour les premières, et les avantages

3ue nous reconnaîtrons bientôt aux secou

es.— Un sol de semblable nature suscepti

ble de produire, année commune, d'assez

beaux fromens, a donné :

Argile 50

Sable quartzeux. . 20

Calcaire dùen partie à l'usage fréquent

de la chaux. ... 16

Perte et humus. . . 5'

et sur une autre partie du même champ :

Argile 40,5

Sable 24

Calcaire 18

Perte et humus. . . 8,5

Dans l'un et l'autre cas l'argile ne m'a

poru qu'assez imparfaitement dépouillée du

sable qu'elle contenait. Au reste, la moindre

erreur en de semblables opérations peut

changer tellement les résultats, les erreurs

sont si faciles hors des laboratoires d'habiles

chimistes, et tant decauses peuvent d'ailleurs

changer les propriétés physiques de sols com

posés à peu près des mêmes élémens, que

sans prétendre que les analyses ne puissent

être parfois d'un grand intérêt, je les re

garde en partie comme plus satisfaisantes

pour l'esprit qu'utiles à la pratique. — Un

réactif qui ne trompe jamais le laboureur,

c'est sa charrue et le nombre d'animaux de

labour qu'il est obligé d'employer pour la

mouvoir.

Dans les années favorables, c'est-à-dire ni

trop sèches, ni trop humides , lorsque les

labours ont pu être convenablement ef

fectués,que le terrain est suffisamment égout-

té et ameubli à l'époque des semis; que les

pluies de printemps et d'été se succèdent à

de courts intervallessans tomber par averses

avant que la végétation couvre complètement

le sol, les terres forte» sont très-productives.

Pendant les été» peu pluvieux, elles conser

vent même plus long-temps que d'autres une

humidité favorable qui se fait remarquer de

la manière la plus heureuse sur leurs pro

duits. Mais le concours d'un si grand nom

bre de circonstances favorables est rare. Aussi

peut-on dire, d'une manière générale, queces

terres, années communes,sont non seulement

moins facileset plus coûteusesàcultiver, mais

d'un produit moins assuré (jue beaucoup d'au

tres.—Elles conviennent aussi à un moindre
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nombre de plantes ; toutefois, il en est quel

ques-unes qui ont la propriété de les amé

liorer, et qu'il est toujours facile de faire

entrer dans un bon système d'assolement.

La luzerne et le trèfle sont dans ce.cas. Toutes

deux, par leur racines, péuètrent et divisent

le sol a diverses profondeurs, et le rendent

plus léger pendant les années suivantes.

Parmi les céréales, le froment et l'avoine

conviennent particulièrement aux terres

fortes. — Pour peu qu'elles soient plus hu

mides que sèches, ce qui est le cas le plus

ordinaire, les graminées vivaces y forment

de bonnes prairies naturelles. — Les fèves

y réussissent de préféreuce. — Les pois, les

vesces et les gesses, la chicorée, les choux

y peuvent donner des fourrages foliacés;—

les rutabagas, les choux-raves, et même les

belteraves, des racines alimentaires dont

chacun connaît les divers usages; — enfin,

quelques plantes, tel les que le colza, le pavot,

la moutarde, des produits économiques ou

industriels.

Quand les terres fortes sont situées dans

des localités ba-<ses, elles deviennent exces

sivement humides, surtout si elles sont

abritées du soleil du midi et des vents ab-

sorbans, par dus montagnes ou des forêts ;

elles prennent alors plus particulièrement le

nom de terres froides. Lorsqu'on ne peut les

débarrasser des eaux surabondantes de l'hi

ver, la chaleur les pénètre si lentement que la

végétation n'y fait presque aucuns progrès.—

Dans les climats chauds el les offreulà la vérité

quelques chances favorables; mais, dans le

nord et le centre de la France, elles donnent

des produits sans saveur, qui ne parviennent

pas toujours à leur complète maturité, et qui

sont fréquemment détruits parles gelées. —

Le meilleur, parfois le seul moyen d'utiliser

ces sortes de sols, c'est de les planter en ar

bres. Les bois blancs y réussissent générale

ment : conduits en taillis ouen têtards, comme

cela se pratique pour les oseraies, ils rappor

tent beaucoup.

Les schistes argileux, très-abondans à la

surface du globe , donnent naissance , par

leur décomposition successive, à des sols

d'une ténacité d'autant plus grande qu'ils

contiennent moins de silice.—Ce sont de véri

tables terres fortes, mais qui, dans certains

cas, avant d'arriverà cet état, présentent des

particularités remarquables. Dans une partie

de la Vendée, les métayers achetaient et achè

tent encore fort cher, malgré l'emploi du noir

animal et de la chaux, les terres de jardin

produites par la décomposition de ces schistes,

dés qu'elles ontété améliorées par un certain

nombre d'années de culture et des engrais

sulfisans. — Les vendeurs, ayant ainsi mis

a nu lesous-sol,s'empressentaussitôtde ledé-

foncer à une profondeur proportionnée aux

cultures dontilsveulentle couvrir.—Le schis

te se lève par plaques lamellaires, plus ou

moins volumineuses, qu'ils concassent, sans

beaucoup de soin, en très-grossiers fragmens;

de sorte qu'après cette opération, le sol pré-

scnle plutôt l'aspect d'un résidu de carrière

que d une terre labourable. — Cependant , à

peine les pluies et lesgeléesd'unc seule année

ont-elles fait effeuiller à leur surface celles de

ces pierres qui se trouvent en contact avec

l'atmosphère,qu'on recommence à cultiver.—

On conçoit que ces rocailles soient pendant

quelque temps peu propres à la culture des

légumes et des plantes à racines chevelues;

mais, pour peu qu'elles soient mêlées à un

reste de terre végétale, les arbres y prennent

un développement remarquable.—En Maine-

et-Loire, les schistes dont je parle, sous le

nom de roc, sont habituellement employés

pour l'amendement des vignes. Tant qu'ils

ne sont pas complètement décomposés,

ils divisent la terre, empêchent qu'elle ne se

durcisse à sa surface par l'effet des pluies, et

qu'elle ne soi l trop proinptement privée d'eau

par les effets de i'évaporation. — Ils aug

mentent plus tard la couche de terre végé

tale. A la vérité, leur nature argileuse les

rend peu propres alors a l'améliorer, et né

cessite l'emploi de nouveau roc.

2° Les ttrresfranches font le passage insai

sissable en pratique, des sols argileux aux

sols sableux, et semblent faire alternative

ment partie des uns et des autres. Les pro-

portionsde sable qu'elles contiennent varient,

ainsi qu'il a déjà été dit, du tiers environ à la

moi lie et quelquefois au-delà.—J'en ai vu dont

on pouvait extraire de 25 jusqu'à près de 40

pour cent de calcaire, d'autres qui, sans être

sensiblement moins fertiles, en donnaient à

peine 10.

Les terres franches conviennent au plus

grand nombre de végétaux usuels. —- Toutes

les céréales y prospèrent ainsi que la plupart

des plantes économiques. -■- Rarement elles

ont besoin d'amendemens. — Elles s'accom

modent de tous les engrais.—Elles partagent

enfin presque tous les avantages des meilleu

res terres sablo-argileuses.

$ II. — Des Sols sableux.

Les terrains sableux offrent des inconvé-

niens et des avantages diamétralement op

posés à ceux des aigiles. — Ils ne peuvent

retenir l'eau au profit de la végétation; celle

des pluies ou des arrosemens les traverse

comme elle ferait d'un crible. — Ils s'é

chauffent à la vérité facilement au printemps,

mais, par la même raison, ils se dessèchent

promptement et deviennent brûlans en été.

— Dans les contrées froides et pluvieuses ils

sont parfois fertiles alors que les terres argi

leuses cessent de l'être ; dans les pays chauds

ou tempérés sujets à des Sécheresses de quel

que durée, ils se dépouillent au contraire de

toute végétation pendant le cours de la belle

saison, tandis que les terres fortes sont en

core couvertes de verdure.

Les terres sableuses changent d'aspect selon

la nature du sable ou du sablon qui domine

dans leur composition. — Leur couleur est

ordinairement jaunâtre ou brunâtre; parfois

d'un blanc plus ou moins pur qui leur donne

au premier aspect une apparence crétacée.

Leur culture est peu coûteuse. Il est tou

jours facile de trouver le moment de les la-

bourerjear, quelque humides qu'elles soient,

elles ne forment jamais pâte cumme les ar

giles, et quand elles sont sèches elles n'offrent

pas une grande résistance.

Elles n'exigent pas d'ailleurs des labours

aussi fréquens, parce qu'elles se laissent dans
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t-orrs les cas facilement pénétrer par les gaz

-atmosphériques et par les racines ; mais

aussi leur mobilité les rend peu propres à

offrir à ces dernières un point d'appui de so-

liditéconvenable.—On peut presque toujours

ne pas leur donner les hersages ou émoltages

•qui doivent rigoureusement précéder les se

mis sur les terres fortes. Pour celles qui

nous occupent maintenant la herse n'a d'au

tre usage que de recouvrir les semences;

encore lui substitue-t-on parfois assez mala

droitement, pour cette opération, un simple

fagot chargé de quelques pierres.

Les plombages sont plus nécessaires et doi

vent être plus pesans, en raison de la plus

grande légèreté du sol. A la herse retournée

les bons cultivateurs préféreront toujours,

dans ce cas, des rouleaux d'un bois lourd, de

pierre et même de fonte.

Une condition première de fertilité des ar

giles, c'est, en général, qu'elles soient débar

rassées de leur numidité surabondante. 11 est

indispensable de procurer ou de conserver

aux sables celle qui leur manque,ou qu'ils sont

•toujours prédisposés à pérore trop rapide

ment. — Avec des irrigations, la plupart des

inconvéniens de ces sortes de terres dispa

raissent; l'eau est pour elles plus que les en

grais; mais il faut pouvoir en donner d'autant

plus souvent, qu'elles sont plus exposées aux

effets de l'évaporation. De la. les soins qu'on

doit prendre pour les abriter, par tous les

moyens possibles, des rayons trop directs

du soleil de l'été.—Les jardiniers font usage

de paillis. Les agriculteurs ne peuvent mal

heureusement que bien rarement les imiter.

Cependant, dans quelques parties du dé

partement du Gara, et notamment aux en

virons d'Aiguës -Mortes, ils couvrent leurs

champs de jonc qu'ils font piétiner par les

moutons, de manière à le fixer sur lesol après

l'époque des semailles, afin d'éviieren même

temps le vent qui entraîne une partie du sa

ble, et la sécheresse qui s'oppose à la germi

nation des graines. — En Toscane, la culture

des plantes économiques se fait pour ainsi

dire à l'ombre des grands arbres, auxquels

on marie la vigne. Pour les terrains sablon

neux du midi de la France, la position est

presque la même. Pourquoi ne pas recourir

a des moyens analogues? — Des palissades,

des haies de végétaux à racines peu traçan

tes, devraient être multipliées parallèlement

entre elles, et en regard du midi sur toute la

surface du sol. — Les plantes cultivées de

vraient, autant que possible, être choisies

parmi celles dont la végétation rapide s'a

chève avant les fortes chaleurs, ou dont les

feuillages épais couvrent la terre complète

ment. — Enfin, des plantations par rangées,

dirigées du levant au couchant, devraient

être faites à des distances plus ou moins rap

prochées, au moyen de végétaux annuels ou

vivaces, dont les tiges parviennent aune cer

taine hauteur, et peuvent procurer un om

brage salutaire, tout en donnant d'utiles

produits, tels que le maïs, le sorgho, le mil

let, le topinambour, etc., etc.

Dans certaines localités, l'eau se trouve à

une petite distance de la surface du sol. On

peut alors, comme cela se pratique sur quel

ques points de l'Egypte, de l'Espagne, de l'I

talie {fig. 21), abaisser le niveau du terrain de

Fig. 21.

manière à lui communiquer le degré d'humi

dité convenable à chaque localité, et même à

chaque culture. — Par un semblable moyen

mieux encore peut-être que par des irriga

tions, on peut quintupler les récoltes et cou

vrir des sables peu fertiles, des cultures pro

pres aux meilleures terres.

La chaleur n'est pas seule à redouter dans

ces sortes de sols; par suite du peu de con

sistance de leurs parties, ils présentent quel

quefois à la suite des gelées de graves incon

véniens: je veux parler du déchaussement des

blés. — La glace qui s'y forme en longs filets

perpendiculaires, d'autant plus fréquens et

plus rapprochés que la terre est plus riche en

terreau ou plus pulvérulente , la soulèvent

parfois de plusieurs pouces, et mettent ainsi

a nu les racines, ce qui enlraine habituelle

ment la mort des tiges.

Il est dans certains cas assez facile d'à-

mender les terrains sableux; car fréquem

ment ils reposent, à une faible profondeur,

sur une couche d'argile dont on peut ra

mener une partie à la surface, en donnant

un second trait de charrue au fond de chaque

sillon.—A la vérité, l'effet d'un pareil défon-

cement est ordinairement de rendre les ter

res moins productives, parfois même à peu

près improductives, pendant un certain

temps, jusqu'à ce que le sol nouvellement re

mue se soit pénétré des gaz atmosphériques

et convenablement incorporé avec le sable;

mais l'avenirindcmniseraamplemenl de cette

courte non-valeur. — Si le sous-sol est à une

plus grande profondeur, l'opération devient

plus coûteuse; car alors il faut extraire et

transporter les amendemens, et- il peut ar

river que les frais s'élèvent au-delà de l'aug

mentation de produit qu'on est raisonnable

ment en droit d'attendre.

Tous les amendemens qui peuvent aug

menter la consistance des sols sableux leur

sont favorables. Il en est cependant qui con

viennent plus que d'autres. Parmi ceux-ci, il

faut citer les argiles marneuses, dont les ef

fets dépassent pour ainsi dire toute croyance.

J'ai vu par leur moyen de misérables cul

tures de sarrasin se transformer en peu

d'années en de bonnes cultures de froment.

Les alluvions boueuses de la mer, dont les

Hollandais savent depuis des siècles tirer un

si bon parti, et que les habitans de certains

comtés d'Angleterre recherchent à l'égal des

engrais à la lois les plus actifs et les plus du

rables, pourraient à coup sûr être employées

avec un égal succès sur quelques-unes de

nos côtes et dans le voisinage des marais sa
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lans, comme amendement et comme fumure

des terres trop légères.

Lesjumiers qui conviennent le mieux dans

ces sortes de terres sont en effet ceux qui

contiennent et qui conservent le plus d'hu

midité. — C'est pour cela qu'on préfère

à tous autres celui des bétes à cornes, et

qu'on a préconisé avec autant de raison, au

moins, que pour les terres argileuses, l'en

fouissement des récolles vertes. —Les engrais

très-actifs ont, en général, sur les sables une

action d'autant moins favorable, que ces der

niers sont plus secs et plus chauds. L'expé

rience de tous les temps est à cet égard d'ac

cord avec la pratique de tous les lieux.

I. Terres sablo- argileuses. Elles viennent

naturellement se placer à côté des terres

franches, dout elles ne diffèrent que parce

que la proportion du sable siliceux qu'elles

contiennent l'emporte sur celle de l'argile.

En pratique, le passage des unes aux au

tres est inappréciable, et ce que j'ai dit des

premières se rapporte encore aux secondes.

Tant que le sable ne domine que faiblement,

le mélange change à peine d'aspect; mais, à

mesure qu'on s'éloigne du point moyen, où

les sols areilo-sableux se confondent avec les

terres sablo-argileuses, il devient assez fa

cile de distinguer ces dernières. Humides ,

elles sont moins 'boueuses;— sèches, elles of

frent moins d'adhérence. La simple pression

des doigts peut les réduire en une poussière

grenue et rude au toucher.

Tantôt, quelle que soit leur origine, elles

sont éloignées des grands cours d'eau, ou, ce

qui revient au même, insubmersibles par eux;

— tantôt elles proviennent d'alluvions ré

centes des rivières et des fleuves, et sont su

jettes aux inondations.

Dans l'un et l'autre cas, elles doivent à leur

légèreté plus grande quelques avantages de

plus que les terres franches; également fa

vorables à toutes les cultures qui réussissent

sur ces dernières , elles peuvent l'être encore

à celles des chanvres, des lins, et de divers

végétaux qui aiment comme eux les sois lé

gers et pourtant substantiels. L'analyse d'un

sol de cette nature qui venait de produire en

Touraine un beau chanvre a donné :

Sable grossier. . . 49

Argile 26

Calcaire 25

Ni trop compactes, ni trop meubles, ces

terres sont également perméables aux pluies,

à l'air atmosphérique et aux faibles chevelus

des plantes délicates.— Elles absorbent l'eau,

s'en pénètrent, sans jamais s'en inibiberoutre

mesure ou la retenir en nappes comme les

argiles. — Elles s'échauffent au printemps

moins promptement que les terres pure

ment sableuses, mais plus facilement que les

sols argileux, et, presqu'autant que ces der

niers , elles conservent leur humidité à l'é

poque des chaleurs. — Enfin, pour citer en

core un seul de leurs autres avantages, elles

sont, par suite des propriélés que nous ve

nons de leur reconnaître, dans l'état le plus

favorable à la décomposition des engrais,

puisqu'elles les entourent presque constam

ment pendant l'époque de la végétation, d'une

humidité chaude et modérée, et qu'elles

laissent l'oxigène de l'air pénétrer facilement

jusqu'à eux.—Par cette dernière raison, elles

exigent de moins fréquens labours. Ceux

qu'on leur donne sont faciles , et l'on est pres

que toujours à même de les donner en temps-

opportun. — Tous les engrais conviennent à>

ces sortes de terres. Elles ne sont point as

sez froides pour retarder les bons effets de»

fumiers peu décomposés, pas assez chaudes

pour rendre dangereux les effets des fu

miers actifs. Pour peu qu'elles aient un peu

de fond, elles se prêtent encore à l'emploi

modéré de la chaux. En un mot, dans des cir

constances favorables, on peut les regarde!

presqu'à l'égal des suivantes, comme types

des meilleures terres.

Les terres sablo-argileuses d'alluvion ré

cente et submersibles sont fréquemment re

couvertes, à l'époque des inondations, d'utw

couche souvent assez épaisse, d'un limon qpi

a été tenu plus ou moins long-temps en sus

pension dans les eaux, et transporte par elles

parfois à de fort grandes distances. — La, na

ture de ce limon varie nécessairement en

raison de celle des terrains que dépouillent

les cours d eau auxquels il doit sa formation.

Onctueux , doux au toucher, il contient or

dinairement, en quantité prédominante, de

l'argile, d'autres fois du calcaire, toujours

beaucoup d'engrais et de substances végé

tales à divers degrés de décomposition. En

se mêlant progressivement par suite des la-

bours aux sols qu'il recouvre, il leur commu

nique en partie ses propriélés fécondantesy

et conserve avec eux le nom de terres liruo*-

neuses, terres de vallées, etc.

Il n'est personne qui n'ait entendu vanter

la fécondité prodigieuse des terres limo

neuses des bords du Nil, et les effets remar

quables des débordemens annuels de ce

fleuve. — S'il menace de loin en loin de ne

pas sortir de son lit, l'Egypte redoute une

famine- — L'autorité prend des mesures ex

traordinaires pour prévenir les suites d'un

tel événement.— En France, nous avons aussi

des terres limoneuses d'une fertilité qui ne

peut être bien appréciée que par ceux qui

les ont vues couvertes de leur luxueuse vé

gétation, et surtout qui ont été à même de les.,

cultiver. — Telles sont celles de la plupart

des Iles et des rives de notre belle Loire. —

Sur divers points, les cultures épuisantes du.

lin, du froment et du chanvre, peuvent s'y

succéder sans interruption et donner cons

tamment, à l'aide de fumures moyennes, d'ad

mirables produits.— Aux céréales d'automne,,

qui sont fréquemment submergées et dé

truites par les inondations d'hiver, on est

souvent dans l'obligation de substituer celles1,

de printemps; aussi en sème-t-on rarement

au-delà du besoin de chaque famille, la terre

étant plus avantageusement occupée par les.

plantes textiles.—Les linsy sont dequalitésu-

périeure;on acommencéà introduire ceux de-

Flandre, qui, loin de se détériorer, semblent

aucontraire s'améliorer. — Quant à la culture

des chanvres, elle y prend annuellement plus,

d'extension à mesure que le commerce ap

précie davantage la bonté de ses produils.—

Dans ces sols favorisés le besoin des prairies-

artificielles se fait rarement sentir; car cha

que coin de terre, dès qu'il est abandonné'

sans cultures, se couvre de riches pâturages.
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Les graminées qui y croissent spontanément

arrêtent, lors des grandes eaux, le limon fer

tilisant; elles augmentent ainsi peu-à-peu l'é

lévation du sol et résistent aux efforts désas

treux des forts courans. C'est pourquoi on

laisse enpâtures ou en prés les parties les plus

exposées des rivages que l'on défend en outre

par des plantations d'osiers et par le cou

chage périodique de celles de leurs branches

qui se trouvent directement sur les bords du

fleuve.— Les frênes, les ormeaux cultivés en

têtards, donnent de trois en trois ans des

coupes superbes, et produisent chaque été

par leurs feuillages un riche supplément de

fourrage. — Les peupliers croissent avec une

rapidité remarquable.—Les arbres fruitiers,

à pépins surtout, se couvrent d'abondans et

<l'excellens fruits. Les noyers, les châtai

gniers, les mûriers blancs, etc., etc., ne pren

nent nulle part un développement plus grand

et plus rapide. — Enfin, les légumes d'été et

les racines alimentaires que chaque habitant

cultive avec parcimonie dans son petit jardin,

acquièrent un volume considérable sans rien

perdre de leur goût: privilège particulier à

ces sortes de terrains, dans lesquels l'humi

dité féconde qui développe, est combinée

en de justes proportions avec la chaleur qui

mûrit et qui donne la saveur.

Toutes les terres de nature sablo-argtleuse

sont faciles à travailler. Celles dont je parle

actuellement sont tellement divisées entre

les petits propriétaires ou leurs fermiers,

que chacun cultive sa parcelle sans le secours

de la charrue.—Les labours se font au moyen

d'une large houe {Jig. 22 ). — On dirait un

Fig. 22.

vaste jardin entretenu avec le plus grand

soin.

Tant que les sables sont mélangés à une

certaine quantité de terre végétale, on peut

leur demander d'utiles produits. — Nous ve

nons de voir que leur fertilité augmente à

mesure qu'ils prennent plus de consistance,

jusqu'à former sans nul doute les meilleures

terres connues. — Elle diminue au contraire

a mesure qu'ils perdent trop de leur adhé

rence.— Le premier degré de cette progres

sion décroissante, est le passage des terres

à froment aux terres à seigle. — En pratique

une telle modification en résume une foule

d'autres.

Dans ces sortes de terres, les végétaux qui

font la base des assolemens sont le seigle,

l'orge, l'épeautre et le sarrasin, parmi les

filantes panaires; — le sainfoin, la lupuline,

e mélilot, les cicers, les lentillons et quel

ques autres, parmi les fourrages verts; — les

raves ou turneps, et les navets, parmi les ra

cines alimentaires ; — enfin la navette, la ca-

meline, la gaude, etc., etc. , parmi les plantes

propres aux arts.

Au nombre des arbres qui y croissent le

mieux, on peut citer, après le saule niarsault,

l'osier des sables, le peuplier blanc et le bou

leau, les chèneset particulièrement lerouvre

et le tauzin, l'orme, le charme, l'érable com

mun et celui de Montpellier, le frêne à fleur,

le hêtre et la plupart des pins.

II. Terres quartzeuses et graveleuses. —

Le quarte,pierre à base He silice,sc rencontre

dans une foule de roches, et par suite dans

un grand nombre de terrains. — On donne

le nom de quartzeux, non pas à tons ceux

qui en contiennent , même en propor

tion assez considérable, des fragmens plus ou

moins volumineux, niais à ceux qui en sont

composés eu majeure partie. Ils ne se distin

guent pas alors sensiblement, sous le point

de vue de la culture, des sols graveleux; seu

lement les petites pierres roulées de la gros

seur moyenne d'une noisette, qui composent

ces derniers, ne sont pas toutes de même

nature; selon la formation géologique des

montagnes dont elles ont été détachées, elles

sont tantôt siliceuses, tantôt alumiiieuses,

et tantôt calcaires. Cependant presque tou

jours lesgraviers siliceux prédominent dans la

masse, et presque toujours aussi ils y sont

mêlés à une certaine quantité d'argile, pro

duite, soit par la propre décomposition des

roches, soit par les sédimens entraînés parle

cours des eaux. Les terrains graveleux doivent

donc être considérés dans la plupart des cas,

comme des sols sablo-argileux. Lorsque les

cailloux qui les caractérisent sont volumi

neux, et qu'ils ne sont pas unis par une quan

tité suffisante de terre végétale, on ne peut

guère les utiliser autrement que par des

plantations. Les bouleaux, le saule marsault

et quelques autres, l'orme, et, quand ils

offrent un peu plus de consistance a une cer

taine profondeur, les chênes y réussissent

communément. — A leur défaut, les conifè

res y croissent parfaitement. — Les arbres

fruitiers y donnent des produits exquis. —

La vigne à bonne exposition y procure en

petite quantité un vin d'excellente qualité.

Si les sols graveleux sont composés de

fragmens moins gros et mélangés à une plus

grande quantité de terre, on peut leur con

fier diverses plantes annuelles parmi les

quelles on devra choisir de préférence celles

qui arrivent à maturité avant la grande sé

cheresse, comme le seigle, l'orge, etc.,_ etc..,

ou celles qui donnent des produits de jardi

nage d'un prix assez élevé pour indemniser

des frais inévitables d'arrosement.- Du reste,

les terres de graviers fins rentrent tout-à-fait,

quant à leur culture, dans la classe des terres

sablonneuses ou sableuses dont j'ai parlé au.

commencement de ce paragraphe avec des

détails suffisans pour y renvoyer le lecteur.

III. Terres granitiques.—Elles sont encore

à peu près dans le même cas.La décomposition

du granité donne naissance à un sable argileux

très-aride par lui-même et assez peu susceptir

ble d'amélioration , à moins d'amendemens

ca lcairesouargilo-calcaires,et d'abondans en

grais.—Le seigle, l'épeautre font la base de la

grande culture des pays granitiques.—11 faut,

pour que lesprairies naturelles et artificielles
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y réussissent, qu'elles se trouvent dans les

vallées, et par conséquent dans une position

oui n'exclut pas toute humidité à 1 époque

des chaleurs estivales. Bosc, qui avait par

couru eu tous sens la plupart des contrées

granitiques de la France , recommandait

le turneps comme une des plantes les plus

propres a y donner aux bestiaux une nour

riture à la Ibis abondante et très-succulente.

« Ce oui doit encore plus engager à le se

mer dans ces sortes de sols, cest, dit-il,

que les bestiaux, quoiqu'en général de petite

taille, y réussissent fort bien, l es chevaux y

sont lins et vifs | voyez ceux du Limousin;

les bœufs ardens au travail , voyez ceux de

l'Auvergne; les moutons y ont la chair sa

voureuse, voyez ceux des Ardennes. Sous le

double rapport de la production des engrais

qui manquent surtout aux terres granitiques

et de la valeur des animaux, les habitans de

ces pays doivent donc se livrer de préférence

aux spéculations qui ont pour but l'éduca

tion des bestiaux , même des volailles, puis

que, comme chacun sait, c'est du revers des

Cévennes et du Limousin que sortent ces ex

cellentes cuisses d'oies dont on fait un fort

grand commerce. »

Presque toutes les montagnes granitiques

de l'est de la France sont couvertes de beaux

chênes et de châtaigniers dont les fruits font,

pendant une partie de l'année, la base de la

nourriture des hommes et de certains ani

maux, comme les cochons et la volaille, aux

quels ils donnent en peu de temps un« fort

bonne graisse.

IV. Les terres volcaniques sont aussi plus

communes dans l'est que dans toute autre

partie de la France. C'est en Auvergne et

en Languedoc, c'est-à-dire dans.' le Cantal,

le Puy-de-D6me,la Haute-Loire, l'Hérault,etc.

qu'il faut aller les étudier. Généralement

ce sont encore des terres légères, faciles k

distinguer par leur couleur noire ou noi

râtre, souvent pulvérulentes , et qui exi

gent les mêmes cultures que les terres sa

bleuses ou sablo - argileuses. — Jusqu'ici,

sans qu'on ait pu se rendre bien compte du

pourquoi, elles sont, lorsqu'on peut leur

procurer en été une humidité suffisante,

d'une fertilité qui dépasse de beaucoup,

non seulement celle des sols granitiques

avec lesquels elles offrent cependant d'assez

nombreux rapports, mais encore celle de

la plupart des autres sols connus. — Les

cendres de laves, pendant long-temps im

propres à toute végétation, acquerraieut-

elles, et conserveraient-elles après des siè

cles une propriété stimulante? — Quoi qu'il

en soit, dans des circonstances ordinaires,

les céréales, les plantes fourrageuses, et tous

les végétaux économiques des terres lé

gères, croissent avec plus de vigueur sur lqs

débris des anciens volcans que partout ail

leurs. — Il n'est personne qui n'ait entendu

Êarlcr des châtaigniers monstrueux du mont

tua.

V. Terres sablo-argilo-ferrugineuses.—Elles

ont deux inconvénieus de plus que les terres

simplement sablonneuses. —La couleur bru

nâtre ou violàtre qu'elles doivent à l'oxide de

fer, et qui les caractérise autant au moins que

leur fâcheuse disposition à s'agglomérer en

espèces de pouddingues plus ou moins com

pactes, les rend d'un accès plus facile encore

à l'excessive chaleur, et la surabondance de

cet oxide s'oppose parfois complètement à

toute végétation. — Il est presque toujours

préférable de les cultiver en bois que de

toute autre manière. Les taillis de châtai

gniers y donnent de lents, mais de bons pro

duits. Les bouleaux y croissent bien, et di

vers autres arbres peuvent, sinon y prospé

rer, du moins y végéter avec assez de force

pour acquérir Je la valeur.

A force d'engrais peu chauds, on peut aussi

risquer sur de semblables terrains la culture

du seigle, mais on doit s'attendre à le voir

manquer complètement, pour peu que les

luies ne soient pas fréquentes pendant la

elle saison. — Au moyen d'arrosemens plus

multipliés qu'abondans, on obtient générale

ment dans les sables ferrugineux, en fruits

maraîchers et en racines légumineuses ,

des produits d'une excellente qualité.

VI. Terres de sable de bruyères Ces terres,

que je placerais au rang des meilleures et des

plus utiles en jardinage , sont , au contraire,

des moins fertiles pour la grande culture.—r

Elles contiennent cependant , uni à un sable

ordinairement très-fin , à une petite quantité

d'alumine et d'oxide de fer, une quantité de

terreau considérable, du à la décomposition

successive des plantes qui les recouvrent.—

Quand elles se trouvent dans des circonstan

ces favorables, leur fertilité est très-grande,

au moins pour beaucoup de plantes; mais,

d'une part, comme il n'est que trop facile de

s'en convaincre en parcourant les vastes lan

des de Bordeaux, celles de la Bretagne, de

la Sologne, etc., elles offrent rarement assez

de profondeur, ou elles reposent sur un

sons-sol argileux qui retient l'eau de manière

à ce qu'elles deviennent de véritables marais

pendant l'hiver, tandis qu'elles se dessèchent

complètement pendant Vélé; de l'autre, elles

ont trop peu de consistance.—Le seul moyen

de remédier à ce double inconvénient, c'est

de faciliter l'écoulement des pluies, et de

défoncer.

Pour atteindre le premier but, on fait des

fossés, ou, si le terrain ne présente pas une

pente suffisante, on creuse, de distance en

distance, aux endroits les plus bas, de petits

étangs, qui n'ont pas d'ailleurs l'unique avan

tage d'assainir la surface du sol.—Lors même

qirils ne sont pas susceptibles de recevoir du,

poisson, ils donnent naissance à des plantes

aquatiques que les cultivateurs ont grand

soin de retirer pour les transformer en en

grais , et ils se couvrent sur leurs bords

d'herbes, que leur mauvaise qualité n'em

pêche pas d'utiliser, faute de meilleurs ou

de suffisans pâturages.— Quant aux moyens

d'augmenter la masse de terre labourable,

nous reviendrons nécessairement sur cet im

portant sujet en traitant prochainement des

dè/'richemens.

Dans la plupart des pays de landes, après

avoir ensemencé deux ou trois ans de suite

une petite partie du sol en seigle, en sarra-

zin, en pommes-de-terre, etc., on le laisse en

jachères beaucoup plus long-temps.—Cepen

dant, dans la Campine, où de vastes landes

d'un sable très-maigre reposent sur un fond

i;
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gineux, on est parvenu, malgré

leur stérilité naturelle, à les transformer en

champs fertiles par l'adoption de l'assole

ment suivant : aux bruyères défrichées suc

cèdent les pommes-de-lerre, puis l'avoine et

le trèfle, du seigle, de la spergule, des navets,

assez souvent pâturés sur place, ou du sar-

razin enterré en vert; et enfin une seconde

récolte de seigle, qui fait parfois place à un

bois taillis. —Dans le Hanovre, sur un défri

chement fait à la pioche par des colons pau

vres auxquels le terrain était concédé à peu

près gratuitement pour de longues années,

un assolement analogue a produit des effets

aussi satisfaisans. — Bien d'autres preuves

attestent que les landes les plus maigres sont

susceptibles de devenir d'une culture pro

ductive. Si l'on en tire communément un si

mauvais parti, il ne faut pas pourtant tou

jours en accuser l'incurie des propriétaires;

car, quelque facile que soit théoriquement

leur amélioration, en pratique elle est sou

vent rendue impossible par les frais qu'elle

occasionerait dans des pays d'autant moins

peuplés qu'ils sont naturellement plus im

productifs.

Lorsque lesterresde bruyères ont une cer

taine profondeur, elles se prêtent à la culture

du bois. — Les Bouleaux, les Chênes rouvre

et tauzin, le Châtaignier même, si les eaux

ont de l'écoulement, y réussissent assez bien.

—Le Pin maritime procure dans les landes

de Bordeaux de riches produits par la ré

sine, le goudron qu'on en extrait, et par son

bois.— Le Pin sylvestre contribue à l'amélio

ration des bruyères de la Campine presque

aussi puissamment qu'à celle des craies de

la Champagne.—Le Pin du lord ou Weimouth

réussit de préférence dans des sables un peu

frais. Grâce à M. de Morogues, il commence,

je crois, à être cultivé avec succès dans la

Sologne. — Enfin le Pin rigida, qui vient éga

lement dans les graviers arides et dans les

terres marécageuses , s'accommode surtout

de ces dernières, et pourrait ainsi couvrir

certaines landes d'une végétation productive.

VIL Sols de sable pur.—Ils se présentent

tantôt en mouticnles qui bordent les rivages

de la mer sous le nom de dunes;— tantôt en

masses plus ou moins régulièrement planes

«t mouvantes, que les vents poussent de

proche en proche dans l'intérieur des terres;

— tantôt enfin en plaines dont la surface

mieux abritée se couvre de quelques plantes

d'une végétation chétive, qui donnent ausol

un premier degré de stabilité.

Conquérir à la culture de-semblables ter

rains, c'est une opération difficile, dont les

résultats sont len's, parfois douteux, mais

dont l'importance exige que j'entre ici dans

quelques détails.

Des dunes. Presque partout, entre la laisse

des hautes marées et la base des premières

dunes, se trouve un espace assez vaste,

à peu près plane, sur lequel les sables, en

traînés par le vent, glissent sans s'arrêter.

— Tous les cultivateurs qui ont cherché à

fixer les dunes sont à peu près d'accord sur

.ce point, que c'est par celte partie qu'il faut

commencer.—Ou fera bien de ne pas opérer

à la fois sur une trop graude étendue.

Les végétaux qui conviennent particulière-

ment sont ceux qui, non seulement peuvent

croître dans les sables les plus arides et vivre

dans une atmosphère imprégnée d'émana

tions salines, même d'eau de mer dans les

temps de tourmente, mais encore dont les

racines ont la propriété de tracer de proche

en proche jusqu'à de grandes distances, et

les tiges, lorsqu'elles appartiennent à des

plantes vivaces , de présenter une consistance

coriace qui les maintient et les conserve le

plus long-temps possible à lenr place. — Je

crois devoir citer particulièrement :

1° Pour le nord de la France, —parmi les

plantes vivaces : Les Eryngium maritime et

champêtre, les Elymus gigantesque et des

sables, l'Arundo ou Oya des Côtes du Nord,

le Ray-grass, le Crambé ou chou marin et le

Topinambour ; — parmi les arbrisseaux : Le

Rhamnoide ou liciet d'Europe, 1 Ephèdre ou

raisin de mer, l'Ajonc et le Saule des dunes;

Parmi les arbres de diverses hauteur* : Le

Pin laricio, le Pin d'Ecosse, le PinWeimouth,

l'Epicéa , le Sapin argenté, le Génevrier de

Virginie, les Peupliers blanc et noir, leTrem-

ble, le Saule marsault, le Saule à feuilles d'a

mandier, le Saule hélix ou bleuâtre;

2° Pour le midi du même pays, — parmi

les plantes vivaces : LeSparle d'Espagne, l'E-

chinophora maritime, la Cliriste-marine ou

perce-pierre, le Panicum Pied-de-poule, l'As

perge maritime, et le Jonc marin;—parmi les

arbrisseaux : Le Chalef à feuilles étroites, le

Genêt épineux, le Genêl d'Espagne, l'Arro-

che ou pourpier de mer, l'Asperge à feuilles

aiguës;—enfin, parmi les arbres verts, outre

les espècesdéjà désignées pour le nord : Le Pin

d'Alep, le Piu maritime, et même le Cyprès

commun, et parmi les arbres àfeuilles cadu

ques, le Tamarix de Narbonue, le Chêne

yeuse ou chêne vert, etc.

On multiplie ces divers végétaux degraines,

de boutures au moyen de leurs liges, ou d'é

clats de leurs racines.— On peut donc, selon

les circonstances, les semer ou les bouturer

en place, ou les planter après les avoir élevés

en pépinière.

Je parlerai d'abord dessemis. Quelles que

soient les graines qu'on aura pu se procurer,

ondevra mêler, à un tiers de celles des arbres

eldes arbrisseaux, deuxtiers,non pasen poids

et en volume, mais en nombre, des semences

de plantes vivaces, donl les tiges, d'une crois

sance, au tant que possible, rapide, abriteront

pendant leurs premières années lesjeunes vé

gétaux ligneux, et empêcheront le sable d'être

entraîné de manière à mettre leurs faibles

racines à nu. — Les semis se font épais et

à la volée; on enterre les graines par

un léger hersage. Puis, pour diminuer la

mobilité du terrain, on étend et on fixe à sa

surface, au moyen de piquets, des bran

chages d'arbres verls, ou, a leur défaut, de

genêts, d'ajoncs, etc., etc., qui produisent en

même temps un obstacle elficace contre les

vents, et un abri favorable contre les rayons

et la réverbération du soleil. — Ce mode

est préférable à (ont aulre. — Mais si l'on ne

peut pas se procurer ces branchages en suf

fisante quantité, pour suppléer le mieux pos

sible à leurs bons effets, on réunit en cordons

des fascines de quelque épaisseur, qu'on dis

pose ensuite comme les cases d'un damier
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{Jtg, 23), et entre lesquelles od fait les semis

Fig. 23.

— Enfin, lorsque ces cases présentent une

trop grande étendue, on peut augmenter les

chances de réussite en substituant, par

moitié dans le mélange de graines dont j'ai

parlé ci-dessus, aux semences des plantes

vivaces, d'autres semences de plantes an

nuelles d'usé croissance plus rapide , telles,

par exemple, que diverses soudes, des ar

raches, des anserines ou Chenopodium, la

glaciale (Mesembrianthemum cristallinum),

quelques amarantb.es, etc., etc. Toutes ces

plantes, et beaucoup d'autres qu'il serait trop

long de citer, croissent de préférence dans

les sables marins, et peuvent v donner quel

ques produits, au moyen de la soude qu'on

en extrait par la combustion.

Par de semblables moyens, en peu d'an

nées, on doit obtenir une première ligne

de plantation, à l'abri de laquelle d'autres

semis réussissent bien plus facilement que

les premiers. — Toutefois, sans attendre des

années, rien n'empêche de continuer pro-

Fressivement sur toute la surface du terrain

opération que je viens de décrire, et qui, à |

de légères modifications près , peut fort bien ,

s'étendre aux dunes elles-mêmes.

Les boutures se détachent des arbres à la

fin de l'automne, après la chute complète

des feuilles. — On choisit des scions de 3 à

5 et 6 décimètres (de 1 à 2 pieds) de long,

qu'on réunit en petites bottes. —Si le lieu où

elles doivent être plantées est éloigné de

plusieurs journées, il est utile de les enve

lopper de mousse fraîche, et de les empailler

à. la manière des arbres qu'on fait voyager

au loin. — Arrivées à leur destination , elles

seront déballées et enterrées par leur gros

bouta l'exposition du nord, sans délier les

paquets qui peuvent rester dans cette posi

tion jusqu'au moment de la plantation.

— Lorsque les pluies ont pénétré et af

fermi les sables à une profondeur assez

considérable , on transporte sur le terrain

de paquets de boutures qu'on croit

pouvoir en planter dans la journée; on les

couvre provisoirement d'une toile humec

tée ou d'un paillasson, pour les abriter, si

besoin est, de la sécheresse de l'air. — En

fin, on les fixe au plantoir à 2, 3 ou 4 déci

mètres de profondeur (G po. à un pi. et plus)

aux endroits où l'on juge convenable de les

planter, de manière à ne laisser hors déterre

que les 2 ou 3 derniers yeux. — Les arbres,

les arbrisseaux et les arbustes qui se prê

tent le mieux à ce mode de multiplica

tion sont, parmi ceux que j'ai précédeuinient

indiqués, les divers peupliers, les saules,

le tamarix, le rhamnoïde, le chaief, l'éplic-

dre, et les arraches ligneuses.

Les plaines de sable mouvant, plus encore

que les dunes, sont désastreuses pour les

cultures voisines. L'agent qui les a formées,

par son action continue, les transporte de

proche en proche dans l'intérieur du pays ;

elles stérilisent chaque année une étendue

toujours croissante de terres labourables.

— Les moyens de les fixer el de les féconder

sont en tout les mêmes que ceux que je viens

d'indiquer.

Quant aux sables qui se trouvent entre ces

cultures nouvelles et l'intérieur des terres,

leur étendue est parfois si grande, surtout

sur les côtes méridionales de l'Océan, et les

frais de plantation seraient par conséquent

si considérables, que l'on ne peut guère re

courir qu'aux semis. Ceux de graines de plan

tes maritimes annuelles et vivaces, raclées

à d'autres arbres, d'arbrisseaux et d'arbustes

d'une germination prompte et d'une crois

sance rapide, offrent le plus de chances de

succès, surtout lorsque la nature du climat

ou celle des végétaux permet de les faire en

automne.

Si l'on pouvait les couvrir en partie, comme

précédemment, par des ramilles, il y a lieu de

croire qu'en effectuant ces semis par lignes

parallèles et croisées, qui formeraient plus

tard des brise-vents et des abris contre l'ex

cessive chaleur, on rendrait infiniment plus

facile pour l'avenir le boisement complet.

Les sables des bords des fleuves, ou les

grèves, lorsqu'on a le droit de se les appro

prier, sont d'une amélioration facile. — On

peut les fixer et les accroître rapidement au

moyen du marcottage' des luisettes d'osier

qui bordent le rivage {fig. 24), ou de boutures.

AGRICULTURE. I.—5
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faites a peu près de la manière que j'ai indi

quée. Pour paralyser les efforts du courant

pendant les grandes eaux, on dispose de

distance en distance, dans une direction obli

que, des haies d'arçons en saule {fig. 25 ), der

rière lesquelles les sables et le limon ne man

quent jamais de s'amonceler. La portion in

férieure des deux figures 24 et 25 fait conce

voir le détail de l'opération.

Fi

§ III. — Des sols calcaires

Il est bien peu de terrains dans lesquels on

ne rencontre pas une certaine quantité de

calcaire, tantôt en graviers plus ou moins gros,

détachés par les cours d'eau des montagnes

primitives et secondaires , et auxquels on a

donné le nom de sables calcaires, tantôt sous

forme pulvérulente.

I. Sables calcaires. — Presque toujours

mêlés aux sables siliceux dont, à cause de

l'homogénéité de leur composition et de leur

dureté, ils partagent à peu près les proprié-

lés physiques, ces sols ne sont ni assez nom

breux ni assez différens des sols graveleux

pour nous occuper ici bien longuement.

Comme ils se modifient cependant à la lon

gue par suite de l'effet des pluies? des gelées

•et du soleil, et comme le résultat de leur al

tération est la production d'une terre cal

caire le plus ordinairement mêlée d'argile,

ils se trouvent dans des circonstances

colos plus favorables que les sables

ment quartzeux.

La chaux carbonatée à l'état pulvérulent

forme la base des terrains crayeux, marneux

et de tu'

agri-

purc-

II. Sols crayeux.—Ces sol siols,lels qu'on les re

contre dès les environs de Troyes, d'où ils se

répandent indéfiniment dans tout le nord-

ouest et l'ouest du département de l'Aube et

au-delà, sont composés, dans la plupart des

cas, de deux tiers environ de calcaire et

d'une quantité variable de sable fin, d'argile,

et par fois probablement de magnésie, ou

tlutôt de carbonate de magnésie. — En cet

tat, ils sont à bien peu près stériles, à moins

de frais considérables de cultive, gj Quel-

P ensuite avec des engrais liquides ou solides,

ques-unes des plantes des terrains sableux,

telles que l'orge, le trèfle, le sarrasin, les topi

nambours, les pommes-de-terre, les lurneps

y donnent çàet'là de chétives récoltes.—Un

petit nombre de fourrages, parmi lesquels il

le sainfoinînloin , y

ceux des

"faut citer, en première"lif

végètent plus ou moins f

arbres qu'on y fait croître avec le plus de

succès sont les pins.

La craie absorbe et retient l'eau avec une

force qui parait plus nuisible qu'utile à la

végétation, parce qu'elle ne s'en dessaisit que

lorsqu'elle est sursaturée, c'est-à-dire qu'elle

devient boueuse. — En séchant elle s'agglo

mère à lasurfaceenunecroiite,plusou moins

épaisse, qui, quoique très-friable, réunit au

désavantage dese fendHIer comme lesargiles,

celui de ne se laisser traverser ni par l'air, ni

pardes pluies peu durables. — Ces dernières

produisent d'autant moins d'effet sur les sols

crétacés, que le tuf, qui se t

ment à peu de profondeur,

puissance d'absorption asses

s'emparer en quelques heures

des couches supérieures.

La craie, parsa couleur blanche, reflète.les

rayons solaires ; elle les empêche de péné

trer la massedu sol, et cause a sa surface une

réverbération brûlante , double effet égale

ment nuisible à la végétation.

Les gelées ont aussi plus de prise sur les

terres de cette nature que sur d autres ; elles

les soulèvent de manière à déchausser quel

quefois complètement les racines peu pro

fondes.

Mais un dernier inconvénient , de tous le

plus grave, c'est que, soit que la chaux carbo

natée , même à l'état pulvérulent, absorbe

moins facilement et moins abondamment

l'oxigène de l'air, que les sols plus riches en

argile et en terreau, — soit qu'elle jouisse

de la propriété de hâter particulièrement la

transformation des engrais, —soit enfin que,

par suite de l'extrême mobilité de ses molé

cules, elle en soit plus facilement dépouillée

parles pluies, toujours est-il que la craie a

besoin defumures plus fréquentes que toute

autre terre. — Dans l'impossibilité où l'on

se trouve trop généralement de lui donner

les amendemens convenables, il faut donc

chercher par tous les moyens possibles à y

suppléer par le choix et la quantité des fu

miers.

Une très-bonne pratique consiste à creu

ser au bas de chaque champ, le long des che

mins d'exploitation, partout où se dirigent

les eaux pluviales , des fossés ou des mares

destinées à recevoir les terreaux et les bonnes

terres entraînées pendant les temps d'averses

et d'orages. — On fait de ces dépôts des

amas plus oumoins considérables qu'on i

de manière à les transformer en composts

excellens pour toutes les cultures.
• C'est surtout dans les sols crayeux que la

multiplication des prairies artificielles deviént

la base de tout bon assolement. Malheureu

sement peu de plantes y prospèrent comme

fourrages. Le sainfoin y donne d'assez bons

produits, bien qu'il faille les attendre plu

sieurs années. La pimprenelle s'y élève peu;

elle convient d'ailleurs plutôt aux moutons
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qu'aux animaux de labour. Les raves, et au

tre» fourrages des terrains secs et légersssonl

loin d'y venir partout, même à moitié' bien,

et il est une foule de localités où aucun d'eux

ne peut offrir un dédommagement sufûsanl

des frais de culture. Dans une position aussi

désavantageuse, bien peu de ressources res

tent au cultivateur le plus industrieux.

La plantation des pins lui en offre cepen

dant une importante; mais ce n'est encore

qu'à regret que la nature semble lui fairecette

concessions car le» semis qui réussissent avec

un plein succès dans les sables les plus ari

des du Maine, peuvent à peine être tentés

dans les plaines calcaires de la triste Cham

pagne.—Jusqu'à présent, à ma connaissance,

au lieu de semer on plante, et, comme cette

opération, si elle acquérait une grande ex

tension, serait excessivement coûteuse, on

se borne à disposer à la surface du sol des

■graines dont les premiers produits de-

se faire attendre parfois près d'un

quart d*siècle(./fc. 26).—C'est le pin sylvestre

ou d'Eeosse {Pinussylvestris) qu'on cultive le

généralement

mis qui sembleraient offrir des chances de

suceès ?—Les sables blanchâtres d'une partie

du Maine sont aussi arides et aussi brùlans

3ue les craies de la Champagne. Les semis

e pins, et notamment celui du pin maritime,

qui se refuse obstinément à croître dans ce

dernier pays, y réussissent cependant, sans le

secours d'aucun abri, d'une manière vrai

ment admirable; mais il y a entre les deux

localités cette différence capitale, que les

effets du déchaussement sont peu appré

ciables sur les sables, tandis qu ils le sont

beaucoup sur les terrains crayeux. — Si l'on

voulait semer ceux-ci au lieu de les planter,

ce serait donc aux froids de l'hiver bien plus

qu'aux chaleurs de l'été qu'il faudrait oppo

ser un abri ; or, l'une n'est pas aussifacile que

l'autre en une telle circonstance.

III. Sols tu/feux.—Le tuf, qui accompagne

très-souvent la craie à uue certaine profon

deur, n'est lui-même qu'une craie plus com

pacte qui acquiert assez de dureté pour être

utilisée dans les constructions. Nous n'avons

pas à nous en occuper ici comme sous-sol.

'les terrain*

crayeux. — Quoi

qu'on doive, pour

mieux assurer le

>iuci'ès, le planter

fort jeune, il con

vient de donner de

suite l'espacement

convenable , e'est-

à-dire 5 mètres en

viron en tous sens

entre chaque indi

vidu, et afin de di

minuer la prise des

venta, autant que

pour conserver un

peu d'humidité et

pour éviter quel

ques-uns des in-

convéwiens du dé

chaussement pur

les gelées , il est

bon de le buter jus

qu'à une certainel

bailleur avec le sol

environnant. Là se

bornent les soins de la plantation, qui s'effec

tue vers le nu >is d'avril, autant que possible

en bonnes mottes. — Des binages seront

nécessaires dans la suite pour faciliter l'ex

tension des racines.

Par un semblable moyen, à mesure que les

ins commencent à donner de l'ombragej

e sol se couvre en partie de mousses qui

favoriseront plus tard les semis naturels. De

quinze à vingt ans, on voit lever une infinité

de plants dont la réussite est assurée, parce

que leurs radicules sont protégées efficace

ment contre les trop grandes chaleurs, les sé

cheresses excessives et surtoutles gelées pro

duites par le rayonnement.

Cette culture n'exigeant pas, comme on le

voit,de frais considérables, n'a vraiment con

tre elle que la lenteur excessive avec laquelle

elle donne ses résultats. Ne pourrait-on pas

arriver au même but par des moyens plus

prompts?A-t-on essayé de tous lesmodes de se-

I

Lorsqu'il est ramené à la surface,son premier

effet,ainsi que celui de toutes les terres qui on t

été constamment soustraites aux influences

atmosphériques, est de causer la stérilité.Plus

que d autres il possède cette fâcheuse pro

priété; il la conserve aussi plus long-temps.

— Dans une foule de cas cependant, les re

coupes de pierre calcaire d'une autre nature,

les marnes, la craie sont «Texcellens amen-

demens; le tufeau est généralement consi

déré comme impropre à cet usage, et j'ai été

à même d'éprouver plus d'une fois que les

vieilles traditions qui proscrivent son usage

ne sont pas de simples préjugés. Toutefois il

est évident qu'on s'est exagéré ses incon-

véniens dans beaucoup de cas.

Les terrains de tufmélangés à une certaine

quantité d'argile et de sable ne sont point

infertiles; le temps, la culture et les engrais

les améliorent sensiblement. — Lorsqu'ils

offrent uue profoudeur suffisante, ils convien
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nent aux productions des terres légères. —

Les céréales peuvent même y acquérir une

bonne qualité.— Les sainfoins, les luzernes,

les trèfles, les raves, etc., y réussissent.—Les

arbres seuls, ceux surtout qui ont une dis

position à pivoter, s'en accommodent fort

mal, ce qui est facile à concevoir. La vigne ,

et, parmi ses nombreuses espèces, celles

qui produisent des vins blancs , y donnent

Îiarticulièrement de très-bons produits sur

es hauteurs convenablement exposées.

Les personnes qui ont parcouru les coteaux

du Cher, de la Creuse, de l'Indre, une partie

d'Indre-et-Loire et de la Vienne depuis Chà-

telleraut jusqu'à l'embouchure de cette ri

vière dans la Loire, et qui ont surtout visité

avec attention les rives de ce fleuve entre

Tours et Saumur , ont pu remarquer avec

l'auteur d'un ancien Mémoire inséré dans

le tome 3 des Mémoires de la Société d'agri

culture de la Seine, que, tantôt les bancs de

tuf sont recouverts d'une poussière calcaire,

qui communique sa couleur blanchâtre au

sol entier, et tantôt , lorsqu'ils se trouvent à

une plus grande profondeur , d'un terrain

jaunâtre ou rougeàtre dans lequel la quan

tité du calcaire diminue en proportion de

l'augmentation de celle d'argile. Au moyen

de cette seule indication, on peut distinguer

très-aisément dans ces cantons les terres à

vins blancs, des terres à vins rouges.

Quand les sols de tuf sont peu profonds,

leur amélioration est d'autant plus lente et

plus difficile que le sous-sol jouit plus effi

cacement de la propriété absorbante dont

Ïai déjà parlé, et qu'on ne peut le ramener à

i surface, même en petite quantité, sans

compromettre plus ou moins long-temps la

fécondité de la couche labourable. — En pa

reil cas cependant, au risque de diminuer

encore momentanément les produits, dans

l'espérance fondée de les accroître pour l'a

venir, on fera bien d'entamer légèrement le

tuf inférieur chaque année,_lors du premier

labour, jusqu'à ce qu'on soit parvenu à une

profondeur suffisante.

IV. Terres marneuses. — Les marnes (qui

devront être considérées dans un autre cha

pitre comme amendemens) se trouvent quel

quefois à la superficie du terrain, et forment

alors des sols calcaires à divers degrés qui

sont assez communs pour nous occuper uti

lement ici.

Lesmarnes argileuses sont de couleur blan

châtre , grisâtre ou jaunâtre ; elles se dé

laient à la moindre pluie, se dessèchent et se

durcissent par l'effet de la sécheresse la

moins prolongée.—Dans ce dernier état elles

ne sont pas friables comme la craie. Mais

elles se rapprochent des argiles en ce

qu'elles retiennent souvent l'eau des pluies,

ce qui les rend d'autant plus froides que leur

couleur empêche qu'elles ne soient péné

trées par la chaleur solaire. — Elles déchaus

sent presque aussi facilement que les craies ,

et, comme ces dernières, elles manquent gé

néralement d'humus.

En des circonstances particulières, lors

qu'elles contiennent peu d'argile, qu'elles

présentent une surface inclinée, et qu'elles

peuvent être humectées à une certaine pro

fondeur, par suite de leur gonflement et du

peu d'adhérence de leurs parties, entraînées

par leur propre poids , elles se laissent aller

sur elles-mêmes , et glissent parfois à des

distances considérables.

Les sols marneux sont peu fertiles. Lors

que l'argile domine dans leur composition,

ils rentrent dans la classe desterres glaiseuses

ou argilo-calcaires; — quand c'est la chaux

carbonatée, ils se rapprochent plus ou moins

de la craie.

§ IV. —Des sols magnésiens.

La magnésie combinée au gaz acide carbo

nique semontre çà et là dans les terres arables,

unie, dans la plupart des cas, à la chaux car

bonatée. Quand elle est saturée de ce gaz,

elle n'exerce sur la végétation aucune action

défavorable, ainsi qu'on peut en acquérir la

preuve plutôt en Angleterre et en Allemagne

qu'en France. Lovdon rapporte qu'elle existe

en proportion très-notable dans le Lizard,

l'une des parties les plus fertiles du Corn-

wal. — Il serait facile de citer des exemples

analogues sur plusieurs autres comtés, tels

que le Leicestershire, le Derbishire, l'York-

shire, etc., elc.,_ dans lesquels on trouve

d'abondans calcaires magnésiens.

Mais, lorsqu'elle a été artificiellement dé

pouillée de son acide carbonique parla cal-

cination, ou lorsqu'elle a été simplement ra-

menéeàl'étatde sous-carbonate(et elle existe

parfois ainsi dans la nature), elle exerce

une influence des plus fâcheuses , que Davy

attribue à son affinité moins grande que la

chaux pour le gaz précité. — Elle devient

alors un véritable poison pour une foule de

végétaux. — Je me vois de nouveau forcé,

afin d'éviter des répétitions, de renvoyer le

lecteur au chapitre des amendemens pour de

plus amples détails.

Les cultivateurs anglais ont constaté, par

plusieurs faits, ainsi que l'indiquait la théorie,

que le meilleur moyen de neutraliser l'action

delà magnésie, c'était d'une part de la mettre

en contact dans le sol avec des tourbes ou des

engrais qui pussent lui procurer une quan

tité suffisante de gaz acide carbonique, et

de l'autre, d'éviter complètement l'emploi de

la chaux sur les terres dans lesquelles elle

surabonde.

S V. — Des sols tourbeux et marécageux.

Lorsque les végétaux se décomposent à la

surface du globe sous l'influence de l'oxigène

de l'air, ils donnent naissance à du terreau.

Quand ils fermentent et s'allèrent dans l'eau,

ils forment la tourbe qui s'en distingue par

des propriétés chimiques fort différentes. —

Tandis que l'un est d'une fertilité, on peut

dire excessive, la seconde est complètement

impropre à la végétation de toutes plantes,

autres que celles que la nature a fixées par

exception sur les tourbières. Ce dernier fait,

qu'on le regardecomme la suite d'une fermen

tation acide particulière, de la transforma

tion du mucilage en une substance huileuse

que les tourbes paraissent contenir en quan

tité plus considérable que les terreaux, de

l'action probable, dans quelques cas seule

ment, des pyrites, ou de toute autre cause, ce
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fait, dis-je, est démontré par toutes les ex

périences connues.

I. Terrains tourbeux. — Ils ont un aspect

qui dénote au premier coup-d'ceil leur ori

gine. On reconnaît facilement dans leur

masse les détritus diversement agglomérés

des végétaux qui les ont produits. — Ils sont

spongieux et élastiques. — En se desséchant,

ifs perdent la majeure partie de leur poids.

— Leur couleur est d'un brun noirâtre. — Ils

s'échauffent cependant et se refroidissent

avec une égale lenteur, de sorte qu'on pour

rait encore les reconnaître en été à leur

fraîcheur; en hiver, à une température plus

élevée que celle des terres d'une autre na

ture.

Il n'est pas toujours avantageux de trans-

former les tourbières en terres labourables ;

car, partout où le boisa une grande valeur,

la tourbe peut, jusqu'à un certain point, le

suppléer, et la mise en culture de ces sortes

de sols n'est rien moins que facile. Cepen

dant, dans certaines circonstances; on peut

trouver profitable de la tenter, ainsi que l'at

teste la pratique des habitans des moors hol

landais, et des peat-mosses de diverses par

ties des Iles Britanniques.

Après un dessèchement préalable, indis

pensable dans tous les cas, sur quelques

points de l'Ecosse, on recouvre à grands frais

tes tourbières de terre végétale. — Quelques

pouces de sable ou de graviers, de calcaires

coqui lliers, de vase de mer, et principalement

d'argile , ont transformé des tourbières im

productives en terrains d'un très-bon rap

port.

D'autres fois on brûle le plus complètement

fiossible toutes les herbes qui recouvrent

a surface du terrain. — On donne ensuite

nn premier labour destiné à détruire les

racines de celles qui repoussent avec une

grande facilité, telles que les Eriophorum, les

aardus, etc., etc. —On les réunit en tas avec

la tourbe soulevée par la charrue; on les

brûle quand elles sont suffisamment dessé

chées, et on en répand également les cendres.

— Cette opération terminée, après un second

labour,on transporte sur le sol une quantitéde

marne, qui n'est pas moindre de 200yards cu
bes par acre ( l'yard cube correspond à 0 "•,

7645 cubes ; l'acre anglaise à 4o«, 467).— Puis

quand elle a été répandue en temps oppor

tun, on ajoute une quantité raisonnable d'en

grais. Une tourbière ainsi amendée peut pro-

Fig. 28.

duire dès la première année, non seulement

une récolte de pommes-de-terre, de navets,

etc., mais de toute espèce de blés.

Le meilleur moyen d'entretenir ensuite sa

fertilité, est de continuer l'emploi des cal

caires, et de donner de loin à loin quelques

fumures. — On contribue mécaniquement

au même but en faisant passer à la surface du

sol, afin de diminuer sa porosité trop grande,

un rouleau de pesanteur moyenne, autant de

fois que le comportent l'état des cultures

et les frais de main-d'œuvre.—Nous donnons,

d'après Loudon, l'idée d'un rouleau triple

de bois {Jig. 27 ) , Fig ^

fort convenable

pour cette desti

nation.

Les tourbières,

simplementégout-

tées jusqu'à une

certaine profon

deur, se couvrent

spontanément

d'une foule d'herbes, en général d'une as

sez mauvaise nature pour les bestiaux, qui

produisent cependant des pâturages recher

chés, parce que leur végétation tardive au

printemps, se prolonge pendant une grande

partie de l'hiver.

Sans autres frais que quelques écobuages

et l'emploi de la chaux, j'ai vu de pareils

terrains quintupler de valeur. Sous l'in

fluence de ce double stimulant, les plan

tes marécageuses disparaissent successive

ment et font place d'autant plus sûrement

et plus promptement à des herbages d'une

excellente qualité, qu'on répand au hasard

à la surface du sol quelques boisseaux de

graines ramassées pêle-mêle avec la pous

sière d'un grenier à bon foin.

De tous les végétaux, les arbres sont les

derniers à prospérer dans les tourbières. —

M. le comte d'Ourches rapporte qu'il a vu

en Souabe, près de Mëmmingen , dans une

Slaine à surface tourbeuse, des noublonnières

'une beauté remarquable, et qu'il a depuis

obtenu en France, sur des terrains analogues

desséchés par d'étroites saignées , des hou

blons magnifiques, des plantes oléagineuses

d'un grand produit, et des asperges d'un vo

lume considérable. Sans doute, il a voulu

parler de tourbières déjà améliorées par une

culture préalable.

II. Terrains uligineux. —Les sols auxquels

Bosc a donné ce nom ont de l'analogie avec

les tourbes proprement dites et avec les sim

ples marais, quoiqu'ils diffèrent essentielle

ment des uns et des autres. « Un terrain en

pente {fie. 28 ) et inférieur à des sommets

susceptibles de laisser facilement infiltrer

les eaux des pluies, est toujours uligineux,

lorsqu'il est formé d'un banc d'argile ou de

marne très -argileuse, surmonté d'une cou

che de terre

tourbeuse au

plus d'un

pied d'épais-

seur,lorsque

l'eau qui le

rend maré

cageux est

Celle de la
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Ïiliiie tombée sur les sommets et arrêtée par

e banc argileux, laquelle s'épanche par filets

imperceptibles et très-nombreux, de sorte

que la -totalité de la couche supérieure en est

à peu près également imbibée.» {Bosc).

Explication de la figure : A, montagne gra

veleuse susceptible de laisser infiltrer 1 eau

des pluies et qui repose sur un lit d'argile; —

B, B, B, fentes qui se trouvent dans Fargile

et direction des eaux qui la pénètrent; —C,

terrain uligineux.

Les terres uligineuses diffèrent de la tourbe

des lieux submergés, en ce que celle qui les

compose est toujours mêlée d'une certaine

quantité d'argile, de sable et même de ter

reau dû à la décomposition des diverses

garties des végétaux qui a eu lieu à la super-

cie du sol, et par conséquent en présence

de l'air,—Aussi est-il plus facile de les ame

ner promptement à l'état cte terre végétale,

et oe faut-il pour cela que les soustraire aux

effets toujours agissans des infiltrations, les

exposer en couches mincçs aux influences

atmosphériques pendant quelques mois, ou

leur donner de la chaux.

Les terrains uligineux sont très-communs

sur divers points de la France. Il en existe

tout près de Paris, autour de la plupart des

buttes à plâtre ; il en existe aussi dans la fo

rêt de Montmorency, et on peut les aller

étudier dans le voisinage du château de la

Chasse, non loin du tombeau vénéré de l'ex

cellent homme qui les a décrits. — En gé

néral, comme les véritables tourbières, ils

se couvrent exclusivement de plantes qui

leur sont propres. — L'aune, le saule aquati

que, le frêne et le bouleau sont à peu près

les seuls arbres qui puissent, non pas y pros

pérer, mais y vivre languissamment.

Les obstacles que la culture rencontre dans

de telles localités sont donc de plusieurs

sortes, puisqu'à une humidité permanente et

presque toujours froide, se joint la qualité

semi-tourbeuse du sol et son peu de profon

deur.—Pour obvier au premier inconvénient,

il est indispensable de creuser à la partie supé

rieure du terrain uligineux un fossé assez

profond pour couper la nappe d'eau qui filtre

sur le sous-sol, et de diriger cette eau dans

d'autres fossés, jusqu'au tond de la vallée- —

J'ai dit plus haut comment on peut parer au

second; j'ajouterai cependant qu'à l'emploi

réitéré de la chaux ou, à son défaut, de tout

autre amendement calcaire, on fera bien de

joindre de loin eu loin la pratique de l'écq-

buage, dont les excellens effets, en pareil

cas, ne peuvent être contestés. — Enfin,

quant au peu de profondeur de la couche la

bourable, on peut y remédier en défonçant

et en mélangeant l'argile ou la marne argi

leuse du fond avec la tourbe de la superficie;

opération coûteuse à la vérité, mais d'un ef

fet certain et durable.

III. Sols marécageux.—Ils se confondraient

avec les précédens, si, comme eux, ils avaient

de la pente el étaient susceptibles de s'égout-

ter. — Ce sont des terrains sensiblement ho

rizontaux, couverts d'eaux stagnantes, au

moins une partie de l'année, et qui ne peu

vent en être naturellement débarrassés que

par les effets de l'évaporation.

Lorsqu'ils sont totalement et constamment

submergés, ils deviennent complètement

impropres à toute culture. Deux plantes

usuelle* y croissent cependant spontanément :

le cresson et la macre ou ehâtaigne- d'eau

{Trapa natans,fig. 29). Le fruit bizarre de ce

Fig. 29.

végétal, très -répandu dans les eaux sta

gnantes d'une partie de l'ouest de la Fran

ce, contient une pulpe iarineuse, nour

rissante et d'un goût assez agréable, qui le

fait rechercher par beaucoup de personnes

à l'égal de la châtaigne, et qui mérite d'être

plus généralement apprécie.

Lorsque les terrains marécageux ne sont

submergés qu'une partie de l'année, ils se

couvrent d une végétation qu'on pourrait

appeler mixte, dans laquelle, à côté des

joncs, des scirpes, des souchets, etc. (voy.,

fig. 30), on reconnaît d'autres plantes qui ap

partiennent aux prairies. Aussi donnent-ils

dans les années favorables des Joins que

leur mauvaise qualité n'empêche pas d'utili

ser pour la nourriture des ruminans, quoi

qu'ils soient fort peu de leur goût et sou

vent assez malsains. Il est telles localités où

les bœufs perdent toute énergie et se cou

vrent de poux, dès qu'on est obligé de les

nourrir d'herbages de marais.

Dans ces sortes de terrains quelques arbre*

peuvent croître assez bien sans dessèchement

préalable, pour peu que l'argile du fond soit

a une assez grande profondeur. Cependant

beaucoup manquent à la transplantation ou

périssent de tes suites, même parmi les es-

pècesquiréussissentlemieuxaprès la reprise.

En beaucoup de cas, les plantations du prin

temps, si elles étaient possibles, remédie

raient en partie du moins à ce grave incon

vénient.—Au nombre des arbres qui peuvent

croître avec profit dans les marais et con

tribuer à-la-fois à leur attérissement et à leur

assainissement, il faut citer en première

ligne les saules, les peupliers, puis l'aune,

le bouleau, qui a l'heureuse prérogative de

prospérer sur les sables arides des coteaux

et dans les fonds vaseux, le cyprès dystique,

qui deviendra peut-être un de» grands végé

taux ligneux les plus utiles en pareil cas,

enfin le frêne, etc., etc.

Les contrées marécageuses ne sont pas seu

lement improductives, elles son t surtout in

salubres. Sous et double rapport, il est égale

ment désirable de les dessécher ou de les
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Fig. 30 .

transformer en étangs.—Nous verrons dans

un des chapitres suivans comment il est

possible, et dans quels cas il est profitable

de Taire l'un ou l'autre. Les marais une fois

convenablement égouttés, sont ordinaire

ment d'une fertilité d'autant plus grande «t

plus durable qu'il est facile de leur procurer

un degré d'humidité convenable, et qu'ils

conservent long-temps quelques débris des

végétaux encore imparfaitement décomposés,

dont les générations se sont succédé jadis

inutilement à leur surface.

Les marais salés, lorsqu'on parvient par

des digues à les soustraire aux effets des

hautes marées, peuvent devenir fertiles dès

que le sel dont ils sont imprégnés a été en

grande partie entraîné par les eaux pluviales,

ou décomposé par la végétation de quelques-

unes des plantes dans lesquelles on retrouve

particulièrement des muriates ou hydrochlo

rates, et qu'on cultive parfois pour en ex

traire la soude; telles sont celles que j'ai

déjà citées en pariaDt des dunes.

Les anciens marais salés donnent desfoins

pour lesquels tous les herbivores montrent

une avidité remarquable.—Sur les bords sub

mersibles de la basseTamise, il existe, tout près

de Londres, des prairies marécageuses, légè

rement salines, dans lesquelles on envoie,

moyennant un prix très-élevé, leschevauxfati-

gués ou malades, pour les rétablir prompte-

ment en état de santé, etdans lesquelles aussi

les animaux destinés à la boucherie ne man

quent jamais d'acquérir en peu de semaines

unequalitésupérieure, sur laquelle spéculent

avec grand avantage les propriétaires de

ces sortes de pâturages.—Nous pouvons citer

en France, comme exemple des bons effets

des herbages salins, lesmoutons de laplupart

des côtes de Normandie ; les bœufs des mê

mes contrées; ceux d'une partie de la Cha

rente-Inférieure, des lies de Ré et d'Ole-

ron, etc., etc. ■ -Oscar Leclerc-Thouin.

Ski.hu™ it. —^Propriétés physiques des sols.

Les sols arables varient bien plus en raison

des propriétés physiques des substances qui

les composent, que par la composition chi

mique de celles-ci. — En effet , toute la masse

du sol, à quelques centièmes près, ne sert

que mécaniquement, soit à loger et mainte

nir les racines, soit a tenir interposés l'eau,

les gaz, tes solutions alimentaires ou stimu

lantes, etc., véritables agens de la végétation.

—Ces fonctions dusol dépenden t évidemment

surtout de ses caractères physiques, et d'ail

leurs ceux-ci sont souvent indépendans de la

composition intime, et peuvent varier sans

que la nature de leurs composans change.

Citons quelques exemples : L'argile plas

tique (terre glaise), mêlée avec cinq ou six

centièmes de craie, contient tous les elémens

d'un bon sol (sauf les engrais et les stimu-

lans); mais ce mélange est tellement com

pacte, lourd, difficile à diviser, qu'il ne saurait

être mis en culture.—Qu'on le calcine au rouge

naissant, puis qu'on le pulvérise, il offrira, au

contraire, une sorte de sable léger, poreux,

trop sec, propre à rendre plus meubles et meil

leures les terres trop compactes.— La chaux

carbonatée en parcelles dures, telles que les

menus débris de marbres, d'albâtres, de di

verses roches, de pierres de taille, etc., ne re

tiendra que 25 à 30 centièmes de son poids

d'eau, tandis que la même substance, en pou

dre beaucoup plus fine, retiendra de 80 à 90
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centièmes d'eau.— Nous rencontrerons d'au

très faits de ce genre tout aussi remarqua

bles.eu traitant desamendemens; enfin, nous

dirons que le soufre, le charbon, le sable, et

tous les corps insolubles dans un état pulvé

rulent convenable, avec de l'eau et un engrais

organique azoté, peuvent développer et sou

tenir une très-belle végétation.

Ç Ier. — Densité ou poids spécifique des terres.

On désigne ainsi le poids d'un volume de

Perre comparé au même volume d'eau.—Pour

h: trouver, il suffit de constater le poids de

la terre bien séchée que l'on emploie en rem

plissant un vase déjà à demi plein d'eau.

Ainsi, supposons que dans un flacon A

(./%•• 31)

contenant

ment 2 li

tres , on

ait versé

d'abord 1

litre d'eau

exacte

ment mesuré, qu'ensuite on ait employé pour

le remplir entièrement B, 2 kil. 75, ou 2750

gramm. de sable terreux ; il est évident que

ces 2750 gramm. de sable occupent le même

volume ou tiennent autant de place qu'un li

tre d'eau, puisqu'il manquait seulement un

litre pour remplir toute la capacité. Or, on

sait qu'un litre d'eau, à la température oùl'on

opère, pèse 1 kil. ou 1000 grammes, donc le

sable pèse sous le même volume 2750 gramm.

ou 2 fois 3/4 davantage. Ainsi 2750 est le poids

spécifique du sable comparé à celui de l'eau

qui est 1000.
■En opérant ainsi, le docteur Schubleh a

trouvé les poids spécifiques suivans pour les

diverses substances qui forment les sols.

Fig. 31

A B

2 La.

IL».

i-, 1

SuhlUocei terreuse». Poldl

—- spècifiqUI

Sable calcaire 2822

Sable siliceux 2753

Glaise maigre (sableuse). 2700

Glaise grasse 2652

Terre argileuse 2603

Argile privée de sable. . 2590

Terre calcaire fine. . . . 2468

Terre de jardin 2332
l 2400

Terres arables < 2525

Magnésie carbonatée. . . 2232

Humus 1225

Lepoids spécifique des terres donne des in

dices sur leur nature et leur composition;

mais il est en sens inverse de la compacité

des sols pour l'argile et le sable.— Ainsi, les

sables forment la partie la plus lourde des

terres, et abondent cependant sur les sols

légers, secs et chauds. — Les argiles, qui

constituent les sols compactes, humides et

froids, sont d'autant plus légères qu'elles

contiennent moins de sable. — La terre cal

caire, le calcaire magnésien en poudre et

l'humus diminuent la densité et rendent les

so)s légers, pulvérulens et secs.

Poidl

de l'eaa.

1000

1000

1000

1000

1000

1000

1000

1000

1000

1000

1000

1000

§ II. — Ténacité et qualité plastique.

La ténacité d'un sol peut se reconnaître

approximativement d'une manière fort sim

ple : on humecte la terre avec assez peu

d'eau pour que, tassée et roulée entre les

mains, elle forme une boule dure d'environ

un pouce de diamètre, on la laisse sécher au

soleil ou sur un poêle, puis on l'examine com-

fiarativement. — Pour les sols très-sableux et

égers, la consistance sera si faible que les

boules s'écraseront sous une pression faible,

ou même spontanément sous leur propre

poids. — Les bonnes terres arables résiste

ront plus ou moins à la pression entre le»

doigts, mais s'écraseront en poudre sous un

certain effort ou un léger choc. — Les glaisesy

terres argileuses fortes, exigeront le choc

d'un corps dur, et resteront en fragmens-

que l'on ne pourra mettre en poudre sous,

les doigts.

Si l'on fait chauffer au rouge cerise toutes-

ces boules, qu'on les laisse refroidir, puis

qu'on les mette dans l'eau, les terres sa

bleuses se désagrégeront instantanément. —

Les terres très-calcaires se délaieront plus

lentement ou même exigeront une pres

sion entre les doigts. — Les argiles et terres

argileuses fortes conserveront leurs for

mes, et même seront beaucoup plus dures

qu'avant d'être chauffées. — Si Fon chauf

fait au rouge presque blanc, les terres cal

caires donneraient delà chaux ou se vitrifie

raient. — Les argiles et terres argileuses de

viendraient de plus en plus dures.

On a essayé de soumettre à des essais ri

goureux la ténacité des terres; nous indique

rons les moyens employés et les nombres

obtenus. -- On devait, aussi chercher à me

surer à tétat humide la consistance plastique,

la résistance à la division et le frottement sur

les instrumens aratoires, pour mieux appré

cier les qualités des terres fortes ou faciles

à travailler, ou trop légères. — Les agricul

teurs s'en rendent à peu près compte à la

quantité en surface et profondeur de terrain

numide labouré, pour une égale force em

ployée. En général, une terre est d'autant

plus consistante, plus adhérente aux outils,

qu'elle renferme plus d'argile plastique. Nous

indiquerons les données expérimentales y

relatives.

La ténacité et laconsistance du solont une

très-grande influence sur la végétation et sur

les procédés de la culture. Ce. sont surtout

ces propriétés que les cultivateurs désignent

par les dénominations de sol léger oupesant;

il convient donc de les soumettre à un exa

men approfondi, soit à l'état sec, soit à l'état

humide.

Pour éprouver la ténacité des terres à l'é

tat sec, on a fait de chaque terre en particu

lier, dans son état d'humidité moyenne, des

morceaux longs (parallélipipèdes), au moyen

d'une forme en bois de la longueur de 20

lignes (45,2, milliiu.), 6 lignes de largeur

( 13,5 millira. ;, et autant de hauteur. Dès

qu'ils étaient parfaitement secs, on les po

sait sur deux points d'appui éloignés l'un

de l'autre de 15 lignes (33,6 millim.;, puis on

les chargeait peu-à-peu de grains de plomb
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suspendus au milieu des morceaux de terre,

au moyen d'un plateau de balance, jusqu'à

ce qu'ils vinssent à casser. Le poids qu'ils

avaient supporté servait de mesure à leur

ténacité.

La quantité de poids dont on est obligé,

pour les rompre, de charger les terres con

tenant de l'argile, est énorme. Elle s'est mon

tée, pour l'argile pure, à 11 kil. 100 gramm.;

la chaux fine et pure, au contraire , ne sup

portait que 1 kilogramme 720 grammes.

Alors, prenant la ténacité de l'argile (11,10

kilog.) pour mesure commune de 100 degrés,

on compare a cette mesure les ténacités des

autres (erres, comme on le verra dans la

table qui va suivre.

Cohésion du sol dans tétat humide, et son

adhérence aux instrumens d'agriculture.—En

travaillant une terre dans l'état humide, il

ne faut pas seulement vaincre sa cohésion,

mais principalement son adhérence aux in

strumens d'agriculture. On s'est servi du

moyen suivant pour déterminer la résistance

en ce sens des différentes espèces de sols :

deux disques d'une égale grandeur, de fer ou

de bois de hêtre (ce sont les 2 substances

dont on se sert le plus souvent pour confec

tionner les instrumens de culture ), sont at

tachés aux deux extrémités des bras d'une

balance, en ayant soin qu'ils y soient en

équilibre. Alors on met un de ces disques

en contact, le plus exact possible, avec la

terre à examiner, et l'on charge l'autre dis-

3ne de poids , jusqu'à ce que le premier se

étache de la terre ; la quantité des poids

ajoutés indique l'adhérence de la terre avec

l'autre disque.

Afin de comparer les terres dans un état

également humide, ce qui est très-impor

tant, on les emploie chaque fois dans 1 état

où elles se trouvent quand elles sortent des

tamis ( V. page 42 ), au moment où elles ne

laissent plus dégoutter d'eau.

Les résultats différens obtenus par les

deux modes d'essais précités sont réunis

dans le tableau suivant :

!
Sable ailieeu. . . .

Sable calcaire. . . .

Terre calcaire fine. .

Humai

Magnésie cerbonalée.

(ilaiae maigre. . . .

Glaite graeae. . . .

Terre argile oae. . .

Argile pure ( prirée de

aable par décanta

lion ) .

deTerre

Ta

; jardin.

***

0

0

5

8

11

57

68 8

83 3

100 0

7 6

l 33 0

\ 11 0

I

kilog.

0,

0,

0,55

0,97

1,27

6,36

7,64

9,25

11,10

0,84

3,66

2,44

Adhérant*
i t'rlar hamîde

aul iuitrumeni d'a
griculture,

aar décimètre carré.

da far

Ma*.

0, 17

0, 10

0, 65

0, 40

0, 26

0, 35

0, 48

0, 78

1, 22

0, 29

0, 26

0, 24

d» boit.

kilo».

0, 19

0, 20

0, 71

0, 42

0, 32

0, 40

0, 52

0, 86

I, 32

0, 34

0, 28

0, 27

À\CniCDI,TUHP.

Conclusions que l'onpeut tirer du tableau qui

précède.

V La désignation de sol léger et de solpe

sant ou terre forte, si généralement usitée

parmi les agriculteurs, se fonde sur la téna

cité de la terre et sur son adhérence aux in

strumens d'agriculture : ces dénominations

marquent donc surtout un sol plus ou moins

facile à travailler, ou un sol plus ou moins

adhérent aux outils et consistant. — Par les

moyens ci-dessus indiqués, on peut appré

cier ces propriétés avec une exactitude suf

fisante. Un sol est très-facile à travailler si sa

ténacité, dans l'état sec, n'excède pas dix de

grés ; au contraire , il est déjà assez difficile

quand cette ténacité va jusqu'à quarante de

grés. — Un sol, dans son état humide, est

facile à travailler lorsqu'une surface d'un dé

cimètre n'est retenue que par un poids de

0,20 à 0,30 kilog. ; mais il est déjà difficile

quand il lui faut une force de 0,40 kilog. ;

I argile pure exige même 1 kilog. 32 gr. :Ies

terres arables sont entre ces extrêmes avec

différens degrés de ténacité et d'adhérence,

comme l'indique le tableau ci-dessus.

2" La ténacité d'un sol n'estpas en propor

tion directe de sa faculté de retenir 1 eau; la

terre calcaire fine et l'humus, qui la possè

dent éminemment et à un bien plus haut

dégré que l'argile, ont néanmoins bien moins

de ténacité et d'adhérence, et forment un

sol facile à travailler. — Plusieurs espèces de

sols légers ( les sols sablonneux ) gagnent

beaucoup de cohésion par l'humidité. Le sa

ble sec n'en a aucune ; mouillé, il en acquiert

une assez considérable.

3° L'adhérence à une surface de bois est

toujours plus forte qu'à une égale surface de

fer; ce phénomène se montre dans chaque

terre en particulier, et il se reproduit en

grand de plusieurs manières.

4° En général , la consistance d'une terre

arable est d'autant plus grande qu'elle con

tient plus d'argile.

Diminution de la cohésion par l'effet des

gelées. — On sait combien la cohésion des

mottes de terre diminue quand une terre

fraîchement labourée vient à geler, et com

bien elle devient alors plus friable. Pour sui

vre ce phénomène de plus près, on forme de

longs morceaux de terre d'une égale épais

seur et largeur, on les expose dans un état

humide, pendant plusieurs jours, à un froid

rigoureux , jusqu'à ce qu'ils soient complè

tement gelés; puis on les laisse sécher peu-à-

peu daus un appartement habité, avec d'au

tres morceaux des mêmes terres qui n'a

vaient pas été exposées au froid : on déter

mine alors leur ténacité par la méthode pré

cédemment exposée.
La cohésion de ceux qui ont été exposés aux

froids diminue quelquefois jusquà moitié.

Celle de la glaise grasse descend de 68,8 de

grés à 45,0; celle de la terre arable d'HoJf-

ivill, de 33 à 20 degrés. L'argile pure se

laissait réduire en poudre par la seule pres

sion du doigt , ce qui n'était pas possible

pour la même argile séchée sans l'influence

du froid.
L'humidité est nécessaire pour produire

1.-6
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cet effet; des terres séchées avant d'être

soumises à la gelée ne perdent pas de leur

ténacité. Voici comment on explique ces ef

fets : la glace prend plus de volume que

l'eau dont elle provient; les particules de

terre entre lesquelles s'interposent les cris

taux de glace se trouvent donc écartées

et désunies. Mais cette dimination de con

sistance n'est pas toujours de longue durée.

En labourant bien la terre dégelée, elle ac

quiert la même cohésion qu'elle avait aupa

ravant. On voit par là l'influence favorable

des labours d'automne; la gelée ( produite

par une température au-dessous de zéro )

peut pénétrer beaucoup plus dans l'intérieur

de la terre; la masse de celle-ci se gèle mieux

et garde plus long-temps sa porosité au

printemps ; les labours sont alors moins

utiles dans Cette saison; car, opérés par un

temps un peu humide , ils font perdre à la

terre cette porosité que le froid lui avait

procurée.

Si toute la terre est humide lors de ces la

bours du printemps, dans un sol argileux,

le préjudice est considérable et est souvent

sensible pendant plusiéurs mois (1).

La consistance d'un soi diminue aussi con

sidérablement en le brûlant. — La plupart

des qualités physiques changent alors ; l'ar

gile pure, qui auparavant formait le sol le

plus compacte, devient, par cette opération,

plus friable; elle perd sa consistance et sa

ténacité ordinaires. Il n'est plus possible de

la lui rendre en l'humectant. Dans des con

trées de l'Ecosse, il est d'usage d'améliorer

le sol en brillant l'argile.

Nous traiterons de cet important phéno

mène en parlant de Yécobuage.

Une simple dessiccation divise les terres

argilo-calcaires, parce que l'argile diminuant

plus que le carbonate de chaux, toutes les

parties se désagrègent successivement

§ III . — Perméabilité du sol.

On conçoit combien est utile la perméabi

lité du sol qui doit laisser arriver aux extré

mités spongieuses des racines, l'eau, les solu

tions nutritives ou stimulantes, l'air et les gaz.

C'est ainsi que l'expérience a fait connaître

l'importance de tenir la terre meuble pour

les plantes annuelles, de diviser la superficie

au-dessus des racines des arbres, etc., etc.

Les expériences comparatives sur la per

méabilité sont faciles: — On prend un poids

égal de deux ou plusieurs terres sèches à es

sayer, 1 kil. par exemple ; on délaye chacune

d'elles avec un litre d'eau, on jette sur des

tamis A, B, C {Jig. 32 ), séparés, posés de ni

veau sur deux traverses D, E, et qui sont vus

en coupe dans la figure.

On arrose ensuite successivement avec

10 litres d'eau , en ayant soin que le niveau

de la terre se dérange peu, et même aplanis

sant à chaque fois la superficie avec une pa-

Fig. 33.lette en bois (Jfg. 33 ).

— La vitesse avec la

quelle la filtration de

l'eau aura lieu indi

quera le degré de per

méabilité du sol en

tre les deux extrêmes :

le sable qui laissera fil

trer aussi vite que l'on versera, et les argiles

plastiques qui laisseront à peine couler goutte

a goutte.

Nous indiquerons plu* loin, en parlant des

amendemens, les moyens de donner le degré

de perméabilité le plus convenable.

§ IV. — Faculté d'absorber l'eau.

Cette propriété des sols est évidemment

une des plus importantes , car elle livre à la

sève une partie indispensable de l'humidité ,

fournie quelquefois à de longs intervalles par

les pluies.

On l'appréciefacilement en prenant sur un

des tamis dont nous venons de parler, et

lorsque l'eau ne s'en égoutte plus, 500 gram-'

mes de terre toute mouillée ; on en con

naît le poids en la plaçant dans une large

assiette plate, tarée d'avance, puis on pose

cette assiette ainsi pesée , soit sur la sole

d'un four après la cuisson du pain, soit

sur un poêle : lorsque la dessiccation est com

plète, , c'est-à-dire que le poids ne diminue

plus, la différence au poids trouvé alors in

dique la quantité d'eau que la terre retenait

absorbée entre ses partie*. — Ainsi, lorsque

500 grammes de terre mouillée seront ré

duits après la dessiccation à 400, on en con

clura que les 400 grammes de terre avaient

retenu 100 d'eau, et que 100 auraient re

tenu 25.

De cette manière on a trouvé les résultats

qui suivent.

SllhftlDMf ttmtUMf tHST*' S.
loo partlot l

Sable siliceux 35

Sable calcaire. . , 29

Glaise maigre 40

Glaise grasse 50

Terres argileuses qo

Argile exempte de sable. . . 70

Terre calcaire fine 85

Terre de jardin 89
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t 52
Terres arables i ^

Magnésie carbonatée 456

Humus 190

Le tableau précédent montre : 1° Que les

sables retiennent le moins d'eau ( 20 à 30

pour 100 ) ; — 2° Que les terres argileuses en

retiennent d'autant plus qu'elles contiennent

moins de sable; — 3° Que la chaux carbo

natée absorbe d'autant plus d'eau qu'elle est

plus divisée; — 4° Que l'humus en relient le

plus , sauf la magnésie carbonatée qui ne se

trouve jamais pure dans les sols, mais leur

fait contenir un excès d'eau.

S T.—Faculté des terre* pour se dessécher.

Cette propriété est fort intéressante à con

naître ; car il est évident que les sols qui se

dessèchent le plus rapidement sont les plus

secs et chauds, et doivent recevoir des amen-

demens appropriés ; réciproquement il faut

faciliter la dessiccation des terres qui retien

nent trop longuement l'eau pluviale.

M. Schublek propose d'essayer cettcfa-

culté en constatant par la perte en poids ,

pendant une égale durée de temps, dans le

même air, combien chaque sorte de terre

très-mouillée laisse exhaler d'eau sur la pro

portion qu'elle renferme. La terre égouttée

sur les tamis, comme nous l'avons dit ci-des
sus, peut encore servir à ce 3e mode d'expéri

mentation. — On en prendra de chacune

200 grammes, par exemple; on l'étendra pen

dant 5 heures en couche également mince

sur une assiette, puis on pèsera de nouveau.

Si ces 200 grammes contenaient 120 d'eau et

qu'ils en eussent perdu 60, on calculera

ainsi : 120 ont laissé évaporer 60 ; 100 au

raient perdu 50. Cet essai approximatif donne

les résultats suivans.

partiel d'eau

Sable siliceux 88,4

Sable calcaire 75,9

Glaise maigre 52

Glaise grasse 45,7

Terre argileuse 84,9

Argile sans sable 31,6

Chaux carbonatée fine 28

Terre de jardin. 24,3

i 32
Terres arables. | 40

Magnésie carbonatée 10,8

Humus 20,5

D'après les résultats de ce tableau on ob

serve : 1° Que les sables siliceux et calcaire

perdent le plus d'eau dans le même temps,

ou se dessèchent le plus vile; aussi concou

rent-ils à former let sols les plus chauds; —

3° Que la chaux carbonatée agit d'une manière

toute différente, suivant ses différentes for

mes. En effet, le sable calcaire constitue un

sot très-chaud, tandis que la terre calcaire

retient très-long-temps l'humidité, et même

plus long-temps que Yargile. Toutefois elle

mérite une préférence marquée sur cette

dernière terre, parce que son action sur les

acides lui donne une influence chimique

utile sur l'humus, et d'ailleurs parce qu'elle

reste toujours légère; — 3" Que Yargile perd

de l'eau qu'elle contient, une proportiond'au

tant moindre qu'elle renferme moins de

sable; — 4° Que Vhumus retient l'eau plus

que la plupart des substances terreuses ordi

naires; une faible proportion entretient donc

une humidité utile j— 5° Que la magnésie car*

bonatée contribue a rendre les sols froids et

humides ; car elle contient le plus d'eau et

en laisse exhaler le moins. Nous verrons plus-

loin qu'elle s'échauffe moins et conserve

moins de chaleur que toutes les autres.

§ VI.—Diminution de volume par la dessiccation.

La plupart des terres se serrent davantage

quand elles sont desséehées, et il s'ensuit le

plus souvent des crevasses dans le sol, qui,

trop larges , sont nuisibles à la végétation ,.

en ce que les racines chevelues qui fournis

sent le plus de nourriture aux plantes , se-

dessèchent et se rompent dans ces ouver

tures.

Pour soumettre cette propriété à une me

sure comparative, on s est servi du moyen

suivant:Onforme,avec les différentes espèces

de terre également humectées, des morceaux

cubiques égaux de dix lignes de hauteur,

longueur et largeur (c'est-à-dire mille lignes

cubes) ; on les fait desséchera l'ombre dans

un appartement, par une température de 15

à 18 degrés, et pendant plusieurs semaines,

jusqu'à ce qu'ils ne perdent plus de leur

Poids; alors on détermine leur volume, à

aide d'une mesure pouvant évaluer chaque

côté à un dixième de ligne près. Voici les ré

sultats ainsi obtenus :

looo partir! perdra*
Ejp< crj de terrrl. de leur volume t

Chaux carbonatée fine 50

Glaise maigre 60

Glaise grasse 89

Terre argileuse 114

Argile pure (sans sable) 183

Magnésie carbonatée 154

Humus. 200

Terre de iardia 149

Terre arable 120

NOTA. Les sables siliceux et calcaire ne dimi

nuent pas de volume ou du moins fort peu , et se

brisent au plus léger attouchement.

Il résulte du tableau qui précède : 1° De

toutes les substances que contiennent les

terres, Yhumus prend le retrait le plus con

sidérable ; il est égal au cinquième de son

volume. L'humus acquiert aussi beaucoup de

volume, à mesure qu'on l'humecle. Cela ex

plique un phénomène observé dans les bas-

Jondt de tourbe : on remarque souvent dans

ces contrées un exhaussement considérable

de la surface du sol, qui devient surtout

sensible quand un temps humide est suivi

f>ar un temps froid rigoureux : la terre s'é-

ève quelquefois alors de plusieurs pouces.

La cristallisation de l'eau gelée , qui ajoute

une autre cause d'accroissement de volume,

contribue ici à cette élévation des terrains

tourbeux. — 2° Entre toutes les terres qui ne

contiennent pas d'humus, Yargile est cejle

qui perd le plus de son volume par la dessic

cation; cette qualité diminue quand on y

ajoute du sable ou de la chaux carbonatée ou

de la marne. — 3° La réduction du volume

par la dessiccation n'est pas, comme on pour
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rait le croire, proportionnée à la faculté des

terres pour retenir l'eau. En effet, la chaux

carbonatée fine retient une grande propor

tion d'eau : et cependant son retrait n'est

•que de 50 parties sur 1000, tandis que Xargile

perd 183 parties. Cette qualité n'a pas non

Fins de rapport avec la consistance du sol :

humus possède une ténacité bien moindre

■que l'argile; néanmoins son retrait est beau

coup plus considérable. — 4° La pulvérisa

tion de la marne, par les influences atmos

phériques, s'explique en partie par la diffé

rence de retrait de ses composans, l'argile

et la chaux carbonatée fine; les points de

contact des différentes parties sont écartés

par le retrait inégal, et les blocs de marne

se pulvérisent spontanément. — 5° Ce fait

•explique encore une partie de Vinfluence de la

marne calcaire, bien préférable à un mélange

•de sable et d'argile : le carbonate de chaux

■diminue la consistance et la ténacité du sol ,

mais en outre il possède un plus grand pou

voir absorbant pour l'eau, il est capable de

saturer les acides , propriétés que le sable ne

.peut offrir.

S VII.—De l'effet de la capillarité des sols.

Inaction capillaire, qui détermine l'ascen

sion et les infiltrations des liquides dans les

sols, est fort importante à considérer, bien

que cette cause n'agisse pas seule.—On peut

tacitement se rendre compte de cet effet en

plongeant dans l'eau un petit tube ouvert des
■•ileux bouts : on verra que le liquide s'éle-

•vera dans le tube au-dessus de son niveau

•dans le vase, et la différence sera d'autant

■plus grande que le diamètre du tube sera

iplus petit, comme le montre la figure 34.

Fig. 34.

Fig. 35. Si , comme on le voit fig.

35, on approche deux la

mes de verre plongées

en partie dans l'eau , le

liquide s'élèvera entre

elles, mais moins que

dans les tubes pour un

écartement égal au dia

mètre intérieur de ceux-

ci. Enfin , si au lieu de

maintenir ces lames pa

rallèles, on les joint sur

une de leurs arêtes, de

manière a former un an

gle, comme dans lafig. 30,

on verra le liquide s'éle

ver graduellement davan

tage en s'approchant des

arêtes en contact. On voit

d'ailleurs sur tontes les surfaces que l'eau

peut mouiller, ce liquide s'élever sur la li

gne de contact, comme le montrent encore

les figures ci-dessus.

Ces phénomènes, qui dépendent et de l'at

traction des surfaces précitées, et de l'attrac

tion entre les parties du liquide, ont lieu

dans les interstices des corps en grains in

formes, tels que le sable, et plus sensible

ment encore dans les substances poreuses

dont les cavités en rapport forment une

suite de tubes irréguliers : tels sont les

éponges, les plâtras, les pierres tendres, les

terres plus ou moins légères; aussi voit-on

ces substances s'humecter à une hauteur

plus ou moins grande lorsqu'elles sont en

contact avec l'eau seulement par leur partie

inférieure. Cela explique l'humidité con

stante au-dessus du sol dans les carrelages,

murs , etc. , construits en matérieux poreux,

et une foule de faits qu'il serait trop long

de rapporter ici.

La capillarité dans les sols est une de leurs

plus importantes propriétés. En effet, c'est

elle' surtout qui conduit près des parties

spongieuses des racines, les liquides envi

ron nans, lorsque les solutions en contact

sont absorbées; elle ramène à la superficie

les liquides infiltrés, au fur et à mesure que

l'évaporation entraîne l'eau dans, l'atmo

sphère. — Ce dernier effet fait aussi revenir

firès de la surface du sol les substances so-

ubles fixes qui suivent l'eau liquide, mais

l'abandonnent lorsqu'elle se vaporise. —

Parmi les substances solubles, plusieurs

sels augmentent considérablement les effets

de la capillarité, en lui fournissant de nou

veaux points d'appui; aussi les voit-on grim

per à de grandes hauteurs, ou venir en efflo-

rescence a la superficie du sol.

Ces efflorescences salines permettent de

faire de véritables récoltes de sels par un

simple balayage en certaines localités. C'est

ainsi qu'on se procure le salpêtre de Hous-

sage dans l'Inde.

Vans les terrains trop salés les mêmes phé

nomènes débarrassent en partie le sol de

l'excès du sel. On pourrait augmenter cet

effet utile en écroùtant ces terrains pendant

les sécheresses , puis exposant à des lavages

naturels par les eaux pluviales, ou par des ir

rigations artificielles, les terres ainsi enle

vées, avant de les répandre sur les champs,

ou avant de les livrer de nouveau à la cul

ture. Les labours en sillons profonds ont

d'ailleurs une efficacité plus immédiate dans

la culture des terres trop salées.

La capillarité des sols dépend surtoutd'une

perméabilité convenable ( V. page 42 ) ; ainsi,

trop sableux ou trop argileux, ils entravent

la force capillaire : dans le 1" cas, en offrant

de trop larges interstices et se desséchant

trop complètement; dans le 2* cas, eu ré

trécissant tellement les interstices, que toute

circulation de l'eau y devient impossible.

C'est ce qui arrive aux argiles plastiques;

lorsque celles-ci constituent le sous-sol , la

capillarité seule dans la couche arable supé

rieure peut ramener à la superficie, où elle

s'évapore, l'eau excédante que le fonds argi

leux retenait, et qui eût altéré les racines

des plantes.
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§ VIII. — Propriété des terres pour absorber l'hu

midité atmosphérique.

Cette propriété des terres, évidemment

favorable à la végétation, est principalement

utile durant les temps secs, afin de compen

ser en partie par (l'absorption dans la nuit,

l'énorme évaporatioa opérée pendant le

jour.

On a soumis cette propriété à une mesure

approximative à l'aide de plaques en fer-

blanc, sur lesquelles on répandait en une cou

che unie des quantités égales des différentes

terres en poudre fine et sèche. Ces terres

étaient exposées à un air également chargé

de vapeur d'eau, en les enfermant à la

même température ( de 15 à 18 degrés ) sous

une cloche de contenance égale et qui était

fermée en bas par de l'eau. Après 12, 24 , 48,

72 heures de temps, la terre, pesée avec la

plaque, indiquait la quantité d'eau absorbée.

bctal.

ble siliceux. ........ 0,»

ble calcaire 1,0

Glaise maigre lo.à

Glaise grasse 12,6

Terre argileuse 15,0

Argile (pure ou saus sable). 18,à

Terre calcaire fine 13,0

Magnésie carbooatée 34,5

Pum us 40.0

erre de jardin 17,s

I 8,0

I 7,0

Abiorplion de fioo cen
tigramme! de lerre ,
tleodue sur un« >ur-
face de J6,ooo miltî*

net.

li h.îii b.US fa. 7* b.

cent.

o,»

1,5

1J,0

15,0

18,0

21,0

15,5

38,0

48,5

22,5

11,0

9,5

cent.

0,»

1,5
■',,0

7,0

20,0

24,0

17,5

40,0

55,0

25,0

11,5

10,0

cent,

o.»

1,5

14,0 1

17,5

20,3

24,5

17,5 1

41,0

60,0

26,0

11,5

10,0

Remarques générales sur le tableau quipré

cède : — 1" Les terres absorbent plus pendant

les premières heures ; l'absorption dimi

nue a mesure qu elles ont acquis plus d'hu

midité, et cesse après quelques jours; les

terres alors paraissent être saturées; elles

absorbent plus pendant la nuit que durant

le jour, sans doute en raison de la tempé

rature moins élevée dans le 1" cas. — 2° De

toutes les substances terreuses, l'humus ab

sorbe le plus d'humidité, et surpasse même ,

pour cette faculté, le carbonate de magné

sie. — 3° Les argiles absorbent d'autant

mieux l'humidité, qu'elles contiennent moins

de sable, mais jamais autant que l'humus.

— 4° Le sable siliceux absorbe à peine

l'humidité, ainsi que le sable calcaire; ils

forment ainsi un sol aride , sec , chaud. —

5° Quoique les terres absorbent ordinaire

ment d'autant plus d'humidité qu'elles con

tiennent plus d'humus, la fertilité du sol ne

peut se juger par cet indice seul; car l'argile,

la terre calcaire fine et la magnésie, absor

bent beaucoup d'humidité sans contenir

d'humus; d'ailleurs, une terre de jardin très-

fertile, qui contenait 7,2 pour cent d'hu

mus, absorbait en 12 heures 17,5 d'humidité;

une terre arable fertile, 8,0, tandis que l'ar

gile infertile seule absorbait, dans le même

espace de temps, 18,5; la terre calcaire, 13,0,.

et la magnésie carbonatée, 34,5 (1). — 6° Cette

faculté est souvent , mais non dans tous les.

cas, proportionnée à la faculté des terres,

pour retenir l'eau ; elle s'accorde moins avec

ta faculté de se dessécher. Au reste, l'inéga

lité de la surface et le volume de la terre in

fluent beaucoup sur ces phénomènes.

§ IX- — Faculté d'absorption des terres pour

les gaz.

Cette propriété est encore fort importante

à considérer; elle n'a pas été éprouvée d'une

manière assez approximativement exacte

pour que nous reproduisions les nombres

trouvés.—Il est probable qu'elle est relative à

la faculté de retarder l'évaporation de l'eau,

d'autant plus que l'état de porosité lui est

également favorable. Elle suivrait donc à peu

près l'ordre indiqué par les nombres du ta

bleau du \ . surtout pour les sables et

les 5 dernières substances ; les argiles fe

raient seules exception dans leur état plas

tique, tandis que légèrement calcinées (brû

lées), elles peuvent devenir très-absorbantes

pour les gaz.

L'utilité d'absorber et de retenir les gaz est

évidente ; car les uns, comme l'oxigène de

l'air, sont indispensables à la germination -r

les autres , et notamment tous ceux qui ren

ferment du carbone ou de l'azote, sont utiles

à la nutrition des plantes, ou pour stimuler

leur force végétative ; c'est par suite de ces

deux effets que des terres infertiles à une

certaine profondeur, peuvent devenir fécon

des par un aérage de quelques mois.

Il est démontré, en effet, par un grand

nombre de faits, que l'oxigènejoue un grand

rôle dans l'économie animale et végétale, qu'il

favorise beaucoup le développement des par

ties organiques, principalement la germina

tion des semences, selon les observations de:

MM. Th. de Saussure et De Candolle. Par 1m

culture et le labourage, plusieurs couches du

terre sont mises en contact avec l'air, cl,

pour ainsi dire, fertilisées par l'absorption

de l'oxigène. Ces travaux sont d'autant pl us

nécessaires, que l'oxigène ne pénètre que

lentement à plus de quelques lignes de pro

fondeur, étant d'ailleurs souvent rencontré

par dessubstances organiques avec lesque lies

il produit des combinaisons, et notamment

de l'acide carbonique.

Si l'on compare plusieurs couches de terres

arables , on remarque toujours que les plus

profondes sont moins fertiles que celles qui

sont en contact immédiat avec l'atmosphère,

et qu'il faut quelque temps pour les faire ar

river à un même degré de fertilité, même

quand leur composition chimique est iden

tique à cela près des gaz interposés. On re

marque souvent ce phénomène sur les terres-

nouvellement défrichées, qui, ayant été au

trefois fertiles, paraissent avoir perdu mo

mentanément cette qualité pour avoir été-

privées long-temps de l'influence de l'air.

. (I) Davt, dans ses Éterriens de chimie agricole, avait comparé la faculté d'absorber l'humidité de-

plusieurs espèces de terres arables, et avait toujours trouvé qu'elle était plus grande dans les terres-

fertiles; de sorte quil indique cette propriété comme une marque de la fertilité du sol,
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Cela explique encore pourquoi l'argile et

les terres contenant de l'humus, si elles pos

sèdent en même temps la porosité convena

ble, sont ordinairement des pins fertiles,

l'absorption de l'air ayant lieu très - facile

ment dans ces sols.

Utilité de Taérage des sols.—Depuis long

temps on a constaté généralement l'utilité de

cette pratique, qu'on opère, soit par des la

bours ou même des défonçages faits à l'a

vance, soit par des trous profonds creusés

plusieurs mois avant la plantation des arbres.

Ces travaux ont plusieurs effets utiles : —

1° Ainsi que nous l'avons démontré plus haut,

lies terres exposées sur une grande surface

.aux alternatives de sécheresse et d'humidité,

;aux variations de la température, se divisent,

'deviennent plus porenses, plus facilement

perméables aux racines, et plus absorbantes.

— 2° L'air et les gaz absorbés sont indispen

sables, soit à la germination, soit au déve

loppement des plantes : c'est ainsi que di

verses graines, et de même les tubercules

des pommes-de-terre , ne peuvent germer à

one profondeur quelquefois peu considéra

ble, ou la formation et le séjour de l'acide

carbonique a exclu ou combiné tout l'oxigène

de l'air.— C'est ainsi que l'on conçoit com

ment des graines enfermées dans ie sol , et

même des ponimes-de-terre, y peuvent séjour

ner une, deuxou plusieurs années sans pous

ser, tandis que ramenées par hasard ou à

dessein près de la surface, elles développent

rapidement une belle végétation.

§ X.— Faculté d'absorber et de retenir la chaleur.

Cette propriété des sols est fort importante;

en effet, elle offre une des plus puissantes

causes de l'activité végétative ; détermine la

germination; compense en partie les inéga

lités brusques de température de l'atmos

phère entre les jours et les nuits, comme en

tre certains jours ; évite les transitions trop

L>rusques qui sont si nuisibles aux plantes et

ai ix animaux, et constitue la principale cause

■de la température générale de la surface du

glcbe,qui peut entretenir la vie des animaux

et c les plantes. Fourieb a démontré, en effet ,

que la chaleur centrale avait peu d'influence

aujourd'hui sur la température de la croûte

terrestre. La température de l'atmosphère au

milieu de laquelle nous vivons, est, en consé

quence, entretenue à peu près exclusive

ment par l'absorption des rayons calorifiques

solaires.

Les différentes sortes de terre sont échauf

fées à différens degrés par les rayons du so

leil; cet effet doit avoir une grande influence

sur la végétation, principalement lorsque,

au printemps, la terre n'est pas encore om

bragée par les feuilles. — C'est sur cette pro

priété que se fonde en général la dénomina

tion de solfroid ou chaud; et , quoique l'agri-

■ culteur ne semble pas indiquer par là des

caractères certains, ils sont néanmoins con

formes aux données précédentes. En effet ,

un sol formé d'uoe argile humide et de cou

leur claire sera beaucoup moins et plus len

tement échauffé par le soleil qu'un sol sa

bleux de couleur foncée ; ce que le thermo

mètre peut démontrer facilement. Une terre

de jardin, noire et contenant de l'humus, s'é

chauffera beaucoup plus qu'une terre maigre,

calcaire ou argileuse.

Le degré (réchauffement des différentes

terres dépend surtout des 4 circonstances sui

vantes : 1* De la nature de la superficie de la

terre; — 2° De la composition des terres; —

3* Des différens degrés d'humidité de la terre

lorsqu'elle est exposée au soleil ;—4" Des dif

férens angles que forment les rayons du so

leil en tombant sur la superficie au sol.

Diverses expériences ont été entreprises

pour déterminer numériquement les facultés

des sols pour absorber et retenir la chaleur;

mais elles n'offrent pas assez d'exactitude

pour être rapportées ici. Les considérations

suivantes nous semblent de nature à don

ner des notions suffisantes ét plus certaines.

Au i "rang des conditions d'absorption du

calorique il faut placer la couleur la plusjon-

cée; la moyenne d'un grand nombre d'essais

a fait voir que la coloration en noir d'un sol

blanchâtre peut augmenter de 50 p. 100 sa

propriété absorbante. Lampadius a démontré

l'efficacité puissante de cette coloration, en

recouvrant d'un pouce de charbon en poudre

la surface de la terre d'une caisse où des me

lons cultivés à découvert vinrent à maturité

pendant l'été frais de 1813 dans le district des

mines de Saxe. La température s'éleva de 37

à 48°, tandis qu'à la superficie du sol ordi
naire elle resta entre 25 et 38e. Le noir anima-

lisé, dont nous parlerons en traitant des en

grais, produit un effet semblable ; enfin les

murs des espaliers peints en noir hâtent et

complètent la maturation des fruits.

Pour apprécier l'influence de la couleur

de la surface de la terre sur réchauffement

du sol, on fitles essais suivans : des quantités

égales de différentes terres furent mises dans

des vases d'une égale contenance et d'une

superficie de quatre ponces carrés pour un

demi-pouce de profondeur, au milieu et an

fond desquels étaient placés les boules de

thermomètres comparés, capables d'évaluer

un dixième de degré. On exposait à l'ardeur du

soleil un de ces vases avecsa surface de couleur

naturelle; la superficie de l'autre était tein

te en noir, an moyen de noir de fumée, sau

poudré à l'aide d'un tamis ; le troisième était

coloré en blanc par le moyen de la magnésie

carbonatée très-fine et très-blanche. On laissa

chaque fois ces vases exposés à l'ardenr du

soleil pendant un laps de temps égal, sous un

ciel serein ( dans les mois d été entre onze

heures et 8 heures , ordinairement pendant

1 heure). En général, une surface noircie ac

quérait une température plus forte. La tem

pérature de Vargile teinte en blanc augmen-

tait, par l'action du soleil, de 16° centigrades ,

pendant que la température d'une quantité

égale de terre colorée en noir augmentait de

24". — Cette augmentation de température,

occasionée par les surfaces noires , n'est pas

seulement passagère, mais elle demeure con

stamment plus forte pendant toute la durée

de l'action solaire. Exposez^ au soleil pen

dant des heures entières les'mêmes espèces

déterre, avec des surfaces noires et blanches,

celles-ci auront constamment une tempéra

ture moindre. — C'est encore sur ce fait que

se fonde la pratique de temer au printemps
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4es cendres et de la terre sur la neige pour la

faire fondre plus vite (1). — Diverses observa

tions montrent combien la température des

couches supérieures du sol est différente de

celle de l'air. —On a observé à Tarascon jus

qu'à 51* de température près de la superficie

d'une terre sablonneuse, légère, rougeàtre ,

au mois de juillet.

La plus grande influence de capacité (quan

tité absorbée) pour la chaleur tient au poids

spécifique du sol ( Voy. p. 40 ) ; car, d'un côté,

Pair interposé dans une terre très-légère est

mauvais conducteur; de l'autre, à profon

deur égale jusqu'à laquelle la température

du terrain augmente, la substance terreuse

plus lourde offre une plus forte masse, qui,

d'après les essais, contient plus de chaleur.

Enfin la quantité d'eau interposée est une

cause de refroidissement, parJa grande pro

portion de chaleur que son évaporation exige,

et les sols humides sonten effet généralement

froids. — La quantité d'humidité influe beau

coup sur réchauffement des terres par le so

leil. Des terres humidesont une température

moindre de quelques degrés que des terres

de la même espèce sèches. Cette moindre

température se maintient même au soleil

jusqu'à ce que l'évaporalion de l'eau soit

{iresque complète. On ne peut pas douter que

a grande quantité de chaleur nécessaire à

l'évaporation ne soit la cause principale de ce

phénomène. La différence de température se

montait dans divers essais de 6° à 8°. — Les

terres d'une couleur claire et ayant une

grande faculté de retenir l'eau, ne s'échauf

fent donc que très-lentement et faiblement

par une double raison : un sol froid , argileux ,

contient beaucoup d'eau et en perd peu, tan

dis qne le sable, au contraire, forme un sol

sec et chaud, en raison du peu d'humidité

qu'il contient, et qui d'ailleurs s'évapore

bientôt

Les pentes du terrain ont encore une in

fluence très-marquée sur son échauffement

{>ar lés rayons du soleil; la quantité de cha-

eur absorbée, toute autre circonstance égale

d'ailleurs, est d'autant plus grande que les

rayons solaires sont plus long -temps dans

une situation le plus rapprochée de la per

pendiculaire avec la superficie du sol. On

conçoit en effet que la même quantité de

rayons qui tombe obliquement et s'étend sur

nne surface double doit produire un effet

d'environ moitié moindre.—On se rend faci

lement compte ainsi des effets très-remar-

qtiables observés pour des expositions diffé

rentes, et on peut choisir celles qui convien

nent le mieux aux diverses cultures.

§ H. — Influence de l'état électrique des sols.

Les nombreuses observations faites dans

ces derniers temps attestent une action

puissante de la part de l'électricité dans les

phénomènes chimiques _ comme dans les

réactions entre les matières inorganiques

et les corps organisés. Une science tout en

tière, Vélectro-chimie, est maintenant fondée

sur ces principes ; elle se lie à toutes les scien-

ces d'observation , et les plus récentes expé

rimentations, notamment de M. Becquerel,

prouvent combien les faibles forces élec

triques, portées par des courans continus,

agissent sur la vie et les développemens des

végétaux.

On a constaté ainsi que Yêlectricité néga

tive avait une action stimulante très-favorable

sur la végétation, tandis que l'électricité po

sitive était défavorable. — Ces observations

s'accordent d'ailleurs avec les faits incontes

tables qui prouvent Vutilité d'rfn léger excès

des bases alcalines électro-négatives (chaux,

ammoniaque, potasse, soude ) dans les en

grais, tandis que les acides libres électro

positifs sont souvent nuisibles, et peuvent

même, à faibles doses, arrêter toute germi

nation.— C'est ainsi que divers détritus de

végétaux, des fonds de tourbières infertiles,

peuvent être rendus très-propres à l'engrais

des terres par un mélange avec quelques cen

tièmes de chaux vive ou éteinte, tandis que

tous les débris d'animaux susceptibles de

donner, par leur décomposition spontanée ,

une réaction alcaline, forment sans mélange

d'excellens engrais, comme nous le démon

trerons plus loin. A. Pay e\.

Siction v. — Du sous-sol et de son influence.

On désigne sous la dénomination de sous-

sol, la couche de terre , de pierre ou de ro

che, placée immédiatement au-dessous du

sol cultivé, et sur laquelle repose celui-ci.

Préservé en tout ou en partie par la terre

arable des influences de l'air, le sous-sol

présente ses couches géologiques presque

dans leurétat de pureté ou dans un très- faible

commencement de désagrégation. Son in

fluence sur les qualités des terres et l'avan

tage ou le désavantage que présente son mé

lange en raison de sa nature, rendent son

étude et sa connaissance très -importante

pour le cultivateur.

Au commencement de ce chapitre nous

avons donné une idée de la manière dont les

sols se sont formés pen-à-peu par l'action

lente, mais toujours croissante, des élémens

atmosphériques et de la végétation.Les roches

et les couches dont la décomposition et le

mélange ont donné naissance aux terres la

bourables, sont disposées dans un certain

ordre qu'il est bon que le cultivateur instruit

connaisse ; nous indiquerons donc , mais

brièvement, la succession de ces roches et de

ces couches, dont la Géognotie a pour but de

faire connaître le gisement et les rapports,

dont la Minéralogie étudie la composition in

time, et dont la Géologie conclut la structure

et la composition du globe, ainsi que les

changemens et les révolutions qu'il a subis.

§ 1er.— Notions de géologie et de géognosic.

Les géologues divisent généralement les

roches en terrains primitifs, terrains secon

daires et terrains tertiaires.

Les terrains primitifs ou ceux qui parais

sent les plus anciens puisque tous les autres

*SSL ?.Mt de la ïïre noireI<>.ue répandent sur la neige les habitans de Uiauwuuv nour ea

fonte et avancer l'époque où Us pourront ensemence? leurs Ôhmp, (Ma^raSuT)
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leur sont généralement superposés , se com

posent principalement des roches granitiques,

■quartzeuses etfeldspathiques , de schistes mi

cacés, et de roches amphiboliques.—LequarIz,

le feld- spath, le mica et l'amphibole domi

nent en différentes proportions dans ces ro

ches qui constituent les plus hautes montagnes

du globe, et se trouventaussi aux plus grandes

profondeurs que l'industrie humaine ait en

core pu atteindre.

Les terrains secondaires, appelés aussi in-

Xermédiaires.oa de transition , et dont l'âge, et

par conséquent la position générale , est in

termédiaire entre les roches primitives et

-celles des terrains tertiaires, comprennent :

les schistes plus ou moins semblables à l'ar

doise ; des calcaires en couches très-épaisses ,

plus ou moins semblables au marbre, et qui

commencent à contenir des coquillages fos

siles ; des grès et des pouddingues souvent

très -durs, accompagnes dans certaines lo

calités des houilles ou charbons de terre; les

grès bigarrés ; le lias ou calcaires alpin et

jurassique, très-riches en débris fossiles, et au

milieu desquels on trouve diverses couches

de marnes schisteuses noires ou de couleurs

variées ; la formation de la craie, composée de

grès, d'argiles et de calcaires, où domine la

craie proprement dite, et qui forme des

couches très-épaisses, très-étendues et très-

nombreuses.

Les terrains tertiaires renferment un petit

nombre de roches dures ; les sols y sont par

conséquent plus profonds. Les couches prin

cipales qu'on y distingue sont : les grès des

terrains tertiaires, quelquefois durs comme

celui des pavés de Paris , quelquefois com

plètement à l'état de sable ; des argiles plas

tiques en couches plus ou moins épaisses qui

alternent souvent avec des marnes ; enfin les

calcaires de formations marines et deforma

tions d'eau douce qui se distinguent princi

palement par les caractères de leurs fossiles:

-ces calcaires offrent une multitude de va

riétés qui en font des calcaires marneux ou

siliceux, présentant tous les intermédiaires

depuis les marnes argileuses, jusqu'au silex ou

pierres meulières. Ces formations, très-éten

dues, disposées constamment en couches

'horisontales , se trouvent souvent placées les

unes au-dessus des autres, et leur alternance

se répète même plusieurs fois dans la même

localité, en sorte qu'on peut concevoir que la

mer après avoir occupe tel ou tel lieu, a été

déplacée, qu'un bassin d'eau douce lui a

succédé, puis que ce bassin a fait place à une

nouvelle mer, et ainsi de suite. C'est dans

•ces terrains que se trouvent les lignites ou

terres noires nitumino-pyriteuses , entre les

argiles plastiques et le calcaire marin ; et au-

dessus de celui-ci des gypses ou pierres à plâ

tre,quelquefois transparens et très-purs,mais

plus souvent terreux et calcarifères. — Les

terrains tertiaires couvrent de vastes contrées

où le sol est généralement fertile, parce qu'il

résulte du mélange d'un grand nombre d'é-

iémens divers , et se trouve par conséquent

favorablement constitué pour la végétation ;

ces élémens sont en effet empruntés à tous

les terrains plus anciens, dont les débris en

traînés par les eaux ont été déposés par elles

«t mêles ensemble soit dans les lacs, soit

dans le fond des mers. Lorsqu'il se ren

contre quelques parties infertiles dans les

terrains tertiaires, l'agriculteur peut pres

que toujours les rendre facilement produc

tives , parce qu'on peut trouver dans ses di

verses couches celles dont le mélange devra

produire la fertilité : c'est ce que nous verrons

dans le chapitre des amendemens. Ainsi, lors

que les grès de la formation marine se trou

vent à la surface du sol, ou ne laissent pas

une couche cultivable assez épaisse , la terre

est infertile parce qu'elle est trop sablon

neuse ; mais, presque toujours au-dessous de

ces grès ou sables marins, se trouvent des

couches de marnes argileuses que l'agricul

teur doit exploiter et répandre sur ses

champs. Quand ce sont les calcaires ou les

argiles qui dominent, les terres sont eucore

peu fertiles, et c'est le sable ou le sable argileux

qu'il faut se procurer pour les améliorer. Du

reste, les qualités et les défauts des différens

sols ont été traités dans une des précédentes

sections ; ce serait nous répéter que d'en

parler à propos du sous-sol.
Une 4e classe, moins importante pourlegéo-

logue quepourl'agronome, comprend les ter

rains diluviens et post-diluviens. On y rencon

tre d'abord les sables et cailloux roules, qu'on

trouve en abondance dans certains sols; puis

lesformations marines ou lacustres, qui con

tinuent à s'accumuler dans les mers ou dans

les lacs par le dépôt des substances que les

eaux contiennent ; enfin les dépôts de trans

port et d'alluvion, que les cours d'eau actuels

charrient et déposent dans leur sein ou vers

leurs bords. Ces sols ont été pareillement

étudiés précédemment, ainsi que ceux qui ap

partiennent à la classe des formations volca

niques.

Ces terrains, dits plutoniques, c'est-à-dire

qui doivent leur formation a l'action du feu

ou des volcans, comprennent un assez grand

nombre de roches remarquables, et sont as

sez répandus dans certaines contrées qui

n'offrent plus maintenant aucun signe d é-

ruptions volcaniques; les principales de ces

roches sont: le porphjrreel la serpentine,qu'on

trouve en filons ou en masses épanchées au

milieu des terrains primitifs et secondaires;

le trachyte et les basaltes, qui se montrent

assez fréquemment taillés en prismes ou pi

liers naturels; enfin les laves et les scories,

que vomissent journellement les volcans en

activité, et qu'ont vomies précédemment les

volcans éteints.

Complétons cette esquisse géognostique en

disant que les veines qui renferment les

substances métalliques, telles que les gangues

ou minerais dont on extrait le plomb, le cui

vre, l'argent, l'or, etc., etc., sont des fissures

ou des fentes remplies de matières différen

tes de celles qui composent les roches qu'elles

traversent en tous sens et sous toutes les in

clinaisons possibles. On nommefilons ces fen

tes ainsi remplies de diverses matières et de

substances métalliques, pour les distinguer

des failles, qui sont des fentes ne con

tenant que des matières stériles. Les géo

logues et les minéralogistes ont déterminé

des caractères qui permettent de préjuger la

rencontre et la richesse de ces filons métal

lifères.
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11 est évident, d'après ce qui précède, qu'on

peut rencontrer au-dessous des terres labou

rables autant de couches différentes qu'il

existe de roches ou de formations diverses ;

il en résulte aussi qu'il existe au moins autant

de variétés de sols que les roches qui se trou

vent à la surface de la terre offrent d'espèces.

Dans le fait, il y en a beaucoup plus; car, sans

parler des changemens produits par l'indus

trie humaine et par la culture, les matières

dont se composen t les couches ont été mêlées

et transportées d'un heu dans un autre par

les diverses révolutions qui ont eu lieu sur le

globe et par l'action continue des eaux. Une

classification scientifique des sols serait inu

tile; celle qui est généralement adoptée par

les agronomes, et qui a été l'objet de la sec

tion 2' de ce chapitre, suffit; il nous reste à

indiquer l'influence du sous-sol dans la cul

ture.

§ H.—Imperméabilité du sous-sol pour les racines

La couche inférieure du sol est tan

tôt composée des mêmes élémens que la cou

che supérieure, à l'exception de 1 humus et

des principes que celle-ci tire de l'atmosphère

avec laquelle elle est en contact ; tantôt elle

est composée de substances d'une nature dif

férente.

lorsque la couche arable repose sur des ro

ches dures et non désagrégées ou dans uncom

mencement de décomposition, elle est ordi

nairement peu fertile ; on ne pourrait lui don

ner plus de profondeur que par des trans

ports de terre, toujours trop dispendieux en

agriculture sur une surface un peu étendue;

elle offre en outre l'inconvénient de causer

fréquemment la rupture des instrumens ara

toires. Si cette couche est très-mince, et que

la roche n'offre pas de fissures, la terre est

presque improductive, et ne présente que

fieu de chances d'amélioration. Mais, quand

e sous-sol est composé de blocs détachés ou

qui laissent entre eux des fentes, lors même

que quelques parties se montrent au dehors,

ces sols peuvent être utilisés surtout en bois,

les racines des arbres trouvant moyen de pé

nétrer dans les fissures et les crevasses, entre

les blocs, et d'y puiser l'humidité qui s'y con

serve très-bien. On peut aussi les cultiver en

plantes céréales ou autres; mais on est alors

obligé le plus communément de se servir

des outils a main.

Dans les lieux où le sous-sol est coraposé de

couches compactes, soit argileuses, soit cal

caires, soit argilo-calcaires, soit enfin argilo-

sableuses, la manière dont le cultivateur doit

se comporter dépend de la nature de la terre

et des qualités ou défauts qui y dominent.—

Lorsque le sous-sol est de nature à améliorer

la terre labourable, ou à augmenter son épais

seur sans la détériorer, on doit, par le défon

ceraient ou des labours profonds, en ramener

une partie à la surface; au premier abord,

ce mélange amoindrit quelquefois le sol,

mais ensuite le terrain en est sensiblement

amélioré : telle est la conduite qu'on doit

tenir, par exemple, quand un sol léger re

pose sur unê couche compacte ou sur une

marne argileuse, ou qu'un terrain trop tenace

est superposé à un tuf composé de petites

pierres calcaires, de graviers siliceux ou de

cailloux.— Au contraire, quand le sous-sol

est doué des propriétés qui sont déjà en excès

dans la terre qu'on cultive, il faut s'en tenir

aux labours superficiels, ou du moins n'at

taquer la couche inférieure qu'avec de grands

menagemens, et après de nombreux essais

sur les effets que ce mélange doit produire.

Dans les terres quiont peu deprofondeur, la

couche inférieure agit donc d'une manière

très-importante à apprécier, en arrêtant les

racines ou les laissant passer avec plus ou

moins de facilité. Dans le premier cas, ou

doit se borner à la culture des plantes à ra

cines traçantes, les seules qui puissent pros

pérer dans ces sols; dans le deuxième, c'est-

a-dire si le sous-sol est composé de cailloux,

de galets, de pierres , mêlés de substances à

l'état friable, il pourra permettre aux racines

longues et fortes de s'y insinuer avec avan

tage pour la végétation, ou bien il se laissera

pénétrer par toutes les racines fibreuses, et

l'on devra choisir les cultures en conséquence.

$ 1(1.-

îconséque

-Du mélange du sous-sol avec la couche

végétale.

AGRICULTURE. 7* livraison

M. Darblay a parfaitement expliqué com

ment le précepte que lorsqu'on ramène à la

surface, par un labour profond, les terres

d'un mauvais sous-sol, on rend la couche su

périeure, anciennement cultivée, infertile

pour quelques années , commentée précepte,

vrai dans le cas de mauvaises cultures, de

vient inexact dans le cas de bonnes cultu res,

où la rotation des récoltes est bien entendue.

Si le cultivateur veut immédiatement obtenir

une bonne récolte de céréales, sans s'embar

rasser de l'amélioration progressive du sol,

il n'y a pas de doute que le sous-sol non im

prégné d'engrais et des influences atmosphé

riques, fût-U même de bonne qualité, ne nuise

à la végétation de la céréale au lieu de lui

être favorable; il n'y a pas de doute qu'il ne

diminue même considérablement la récolte

s'il est de mauvaise qualité.

Mais, si le cultivateur veut améliorer le

fonds de sa terre; si , au lieu de regarder à la

récolte d'une seule année , il fait attention

aux récoltes suivantes , alors les labours pro

fonds deviennent les plus avantageux , parce

qu'après quelques cultures ils ont augmenté

l'épaisseur de la couche cultivable, ont ainsi

donné aux racines la possibilité de s'enfoncer ,

plus avant, et les ont mises en contact avec!

une plus grande étendue de matière qui les ;

alimente. Par cette raison, la plante est mieux >

nourrie, les tuyaux sont plus gros, les véfcé-s

taux tiennent plus au sol, et les pluies et les ■

vents ne peuvent les renverser, les coucher .

que difficilement; un autre avantage, c'est

qu'un temps sec long-temps continué les fait

moins languir,parce que la couche inférieure

conserve plus long-temps de l'humidité que

la surface. Enfin les labours profonds enfouis

sent à une grande profondeur et font périr

une foule de graines qui, enterrées moins

profondément, auraient encore végété et nui

a la récolte.

Pour arriver a l'amélioration progressive de

cette couche inférieure du sol, il faut une

meilleure culture ; il faut que les plantes sar

clées et fumées, la pomme-de-terre surtout,

commencent la rotation, et que tous les deux
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ans, dans les commencemens, une nouvelle

culture sarclée remplace une culture non

sarclée; il ne faut pas qu'une jachère non

labourée vienne permettre au solde se tas

ser de nouveau, et aux plantes inutiles de se

multiplier en produisant leurs semences.

C'est au moyen d'une pareille culture qu'on

approfondit sans inconvénient le sol d'un à

plusieurs pouces,et qu'on rend, avec le temps

et sans frais, très-productifs des terrains qui

payaient d'abord à peine leurs frais de culture.

L'effet, nuisible pour les premières récol

tes, du mélange du sous-sol avec la terre vé

gétale, a fait rechercher des instrumens avec

lesquels on pût remuer et ameublir la couche

inférieure, sans la retourner et la remuer à la

surface immédiatement et avant qu'elle ait

pu être améliorée par l'infiltration des en

grais et par les influences atmosphériques.

M. le M'» de la Boessiére a inventé pour cet

usage une machine qu'il a appelée drague

à claies (1), et cjii'on peut comparer à une

très-grande et tres-forte rôtissoire de jardin,

montée sur quatre roues, etassez solide pour

résister aux efforts les plus puissans. Cette

machine parait bien remplir son objet; nous

regrettons de ne pouvoir la décrire ni la figu

rer; on lui reproche avec quelque fondement

d'être Irop compliquée, trop dispendieuse, et

de nécessiter l'emploi de 10 à 12 chevaux pour

la faire fonctionner. M. Vilmorin emploie

dans sa pratique, pour augmenter l'épaisseur

de la couche arable d'un à cinq pouces, sans

mêler immédiatement cette terre non pré

parée avec celle de la surface, le cultivateur

ordinaire, ou buttoir à pommes-de-terre, ins

trument très-simple, et qui commence à être

assez généralement répandu. Pour lui donner

cette destination, il suffit d'en enlever les

versoirs ou oreilles, et de lui faire suivre la

charrue , dans le même sillon ouvert par elle,

en l'attelant d'un cheval ou de deux chevaux

placés à la file.

§ IV.—Imperméabilité du sous-sol pour les eaux.

C'est le plus communément à l'imperméa-

bilitéde la couche inférieure qu'est due la trop

grande humidité du sol : lorsqu'il en est

ainsi, et que le terrain n'a pas de pente,

l'eau, ne pouvant ni s'égoutter ni s'écouler,

est retenue comme dans un bassin, la terre

meuble devient semblable à une bouillie, et

cette humidité excessive est très-nuisible à

la plupart des plantes cultivées ; ces terrains,

dans leur état naturel, ne peuvent être res

suyés qu'à la longue par 1 évaporation. On

voit d'après cela combien il importe de bien

étudier, dans les champs qu'on veut exploi

ter, la nature du sous-sol , puisqu'en livrant

aux eaux un passage trop facile ou trop dif

ficile, il en resuite que la couche de terre la

bourable est exposée à être trop desséchée,

ou imbibée et même noyée entièrement.

Une couche d'argile sous un sol sablonneux

contribue à sa fertilité, en retenant l'eau qui

filtre trop facilement au travers , et en y

conservant une humidité plus constante ;

mais si la couche d'eau retenue par l'argile

mouille trop les racines, les plantes languis

sent. Un sol argileux ou marneux qui repose

sur un lit de pierre calcaire et poreuse, est

plus fertile que lorsqu'il est assis sur de la

roche dure, imperméable à l'eau : parce que
dans le 1er cas l'eau filtre et s'échappe, tan

dis que dans le second elle reste stagnante

dans un sol péteux qui ne retient déjà que

trop d'humidité.

On ne peut guère remédier au défaut de

laisser passer les eaux comme un tamis

que par des moyens indirects, c'est-à-dire

en humectant le terrain par des irrigations

supérieures ou souterraines lorsque cela est

possible, ou en l'abritant de l'action des vents

desséchans et du soleil au moyen de plan

tations en bordures.

Quant à V imperméabilité du sol inférieur

pour les eaux, on en diminue les inconvé-

niens en donnant les labours par sillons plus

ou moins relevés, en pratiquant des écoule-

mens dans les champs et les prairies, au

moyen de saignées plus ou moins profondes

et nombreuses, ou bien en iormant des cou

ches de cailloux ou de pierrailles sous la terre

végétale. En Angleterre, où l'excès de l'hu

midité a fait plus qu'en France chercher les

moyens d'y obvier, on est dans l'usage de

percer de nombreux trous de sonde les cou

ches inférieures qui retiennent les eaux, lors

qu'elles sont d'une nature compacte, d'une

épaisseur peu considérable, et ont au-dessous

d'elles une couche perméable ; on doit pra

tiquer ces trous dans les endroits où le ter

rain offre de la déclivité, et dans ceux où les

eaux s'amassent davantage à la surface. Au

reste, nous devons renvoyer pour plus de

détails à ce sujet au chapitre des desséche-

mens, et à la section qui traite des propriétés

physiques des sols pour apprendre à recon

naître aans le sous-sol les qualités ou les dé

fauts que venons de signaler; on peut aussi

consulter sur le dessèchement des terres ar

gileuses et humides, sujettes à être annuelle

ment inondées, les considérations que nous

avons publiées pour servir de programme

au prix mis au concours par la Société royale

et centrale d'agriculture (2)

§ V.—Principaux sous-sols qu'on rencontre en

agriculture.

Dans l'impossibilité de spécifier les varié

tés des couches inférieures aux terres ara

bles, et qui sont multipliées à l'infini, nous

citerons, d'après Thaék, celles qu'on rencon

tre le plus communément.

Lorsque le sous-sol est marneux ou calcaire,

et que la couche supérieure offre à peine

des traces de chaux, l'approfondissement dji

sol, parle défoncement complet ou successif,

produit des effets surprenans, et l'améliore

en même temps d'une manière durable ,

parce que la marne, quelque tenace qu'elle

soit dans les couches inférieures, lorsqu'elle

est amenée à la superficie et mise en contact

avec l'air, se divise et se pulvérise , de ma

(0 Voyez Annales d'agriculture française. Février 1834.

(2) Du dessèchement des terres cultivables sujettes à être inondées, pour servir de Programme au

prix proposé par la Société royale et ccniralc d'agriculture, sur le dessèchement des terres argileuses
et humides, an moyen de puisards artificiels, de sondages, etc. — Pari», in-8", chez M'ne Huzard.
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nière à pouvoir facilement être mêlée avec

le so

Sous un terrain argileux ou glaiseux on

trouve aussi quelquefois une couche/de terre

sablonneuse : si elle n'est placée ni trop près

de la superficie du sol , ni à une trop grande

profondeur, c'est-à-dire si elle est à trois ou

quatre décimètres (1 pied ou 1 pied |) au-

dessous de la surface, et si sa couche est assez

épaisse, elle produit un sol éminemment fé

cond, qu'on qualifie de pesant et chaud tout

à la fois, qui ne souffre jamais de l'humidité

en en laissant toujours écouler la partie sur

abondante.

Le sol où la terre végétale n'a qu'une

petite épaisseur et recouvre une couche infé

rieure de sable, est fortement exposé aux sé

cheresses, lors même qu'il parait très-fertile

dans les saisons humides.

Quelquefois la couche de sable ou de gra

vier est très-mince , et recouvre elle-même

une couche d'argile imperméable. Si le ter

rain n'a pas de pente, 1 eau s'amasse dans la

couche de sable comme dans un réservoir

et reflue vers la surface; alors il s'y forme

des fondrières, des places humides, le ter

rain devient froid et stérile, parce que l'eau

entraîne Tes particules d'engrais dissoutes,

et les dépose dans la couche de sable où

elles sont à peu près perdues pour la végé

tation. Cette espèce de terrain est une des

plus mauvaises , si on ne l'améliore par des

saignées qui fournissent un écoulement à

l'eau : mais à l'aide de ces saignées, ce terrain

peut être complètement corrigé.

Plus le sable qui est au-dessous d'un sol

déjà sablonneux est sans fond et mouvant,

plus ce terrain est sec. Si à une certaine pro

fondeur, le sable prend plus de consistance,

et que l'écoulement de rhumidité soit ainsi

un peu arrêté , le sol a plus de fraîcheur et

est meilleur.

Quelquefois, surtout dans les montagnes

et sur les plateaux des collines de formation

tertiaire, le sous-sol est composé de pierres qui

ne laissent souvent qu'une épaisseur de quel

ques pouces à la couche végétale. — Lorsqu'il

est composé de pierres à chaux, c'est la cir

constance la plus favorable ; à la superficie

de la couche, cette pierre est le plus souvent

délitée et pleine de crevasses ; elle absorbe

l'ean, et les racines des plantes, notamment

du sainfoinet desarbres et arbrisseaux, y pé

nètrent très-bien. Les roches calcaires et gyp-

seuses sont donc moins stériles que les autres.

Le schiste argileux, couvert d'une légère

couche de terre végétale, se délite lorsque

la charrue l'entame ou enlève des morceaux;

on peut ainsi rendre plus profonde et amé

liorer la couche arable.

Le terrain qui n'a que peu d'épaisseur, et

qui recouvre te granit et autres roches pres

que indécomposables, ne peut s'améliorer

qu'en y transportant de la terre végétale ou

des déblais et démolitions pour en augmen

ter la couche.

Lorsque la couche intérieure est composée

de cailloux roulés, s'ils sont suffisamment re

couverts de terre végétale, ils ne sont pas

nuisibles; et même, si le terrain est argileux,

ils peuvent être très-utiles en procurant un

écoulement aux eaux surabondantes.

L'ocre ou la mine defer limoneuse, que l'on

trouve assez fréquemment au-dessous de la

superficie du sol, est très-nuisible à la végé

tation, qu'il empoisonne, pour ainsi dire,

lorsqu'il n'est pas recouvert d'une couche de

terre végétale assez épaisse pour qu'il ne soit

pas atteint par les racines. Il est ordinaire

ment au-dessous d'une couche de terre âpre

et de couleur brune, de même nature que lui,

qui devient plus dure à mesure qu'elle des

cend, et est enfin transformée en pierre. Les

arbres dépérissent aussitôt que leurs racines

atteignent cette terre.

2ô jcv. 1834. — L. Héricart de Thtjhy.

Section vï.—De laphorométrie, agronomitrie,

statique agricole, ou du degré defertilitédes

terres.

On désigne sons ces noms la méthode par

laquelle les Allemands ont cherché, dans ces

dernières années, à mesurer exactement les

variations de la fécondité du sol, à les éva

luer en chiffres, et à les rendre comparables

en les rapportant à une commune échelle.

Thaeh a le premier ouvert celte voie, que de

Wulfeik et de Vocht ont ensuite élargie et

affermie.

Traer suppose qu'une terre qui donne an

nuellement, dans une récolte moyenne, 12

hectol.Mde froment par hectare, possède 100

degrés deféconditéf suppléant, par ce mot abs

trait, à tout ce que nous ignorons des quali

tés réelles du sol. Ces 100° ne sont pas épuises

après la récolte, mais ils ont subi une dimi

nution ; et , pour reconnaître la valeur de cet

abaissement, Thaër a eu recours à deux pro

cédés uni se sont contrôlés l'un l'autre : 1° il

la pris l'ensemble des résultats fournis par

dés exploitations bien dirigées dans des an

nées moyennes; 2° il a aussi fondé ses déduc

tions sur les analyses qu'Einhof a faites de

différentes céréales , d'après le principe que

les récoltes absorbent les sucs nourriciers

contenus dans le sol en proportion directe de

la substance nutritive qu'elles-mêmes contien

nent, surtout dans leurs graines. Au moyen

de ces deux ordres de considérations , il a

trouvé qu'une récolte qin succéderait immé

diatement et sans engrais à celle que nous

avons prise pour type, produirait? hectol. 70

du même grain; a où il a déduit, par une

simple règle de proportion, un épuisement

de 40 p. 0$ sur la première récolte. Par le

même procédé, il a été conduit à attribuer un

épuisement de 30 p. 0/0 au seigle, de 25 p. 0/0

à l'orge et à l'avoine. Or, il résulte de là que

pour donner un hectolitre sur un hectare, le

froment consomme 3° 21 de fécondité, le

seigle 2,34, l'orge 1,64 et l'avoine 1,18.

On a différens moyens de réparer le défi

cit de la fécondité, ou de l'augmenter elle-

même, entre autres les engrais, le repos de

la terre ou sa conversion en p&turage, et la

jachère. Thaër estime qu'un chariot de fu

mier de 2,000 livres augmente de 2° 55 la fé

condité d'un hectare; il ne cherche pas d'ail

leurs à faire exactement la part de la qualité

du fumiei ni celle de l'état de la terre. Il re

garde au contraire cette dernière condition

comme influant directement sur l'accroisse

ment de la fécondité par le repos. Selon
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lui, une lerre qui a 10" gagne par année 4°

20° 6°

30° S"

40° 10°

50° 11"

60° etc. 12°

— De même l'amélioration par la jachère

est proportionnelle à la fécondité de la terre,

au moment où elle reçoit les cultures. Thaër

estime cet effet à 10° pour une terre qui en

possède déjà 40, et il 1 augmente d'un degré

par chaque dizaine de degré au-dessus de

cette limite inférieure.

Au moyen de l'échelle phorométrique de

Thaer, de même qu'avec celles de. ses suc

cesseurs, il est facile d'apprécier la valeur

comparative des divers assolemens, et de dis

cerner celui qui épuise le moins le sol; mais

le système sur lequel elle s'appuie est incom

plet. Toutes les terres ne peuvent pas se ran

ger dans une seule catégorie ; elles ne cèdent

pas toutes les 40/100 de leur fécondité; elles

ne mettent pas toutes en action les engrais

dans la même proportion; elles ne reçoivent

pas toutes un même accroissement de valeur

par la jachère. Les termes de la formule doi

vent êire également changés suivant les cli

mats. Ainsi, leur valeur peut être affectée de

plusieurs variables dont les quantités fixées

par Thaër sont, pour ainsi dire, les coefli-

ciens. Ainsi, par exemple, suivant M. de Gas-

parin, il y a dans le midi de la France des

terres qui, sans engrais et au moyen de la

jachè. e seule qui revient tous les 2 nus, peu

vent produire 8 hectol. 16 par hectare; elles

possèdent donc 63° de fécondité, et, pour

qu'il puisse y avoir égalité entre les récoltes

avant et après la jachère, il faut que celle-ci

fournisse les 25°68 dont les 8 hectol. 16 ont

épuisé le sol. Or, Thaër n'aurait admis dans

ce cas que 12°30 de restitution ; il y aurait donc

dans ces terrains une faculté de réparation

double de celle des climats où il observait ;

et, en donnant ces 12°30 pour coefficient à la

formule de la fécondité croissante du sol. il

faudrait, pour le cas qui nous occupe, multi

plier ce coefficient par 1 en Allemagne et par

2,08 dans le midi de la France, pour avoir la

vraie valeur de ce terrain. Celle distinction

ne tarda pas à être faite. M. de Wulfen con

çut que la fécondité devait résulter et des

principes nutritifs contenus dans le sol, et

de l'aptitude de ce sol à les mettre en action

pour les approprier à la végétation. Il vit donc

dans la fécondité la résultante de la richesse

du sol en matières organiques assimilables

par les végétaux, et de sa force ou de son ac

tivité à les rendre susceptibles de cette assi

milation, en les élaborant dans un temps plus

on moins long, et en transformant ainsi la

richesse en fécondité. C'est d'après ce point

de vue qu'il donna à l'agronomélrie le nom

de statique agricole. Les ouvrages où M. de

Wulfen a exposé ces idées neuves sont restés

inconnus en France; nous ne pouvons donc

donner à nos lecteurs qu'une idée imparfaite

de son système d'après le peu que les jour

naux allemands en ont dit.

1° Le produit en céréales est dans un rap

port direct avec la fécondité du sol.

2° Lorsque le nombre des degrés de la fé

condité est connu (c'est-à-dire, apparemment,

lorsqu'on a fixé arbitrairement un nombre

quelconque, qui sert ensuite de mesure in

variable, pour représenter le produit d'un

champ), on trouve les nombres qui doivent

représenter les deux facteurs de la richesse

et de l'activité, dont le produit forme la fé

condité, au moyen de la différence des pro

duits que donne une même plante cultivée

deux fois de suite sur le même champ , en la

supposant chaque fois précédée d une ja

chère, afin que l'activité reste égale à elle-

même; cette différence est au degré de fécon

dité indiqué par la première récolte ce que

l'épuisement est à la richesse. La proportion

ainsi posée donne le facteur de la richesse,

par lequel on divise le nombre des degrés de

la fécondité pour avoir le facteur de l'acti

vité. M. de Wulfen a donné dans la langue

algébrique un procédé général qui sert à dé

terminer ces deux facteurs.

3° La valeur numérique de l'activité doit

toujours être une fraction de l'unité ; car il

n'y a jamais qu'une portion delà richesse qui

se transforme en fécondité, et par consé

quent celle-ci est plus faible que celle-là. Le

produit delà multiplication de la richesse par

l'activité est donc toujours moindre que le

nombre qui représente la richesse.

4° L'épuisement du sol par les céréales est

proportionnel à la quantité de matière nutri

tive contenue dans le grain, et cet épuise

ment doit être soustrait du nombre qui ex

prime la richesse.

5° On peut compenser la diminution de l'ac

tivité du sol, ou produire un effet analogue à

une élévation de cette activité, par de fré

quentes cultures données au sol.

Dans ses estimations et ses calculs, M. de

Wulfen parait n'avoir été guidé que par des

vues a priori et des déductions d'observations

vagues, banales el peu nombreuses ; lui-même

n'a pas entrepris les expériences nécessaires

pour confirmer la justesse de ses ingénieux

aperçus, et pour donner à ses déterminations

le desjré de précision convenable.

Mais ce qui manquait à sa théorie sous ce

rapport, M. de Vogut, propriétaire du do

maine de Flotbeck, près de Hambourg, s'est

chargé de le suppléer, et les expériences aux

quelles il s'est livré ont été si bien faites , si

variées, si fréquemmentrépélées,qu'elles doi

vent nous inspirer une pleine conliance.

En adoptant le système de M. de Wulfen,

le propriétaire de Flotbeck y a introduit un

changement important. Au mot activité il a

substitue le mot puissance, qui exprime une

autre manière d'envisager les faits. En effet,

selon M. de Wulfen, l'effet de l'activité sur la

richesse est une fécondité inférieure à cette

richesse, parce que, selon lui, les substances

organiques contenues dans le sol sont les seu

les matières qui puissent fournir des princi

pes nutritifs aux plantes, et que leur propre

masse est toujours supérieure à celle de ces

principes élaborés. Selon M. de Voght , au

contraire, l'effet de la puissance sur la ri

chesse est une fécondité supérieure à cette

richesse, parce que, suivant lui , la terre a la

faculté d'absorber les fluides atmosphériques

qui s'insinuent aussi dans les végétaux à tra

vers les suçoirs de leurs racines, soit directe

ment, soit après s'être combinés avec quel
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ques-uns des élémens de l'humus. Il résulte de

la que les sols qui ont le moins d'activité aux

yeux de l'un, ont le plus de puissance aux

yeux de l'autre, et réciproquement que ceux

qui ont le plus d'activité ont le moins de puis

sance, c'est-à-dire que les deux échelles sont

inverses l'une de l'autre.

Pour point stable de la sienne, M. deVoght

a pris un champ de 21 ares, qui, ayant reçu 5

voitures de fumier demi-consommé , formant

435 pieds cubes, avait produit 840 liv. de blé,

mesure de Hambourg, ou 406,81 kil. ( environ

5 hectol. 35 lit.); il a désigné cette fécondité

par le chiffre 720, terme qui a déterminé le

nombre des divisions dans une étendue don

née de son échelle, et qu'il a choisi parce

qu'il croyait rapprocher ainsi sa mesure de

celle de M. de Wulfen. Au moyen de cette

unité métrique , il pouvait désormais ap

précier la fécondité relative de ses autres

pièces de terre, par une simple règle de pro-

qu

la détermination des deux facteurs de fa fé

condité. Situé immédiatement à côté du pre

mier, il produisit 700 livres de blé la même

année, sur la même surface de 21 ares et dans

des circonstances du reste égales, mais sans

avoirété fumé.Ilpossédaitdonc600°de fécon

dité. Ce point établi, on examina tour-à-tour

avec soin ses propriétés physiques et chimi

ques, ainsi que les plantes qu'il produisait na

turellement, et on lui assigna pour l'expres

sion de sa puissance le nombre 8, par la même

raison qui avait fait choisir le nombre 720

pour l'expression normale de la fécondité.

Pour trouver la richesse naturelle de ce sol

ou la décomposition précédente des substan

ces organiques qu'il contenait, il n'y avait

Îilus qu'à diviser le nombre 600, exprimant

a fécondité, par le chiffre 8 de la puissance;

on obtint ainsi 75.

Le champ qui avait reçu 5 voitures de fu

mier par 21 ares ayant manifesté une fécon

dité de 720°, et sa puissance étant la même

3ue celle du second champ , puisqu'il était

ans des conditions identiques, si ce n'est

celle du fumier, il en résulte que 435 pieds

cubes de fumier par 21 ares ont augmenté la

richesse de 15° et la fécondité de 120°; ainsi

chaque voiture de fumier a augmenté de 3°

le lacteur de la richesse. Tel est l'effet aue

M. de Voght attribue en moyenne à l'espèce

de fumier qu'il emploie.

Si un champ ayant reçu le même engrais

eût, dans des circonstances égales, produit

f>lus de 840 livres, 1050 par exemple, c eut été

e résultat d'une plus grande puissance. Pour

la déterminer, on chercherait d'abord la fé

condité que supposent 1050 livres propor

tionnellement à 840 livres; on diviserait en

suite les 900° trouvés par 90, nombre qui ex

prime la richesse dans ce cas, et l'on trouverait

10" de puissance. Si avec la même quantité

d'engrais il produisait moins de 700 livres de

blé, qui ne supposent que 600° de fécondité,

ce serait dans l'abaissement de la puissance

du sol qu'il faudrait chercher la cause de

l'abaissement du chiffre de la fécondité, et

l'on y parviendrait par un procédé analogue.

C'est ainsi que M. de Voght a mesuré la puis-

sance du sol par l'effet d'un engrais de même

quantité et de même qualité sur ce sol, toutes

les autres circonstances étant exactement les

mêmes.

Des influences étrangères,notammentlesphé

nomènes atmosphériques, peuvent faire varier

la puissance du sol. Pour échapper autant que

possible à ces causes de trouble, M. de Voght

a choisi comme base de son système la récolte

sur laquelle l'action atmosphérique se fait le

moins sentir, savoir, le froment. D'ailleurs il

tient note de la température ctdeson influence

sur les phases de la végétation; puis, combi

nant ces observations avec le jugement porté

par les praticiens sur la productivité de l'an

née pour chaque espèce de plantes cultivées

par lui, il apprécie de combien pour cent elle

a été au-dessus ou au-dessous des années

moyennes, et hausse ou baisse en conséquence

le chiffre de la puissance, qui, par sa multi

plication avec celui de la richesse resté le

même, lui donne la différence en plus ou en

moins de l'année par rapport à une année

moyenne. Une seule année ne suffit pas, au

reste, pour fixer irrévocablement la puissance

du sol; il faut des comparaisons multipliées

pour arriver à une certitude raisonnable.

Ainsi les premières bases de la phoromé-

trie étant une fois posées, on apprécie avec

la plus grande facilité le degré de la puis

sance quand celui de la richesse est connu,

ou le degré de celle-ci quand celui de l'autre

est déjà déterminé ; on peut savoir avec une

exactitude auparavant impossible à attein

dre, de combien on augmente la fécondité

par- une égale quantité de fumier, sur des

champs de puissance différente, et de com

bien par conséquent le produit sera plus

considérable. La phorometrie fournit par là

le moyen de connaître ce qu'il faut d'engrais

à tel ou tel champ pour le laire arriver à une

fécondité moyenne, au-delà de laquelle les

effets de l'engrais deviennent plutôt perni

cieux qu'utiles. Elle nous apprend qu'il y a

une proportion à garder entre lesdegrésde la

puissance et ceux de la richesse, selon la

fertilité plus ou moins grande du sol , et se

lon l'espèce des végétaux qu'on y veut cul

tiver. C'est ainsi, par exemple, qu'à Flotbeck

le colza exige 1000 degrés, et n en supporte

guère plus de 1200, et que par conséquent

pour être cultivé avec avantage, il doit être

placé sur des terres dont la puissance soit

au moins de 10°. Les pommes-de-terre fines

exigent 800", les pommes- de- terre commu

nes 600°, l'orge 650 à 700, la spergule 500, etc.

Par des expériences continuées pendant

plusieurs années , M. M Voght a trouvé que

la production de 100 livres defroment épuise

1°19 de richesse, et enlève 5 a 10 p. 0/0 de la

puissance ; que le seigle exerce le même effet

sur la puissance , mais qu'il épuise la fécon

dité de 10 p. 0/0 de moins; que l'orge épuise

la richesse à l'égal du seigle , et l'avoine à l'é

gal du froment; que, néanmoins, les grains

de printemps ne détériorant pas le sol, la fé

condité n'est diminuée que de l'épuisement

de la richesse ; que le sarrasin rend à la puis

sance ce qu'il enlève à la richesse; que les

vesces et la spergule produisent le même ef

fet , ou même peuvent quelquefois ajouter à

la puissance et à la richesse ; que le colza
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Vieriel.
Huit. ..

épuise la richesse de 1° 60, tandis qu'il élève

la puissance de 5 p. 0, 0; que lespommes-de-terre

enlèvent 1/10 de degré à la richesse, mais

qu'elles rendent 1 1/2 à 2 p. 0/0 à la puissance;

enfin, que la troisième coupe du trèfle, enter

rée de 8 à 6 pouces, augmente la puissance

de 5 p. 0/0 et la richesse de 6 à 12°. Au moyen

de ces données,ilest facile de calculer l'aug

mentation ou la diminution de la fécondité

selon l'état préexistant de ses deux facteurs

Malgré ses immenses travaux, M. de Voght

n'a pu arriver à un ensemble systématique de

faits généraux et constans; car chacune de

ses données devra subir, dans les différentes

localités , une correction dépendant de la

différence du climat et même du sol ; mais il

a établi, sur de solides fondemens, une mé

thode dont l'adoption procurera aux agri

culteurs tous les avantages attachés à la pré

cision et à l'exactitude , et qu'il serait inutile

d'énumérer.

Pour la compléter, M. de Voght a dressé

une table destinée àfaciliter, dans les pays où

l'agriculture est le plus avancée, l'applica

tion de l'échelle phorométrique à l'apprécia

tion des récoltes exprimées par les poids et

les mesures de ces pays. Pour connaître ce

qu'un champ, de quelque fécondité que ce

soit, peut produire :

DVcirl 11. par hectare ta France, drriari le degré de fécond lit par l8,B6
acre. . Angleterre aa.tB
bunder. Brabanl • îS.Gi
lucharf. Suiaw (Berna) 140,07
joefa. , Autriche 54,66
morren, rVuue 60,11

Tonne meeure. lonno areal.Boliteto 75
Xcuetrert, déaiatioe. Rueeie • ta,Sc

Réciproquement, pour remonter du pro

duit exprimé en mesures locales de superfi

cie et de capacité, on le multiplierait par le

nombre indiqué pour chaque pays; de cette

manière la table phorométrique, désignant

purement et simplement le rapport du pro

duit à la faculté productive , ne fait rien pré

juger sur les circonstances dont celle-ci dé

pend, et rend ainsi inutiles des descriptions

toujours plus ou moins vagues. Son adoption

introduirait plus d'uniformité dans la langue

agricole. J. Yvng.

Section vu. — Fonctions des sols dans la vé

gétation.

De lagermination des graines et de leurpre

mier développement dans les substances ter

reuses.—Pourobserver l'influence diverse des

substances que renferment les sols sur la

germination, on en mit des quantités égales

dans des vases d'une égale capacité , d'un

pouce et demi de profondeur et de qua

tre pouces carrés de surface, exposés à rair

au mois de juillet, de manière à ce qu'ils pou

vaient par un tem ps serein recevoir nuit à neuf

heures la lumière du soleil. On les arrosa

tous en même temps, et aussi souvent que

l'eau de la pluie ne paraissait pas suffisante.

L'arrosage de la terre arable ordinaire ser

vait de guide, y ayant mis des grains de fro

ment de la même espèce.

Dans le sable quartzeux,les graines germè

rent en peu de jours; les tiges prirentla lon

gueur d'un pouce, mais se flétrirent et séchè

rent rapidement par un temps d'été.

Daus le sable calcaire, elles germèrent de I

même en peu de jours, devinrent de la hau

teur d'un pouce et demi, et parurent croître

plus vigoureusement que dans le sable de

quartz; mais les tiges seflétrirentet-séchèrent

par un temps chaud.

Dans la glaise maigre, les semences germé

rent bien ; il se développa une radicule et une

plumule d'une ligne et demie; mais elles

moururent avant d'avoir percé la surface de

la terre, qui se couvrait d une croûte serrée;

les germes paraissaient être trop faibles pour

se faire jour au travers de cette croûte.

Dans la glaise grasse on observait la même

chose, mais a un degré plus fort; la radicule

et la plumule ne parvenaient pas à une ligne

de longueur, et mouraient bientôt.

Dans la terre argileuse plastique, le déve

loppement était moindre encore que dans

les précédentes.

On ne pouvait plus remarquer aucune ger

mination dans l'argile exempte de sable; les

semences, pendant quinze jours, yrestèrent

sans développement, soit que la terre fût

mouillée ou sèche, à l'ombre, ou au soleil.

Cette argile formait une masse très-ferme et

très-consistante.

Les mêmes graines qui paraissaient mortes,

mises dans une terre arable ordinaire, ger

mèrent en quelques jours , et poussèrent de

belles tiges.

Dans le carbonate de chaux, les graines ger

maient en peu de jours; leurs tiges parve

naient aune hauteur considérable ; beaucoup

de petites raeines se formaient, et parais

saient parfaitement saines.

Dans la magnésie carbonatée, es graines

germaient bien aussi en peu de jours, parve

naient vite à une hauteur considérable, et les

plantes étaient d'une belle couleur verte et

pleines de suc.

Elles poussaient dans l'humus de la même

manière que dans la magnésie.

Les semences confiées a la terre de jachère

et à la terre arable germaient et se dévelop

paient bien; seulement les plantes parais

saient croître moins vite que semées dans

l'humus et dans la magnésie; ce qui résulte

sans doute de la grande proportion d'eau

que retiennent ces dernières substances, et

de leur porosité, qui permet aux plantes d'ê

tre en contact avec l'atmosphère.

Ces résultats montrent que la porosité et

l'humidité des terres sont deux des condi

tions les plus indispensables pour la végéta

tion, et que l'argile pure a une influence nui

sible moins par sa grande faculté de retenir

l'eau que par sa grande ténacité et sa consis

tance , enfin, parce qu'elle oppose mécani

quement des obstacles au développement de

la jeune plante, et qu'elle la prive du con

tact de l'air, indispensable à la végétation.

On peut conclure, des données qui précè

dent, que les sols servent essentiellement:

1 0 A offri r aux graines les conditions d'hum i-

dité , de température , de présence d'oxigène

qui déterminent la germination;

2° A présenter des interstices dans lesquels

les radicules et les plumules puissent s'insi

nuer, et que les racines, les tubercules et les

tiges puissent ensuite élargir, afin de se dé

velopper graduellement en assurant à la

piaule une sorte de scellement ou de base
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L'aspect particulier aux sols trop argileux,

ou trop sableux, ou meubles et offrant les

conditions physiques utiles, se dénote en gé

néral très-bien après le labour et le 1" her

sage. Ainsi la terre argileuse humide reste en

mottes ou tranches consistantes, comme l'in

dique la fig. 37, et en sillons informes.

Fig. 37.

Section vin.—Moyens d'apprécier les qualités

des sols.

Les propriétés et l'apparence physique peu

vent servir très - utilement à apprécier les

aualités des sols; nous citerons aussi les in*

ices que l'on peut tirer des plantes qui crois

sent spontanément ; enfin nous indiquerons

les réactions chimiques qui permettront de

faire facilement l'analyse des terres.

§ I".—Par aspect et es propriétés physiques.

Une terre brune ou de couleur jaune, et

divisée, offrira les 1"* indices de Jertilité. A

quelques centimètres, elle devra être assez

humide et tenace pour s'agslomérer sous la

pression des mains, et redevenir pulvéru

lente ou facilement divisible entre les doigts.
Au 1er aspect, on peut souvent reconnaître

nnsolde mauvaise nature, lorsque, par exem

ple, les parties sableuses ne contractent au

cune adhérence entre elles, ou qu'au con

traire, fortement plastiques, elles présentent

de très-larges crevasses durant les sécheres

ses, ou se couvrent d'eau pendant les pluies,

et adhèrent très-fortement aux pieds comme

à tons les ustensiles aratoires.

solide qui la fasse résister aux efforts de l'air

agité et de quelques autres agens extérieurs;

3° A conduire l'eau, les solutions alimentaires

et stimulantes vers les extrémités spongieuses

des racines qui les entraînent dans les con

duits séveux, au fur et à mesure que les

feuilles et les parties herbacées exhalent dans

l'atmosphère l'excès d'humidité;

4° Et réciproquement, /e solreçoiten réserve

l'humidité atmosphérique condensée par les

feuilles, et qui compense la déperdition trop

considérable éprouvée durant les séche

resses ;

6° A emmagasiner, durant la journée, la

chaleur des rayons solaires pour rayonner la

chaleur à son tour, pendant les nuits, en plus

grande abondance qu'elle n'en reçoit alors :

oest ainsi que se forme un milieu tempéré,

dans lequel les plantes sont soustraites à de

trop brusques variations de température;

6" A entretenir l'excitation électrique qui

contribue au développement des plantes;

7° Afournir à l'eau de très-minimesparties

de sapropre substance, et notamment de sels

calcaires qui, ne pouvant suivre l'eau lors

qu'elle se volatilise dans l'air, restent inter

posés dans le tissu des végétaux;

8" A offrir aux détritus végétaux, restés

après les récoltes, et aux divers autres en

grais organiques répandus à dessein, les cir

constances d humidité et de chaleur qui fa

vorisent leur décomposition, en même temps

que la porosité du sol retient une partie des

gaz nourriciers résultant de cette altération

spontanée.

Ou voit par ces données , conformes à la

théorie comme à la pratique, que l'épuise

ment du sol n'est jamais à craindre toutes les

fois que l'on peut lui rendre la faible propor

tion d'amendemens, de slimolans et d engrais

que les récoltes lui enlèvent, et que les ja

chères peuvent être supprimées dans toutes

les localités oui ne seront pas inaccessibles

aux agens de la fertilisation.

sol sableux est alors, au contraire, pul

vérulent, en grains sans adhérence, offrant

à peine des traces de sillons, comme on l'a

indiqué dans la fig. 38.

Fig. 38.

Le sol meuble et la terre bien amendée,

contenant des débris organiques, offrent,

dans les mêmes circonstances, une forme

moins pulvérulente; ses parties adhèrent lé-

gèremententre elles, en sorte que les sillons y

restent largement tracés, comme on le voil

dans la fig. 39.

Fig. 39

En décrivant plus haut les propriétés phy

siques les plus importantes, nous avons donné

les moyens de les constater.

A. Payen.

§ II.—Par l'inspection des végétaux qui

spontanément sur le sol.

Cette partie de nos connaissances est en

core fort peu avancée , et probablement elle

Ïiarviendra difficilement au degré d'exacti-

ude et de précision nécessaire pour qu'on

puisse lui accorder la confiance que méritent

les analyses. Depuis que Linné en a réuni

les premières notions, plusieurs botanistes

et agronomes y ont joint le fruit de leurs ob

servations} mais, à mesure que l'on recueil

lait des faits, les exceptions se présentaient

en plus grand nombre.

La sécheresse, l'humidité, la hauteur des

sols, les abris et l'ombrage ont une si grande

influence sur la station des plantes, que la

nature même de la terre semble perdre tout-

à-fait la sienne vis-à-vis de beaucoup de vé

gétaux. Ainsi, une terre peu élevée au-dessus

du niveau de la mer produit des plantes fort

différentes de celles qui croissent sur une

terre de même nature, mais placée à quel

ques centaines de toises plus haut. Si un sable

sec et aride, qui produit à peine quelques

Bruyères, quelques Véroniques et quelques

Canches, vient a recevoir une humidité per

manente, ces plantes disparaîtront pour faire

place à des Laiches, à des Scirpes, des Scro-

phulaires, des Lysimachies, des Linaigrettes,
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même à des Saules et des Peupliers. Quand

on abat une forêt, non seulement les petites

plantes qui croissaient sur ses lisières dispa

raissent, mais il en vient d'autres à la place

de la forêt même, et qu'on n'y avait jamais

vues.

D'un autre côté, il y a beaucoup de plantes

qui, par la simplicité de leur organisation,

s'accommodent de terresfort différentes. Ainsi

M. De Candolle observe que les montagnes

granitiques des Vosges, et les montagues

calcaires du Jura, nourrissent presque toutes

les mêmes plantes. Ce célèbre botaniste dit

même « qu'il ne saurait trouver un seul vé

gétal qu'on puisse affirmer n'avoir été trouvé

que dans des terrains calcaires ou que dans

ces terrains granitiques,» et déjà il avait re

connu que la nature de la terre n'a qu'une

très-faible influence sur l'habitation générale

des végétaux ; mais il en accorde une très-

grande : 1° à la température, qui est déter

minée par la distance de l'équateur, la hau

teur au-dessus de la mer, et l'exposition au

sud et au nord ; 2° au mode d'arrosement, qui

comprend la quantité plus ou moins con

sidérable d'eau qui peut arriver à la plante,

la manière plus ou moins rapide dont cette

eau peut se filtrer au travers du sol, les ma

tières utiles ou nuisibles à la végétation de

telle ou telle plante, qui sont dissoutes dans

l'eau ; 3° au degré de ténacité ou de mobilité

iu sol.

A ces considérations générales, j'ajouterai

que, dans un ouvrage de la nature de celui-

ci, il est bien plus question de chercher à

donner aux végétaux une terre propre à leur

faire prendre le plus de développement pos

sible et toutes leurs qualités, que d'examiner

celle où ils croissent spontanément; car un

grand nombre de plantes sont plus parfaites

ans nos cultures que dans leur station na

turelle. Voyez le Trèfle, la Chicorée sauvage,

la Laitue vivace le long de nos chemins; la

Carotte dans les clairières et dans les prés

secs; le Houblon dans nos haies: et considé

rez ensuite ces mêmes plantes dans nos cul

tures! à peine pourrez-vous les reconnaître

tant elles y gagnent en volume et en perfec

tion. Le Tussilage {Tussilago Jar/'ara), qu'on

ne trouve à l'état sauvage que dans l'argile

presque pure et noyée d'eau pendant l'hiver,

prospère à merveille transplanté en terre

calcaire dans nos jardins. Le Salsifis des prés

humides, pressé de toutes parts parlesherbes

à foin, développe une végétation luxuriante

cultivéen plante sarclée. Des végétaux même

Î|ue la nature ne fait croître que dans des

entes de rocher, tels que le Figuier, le

Rhododendron, deviennent vingt fois plus

grands et plus fertiles en bonne terre dans

nos cultures que dans leur station naturelle.

Je n'ai jamais trouvé le Buis nain à l'état sau

vage que dans des terres argilo-calcaires , et

pourtant il prospère dans tous les jardins,

quelle que soit la nature de la terre. Dans le

Périgord, la terre où croissent les Châtai

gniers ne ressemble p is à celle où ils crois

sent dans la forêt de Montmorency ni dans

le bois de Meudon. J'ai trouvé en Virginie

plusieurs espèces d'Andromèdes en terre

grouéteuse et granitique, que nous ne pou

vons faire vivreiciqu'en terre dite de bruyère.

Des considérations d'un autre ordre nous

amènent encore à n'accorder qu'une faible

importance à la connaissance de la nature

de la terre où croissent spontanément les

plantes que nous voulons introduire dans nos

cultures. Dans les terres légères, les racines

se multiplient aux dépens de leur grosseur et

de leur longueur; dans les terres substan

tielles, mais perméables, elles grossissent et

s'alongent aux dépens du nombre. C'est au

cultivateur à savoir quelle est celle de ces

deux modifications qui lui est le plus utile

Ïiour laire choix de la terre. C'est surtout à

'égard des racines alimentaires que nous de

vons donner, aux plantes qui les produisent,

une terre plus riche en parties nutritives que

celles où elles croissent naturellement, puis

qu'il n'y a pas d'exemple que la nature nous

les donne toute seule aussi grosses et aussi

succulentes que quand nous les cultivons

dans une terre que l'expérience a appris leur

convenir.

Les produits végétaux sont généralement

de meilleure qualité dans une terre légère

que dans une terre forte; mais on doit attri

buer cette supériorité à la juste proportion

d'humidité que retient la terre légère , et a la

facilité qu'elle offre à l'air de la pénétrer. Si .

on la rend aquatique, ses produits perdent

de leur qualité; si on la dessèche outre me

sure, il n'y croit plus rien. Donc, la nature de la

terre est tellement maîtrisée par la tempéra

ture, la sécheresse et l'humidité, que, quoi

que indispensable à la végétation, son in

fluence sur le développement d'un végétal

plutôt que d'un autre n'est pas aussi grande

qu'on se l'imagine généralement.

Je suis loin cependant de vouloir dire

que l'étude des différentes sortes de terre

que les plantes paraissent affecter dans leur

station naturelle doive être négligée par le

cultivateur; j'ai seulement voulu montrer

quejusqu'ici cette étude n'a encore offert que

peu de ressources à l'agriculture. Pour en ti

rer tout le parti possible, il faudrait, je crois,

la combiner avec la température et le degré

d'humidité et de sécheresse dont elle est ha

bituellement affectée chaque année. Alors

cette étude deviendrait compliquée ; on ne se

bornerait plus à dire: tel le plante croit spon

tanément dans telle terre , mais on ajoute

rait : sous l'influence de telle température,

de telle lumière, à telle hauteur, à tel degré

d'humidité ou de sécheresse. Ce travail n'é

tant pas fait et ne pouvant se faire que par

l'observation durant une suite de plusieurs

années, je suis obligé de suivre le sentier

battu, et de me borner à présenter ici le ta

bleau des plantes qui croissent spontanément

dans chacune des principales sortes de terres

sur le sol de la France. Si d'un côté j'en ajoute

quelques-unes aux listes déjà publiées, de

I autre j'en élimine un certain nombre dont

la station ne me parait pas aussi limitée à

telle ou telle nature de terre que les colla

borateurs du dernier Cours complet d'agri

culture l'ont pensé.

La première ou les deux ou trois premières

plantes de chaque section sont celles qui se

montrent les pr emières de leur seclion ilès

que la terre qui leur est propre a subi assez

de mélange pour que la végétation puisse
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commencer à s'y établir (car, tant que l'ar

gile, la silice et le calcaire restent purs, il n'y

a guère de végétation possible), et les deux

ou trois dernières indiquent que la terre se

trouve déjà assez mélangée pour que la plu-

Ïiart des cultures puissent y prospérer. Ainsi

e Tussilage est donné comme exemple de la

plante qui se montre la première dans l'ar

gile encore presque pure, et la Chicorée sau

vage comme exemple de celles qui ne s'y ren

contrent que lorsque l'argile est assez mélan

gée de silice, de calcaire, ou enfin de terreau,

pour que beaucoup d'autres plantes puissent

y croître également.

I. Terrains argileux.

Tussilage pas-d'ane.

Laitue vircuse.

Sureau yèhle.

I. otuT corniculé.

Orobe tubéreux.

Agrostis traçante.

Chicorée sauvage.

II. Terrains argilo-cal-

caires.

Antbyllide vulnéraire.

Puteotille auserine.

— rampante.

Méliquc bleue.

Laitue vivace.

Sainfoin cultivé.

Cbondrille joncée.

Frêne commun.

III. Terrains calcaires.

Brunelle à grandes fleurs.

Boucage saxifrage.

Germandrée petit chêne.

Potentille priatanière.

Seslerie bleuâtre.

Globulaire commune.

Noisetier commun.

IV. Terrains sablonneux

Jasione des montagnes.

Klyme des sables.

Statice des sables.

Laiche des sables.

Roseau des sables.

I In. le des sables.

Saule des sables.

Sabline pourpre.

— à feuilles menue».

Canche naine.

— blanchâtre.

Fétuque rouge.

Drayc pri manière.

Orpio Acre.

— ino

Anémone pulsatiUe.

Oseille petite.

Agrostide des vents.

Vérouiqueen épi.

Saxifrage tridactyle.

Filago des champs.

Œillet armerie.

— des chartreux.

Spergule des

Alysse calicinale.

Carlmc vulgaire:

Réséda jaune.

Plantain corne-de-cerf.

Géranion sanguin.

Genêt d'Angleterre.

Genêt sagitté.

Bouleau commun.

Châtaignier commun.

V. Terrains ombragés{\).

Laurénle commune.

Cornouiller sanguin.

Paturin des bois.

Brome géant.

Stcllaire des bois.

Mélique uniflore.

Pervenche grande.

Viorne mancienne.

Géranion robertin.

Mélampyre des bois.

Euphorbe des bois.

Jacinthe des bois.

Pédiculaire des bois.

Anémone sylvic.

Lierre de Bacchus.

Lierre terrestre.

Moschateline commune.

Muguet des bois.

Mélite à feuilles de Mé

lisse.

Pulmonaire officinale.

Sanicie d'Europe.

Mercuriale vivace.

Circée parisienne.

Kenoite commune.

Asnérule odorante.

Balsamine des bois.

Laiche (plusieurs espè

ces ).

Verge d'or des bois.

Chèvrefeuille des bois.

Luzulc printaniére.

Froment des bois.

VI. Plantes plus ou moins

aquatiques.

A Dan, l'eau toute l'année.

Macre.

Fétuque flottante.

Laiche (plusieurs espè

ces ).

Scirpe ( plusieurs espè

ces ).

Souchet ( deux espèces) .

Nénuphar (deux espèces).

Henoucule(deux espèces).

Roseau à balais.

Massette ( deux espèces ).

|Ményantbe à trois feuil

les.

Gratiole officinale.

Butome A ombelle.

Fléchière.

Plantain d'eau.

Véronique(trois espèces).

Menthe poivrée. Obier. jv- ».

Epilobc (deux espèces). Scrophulaire aquatique.

Lytbrc salicaire. Spiree ulmaire.

Et beaucoup d'autres. Menthe aquatique.

B Dan, l'eau un, part,, de Jonc (plusieurs espèces).

Vannée,eulement. Linaigrette (deux espè-

ces ).
Saule (beaucoup d'espè- Laiche (plusieurs espè

ces)- ces).

Peupl îcr ( plusieurs es- Et beaucoup d'autres:

péces).

Eupatoire d'Avicenne. Poiteau.

§ III. — De l'analyse chimique des sols.

Les sols ou terres dans lesquels les végé

taux se développent et croissent varient con

sidérablement dans leur composition ou dans

les proportions des différentes substances

qui les constituent. Ces substances sont de

certains mélanges ou combinaisons de quel

ques-unes des terres primitives, de matières

animales ou végétales en état de décompo

sition , et de certains composés salins. Parmi

les premières l'on trouve la silice, Yalumine,

la magnésie, la chaux, le peroxide de jer et

quelquefois le peroxide de manganèse, et au.

nombre des derniers l'on compte le carbo

nate de chaux ( craie ), le sulfate de chaux

(gypse), le phosphate de chaux, quelquefois

le sulfate de potasse et le nitrate de la même

base.

Les substances que nous venons de signaler

comme se rencontrant le plus ordinairement

dans la composition des terres propres à la

culture des végétaux , retiennent l'eau avec

plus ou moins de force ; elles existent en

proportions très-diverses dans les différens

terroirs, à l'état de sable siliceux, d'argile

et de terre calcaire; et c'est pour en déter

miner les quantités et découvrir leur mode

d'union, qu'on soumet ces terres aux expé

riences de l'analyse.

En général, lorsqu'on examine un sol sté

rile dans la vue de l'améliorer, il faut, si cela

est possible, le comparer avec un sol extrê

mement fertile, voisin du sien, et dans une

si le sol fertile contenait une grande quantité

de sable ou de silice, en proportion de ce qui

existe dans le sol stérile, le procédé consis

terait simplement à en fournir à ce dernier

une certaine quantité, ou bien à ajouter de

l'argile ou de la terre calcaire si ces deux

dernières terres étaient en quantité insuffi

sante.

Il importe de prendre des échantillons de

la terre du champ qu'on veut examiner, en

différens endroits , a 6 ou 7 pouces de pro

fondeur, et de les bien mêler ensemble; car

il arrive quelquefois que dans les plaines

tout le sol supérieur est de la même espèce ,

mais dans les vallées et le voisinage des ri

vières il y a de grandes différences.

Les bornes dans lesquelles nous devons

renfermer cet article, et le but pratique de

cet ouvrage, nous forcent de décrire d'une

manière très-succincte les procédés les plus

exacts en même temps que les plus simples.

(1) Quoique ce soit plus en vertu de l'ombre qu'en vertu du terrain que plusieurs plante» croissent

AGulCULTlHE.
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: qelui-ci.
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La proportion d'humidité peut être évaluée

en desséchant un poids connu de la terre

à analyser, et en ayant soin de ne pas dé

composer les substances organiques qui s'y

trouvent.

Après cette détermination, on séparera les

graviers et.pierres, on les pèsera, et on s'as

surera de quelle nature ils sont au moyen de

l'acide hydrochlorique ou nitrique ; ils seront

dissous avec effervescence s'ils sont formés

de craie (ou carbonate de chaux), et reste

ront insolubles si c'est la silice qui en fait la

base.

Les sols , outre les graviers et les pierres

qui y sont mélangés en quantité variable,

contiennent une plus ou moins grande pro

portion de sable fin, dont on peut opérer la

séparation en agitant la terre quelque temps

dans l'eau. Le sable, plus lourd, se précipite

en moins d'une minute; on le recueille dans

un vase par décantation, et après l'avoir séché

on le pèse. Sa nature est aussi facile à recon

naître par un acide que celle des graviers.

Les parties terreuses les plus ténues, et la

matière animale et végétale, moins pesantes

que le sable , restent plus long-temps en

suspension dans l'eau. On filtre la liqueur à

travers un papier pour les séparer.

Quant à reau quia servi à cette opération,

elle contient les matières salines et les ma

tières organiques solubles, s'il en existait dans

la terre ; ou l'évaporé à siccilé dans une

capsule pour peser le résidu et l'examiner à

part.

La matière divisée du sol, séparée par la

filtration, est la plus importante à connaître;

elle renferme ordinairement des débris de

matière organique, de la silice, de l'alumine,

du peroxide de fer, du carbonate de chaux

et parfois du carbonate de magnésie. On en

calcine au rouge blanc une portion dans un

creuset, pour connaître le poids de la ma

tière organique par la perte de poids éprou

vée; mais comme une partie de cette perte est

due aussi à l'acide carbonique qui provient

du carbonate calcaire, on estime la quantité

de celui-ci par la perte qu'éprouve un autre

poids de terre en la dissolvant dans une

quantité connue d'acide hydrochlorique fai

ble ; soustrayant alors ce dernier poids de

celui qui exprime la pâte par la calcination,

on a celui de la matière organique.

Le résidu de la calcination est traité par

l'acide hydrochlorique bouillant dans un

petit ballon de verre ; tous les oxides sont

dissous, à l'exception de la silice , qu'on re

cueille sur un filtre, et qui, après avoir été

bien lavée à l'eau distillée chaude , doit être

calcinée avant d'en prendre le poids réel.

La dissolution hydrochlorique est préci

pitée par une solution de bi-carbonate de

potasse. Le peroxide de fer, l'alumine et la

chaux sont séparés, tandis que la magnésie

reste dans la dissolution filtrée et peut en

être retirée en la faisant bouillir.

Le précipitéformé par le bi-carbonate de

potasse est recueilli par décantation ou fil

tration ; on le met encore humide avec une

solution de potasse caustique , et on fait

bouillir pour enlever l'alumine, qu'on sépare

ensuite de cette solution alcaline par une

solution, d'hydrochlorate d'ammoniaque.

La portion du précipité insoluble dans la

potasse ne contient plus que le peroxide de

fer et le carbonate de chaux; on les redissout

dans l'acide hydrochlorique, et, en ajoutant

ensuite de l'ammoniaque, le peroxide de fer

est isolé de la chaux, qui reste dans la liqueur

surnageante, et qu'on précipite à son tour

par une solution de carbonate de potasse.

Chaque principe séparé par la méthode

indiquée doit être fortement calciné et pesé ,

afin de connaître dans quel rapport il se

trouve dans l'échantillon de terre soumise à

l'analyse.

De l'humus et de sa composition. — On a

donné le nom d'humus au résidu que forme

le détritus de la décomposition plus ou

moins avancée des substances organiques

exposées au contact de l'air. Ce résidu noi

râtre, en raison de son aspect terreux, est dé

signé encore sous le nom de terreau végétal

ou animal, suivant qu'il provient des subs

tances végétales ou animales ; il fournit à

l'agriculture, un engrais excellent et parait

agir dans l'acte de la végétation, non seule

ment par les principes solubles salins qu'il

renferme, mais encore par la propriété qu'il

a, suivant les observations de MM. Théodore

de Saussure et de Humbolt , d'absorber par

son carbone une certaine quantité d'oxigene

à l'air, et de produire du gaz acide carboni

que qui, décomposé par les plantes, devient

pour elles un de leurs principaux alimens

Les recherches entreprises par M. Théo

dore de Saussure ont démontré que le ter

reau végétal contenait une très-petite quan

tité de matière extractive soluble dans l'eau

et l'alcool, mais qu'il était presqifentière

ment formé d'une matière brune noirâtre ,

soluble dans les solutions alcalines, et ayant

les caractères de l'ulmine ; et que, à poids

égaux, il contenait plus de carbone eld'azote,

et moins d'hydrogène et d'oxigène que les

végétaux qui l'avaient fourni.

Bien .que la composition des terreaux se

rapproche en général de celle que nous avons

présentée, elle varie suivant la nature de la

substance organique qui les produit

Principaux ustensiles employés dans l'ana

lyse chimique des sols. —Tous les réactifs que

nous avons employés pour l'analyse des ter

res se trouvent à très-bon marché chez tous

les pharmaciens. — Les ustensiles ou vases

nécessaires pour l'exécution des différentes

opérations que nous avons rapportées plus

haut, ne sont également ni nombreux, ni

dispendieux.

Ce sont : (figure 40 )

capsule en porcelaine A

sur son fourneau pour

dessécher un poids dé

terminé de terre , et

connaître la propor

tion d'eau qu'elle ren

ferme.

(Figure 41) Grand vase \

cylindrique en verre pour séparer par décan

tation dans l'eau le sable de la partie fiue

de la terre.

( Figure 42 ) Petit matras en verre, ou

ballon sur son fourneau pour traiter la terre

par l'acide hydrochlorique, afiu de dissoudre

tous les principes solubles dans cet acide.
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( Figure 43 ). Creu

set et son couvercle

en porcelaine, ou en

terre fine, pour cal

ciner les différens pro

duits extraits par l'a

nalyse.

( Figure 44 ) Coupe

d'unfourneau ordinai-

re,dans lequel le creu

set est disposé au mi

lieu des charbons pour

une calcination au

rouge obscur.

J. Lassaigne-

Fig. 42.

Fig. 43.

CHAPITRE III. — DES AMENDEMENS.

Section i". — Considérations générales.

On a vu dans le chapitre précédent com

ment une proportion excessive de quelques-

unes des terres élémentaires et même d'hu

mus peut être nuisible au sol , en dérangeant

l'équilibre de ses propriétés physiques, en

détruisant sa consistance ou sa disposition,

soit à retenir, soit à laisser écouler 1 humidi

té, etc.; c'est amender le sol, que de corriger

ces défauts par l'emploi de substances ayant

des qualités opposées.

Avant d'appliquer des amendemens sur les

champs, la première chose est donc de déter

miner exactement la nature, les propriétés et

les parties constituantes du sol; la deuxième

est de connaître, également d'une manière

bien positive, la nature, les propriétés et la

composition des substances qu'on veut em

ployer. Ces notions se trouvent enseignées

avec détail dans les articles relatifs &\ix diffé

rentes espèces, de terre et à leurs propriétés

physiques , et les moyens de connaître leur

composition se trouvent indiqués dans le §

i traite des indices de la qualité des terres

notamment de leur analyse chimique, nous

n'avons pas ici à nous occuper du choix des

amendemens en général pour les différentes

espèces de terres, choixqui sera suffisamment

enseigné en parlant de chaque amendement

en particulier.

L amendement du sol est appelé, parTnAER,

une amélioration physique, pour la distinguer

de l'amélioration chimique qui consiste dans

l'emploi, non seulement des engrais propre

ment dits, c'est-à-dire des alimens destinés

à la nutrition des végétaux, mais encore des

stimulons, c'est-à-dire des substances dont le

rôle principal parait être de développer ces

alimens et d'exciter les organes des plantes à

les assimiler. Cette amélioration des qualités

physiques de la terre, par l'addition d'une

substance dont le mélange corrige les défauts

du terrain qu'il s'agit (faméliorer, est sans

doute toujours dans l'ordre des choses pos

sibles; mais les circonstances où elle peut

s'opérer avec profit sont loin de se rencon

trer constamment.

§ Ier. — Études préliminaires.

JEn conséquence, avant de songer à em

ployer des amendemens à l'amélioration des

terres, lefermier et lepropriétaire doivent dé

terminer rigoureusement les circonstances

dans lesquelles ils se trouvent placés relati

vement à cette opération. Faisons remarquer

avant tout que ces deux classes d'exploilans

ne sont pas, sous ce rapport, dans une situa

tion semblable. L'amélioration qui résulte de

l'emploi des amendemens ayant des effets

durables et quelquefois assez lents, il s'en

suit qu'une opération de cette nature, avan

tageuse dans certaines conditions pour lepro

priétaire, peut ne pas l'être dans ces mêmes

circonstances pour le fermier, du inoins si

son bail n'a pas une longue durée. — De

même,comme l'extraction etlescharroissont

en général les principales dépenses qu'en

traînent l'amendement d'une terre, le culti

vateur qui a des bras et des moyens de trans

port économiques à sa disposition, ou qui

serait obligé de les laisser chômer s'il ne les

appliquait à ce travail, est dans une position

qui lui permet de donner à ses champs cette

sorte d'amélioration avec avantage, tandis

que celui qui serait obligé de la faire exécu

ter à prix d'argent n'y trouverait que de la

perte.

L'examen préliminaire auquel on doit se

livrer consiste donc :

1° A bien connaître la nature, l'état et la

composition du sol qu'on se propose d'amen

der;

2° A rechercher les substances les plus pro

ches et les plus facilesà extraire propres à cet

amendement. Les indices géognostiques doi

vent à cet égard être consultés, d conduiront

souvent à d'heureux résultats ; mais ce sont

surtout \cssondages auxquels on doit deman

der cette solution : car il arrive assez souvent

que les couches inférieures d'un terrain re

cèlent à une profondeur plus ou moins consi

dérable , sans que rien semble l'indiquer à la

surface,- des substances très-convenables à

l'amélioration de la couche cultivable. Les di

vers moyens d'opérer les sondages seront dé

crits jet figurés dans le chapitre des desséche-

mens ;

qu

et
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3° A étudier la nature, les propriétés et la

composition de la substance qu'on se propose

d'employer,d'abord chimiquement;mais cette

étude ne suffit pas, attendu les effets très-dif-

férens que produisent souvent, en raison de

la diversité de leurs propriétés physiques ,

des matières d'une composition semblable.

Si l'on ne connaît pas déjà par avance le mode

d'action et les résultats de l'amendement, on

doit donc, pour en juger, avoir recours à un

essai direct sur le champ à améliorer. Pres

que toujours l'examen de la manière dont se

comportera dans ce cas l'amendement, et les

changemens qu'il apportera dès la première

année dans les qualités physiques du sol, suf

firont pour faire apprécier ses effets, et l'on

n'aura pas besoin d'attendre, pour se livrer

en grand à l'opération, l'expérience de la

culture durant toute la période d'action de

l'amendement;

4° A examiner la situation respective du

terrain à amender et du gisement de l'amen

dement; ce qui comprend: la distance à par

courir; la facilité ou la difficulté que le ter

rain ou les chemins offrent à franchir cette

distance ; le plus ou le moins de peines et de

travaux que nécessitera l'extraction, en rai

son des terres supérieures à enlever ou dé

tourner, de la profondeur où glt la substance

à extraire, de la résistance que présente cette

substance à l'emploi de la pioche ou de la

pelle; la possibilité d'a.mener les voitures de

transport à l'endroit même où se fera l'ex

traction ; etc.

5° Pour les amendemens stimulons qui sont

rarement sur le lieu même à la disposition

du cultivateur, mais aussi qu'on emploie

souvent à de très-faibles doses, les calculs

ci-dessus sont remplacés par ceux du prix

d'achat et d'expédition, soit dans les villes

de commerce, soit dans les centres de pro

duction, soit dans les usines où l'on peut se

les procurer.

De l'examen des circonstances) que nous

venons d'énumérer sortira la solution de la

question de savoir s'il y aura avantage à opé

rer l'amendement. En effet, l'agriculteur

n'aura plus qu'à comparer entre eux, d'une

part, les effets de l'amendementsur ses terres,

et par conséquent les résultats qu'il est en

droit d'en attendre pour l'accroissement de

ses récoltes ou la facilité et l'extension de ses

cultures; d'une autre part, les dépenses qu'en

traînera l'opération et qu'il est à même d'é-

tabliravecuueexactitude suffisante, puisqu'il

connaît la dose d'amendement qu'il doit em

ployer, sa situation ou son prix, et par con

séquent qu'il lui est facile de calculer ap

proximativement les frais d'extraction, de

chargement, ou ceux d'achat, et enfin ceux

de transport, d'éparpillemt-nl sur le terrain,

et du mélange de l'amendement avec la

terre végétale.

Il reste maintenant à traiter des divers

amendemens et de leur emploi; ce qui com

prend leurs propriétés , leurs effets , leur

durée, la dose qu'il convient d'employer, l'é

poque et la manière de les répandre, etc.

C B. de M.

§ H.—Importance de l'usage des amendemens.

La question des amendemens est <l'un

grand intérêt dans l'agriculture; ce moyen

d'améliorer le sol est trop peu connu et sur

tout trop peu pratiqué dans nne grande

partie de la France, et cependant c'est une

condition absolument nécessaire à la pros

périté agricole d'un pays :1e départ du Nord,

la Belgique , l'Angleterre leur doivent en

grande partie leur prospérité ; le départ, du

Nord dépense tous les ans, sur deux tiers

de son sol, en chaux, marne, cendres de mer,

cendres pyriteuses, cendres de tourbe et de

houille, 1,000,000 de fr. (1), etc. C'est princi

palement à ces agens d'amélioration que pa

rait due cette suite non interrompue de fécon

dité qui étonne tous ceux qui ne voient pas

tous les jours leurs produits.

Dans le moment où nous sommes, sur tous

les points de la France, l'agriculture, à

l'exemple des autres arts industriels, est en

travail d'amélioration ; de toutes parts, sur

tout, en essaie ou on veut essayer la chaux,

la marne, les cendres, le noir animal. C'est

le point particulièrement en progrès, celui

qu il faut surtout éclairer; c'est cette pensée

qui a présidé à la rédaction de cet article.

Depuis près de 30 ans l'auteur s'est livré par

goût à l'agriculture; mais les amendemens

calcaires ont été pour lui un sujet spécial

d'études, dans la pratique de beaucoup de

pays, dans le sien propre, dans ses essais

persounels, et dans ce qu'en ont écrit les

étrangers et les nationaux.

§ III. — Résultats de' l'emploi des amendemens sur

le sol français.

Les trois quarts de l'étendue du territoire

français ont besoin, pour être fécondés, des

agens calcaires; si le tiers de cette étendue en

reçoit déjà, ce que nous croyons au-dessus

du vrai , sur les deux autres tiers qui font

moitié du tout, les produits agricoles, par

cette opération, croîtront de moitié en sus

ou d'un quart au total. Mais par ce même

moyen, en s'aidant encore de l'écobuage, la

plus grande partie des sept millions d'hec

tares en friche et sans produit donnerait

au moins un sixième du produit total actuel;

le produit brut du sol français, accru de

plus d'un tiers en sus, pourrait donc occu

per et nourrir une population aussi d'un

tiers en sus de la population actuelle; et cette

révolution, due successivement au travail du

sol , à des améliorations annuelles, qui se fe

rait avec les accroissemens progressifs des

récoltes, serait insensible. L'État croîtrait en

force, en vigueur, en richesse, en population

active, morale, et qui serait dévouée à la

paix et au pays, parce qu'elle prendrait sa

part de ce sol nouveau et amélioré.

Sur noire étendue de 54 millions d'hectares,

notre population, accrue et portée à 44 mil

lions, où chaque individu a un hectare et

quart, serait moins pressée que les 24 mil

lions d'habitans du sol anglais qui n'ont pas

un hectare par tête; et cependant notre sol

est au moins aussi bon et il est plus favorise,

(!) Statistique du département du Nord.
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du climat; et puis nos voisins consomment

au moins un quart ou un cinquième de

viande dans leur nourriture , taudis que

notre population n'en consomme pas un quin

zième. Or, comme il faut douze à quinze fois

Îilus d'étendue pour produire la viande que

e pain, il s'ensuit qu'il faut, pour nourrir un

Auglais, presque une fois plus d'étendue que

pour nourrir un Français ; d'où il résulte

qu'avec l'accroissement d'un tiers en sus,

notre population serait encore une fois plus

au large pour sa nourriture que la popula

tion anglaise.

Mais cette prospérité "du pays, sans doute

encore bien éloignée de nous, vers laquelle

cependant nous marchons chaque jour, se

rait encore bien moindre que dans le dépar

tement du Nord, où un hectare nourrit pres

que deux habitans ; et cependant ils ont

encore plus du sixième de leur sol en bois,

marais et terres non productives; ils ont en

outre un autre sixième de leur meilleur sol

en récoltes de commerce qui consomment

une grande partie de leurs engrais, et qui

s'exportent presque en entier. Ce résultat

prodigieux est sans doute du en partie à une

étendue de bon sol plus grande là qu'ailleurs;

mais il est du surtout, aussi bien qu'en An

gleterre, à l'emploi régulier des amende-

mens.

Après ce grand résultat sur la production,

celui sur la salubrité, quoique s'appliquanl à

de moindres étendues, serait encore très-

précieux; sur un sixième au moins de notre

sol, la population est maladive, sujette à des

fièvres intermittentes souvent funestes, et

les morts dépassent les naissances. Eh bien !

sur ce sol sans marais les agens calcaires dé

termineraient une progression de population

croissante, celle qui règne dans nos pays

sains, et comme le travail s'offrirait de tous

côtés, ces pays assainis seraient bientôt ceux

où la population serait la plus heureuse, la

plus riche , et croîtrait le plus rapidement.

Section n.\— Des amendemens calcaires.

Les principales substances que nous com

prenons sous le nom d'amendeinens calcaires

sont la chaux, la marne, les plâtras et débris

de démolition , le falun ou substances co-

quillères.

Abticxe l". — Du chaulage ou de l'emploi de la

chaux comme amendement.

§ I". — Des terres auxquelles la chaux convient.

Nous avons vu qu'au milieu de l'immense

variété des substances et des combinaisons

diverses qui composent les premières cou

ches terreuses du globe, trois substances, la

silice, l'alumine et la chaux, forment à peu-

près exclusivement la surface du sol. Nous

avons vu également quels sont les qualités et

les défauts des terres où domine l'un ou

l'autre de ces principes. Les amendemens

bien appropriés portent avec eux sur les sols

les qualités qu'ils n'ont pas, et c'est notam

ment le principe calcaire et ses diverses

combinaisons qu'on emploie à cet effet. Il

suffît de les y répandre en petite proportion:

une quantité dechnux qui ne dépasse pas un

millième de la couche labourable, une mê

me proportion de cendres lessivées, un deux-

centième de marne, suffisent pour modifier

la nature, changer les produits, accroître

de moitié les récolles dans le sol qui ne

contient pas le princips calcaire.

La chaux convient aux sols qui ne contien

nent pas déjà en excès les combinaisons cal

caires. Tout sol composé de débris graniti

ques, de schistes, presque tous les sols sablo-

argileux, ceux hmnidesetfroidsdeces immen

ses plateaux argilo-siliceux qui lient entreeux

les bassins des grandes rivières; le terrain sur

lequel la fougère, le petit ajonc, la bruyère,

les petits carex blancs, le lichen blanchâtre

viennent spontanément; presque tous les sols

infestés d'avoine à chapelet, de chiendent,

d'agrostis, d'oseille rouge, de petite matri-

cairc; celui où l'on ne recueille que du seigle»

des pommes-de-terre et du blé noir; où l'es-

parcette et la plupart des végétaux de com

merce ne peuvent réussir; où cependant le*

bois de toute espèce, et surtout les essence*

résineuses, le pin sylvestre, le pin maritime,

le mélèze, le pinWeimouth et les châtaigniers

réussissent mieux que dans les meilleure*

terres; tous ces sols ne contiennent pas le

principe calcaire, et tous les amendemens où

il se rencontre leur donneront les qualités

et y feront naître les produits des sols cal

caires.

Mais là, plus encore qu'ailleurs, il faut se

garder de trop de hâte; les chaulages, sur une

grande échelle, ne doivent se faire qu'après

avoir réussi dans des essais en petit, sur plu

sieurs points de l'exploitation.

Etendue du sol auquel la chaux convient.

— Une grande partie du sol français ne con

tient pas le principe calcaire : les pays primr-

lifs, les montagnes dont la roche n'est pas

calcaire, une foule de ceux dont le sous-sol

renferme des formations calcaires, la grande-

et dernière alluvion qui a couvert la surface

et qui la compose encore partout où les eaux

en se retirant ne l'ont pas entraînée; toute

cette étendue, qui compose au moins les (rois

quarts du sol français, demande, pour être

fécondée, des amendemens calcaires. En ad

mettant qu'un tiers de ce sol reçoive déjà de

la chaux , de la marne, des cendres de bois ,

de tourbe, du noir d'os, des os piles , il res

terait encore la moitié du sol français à fé

conder, tâche immense sans doute, mais dont

lerésultat serait bien plus prodigieux encore»

puisqu'on verrait croître de moitié en su*

tous les produits de cette grande étendue.

§ II. — Des divers moyens d'employer la chaux,

sur le sol.

Trois procédés principaux sont en usage

pour répandre la chaux. Lepremieret leplus

simple, celui qu'on emploie dans la plupart

des lieux où la chaux est à bon marché, la cul

ture peu avancée, la main-d'œuvre chère,

consiste à mettre la chaux immédiatement

sur le sol par petits tas, distans entre eux de

20 pieds (6 m. 30) en moyenne {figAà), et con

tenant, sui\ant les doses du chaulage, depuis

un demi-pied (18 déc.) jusqu'à un pied ( 36

déc.) cube. Lorsque la chaux, par suite de son
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Fig. 45.

exposition à l'air, est réduite en poussière, on

la répand sur le sol de manière a ce qu'elle y

soit exactement répartie.

Le deuxième procédé diffère du premier

en ce qu'on recouvre chaque tas d'une cou

che de terre, de 6 pouces (0 m. 10) à un pied

(0 ni. 33) d'épaisseur {Jîg.M), suivant la gros-

Fig. 46.

seurdes tas, et qui équivaut à cinq ou six fois le

volume de la chaux éteinte; lorsque la chaux

commence à se gonfler pour fuser, on rem

plit de terre les fentes et les crevasses

qui se font dans la terre de l'enveloppe, et

lorsqu'elle est réduite en poussière, on re

manie chaque tas en mélangeant la terre et la

chaux. Si rien ne presse dans les travaux, on

recommence quinze jours après cette même

opération, et après une troisième quinzaine

on étend le tout sur le sol.

Le troisièmeprocédé, usité dans les pays les

mieux cultivés, lorsque la chaux est chère, et

qui réunit tous les avantages des chaulages,

sans offriraucun de leurs inconvéniens, con

siste à faire des composts de chaux et terre

ou terreau. Pour cela on fait un premier lit

de terre, terreau ou gazon d'un pied (0 m. 33)

d'épaisseur, d'une longueur double de sa lar

geur; on recoupe les mottes de terre; on re

couvre d'un lit de chaux d'un hectolitre par
20 pi. (6m-50) ou d'un tonneau par 45 pi. cubes

de terre; sur cette chaux on place un second

lit de terre, puis un second de chaux, et suc

cessivement un troisième lit de terre et de

chaux qu'on recouvre encore de terre. Si la

terre est humide et la chaux récente, huit à

dix jours suffisent pour fuser la chanx; on

coupe alors et on mélange le compost; on le

recoupe une seconde fois avant l'emploi ,

qu'on retarde autant que possible , parce

que l'effet sur le sol est d'autant plus puis

sant que le mélange est plus ancien, plus

parfait, et surtout lorsqu'il aura été fait avec

de la terre contenant plus d'humus. Cette

méthode est la plus usitée en Belgique , en

Flandre; elle devient presque exclusive en

Normandie; elle est seule pratiquée, et avec

le plus grand succès, danslaSartne. l a chaux

en compost ne nuit jamais au sol, elle porte

avec elle le surplus d'engrais que demande

le surplus de produit. Les sols légers, grave

leux ou sablonneux ne peuvent jamais en être

surchargés. Enfin, ce moyen nous semble le

plus sûr, le plus utile et le moins disoendieux

d'appliquer la chaux au sol.

La réduction de la chaux en poussière par

le moyen de Fimmersion momentanée dans

l'eau avec des paniers à anse, peut beaucoup

hâter le chaulage, soit qu'on le fasse immé

diatement sur le sol ou par le moyen d'un

compost; quelques heures alors suffisent au

lieu d'une quinzaine de jour d'attente. Si

de grandes pluies surviennent, cette mani

pulation n'est pas sans inconvéniens, parce

qu'alors la chaux se met plus facilement en

pâte, et c'est ce qu'on doit éviter par-dessus

tout.

La réduction de la chaux en poussière,

qu'elle soit spontanée ou par immersion, pro

duit dans les composts un volume moitié en

sus de la chaux en pierre : 10 pieds ( 68 c. m.

81) cubes en produisent 15 (89 cm. 53), ou un

tonneau produit 10 pieds cubes.

§ III.—Chaulages en usage dans divers pays.

L Chaulages dans le département de l'Ain.

Les chaulages dans ce pays datent de 50

ans; le sol chaulé à cette époque est encore

plus productif que le sol voisin non chaulé;

toutefois les chaulages ne font que commen

cer à prendre de l'extension, tandis que les

marnages, entrepris 15 ans plus tard, ont

déjà couvert plusieurs milliers d'hectares;

c'est que le marnage est une opération à la

portée des cultivateurs pauvres, parce qu'il

s'accomplit avec de la main-d'œuvre seule

ment, tandis que le chaulage demande des

avances considérables, surtout dans ce pays

où la chaux est chère et où la dose employée

est forte.

En effet, les doses varient de 60 à 100 hec

tolitres par hectare, suivant la nature du ter

rain ou plutôt suivant le caprice du cultiva

teur.

Quoique ces chaulages n'aient pas été faits

avec tout le soin et l'économie désirables, iïs

ont été très-efficaces, lorsque le sol qu'on a

chaulé a été suffisament égoutté.

Le dépouillement des registres de* pro

duits de trois domaines contigus, pendant 12

ans, 3 avant et 9 pendant les chaulages, nous

donne le moyen d'apprécier leurs résul

tats. Les quantités de semences et produits

sont calculés en doubles décalitres.
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CHAULAGES EN USAGE DANS DIVERS PAYS.

Tableau du produit du domaine de la

Croisette.

\

SEIGLE. FROMENT.

II
' , '

Produit. Semeoc. Produit.

1 1829 110 600 24 146

1 1823 110» 764 24 136

1 1824 110 744 24 156

1 1825 107 406 27 251

1 1826 106 576 28 210

1 1827 100 504 30 249

1 1828 90 634 36 391

1 J829 82 538 48 309

1 1830 60 307 60 459

1 1831 78 350 48 417

1 1832 55 478 68
816 j

1 1833 61 529 52 545 1

Tableau du produit du domaine de

Meyzériat.

ANNÉES.

SEIGLE. FROMENT.

Semences | Produit. Semeuc. | Produit.

1822 120 487 16 100

1823 120 708 16 103

1824 120 644 18 84

1825 112 504 28 228

1826 120 677 20 115

1827 115 594 20 162

1828 118 726 40 328

1829 104 566 41 277

1830 79 298 71 477

1831 91 416 43 326

1833 79 411 75 786

1833 76 661 48 351

Tableau du produit

La JBaronnt

du domaine

SEIGLE. FROMENT.

ANNEES.
Semences. | Produit. Semelle. Produit.

1822 110 505 22 180

1823 110 652 22 138

1824 110 662 24 149

1825 102 398 32 252

1826 110 612 32 187

1827 107 546 34 204

1828 98 696 35 343

1829 84 608 40 268

1830 91 389 59 374

1831 92 411 40 295

1832 70 512 80 649

1833 75 511 51 471

L'emploi de 3,000 hectolitres de chaux d'une

valeur de 6,000 fr. sur 32 hectares de terrain,

fait successivement pendant 9 ans, a donc

plus que doublé le produit des céréales d'hi

ver, semences prélevées. Les autres récoltes

du domaine ont reçu un accroissement pro

portionnel , et le revenu du propriétaire

en doublant s'est accru annuellement des

deux tiers au moins de la somme capitale

dépensée en achats de chaux, et cependant

il n'y a pas encore la moitié du sol laboura

ble chaulé, puisque sur 76 hectares de terre,

32 seulement ont reçu l'amendement.

D'autres exemples nombreux appuient ces

résultats, et il en ressort particulièrement

que le produit du froment s'accroît de deux

à trois semences, que les terres à seigle pas

sent du produit de 4 à 5 en seigle à 7 à 8 en

froment, et que les autres produits ont un

accroissement analogue. L'amélioration est

beaucoup plus considérable sur les mauvais

fonds que sur les bons , puisqu'il est de deux

tiers en sus dans les terres à froment, et que

la récolte est triple en valeur dans les terres

à seigle.

II. Chaulagesflamands.

L'usage des amendemens calcaires dans le

département du Nord comme dans la Belgi

que, parait aussi ancien que leur bonne agri

culture ; il est beaucoup moins fréquent en

Belgique. Des chaulages anciens et successifs

ont, à ce qu'il semble, fourni à de grandes

parties de ce sol ce qui lui en est pour le mo

ment nécessaire ; mais le départ, du Nord

reçoit encore de la chaux, de la marne ou des

cendres partout à peu près où la chaux n'en

tre pas comme composant du sol. On distin

gue dans le pays le chaulagefoncieret le chan

tage d'assolement ; le premier consiste à

donner au soi, tous les dix à douze ans, avant

la semaille d'automne, 4 mètres cubes ou 40

hectolitres de chaux par hectare; on mêle le

plus souvent à la chaux en poudre des cen

dres de houille et de tourbe qui entrent dans

le mélange dans la proportion d'un tiers à

moitié.

Le chaulage à tous lesrenouvellemens d'as

solement ou sur les grains de mars, se donne

en compost; il est d'usage régulier dans ce

pays, plus encore qu'en Belgique , sur les

prairies ou pâtures froides qui ne reçoivent

pas des eaux d'irrigation; il en réchauffe le

fonds, accroît et améliore les produits; plus

le compost est ancien, plus grand est l'ef

fet: il se prolonge pendant 15 ou 20 ans, au

bout desquels on recommence.

Les chaulages de Normandie, les plus an

ciens de France, se sont soutenus dans les

environs de Bayeux, pendant qu'ailleurs on

les défendait dans les baux. Cependant main

tenant ils gagnent toute la surface qui en a

besoin; mais au lieu d'être employée immé

diatement sur le soi, comme dans les anciens

chaulages, la chaux est presque toujours mise

en compost.

III. Chaulages de la Sarthe.

De tous les procédés, ceux de la Sarthe

semblent à préférer; ils sont à la fois écono

miques, productifs et garantissent le sol de

tout épuisement. Ils ont lieu tous les trois

ans, a chaque reprise d'assolement, à la

quantité moyenne de 10 hectolitres par hec

tare, en compost fait à l'avance avec 7 à 8

volumes de terreau ou de bonne terre contre

un de chaux. On emploie le compost sur le

sol pour la semaille d'automne, en rangs al-

ernatifs avec le fumier. Ce procédé, dont le

succès s'accroît de jour en jour, se répand

ur les bords de la Loire et semblerait devoir

tre adopté partout où le sol s'égoulte facile

ment.

Nous croyons devoir insister sur la conve

nance et les avantages éminens de l'emploi



©4 AGRICULTURE : AMErîDEMKNS. tr*. i».

simultané de la chaux et des engrais. Ici on

fait mieux encore, en employant simultané

ment le compost de chaux teri-eaulé et le fu

mier; aussi, depuis un demi-siècle que les

Manceaux ont commencé leur chaulage, la

fécondité du sol n'a pas cessé de s'accroître.

Les pays dont nous avons parlé sont ceux

de France où le chaulage est le plus étendu ;

cependant plus de la moitié des d é par te

nu: ns en a, je pense, commencé l'usage, et

dans un quart il est toul-à-fait établi. Sans

doute les premiers essais ne réussissent pas

partout; il faut une réunion de conditions

rares pour que des essais, même couronnés

de succès, soient imités par les masses; ce

pendant les succès se multiplient et devien

nent des centres d'impulsion qui propageront

l'amélioration.

IV. Chantages anglais.

Les chaulages anglais semblent établis sur

■n tout autre principe que les chaulages

français; ils sont pratiqués avec une telle

prodigalité, que l'amélioration sur le sol

chaule a souvent lieu pour n'y plus revenir.

Pendant qu'en France on se contente de

donner depuis un millième jusqu'à un cen

tième de chaux à la terre labourable, depuis

10 jusqu'à 100 hectolitres par hectare, on en

donne en Angleterre depuis un jusqu'à six-

centièmes, ou depuis 100 jusqu'à 600 hecto

litres par hectare. Le plein succès de la mé

thode de notre pays nous fait regarder la mé

thode anglaise comme une prodigalité sans

nécessité. On sacrifie un capital cinq, six, dix

fois plus fort pour n'avoir pas un résultat

supérieur, et, à moins de prodiguer à la suite

les engrais, on peut même compromettre

entre les mains d'un cultivateur avide l'ave

nir de son sol. Toutefois, il paraît en être ré

sulté peu d'inconvéniens, probablement en

raison du terrain, dans les solstrès-humides;

•ou a sans doute par là assaini le sol, et sa na

ture semble modifiée pour un long avenir.

V. Chaulages superficiels.

En Allemagne, où les chaulages et les mar-

nages, comme la plupart des améliorations

agricoles, ont pris depuis peu un grand dé

veloppement, outre les procédés ordinaires,

on trouve l'emploi de la chaux superficielle.

On saupoudre au printemps le seigle avec

un compost contenant 8 à 10 hectolitres de

chaux par hectare, quinze jours après avoir

semé du trèfle.

On l'emploie aussi immédiatement sur le

trèfle de l'année précédente, en poussière

et éteinte dans l'eau de fumier, à une dose

moitié moindre. Son effet sur le trèfle et le

froment qui le suit est très-avantageux.

En Flandre, lorsqu'on emploie la chaux

mêlée avec les cendres, c'est particulière

ment pour les prairies naturelles et artifi

cielles. L'emploi s'en fait donc à la surface.

S IV. — Soins à prendre dans le chaulage.

Quel que soit le procédé en usage pour

l'emploi de la chaux, il est essentiel que,

comme tous les amendemens calcaires, elle

soit employée en poudre et non en pdte, sur

le sol non mouillé. On doit absolument évi-

ter, avant de la recouvrir, toute pluie qui la

mouillerait, la réduirait en grumeaux ou en

pâte , ce qui nuit essentiellement à son effet,

{dus encore que le raisonnement ne peut

'expliquer.

Elle ne doit être placée que sur un sol dont

la couche végétale et la surface s'égouttent

naturellement. Dans un sol marécageux , à

moins que la couche supérieure ne soit bien

desséchée, dans un sol très-humide, dont

l'eau de la surface ne s'écoule pas très -faci

lement, les propriétés de la chaux restent

comme enchaînées, et ne se font aperce

voir que lorsque , par de nouveaux travaux ,

on a assaini et égoutté la couche végétale.

Dans un sol argileux et très-humide , l'em

ploi de la marne , qui se fait en grande masse ,

est préférable à celui de la chaux, parce

qu'elle peut assainir plus puissamment la

couche végétale productrice. Dans un sol de

cette nature , un labour profond est une con

dition préliminaire essentielle au succès du

chaulage et du marnage, parce qu'en aug

mentant l'épaisseur de la couche cultivée,

on augmente aussi les moyens d'assainir la

surface.

Les sols légers, graveleux ou sablonneux, ne

peuvent en être surchargés ; car l'emploi ir

réfléchi de la chaux peut devenir dangereux

dans ces sortes de sols lorsqu'ils sont très-

chauds et peu profonds. Il n'est pas sans

exemple qu elle ait brûlé des récoltes.

Pour que la chaux produise son effet sur la

première récolte , elle doit être mélangée au

sol quelque temps avant la semaille; cepen

dant, lorsqu'on l'emploie en compost, il suf

fit que le compost soit anciennement fait.

La chaux ou le compost répandus secs sur

le sol sec doivent être enterrés par un pre

mier labour peu profond ou demi-labour pré

cédé d'un petit hersage, afin que la chaux ,

dans la suite de la culture, reste toujours au

tant que possible placée au milieu de la cou

che végétale. En effet, la chaux réduite en

molécules tend à s'enfoncer dans le sol, elle

glisse entre les parties ténues d'argile et de

silice, et descend au-dessous de la sphère de

nutrition des plantes, s'arrête sous la couche

labourable, et lorsqu'elle s'y trouve abon-

danle,elley forme par ses combinaisons une

espèce de plancher qui arrête les eaux et nuit

beaucoup aux récoltes ; c'est là l'inconvénient

de la chaux en grande dose enterrée par des

labours profonds.

§ V. —Qualités diverses de chanx.

Il est nécessaire de connaître la qualité de

la chaux que l'on emploie : la chaux peut

être pure ou mélangée de silice, d'argile ou

de magnésie. La chaux pure est la plus éco

nomique, la plus active, celle qui peut pro

duire le plus d'effet sous le moindre volume.

La chaux mêlée de silice s'emploie en plus

grande quantité ; elle prend le nom de chaux

chaude comme celle qui précède , dont

elle diffère peu dans l'emploi, sinon qu'il en

faut davantage.

La chaux mélangée d'argile est la même

ue la chaux hydraulique ou chaux maigre

es constructeurs; il parait que les deux pre

mières favorisent davantage la grenaisor ,

:i
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tandis que celle-ci est plus favorable au four

rage, à la croissance de la paille, aux légu

mineuses; elle ménage davantage le sol, mais

demande une dose plus forte.

La chaux magnésijcre agit d'une manière

très-active. mais épuise le sol si on la donne

en grande dose ou si on ne la fait pas suivre

d'engrais abondans; elle a épuisé quelques

cantons d'Angleterre, des provinces entières

d'Amérique, et c'est à elle que sont dus la

plupart des reproches qu'on fait à la chaux.

On peut, à l'aide de procédés chimiques

fort simples, s'assurer de la nature de la chaux

qn'on emploie. (Voyez la sect. oui traite de

1 analyse des sols, à la fin du chap. précé

dent.)

% VI. — Des seconds chantages.

Lorsque le champ chaulé revient 'à l'état

où il était avant l'opération, que les. mêmes

végétaux inutiles y reparaissent, que les ré

coltes baissent dans leurs produits, il est

temps de revenir à la chaux. L'époque d'un

second chaulage dépend de la dose du pre

mier; lorsque la dose a été petite, il faut,

comme les Flamands et les Manceaux, la re

commencer en entier; lorsqu'elle a été forte,

on peut la réduire de moitié. On doit d'ail

leurs, dans cette circonstance, prendre con

seil de l'état du sol et de l'expérience, par

ce qu'il est des terrains qui demandent et

consommentde plus fortes doses que d'autres.

§ VII. —Doses des chaulages.

Les doses des premiers, comme des seconds

chaulages, varient avec la consistance des

sols; elles doivent être faibles dans les sols

légerset sablonneux,elles peuvent sans incon

vénient être fortes dans les terrains argileux.

La dose doit aussi varier suivant que le sol

est plus ou moins bien égoutté; les faibles

doses, dans un sol où' les eaux ne s'écoulent

fias facilement, sont peu sensibles ; mais, si

a dose est forte et les labours profonds, la

chaux facilite l'écoulement et l'assainisse

ment de la terre. On conçoit que la dose doit

aussi s'accroître avec la quantité annuelle

de pluies qui tombe dans un pays, parce qu'à

mesure que cette quantité s'accroît, les con

ditions de l'écoulement du sol deviennent

plus difficiles.

Toutefois, les procédés des départemens du

Nord et de la Sarthe semblent nous avoir in

diqué la dose moyenne de chaux qui convient

en général au sol. Ainsi, le chaulage foncier

du Nord, qui tous les dix ou douze ans donne

au sol 40 hectol. de chaux par hect., un

peu plus de 3 hectol. par an, concorde avec

celui de la Sarthe qui eu donne 8 à 10 hecto

litres tous les trois ans-, le 1" donne en une

fois ce que l'autre distribue petii-à-petit.

Comme tous deux sont une moyenne, on

pourrait en induire que la terre demande par

an 3 hectol. de chaux par hect., pour soute

nir sa fécondité. Cependant, comme ni le sol

ni les plantes ne consomment cette chaux, il

est à croire qu'au bout d'un temps plus ou

moins long le sol en aura reçuassez pour n'en

avoir plus besoin pendant un certain espace

de temps.

«CaiCtlbTUSB.

§ VIII.—Conduite à tenir dans les sols chaulés.

Après avoir doté son sol d'une grande fé

condité, l'avoir mis dans le cas de produire

les récoltes les plus précieuses, qui sont sou

vent les plus épuisantes, il faut le ménager,

lui donner des engrais en compensation des

produits obtenus, employer en litière et non

en nourriture les pailles accrues de moitié,

faire produire des fourrages à un sol qui

désormais les porte avec avantage, modifier

enfin l'ensemble et les détails de sa culture

d'après les forces nouvelles de son sol , les

prix de commerce et les convenances lo

cales.

Toutefois, il ne faut pas se presser de chan

ger d'assolement : une pareille opération est

longue, difficile, très-dispendieuse, et ne doit

être faite qu'avec une grande maturité.

§ IX— Effets de la chaux sur le sol.

Les effets de la chaux, quoique analogues,

ne sont point identiques avec ceux produits

par la marne, et les qualités des sols chaulés

diffèrent en quelques pointsde cellesdessols

calcaires : le bl,é d'un fonds chaulé est plus

rond, plus fin, donne moins de son et plus

de farine que celui d'un sol non chaulé, d'un

sol calcaire ou d'un sol marné ; le grain du

sol marné est plus gris, donne plus de sou et

ressemble au blé sur trèfle, quoiqu'il lui soit

firéférable: le blé du sol chaulé a plus d'ana-

ogie avec celui produit par les terres amen

dées avec les cendres lessivées. Le sol chaulé

craint moins la sécheresse pour sa semaille

que le sol calcaire ou le sol marné; il n'est

pas sujet à laisser verser, dans le printemps,

sa récolte au moment de sa floraison, lors

que la semaille a été faite dans une terre

sèche.

Dans le sol chaulé, les mauvaises herbes

et les insectes disparaissent; la terre prend

de la consistance lorsqu'elle est trop légère,

et s'adoucit lorsqu'elle est trop argileuse. La

surface du sol argilo- siliceux, auparavant

unie et blanchâtre, s'ameublit, et devient

rousse et comme cariée, elle sèche, durcit

et se fend par la chaleur, et fuse et se délite

par la pluie qui succède ; cet ameublissement

spontané facilite beaucoup la main-d'œuvre

du cultivateur, le travail et la marche des

racines dans le sol, et l'action réciproque de

l'atmosphère sur le sol qui reste ouvert à ses

influences.

§ X. — Quantité de chaux absorbée par la végéta

tion.

Les végétaux des sols calcaires ou devenus,

tels par amendement, renferment dans leurs

cendres 30 pour cent de carbonate ou de

phosphate de chaux qui sont perdus pour te

sol; mais le produit du sol chaulé, de qua

lité moyenne, est à peu près, pendant les

2 années de l'assolement, de 20 milliers pe-

sans de produits secs par hectare, oui contien-

nentnnpeu moins d'unbeclolilredechaux;la

véj;étatiou en a donc employé un demi-hec

tolitre par an. Nous avons vu qu'il en fallait

en moyenne, par an, 3 hectol. par hectare, la

végétation n absorbe donc en nature qu'un

6* de la chaux qu'on donne avec profit au sol \-

L-o



06 AGRICULTURE AMENDEMENS. m». i-.

les 5 autres 6" se perdent, sont entraînés par

les eaux descendues aux couches inférieures

du sol, se combinent ou servent à former

d'autres composés : une portion encore sans

doute reste en nature dans le sol et sert à

former cette réserve qui, à la longue, dis

pense, pendant longues années, de continuer

les chaulages.

$ XI.—De l'épuisement du sol par la chaux.

La chaux, dit-on, n'enrichit que les vieil

lards ou enrichit les pères et ruine les enfans :

c'est là effectivement ce qu'a prouvé l'expé

rience, lorsque dans les sols légers chaulés

abondamment ou' sans l'intermédiaire des

composts, ona faitdes récolles successives de

grains, sans rendre au sol des engrais dans

une proportion convenable, ou quand la ma

gnésie mêlée à la chaux a porté dans le sol

son influence malfaisante; mais, lorsque la

chanxa été employée avec mesure, que sans

surcharger le terrain de récoltes épuisantes

on lésa alternées avec les fourrages, qu'on a

donné au sol des engrais en proporMon des

produits obtenus , le cultivateur prudent voit

alors continuer la fécondité nouvelle que la

chaux lui a apportée, sans que son sol donne

aucun' signe d'épuisement.

Nulle part on ne parle de sols argileux

qui aient eu à se plaindre de la chaux, et la

fécondité s'est soutenue dans les sols légers

toutes les fois que la chaux y a été employée

en composts et avec modération.

En Amérique, la où la chaux d'écaillés

d'huîtres a pris la place de la chaux magné

sienne, les plaintes sur les effets épuisausde

la chaux ont cessé.

Abt. II.—Du marnnge ou de l'emploi de la marne

comme amendement.

$ I". — Composition, recherche et choix de la

marne.

Nature et composition de la marne. — La

marne est un composé de carbonate de chaux

et d'argile plus ou moins sablonneuse; on la

trouve en général sur les bords des plateaux

■en grand nombre que présentent les terrains

d'alluvion, et sous la couche qui les forme, à

plus ou moins de profondeur. Ainsi, la Solo-

fne, sur tous les bords et dans la plupart des

assins qui la sillonnent; la Bresse, sous ses

. terrainsblancs; les environs deToulouse, sous

ses boulbennes; la Puisaye, sous ses blanches

terres; la Normandie, sous ses terres froides,
'•trouvent la marne comme placée par une

main bienfaisante pour donner à ces sols l'ac

tivité et les moyens de production que la

nature ne leur avait pas départis.

La marne se présente sous différens aspects

et sous diverses variétés qui offrent une com

position très - variable. Elle durcit à mesure

que la quantité de carbonate de chaux aug

mente jusqu'à 70 pour 100 où elle commence

à devenir pierreuse; passé HO p. 100 elle cesse

d'être utilement employée dans le sol. On

rencontre des marnes en poudre qui contien

nent une très grande proportion de carbo

nate de chaux.

Les différentes compositions et les chan-

d'aspect ont fait diviser U marne

en argileuse , sablonneuse et pierreuse, dé

nominations un peu vagues, il est vrai, mais

qui cependant sont utiles dans la pratique.

Recherche de la Marne. — L'importance de

la marne en agriculture doit la faire recher

cher partout où elle peut être de quelque

utilité. Les tussilages, l'ononis, les sauges,

le trèfle jaune, les ronces, les chardons, le

mélampyre, sont ordinairement un indice

des sols dans lesquels la marne se trouve à

peu de profondeur: les creusemens de fossés,

de puits la mettent souvent au jour; plus

souvent encore on la trouve en arrachemens

sur les pentes ; les couches sablonneuses l'an

noncent aussi : presque toujours elles la re

couvrent ou la supportent.

Si aucun de ces signes ne l'indique, on peut

la rechercher par des sondages dans les par

ties inférieures du sol; mais les grands son»

dages engageant dans de fortes dépenses,

l'extraction de la marne ne se ferait qu'à

grauds frais, et le plus souvent on rencontre

des cours d'eau souterrains qui s'opposent à

toute exploitation économique. Toutefois,

lorsque I eau ne nuit pas, l'extraction à de

grandes profondeurs est encore beaucoup

moins dispeudieusequeson transport de lieux

éloignés. Les extractions de marne à de gran

des profondeurs ne sont pas nouvelles en

France.Pline pariede marnequ'on tirait dans

lesGaules à plus de cent pieds de profondeur;

en Normandie, on en extrait encore de cette

manière : dans ce cas un manège à bœuf on

à cheval peut beaucoup diminuer la main-

d'œuvre.

Dans les sols où l'eau arrive à peu de pro

fondeur, les grands sondages sont inutiles,

une petiie sonde {fig. 47 ) suffit : elle < ~

eu une bar- pjg. 47,

re de fer de

10 à 12 pieds

de longueur

qui se ter

mine par

une pointe

aciérée sur

montée d'u

ne cuiller;

on la ma

nœuvre avec

un manche

de tarière

que traverse

la barre, qui

s'élève ou

s'abaisse à

volonté et se

fixe par une

vis de pres

sion.

La marne est plus près de la surface 1

les endroits où la terre pardi plus sèche, où

le sol argilo-siliceux est rougeâtre plutôt que

gris. Lorsqu'on l'a trouvée, si elle n'est pas

profonde, il est préférable de la tirer à ciel

ouvert; dans ce cas quelques veines d'eau ne

doivent pas empêcher l'extraction : on met à

fond dans un jour tout ce qu'on a commencé;

l'eau pendant la nuit remplit le creux de la

veille, et le lendemain on s en débarrasse, ou

l'on fait une extraction à cote en laissant un

contrefort du côté de l'eau.
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Lorsqu'on a trouvé la marne, ou ce qu'on

croit en être, car rien ne simule mieux la

marne terreuse que certaines argiles, on s'as

sure de sa nature en la touchant avec de l'a

cide nitrique, murai i que ou même de fort

vinaigre; un mouvement d'effervescence an

nonce de la marne, mais on n'a que de l'ar

gile si l'acide s'étend sans boursoufflement

D'autre part, si on jette dans l'eau un mor

ceau de marne sèche, il y a sur-le-champ une

r« éhullition, ses molécules s'écartent

■ de l'autre comme repoussées à distance,

et elles tombent en bouillie au fond du vase;

«'est là encore un des caractères spécifiques

qu'elle communique au sol à un haut degré.

Tous ces caractères ne se rencontrent pas

au même degré daus la marne pierreuse ou

dans la marne argileuse: la marne pierreuse

a souvent besoin sur le sol du secours des

gelées pour se déliter.

Sols auxquels la marneconvient.— La marne

agit par le carbonate de chaux qu'elle porte

au sol, car l'argile seule ne produit sur le

sol qu'un effet mécanique; la plus petite

quantité du principe calcaire se fait sentir

au sol qui n'en contieut pas, mais dans les

sols calcaires son emploi est le plus souvent

nuisible. L'emploi sur le sol de quelques tom

bereaux de marne, avant la semaille d'hiver

ou de printemps, décide mieux la question

que tout autre essai.

$ II.—Procédés de marnages dans divers pays.

Il y a encore plus de variations dans les

marnages que dans les chaulages. Le plus

souvent, dans un pays, les marnages sont dus

au hasard : des terres de fouille, de fessés, de

puits, ont été épanehiessur le sol, y ont pro

duit une fécondité inattendue; si le cultiva

teur est actif et entreprenant, il étend l'opéra

tion à ses autres fonds, et s'il inspire de la

coiifiauceà ses voisins, les wartiagesse propa-

Èent; mais alors les procédés se règlent au

asard, et les doses sont presque toujours

trop fortes, parce qu'on ne croit pas p mvoir

trop donner au sol de celle substance fécon

dante.

Nous ne trouvons pas entre les marnages

anglais et français les mêmes disparates que

pour la chaux. Ce que nous devons surtout

imiter des Anglais, c'est l'association du fu

mier à la marne; souvent ils les réunissent en

compost; leurs doses rie mai ne sont plus ou

moins fortes, suivant qu'il s'agit de t"oa de
2e marnages; les 1'" sont de 4 à 5 lignes

(9 à 12 mm. ) d'épaisseur sur la surface, et les

seconds du tiers au plus,etse succèdent tous

les 15 ou '20 ans. Les doses varient ensuite

suivant le plus ou moins de consistance des

sols, la richesse on la pauvreté de la marne.

Dans quelques cantons on marne les pâtura

ges et les prés non arrosés; on emploie la

marne pour accroître les fourrages et la

chaux pour les grains. Le marnage a fait

changer de face à plusieurs comtés; le Nor

folk, |adiscouveii t de bru,) ères et de landes, est

devenu, par suite des iu.images, la province

uio ■tel- en agriculture. La marue pierreuse,

sou* 1*. nom de graviers calcaires, féconde de

grandes étendues. Ën Irlande, ou en a mis sur

le sol une quantité telle qu'on a lout-à-fait

changé sa nature i

le cas d'y revenir.

Les marnages en Flandre sont aussi <

que les chaulages; ils y sont devenus une

opération régulière d'agriculture, et consis

tent en 22 voilures à deux chevaux par hec

tare, d'une marne pierreuse très-riche : cette

dose équivaut à peu près à 500 pieds ;17 m. ,13)

cubes par hectare, couvre à peine le sol de

2/3 de ligne (1 mm. 5), et forme un centième

de la couche labourable. Lesarrondissemens

de Bergues et de HazebroHck l'emploient sur

les deux tiers de leur surface, et les autres

arrondissemens en usent en moius grand*

quantité parce qu'ils emploient plus de

chaux. On tire la marne pierreuse des envi

rons de S'.-Omer; elle coûte de 4 à 6 fr. la

voiture, parce qu'on va souvent la prendre à

plus d'une lieue. On renouvelle les marnages

tous les 20 à 30 ans : ce maruage i ortie trois

fois autant que le chaulage sur des fonds

tout-à-fait analogues, c'est-à-dire de 4 à 6fi\

par hectare et par an en moyenne, tandis

que le chaulage ne revient que de 1 fr. 50 c

à 2 fr.

Les marnages sur le plateau argilo-siliceux

de la Puisajre (Youne) sont faits avec une

marne pierreuse et très-abondamment; ils

s'élèvent à 3,000 pieds ( 103 m. ) cubes par

hectare, forment une couche sur le sol de A

lignes ( 9 mm.) d'épaisseur d'une marne qui

contient 80 p. 100 de carbonate de chaux:

cette abondance s'explique, parce que la

marne se délite assez difficilement, et qu'un

hiver et souvent même plusieurs années ne

suffisent pas pour cela. Le marnage avait lieu

sur quelques poiuts de temps immémorial,'

aussi les doses n'y sont que du tiers ou du

quart de cette quantité; ils n'ont commencé

à s'étendre que depuis 40 ou 50 ans : main

tenant la surface est marnée presque tout

entière, et le sol a triplé de valeur partout

où il a reçu cette amélioration.

Les marnages des environs de Montreuil en

Picardie couvrent le sol d'une ligne ( 2 mm. )

d'épaisseur à peu près d'une marne pré

cieuse qu'on extrait sous lu sol même par

des puits; ce marnage, qu'on renouvelle tous

les 20 ans, coûte 20 fr. par hectare.

Les marnages de la Normandie, ceux de la

Haute-Caronne, ne nous apprendraient rien

d'important; ceux de l'Isère peuvent au con

traire nous donner d'utiles leçons. Ils se font

sur un sol de graviers siliceux avec une marne

graveleuse qui appartieut au sous-sol: ce sol

fait partie de la grande alluviou de graviers

siliceux rougeàtres qui couvre les 3/4 du fond

du bassin du Rhône, et qui se compose de

débris roulés des Alpes priir.ilives liés en

tre eux par une terre rongeât re. Ces marnages

dus au hasard et faits avec une marne à por

tée, sont très-abondans ; ils couvrent le sol

d'une couche de 4 à 5 lignes (10 mm.) d'une

marne sablonneuse qui ■ initient depuis 30

jusqu'à 60 p. 100 de carbonate de chaux.

Cette quantité de marne jetée sur un sol

aride double au moins ses produits : l'agri-

culleur avait presque saus fumier uue récolta

de seigle tous les deux ans qui triplait rare

ment la semence, maintenant il recueille,pen-

daut 10 ou 12 ans après les marnages , 8 pour

un en froment ; cependant la récolte a baissé
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successivement, et elle est maintenant, après

40 ans de marna go, réduite à quatre pour

Tin ; ceux qui n'ont pas vu les récoltes avant

le marnage se plaignent de l'épuisement de

leur sol , mais le produit brut est encore tri

ple de ce qu'il était auparavant. Au reste,

on trouve ici réunies toutes les circonstances

qui devaient conduire à l'épuisement: fortes

doses de marne très-riche et sablonneuse sur

un sol aride, graveleux et peu consistant;

une culture sans fourrages; une suite pres

que exclusive de récoltes épuisantes. Aussi

il en est résulté que sur les parties les plus

sèches et les plus arides de ce sol qui ne peut

presque nourrir aucun arbre et à peine des

taillis, le terrain est encore devenu plus sec,

et qu'avec des récolles de grains d'hiver

d'une valeur double des anciennes , il est

vrai , les récoltes de printemps et les trèfles

surtout craignent encore davantage la sé

cheresse. L'opération du marnage, qui pour

rait se répandre avec de si grands avantages

sur une étendue décuple au moins du même

sol depuis Genève jusqu'à la mer, sur le Bu-

gey, la Valbonne , les plaines de Valence , les

garrigues du Comtat, la plaine de la Crau,

commence à peine à se répandre hors de

quelques cantons de l'Isère : les essais suivis

de succès dans l'Ain et la Drôme ont pris

peu d'extension.

Les marnes du grandplateau argilo - siliceux

qui couvrent une partie de l'Ain, de Saône-

et-Loire et du Jura , sont argileuses et con

tiennent de 30 à 40 p. 0/0 de carbonate de

chaux ; leur efficacité a été révélée par un

cultivateur de l'Ain. Il y a 40 ans , l'habitude

ancienne d'amender le sol avec de grandes

masses de terres chari iées sur la surface a

provoqué à des ma mages très-abondans; ils

ont commencé par être d'une couche de 15

à 18 lignes ( 3a 4 cm.) sur toute l'étendue,

comme les terremens ordinaires. Celte dose

a été réduite d'abord d'un tiers, puis de moi

tié, quantité encore énorme, puisque dans le

pays, où les labours ne sont que de trois pou

ces au plus , le marnage forme un quart ou

le tiers même de la couche labourable.

Les cultivateurs voisins de Saône-et-Loire

ont imité ces marnages mais sans en prendre

l'abus; ils ne donnent à un sol analogue qu'un

quart de cette quantité d'une marne qui n'a

souvent que 30 p. 0,0 de carbonate de chaux,

et les marnages sont moins durables sans

doute, mais sont aussi productifs que dans

l'Ain.

Les fortes doses de marne ont nui en quel

ques lieux ; dans le sol très-argileux , la téna

cité du terrain a été accrue, et on a eu plus

de peine à le travailler; le blé noir et les pom

mes-de-terre vont moins bien réussi; et dans

les sols légers et les sables, sans améliorer

beaucoup la consistance, on a rendu le sol

trop chaud et multiplié les coquelicots et

les rhynanlhus.

Nous trouvons en Sologne une leçon frap

pante de l'amélioration des terrains légers

et sablonneux par la marne : la dose de

marne argileuse, analogue dans sa composi

tion et toutes ses apparences à celle de l'Ain,

est de 240 à 300 pieds cubes par hectare, et

cette dose, de 2/5" de ligne sur la surface, suf

fit pour féconder le sol pendant 10 i

§ III.—De la dose de marne a donner au sol.

Au milieu de tant de procédés on peut

toutefois arriver, pour les sols de consistance

moyenne, à une dose rationnelle de marne

qui se modifie ensuite suivant la nature du

sol : c'est un grand service à rendre à la pra

tique qui manque sur ce point de direction

précise.

Le but du marnage est d'amener le sol à

avoir les qualités et les avantages des sols cal

caires. Or, l'analyse des meilleurs sols cal

caires, des meilleurs sols de Flandre entre

autres; la pratique des pays où le marnage

est le plus ancien et le mieux raisonné;' les

dosesqueconseilleTHAER; le résumé des mar

nages nombreux que donne Arthur Yoiwg,

nous a mis dans le cas de conclure, dans

VEssai sur la marne (1), que la proportion

de 3 p. 0/0 en moyenne de carbonate de chaux

dans la couche labourable doit suffire : mais

la marne plus ou moins riche, et les labours-

plus ou moins profonds donnent une couche

labourable plus ou moins épaisse ; avec la

proportion fixe de carbonate de chaux que

nous avons admise , les doses de marne

doivent donc varier suivant la richesse de la

marne et les profondeurs du labour.

Pour faciliter l'application de cette donnée

d'expérience et de raisonnement, nous don

nons un tableau qui renferme tous les élé

ment du marnage, et dont il sera facile de

faire usage ; il est fait pour toutes les compo

sitions de marne depuis 10 p. 0,0 de carbo

nate de chaux jusqu'à 90, et pour toutes les

couches labourables depuis trois pouces jus-

3u'à8; en prenant des moyennes intermé-

iaires«on aura pour toutes les profondeurs

de labours et pour toutes les qualités de

marne , le nombre de pieds cubes à charrier

sur un hectare: les pieds cubes s'évalueront

d'après la capacité des tombereaux, parce

que la marne, en se délitant sur le sol,

prend autant de volume qu'elle en occupe

dans le tombereau au moment de l'extrac

tion.

Nnmbre de pieds cubes de mtrne nécessaire

à une couche labourée d'une épaisseur de

s po.

|cuhrs

p,l06

5,563

12,368

1,776

1,420

1,178

1,020

888

775

A pu.

Piedi
eu bct.

9,474

4,737

3,158

2,368

1,880

1,570

1,360

1,184

1,032

6 pnne.

Pieds
cubes,

1 1 ,842

5,921

3,947

2,860

2,350

1,962

1,700

1,480

1,292

6 pouc.

Pieds
rubrs.

14,212

7,101

4,737

3,552

2,820

2,354

2,040

1,77b

1,550

7 pouc.

Pieds
cubes.

16,580

8,290

5,527

4,144

3,290

2,748

2,380

2,072

1,809

pouc.

PMi
cubes.

18,948

9,424

6,316

4,736

3,720

3,140

2,720

2,368

2,027

Longue ieo|
part, de mar
ne coulien-|
Dent en car
bonate 4e
rases :

Parties.

10

20

30

40

50

60

70

80

90

Mais celte dose moyenne doit encore va

rier dans beaucoup de cas : si la marne est

argileuse dans un sol très-argileux , la dos©

doit être diminuée. Il en est de même sur

tout à mesure que le sol devient pliu tég«r«

(1) 1 vol. in-8°. Paris, chez Um Huïard.
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et nous pensons que la dose doit alors s'a

baisser presqu'à celle de la Sologne (250 pieds

cubes par hectare) , dose que nous regardons

comme rationnelle, et comme le résultat de

l'expérience autant que de l'économie dans

les sols très -légers. La proportion doit au

contraire s'élever avec l'humidité du sol ;

dans un sol très-humide, une petite dose

pourrait ne pas suffire ; mais il faut néan

moins se garder de rendre son sol trop argi

leux.

§ IV. —Soins à prendre dans le marnage.

La lr* condition du succès de la marne

dans un sol , c'est qu'il s'égoutte et se débar

rasse des eaux de la surface ; la marne peut

sans doute y aider beaucoup, mais elle ne

suffit pas pour assainir le sol marécageux ; elle

ne peut, comme la chaux, exercer son action

sur le sol que quand, par la nature de sa po

sition ou par suite du travail qu'on lui donne,

il peut se débarrasser des eaux surabon

dantes.

Les charrois des marnages doivent être

faits par un beau temps afin que les terres

ne soient pas broyées et pétries sous les pas

des animaux, des hommes et des voitures;

il faut un temps sec ou de la gelée ; cepen

dant, si on a de bons chemins, on peut profi

ter par tous les temps des loisirs des atte

lages; on dispose la marne sur uu coin

de la pièce à marner pour la répandre en

suite en temps convenable avec des tombe

reaux ou des brouettes: l'exposition de la

marne à l'air, avant de la répandre, est tou

jours utile, sans être indispensable.

Dans un sol humide il est à propos de faire

précéder le marnage par un labour profond,

parce que la terre offre alors à l'eau une cou

che plus épaisse à pénétrer, qu'elle crain

dra alors moins l'humidité, et que là couche

améliorée et ameublie par la marne sera plus

épaisse.

La marne doit être disposée sur le sol en

lignes parallèles, en petits tas égaux, placés

à 20 pieds de distance au plus entre les tas et

entre tes lignes. (Voy.fig. 45.) On profite des

premiers loisirs de beau temps pour l'épan

cher aussi régulièrement que possible; après

quelques jours et des alternatives de soleiLi

et de pluie , on repasse sur le sol pour éga

liser la marne et pour qu'elle le couvre le

mieux possible de ses débris en poussière :

la bonté et la promptitude des résultats dé

pendent en grande partie de ce soin : on

laisse ensuite essorer la couche de marne

sur le sol aussi long-temps que possible; il

s'établit un travail réciproque a l'aide de

l'air et des variations atmosphériques de la

surface du sol sur la marne, qui prépare ses

effets , les hâte et leur donne plus d'éuergie.

La marne ne doit être enterrée que pendant

un beau temps, lorsqu'elle est bien délitée et

presque sèche; en l'enterrant mouillée on

lui fait reprendre son adhérence, et alors

elle ne peut se distribuer dans le sol : il faut

aussi que le labour soit peu profond, parce

qu'elle se conserve plus aisément alors, pour

les cultures qui suivent, dans l'épaisseur de

la couche végétale.

Lorsque le marnage a été trop fort, on

peut, par un labour profond, ramener à la

surface de la terre non marnée qui diminue

la masse proportionnelle de marne ; cette

opération , en augmentant l'épaisseur de la

couche ameublie, diminue pour le sol les in-

convéniens des grandes pluies.

La marne s'emploie avec avantage sur \ei

récoltes d'hiver comme sur celles de prin

temps: elle s'emploie très -utilement en com

posts, soit avecdu fumier,soit avec du terreau

ou des gazons; toutefois ils sont un peu plus

embarrassans à faire, à charrier et à mêler

avec la marne argileuse qu'avec la marne

pierreuse. Les Anglais emploient beaucoup

demarnesous cette forme, surtout lorsqu'ils

sont éloignés de la marnière, parce que, pour

la marne comme pour la chaux, les com

posts sont le moyen de multiplier les effets

avec une petite dose.

Les effets de la marne ne sont pas toujours

très-sensibles sur les premières récolles, et

cela arrive lorsqu'elle a été épanchée avec

peu de soin, lorsqu'elle n'a pas été bien mê

lée au sol par les labours, qu'elle a été en

terrée par la pluie ou par un labour trop

profond, ou qu'enfin elle a éprouvé une suite

non interrompue de pluies ou de sécheresse;

il faut une alternative de chaleur ou d'hu

midité pour que les combinaisons à l'aide

desquelles la marne agit sur les végétaux

se forment dans le sol.

Les effets de la marne surle sol ressemblent

beaucoup à ceux delà chaux. Le sol ameubli

fieutse travailler en tout temps, se délite à

a première pluie, devient plus accessible,

ainsi que les plantes qu'il porte, à toutes les

influences atmosphériques; les racines le

traversent plus facilement; dans ce sol rendu

perméable, les sucs qui forment la sève peu

vent circuler et par conséquent être plus fa

cilement aspirés par les racines: on conçoit

que toutes ces qualités rendent meilleurs le

sol et ses produits.

5 T.— Des seconds marnages.

Les seconds marnages ne conviennent plus

et doivent être long-temps différés là où le

premier a été très-abondant. S'ils n'ont point

réussi dans l'Ain, dans l'Isère, dans l'Yonne,

c'est qu'on a employé dans les premiers mar

nages des doses qui ont fourni au sol 4, 5, 6,

8, 10 p. o/o de carbonate de chaux, propor

tion beaucoup au-dessus du besoin et sou

vent même de la convenance, et que le sol

en a pour un temps indéfini ; mais , là où les

marnages sont devenus une opération régu

lière d'agriculture, nous pouvons prendre

des poiuts de départ qui nous éclaireront.

En analysant la plus grande partie des pro

cédés réguliers de marnages cités par Arthur

Young, on trouve que l'hectare de terre

reçoit par an de 10 à 20 hectolitres de car

bonate de chaux. Dans les marnages plus ré

guliers encore du départ, du Nord, le sol re

çoit tous les 20 ans 166 hectolitres de marne

pierreuse qui contient 3/4 au moins de carbo

nate de chaux ; c'est donc 8 hectolitres par

an que demande le sol pour continuer ses

produits avec la même énergie.

Une quantité qui suffirait aux sols argileux

devient trop forte pour les sols légers; nous

avons vu qu'on donne en Sologne , tous les

dix ans, de 240 à 300 pieds cubes par hectare
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d'une marne qui contient 40 p. o/o de car

bonate de chaux, c'est 4 hectolitres par an du

principe calcaire; nos seconds marnages se

raient donc donnés de manière à fournir au

soi par an depuis 4 jusqu'à 8 hectolitres de

carbonate de chaux suivant la consistance du

sol.

ç VI. — Épuisement du sol par la marne.

Lorsque dans un sol léger on très-sec on

a mis une forte dose de marne, qu'on ne lui

rend pas des engrais animaux en proportion

des produits qu on en tire, que les récolles

épuisantes s'y succèdent, on voit pelit-a-

fietit les récoltes diminuer, le sol prendre

es caractères de sol calcaire peu fécond; il

produit encore plus qu'avant le marnage,

mais on le dit épuisé, et une nouvelle dose

de marne ne le rappelle pas à sa fécondité

{>remière: nous avons vu ce cas arriver dans

'Isère , où se trouvent réunies toutes les cir

constances défavorables. Dans le sol argileux,

ce résultat se montrerait plus difficilement

et après un plus long terme. La marne ne

dispense donc pas de fumier, mais elle est

loin d'épuiser le sol ; nous pensons , au con

traire, que pour en soutenir les grands pro

duits, une dose de fumier beaucoup moin

dre est nécessaire. La marne double donc

l'action du fumier, et on a, dans les fonds

marnés, ce grand avantage d'un bon sol, de

pouvoir obtenir de grands produits avec une

quantité modérée d engrais.

Toutefois, nous devons direquele premier

marnage comme le premier chantage pro

duisent en quelque sorte un premier élan de

féconditédont le plus souvent on ne soutient

pas toute la puissance. Pour que cela fût, il

faudrait que l'année même du marnage, le

fumier fut donné comme à l'ordinaire, ou

que la marne fût livrée au sol en compost

sans retrancher le fumier, comme dans beau

coup de seconds marnages en Angleterre.

Mais cela a rarement lieu : partout on veut

profiter de la faculté nouvelle donnée au sot

de produire sans fumier, et on place son en

grais dan s les fonds qui n'ont pas encore reçu

d'amendemens; toutefois la Belgique, le

département du Nord, la Normandie, la

Sarlhe, et une grande partie de l'Angleterre

ont soutenu avec des soins la fécondité pre

mière donnée par la marne , et cela est dû , à

la fois, à la quantité d'engrais et à la bonne

culture qu'ils ont donnée a leur sol marné.

§ VII. — Culture du sol après les marnages.

Après tout ce que nous avons dit, on com

prend que la culture du sol après les mar

nages doit être conduite avec discernement

et mesure: il ne faut profiter de la fécondité

nouvelle du sol qu'en ménageant les forces

artificielles qu'on lui a données; il faut donc

lui rendre des engrais en raison de ses pro

duits, multiplier par conséquent les l'ourra-

ges-feuillus et les fourrages- racines, pro-

ter enfin de la fécondité de sou sol autant

en faveur des animaux producteurs du fu

mier qu'au profit du grenier: alors la marne

est un immense moyen de fécondité présent

et avenir. Nous ne conseillerons point ce

pendant de changemens brusques dans l'as-

solement : dans tous les systèmes agri

coles on peut faire produire au sol des

récolles productives de fumier.

§ VIII.—Assainissement produit par la marne.

Une foule de faits et de raisonnemens ont

établi que la chaux et ses' composés portent

dans le sol un principe d'assainissement en

même temps que de fécondité. Les agens

calcaires oient au sol l'humidité stagnante

qui nuit a la végétation; le sol devient poreux,

perméable, les eaux peuvent mieux circuler

dans l'intérieur, n'y stagnent plus et par

conséquent ne s'y arrêtent pas.

Toutes les eaux qui séjournent ou qui cou

lent sur la marne ou sur la pierre calcaire

restent claires et limpides, portent partout

la fécondité, et assainissent le sol et les pro

duits du sol. Dans le sol marné, tous les vé

gétaux des sols assainis croissent et piospè-

rent, le sol lui-même est donc assaini aussi

bien dans ses émanations, que dans ses eaux,

que dans ses produits : la marne, en donnant

au sol toutes les qualités des S'>ls calcaires,

leur donne donc aussi la salubrité qui les

distingue partout , et la marne doit agir dans

ce cas plus énergiquement encore que la

chaux, parce qu'on la donne plus abondam

ment au sol, et qu'elle y développe à un plus

haut point les qualités des sols calcaires ; la

marne est donccommela chaux, comme tous

les agens calcaires , un principe de salubrilé

aussi bien que de fécondité.

ABT. III.— Emploi des plâtrât ou débris de démo

lition comm* amendemens.

Les débris de démolition ont une grande

influence sur la végétation; leur effet sur le

sol semble quelquefois plus avantageux que

celui de la chaux. Ils contiennent, en outre

du carbonate de chaux et d'un peu de chaux

encore caustique, des sels déliquesceus à

base de chaux, des nitrates et des muriates

de chaux, de potasse et de soude, qui ajoutent

à l'effet du principe calcaire sur les végé

taux. Leur effet fécondant s'exerce exclusi

vement sur les sols uou calcaires; ailleurs

ils sont plutôt nuisibles qu'utiles et rendent

les sols plus sensibles à la sécheresse.

Les débris de démolition ont un effet très-

durable; ils sont très-avantageux sur les prés

ou pâturages humides non calcaires, mais

qui ne sont cependant ai marécageux ni

inondés; ils améliorent la récolte eu quan

tité et en qualité. On les emploie avec avan

tage, avant et après l'hiver, sur les récoltes

d'hiver comme sur celles de printemps, ils

font produire plus de grains à proportion

que de paille, et le grain est d'excellente qua

lité: on les emploie le plus souvent sans l'in

termédiaire des composts parce qu'ils ont

déjà formé dans les murs une partie des

composés qui se forment dans les composts ;

cependant, employés sous celte forme, leur

effet s'accroilrdit encoie en imprégnant de

leurs forces fécondantes une masse de terre

7 à 8 fois plus considérable que la leur.

Les plâtras, comme les autres amendemens

calcaires, demandent à être répandus sur la

terre non mouillée, et veulent être enterrés

peu profondément par un beau temps; au
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tretnent leur effet est beaucoup moindre.

Il paraît qu'en Italie ils sont très-estimés

comme amendement : on les emploie préfé-

rablement dans les sols argileux. Aux envi,

rous de Rimini, nous dit Philippe Ré, on les

emploie pour les oliviers : une charrelée

sumt pour 15 à 20 arbres ; en Toscane, on

les emploie pour le même objet, mais en com

post ; dans le Milanais, on les donne aux vi

gnes et aux mûriers; dans le pays Bressan

et les environs de Rcggio , on en saupoudre

d'une couche légère les prairies naturelles.

Dans le département de VAin , on les em

ployait sur le sol argilo-siliceux avant que

la marne et la chaux fussent introduites;

mais , depuis celte époque, on les a beaucoup

plus recherchés, depuis surtout que l'emploi

de la chaux se popularise; le tombereau de

12 pieds cubes qu'on avait pour 50 e. se vend

1 fr. pris à Bourg; l'amendement devient

beaucoup plus cher que celui de chaux lors-

""l'on doit le conduire à grande distance.

I dote moyenne est de 600 pieds cubes

„ hectolitres) par hectare, qui équivau

draient à 40 hectolitres de chaux; la dose,

sans doute, pourrait être moindre , surtout

dans les sols légers; maison veul absoluimt.t

voir le sol couvert, et puis la durée est plus

longue; au bout de 20 ans, le sol est encore

très-sensiblement amélioré.—Les plâtras pa

raissent bien aux 3/4 perdus pour l'agricul

ture française, car on en néglige générale

ment l'emploi; cependant presque partout

ils pourraient être utilisés, parce qu'on ren-

ontre presque partout des sols non cal-contre

caires.

ABT. rv.— Dufalunnge ou emploi des coquilles

comme amendemens.

On donne le nom de /aluns a des bancs de

coquilles fossiles qu' on trouve, soit sur les

bords de la mer, soit dans l'intérieurdes ter

res; dans certains lieux, le falun est employé

sous le nom de marne coquillière , mais c'est

seulement le falun de Touraine dont l'em

ploi en agriculture est bien connu. La falu-

nière y forme un banc de 3 lieues de lon

gueur et d'une épaisseur et largeur variables;

on extrait le falun de plusieurs pieds de pro

fondeur, et, comme les eaux y abondent, on

ne l'obtient qu'a force de bras dont les uns

rmisent les eaux et les autres sortent le fa-

un [fy. 48).

On le met sur le sol à la quantité de 30 à 60

charretées par hectare suivant la nature du

terrain ; son action parait au moins aussi ef

ficace que celle de la marne, et sa durée se

prolonge long temps.

On remploie en Angleterre à moindre

dose qu'en France, à moitié de la plus faible

dose de la Touraine; les qualités particu

lières et les forces fécondantes peuvent être

différentes, car l-s lianes sont composés de

familles de coquilles très diverses; en sorte

que chacun peut avoir raison dans sa prati

que. La durée d'un faluitage en Angleterre

se prolonge plus que celle «le la marne; on

en renouvelle l'énergie avec un composl de

fumier et coquilles; le sol en est grandement

amélioré, plus, à ce qu'il semble, que par la

chaux ou la marne; ces coquillages peuvent

en effet contenir quelques parties animales

qui ajouteraient à l'elfet du carbonate de

chaux qui en forme la base principale.

On trouvé en France des bancs de coquil

lages dans beaucoup de lieux. C'est une de

nos richesses minérales dont nous sommes

bien loin de tirer tout le parti convenable;

car, en employant le falun à la dose de

100 hectolitres par hecta e comme en An

gleterre, on pourrait le transporter à dis

tance, soit par eau, soit par des voitures, et

en faire ainsi une branche de commerce de

quelque intérêt. M. A. Pcvis.

Section ih.— Des amendemens stimulons.

La théorie de l'action des substances qui

paraissent jouer dans le sol le double rôle

d'amendement et de stimulant, et l'explica

tion de leurs effets, élànl intimement liées

aux mémesnotions relatives aux ennrais.elles

seront exposées au commencement du cha

pitre suivant, afin d'éviter des répétitions

inutiles et d'en rendre l'intelligence plus par-

laite. Ici nous devons nous borner à l'exa

men de l'emploi pratique de ces substances

qu'on peut réunir sous les dénominations

principales de plâtre, de cendres, et de sub

stances salines. C. B. de M.

Ai»t. l*r. — Du plâtre, sulfate de chaux, ou gypse.

Le sulfate de chaux est un composé cal

caire qui se distingue de tous les autres par

ses effets sur le sol : ses espèces, sa compo

sition et sa théorie seront exposées dans le

chapitre des engrais.

L usage du plâtre n'est pas ancien en agri

culture; il n'a commencé à se répandre que

depuis les expériences du pasteur Me\ fr. qui

les publia en I7(i5 et années suivantes. Son

emploi se répandit, à dater de cette époque,

en Allemagne, pénétra en Suisse et en France.

Le pliltre parait convenir particulièrement

sur les légumineuses, son effet est contesté

sur les graminées; cependant, en Amérique,

on s'en loue sur le maïs; entre les mains de

quelques-uns, il a donné beaucoup d'activité

à la végétation du chanvre. Ce sont là des

faits particuliers que nous ne nions pis,

mais il est à peu près certain qu'ils pe se

reproduiraient pas partout : on l'emploie

donc spécialement sur le trèfle, la luzerne

et l'esparcelte.Il parait que les légumineuses
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contiennent beaucoup de sulfate de chaux,

et que ce serait au besoin qu'elles en ont dans

leur composition intime que pourrait être dii

en grandepartie l'effet qu il produit sur leur

végétation. Cette explication parait d'autant

plus vraisemblable que l'expérience a cons

taté que le plâtre reste à peu près sans effet

sur les sols qui le contiennent en certaine

proportion : ainsi, les plaines du Comtat-

Venaissin et des comtés entiers en Angle

terre n'éprouvent aucun effet du plâtre, et

leur sol, analysé par M. Gasparin en France

et par Humphry Davvy en Angleterre, a

donné une certaine proportion de sulfate de

chaux.

Le plâtre s'emploie avec succès sur les fèves,

les haricots et les pois, mais on l'accuse

alors de rendre les graines produites d'une

difficile cuisson. Nous venons de voir que

ces graines contenaient déjà du plâtre; il

semble que la dose, en s'augmentant, tend à

rendre la cuisson plus ditficile : nous savons

d'ailleursque les eaux séléniteusesempêchent

la cuisson des légumes; un effet analogue se

reproduit par le plâtre contenu en trop

grande abondance dans leur substance elle-

même.

Lorsque le sol et la saison sont favorables,

le plâtre double souvent le produit des fourra

ges; les plantes prennent alors un vert in

tense, une vigueur extraordinaire qui les

l'ont contraster avec celles des portions non

plâtrées. Lorsque Franklin voulut faire con

naître et répandre l'usage du plâtre en Amé

rique, pour convaincre ses compatriotes, il

écrivit sur un champ de trèfle {Jig. 49 ) ,

Fig- 49.

aux portes de Washington, avec de la pous

sier" de plâtre, cette phrase : Ceci a été plâ

tré ; l'effet du plâtre fit saillir en relief ces

mots en tiges vigoureuses et plus vertes;

tout le monde fut convaincu, et le plâtre fut

popularisé en Amérique. Les Américains ont

été long-temps à tirer leur plâtre de Paris,

Uais ils en exploitent maintenant chez eux.

On recommande de semer le plâtre au

printemps sur la végétation déjà commencée,

lorsque les fourrages ont 5 à 6 pouces de

hauteur : cependant semé au mois d'août,

n. sur les trèfles de l'année ,

il en fait produire une bonne coupe au mois

d'ociobre, et les récoltes de l'année suivante

tn éprouvent encore tout l'effet.

On le répand h la main, le soir OU le matin,

à la rosée, par un temps calme et couvert,

avant ou après une petite pluie; de grandes

pluies nuisent beaucoup à son effet; aussi,

pour éviter les grandes pluies de printemps,

dans les environs de Marseille, on préfère ne

l'employer qu'après la première coupe.

Les expériences de M. Soquet semblaient

avoir constaté que le plâtre répandu sur le

sol, sans contact avec les plantes, ne pro

duisait aucun effet; cependant la pratique

de pays entiers établit qu'il réussit très-bien

sur le trèfle et la luzerne à peine sortis du

sol , et les expériences de MM. Saoeret et

d'Harcourt ont constaté que le plâtre semé

en même temps que la graine produisait en

core beaucoup d'effet.

Sa dose ordinaire est égale en volume à la

semence, soit de 5 à 6 quintaux par hectare;

à cette dose il ne fait sur le sol qu'une cou

che de moins de 1/100 de ligne ou un six-mil

lième d'une couche labourable de 5 pou

ces d'épaisseur; à dose moitié moindre , son

effet est encore très-sensible; il est donc de

tous les amendemens celui dont l'effet se

produit à plus petite dose.

Le plâtrage ne doit pas être répété trop

souvent sur le même sol, surtout s il est mé

diocre; le sol aime à changer d'engrais

comme de récolte, et le plâtre serait comme

beaucoup de bonnes choses qui demandent

à être employées avec mesure et modération,

comme le trèfle lui-même qui, pour bien

faire, ne doit reparaître sur le même sol que

tous les six ans.

Le plâtre, employé dans des composts de

terre ou de fumier, augmente beaucoup leur

activité; les essais sur ce sujet n'ont pas été

poussés assez loin pour se résumer en direc

tions précises de pratique : cela est fort à

regretter, parce que les expériences faites

promettaient les plus heureux résultats.

Le plâtre, en donnant aux feuillages et

aux branches des plantes un grand dévelop

pement, produit sur les racines un ejfet aussi

très-sensible; les expériences de M. Soquet

ont établi que les racines du trèfle plâtré

pèsent un tiers de plus aue celles du trèfle

non plâtré. On conçoit des-lors que des ra

cines plus longues, plus fortes et plus ra

meuses, doivent puiser davantage dans le sol.

Cependant le froment qui succède au

plâtré est ordinairement plus beau quec

3ni remplace le trèfle non plâtré; cet effet

oit être attribué à la plus grande masse

d'engrais végétal due au trèfle plus vigoureux

qui a laissé plus de feuilles sur la surface et

plus de racines dans le sol ; mais cet engrais

végétal ne dure qu'une année, car la récolte

sarclée qui suit le froment doit recevoir plus

d'engrais après le trèfle plâtré que celle où

le trèfle ne l'a point été.

Le plâtre est quelquefois employé sur les

prairies sèches, et il augmente la quantité du

produit; il y fait prédominer les légumineu

ses, et par conséquent améliore le lourrage;

mais il faut alterner son emploi avec les en

grais animaux, autrement la fécondité qu'il

t produitne.se soutient pas, et peu d'annaes
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après des plâtrages répétés, le produit du

pré descendrait plus bas qu'auparavant.

Ou accroit, par le plâtrage, ta qualité dis-

tinctivedes légumineusesvies feuilles, qui sont

leurs organes absorbans dans l'atmosphère,

prennent plus de vigueur, sont doublées,

triplées peut-être en surface, et par consé

quent en puissance, tandis que les racines

n'ont pris qu'un tiers d'accroissement, et

par eonséquen t, pou rrait- on dire , n'empru n-

tenl qu'un tiers de plus au sol. C'est ce vide

néanmoins qu'il faut remplir dans les sols

médiocres ou il devient sensible.

Le plâtrage est donc une excellente mé

thode, mais dont il faut user avec réserve

et circonspection ; par cette raison, dans des

pays on a réduit les doses du plâtrage, dans

d'autres on l'a divisé avec succès en deux

saisons, moitié après la récolte de la céréale

qui couvre le fourrage, et l'autre moitié au

printemps suivant.

Aht. il. — Des diverses sortes de cendres.

$ I". — Des cendres de bois.

Ces cendres, qu'on néglige encore dans

beaucoup de lieux, se vendent fort cher dans

un grand nombre de localités, après qu'elles

ont été lessivées, sous le nom de charrée.

Les effets des cendres sur la végétation et

sur le sol sont très-remarquables; elles ameu

blissent les sols argileux, et donnent de la

consistance aux sols légers; elles détruisent

les mauvaises herbes ; elles conviennent plu

tôt aux sols humides qu'aux secs, mais il est

nécessaire qu'ils soient bien égouttés ; la dose

doit s'accroître avec l'humidité du sol.

Elles demandent à être répandues sèches

par un temps non pluvieux et sur un sol non

mouillé; elles favorisent la végétation de

toutes les récolles, des récoltes d'hiver et de

printemps, des céréales et des légumineuses.

Elles donnent une couleur vert-foncé aux

végétaux qu'elles font croître; elles favori

sent plus encore la production du grain que

celle de la paille: le grain produit ressemble

à celui des fonds chaulés; il est peut-être

encore plus fin et à écorce plus mince, et

comme tel il a plus de prix sur les marchés.

On emploie les cendres avec grand avantage

sur les prés et les pâturages, et leurs effets

sont surtout remarquables sur le blé noir, la

navette et le chanvre. Leur effet , à petite

dose, est peu durable; au bout de deux ans

il est peu sensible, et cependant, dans les

terres qu'on a cendrées à plusieurs reprises,

dix ans après qu'on a cessé, l'amélioration

s'aperçoit encore.

L'emploi des cendres est très-répandu sur

le grand plateau de terrain argilo-siliceux

qui appartient aux bassins du Rhône el de la

Saône, et qui se prolonge depuis les portes

de Lyon jusque dans les départ, de l'Ain, de

Saône-et- Loire, du Jura et de la Haute-Saône.

Lyon, après avoir fourni des cendres les

sivées à l'agriculture de ses environs, qui les

emploie en grande abondance, les envoie par

les rivières à une grande partie de leurs rives

et des pays voisins, qui les paient de 1 fr. 50 c.

à 3 fr. l'hectolitre. La dose ordinaire est

moins forte que dans les environs de Lyon ;

•Ile est cependant de 30 à 30 hectolitres par

AGR1CULTURB,

hectare. On les sème sur le sol avant le la

bour de semaille ; la terre et les cendres doi

vent être sèches, et on les laisse s'essorer

24 heures sur le sol si le temps est bien dis

posé; on jette ensuite la semence , et on re

couvre le tout d"un léger trait de charrue.

On les emploie très-souvent aussi pour la

semaille de blé noir sur jachère, au mois de

juin; elles en assurent le produit, ainsi que

celui du froment ou du seigle qui succède.

L'effet des cendres est peu sensible au bout

de deux ans ; on les alterne alors avec du fu

mier, parce qu'elles sont encore plus profi

tables au sol si on ne les emploie que tous les

quatre ans. Dans les environs de Lyon on les

jette avec beaucoup d'avantage sur les prés

sains, à la quantité de 50 hectolitres par Hec

tare ; aussi leur effet se prolonge très-long

temps : leurs doses sur le sol labourable sont

aussi assez fortes, et semblent plutôt en rap-

riort avec leur prix peu élevé, qui, sur les

ieux , est de 1 fr. à 1 fr. 50 c. l'hectolitre,

qu'avec les besoins du sol.

Dans la Sarthe, elles sont très-chères et

très-estimées; on les emploie concurremment

avec la chaux, à laquelle on les préfère beau

coup pour les terres légères ; leur dose est de

12 hectolitres par hectare, et leur effet est

grand sur le blé noir et le froment qui lui

succède.

Dans l'Indre, on les emploie, surtout pour

la navette, à la quantité de 20 hectolitres par

hectare; avec ce seul engrais, on recueille

20 à 30 hectolitres de navette.

On emploie les cendres plus souvent seules

et sans fumier; cependant, dans les pays où.

l'on en connaît mieux le prix et l'usage, on

est resté convaincu que, comme pour l'em

ploi delà marne et de la chaux, l'union du

fumier avec les cendres double réciproque

ment leur action, et que ce mélange accroît

beaucoup la fécondité naturelle du sol. Dans

une commune des environs de Louhans

(Saône-et- Loire), on emploie les cendres plus

volontiers pour le froment; ils joignent moi

tié de la dose ordinaire de fumier à 8 à 10

hectolitres de cendres par hectare, et cette

demi-dose de l'une et de l'autre substance

produit plus que leur dose entière séparée.

Dans la commune de Saint-Eiienne, près de

Bourg, on joint aussi l'emploi du fumier à

celui des cendres; le fumier leur offre l'a-

vaulage de tenir un terrain froid et compacte

un peu soulevé et plus accessible aux agens

atmosphériques.

Dans les sols humides, la dose doit s'aug

menter en raison de l'humidité du sol ; mais

si les eaux y stagnent, leur effet est nul jus

qu'à ce qu'on parvienne à l'égoutter complè

tement; on conçoit alors que dans les années

Elnvieuses l'effet est peu sensible sur les sols

umides.

Les cendres, comme nous l'avons dit,

s'emploient dans toutes les saisons, à l'excep

tion de l'hiver : au printemps on les emploie

de bonne heure sur les prés et pâjurages,

puis à la semaille des orges, des avoines, du

mais; dans le cours de l'été elles fécondent

les navettes et les blés noirs, et enfin, en au

tomne, on les emploie pour la semaille des

fromens et des seigles.

On enterre les cendres par un léger labour

L— io
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dans le sol, ou on les jette sans les couvrir

sur les réeoltesen végétation. Jettes, au prin-

temps, sur les orges et les fromens, elles les

améliorent sensiblement ; cependant cet em

ploi est assez rare. Des expériences faites

sur les mêmes récolles, dans un même sol,

e cendres enterrées à la semaille, ou répan-

uesà la surface sur les plantes en végétation,

m'ont douné un produit nlus utile daus le soi

qu'à la surface, et ont démontré la justesse

de la pratique qui préfère les enterrer.

La pratique préfère aussi les cendres lessi

vées aux cendres vives : le raisonnement n'ap-

puie pas ces faits; mais, en agriculture plus

encore qu'ailleurs, • experientia rerum ma- ''

gistra;* je m'(n suis moi-même assuré par

des essais comparés. Nous n'en conclurons

pas néanmoins que ce résullatdoil toujours

avoir lieu : sur le sol que les substances sa

lines féconderaient, je pense que les cendres

vives produiraient plusd'effet; mais sur ceux

auxquels suffit le phosphate de chaux, on con

çoit que les cendres lessivées, qui ont perdu

leurs parties solubles,en contiennent davan

tage, et doivent par conséquent produire plus

d'effet sous uu même volume.

Prix de revient et produit net des cendres.

L'emploi des cendres lessivées fait produire

au soi 2 semences de plus en froment et moi

tié en sus du produit ordinaire en menus

grains; c'est un surplus de produit par hec

tare de 4 hectolitres en froment, soit 70 à

80 fr. la première année, et en menus grains,

la seconde année, d'uue valeur moyenne de

50 à 60 fr., en tout 130 fr. en deux années;

mais les dépenses, frais de transport com

pris, de cet engrais, à la dose, pour les sols

numides, de 30 hectolitres, au prix de 3 fr.,

sont de 90 fr.; ce qui donne 40 fr. de bénéfice,

non compris les pailles et les fumiers qu'on

a portés a d'autres fonds, qui, pour les deux

années, valent au moins le double de cette

somme, soit en argent, soit en surplus de den

rées produites par ce surplus d'engrais. Les

cendres, en les comptant à un prix élevé,

sont donc un prêt usuraire (ait au sol, et qui

double son capital en deux années.

^productiondes cendres est bien considéra-

ble;car, snr 8 millions de feux qu'entretient

la population française, 7 millions au moins

sont alimentés exclusivementpar le bois; les

f qui se perdent peut-être en très-grande par

tie, appelleraient la prospérité et la richesse

sur de grandes étendues de sol médiocre,

ferai' nt croître de moitié en sus les produits

surplusieurs ceniainesde milliersd'heclares,

et seraient un bienfait de plus qu'on devrait

à nos six millions d'hectares de bois, qui se

trouve, aient ainsi féconder un 10' au moins

de leur étendue en sol labourable.

§ II. — Des cendres de tourbes et de bouille.

Ces cendres sont regardées en Flandre,

dans le dép. du Nord et en Belgique, comme

l'un des grands ageus de la végétation. On

distingue les cendres de tourbe de celles de

houille.

I. Cendres de Hollande. — On donne parti

culièrement le nom de cendres de Hollande

aux cendres de mer, ou aux cendres de tourbe
du pays; les lre'sont beaucoup plus estimées

que les secondes; il en faut 4 fois moins pour

produire autant d'effet: elles sont le produit

de la combustion de la tourbe de Hollande.

Celte tourbe, quia été formée ou qui, du

moins, a séjourné long-temps sous les eaux

de la mer, est un meilleur combustible, et

surtout donne des cendres blanches de meil

leure qualité; ces cendres contiennent sans

doute une plus grande proportion de prin

cipes salins et de principes calcaires.

On les emploie , ainsi que les cendres de

tourbe et de houille, sur les fourrages arti

ficiels, sur les lins, sur les récolles de prin

temps, et sur les prairies non arrosées. Elles

sont devenues indispensables à la culture

daus l'arrondissement de Lille, où l'on em

ploie peu les amendemens calcaires; dans

lesautres arrondissemensetparticulièrement

dans celui d'Avesnes, on les mêle très-sou

vent à la chaux depuis moitié jusqu'à un

quart du volume total.

Les composts de cendres et de chaux sont

particulièrement employés sur les prairies et

les grains de mars, à la même dose que

si c'était de la chaux pure, c'est-à-dire 4

mètres cubes ou 40 hecto.itres par hectare

tons les 10 ou 12 ans.

Les cendres de mer s'emploient volontiers

sur les trèfles; on y en met de 5 à 10 hecto

litres par hectare, et le trèfle donne un su

perbe produit qui ne manque presque jamais

en Flandre j le blé qui succède se ressent

de la fécondité du fourrage.

Le haut prix auquel les Flamands étaient

obligés d'acheter les cendres de mer, leur a

fait chercher et trouver un amendement

moins cher; ils vont prendre en Picardie et

sur leur propre sol un produit minéral extrait

du sol, auquel on donne le nom de cendres

noires, cendres rouges, qui suppléent les cen

dres de mer, vendues trop chèrement par

leurs voisins les Hollandais; nous en traite

rons dans le § suivant.

II. Cendres de houille. — Elles s'emploient

au défaut de toutes les ressources qui pré

cèdent; cependant elles sont encore irès-ae-

tives, et elles composent en partie les boues

de rue qu'on achète chèrement dans toutes

les villes et bourgs. Nous avons à regretter

que ce produit soit généralement perdu en

France : c'est presque à leur insu que ceux

qui recueillent les boues à Lyon en ramas

sent une quantité considérable dont ils

éprouvent les bons effets sans savoir qu'ils

les leur doivent.

III. Cendres de tourbe en gênerai. —En

Picardie , on les emploie en grande abon

dance; les vallées de la Somme et de ses

aflluens renferment de grandes masses

tourbeuses qu'on exploite avec grand piofit

pour faire des briques, de la tuile , et pour le

chauffage domestique : en outre, on en brûle

encore beaucoup pour se procurer de l'en

grais. On y emploie les cendres de tourbe

pour les prairies naturelles et artificielles et

pour les blés d'automne; on y en met 40 hec

tolitres par hectare; leur prix est peu élevé,

c'est-à-dire de 40 c. l'hect. pris sur les lieux.

En Angleterre on en emploie beaucoup

aussi, mais les règles de leur emploi et leurs

doses varient avec chaque pays. Leur com

position est tellement variable, qu'on ne peut

guère donner de direction» précises; cepen-

d

d
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dant elles doirent être mises sèches sur des

sols bieu égoutlés. On les emploie en engrais

superficiels ou enlerrés; la d>>sc doit être dou

ble quand un les enterre; jointes au fumier,

elle tonnent un compost d'excellente qualité.

12 tombereaux de tourbe fournissent en

moyenne un tombereau de cendres; pour

produire 40 hectolitres, engrais nécessaire à

un hectare, il faudrait donc 100 tombereaux

de tourbe.

Pour brûler la tourbe, en Alh-magne, on a

une grille de fer (fig. 50), sous laquelle ou

bois bitumineux plus ou moins décomposés.

L'étude de ces diverses substance» les fait

regarder par les géologue» comme une va

riété de li^nitcs d'une lormalion postérieure

à la craie, contemporaine de l'argile plasti

que, et antérieure à la formation du calcaire

grossier des environs de Paris.

Fie. 51-

place du bois; sur la grille on met des tour

bes sèches, et sur les dernières des tourbes

humides; on entretient la combustion de

manière à la faire durer le plus long-temps

possible , parce que l'expérience a démontré

que les cendres de tourbes brûlées lente

ment sont meilleures.

Cependant, disons qu'il est toujours bien

regrettable qu'un combustible propre à tant

d'usages perde sa chaleur sans aucune uti

lité, quand de toutes parts les arts du tuilier,

du chaufournier, du potier et l'économie do

mestique paient chèrement les combustibles.

« Heureux le pays qui brûle sa mère! » Ce

proverbe, né dans les pays que l'exploitation

de la tourbe a enrichis, devrait être une

grande leçon pour les pays de France où elle

se trouve en grande quantité, et ces pays

sont nombreux. Partout donc où se trouve

de la tourbe facilement exploitable, sans

qu'on l'emploie ni dans l'agriculture ni dans

les arts, on laisse enfoui un trésor d'où pour

rait naître la prospérité et la richesse du pays.

§111. — Des cendres pyriteuses ou cendres noires,

cendres rouges.

Ces cendres, qui servent à la fabrication

de la couperose ou sulfate de fer. et de l'alun

ou sulfate d'alumine, se trouvent dans un

grand nombre de lieux du nord de la France,

a plus ou moins de profondeur dans le sol ;

dans le départ, de l'Aisne, elles sont souvent

près de la surface ; celles de La Fère n'en sont

pas à plus de six pieds. Le lignite y est en

général recouvert (fig. 51) : 1° d'une couche

d'aruile: 2" d'un banc de coquillages fossiles;

3" d'une formation de grès arénacé, tantôt en

roches, tantôt friable. On extrait cette subs

tance sous la forme d'une poudre noire,dans la

quelle on rencontre souvent des coquillages,

débris végétaux de différente nature, des

aue

aes

Lorsqu'on entasse ces cendres, au bout

d'une quinzaine de jours elles s'échauffent,

s'enflamment même, subissent une combus

tion lente; la surface se couvre d'efflores-

cence» en forme de petits cratères. La com

bustion dure de 15 jours à un mois; le mon

ceau exhale une forte odeur sulfureuse;

pendant le jour on voit à la surface une va

peur légère, mais la nuit on aperçoit une pe

tite flamme. Après cette combustion les

cendres se vendent sous le nom de cendres

rouges,et leur effet est presque doublé: on les

emploie à dose moitié moindre.

Depuis trente ans que je n'ai vu les extrac

tions des environs de La Fère, l'usage de ces

cendres s'est beaucoup multiplié. A cette

époque, les cultivateurs du départ, du Nord ve

naient en grand nombre, quelquefois de 20

lieues, charger leurs immenses voitures de

cendres pyriteuses dans leurs divers étals, ils

avaient cependant déjà trouvé sur leur sol les

cendres noires de Sarspoterie. Ces cendres

sont a une assez grande profondeursous terre;

elles sont employées particulièrement par

l'arrondissement d'Avesnes dans lequel elles

se trouvent; l'arrondissement de Cambrai

continue à s'approvisionner en grande par

tie de cendres de Picardie, dont il n'est

pas beaucoup plus éloigné, et auxquelles on

trouve plus d'énergie. Les Flamands ont,

en grande partie, remplacé les cendres de

Hollande, cendres de mer, par les cendres

pyriteuses; cependant quelques cultivateurs

préfèrent encore l'emploi des premières ,

quoique plus chères. Les cendres pyriteuses

leur reviennent en moyenne à 3 fr. l'hecto

litre, et ils en emploient de quatre à six par

hectare sur les prairies et pâtures : sur les

prairies artificielles la dose est un peu plus

forte. On ne les emploie sur les prairies et

pâtures que dans les arrondissemeus de Cam

brai et d'Avesnes,maisdanslouson enameode
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les prairies artificielles ; c'est l'amendement

pour lequel les Flamands font les plus fortes

«dépenses. Ils les emploient aussi pour les ré

coltes de printemps, et particulièrement pour

les graines légumineuses ; mais alors la dose

employée n'est guère que de moitié. Elles se

mettent sur les récoltes de printemps au mo

ment de la semaille, et sur les trèfles, prairies

et pâtures, dès le mois de février; plus tard

dans la saison, on craindrait que leurs prin

cipes solubles ne vinssent à agir trop active

ment sur le sol, si avant les chaleurs elles

n'avaient pas subi les pluies de printemps.

X'usage de ces cendres donne le moyen d'a

voir des prairies productives sans fumier et

sans arrosemens; il suffit de les y répandre

tous les quatre ans.

Le départ, de l'Aisne (1) et les départ, envi-

ronnans en font aussi un grand usage; on les

.y a cherchées avec soin, et l'on en a trouvé

dans un grand nombre de lieux. Sur presque

tous les points d'un plateau de 50 lieues car

rées au moins, coupe par des bassins de pe

tites rivières, les cendres de ces diverses ex

tractions présentent entre elles beaucoup

d'analogie, en sorte qu'elles peuvent être

considérées comme un seul et même dépôt

fait à la même époque. Celles de La Fere

sont dans les bois dont le sol , comme celui

du reste du plateau, appartient à la forma

tion argilo-siliceiise humide; celte formation

se rencontrant dans presque tous les dépar-

temens de France, il est à espérer que la

France du nord ne sera pas seule à posséder ce

puissant amendement, et on pourra toujours

le reconnaître à sa couleur, a ses caractères

extérieurs et à son inflammation spontanée

ou déterminée par une petite quantité de

combuslible, après quelque temps d'exposi

tion à l'air.

Dans les lieux où on avait les cendres py-

riteuses à sa disposition, on en a souvent

abusé; il est des parties de sol sur lesquelles

de nouvelles doses ne produisent pllis aucun

effet; on dit le sol épuisé; nous pensons plu

tôt qu'il n'a pas consommé tous les princi

pes salins et calcaires qui lui ont été donnés,

et que pour celte raison de nouvelles doses

ne produisent aucun effet. Les cendres py-

riteuses sont comme les amendemens cal

caires; la chaux ne produit aucun effet sur

les sols qui la contiennent, et les cendres

pyriteuses cessent d'en produire, lorsque

le sol contient déjà les principes qu'elles

renferment. Toutefois la fécondité qu'elles

avaient apportée a disparu; nous pensons

que c'est parce qu'on n'a poinl donné au sol

une quantité de fumier proportionnée au

produit; on a trop exigé de lui. Le cas enfin

est le même qu'à la suite de l'abus des amen

demens calcaires; le remède serait donc le

même : alterner l'emploi des cendres avec

des engrais abondaus,ou plutôt faire des

composts avec le fumier, le terreau et les

cendres; douner, au besoin, au sol un labour

profond qui, par le mélange d'une terre

neuve avec la couche labourable, diminuera

la proportion des cendres dans le sol.

Les Flamands qui emploient ces cendres

sur les prairies artificielles sont loin de s'en

plaindre; pour leurs terres labourables, ils

les mettent en compost avec la chaux et ne

les emploient que tous les quatre ans sur

leurs prairies et pâtures. La culture flamande

peut donc encore, sur ce point, servir de

modèle à celle de leurs voisins.

§ IV.— Eograisde mer, table, vaseou limon de mer;

tangue, cendres de Varech.

Tous ces divers amendemens que la mer

offre à .ses riverains sont à la fois calcaires

et salins; leur effet est grand, mais ne se pro

duit pas sur toutes les nuances de terrain.

Ces amendemens stimulans n'agissent pas,

selon nous, sur les laisses de mer, ni sur les

sols qui lui doivent leur formation depuis

les temps modernes, mais principalement

sur les sols argilo-siliceux.

Lorsque Yengrais de merest sablonneux , il

est aussi actif, mais n'est point aussi profita

ble que lorsqu'il est vaseux, et qu'il contient

des substances animales et végétales en dé

composition; dans ce dernier état, c'est une

espèce de compost de sable calcaire, de co

quillages, d'herbes marines et de sel; c'est

alors Pun des engrais les plus fécondans que

l'agriculture connaisse.

L'engrais de mer est en usage en Angle

terre comme en France; dans beaucoup de

pays, on comprend sous ce nom les Varechs

ou Goémon (fucus) et autres plantes marines.

Ce n'est pas ici le lieu de traiter de cet engrais

végétal, mais la vase de mer s'emploie pres

que aussi souvent que les plantes marines;

son emploi cependant ne peut pas s'étendre

aussi loin dans les terres, parce qu'elle né

cessite beaucoup plus de transport. Un meil

leur élat des chemins vicinaux faciliterait et

étendrait beaucoup l'emploi de ce puissant

moyen d'amélioration, d'autant mieux que,

dans l'intérieur des terres, l'étendue du sol

auquel il convient est relativement beaucoup

plus grande.

En Angleterre , on l'emploie volontiers en

top-dressing ou engrais sur la surface, pour

les grains d'hiver et les herbages au prin

temps; on remarque que le froment, l'avoine

et l'orge, auxquels on a donné cet amende

ment, sont moins sujets à la carie. Dans le

Cheshire, la vase marine qu'on tire des ma

rais salans est regardée comme le meilleur

de tous les engrais; on lui trouvé l'acti

vité de la marne et la graisse du fumier; on

en fait ordinairement des composts au prin

temps avec du fumier qu'on mélange, à plu

sieurs reprises dans la saison, pour les em

ployer au moment de la semaille du froment.

Cet amendement est Irès-rechercbé du

côté <SAvranch.es, dans la Manche; on l'y

préfère à la chaux et à la marne. Avec des

composts faits avec douze à quinze voitures

de tangue ou vase de mer par hectare, qu'on

mêle avec un quart de plus de fumier ou une

quantité proportionnée de terreau, on forme

un excellent engrais qui se fait sentir au

(I) Dans ce département, 70 cendrières en pleine exploitation ont produit, pendant le 4 trimestre

de 1833, 800,000 hectolitres de cendres noires , qui ont été livrés au\ usines ou a 1 agriculture, pour

une somme de 400,000 francs.
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moins pendant toute la rotation de l'assole

ment Dans tout ce pays , l'usage de la chaux

est très-répandu, mais aussitôt qu'on appro

che assez des bords de la mer, et que les

chemins permettent de se procurer fa vase

de mer, ou n'emploie plus la chaux.

En Bretagne, 1 usage du sable de mer, du

côté de Saint-Brieuc et de Matignon, s'est

aussi, depuis 30 ans, beaucoup répandu; il

n'était connu qu'à Hilion, où il s'était établi

depuis moins de 50 ans ; mais depuis quelque

temps, à l'exemple de M. Desmoland, tout le

canton de Matignon l'emploie avec le plus

grand profit, et son usage se serait encore

beaucoup plus étendu sil étatdeschemius vi

cinaux n'enchaînait cette importante amélio

ration. Le sable de mer convient à la culture

du trèfle, de la luzerne , au lin, au chanvre,

aux pommes-de-terre; sur les prairies, il

détruit le jonc, augmente la quantité et la

qualité des fourrages, convient enfin beau

coup aux terres argileuses qu'il ameublit et

rend beaucoup plus pénétrables aux vaux.

On prend plus volontiers la vase à l'em

bouchure des ruisseaux ou des rivières, p >rce

qu'alors elle contient plus de débris tant

marins que fluviatiles, qui y sont amenés de

la mer et des terres par le flux et le reflux;

ailleurs le sable ne contient presque que des

principes terreux, des débris de coquilles et

du sol maria.

Dans les pays où le varech ou goémon ne

convient pas au sol ou se recueille beaucoup

au-delà du besoin, on le brûle pour avoir

ses cendres ; elles peuvent se vendre alors

comme contenant un peu de soude de mau

vaise qualité, mais elles sont encore plus

profitables comme engrais. Des essais eu ont

été faits en Ecosse et ont très-bien réussi

pour toutes sortes de cultures : cinq quintaux

(250 kilog.) de kelp (nom des cendres de va

rech) par acre d'Ecosse, ont donné une grande

augmentation de produit. Elles sont cm-

Îdoyées depuis long-temps en Bretagne, et

eur usage, depuis quelques années, s'est

beaucoup étendu.

Vile ae Noirmoutieret quelques points du

littoral brûlent le varech qu'ils n'emploient

point, le mélangent avec de la terre, du sa

ble, des dessous de monceaux de sel, du

goémon frais , du fumier d'étable, des coquil

lages, et toute espèce de débris végétaux et

animaux-, on mouille, pendant l'année, le

tas, de temps en temps, d'eau salée ;ou le re

manie à cinq ou six reprises différentes ; alors

le mélange ressemble à des cendres. Il y a

quelques années, cinq à six petits bâtimens

suffisaient pour conduire cet engrais dans les

lieux où on l'emploie; en 1832, on a débarqué

à Pornicl236 charges presque toutes de cen

dres, chaque charge contenant dix charre

tées de dix hectolitres chacune.

On emploie dix charretées ou cent hectoli

tres de ces cendres par hectare; elles s'ap

pliquent à toute espèce de culture, mais par

ticulièrement au blé noir ou aux légumes

d'été ainsi qu'auxprés de hauteur; on les ré-

pandau moment de l'ensemencemenl: en les

mélangeant avec une petite quantité de fu

mier, on diminuerait d'un tiers la quantité

nécessaire et on aurait un engrais au moins

aussi profitable.

L'amélioration par Vengrais de mer ne dè- •

vrait pas se borner aux lieux voisins de ses

bords : les chemins vicinaux sont trop mau

vais pour qu'on le transporte facilement à

distance, mais la navigation des rivières, de»

ruisseaux même à leur embouchure , au

moyen de la marée, permet sans doute qu'on

le conduise à peu de Irais à une assez grande

distance dans l'intérieur des terres. La quan

tité nécessaire par hectare, 2 à 300 pieds cu
bes (6, m 85 à 10, nl 28) au plus, est relativement

f>eu considérable; la durée de son effet sur

e sol se prolonge donc beaucoup au-delà de-

celle du fumier auquel on l'allie; le flux et le

reflux de la mer faciliteraient beaucoup la

main-d'œuvre; le chargement se ferait, à

marée basse sur la vase découverte , et la.

marée haute emmènerait le navire et son1

chargement (Jîg. 52).

Fig. 52.

Art. IIi. — Des substances salines.

§ Ier.— Du sel marin ou bydrochlorate de sonde.

La grande question est ici le sel marin , les

autres sels ne sont qu'accessoires. Le sel ma

rin est l'une des substances qui pourra être

fournie par le commerce au moindre prix,

lorsque l'impôt qui pèse surret objet de pre

mière nécessité aura été aboli. Sur les bords,

de la mer et dans les mines de sel gemme,,

le quintal ne coûterait que 50 c. Les mines-

qui peuvent le fournir, dont les filons pa

raissent d'une épaisseur indéfinie, semblent

presque inépuisables; si donc le sel peut être-

d'une grande utilité en agriculture, avec la

facilite des communications qui s'organisent

en France , il y aurait plus de la moitié de la

surlace de notre pays où le prix du sel serait

à peine à un franc le quintal; et, comme ses

effets sur le sol se produisent à petites doses,

et que néanmoins ils paraissent très-grands ,

les résultats seraient d'une bien grande im

portance.

Voyons les faits qui appuient sa grande

influence sur la fécondité du sol. L'usage

du sel en agriculture est bien ancien : les Hin

dous et les Chinois en fécondent, depuis la plus

haute antiquité, leurs champs et leurs jar

dins; les Assyriens, nous dit Pline, Te met

taient à quelque distance autour de la tige

de leurs palmiers: toutefois on savait qu'en
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quantité notable il stérilisait le sol; ainsi,

nous dit la Rible, Abimelech s'étant rendu

mail re de Sicem, détruisit cette ville de fond

en comble et sema du sel sur l'emplacement

qu'elle occupai t.

Dans les temps modernes , les Jnglais ont

beaucoup plus étudié celtequeslionquenous;

le chancelier Bacon a constaté, par ses ex

périenees , l'emploi avantageux de l'eau salée

en agriculture : plus tard Bkownrigg , W»t-

son et Cartwhight ont confirmé par leurs

expériences lYflicarité du sel sur la végéta

tion ; les Sociétés d'agriculture ont ouvert

des coneours,et Davy, Sim i.hu. Johnson et

Daoi-.e en ont vérifié, approuvé et conseillé

l'emploi. — Dans le comté de Cornwall, les

composts du sel impur des séclieries avec le

sable de mer, la terre, le terreau ou des dé

bris de poissons, sont fréquemnieni employés,

, et les fermiers du Cheshire, nous dit Davy,

leur attribuent l'abondance de leurs récoltes.

Dans l'île de Mann, l'emploi du sel sur le

sol détruit la mousse des prairies. La com

position ordiuaire des composts pour les

prairies est de 20 voitures de terre et 14 hec

tolitres de sel par hectare.

Dans plusieurs caulons de pays à cidre,

on rend plus robustes et plus "fertiles les

pommiers en enfouissant autour et à quel

que distance de la lige une petite dose de

sel marin; les greffes et boutures qu'on ex

pédie au loin, trempées dans l'eau salée,

reprennent plu* facilement à leur arrivée.

Le gouvernement anglais, à la demande

de l'agriculture, fait mêler avec delà suie

et vend à plus bas prix les sels qu'on lui de

mande pour employer sur le sol. En Allema

gne, où il y a moins de littoral , et où le sel

est plus rare et plus cher, cette question a

moins occupé; cependant en Bavière, le roi

a ordonné qu'on vendit à bas prix tout le sel

employé en agriculture,soit pour les bestiaux,

«oit comme amendement.

En France , une foule de faits appuient

Aussi l'efficacité , sur certains sols, du sel

comme amendement. La grande fécondité

produite par les engrais de mer est sans

doute souvent due aux sels qu'ils conlien

neut, >our

tion

et cela esi encore plus évident po

les cendres de Pornic, dans la comp isiti ....

desquelles on fait entrer les dessus des mon

«eaux de sel, et qu'on arrose soigneusement

pendant tout l'été avec de l'eau salée. L'usage

du Morbihan d'arroser le fumier avec l'eau

de mer ne s'est sans doute établi que sur la

preuve donnée par l'expérience de l'effica

cité du sel allie au fumier. Enfin le grand

effet du varech , du goémon et de leurs cen

dres qui contiennent peut-élre moitié de

leur poids de muriate de soude ou de soude,

vient eucore à l'appui. Dans quelques can

tons du littoral, on sème à la fois la soude

(Salsola soda) et le froment dans des terrains

salés envahi* quelquefois par les eaux de la

mer. Lorsque des pluies viennent diminuer

la quautité de sel, le froment devient irès-

beau et la soude reste faible ; lorsque les

pluies sont peu abondantes, la soude gran

dit alors aux dépens du fro nenl.

réputation pour la quantité, la qualité dt

leurs fourrages et l'engrais de leurs mou

tons. J'ai habité quelque temps en Picardie

près des pàlures souvent envahies par les

grandes marées : lorsque les pluies viennent

laver la surface et entraîner la trop grande

portion de sel, leur produit fournit un pâtu

rage abondant et d'excellente qualité.

Expériences sur l'action des sels sur lavégé-

/a(i'o«.-Aiicnii écrit ne démontre mieux. celte

action, ne précise mieux la quantité des doses

nécessaires et la plupart des circonstances

de leur emploi que les expériences de M. Lb-

coq de Clermont ; il a fait faire un grand pas

à la question générale et particulière de l'em

ploi des diverses substaaces salines que la

nature et l'industrie offrent à l'agriculture.

Nous allons donc faire connaître les résul

tats de ces expériences, en nous borna ut

toutefois aux faits spéciaux et précis qui in

téressent le plus la pratique agricole.

Sur un champ d'orge , en bonne terre fran

che, fumée l'année précédente, il a divisé

un espace de 8 ares en huit lots égaux; sur

les six premiers il a répandu, à la fin d'avril,

des doses progressives de sel marin , et il n'a

rien mis sur les n"' 7 et 8.

Tableau des opérations et des résultats.

Lorsque le sel n'est pas très-abondant, il mier avait reçu

favorise la végélatiou et donne des produits 6 liv. de sel par

qualité; les prés salés sont en La dose la plus convenable pour lefroment

1

a

3

4

5

6

7

8

Le n° 1", qui n'avait reçu qu'une livre et

demie, a différé peu de ceux qui n'ont rien

reçu ; le n" 2 avait la paille plus longue, l'orge

plus touffue; le n" 3 devenait encore meil
leur; nJ 4, végétation très-vigoureuse, paille

surpassant de 10 pouces les n" non salés, et

de 4 pouces ceux plus ou moins salés que

lui: les épis étaient en outre plus gros, plus

longs et plus fournis que lui; n" S, infé

rieur au n"4, se rapprochant du n° 2, mais

plus élevé que lui; n" 6, la plus forte dose,

semble malade malgré son produit en grains

assez tort: sa paille n'est pas plus grande

que celle des n°* non salés.

Il résulte de ces expériences que la dose la

plus productive pmir l'orge serait de 6 liv.

(:5kil.) par are, ou de 6 quintaux (300 kil.) par

hectare; l'are qui a reçu 6 liv. a produit de

pl us que les n"5 7 et 8, qui n'avaient rien reçu,

11 liv. de grains ou 11 quintaux par hectare,

ou plus de trois l'ois et demie la semence, qui

est en moyenne de trois quintaux par hec

tare.

Cette expérience, avec les mêmes données,

a été faite en même temps sur un champ de

froment en sol un peu maigre, légeret élevé ;

les résultats se sont m >nlrés presque les mê

mes, malgré les différences de sol, de posi

tion et de plantes; cependant il y avait peu

de différence entre lesn°'3 et 4, dont le pre-

4 livres et demie, et le second

are.
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ferait donc au-dessous de 6 liv. par are, ou de

5 quintaux par hectare.

Sur un champ de luzerne divisé, de même,

avec les mêmes doses et la même étendue, on

a eu les résultats suivans.

NrnnMt Dow *> fl

>?,-vt • • . 1 i . .

2 ... 3

* . . . s .

: : : : i : :

6

7

8

12

00

00

•7

131

102

75

62

48

85

85a . . • w • . • .

On voit que l'effet, peu sensible sur le

n° 1" qui n'avait reçu qu'une livre et demie

de sel, s'est élevé à son apogée sur le n° 2,

qui en a reçu 3 liv., pour aller en diminuant

jusqu'au n° 6, qui en a reçu 12 liv. dont la

récolle s'est réduite à 48 liv. ou un peu plus

du tiers du n° 2. Sur la deuxième coupe l'ef

fet a élé à peu près le même; cependant les

pluies ont lavé les n"s où le sel était eu excès ,

qui ont alors un peu augmenté en produit

La dose la plus convenable pour les fourra

ges légumineux serait donc de 3 liv. (1 kil. 50)

par are, 3 quintaux par hectare, ou moitié de

celle qui convient aux terres ensemencées en

graminées céréales.

La proportion la plus productive pour les

pommes - de - terre serait, comme pour les

grains, de 6 liv. ( 3 kil. ) par are : c'est la dose

du moins qui a donné plus de vigueur aux

tiges.

Pour le lin, 5 liv. (2 kil. 50) par are parais

sent la dose la plus convenable. Cependant le

produit en grains n'est pas plus considérable

que celui du lin non salé; une dose de 8 liv.

a donné un produit sensiblement moindre

que 5 liv. j^*

Il en est de l'emploi du sel comme de l'em

ploi de la chaux; a moins de très-fortes do

ses , il produit peu d'effet sur les sots humides ;

0 liv. de sel par are répandues sur un pré froid

et un pré sec, ont doublé le produit du der

nier, et n'ont fait que changer la couleur

du pré humide. Sur une avoine en terrain

frais, l'effet a été très- peu sensible, tandis

que la vigueur s'est beaucoup accrue sur une

avoine en sol sec. Enfin, des lots pris sur un

sol humide et tourbeux ont reçu par are 6,

12, 24 liv.de sel; les deux premiersu°,avaient

de l'avantage sur les parties non salées, et

les deux derniers ont beaucoup plus produit

que les autres.

3 quintaux sur les fourrages légumi

neux ont produit le même effet par hec

tare que 5 milliers de plâtre, d'où il ré

sulte que le sel marin pourrait remplacer le

plâtre dans les pays où ce dernier est rare

et cher. Mais ce qu'il y a eu surtout de re

marquable, comme pour les engrais calcai

res, c'est l'amélioration de qualité dans le

fourrage des prés humides; les bestiaux l'ont

consommé avec autant de plaisir qu'ils sem

blaient en avoir peu avant l'expérience.

lîe/fet général du sel sur les récoltes de

toute espèce, est sans doute d'augmenter

leur saveur, de les rendre plus agréables et

probablement plus nourrissantes pour les

bestiaux : nouspensous qu'il en est de même

d<« produits destinés aux hommes. Il est à

croire en outre que les produits qui convien

nent mieux à l'instinct et à l'appétit des ani

maux donnent aussi à leur chair plus de qua

lité et de saveur, ce que semblerait d'ailleurs

prouver le haut prix que les gourmets atta

chent au mouton de pré salé. L'effet général

du sel sur les récoltes a été d'augmenter tous

les produits, mais en plus grande proportion

les produits foliacés. Aussi la dose pour les

fourrages n'est-elle que moitié de celle des

grains.

Les engrais salins réussissent à peu près

aussi bien enpoudre qu'en dissolution; comme

le premier moyen est beaucoup plus com

mode, il est par conséquent bien préférable/,

d'autant plus qu'eu employant le sel en dis

solution, pour que son effet ne soit pas nui

sible eipour qu'il puisse couvrir toute l'éten

due, il faut l'employer dissous dans beaucoup

d'eau.

SU.- - De l'hydrochlonte ou muriate île chaox

{Chlorure de calcium).

Les effets du muriate de chaux sur la végé

tation avaient été jusqu'ici très-coutestés ; il

serait toutefois assez important que son ac

tion favorable sur le sol fût constatée, parce

qu'il s'offre souvent en grands résidus dans

les fabriques de produits chimiques. Dans

les expériences de M. LacoQ,ses effets ont

été presque égaux à ceux «lu muriate de soude;

toutefois il a semblé moins énergique sur les

luzernes, et la dose la plus fécondante, au lieu

d'être de 3 liv. par are, comme pour le sel

marin, serait entre 3 et 6.

Son emploi est plus embarrassant que celui

du sel marin à cause de sa déliquescence: il

est par la même raison d'un transport plus

difficile et ne pourrait pas être répandu oa

poudre.

On s'est borné ici à des expériences en pe

tit; mais celles de M. Dusi'c, de Rouen, lui

sont très-favorables. Il pense que les cendres

lessivées, le charbon, la sciure de bois, les

plâtras, doivent lui servir d'exci/iient pour le

répandre, et que 30 kilog. suffiraient pour

l'amendement d'un hectare.

Son effet a été grand sur le maïs, les pom-

mes-de-terre , sur des arbres et arbustes de

différentes espèces. Il pense qu'il convien

drait beaucoup au chanvre, au tin, aux grai

nes oléagineuses ; il a doublé le volume des

ognons et des pavots auxquels il l'a appli

qué.

(III. — Du sulfate de soude.

Le sulfate de soude a été employé sur un

pré et une terre semée en froment, à la dosa

de 3, 6 et 12 liv.

Numéro*. Dote* «V «i. Produit fo |rcfcM. Lustrns fècao,

1 . . 3 . . 25 ... 137

2 . . 6 . . 34 ... 156

3 . . 12 . . M \ , . . va

4 . . 00 . . 28 ... 9»

Il en résulte que dans les terres la dose la

plus convenable serait de 6 liv. (3 kil.) par

are, plutôt néanmoins au-dessus qu'au-des

sous, et que dans les prés l'effet avantageux

croîtrait jusqu'à 12 liv. et peut-être au delà;

— Ou peut se procurer ce sel à tris-bas prix

dans les fabriques de soude.
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$ IV. — Du nitrate de potasse ou salpêtre.

Sort succès sur le sol, contesté par quel

ques-uns, a été fort grand dans de nombreu

ses expériences faites en Angleterre. Les es

sais comparatifs avec le sel marin paraissent

lui avoir donné l'avantage. En Angleterre le

prix du salpélre qu'on extrait de l'Inde est

assez peu considérable pour qu'il puisse en

core être employé avec avantage par l'agri

culture.

La dose laplus utile du salpêtre est à peu

près la même que celle du sel marin ; elle

varie de 3 à 5 quintaux par hectare. On l'a

employé avec succèssur les diverses céréales;

cependant son effet a été plus remarquable

sur les prairies naturelles et sur les trèfles.

Curling l'a mêlé avantageusement avec

les cendres, ce qui lui a permis d'en dimi

nuer la dose. M. John Lee, qui l'a employé

pendant quinze ans , pense qu'il fait produire

en proportion plus de paille que de grains,

et que son effet se prolonge sur la T récolte ;

mais d'autres agriculteurs ne partagent pas

cetleopinion.— Ou est peu d'accordsur lana-

ture des terrains auxquels convient le mieux

l'application du salpêtre; son effet a été avan

tageux sur un grand nombre de variétés de

sols, mais il semble avoir été plus satisfaisant

sur les terrains calcaires.

§ V. — Remarques générales.

M. Lecoq a encore constaté plusieurs cir

constances de l'emploi des substances sali

nes. Ainsi, il les a répandues en poussière au

printemps sur les plantes en végétation. Une

partie de sol semée en froment sur laquelle,

au mois d'octobre, il répandit une dose de

sel, a été moins productive qu'un autre lot

contigu salé au mois de mars.

Le moment te plusfavorable pour donner le

sel aux pommes-de-terre serait celui qui pré

cède le bultage;il en serait sans doute de même

du mais ; dans ce cas, c'est sur ce sol, et non

sur les plantes en végétation que le sel est

répandu.

L'effet produit par les substances salines

est instantané, mais il est peu sensible pour

les sols humides et de peu de durée. Elles

agissent à petites doses, toutes circonstances

qui lui donuentla plus grande analogie avec

le plâtre : c'est donc comme stimulant que

ces substances agissent, et l'on n'a point à

craindre qu elles épuisent le sol, à la condi

tion qu'on y joindra une quantité de fumier

proportionnée au produit, comme on le fait

pour les sols amendés par les engrais de

mer.

Après tous les développemens que nous

venons de donner, nous sommes bien en droit

de conclure que les substances salines aident

puissamment la végétation; mais leur effet

malheureusement n'est pas uniforme, n est

pas général, et ce n'est que sur certains sols

qu'il se produit. Depuis le mémoire de M. Le

coq, M. de Dombasle a essayé le sel sur son

sol-, mais, comme la chaux, il ne lui a pas

réussi. Nous avons fait nous-mêmes, a ce su

jet, des essais assez nombreux: au printemps

dernier, nous avons employé les doses les

plus productives des expériences de M. Le*

Icoq avec deux variétés de sel : le sel ordinaire

du commerce et le sel de morue; cette der

nière variété mo'ns chère nous semblait de

voir être plus énergique à cause des parties

animales qu'elle contient. Ce sel, répandu sur

quatre portions de j>rés de position et de

sol variés, n'a produit aucun effet sensible :

employé sur des portions de champs de fro

ment, en sol de gravier, en sol argilo-sili-

ceux et en sol calcaire, il en a été de même;

enterré à la première façon des pommes-de-

terre et au buttage du maïs, il n'a donné au

cun résultat; il a seulement semblé exciter

un peu plus la vigueur des vesces d'hiver.

A. Puvis.

Section iv. — Des amendemens par le mé

lange des terres.

Si les amendemens stimulons, dont il a été

question dans la section précédente, s'appli

quent à des sols très-divers, ce qui doit être

puisqu'ils agissent plutôt en excitant les for

ces végétatives qu'en modifiant les propriétés

physiques du terrain, nous avons vu au con

traire que les amendemens calcaires, dont il
a été traité dans la 2e section, ne conviennent

qu'aux terres de nature sableuse ou argi

leuse. Il nous reste à indiquer les amende

mens qu'il convient d'employer sur les sols

naturellement calcaires, et a citer quelques

faits isolés fournis par la pratique de diverses

localités, elqui n'ont pas encore trouvé place.

Les terres où domine la chaux sont les plus

ingrates et les plus difficiles à amender con

venablement. L'argile parait l'amendement le

plus favorable; l'humus, surtout lorsqu'il est

d'une couleur noire ou très-foncée, donne

aussi de bons résultats. Mais on ne peut dis

simuler que le transport et le mélange de

l'argile ne soient souvent difficiles ei dispen

dieux. Cependant, lorsqu'elle se trouve cons

tituer le sous -sol des terrains calcaires ou

sableux, on peut la ramener à la surface avec

de grands avantages. Si la charrue à deux

socs, ou deux charrues à versoir marchant

l'une derrière l'autre, ne peuvent l'atteindre,

on remplacera la seconde charrue par celle à

deux socs, ou l'on aura recours au moyen pra

tiqué par M. Vilmorin pour approfondir la

couche arable (voir page 50, article Sous-sol).

Lorsqu'on ne se trouve pas dans cette si

tuation favorable, il faut le plus ordinaire

ment se borner à l'emploi des engrais, qu'on

doit choisir, pour les terrains calcaires, aune

nature grasse et d'une couleur noirâtr

M. Puvis recommande aussi le brûlement

de la terre argileuse, qu'il considère à peu

près comme le seul amendement pour cette

nature de sol, comme le seul moyen d'y pro

duire un effet analogue aux amendemens

calcaires sur les autres terres. Il regarde

donc en quelque sorte l'argile brûlée, dont

il sera parlé à l'article Ecobuage, comme le

complément du système général des amen

demens et de leur application à tous les ter

rains.

Notre savant collaborateur cite encore les

faits suivans, dont l'application, dans des cir

constances analogues, pourra être tentée par

les cultivateurs intelligens.

L'argile *st tris-employéedam l'agriculture
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anglaise : dans quelques cantons même du

Norfolk, on la préfère à la marne; il est ce

pendant à croire que cette préférence a lieu

pour des sols anciennement marnés et où une

nouvelle addition de marne est inutile, comme

il s'en rencontre beaucoup dans le Norfolk,

où le marnage est ancien. D'ailleurs, fréquem

ment on prend l'une pour l'autre; dans les

pays surtout où l'on emploie la marne pier

reuse, la marne terreuse grise est employée,

comme dans le Holstein , sous le nom de

glaise, ce qui peut donner lieu à d'assez gra

ves erreurs. Cependant l'argile elle-même

est fécondante lorsqu'on la met sur des ter

rains légers.

Tiiaer dit qu'on ne peut attendre une ac

tion véritablement améliorante de l'argile ou

de la glaise qu'autaut qu'elles ont été expo

sées pendant plusieurs années aux influences

de l'atmosphère; telles sont les argiles qui

ont servi à construire des tranchées, des murs

ou des digues, surtout dans le voisinage des

habitations ou des cours rustiques; la glaise

se divise alors plus facilement , et se mêle

mieux avec le sol.— Le même savant dit que

lorsqu'on transporte du sable sur un terrain

argileux , ou de la terre argileuse sur un sol

léger ou calcaire, il faut, pour en opérer le

mélange, labourer fréquemment, d'abord

aussi superficiellement que cela est possible,

et ensuite peu-à-peu plus profondément ; puis

herser, passer le rouleau, et quelquefois Dri-

ser les mottes avec des maillets. Toutes ces

opérations, qui ne peuvent bien réussir qu'au

moment où l'argile a atteint le degré de sic-

cité pendant lequel les mottes peuvent être

divisées et brisées par les instrumens, ne se

font pas sans de grands frais.

M. le baron de Morooces recommande

{>our l'amendementdes terres sableuses, outre

e fumier gras et la marne argileuse, le limon

des fossés et les décombres des bàtimens

construits en torchis : ces ameudemens con

viendraient aussi sans doute très-bien aux

terres calcaires.

Pour les terres argileuses, outre l'usage des

ameudemens calcaires, on a obtenu dans

beaucoup de cas les meilleurs résultats de

l'emploi des fumiers chauds et pailleux. Le

savant que nous venons de citer recommande

particulièrement les fumiers composés de

joncs, de bruyères, de fougères ou de genêts,

lorsque, ayant servi de litières, ils ne sont

qu'à demi consommés. Il en sera question

dans le chap. des Engrais.

M. Oscar Leclerc-Thouin nous a fait part

de plusieurs faits inléressans relatifs au mé

lange des terres.

Le roc (schiste argileux) des environs de

Chalonnes-sur-Loire est employé habituelle

ment et en quantité considérable pour l'a

mendement des vignes. (Voir ci- dessus, page !

27.) Ce schiste n'est pas toujours de même ;

nature : tantôt, par sa dureté, il se rapproche

un peu de la nature de l'ardoise, et prend

dans le pays le nom de roc ardoisé; alors sa

décomposition est mouis rapide. Dans l'An

jou, les personnes jalouses de faire de bon

vin préfèrent de beaucoup l'usage du schiste

argileuxà celui du fumier. —Le schiste dont il

s'agit se trouve presque partout en sous-sol à

une faible profondeur; une fois la première

AGRICULTURE.

entaille faite, il se bêche assez facilement. On

le transporte dans les vignes, au moyen de

chevaux, au prix de 2 à 3 sous la charge, selon

la distance, ou, lorsque cette dernière est

peu considérable, dans des hottes portées par

des cillai, s qu'on paie de 12 à 15 et 20 sous,

selon leur âge, leur force et la capacité de

leur hotte. Le roc a le double avantage de

diviser les terres trop tenaces, et, comme

on peut l'employer en fortes proportions,

d'augmenter la profondeur de la couche

végétale. Notre savant collaborateur s'est

parfaitement trouvé de faire couvrir un

sol peu profond, planté en arbres, de 8 à

10 po. de cette même, roche argileuse. A la

vérité, ce qui est possible dans la petite cul

ture ne le serait pas dans la grande.

Dans les sols siliceux, les terres qui font la

base des divers composts, celles qu'on mêle

à la chaux, etc., doivent être argileuses. —

Les boues argileuses qu'on retire des fossés,

des mares, etc., sont à la fois de bons engrais

et d'excellens amendemens pour ces mêmes

terres.

L'utilité du sable, des graviers, des cailloux,

dans certains sols, est si réelle, queA.Thocin

cite ce singulier jugement qui condamna, à

Rouen, un ingénieur du gouvernement à re

porter sur un champ une grande quantité de

cailloux de diverses grosseurs qu'il eu avait

extraits pour les employer à ferrer une route

voisine. —En effet, dans les terres jortes, la

présence en suffisante quantité de petits

ffagmens quartzeux est un indice certain de

fécondité.

Pour améliorer le sol rude et tenace de

certains jardins, on fait venir, à raison de

3 à 4 sous la charge de cheval, des sables d'al-

luvion qui servent à la fois d'engrais et d'a

mendement. Cette pratique est fort ordinaire

sur divers points du littoral de la Loire, pour

la petite culture.

Les métayers de l'ouest faisaient il y a une

15° d'années et font encore un emploi consi

dérable des terres légères pour amender leurs

champs. On a payé ces terres jusqu'à 6 et

7 ff1. la charretée, et on venait les chercher à

de fort grandes distances par des chemins

difficiles. Maintenant l'usage en est moins

général, on va les chercher moins loin; mais

le mélange des terres est toujours en faveur,

et c'est sur la propriété même qu'on les prend

pour en faire des composts dans lesquels

entre la chaux.

« Dans certains endroits du Vicentin, dit

Phippore, lorsque les terres sont trop fortes ,

on y mêle du sable pour les rendre plus légè

res; dans les environs de Reggio,ceux qui

soignent le mieux leurs plantations, et qui

veulent en assurer le résultat, mettent du sa

ble au pied des jeunes arbres plantés dans

des terrains, forts, principalement au pied

des vignes. Ces terrains, devenus ainsi plus

légers, se crevassent moinsen été, et les plan

tes se trouvent garanties de la sécheresse de

la saison. »

L'utilité de cette sorte d'amendement a été

constatée dans PAgogna, par mie expérience

curieuse que le docteur Biroli, professeur

d'agriculture à Novare, rapporte: « Dans cette

partie de la vallée du Ticin, on trouve des

rizières à fond marécageux et excessivement

L — ii
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argileux. Les rives du Ticin sont formées de

couches d'ungros gravier silico-oalcaire tout-

à-fait stérile. Un proprié'aire fit jeter une

certaine quantité de ce gravier passé à la

claie, pour exhausser un petit enfoncement

qui se trouvait sur une rizière voisine. Le riz

végéta à cette place d'une manière si vigou

reuse qu'il contracta la rouille {brusone),

comme cela arrive dans les rizières trop fer

tiles. Cette maladie continua pendant trois

années consécutives, et rendit pour ainsi dire

témoignage de la fécondité excessive du ter

rain. Au bout de ce temps, et pendant le cours

d'une vingtaine d'années, la récolte du petit

espace qui avait été recouvert de gravier, sur

passa de beaucoup celle du restant de la ri

zière. Ce propriétaire en fit dès-lors porter

sur toutes ses terres, mais à une dose beau

coup moindre que la première fois; le succès

fut tel que ses voisins se déterminèrent tous

a en faire usage. Ceux qui possédaient des ter

res extrêmement tenaces s'en sont constam

ment bien trouvés. Ils répandent ce sablé en

automne, et en règlent la quantité sur la na

ture du terrain. »

Pour améliorer les terrains riches, mais qui

manquent de consistance et sont exposés à

l'humidité, Thaer dit qu'on emploie le sable

avec le plus grand avantage. Lorsqu'on le

charrie sur ces terrains, il s'y enfonce peu-à-

peu et pénètre dans le terreau, dont il raffer

mit le tissu spongieux : il faut donc, autant

que possible, le maintenir à la superficie. Il

n'est jamais plus efficace que quand, au lieu

de l'eiiterrer,on le répand sur le sol pendant

qu'il est en herbages; ce sable donne de la vi

gueur à la végétation des plantes, et en amé

liore la nature comme le ferait un fumier

très-actif.

Les faits suivans, rapportés par M. Ptrvis,

indiquent encore plusieurs cas dans lesquels

le sable améliore beaucoup le sol.

« M. Saunier d'Anchald, dans le Puy-de-

Dôme, a fécondé ses champs avec du sable

mis en litière sous ses bestiaux, beaucoup

plus qu'ils ne l'eussent pu être avec la même

quantité d'engrais animaux que celle mélan

gée au sable. — Dans les domaines de Cha-

vannes, situés sur le grand plateau du bassin

de la Saône, dont le sol est argileux, des

veines de sable, placées dans des chemins

creux, sont exploitées toutes les fois que les

loisirs des fermiers le permettent; le sable

est charrié directement, ou sur le sol pour y

être épanché, on dans les cours pour séjour

ner dans l'eau de fumier. Dans l'été, ounnd

la paille manque, on met le sable en litière

sous les bestiaux. Dans ces trois circonstan

ces différentes, l'effet du sable sur le sol a

été très-grand. » C. B. de M.

CHAPITRE IV.

Définition : — On désigne sous le nom 1

d'engrais les divers débris des animaux et des

végétaux dont la décomposition peut Journir

des produits liquides ou gazeux propres à la

nutrition des plantes.

Ainsi, on doit se garder de confondre ces

substances organiques ou résidu* de l'orga

nisation, susceptibles de se décomposer spon

tanément à l'air, jusqu'à se réduire en terreau

de plus en plus consomme et moins actif,

soit avec les amendemens terreux ou inorga

niques qui ne se décomposent pas d'eux-

mêmes par une simple fermentation, dont la

fonction principale est d'améliorer le fonds

ou les qualités physiques du sol, en le ren

dant ou plus léger ou plus compact; soit avec

lesstimulans que forment différenssels, com

posés également non organisés, non décom-

posables spontanément, et dont les fonctions

utiles paraissent éire, en général, d'exciter

les forces végétatives.

Ajoutons que certains sels insolubles ou

soiubles, compris dans les amendemens ou

dans les stimulons, et qui remplissent les

fonctions que nous venons de rappeler, peu

vent être décomposés sous l'influence de cer

tains agens, comme les acides ou sels acides

qui seuls nuiraient, et alors laisser dégager

un gaz, de l'acide carbonique par exemple,

comme cela arrive pour le carbonate de

chaux; ils peuvent ainsi indirectement servir

d'aliment eu d'engrais; mais cette fonction,

indirectement remplie, ne doit changer ni la

distinction ci-dessus établie, ni la définition

que nous dounons des engrais.

Les divers détritus organiques, ou débris

— DE8 ENGRAIS.

des végétaux et des animaux dans leur dé

composition, élèvent la température, déter

minent des courans électriques, laissent

dégager ou disscudre plusieurs composés

nouveaux de leurs élémeus, et surtout l'acide

carbonique, dont les plantes assimilent le

carbone et le carbonate d'ammoniaque qui

parait assurer aux engrais azotés des débris

animaux une iucontestable supériorité sur

les engrais végétaux, surtout dans la repro

duction des graines et des autres parties

azotées des plantes.

Si l'action intime de tous les produits so

iubles ou gazeux que fournissent les engrais

n'a pas été encore suffisamment étudiée, il

est toutefois certain que la plupart de leurs

ejjets, récemment bien précisés, te reprodui

sent purtout où les conditions Javorabtes sont

remplies.

Nous commencerons donc par l'exposé de

ces conditions et des moyens de les réunir.

Section i". — Des circonstancesJavorables à

l'action des engrais.

§ I". — De l'humidité.

Au premier rang parmi les agens exté

rieurs qui favorisent l'action des engrais, se

place l'humidité : en effet, sans une certaine

propoition d'eau, la décomposition des en

grais n'a pas lieu ou se trouve trop retar

dée, et d'un autre côté la végétation des plan

tes, trop ralentie par suite de la même cause,

ue peut même profiler des émaualions ga

zeuses, dont le défaut d'humidité rend en-
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le contact moindre et l'absorption plus

fficile.

Ainsi, durant les sécheresses, on a souvent

remarqué, et notamment l'an dernier(1833),

que les engrais n'avaient produit aucun ef

fet sensible; mais que ceux dans lesquels un

agent de désinfection availsuspendu la décom

position spontanée produisaient enfin des ré

sultats très-avantageux sous l'influence d'une

première pluie. Cette dernière circonstance

s'est encore réalisée en 1833 : dans beaucoup

de localités elle a produit une récolleinalten-

due, et amplement dédommagéd'une fumure

que l'on croyait désormais inerte. Nous ver

rous que l'on peut artificiellement obtenir

cette liumidité si favorable, à l'aide d'arrosa

ges, d'engrais verts, de marcs de fruits ou de

substances hygrométriques qui peuvent être

considérées comme de puissans auxiliaires

des engrais.

Un excès d'humidité dansle sol, empêchant

l'accès de l'air et des gaz, asphyxiant en quel

que sorte les raciues, ou rendant leur tissu

trop lâche, trop lymphatique, est très-nui

sible à l'action des engrais comme au déve

loppement ou a la force des plantes ; toutes

les fois donc que l'eau est persistante à la

superficie du sol ou à quelques centimètres

de profondeur, on doit chercher à s'en dé

barrasser. L'un des moyens les plus écono

miques consiste à creuser des rigoles d'écou

lement, les unes parallèles entre elles, les

autres perpendiculaires aux premières, et

d'autant plus rapprochées que la terre, moins

poreuse, est moins facile à égoutter. On choi

sit les lignes des plus grandes pentes natu

relles, aliu d'avoir moins à creuser, et, lors

que la pente est assez rapide pour charrier

les terres, on creuse transversalement quel

ques fossés plus profonds dans lesquels on

reprend chaque année l'espèce de terre d'al-

luAon entraînée, puis on la répand à la su

perficie du sol.

Si l'excès d'eau n'est pas susceptible d'être

écoulé ainsi, parce que le terrain est généra

lement horizontal et près d'une nappe d'eau,

on laboure en sillons très-profonds à des dis

tances de 1 à 2 mètres, en sorte que le champ

est divisé en ados, dont le sommet est suf

fisamment sec quand même le foud des sil

lons sérail rempli d'eau, fig. ■'>■', où ce champ

Fig. 53.

est yu en coupe, et fig. 54 oii on l'a montré

en perspective.

Fig. 54.

§ II. — De la chaleur et de la porosité

Une certaine température n'est pas moins

indispensable à la décomposition des engrais

qu'aux progrès de la végétation.

La porosité du sol, que nous avons donné

les moyens de reconnaître et d'obtenir, offre

aux gaz émanés des engrais un puissant et

utile réservoir. Aussi trouve-t-on du profita

recouvrir de terri; ou mélanger avec elle les

engrais, mais surtout ceux qui sont trop ra

pidement altérables.

On rend facilement évidente cette pro

priété du sol : que l'ou enferme dans un ter

rain meuble le cadavre d'un animal, qu'on le

recouvre seulement de 8 à 10 pouces de terre,

et à peine pourra-t-on sentir au dehors des

traces de 1 odeur de sa putréfaclion, tandis

que, laissé découvert ou même enfermé dans

une caisse assemblée sans précaution, il eût

répandu l'infection aux alentours. La terre

au-dessusde lui sera d'ailleurs fertilisée pour

plusieurs années sans que les racines vien

nent toucher l'animal en putréfaction.

La cohésion plus ou moins forte des engrais

insolubles, la solubilité également variable de

plusieurs autres, ont une grande influence

sur la durée deUeurdécomposition, et de cette

durée dépend surtout l'effet utile des engrais:

voici à cet égard la donnée générale que nous

avons déduite d'une foule d'essais, et qui

s'accorde avec toutes les observations prati

ques : Les engrais agissent d'autant plus uti

lement que leur décomposition est le mieux

proportionnée aux développemens des plantes.

Nous verrons, en traitant de chacun des

engrais en particulier, qu'il est toujours pos

sible de les modifier de manière à se rappro

cher de cette condition, soit en ralentissant

la décomposition des engrais trop actifs, soit

en l'accélérant pour les autres; qu'il est gé

néralement avantageux de le faire, et qu'en

fin une foule d'anomalies apparentes dépen

dent des variations de la durée de leur alté

ration spontanée , dont on n'avait pas assea

tenu compte dans les précédentes recherches

sur les engrais. Nous pouvons encore indiquer

comme unedesconditions les plus essentielles

du succès de presque toutes les fumures, la

présence dans le sol d'une base quipuisse sa

turer les acides; c'est là un des effets constans

et les plus utiles de la chaux, de la marne

calcaire, des cendres de végétaux, etc.

Voyons comment cela se peut prouver : dé

jà nous avons démontré qu'un excès d'acide

est généralement nuisible aux plantes cul

tivées; or, l'un des produits de la germina

tion est un acide excrété par les racines de

plusieurs espèces de plantes, notamment des

céréales, et rejeté dans le sol; presque

tous les débris végétaux, en se décompo

sant, donnent des solutions acides; enfin

plusieurs résidus de débris animaux ont

une réaction acide, bien que les gaz qui

s'en sont exhalés aient eu un caractère alca

lin : on voit donc que l'acidité nuisible tend

sans cesse à dominer. Il n'est pas moins

évident que le carbonate de chaux des mar

nes et des cendres, les carbonates de soude

et de potasse des cendres non épuisées, peu»

vent saturer des acides même faibles; qu'en
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fin la chaux éteinte ou hydratée sature avec

plus d'énergie des acides plus faibles encore,

et peut quelque temps maintenir une légère

réaction alcaline favorable à la végétation.

En saturant les acides, soit excrélés pen

dant la végétation, soit produits par l'altéra

tion de divers engrais, les substances préci

tées (carbonate de chaux, de soude et de po

tasse) déterminent encore un résultat fort

avantageux. Elles laissent dégager lentement

de l'acide carbonique, et celui-ci, comme on

le démontrera en parlant de la respiration

îles plantes, est le principal agent de leur nu

trition; il laisse assimiler son carbone et ex

haler dans l'air l'oxigène.

Ces dernières réactions, qui contribuent à

fournir du carbone aux plantes et de l'oxi

gène à l'air atmosphérique, sont reproduites

même par la chaux lorsque celle-ci s'est peu-

à-peu unie'avec l'acide carbonique ambiant;

alors elle offre un carbonate calcaire d'au

tant plus favorable qu'il est en général beau

coup plus divisé, plus pur, plus facilement

attaquable que le calcaire des marnes et de

diverses roches.

Nous verrons, en parlant des engrais végé

taux , que la chaux est encore fort utile

comme un excellent moyen de désagréger

et d'utiliser comme engrais les débris ligneux

trop consistans qui pourraient être nuisibles

dans le sol parleur volume et leur dureté.

Ç III. — Des stiuiulans et de leurs effets généraux.

Enfin , l'efficacité des engrais dépend en

core de la présence et des proportions de

divers sels stimulons : la plupart des sels

neutres ou alcalins, en petit* proportion,

paraissent utiles à toutes les plantes, et cela

peut tenir à la conductibilité et aux courans

électro-chimiques qu'ils favorisent.

Il importe d autant plus de ne pas confon

dre l'action de ces substances avec celle des

entrais, que, loin de servir eux-mêmes d'ali-

mens aux plantes , ils les rendent plus

actives dans leur végétation et capables d'as

similer une plus forte dose des produits des

engrais; que par conséquent on doit aug

menter la proportion de ceux-ci lorsque l'on

ajoute les stiuiulans convenables. C'est sous

cette condition, et toutes autres circonstances

étant favorables d'ailleurs, que l'on obtient

de ces deux sortes d'agens un plus grand

effet ulile.

Quant à la nature et aux proportions des

stimulons qu'il convient d'employer pour fa

voriser l'action des engrais, elles varieut sui

vant les diverses plantes et la nature du sol.

PUltre. — Nous avons vu dans le chap. pré

cédent , que le sulfate de chaux ou plâtre que

l'on emploie en poudre fine, produit ses ef

fets les plus remarquables sur les terres ar-

gilo-siliceuses qui en exigent plus que les

terrains calcaires; les luzernes, le trèfle,

les fèves, haricots, pois, vesces, et toutes les

légumineuses en profitent le plus. On l'em

ploie avec succès au pied des oliviers, des

mûriers, des orangers et de la vigne. Les

doses usitées aux environs de Philadelphie,

où l'on s'en sert depuis 1772 sans interrup

tion, sont annuellement de 75 à 500 kil. par

hectare. Dans un grand nombre de localités,

la quantité la plus faible de plâtre employé

en poudre fine est à peu près égale à celle

de la graine ensemencée.

L'époque qui parait le plus, convenable

pour déterminer le maximum d'effet, est

celle où les feuilles de la plante sont assez

développées pour qu'une grande partie du

plâtre soit retenu par elles. On conçoit que,

dans cette circonstance, ce sel peu soluble,

offrant une plus grande surface à l'action

de la rosée, des brouillards et de l'humidité

extraite du sol par la plante, doit être dis

sous en plus grande proportion.

Il est d'ailleurs très-probable que le plâtre

n'agit qu'autant qu'il est dissous; que par

conséquent le sulfate de chaux anhydre {plâ

tre natif), qui, ne contenant pas d'eau de cris

tallisation, ne peut être cuit ni gâché), de

même que le plâtre \xofncalciné, dit brûlé, ne

seraient doues que d'une très-faible énergie.

Or, pour que le plâtre soit trop calciné, il

sulfit qu'il ait été chauffé jusqu'au rouge

brun; alors il ne peut plus se gonfler et se

rendre en absorbant l'eau; mélangé en

ouillie avec ce liquide, il reste sans gonfle

ment, sans agrégation, comme le serait de la

poudre grossière d'argile calcinée, qu'il pour

rait même remplacer s'il n'était trop cher.

Le plâtre cru mis en poudre ne se gonfle pas

non plus dans l'eau; il reste sableux. On voit

donc que, dans les trois états précédens , le

plâtre offre à l'eau moins de prise, moins

de surface que lorsqu'il a été cuit au point

convenable ou plutôt desséché à une tempé

rature inférieure au rouge naissant, c'est-à-

dire entre 150 et 300 degrés centésimaux (i).

Cuit entre ces limites, le bon plâtre, celui

de Montmartre ou de Belleville par exemple,

gâché avec son volume d'eau, commencera à

prendre de la solidité au bout de 7 à 10 mi

nutes; si alors on le délaie avec une 2' fois

la même dose d'eau, et, dès que le mélange

recommence à faire prise, on ajoute encore
une 3e dose égale d'eau, et on continue ainsi

jusqu'à six fois , le mélange peut encore

acquérir une faible consistance. Si on le

laisse sécher divisé en mottes à l'air, on

peut le réduire très-aisément en poudre fine.

En cet état le plâtre agit d'autant mieux qu'il

offre une très-grande surface à l'action de

l'eau.

On conçoit en effet qu'à chaque addition

d'eau le plâtre se gonflant, augmente gra

duellement de volume, que par conséquent

les parties se divisent de plus en plus ius-

ques à occuper 6 fois plus de volume par l'in

terposition de l'eau.

Lorsqu'au contraire on emploie le plâtre

trop cuit, il n'absorbe pas même un volume

d'eau égal au sien, ne se gonfle pas et n'é

(I) J'ai démontré que même un peu au-dessous de 100 degrés le plâtre chauffé avec le contact de l'air

peut perdre son eau de cristallisation, et se gâcher ensuite de manière à faire une prise solide, ou se gon

fler par Veau au point de présenter une division convenable; mais on ne doit pas conseiller, dans

la pratique, de cuire le plâtre a une aussi basse température, parce qu'il faudrait trop de temps ou une

couche trop mince pour que oela fût économique. P.
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prouve aucune division ultérieure; par cette

cause, retenant donc à peine la sixième par

tie de l'eau interposée que peut renfermer

le plâtre bien cuit, il offre d'autant moins de

prise à l'action dissolvante.

Ces phénomènes, que chacun peut à vo

lonté reproduire, expliquent les anomalies

apparentes observées dans les effets du plâ

tre cuit; anomalies qui ont porté quelques

agronomes à penser que le plâtre cru agit

aussi efficacement que le plâtre cuit. Cela

est vrai si ce dernier a été mal divisé, soit

par suite d'une trop forte calcination, soit par

toute autre cause. En effet, le plâtre cru

mis en poudre cède au moins autant à l'ac

tion dissolvante de l'eau, que le plâtre trop

calciné.

Ainsi, la seule utilité de lacuissan du plâtre

pour l'agriculture étant dans la grande et fa

cile division qui peut en résulter, on doit

comprendre combien il importe d'éviter l'ex

cès de température qui produirait l'effet

contraire.

Si la meilleure pierre à plâtre pour les con

structions est celle qui, calcinée à point, né

cessite le moins d'eau pour se gâcher, et

peut en absorber le plus par des prises succes

sives (1), il n'en est pas de même pour l'agri

culture; et cela se conçoit, puisque la divisi

bilité est la principale coudition de son

meilleur effet.

Il résulte évidemment de cette considéra

tion que les gypses lamelieux , fibreux ou à

grains très-fins qui , calcinés à la tempéra

ture convenable, exigent beaucoup d'eau pour
se gâcher et peuvent à peine faire une 2e prise

avec un volume d'eau égal au premier, sont

susceptibles de peu de solidité dans les con

structions; mais que, se gonflant beaucoup

immédiatement, et très-faciles à diviser, ils

offrent les propriétés convenables pour l'a

griculture.

En réunissant les conditions précitées dans

l'emploi des pierres gypseuses dont on pour

rait disposer, on obtiendra le maximum d'ef

fet du plâtre ; et une dose de 250 kil. par

hectare répandue chaque année, pourra quel

quefois produire plus d'effet qu'une quantité

double ou triple de plâtre mal divise.

Les plâtras de démolitions peuvent souvent

élre d'un emploi Irès-avantageux: non seu

lement leur forme spongieuse les rend faci

les à diviser, mais encore les matières or

ganiques et les nitrates qui s'y sont peu-à-

peu introduits ajoutent aux engrais et aux

stimulans du sol.

On peut encore obtenir économiquement

des effets analogues de certains résidus com

posés de sulfate de chaux, et notamment du

produit de la saturation de l'acide sulfui ique

par le carbonate de chaux, en excès dans la

fabrication du sirop de fécule.

Nous avons cru devoir entrer dans beau

coup de détails sur cet important sujet, parce

que nous pouvions donner des notions pré

cises qui, récemment démontrées, ne se trou

vent dans aucun ouvrage relatif à l'agricul

ture publié jusqu'aujourd'hui.

On a reproché au plâtrage des luzernes

d'a\oir donné lieu, en quelques endroits, à la

mètéorisation des bestiaux. Cet effet, rare

ment observé, nous parait tenir à une végé

tation rapide sous les influences favorables

réunies d'humidité, de température, d'en

grais et de stimulans: dans ce cas en effet la

laxilé du tissu des végétaux admettant une

surabondance d'eau, doit produire les effets

bien constatés des nourritures trop aqueuses.

Un moyen de parer à cet inconvénient con

siste à mélanger un peu de sel commun aux

alimens.

Plusieurs agronomes ont observé le peu

d'effet du plâtre dans les sols qui déjà con

tiennent du sulfate de chaux en proportion

notable; il est évident que ce sel étant assez

abondant pour que l'eau puisse s'en saturer,

un nouvel excès qu'on ajouterait serait in

utile.

Nous traiterons dans un même article de la

Division des Arts agricoles, des fours à cuire

le plâtre, à calciner la pierre à chaux et l'ar

gile.

Cendres noires, terres noires île Picardie,

cendres pyriteuses.—On peut encore regarder

comme un puissant auxiliaire des engrais ce

stimulant, dont l'usage se répand de plus en

plus.

Son efficacité nous parait tenir à trois cau

ses principales : 1° la couleur noire terne

dont nous avons démontré l'heureuse in

fluence comme moyen d'échauffer lesol [For.

chap. ii, p. 46) ; 2° le sulfure de fer, dont la

combustion lente augmente réchauffement

de la terre et l'excitation électrique; 3° les

sulfates acides de fer et d'alumine. L'action

de ces deux sels solubles sur le carbonate de

chaux que renferme le sol donne lieu à la

formation du sulfate de chaux, qui agit sur

les plantes comme nous venons de le dire, et

au dégagement d'acide carbonique, qui offre

un aliment aux parties vertes des végétaux.

Ainsi donc la présence du carbonate de chaux

dans le sol est ici fort utile, et on doit en rem

placer la déperdition par des marnages ou

deschaulages bien entendus.

Sans doute Faddition d'un engrais azoté est

indispensable, après cette réaction, pour as

surer la récolte des graines, tandis qu'il est

moins nécessaire pour obtenir le produit des

prairies, surtout dans les terres en bon état

de culture.

Quant aux mêmes matières qu'on a lessi

vées pour en extraire les sulfates solubles

dans la labrication des magmas (sulfates <ra-

lumine et de, fer), et préparer l'alun, elles

agissent de même, mais plus faiblement; car

elles retiennent toujours des mêmes sels,

mais en moindres proportions.

Knlin les mêmes terres calcinées en tas, à

l'aide d'une petite quantité de combustible,

peuvent être tellement brûlées par suite du

charbon ou du sulfate de fer qu'elles renfer

(1) De cette propriété, et de plusieurs autres que j'ai observées, j'ai déduit cette théorie de la soli

dification du plâtre : les premières parties unies avec l'eau dans le gâchage se solidiUant les pre

mières, forment une sorte de scellement qui retient celles hydratées plus tard, s'opposent, à leur écarte-

ment, donnent une masse plus serrée, plus solide; les meilleurs plâtres sont donc ceux dont les par

ticules s'hydratent le plus lentement. K
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ment, qu'alors elles prennent une couleur

rougeàtre due au peroxide de fer, et qu'elles

ne contiennent presque plus rien de soluble.

Les sulfates de fer et d'alumine décomposés

n'ayant laissé que de Foxide de fer et de l'a

lumine, en cet étal elles n'offrent plus qu'un

amendement sableux, analogue à 1 argile cal

cinée propre à l'amélioration des sols trop

compacts.

L'argile calcinée, mise en poudre , est en

effet un excellent amendement des sols ar

gileux, froids, ou terres trop fortes; elle les

rend plus perméables à l'eau et aux solutions

nutritives ou stimulantes. Son mélange aug

mentant la porosité du sol, le rend capable

d'absorber et de retenir beaucoup mieux les

gaz utiles à la nutrition des plantes.

C'est encore par la même influence que la

cendre de houille est très-utilement employée

pour diviser les terres fortes humides, en

Belgique, tandis que, essayée sur les terrains

légers et secs, elle n'a produit que de mau

vais résultats.

Nous avons vu que les cendres de bois ont,

en outre, l'avantage d'introduire des bases

alcalines, des sels stimulans, et une grande

proportion de carbonate de chaux, si utile

dans les sols privés 01. peu pourvus de cal

caire.

Les cendres de mer, ou résidus de la com

bustion des plantes marines, contiennent,

en outre, une plus forte proportion de chlo

rure de sodium (sel marin), et de sulfate de

soude et de potasse, que toutes les autres;

aussi leur action stimulante est - elle bien

plus énergique.

L'action stimulante des sels, si spéciale à

certaines plantes, et si bien constatée pour

le sulfate de chaux (plâtre) sur toutes les

légumineuses, peut être nuisible sur d'autres

plantes, du moins à égales proportions. C'est

ainsi qu'un terrain trop salé, par suite de

l'évaporalton de l'eau de mer, pour donner

d'abondantes récoltes en céréales, produit

un développement très-remarquable sur les

Salsola, au point que, passé en grande partie

dans ces plantes, le sol peut être par suite as

sez dessale pour que les blés y viennent bien.

Les coquilles d'huître, les bancs coquitlen

dits /aluns, exploités notamment en Tou-

raine, et les varechs, ramassés sur les côtes

de la Bretagne, contiennent, outre les sels

stimulans et le carbonate de chaux, des sub

stances animales qui constituent les engrais

azotés. Nous y reviendrons plus loin en trai

tant de ces derniers.

Les nitrates de chaux, de potasse et de

soude, qui forment une partie active des ma

tériaux salpétréa, des plâtras tirés des murs

de caves, des écuries, etc., sont aussi très-fa-

vorablesau développement de diverses plan

tes; quelques-unes en peuvent absorber d'é

normes quantités : c'est ainsi que des bette

raves cultivées dans un sol fumé avec des

boues de Paris mêlées de plâtras salpêtres,

m'ont donné, en les analysant, une quantité

de nitrates presque égale à la quantité de

sucre qu'elles contenaient pour un même

poids. Ces racines, ayant d'ailleurs rencontré

dans le sol une proportion convenable d'hu

midité et d'engrais, avaient acquis un très-

grand développement.

La culture d'une année en betteraves offri

rait donc un des bons moyens de dessaler

un sol trop salpêtré.

Section ii. — Action des divers engrais.

Les différens débris de végétaux et d'ani

maux qui ont été doués de la vie sont desti

nés à servir d'alimens aux plantes; c'est en

se désorganisant de plus en plus qu'ils four

nissent les produits solubles ou volatils assi

milables. Ainsi, lorsque des plantes arrachées

sont mises en tas, unefermentation s'établit,

échauffe la niasse, dégage de la vapeur d'eau

et des gaz que décèle leur odeur plus ou

moins forte ; des sucs altérés, n'étant plus

contenus par les tissus organisés qui se dé

chirent peu-à-peu, s'écoulent ou se dissol

vent dans les eaux pluviales : ce sont ces gaz

dégagés avec la vapeur d'eau, et ces substan

ces dissoutes, qui peuvent servir d'engrais.

Les débris des animaux morts présentent

des phénomènes analogues : les produits de

leur décomposition, solubles ou gazeux, dé

veloppent une odeur plus forte; ils diffèrent

notamment parla présence d'une beaucoup

plus abondaute production d'ammoniaque et

par une action plus vive et plus grande, qui

doiten faire réduire la quantité relativement

à d'égales superficies de terres en culture.

Enfin, les déjections animales donnent di

rectement des produits liquides et gazeux

assimilables par les plantes, et qui consti

tuent la partie la plus active de tous les fu

miers.

Ces décompositions spontanées, que favori

sent l'oxgiène de l'air et sa température plus

élevée, exhalent notamment l'acide carboni

que libre, ou combiné dont les plantes peu

vent extraire le carbone qui accroît leurs

parties solides.

Plusieurs savans avaient dit, sans toutefois

èlre d'accord avec tous leurs confrères, que

dans la fermentation des engrais le dégage

ment d'une grande partie des produits vo

latils constituait une importante déperdi

tion des principes utiles à la végétation. Ce

pendant presque tous les auriculteursavaient

observé une influence défavorable plus ou

moins fortement marquée de la part des fu

miers nou consommés, et surtout de diverses

matières animales, telles que la chair, le

sang, les viscères, etc. Ainsi donc la science

indiquait tous les principes uiiles, et la pra

tique semblait avoir appris combien il en fal

lait perdre pour assurer au résidu une incon

testable eflicacilé.

La question en était à ce point lorsque,

dans un concours ouvert par la Société cen

trale d'agriculture, le mémoire qui obtint le

1er prix démontra que l'on pouvait appliquer

sans aucune déperdition toutes les matières

organiques, même les plus putrescibles, à

fertiliser les terres, et doubler, tripler, quel

quefois même décupler ainsi leur effet utile.

Depuis je reconnus encore que dans les sols

feriiles unefaible réaction alcaline, due, soit

à la chaux, soit au carbonate de soude ou de

/>of«.s\s-equise trouvent dans les cendres, etc.,

soit au carbonate d'ammoniaque dégagé par

les matières animales, peut activer beaucoup

la végétation ;
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Que la plupart des acides ou des sels acides

sont, en général, nuisibles à la germination et

au développement des plantes, niais qu'ils

peuvent, au contraire, indirectement les fa

voriser lorsque, sans élre en contact avec les

extrémités des racines, ils réagissent sur le

carbonate de chaux, le décomposent lentement,

et dégagent l'acide carbonique, véritable ali

ment de la -végétation.

Voici d'autres déductions non moins im

pôt tantes de la pratique mise d'accord avec

la théorie par une discussion grave de tous

les faits naguère souvent contradictoires, et

que nous nous sommes empressés de sou

mettre aux savans comme aux praticiens

éclairés.

Déjà nous avons dit que les engrais de ma

tières organiques agissent d'aulant plus uti

lement que leur décomposition spontanée

est lente et mieux proportionnée au dévelop

pement des végétaux ; les résultats suivans ne

sont pas moins constans.

Les engrais les plus actifs, de même que

ceux qu'une forte résistance à la décomposi

tion rend trop lents à réagir et presque iner

tes, peuvent être mis dans les conditionsfavo

rables précitées.

En rapprochant de l'état le plus convena

ble les engrais dont la dissolution et la dé

composition spontanée sont le plus rapides,

on parvient à quadrupler et même à sextupler

l'ej/et réalisable (1).

La chair musculaire, le sang, divers détri

tus des animaux, ainsi que les fumiers, qu'on

laissait autrefois s'altérer au point de perdre

des 0,5 aux 0,9 de leurs produits, pourront

être utilisés aujourd'hui sans éprouver aucune

déperdition préalablement.

L'action énergique desséchante et désin

fectante des substances charbonneuses ou des

charbons ternes très-poreux, peut être appli

quée à la conservation des engrais très-altera-

bles et à la solution de problèmes du plus

haut intérêt pour la salubrité publique.

Diverses matières organiques, dissoutes ou

en suspension, en très -faibles proportions,

dans 1 eau, employées en irrigations abon

dantes, peuvent assurer les plus remarquables

ejfets d'une belle végétation.

Les engrais dont les émanations putrides

ne sont pas convenablement modérées peu

vent passer en partie sans assimilation dans

les plantes, au point d'y maintenir l'odeur

forte qui les caractérise. Par la désinfection

préalable, on peut prévenir cet inconvénient

grave. Lne expérience directe démontre, en

outre, que certains principes odorans peu

vent être sécrétés de même dans la chair des

animaux, et notamment des poissons.

Les anomalies les plus frappantes dans

l'action des os employés comme engrais sont

rationnellement expliquées, rentrent dans la

théorie générale, et peuvenlêtre évitées dans

la pratique ou reproduites à volonté.

Les charbons ternes, en poudre très-po

reuse, imprégnés de substances organiques

très-divisees < u solubles, agissent utilement :

1° par la Jacullé spéciale de ralentir la dé

composition spontanée, de mieux proportion

ner ainsi les émananations assimilables au

pouvoir absorbant des plantes (carlecharbon

seul ne cède sensiblement rien de sa propre

substance à l'action des extrémités spongieu-

sesdes raciues); 2° et encore comme agent in

termédiaire capable de condenser les ga> et de

les céder aux plantes, sous les influences de

température, dépression et d'humidité qui

font varier ce pouvoir de condensation;

3° enfin en absorbant la chaleur des rayons

solaires et la transmellantau sol, et durant la

nuit aux parties des piaules hors de terre,

compensant ainsi les causes d'un trop subit

et trop grand refroidissement momentané.

A. Payen.

Section m. — Des différent engrais.

Après avoir résumé les principes généraux

relatifs aux engrais organiques sousdifférens

états, nous allons les appliquer aux traite-

mens et à l'emploi des substances spéciale

ment destinées à servir d'engrais en agri

culture.

Art. i*r. —Engrais tirés du règne végétal.

§ 1". — Des plantes terrestres.

I. Engrais produits par les parties vertes.

Dans tous les temps sans doute on a su uti

liser les végétaux comme engrais. Les Grecs,

au dire de Tfiéophraste; les Romains, d'a

près Pline , Columkli.e et presque tous les

auteurs qui nous restent de l'antiquité, recou

raient fréquemment à ce moyen pour leur

grande culture. « Quelquefois, dit Varron,

on sème diverses plantes non pour elles-

mêmes, mais pour améliorer la récolte sui

vante en procurant par leurs fanes aux ter

res maigres une fertilité plus grande. C'est

ainsi qu'on est dans l'habitude d'eufouir, au

lieu d'engrais, des lupins avant que leur

gousse commence à se former, et d'autres

lois, des fèves dont la maturité n'est point

assez avancée pour qu'on puisse les ré

colter. » — Columelle recommande d'une

manière plus explicite encore d'employer le

même moyen. Il veut que dans les terrains

sablonneux on enterre ces végétaux lorsqu'ils

sont tendres encore, afin qu'ils pourrissent

promptenient, et dans les sols plus te

naces , qu'on les laisse devenir durs et roides

pourqu ils puissent soutenir plus long-temps

les mottes dans un état de division.

La pratique des engrais verts est encore

générale en Italie; Phiuppo Re et son excel

lent traducteur M. Dupont nous en offrent

des preuves nombreuses. — Dans toute la

Toscane on sème du maïs au mois d'août

pour l'enterrer à la charrue vers le commen

cement d'octobre. — Les Bressans emploient

une méthode analogue sur les terrains légers

qu'ils se proposent de cultiver en froment.

Ils sèment les lupins sur un second labour,

à l'époque précitée, dans la proportion d'un

hectolitre environ par hectare. — Dans le

Bolonais et le territoire de Cesène, dès que

'M Ainsi le charbon animal, contenant 0,15 de sang sec soluble, agit mieux à poids égal que le

.. .«o.f.1 !e; c'est à dire (;ue la putréfaction ralentie sextuple l'effet utilisé.
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la moisson est faite , on profite de la pre

mière pluie pour semer desfèves sur les ados

de chaque sillon dans la proportion de près

de 2 hectolitres par hectare; à l'automne,

lorsqu'elles sont en fleur, on les enterre à la

bêche pour préparer le sol à recevoir, en

mars suivant, une récolte de chanvre. —

Dans le Vicentin, on coupe les fèves en jan

vier et on les .enfouit peu de temps avant de

semer la plante qu'elles sont destinées à ali

menter. — Les Toscans les coupent à la fin

d'août ou au commencenienlde septembre, et

les fontservir à l'amélioration des fonds légers

dans lesquels ils les enterrent au moment des

semailles. — La roquette ( Sisymbrium ) ,

quoique les cultivateurs éclairés ne la regar

dent pas comme une des plantes qui présen

tent le plusd'avantages pour ce genre d'amé

lioration du sol, est cependant employée

assez en grand dans la campagne Bolonaise

et dans quelques parties de l'ancienne Ro-

magne. Semée à la lin d'août à raison de 4 à

5 kilogrammes par hectare, elle est en état

d'être enfouie de la mi-novembre à la fin de

ce mois. — Aux alentours de Corne ce sont

les haricots qu'on préfère. — Sur quelques

points du Milanais, depuis un temps immé

morial on enfouit le navet en vert, malgré

les utiles produits qu'on pourrait en tirer

pour la nourriture des bestiaux.—. Enfin,

dans le val d'Arno, le pays de Reggio, la

Calabre, etc., etc. , on sème encore, selon

les localités, pour le même usage, le galega

ou rue-chèvre, Vers, la vesce, le sainfoin

commun et celui d'Espagne , le millet et le

maïs.

La pratique des récoltes enfouies est aussi

assez générale dans quelques-uns de nos dé-

parterriens méridionaux. Le lupin et le sarra

sin y sont cultivés communément dans l'u

nique but de suppléer à l'insuffisance des

engrais. Ces deux plantes, d'une croissance

rapide, peu difficiles sur le choix du terrain,

riches en parties foliacées et d'une végétation

à l'épreuve des sécheresses, peuvent être se-

méesà l'aide d'un seul labour, surun chaume

retourné immédiatement après la moisson,

et enfouies au moment de l'épanouissement

de leurs fleurs, de manière à ne retarder au

cunement les semailles d'automne. — Le

sarrasin, dont on peut partout se procurer

les graines à bas prix et dont un hectolitre

environ suffit pour ensemencer un hectare

dans le cas dont il s'agit, offre particulière

ment de grandes ressources pour les pays

pauvres : mieux que le lupin, il réussit dans

nos contrées septentrionales, ainsi que le

trèfle, la spergule et les raves qu'on y cultive

dans le même but sur les terrains secs et lé

gers. — Les fèves, les pois et les vesces sont

préférés pour les terres argileuses.

C'est une coutume déjà fort ancienne sur

divers points des bords du Rhône, et notam

ment aux environs de Bescenay, de semer

des vesces ou du sarrasin aussitôt après la

récolte du froment et de les enterrer à la fin

de septembre pour semer du seigle. — Après

la récolte du seigle, la même culture re-

ctfuimence pour préparer la terre à recevoir

du froment en octobre.

Suivant M. Sutiêres, la fève est le ineil-

Jpur des engrais vcrtspnur le froment et les

prés. Cette plante peut, avec le temps, fer

tiliser les terrains les plus médiocres. On la

fauche pendant lecours de la floraison ou peu

de temps après, puis on l'enterre à la char

rue au fond des sillons.

Les beaux chanvres du Bolonais sont dus

à l'enfouissement du seigle en fleur, et les

habitans de Turin utilisent la même céréale

comme engrais, entre la culture du mais et

celle du froment.

Je ne chercherai pas à citer un plusgrand

nombre d'exemples, parce que nous aurons

nécessairement à nous occuper encore de

la pratique des récoltes enfouies, en traitant

avec détail des assolemens.

A mesure qu'où remonte du midi vers le

nord, les avantages des engrais verts sont

moins grands; aussi , maigre quelques expé

riences heureuses faites en Angleterre et en

Irlande, les cultivateurs de ce pays ont-ils

pour la plupart renoncé à ce mode de fu

mure, regardant comme beaucoup plus

avantageux de convertir les récoltes vertes

en fumier, en les faisant consommer par les

bestiaux, que de les enterrer.

On ne trouve pas toujours et partout assez

de temps, ou un temps assez favorable entre

la moisson etles semailles, pour obtenir une

récolte propre à être enfouie aux approches

de cette seconde époque. En pareil cas, les

cultures-engrais ne peuvent être utilisées que

surjachère.Ellestiennentlieu d'une semence

de printemps, mais elles préparent infini

ment mieux le sol appauvri pour celle d'au

tomne qu'une jachère d'été, lorsque celle-ci

eût été nécessaire, puisqu'elles équivalent à

une fumure, et cela sans surcroît bien sensi

ble de travail et de dépense, attendu que les

labours ne sont guère plus et souvent pas

plus nombreux, et qu'avec un po.i de soin, il

est toujours facile de se procurer, sur la pro

priété même, les graines nécessaires

// est des circonstances dans lesquelles l'en

fouissement des plantes vertes précède les

semis de mars. Cela arrive, assez rarement,

lorsque dans des terrains de mauvaise qua

lité on enterre successivement plusieurs ré

colles différentes dont la dernière ne peut

se commencer qu'aux approches des froids,

et lorsqu'on a intérêt à ne retourner qu'au

printemps un vieux trèfle ou tonte autre prai

rie artificielle. — D'autres fois, après une

ou plusieurs coupes pendant le cours de la

belle saison, on en réserve une dernière

pour être enterrée en automne. — Plus com

munément, on n'enterre que les racines;

mais une pareille pratique sort du sujet qui

nous occupe en ce moment.

Les végétaux herbacés ne sont pas les seuls

qu'on utilise comme engrais verts. On em

ploie au même usage des arbustes et même

des arbrisseaux. Lors du défoncement des

friches couvertes de genêts, d'ajoncs ou de

bruyères, au lieu de brûler, ou tout en bril

lant une partiede ces végétaux sur le sol , on

enfouit quelquefois les rameaux au fond de

la jauge de labour pour en obtenir un engrais

durable et un excellent amendement des

terres forles.

Il arrive aussi qu'on les réunit par bottes

et qu'on les transporte dans les vignes épui

sées par une longue production, pour leur
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rendre la fécondité sans nuire à la qualité

de leurs produits. Eu pareil cas, entre cha

que rang de ceps , on creuse une rigole de 8

à 10 po.(0m. 217 àO ni.270) de large, sans trop

craindre de couper quelques chevelus, et,

après l'avoir remplie de branchages, on re

couvre au moyen de la terre enlevée de la

rigole suivante. L'effet de celle opération,

applicable surtout aux terres un peu for

tes, se fait sentir pendant un grand nombre

d'années.

Les engrais tirés du règne végétal ayant

moins que ceux qui proviennent du règne

animal l'inconvénient de changer la saveur

des fruits, les rameaux d'if, les tontures de

buis, etc., etc., sont recherchés presque par

tout pour ajouter à la vigueur des arbres

fruitiers. — Divers cistes, des gnaphalium

et autres plantes qui abondent dans les

lieux les plus arides des contrées méridio

nales de l'Europe, sont soigueusemeut réu

nis en Toscane sous le nom de tignami-

che, et placés au pied des oliviers après

avoir séjourné en las assez long-temps pour

éprouver un commencement de fermenta

tion. J'ai vu cette méthode reproduite sur

nues points desgarrigues du département

Hérault. — Du reste, toutes les tiges

herbacées ou sous-ligneuses et toutes les

parties vertes des végétaux, lorsqu'on ne

leur trouve pas un meilleur emploi , peuvent

être transformées immédiatement en en

grais.—Elles 1erm eut eut d'autant pluspromp-

tement qu'elles contiennent davantage de

substance parenchvmateuse et moins de par

ties ligneuses, et que la décomposition de

leur fibre est rendue plus facile par l'abon

dance des matières saccharines et mucilagi-

neuses.

J'ai dit que les plantes enfouies comme

engrais conviennent mieux aux climats

chauds qu'aux autres. Tar la même raison

elles conviennent mieux aussi aux terres sè

ches qu'aux terres humides. — L'eau qu'elles

abandonnent progressivement en se décom

posant produit une humidité égale et con

stante on ne peut plus favorable au dé

veloppement de toute végétation, lorsqu'elle

est accompagnée de chaleur et qu'elle se

trouve, comme dans le cas dont il s'agit,

en contact avec des matières solubles.—Plus

une plante sera riche en parties herbacées

et charnues, mieux elle remplira donc son

but comme engrais vert, non seulement par

la raison que je viens de donner, mais parce

qu'on peut indnire du nombre et de l'épais

seur de ses feuilles qu'elle aura puisé dans

l'atmosphère une plus grande quantité de

principes nutritifs.

Pour les localités argileuses et humides, il

faudrait au contraire choisir des tiges ra

meuses, coriaces et d'une lente décompo

sition, afin d'obtenir aussi un amendement.

Celte vérité n'est pas neuve; on a vu qu'elle

était parfaitement connue des Romains.

Le meilleur moment d'enfouir les récoltes

vertes est celui de la floraison. Alors, surtout,

elles sont gonflées de sucs sans avoir pres

que rien enlevé à la terre, car il a été dé

montré qu'elles ne commencent générale

ment a épuiser, ou, pour me servir de l'ex

pression consacrée, à effriter celle-ci , que
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depuis le moment oii les graines se forment

jusqu'à celui de la maturation.

Les engrais verts sont loin d'être suffisam-

ment appréciés partout où ilspourraient être

employés avec avantage.

II. Engrais produite par les parties mortes

ou desséchées.

Les plantes, en séchant, ont perdu de leur

qualité nutritive. Aussi ne les emploie-t-on

guère en cet état à l'amélioration des terres,

qu'après les avoir transformées en litière. Kilos

font alors le plus souvent partie des engrais

mixtes dont il sera parlé ci après. Les tiges

de mais t de seigle , les chaumes des céréales,

les pailles, lesJoins avariés sont particulière

ment dans ce cas.

Lesfeuilles qui puisent une grande partie

de leur nourriture dans 1 atmosphère, ferti

lisent à la longue de leurs dépouilles les fonds

les plus ingrats S'il est impossible d'imiter

avec avantage dans la pratique de la grande

culture, en couvrant de feuilles des champs

entiers, les procédés que la nature emploie

daus les bois, il est au moins fort ordinaire

d'utiliser, dans les jardins, ces précieux pro

duits des arbres. — On les transforme de

diverses manière-, en terreaux légers favora

bles à la végétation de plantes délicates. —

On les mêle aussi aux autres fumiers pour

en augmenter et en améliorer la masse, et je

connais telles localités voisines de vastes

plantations de conifères, où cet usage n'est

pas un des moindres avantages de pareilles

cultures.

Les fougères dans les terrains où elles

abondent ; — les fanes de toutes les mauvai

ses herbes détruites dans les champs ou sur

les bords des chemins avant la maturité de

leurs graiues qui saliraient le sol eu se dé

veloppant; — les mousses; — Us feuilles

qu'on peut se procurer en abondance et à si

peu de frais en employant des enfans a les

ramasser dans les taillis ou les futaies, pro

curent dans quelques lieux et pourraient

fournir dans beaucoup d'antres, par les mê

mes moyens, d'importantes ressources.

Malgré la féconditédu terreauvégétalqn'on

trouve dans les vieux troncs pourris , je ne

ferai que l'indiquer ici parce que son emploi

ne se rattache pas à l'agriculture. — Il en est

de même de la sciure de bois que sa lente dé

composition rend très-propre à entrer dans

la formation des terres de bruyères artifi

cielles.

Quant aux écorces extraites des fosses des

tanneurs oit elles ontperdu, en grande partie

du moins, leurs principes aslringens, il est

reconnu qu'elles sont néanmoins, par elles-

mêmes daus cet étal, peu favorables a la végé

tation. Parfois on les méleà la poudretle,mais

c'est une fraude doublement condamnable;

car en augmentant la masse elles diminuent

la qualité. —Comme la tannée est presque

entièrement composée de fibre ligneuse,

pour la faire entrer plus facilement en fer

mentation, Davy a recommandé l'usage de la

chaux.

Les balles qui se détachent des épis pen

dant le hallage, les chenevottes, résidus de

la préparation des chanvres ou du lin, peu»
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Yeut aussi, quoiqu'elles contienuenl peu de

substances nutritives, être converties en en

grais. Daus presque toutes nos campagnes

on les jette sans précaution sur les fumiers.

Il parait qu'on n'est pas partout aussi insou

ciant. — Dans le Frioul on les fait ramollir

quelque temps dans l'eau avant de les réu

nir eu tas. Elles fermentent ainsi beaucoup

jlus promplement. — Dans le Bressan on

es répand sur les prairies naturelles dans

la proportion de 15 à 30 charretées par hec

tare. — Ailleurs on s'en sert pour fumer les

vignes et les arbres fruitiers.

III. Engrais produits spécialement par les

graines et lesfruits.

Philippo Ré rapporte qu'il a vu mettre

dans des fours des graines de lupin pour leur

faire perdre leur propriété germinative et

les employer ensuite comme engrais au

pied des orangers et des oliviers. L effet de

cette substance devient très- promplement

sensible, et l'on doit d'autant moins s'en

étonner, qu'après les matières animales, les

graines sont probablement de toutes les par

ties végétales celles qui jouissent, sous un

moindre volume, de la plus grande faculté

engraissante. — Dépouillées même de plu

sieurs de leurs principes, elles conservent

cette faculté à un haut degré.

Tous les marcs de jruits, lorsqu'on ne leur

trouve pas un emploi plus avantageux, peu

vent donc devenir des engrais. — Celui de

raisin, après avoir fermenté quelque temps

en masse et à couvert, sert à féconder les

vignes, les vergers, les prairies et même les

cultures de céréales dans le midi de l'Eu

rope. On l'utilise presque partout en jardi

nage.
Le marc de pommes et de poires, quoique

moins actif, peut être employé en partie aux

mêmes usages. Mis à pourrir, mêlé ensuite

par moitié à de la terre et porté sur les

champs secs et arides, il y produit un bon

effet. En Normandie on lui reconnaît sur

tout la propriété d'améliorer les prairies et

les jeunes plantations de pommiers.

Le marc dedrèche, que son emploi à l'en

graissement des bestiaux et son peu d'abon

dance en France ne permet guère déclasser

parmi les substances végétales fécondantes

du sol dans nos contrées, aux environs de

Londres oii sa production est immense, est

recherché presqu'à l'égal des meilleurs fu

miers, puisque la quantité qu'on en répand

par arpent n'est que de 20 à 39 décalitres.

On peut expliquer cet effet par la propor

tion de matière azotée qu'il retient.

Enfin les marcs de graines ou defruitsoléa-

gineux font surtout d'excellens engrais. Ceux-

là méritent ici une attention particulière.

Dans le département du Nord, les tourteaux

sont devenus pour ainsi dire une des con

ditions de la bonne culture du pays. On les

emploie sur les terres légères et franches,

irincipalement pour les cultures de céréa-

es et pour celles des colzas et du lin. Là il

n'est pas rare de voir les fermiers répandre

sur moins de 20 hectares, indépendamment

de toul autre fumier, au delà de 8,000 tour

teaux de colza et de cameline qui leur coù-

tent, année commune, de 14 à 1500 francs.

En Angleterre , où l'usage des tourteaux de

navette s'est étendu de plus en plus et où

leur prix s'est élevé, au lieu d'en employer

comme autrefois jusqu'à un demi ton par

acre (1,400 kilog. par hectare), on n'en met

plus maintenant qu'un millier de kilogram

mes et même moins sur une semblable sur

face, et il parait que les résultats sont encore

très-avantageux. — D'après Taylob, cette

dernière quantité est suffisante pour fécon

der un champ de 3 acres (121 ares) semé en

turneps, à la volée, et de 5 acres (un peu

plus de 2 hectares) lorsque le semis a élé

fait en rayons.

Dans le midi de la France on emploie

les tourteaux de colza en proportions fort

variables selon la fertilité des terres. Sur de

très-bons fonds on a réussi avec une quan

tité qui ne dépassait pas de beaucoup la plus

faible que je viens d'indiquer. Ailleurs on

l'a portée de 6 à 700 kilogrammes; ailleurs

encore, pour des sols de moindre qualité,

jusqu'à 8 et 900 et même au-delà de 1000 ki

logrammes. Enfin, dans le Bolonais, pour la

culture exigeante du chanvre, on a été jus

qu'à 16 et 1700 en employant de préférence,

après le marc de colza, ceux de lin et du

noix.

On n'utilise pas toujours les marcs oléagi

neux de la même manière. Dans le Bolonais

dont je viens de parler, presque dans toute

l'Angleterre et une partie de nos départe-

mens, après les avoir plus ou moins finement

pulvérisés, on les répand à la main quelques

jours avant les semences et on les recouvre

en même tenipsqu'elles.Surles autres points

de l'Italie, aux environs de Lille, de Valeu-

ciennes, etc., etc., on en saupoudre au prin

temps les jeunes plantes déjà développées,

comme ou le fait dans d'aulrescirconstances

au moyen des fumiers et des slimulans les

plus puissans.

Quelques expériences concluantes ont dé

montré que la macération des tourteaux dans

l'eau produit un engrais liquide d'une grande

énergie. Dans la Flandre on les mêle aussi

aux urines des étables ou à d'autres substan

ces animales.

Le marc des olives qui offre la peau, le pa

renchyme elles noyaux, quelque bien pressé

qu'il soit, même dans les moulins de recense,

contient encore de l'huile qu'on en retire en

le faisant pourrir dans des citernes; la boue

qu'il laisse au fond de ces cilernes est un

excellent engrais, dont Bosc assure cepen

dant qu'on ne tire guère parti dans les can

tons de la France ou l'on cultive l'olivier. Je

l'ai vu çà et là employé dans les pépinières,

et au pied de chaque arbre dans les olive

raies.

Il y a un petit nombre d'années, on a

cherché à substituer l'usage de l'huile

même à celui des gâteaux oléagineux. Je

ne crois pas qu'une telle pratique puisse

être recommandée; car,si les tourteaux pro

duisent de si bons effets sur les terres, cela

tient sans doute bien plus à ce qu'ils con

tiennent beaucoup de substance azotée

albumineuse , qu'à ce qu'ils conservent

une certaine quantité d'huile. D'ailleurs on

ne peut pas douter que la question d'écono
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mie ne fasse proscrire entièrement l'em

ploi de l'huile comme engrais.

D'après tout ce que j'ai lu et ce que j'ai

vu, particulièrement dans le Nord, je re

garde les tourteaux oléagineux comme un

excellent engrais. Toutefois, la noie sui

vante de notre collègue Vilmorin, dont la

riche expérience a été déjà tant de fois utile

à l'agriculture française, engagera le lecteur

à ne pas les employer, dans tous les cas, sans

quelques essais préalables.

Oscar Leclerc-Thoviin.

Quoique l'efficacité . comme engrais, des

tourteaux de graines oléagineuses, soit telle

ment prouvée par une longue expérience, en

Flandre, en Belgique et en Angleterre, qu'on

ne puisse la révoquer en doute, il est cepen

dant certain que leur emploi, en poudre et à

sec, présente quelquefois des exceptions fort

étranges, jusqu'au point de produire des ef

fets destructifs de la végétation. Voici ce

que j'ai éprouvé à cet égard :

En septembre 1824, voulant faire, sur une

terre très-calcaire et inaigre, l'essai compa

ratif de divers engrais et amendemens pul-

vérulens, je fis diviser eu cinq bandes égales

une pièce d'un demi-hectare qui allait être

semée en trèfle incarnat, et chacune d'elles

reçut, immédiatement après la semence, l'en

grais qui lui était destiné : 1° poudrette;

2° marc de colza ; 3° urate; 4° chrysolin (en-

graisque fabriquait alors mon ami le docteur

Ranque, d'Orléans); 5" cendres de tourbe.

La semence et les amendemens furent en

terrés par le même hersage. Les bandes 1,3,4

et 5 levèrent parfaitement; mais la deuxième,

qui avait reçu la poudre de colza, resta abso

lument nue; rien n'y parut, qu'une faible

plante çà etlà ; enfin c'était comme une allée

entre deux pelouses bien vertes. Le tourteau

avait élé employé sUr le pied de 1,000 kilo

grammes à l'hectare, quantité indiquée par

tous les ouvrages que j'avais consultes et que

des cultivateurs flamands m'avaient égale

ment donnée comme convenable.

Une autre pièce de 75 ares, semée en

vesces d'hiver et en pois gris d'hiver, et trai

tée de la même manière, présenta absolu

ment les mêmes résultats; ces deux graines

levèrent très-bien sur toute la pièce, excepté

sur les deux bandes amendées avec la pou

dre de tourteau. Les pois et les vesces, exa

minés peu de temps après, avaient, en gé

néral, leur germe sorti; mais il était noirci,

retrait, et les graines semblaient brûlées

comme si elles eussent passé par le feu.

La quantité avait été la même que dans l'essai

précédent, et je ne pense pas qu'il ait pu

y avoir d'erreur: j'avais fait peser et ensa

cher devant moi les doses destinées pour cha

que bande, chaque sac était étiqueté et la

sema lie avait élé faite par un homme intel

ligent, sachant lire, et accoutumé à des expé

riences minutieuses.

Dans les années subséquentes, j'ai plu

sieurs fois essayé le inarc de C"lza, au prin

temps, sur des céréales fatiguées et dans des

terrains siliço-argileux tout-à-fait clilf'érens

«lu précédent; je l'ai vu, dans toutes ces

épreuves, produire de3 effets plus ou moins

nuisibles : sur les portions de champ ainsi

traitées, les plantes ouï, en général, dépéri au

lieu de se remettre; là où le hersage avait

Iai«sé une traînée ou quelques parcelles de

colza à découvert, on trouvait celles-ci cou

vertes de moisissure. Une dernière tentative

que j'ai faite en 1833, à moitié dose, c'est-à-

dire à raison de 500 kil. seulement, avec du

tourteau de graine de radis, sur un hectare

d'avoine en herbe, a également produit <le

mauvais effets assez marqués. — Quoique je

ne puisse me rendre compte de résultats si

opposésà ceux que l'on dilavoir lieu partout

ailleurs, il m'a paru cependant essentiel de les

faire connaître, pour appeler l'attention des

observateurs et des praticiens sur leseffelsde

la poudre de tourteaux employée à sec et sans

mélange. Cela peut être d'autant plus utile,

qu'aucun des ouvrages modernes que j'ai con

sultés ne fait mention de rien de semblable.

C'est dans Duhamel seulement, qu'à force

de chercher, j'ai trouvé une indication con-

firmalive de mes observations et un moyen

de prévenir des accidens tels (|ue ceux que

j'ai éprouvés (du moins pour l'emploi au mo

ment de la seinaille). Dans les Elrmens d'a

griculture de cet auteur, t. 1, p. 193, il est dit

que « le marc des graines oléagineuses doit

être répandu 10 à 12 jours avant de semer le

grain : » sans cela, ajoute M. Vau Eslande,

de qui Duhamel tenait ces notes , « les graines

qui s'envelopperaient de celte pondre, avant

qu'elle eût éprouvé l'action du soleil , ne ger

meraient point.» Depuis, j'ai su de M. M. A.

Puvis, de Bourg, savant aussi distingué que

bon agronome, que dans le département de

l'Ain, où les cultivateurs emploient habituel

lement les marcs de graines grasses pour l'a-

mendemeut des chenevières, ils ont soin de

répandre et herser cet engrais environ 15

jours avant de semer le chanvre.

Vilmorin.

§ II. — Des plantes aquatiques.

I. Engraisproduits par les herbes d'eau

douce.

Parmi les herbes qui croissent dans les

eaux douces, il faut distinguer, eu égard à

leur emploi comme engrais, celles qui, en se

décomposant sous l'eau, ont donné nais ance

à de la tourbe, et celles qu'on arrache encore

vertes pour les utiliser dans cet état à la fer

tilisation du sol.

La tourbe, dont il a déjà été parlé en trai

tant des terrains tourbeux, semblable en cela

à toutes les substances organiques et inor

ganiques qui ont été long-temps soustraites

au contact immédiat des gaz atmosphériques,

est d'abord complètement impropre à la vé

gétation. A mesure qu'elle éprouve une se

conde décomposition sous l'influence de l'oxi-

gène de l'air, elle devient un bon engrais;

mais cet effet est d'une lenteur excessive!;

aussi préfère-t-on généralement la Caire brû

ler pour en répandre les cendres (F- Chap.

Amendement, p. 74) que de l'utiliser directe

ment. Dans maintes circonstances, cepen

dant, il peut être désirable de s'en servir pour

augmenter la niasse des fumiers. — On y par

vient de différentes manières.

En Irlande, après l'avoir simplement des

séchée et pulvérisée, on l'emploie plus tard
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avccl'addilion d'un peu de chaux, pour toutes

les cultures économiques et plus spéciale

ment pour celle des pommes-de-terre.

Comme cetle substance, par suite de sa for

mation chimique, est infiniment peu soluhlc,

afin de provoquer sa fermentation, lordMEA-

dowbank a judicieusement recommandé de

la mêler a d'autres substances moins fixes,

telles que des engrais facilement putresci

bles et déjà dans un élal de décomposition,

et cet avis a été généralement suivi de succès.

— L'emploi de la chaux magnésienne, de la

chaux ordinaire, des marnes calcaires et des

cendres alcalines a produit des effets analo

gues toutes les fois qu'on a cherché par leur

moyen, soit à rendre des tourbières cultiva

bles, soit à transformer des masses de tourbe

en engrais. — On peut donc arriver de deux

manières aux mêmes résultats.—L'agronome

anglais que je viens de citer établit en f;iit

qu'une seule partie de fumier chaud suffit

pour amener 3 ou 4 parties de tourbe à un

état suffisant de fermentation. — D'un autre

côté, l'Allemand Kasteler s'est convaincu,

à la suite d'expériences directes, que la chaux

nouvellement éteinte et à l'état d'hydrate,

c'est-à-dire réduite en poussière au moyen de

l'eau, au sortir du fourneau, agit sur la tourbe

de manière à transformerpeu-ii-peu les parties

fibreuses et résineuses qu'elle contient en

acide humique, lequel forme aussitôt un hu-

matc de chaux, engrais très-durable, qu'on

pourrait ainsi préparer pour les besoins de

la culture avec une grande facilité. — La pra

tique la plus fréquente, qui consiste à strati-

jîer le fumier d'étable et la tourbe desséchée

el pulvérisée, et à mêler un peu plus lard le

tout, résume donc tous lesavanlagesde l'une

et de l'autre théories.

La plupart des cultivateurs anglais em

ploient souvent le terreau de tourbe comme

inp-dressing , c'est-à-dire en la semant au

printemps sur 1er plantes déjà développées.

Jls trouvent qu'en suivant cette méthode il y

n autant à gagner pour l'effet produit, l'éco

nomie de main-d'œuvre et celle de l'engrais.

Il est bien peu de contrées où l'on ne re

cueille pas les plantes aquatiques des marais

et des étangs pour suppléer aux fumiers ou

en accroître la masse. — Tantôt on laisse ces

plantes étendues sur le sol pendant quelques

jours, après les avoir arrachées , puis on les

enterre simplement à la charrue; — tantôt

on les réunit par tas pour qu'elles se décom

posent, et on les transforme en composts, en

les mélangeant en diverses proportions avec

de la terre.

II. Engrais produits par les plantes marines.

Ces plantes, telles que lefucus, les algues

les eonferves, etc., sont encore plus recher

chées que les autres, partout où l'on peut se

les procurer sans trop de frais. — Elles con

tiennent en abondance une substance nui ci -

lagineuse facilement séparable, et une ciuan-

litédesel marinqui augmente sans nul doute

leurs propriétés fécondantes.

Dans beaucoup de cantons, c'est une source

très-importante de fertilité; et lorsqu'on les

emploie judicieusement, elles ne manquent

jamais d enrichir les districts situés sur les

côtes de la mer, soit qu'on aille couper ces

herbes sur les rochers, soit que la mer les

jette sur le rivage.Cependant les effets qu'elles

produisent sont loin d'être aussi durables

que ceux du fumier, car ils ne se font sen

tir que sur une ou deux récoltes.

Les herbes marines, appliquées aux terres

arables, nepeuvent pas être répandues et en

terrées trop tôt après qu'elles ont été re

cueillies. Si on ne peut pas le faire immédia

tement, à cause de la saison ou pour toute

autre cause, on doit en faire des composts

avec de la terre, et du fumier long ou de la

chaux.

En répandant ces herbes sur d'ancienspd-

turages,non seulementonaugmente la quan

tité, mais on améliore la qualité de l'herbe.

Le bétail à cornes ainsi que les bêtes à laine

la mangent avec plus d avidité, prospèrent

mieux et s'engraissent plus promplement.—

Cetle substance ne convient pas autant que

le fumier pour l'avoine ou pour une récolte

de turneps ; mais elle réussit parfaitement

bienpour l'orge. Lorsqu'on l'applique sur les

jeunes pousses du trèjle , après la moisson,

elle les détruit. On peut la mêler avantageu

sement avec le fumier de cour de ferme. On

emploie par acre un tiers en plus, en poids,

d'herbes marines que de fumier.

Cet engrais présente divers avantages par

ticuliers : — il ne contient pas de semences

de mauvaises herbes; — il se décompose ra

pidement; — il est immédiatement utile aux

plantes, sans exiger un long procédé de pré

paration. Avec son secours, le cultivateur

peut semer plus fréquemment des céréales

ou des récoltes vertes, et augmenter ainsi la

quantité de ses fumiers. On ne peut révoquer

eu doute ses bons effets, et on ne peut rien

objecter à son emploi, si ce n'esl qu'on pré

tend que les grains qu'il produit sont de qua

lité inférieure. (Agriculture pratique et rai-

sonnée, par sir John Sinclair. )

Dans la Normandie et la Bretagne, on fait

usage des plantes marines depuis un temps

immémorial; on préfère \esvarecs de rochers,

c'est-à-dire ceux qu'on va arracher à marée

basse, aux varecs d'échouage, qui cependant

contiennent évidemment beamoup plus de

matières animales. — Les premiers, enterrés

sur place ausortir même de la mer, se décom

posent plus rapidement que les autres. On

les emploie seuls, tandis que les fucus ra

massés sur la plage ne sont ordinairement

utilisés que comme litières.

Assez souvent on mêle les débris deplantes

marines aux autres fumiers ; parfois on les

laisse pourrir isolément ou on les stratifié avec

de la terre, pour les transformer en compost.

— Ces méthodes paraissent être préférées,

en Italie, à l'enfouissement immédiat qui est

au contraire préféré, je crois avec raison,

dans d'autres lieux. Aux environs d'Ancône,

on ne connaît presque pas d'aulres engrais

que les algues et la zoslera réduites en ter

reau par une fermentation naturelle dans

un lieu couvert. — Sur d'autres points delà

rive adriatique, on les étend sur les chemins,

et, lorsqu'elles vont été en partie triturées,

mêlées aux urines, aux excrémens des ani

maux el à la poussière du sol, on les réunit

à la masse commune des autres fumiers,
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L'emploi des varecs ou fucus, sur les cotes

de France, a été considéré comme assez im

portant pour qu'une ordonnance aitfixé l'é

poque de leur récolte entre la pleine lune

de mars et celle d'avril, parce qu'à cette

époque ils ont répandu leurs granules repro

ducteurs et ne sont point encore couverts du

frai des poissons. Oscar Leclebc-Thguin.

Abt. II.—Des engrais animaux.

Ce sont les animaux qui fournissent les en

grais les plus puissans : la chair musculaire, le

sang, la corne, les débris despeaux, des ten

dons, la laine, la soie, la matièrefécale, lesof

et quelques préparations de ces substances,

objets de grandes exploitations industrielles,

telles que le noir animalisé, tiennent à cet

égard le 1" rang; ils peuvent être expédiés à

des dislances considérables et offrir un

complément indispensable aux engrais végé

taux et aux fumiers des écuries. Ainsi, l'on

peut dire que les débris des animaux et les

déjections animales offrent les plus riches

agens de la fertilisation des sols. — Nous

croirons donc devoir exposer avec quelque

étendue celte large base sur laquelle repose

l'agriculture, la prospérité des peuples, et

même, nous le verrons bientôt, la salubrité

des grandes villes.

§ I™.— De quelques substances peu employées.

Aucune expérience certaine n'autorise à

considérer les matières grasses comme sus

ceptibles de servir d'engrais directement.

Les tendons sont en général trop difficiles

à diviser pour former des engrais pulvéru-

lens ; il faudrait se borner à les trancher en

menus morceaux.

Sabots, ergots, onglons, cornes.—Ces débris

d'animaux constituent un des plus riches en

grais azotés; mais leur lorte cohésion et la dif

ficulté de les diviser, autant souvent que leurs

prix élevés, précisément en raison de leur vo

lume et de leur moindre coloration, en font

réserver la plus grandeparlie pour les usages

de la tabletterie. Ceux qui sont défectueux ou

d'un petit volume, se vendent aux fabricans

de bleu de Prusse ; enfin les rApures de corne,

déchets des tabletiers, se présentent comme

engrais dans lesconditions les plus favorables.

Il convient de les couvrir de terre près des

plantes, afin d'éviterque le vent ne les déplace.

Cet engrais, d'un prix élevé, a été employé

avec succès, de même que ceux indiqués ci-

après, pour les oliviers, les mûriers et les

vignes.

Plumes, crins, poils, bourres de laine et de

soie. — Les plumes défectueuses et toutes

celles qui ne peuvent servir ni pour les lits,

ni pourécrire, ni pour les lubesdes pinceaux,

ainsi que les crins, poils, bourres de laine

et de soie, quine peuvent être employés plus

avantageusement dans divers ouvrages de

sellerie, bourrelerie, tissus, etc., seront aisé

ment utilisés aussi comme un excellent en

grais, en les mettant dans des sillons creusés

près des plantes et les recouvrant de terre.

Toutes ces substances, de même que celles

comprises dans le paragrapheprécéuent,quel-

que divisées mécauiquemeut qu'elles soient,

oiirent encore une trop grande résistance à

la décomposition pour suivre les progrès de

la végétation et réaliser leur maximum d'ef

fet ; nous verrons plus loin qu'il en est géné

ralement de même pour une autre substance

résistante, les os, taudis que la chair, le sang

et la matière fécale, qui sont peut-être trop

vite décomposables, peuvent être mises dans

les conditions le plus favorables et réaliser

la plus grande proportion de leur effet utile.

La viande des animaux morts, cuite et di

visée comme il est dit dans le livre des Arts

agricoles, et que l'on ne se déciderait pas à

donner aux bestiaux, formerait l'un des

meilleurs engrais (et même le meilleur de

tous préparée comme nous le dirons plus

bas). Pour en faire usage, on la mélange le

plus intimement possible avec environ six

ibis son poids de terre du champ, afin de

la répandre en petite quantité et bien éga

lement sur les terres emblavées. Cet en

grais, mis à la main près du pied de la plu

part des plantes potagères et de grande cul

ture, des vignes, pomnies-de-terie, bettera

ves, etc., sans être en contact immédiat avec

la tige, active la végétation d'une manière

remarquable. Ou peut encore la semer

comme du grain, à la volée, pour l'engrais

des terres qu'elle fertilise extraordinaire-

ment. Mélangée avec deux fois son volume

déterre pulvérulente, son dosage devient

extrêmement facile, et 1500 kil. de ce mé

lange suffisent à la fumure d'un hectare de

terre. Nous nous sommes assurés, par des es

sais comparatifs, que celte substance est

sensiblement préférable comme engrais au

sang sec en poudre.

§ II. — Du sang desséchd.

Sang. — Ce liquide, cependant ( surtout

lorsqu'il a été soumis à la coclion qui,

le coagulant, retarde sa décomposition dans

la terre), est reconnu si utile à la végétation

des cannes à sucre, que depuis peu, on l'ex

pédie de Paris , avec une valeur de 20 fr. les

100 kilogrammes, aux colonies, où il arrive

coûtant 40 fr. Le sang, en quelque état qu'il

se trouve et de quelque animal qu'il provien

ne, offre donc aux nabitans des campagnes

une précieuse ressource comme engrais , et

déjà, sous ce rapport, il a formé la base

d'une spéculation importante à Paris.

Voici un des procédés les plus simples peur

l'utiliser : On fait dessécher au four, immé

diatement après la cuisson du pain, de la

terre exempte de mottes, que l'on a soin tle

remuer de temps à autre au moyen du râ

ble; il en faut environ quatre à cinq fois

plus que l'on n'a de sang liquide; on tire

sur le devant du four cette terre chaude, et

on l'arrose , en la retournant à la pelle, avec

le sang à conserver; on renfourne de nou

veau le mélange , et on l'agite avec le rable,

jusqu'à ce que la dessiccation soit complète.

Ou peut alors remettre le tout dans de

vieux barils ou caisses, à l'abri de la pluie

pour s'en servir au besoin. La terre, dans

cette préparation , est utile surtout pour

présenter le sang dans un état de division

convenable , et rendre sa décomposition

dans les champs plus régulière et plus lente.

Ou saura d'ailleurs quelle surface ces mé
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langes pourront couvrir comme engrais,

en se rappelant que 3,000 kil. de sang liquide

donnent 750 kil. de sang coaguléet séchéqui

suffit à la fumure d'un hectare. 100 kilogr.

de sang en cet état équivalent, comme en

grais, à 300kilog. d'os concassés,ou six voies

de bon fumier de cheval, pesant ensemble

7,200 kil. C'est un engrais de beaucoup supé

rieur à tous ceux connus et désignés sous

les noms de poudrette, tourteaux, etc.; il De

le cède qu'à la viande séchée mise en poudre.

§ m.—Issues, vidanges et déchets des boyaux.

Toutes les parties internes des animaux, tel

les que le foie, les poumons, la cervelle, le

cœur, ainsi que les déchets de boyaux, doivent

être hachées le plus menu possible, puis mé

langées, ainsi que la vidange des intestins,avec

de la terre fortement séchée, celle-ci dans la

proportion de six fois le volume des matières

animales. Lorsque celle composition est bien

malaxée à la pelle, on la répand sur les sols

à fumer, dans la proportion d un kilogramme

par mètre de superficie ou 10,000 kilog. par

hectare.

Cet engrais donne de très-bons résultats:

il est notamment très-favorable à la végéta

tion du blé. Si l'on ne pou\ait pas le répan

dre immédiatement après la préparation, il

faudrait le conserver dans une fosse ou tout

autre endroit frais, et, daos tous les cas, à

l'abri ou recouvert de terre.

§ IV. —Os : explication des divers résultats de leur

emploi dans l'agriculture.

Aucune des substances dures, débris de

l'organisation animale, n'offre de plus re

marquables exemples d'effets variés dans son

action comme engrais que les os sous diffé-

rens états. On trouve dans les nombreux mé

moires agricoles y relatifs les plus singulières

questions que la pratique puisse laisser à

résoudre.

Les os, qui se trouvent en masses assez

importantes à la disposition des agronomes

et des spéculateurs, se présentent sous les

différentes formes suivantes: Frais, lelsqu'ils

ont été extraits des animaux récemment

abattus, plus ou moins divisés, et entiers .-sous

chacun de ces trois élats, leur décomposition

est presque toujours trop lente, activée d'ail

leurs par les influences bien connues de l'air,

de la température et de l'humidité; mais,

toutes choses égales d'ailleurs, on avait ob

servé des différences énormes et qui sem

blaient inexplicables dans la durée de la dé

composition, et par conséquent dans l'effet

utile produit en un temps donné.

Des expériences spéciales m'ont conduit à

démontrer la cause de ces anomalies appa

rentes. Les os contiennent, dans leurs parties

celluleuses et dans diverses cavités, une sub

stance grasse, sécrétée à part, plus ou moins

consistante. Cette substance est libre dans

le tissu adipeux de toutes les anfractuosités

qui la recèlent, car il suffit de lui ouvrir un

passage, en l°s tranchant, et de plonger les

os ainsi coupés dans l'eau bouillante, pour la

faire sortir et la voir aussitôt nager à la su

perficie du liquide. La proportion moyenne

que l'on peut obtenir des divers os de bou

cherie est d'environ 0,1, bien que les parties

très-spongieuses, qui en renferment le plus,

en contiennent jusqu'à 0,5.

La proportion de la matière grasse extraite

par ce procédé diminue graduellement au

fur et à mesure que les os se dessèchent.

Elle devient presque nulle lorsque la dessic

cation a lieu sous une température élevée,

soit au soleil, soit à l'étuve. On conçoit, en

effet, qu'au furet à mesure de l'évaporation

de l'eau qui remplissait les interstices de la

substance des os, la graisse liquéfiée par la

chaleur a pu graduellement prendre sa place.

Lin des effets de cette pénétration a été d'im

prégner le réseau organique qui renferme

le phosphate et le carbonate de chaux. Ce

réseau, déjà difficilement attaquable par

suite de sa cohésion et de son insolubilité,

défendu, d'ailleurs, par les substances inor

ganiques interposées, est devenu bien moins

altérable encore lorsque la matière grasse,

non seulement l'imprègne et le défend de la

pénétration de l'eau, mais encore lorsque,

peu-à-peu acidifiée, elle forme avec la chaux

un savon calcaire, dont M. d'Arcet a démon

tré l'inaltérabilité sous les influences atmos

phériques.

Les os, dans cet état si difficilement alté

rables, ne doivent donc exercer qu'une ac

tion insensible comme engrais, à moins

qu'ils ne soient excessivement divisés. Ce

qui confirme et explique encore l'observa

tion pratique qui semblait anomale, c'est

que, mis pendant quatre années dans la

terre , ces os ont à peine perdu 8,08 de leur

poids, tandisque tout récemment extraits des

animaux et privés par l'eau bouillante de la

presque totalité de la graisse, ils laissent fa

cilement altérer leur réseau organique et

perdent dans le même temps de 25 à 30 cen

tièmes de leur poids.

Voici trois autres résultats curieux et sin

guliers en apparence, de l'emploi des os trai

tés à la vapeur.

Les os concassés dont on a obtenu de la gé

latine par l'action de l'eau et de la tempéra

ture dans divers appareils, forment un résidu

dont l'application comme engrais a été main

tes fois essayée. Dans quelques expériences,

plusieurs agriculteurs ont obtenu de ees ré

sidus, la première année, plus d'effet utile

que des os eux-mêmes. Dans d'autres, une

action à peu près égale à celle des os, mais

peu durable, fut observée. Enfin, plus géné

ralement on obtint très-peu ou point d'in

fluence favorable sur la végétation. Des ana

lyses multipliées et leur discussion attentive

m'ont permis d'apercevoir l'état différent

sous lequel ce résidu, en apparence le même,

produisait trois sortes de phénomènes si

tranchés.

Les os, traités par le procédé en question,

laissent un résidu variable; je l'ai rencontré

tantôt contenant de 80 à 95 centièmes de la

matière organique azotée altérable des os,

tantôt en renfermant seulement 25 à 33, plus

ordinairement 1 à 2 p. "/„; enfin, quelquefois

à peine quelques millièmes. Voici les causes

et les effets île ces proportions variées : La>

température est presque toujours élevée dan*

ces opérations, au point de rendre la plus

grande partie du réseau soluble, et, par con
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séquent, les us sont désagrégés et faciles à

rompre. Mais, bien que soluble, la substance

organique altérable peut être encore engagée

dans les interstices, soit que les lavages pro

pres à l'entraîner aient été opérés en propor

tions insuftisantes ou dirigés par desJausses

voies , ou encore que la vapeur ait a peine

saturé l'espace ou se soit presque exclusive

ment condensée sur les parois des digesleurs.

Celle matière, soluble dans la proportion de

0,8 à 0,0 de celles que renferment les os, agira

plus rapidement comme engrais, puisque sa

dissolution et son altération seront plus ra

pides sous les mêmes influences; mais, au

lieu de se prolonger 4 à 5 années, son action

sera presque épuisée en une saison; la pra

tique a toujours confirmé cette déduction

rationnelle. Un lavage mieux opéré, mais in

complet, rend facilement compte de la pré

sence et de la solubilité de 0,25 à 0,33 de

matière gélatineuse dans le résidu : on en

déduit de même la démonstration de l'action

prompte, mais moindre et moins durable

encore que dans l'exemple précédent. Quant

à la réduction à 0,01 ou à 0,02 au plus dans

la proportion de la substance azotée altéra

ble (1), elle amène évidemment l'inefficacité

comme engrais organique d'un tel résidu.

Mais cet état résulte, je l ai constaté, de l'une

des deux circonstances principales suivantes

ou de leurs concours:

Lorsque l'on traite en grand les os dont

on a tranché les parties celluleuses seule

ment et extrait la matière grasse, la division

n'étant pas poussée assez loin, les lavages

sont insuflisans et on n'obtient que 13 à

15 centièmes de gélatine sèche ; il devrait

donc rester environ 15 centièmes de tissu

fibreux, ou des produits de son altération;

mais à peine ces marcs sont-ils mis en tas,

qu'une vive fermentation s'y développe et

dégage d'abondantes vapeurs ammoniacales ;

la plus grande partie de la matière organique

disparaît ainsi graduellement.

La deuxième circonstance qui produit éga

lement un résidu fort pauvre résulte d'un

traitement bien dirigé s appliquant à des os

suffisamment divises, et enfin épuisés par

des lavages méthodiques, comme cela se pra

tique habituellement dans les appareils des

hôpita ux.

Ou doit donc généralement s'attendre à

ne trouver dans les fabriques de celle d'os

que des résidus très-appauvris et sans valeur

comme engrais.

Aussi l'usage en a-t-il été abandonné par

les agriculteurs même qui d'abord en avaient

obtenu des résultats avantageux; ces diffé

rences sont donc maintenant très-facilement

expliquées, et une simple analyse consistant

dans l'épuisement à l'eau bouillante d'une

partie de ces résidus séchéset mis eu poudre,

suffirait pour les indiquer, à priori, puis

qu'on desséchant et pesant de nouveau la

substance pulvérulente épuisée, on constate

rait la quantité dont l'eau bouillante aurait

diminué le poids total, et, par conséquent,

la proportion de matière organique soluble,

tout le reste étant presqueentièrement inerte

comme engrais et ne pouvant agir que comme

amendement calcaire.

Application des os à l'agriculture. —Dans

leur état naturel , les os réduits en poudre

forment un excellent engrais que l'on ré

pand dans la proportion moyenne de 1500

kilogrammes par hectare, et dont l'influence

remarquable se fait sentir en décroissant

pendant trois à cinq années successives,

suivant le sol et les saisons; tous les os

sont, au reste, propres à cette application,

lorsque l'éloignement ou le manque de com

munications ne permet pas d'en tirer un

meilleur parti pour les industries que nous

ferons connaître dans la Div. des Arts agrico

les (2), et lorsque d'ailleurs on peut se pro

curer la machine assez dispendieuse de pre

mier établissement, et coûteuse de force mo

trice, pour les broyer.

Au reste, à défaut de cette machine, on

emploiera souvent avec avantage, surtout

dans les intervalles que laissent les travaux

des champs, les procédés d'écrasement à la

main, en coupant d'abord les os avec une

hachette, et les écrasant ensuite à l'aide d'un

gros marteau.

J'ai remarqué qu'il est beaucoup plus fa

cile de concasser les osfortement aesxéchés et

chauffés qu'à l'état frais; il conviendrait donc

de les enfermer dans un four aussitôt après

la cuisson du pain, et de les écraser ensuite

tout chauds.

En France, dans le département du Puy-de-

Dôme, on emploie les os concassés comme

engrais; en Allemagne, cette pratique est

plus répandue : 10 hectolitres y remplacent

80 voitures de fumier pour un hectare. Mais

ce sont les Anglais qui ont le plus en grand

appliqué ce mode de fumure; ils tirent de

Russie et des Indes des chargemens considé

rables d'os, outre une grande partie de ceux

qui résultent de leur forte consommation en

viandes. L'hectolitre de poudre grossière d'os

coûte aux agriculteurs environ 15 francs; ils

en emploient de 15 à 40 hectolitres pour un

hectare; cette fumure produit des effets du

rant 10 à 25 ans et accroît énormément toutes

les récoltes, notamment celles des prairies

et des turneps. On a remarqué qu'un mé

lange de cendres de bois à volume égal ou

de 2 à 3 p.% de salpêtre, rendait plus efficace

encore cet engrais.

I es os en poudre peuvent être déposés

dans les fossettes avec les pommes-de-lcrre,

ou semés sur les graines avant de passer la

herse ou le rouleau qui les recouvrent de

terre.

On préfère quelquefois les mélanger avec

la terre préalablement labourée et hersée

en repassant la herse et le rouleau à deux

reprises.

Si les os étaient en poudre fine, on pour

rait avec avantage les déposer sur les plants

(I) Il reste en outre toujours une proportion variable entre 0,03 et 0,08 d'un savon calcaire , mais qui

est sans influence sur la végétation- .
(2 Les os employés à la fabrication du noir animal ne sont pas p«r.1:i< rôtir t a-ru ultiire , car nous

Terrons qu'après a'voir à l'état du charbon en poudre, servi i.raflnw le sucre, ,1s receleut du sang

coagulé dont ils concourent a rendre l'effet comme engrais irès-reiiwrqua'ile.
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repiqués et les recouvrir en refermant le

trou du plantoir.

§ V. — Des engrais liquides.

Le sang et l'urine des divers animaux, la

gélatine en solution visqueuse, les oléates,

stéarates et autres sels gras'dissous et ac

compagnés de matières organiques en solu

tion ou suspension émulsive, les matières

plus ou moins fluides extraites des intestins,

et en général tous les liquides chargés de

substances organiques, mis dans les circon

stances atmosphériques où leur décomposi

tion s'opère rapidement et en contact avec

les jeunes plantes, fatiguent d'abord ou al

tèrent leurs faibles organes, puis bientôt,

presque complètement dissipés, ne sauraient

plus contribuer au développement ultérieur

des végétaux échappés à l'énergie trop forte

de leur première action.

Cependant, tous ces liquides, sans excep

tion, ceux mêmes qui sont le plus chargés

des substances le plus rapidement altérables,

peuvent, dans des circonstances données,

constituer d'excellens engrais; nous allons

en citer quelques exemples frappans.

Etendus d'eau au point de contenir seule

ment 4 à S millièmes du poids total de sub

stances organiques sèches, puis employés en

abondantes irrigations, tous peuvent déter

miner des effets extraordinaires sur la ra

pidité des progrès de la végétation; mais, à

défaut d'irrigations économiquement prati

quâmes, ils exigeraient souvent des arrosages

trop dispendieux.

C'est ainsi que les eau.z savonneuses et mé

nagères, mêlées aux liquides écoulés de plu

sieurs boucheries, des etables très-nombreu

ses et des lessives d'une foule de buanderies

dans deux villages populeux près de Paris,

■entraînées d'abord par une faible source

<lans les rigoles d'un vaste jardin maraî

cher, y produisent des récoltes plus que

doubles de celles obtenues ordinairement

dans cette petite culture; dirigées ensuite

dans une prairie naturelle, dont elles recou

vrent à volonté successivement toutes les

parties, elles donnent lieu à 6 coupes des

plus abondantes, dans un sol qui n'eu per

mettait qu'une autrefois.

J'ajouterai que la plupart des eaux natu

relles contenant des proportions notables de

matière organique, comme celles que j'ai

rencontrées en analysant l'eau d'un puits

foré rue de la Roquette, et comme le dé

montre encore la composition reconnue par

M. Chevreul de l'eau des puits forés à

Tours; ces eaux, dis-je, employées en irriga

tions, offriraient elles-mêmes un aliment à

l'accroissement des plantes.

Si l'on se rappelle, en effet, que diverses

plantes peuvent exhaler chaque jour dans

l'atmosphère plusieurs fois leur poids de va

peur d'eau, retenant dans leurs tissus, soit

assimilées, soit interposées, presque toutes

les matières non volatiles qui y étaient dis

soutes, on concevra l'influence notable de

lubies sur leur poids après une végétation de

plusieurs mois.

Les riches cultures des Flamands et des

Belges démontrent le parti avantageux que

l'on peut tirer des engrais azotés fluides plus

ou moins étendus d'eau (1). Voici comment

on les obtient et on les emploie dans celte

contrée :

Des réservoirs en maçonnerie citernés {fie.

ibie55), sont construits le plus à portée possib

Pour re- Fig. 55.

cueillir les

mines des

élables, les

vidanges

des iatri-

nes,et,d'un

autre côté,

près des

chemins

qui condui

sent aux champs en culture. Ces matières

mélangées ainsi et conservées dans ces sortes

de vases clos, enterrés sous le sol, sont à

l'abri des plus fortes causes de leur fermen

tation, c'est-à-dire de l'accès de l'air et de

l'élévation de la température.

Lorsque l'on veut s'en servir en arrosages,

on en tire une portion que l'on étend de 5 à

6 fois son volume d'eau, puis on emplit des

tonneaux avec ce mélange que l'on répand

sur les terres en le laissant couler, soit par

un tube percé de trous, si le liquide est dé

posé, soit sur une planche lorsqu'il est très-

trouble {fig. 5G et 57).

Fig. 56.

Fig. 57.

On arrose ainsi les champs ensemencés et

les prairies récemment fauchées. La force

végétative imprimée par cet engrais aqueux,

quelques .0 millièmes de ces substances soi | gZdlTnflueSce"; car^t^u^."^

lA'ff^fiS ï^c^^S^"1^^ * *"">«"> K-.COM>**. tous ta, dé-
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couverte de jeunes plantes vertes, est défen-

due d'une dessiccation accidentelle; et, d'ail

leurs, les plantes elles-mêmes acquièrent

rapidement ainsi la force nécessaire pour

résister à diverses influences, et pour puiser

dans l'atmosphère et le sol leur alimentation

ultérieure.

Le deuxième mode pour répandre l'engrais

flamand consiste à le prendre dans la citerne

sans l'étendre d'eau, puis à le porter dans

des tonneaux {fig. 58 ), et à le verser dans

Fig. 58. des baquets. On

peut encore em

ployer à cet usa

ge la petite char

rette {fig. 59), en

usage dans l'Alle

magne.— Comme

cet engrais est

alors trop actif

ou trop rapide

ment altérable

pour être mis en

contact avec les

plantes ou leurs

racines, on en dé

pose , sans tou

cher les tiges ,

une cuillerée au

Fig. 59.

pied de chaque touffe, ou encore on le fait

couler dans les sillons entre les rangées de

plantes alignées.

L'arrosage , soit avec des urines ou eaux

surnageant les vidanges, soit avec les ma

tières pâteuses mélangées avec ces liquides,

soit enfin en ajoutant encore des tourteaux

( marcs de graines oléagineuses ) divisés,

exige les précautions suivantes :

Si l'on répand ces engrais sur la terre déjà

labourée et hersée avant la semence, on doit

choisir un temps humide ou légèrement plu

vieux, et herser avant l'ensemencement, afin

de mélanger l'engrais avec le plus de terre

fiossible, et éviter son contact immédiat avec

es graines.

Dans le même but, lorsque l'on veut arro

ser après avoir hersé et répandu la semence,

il faut encore préalablement recouvrir la

graine et entasser légèrement, à deux re

prises, la terre au rouleau : le plus grand

nombre des graines sont ainsi défendues, par

une couche de terre comprimée, du contact

de l'engrais trop actif qui ferait périr les

AGRICULTEUR.

radicules et les plumules, ou même empê

cherait la germination.

Pour les plants espacés, on isole encore

l'engrais flamand des tiges, feuilles et racines,

en versant celui-ci dans des trous de plan-

loirs pratiqués entre les pieds de colza, œil

lettes, tabacs, et sur la même ligne. Cette

méthode permet de herser ou biner entre les

rangées sans déranger la fumure ; on choisit ,

d'ailleurs, les soirées et les temps humides,

afin d'éviter que la décomposition trop ra

pide par la chaleur du jour, ne brûle les

feuilles.

Aux environs de Lille, 1 tonneau d'engrais

flamand coûte environ 30 c. d'achat, plus

30 c. de transport et 60 c. d'emploi ; il con

tient 125 kil. de matière et couvre ( répandu

à l'écope ou au tonneau d'arrosement ) uu

cercle de 7 mèlres de rayon. Une cave ordi

naire de ce pays coûte a emplir 154 fr. et

contient 32 mètres cubes ou 256 tonneaux.

Lorsque l'engrais flamand vient d'être ré

pandu à l'aide de l'un des moyens pré-

cédens, une forte odeur putride s'en exhale

aux alentours. Ce phénomène indique un

dégagement rapide, hors de proportion avec

la faculté d'absorption des plantes; il donne

lieu à un goût désagréable dans les produits

comestibles de la culture, et nuit quelquefois

momentanément au développement de la vé

gétation.

En Suisse, on prépare avec beaucoup de

soin un engrais liquide connu sous le nom

de lizier. Voici la description relative à cet

engrais, donnée par M. De Candoixe, dans

sa notice sur les engrais en usage dans ce

pays : on établit dans les écuries, derrière la

place occupée par les bestiaux, une rigole

profonde qui reçoit leurs urines; on y mé

lange leurs excrémens, et cette rigole peut

aussi recevoir l'eau d'un réservoir; plusieurs

fois par jour, après avoir opéré ce mélange

avec soin, on vide la rigole dans le creux à

lizier, fosse avec laquelle elle communique,

et qui doit avoir assez de capacité pour con

tenir l'engrais produit en une semaine. Cet

engrais doit alors rester tranquille dans la

fosse pendant un mois, ce qui oblige par

conséquent à avoir 5 de ces trous à lizier, que

l'on emplit ainsi successivement chaque se

maine, jusqu'à ce que le premier aitété vidé,

puis le second, et ainsi de suite. M. Beixa

a fait établir, à la ferme modèle de Grignon,

des fosses à engrais d'une disposition analo

gue-

Mais les engrais liquides ou très-étendus

d'eau ne peuvent pas être dans toutes les

localités employés économiquement en ar

rosages assez Iréquens ou en irrigation ; ils

ont, d'ailleurs, quelques inconvéniens réels

que des améliorations récentes permettent

a'éviter, comme nous le verrons plus loin.

Au lieu de les étendre d'eau, on peut quel

quefois avec profit réduire par l'évaporation

les engrais à un poids moins considérable.

Ainsi, pour Icsangdes animaux,plus\eurs pro

cédés de dessiccation peuvent être employés

et offrir sous des poids égaux des différences

remarquables dans les propriétés des pro

duits obtenus.

La cohésion, l'insolubilité acquises aux

produits, ont alors évidemment pour effet

TOME I. l3
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de retarder la décomposition du sang sec

ainsi obtenu, et de l'assimiler presque, sous

ce rapport, à la chair musculaire traitée de

même à 100°, puis desséchée et mise en pou

dre.

Le sang et la chair musculaire ainsi obte

nus à l'état sec suivent donc mieux et plus

graduellement, dans leur altération sponta

née, les progrès de la végétation, et sont bien

préférables, comme engrais, au sang qui

desséché à une température plus basse, :

conservé sa dissolubilité dans l'eau. Ce der

nier mode de dessiccation doit donc être re>

J'eté, quoique plus économique quelquefois,

. moins que l'on ne destine le sang sec à la

clarification des sirops de betteraves, de

cannes, de fécule, etc.

L'expérience, en effet, a démontré que

pour fumer un hectare de terre en culture,

si l'on emploie 850 kilog. de sang sec so

lubie, c'est-à-dire desséché à l'air ou i basse

température, 750 de sang coagulé insolu

ble, ou seulement 650 kilog. de chair muscu

laire suffiront encore ; ces deux derniers agens

fourniront plus aux derniers développemens

des plantes qu'il importe le plus de favoriser,

c'est-à-dire aux époques de la floraison et de

la fructification, et permettront d'obtenir la

Îilus forte proportion des produits qui ont

e plus de valeur.

Une autre circonstance propre à retarder

la décomposition des substances animales,

molles ou liquides, et à augmenter considéra

blement ainsi leur effet réalisable comme

engrais, résulte de leur mélange avec des

charbons poreux en poudre. Nous donne

rons dans le § VIII quelques détails sur cet

important phénomène.

§ VI. — Fabrication et emploi de la poudrette.

Parmi les substances liquides ou molles

que l'on peut réduire par l'évaporation à un

volume et un poids moindres, on doit comp

ter la matière Jécale, base de l'engrais fla

mand dont nous avons parlé. Voici comment

on opère sa dessiccation depuis un temps fort

reculé près des grandes villes : on construit

dans un local voisin de la ville, et assez dis

tant toutefois des habitations pour éviter

d'y porter une trop forte odeur, des bassins

d'une grande étendue et de peu de profon

deur, soit en maçonnerie, soit en terre glai-

sée. Leur capacité totale doit pouvoir conte

nir la vidange de 6 mois au moins; ils doivent

être au nombre de 4 ou 5 et disposés par étage,

de manière à pouvoir être vidés les uns dans

les autres sans frais de main-d'œuvre. Le

bassin le plus élevé reçoit chaque nuit toutes

les vidanges opérées, et lorsqu'il est rempli

jusque près des bords, on lève une vanne

qui fait écouler dans le deuxième bassin la

partie la plus liquide surnageante. Plusieurs

décantations ont lieu de même successive

ment, et le liquide écoulé laisse déposer

dans ce deuxième bassin une partie de la

matière solide très-divisée qu'il tenait en

suspension. Lorsque ce bassin est rempli, on

décante de même le liquide surnageant à

l'aide d'une vanne, dans le troisième bassin,

où un nouveau dépôt et une nouvelle décan- ,

tation s'opèrent encore de la même manière, j

Enfin, à l'issue du quatrième ou du cinquième

bassin, le liquide surnageant s'écoule au fur

et à mesure que les nouvelles matières ar

rivent, et va se perdre, soit dans un cours

d'eau, soit dans des puisards, ou, comme on

l'a pratiqué dernièrement, dans des puits ar

tésiens.

Lorsque le dépôt est assez abondant dans

le bassin supérieur, on le laisse egoutter le

plus possible en abaissant la vanne, et pen

dant ce temps les vidanges journalières sont

versées dans une série de bassins disposés

comme nous venons de le dire et latérale-

mentaux premiers.La matière égouttée garde

fort long-temps une consistance pâteuse; on

l'extrait en cet état, à l'aide de dragues, de

louchets ou d'écopes en fer, et on l'étend sur

un terrain battu, disposé en pente comme

une chaussée bombée, de manière à ce que

les eaux pluviales ne puissent s'y accumuler.

De lemps à autre, on retourne cette matière,

à l'aide de pelles, afin de changer la surface

eu contact avec l'air et de hâter la dessicca

tion. On continue cette manœuvre jusqu'au

moment où la matière fécale a perdu assez

d'eau par cette évaporation spontanée pour

être devenue pulvérulente : c est en cet état

qu'on l'expédie sous le nom de poudrette.

On la conserve autant que possible sous des

hangars à l'abri de la pluie, ou du moins

on la relève en tas d'une forme pyramidale

et bien battue, en sorte que les eaux pluviales

pénètrent peu et s'écoulent rapidement.

L'opération que nous venons de décrire est

fort simple, mais elle entraîne de graves in-

convéniens : la dessiccation, irrégulièrement

opérée, dure de 4 à 6 années, suivant que les

circonstances atmosphériques sont plus ou

moins favorables; pendant un temps aussi

long, le contact de l'air et l'humidité entre

tiennent une fermentation constante qui dé

veloppe les émanations les plus iufecti-s jus

qu'à près d'une lieue de distance. Outre le

dégoût profond que de telles émanations ré

pandent aux alentours, elles ont encore le

mauvais effet d'entraîner, en pure perte pour

l'agriculture, la plus grande partie des gaz

qui auraient dû concourir à la nutrition des

plantes.

L'emploi de la poudrette en agriculture ne

présente d'ailleurs aucune difficulté; elle est

répandue sur les terres au moment des la

bours, dans la proportion de 20 à 30 hectoli

tres par hectare : cette fumure active puis

samment les premiers progrès de la végéta

tion et développe beaucoup les parties vertes

des plantes; mais, trop rapidement épuisée,

on lui reproche de manquer au moment de

la floraison et de la fructification des cé

réales.

Répandue sur les prairies, dans la pro

portion de 18 à 24 hectolitres par hectare,

elle ranime souvent d'une manière remar

quable leur végétation, mais occasione un

goût désavantageux à la vente des produits

de la récolte, ainsi que plusieurs autres en

grais infects dont nous allons parler.

Urate.—On a donné ce nom à des mélanges

d'urine avec du plâtre en poudre ou quelque

fois de la craie, de la marne scellées. L'en

grais pulvérulent qui en résultait pouvait

offrir une certaine activité, mais tellement
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passagère, que l'effet produit ne pouvait in

demniser des moindres frais de transport. Il

ne pouvait en être autrement, car l'urine

employée ne contenait guère plus de 3 à

4 centièmes de matière sèche réellement ac

tive, les 96 à 97 centièmes restant n'étant

que de l'eau; or, cette urine mêlée à la sub

stance en poudre ne constituait que 40 à

50 centièmes au plus du mélange dit urate ;

ainsi donc, le produit ne contenait que 1, 5 à

2 p. %> de matière utile, et quelquefois même

moins lorsque l'action de l'air et de l'eau

pluviale l'avaient encore appauvri. On ex

plique clairement ainsi le discrédit dans le

quel est bientôt tombé l'urate chez les agri

culteurs; toutefois, la démonstration précé

dente aurait pu prévenir même l'essai en

grand d'un engrais aussi peu chargé de prin

cipes organiques.

§ Vit.— Inconvéniens des engrais infects.

(Sang putréfié, urine, poudrette , marcs de

colle, larves de ver-à-soie, boues des villes.)

Dans les engrais liquides usités, la matière

utile agit en sens inverse des progrès de la

végétation, puisque, rapidement décompo

sée, ses émanations diminuent au fur et à

mesure que les surfaces absorbantes des vé

gétaux s'étendent de plus en plus. La forme,

le poids et l'inaltérabilité de ces engrais li

quides rendant leur transport pénible, ils

restent généralement en excès inutile au

point même de leur production.

Enfin, l'abondance de leurs produits ga

zeux ou solubles en contact à la fois avec

toutes lessurfaces absorbantes des végétaux,

peut être telle que ces produits y restent en

fiartie interposés, sans décomposition, avec

eurs propriétés et notamment leur odeur

spéciale repoussante. Parmi les faits nom

breux qui depuis long-temps ont démontré

ces phénomènes, nous choisirons trois exem

ples :

Si l'on dépose trois ou quatre fois pendant

la végétation, près de diverses plantes sar

clées, de la matière fécale délayée dans de

l'eau ou de l'urine (engraisflamand), le suc

de ces plantes sera fortement imprégné de

l'odeur infecte particulière à cet engrais.

La saveur dégoûtante due à la fumure en

question, est encore transmise par les boues

des villes, le sangputréfié, et elle est d'autant

plus sensible que les parties vertes des diver

ses plantes comestibles sont plus développées.

Si l'on essaie de soutenir la végétation d'une

prairie à l'aide de la poudrette, le fourrage

obtenu pourra contracter une odeur désa

gréable, et par suite être déprécié, compara

tivement avec le produitdes prairies voisines.

On observerait sans doute des effets ana

logues daus l'emploi des marcs de colle-forte

et des larves de vers-à-soie, dont la putréfac

tion rapide développe l'odeur la plus repous

sante. Toutefois, chacun de ces engrais don

ne lieu à une végétation active, en les divi

sant, par leur mélange avec leur volume de

terre du champ, et les répandant avant les

premiers labours.

Nous verrons dans le paragraphe suivant

combien il est facile aujourd'hui d'éviter les

graves inconvéniens précités, eu employant

même les matières le plus fortement putrides.

§ VIII. — Du noir animal et du noir animalisé.

J'avais observé depuis 1820 et fait connaître

en 1822, dans un Mémoire sur les charbons,

3ui fut couronné par la Société de pharmacie

e Paris, les effets remarquables d'un mé

lange (résidu des raffineries) dans lequel le

sang coagulé formait au plus 0,10 à 0,15 du

poids total. Cependant la putréfaction n'a

vait préalablement rien enlevé à ce produit

dont j'avais essayé l'emploi comme engrais :

la présence même de 0,85 à 0,90 de produits

inorganiques carbonisés retardait encore avec

énergie la décomposition de la substance

azotée.

Par suite de la publication de ce fait nou

veau, tous les résidus des raffineries, qui

étaient alors jetés aux décharges publiques,

furent neu-à-peu entièrement utilisés; bien

tôt après, tires de toutes nos usines, importés

même de diverses contrées européennes, ils

ont ajouté annuellement la masse énorme de

20 millions de kilogrammes du nouvel en

grais aux moyens de fertilisation de nos ter

res. Il constitue aujourd'hui avec le noir ani

malisé la plus grande masse des engrais

transportables.

Ce sont surtout les départemens de l'Ouest,

approvisionnés de Nantes par mer et en sui

vant le cours de la Loire, qui, manquant

d'ailleurs le plus d'engrais, ont consommé la

plus forte quantité de charbon ou noir ani

mal. Des sols naguère en jachère une année

sur deux et même deux anuées sur trois, par

suite de son emploi, sont emblavés tous les ,
ans, et ont doublé et triplé la valeur de leurs '•-

produits nets.

La mesure de l'énergie acquise à ce mé

lange offre ce résultat étonnant au 1" abord,

mais constaté expérimentalement dans de

grandes cultures : les 15 parties de sang sec

qu'il renferme agissent comme engrais d'une

manière plus utile que 400 parties liquides,

représentant environ 100 parties de sang à

l'état sec.

Ainsi, la matière organique réunie au char

bon agit six fois plus qu'employée seule; ce

fait explique la consommation énorme des

résidus de raffineries, et leur prix bien plus

élevé que celui de leur équivalent en sang

desséché. On le répand d'ailleurs avec la plus

grande facilité et une économie de main-

d'œuvre très-remarquable; car il suffit de le

semer après la graine, et de le recouvrir avec

elle par la herse.

Son action fertilisante est constante sous

les conditions favorables ordinaires.

Cependant j'ai reconnu directement que

le charbon ne perd rien de son poids, soumis

pendant 3 mois aux mêmes influences at

mosphériques, à l'action de l'eau distillée et

des racines des plantes, lors même que le dé

veloppement de ces dernières était a dessein

favorisé par des émanations gazeuses de sub

stances azotées en putréfaction.

Une autre anomalie apparente curieuse

s'est bientôt offerte à nos méditations; on

verra qu'elle présente une preuve nouvelle à

l'appui de la théorie généraleque nous avons

exposée. Des résidus de raffineries contenant

des proportions variables entre 6 et 1 5 centii
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mes de sang sec ont eu plusieurs fois une in -

lluence défavorable sur la végétation, et ce

pendant ils augmentèrent sans addition d'en

grais les produits d'une récolte suivante. Ces

observations ont déterminé quelques agricul

teurs à laisser une Vfermentation s'établir

dans ces résidus avant de les répandre sur

leurs terres. En cherchant quels pouvaient

être les effets de cette 1™ réaction spontanée

pour ceux de ces résidus que l'on disait être

\vo\> chauds, j'y reconnus la présence de 5 à 10

centièmes de sucre altéré, qui donnait lieu à

une abondante production d'alcool et d'acide

carbonique, puis d'acide acétique et hydro-
sulfurique; à ces lcr> produits succédèrent,

bien plus lentement dégagés, du carbonate,

de l'acétated'ammoniaque,ettousles résultats

de la décomposition des substances azotées :

à dater de cette époque, l'influence de l'en

grais dans diverses expériences a constam

ment été évidemment très-favorable sur la

végétation. Dès-lors il me parut probable que

les altérations du sucre pouvaient seules

exercer l'influence défavorable observée. En

effet, dans une série de faits spéciaux, tous

les mélanges, en diverses proportions, d'al

cool et d'acide acétique avec le charbon, ont

toujours été nuisibles aux progrès de la vé

gétation, et d'autant plus que la proportion

d'acide fut plus forte. Voulant savoir si ces

phénomènes étaient indépendans de l'in

fluence du charbon, et s'ils auraient lieu en

présence des produits liquides azotés comme

des débris solides des animaux, j'abandonnai

en vase clos et en vases ouverts des mélanges

de sucre : 1° jusqu'à saturation dans de l'al

bumine battue; 2" dans l'albumine étendue

de parties égales d'eau; 3° dans des œufs di

vises, sans en rien séparer, tels qu'on les em

ploie dans les clarifications; 4° dans du suc

exprimé de la chair musculaire, et enfin dans

le même liquide contenant des lambeaux de

chair. —Tous ces mélanges, pendant 2 ans,

éprouvèrent plus ou moins lentement des

réactions qui produisirent de l'alcool, de

l'acide carbonique, puis de l'acide acétique

et des traces d'hydrogène sulfuré. Les mor

ceaux de chair bien lavés n'avaient sensible

ment rien perdu de leurs principes consti-

tuans ni de leurs propriétés. Il était donc

évident que la présence du sucre dans les

résidus employés avait occasioné les réac

tions défavorables; que celles-ci devaient

avoir lieu en quelque état que fût la substance

azotée, et qu'il était utile d'éliminer le sucre,

soit par des lavages, soit par une légère fer

mentation, en ne laissant ainsi au sang coa

gulé interposé dans la matière charbonneuse

que son action utile ; qu'enfin un essai préli

minaire très-facile, consistant dans un sim

ple lavage du noir sur un petit filtre, per-

meltraitde reconnaître la présence du sucre,

«t en conséquence l'utilité des précautions

précitées, ou enfin l'inopportunité de celles-

ci lorsque les lavages ont été convenablement

opérés dans les raffineries (1).

D'autres essais démontrent que le charbon

peut être utile non seulement pour faire du

rer plus long-temps et augmenter ainsi l'effet

du sang, mais encore qu'il peut servir d'a

gent intermédiaire en absorbant les gaz et la

chaleur, et les transmettant ensuite aux plan

tes. En effet, si l'on fait germer et végéter

plusieurs plantes, comparativement, dans

deux vases contenant du charbon en poudre

épuré, arrosé chaque jour avec de l'eau pure,

que l'on ajoute à l'un tous les jours 1/100 de

ce charbon, et à l'autre autant du même

charbon imprégné des gaz qui se dégagent

par la fermentation spontanée des matières

animales; dans ce dernier vase la végétation

sera très-belle, tandis que dans l'autre elle

restera faible et languissante.

§ IX.— Fabrication des engrais désinfectés.

Une des découvertes les plus importantes

dans les annales industrielles offrit alors à

l'agriculture, à la salubrité publique, de nou

veaux faits à enregistrer, vint affermir le sys

tème des engrais non altérés, et ajouter une

démonstration directe de l'utilité de la dés

infection, au lieu de la putréfaction préa

lable.

Le résidu charbonneux, sorti des raffine

ries, ne suffisait déjà plus aux besoins de

l'agriculture, lorsque M. Salmon imagina de

fabriquer de toutes pièces un engrais analo

gue plus efficace encore, et surtout plus con

stant dans ses effets. Il y parvint en mélan

geant divers détritus organiques azotés, dans

un grand état de division , avec une terre

rendue éminemment poreuse, charbonneuse

et absorbante, par une calcination en vase

clos.

Pour faire bien apprécier l'immense avan

tage de conserver ainsi, par ce moyen bre

veté, aux détritus organiques employés

comme engrais, toutes leurs parties altéra

bles, loin d'en laisser préalablement dissiper

la plus grande partie dans l'atmosphère, il

suffira de faire remarquer que le nouvel en

grais, connu sous le nom de noir animalisé,

représente un effet utile au moins décuple

de celui que l'on obtiendrait d'une masse

égale de matière fécale, par exemple, lente

ment desséchée selon les procédés usuels.

Les résultats discutés d'une fabrication

journalière d'environ 300 hectolitres près de

Paris, et les données recueillies par nos

agronomes les plus distingués sur de vastes

étendues de terres en culture, ne peuvent

laisser aucun doute à cet égard ; déjà des

traités conclus dans des villes populeuses as

surent l'extension de cette production d'en

grais non consommés.

Nous avons vu que la dessiccation de la

matière fécale donne lieu depuis des temps

reculés à de grandes exploitations près des

villes; que cette dessiccation s'effectue par

intervalles irréguliers entre les saisons plu

vieuses ou humides. La poudrette obtenue

en définitive est donc le résidu d'une altéra

tion de plusieurs années, durant lesquelles

la plus grande partie des principes assimila

bles exhalés dans l'atmosphère, ont laissé en

excès toutes les matières terreuses inertes et

celles qui sont le moins altérables.

- (t) M. DrTBOcuET a observé que le sucre même dissous dans l'eau, mis en contact avec les spon-

giolcs des racines, fait périr les plantes très-promptenient. .
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A ce procédé généralement usité encore

aujourd nui, et qui répand au loin l'infection,

succède déjà peu-à-peu le mode bien plus

rationnel que nous avons indiqué ci-dessus.

Cette application importante promet d'as

sainir par degrés tous les centres de fortes

populations ; applicable d'ailleurs à convertir

immédiatement en engrais tous les fluides

suffisamment chargés de matière organique

azotée et tous les débris des animaux conve

nablement divisés, il constitue le procédé le

plus général de la fertilisation des terres, et

doit graduellement suppléer partout à l'in

suffisance desfumiers.

Ce procédé consiste à mélanger le plus in-

timeraent possible les parties molles, divisées

ou fluides des animaux, fraiches ou même

déjà putréfiées, avec environ la moitié de

leur poids d'une substance poreuse, char-

bonnée, réduite en poudre fine absorbante,

et présentant à peu près sous ce rapport les

propriétés du charbon d'os fin.

A l'instant où le mélange est opéré, la dé

composition spontanée est dès-lors pour tou

jours ralentie, presque au même degré que

dans les substances dures, les os, la corne,

mises en poudre. L'acide hydro-sulfurique

qui se dégageait, uni avec l'ammoniaque

avant l'opération, est si rapidement absorbé,

u'une lame d'argent plongée dans le pro-

uit, même encore très-humide, conserve sa

couleur et son éclat métallique, tandis que,

dans la matière organique employée, elle se

rait en quelques secondes irisée ou noircie

sur toute sa surface.

Effets et modes d'emploi du noir animalisé.

— La fabrication de l'engrais nouveau, le

noir animalisé, est alors finie; il réunit tou

tes les conditions utiles de la division et

d'une décomposition lente. On peut immé

diatement en faire usage, le mettre en con

tact avec les graines ensemencées , les radi

cules, les plumules, les tiges et les feuilles les

plus délicates; il ne cède que très-lentement,

aux influences atmosphériques et à l'ac

tion des extrémités spongieuses des racines,

les produits gazeux ou solubles assimilables

qu'il renferme. Il fournit graduellement

ainsi , sans être même complètement épui

sé, à tous les développemens des plantes

annuelles.

L'un des effets les plus utiles et les plus

remarquables de cette décomposition lente

et progressive, que l'accroissement de la

température et de l'humidité accélère comme

la végétation, est signalé dans un développe

ment plus soutenu des céréales à l'époque

de la floraison, et dans une production de

grain plus abondante que sous l'influence

d'engrais contenant une proportion double

de matière organique, mais qui , trop rapide

ment décomposée, exhale en pure perte des

gaz dont l'excès, nuisible d'ailleurs, est dé

celé par une odeur plus ou moins forte et

repoussante.

L'engrais nouveau, employé même en

grand excès, ne change en rien la saveur

agréable la plus légère des racines, des feuil

les ni des fruits comestibles, et contribue,

au contraire, par une assimilation complète,

au développement de tous les principes aro

matiques.

Les prairies naturelles 6u artificielles dont

on a ranimé la végétation en y semant (au

tant que possible, par un temps numide ou

lors d'une 1" pluie du printemps) 12 à 15

hectolitres de cet engrais bien émotté, don

nent des produits plus abondans et d'un goût

plus agréable. Ces faits sont constats aujour

d'hui pour les nombreux agriculteurs qui

continuent l'usage de cet engrais.

Quoique 15 hect. suffisent a la fumure d'un

hectare de terre, on en a quelquefois em

ployé des proportions décuples dans les jar

dins, et toujours avec succès , notamment

pour aider a la reprise des jeunes arbres h

fruits, ranimer les orangers transplantés,

remplacer le terreau sur tous les massifs ,

activer la végétation des pelouses ensemen

cées vers l'arrière-saison.

On doit émotter à la pelle le noir anima

lisé au moment de l'employer; quelquefois

même, afin de le mieux diviser et de le ré

partir plus également, on le mêle avec son

volume de terre du champ.

On le sème sur la terre après la graine et

avant le hersage pour les blés, orges, avoines,

betteraves, rabettes, navets, colzas, maïs, le

chanvre, le lin, etc.

On le dépose par petites poignées dans les

fossettes ou les sillons avec les pommes-de-

terre, les haricots, les pois, les fèves.

Pour les divers plants repiqués, un enfant,

suivant le planteur, le dépose dans le trou du

plantoir sur la racine, que l'on recouvre im

médiatement de terre. On opère de même

pour les boutures, les marcottes et les plants

provignés.

Un ou deux hectolitres sur les plates-ban

des d'un jardin remplacent un tombereau de

terreau ordinaire. Mélangé avec dix fois son

volume d'un terreau épuisé, il ranime son

action d'une manière très-remarquable. Ce

mélange est très-utile pour alléger et fumer

à la fois les terres des jardins.

Le noir mélangé avec la terre des trous ,

dans la proportion d'un à deux litres pour

chaque arbre transplanté, assure la reprise

et soutient la végétation de la manière la

plus graduée; 1/2 à 1/4 de litre employés de

même pour les ceps de vigne, les touffes de

dahlias, les rosiers, les mûriers, et diverses

autres plantes, activent constamment la vé

gétation sans altérer le goût des fruits, ni des

feuilles, ni la coloration des fleurs.

On en répand une couche de 4 à 6 lignes

d'épaisseur a la surface des fosses d'asperges :

il hâte la pousse en échauffant le sol , et aug

mente le volume en alimentant la plante.

Dans toutes ces applications, on n'a jamais

éprouvé ces accidens que déterminent tous

les engrais trop actifs, ceux-là mémequi ren

ferment à peine 0,1 des principes utiles con

tenus dans le noir animalisé.

Il est d'ailleurs évident : 1° qu'on ne pour

rait craindre dans l'emploi de cet agent les

inconvéniens de ces myriades d'insectes pa

rasites importés avec lés fumiers, les engrais

végétaux et le terreau ordinaire ; et 2° que la

présence et le mélange intime du charbon

offrent, en outre, un obstacle aux attaques

des petits animaux qui, parfois, ont dévasté

les champs fumés avec le sang et la chair

musculaire.
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Entre autres exemples curieux de ce der

nier genre de danger, dans l'usage des débris

animaux purs, nous citerons ce qui est arrivé

lors d'un fessai du sang sec aux colonies:

un champ de cannes à sucre venait de rece

voir, au pied de chacune des touffes, une pe

tite poignée de l'engrais pulvérulent déposé

à la surface du sol ; des milliers de rats arri

vèrent de toutes parts, et fouillant entre les

racines, afin d'y rechercher le sang sec, ils

détruisirent toute espérance de récolte pour

cette fois.

L'un des moyens de multiplier les bons ef

fets de la poudre charbonneuse, base du noir

animalisé, consisterait à l'expédier pour être

employée partout où se rencontrent abon

damment des détritus riches en matières

animales, et dont on perd la plus grande par

tie de l'action trop vive, en même temps que

l'on altère le goût des produits de la culture

et que l'on infecte l'air des alentours. C'est

ainsi qu'un simple mélange, en proportion

suffisante pour désinfecter ces matières ( et

3ui varierait entre un dixième et un quart

e leur volume), pourrait tripler au moins

et souvent sextupler leur effet utile, en fai

sant disparaître tous les inconvéniens insé

parables de la putridité. Enfin, ne fût-ce que

f>our éviter que les encrais de chair muscu-

aire et de sang desséchés ne fussent enlevés

par les rats et divers petits animaux, il con

viendrait même, pour ces derniers engrais

riches, d'avoir recours au mélange avec 10 à

15 p. 0/0 de poudre charbonneuse.

§ X Imitations diverses et falsifications du noir

animalisé ; moyens de les reconnaître.

( Cendres animalisêes , tourbe animalisêe ,

cendres noires , poussiers de charbon et de

houille, fraziers de forge, résidus de bleus

de Prusse, noir en grains. )

Depuis que l'usage du noir animalisé s'est

tellement répandu en France que l'on s'oc

cupe d'en établir des centres de fabrication

dans les principales villes du royaume, on a

cherché les moyens d'imiter ce produit par

des mélanges moins coûteux, qui eussent une

action analogue ; nous dirons un mot des ré

sultats auxquels on est ainsi parvenu en ani-

malisant les cendres et la tourbe.

Cendres animalisêes. — En substituant des

cendres, résidus de la combustion des bois,

houille, tourbe, à la substance charbonneuse

calcinée exprès en vases clos, on conçoit

qu'il a été facile de réaliser une économie

notable, mais qu'aussi l'on a perdu les avan

tages qui permettent de faire supporter au

noir animalisé ; comme aux autres engrais

riches, des frais de transport à une assez

grande distance.

En effet, la propriété désinfectante des cen

dres étant considérablementmoindre que celle

de la substance charbonneuse dont nousavons

parlé, on n'y peut mélanger qu'une propor

tion bien moindre de matière animale pu

trescible; et encore, celle-ci, trop rapidement

décomposée, agit-elle moins long-temps et

moins utilement, puisqu'elle devance, dans

sa décomposition, le développement des

plantes. Elle peut même nuire par le

goût désagréable airelle leur communique.

Un autre motifd infériorité résulte encore

des variations inévitables dans la nature des

diverses cendres qu'on peut se procurer :

ainsi, les cendres des divers bois diffèrent en

tre elles suivant que ceux-ci ont été brûlés

neufs ou flottés, et suivant encore que l'inci

nération a été poussée plus ou moins loin.

Les mêmes causes produisent des effets plus

marqués encore dans les résidus de la com

bustion des tourbes plus ou moins terreuses,

et des houilles dont la composition est ex

trêmement variable. Ces dernières présen

tent toujours d'ailleurs une multitude de

petits grains en scories, en partie vitrifiés,

très-rudes et peu propres à être mis en con

tact avec les racines des plantes.

Il arrivera donc rarement que ces diverses

cendres, plus ou moins chargées des matières

animales, pourront améliorer le fond du sol,

et surtout offrir assez d'avantage aux agri

culteurs pour être transportées a de grandes

distances. Cependant, dans certaines terres

fortes que la plupart des cendres peuvent

amender, on trouvera presque toujours du

profit à les mélanger avec des déjections ani

males qu'elles rendront plus faciles à répan

dre.

La dose de cendres le plus animalisêes,

employée comme engrais, pourra être de 25

à 30 hectolitres par hectare : il conviendra

d'éviter de les mettre en contact immédiat

avec les graines ou les racines des plantes

repiquées. On devra en conséquence les ré

pandre à la surface du champ, après avoir

recouvert la semence par le rouleau ou la

herse, ou encore enterrer préalablement cet

engrais à l'aide d'un hersage avant de semer,

on enfin les répandre entre les rangées des

jeunes plantes sarclées, ou près des touffes,

sans être en contact avec les tiges.

Tourbe animalisêe. — La tourbe non inci

nérée, mêlée avec un tiers ou un quart de

son poids de matière fécale , a été essayée

comme engrais. Il est probable que dans les

localités on on l'obtiendrait à très-bas prix

et presque sans frais de transport, elle serait

utilement employée, répandue sur les terres,

comme lesfumiers d'étable{Foy. plus loin};

elle pourrait cependant trop alléger cer

tains sols : pour éviter cet inconvénient, on

devrait la mélanger avec un engrais plus ri

che qui permit de diminuer le volume total

employé : nous ne pouvons d'ailleurs avoirde

certitude à cet égard avant que l'expérience

en grand soit venue vérifier ces conjec

tures.

Cendres noires, poussiers de charbon , fra

ziers de Jorge.—Plusieurs autres imitations

des résidus de raffineries ou du noir anima

lisé peuvent être considérées comme de véri

tables falsifications. C'est ainsi que des spé

culateurs se sont proposé d'augmenter la

quantité de ces engrais, par des mélanges de

matières semblables en apparence, mais d'une

bien moindre valeur, et ne contenant ni le

sang ni les autres matières animales qui font

la base de la principale action de ces deux

engrais à l'état de pureté.

Il importe beaucoup aux agriculteurs de

reconnaître ces mélanges frauduleux, et rien

n'est plus facile, surtout relativement à la
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terre noire de Picardie (1), qui1 est le plus

généralement employée dans ces falsifica

tions, et que l'on transporte à cet effet par

forts chargemens dans la Bretagne.

Pour constater cette Jraude, il suffit d'é

tendre une pincée de l'engrais à essayer sur

une pelle, et de le chauffer au rouge pendant

quelques minutes , puis de le laisser re

froidir.

Alors, si l'engrais était pur, la cendre res

tée sur la pelle formerait une poudre fine

offrant une couleur grisâtre uniforme. S'il

contenait de la terre noire, la cendre serait

graveleuse et présenterait des parties rou-

geâtres ou couleur de rouille d'autant plus

nombreuses que la quantité de terre noire

mélangée aurait été plus grande. Nous ne

saurions trop engager les agriculteurs à faire

cet essai si facile, ou à le confier à un phar

macien de la localité.

On falsifie encore les mêmes engrais, en

y mélangeant du frazier de Jorge et des

poussiers terreux qu'on trouve au fond des

magasins de charbon de bois et de houille :

en général, ces divers mélanges se décèlent à

la simple inspection; ils présentent des par

ties inégalement nuancées de couleur brune,

jaunâtre ou blanchâtre, surtout dans la plu-

Îiart des grains les plus volumineux que

'on écrase. Enfin, serres entre les doigts, ils

sont plus ou moins graveleux ou rudes au

toucher, et grenus, taudis que les résidus

de raffineries et le noir animaiisé exempts de

ces mélanges, sont d'une nuance brune, fon

cée, très-régulière et d'une grande finesse ;

Pressés entre les doigts, ils ne présentent au

cune partie grossièrement pulvérisée, à moins

qu'il ne s'en soit joint quelques-unes ac

cidentellement; mais alors elles doivent être

en très-petit nombre.

Résidus de bleu de Prusse. — On nomme

ainsi le résidu épuisé, grisâtre, pulvérulent,

de la fabrication du bleu de Prusse ; il ne

contient aucune trace de matière organique,

et ne pourrait être utilement employé que

comme amendement capable d'alléger la

terre et de stimuler les forces végétatives

par suite de la faible proportion de carbonate

et de sels de potasse qu'il retient Sous ce

rapport, l'emploi des résidus précités serait

utile, si leur transport était peu dispendieux

et leur prix d'achat presque nul.

Il n'en a pas été souvent ainsi : cette sub

stance, évidemment inerte comme engrais,

a été mélangée frauduleusement avec les

charbons de raffineries et le noir animaiisé.

Voici les moyens de reconnaître cette frau

de : d'abord une ténuité en général moindre,

et une inoindre proportion de substances or

ganiques rendent le mélange plus rude au

toucher; quelquefois même un y aperçoit des

grumeaux charbonneux, durs, qui ne se

rencontrent pas dans les deux engrais non

altérés.

Si l'on fait brûler, sur une pelle rouge, ce

mélange, la cendre obtenue, délayée dans

l'eau et jetée sur unfiltre {F"oy. ci-devant, p. 42,

fig. 32), donneunliquidesale,assez fortement

alcalin. Enfin, en calcinant dans une cornue

(page 59, fig. 44) le même mélange, et rece

vant, dans l'acide sulfurique étendu, les gaz

dégagés, on obtient moins d'ammoniaque

dans la proportion de 30 à 50 et même 80

pourcent. Ce dernier moyen, que nous avons

indiqué ci-devant plus en détail, serait ap

plicable à déceler tous les genres de fraude

qui précèdent ; mais les procédés plus

simples décrits ci -dessus suffisent pour

ceux-ci.

Noir en grains. — Depuis quelques années

seulement on emploie dans les raffineries

une sorte de charbon animal grenu comme

de la poudre de guerre, et sur lequel le si

rop clarifié filtre aisément sans addition de

sang; on le nomme noir en grains: il ne re

tient pas de sang ni d'autres matières orga

niques azotées, mais seulement des traces de

sucre. Ce n'est donc point un engrais, et son

mélange avec les résidus de raffineries or

dinaires est une véritable sophistication; heu

reusement il est très-facile de le reconnaître

à la grosseur de ses grains: il suffit de le faire

glisser entre les doigts.

Nous dirons eu terminant que le plus sûr

moyen de se mettre à l'abri de toute fraude,

consiste à recevoir directement des fabri

ques ou entrepôts garantis le noir anima

iisé comme les résidus de raffineries.

Aht. ni.

ment

II. —'Des engrais mixtes, plus particulière-

désignéssous la dénomination de fumiers.

Nous avons vu combien est préjudiciable

la méthode ancienne des engrais consommés,

relativement aux débris des animaux et à la

matière fécale, si l'on compare cette méthode

avec l'emploi des mêmes débris sans déper

dition. Nous allons voir que les mêmes don

nées s'appliquent aux divers fumiers, et nous

montrerons que l'on confond à tort, pour

ceux-ci, unefermentation préalable toujours

nuisible par le dégagement de gaz qui eussent

été assimilables, avec une macération quel

quefois utile.

C'est généralement à une désagrégation

des parties solides que se borne l'utilité des

réactions préalables dans les fumiers et com

posts mis en tas et abandonnés à dessein

pendant un temps plus ou moins long.

Ici, la macération spontanée produit un

des effets précités de la chaux, en favori

sant la dissolution des matières organiques;

mais presque toujours la déperdition des

substances les plus altérables, dans ces mé

langes, est loin d'être compensée par l'effet

obtenu ainsi des parties résistantes.

Nous allons démontrer encore cette asser

(1 ) Cette matière, designée aussi sous les noms de cendres noiresou de cendres pyriteuscs, se rencontre

très-abondamment eu plusieurs localités, notamment 'dans le département de l'Aisne; elle se i

pose d'argile, de sulfure de fer, de sulfate de fer et d'alumine, de substances organique» charbon-

nées et bitumineuses : délayée dans l'eau, elle donne une solution acidacide rougissant fortement le papier

de tournesol.

Nous avons indiqué plus haut l'application qu'on en peut faire en agriculture, non comme engrais,

mais bien comme stimulant propre & utiliser le carbonate de chaux et les restes des fumures an

ciennes. ( r. ci-devant, page 76.)
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tion par des faits dans l'application la plus

générale. Si l'on opère un mélange aussi ré

gulier que possible des fumiers frais d'écu

ries et d'étables, réunis en une niasse de 10

voilures, ou environ 12,000 kil.; que l'on ré

pande et qu'on recouvre immédiatement par

un léger labour et le rouleau, la £ du tas ou

6,000 kil. sur 10 ares (1,000 mèt.) de terre

meuble, le plus possible épuisée d'engrais et

de débris organiques; que, d'un autre côté,

on laisse en tas à l'air les6,000 kil. restans pen

dant 4 mois, puis qu'on les répande sur une

surface moitié moindre (500 mèt. ou 5 ares)

«l'un même sol; qu'enfin, on cultive compa

rativement par bandes des céréales et diver

ses plantes sarclées et repiquées sur les deux

terrains ainsi fumés, en rendant le plus pos

sible toutes les circonstances égales d ail

leurs; d'après les faits nombreux recueillis

en opérant de cette manière, les récoltes

mesurées, puis estimées par leur équivalent

eu poids de la substance sèche contenue,

seront à peu près égales. Veffet utile du fu

mier frais aura donc évidemment été double.

Elle pourra être plus que triple de celle du

fumier mis en tas, si les alternatives d'une

baule température et d'une humidité suffi

sante ont, pour ce dernier, favorisé l'action

de l'air, la fermentation et le dégagement

des produits gazeux.

Sur certaines cultures dont l'allégement

de la terre favorise le développement des

produits, comme cela se remarque surtout

dans la production des tubercules de la

pomme-de-terre, l'effet réelpourra être qua

druplé.

Il paraîtra peut-être également bien dé

montré qu'en faisant le plus promptement

possible usage des fumiers, on aura souvent

l'occasion de mieux distribuer le travail des

champs; de réserver aux fumiers desétables

toute leur utilité, non seulement comme en

grais, mais encore comme agens physiques

de division; de ménager ainsi aux engrais

pulvérulens leur maximum d'effets complé

mentaires; enfin de permettre leurs trans

ports à de plus grandes distances, par suite

des produits mieux assurés et plus économi

ques de leur application (1).

§ f.— Mode général d'emploi de tous les fumiers

frais et de tous les engrais infects ou rapide

ment décomposables.

Les engrais les plus actifs, qui par un con

tact immédiat nuiraient aux graines et aux

racines des plantes, peuvent tous, sans ex

ception, être directement appliqués à l'agri

culture, pourvu qu'une masse suffisante de

terre les sépare des graines et des extrémités

spongieuses des racines, pendant les pre

miers temps de la végétation ; les gaz pro-

duits rapidement peuvent alors être dissé

minés et en grande partie retenus dans les

interstices du sol, pius fournis plus lente

ment ensuite à la végétation,

Un exemple remarquable de cette méthode

a été donné dans les environs d'une grande

boyauderie àGrenelle, ily aprèsde 20ans.On

ouvrit une tranchée de 18 pouces de profon

deur, dans toute la largeur d'une pièce de ter

re, puisony déposasur toute la surface du sol

une couche de 3 pouces d'épaisseur d'intestins

en putréfaction; ceux-ci furent immédiate

ment recouverts de 6 à 8 pouces de terre;

le lendemain on acheva de creuser en avant

une 2* tranchée égale et parallèle, dont on

rejéta la terre sur la l", puis* on déposa,

comme la veille, des intestins surtout le fond

de la tranchée ouverte. En continuant cha-

3uejourdela même manière, on obtint en

éfinitive une fumure sous-jacente au fond

de toutes les tranchées et sous toute la sur

face du champ {Jig. 60), où les parties om

brées indiquent la place de l'engrais putride,

et les lignes ponctuées la terre relevée cha

quejour par dessus).Des blés, semés sur cette

terre, y prirent un développement énorme,

et donnèrent une quantité de grain quadru

ple de celle récoltée, à surface égale, sur

la même terre contenant les proportions

usuelles de fumiers d'étable. La même fu

mure prolongea, à l'aide de labours super

ficiels, son action durant 8 années pour

des cultures en blé, seigle, choux, etc.; les

deux dernières, en racines pivotantes et tu

berculeuses (betteraves et pommes-de-terre),

offrirent des résultats non moins remarqua

bles, et profitèrent encore de la couche in

férieure de l'engrais consommé.

Les laboursena</o.fou6j'/to/î.!'(2),quise pra

tiquent avec tant d'avantage aux Etats-Unis

et en Angleterre, pour les navets, rutabagas,

choux, mais, betteraves et toutes les plantes

sarclées, permettent de donner aux racines

le double de profondeur en terre meuble, et

de maintenir sous cette couche épaisse la

totalité de la fumure. On ne saurait douter

qu'à l'aide de cette méthode il ne fût très-

avantageux d'employer directement les en

grais les plus actifs, eteela sans leur faire

éprouver aucune déperdition préalable.

§ II. — Des fumiers d'étable on litières.

On peut diviser en deux classes tous les fu

miers : 1° les fumiers chauds ; 2° les fumiers

frais. Ces derniers résultent surtout de la

(t) Diverses communications accueillies et vérifiées par les Sociétés d'agriculture de Paris et des

départemens , ainsi que les récentes publications dues à plusieurs de nos notabilités agricoles, et no

tamment à MM. Bella, de Grignon, Dailly, le général Bugeaud , le comte de Raineyille; en-

lin, les faits nombreux constatés par MM. »b Silvestbe, Biot, Becquerel, Dumas, Dutrociiet,

membres de l'Institut, et par MM. Briaune, le colonel Burgraff , le vicomte Emmanuel d'Har-

COUHT, MOJMTGOLFIER, DELAVILLE-LEROUX , CAMILLE BEAUVAIS, le COItltC D'ANGEVILLE, leeomtc DE

Mo\tlosier, Huzari) fils , Delamarre, delà Chauviniére, Dctfoy, Deby, etc., ne laissent plus

aucun doute à cet égard.

(2) On trouve dans le dernier numéro ( avril 1834) du Cultivateur, un excellent article de M. de Vai.-

COURT sur les moyens les plus économiques de pratiquer ces labours.
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nourriture aqueuse, consommée abondam

ment par les vaches. En effet, même après la

saison des herbages, on donne à ces animaux

des betteraves ou leur pulpe provenant des fa

briques de sucre indigène, des pommes-de-

terre ou les marcs de ces tubercules dans les

fëculeries. Les excrémens contiennent par

suite une grande proportion d'eau qui les dis-

tendet les rend plus spongieux, pluscapables

de retenir l'humidité ambiante et d'entrete

nir ainsi la fraîcheur près des racines.

La plupart des autres fumiers résultant

d'une alimentation en fourrages ou grains

secs, et notamment ceux des chevaux, poules,

dindons, etc., sont considérés commefumiers

chauds : ils se dessèchent plus rapidement et

absorbent moins d'eau sous les mêmes in

fluences atmosphériques que les fumiers

frais.

Il est facile de comprendre que les fumiers

chauds conviennent mieux aux terres humides

et froides, et que les fumiers frais sont pré

férables pour les sols secs, sableux et chauds.

Comme engrais, ils peuvent d'ailleurs, les

uns et les autres, être utilisés dans tous les

sols, sauf l'addition préalable des amende-

mens spéciaux. Ils se trouvent souvent mé-

langésen proportionsvariables, et les moyens

de les conserver et d'en faire usage sont les

mêmes.

On peut encore diviser les fumiers en deux

espèces très-distinctes et dont les usages ne

sont pas les mêmes : les fumiers longs, qui

n'ont éprouvé qu'un léger commencement

de fermentation, quioccupent beaucoup d'es

pace, font beaucoup de volume et durent

long-temps; lesfumiers courts ou gras, dont

la décomposition est très-avancée, qui sont

très-lourds, se coupent souvent à la bêche,

et dont l'action est instantanée, mais de peu

de durée. Les premiers conviennent particu

lièrement aux terres grasses, tenaces, argi

leuses et froides ; les seconds, aux sols maigres,

légers, sablonneux, chauds; pour obtenir

ceux-ci, il a fallu que les pailles éprouvassent

dans la fosse une décomposition presque

complète, et en arrivant à cet état, l engrais

a perdu une grande partie de ses gaz nourri

ciers; afin d'en tirer des résultats prompts et

plus grands, on renonce à des effets durables,

et on sacrifie une grande partie des sucs que

la lente décomposition des fumiers longs dans

le sol lui-même, y dépose successivement au

profit de plusieurs récolles. En résumé, et

c'est l'avis des plus savans auteurs de chimie

agricole, l'emploi des fumiers longs est en

général préférable ; mais, pour qu'il soit

adopté dans tous les cas où le fumier est

acheté, il faudrait que la fourniture en fût

faite au poids et non à la mesure.

Récolte et conservation des fumiers des

étables. — En général , les fumiers d'é table

sont réunis au milieu de la cour de la ferme,

enceinte par les bâtimens d'habitation, les

granges et les écuries, et quelquefois ombra

gée par des ormes élevés ou des mûriers qui

maintiennent une température uniforme, et

retardent la dessiccation et l'évaporation du

fumier.

Cette cour est creuse, l'eau des toits s'y

s'en échapper, le fumier étant dans un fond

de terre alumineuse ou garni d'une couche

de glaise qui empêche les infiltrations et la

perte des substances organiques solubles.

Le fumier est ainsi tenu à l'ombre la plus

grande partie de la journée,toujours humide,

sans être lavédans les temps de pluie, mais,

du reste, il est jeté sans soin : les bestiaux qui

le piétinent, les poules et les pigeons qui le

grattent, occasionent une plus lorte déper

dition en multipliant les surfaces en contact

avec l'air et suspendant la macération.

Sous le point de vue de la salubrité, cette

pratiqueparait essentiellement vicieuse.h'eau

du fumier arrive souvent jusqu'aux portes

de l'habitation et des écuries; elle attire, en

été, un grand nombre d'insectes qui tour

mentent les bestiaux; l'atmosphère est hu

mide et remplie de gaz mallaisans ou du

moins fort incommodes, qui s'en dégagent,

quelque lente que soit la putréfaction.

Afin d'éviter les inconvéniens précités, il

faudrait creuser derrière les écuries de chaque

ferme de larges fosses, à l'ombre et au nord,

oîi ils seraient rangés avec soin et tenus en

contact avec les liquides écoulés des étables

et même les urines des habitans.

Alors on pourrait même séparer en des

cases particulières les fumiers frais et les fu

miers chauds, ou même ceux de porc, de va

che ou de bœuf, de cheval, de moutons, etc.,

et ne plus les confondre, comme la plupart

des cultivateurs en ont à tort l'habitude.

Cette séparation desfumiers est au reste

moins nécessaire dans certaines localités où,

comme en Flandre, les chevaux et les vaches

ont la même nourriture la plus grande par

tie de l'année, c'est-à-dire du trèfle et de

l'orge en vert en été, et en hiver de la paille

hachée, de la dréche ou résidu lavé de l'orge

et autres céréales germées des brasseries. Il

résulte de ce système de nourriture des bes

tiaux, que le fumier de vache est moinsfrais,

et celui des chevaux moins chaud que dans

les pays où la nourriture des vaches et des

chevaux est très-différente.

Cependant, en général les déjections ani

males, mêlées aux litières et aux débris de

la nourriture des bestiaux, ou les fumiers de

basse-cour, ont des propriétés différentes :

lefumier deporc est le moins chaud et le moins

concentré; vient ensuite celui des vaches et

des bœufs : il convient donc de les employer

spécialement dans les sols maigres, légers et

secs. Le degré de force des fumiers place en

suite celui composé des déjections des .che

vaux, puis celui des moutons, et enfin des vo

lailles et colombiers, dont nous parlerons

tout-à-l'heure.

hemode leplus général d'emploidesfumiers

consiste à les porter sur les champs à l'aide de

voitures. Celles-ci sont vidées en 4 ou 6 tas,

que des hommes étalent ensuite à la fourche

en une couche continue et régulière; un la

bour sert ensuite à recouvrir le fumier de

terre, puis le rouleau et la herse à diviser

celle-ci convenablement.

En Flandre, les fumiers ne sont conduits

sur les champs que le jour même où la terre

est labourée ; ainsi, en un jour, on transporte

réunit, et le fumier est constamment mouillé, le fumier, on le repana sur ia lerre et on le

Jl est bien que l'eau qui le baigne ne puisse | recouvre par le labourage. .Quand la pièce

TOHB I. l4AGRICULTURE.
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est grande, on la divise en plusieurs parties,

et on exécute en un jour sur chacune un tra

vail complet. Les cultivateurs de ce pays

pensent, avec raison, que le fumier perd la

plus grande partie de sa valeur lorsqu'il est

exposé quelque temps à la pluie et surtout

au soleil, et lorsqu'il est employé lon^-temps

avant les semailles. Aussi ensemencent-ils la

terre le jour même qu'elle est fumée.

On pourrait, au reste, différer l'ensemen

cément de quelques jours, pourvu toute

fois que l'engrais fut, immédiatement aprèi

qu'il est répandu, recouvert de terre, qu'on

doit même tasser plus ou moins à l'aide du

rouleau: en opérant ainsi, on retiendrait dans

le sol la plus grande partie des gaz et des li

quides utiles, dont la végétation profiterait

ultérieurement; enfin on retarderait la dé

composition par l'interposition des subslan

ces terreuses. A. Payer.

$ III. — De l'engrais produit par le parcage.

Le fumier des bestiaux estemployé de deux

manières : d'abord mêlé avec la litière de l'é-

table, puis par le moyen du parcage des ani

maux sur le sol, dans les pays et les saisons

où celte pratique a lieu. Elle est princi

palement usitée pour les moutons, et quoi

que combattue par de fort habiles agro

nomes, notamment par M. le vicomte de

Morel Vi.vdê, les fermiers d'un grand nom

bre de contrées y attachent une haute im

portance. Ce mode d'engrais, évitant des

transports, convient d'abord aux champs

éloignés ou d'un abord difficile. Ensuite, s il

est moins abondant que le fumier qu'on pour

rait obtenir à l'étable d'un nombre égal de

bêtes, il ménage les fourrages et litières,

et fait profiter le terrain, non seulement de

toutes les déjections solides et liquides, mais

encore du suint de la toison dont les molé

cules terreuses s'imprègnent.

Dans la division des Animaux domestiques

on fera connaître les modes, les saisons et

les diverses particularités du parcage des

moutons : ici nous devons seulement noter

ses effets comme engrais sur les terres et

les récoltes.

Avant de commencer à parquer une pièce

de terre, on doit la labourer deuxfois, afin

de la mettre en état de recevoir les urines

et la fiente des animaux. — On proportionne

l'étendue du parc, d'abord au nombre des

bétes, mais aussi en raison de leur taille, de

leur nourriture plus ou moins aqueuse, de

l'état plus ou moins amendé du sol. — Après

le parcage, ou donne un labour qui ne doit

pas renverser la terre entièrement, mais la

remuer seulement ÇVoy. Labours). — Le par

cage a été employé avec avantage sur lesprai

ries naturelles et artificielles-, mais il faut

qu'elles soient sèches, afin de ne pas expo

ser les bétes à laine à la pourriture (cachexie

aqueuse). — Bosc dit que c'est une assez

bonne méthode que de faire parquer sur des

champs de froment ensemencés et levés,

mais dans les terres légères, auxquelles on

ne saurait donner trop de compacité; les

moutons mangent les feuilles du froment, et

tassent le terrain en l'imprégnant de leur

fiente et de leur urine.

L'engrais du parcage est sensible pendant

2 années; et le froment qu'on met d'abord,

puis la récolte qui lui succède, viennent

mieux que s'ils avaient été engraissés par

tout antre fumier. Dans les pays de grandes

exploitations, comme on ne peut parquer

qu'une petite portion des terres chaque an

née^ afin que toutes puissent en profiter suc

cessivement, les cultivateurs se gardent bien

de mettre le parc 2 fois de suite sur le même

champ. — Des observations répétées établis

sent, en moyenne, que 200 moutons ne peu

vent fumer, par le parcage d'un été, plus de

10 arpens de terre de moyenne qualité.

Dans certaines contrées de l Angleterre,

d'après Home, les cultivateurs font des parcs

permanens ou bergeries temporaires pour

l'été, en élevant des murs de 3 pieds de haut;

ces murs sont détruits à la fin de l'automne,

et on les répand, ainsi que la terre du sol de

ces parcs, sur les champs voisins. On pour

rait adopter ce mode pour l'hiver, où le par

cage à l'air libre aurait des inconvéniens

pour la plupart des races de moutons.

Dans le même pays, on tient, en automne,

sur les chaumes, les bœufs à l'engrais dans

des parcs où on leur donne chaque jour l'ex-

cédaut de leur nourriture, comme turneps,

betteraves, pommes-de-terre, etc., qu'on ré-

Pand sur le sol. Lorsqu'ils ont consommé

herbe du parc, on les conduit dans un autre,

et on les remplace dans le premier, d'abord

par des vaches, ensuite par des brebis, et

enfin par des cochons; de sorte que rien de

mangeable n'est perdu et que le terrain est

engraissé autant que possible. L'avantage de

cette pratique économique est très-grand sur

les sols légers, et devrait déterminer à l'em

ployer plus généralement en France.

Dans une partie de l'Auvergne, on fait par

quer pêle-mêle les chevaux, les ânes, les

bœufs, les cochons, les moutons, et on se

trouve fort bien de cet usage qu'on pourrait

imiter dans beaucoup d'autres localités, prin

cipalement celles où les champs sont clos.

C B. de M.

§ IV.—Excrémens des oiseaut.

Fiente des Pigeons. — Cette sorte de fu

mier, exempt presque entièrement de paille,

offre la déjection presque pure ou mêlée de

débris de plumes, très-riches eux-mêmes en

substance azotée , dans l'état de division le

jlus convenable. Conservé et desséché d'ail-

curs à l'abri, cet engrais est sans contredit

le plus riche parmi ceux qu'on nomme fu

miers ; mais il a beaucoup moins d'action que

les engrais pulvérulens obtenus des débris

d'animaux.

Les agriculteurs intelligens connaissent les

excellens effets de la fiente des pigeons ; ils

vont au loin en chercher. Dans les grandes

fermes du Pas-de-Calais, les pigeonniers sont

nombreux et très-peuplés: ils se louent pour

un an, ou par bail de plusieurs années, à

raison de 100 francs pour la (ienle à récolter

annuellement de 600 à 650 pigeons. Un co

lombier de cette importance donne une forte

voiture de fiente, qui coûte ainsi 100 francs.

Une voiture de ce fumier peut servir

pour féconder 80 ares; par conséquent la
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fumure d'un hectare revient à 125 fr., non

compris les frais de transport qui la portent

à environ 200 fr. pour les localités où cet en

grais parvient.

On emploie principalement cet engrais

dans les cultures industrielles, notamment

celles du lin, du tabac et des colzas.

Fiente des oiseaux aquatiques. — On a dé

couvert, dans les Iles de l'océan Pacifique,

des bancs énormes de fiente accumulée de

puis des siècles par les oiseaux aquatiques

3ni se tiennent dans ces parages. Ces rési-

us, riches en matières organiques azotées

putréfiables,eontiennent aussi beaucoup d'a

cide urique. Il se fait un commerce impor

tant de cet engrais, entre l'Amérique méri

dionale et le Pérou, vers lequel on le dirige.

Il est probable que cet engrais, exploité

sous le nom de guano, a beaucoup d'analo

gie, quant à ses effets et son usage, avec celui

des colombiers dont nous venons de parler.

Voici ce qu'en ont rapporté MM. de H i mboldt

et Bonpland :

« Le guano se trouve très-abondamment

dans la mer du Sud, aux Iles de Chinche,

près de Pisco; mais il existe aussi sur les co

tes et les Ilots plus méridionaux, à Ilo, Iza et

Arica. Les habitans de Chançay, qui font le

commerce du guano, vont et viennent des

Iles de Chinche en 20 jours; chaque bateau

en charge 1,500 à 2,000 pieds cubes. Une va-

nega vaut à Chançay 14 livres, à Arica 15 livres

tournois. Il formé des couches de 50 à 60 pi.

d'épaisseur, que l'on travaille comme des mi

nes de fer ocracé. Ces mêmes Ilots sont ha

bités par une multitude d'oiseaux, surtout

d'ardea, de phénicoptères, qui y couchent la

nuit; mais leurs excrémens n'ont pu former,

depuis trois siècles, que des couches de 4

à 5 lignes d'épaisseur. La fertilité des côtes

stériles du Pérou est fondée sur le guano,

qui est un grand objet de commerce. I ne cin

quantaine de petits bâtimens, qu'on nomme

guaneros, vont sans cesse chercher cet en

grais et le porter sur les côtes : on le sent à

un quart de lieue de distance. Les matelots,

accoutumés à cette odeur d'ammoniaque, n'en

souffrent pas : nous éternuions sans cesse en

nous en approchant. C'est le mais surtout

pour lequel le guanoest un excellent engrais.

Les Indiens ont enseigné celle méthode aux

Espagnols. Si l'on jette trop de guano sur le

maïs, la racine en est brûlée et détruite. •

M. de Uumboldt remit une certaine quantité

de guanoà AIM.Foi rcroy et \ ai ni ei.ia, pour

en faire l'analyse et y chercher l'acide unque.

On peut conclure de leur examen que cet

engrais n'est, pour ainsi dire, autre chose

que des excrémens d'oiseaux.

On rencontre dans plusieurs grottes des

dépôts semblables defiente, formés par des

chauves-souris. Mous citerons pour exem

ple les grottes d'Arcis-sur-la-Cure , près

d'Auxerre.

Tous ces dépôts forment sans aucun doute

des engrais plus ou moins chauds et qui peu

vent être assimilés, quant à la valeur approxi

mative, aux quantités à employer et aux ef

fets, à la fiente de pigeons dont nous venons

de parler.

Dans les pays où l'on élève en grand les

vers-à-ioic, leurs excrémens et la larve elle- l
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même qui reste après le dévidage des co

cons, forment encore un excellent engrais.

§ V.—Vases des mares , étangs, fosses, pièces d'eau,

ports de mer, et boues des villes.

Vases des mares,étangs etfossés.—Au fond

de toutes les eaux stagnantes, ou très-lente

ment renouvelées, se dépose une foule de

substances, notamment des débris organi

ques de végétaux et d'animaux, des feuilles

de diverses plantes, des insectes, des graines,

des plumes, la poussière des routes ou terres

voisines, et toutes les parlicules légères em

portées par les venls. Des solutions d'eaux

ménagères ou savonneuses se joignent assez

ordinairement à ces matières ; enGn les oi

seaux aquatiques et quelquefois les poissons

y déposent encore des déjections qui entrent

dans la composition des vases précitées.

Au premier abord, il parait difficile d'assi

gner des propriétés communes à celle réunion

si variable de corps divers mêlés en toutes

proportions. Toutefois, on observe générale

ment que, du fond de ces vases boueuses,

s'opère un dégagement d'hydrogène sulfuré

(acide hydro-sulfurique ), et il est évident

d'ailleurs qu'une grande partie de ces dépôts,

et notamment tous les débris animaux et

végétaux, peuvent servir d'engrais à l'agricul

ture.

On peut conclure de ces deux observations

que l addition d'une certaine quantité de

chaux, capable de saturer l'acide hydro-sul

furique et tout autre acide dont l'excès pour-

rail nuire, offrirait le moyen d'éviter les in-

convéniens des vases récentes, et de rompre

la cohésion de certains détrilus trop résis

ta ns. Quant à la proportion de chaux la plus

convenable, il serait impossible de la déter

miner àpriori ; mais l'excès de cetagent, dans

de certaines limites, ne peut être nuisible,

puisque, employé seul ainsi, il communique

une légère réaction alcaline favorable à la

végétation, et que dans les sols très-peu cal

caires, il est même une des premières condi

tions de fertilité.

Ou pourra donc ajouter aux vases récem

ment extraites 0,005 (environ un vingtième de

leur volume) de chaux vive; cette addition

servira en outre à hâter la dessiccation, et dès

que le mélaDge sera assez sec pour être

emotlé à la pelle, passé au crible, et ainsi ren

du pulvérulent, on les répandra sur la terre
avant le 1er labour et dans la proportion de

50 à 100 hectolitres par hectare.

Vases mêlées aux débris de poissons.— Les

négocians de Dunkerque arment, pour la

pêche, un grand nombre de navires qui re

viennent chargés de morues ou de harengs.

Les habitans en consomment et en salent

une grande quantité ; les débris et les pois

sons mal conservés sont jetés dans les boues

qui, remplies de parties animalisées, fermen

tent rapidement.

Lesfermiers des environs de Bergues, très-

industrieux, paient le droit d'enlever les

boues et de balayer la ville de Dunkerque. Ils

recueillent ces vases dans des bateaux, les

transportent à une ou deux lieues, en font de

gros tas qu'ils mélangent par des lits succes

sifs avec de la marne, de la craie etde la terre,
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et n'emploient ces composts qu'après une

année ou deux de repos.

Il ne manque à cette pratique utile que

d'ajouter de la chaux, dans la proportion de

8 à 10 pour 100 des boues annualisées, <'t d'o-

fiérer plus rapidement, par cet agent actif,

es effets qu'on n'obtient que plus incomplè

tement et plus lentement avec de la marne.

La chaux coûte peu à Bergues, et les culti

vateurs de ces cantons ont l'habitude de

l'employer en la semant sur leurs terres

en octobre et en novembre. Le mélange de

la chaux , en hâtant la désagrégation des

substances organiques, permettrait d'em

ployer cet engrais au bout d'un mois de ma

cération, suivant qu'il contiendrait de 6 à 18

pour 100 (approximativement évalués) de

matières organiques et de débris de poissons.

On en pourrait employer de 36 à 100 hecto

litres par hectare. On observerait d'ailleurs

la méthode indiquée ci-dessus.

Poissons morts, animaux marins. — Ces

substances, déposées sur les côtes par les

marées ou jetées par les tempêtes, sont de

très-puissans engrais pour les localités qui se

trouvent à portée de les recueillir. — Lesco-

quiltages, et notamment les écailles d'huîtres,

contenant une forte proportion de substance

calcaire, ne conviennent pas dans les sols

où ce principe domine déjà, mais sont fort

avantageux dans les terres argileuses, humi

des et froides qu'ils divisent et amendent.

Boues des villes. — Dans les villes popu

leuses, et surtout aux alentours des marchés

aux volailles, poissons, légumes, et dans les

rues étroites, on enlève chaque jour des ma

tières boueuses contenant une foule de dé

tritus organiques.

Cette sorte d'engrais mixte, amoncelé en

tas souvent énormes, est abandonné ordi

nairement un ou même deux ans. Alors il

s'est réduit d'un tiers ou de moitié du volu

me primitif, et, durant tout cet espace de

temps, il a répandu une odeur infecte, cause

de perte et de grave incommodité pour le

voisinage.

On étend alors dans les champs, avant les

premiers labours, puis on enterre, en labou

rant, ces boues consommées, comme les fu

miers ordinaires. On emploie jusqu'à 36 voies

de 2 mètres ou 86,400 kilog. de boues pour un

hectare. Cette fumure a d'ailleurs les incon-

véniens des engrais infects, dont nous avons

parlé d'une manière générale plus haut.

Il serait bien préférable de mélanger les

boues récentes avec de la chaux, en les amon

celant. A cet effet, on immerge la chaux dans

l'eau à l'aide d'un panier pendant 5 minu

tes, puis on la lire de l'eau et on la laisse en

tas sur le sol battu ou dans des baquets; là

elle se réduit peu-à-peu en poudre, en se com

binant à l'eau; on 1 arrose avec ménagement

pendant l'extinction, afin qu'elle reste pulvé

rulente et conserve l'apparence sèche. Cette

poudre fine est facile à répandre et diviser

sur les couches de boues que l'on superpose

successivement après avoir ajouté environ

un vingtième de celte chaux sur chacune

d'elles.L'addition de la chaux, qui hàtelama-

cération et sature les acides, permet d'em

ployer l'engrais au bout d'un mois.

Il serait mieux encore d'employer, au lieu

de chaux, lapoudre charbonneuse absorbante

qui retiendrait la plus grande partie des gaz

utiles, relarderait la décomposition et triple

rait l'effet réalisé. Des expériences que nous

avons faites avec M. Sai-mon, ont eu ce résul

tat, relativement aux boucs de Paris, qui se

ront sans doute un jour traitées ainsi.

§ VI. —Suie des cheminées.

La suie des cheminées et des poêles où l'on

brille du bois est composée d'un grand nom

bre de corps. M. Braconnot, en l'analysant,

y a trouvé 20 pour 100 d'une matière azotée,

del'alumine,du carbonate, phosphale,sulfate

et acétate de chaux , divers autres sels à base

de chaux, potasse, magnésie et ammoniaque,

une matière charbonneuse; il faut y ajouter

une huile essentielle empyreumatique, et

auelquefois un léger excès d'acide acétique,

d'autres fois une petite proportion de carbo

nate de potasse.

On augmenterait l'action stimulante de la

suie, en la mélangeant avec son volume de

cendres de bois.

On se sert, près de Lille, de la suie de che

minée comme engrais, et surtout dans le but

de garantir les jeunes pousses de colza des

insectes qui les dévorent. On en répand 5

hectolitres pour 10 ares; quelquefois on jette

aussi de la suie sur les feuilles de colza re

piqué dans le mois de mars et d'avril.

Si l'on délaie la suie dans 2 ou 3 fois son

volume d'eau, puisque l'on filtre sur une toile

ou sur un tampon de paille, on obtient une

solution capable de conserver la chair des

animaux, en lui donnant un goût analogue

à celui des viandes fumées.

Le mélange de la suie, à volume égal, avec

les matières animales pures, telles que le

sang coagulé et la chair musculaire divisée,

est Irès-convenable pourralenlir la putréfac

tion, diminuer l'odeur infecte, garantir l'en

grais el les plantes des petits animaux et des

insectes. A. Paten.

§ VII.—Des composts, ou du mélange des terres et

des fumiers.

La masse principale des engrais est fournie

Ear les litières mêlées aux excrémens des

estiaux; lorsque leur rareté oblige de les

ménager ou de s'en servir pour la nourriture

des animaux, on peut y suppléer en couvrant

le sol des écuries et bergeries de terre bien

meuble et à moitié sèche, laquelle servira

d'excipient pour les déjections animales, se

chargera en outre des substances exhalées

Ear leur transpiration , et formera un fort

on engrais. Cette méthode offre encore l'a

vantage d'amender le sol en même temps

qu'on le fumera : à cet effet, il suffit de dé

poser dans les étables une terre qui ait des

qualités opposées àcelle où l'on doit transpor

ter l'engrais.

On compose dans le même but les com

posts, mélanges d'engrais formés de substan

ces de diverses natures, placées par couches

les unes sur les autres. Destine-t-on le com

post à l'engrais etàl'amendement d'une terre

argileuse et compacte, on peut emprunter à
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M. Chaptal la préparation suivante : on fait

une première couche de plâtras, de gravois

ou de débris de démolition ; on la recouvre de

fumier de litière de mouton ou de cheval ; on

en compose une 3e de balayures des cours,

des chemins, des granges, de marne maigre,

sèche et calcaire, de matières fécales, de dé

bris de foin et de paille, et on la recouvre

du même fumier que la 1". La fermentation

s'établit d'abord dans les couches de fumier

dont le jus se mêle bientôt avec les autres

substances: quand on reconnaît que la dé

composition est suffisamment avancée, on dé

monte le tas, on mêle les couches et on les

transporte dans les champs. — Pour les sols

légers, poreux et calcaires, le compost doit

être composé de substances argileuses, telles

que les glaises à demi cuites et broyées, les

marnes grasses, de matières compactes, de

fumiers froids, de limon des mares et des

étangs, et la fermentation doit être poussée

jusqu'à ce que la masse forme une pâte liante

et glutineuse.

On a récemment annoncé pouvoir prépa

rer un excellent engrais en 24 heures, en éta

blissant un lit, épais d'un pied, d'herbes pa

rasites -vertes, sur lequel on étendra une

couche mince de chaux vive pulvérisée ; l'on

continuera de superposer alternativement

ces différentes couches : il est essentiel d'em

pêcher l'inflammation spontanée qui pour

rait résulter de réchauffement de la masse,

en la recouvrant de terre et de gazons.

Le procédé suivant de préparation et de

conservation des engrais, a été indiqué d'a

près la méthode de M. Da-Olmi (1). On

construit, dans l'endroit le plus convenable

et à proximité de la ferme, une citerne for

mant un carré assez spacieux pour conte-

nirles quantités de fumier qu'on veut conser

ver. Sur l'une des faces on ménage un abord

facile et une ouverture suffisante pour lais

ser passer une charrette ; ou tient habituelle

ment cette ouverture fermée au moyen d'une

écluse ou porte en bois. Dans le voisinage

de la citerne, on construit un puits profond

de 8 pieds et large de 3; c'est dans ce puits

qu'on prépare une lessive d'engrais, en jetant

dans ce réservoir rempli d'eau, de la chaux

éteinte à l'air, des cendres neuves, et ayant

soin d'agiter chaque jour ce mélange avec

une perche. Dès que le liquide est assez char-

fé des principes salins, ce que l'on connaît

sa couleur d'un blanc de lait grisâtre, et à

la diminution de sa fluidité , on porte le fu

mier dans la citerne , on en fait un amas de

l'épaisseur de 5 à 6 pieds, qu'on arrose sur

toute la surface, à l'aide d un arrosoir or

dinaire, avec le liquide puisé dans le réser

voir; cela fait, on recouvre le tout avec

une couche de terre assez épaisse. Les amas

successifs de fumier qu'on ajoutera, seront

filacés, assaisonnés et couverts de terre de

a même manière jusqu'au dernier, sur le

quel on mettra la terre la plus compacte

qu'on pourra trouver, en lui donnant une

épaisseur de 5 à 6 pouces au moins. Quand

on tirera le fumier de la citerne, on mettra

des planches sur la charge de chaque char

rette, afin d'empêcher, autant que possi

ble, l'évaporation des principes gazeux; et,

arrivé au champ, le laboureur l'enfouira sans

délai. C. B. de M.

Joncs employés comme engrais.— Les joncs

que l'on récolte dans les marais du départe

ment du Gard sont considérés à la fois comme

une importante production agricole et un

des principaux agens de la fertilisation des

terres de cette localité. En effet, lorsque la

saison est favorable, la coupe d"un hectare

de joncs suffit à lafumure de trois hectares

de vignes; aussi le dessèchement de ces ma

rais, long-temps réclamé avec de vives et pu

bliques instances, et même commencé, est-il

maintenant abandonné. Ce qui contribue le

plus au développement de ces joncs est, sans

contredit, l'immersion des marais par les

eaux <lu Rhône. Sans cette addition d'eau

douce, l'excès de sel arrêterait la végétation;

les joncs acquerraient seulement quelques

pouces de hauteur, tandis qu'ils s'élèvent de

6 à 8 pieds lorsqu'ils ont été baignés.

On coupe tes joncs dans le mois de juillet,

et on les met en bottes ; achetés dans cet état,

ils sont transportés et étendus sur la terre;

quelquefois on les fait préalablement trem

per dans l'eau douce. Les pieds de vigne,

espacés de 5 pieds 3 po. entre eux, permettent

l'accès des hommes chargés d'une aussi vo

lumineuse fumure.

Cet engrais agit utilement, surtout en sup

posant à la dessiccation des terres et four

nissant même peu-à-peu son humidité au

sol, ce qui fait comprendre l'avautage de son

immersion préalable dans l'eau; plusieurs

agronomes ont donc blâmé à tort cette pra

tique. C'est encore ainsi que, dans les ter

rains sableux, et surtout pour la culture des

racines tuberculeuses ou abondantes en sucs,

les pommes-de-lerre, les betteraves, j'ai ob

tenu des produits considérables par l'addi

tion de marcs de pommes-de-terre , n'agis

sant presque qu'en raison de leur forme

spongieuse, et retenant fortement l'humi

dité. M. de Rainneville est parvenu même

à quadrupler une récolte de pommes-de-

terre en enterrant un engrais vert semé à

dessein entre les lignes. D'ailleurs, les joncs

trépignés par les hommes et les moutons,

après les récoltes, se rompent et se désagrè

gent de plus en plus, et fournissent parleur

décomposition un léger engrais.

La fumure au moyen des joncs est très-dis

pendieuse, surtout en raison des frais de

transport et de main-d'œuvre pour être ré

pandue; elle revient, suivant les distances, de

200 et 400 fr. l'arpent de 30 ares, qui contient

1200 souches, ce qui porterait à plus de 600 ou

de 1200 fr. la fumure d'un hectare.

Section \\.— Prix et effets comparés

divers engrais.

des

§ t".— Fixation du prix de revient des divers

engrais.

Établir une comparaison rigoureusement

exacte entre les divers engrais, sous les rap

(1) Journal des propriétaires ruraux du midi de la France.
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ports combinés de leur prix coûtant et de

leurs effets, serait sans doute chose impos

sible; caries nombreux élémens de ce calcul

sont tous très-variables.Ainsi,le prix coûtant

des engrais varie avec ceux des transports,

qui dépendent des distances, des relations

commerciales, des saisons, de l'état des

chemins, de la proportion d'eau qu'ils recè

lent.

Les fumiers des écuries sont, dans les

grandes villes surtout, un produit très-se

condairc. Ainsi, le lait des vaches et la force

motrioe des chevaux y laissent un bénéfice

suffisant pour que leurs fumiers y soient de

peu d'importance; mais, en compensation,

les terres en culture étant éloignées, les frais

de transport sont plus considérables.

La question change dans les exploitations

agricoles : là, le prix moins élevé du lait ou

de ses produits, une plus grande proximité

des terres arables, peut faire considérer les

bestiaux comme un moyen d'obtenir des en

grais qui multiplient les produits des diver

ses cultures ; et, considérant le fumiercomme

l'objet important de la production des bes

tiaux , il convient de résumer sur lui la ba

lance des dépenses et receltes.

La fixation de la valeur des fumiers est

difficile. On peut dire toutefois que celui qui

contient le moins de litière est le meilleur.

On a donc un double intérêt à faire passer

le plus possible de paille en nourriture.

Quant a l'estimation des Quantités, elle de

vrait être faite au poids, qui varie bien moins

que le volume. En effet, un hectolitre de

fumier contenant beaucoup de paille ne pèse,

même lasse, que 50 à 60 kilos; tandis que,

quand la proportion de litière a été très-

faible, le même volume peut représenter un

poids de 1 1 0 à 115 kilogrammes.

On obtiendrail une approximation plus

exacte encore en comptant seulement l'é

quivalent à l'état sec. Ainsi , après avoir re

connu que l'hectolitre pèse 100 kilos, on en

ferait dessécher, en l'étalant au soleil ou sur

un poêle, un kilogramme, et, s'il perdait*»

grammes ou 40 p. 0,0, on ne compterait l'hec

tolitre que pour 60 kilogrammes. Il convien

drait dailleurs ensuite de cuber les tas

équarris ou les voitures, et de multiplier

par 60 le nombre d'hectolitres, ou par 600 le

nombre de mètres cubes.

Nous croyons devoir citer ici, comme

exemple d'une comptabilité de ce genre (éta

blie, a la vérilé, sur le fumier humide), celle

que vient de publier, dans le dernier numéro

du Cultivateur, M. le comte d'Angeyille ,

propriétaire àLompnès, dans les montagnes

du département de l'Ain.

Produit annuel d'une, vache, sur une moyenne

de 85 têtes à l'étabte.

1° 915 lit. de lait f 89 kil. fromage Gruyère.. 85 44
donnant. \ 22 kil. idem, 2e qualité. . 6 C0

2* Valeur de la cuite I »

3° Veau ( vendu à 8 jours parce qu'il consom

merait trop de lait) 5 »

4° Travail: 6,13C heures à 10 c. Pour 35 vaches

-613,60 : par tête— 17 53

Froduit d'une vache, moins le fumier. 115 57

Dépense annuelle pour une vache.

1° Fourrage, 2300 kil. à 4 fr 02 f. »

2° Paille, 50 kil. (pour litière ) 2 »

3° Intérêts de la valeur à 5 pour °/0 par cha

que tête, à 100 fr 5 »

à 10 pour °/„ pour menus frais des

écuries, dépérissemens, maladies. 10 »

4° Taureau àl50 f. pour 50 vaches; pour une 3 »

5° Vachers, 2 pour 35 vaches; gages 200 fr.

ou par tête 6 71

nouriiturc, 394 fr. 20 c. ou par tête. 11 26

6° Frais de fabrication du fromage, 10 f- par

100 kil. ou pour 89 kil. 8 90

7° Loyers : vacherie et grange contenant les

approvisionnemens , 200 fr. ou

par tête 5 71

8°Intérêts du capital pour les ustensiles de la

fruitière, constructions de caves

à fromage, ravons, laiterie, chau

dières i 560fr-à 5P °/o l 84 fr
dlêres \ 560 à 10 p.0/. ; 8*rr-

pour 65 vaches, ou par chaque tête. 1 29

67

57

Total delà dépense annuelle 144

Total de la recette 115

Différence ou prix coûtant du fumier. ... 29 30

La moyenne du fumier produit par toutes

les vaches étant à la quantité de fourrage

consommé comme 216 est à 100, les 2,850 kilos

de foin que consomme chaque vache don

nent 5,070 kilos de fumier, qui coûtent

29 fr. 30 c— D'où l'on voit que 100 kilos du

fumier produit par les vaches mises en frui

tière, coûtent 58 centimes.

Mais les vaches n'étant pas ordinairement

attelées, il convient de retrancher, pour ce

cas plus général, le prix du travail, porté

ci-dessus a 17 fr. '*3 c., et de le remplacer par

la valeur du lait, que de nombreux essais

font estimerait quart de la valeur du travail,

c'est-à-dire à 4 fr. 38 c. Il en résulte que la

somme duproduitne sera plus que 102 f. 42 c.,

la dépense étant la même, ou 144 fr. 87 c;

la différence sera 42 fr.45 c. pour le prix coû

tant des 5,070 kilos de fumier. D'où l'on tire,

pour le prix coûtant de 100 kilos de fumier,

84 centimes.

Si les agriculteurs calculent exactement

tous les frais de leurs exploitations, ils ver

ront que le fumier leur revient au moins à

ce prix; et cela explique l'empressement

que beaucoup d'entre eux mettent à recher

cher les fumiers qu'on se procure de la moi

tié au tiers de ce prix dans les villes, lors

qu'ils y portent leurs denrées et peuvent

compter pour peu de chose les transports

opérés en retour.

On pourrait augmenter la quantitéde paille

employée à faire la litière, afin d'augmenter

le poids du fumier; mais elle donnerait au

plus le double de son poids de fumier, qui

coûterait alors plus de 84 cent, les 100 kilos,

et serait de moins bonne qualité.

Il serait à désirer que l'on fit le compte

du prix de revient des fumiers, comparé à

l'effet, pour les divers animaux qui consom

ment le fourrage, dans chaque localité: c'est

un Iravail utile à tous les propriétaires, dont

nousavonsvoulu seulement citer un exemple.

§ II.—Détermination des effets des engrais.

Quant à la comparaison entre les effets
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M. Bella ajoute les observations suivantes :

« On voit que le noir animalisé produit, à

quantités égales, plus de grain et moins de

paille que la poudrette. Il paraîtrait en ré-

des différens engrais, elle n'est pas moins

indispensable à la solution définitive du pro

blème suivant : Quels sontpour chaque loca

lité les modes defumure le plus économiques ?

en prenant toutefois en considération les ef

fets secondaires comme ameodemens. Nous

ne pouvons citer à cet égard de meilleur

exemple à suivre que le mode d'expérimen

tation publié tout récemment par l'un de nos

meilleurs agronomes. {Annales de Grignon,

5'liv.)

En 18S2, M. Bella avait déjà fait des ex

périences comparatives sur le noir animalisé

et la poudrette appliqués à des semis d'a

voine avec lupuline, et reconnu que l'avan

tage restait au noir animalisé, bien qu'il eût

choisi la meilleure qualité de poudrette.

Toutefois, les résultats n'ayant pas été tra

duits en chiffres, des expériences plus va

riées furent reprises en 1833.

La pièce fut divisée en sept parties, comme

le montre la figure 60.

Fig. 60.

suller que le "noir serait dïine plus longue

durée que la poudrette; rar les engrais moins

durables produisent toujours un plus grand

développement herbacé. »

Prenant la moyenne des produits, on

trouve : 1 hect. de t;rain exige 40 lit. de noir

et 48 lit. 5 depoudrette; 100 kil. de paille exi

gent 26 lit. de noir el 24,75 de poudrette.

Si l'on porte le noir et la poudrette à S fr.

l'hect.,le froment à 16 fr. l'hect. et la paille à

2 fr. les 100 kil., on trouve : 1 hect. noir à

5 fr. produits hect. 24 lit. de froment ou 35 fr.

84 c, plus 400 kil. de paille ou 8 f. ; total, 43 f.

84 c: 1 hect. poudrette à 5 fr. donne 2 hect.

6 lit. de froment ou 32 f. 96 c, plus 402 kil. de

paille ou 8 fr. 2 c; total, 41 fr. 11 reste donc

en faveur du noir animalisé 2 fr. 84 c. par

hectolitre (1).

On peut remarquer encore que , si l'on

déduit la valeur de l'excédant de produit,

2 fr. 84 c, du prix coûtant du noir, 5 fr-, il

restera 2 fr. 16 c. pour prix de revient de cet

engrais, tandis que, à produit égal, l'engrais

en poudrette coûtant 5 fr. reviendrait a un

prix plus que double. La durée du noir étant

d'ailleurs plus longue, puisque sa décompo

sition est moins rapide, il reste plus de cette

fumure dans le sol pour la culture suivante.

Enfin, le fonds doit être plus amélioré parle

résidu charbonneux en poudre fine et absor

bante non décomposée.

§ III. —Détermination de la proportion d'engrais

contenue dans divers mélanges.

Il est souvent utile aux agronomes, pour

fixer les prix d'achat ou de transport qu'ils

y peuvent mettre, de connaître approxima

tivement la proportion d'engrais que repré

sentent divers mélanges de détritus végétaux

et animaux, tels qu'ils se rencontrent dans

les boues des villes, la vase des étangs, ma

res, fossés, etc.

La valeur relative de ces sortes de com

posts est proportionnée à la quantité de ma

tière organique y contenue, et celle-ci peut

être déterminée par la calcination ou l inci

nération d'un échantillon bien desséché : la

perte en poids indiquerait approximative

ment cette quantité, qui aurait d'autant plus

d'effet utile qu'elle serait plus azotée. Le

procédé pour déterminer I azote ne serait

pas à la portée de la plupart des agricul

teurs ; mais on peut considérer généralement

la perte en poids par 1 incinération comme

représentant une égale quaulité du meilleur

fumiersupposésec ; on obtiendrait donc ainsi

une approximation su l lisante. Supposons,

par exemple, qu'après avoir fait dessécher

fortement la vase, on en prenne 100 gram

mes; qu'alors on fasse brûler ceux-ci dans

une capsule en platine, en fer ou en fonte

chauffés au rouge, el en remuant, à l'aide

d'une tige métallique, jusqu'à ce qu'il ne

(I) M. Bella termine en annonçant de nouvelles expériences pour l'année prochaine; car l'influence

atmosphérique est si grande que l'on ne saurait trop multiplier les essai» avant d'avancer de» résul

tats comme incontestables.

Toutes les sections furent ensemencées en

froment; pour chacune d'elles, les quantités

suivantes d'engrais y avaient été employées

par arpent :

Le n" 1, après un colza, fumé avec 18,000

kil. fumier.

N° 2, déjà amélioré par un engrais vert

avorté, reçut 6 hect. poudrette.

N° 3 ne reçut que 5 hect. 37 noir animalisé.

N" 4 reçut 6 hect. de poudrette; il avait été

parqué en 1829 à raison d'un mouton par 64

décim. carrés, tandis quele reste de la pièce

n'avait eu ni fumier ni parcage depuis 1826.

N" 5, fumé avec 6 hect. noir animalisé.

N" 6, fumé avec 5 hect. 27 poudrette.

N" 7 reçut 4 hect. 44 de noir animalisé.

La poudrette employée dans ces expérien
ces avait été choisie de lro qualité; le noir

animalisé sortait de la fabrique de MM. Sal-

mon, Payen et Lupé.

Tableau des quantités d'engrais employés,

nombre des gerbes, poids de la paiUe et des

grains récollés, par arpent :

Nu«i»of . IICRAII. CIKBIS. FAILLI.

hrriol

_

I. Fumier.. . 228 1G62 10,45 812

1. Poudrette. 6 hect. 288 2240 10,80 912

3. Noir. . . . 5 37 312 2192 13, 1040

4. Poudrette. 6 » 252 2284 12,27 903

5. Noir. . . . 6 » 252 2284 12,91 1008

6. Poudrette. 5 27 324 2*10 12,54 1053

7. Noir. . . . 4 44 252 1837 9,65 787
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reste plus de particules charbonneuses; qu'on

laisse refroidir, et qtie le poids du résidu se

trouve être de 70 grammes, la perte de 30

grammes ou 30 p. 0,0 représentera la quan

tité de matière organique ou la proportion

de fumier très-sec que pouvait représenter

la vase. Si la matière essayée contenait une

proportion notable de carbonate de chaux, il

faudrait tenir compte de l'acide carbonique

dégagé par la calcination ; on constaterait sa

quantité en saturant par l'acide sulfurique

étendu de 0,9 d'eau, et constatant la perte.

( Voy. les détails sur l'analyse des terres don

nés page 57.)

Enfin , si une proportion importante de

débris d'animaux se trouvait dans ces vases

boueuses, comme nous avons vu que cela se

rencontre quelquefois près des bords de la

mer, on l'apprécierait en faisant calciner

dans une cornue l'échantillon desséché, en

recueillant les gaz dégagés dans de l'acide

sulfurique étendu d'eau, tenant note, soit de

l'acide saturé, soit du sulfate d'ammoniaque

produit (l).Nous avons indiqué plus haut ce

mode d'essai en parlant des débris d'ani

maux. La proportion de matière animale

ainsi représentée augmenterait de beaucoup

l'influence et la valeur comme engrais de la

matière organique , puisqu'elle pourrait au

moins être assimilée au sang soluble , dont

850 kil. produisent comme engrais un effet à

peu près égal à celui de 54,000 lui. (ou 63 fois

plus) de fumier d'étable.

§ IV.—Comparaison des prix et des effets des divers

engrais , avec les doses nécessaires.

Les recherches faites jusqu'à ce jour nous

permettent d'estimer approximativement les

effets et prix comparés des divers engrais en

usage. Sans doute, un plus grand nombre

d'essais, et dans des circonstances de sols,

saisons, cultures plus diverses, seraient utiles

pour fixer ces données ; mais encore se

raient-elles sujettes à des variations entre

certaines limites pour les différentes locali

tés ; telles que nous les présentons, elles ser
viront du moins de lre base à chaque agricul

teur pour de nouvelles observations spécia

lement applicables à son exploitation.

Les/>r/jr des transports devront aussi être

rectifiés suivant les distances et l'état des

voies de communication. Nous avons d'ail

leurs supposé les engrais qu'on achète dans

les villes transportés à 2 lieues, et ceux pro

duits par les exploitations rurales rendus

sur le champ; enfin, dans une 2* colonne,

nous avons ajouté 50 c- pour frais de trans

port. On verra que les engrais riches seuls

peuvent supporter jusqu'à 5 fr. de frais de

transport, tandis que les fumiers et les di

vers composts supporteraient à peine quel

ques centimes.

Tableau desfrais de fumure d'un hectare de

terre (ou 3 arpens de Paris ), avec divers

engrais.

Quantités ,
bit cent.

espèces et prix par mesure,
PRIX de

Iramiiorl

des divers engrais. ta plui.eoori 1T.

i,5oo kil. i5bectol. noir animalité à 5 f. 7* 81 5b

l.oooid. ao id.noir résidu des raffineries,

t

IM I IO 1

65o kil. chair musculaire eu poudre,

à 10 fr. le loodekil. .

■

I IO il» 76

>5 iuxl.poudretle, i 5 fr...

I

i,75okil.ou 1*5 i33 75

75o id. sang coagulé eec, en

poudre,à ao f. le 100.

*

1 5o i53 75

85o U sang soluble aec,eo pou-

1

i,5oo id. ftenicdrpigrons(tcnduc,

170 174 >5

100 >

a,ooo U. or concassés, » 11 fr.

1 00 ■

s40 s5o >•

i,i>5 id. cornes en rapurts,klS f. tSI 6a

33,75o U. engrais flamand rendu

380 5a

à 1 f. ao c. lesi iS kil. 3o< 3o4 »

90,000 id. engrais vert,plu chaud ,

à 35 c. le 100. . . .

■

3iS ■

1 i 4o c. tiré des villel. 116

■ ■

486 •1

54,000 fumiers ,< à 58 c. du» lef fermes 585 .a97 •

f ■ 84 c. id. le 100. 459 7'9 •

86.4oo bout 1 des villes, i 5o c. (a). . . 433 IM4 »»

Nous n'avons pas mentionné dans ce ta

bleau divers autres engrais , tels que les

marcs de colle, les cendres animalisees, les

terreaux, plusieurs composts et détritus, soit

parce que leur composition est trop variable,

soit parce que leurs effets n'ont pas été con

statés.

Rappelons, en terminant, que l'on ne devra

jamais se baser sur le prix de revient seule

ment des engrais pour fixer son choix, mais

qu'il faut encore prendre en considération

leur influence spéciale sur le développement

de la partie herbacée ou la production de la

graine, le goût des fourrages ou des plantes

comestibles , leur action plus ou moins régu

lière, l'effet secondaire comme amendement

ou stimulant, enfin la main-d'œuvre pour les

répandre, et les soins particuliers à ceux qui

sont rapidement actifs pour éviter de les

mettre en contact avec les graines, les jeu

nes tiges ou les extrémités spongieuses des

racines. A. Payen.

CHAPITRE V. — des opérations agricoles propres a rendue le sol cultivable.

La France renferme encore, malheureuse- I varts, oui ne sont dévoués à la stérilité que

ment,un biengrandnombre de terres Vagues I faute d étre fécondés par des bras laborieux,

et incultes, de Landes, de Bruyères, de Sa- I Non seulement dans certaines parties du ter

(1) On obtient ainsi environ 9 de sulfate d'ammoniaque pour cent des os calcinés, et 18 à 20 du sang

sec, des chiffons de laine , de la chair musculaire, des cornes, etc.

(2) Ce prix est composé presque en entier des frais de ramassage et de transport à une distance d'une

i deux lieues.
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ritnire, de vastes étendues de terrain sont

ainsi improductives, mais, même dans les

départemens les plus riches, les plus peu

ples, les mieux cultivés, on rencontre en

core çà et là quelques portions de sol que

des travaux bien entendus rendraient facile

ment à la cul i ure. Tantôt ces terrains sont

occupés par des pierres, des broussailles, des

arbustes; la marchedes iustrumens aratoires

y est gênée par des roches; le guéret n'y a

pas encore été entamé par la charrue. Tantôt

l'abondance ou la stagnation des eaux les

constitue, perpétuellement ou temporaire

ment, en marais ou en terres marécageuses,

ou bien l'invasion extraordinaire ou pério

dique de ces eaux y interdit les cultures ré

glées, et même menace le sol de l'envahisse

ment ou de la destruction. L'objet de ce cha

pitre est de mettre les propriétaires et les

cultivateurs à même de convertir en terres

arables les terrains plus ou moins étendus,

qui, par une cause quelconque, sont encore

en friches et pourraient cesser d'y être.

C. B. de M.

Section Ir*. — Des déjrichement.

Les défrichemens qu'on a quelquefois con

sidérés comme l'ensemble de toutes les opé

rations propres à transformer les terrains

incultes en terres labourables, ou des cul

tures permanentes en cultures d'une autre

sorte, et qui embrassent dans ce sens tout ce

qui se rattache aux desséchemens, aux ni

vellement, au défonçage, à l'écobuage, aux

amendement, aux ternit divert, et même à la

pratique det atsolement , dans un ouvrage

de la nature de celui-ci, où chacun de ces

imporlans sujets devra être traité séparé

ment avec tous les détails qu'il comporte,

ne peuvent avoir une aussi grande impor

tance. Pour nous, défricher un terrain, ce

sera donc simplement le débarratter de tout

let végétaux ou autret obttaclet qui te rencon

trentalaturface, pour le mettre en état de re

cevoir selon sa nature, soit des céréales, soit

des plantes fourragères, légumineuses ou in

dustrielles, soit des végétaux ligneux; et

notre tâche sera remplie, quand nous aurons

fait voir les difficultés et donné les moyens
d'arriver à ce 1er but.

$ I".—Conditions avantageuses ou désavantageuses

aux défrichemens.

Depuis un certain nombre d'années, à me

sure que notre population s'est augmentée,

que le prix des terres et avec lui le taux des

fermages se soul progressivement élevés, les

défrichemens sont devenus attetfréquenten

France. Cependant, d'après des documens

olficiels, résultant d'opéralionseffectuéessur

les lieux mêmes par les agens des contribu

tions directes, contradicloirement avec les

délégués des communes, on voit dans l'ex

cellent travail de M. Huerne de Poxmbusb (1),

que sur une superficie de 52,874,614 hectares

que présentent ensemble les quatre-vingt-

six départemens, il en existe encore d'in-

cultetau moins 7,185,475 hectares, c'est-à-dire

environ la septième partie du territoire.

A l'exception des rochers, des crêtes de

montagnes dépourvues de terre végétale, et

des pentes trop escarpées, il n'est, à vrai dire,

aucun sol dont on ne puisse tirer parti , toute

fois, les dépenses diverses qu'entraînerait

dans bien des cas sa mise en culture, sont

telles qu'il serait plus qu'imprudent de les

faire avant d'avoir bien calculé préalable

ment toutela portée de l'opération et les ré

sultats profitables qu'on est raisonablement

en droit d'en attendre, eu égard non seule

ment à la nature de chaque terrain, mais à

la position topographique de chaque localité,

et aux moyens d'exécution dout on peut dis

poser.

Lors même que les défrichemens doivent

s'opérer dans le voisinage et pour ainsi dire

à la suite d'une ancienne exploitation, à

l'aide d'attelages, d'ouvriers, de tout un ma

tériel enfin déjà existant, ce sont encore .sou

vent des entreprises coûteuses, peu à la por

tée des petits cultivateurs si elles sont faites

sur une certaine échelle, et qui ne peuvent

devenir profitables qu'autant qu'elles sont

convenablement dirigées. Ce serait un fort

mauvais calcul de croire qu'on pourra cul

tiver des étendues plus grandes, sans autres

déboursés qu'un surcroît de main-d'œuvre.

A. la vérité, sur d> s défriches de genêts, d'a

joncs ou de bruyères, à l'aide de simples

brûlis, presque sans engrais et souvent même

saus engrais, on peut bien de loin en loin

obtenir une ou deux chétives récoltes de

seigle ou de sarrasin et de poinmes-de-terre,

qui paient tant bien que mal les frais de la

bours. A la vérité encore, sur l'emplace

ment de bois nouvellement déracinés, d'an

ciens marais desséchés, de vieilles prairies

retournées, on peut quelque temps se fier à

la fécondité surnaturelle du sol; mais, dans

le premier cas, le terrain épuisé par une si

faible production, se refuserait à en donner

aucune autre sans une nouvelle jachère de

8 à 10 ans; dans le second, il ne faut voir

3u'une exception momentanée à la règle;

ans l'un et l'autre, on arriverait à coup sur

à la stérilité, sans le concours des engrais.

Dans les terres de médiocre qualité, les

défrichemens qui auraient pour but d'aiou-

ler à la quantité des terres assolées d une

ferme ou à plus forte raison d'en créer une

nouvelle, seraient généralement de fort mau

vaises opérations, si elles n'étaient exécutées

partiellement ou par des persounes en état

de faire grandement les avances nécessaires.

Eu pareilcas, bien souvent, \estemit d'etten-

ces ligneuses, particulièrement ceux de Pins

qui se montrent généralement si peu diffi

ciles sur le choix des terrains, oftrent le

meilleur et le plus sur moyen d'améliora

tion.

Pourles sols de meilleure qualité, les chan

ces de succès augmentent en raison inverse

de la difficulté de maintenir leur fécondité;

mais, là encore, loin de sacrifier l'aveuir au

présent, il faut au contraire savoir ne de

mander à la terre que ce qu'elle peut pro

duire sans épuisement, et songer, avant tout,

à augmenter la matte des fourrages pour ob

tenir plus d'engrais. Tel est en résumé le

(t) Des colonies agricolei et de leurt avanlagtt. Un vol. in-8", 1832. Chez Mme Huzard,

agriculture. 15"* livraiton. tomk L l5
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grand secret de la réussite; car il est bien

reconnu qu'avec moins de frais, la somme des

fumiers restant la même, on peut tirer da

vantage de produits sur un champ de moyen

ne que de grande étendue, et qu'il est infi

niment préférable de bien cultiver l'un que

de cultiver l'autre en entier.

§11. — Des divers procédés de défrichement .

Trois obstacles matériels peuvent rendre

les défrichemens d'une exécution parfois fort

difficile et toujours assez dispendieuse. Ce

sont : les racines qui occupent le sol, les

pierres qui en pénètrent la masse de manière

a entraver les labours, ou enfin les eaux sta

gnantes qui en recouvrent la surface.

Lorsqu'ils ont lieu sur d'anciennes pâtures

ou des landes couvertes de sous-arbrisseau \

d'une faible consistance, on connaît plu

sieurs moyens de les effectuer. Un des plus

en usage, et dans beaucoup de cas des meil

leurs, est d'écrouler d'abord le sol- et de brû

ler ensuite les produits végéto-terreux aiusi

enlevés, comme on le dira ci-après en trai

tant de Vécobuage.

Un second moyen, recommandé avec rai

son par Thaeh, consiste également à enle

ver, jusqu'à une faible profondeur, la sur

face du terrain , comme pour l'écobuage ; à

diviser les gazons en morceaux irréguliers,

et à les mettre en tas avec des fumiers d'é-

table ou de la chaux, puis à les laisser en cet

état jusqu'à ce que leur décomposition soit

accomplie. Pendant ce temps, on donne plu

sieurs labours au champ écroulé, on y ré

pand ensuite le compost, et on l'enterre en

semant sous raie ou par un fort hersage.

Cette méthode, d'après le même auteur qui

l'a éprouvée plusieurs fois, procure des ré

coltes très-abondantes, et met le sol daus un

état de prospérité admirable, parce qu'il en

résulte la décomposition absolue du gazon,

sa transformation en humus, et une aération

plus complète que cela n'aurail lieu de toute

autre manière. Mais il est évident qu'un tel

moyen est très-coûteux et ne peut être mis

en pratique que sur des espaces peu étendus.

§ III. — Défrichemens à la charrue.

D'autres fois on se borne à donner, pendant

un an et même deux ans, plusieurs labours

successifs, combinés de manière à détruire

aussi complètement que possible la végéta

tion des plantes adventices. Le premier de

ces labours doit être assez profond seule

ment pour ramener à la surface la majeure

Fartie des racines, et mettre les autres dans

impossibilité de repousser. On le donne

daus le courant des mois de décembre, jan

vier, février et mars, lorsqu'il ne gèle pas

trop fort, et que la terre est suffisamment

pénétrée et amollie par les eaux pluviales,

ce qui contribue à diminuer la résistance

qu'offre le labour.

Le défrichement sefait par larges planches

et dans la direction la plus conveuable à l'é

coulement des eaux vers des fossés dont ,

presque toujours, il convient d'enlourer le

terrain avant de commencer le travail.

Dès que les gazons renversés sont suffi

sammeut desséché* ou pourris, vers le mois

de juillet, on donne un second labour dans

le même sens, mais un peu plus profondé

ment, afin de recouvrir les trauches, précé

demment soulevées, d'une certaine quantité

de terre de la couche inférieure.

D'autres cultivateurs remplacent ce labour

par un simple hersage au moyen de la herse

roulante (Jig. G2 ) qu'ils promènent sur le

Fig. 62.

défrichement dans la direction de la char

rue et non en travers, car les mottes n'offri

raient dans ce sens que peu de résistance

aux dents de la herse sous lesquelles elles

rouleraient sans se briser, tandis que, sui

vant la direction des traits de la charrue, les

dents éprouvent une résistance qui favorise

leur effet. Un troisième labour, exécuté en

travers et suivi d'un hersage vers le mois de

mars suivant, contribue encore à ameublir

le sol et à détruire de plus en plus les mau

vaises herbes. 11 est le plus souvent suivi

immédiatement des semailles de printemps;

cependant, comme à cette époque la terre

n'est pas toujours assez nettoyée, il peut,

dans certains cas, paraître prélérable de

donner encore quelques labours pendant

une nouvelle jachère d'été. Daus notre opi

nion, il est généralement tout aussi conve

nable pour achever de nettoyer le soit et

beaucoup plus productif, de recourir dès-

lors à des cultures qui exigent des sarclages,

des binages ou des butages.

Toutes les défriches ne peuvent être des

tinées à produire des céréales ou à être con

verties en prairies. Il est des sols qu'il serait

difficile d'utiliser autrement qu'en les plan

tant en bois. C'est pour ceux-là surtout ( et

dans cette catégorie on doit comprendre

une grande partie des landes immenses de

la Bretagne, de Bordeaux, etc.? etc.), c'est

pour ceux-là, dis-je, qu'il convient surtout

d'employer la charrue. Cet instrument pré

sente une économie telle, que deux hommes

et un bon attelage de 4 ou 6 chevaux, sui

vant la nature du terrain, défrichent autant

de landes en un jour que 50 hommes en pour

raient faire au pic ou à la pioche en travail

lant avec assiduilé.

Parmi les charrues qu'on a surtout préco

nisées pour les défrichemens, il en est cer

tainement fort peu qui donnent des résultats

plus satisfaisais que celle de M. Mathieu
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de Dombari.e sur les terres enherbées, telles

que les trèfles, les luzernes et les vieilles pâ

tures, même lorsqu'elles exigent un fort

tirage. Toutefois, lorsque les terrains sont

surchargés de racines ligueuses, la charrue

simple ne convient plus autant, parce qu'alors

elle devient très-difficile à conduire, et que

le système de contre et de soc de cette char

rue n'est pas approprié à un travail qui exige

une force aussi extraordinaire. En pareil

cas , nous pensons qu'on devra tâcher de se

procurer la charrue de M. Thochu {fig. 63 ).

Fig

Son soc est plat, ayant la forme d'une demi-

langue de carpe bien acérée et aiguisée de son

côte oblique. Un large coutre, d'une forme

demi-circulaire, tient au soc, étant forgé de

la même pièce de fer; il se termine par une

pointe qui dépasse de 10 ou 15 centimètres,

ou 4 pouces, l'extrémité du soc à laquelle

il fait suite. Trois autres coutres, de lon

gueurs inégalement progressives, suivent le

premier. Chacun de ces derniers est denté à

sa partie basse, ce qui donne à l'instrument

la forme et l'effet d'une scie. Le 1" coutre ,

63;

du côté de l'attelage, s'enfonce en terre d'en

viron 2 pouces; il entame par deux secousses

successives la pierre ou la racine qu'il ren
contre. Le 2e coutre, un peu plus long,

prend aussitôt la place du premier, et en

tame comme lui la pierre ou la racine par

deux secousses, mais à une plus grande pro

fondeur; le 3* fait le môme effet, si ce n'est

qu'étant encore plus long que le précédent,

il augmente encore de près d'un pouce l'in

cision faite à la pierre ou à la racine par les

2 autres coutres, qui sont venus avant lui;

et il est difficile que l'obstacle résiste à ce
3e choc. Si cependant il n'était pas totale

ment déirait, le 4" coutre attenant au soc

le reprend en dessous , du côté opposé à

l'entaille que lui ont faite les coutres précé-

dens, et il ne peut plus offrir, par ce moyen,

qu'une dernière et bien faible résistance.

Avec cet instrument très-facile à mouvoir

et parfaitement approprié à sa destination,

M. Trochu a pu, en attelant au besoin jus

qu'à 10 forts chevaux, défricher de certaines

landes à grand ajonc.

Ternie moyen, le prix de défrichement

d'un hectare ne lui coûtait pas cependant

au-delà de 100 fr.

M. Lemasne, ayant fait une entreprise de

défrichement de landes en Bretagne, a cher

ché à avoir un instrument à la fois solide,

simple et économique, et surtout peu dis

pendieux. Persuade que , pour assurer l'as

siette de la charrue de manière à ce qu'elle

pût résister aux plus grands assauts de tirage

avec le moins de frottement possible, il par

viendrait à ce résultat en renforçant la char

rue nantaise déjà forte de sa nature, il y a

fait quelques modifications. Il a changé le

soc qu'il a rendu plat et tranchant , a ajouté

un second coutre au premier, et il a con

solidé la flèche et le sep par un boulon de

fer transversal qui empêche l'écartenieut.

Cet instrument n'exige l'emploi que de

deux paires de bœufs médiocres. Employé

dans des landes prises d'ajoncs et de bruyè

res, mêlées de pierres, il les a levés facile

ment. La raie qu'il trace est droite, et les

bandes de friche qu'il soulève sont retour

nées entièrement et avec uniformité.

Dans un défrichement exécuté à la char

rue, l'action de cet instrument a moins pour

objet d'effectuer des raies droites et de re

tourner complète nent le sol, que de le déga

ger aussi profondément que possible des

racines et des pierres qu'il renferme, en les

amenant à sa surface. Aussi , la charrue de

M. Trochu parait -elle avoir sur celle de

M. Lemasnb un avantage qui doit en faire

recommander de préférence l'usage , bien

Qu'elle exige un plus grand nombre de bêtes

e Irait, et que le prix de sa construction

soit plus élevé.

§ IV. — Défrichemens à la main.

Pour opérer sur de petites portions de

terrains des défrichemens à la main, on em

ploie, selon les localités, le pic à pointe et à

taillant {fig. 64 ), propre à remplacer en

quelque sorte la pioche et la coignée; la tour

née ordinaire {fig. 65 ), ordinairement pré-

Fig. 65. Fig. 64.

férée pour ouvrir des tranchées, arracher les

arbres, et extraire les pierres d'une moyenne

dimension.

On se sert encore de fortes houes, telles que

Yécobue {fig. 66 ), fort en usage pour les dé

friches de gazons, de bruyères ou de genêts,

et Vétrapa de Bretagne { fig. 67 ) , également

recherchée pour le même usage dans une

partie de l'ouest de la France, etc.
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Fig. 67. Fig. 66.

Dans le département du Gers, on supplée

à ces instrument par un autre outil (fig. 68)

Fig. 68.

composé de deux fortesdenls de fer de 2 cen

timètres ou 6 lignes d'épaisseur, et de 5 cen

timètres ou 1 pouce de largeur, et d'une lon

gueur de 20 centimètres ou 10 pouces; un

manche cp bois de 90 centimètres ou 3 pieds

Î' est adapté ; il permet à l'ouvrier de travail-

er presque droil. Il peut enfoncer cet instru

ment dans le sol à une profondeur d'environ

20 centiin. ou 10 po., et le travail se fuit plus

rapidement qu'avec le pic; aussi, dans les ter

rains qui ont besoin d'un défonçage moins

profond, peut-il être employé de préférence.

Parfois, pour déraciner des arbrisseaux, on

se sert d'un levier armé à l'une de ses extré

mités d'un très-fort trident de fer dont les

pointe sont ordinairement20po.de longueur

(fig.72). Fig. 69.

« Comme elles doivent pouvoir supporter un

grand effort , il faut que la partie de la four

che par laquelle elles tiennent à la douille,

et cette douille elle-même , soient aussi très-

solides. C'est dans cetie douille qu'on intro

duit la perche servant de levier, qui doil être

épais, de bois dur, si cela est possible de

frêne, et avoir 15 à 20 pieds de long. A l'ex

trémité postérieure de ce manche on attache

«ne corde longue de 8 à 10 pieds, à laquelle

est suspendue une traverse, au moyen de

laquelle plusieurs hommes peuvent em

ployer à la fois leur force sur le levier. Après

que les plus fortes racines latérales ont été

coupées, on chasse le trident sous la souche

dans une position inclinée, puis on place

au-dessous du manche ou levier, un bloc

que IVn rapproche de la souche jusqu'à ce

que l'extrémité postérieure de ce manche

soit élevée de 10 ou 12 pieds; alors, par le

moyen d-- la traverse attachée à la corde, les

ouvriers abaissent la partie postérieure du

manche jusqu'à ce que la souche cède à leurs

efforts. A l'aide de cet instrument, tout sim

ple qu'il soit, on peut souvent opérer des

choses surprenantes, et lorsque ce moyen

est insuffisant, des machines plus compli

quées courraient grand risque de se rom

pre. » (Thaer, Principes raisonnes d'agri

culture. )

Enfin , lorsque ce sont des arbres qui oc

cupent le terrain, on est bien obligé ou d'en

tourer chacun d'eux de tranchées profondes

et de couper leurs principales racines, à me

sure qu'on les découvre, pour ensuite en

traîner l'arbre entier au moyen d'une corde

attachée le plus près possible de la sommité,

ou de les abattre rez terre, abandonnant

comme salaire toute la partie qui reste dans

le sol, et même les menus branchages, aux

ouvriers chargés de l'extraction des racines.

La présence de grosses pierres rend sou

vent la mise en culture des friches beaucoup

plus difficile. Dans quelques cas, on trouve

économique de les enfouir dans le champ

même, à une profondeur assez grande pour

ne gêner en rien la marche de la charrue.

En d'autres circonstances, si ce moyen n'est

pas praticable, si l'on trouve à utiliser les

pierres dans le voisinage pour l'entretien des

chemins ou pour des constructions rurales,

on peut recourir, selon la nature du rocher,

soit au pic et au coin du mineur, soit à la.

fioudre à canon, dont l'emploi, qui exige d'ail-

eurs des frais assez considérables, n'est pas

malheureusement sans danger en des mains

inexpérimentées. Enfin, sans encourir le

même inconvénient, on réussit encore par

fois assez bien en faisant chauffer fortement

la pierre sur un seul point, au moyen d'un

feu aussi ardent que possible; et, lorsque

cette vive chaleur a produit une dilatation

inusitée, en arrosant subitement le bloc avec

de l'eau froide, et en le frappant en même

temps de lourds marteaux ou de maillets

métalliques à manches de bois durs et élas

tiques comme le houx.

Quant aux obstacles que peut présenter

l'eau, en traiter ici serait faire double em

ploi avec l'article Dessèchement auquel nous

devons renvoyer le lecteur.

Vicomte Débonnaire de Gif.

Section H. — De Técobuagc.

D 'après l'étymologic que M. Desvaux donne

du mot écobuage, ce mot dérive du IÇJin sco-

pula, petit balai, ou du celtique fcor/Tbàtou,

morceau de bois, dont on a fait plus lard

écot, écobues. Ecobuer ne s'appliquerait ainsi

proprement qu'à l'extraction des fragment

de végétaux qui se trouvent à la surface et

dans l'épaisseur des friches qu'on veut met

tre en culture. Cependant, on réunit sous

la même dénomination non seulement l'in

cinération de ces fragmens, tiges et racines,

encore adhérens à une partie de la terre qui

les portail, mais aussi le. brûlis de la terre

dépouillée de toute végétation.

Cette pratique, dans le sens général que

nous devons lui donner ici, comprend donc

trois opérations distinctes dont nous nous

occuperons séparément, t-t dont la figure 70

représente l'ensemble.

Le but de t'écobuage, but dont nous ver

rons plus loin qu'il approche évidemment,

dans beaucoup de cas, sans cependant l'at

teindre complètement ou toujours, est de

débarrasser la couche labourable des plantes
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Fig. 70.

qui en sont en possession; de détruire, au

tant que possible, jusqu'à leurs germes par

l'action du feu; de diminuer directement, en

détruisant leurs larves, ou indirectement,

en les éloignant par une odeur particulière,

la multiplication ou les ravages des insectes

nuisibles; de modifier favorablement la dis

position moléculaire et les propriétés phv-

siques du sol ; d'ajouter enfin à ta puissance

fécondante des engrais, de les suppléer même

parfois presque entièrement eu pratique.

L'usage de Cécobuage est fort ancien. On

peut juger, d'après les écrits de Virgile,

que les bons effets qu'il produit étaient

connus et justement appréciés des Romains

du temps d'Auguste. Il s'est conservé en Ita

lie, particulièrement sur les Apennins, d'où

il se répandit de proche en proche, d'abord
en France, vers le commencement du 17e siè

cle, et. une 50" d'années plus tard, en Angle

terre. De nos jours il n'est pas une contrée

d'Eutwrfpe où il ne soit plus ou moins connu.

On écobue principalement les friches cou

vertes d'arbrisseaux et d'arbustes ligneux ou

sous-ligneux, tels que les genêts, les ajoncs,

les bruyères; les terres depuis plus ou moins

long-temps cultivées en fourrages artificiels

vivaces, comme la luzerne, le sainfoin ; les

vieilles prairies, les pâtures, les tourbières

et les marais nouvellement desséchés.

Eu égard à ces diverses circonstances, les

moyens d'opérer ne sont pas tout-à-fait les

mêmes.

ART. 1™. — Du découpage du sol.

Si ce sont des végétaux de consistance li

gneuse qui occupent te sol, quels que soient

les moyens dont on aura fait choix pour les

déraciner (voy. la sect. Défrichemens), si l'on

ne juge pas plus profitable de les utiliser

comme chauffage, on les laisse sécher en par

tie, et on les réunit ensuite en petits las équi-

distans sur toute la surface du champ, pour

les brûler en place, ainsi que je le dirai plus

°&' l'on doit opérer sur des friches en pâ

ture ou sur de vieilles prairies, la première

chose à faire est de détacher le gazon en pla

ques aussi régulières que possible.— Dans

beaucoup de localités on emploie exclusive

ment pour cela une simple bêche acérée et

terminée en pointe triangulaire {fig. 7t).

En Angle- Fig 72. Fig. w,

terre, on fait °

fréquem

ment usage

d'un instru

ment à peu

près sembla

ble, auquel

on donne le

nom debreast

spade , et ,

assez im

proprement ,

celui de

breastplough

{fig. 72), dont

le mancheest

légèrement

convexe , et

dont un des côtés du fer est parfois relevé en

lame tranchante pour couper le gazon la

téralement. Après avoir fait pénétrer cette

bêche à la profondeur de t à 2 po. (0 m. 0,27 à

0 m. 0,54), l'ouvrier la dirige avec force de

vant lui, et soulève ainsi des espèces de la

nières plus ou moins longues, qu'il retourne

ensuite seus-dessus-dessous.

D'autres fois, comme un pareil travail est

excessif pour un seul homme, on divise d'a

bord régulièrement le terrain au moyen du

tranche gazon (fig. 78). et on détache les pla

ques avec le leve-gazon {fig. 74), soit qu'un

ouvrier seul le fasse mouvoir, soit que, au

moyen d'un anneau fixé près de la base du

manche et d'une corde qu'on y attache , un
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second ouvrier puisse le tirer, ainsi que nous

l'avons représenté {fig. 70 et 75), tandis que

le premier le dirige à peu près à la manière

d'une charrue.

Fig. 75.

En Bretagne, sur les landes, on préfère

l'étrapa (voy. fig. 67, page 116), très-commode

pour couper entre deux terres les racines

d'une certaine ténacité.

Ailleurs on choisit 1,écobue ( voy. fig. 66,

page 116), avec laquelle il est facile de lever

des plaques de 2 à 5 po. (0 m. 054 à 0 m. 135)

de long sur 6 à 8 po. (0, 162 à 0, 217) de large.

Loudon nous apprend que dans les con

trées marécageuses de l'Ecosse, où l'écobuage

se pratique sur une grande échelle, on a gé

néralement recours à une charrue {fig. 76)

Fig. 76.

dont le coutre est remplacé par un disque

métallique tranchant, tournant sur sonaxe,

dont le soc large et plat est relevé eu

arête acérée, disposée de manière à divi

ser le gazon en lanières d'une largeur voulue

à mesure qu'il est soulevé par le soc, et dont

l'enlrure est réglée, comme dans la charrue

belge, par une roulette ou un sabot.

L)aus le département du Tarn, M. de Vil

leneuve a introduit une autre charrue, dont

il a donné le dessin {fig. 77), et la description

Fig. 77.

suivante : «A, deux roues, dont l'une a été

enlevée, afin de mieux laisser voir tous les

détails de l'arrière-lrain; S, soc en fer, ayant

1 pi. 2 po. de long sur 10 po. de large, terminé

en pointe; C, fort couteau en fer, destiné à

couper le gazon sur le côté opposé au ver-

soir; D, pièce servant à diriger la charrue;

E, réunion par une charnière en fer des deux

parties de la charrue; elle donne non seule

ment la facilité de mieux -diriger la charrue,

mais en même temps celle de replier le train

de derrière sur le train de devant porté par

les roues; ce qui rend le transport très-facile;

F est le versoir de la charrue ; il a 1 pi. 8 po.

de long. »

Une autre machine au moyen de laquelle

on peut obtenir des résultats d'une régula

rité remarquable, est celle de Ret de Pla-

nazu. Elle se compose {fig. 78), : 1» d'une

partie A armée de 3 à 6 coutres équidistans,

Fig. 78.

droits ou mêm« recourbés en arrière afin

de présenter moins de résistance dans le sol,

et assez finement acérés pour couper le gazon

en bandes parallèles, ordinairement de 8 à

10 po. (0 m. 217 à 0 m. 271), sans exiger trop

d'efforts de la part dii conducteur; —2° d'une

partie B, espèce de soc plat, en forme de bê

che à deux ou trois compartimens,de largeur

égale à l'écartement des coutres, destinée

à pénétrer le sol à la profondeur voulue,

et à détacher les bandes de gazon dont je

viens de parler en plaques régulières, par un

travail à angle droit du premier, comme on

a cherché à l'indiquer' (^ïg-. 70); — 3° et enfin,

d'un avant-train propre à recevoir indistinc

tement et tour-à-tour les deux parties A et B.

Mais, malgré l'économie de temps et de

main-d'œuvre que peuvent présenter les ma

chines perfectionnées dont je viens de par

ler, elles ne sont guère connues que sur de

grandes exploitations et dans les contrées où

la pratique de l'écobuage est fréquente. La

charrue a versoir ordinaire, nonobstant l'ir

régularité de ses résultats, attendu qu'elle se

trouve partout, est assez communément em

ployée. Entre des mains exercées, si on rem

plaçait le coutre par un disque coupant et

tournant, et si, comme cela se pratique en

Angleterre, au dire de sir John Sinclair, on

adaptait seulement un soc à écobuer, elle

deviendrait, à peu de frais, d'un usage infi

niment plus commode. — Au reste , quoique

l'emploi desinstrumensmusà bras d'homme

soit certainement plus dispendieux , il est

cependant assez commun, non seulement
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arce qu'il ne nécessite aucune forte dépense

'acquisition première, mais aussi parce que

tous les terrains ne se prêtent pas également,

par leur régularité, à l'écobuage aux char

rues.

On ne donne pas toujours aux plaques de

gazon la même épaisseur. Ordinairement on

écroûte seulement le sol à la profondeur de

un ou deux pouces ( 0 m. 0,27 à 0 m. 0,54 ).

11 est des circonstances où, pour augmenter

la masse des cendres végétales et de la terre

brûlée, il ne peut y avoir que de l'avantage à

pénétrer plus avant.

Lorsque les plaques ont été détachées d'une

manière ou d'une autre, pour les faire sé

cher, on les laisse quelques jours sens-des

sus-dessous, et on les retourne ensuite, afin

d'exposer la face gazonnée au soleil. Enfin ,

s'il en est besoin, on les oppose deux-à-deux,

par leur sommet, en forme de petites tentes,

comme nous l'avons représente figure 70.

A«T. II. — Du brûlis des terres contenant des

végétaux.

On n'emploiepas les produits de l'écobuage

exclusivemeut en les soumettant à l'action du

feu; on les utilise encore, quelques-uns du

moins, comme engrais et comme amende-

meus, soit en les enterrant à la charrue sur

le sol même dont on vient de les arracher,

soit en les déposant au fond de chaque tran

chée de défoncement, soit enfin de toute

autre manière. Je n'ai à m'ocuper ici que des

brûlis.

Quelquefois on jait brûler à la surface du

terrain tous les végétaux frutescens et sufjru-

tescens qu'il a produits; plus communément

un ne brille que leurs racines, après les avoir

réunies, comme ie l'ai indiqué au commen

cement de l'article précédent, en petits mor

ceaux, auxquels on met le feu avant leur en

tière dessiccation. De cette sorte, on enrichit

le sol de stimulans favorables à un surcroît

de fertililé, sans diminuer sensiblement la

proportion des matières fermentescibles qui

sont restées dans la couche de terre labou

rable, mais aussi en ne soumettant qu'une

faible partie de celle-ci à l'action du feu.

On brûle assezsouvent les chaumes, et parfois

même, dit-on, dans le Lincoln, de la paille,

qu'on répand à cet effet à la surface du sol

dans la proportion d'environ 5 tons par acre,

ou 12.S0 kilog. par hectare. Aux en\ irons de

Bayonne et ailleurs, dans le midi et l'ouest de

la France, en Espagne, etc., "la première de

ces pratiques s'est continuée sans interrup

tion.

Polir les résidus tourbeux et lesplaques ga-

zonnées qui retiennent Jort peu de terre, les

ouvriers Tes ainoncèlent à la dislance de 10 à

12 pi. (3 à 4 mètres). 11 est facile de les en

flammer au moyen d'une petite quantité de

cendres incandescentes prises sur- les tas

dont la combustion s'achève.

11 arrive fréquemment dans les marais, dit

Jodn Sinclair, au lieu d'amasser les gazons

en tas de les brûler incomplètement en les

laissant répandus à la surface dans l'état où

les a laissés la bêche à écobuer, et cette pra

tique est suivie d'excellens effets.

mais, lorsque les plaques contiennent une

plus grande quantité de matières terreuses,

tous ces procédés deviennent insuffisans.

Voilà celui qui a été recommandé le plus

communément, d'après notre célèbre Duha

mel. — On construit avec les plaques, en les

superposant à plat, la face gazonnée la pre

mière, de petits fours (Voy. fig. 70) d'uu à

deux pieds de diamètre dans œuvre, au bas

desquels on a soin de ménager, sous le vent,
une ouverture carrée de 8 à 10 pouc. ( 0m 217

à 0™ 271), et qui se terminent à la partie su

périeure par une autre ouverture destinée à

activer, au premier moment, la combustion

des broussailles diverses dont on a rempli

complètement la cavité du four avant de l'a

chever. — Dès que le bois est allumé conve

nablement, on ferme, avec de nouvelles pla

ques, la porte et la cheminée; on bouche

même les fentes par lesquellesla fumée pour

rait s'échapper trop abondamment, précisé

ment comme les charbonniers le font à leurs

fourneaux. — Dans cet état, la combustion

continue lentement jusqu'à ce que la masse

entière ait subi ses effets.

Un tel moven est incontestablement fort

bon; toutefois, par sa régularité même, il

entraîne des frais de main-d'œuvre consi

dérables. Il est un autre procédé plus simple,

fort en usage dans la Catalogne française et

espagnole, dans une grande partie de la Pro

vence, et, d'après M. Gaston de La Beaume,

dans toute la belle vallée du Grésivaudant

Voici la description qu'en a donnée mon vé

nérable collègue M. de Lasteyrie : « Comme

les plaines de la Catalogne sont dépourvues

de bois, les cultivateurs vont chercher sur les

coteaux ou montagnesvoisines des broussail

les, des racines de lavande, de romarin, etc.,

pour la combustion de leurs terres(l).Après

avoir labouré une ou deux fois le champ

qu'ils veulent brûler, ils placent sur toute la

superficie, à des distances convenables, de

petits fagots pour l'ordinaire de forme pres

que ronde et quelquefois plus alongée : un

ouvrier forme les monceaux, que les Espa

gnols nommentformigas, par allusion à l'ha

bitation des fourmis; on leur donne 1 mètre

de base sur 3 ou 4 d'élévation, et on ramène

avec un râteau la terre qu'on range autour

des fagots jusqu'à ce qu il s'en trouve une

suffisante quantité pour la formation du mon

ceau. On recouvre le fagot des mottes de

terre les plus grosses, ayant soin de laisser

au sommet une petite ouverture pour le pas

sage de la fumée et de l'air. C'est par cette

ouverture qu'on met le feu, après avoir re

couvert le fagot de quelques poignées de

chaume, de paille ou autres combustibles fa

cilement inflammables.... Ceux qui construi

sent \esformigasse contentent de laisser,dans

la partie supérieure, de petits interstices

entre les mottes pour donner accès à l'air.

Après avoir entassé sur le fagot de petites

mottes, on recouvre celles-ci avec la terre

fine que l'on enlève au moyen d'une houe

(I) Cette méthode décrite ici pour la combustion des terres dépouillées de végétation dont nous nous

occuperons plus spécialement dans la section suivante, est cependant applicable et souvent appliquée

aux brûlis des plaques engazonnée*. C'est sous ce point de vue que je la reproduis ici.
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ordinaire. Les monceaux ainsi disposés, on

Y met le feu et l'on a soin, durant la com

bustion, de jeter de la lerre dans les endroits

où la fumée sort en trop grande abondance;

on bouche pareillement le trou par lequel

on a mis le feu. Lorsque le monceau s'af

faisse par l'effet de la combustion, on y jette

un peu de terre afin d'en exposer la plus

grande quantité possible à l'effet de la cha

leur et de la fumée. »

Dès que les résidus de l'éeobuage sont suf

fisamment refroidis, on répand les cendres le

plus également possible à la surface du

champ, par un-temps humide et calme, afin

d'éviter leseffets du vent.et sans attendreque

des pluies fortes ou continues aient pu entraî

ner, au profit d'une partie du sol seulement,

les substances solubles qu'elles contiennent.

—Uestavantageuxdenedifférer cette opéra

tion que le moins possible, et, par la même

raison, de la faire suivre promplement d'un

premier labour, auquel il importe toutefois

de ne donner que peu de profondeur.

Le moment le plus convenable pour les brû

lis est donc celui qui précède immédiatement

l'époque des semailles.

Presque toujours on établit les fourneaux

ou lesmouceauxqui les remplacent à des dis

tances égales de manière à employer, sur la

surface du terrain, tous les produits qu'on

lui a enlevés; or, comme la nature et la quan

tité de ces produits sont essentiellement va

riables, il serait aussi difficile, en théorie

qu'en pratique, d'indiquer des proportions

fixes.

Quant aux frais de main-d'œuvre, ils va

rient aussi d'une manière impossible à pré

ciser, selon la ténacité du sol, l'espèce des

herbes qui le recouvrent, les instrumens

qu'on emploie, et le prix des journées dans

chaque localité. Le dégazonnement étant l'o

pération la plus lougue et la plus pénible,

entraîne une assez forte dépense que l'usage

des charrues peut réduire considérablement.

Abt. IH.—Du brûlis de la terre dépouillée de

toute végétation.

Jusqu'à présent nous ne nous sommes oc

cupés que du brûlis des végétaux eux-mêmes,

ou de la terre qui contenait en plus ou moins

grande quantité diverses parties végétales.

Avant de parler des effets de l'éeobuage, il

me reste à traiter du brûlis de la terre seule,

c'est-à-dire dépouillée de toute végétation.

Cette pratique, qui semble de nos jours

acquérir une nouvelle importance , est déjà

ancienne. Dans son Country Gentlemann's

companion, imprimé à Londres eu 1732, Ste-

fhe.m Switzer cite le comte de Halifax

comme l'inventeur de cet utile procédé, qui

était dès-lors fort répandu dans le Sussex. Il

donne deux dessins de fourneaux employés,

l'un en Angleterre, l'autre eu Ecosse, pour

brûler l'argile. Il affirme que des terres ap

pauvries par la culture peuvent produire une

excellente récolte de tumeps, si, après avoir

été labourées plusieurs fois, elles sont amen

dées avec des cendresargileuses.il rapporte

enfin diverses lettres écrites en 1730 et 1731,

qui établissent'que sur plusieurs points des

lies Britanniques, l'argile brûlée a produit

des effets supérieurs à ceux de la chaux et

du fumier. — Ellis, dans son Pradicalfar-

mer, fil connaître tout au long, la même ail

ée, la manière de conduire cette sorte de

brûlis. En 1786, James Arbuthnot, de Peter-

head, tenta sur le même sujet plusieurs ex

périences heureuses qui furent répétées dans

divers comtés. — En 1814 , Craig chercha

à faire revivre la même pratique, qui parais

sait avoir été abandonnée à cause des frais

qu'elle entraînait, et peu de temps après lui,

le général Beatson, Cvrvven , Burrows,

Cartwright et plusieurs autres, attirèrent

de plus-eu-plus sur elle l'attention des culti

vateurs.

La méthode la plus ordinaire de brûler l'ar-

le en Angleterre , est , d'après Loi dow,

de former un carré long de 15 pieds sur 10,

au moyen de plaques de gazon qu'on élève

en petites murailles de 3 i à 4 pieds. — A

l'intérieur de cette construction, on dirige

diagonalement des conduits d'air oui abou

tissent à des ouvertures ménagées a chaque

angle, et qui sont formés de plaques gazon-

nées, posées sur champ, à des distances telles

les unes desautres, que d'autres plaques pla

cées horizontalement puissent les recouvrir

facilement. — Dans le quadruple intervalle

qui se trouve entre ces conduits et les murs

extérieurs, on allume d'abord un feu vif de

bois et de gazons bien secs, puis on remplit

en entier toute la cavité supérieure de ces

derniers qui prennent feu très - promple

ment, et sur lesquels, dès qu'ils sont suffi

samment incandescens, on jette l'argile en

petite quantité chaque fois, mais aussi sou

vent que le permet l'intensité de la combus

tion. — Les conduits d'air ne sont vraiment

utiles que pour commencer l'opération, car

les plaques qui les forment sont bientôt ré

duites en cendres. — L'ouverture qui se

trouve sous le vent est seule laissée ouverte ;

il serait nécessaire de la clore et d'en dé

boucher une autre si celui-ci venait à chan

ger de direction. — A mesure que l'intérieur

de la construction se remplit d'argile, on

élève les murs extérieurs de manière qu'ils

dépassent constamment au moins de 10 pou

ces les plus hautes mottes, dans le but d em-

flécher l'action du veDt sur le feu. Lorsque

a flamme se fait jour sur quelque point

d'un de ces murs, comme cela arrive assez

souvent, surtout lorsque la sommité du brû

lis est surchargée d'argile, la brèche doit

être immédiatement réparée, ce qui ne peut

parfois se faire qu'en élevant un nouveau mur

apposé parallèlement à celui qui menace

ruine et qui, dans cette nouvelle position, se

consume rapidement.

La première condition de succès pendant

l'opération, c'est que chaque mur soit assez

hermétiquement clos, et la partie supérieure

du monceau recouverte constamment d'une

quantité d'argile suffisante pour que l'air

extérieur ne puisse, en pénétrant tout-à-coup

dans la masse, arrêter 1 incandescence. — De

tels fourneaux exigent presque les mêmes

soins que ceux dont on lait usage pour la fa

brication du charbon.

Une seconde condition, c'est que cette même

argile soit brûlée humide; sèche, elle se dur

cirait au feu eu forme de brique, et ne pro



Cil \r ■"). DE L'ÉCOBTJAGE. Ut

duirait plus tous les effets qu'on en attend.

— Humide, au contraire, elle donne après la

combustion des mottes poreuses que le moin

dre choc réduit facilement en poussière.

En suivant la méthode de Cartwiiight, au

lieu d'établir de simples conduits d'air et de

recouvrir à plat le combustible par l'argile,

après avoir creusé une tranchée de 3 pieds de

profondeur et de largeur, sur une longueur

de 20 pieds, on la recouvre d'une voûle en

briques, grossièrement maçonnée, et percée

de trous nombreux pour laisser passer la

flamme. On élève ensuite à 2 pieds de chacun

des côtés de ladite voûte, sous laquelle sont

entassés les combustibles, des murs de pla-

aues de gazon semblables à ceux dout il a

éjà été parlé, et l'on conduit du reste l'o

pération a peu près de la même manière que

dans le cas précédent, c'est-à-dire qu'on re

couvre les mottes d'argile de nouvelles mot

tes, à mesure que les premières commencent

à prendre la couleur rouge obscure, indice

de leur vive chaleur. — D'après ce procédé,

Cartwright a calculé que son argile brûlée

lui revenait à 1 fr. le tombereau de 20 pieds

cubes, c'est-à-dire un peu moins qu'au géné

ral Beatson, puisque ce dernier estime au

même prix les 16 pieds cubes.

Mais il est des mojens plus économiques.

— M. de Schindler, en Autriche, sans autre

construction préalable, fait disposer les mot

tes de terre eu monceaux volumineux, et en

quelque sorte à claire-voie; à leur base on

ménage des conduits destinés à recevoir une

quantité suflisante de bois refendu de trois

pieds. — Il obtient ainsi, pour le prix de

8 fr., jusqu'à 24 chariots.

Enfin, dans d'autres lieux, on imite le pro

cédé espagnol, à cette seule diflérence près

qu'on creuse une étroite tranchée, sur la

quelle on dépose les fagots de manière à en

former une espèce de voûte propre à rece

voir les amas oblongs qui remplacent les jor-

migas; ou bien encore, en élevant les mon

ceaux de mottes, on les stratifié, pour ainsi

dire, avec des branchages, des bûches; ou

mieux, dans les localités où l'on peut s'en

procurer, avec des plaques de tourbe, dont

les cendres ajoutent puissamment à l'énergie

de l'amendement.

Le général Beatson emploie l'argile brûlée

une fois par rotation, c est-à-dire tous les

quatre ou cinq ans, à raison de 20 charretées

de 16 boisseaux par acre ou 800 pi. cubes par

hectare. — Lorsqu'il sème du froment sur du

froment, ce qu'il croit pouvoir faire sans in-

convéuienl d'après sa nouvelle méthode,

parce que le terrain se maiutieut propre, il

augmente d'un tiers la dose ordinaire. —

Cahtvvhight s'est bien trouvé d'en répandre

environ un cinquième de plus. — On conçoit

que ces proportions puissent varier encore

en plus avec avantage, lorsque le surcroît de

dépense n'est pas un obstacle.

L'application de cet amendement est. du

reste, à peu près la même que celle de la

chaux. — Lorsque, par suite de l'humidité

atmosphérique ou d'une division mécanique,

toujours facile quand l'opération a été bien

fai.e, l'argile est réduite eu cendi e ou plutôt

eu poussière, on la répand, aussi également

que possible, à la surface du sol, et on l'en-

terre par un léger labour avant ou en même

temps que la semence. D'autres fois on la

transporte et on l'étend sur les vieux trèfles

avant de les enfouir.

Un peut brûler de la même manière toutes

les terres fortes et les diverses marnes ar-

gilo-calcaires. — Les résultats ne paraissent

pas être sensiblement dilférens, quoique,

dans ce dernier cas, il puisse cependant se

produire une quantité plus notable de

chaux.

AGRICULTURE, 17"' livraison.

Art. rv. —Des effets de l'écobuage.

§ Ier. — Effets chimiques et physiques.

L'écobuage exerce sur la végétation et sur

le sol une double action. — 11 agit chimique

ment et phi siquement.

Chimiquement , surtout lorsqu'on l'opère

sur des végétaux dépouillés de terre ou sur

des terres qui contiennent une quanti i é no

table de racines ou d'autres parties végétales,

en produisant divers sels dont la propriété

stimulante a dû nous occuper ailleurs; —

peut-être, dans certains cas, conformément

aux théories allemandes, en modifiait les

particules terreuses de manière à les rendre

plus solubles dans l'acide humique ; — en fa

vorisant diverses combinaisons nouvelles fa

vorables à la nutrition des plantes; — enfin

en péuétranl les terres soumises à son action

de principes volatils, dont la présence se

manifeste, pendant un temps fort long, au

simple odorat, et dont j'ai lieu de croire

que la puissance fécondante n'a pas été ap

préciée à sa valeur.

Physiquement , surtout lorsqu'on l'opère

sur des terres dépouillées de végétaux ou

qui n'en contiennent que des quantités inap

préciables, en diminuant la consistance du

sol. Ainsi que l'a déjà dit notre collaborateur

Payen, la plupart des propriétés physiques

changent par suite de la combustion. L'ar

gile pure, qui formait la terre la plus com

pacte, devient friable, perd sa ténacité au

point qu'il n'est plus possible de la lui rendre

en l'humectant, et qu'elle ne revient qu'in

sensiblement, peut-être jamais, à son étai pri

mitif; - en détruisant, par suite de ce pre

mier effet, la tendance des terres fortes à se

sur-salurer d'eau, et en les rendant cousé-

queinment plus accessibles à la chaleur so

laire; — eu augmentant leur poros.té, ce qui

les dispose à une absorption plusgrande des

gaz atmosphériques, tout en favorisant l'ex

tension des chevelus. Si, en général, les ter

res recuites perdent, en partie, surtout lors

qu'elles ont été chauffées jusqu'à la calcina-

lion, la propriété chimique de se combiner

à de nouvelles quantités d'oxigène, il est cer

tain qu'elles acquièrent, par l'effet d'un leu

moins vif, une disposition plus grande à se

pénétrer, par simple addition, de ce gaz et

de tous ceux avec lesquels elles se trouvent

en contact. — Telle est particulièrement la

disposition des argiles.

§ U. — Terres qu'il convient d'écobuer.

D'après de tellesconsidérations, je n'aurai

que peu de choses à ajouter pour indiquer

quelles sont les terres qu'il est avantageux

tous X,— 16
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d'écobuer, et il tue sera plus facile de faire

voir que le raisonnement vient parfaitement

à l'appui des faits.

Il est clair que les brûlis détruisent en peu

d'instans toutes les matières organiques qui

se trouvent exposées à leur action, et qui,

sans eux, auraient subi dans le sol une dé

composition plus ou inoins lente. Quoiqu'il

ne faille pas en induire, comme on le voit,

que dans cette opération tout soit perte pour

la végétation, il n'en est pas moins vrai que

l'écobuage souvent répété, sans le concours

d'aucun engrais, épuiserait inévitablement le

sol même le plus riche, et il n'est pas douteux

que celte circonstance n'ait contribué, dans

bien des cas, à le faire regarder comme plus

funeste que profitable.— On a confondu l'a

bus avec l'usage.

Dans les tourbières, où la matière organi-

3ue surabonde, l'écobuage ne peut avoir que

es avantages. Il produit une poussière al

caline et terreuse qui s'interpose favorable

ment entre les débris des végétaux ; qui fa

vorise, à la manière de la chaux, leur décom

position naturelle; et qui sature, daus les

circonstauces assez nombreuses où ils se dé-

fagent, divers acides essentiellement nuisi-

les à la végétation. Aussi, en pareil cas,

cette opération est-elle un des plus puissans

et des plus prompts moyens de mise en cul

ture.

Dans les marais desséchés, les terrains te

naces, couverts de plantes à racines nom

breuses ou charnues, comme la plupart de

celles qui végètent de préférence dans les lo

calités humides, l'utilité de l'écobuage est

incontestable.

Sur les vieilles prairies, partout où les élé-

mens du terreau sont nombreux et ont be

soin d'être, pour ainsi dire, excités à la fer

mentation, il en est de même.

Cette utilité est aussi positive sur les terres

glaiseuses, argilo-marneuses, et en général

sur toutes celles qui pèchent par une trop

grande ténacité.

Quant aux sols légers, sablonneux, naturel

lement chauds et peu riches en matières vé

gétalos. on doit juger, d'après ce qui précède,

que l'écobuage leur est peu profitable. —

Comme amendement, il tend à diminuer en

core leur consistance; — physiquement, il

n'exerce aucune action sensible sur les sa

bles, et chimiquement, il agit à peu près

comme pourrait le faire un excitant prodigué

à des convives affamés devant une table pau
■vrement servie. — Sur de tels terrains, l'éco

buage ne doit donc être approuvé, en de ra

res circonstances, qu'avec le concours d'à

bondans engrais.

Du reste, les brûlis, dans les cas les plus

ordinaires, n'excluent nullement l'usage des

Jumiers. Ils augmentent puissamment leur

énergie, sans pour cela les remplacer.

A la vérité, dans trop de localités, sur des

landes pauvres, sur le penchant de collines

arides, après un écobuage, et sans le secours

d'engrais ou presque d'aucun engrais, on

sème une ou deux fois de suite du seigle, de

l'avoine ou du sarrazin, puis on laisse le ter

rain se couvrir de nouveau de bruyères, de

genêts ou d'ajoncs, qui devront l'occuper

pendant 6, 7 ans, et quelquefois plus long

temps; mais une telle routine ne peut être

citée comme exemple.

§ III.—Plantes auxquelles convient l'écobuage.

De même que l'écobuage ne réussit pas sur

toutes les terres, il ne parait pas convenir

également à tous les végétaux.— Les crucifè

res, comme les turneps et autres raves, les

navets, le colza, la navette, etc., s'en trouvent

particulièrement bien. L'odeur âcre et du

rable du brûlis parait éloigner les attises.—

Lorsque le sol n'est que d'une fertilité

moyenne, les Anglais préfèrent les turneps à

toute autre plante, parce que, soit qu'ils les

fassent pâturer sur place par les moutons, au

moyen du parcage, soit qu'ils les portent à

l'étable ou à la bergerie pour les convertir

en fumiers, qui devront élre reportés sur

le même terrain, ils obtiennent ainsi, l'année

suivante, une orge ou une avoine toujours

fort belle, sur laquelle le trèfle se développe

avec une vigueur inusitée. Celui-ci, après un

ou deux ans, est retourné avant la dernière

coupe, et on brûle de nouveau pour faire

place, saus addition d'engrais, à du froment.

La plupart des plantes légumineuses réus

sissent aussi fort bien après l'écobuage. —

Les pomraes-de-terre et les blés sont dans

le même cas. Toutefois, il est généralement

de bonne pratique de n'amener, sur une dé

friche, les céréales panaires qu'eu seconde

ou troisième récolte. — Sans entrer ici dans

des détails qui seront plus utilement placés

à l'article Assolernens, j'ajouterai seulement,

par anticipation, que lestons résultats el la

durée des effets de l'opération qui nous oc

cupe en ce moment, sont étroitement liés au

choix d'une bonne rotation de culture.

§ Iv- — Causes des effets de l'écobuage, et opinions

diverses sur cette opération.

Les chaumes, que dans beaucoup de lieux

on est dans l'usage de brûler sur place, bien

qu'on puisse croire qu'il serait plus profi

table de les utiliser comme litière, produi

sent cependant, par suite du brûlis, un effet

incontestable qu il serait difficile d'attribuer

exclusivement à l'incinérai ion ; car, selon

l'observation très- judicieuse de M. Puvis,

dans un produit moyen de 12 hectolitres par

hectare, un chaume de 5 pouces de longueur

ne pèse pas plus de 12 quintaux, qui, brûlés,

ne donnent que 50 livres de cendres ou à

peine 1 pied cube, el ces cendres contien

nent au moins moitié de substance terreuse ;

or, on a vu qu'une telle quantité serait tout

au plus le centième de celle qui convien

drait pour amender convenablement un es

pace de semblable étendue.— L'effet produit

est donc dû en partie à l'action du feu sur

le sol.

Les brûlis de racines et de branchages,

ceux des argiles surtout, sont une nouvelle

preuve de celte vérité. Dans le premier cas,

les places où se trouvaient établis chaque

tas, lors même qu'on a eulevé rigoureuse

ment toutes les ceudres , conservent encore

une fertilité telle que les récoltes y versent

fréquemment; daus le second, il est bien

évident que la proportion de matière végé

tale est le plus souvent fort minime.
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Si personne, en présence d'une pratique

journalière , n'a pu nier les effets du brûlis

des terres engazonnécs, il n'en a pas toujours

été de même de celui des argiles dépouillées

de végétation.—Tandis que le général Iîeat-

son le recommande comme moyen infaillible

de remplacer avantageusement le fumier,

les amendemens calcaires et les stimulans

de toutes sories, qu'il cite à l'appui de ses

assertions une pratique de 6 années, M. Ma

thieu ne Dombasi.e, après des essais trop

courts peut-être, a cru pouvoir se prononcer

contre toute efficacité, au moins sur les terres

de Roville, de l'emploi du même moyen. —

Entre deux opinions aussi contradictoires,

l'une et l'autre sans doute beaucoup trop

absolues pour être généralisées, il parait res

sortir clairement des faits obsenés, princi

palement chez nos voisins les Anglais et les

Allemands, que si le brûlis des terres n'a pas

répondu toujours ou complètement à 1 at

tente de l'expérimentateur, d'après les espé

rances exagérées qu'on lui faisait concevoir,

il a du moins produit en certains lieux, et

dans des circonstances que le commence

ment de cette section contribuera peut-être

à faire reconnaître, des effets assez satisfai

sais pour fixer sérieusement l'attention de

nos agriculteurs.

Sur des parcelles de même qualité et d'é

gale étendue , en employant comparative

ment l'argile brûlée en proportion moindre

d'un cinquième que la suie, et des deux

tiers que les cendres végétales, Cartw'iiight

a obtenu des résultats constamment plus

avantageux sur des turneps, des poinmes-

de-terre et des choux-raves. — Sans re\enir

sur les étranges résultais des essais prolon

gés du général Beatsok, à coté de bien d'au

tres faits récens trop nombreux et trop pré

cis pour qu'il soit permis de les laisser passer

inaperçus ou de les rejeter sans examen, je

pourrais citer encore la pratiquede l'Irlande

où, depuis près d'un siècle, l'argile brûlée

est, dit-on, la base de la principale culture

du pays, celle des pommes-de-lerre ; les

vieilles et durables coutumes du Sussex, de

la Catalogne, etc., etc. — Essayons donc d'a

bord en petit, en cherchant un guide dans

la théorie, sans pourtant nous en rapporter

à elle, car « expérience passe science. »

Oscar Leclebc-Tbocin.

Section m.—Des endiguages ou embanque-

mens, ou des moyens <U prévenir les envahis-

semens des eaux pluviales et de la mer.

Après quelques observations générales,

nous indiquerons successivement les princi

paux moyens employés avec succès pourpré

server des envahisseuiens des eaux et soute

nir les bords des ruisseaux, particulièrement

de ceux qu'on appelle rus, des torrens, des

rivières et fleuves, et les rives de la mer: ces

terrains sont presque toujours d'une grande

valeur.

AB.T. i". — Observations générales sur Us

endiguages.

§ I". — Principes généraux.

On sait que l'eau, comme tout autre corps

qui vient frapper une surface, est réfléchie

ou renvoyée sous un angle égal à celui d'in

cidence, et que la vitesse de l'eau, toutes

choses égales d'ailleurs, est en proportion de

la pente de la surface sur laquelle elle coule.

Les endiguagi'S doivent d abord être con

sidérés en ce qui regarde leur situation, leur

direction, leur construction, les matéiiaux

qu'on doit y employer.

La situation d'une digue doit être telle que

sa base ne soit pas, sans nécessité, exposée

à l'action immédiate du co> ranl ou des va

gues; et quand la quantité d'eau est limitée,

plus on laisse de largeur au lit, moins la di

gue a besoin de hauteur et de force.

La direction de l'endiguage doit n'offrir

que le moins possible de résistance, soit au

courant, soit à l'inondation ou à la marée.

Quant à la construction ou à la forme de la

digue, sa hauteur et sa force doivent toujours

être en rapport avec la profondeur et la pres

sion de l'eau qu'elle peut avoir à soutenir;

afin d'augmenter la puissance, il est bon que

sa face postérieure ail la forme d'un an-bou-

tant ou contre fort, quand on a une grande

pression à redouter. C'est de la face anté

rieure que dépend surtout la force et la du

rée de la di^ue : elle di.it être en talus très-

aplati, afin de mieux résister au poids et à

l'action destructrice de l'eau. Une chaussée

de 3 pieds de hauteur doit avoir 9 à 12 pieds à

la base; une moindre épaisseur suffit lorsque

la terre est compacte ou graveleuse.

Les matériaux, tant pour le corps delà di

gue et sa surface postérieure, que pour l'an

térieure, lorsque les eaux sent à peu près sta

gnantes et que le fond est solide, sont en

général la terre même du lieu; mais, quand

le courant de l'eau ou les vagues doivent ve

nir frapper la digue, il est indispensable que

ce point soit revêtu très-solidement. Quant à

la base, elle doit être bien fortifiée, parce qu'il

est difficile de la réparer : c'est pourquoi on

agit sagement en gazonnant les digues qui

sont en terre ordinaire, ce qui est suffisant

pour résister aux eaux stagnantes ou aux

inondations accidentelles; tout le talus de la

digue sera ainsi $;arni d'herbes, lorsque cela

sera possiiile. Mais, quand la fréquence ou la

nature du courant ne le permettra pas, un '

revêtementest indispensable ; on peut lefaire

en pierres, en galets, en graviers, en pailles,

fagots ou fascines qu'on retient au moyen de

piquets ou d'agrafles en bois.

§ II. — Procédés généraux d'endiguage.

Les moyens de préserver du ravage des

eaux les bords des rivières et des torrens,

sont d'un grand intérêt pour les propriétaires

de terres situées dans les contrées monta

gneuses et dans les plaines au-dessous, où les

inondations causent souvent de grands dom

mages sur les rives, quelquefois même chan

gent le lit naturel du courant. Non seule

ment ces ravages sont souvent très-considé

rables, mais encore ils donnent lieu à de

fréquentes contestations entre les propriétai

res voisins ; en sorte qu'un cours d'eau, qui

doit être la limite la plus avantageuse d'une

firoprieté, devient au contraire dans ce cas

a plus mauvaise. Les propriétaires ont donc
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un double intérêt, toutes les fois que les cir-

consiances le permettent, à faire les travaux

nécessaires pour fixer d'une manière invaria

ble le lit et les limites des cours d'eaux.

Les opérations pour ce genre d'améliora-

yon ont pour objet d'empêcher les cours

d'eau d'attaquer leurs rives, d'accélérer la

vitesse de l'écoulement des eaux, de diminuer

l'espace de terrain qu'elles occupent, enfin

de changer ou de modifier leur lit. On ob

tient ces résultats par différens travaux

d' u t, tels que la construction de jetées, de

môles, de défenses, d'épis, ou bien en chan

geant, redressant, ou creusant le litducours

d'eau.

La destruction des bords des rivières est le

plus ordinairement la suite des inondations,

et provient souvent de ce qu'un arbre ou

une grosse branche (a fig. 79;, entraînés par

Fig. 79.

lidement, selon les meilleurs procédés de

construction.

Fig. 80.

le conrantel déposés ou retenus sur une rive,

viennent créer un obstaclequi rejette l'eau de

l'autre côté en changeant son impulsion na

turelle. L'effet continué, même après l'enlè

vement de l'obstacle, si l'on n'y porte remède,

est de creuser et miner petit-à-petit l'endroit

où le courant vient frapper, et de porter le

sable sur l'autre bord, ce qui accroît en

core l'effet produit. On empêchera ces rava

ges, si l'on place des jetées ou défenses (d, d,)

destinées à recevoir l'impulsion du courant;

mais il faut avoir grand soin qu'elles ne fas-

sentque renvoyer le courant dans le milieu de

la rivière, autrement elles pourraient avoir

pour résultat de donner lieu a un contre-cou

rant qui causerait sur l'autre rive des ravapes

analogues à ceux auxquels on voulait obvier.

On peut encore remédier aux ravages des for

tes eaux en chargeant les points attaqués des

rives de matériaux capables de résisterait cou

rant (b, b, c). Ce dernier procédé est souvent

difficile, dispendieux et sans grand résultat

quand le durant a de la puissance, tandis

que le changement de direction qui résulte

d'une jetée, dont la .figure 80 représente la

coupe et le plan, s'obtient ordinairement

avec de moindres frais, et est plus efficace et

plus durable.

Dans l établissement de ces jetées , on

doit avoirgrand soin de construire solidement

les fondations , soit en composant les pre

mières assises de grosses pif rres, soit en gar

nissant lout le côté où ie courant de la ri

vière doit venir frapper, de pilotis placés de

distance en distance, sur un ou deux rangs

(fl, fig. 80).

Dans les cas imporlans, et quand les crues

d'eaux sont fréquentes, on construit ces jetées

*n pierres qu'on réunit régulièrement et so-

Mais, dans bien des circonstances, il suffit

d'un panier d'osier, de forme et de taille con

venable, que l'on fixe et que l'on remplit

avec des pierres détachées, de la terre et des

racines chevelues, afin de retenir cette terre.

On forme de cette manière des barrages très-

solides pour quelques années; il est même

probable que leur utilité ne se borne pas à la

durée des paniers, et que lorsqu'ils viennent à

se détruire, les matériaux qui y étaient con

tenus se sont suffisamment consolidés pour

remplir leur objet sans de nouveaux soins,

surtout parce que le courant de l'eau s'est

déjà modifié en raison de l'obstacle qu'il a

rencontré, et a formé des dépôts qui étaient

la conséquence de cette nouvelle direction.

Dans les cas les plus simples, une claie vivace

est souvent suffisante.

Les rivières et torrens dont le cours est en

droite ligne ou à peu près, n'agissent presque

pas d'une manière destructive sur leurs

bords, excepté dans les grandes crues. Il y a

donc en général beaucoup d'avantages à re

dresser le lit d'un cours d'eau, si ce n'est lors

qu'on veut qu'il humecte le terrain par in

filtration, ou même à lui en creuser un

nouveau. Il sera question de ces travaux à l'ar

ticle Desséchemens, auquel nous renvovons,

ainsi que pour les moyens d'élever les eaux

au-dessus du niveau de leur écoulement na

turel.

Les moyens d'endiguer les lais et relais

de la mer, les baies et golfes où l'eau est

souvent très-basse, les hauts-fonds et les a!té-

rissenieus qui occupent souvent sur les côtes

des espaces immenses, nécessitent des tra

vaux d'art qui sont le plus ordinairement

au-dessus des forces des cultivateurs, et

qui exigent la réunion des plus habiles in

génieurs et de grand> capitalistes.

En Angleterre et en Hollande surtout, il y

a des exemples prodigieux des résultats obte

nus par des endigua ,e- savamment combinés

et solidement construits; dans ce dernier

pays, des contrées entières ont été ronquises

sur l'empire de la mer et sont inférieures à

son niveau, en sorte que la moindre négli-
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dans l'entretien des digues les mena

cerait d'une inondation générale.

La pression de l'eau contre les parois du

vase qui la contient étant en rapport avec sa

profondeur, il s'ensuit qu'une digue compo

sée de matériaux impénétrables à l'eau, et

dont la coupe a la forme d'un triangle à angle

droit, pourra toujours résister, quelle quesoil

l'étendue de la surface, pourvu que sa hau

teur soit égale à celle qu'atteignent les eaux.

Sous ce rapport, il n'est donc pas plus diffi

cile de contenir l'Océan qu'un étang ou une

rivière de peu d'étendue.

Quoique la branche d'amélioration et de

conquête des terrains, qui consiste à les endi

guer, ait été assez bien comprise dans beau

coup de pays, cependant on commet encore

souvent de grandes bévues dans l'exécution

des travaux d'endiguages ; il arrive souvent

qu'on calcule mal ou qu'on indique inexacte

ment à l'ingénieur la plus grande portée de la

marée. Il arrive aussi souvent que pour éviter

la dépense on ne donne pas à la digue une base

assez large, et on cause par là sa prompte

destruction qui entraine des frai* de répara

tion bien plus considérables que les dépen

ses de premier établissement. Pour les digues

opposées à la mer, il ne suffit pas de tes éle

ver, comme pour les rivières, de 16 pouces

environ au-dessus des , lus hautes eaux; il

faut calculer cette hauteur en raison des cir

constances particulières, qui sont l'élévation

des eaux les jours des marées de quadrature,

et celle des vagues poussées par l'action du

vent. Dans les situations défavorables, le talus

antérieur de la digue doit avoir sept de base

sur un de hauteur, et le talus postérieur être

plus doux que 45 degrés {fig. 81 ).

Fig. 81.

Nous devons aussi renvoyer aux sols sili

ceux (T. I, p. 32 ) pour les moyens de s'oppo

ser aux envahissemens des dunes ou sables

que la mer rejette sur certaines côtes, et pour

I amélioration et la culture de cessables, ainsi

que des grèves ou sables des bords des ri

vières. C. B. de M.

Art. n. — Des meilleurs moyens d'endiguer les

ruisseaux, torrens, rivières, fleuves et les bords

de la mer.

Les moëres. polders ou terrains conquis

sur la mer, ontbesoin d'être délivré* deseaux

intérieures par un système combiné de canaux

de dessèchement et d'écluses. Dans les cas

ordinaires, l'écluse est placée dans un con

duit de décharge pratiqué à travers la digue,

dans l'endroit le plus convenable en raisou de

la pente du terrain et de l'afflux des eaux.

Elle est protégée par des piliers de défense

ou une jetée, et sa porte est construite de

façon qu'elle ne permet pas l'entrée des eaux

extérieures, maisseuleinent la sortiedecelles

«le l'intérieur. Plusieurs écluses remplissent

cet objet: nous représenterons seulement ici

celle fig. 82, qui agit d'elle-même, et est em-

Fig. 82.

§ 1er.— Des claies vivaces si

Il y a dans divers pays des rui

lés ru- nu rupts, qui, faibles une partie de l'an

née, franchissent leur lit, par suite des pluies

et de la fonte des neiges, et qui minent, dévas

tent et entraînent leurs bords. Pour pro

téger ces bords, il faut commencer par faire

une tranchée au bord du ru ; examiner s'il

n'est pas trop sinueux, s'il n'y a pas de l'avan

tage a rectifier dans quelques points sou lit,

qui doit être, autant que possible, sur une li

gne droite, afin que les eaux s'écoulent faci

lement avec ce qu'elles ont enlevé, ne heur

tent pas la claie et ne creusent pas le sol par-

dessous et derrière elles. Si le terrain à garan

tir présente des angles, travaillez à les adou

cir; la moindre négligence vous priverait du

fruit de vos peines.

Choisissez pour vol re claie vu ace (fig. 83) le

Fie. 82.

ployée à l'embarque

ment de Bar Loch en

Angleterre.

Les canaux etfossés

nécessaires pour re

cueillir les eaux sura

bondantes du terrain

endigué et les conduire

aux écluses, ainsi que

celles venant de loin qui pourraient le traver

ser, sont le résultat d'opérations entièrement

analogues à celles qu'on aura à exécuter pour

les desséchemens auxquels nous renvoyons.

saule et l'osier: vous pourrez la fortifier avec

le peuplier. Employez l'aune, si l'osier vous

manque ; mais ne les entremêlez pas : le pre

mier, devenu fort, élouferail sou rival. Le

saule rouge est préférable, parce que son

bois est plus dur, et qu'on peut vendre ses

pousses avec celles de l'osier. Pour celui-ci.

préférez le rouge, et surtout celui qui est vul-

gairemenlciinnu sous le nom A'osierà panier.

I On peut se sei vir aussi pour nos digues du

I Mûrier à papier (Broussonetia papyrijera,

Venlenat), et dans le midi, du Tamarix. Le

saule doit provenir du botlelage de cinq à six

ans; on le prendra assez long pour qu'il

puisse entrer de 18 pouces à 2 pieds dans la

terre, et que les pieux dépassent la claie d'en

viron un pied. Leur pourtour sera de 10 à 13

pouces. Enfin on coupe dans un taillis de 15

a 18 ans, et l'on conduit sur le terrain de*
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gaules de 6 pouces de pourtour, et qu'il vaut

mieux avoir en saule qui reprend, sinon

en chêne qui est dur, ou en noisetier qui est

flexible. Le charme et le frêne ne sont pas à

employer, parce qu'ils passent rapidement

et ne donnent pas le temps aux jets de la

claie vivace de les remplacer.

Ces dispositions achevées, faites avec un

pieu ferre, et à 2 ou 3 pieds de distance, sui

vant l'étendue et la disposition des rives à ga-

rantir,des trous pour y recevoir les piquets des

saules, que vous y introduirez sur-le-champ,

afin que le gravier ne vienne pas en obstruer

lestrous.Prenezensuitedes branchesde saule

dont vous piquez le gros bout dans le talus,

en biais, de manière à les ramener et à les

tresser comme des claies de parc, et à ce que

la pointe de ces branches suive le courant,

pour n'offrir aucun obstacle à la marche de

l'eau. Mettez et tassez de la terre contre ce

lit de saule. Agissez de même pour les bran

ches d'osier piquées contre la rive, et s'enla-

çant dans la claie; si votre niant vivace peut

compléter la claie, n'employez les gaules

dont nous avons déjà parlé, que pour la bri

der jusqu'à son extrémité, afin de la soutenir

et la consolider. A. cet elfet, insinuez l'une

de celles-ci par son gros bout dans la terre,

derrière la claie où vous la ramenez et la

conduisez par des entrelacemens successifs,

tantôt devant, tantôt derrière chaque piquet,

et en suivant toujours la direction de l'eau.

Une nouvelle gaule s'appuie entre les pieux

sur celle qui l'a précédée. La claie faite, on

l'ébrousse, et avec une serpe on rafraichit

les pieux à 6 pouces de la claie, en mettant la

partie taillée du côlé du couchant, afin de la

défendre contre les intempéries qui feraient

pourrir bientôt un bois si tendre: le côté du

nord serait le plus pernicieux.

Pour pré\>tiur lex afjouillemens et les dégra

dations de la claie, on place en avant de celle-

ci et entre chaque pieu, des piquets en chêne

ou en saule, d'une hauteur égale à la moitié

de la claie. Au bout de quelques années les

racines forment en s'entrelaçant une sorte

de digue vivace. Si la claie venait à être for

cée, on retrouve ce même avantage dans les

racines de peupliers que, pour obtenir des

produits, on a placés à 18 pouces les uns des

autres et à pareille distance derrière la claie.

A cet effet, on a choisi des plançous sur les

sujets élagués l'année d'avant, et que l'on a ré

duits à une longueur de 12 à 15 pouces; on

les atenus lepied danslYau pendant mit- dou

zaine de jours, afin de hâter leur végétation.

Tous les peupliers conviennent, surtout ceux

d'Italie, qui trouvent une humidité habituelle

dès qu'ils ont atteint le niveau du torrent.

C'esi peu d'avoir établi uu système de dé

fense, s'il est ensuite négligé, exposé aux at

taques du torrent ou à la dent des bestiaux,

dont on connaît les funestes effets sur les

plantations. Dans le cas où l'on ne pourrait

tenir les animaux loin de la claie vivace, il

faudrait au moins la défendre soit par une bar

rière en bois, soit par une haie vive ou sèche.

Quant aux soins, aux dépenses qu'exigent

la construction et l'entretien de ces digues,

il faut observer qu'ils sont compensés par

les produits , et que d'ailleurs elles conser

vent des terrains précieux. On a calculé, dans

la Brie champenoise, qu'un hectare, occupé

par elles, rapporte plus de 120 francs.

On peut employer avec succès les claies vi-

vaces sur le bord des rivières et des torrent,

dans les parties qui n'exigent pas une défense

plus solide. J'ai vu des paniers ou des piquets

plantés soit en triangle, soit en cercle, pour

protéger les rives, et dont l'intérieur était

rempli de pierres recouvertes de gravier.

Quelquefois on place au-dessus une claie.

L'osier à racines nien chevelues est toujours

utile à planter, il remplace ensuite le panier.

Sur les bords de la Loire, ce sont des quin

conces de saules et de peupliers. {Voir T. I ,

pag. 33 et fig. 24 et 25. ) Suivaut les Trans

actions de la Société de la haute Ecosse,

des pieux ou poteaux {fig. 84), formés avec

Fig. 84.

les eclaircis des plantations de pins, sont en

foncés de 5 à 6 pieds dans le sable ; on rem-

Elit leurs intervalles avec des bruyères ou des

roussailles au milieu desquelles on entasse

des pierres et du sable; on défend ces pieux

contre la rivière, par de grosses pierresamon-

celées en forme de talus.

Tous ces travaux, au reste, varient selon

la disposition des lieux. On a moins he-

soin d'y recourir sur les rus que sur les

rivières et torrens. Mais souvent il est d'un

grand avantage d'encaisser celles-là, et né

cessaire, pour arrêter les envahissemens

de ceux-ci , d'établir des barrières redou

tables.

§ II. — Moyens d'encaisser les rivières et torrens.

Jusqu'à cés derniers temps, on avait élevé

le long des rivières et torrens des chaussées

revêtues d'un pavé que protégeaient desenro-

chemens; la dépense en était considérable,

surtout loin des carrières: ces digues, expo

sées à des affouillemens, avaient besoin d'ê

tre souvent rechargées. D'autres ingénieurs,

pour forcerle torrent à changerdedirection,

plaçaient un barrage en travers de son lit ;

d'autres enfin lui en ouvraient un nouveau

à force de bras.

M. Fiabd, architecte à Gap (Hautes-Alpes),

s'est occupé spécialement des pays monta-,

gneux, qui forment le tiers de la France, et

ses procédés économiques peuvent s'appli

quer, avec quelques modifications, aux au

tres provinces. La fig. 85 représente les tra

vaux exécutés soussa direction sur les bords

de la Durance. Prenant une montagne pour

point de départ, il cherche en dessus ou en

dessous l'endroit de la rivière où les eaux,

étant basses, laissent à découvert la plus

forte largeur de graviers entre le grand

bras et le point de la rive à laquelle il veut

attacher son ouvrage. Ce point déterminé, il

trace un épi incliné vers l'amont, qu'il con

duit jusqu'au point arrêté par l'Administra*
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Fig. 85.

tion des ponts -et -chaussées pour conser

ver aux eaux un débouché convenable. A

ce point, il établit la tête de l'épi, espèce

de môle qui a 25 mètres de longueur pa

rallèlement au lit de la rivière et 30 mètres

perpendiculairement à cette direction (fig

85 et 86 ). C'est un ouvrage en gravier,

Fig. 85 et 86.

de forme prismatique, terminé en quart

de cercle vers l'amont et en demi-cercle vers

l'aval, revêtu d'un pavé incliné de 1 mè

tre 13 sur 1 mètre de base, et fortifié encore

en amont par une jetée en pierres, dont la

figure 87 donne les détails, et sous forme de

cône aplati. Il réunit ensuite la partie de ce

môle, dirigée vers la rive du lit majeur, par

une levée en gravier, dont la partie supé

rieure arrase celle du môle, et qui vient s'at-

Fig.

Fig. 87.

tacher à la rive en terminant l'épi. Vers

l'amont, le talus de cotte levée a 2 mètres de

base sur 1 de hauteur, et vers l'aval, ou lui

laisse prendre l'inclinaison qu'adoptent les

graviers versés avec la brouette. Si cet épi

traverse un des petits bras de la rivière, on

a soin de le fermer, à son origine, au moyen de

fascines, de pierrailles et de gravier. Ce pre-

mierépi étant formé, s'il survient une crueex-

traordinaire,B (fig.SS), soit en novembre, soit

au printemps, les eaux en amont de l'éjpi oc

cuperont généralement le lit d'une rive à

l'autre : alors les eaux, rencontrant l'épi,

perdront une grande partie de leur \itesse

sur une certaine étendue, viendront se con

fondre avec le grand courant en retournant

vers l'amont, effet aidé encore par la jetée

conique qui fortifie le mole en amont, et

elles s'éloigneront ainsi de l'ouvrage destiné

à déterminer leur direction, au lieu de venir

l'attaquer. Mais a la fin de la crue, le lit se

sera approfondi de 4 à 5 pieds en amont, et

88.
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à une certaine distance du môle établi paral

lèlement au courant; enfin, l'épi se trouvera

chaussé par un aman de gravier déposé sous

la forme d'un triangle. Quant à l'aval, la ri-

vièreaura continué de creuser son lit sur nue

étendue de plus de 500 mètres, en s'encais-

saut sur cette longueur, de manière à neplus

l'abandonner ; et elle aura en même temps

relevé le terrain qui la borde, en y jetant les

graviers provenant du lit creusé. Si l'on con

tinue ensuite sur le même pian, en établissant

des épis à 400 mètres environ les uns des au

tres, ou éprouvera toujours les uiéim s effets.

Il ne faut renvoyer le courant qu'au milieu du

lit de la rivière; autrement un contre-cou

rant irait ravager l'autre bord.

Il est question maintenant d'utiliser le ter

rain qui a été garanti comre les attaques de la

rivière.et d'empêcher que les eaux ne s'y ré

pandent d'une manière nuisible.Ou obtiendra

cet effeten formant entre les môles, et à 10 mè

tres environ en arrière de leur face extérieure,

une levée en gravier et pierrailles, de 5 mètres

de base pour 1 de hauteur, et arrondie en

arc de cercle; maison ne s'en occupera qu'a-

firès avoir donné aux eaux le temps d'élever

e terrain compris entre les deux épis à réu-

nir.La hauteur de cette levée sera de 40 cen

timètres à sa naissance, soui le môle inférieur

du premierépi,et de 1 mèt. 1/2 à son extrémité

contre la jetée de l'épi inférieur. Ensuite, on

emploiera les plus grosses pierres entre celles

qui ont été élevées par les eaux sur les ter

rains , pour revêtir ces digues , et l'on y pi

quera de jeunes plants d'osiers, d aunes, de

peupliers et de saules, qu'on ne laissera sor

tir que de 6 pouces au-dessus de la surface

de la levée au moment de la plantation. En

fin, pour compléter le système, on construira

de 100 mètres en 100 mètres, immédiatement

en avant de la levée arrondie, placée longitu-

dinalement, de petits ouvrages auxquels on

emploiera les pierres susceptibles d'être ma

niées par un homme; lesdits ouvrages ayant

la même inclinaison que les bords de la ri

vière, inclinés comme les épis vers l'amont,

et terminés par des môles de la forme de

ceux qui accompagnent ces épis. Alors, pour

introduire et faire arriver sur les dépôts

limoneux des eaux d'arrosage, et favoriser

encore l'a Hérissement , on réservera dans

le premier épi en amont des ouvertures que

l'on garnira de vannes, et l'on pratiquera

des aqueducs dans les épis inférieurs.

Tel est le système de M. Fiard; il a été ap

pliqué avec succès aux rives de la Durance,

dans les Hautes-Alpes, et a valu à son ingé

nieux auteur une gratification de 3,000 francs,

allouée par le ministre du commerce, ainsi

que des médailles d'or décernées par la So

ciété royale et centrale d'agriculture et par

celle d'encouragement pour l'industrie na

tionale; puisse-t-on former une école sous sa

direction !

Dans les digues , on pratiquait ordinaire

ment des martellières, espèces d'écluses ou de

vannes, prenant l'eau à un point supérieur,

soil pour arroser les champs ou les prairies,

soit pour transformer les délaissés en ter

rains cultivables, dans desdélaiscalculés sur

la quantité de limon que le torreut charrie,

et qu'on évalue, dans les Hautes-Alpes, de 3

à 4 ans pour la Durance. S'il est des pa

lets que ne puisse atteindre l'eau, on l'attire

dans des trous voisins, où elle dépose son

résidu qu'on porte en temps utile sur les

points qu'on veut rendre productifs. Ce mode

est en usage sur les bords du Rhône.

Quant aux rires de la mer, l'avantage d'éle

ver successivement le sol par des dépôts jour

naliers cède devant l'inconvénient qu'en

traîne l'introduction des eaux salées qui, dans

le nord de la France, diminuent fortement

pendant quinze années les produits des ter

rains submergés. Dans l'Ouest, et surtout à

Noirnioutiers, on se hâte d'interdire aux

eaux, à tout jamais, leur rentrée sur les parties

à couquérir par les ouvrages d'ait dont nous

allons parler lout-à-l'heure. Une mer favora

ble déposerait des sédinieus qui élèveraient

le sol; mais il suffirait de vents impétueux

pour le couvrir de galets, et d'une tempête

pour le dévaster.

§ III. — Des polders; — des digues sur les bords

des neuves et de la mer.

On appelle polders les terrains défendus

par des digues contre les invasions de la mer

ou des fleuves. Nous allons citer ici le Rhin.

Ce fleuve fait des affouillemens sur l'un

de ses bords, tandis que sur l'autre il aban

donne une partie des terres. En général, de

Bàle à Clèves la rive gauche est moins éle

vée que la droite, et c'est pour la protéger

que Frédéric II, en 17H7, établit la législa

tion relative au grand-duché de Clèves, y

organisa les associations, et détermina les

principes à suivre pour les ouvrages d'art.

J'essayais de remettre en vigueur tout ce

que renfermait d'utile ce réglemeut, lorsque

ÏYmpereur nomma M. Maillard directeur-

général des polders. Dans l'ancien départe

ment de la Roër, chacune de nos divisions

fut composée de deux chefs députés, dont les

fonctions éiaient gratuites, d'uu deichgraff,

de trois jurés, d'un greffier, et l'ou y attacha

un niessagergarde-digues. Le décret du 22jan

vier 1813 fixa la tenue des assemblées, le mode

des contributions et le concours pour la dé

fense.

Il y a dans cette belle province des digues

d'hiver et des digues d'été, toutes formées de

terre, et dout ou exclut autant que possible le

sable, qui facilite les affouillemens : celles-là,

protégées par des oseraies, lorsque les allu-

vious le permettent, s'opposent aux crues

occasionnes par la fonte des neiges, et qui,

amenant une immense masse d'eau dans la

partie septentrionale du fleuve où cette

fonte n'a pas été encore effectuée, soulèvent

parfois jusqu'à une hauteur de 40 à 60 pieds

les glaces qui se précipitent sur les digues, et

les déchireiit. Les digues d'été sont des rem

parts en seconde ligne, moins élevés, et qui

quelquefois se trouvent insu Ifisans, comme en

1810, où je fus obligé d'appeler toute la po

pulation voisine pour empêcher que le Rhin

ne se jetât dans le Wahal, et ne submeigeàt

la Hollande.

Les statuts des polders de la Roër furent

à peu près les mêmes que ceux de l'Escaut,

de la Lys, des Bouckes-du-Rhin et des Deux-

Nèthes.
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Les plus grands travaux des polders s'exé-

cuteat à l'embouchure des fleuves et sur les

bords de la mer, au-dessous du niveau des

hautes marées de quadrature. Là il s'agit

non seulement de défendre, mais de conqué

rir, souvent sur une vaste échelle, les allu-

vions qui se nomment schorres. En Hollande,

celles dont ne peut produire de titres appar

tiennent au prince, sans l'octroi préalable

duquel on ne peut endiguer. Le règlement

d'administration publique du 28 décembre

1811 contient tout ce que les anciennes or

donnances, surtout celle de janvier 17'JI, et

l'expérience des temps antérieurs, pou

vaient offrir de meilleur pour la Zélande. Les

polders, divisés en cinq arrondissemens, con

coururent à la défense commune, en venant

au secours de ceux qu'on avait déclarés calami-

teux, et qui ne recevaient cette dénomination

qu'après avoir consacré le revenu de deux an

nées de suite à l'entretien des ouvrages d'art,

et plus de la moitié de la troisième année. Des

Fig

formalités étaient établies pour les subsides

des polders calamiteux, ainsi que pour le

versement et l'emploi des fonds. Tous les
ans, avant le 1er mai, les résolutions qui in

téressaient l'association se discutaient dans

une assemblée générale des plus forts pro

priétaires du polder, dont la direction se

composait d'un dvkgraff, d'un ou deux ju

rés, d'un receveur faisant les fonctions de

greffier : on avait déterminé les attributions

de chacun d'eux. Les garde-digues et éclu-

siers étaient nommés et révocables par le

dykgraff. Comme la Zélande n'est vraiment

qu'un archipel de polders, en partie cala

miteux, le gouvernement est obligé de lui

fournir des secours annuels.

On aimerait à citer comme des modèles les

digues de Breskens; mais, non seulement

M. Lamandé, ingénieur en chef, les a imitées

avec succès à la portedeDevin, dans la Vendée

{fig. 89), mais il y a encore conçu et exécuté

f'mée neuve de résister aux coufans, de divi

89.

ser par des épis les vagues, et d'en amortir,

d'en détruirela force dansun intervalle laissé

à cet effet entre le bec de mer et les ouvrages

d'art. Les détails qu'on va lire, sur la manière

dont on opéra, sont extraits des notes du

premier livre de La Vendée militaire, par un

officier supérieur.

M. Lamandê couvrit la partie menacéi;
d'iiu bec ou talus ayant l'inclinaison de l/7e,

telle que l'ont beaucoup de parties de la rive

afin que les eaux y causent moins de ra

vages ( fig. 90 et 91 ). La portion la plus ex

posée y est en tunage biocaillé, de 9 mètres

environ de développement; de gros blocs de

Fig. 90 et 91.
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Fig. 95.pierre le terminent et se prolongent de

80 centimètres au-dessous de l estran , afin de

prévenir les affouillemens. On a construit en

pierres de taille de 30 centimètres d'épais

seur, posant sur 25 centimètres de pierre, la

partie supérieure du bec, et 2 mètres de tête

horizontale.Un cours de madriers et une zone

de 2 mètres de revêtement régnent en amont

de la tète horizontale et sur le même plan

(fig. 91 ). Comme ce bec est de 60 et 100 mè

tres en avant de l'ancienne digne, les 2 mè

tres de hautenr excédante d'eau vive n'arri

vent à celle-ci qu'après avoir perdu presque

toute leur force, et sont arrêtés par ce rem

part désormais indestructible. Onze épis, en

général perpendiculaires à la direction du

bec de mer, et distans entre eux de 125 mè

tres environ, représentant le plan et la coupe

de laqueue d'un épi ( Voirlesfig.), avancent de

50 à 100 mètres vers l'Océan, pour diviser l'ef

fet des vagues, et préserver du courant les

parties opposées du talus : ils ont 8 mètres

de largeur à la racine, 6 mètres à la queue,

et sont fondés à O™, 60 au-dessus de l'estran

{fig. 92 et 93 ); le mouvement de la marée

Fig. 92 et 93.

comble successivement les intervalles ne >'b

épis, et donne chaque jour à ceux-ci plus de

consistance.

Les épis et la partie du talus en claynruiage

furent exécutés par des ouvriers hollandais,

sous la direction de M. Plantier, sur un banc

d'argile d'un mètre de hauteur. Une couche

de paille, épaisse de 6 centimètres, fut con

solidée en travers par des cours parallèles de

saucissons en paille. Ces liens, distans de

20 centimètres de centre en centre, furent

confectionnés etenfoncés de 20 centim. dans

l'argile, au moyen d'instrumens particuliers

(fig. 94 ), et à chaque

intervalle de 30 centi

mètres, comme cela

est indiqué daos le

plan et la coupe ligu

res du revêtement en

pai lie ( AX'.'JS et96). Au-

dessus de la paille, on

posa 2 rangées de fas

cines (fig. 97 et 98 ),

dans le sens de la ligne

Fig. 94.

A.

A

Fig. 96.

Fig. 98. Fig. 97.

de plus grande pente. Ce lit de fascines et de

paille fut traversé par des piquets à crochets,

distans entre eux de 25 à 33 centim. dans le

sens du talus et de 40 centimètres sur l'hori

zontale. On dépassa ainsi les fascines de 30

cent., et on affleura le revêtement en maçon

nerie du bec de mer; un clayonnage, haut de

30 centimètres, relia les piquets d'une même

horizontale, et ils furent tenus par leurs cro

chets de Vête; une grosse blocaille remplit

les intervalles des limages. Les 50 premiers

mètres d'épi sont à tunes serrées, distantes

de 20 centimètres; le reste est en tunage bio

caillé décrit ci-dessus.

L'officier supérieur qui nous fournit ces

détails regarde cet ouvrage comme uniqueen

France, et peut-être en Europe : commencé

en 1825 et terminé en 1828, il a coûté

500,000 francs ; toute l'île de Noirmoutiers se

trouve préservée d'une inondation qui pa

raissait imminente.

J.-C.-F. Ladoccette.

Un autre travail qui mérite également d'être

cité pour exemple, c'est l'endiguage de la

baie de Kurnic. La digue est longue d'environ
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Art. 1". — Observations

de l'existence des

les assainir.

et haute de 20 pieds. Sa largeur

•ie de 50 à 120 pieds. Hors de toute atteinte

ësormais, elle préserve d'une manière cer

taine le territoire qu'elle domine. .Moins d'un

an a suffi au propriétaire actuel du Kurnic,

M. Derrien, pour construire ce môle; il est

formé sur ses deux flancs d'amas de pierres

grossières rangées sur deux files; l'intervalle

compris entre ces deux lignes de défense, a

été comblé par un double mur de gazon et de

sable blanc. Les parois extérieures ont en

suite été garanties par une maçonnerie sèche.

Maintenant la mer apporte contre le pied de

la digue des sables dont l'entassement s'ac-

croit tous les jours et qui formeront un bou

clier indestructible. Les varecs commencent

aussi à lier entre elles les pierres du môle.

Au total l'état de celui-ci est parfait et ne

laisse prise à aucune inquiétude.

Nos côtes fourmillent d'anses et de baies sus

ceptibles d'être enlevées aux flots, et dont

l'endiguement présenterait assez peu de diffi

cultés. Les terres ainsi arrachées à la mer sont

toutes, comme on te sait , d u neadmirable ferti

lité, et les essais multipliés qui oui été faits

ne laissent plus aucun doute sur la possibi

lité d'en obtenir la plus riche production. On

peut donc affirmer sans crainte que les plus

belles affaires agricoles de notre pays sont

dans le dessèchement des baies susceptibles

d'être fermées. Malheureusement les lais de

mer, si propres à ta fondation de vastes fermes

modèles, n'ont été obtenus jusqu'à présent

que difficilement, et le gouvernement a tou

jours été fort avare deconcessionsdece genre.

Espérons mieux des ministres actuels qui ont

firomis de mettre désormais en adjudication

es terrains de cette espèce que l'industriees terrains de cette espèce que Pindustr

oonrrait réclamer. C. B. de M.

iv. — dessèchement des marais et

es, et de leur mise em

L'eau, si nécessaire à la végétation, est quel

quefois, par sa surabondance, un obstacle à la

cuit ure, et il existe en France près d'un million

d'hectares de terres incultes et improduc

tives par la présence constante, ou à de cer

taines époques de l'année, d'eaux qui en for

ment des marais. La grande quantité de

plantes aquatiques qui vivent dans les ter

rains marécageux et dont les débris enrichis

sent le sol, 1 activité de végétation que pro

cure une humidité modérée, les avantages des

arroscmens dont il est facile de se reserver

la possibilité, font du dessèchement des ma

rais une des améliorations agricoles les plus

fructueuses, lorsque les résultats en ont été

bien conçus et que l'exécution en est bien di

rigée ; sans parler encore du but philantro-

pique de ces entreprises qui assainissent le

pays et transforment en fertiles guérets des

foyers d'exhalaisons insalubres et de fièvres

intermittentes toujours perfides pour la po

pulation.

Le dessèchement des grands marais néces

site des travaux d'art et un ensemble d'opé

rations pour lesquels l'intervention du gou

vernement est obligatoire : ces difficultés,

belles entreprises exigent, expliquent pour

quoi un si petit nombre ont été mises a exé

cution. Nous ne nous occuperons ici de ces

grands travaux que pour les parties qui ont

besoin du concours et des lumières des agri

culteurs; le surplus dépasse les limites or

dinaires de leur capacité, et exige tout à la

l'ois la réunion de puissans capitalistes et de

très-habiles ingénieurs. C. B. de M.

tions générales sur les causes

marais et sur les moyens de

Le choix des moyens qu'on doit employer

pour assainir et livrer à la culture les ter

rains marécageux doit varier suivant les dis

positions locales. Nous allons considérer suc

cessivement ceux dont l'expérience a le plus

éminemment constaté l'utilité.

Quand il y a déclivité quelconque du ter

rain , on doit en profiter pour diriger les eaux

vers le cours d'eau qu'il est le plus facile d'a

border; mais les terrains creux ou sans pente,

exposés à subir des inondations ou à recevoir

des sources, et dont le sol est de nature à con

server l'eau, peuvent éprouver, de sa stagna

tion, des préjudices d'autant plus importans

et redoutables qu'outre les pertes qui en re

jaillissent immédiatement sur l'agriculture ,

il en résulte une insalubrité qui a souvent les

suites les plus déplorables pour la santé et

même pour l'existence des hommes et des

animaux.

Lorsque le terrain présente de telles dispo

sitions, il faut tâcher de reconnaître le sous-

sol et la nature des couches inférieures, en

recourant à cet effet à des sondages qu'on

peut faire aisément au moyen des sondes em

ployées ordinairement dans ce but.

Si on reconnaît que les couches imperméa

bles du sous - sol peuvent être traversées

jusqu'à ce qu'on arrive à une couche infé

rieure dont la perméabilité promet de don

ner l'issue qu'onveut obtenir, il faut pratiquer

desforagesqae l'expérience a rendus faciles,et

si le terrain présente une certaine étendue,

on doit recourir à de bons nivetleraens pour

reconnaître l'inclinaison des couches afin de

se régler sur ces inclinaisons.

Si la nature ou l'épaisseur des couches im

perméables s'oppose à l'assainissement au

moyen du forage de ces couches, on peut,.'

par suite de bons nivellemens, pratiquer dei

tranchées à/onds de pierres, dirigées vers une

déclivité plusou moins étoignée.et recouvertes

ensuite de terres, de sorte que le sol ne perde

rien de ce que sa superficie peut offrir à la

culture. Quand la pierre est rare, on peut

remplir ces tranchées dejascines de mauvais

si le!bois, ou même de paille si le bois est trop cher.

Dans les pays où la brique est à bas prix,

on en fait qui sont propres à recouvrir les

tranchées.

Mais lorsque les marais sont au-dessous des

cours d'eau voisins, qu'ils forment ainsi des

espèces de lacs, et que le forage ne peut être

employé avec succès, il faut recourir à des

épuisemens qui ne s'opèrent généralement

qu'avec des ouvrages d'art, lesquels exigent sou

vent de grands moyens et des dépenses dont

| on doit sa rendre préalablement compte, tels
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que des moulins à vent qui mettent en mou

vement des roues à pot ou des vis d'Archi-

méde, placées quelquefois à divers étages su

perposés pour atteindre le niveau du seuil

que les eaux doivent franchir pour trouver

jèur écoulement.

Aujourd'hui, on emploie même à'un but si

important la force motrice des machines à

vapeur. Pour élever les eaux, ces machines à

vapeur mettent en action des roues d'un

grand diamètre pourvues d'aubes oui pren

nent l'eau dans le niveau à dessécher et la

font monter et déverser au-dessus du niveau

du seuil qu'il faut franchir.

Il est digne d'un gouvernement de_ s'occu

per de tels travaux pour assainir et vivifier des

contrées entières, et la Hollande présente des

exemples de ces moyens d'amélioration, non

moins admirables par la grandeur de leur

conception et la perfection de leur exécution,

que par l'étendue des avantages et même

des bénéfices qui en résultent, malgré les dé

penses qu'ils exigent.

Nous avons vu sur les lieux mêmes, et no

tamment près le beau canal d'Amsterdam au

Helder, qui reçoit des vaisseaux de ligne, de

vastes lacs convertis ainsi en beaux pâturages,

et nous citerons entre autres le lacBurmster

dont la superficie était d'environ 10,000 hec

tares et dont le fond était de 5 mètres au-

dessous de la basse mer.

Du reste, ces grands travaux nécessitent

des capitaux et des connaissances que nous

ne devons pas supposer aux propriétaires et

aux cultivateurs auxquels nous parlons, et

par cette raison nous n'entrerons pas à cet

égard dans plus de détails. Lorsque ces vastes

et belles entreprises ne sont pasexécutées par

le gouvernement, elles doivent l'être par de

puissantes compagnies de capitalistes, qui

s'adressent à des ingénieurs habiles pour

dresser les plans et projets et diriger 1 exé

cution des travaux jusqu'à leur perfection ;

pour ces entreprises, souvent longues et fort

dispendieuses, il faut ordinairement le con

cours d'un grand nombre de propriétaires,

et lorsqu'on ne peut l'obtenir amiablement,

il faut se prévaloir des dispositions de la loi

du 16 septembre 1807, qui régie lemoded'exé-

cution des travaux, celui d'acquittement des

indemnités dues, et des expropriations dans

le cas où elles sont indispensables. On voit

Encore que ces spéculations sortent du do

maine de l'agriculture. Quoi qu'il en soit ,

lorsque les travaux de dessèchement sont

achevés et les terrains rendus cultivables ,

une nouvelle série de travaux véritablement

agricoles commence, et nous devrons par ce

motifnous y arrêter; ce sera l'objet de l'art. III.

§ 1er. — Desséchcmens par remblaiement et par

colmates.

Il est un moyen d'assainissement applica

ble à certaines localités et auquel on donne

généralement la dénomination de colmate.

Avant de nous en occuper plus particuliè

rement, nous ferons observer que quelque

fois certaines localités indiquent comme

moyen d'assainissement le remblaiement du

sol par des terres rapportées, qu'on répand

sur la surface en quantité etjusqu'à une hau

teur telles que le dessus du remblai soit suf

fisamment élevé pour l'écoulement des eaux

pluviales, et supérieur aux eaux courantes

qui peuvent le traverser. Ce moyen, toujours

très-dispendieux , est souvent impraticable ,

soit par la grande étendue du sol maréca

geux, soit par le manque de terres néces

saires pour le comblement : nous l'avons

cependant vu employé, en grand et avec suc

cès, à Lyon, près du confluent du Rhône et

de la Saône , sur l'emplacement où l'on éta

blit actuellement le beau quartier Perrache.

Le moyen connu plus particulièrement sous

la dénomination de colmates, consiste à di

riger des eaux troubles dans les fonds où elles

peuvent déposer , au moyen de dispositions

convenables , les terres qu'elles tiennent en

dissolution. Il est très-répandu en Italie, où

l'on s'en est servi depuis long-lemps, et où

l'on continue d'en faire usage avec beaucoup

d'avantage et de profit. Plusieurs ailleurs es

timés ont donné des préceptes géuéraux sur

la méthode des colmates ( 1 ), et nous ren

voyons à leurs ouvrages, car il serait difficile

d'analyser ce qu'ils ont dit sur cette matière.

Nous nous bornerons à observer que le suc

cès de l'emploi de la méthode des colmates

tient principalement à la promptitude avec

laquelle on expulse, du terrain qu'on se pro

pose d'exhausser par alluvion, les eaux li

moneuses qui y ont été introduites, lorsque

ces eaux , ayant déposé leur limon , sont de

venues claires; c'est par la rapidité de cet

écoulement qu'on se procure le double avan

tage et de renouveler le plussouvenl qu'il est

possible, pendant un temps donné, les eaux

troubles sur la surface du sol à colmater, et

de réduire à rien ou à très-peu de chose le

mélange de ces eaux troubles avec les eaux

déjà clarifiées.

Il est donc manifeste que l'établissement

d'un système de colmates suppose l'établis

sement préliminaire d'un système d'écoule

ment, et que la réussite du premier dépend

absolument de la perfection du second; bien

entendu que les eaux destinées à former les

alluvions satisfont encore à d'autres condi

tions indispensables.

D'un autre côté, on concevra aisément,

avec quelques réflexions, que, lorsqu'un sys

tème d'écoulement est établi conformément

aux principes exposés ci-dessus, rien n'est plus

aisé, si on le juge convenable, que de s'en

servir pour faire des colmates, soit sur la sur

face entière du sol à bonifier, soit sur quel

ques parties de cette surface, l'introduction

et l'expulsion des eaux troubles n'exigeant

que la construction de quelques ouvrages fa

ciles et bien connus , qu on exécute sans rien

changer d'ailleurs au système des canaux et

des fossés d'écoulement

Nous avons vu sur les lieux mêmes de beaux

exemples de résultats obtenus en France par

l'emploi des colmates, surtout dans le midi;

nous citerons entre autres l'attérissement

progressif de Vétang de Capes tang {caput

(1 ) Les traités de Guglielmini, Natura de'fiumi; de Zendrini, Leggi e fenomeni dell'acquc eorrenti;

FossOMuaoxi, ilemnrie idraulico-storico sopra la Fal-di-Chiana, etc.
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stagni), dont la superficie était de près de

2,000 hectares et qui est situé à environ

12,000 mètres de la ville de Narbonne et

1200 du canal du Midi. Par suite de mesures

prises relativement à ce beau canal et au

dessèchement de cet étang qui était d'une

grande insalubrité, on dérive à volonté les

eaux de l'Aude, lorsque ses crues lui font

charrier des troubles considérables et ren

draient l'approche de cette rivière dange

reuse pour le canal , et on introduit alors les

eaux de l'Aude dans l'étang de Capestang ,

avec des moyens combinés de manière à ef

fectuer le plus efficacement possible le dé

pôt des troubles que charrie cette rivière

dans ses crues.

Nous citerons, dans le prolongement de la

même ligne navigable, 1 attérissement pro

gressif de l'étang de Mauguio, autrefois tra

versé par le canal des Etangs qu'on en a

séparé , et qui s'attérit par le dépôt des eaux

du Vidourle; cette rivière torrentielle, lors

de ses crues, charrie et dépose dans cet étang

les troubles qu'elle reçoit dans son cours a

artir des montagnes des Ceveunes, et le com-

"e ainsi progressivement. — Nous citerons

encore les beaux attérissemens qui se font

par des moyens analogues et des colmates, à

l'embouchure du canal de Beaucaire àAiguës-

JHortes,anc\en port où s'embarqua saint Louis

pour la Terre-Sainte, et maintenant séparé

de la mer par un espace de 12,000 mètres

d'attérissemens déposés par les torrens dont

les crues se dirigent sur ce point

Nous devons citer pour exemple de dessè

chement par un moyen opposé, par celui de

l'écoulement, l'étang de Marseillette dont la

superficie était de plus de 2,000 hectares, et

qui, entièrement assaini maintenant , voit

prospérer dix-huit fermes ou métairies surson

sol autrefois entièrement sous l'eau (1). Nous

pourrions citer de nombreux exemples de ce

genre , pratiqués en France depuis l'édit

d'Henri IV et les mesures prises par ce bon

roi pour les desséchemens; mais, comme ce

qu'il y a de plus important ici est d'exposer

les systèmes ou moyens reconnus les plus

avantageux, nous allons en donner les prin

cipales idées.

§ II. — Dessèchement par un système de. canaux.

Pour les desséchemens des grands marais

qui se trouvent généralement dans des val

lées ayant peu de pente , où affluent des ri

vières , des torrens et des ruisseaux qui n'ont

pas de lit , ou qui en ont d'insuffisans pour le

débit de leurs eaux, le problème à résoudre

consiste à ouvrir un canal principal et des

canaux secondaires qui soient capables d'é

couler les plus grandes eaux , et de les main

tenir au-dessous des terrains les plus bas à

dessécher.

Ce problème peut avoir un grand nombre

de solutions : la meilleure est celle qui atteint

le but désiré avec la moindre dépense pos

sible , et qui lègue à l'avenir des ouvrages

stables et d'un entretien peu dispendieux.

Pour arrivera ces résultats, il faut commen

cer par reconnaître , niveler etjauger les dif-

férens cours d'eau dans toutes les saisons de

l'année; il faut en étudier avec soin le régime,

examiner les surfaces inondées et la nature

du sol , et dresser un plan général de nivelle •

ment et de sondes de tout l ensemble des ma

rais. Cela fait, il faut s'occuper d'écouler les

affluent principaux en les isolant autant que

possible des eaux locales, et en débouchant

celles-ci dans les premières le plus en aval

possible, ou assez loin pour que les accrues

ou remous ne se fassent pas sentir jusque

sur les parties basses à assainir. C'est par le

même motif que l'on a éloigné , à Lyon , l'em

bouchure de la Saône dans le Rhône, a Gre

noble, l'embouchure du Drac dans l'Isère, et

à Avignon, l'embouchure de laDurance dans

le Rhône.

On doit diriger les canaux des affluens le

plus directement que faire se peut, vers le dé

bouché général des marais , et éloigner ces

affluens des parties basses pour les établir

au contraire sur les faites ou parties hautes.

Par ces dispositions importantes , les canaux

principaux ont une pente plus forte et mieux

soutenue, les eaux ont plus de vitesse et

moins de section, les déblais sont diminués

et rendus plus faciles ; on se crée la faculté

de pouvoir le plus souvent établir des prises

d'eau pour des usines, des arrosages , et des

chasses sur les canaux secondaires; l'on

évite enfin les changemens trop brusques de

pente où il se forme des attérissemens qui

exigent des curages difficiles et continuels.

iTidée qui se présente d'abord d'ouvrir un

canal principal à travers les parties les plus

basses des marais à dessécher , est donc gé

néralement la plus mauvaise , puisqu'elle

aurait pour résultat de porter sur ces parties

basses des eaux étrangères qu'il faut au con

traire en éloigner, et que Von ne pourrait

ensuite évacuer convenablement qu en don

nant au canal , ayant alors naturellement

peu de pente, une grande section très-pro

fonde, et en baissant considérablement le

seuil du débouché des marais; ce qui amè-

neraitdes difficultés immenses en pure perte,

puisqu'on peut les éviter en se pénétrant bien

de l'idée principale, que nous avons exprimée

ci-dessus } qui est d'isoler autant que possible

des marais les eaux affluentes qui les inon

dent. Cette idée capitale, qui n'a pas malheu

reusement toujours été mise en pratique , a

été très-bien sentie en 1642 par Jean de Van-

Ens, Hollandais, conseiller de Louis XIII,

et auteur du dessèchement des marais d'Ar

les. Il a conduit, à travers les marais, jusqu'à

l'étang du Galéjon , communiquant avec

la mer, le cours d'eau considérable appelé

Vigueirat, débitant environ 25 mètres cubes

d'eau par seconde dans le Crau , et a créé

à cet effet un grand canal en remblai de
39,000 mètres de longueur , ayant 0m 10 de

pente par 1,000 mètres; il a fait passer sous

ce canal, de la rive droite à la rive gauche ,

Ear des aqueducs à syphon appelés nocs en

ollandais , et bottes en italien , différens

(1)On peut consulter, pour de plus amples détails sur les desséchemens qu'on vient de citer, ce nui est

dit dans notre ouvrage sur les canaux navigables, public! en 1822, in-4° de 600 pages, accompagne d'un
tlas, chez Mm* Huzard.
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petits canaux d'écoulement qu'il a fait dé

boucher plus ou moins loin , suivant les cas,

dans un second grand canal nommé Vidange,

ayant 38,000 mètres de longueur , une pente

beaucoup plus faible que celle du Vigueirat,

se développant sur la ligne du Thalweg, dé

bouchant aussi dans l'étang du Galéjon , et

débitant dans les plus grandes eaux jusqu'à

35 mètres cubes par seconde h sa partie in

férieure. Il s'est aussi ménagé la faculté de

jeter en plusieurs points à sa volonté , tout

bu partie des eaux du Vigueirat dans leRhône

ou dans la Vidange, et celles de la Vidange

dans le Rhône; enfin, pour mieux abaisser

les eaux de plusieurs petits lacs et autres

parties basses, il a ouvert différens petits

canaux qu'il n'a point évacués immédiatement

sur la Vidange, mais bien à quatre on cinq

mille mètres en aval, en se reservant de les

y verser à volonté en chemin au moyen de

marteillères, ou petites écluses à vannes. Si

tous ces travaux ne produisent plus aujour

d'hui leur effet , il ne faut point eu accuser

le génie de Van-Ens , mais la négligence

qu'on à mise à entretenir son œuvre admi

rable.

Dans la recherche du volume des eaux à dé

biter par les différens cananx, et surtout par

le canal principal, lorsque les localités le de

mandent^ faut avoirattention que les grandes

eaux .des afflnens qui viennent de très-loin,

n'arrivent dans les canaux de dessèchement

que lorsque les crues des cours d'eau plus

rapprochés se sont écoulées, et que, par con

séquent, le canal principal ne doit pas débi

ter toutes les eaux en masse , mais les éva

cuer successivement. Un fait qui vient à l'ap

pui de notre observation , c'est qu'avant le

dessèchement des marais de Bourgoin, les

crues de la rivière de Bourbr , qui traverse

ces marais, s'élevaient, en aval de leur débou

ché , considérablement plus haut qu'après

l'exécution des travaux; ce que l'on explique

en faisant remarquer qu'avant le dessèche

ment tous les petits afflnens s'accumulaient

dans les marais, et n'arrivaient à l'issue gé

nérale qu'après avoir donné aux grands cours

d'eau le temps de les y joindre, tandis que

maintenant les eaux locales s'écoulent suc

cessivement et sont déjà évacuées lorsque les

eaux éloignées arriveut. LaBourbredébileà

son entrée dans les marais, lors des crues,

50 mètres cubes par seconde , et environ 60

mètres cubes à sa sortie. La pente du grand ca
nal, réunissant toutes les eaux, est de 0m 45

par 1,000 mètres.

Tous les principes exposés ci-dessus ne sont

Ï>as également susceptibles d'application sur

es différens marais; il suffitd'en avoir signalé

l'esprit pour que l'on puisse en tirer le meil

leur parti possible dans l'occasion.

Les canaux principaux doivent être ouverts

les premiers, en tout ou en partie, suivant les

cas. La marche des travaux n'est pas non plus

indifférente : elle doit être étudiée et pres

crite avec soin. Il ne faut s'occuper des canaux

secondaires et autres que lorsque les eaux

courantes sont dans les grands canaux, pour

qu'elles puissent entraîner alors les vases qui

s accumuleraient sans cette attention au dé

bouché des canaux latéraux.

Pour activer aussi l'évacuation de ces vases,

il est important que le canal principal soit

plus profond sur son axe qu'au pied des berges.

Cette disposition a encore l'avantage de ren

dre le curage plus facile. Il faut également se

ménager la faculté, autant que faire se peut,

de détourner les eaux d'un canal dans un au

tre, afin de faire des chasses dans ce dernier,

et de pouvoir curer le premier plus commo

dément. On doit enfin choisir, par motif de

salubrité, l'hiver ou les temps pluvieux pour

déboucher les eaux des plages inondées et

marécageuses.

Ou doit encore éviter de faire passer les

canaux sur les parties tremblantes ayant une

grande profondeur de vase: lorsqu'on ne peut

faire mieux, il faut s'attendre a de grandes

difficultés d'exécution , parce que les rives

des tranchées se rapprochent, que la croûte

flottante s'affaisse et se crevasse a une grande

distance , et que l'on ne parvient à dessiner

l'ouvrage qu'en l'ouvrant à plusieurs reprises

au milieu des éboulis, et à travers les remblais

en bonne terre que l'on est obligé d'y faire.

Le parti de rapporter ainsi des terres dans les

ouvertures des canaux éboulés, réussit aussi

très-bien sur les marais qui sont formés d'une

couche de gazon reposant sur un foud indé

fini de sable. Si le terrain, sans être sablon

neux, n'a cependant point assez de consis

tance pour résister au courant des eaux, on

consolide les berges avec des fascines et

clayons, en laissant libres et oscillantes du

côté de l'eau les extrémités des branches, les

quelles divisent alors le courant, lui font

abandonner les matières en suspension , et

occasionent des dépôts là où il y aurait eu

des affouillemens; si , enfin, le cours d'eau

est trop rapide, on diminue sa pente au

moyen de chutes convenablement disposées.

Au marais de Bourgoin, la rivière de Bourbre

entrait dans les marais avec une pente de

cinq mètres par 1,000 mètres. On a réduit

celte pente à moitié au moyen de plusieurs

chutes.

Les canaux de ceinture que l'on recom

mande ordinairement dans tes projets, sont

rarement exécutables , parce que le périmè

tre qu'ils devraient parcourir est presque

toujours trop irrégulier, et composé de con

tre-pentes plus ou moins rapides. Il faut donc

renoncer à ces canaux et se contenter de cein

dre les marais par de simples fossés.

Desfrancs-bords doivent accompagner tous

les canaux ; aux marais de Bourgoin , déjà ci

tés, ils ont été fixés sur chaque rive, ainsi qu'il

suit : une benne de deux mètres pour les

grands canaux, une berme d'un mètre et demi

pour tous les autres; et généralement pour

tous une levée ayaut à sa base la largeur du

canal à sa superficie.

§ lit. — Observations sur les travaux d'art néces

saires dans les dessécbemeus.

L'exécution d'un grand dessèchement exige

souvent des ouvrages d'art assez difficiles,

tels que dignes, aquéducs, chutes, barrages,

ponts, canaux d'irrigation, etc., etc., qui né

cessitent presque toujours les connaissances

de l'ingénieur, et sur lesquels par conséquent

nous ne croyons pas devoir nous étendre dans

cet ouvrage. Cependant, à cette occasion, nous
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allons consigner ici quelques faits qui peuvent

attirer l'attention des ingénieurs aussi bien

que des agriculteurs.

Si l'on est dans le cas de battre des pieux

dans des lits de rivière à fond de gravier ,

comme sont, par exemple, ceux de l'Isère ,

du Drac et de la Durance, il est bon d'être

prévenu qu'on ne peut les y faire entrer que

d'environ 4 mètres, et que lorsqu'ils doivent

firëndre une fiche plus grande, il faut draguer

'emplacement de manière à ce que les pieux

n'aient plus à entrer dans le gravier que de

4 mètres en contre-bas du fond de la fouille.

Pour n'avoir pas connu ce fait d'expérience,

Fauteur du pont de Bon-Pas, sur la Durahce,

n'a pu donner aux pieux des palées unetiche

suffisante en contre-bas de la superficie du

gravier, en sorte que plusieurs de ces palées

ont été emportées , et que l'on o'a sauvé les

autres , déjà plus ou moins affaissées , qu'en

défendant leur pied par de solides enroche-

mens en fortes dalles perdues d'environ
2 mètres de longueur, de 0m 66 de largeur et

de 0*33 d'épaisseur, qui sont capables de ré

sister à une vitesse de 15 mètres par seconde

(voyez Gaatkty, page 3T2, tome II). Ainsi dans

les enrocbemeûs exposés à l'action d'un cou

rant destructeur, il ne faut point employer

des masses rondes et informes , mais des blocs

minces et longs (1).

Quelquefois, soUs le gravier, les pieux at

teignent un banc de rocne : si l'on continue

alors à battre , le bout des pieux s'émousse ,

sort du sabot, se barbelle comme un champi

gnon; l'on compte sur une fiche que l'on n'a

pas, et l'ouvrage est emporté à la première

grande crue qui remue le gravier jusqu'au

fond solide. C est ce qui est arrivé , le 26 mai

1818, au pont deFuran,à peine terminé, dans

le département de l'Isère.

Si les marais étaient longés par un cours

d'eau contre lequel il fallût les défendre ,

comme les marais d'Arles qui sont voisins et

en contre-bas du Rhône, ou s'ils étaient tra

versés par nn torrent considérable ou une ri

vière torrentielle , il faudrait diguer ou en

caisser ces cours d'eau. Le meilleur mode, se

lon nous, serait d'imiter en partie celui qui est

en usage dans le Midi, sur la Durance et le

Rhône, lequel consiste, suivant que les loca

lités s'y présentent, à former un lit mineur

propre à écouler les eaux ordinaires et les

petites crues, au moyen de berges solides

submersibles en enrochemens ou en fasci

nâmes; à border ce lit par deux ségonneaux

ou bandes de terrain également submersi

bles, et à terminer le tout par deux fortes le

vées en terre surmontant les plus hautes eaux

et formant le lit majeur. Les ségonneaux ne

sont point pour cela enlevés à l'agriculture ,

ils sont seulement exposés aux inondations.

Dans les ségouneaux de la Durance, il y a des

terrains plantés en vignes et cultivés en cé

réales, et dans ceux du Rhône ou trouve même

des bàtimens d'exploitation.

L'aspect effrayant du lit des torrens ne doit

point faire préjuger un volume d'eau trop

considérable en rapport avec la vaste étendue

des terrains submergés; il faut jauger le vo

lume d'eau aussi bien que possible, et ne pas

craindre ensuite de réduire le nouveau litr

s'il doit être encaissé, à la faible largeur né

cessaire pour le débit des plus grandes eaux.

La détermination de cette largeur demande

de longs détails que les bornes de cet article

ne nous permettent pas de développer ici ; il

nous suffira de dire, comme résultats d'une

grande expérience, qu'une trop grande lar

geur a les plus graves inconvéniens, et que

l'endiguement des torrens est soumis à de

nombreuses considérations importantes et

délicates qui méritent toute l'attention des

ingénieurs.

Comme exemples frappons du peu de lar-

lits entfeur que l'on peut donner aux lits encaissé»

des grands cours d'eau, nous citerons : 1* Im

Drac, torrent considérable qui a son embou

chure dans l'Isère, un peu en aval de Grenoble,

et débite jusqu'à 4,000 mètres cubes d'eau

par seconde. En aval du pont de Claix, d'une

seule arche de 47 mètres d'ouverture, il a 8

mètres de pente par 1000 mètres , et un lit

de 130 mètres de largeur entre les digues in

submersibles; tandis qu'en amont duditpont

où sa pente est de 4 à S mètres par 1000

mètres, il occupe une largeur de 2,000 à 3,000

mètres.

2° L'Isère, qui, avant d'enlreren France, sil

lonne et inonde une grande surface , débite

dans Grenoble 2,000 mètres cubes au moyen

d'un lit de 90 mètres de largeur et d'une

pente d'un mètre par 1,000 mètres, et avec la

même pente, après avoir reoti le Drac, écoule

ses eaux, ayant alors un débit de près de 6,000

mètres, au moyen d'un canal de 240 mètres

de largeur , formé par des digues insub

mersibles.

8" Le Rhône, dont le lit vague et très-large

en amont de Lyon, débitant environ 4,000

mètres cubes, passe bous le pont Morand, de

200 mètres d'ouverture, conservecette même

largeur au pont de Sainte-Colombe, à Vienne,

quoiqu'ayant reçu la Saône fournissant 2,000

mètres, ut a encore la même largeur au pont

de Valence, après avoir reçu l'Isère;

4°Euliii , la Durance, à laquelle nous avons re-

connu qu'en avant du poutde Bon-Pas, ayant

546 mètres d'ouverture, un lit encaissé de

300 mètres de largeur serait suffisant, avec

une pente de 2 m 60 par 1,000 mètres pour

écouler les plus grandes eaux évaluées au

maximum à 6,000 mètres cubes; tandis que

le lit actuel entre Mirabeau et le Rhône a

une largeur variable de 1,000 à 2,000 mètres.

Les digues doivent être assez larges à leur

couronnement pour recevoir des approvision-

nemens de prévoyance destinés à leur entre

tien et à la réparation des avaries ; pour

permettre en outre le passage d'une ou deux

voitures, et pour recevoir sur le talus exté

rieur une ou deux ligues de plantations d'ar

bres qui sont d'un grand secours en cas de

rupture des levées.

(I) Voir, pour plus de développement, l'ouvrage de M. de PaoNY, sur les marais Pantins; 1 extrait

qui en a été fait par M. IUvieA dans les Annales 4e physique et de rhimif, tome XI, an I lit» ; et le

Chapitre Vlll des canaux de dessèchement, tome des Principes hydraultau.es, par DuBUAr
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§ IV. — Résultats généraux et vues sur l'exécution

des desséchemens.

Nous avons tâché de donner une idée des

principaux moyens qui sont employés avec le

plus de succès pour le dessèchement des ma

rais ; mais ce que nous devons rappeler ici ,

comme un des objets les plus dignes des vœux

de l'humanité , des méditations de nos publi-

cistes, des efforts de l'émulation particulière,

des soins et des encouragemens du gouver

nement , c'est l'importance qu'on doit mettre

à effectuer progressivement le dessèchement

et l'assainissement des 600,000 hectares de

marais qui existent encore en France, et qu'on

peut considérer, généralement comme des

foyers d'insalubrité et des causes déplorables

de dégénération physique et morale pour

les populations limitrophes , tandis qu'elles

trouveraient dans leur assainissement de nou

velles ressources pour le travail , de nouveaux

moyens de bien-être, et feraient coopérer aiasi

à la dignité , à la richesse du pays , les lieux

même où la nature ne présente que des pré

judices et des dommages affligeatis.

Que si dans une si vaste étendue de marais

il s\n trouve, qui, soit par le degré de leur

insalubrité , soit par la nature et la difficulté

des travaux jugés nécessaires pour les assai

nir, feraient regretter à l'humanité d'em-

Sloyer à ces travaux l'ouvrier honnête et la-

orieux , dont elle doit chérir et protéger

l'existence; pourquoi cette même humanité,

contrainte ainsi à des réflexions douloureuses,

ne les étendrait-elle pas à ce que lui présente

de déplorable pour elle le sort actuel des cri

minels ; pourquoi , dans le désir de le rendre

moins affligeant, ne considérerait-ellepas alors

ce que réclame d'une part la justice pour

leur intimidation et leur punition, et d'au

tre part, l'ordre social et la religion pour leur

amélioration et l'expiation de leurs crimes?

car le concours de ces réflexions devient

plus que jamais important dans un pays où

les progrès de la civilisation tendent a y sup

primer de fait la peine capitale, quand bien

même on la laisserait encore subsister dans

le Code pénal , puisqu'il est reconnu main

tenant que la majorité d'un jury préfère pres

que toujours proclamer la non-culpabilité ,

c'est-à-dire l'impunité, qui remet le coupa

ble dans la société, quand une déclaration

contraire livrerait le coupable à la mort; pour

quoi, en présence de considérations si puis

santes, ne regarderait-on pas comme punition

expiatoire pour la conscience même et la ré

habilitation du criminel, ainsi que pour l'or

dre social , les travaux qu'exigeraient les ma

rais dont il serait trop pénible d'effectuer le

dessèchement en n'y employant que des ou

vriers dont l'honnêteté et la bonne conduite

doivent faire diriger les travaux vers des buts

encourageans pour eux, pour leur famille, et

propres a conserver à l'Etat une utile et esti

mable existence (1) ?

HlTERNE DE POMMEUSB.

Art. II.—Travaux particuliers pour le desséche'

ment des terrains inondés.

Il ne s'agit point dans cet article du dessè

chement des grands marais, mais seulement

des terres cultivées ou cultivables sujettes à

être annuellement inondées par la stagnation

des eaux pluviales ou des fontes de neige.

L'humidité de la terre est utile, elle est

nécessaire à la végétation; mais sa surabon

dance est nuisible et pernicieuse à la plupart

des plantes, et particulièrement à toute

bonne culture. Lorsque l'eau séjourne en hi

ver dans un champ, la terre y devient stérile

le reste de l'année ; souvent on ne peut la la

bourer en temps convenable ou lorsqu'il le

faudrait, et, dans les années pluvieuses, une

terre ainsi relardée ne peut plus rien rappor

ter. Dans les prairies, la stagnation des eaux

fait périr les meilleures plantes; les mau

vaises ou les moins précieuses y résistent ;

elles s'y multiplient; elles altèrent, elles dé

tériorent peu-à-peu toute l'étendue de la

prairie. Le dessèchement des champs et des

prairies est donc également nécessaire. Lors

qu'un dessèchement a lieu sur de grands es

paces de pays, l'air en devient plus sain en

été et moins froid en hiver; l'époque des ré

coltes est plus hâtive et leur succès plus

grand et plus assuré. Ces principes posés, je

passe à leur application.

Les terrains sont inondés: 1" par la stagna

tion des eaux pluviales et de celles des fontes

de neige; 2° par des eaux provenant de ré

servoirs souterrains, dans lesquels elles s'ac

cumulent et d'où elles s'élèvent à la surface

par l'effet de leur propre pression ; et 3° parce

que les terrains inondés sont plus bas que

tout le pays environnant. J'examinerai suc

cessivement les moyens employés pour par

venir au dessèchement de ces trois espèces

de terrains inondés, et, dans un dernier § ,

je parlerai des puits perdus ou puisards na

turels, de leurs effets en agriculture, et, par

suite, du dessèchement au moyen de puisards

artificiels, de coulisses ou rigoles souterrai

nes et de sondages.

§ Ier. — Dessèchement des terrains inondés par la

stagnation des eaux pluviales ou celle des fon

tes de neige.

Le dessèchement des terres cultivables su

jettes à être inondées par la stagnation des

eaux pluviales ou par celles des fontes de

neige, s'opère de deux manières : ou par des

rigoles, espèces de fossés ouverts, ou par des

fossés fermés ou couverts, communément

appelés coulisses ou rigoles souterraines. Il

ne sera pas ici traité des rigoles dont l'expli

cation se confond avec ce que l'on aura à

dire des raies d'écoulement et du billonnage

dont il sera question à l'article Labours.

Le dessèchement des terres cultivables par

fossés ouverts ayant le grand inconvénien:

d'interrompre la libre circulation des voi

tures ou de la charrue, et d'exiger la con-

(1) Voir, pour le moyen d'exécution des mesures convenables et nécessaires, ce qui en est dit à ce

ijct dans l'ouvrage sur les Colonies agricoles et leurs avantages, etc., par M. Huerne de pommeu-

se, ouvrage que la Société centrale d'agriculture a fait publier à ses frais et que l'Académie française a

fait participer au prix fondé par M. de Monthyon pour l'ouvrage le plus utile aux mœurs. ( In-8° de 9(X»

pages, chei M"" Uutard.)

SUJC
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struclion d'un grand nombre de ponts, on a

cherché à y remédier par le dessèchement

au moyen des rigoles souterraines ou fossés

couverts.

Les rigoles souterraines, communément

désignées sous le nom de coulisses, sont des

fosses garnis de pierres ou d'autres matières

qui ont assez de solidité ou de durée pour

maintenir les vides par lesquels l'eau doit

s'écouler. On recouvre le tout de mousse, de

gazon et de terre, de manière que la charrue

ou la voiture passent par-dessus les coulisses

sans jamais être arrêtées, comme elles le

sont par les fossés ouverts.

L'usage de ces petits aqueducs pour le des

sèchement des terres remonte à l'antiquité la

plus reculée. Les Perses recueillent encore

aujourd'hui les fruits et les avantages d'un

grand nombre de ces canaux, construits, à

une époque inconnue, dans des terrains hu

mides et inondés, dont les eaux servent à ar

roser et enrichir d'autres terrains qui étaient

trop secs. Cato.n, Palladii s , Columelle,

Pline , etc., parlent de ces aquéducs souter

rains employés de leur temps pour le dessè

chement des terres cultivables inondées et

dont la culture était gênée par la stagnation

des eaux. Après avoir ouvert les fossés, on les

remplissait en pierres sèches, ou en branches

tressées grossièrement, puis on les couvrait

en pierres plates ou en gazon. Les coulisses
des anciens avaient de 0" 90 à lm et 1" 20 de

profondeur. On ne leur donne plus que 0m

60 à O™ 70; mais les grandes coulisses qui

doivent recevoir les eaux des coulisses trans

versales sont plus larges et plus profondes.

Aujourd'hui, les coulisses se font, comme

chez les anciens, en pierres, et, à défaut de

Eierres, en fascines ou en branchages, et dans

eaucoup de pays tout simplement en gazon.

Pour faire les coulisses enfascines (fig. 99),

Fig. 99.

on place, de distance en distance, dans le fond

du fossé, deux pieux croisés en chevalet ou en

croix de Saint-André, destinés à porter les

fascines , au-dessus desquelles on met de la

paille, de la mousse ou des feuilles, que l'on

recouvre ensuite de terre. Suivant les loca

lités, eu emploie indistinctement les fascines

de chêne, d épines noires, de saule, d'orme,

d'aune, de peupliers, etc., etc. Ces coulisses

durent 30 à 40 ans et au-delà, suivant l'es

sence du bois des fascines, et la grosseur des

branches.
Dans le Lancashire et dans le Buckinghara-

shire, on dessèche les prairies par des cou

lisses étroites (fig: 100), pratiquées avec un

fort louchet ; mais dans beaucoup d'endroits,

on se sert avec plus de succès de la charrue-

taii/ic.

*GHicri/runE.

Les coulisses en pierre {fig. 101) durent plu-

Fig. 101.

sieurs siècles. Ainsi, celles qui ont été faites par

les anciens en Grèce, en Asie, en Perse, en

Syrie, etc., sont encore bien conservées et rem

plissent parfaitement leurs fonctions sans

que jamais on soit obligé d'y travailler. La fi

gure en présente de plusieurs genres de con

struction , qui n'ont pas besoin de descrip

tion spéciale, et entre lesquelles on peut choi

sir selon les besoins des localités et les ma

tériaux disponibles.

L'argile cuite ou terre a briques et h pote

ries peut aussi servir à établir des coulisses

très-durables, très- faciles à poser, et qui,

pour certains pays, seront tres-peu dispen

dieuses. La fig. 102 en offre de plusieurs for

mes. Il serait à désirer qu'on se mit à en fa

briquer dans un grand nombre de nos dé-

parlemens ; en attendant M. Goi ri.ier a éta

bli à Vaugirard, près Paris, une manufacture

où l'on trouve des caniveaux de différentes

sortes qui rempliront très-bien l'usage que

nous indiquons.

Les coulisses (ailes en gazon (fig. 103) durent

10, 12, 15 ans et quelquefois plus. On donne en

général à ces fossés un mètre de profondeur

et un demi-inètre de largeur. Lorsque le ter

rain où on les ouvre est gazonné,on met d'a

bord à part les gazons que l'on coupe en

compartimens égaux et convenables pour

être placés renversés au fond du fosse; ce

fond ne doit avoir que de 3 à 6 pouces de lar

geur. La première terre extraite, comme elle

tome I. — 7 8
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Fig. 102.

Fig. 103.

est la meilleure, est ensuite jetée à part d'un

côté du fossé afin de servir à le combler et à

niveler le sol ; celle extraite du fond a été jetée

de l'autre coté et sera replacée immédiate

ment après le gazon.

§ II. — Dessèchement des terrains inondés par des

sources provenant de réservoirs souterrains

d'eaux comprimées.

Sans chercher à développer ici la théorie

des sources, je crois ne pouvoir me diflpen-

ser de présenter quelques considérations sur

l'effet des glaises ou argiles dans la constitu

tion des terres désignées soiis le nom de

terres froides, fortes, et sujettes à être inon

dées par des sources pioveuant de réservoirs

souterrains d'eaux comprimées. La propriété

essentielle des glaises ou argdes, et par con

séquent des terrains argileux, est de fournir

des réservoirs aux sources et aux fontaines.

Les grandes formations argileuses ou les dé

pôts d'argile, présentent des séries de couches

plus ou moins épaisses, séparées assez géné

ralement par des lits de sable ou de gravier,

qui contiennent toujours des nappes d'eau

plus ou inoins abondantes. Rarement ces

couches sont parfaitement horizontales; elles

sont communément inclinées sous divers an

gles et dans différentes directions. Quelque-

foiselles se montrent à la surface de la terreet

vont plonger à une grande profondeur, pour

se relever et se remontrer également plus loin

| à la surface du sol. Souvent ces couches sont

brisées, rompues et coupées par des fentes ou

des retraites remplies de sable ou de gravier.

De telles variations dans la manière d'être

des dépôts de glaise en déterminent dans la

compacité des terres argileuses, dans leur

Serinéabilité. et par suite, dans le gisement

es nappes d'eau plus ou moins nombreuses

et plus on moins abondantes entre chaque

couche perméable et imperméable. Si les ter

rains argileux, de quelque espèce d'ailleurs

qu'ils soient, s'enfoncent également dans tous

les sens, de manière à revêtir de toutes parts

le fond d'un bassin souterrain d'une couche

de glaise imperméable, les eaux, après s'y

être amassées, ne trouveront aucune issue :

elles exerceront alors une sorte de réaction

ou de pression contre les couches supérieu

res, et, C 'inmc elles continueront toujours

d'affluer dans le bassin, elles finiront par se

fairejourdansla ligne de moindre résistance,

en perçant ces conches, pour surgir à la sur

face du sol, qu'elles maintiendront constam

ment humide ou même marécageux, si celui-

ci présente une dépression sans pente et sans

écoulement. Et telle est, en effet, très-son-

vent et beaucoup trop souvent, l'action des

eaux comprimées des réservoirs souterrains

sur nos grandes plaines de terres argileuses.

\\ existe en France d'immenses terrains in

cultes, inondés et submergés par des sources

de réservoirs d'eau comprimée, et qu'il serait

facile de rendre à la culture, au moyen du

percement des glaises qui empêchent l'infil

tration des eaux dans les terrains inférieurs.

Ce percement peut se faire et se fait à peu

de frais, à l'aide de cette même sonde dont le

fonlaiuier se sert pour faire jaillir les eaux à

la surface; enfin il se fait promplement et

toujours avec certitude d'un plein succès.

Cette manière de dessécher les terrains

inondés est depuis long-temps connue et

pratiquée en Allemagne et en Angleterre;

elle est également en usage en Italie, et c'est

peut-être de ce pays qu'elle s'est propagée dans

les autres.

Dans son Rapport au Bureau d'agriculture

du parlement d'Angleterre, M. Johnston en

a attribué la découverte a Joseph Elking-

ton, du comté de Warwick; mais, long

temps avant lui, les Allemands avaient appli

qué la sonde au dessèchement des terres

inondées : d'ailleurs, James Aîvderson, d'A-

berdeen, avait publié, dès 1775, sur cette ma

tière, un ouvrage élémentaire sous le titre de :

Frais principes sur lesquels repose la théorie

du dessèchement des terrains que des sources

rendent marécageux : un heureux hasard,

dit-il, lui ayant fait dessécher un marais par

le creusement d'un puits dans une couche de

glaise compacte, dont le percement fit jaillir

avec impétuosité des eaux abondantes, et ob

tenir par suite le dessèchement de ce marais,

dessèchement qu'il ne s'était point proposé.

Pour opérer le dessèchement des terrains

inondés par des sources provenaut de réser

voirs d'eaux comprimées, suivant le procédé

d'Ei.KiNGTOis (j%.104),onouvre, dans la partie

la plus basse, des fossés de largeur suffisante

pour recevoir toutes les eaux, et l'on perce,

de distance en distance, dans le fond de ces

fossés des coups de sonde, pour donner u»
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fig. 104.

libre essor aux eaux comprimées et les faire

écouler. S'il s'agit d'une surface d'une grande

étendue, il faut ouvrir un ou plusieurs grands

fossés d'écoulement dans toute la longueur

du terrain à dessécher, et l'on y fait aboutir,

comme autant de branches ou de ramifica

tions, tous les fossés transversaux , dans les

quels sont percés les trous de sonde, que l'on

multiplie suivant que le besoin l'exige. Si les

bancs de pierre sous la terre végétale étaient

inclinés, il faudrait que les coups de sonde

fussent faits dans une direction perpendicu

laire au plan de ces bancs de pierre, et tant

qu'il ne sortira pas d'eau par les trous de

sonde, ils devront élre approfondis. L'effet de

ces coups de sonde et des fossés d'écoule

ment est de rendre solides en très-peu de

temps les terrains inondés et même les ter

rains tourbeux les plus humides. En dessé

chant, par ce procédé, des marais en plaine,

Elkington est parvenu à se procurer une

grande masse d eau, qu'il élevait au-dessus

de son niveau précédent, au moyen d'une

tour creuse, garnie de glaise, bâtie autour

de l'eudroit perforé. L'eau parvenue au som

met de la tour était ensuite conduite là où

elle pouvait être nécessaire pour le service

des usines ou des irrigations.

Le docteur Anderson, qui a acquis en An

gleterre une réputation justement méritée

par le succès de ses opérations de dessèche

ment, préfère ]epercement des puits aux fo

rages à la sonde. Quoique plus difficiles et

plus dispendieux, les puits percés dans le voi

sinage des terraius inondés ou des marais pro

duisent en effet un résultat prompt et in

faillible; mais ce moyen présente plus de

dif ficultés ; il est plus dispendieux, je le ré

pète, et souvent 1 abondance des e;iux ou les

glaises coulantes rendent les percemens de

puits très-difficiles.

La méthode que M. fVedge, de Bickenhill,

a mise en pratique dans le comté de Warwick

et dans celui orAylesford, pour le dessèche

ment des terrains inondés , est une modi

fication de celle d'EutiNGTon. Au lieu de

fossés ouverts, il fait des coulisses ou rigoles

souterraines, et avant de les fermer, il donne

dans leur fond autant de coups de sonde qu'il

est nécessaire pour parvenir a l'entier épuise

ment des réservoirs souterrains. Par ce pro

cédé, M. Wedge a fait de très-grands et de

très-beaux desséchemens qui ont donné une

haute valeur à des terres qui jusqu'alors n'eu

avaient aucune.

En France, plusieurs desséchemens de ce

genre pourraient être mis en parallèle avec

ceux de l'Angleterre et de l'Allemagne; il est

même peu de départemens qui ne nous en of

frent quelques exemples plus ou moins re

marquables, et qui tous ont produit les ré

sultats les plus avantageux. En Provence, en

Dauphiné, en Languedoc, et en général dans

tout le Midi, on trouve de ces desséchemens

faits par rigoles souterraines à une époque

inconnue. Les habitans les attribuent, les uns

aux Romains, les autres aux Sarrasins. Ces

rigoles ont généralement été faites avec soin,

et, dans quelques localités, on voit que les An

ciens avaient un double système de dessèche

ment et d'arroseraent, puisque souvent les

eaux de ces rigoles, après avoir été recueil

lies dans des bassins, servent ensuite à l'irri

gation des terrains inférieurs.

Enfin, c'est par de semblables opérations,

suivant le rapport fait en 1808, par notre vé

nérable collègue, M. Tbssier, au ministre de

l'intérieur, qui l'avait envoyé visiter l'établis

sement d'Hofwil; c'est, dis-je, par de sem

blables opérations que le célèbre M. de Fel-

leivberg, que l'on ne saurait trop citer quand

il s'agit d'un bon procédé ou d'une bonne

méthode à indiquer, a commencé ses perfec-

tionnemens et son excellent système de cul

ture, qui a fait la réputation du bel établisse

ment agricole d'Hofwil (1).

Plusieurs membres de la Société royale et

centrale d'agriculture ont travaillé sur cette

importante question. Ainsi Yakknms de Fe-

Mi.i t. auquel l'agriculture doit tant d'amé

liorations, a lait de très-grands travaux en

ce genre. Cretté de Palluel, après avoir

remporté en 1789 le prix proposé parla So

ciété d'agriculture de l.aon, sur le dessèche

ment des marais du Laonnois, examina l'u

tilité qu'on peut tirer des marais desséchés

cl la manière de les cultiver. Chassiron, qui

s'était spécialement occupé de la législation

des cours d'eau et des irrigations, se livra à

l'étude des moyens d'opérer les desséchemens

par des procédés simples et peu dispendieux,

tels que ceux qui furent employés par les

Hollandais, dans le seizième siècle, pour le

dessèchement des marais des anciennes pro

vinces d'Aunis , Poitou , Saintonge, etc. Db

Perthuis, qui embrassait tout ce qui était

(1; M. de Fellenberg avait à lutter contre les eaux , qui nuisaient à sa culture. Pour y remédier,

il creusa une grande galerie à l'effet de rassembler toutes les eaux pour les faire servir a l'irrigation

des prés. I,a longueur de cette galerie est de plus de trois cents mètres. Sans cette galerie, M. de Fei.-

lknberg n'aurait pu exploiter sa propriété avec le succès qui lui a acquis une si haute réputation. En

été, elle était noyée presque entièrement par les fontes de neige des montagnes de Gromval. Cette

propriété, située à deux lieues et demie de Berne, est sur un monticule environné d'autres monticules

qui sont au pied de hautes montagnes couvertes de neiges et de glaciers toute l'année. (Note de
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avantageux, pour l'appliquer au perfection

nement de nndustrie et de l'agriculture, de

Perthtiis avait cherché à faire connaître et a

répandu en France l'usage des kerises de la

Perse, espèce de puits perdus ou puisards,

communiquant avec des galeries ou rigoles

souterraines, ouvertes dans le double motif

du dessèchement des hautes plaines argileuses

et de l'irrigation des terres qui manquaient

d'eau. C'est par ces kerises, dont quelques-

uns ont, dit-on, plus de 50 mètres de pro

fondeur, que ces peuples avaient porté leur

culture au plus haut point de prospérité.

§ ni. — Dessèchement des plaines humides, sans

pente, sans écoulement, et des marais plus bas que

tout le pays environnant.

Il est facile de concevoir que des plaines

sans pente et sans écoulement soient con

stamment humides, que, dans les années plu

vieuses, elles soient imbibées profondément,

et que les eaux, ne pouvant s'épancher d'au

cun côté, restent stagnantes sur leur surface.

Il existe dans beaucoup de pays, au milieu

des grandes plaines, de vastes espaces noyés

et inondés une partie de l'année, leur fond

argileux y retenant les eaux, qui y forment

même quelquefois des marais assez étendus.

L'Allemagne et l'Angleterre offrent de

nombreux exemples de plaines inondées et

de marais plus bas que tout le pays environ

nant, autrefois incultes, aujourd'hui parfai

tement desséchées, bien cultivées et donnant

de belles et abondantes récoltes. Le docteur

Nvgent parait être le premier qui, dans la

Relation de son Voyage d'Allemagne, publiée

en 1768, ait fait connaître les procédés suivis

par les Allemands pour le dessèchement de

ces terrains, et l'on trouve dans l'Encyclo

pédie britannique, à l'article Dessèchement,

une description détaillée et comparée de la

méthode des Allemands et de celle qui est

suivie en Angleterre dans le comté de Rox-

burgh.

Lorsque le terrain à dessécher est plus bas

que tout le pays environnant, de manière

que, pour parvenir à son dessèchement, on

serait obligé de creuser un grand nombre de

tranchées profondes qui coûteraient plus que

le terrain ne vaudrait après son dessèche

ment, on commence par déterminer le point

le plus bas de la plaine ou du marais à dessé

cher, et on le prend comme centre de l'o

pération, qui doit se faire dans la belle saison,

et surtout dans une année de sécheresse. On

s'établit le plus économiquement que l'on

peut sur cet endroit avec des fascines et

des planches, et l'on perce au centre avec

des bêches , des louchets ou des dragues ,

suivant la nature du terrain, un puits ou

puisard que l'on descend aussi profondé

ment qu'il est possible de le faire à travers

les terres, les glaises ou les tourbes, en les

soutenant avec des branches d'arbres et des

planches. On remplit ensuite le puits avec des

pierres brutes irrégulières, jetées pêle-mêle

et amoncelées sans aucun ordre les unes au-

dessus des autres, autour d'un tube ou coffre

de bois placé verticalement dans le centre du

puits et destiné à la manœuvre de la sonde.

Lorsque le remblais est fait, on descend la

sonde dans le coffre et l'on perce jusqu'à ce

que la tarière atteigne quelque terrain per

méable qui absorbe toutes les eaux de la sur

face. Enfin, lorsque la sonde a fait connaître

un de ces terrains perméables, on fait, sur

toute la surface du terrain à dessécher, des

fossés ou des coulisses qui aboutissent au pui

sard comme à un centre commun. Si le ter

rain présente une grande étendue, on perce

plusieurs de ces puits, et souvent, pour

éprouver moins de difficulté dans leur per

cement, on les ouvre, non dans le terrain à

dessécher, mais dans son pourtour, et l'on

dirige les fossés, du centre du terrain ou

du marais, vers les puits percés en dehors.

Lorsqu'on est assuré que les sondages pro

duisent tout leur effet, on remplit les fossés

avec des pierres ou des fascines, et on les re

couvre de gazon et de terre, en nivelant en

suite toute la surface.

§ IV. — Des puits perdus et puisards naturels, de

leurs effets en agriculture, et du dessèchement

des terrains inondés, au moyen des puits perdus

ou puisards artificiels et de sondages.

On désigne communément sous les noms de

boitouts, bétoirs ou boitards, des puits perdus,

ou puisards naturels plus ou moins profonds,

de diamètres très-variés, le plus souvent ver

ticaux, et cependant quelquefois obliques

sous différentes inclinaisons. Les gouffres,

entonnoirs, ou engoultouts ne diffèrent de

ces puits que par leurs plus grandes dimen

sions. Ces puits et ces gouffres sont d'une

grande utilité pour l'agriculture dans les pays

argileux et de terres fortes et humides, pour

absorber les eaux abondantes que la compa

cité de ces terres retient' à la surface, et qui

porteraient le plus grand préjudice aux ré

coltes. C'est à cette propriété d'absorber les

eaux que sont dues les dénominations sous

lesquelles les babitans des campagnes dési

gnent ces gouffres et ces puits.

Des affaissemens d'anciennes exploitations

de marnières ou de carrières, vers lesquels se

rendaient naturellement les eaux pluviales

et celles des fontes de neige, pour y disparaî

tre et s'y perdre entièrement, ont dû, il y a

long-temps, donner l'idée de creuser des pui

sards ou boitouts artificiels pour dessécher les

terres que la charrue ne pouvait cultiver.

Il existe des terrains perméables presque

généralement sous les argiles : ainsi, dans

quelques endroits, sous les glaises ou les

masses argileuses, on trouve des sables, des

graviers , ou des couches de galets ; ailleurs

ce sont des calcaires lacustres ou des calcaires

siliceux, caverneux et chambrés, ou fendus

et lézardés dans toute leur épaisseur; ici, ce

sont de grands dépôts de gypse ou de cal

caire marin, dont les couches, rompues et

bouleversées, présentent de longues et larges

fentes qui se croisent dans tous les sens; là,

c'est la grande masse de craie, qui, fendillée

par une sorte de retrait qu'elle a probable

ment éprouvé lors de sa dessiccation, forme

un filtre toujours prêt à absorber les eaux

lorsque les argiles de la surface ne s'opposent

pas a leur infiltration; au-delà, ce sont les

calcaires oolilbiques, coralliques, jurassi

ques, etc., qui tantôt sont divisés en lames

minces ou feuilletées, tantôt sont caverneux,
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et lanlùt rompus ou bouleversés, de manière

à donner un libre accès aux eaux de la sur

face ; plus loin, ce sont des terrains schisteux,

qui alternent avec des grès, des psammites,

des phyllades, des pouddingues et des brèches

plus ou moins perméables-, et plus loin, enfin,

sont les terres argileuses des pays primitifs,

des schistes micacés, alternant avec des gneiss,

des porphyres et des granits, qui laissent en

core filtrer les eaux entre leurs lits de super

position, ou dans les fissures et les fentes qui

les coupent et les recoupent en diverses di

rections. D'où l'on voit: 1° que presque géné

ralement partout, en perçant les glaises et

les argiles, dont la compacité s'oppose à l'in

filtration des eaux pluviales, on trouve au-

dessous des terrains perméables, dans les

quels il y a certitude de les faire perdre ou

disparaître plus ou moins promptement ; et

2° que parmi les moyens de dessèchement

des terres cultivables sujettes aux inonda

tions, quelle qu'en soit d'ailleurs la cause,

on ne saurait trop recommander aux pro

priétaires et cultivateurs l'établissement de

puits perdus, boitouts ou bétoirs artificiels ,

puisqu'une fois bien établis ils n'exigent plus

aucuns frais, et qu'ils remplissent constam

ment le but proposé sans qu'il y ait jamais

aucune réparation, aucun entretien à y faire,

comme aux autres modes de dessèchement.

Les embughs des anciens marais de la plaine

des Paluns, près de Marseille, aujourd'hui

couverts de vignes, sont peut-être le plus bel

exemple que Von puisse citer en France d'un

Srana dessèchement au moyen de boitouts ar

tificiels, et, en Angleterre, ceux du comté de

ftoxburg.

{^établissement d'un puits perdu ou boitout

est facile et peu dispendieux lorsque le terrain

à dessécher est plat ; mais lorsqu'il y a des

fondrières ou des parties profondes et maré

cageuses (fig. 105), il exige plus de temps et

plus de frais.

Fig. 105.

Avant d'entreprendre une opération de ce

genre, on doit se pourvoir d une sonde de

fontainier-mineur, de 25 à 30 mètres de lon

gueur, avec ses principaux instrumens. La dé

pense peut en être évaluée de 300 à 500 fr.,

suivant le nombre des instrumens que l'on

prend (1). Cette dépense première ne peut ni

ne doit arrêter ; cette sonde , qu'on peut d'ail

leurs louer, si on ne veut pas 1 acheter, devant

également servir, d'une part, pour dessécher

un terrain inondé, comme pour se procurer

des eaux jaillissantes, et, crautre part, pour

rechercher des marnes, des plâtres, des terres

pyriteuses, etc. ; enfin, la sonde peut être suc

cessivement louée à tous ceux qui voudront

s'en servir pour faire des dessechemens ou

faire des recherches.

La première condition pour assurer le suc

cès d'un dessèchement, au moyen des puits

perdus ou boitouts artificiels, est la levée du

plan et le nivellement exact de tout le terrain

a dessécher, pour connaître l'endroit ou les

endroits les plus bas, parce que, s'ils sont éloi

gnés des uns des autres, ils détermineront

l'ouverture d'autant de boitouts qu'il y a de

fondrières , afin d'éviter le creusement de

grandes tranchées pour l'établissement de

coulisses ou rigoles souterraines, qui doivent

recueillir toutes les eaux de la surface.

On devra profiter d'une année de séche

resse et de la belle saison, pour ne pas s'ex

poser à être obligé de suspendre les travaux

pendant plusieurs mois.

Les emplacemen t des boitouts ayant été dé

terminés par le nivellement, on fera, sur l'un

d'eux, un sondage d'exploration, si on ne con

naît pas encore la nature ou la composition du

fond du sol, ce dont on peut communément

s'assurer dans les ravins, les escarpemens, ou

les marnières et carrières ouvertes dans les

environs. Lorsqu'on a acquis la connaissance

exacte de !a nature du sol, on commence

l'ouverture du boitout sur un diamètre de

cinq à six mètres, suivant l'étendue du ter

rain à dessécher ou la distance d'un boitout

à un autre, et l'on pousse rapidement son

creusement par banquettes en spirale, autour

du cône ou de l'entonnoir, en soutenant les

terres avec des pieux et des branches d'arbres

ou des palplanches. Si, malgré ces moyens,

on craint, ou si l'on éprouve des glissemens

et des éboulemens de terre, on donne au talus

ou h l'évasement du cône un angle de cin

quante à soixante degrés.

La nature du terrain délermine la projon-

deur du puisard. File peut n'être que de 3 à 4

mètres, comme elle peut l'être de 5 à 6 et au-

delà, ainsi qu'on l'a vu plus haut. Quelque

fois, sous les glaises, on trouve, à un ou deux

mètres, des couches dures et pierreuses, sur

lesquelles on s'arrête, mais le plus souvent

les glaises et argiles ont plusieurs mètres d'é

paisseur, et alors il faut les creuser entière

ment pour former le cône tronqué, au fond

duquel on place de grosses pierres brutes en

cercles, en laissant entre eHes des intervalles,

dans lesquels on fait entrer de force d'autres

pierres irrégulières, qui doivent les serrer,

tout en laissant cependant des vides ou des

interstices pour l'arrivée des eaux. A défaut

de pierre^ on jette dans le fond du puisard

(I) On trouvera des soudes tlft fontainier-iondcur chez M. Dezousée, ingénieur civil, rue de Chabrol,

n" I3;et M. a/««o/, serruri ■ -mécanicien à tfpinajr, près Saint-Denis.
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quelques vieux arbres, tels que des chênes, des

ormes, des aunes, des saules ou autres, avec

des fascines ou des bourrées.

Au centre du cône, on fait un sondage de

5 à 6 mètres de profondeur, jusqu'à ce qu'on

atteigne quelque terrain perméable, et l'on

place dans le trou du soudage un tube ou

coffre de bois d'aune, ou d'orme, ou de chêne,

dont l'ouverture dépasse le cercle de pierres

ou les troncs d'arbres de quelques décimètres.

Pour prévenir l'engorgement du tube, on met

dessus quelques épines, et sur celles-ci une

pierre plate dont les extrémités portent sur

trois ou quatre pierres placées autour du tube.

On remplit ensuite tout le cône du boitout

soit avec des pierres entassées irrégulièrement

les unes sur les autres, soit avec des fascines,

jusqu'à un mètre environ de la surface de la

terre.

Si, lorsqu'on est arrivé à quelques mètres

de profondeur dans le creusement des glaises,

l'abondance des eaux ne permettait pas d'ap

profondir le cône, on devrait se hâter de pla

cer au centre le tube de sondage, puis, comme

on l'a vu précédemment, on remplirait immé

diatement, soit en pierres brutes et irréguliè

res, jetées pêle-mêle les unes sur les autres,

soit en fascines, le cône du puisard, et l'on

procéderait au sondage au moyen du tube.

Dans la circonférence, ou ouvre 4, 6, 8fos

sés, ou un plus grand nombre, suivant le ter

rain à dessécher. Ces fossés ont d'un à deux

mètres de profondeur; on les garnit, à leur

embouchure dans le puisard, de pierres bru

tes, ou de branchages et fascines, que l'on re

couvre de tuiles ou de pierres plates.

Enfin, et avant de fermer les tranchées,

lorsqu'on n'a pas de pierres à sa disposition,

on met des fascines, des branches, ou des

eazo/is, et l'on recouvre le tout en nivelant

Lès terres, pour que la charrue et les voitures

puissent passer partout et dans tous les sens.

Ces puisards ou boilouts peuvent rester ou

verts, mais les accidens qui en résultent sou

vent pour les hommes et pour les bestiaux

qui s'y précipitent, doivent en décider la fer

meture. A cet effet, sur les pierres qu'on y a

entassées, on met des fascines ou bourrées,

de la paille, des feuilles, de la mousse, du ga

zon et de la terre. Ainsi recouverts ou fer

més, ils produisent leurs effets aussi bien que

les boitouts ouverts et ils n'eu présentent

point les inconvénieus.

Ce mode de dessèchement une fois bien

établi, l'est pour toujours. Il est infaillible,

il est peu dispendieux, il n'est sujet à aucun

entretien. Enfin, il n'est point subordonné,

comme celui de Patbbson, à l'assentiment de

tous les propriétaires ou cultivateurs d'une

commune ou d'un canton, assentiment si dif

ficile et malheureusement presque toujours

impossible à obtenir, indépendamment de

l'inconvénient qu'il présente encore de couper

lout un pays de fossés dans toutes les direc

tions, outre celui de l'entretien annuel.

On pourra objecter que cette méthode

exige des frais et des dépenses plus élevés

que la valeur du terrain à dessécher; aussi ne

la couseillera-t-on que lorsque l'étendue du

terrain et la certitude d'en recueillir des ré

coltes abondantes pourront dédommager de

ces premières avances, comme on l'a fait avec

tant de succès en Allemagne et en Angleterre.

Quant à l'acquisition de la sonde, on ne doit

pas hésiter, puisque cet instrument peut ser

vir à tout autre usage, et que, d'ailleurs,

on peut louer une sonde pour la durée des

opérations du sondage, ou les faire faire par

fon-un sondeur.—Une autre objection i

dée est la crainte que le sondage, au lieu de

produire le dessèchement par la perte des

eaux dans le terrain perméable, ne ramenât

au contraire des eaux ascendantes à la sur

face de la terre. Il est bien vrai que des son

dages profonds pourraient produire ce résul

tat ; mais ce ne sont pas des coups de sonde

aussi peu profonds que ceux dont il est ques

tion qui doivent ramener de» sources jaillis

santes : d'ailleurs, le remède serait encore,

dans la cause même du mal. La sonde offre

en effet le moyen de se débarrasser des eaux

jaillissantes lorsqu'on ne veut pas les em

ployer, puisqu'elle fait connaître a toute pro

fondeur des terrains perméables dans lesquels

on peut replonger et faire perdre les eaux as

cendantes. Ainsi, dans le praud sondage que

M. Muixot d'Epinay a fait sur la place aux

Gueldres,à Saint-Denis, après avoir, par deux

tubes placés l'un dans 1 autre , ramené de

deux profondeurs différentes (de 53 mètres

et de 66 mètres ) deux sources jaillissantes

l'une à 1 mètre et l'autre à 2 mètres au-dessus

du pavé de cette place, cet habile mécanicien

a établi un troisième tube d'un plus grand

diamètre et contenant les deux premiers, au

moyen duquel il fait perdre à volonté l'une

de ces deux sources, ou même toutes les deux

ensemble par leurs infiltrations dans un ter

rain perméable, lorsqu'on ne veut pas les

laisser couler à la surface de la terre.

Enfin, lorsqu'on veut éviter la dépense des

boitouts que ne comportent point de petites

surfaces qu'il est cependant important de

dessécher, on peut se borner à ouvrir des

coulisses ou rigoles souterraines, dans les

quelles on donne de distance en distance

quelques coups de sonde. De tels sondages

ont été faits en France avec le plus grand suc

cès dans plusieurs endroits, pour faire perdre

les eaux pluviales sui» des terrains dont la

dépression causait annuellement l'inondation.

L'ingénieur f)BGOi's*K a fait plusieurs son

dages de ce genre, et je citerai entre autres

celui qu'il a exécuté aux Thermes, près Paris,

parce qu'il prouve la facilité avec laquelle,

dans tout établissement, usine ou manufac

ture, on peut, à peu de frais, perdre les eaux-

mères et infectes que, trop souvent dans les

villes ou faubourgs, on laisse couler sur la

voie publique, à son détriment et au préju

dice de tous les voisins.

Le Codecivil n'assujettit tes fonds inférieurs

à recevoir les eaux des fonds supérieurs, que

lorsqu'elles en découlent naturelfemeutct sans

que la main de l'homme y ait contribué; le

moyen de dessèchement que nous venons

d'indiquer évitera donc encore les difficultés

sur l'interprétation de cette disposition, et

permettra de ne plus jeter sur les fonds infé

rieurs les eaux que la main de l'homme aurait

rassemblées dans les 'fossés du champ supé

rieur pour le dessécher.

En rédigeant cette instruction sur le dessè

chement des terres cultivables sujettes à être
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inondées, je n'ai point oublié que la pratique

éclaire bien plus que la théorie. Je me suis

donc attaché à décrire des méthodes connues

et pratiquées avec succès. J'ai voulu parler

aux agronomes et aux cultivateurs de toutes

les classes. J'ai voulu les faire participer aux

avantages que les nouvelles méthodes ont pro

curés à ceux qui les ont adoptées en Flandre,

en Hollande, en Allemagne, en Angleterre,

en Amérique, etc. Heureux si, par le dessè

chement de nos terres inondées et de nos ma

rais infects et pestilentiels, nous pouvons en

fin parvenir à en faire des campagnes fertiles

comme on l'a fait dans ces chfferens pays!

Voilà le vrai point de grandeur et de prospé

rité; voila les hautes destinées auxquelles la

France est appelée et qu'il faut sans cesse

avoir devant les yeux, disait, il y a trente ans,

l'un de nos collègues, le bon et estimable

Chassiro\, en nous exposant son grand sys

tème de dessèchement !

Paris, 4 juillet 1834. — L. Héricart ne Thury.

5 V.—De la confection des fossés ouverts et

couverts.

Le succès des opérations de dessèchement

des terrains marécageux dépend en grande

partie des soins qu'on apporte dans l'établis

sement des fossés ouverts ou couverts; il est

donc utile d'entrer à cet égard dans quelques

détails particuliers de pratique.

Dam la confection des Joués ouverts il est

très-essentiel d'enjeter la terre assez loin, non

seulement pour qu'elle n'exerce pas sur les

bords de ce fossé une pression nuisible, mais

encore pour que, dans le cas assez fréquent

où l'on serait obligé de rélargir ce fossé , la

terre enlevée la première fois n'y apporte pas

d'empêchement. Pour ces sortes de fossés, il

ne suffit pas de les tracer et les creuser, il faut

encore avoir soin de les curer et entretenir.

Par conséquent il faut prévoir et calculer non

seulement les trais d'établissement, mais encore

ceux d'entretien, lesquels varient suivant les

localités et les circonstances.

Dans les terres composées de chaux ou de

glaive tenace , les labours n'ont ordinairement

lieu que très-superficiellement à cause de la

difficulté du travail dans les sols de ce genre;

il en résulte que la couche inférieure se dur

cit fortement, de sorte qu'elle ne laisse point

écouler l'eau de la couche supérieure, et que

lorsque les pluies viennent en ajouter une nou

velle quantité , la terre se trouve transformée

en une espèce de bouillie, état très-nuisible

aux plantes, qui occasione la putréfaction de

leurs racines, et par conséquent leur mort. —

Dans ces cas on ne doit pas pratiquer de fossés

couverts, car ces tranchées étant recouvertes

de 9 à 10 pouces de terre au moins, celte cou

che de terre est trop épaisse pour que l'eau

puisse passer au travers et pénétrer dans la

coulisse. C'est pour ne pas avoir tenu compte

de ces circonstances qu'on a quelquefois ac

cusé les tranchées souterraines de ne pas pro

duire d'effets ou de n'avoir qu'une très-courte

durée , parce que la terre dont on les avait re

couvertes, quoique meuble alors, n'avait pas

tardé à se durcir et à former au-dessus de la

tranchée une masse imperméable. Les tran-

chées ouvertes sont dont alors préférables, et

lorsqu'on y a recours, on leur donne la direc

tion où la pente est la plus sensible, c'est-à-dire

celle qui conduit plus promptement l'eau dans

le lieu où elle doit arriver.

Dans les pentes des montagnes on rencon

tre quelque fois des portions de terrains

marécageuses, superposées les unes aux

autres, parce que les inflexions ou conca-

vilés des roches ou des couches d'argile re-

tieunentleseauxà différentes hauteurs. Dans

ces situations, lorsque quelques coupures

dans le sol {flg. 106) sembleraient devoir dé-

Fig. lo6.

barrasser facilement des eaux, il peut arriver

qu'on ne fasse que les reporter un peu plus

bas; il est donc préférable de faire courir

les eaux à la surface ou de les faire plonger

par un trou de sonde au-dessous du banc

d'argile le plus inférieur.

Les tranchées souterraines , pour produire

leur effet, ne doivent jamais être disposées dans

le sens de la pente du terrain, parce qu'elles

ne rassembleraient pas toutes les eaux qui dé

couleraient du sol ; elles doivent au contraire

couper cette pente transversalement Cepen

dant elles doivent, dans cette direction, avoir

une légère inclinaison vers le point où l'eau a

son écoulement; mais cette inclinaison ne doit

pas aller au-delà d'un pouce sur 10 mètres, au

trement elles pourraient facilement se com

bler.—La meilleure issut à donner à ces tran

chées souterraines, c'est dans un fossé ou ca

nal d'écoulement qu'on garnit de pieux afin

qu'il ne s'éboule pas. Quelquefois on réunit

plusieurs coulisses dans une seule ; mais cette

pratique est à éviter autant que possible, parce

qu'il n'est pas rare que les rigoles se bouchent

et qu'alors on ne découvre pas facilement où

est le mal.

On donne aux tranchées souterraines des

profondeurs variées : si , sous une couche de

terrain poreux, il s'en trouve une imperméa

ble, il faut pénétrer jusqu'à celle-ci et y creu

ser le canal dans lequel Veau doit couler; si au

contraire la couche de terre argileuse a peu

d'épaisseur, il suffit que la tranchée soit re

couverte d'un pied de terre ou même seule

ment de 10 pouces, lorsque la terre qui est à

la surface du sol est passablement tenace; bien

entendu, cependant, que le labour ne doive pas

excéder 0 pouces de profondeur. Dans les

terres légères et meubles, il faut quelquefois

que la tranchée soit recouverte de 18 et même

de 24 pouces de terre. — Quant à la partie de

la tranchée qui est destinée au passage de l'eau,

il suffit qu'elle ait de 9 à 10 pouces de hau

teur et une largeur souvent fort peu considé

rable. Cela dépend au reste de la nature des

matériaux: si la tranchée doit être garnie avec

des pierres brutes, on peut lui donner jusqu'à

| 16 pouces à sa sommité et 10 au bas; si on doit
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la remplir avec des branchages , il ne faut pas

dépasser 12 pouces et même 9 dans la partie

supérieure, et 2 ou 3 dans l'inférieure. Quant

à l'ouverture à la superficie du sol, on lui

donne assez de largeur pour qu'on puisse tra

vailler commodément dans le fossé et creuser

à la profondeur nécessaire. (Thaer.)

Une précaution qu'il ne faut pas omettre

dans les champs assainis par des coulisses, ri

goles ou tranchées souterraines, c'est de ne pas

laisser passer des voitures fortement chargées

précisément dansle sensde leur direction lon

gitudinale.

Dans tous les cas où cela est possible, et ils

sont fort nombreux, on doity«;'re usage de la

charrue pour commencer l'ouverture des fos

sés et même pour en remuer la terre à une

certaine profondeur, de manière à ce que les

ouvriers n'auront plus qu'à la ramasser et la

jeter à la pelle. Le travail s'exécutera de cette

manière beaucoup plus promptement et plus

économiquement ; au premier trait de charrue

on l'introduit à environ un pied de profondeur

et on éloigne le plus possible la terre du bord;

au second trait on s'efforce de fouiller le sol

à 6 ou 8 pouces plus bas. On accomplit alors

le creusement avec des instrumens à main ,

soit la louche ou bêche ordinaire (voir à l'art.

Labours), soit plutôt avec deux ou trois instru

mens analogues dont le premier est très-large

et les suivans vont toujours se rétrécissant,

le représente la fig. 107. En disposant

Fig. 107.

Fig. 108.

les ouvriers à la suite les uns des autres pour

enlever la terre remuée par la charrue, donner

le premier, le second et enfin le troisième coup

de bêche , la besogne marche très-Vite et la

tranchée est immédiatement achevée.

Charrues-taupes. — On a proposé divers

appareils sous le nom de charrues-taupes,

pour établir des rigoles souterraines, sans

être obligé d'ouvrir des tranchées, ni d'em

ployer des matériaux étrangers au sol. Ces

appareils sont très-compliqués , et par con

séquent difficiles à manœuvrer et dispen

dieux, notamment celui de William Robin-

son , décrit par M. Byerlet et figuré dans

les Mémoires de la Société royale d'agricul

ture ( tome 1 , de 1827), ce qui nous porte à ne

pas le représenter; on peut en dire au

tant de ceux indiqués dans l'ouvrage de

M. Loudon. La charrue-taupe dont nous

donnons le dessin (/?£• 108) nous semble,

xi

après quelques tentatives, devoir remplir

son objet; nous n'avons encore pu la faire

construire d'après ce dernier modèle ni la

livrer à l'essai dans des terrains difficiles. On

conçoit que les tiges de support qui rempla

cent le coutre et s'attachent au coulissoir

M, L qui tient lieu de soc, doivent être min

ces et tranchantes, afin d'occasioner moins

de résistance et de couper le terrain sans y

laisser de traces ; le coulissoir doit être long

et très-pointu afin d'agir à la manière d'un

coin et de laisser derrière lui une rigole par

faitement cylindrique. Il serait facile d'ajou

ter à cet appareil un système de leviers ana

logues à ceux de plusieurs nouvelles char

rues, et au moyen duquel on pourrait toujours

donner aux rigoles un tracé horizontal,

malgré les légères inflexions de la surface

du sol. Du reste, ces appareils ne peuvent

avoir plein succès que dans les terrains un

peu ou très-tenaces, et surtout dans les prai

ries. C. B. de M.

§ VI. — Des machines à épuiser l'eau.

Lorsque les terrains sont inondés parce

qu'ils forment des bas-fonds moins élevés que

le lit des cours d'eau; que par conséquent ils

ne peuvent se débarrasser des eaux surabon

dantes qui arrivent des hauteurs environnan

tes, ou qui suintent et transsudentdans les ter

res en y formant des marais, des eaux croupis

santes ou des mares; si l'on ne peut avoir re

cours aux boitouts ou percemens à la sonde

Îtour leur donner écoulemeni, et qu'il soit éga-

ement impossible de couper les eaux qui des

cendent des collines au moyen d'un canal, dans

une position assez haute, quelque éloignée

qu'elle soit, pour les conduire dans le courant

qui doit les emmener : il ne reste plus qu'à avoir

recours à des machines pour puiser les eaux

dans les bas-fonds et les élever dans un canal

de transport dont le niveau soit supérieur à

celui de la rivière. Ce sont les Hollandais nui

ont devancé tous les habitans des contrées

basses, par leurs inventions et leurs modèles

en ce genre. Généralement leurs machines à

épuiser sont mises en mouvement par le vent;

les qualités qu'on doit le plus rechercher dans

ces machines, sont de n'avoir pas besoin de

beaucoup de vent pour être mises en mouve

ment, et d'être d une construction qui les

mette à l'abri de fractures ou de dérangement
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fréquens: sans cela elles se trouveraient sou

vent hors de service au moment où elles se

raient le plus nécessaires.—On est quelquefois

obligé de mettre en œuvre à la fois plusieurs

de ces machines pour pouvoir élever l'eau à

la hauteur convenable, notamment avec les

moulins hollandais; il en existe un grand ncm-

bre de variétés : celui à palettes (Jîg. 109 ),

donné par Moolenbook, n'élève guère l'oau, en

la poussant, à plus d'un pied et demi ou deux

pieds.

On peut encore employer comme machines

à épuisement la plupart des machines qui

servent à élever l'eau pour les irrigations (\oir

AGKICm.TUllE.

cet art.), et notamment la pompe à chapelet

[fig- 110), le noria à godets de cuir coniques

Ifig. 111), et la vis d'Archimède{fig. ltï), qui

n'ont pas besoin de description, et qu'on met

en mouvement soit avec un manège auquel on

atlèle un mauvais cheval , un âne ou une va-

TOME I.— rg
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Fig. 110. Fig. 111.

Fig. 112

che, soit avec une manivelle à main, soit avee

les ailes d'un moulin à veut. Le Mémorial en

cyclopédique a décrit, dans le n° de juin 1834,

une nouvelle machine pour élever l'eau, de

l'invention de M.Edwards Lucas, de Birmin

gham ; on doit aussi à M. Laperem.e une

machine à épuisement, simple et puissante,

qui sera décrite et figurée à l'article irri

gations.

Dans les contrées entrecoupées de nom

breux cours d'eau, il n'est pas rare de trouver

auprès des rivières des bas-fonds plus profonds

que le lit de celles ci, en sorte qu'il esl impos

sible de procurer par le moyen de la rivière

aucun écoulement aux eaux qui refluent dans

ces bas-fonds. Dans ce cas, pour opérer l'assai

nissement, qui semble impralicableaulrement

que pardesmachinesà épniser,on peut encore,

après avoir encaissé par le moyen de digues le

cours plus élevé de la rivière, faire passer

l'eau sous les digues et sous le lit de la rivière,

soit par le moyen de tuyaux ou de conduits

en bois, soit par celui de canaux, aquéducs

ou tunnels en maçonnerie et couverts, à l'aide

desquels on conduit l'eau dans quelques ruis

seaux inférieurs. Cbetté de Paluel a mis

cette méthode en pratique dans plusieurs cir

constances avec un plein succès. C. B. de M.

§ VII. — Des outils et instrumens de sondage.

Nous ne devons pas entrer ici dans le dé

tail des grandes opérations de sondage, , ni

dans la description des moyens et appareils

que nous avons souvent employés pour vain

cre les di (Acuités qu'on rencontre dans ces

travaux. Parmi les sondages difficiles que

nous avons dirigés, nous pourrions citer ce

lui -exécuté à Cormeilles en Parisis, où j'ai

traversé 230 pieds de gypse crevassé, mêlé de

j;rès et de sables coulans ; plusieurs fois mes

liges se sont rompues. J'ai eu à vaincre à

Chartres une agglomération de silex de 90

pieds : c'est avec la pointe et la boucharde

que j'y suis parvenu. A la Brosse-Monceau,

près Montereau, pour traverser 300 pieds de

craie mêlée de silex, le trépan m'a souvent

servi. A Riocourt, près Chaumont, j'ai tra

verse 250 pieds de calcaire jurassique avec

des ciseaux plats dentelés de diamètres suc

cessifs. Au Luard (Sarthe), 240 pieds de sable

et de pyrites ont été traversés avec la tarière

;i clapet, le tire-bourre et la pointe. Aux Bati-

gnoles, près Paris, j'ai rencontré souvent le

sable coulant alternant avec les grès, et je

suis parvenu à 221 pieds, malgré une mul-

litude de difficultés. Avec la boucharde et le

ciseau carré, j'ai percé , chez M. le comte de

Gonteau, à Mongermont , une masse de cal

caire siliceux de plus de 100 pieds d'épaisseur.

Avec la tarière ouverte et la pointe, j'ai fait
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dans la vallée de Montmorency, trois sonda

ges qui donnent des eaux jaillissantes au-dessus

du sol ; le premier de ces sondages a duré sept

jours, le second quatre, et le troisième dix.

Ils donnent ensemble près de 800,000 litres

d'eau par vingt-quatre heures. — Les perce-

mens opérés à Tours ont été jugés par la So

ciété royale et centrale d'agriculture avoir

fait surmonter deux des principales difficul

tés , savoir: le percement de la craie et la tra

versée du sable coulant; ils m'ont valu son

grand prix en 1831 , et une médaille de rappel

en 1833. Ces puits forés ont donné pour cette

ville des résultats d'un immense iniérêt.

Dans les sondages qui intéressent spéciale

ment l'agriculture et qui ont pour objet les

opérations de dessèchement , il ne faut ordi

nairement que des instrumens simples, d'un

Fig.113 117.

prix peu élevé et qui n'atteignent pas à une

grande profondeur. Il suffit d'une sonde deSfl

pieds, de 3 pouces de diamètre, et à emman

chement à vis, qui coûte350 f.,ou celle à em

manchement à enfourchement, qui coùle450 f.

Elle se compose d'un manche , de cinq tiges,

d'une tarière, d'un ciseau plat, d'un tourne-

à-gauche.

ToiTous les instrumens que nousavonsdécrits

et figurés dans notre notice spéciale (1) sont

loin d'être nécessaires pour laire un soudage

Lo tarière à clapet {fig. 113), la tarière ou

verte {fig. 114), et la tarière américaine ou

celle rubanée {fig.WheX 116 ), ainsi que des

ciseaux (Jig. 117), peuvent souvent suffire,

mais, suivant les localités, pour activer le tra

vail et atteindre en un jour une profondeur

qui nécessiterait une semaine, j'emploie l'a

118. 119. 120. m. 122. 123.

lésoir à glaises {fig.ilS), ou bien celui pour 1rs

roches {fig. 119), le tire-bourre {fig. 120), ou

l'entonnoir à sable (fig. 121); ou, pour briser

des roche* plus activement que ne peut le faire

un ciseau, remploie la pointe de diamant {fig.

122 ), ou la houcharde (figAÏZ). On a souvent

aussi besoin de la chèvre simple {fig. 124).

Pour ce qui est du procède chinois, dont

on s'occupe beaucoup en ce moment, il sem

ble être plutôt avantageux pour les sondages

à de grandes profondeurs, et je ne le crois

applicable quedansdes terrains constamment

uniformes; l'application n'en est pas nouvelle

en France et en Allemagne; les mines de Rou-

champ, dans les Vosges , ont plusieurs fois

employé ce moyen dans des sondages de 8 à

900 pieds. Mais ce mode est impraticable

lorsque le terrain ne fait pas masse compacte

et contin ue; il est également inapplicable dans

les sables et les argiles ; en un mot, il ne me

parait bon que dans une roche plus ou moins

compacte , mais surtout constamment conti

nue. M. Héricart de Thury partage, je crois,

mon sentiment à ce sujet.

Je me suis plusieurs fois occupé de dessé-

chemens : pour employer la sonde avec avan

tage il faut que la partie argileuse qui s'op-

( 1 ) F.ntr tant» de sondages etfabrication de tondes, de J .

rue de Chabrol, n* u.
Broch. in-8° et Splanch.A Paris,
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pose à l'écoulement des eaux n'ait pas plus

de 8 à 10 mètres de puissance. Alors, avec

une tarière ouverte [fig. 114), ou une tarière

rubanée (fig. 116 ), S nommes peuvent faire

2 à 3 puisards par jour. Le mieux est de se

servir d'un instrument de 24 à 30 cent. (9 à 11

pouces ) de diamètre. Lorsque le trou de

sonde est fait, l'on a un saucisson en épines ou

autres menues branches , que l'on introduit

pour empêcherle resserrement des argiles, et

l'on donne ensuite les pentes nécessaires pour

amener les eaux au boitout; 3 ou 4 m'ont

suffi pour assainir un hectare, surtout lors

que 1 argile traversée repose sur du jarre ou

gros sable. J. Degoi sée.

Art. III. — Entretien des travaux et emploi du

sol après le dessèchement.

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES.

Les desséchemens tentés en France depuis

30 ou 40 ans ont presque tous complètement

réussi sous le rapport de l'art, mais la plu

part ont donné peu de bénéfices aux com-

Ïiagnies qui les ont effectués, quelques-uns

es ont ruiné. Dans les Pays-Bas, au con

traire, où ces opérations sont généralement

plus dispendieuses que la plupart de celles

qu'on a tentées en France, le bénéfice est à

peu près assuré , et bien souvent pourrait

être escompté d'avance. C'est qu'en Hollande

on sait, avant d'opérer, ce que sera le sol

après l'opération, et comment on devra l'ad

ministrer pour en tirer parti. On détermine

le système de dessèchement d'après cette

connaissance, tandis qu'en France on dessè

che à tort et à travers, sans calculer comment

on pourvoira économiquement à l'entretien

des travaux, quel usage on fera du sol, quels

moyens on emploiera pour maintenir la fer

tilité, quels débouchés on aura pour les pro

duits. Nos ingénieurs sont les plus habiles

de l'Europe, mais non les plus économes ;

nos spéculateurs et nos capitalistes sont,

tout a la fois, les plus timides et les plus

imprevoyans, les plus défians et les plus fa

ciles à se laisser duper par leurs propres il

lusions ou celles des intrigans qui les obsè

dent.

Je ne puis qu'effleurer ici les importantes

considérations qui se rattachent à ces ques

tions; je me propose de les traiter dans un

ouvrage spécial ; cependant , ce que je vais

dire pourra mettre sur la voie de mes idées

les dessiccâteurs à venir.

L'effet utile de toute opération de ce genre

est l'assainissement de la contrée où elle a

lieu et l'augmentation des produits du sol.

Selon qu'on vise plus particulièrement à l'un

ou l'autre but, l'opération doit se modifier.

Le devoir de l'administration publique est

de faire prévaloir à tout prix l'intérêt sani

taire, et s'il en résulte un accroissement de

dépense ou une diminution de bénéfice pour

le dessiccateur, il doit être indemnisé.Je sup

poserai donc dans ce qui suit que l'entre-

Ïireneur de dessèchement vise surtout à

'augmentation de son revenu.

Avant d'opérer, il a dû déterminer,

d'après le nivellement de la surface, les por

tions de terrain qui seront tout-à-fait dessé

chées, celles qui ne subiront qu'un demi-

dessèchement et celles qui seront complè

tementabandonnées aux eaux. Il a dû calculer

ensuite la manière la plus économique d'exé

cuter les travaux, les moyens de pourvoir à

leur entretien, et le parti le plus convenable

à tirer du sol après l'opération. L'exécution

des travaux de dessèchement étant l'objet

des articles qui précèdent, nous allons nous

occuper des deux autres points.

S I". — Entretien des travaux de dessèchement.

I. Réparation et conservation des travaux.

A. Envasement et attérissement des canaux.

Pour réduire au minimum les frais d'en

tretien des canaux d'écoulement, de naviga

tion ou d'irrigation, il faut prévoir et empê

cher autant qu'on le peut l'envasement de

leur lit et l'éboulement de leurs talus.

L'envasement a lieu par deux causes prin

cipales : le dépôt que laissent les eaux limo

neuses affluentes, et le détritus des végétaux

aquatiques. Pour atténuer l'effet de la pre

mière cause , il faut donner aux eaux la plus

grande rapidité possible, si ce n'est constam

ment, au moins par intervalles, pour enlever

par le courant les dépôts formes à eau dor

mante. Dans certainscas, on peut aussi ne lais

ser entrer dans les canaux que les eaux déjà

clarifiées; lorsque, par exemple, on possède

en amont des terrains tourbeux oii£raveleux

qui ont besoin pour être fertilisés d'être re

couverts d'une couche de limon, il est alors

doublement avantageux d'y faire séjourner

les eaux avant de les laisser entrer dans

les canaux d'écoulement. Si l'on n'a pu em

pêcher les envasemens limoneux, il faudra

Jfaire des curages, soit à bras d'homme en

mettant les canaux à sec, soit, si l'assèche

ment est impossible, à l'aide des dragues

mues à la main ou par un manège, ou même

par une machine a vapeur, selon l'impor

tance des repurgemens. Dans beaucoup de

cas, la curure de ces canaux , employée

comme engrais, indemnisera d'une partie

notable des frais 5 mais, quoi qu'il en coûte,

on ne doit jamais négliger cetLe opération

pour les canaux non plus que pour les ri

goles.

Lorsque Vattérissement a lieu par la végé- •

tation des plantes aquatiques, rien de plus

facile que de l'empêcher; il suffit d'extirper

ces plantes, une ou deux fois par an, à l'aide

du râteau hollandais, dont nous donnons la

figure [fig. 125), ou de tout instrument analo-

Fig. 125 et 126.

gue. On fait précéder cette opération
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fauchage à rez du sol, s'il se trouve dans le

canal des végétaux implantés dans le plafond

ou sur le talus. On se sert pour ce fauchage

dans l'eau d'une faucille emmanchée d'une

perche suffisamment longue, qui fait avec

son croissant un angle d'environ 60 degrés

{fig. 126).La litière que fournissent ces plantes

extraites de l'eau paiera presque toujours

les 2/3 de la dépense, qui, du reste, est bien

u de chose si l'on emploie des ouvrierspeu

ayant l'habitude de ce travail. Elle est d'au

tant moindre qu'elle est plus souvent répétée.

Lesautres inslrumens le plus généralement

employés pour les divers travaux d'entretien

des desséchemens sont les suivons: les écopes

(fig. 127 et 128), qui servent à nettoyer le fond

des fossés des branchages, herbes, pierres ,

boues ou autres objets qui les obstruent; le

coupe-gazon (fig. 129), très-commode pour

tailler et couper le gazon dans la confection

des fossés; différentes bêches en fer (fig. 130)

ou en ho\s(fig. 131), pour travailler dans des

terrains plus ou moins difficiles; la bêche ou

louche des pionniers {fig. 132), instrument un

peu concave, que ces ouvriers préfèrent, en

général, pour creuser les étangs et canaux,

afin de jeter la terre à de grandes distances

Fig. 130. 127.131.128.129. 132.

Conservation des talus'. Gazonnement.

La rapidité du courant que nous venons de

recommander pour empêcher les envase-

mens a l'inconvénient d attaquer les talus,

d'occasioner des éboulemens, et par suite,

bien souvent, des engorgemens qui empê

chent la circulation de l'eau et causent

des désastres.

Quand le sol a peu de consistance ou qu'il

est très-sablonneux , les éboulemens ont lieu

même à eau dormanle. Si l'on n'a pas donné

un talus très-doux aux berges, il faut le ren

dre tel, quand on peut, à l'aide d'un recou

pement; sinon il faut gazonner ce talus, le

complanter en osiers ou tamarix, et même

le revêtir d'un pierré , si l'action du courant

est trop forte.

Nous ne dirons rien ici des recoupemens

non plus que des -pierrés, il en est ques

tion autre part. Nous renverrons aussi au

Tome IV ce qui concerne les plantations.

Nous allons seulement dire deux mots sur le

gazonnement. La première chose à l'aire ,

c'est de chercher un tapis de verdure formé

fiar des espèces de plantes en harmonie avec

e sol où l'on veut établir son gazonne

ment, de manière à ne pas placer des végé

taux qui exigeât un (end sablonneux sur un 1er-

rain argileux, ceux qui redoutent l'humidité*

dans l'eau, etc. On sent par conséquent

qu'il faudra en outre, pour réussir complè

tement , considérer dans ce talus trois zones,

chacune demandant trois espèces de gazon

diflérentes. La première, constamment sous

l'eau, ne devra être garnie que de joncs ou

autres plantes aquatiques ; la seconde, tantôt

sous l'eau , tantôt à sec, comportera des plan

tes analogues et, de plus, quelques grami

nées, quelques légumineuses; la troisième

enfin ne devra être gazonnée qu'avec des vé

gétaux qui ne craignent pas trop la séche

resse tels que ceux qui croissent le long des

fossés qui longent les routes dans les prai

ries sèches, etc. — Le choix des gazons fait,

il faudra commencer par régaler parfaite

ment les talus, afin de pouvoir y placer régu

lièrement les mottes par assises parallèles,

comme un maçon place les pierres de taille ;

on coupera ensuite des gazons égaux en lon

gueur, largeur et épaisseur; on les placera

de manière que le supérieur porte sur deux

inférieurs, et qu'il y ait le moins d'intervalle

possille entre les joints; on garnira même

ces joints avec de la terre meuble, on battra

le tout et l'on arrosera , si l'on peut. (On sent

combien il importe de placer les gazons aussi

fraîchement arrachés que possible, et point

endommagés par le transport.) — D'habiles

ouvriers acquièrent promptement l'habitude

de faire des mottes sensiblement égales, à

l'aide des instrumens ordinaires des terras

siers, mais il serait bien plus avantageux

d'employer le double instrument inventé

pour cet usage dans les Pays-Bas nommé

zoden-mes. L instrument ( fig. 133 ) a la for

me d'une lame courbe munie d'un anneau

pour attacher une corde ; il est emmanché

dans un bâton : il tranche par sa partie con

vexe; l'instrument {fig. 134) est en forme de

croissant, muni comme l'autre d'un anneau,

mais emmanché dans une douille. Ce crois

sant a de 28 à 30 centimètres de largeur.

Fig. 134. Fig. 133.

Avec le premier instrument, on divise en

petits carrés égaux d'environ 30 centimètres le

terrain à dégazonner; avec l'autre on déta

che ces carrés du sol en leur donnant l'é

paisseur qu'on juge convenable (ordinaire

ment de7 a 8ceniim.).Unhomme tire l'instru

ment fig. 133, tandis qu'un autre le dirige , le

maintient en terre et le fait trancher.Unaulre

homme vient ensuite, tirant par saccades

l'instrument fig. 134; à chaque saccade il

détache un gazon (comme on le voit en ac

tion dansla fig. 70, T. I, p. 117), que l'ouvrier

placé par -derrière soulève et met de côte

pour recommencer. J'ignore si cet instru

ment est connu en France ; il mériterait d'O
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tre propagé partout. Deux hommes coupent

ainsi 400 mètres carrés de gazon par jour.

Un moyen qui me parait avantageux pour

conserver les digues dans les canaux à large

dimension et à eau dormante, c'est celui

qui a été employé sur le canal du Languedoc:

une sorte de brise-lame en mottes de jonc

( Juncus acutus ), placé de 60 centimètres à l

mètre en avant du talus. On dirait une bor

dure de jardin, tant elle est régulière et bien

entretenue dans ce beau canal.

Mous ne parlerons pas ici des clayonnages

et autres ouvrages analogues, quoique Ion

soit obligé quelquefois d^ recourir pour la

conservation des talus. Il en a été traité dans

la section des Endiguages.

C. Entretien et conservation des digues.

Quand la terre des digues n'a pas une

grande consistance, il convient d'empêcher

fes bestiaux de grande taille d'y passer jus

qu'à ce qu'elles soient couvertes d'une vé

gétation suffisante. On hâte ce moment par

des enseinencemens et des plantations ap

propriées au terrain etau climat, quelquefois

pnr des amendemens et des engrais, surtout

par le parcage des bêles à laine en temps op

portun. Outre l'engrais, le parcage donne

au sol un tassement précieux.

Souvent on a été obligé de revêtir les di

gues, en les construisant, d'un gazonnement,

d'un nattage , d'un fascinage et même d'un

pierré ; alors il importe plus que dans tout

autre cas de veiller à ce que toutes les dé

gradations soient soigneusement réparées

avant la saison des sinistres. Il faut en outre,

en temps opportun, mettre en magasin, à

portée des endroits les plus exposés , tous les

outils et approvisionneurs qui peuvent être

utiles au moment des accidens extraordinai

res. Dans les polders des Pays-Bas , le long

de l'Escaut, de la Meuse, du Rhin, du Zui-

derzée, etc., on a toujours en réserve, au

près des digues , des magasins abondamment

Eourvus d'instrumens de terrassiers , de

rouelles, de brancards, de piquets, de

fascines, de clayons de roseaux, de paille,

d'osier, et surtout de claies en bois toutes

faites, analogues à celles qui forment les

parcs des bergeries des environs de Paris,

mais plus légères. Ces claies sont extrême

ment utiles lorsque surviennent les coups de

mer. La digue est-elle entamée par le batil-

lage? on y applique une ou plusieurs claies

que l'on (ixe avec des piquets ou des clayons:

c'est assez pour diminuer et souvent empê

cher tout-à-fait les corrosions. Après la tem-

{ièle,on enlève les claies et l'on fait un rem-

ilai recouvert d'un nattage ou d'un fasci

nage, selon l'opportunité. Se fait-il une rup

ture? avant qu'elle s'agrandisse on place

verticalement une claie en dehors, une au

tre en dedans; l'on forme ainsi un encaisse

ment qu'on remplit promptement en terre,

et la rupture est fermée. Enfin , désire-t-on

traverser un large fossé ou un canal pour al

ler chercher des matériaux ou pour tout au

tre besoin urgent ? on met deux ou trois

poutres en travers du fossé , et sur ces pou

tres des claies qui font en quelques minutes

un pont de service très-solide pour les

hommes, pour les animaux et même pour les

petits chariots hollandais que j'ai vus y pas

ser sans accident.

Ce qu'on ne saurait trop recommander,

c'est de faire surveiller les digues par des

gardes champêtres cantonniers, chargés de ré

tablir les portions endommagées par le bé

tail , de boucher les trous de renard, de lapin,

et même ceux de taupes et de rats; de repa

rer les moindres avaries; d'empêcher tout

dommage de la part des malveillans ou des

maraudeurs; d'avertir enfin les chefs de l'en

treprise de tout ce qu'il leur importe desa

voir pour la conservation, le perfectionne

ment ou la réparation des ouvrages confiés

à leur surveillance.

Dans les Pays-Bas, on a de plus l'appui

d'une législation sévère qui oblige tous les

citoyens, sous les peines les plus graves,

à se porter sur les points menacés au pre

mier signal du danger.

D. Entretien et réparation des ouvrages d'art.

Dans un dessèchement, il faut que toutes

les parlics soient, toujours prêtes à fonction

ner ; aussi doit-on tenir en bon état les ponts,

les écluses , les vannes , et réparer sans délai

les dégradations qui s'y manifestent; faire

remplacer soigneusement toutes les pièces

qui dépérissent et qui ont éprouvé un dom

mage accidentel irréparable ! boucher tous

les trous, mastiquer tous les joints de la ma

çonnerie: repeindre à l'huile les bois et les

fers; graisser le» serrures, les gonds, les

charnières. Tous ces soins, en apparence dis

pendieux, produisent au bout du compte

une économie considérable et assurent le

service. Le garde cantonnier, plus spéciale

ment chargé d'ouvrir et de fermer les éclu

ses et les vannes, peut faire la plupart de ces

réparations d'entretien.

II. Moyen de pourvoir aux dépenses

d entretien.

A. Parti qu'on peut tirer des canaux pour

l'irrigation, pour la navigation ou pour des

usines.

Il peut se faire que les canaux creusés

pour dessécher soient d'un niveau convena

ble pour arroser et convertir en prairies des

propriétés inférieures; la vente de l'eau peut

servir alors à payer une grande partie des

frais de construction , à plus forte raison si

ces propriétés inférieures appartiennent au

dessiccateur. Il se peut aussi que ces eaux

puissent servir à mettre en mouvement des

usines. Le dessiccateur, avant de commencer,

a du calculer ces circonstances pour procé

der de manière à en tirer le meilleur parti

possible.

Le plus souvent l'eau a peu de pente; alors

il a dit s'efforcer de tracer ses canaux de

dessèchement de manière à ce qu'ils puissent

servir à la navigation. Il est telle localité où

cette combinaison peut rapporter l'intérêt

de l'argent employé à leur construction. Si

les canaux ne peuvent servir pour des étran

gers , ils peuvent du moins être utilisés par

le dessiccateur et faire un service important,

lors même qu'ils sont fort étroits , tels que

celui de Charleroi à Bruxelles, où des ba«
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teaux très-longs, mais larges seulement de 2

mètres, portent une immense quantité de

marchandises. On connaît l'utilité des canaux

de petite navigation dans certains comtés de

l'Angleterre.

B. Pêcherie.

Il sera aisé de disposer les canaux de ma

nière à former une pêcherie plus ou moins

lucrative , selon la masse plus ou moins

grande et la qualité des eaux. Si elles ont

beaucoup de rapidité, les truites, les écre

visses, etc., s'y multipliront ; si elles sont

moins rapides et plus abondantes, les car

pes, les anguilles, les brochets, les tan

ches, etc.; si elles sont tout-à-fait stagnan

tes, les marnes espèces, mais bien moins

bonnes. Enfin il n est pas jusqu'aux eaux

croupissantes et aux cloaques dont on ne

puisse tirer parti en y faisant multiplier les

sangsues, genre d'industrie que la méde

cine moderne a créé, mais qui n'est pas en

core assez connu, quoiqu'on assure qu'il

existe des personnes qui ont fait des béné

fices considérables en s'y adonnant. On cite

entre autres les sœurs hospitalières d'une

ville importante dont le nom m'échappe.

Je n'ai pas parlé des oies, des canards qui

peuvent trouver une partie de leur nourri

ture dans l'eau; c'est un objet peu important,

mais qui mérite considération.

CFégétation dans les canaux etsur lesfrancs-

bords.

Quand les canaux ont peu de profondeur

et que l'eau y reste stagnante , les poissons

n'y réussissent pas très-bien, mais la végéta

tion des plantes marécageuses qui s'y établit,

fournit un produit assez important. Si ce

sont des roseaux (Arundo phragmites), ils

peuvent être fanés et servir à l'alimentation

du gros bétail en hiver, nu bien être conser

vés pour couvrir les habitations, pour natter

les aiguës , etc. Si ce sont des carex , des sou-

chets, des joncs, etc., ils peuvent être man

gés en vert par les bêtes à cornes, ou plutôt

être fauchés pour litière. Il est même quel

ques espèces de joncs qu'on peut employer

à faire des nattes d'un effet très-agréable.

On en voit de telles dans les salles à manger

des Hollandais qui servent de tapis de

pied.

Les talus et les francs-bords du canal se

garniront aussi dune végétation plus ou

moins abondante, selon la plus ou moins

grande fertilité du sol. Dans les Pays-Bas on

fauche presque tous ces talus; on en retire

ainsi un revenu assez considérable. Si on ne

pouvait les faucher, on aurait du moins un

p&turage abondant; mais il faudrait prendre

garde que le piétinement du bétail n'oeca-

sionàt des dégradations à ces talus et aux

francs-bords.

D. Plantations.

Les francs-bords, les banquettes et les ta

lus des canaux peuvent être rendus produc

tifs par des plantations appropriées au ter

rain; mais, avant d'y procéder, il convient

de bien reconnaître la qualité du sol, sa con

sistance , son niveau , son exposition ; d'étu

dier le climat, les besoins locaux, l'emploi

qu'on pourra trouver des produits; en un

mot, de prendre note de toutes les circon

stances dans lesquelles on va agir.

Si le canal doit servir à la navigation, il

ne faut planter entre le chemin de halage

et l'eau que des osiers coupés rez de terre, qui

sont taillés tous les ans pour des liens de

cercle, pour des paniers ou pour tout autre

usage analogue. Encore risque-t-on de nuire

à cette navigation quand le bief du canal

est très-étroit, et de voir ces plantations

dépérir si le halage a lieu fréquemment.

Si l'on n'esl pas gêné par cette considéra

tion, jeconseille de placer un rang d'osierau

rez de l'eau, puis un second rang à un pied

au-dessus, mais alternant avec celui d'au-

dessous, de manière que la plante supé

rieure se trouve entre deux inférieures. Si

l'on a un espace suffisant, on plantera au

haut des talus un rang de saule, de peuplier,

d'aune, ou de frêne, selon qu'on le jugera

convenable et selon l'emploi qu'on en pré

voira. On pourra ens/iite complanter les

francs-bords, par-delà des banquettes, avec

les espèces susceptibles d'y croître le mieux.

Je n'entrerai pas à cet égard dans des dé-

veloppemens plus étendus, on les trouvera

dans d'aulrës parties de cet ouvrage. Seule

ment je ferai observer que, pour épargner la

bourse desdessiccateurs,qm ont déjà tant de

dépenses à supporter, on peut se borner à

Elanter des pourrettes d'ormes et autres ar-

res analogues, au lieu de su jets tirés des pé

pinières, en supposant toutefois qu'il soit fa

cile de les garantir de la dent du bétail. Un

homme plantera, dans une terre meuble

comme l'est celle des francs-bords d'un ca

nal nouvellement creusé, jusqu'à cinq cents

pourrettes par jour, et si les dessiccateurs

ont semé eux-mêmes ces pourrettes , elles

ne reviendront pas à plus de 2 ou 3 fr. le mille,

de sorte qu'on peut à très-bon marché gar

nir ses canaux d'une multitude d'arbres. Je

conseillerais de les mettred'abord très-épais;

on les éclaircil ensuite facilement et avec

bénéfice en vendant les plants qu'on a de

trop.

Avant de terminer ce paragraphe, je re

commanderai la culture du chêne en têtard

comme dans la Belgique. Il fournit un

bois de chauffage de fort bonne qualité.

Je dois observer que, dans tout ce qui pré

cède, j'ai supposé que le terrain n'était pas

salé et l'eau non plus. Dans le cas contraire,

il faudrait substituer à la plantation des ar

bres ci-dessus, celle des tamarix; aux gazon-

nemens en graminées, l'ensemencement et

la transplantation des plantes alcalines, telles

que le Chenopodium fruticosum, XAtriplex

portalocoides, etc.; aux cypéracés enfin, les

plantations du Juncus acutus, le seul qui

résiste bien, sinon à l'eau salée, du moins à

l'eau saumâtre.

Il est entendu aussi qu'on choisira entre les

diverses variétés d'o-wret de tamarix celles

3u i réussissent le mieux et ont un meilleur

ébit. Parmi les osiers il y en a de plus pro

pres aux cours d'eau rapides, d'autres aux

cours paisibles, d'autres aux marais, d'autres

aux lais de mer; il y en a qui sont préférés

fiour les corbeilles, d'autres pour la tonnel-

erie, d'autres pour le fagotage. Parmi les
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Tamarix, Va/ricana est préférable dans les

climats chauds, le gallica dans les climats

tempérés, et le germanica dans les climats

froids.

Je n'ai rien dit non plus de la culture du

roseau à quenouille {Arundo donax), qui réus

sit très-bien dans les sables, sert à les fixer,

et peut être utilement employé à faire des

paniers très-solides, des canisses à vers à soie,

des castellets de pêcheurs, etc.

Sur les bords du canal de Beaucaire on a

planté, il ya peu d'années, des mûriers qui ont

très-bien réussi. On y sème de la luzerne.

On eût pu y cultiver avec profit les espèces

de vigne qui sont propres à produire le vin de

chaudière, ou introduire toute autre culture

appropriée au sol.

On sent, par tout ce qui précède, qu'il fau

drait des circonstances bien défavorables

pour que les frais d'entretien des digues et

des canaux ne fussent pas couverts par une

bonne administration de leurs produits. La

plupart du temps, si l'on sait en tirer parti,

ils donneront un excédant imputable sur

l'intérêt de l'argent qu'on y aura dépensé.

§ II. — Emploi du sol après le dessèchement.

Observation préliminaire.

L'usage qu'on fera du terrain desséché

dépendra, comme dans toutes les autres

exploitations, du climat, du sol, des ouvriers

qu'on pourra employer, des débouchés, etc.

Nous n'entrerons dans aucun détail à cet

égard, afin d'éviter des répétitions; nous ne

parlerons que des opérations spéciales et des

modifications aux règles générales qu'exige

ou que comporte l'état particulier de ces

terrains.

Pour mettre de l'ordre dans nosidées, nous

diviserons les sols desséchés en trois classes:

1° sols endigues contre les torrens, rivières

ou fleuves; 2° sols goutteux, étangs et ma

rais d'eau douce ; 3° lais et relais de la mer.

Dans chacune de ces classes nous considére

rons : 1° les terrains complètement dessé

chés; 2° ceux qui ne le sont qu'imparfaite

ment; 3° enfin, ceux qui sont tout-à-fait

abandonnés aux eaux.

I. Sol garanti des crues de torrens, rivières et

fleuves.

A. Lits de torrens et de rivières torrentielles

endigués.

Les torrens et les rivières qui en ont l'im

pétuosité rie laissent guère sur leur passage,

dans les premières parties de leur route, que

d'énormes cailloux et des blocs de rochers.

Il est rare alors qu'on puisse les endiguer

avec avantage ; mais lorsque, parvenus dans

de larges vallées, ils ne déposent plus que

des galets, du gravier et du sable, il peut

être très-profitable de conquérir sur leur lit

tout ce qui n'est pas indispensable pour con

tenir les fortes eaux.

Cependant, cette conquête une fois réali

sée par un bon système d'endiguement, on

se trouverait souvent n'avoir acquis qu'une

plaine stérile, si le torrent lui-même ne four

nissait le moyen de fertiliser le sol qu'on lui

a ravi. Il suffit pour cela de pratiquer, le

long de la digue, des déversoirs disposés de

telle sorte que les eaux de submersion n'ar

rivent qu'à reculons sur la plaine endiguée.

Ce n'est plus du sable et du gravier qu'elles

apportent alors, mais du limon. Ce résultat

est d'autant plus assuré, que l'opération a

été mieux combinée. Le moyen le plus sûr

de l'obtenir est de construire, immédiate

ment en aval de chaque déversoir, une pe

tite digue qui traverse la grève perpendicu

lairement au cours du torrent, de manière

qu'elle retienne l'inondation, afin que, au

lieu de dévaster le sol, elle forme autant de

bassins à eau dormante qu'il y a d'inter

valles entre deux digues.A chaque crue tous

les bassins sont submergés, mais nullement

engravés, le sable et le gravier restent dans

le lit du torrent.

Souvent les eaux torrentielles n'arrivent

pas assez fréquemment dans ces bassins

pour produire un effet utile ; alors il convient

de recourir au terrement ( tvarping des An

glais), si on le peut sans trop de frais. Cette

opération , peu connue en France, mais

usitée dans quelques cantons de l'Allemagne,

de l'Angleterre et de l'Italie, consiste à diri

ger un cours d'eau rapide sur le sol qu'on

veut amender ainsi, et à faire charrier par

cette eau la terre qu'on y jette à force de

bras. (Voir ci-devant, pag. 132. )

Si par l'un ou l'autre de ces procédés

l'on parvient à créer un sol susceptible de

cultures régulières, cette grève se trouve as

similable aux terres ordinaires analogues

nous n'en parlerons pas. Mais si on ne peut

rien faire de semblable, on sera obligé de se

contenter de la végétation qui convient aux

sols de cailloux : la vigne, le mûrier, l'olivier,

le figuier dans les contrées méridionales ;

quelques autres espèces d'arbres fruitiers

dans des climats moins heureux, et par tout

pays des arbres forestiers de diverses espèces.

Il arrive souvent que l'endiguement n'est

pas tellement complet, que le terrain ne soit

sujet à être submergé accidentellement. Dans

ce cas, il faudrait n y cultiver que les espèces

d'arbres qui ne craignent pas de pareils ac-

cidens, le bouleau, le frêne, l'orme, le

chêne, etc*

Si ce terrain est trop fréquemment inondé,

soit par l'imperfection des travaux, soit par

l'adoption d'un des systèmes d'attérissement

dont nous avons parlé tout-à-l'heure; en at

tendant qu'on puisse y introduire des cul

tures ordinaires, il faudra le couvrir de peu

pliers de diverses espèces, de saules, d'aunes,

de trembles, etc., qui, réussissant par bou

tures, coûtent très-peu de plantation, retien

nent les eaux les font déposer, et augmen

tent, par la chute annuelle de leurs feuil

les, la couche de bonne terre végétale. Leur

rapide végétation permet d'ailleurs des

coupes très-fréquentes et très-lucratives.

Quelquefois, l'endiguement fait, il se

trouve desfonds de cuve qui, par les infiltra

tions affluentes ou par toute autre cause, se

remplissent d'eau et ne peuvent être dessé

chées; si l'on désespère de parvenir à les at-

térir ou si l'opération parait trop dispen

dieuse, il faudra faire de ces fonds de cuv

des réservoirs pour le poisson, y faire croi
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tre des végétaux aquatiques , ne fût-ce que

du cresson, les entourer d'arbres, et , s'il est

impossible d'en tirer un parti plus utile,

tâcher d'en faire une pièce d'eau d agrément.

Il est inutile que j'observe ici que les cul

tures devront être modifiées dans les divers

cas selon la nature des alluvions, argileuses,

calcaires, siliceuses ou mixtes, sur lesquelles

on opère.

avec une médiocre quantité d'avoine, pour

maintenir en bon état, durant les pénibles

travaux de l'hiver, ces bêtes de labour. L'on

a reconnu qu'avec ce régime ces animaux

se portent toujours bien, malgré les rudes

fatigues qu'on en exige. Cette nourriture est la

plus saine, sinon la plus substantielle, qu'on

connaisse.

B. Alluvions desfleuves et

douce.

rivières à pente

L'endiguement des fleuves et rivières à

pente douce donne des terrains presque tou

jours très-fertiles. Leur traitement, quand le

dessèchement a été complet, est trop-connu

pour que j'en parle ici. Je me bornerai à re

commander de conserver à ces terrains, sur

tout dans les pays chauds, les moyens d'irri

gation que les pentes peuvent fournir.

Lorsqu'après les travaux de dessèchement

on est encore exposé à des inondations acci

dentelles, le parti le plus sage c'est de faire

en sorte que ces inondations enrichissent le

sol au lieu de l'appauvrir, et pour cela de

ralentir autant qu'on le peut par des haies

transversales, des palissades et des planta

tions, le cours des eaux submergeantes, tout

en adoptant un système de rigoles d'écoule

ment assez bien combiné pour qu'après

l'inondation l'eau s'écoule le plus tôt possible.

Les cultures qui conviennent le mieux dans

cette circonstance sont celles qui craignent

le moins ces accidens et celles dont les pro

duits sont récoltés avant les crues.

On trouve en général plus commode et

plus souvent avantageux de disposer les ter

rains de cette nature pour le pâturage du

gros bétail. Il y aurait danger a y conduire

les bêtes à laines.

Les fonds de cuve et les terrains indessé-

chables oui resteu t quelquefois après les opé

rations de dessèchement, ne peuvent guère

être employés qu'à des pêcheries, s'ils ont

beaucoup de profondeur; s'ils en ont peu,

une végétation abondante et très-profitable

peut s'y établir.

Les terrains à moitié desséchés peuvent de

venir, selon le plus ou moins long séjour des

eaux, des terres susceptibles d'être cultivées

en céréales de printemps, en légumes, en

plantes textiles, ou de toute autre manière,

sinon être laissées,à l'état de pré marécageux

ou de roselières, genre de propriété trop

peu connu et sur lequel voici quelques dé

tails.
Il existe dans le Midi et notamment à Bel-

legarde, département du Gard, de ces rose

lières, c'est-à-dire des espèces de prés pa

lustres où domine le roseau {Arundo phrag-

• mites ), et souvent une autre espèce ( Arun-

do egyptiaca ) dont la coupe annuelle se

vend jusqu'à 150 fr. et 200 fr. par hectare,

sans autres frais pour le propriétaire que

la mise aux enchères. Ce sont des plaines

fertiles inondées en hiver par l'eau du Rhône,

et convenablement arrosées par submersion

au printemps. Ces roseaux fournissent tout à

la fois la nourriture et la litière aux mulets

et aux chevaux qui labourent les beaux vi

gnobles des environs. Cette nourriture suffit,

AGIUCULTUHE.

II. Sols goutteux, étangs et marais propre

ment dits.

A. Sols goutteux.

Les sols goutteux ne peuvent être complè

tement assainis qu'autant que, par une tran

chée creusée à l'entour jusqu'à la couche

imperméable, on s'est emparé de toutes les

eaux qui, des coteaux environnans, viennent

former une sorte de lac entre deux terres, et

dont le siphonnement fatigue la végétation

des terrains qui le subissent.

Quand cette opération a complètement

réussi, ces terrains rentrent dans la catégo

rie des sols superposés à une couche argi

leuse plus oumoins rapprochée de lasurface;

nous n'avons pas à nous en occuper spéciale

ment ici. Mais, quand elle a échoué, on peut

couper la surface goutteuse par desfossés pa

rallèles très-rapprochés, pour planter sur

le talus des aunes ou des saules qui réussis

sent fort bien, et, dans les espaces intermé

diaires, des peupliers, des ormes, des bou

leaux, etc. On se procure ainsi en peu de

temps un revenu avantageux, et on change

un sol nu et fangeux en un riant bosquet.

L'aune et le saule se coupenttous les 4 ans, au

rez de terre, et donnent une grande quantité

de bourrées, de barres, etc. Les fossés doi

vent être dirigés dans le sens de la pente pour

mieux égoutter, et pour qu'en réunissant les

suintemens on puisse en former un réser

voir d'eau, et, s il y en a suffisamment, un

étang. D'autres oréfèrent oratiquer des tran

chées, qu'on remplit de gravier ou de fasci

nes, et qu'on couvre de terre, pour que le sol

ne reste pas dépecé en lanières.

Parmi les terrains goutteux, les plus in

grats sont ceux que M. Bosc appelle uligineux;

ils sont tout à la fois goutteux et tourbeux; ce

qui en a été dit {Tome V',page 37) nous dis

pense de nous en occuper ici.

Nous renvoyons ce qui concerne les étangs

proprement dits à l'article qui les concerne.

Nous nous bornerons à observer que ceux qui

sont alternativement cultivés pendant 2 ou 3

ans consécutifs, submergés ensuite, et empois

sonnés pendant un pareil nombre d'années,

donnent un excellent revenu, mais qu'on ne

peut pas toujours réunir les conditions néces

saires pouradopter cette espèce d'assolement,

un des plus avantageux ou on connaisse.

Les étangs, s'ils n'ont pas une grande pro

fondeur, peuvent nourrir plusieurs espèces de

végétaux d'un bon produit, tels que le ro

seau dont nous avons déjà parlé; le Scirpus

lacustris, qui fournit pendant sa végétation

une abondante litière, et dont les racines,

après le dessèchement, présentent aux co

chons une nourriture tellement attrayante

pour eux que ceux qui les gardent ont bien

de la peine à les empêcher de s'échapper

tome I. — ao
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pour aller fouiller la terre qu'ils savent en

contenir et bouleverser les céréales qui y

sont ensemencées; je citerai encore le fenouil

d'eau (Phellandrium aquaticum), que les va

ches mangent volontiers, ainsi que la brouilîe

(Festuca fiuitans) (1); enfin diverses espèces

de souchets et de joncs, parmi lesquelles

plusieurs peuvent alimenter le bétail, toutes

fournir de la litière, quelques-unes servir

dans les arts pour faire des nattes ou des

paillassons, garnir des chaises, etc.

Nous ne pouvons entrer dans des détails

circonstanciés sur le meilleur système d'ad

ministration de ces terrains, non plus que

sur les précautions sanitaires les plus impor

tantes; cela nous mènerait trop loin.

B. Marais proprement dits.

Les marais peuvent être de diverses na

ture : argileux, sablonneux, calcaires, mixtes

ou tourbeux. Nous n'avons à nous occuper

ici que des terrains de la dernière espèce;

les autres, une fois desséchés, rentrent dans

l'ordre des cultures ordinaires, avec cette mo

dification, toutefois, q«e les détritus végé

taux dont ils sont couverts conserventunecer

taine acidité qui tromperait les espérances

de l'agriculteur s'il avait pu penser que ces

détritus fussent un humus de la même na

ture que celui des bois ou prés desséchés.

Les engrais calcaires, quelques autres agens

physiques et chimiques sagement et écono

miquement employés, pourront diminuer et

même faire disparaître à la longue cette aci

dité que leur état prolongé de submersion

leur a fait contracter.

Mais si le soi est tout-a-fait tourbeux, ce

n'est qu'à la longue et par un traitement ap

proprié à sa nature qu'il peut être rendu

apte.à nourrir un petit nombre de végétaux

d'abord, et devenir ensuite avec le temps

susceptible des plus riches cultures, la lu

zerne, la garance, la betterave.

Lorsque sous la couche tourbeuse on

trouve de la bonne terre, ce qu'il y a de

mieux à faire c'est d'exploiter la tourbe

pour alimenter les foyers ou les usines du

voisinage, s'il y a une consommation suffi,

santé. On connaît les procédés d'extraction,

la fabrication des mottes, etc., nous n'en par

lerons pas, mais nous devons mentionner le

procède pour carboniser la tourbe introduit

dans les marais de Bourgoin par le général

Evain, aujourd'hui ministre de la guerre en

Belgique, alors employé de M. Lapierre, ad

judicataire de ces marais. C'est une sorte

d'alambic à l'aide duquel on sépare, de la

tourbe par la distillation, la partie bitmni-

neuse,ei l'on convertit le surplus en morceaux

de charbons propres à être employés dansles

fabriques d'acier, comme le goudron obtenu

peut l'être dans la marine. Il existe aux en
virons de Paris ( à Croï) un grand établisse

ment ou ce procédé est, dit-on," en pleine

activité. (Voir le livre des Arts agricoles, où

cet objet sera traité dans un article spécial.)

Comme on n'a pas toujours à sa portée

une ville où le besoin de combustibles fasse

rechercher la tourbe, et comme d'ailleurs,

même dans ce cas, il serait la plupart

du temps trop long d'attendre la con

sommation de toute la couche tourbeuse

pour tirer du sol un produit agricole, il faut

tâcher de /aire croître une végétation avanta

geuse sur ces tourbes elles-mêmes. Le plus

simple de tous les moyens, c'est de les ren

dre à l'étal marécageux; mais, outre que le

produit des marais est bien mince, ce serait

perpétuer des foyers d'infection. Il vaut

mieux, quand on est convenablement placé

pour cela, recourir au moyen employé par

les Hollandais dans plusieurs de leurs prin

cipaux polders. Le soi est divisé par de larges

fossés en lanières étroites et longues, légè

rement relevées en ados sur le milieu. Cha

cune de ces lanières reçoit au printemps et

jusqu'à l'automne le nombre de bœufs ou de

vaches qu'elle peut noyrrir ; ces animaux

n'en sortent ni nuit ni jour, ils se gardent

seuls, grâce à la largeur des fossés dont le

fond vaseux est un obstacle suffisant pour

les vaches de ce pays naturellement pares

seuses etsédentaires, accoutumées d'ailleurs

par des corrections et des entraves à ne pas

sortir de leurs domaines respectifs, où du

reste elles se trouvent trop bien pour ten

ter fortune ailleurs. Chacune de ces lanières

contient de 3 à 4 et jusqu'à 7 et 8 vaches,

d'après son étendue et d'après la plus ou

moins grande abondance et la qualité de

l'herbe. Les propriétaires soigneux font

épargir fréquemment la fiente de ces ani

maux, afin qu'il ne se forme pas d'inégalités

et que le sol soit uniformément amende par

tout; ils font aussi arracher les chardons

avec un échardonnoir, espèce de grandes

tenailles en bois, très-commode pour cet

objet {fig. 186).

Fig. 135.

bétail

'août jus
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Pour conserver à ces pâturages toute l'ac

tivité de leur végétation, ils ont soin de tenir

lesfossés pleins d'eau pendant l'été, afin que

la surface intermédiaire reçoive une humi

dité convenable par l'infiltration et l'ascen

sion capillaire de cette eau. En hiver ils les

couvrent d'une forte couche d'ean fertili

sante, s'ils en ont à leur portée, d'abord à

cause de l'engrais que ces eaux charrient, en

second lieu pour que leur poids tasse le gazon

et la terre naturellement trop spongieuse de

ces pâturages. Ils ont soin de renouveler ces

eaux ou du moins de les rafraîchir le plus

souvent qu'ils peuvent. Ils obtiennent par

tous ces soins des pâturages magnifiques et

d'un très-bon produit

Quand on n'a pas le moyen d'entretenir du

rant l'été l'humidité nécessaire à la végéta

tion de ces pâturages, et qu'on en est réduit

à chercher a tirer parti de ces sols tourbeux

complètement desséchés, il faut tâcher d'a

bord d'amender une couche plus ou moins

épaisse de la surface, afin de la rendre pro

pre à la production. L'écobuage poussé jus

qu'à la conversion en cendres d'une couche

assez considérable du sol, est un des moyens

les plus efficaces, surtout si l'on peut en

suite recouvrir la surface brûlée d'une quan

tité de terre forte capable de donner une

certaine consistance à ces cendres. Mais c'est

souvent fort difficile et toujours très-dispen

dieux, à moins que la couche de tourbe soit

peu épaisse et qu'on puisse, avec une forte

charrue, aller puiser cetle bonne terre à la

couche inférieure pour la mettre au-dessus.

Je ne parle pas du cas où l'on serait placé

convenablement pour introduire des eaux

troubles, naturelles ou artificielles (warping)\

ce serait sans contredit le procédé le meil

leur et le plus économique.

L'avoine est la première céréale qu'on

puisse cultiver dans les tourbes amendées ;

en général, celle de mars ou d'avril convient

mieux que celle d'automne, lors même

qu'on n aurait rien à craindre des inonda

tions; celte nature de terre étant très-spon

gieuse, les gelées la soulèvent et arrachent

la plante. Un agriculteur praticien (M. Ca-

bail), qui a fait construire une belle ferme

sur les marais tourbeux de Bourgoin, dans

les environs de la Volpilière, m'a montré de

belles avoines qu'il récoltait pour la 15' fois

sans interruption sur le même terrain, m'as

sura nt qu'il y mettait fort peu d'engrais, et

que chaque année la terre s'amendait par le

seul effet de la culture prolongée, et donnait

de cette même céréale un produit de plus

en plus considérable (jusqu'à 30 pour un). Il

cultive aussi avec quelque succès dans ces

tourbes, du ray-grass d'Italie, des pommes-

de-terre, du chanvre, des betteraves, des ha

ricots, des betteraves et diverses plantes

potagères. Dans les terrains environnans de

même nature, mais un peu plus améliorés,

on sème de la fenasse, du trèfle, de la lupu-

iine, etc. Les simples cultivateurs du village

de la Volpilière cultivent dans leurs petits

héritages des plantes potagères qui réussis

sent très-bien et deviennent superbes (1).

Je n'y ai pas vu de sarrasin, quoiqu'on le

cultive dans tous lesenvirons.C est cependant

la principale culture des terres de bruyères

et des tourbières desséchées de la Frise et de

l'Over-Issel; là, non seulement on emploie

son grain aux usages ordinaires, mais on uti

lise la fleur pour 1 alimentation des abeilles.

Chaque année, au printemps, les ruches, au

sortir des champs de colza où elles sont por

tées pendant la floraison de cette crucifère,

sont placées an milieu des sarrasins d'où elles

vont compléter leurs approvisionaemens

dans les bruyères en fleur, où on les trans

porte avant de les rentrer dans leurs quar

tiers d'hiver.

La préparation qu'onfait subir aux tourbes

dans la Hollande pour les mettre en culture,

consiste surtout dans l'écobuage; après quoi

l'on sème de la supergule ou du sarrasin, si

l'on manque d'engrais, des pormnes-oe-terre

si Ton en a, et quelquefois de l'avoine, du trè

fle, etc.; mais, lorsque le sol est trop tour

beux, on l'abandonne, après une ou deux ré

coltes, à la végétation des plantes sauvages.

On va écobuer un autre morceau, et l'on ne

revient au premier qu'après un laps de temps

assez considérable.

On connaît la fertilité du comtat Fenaissin,

ses belles cultures, ses magnifiques garan-

cières, etc. Eh bien! la majeure partie était

autrefois marécages, et des sols aujourd'hui

d'un produit immense, dont l'hectare s'est

vendu pour planter la garance jusqu'à 6,000

francs, ne sont que des terrains tourbeux

autrefois, fertilisés peu-à-peu. C'est le cas

des environs d'Avignon et d'une .bonne par

tie du territoire de la commune appelée le

Tor et de plusieurs autres.

III. Lais et relais de la mer.

Les lais et relais de la mer sont de diverses

natures: les dunes et terrains sablonneux

qui en dérivent; les sols d'alluvion des em

bouchures des fleuves ; les salans, autrement

dits salobres ou sansouires; enfin les tangues

ou alluvions boueuses de la mer.

A. Dunes et sols sablonneux qui en dérivent.

Les dunes une fois fixées par les travaux

dont il est question à l'article dessèchement

et à celui des sols sablonneux , il reste à en

tirer le meilleur parti possible. Nous n'en

voyons d'autre que les plantations en chéne-

liége dans les climats qui lui conviennent,

en pins et autres arbres résineux dans la plu

part des localités. Cependant, quand on est

assuré des débouchés, on peut y introduire

diverses cultures, même des cultures de jar

din; celle des asperges, par exemple, qui

viennent très-bien et sont très-hâtives dans

les sables de mer sortis depuis peu du sein

de l'eau.

Un objet surtout me parait mériter de

(I ) J'ai cité de préférence les marais de Bourgoin parce que la compagnie qui les a desséchés, fante d'a

voir suffisamment connu les moyens de tirer parti des tourbes, a fait d'énormes pertes, tandis qu'elle

aurait pu faire des bénéfices convenables. Du reste, elle a fait la fortune de toutes les communes envi

ronnantes en les assainissant.
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fixer toute l'attention du spéculateur agri

cole, o'est la masse d'eau douce que les du

nés recèlent bien souvent. Elle est telle

qu'en certains endroits elle peut donner

lieu à des cours d'eau très-importans pour

l'agriculture ( comme aux environs de

Katwik près de Leyde), et presque toujour.»

alimenter des canaux de navigation, du moins

sur les côtes de l'Océan.

Derrière les dunes on trouve des terres

sablonneuses qui prennent le nom de landes

lorsqu'elles ne sont pas cultivées ni en ap

parence cultivables. Nous ne devons pas nous

étendre ici sur cette matière qui à elle seule

exigerait un traité spécial, non plus que sur

la culture des sols plus ou moins sablonneux

qui leur sont conligus (voir ci-devant, p. 32).

B. Terrains (Talluvions, schores et polders.

La plupart des lais de mer sont dus aux

fleuves qui, exhaussant peu-à-peu le fond de

la mer par leurs dépôts successifs, ont fini

par ajouter au continent de nouvelles sur

faces, d'abord presque toujours submergées,

puis au-dessus du niveau de l'étiage, enfin

au-dessus des marées ordinaires. Parvenues

à ce dernier point, si elles reçoivent beaucoup

plus souvent les inondations du fleuve que

celles de la mer, et si les eaux salées n'y sé-

J'ournent pas après leur invasion, il s'y éta

it it une abondante, une riche végétation

dont on peut tirer un grand parti pour toute

espèce de cultures ; c'est ce qu'on appelle

schores dans la Flandre. Dans le cas con

traire, il faut, avant de les cultiver, un traite

ment particulier, dont nous parlerons tout-

à-l'heure.

Dans les Pays-Bas et particulièrement

vers les bouches de l'Escaut, on considère

un schore comme parvenu à son point de

rhaturité pour être converti en polder,

lorsque la végétation des roseaux et autres

plantes amphibies (qu'on me passe l'expres

sion), est assez riche et établie depuis assez

long-temps pour qu'il se soil forme une cou

che d'humus abondante au-dessus des atlé-

rissemens; alors seulement on l'endigue et

il prend le nom de polder.

Les premières récoltes dans les schores en

digués sur les bords de l'Escaut, réussissent

si Bien, que des Hollandais accourentdès qu'il

f a un endiguementachevé,fontà lèurs Irais

e défrichement, et donnent jusqu'à trois et

quatre cents francs de loyer par hectare

f>our les premières années. Ils y sèment du

in et réalisent, à ce qu'il parait, d'énormes

bénéfices lorsqu'il réussit. Quelques pro

priétaires préfèrent exploiter pour leur

compte cette première fertilité. Ordinaire

ment ils sèment du colza deux années de

suite, ils prétendent avoir encore plus de

firofit qu'en cédant aux Hollandais. Après

es premières récoltes, les schores entrent

dans la catégorie des meilleures terres à

froment et à fourrage, selon la nature du sol.

Nous n'en parlerons pas davantage ici.

Il existe quelquefois dans les schores des

terrains .«Vue* demanière à ce qu'on ne puisse

empêcher complètement les eaux pluviales

des portions plus élevées de s'y rendre;

d'autres qui sont inondées oar le siphonne-

y

u

ment des eaux intérieures, ou bien par des

submersions du fleuve. Ces terrains conve

nablement traités peuvent former d'excel

lentes roselières, ou bien nourrir diverses

plantes marécageuses, parmi lesquelles nous

indiquerons particulièrement les Typha, à

cause de leur fibre éminemment propre à la

fabrication du papier, qu'on exploite sous ce

rapport aux environs de Fox (Bouches-du-

Rhône ).

Dans les endroits submergés durant toute

l'année, on aura une pêcherie abondante. On

pourrait peut-être aussi y nourriravec profit

des tortues d'eau douce, si rares aujourd'hui,

et cependant si recherchées par les médecins.

Ces sortes de marécages leur conviennent par

faitement Les marais d'Arles en nourrissaient

beaucoup avant que la médecine leur eût fait

une chasse si acharnée. U n'y en a plus main

tenant.

C. Salans, salobres ou sansouires.

Nous ne pouvons ici qu'effleurer les ques

tions au risque d'omettre souvent des choses

essentielles; nous nous bornerons en consé

quence à dire quelorsqu'ondispose, au moins

par intervalles, d'un cours d'eausupérieur aux

terrains salans, ce qu'il y a de mieux pour

leur amélioration, c est de les submerger et

arroser le plus souvent qu'on peut, jusqu'à

ce que la végétation, triomphant de lasalure,

ait converti ces sansouires en schores-artificiels

qu'on traite ensuite comme les schores ordi

naires, sauf l'attention de ne donner qu'avec

précaution des cultures profondes, de crainte

d'amener au-dessus la terre infertile.

D'autres personnes conseillent de cultiver

ces sols, puis de les submerger, aussitôt après

d'évacuer les eaux chargées de sels qu'elles

auront dissous puis de les cultiver de nou

veau; de les submerger encore, et ainsi de

suite jusqu'à ce que l'on puisse les semer

avec confiance. Cette méthode, peut-être

plus expéditive, n'est pas aussi sûre que la

première, car l'humus se dissout et s'en va

avec l'eau, tandis que par le premier procédé

il s'accroît sans cesse.

Bien souvent après l'endiguement des sa

lans on n'a pas d'eaufluviale ou torrentielle

à portée pour faire cette opératiop. Alors on

a encore le choix entre deux des méthodes

analogues. La première consiste à diviser la

surface en petits carrés par de petits fossés ou

de forts sillons de charrue, dont les déblais

retiennent l'eau pluviale et l'obligent à sé

journer à l'endroit même où elle est tombée.

Elle y fait croître peu-à-peu des végétaux

qui à la longue forment une couche d'hu

mus superposée au salant susceptible de

donner d'abondantes récoltes.Par la seconde

on cultive la terre à grosses glèbes, qu'on

laisse ainsi sans les bi-iser pour faciliter le

lavage de la couche superficielle où doit s'é

tablir la culture; on ne permet jamais à la

terre de se tasser, tant qu'elle n'est pas cou

verte par une végétation suffisante; car le

soleil, en pompant l'humidité supérieure,

ferait remonter avec l'eau, par l'effet de l'at

traction capillaire, les sels qu'on s'etart ef

forcé de faire descendre par l'infiltration da

l'eau fluviale à travers la terre ameublie.
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Les plantes cultivées ou non, qui croissent

dans les salans, donnent des produits

moins abondans, mais de bien meilleure

qualité que ceux des autres natures de ter

rains. Les animaux qui s'y nourrissent ( tels

que les moutons de prés salés) y sont de bien

meilleur goût, la race ovine n'y est pas su

jette à la pourriture, elle est plus robuste,

sa laine est plus nerveuse.

Je devrais peut-être parler ici de la culture

de quelques plantes particulières aux ter

rains salés, les Salicornia, les Satsola, etc.;

mais la valeur de ces produits est descendue

si bas depuis qu'on fabrique de la soude

avec le sel marin, qu'on ue peut conseiller

de les ensemencer, quoique ce soit le genre

de plante qui s'accommode le mieux de la

salure du sol.

Nous avons déjà parlé du tamarix; on ne

saurait trop multiplier les arbres de celle

espèce; ils amendent peu-à-peu le sol, don

nent un combustible d'autant plus précieux

que ce sont les seuls qui y croissent, et leurs

cendres contiennent une telle quantité de

sulfate de soude et autres sels, qu on les les

siverait avec avantage si l'on en brûlait une

assez grande quantité. D'ailleurs, il suffit,

pour avoir un tamarin, d'enfoncer en terre,

en temps opportun, une cheville de ce

bois.

Les parties indesséchables peuvent devenir

de bonnes pêcheries si on leur a ménagé une

communication facile avec un fleuve ou avec

la mer. Dans le premier cas, elles sont en

même temps converties en. excellentes rose-

Hères, dans le second on pourrait essayer avec

profit d'y nourrir des huîtres et autres tes-

lacés. Mais il serait plus profitable d'y faire

des salines, si la nature du sol le comportait

et si l'on avait un débouché assuré pour le

sel.

Il a été question dans le chap. des amen-

demens des tangues ou alluvions des bords de
la mer {Tome 1er, page 76). On a vu que sur

les côtes de l'ouest, ou il y a beaucoup de lais

de mer de celte nature, elles sont d'une prodi

gieuse fertilité, et qu'on transporte avec suc

cès celte substance pour l'amendement des

terres voisines

Conclusion.

J'ai dû abréger ce chapitre, parce que le

temps et l'espace me manquaient. 11 n'est pas

de paragraphe qui n'eût comporté de plus

longs développemens, et cependant j'ai omis

plusieurs objets importans qui eussent pu

faire la matière d'autres paragraphes: tels que

les précautions sanitaires à prendre pendant

et après l'opération du dessèchement; la ma

nière d'attirer la population nécessaire à la

culture des terrains desséchés; la division en

fermes, la colonisation, l'amodiation, et enfin

les ventes pour réaliser des bénéfices. La plu

part de ces sujets seront traités dans le livre

consacré à YAdministration rurale.

Je crois cependant m'étre assez étendu

pour engager les bonsesprits à étudier à fond

cette matière, et pour montrer aux personnes

prévenues contre les travaux de desséche

ment , qu'il est peu d'entreprises présen

tant autant de chances de succès à ceux qui

savent les diriger convenablement, puisqu'il

n'est point de terrain submergé, si mauvais

qu'il soit, desséchable ou non, dont l'indus

trie éclairée d'un habile entrepreneur ne

puisse tirer des produits importans ; encore

n'ai-je fouillé qu'avec réserve dans mes notes,

et surtout dans celles que j'ai recueillies pour

le Voya%e en Hollande que je me propose de

publier. Baron de Rivière.

Section v. — Des calculs qui doivent pré

céder les opérations agricoles.

Quelle que soit l'étendue desopérations aux

quelles on se livre pour améliorer l'état des

terres et les rendre cultivables, qu'on les li

mite à des portions restreintes de ses pro

priétés, ou qu'on en fasse l'objet de vastes

entreprises, il est très-essentiel, avant de s'y

engager, d'en calculer approximativement les

résultats, afin de constater d'abord si l'opé

ration sera définitivement profitable, et en

suite de s'assurer de la somme nécessaire

pour la mener à bonne fin.

D'accord en cela avec la marche tracée par

la loi du 16 septempre 1807, qui régit cette

matière pour les entreprises faites sur les

terrains qui sont la propriété d'autrui, nous

dirons que la première chose à faire est de

fixer exactement la valeur du sol avant l'opé

ration : la cote des contributions, l'estima

tion cadastrale, l'enquête faite auprès des

habitans du lieu, l'examen du sol et de ses

produits, permettront d'assigner sa véritable

valeur à chaque parcelle dont l'état doit être

modifié par suite de l'opération projetée.

Lorsqu'on n'est pas propriétaire et maître

du terrain, cette estimation primitive, base

des opérations, doit être rendue publique

avec le plan parcellaire et les projets d'exé

cution, afin d'être contrôlée et contestée, s'il

y a lieu, par les intéressés, et enfin arrêtée

après cet examen par des experts. Dans le

cas contraire elle n'est pas moins indispen

sable, puisque c'est elle qui doit décider

l'exécution ou l'abandon de l'entreprise.
Le 2e point à considérer est le montant des

dépenses de l'opération, ce qui suppose

l'exacte connaissance des travaux à exécu

ter, et par conséquent un plan préliminaire

bien arrêté et un devis détaillé de ces tra

vaux. Il a déjà été dit que, relativement aux

travaux d'art, il est le plus souvent néces

saire, pources plans et devis, comme pour la

surveillance de l'exécution, d'avoir recours

aux ingénieurs et architectes. Presque tous

les autres travaux se résolvent en main-

d'œuvre, qu'il est assez facile de calculer à

l'avance. Ainsi, lorsqu'on a déterminé si un

défrichement s'opérera à bras d'hommes ou

à la charrue, et qu'on s'est bien rendu compte

des obstacles; lorsque dans un écobuage on a

fixé l'épaisseur des couches degazon à enlever,

la forme des foursà incinérer,etc.; quand,pour

un endiguement ou un dessèchement, on sait

quels canaux, quels fossés ouverts ou cou

verts, quels sondages il faut ouvrir, ou bien

à quelle élévation, à quelle distance il faut

conduire les eaux affluentes ou surabon

dantes, etc., on doit, avant de mettre la

main à l'œuvre, réduire toutes ces opérations

en journées de travail, et, d'après le prix de
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cette journée dans le pays, calculer la somme

totale qu'il faudra débourser pour terminer

l'opération. Au moyen de quelques mesures

ou même d'opérations partielles faites çà et

là à titre d'essais, il sera facile de trouver le

cube des terres à déblayer ou remblayer, et

de mesurer également chacune des autres

opérations; on pourra dès-lors les adjugera

de sous-entrepreneurs ou à des maîtres ou

vriers, moyennant un prix à forfait ou par

tâches à tant du mètre cube, ou du mètre cou

rant, modes qui sont ordinairement très-

préférables à l'emploi d'ouvriers à la jour

née. En raison des difficultés du travail, on

sait bien ce que peut faire par jour un ou

vrier ordinaire : on calcule d'après cela com

bien il faudra de journées pour l'exécutioo de

tous les travaux, et l'on a ainsi le montant to

tal des dépenses.

La facilité ou la difficulté de ces opéra

tions, le nombre d'ouvriers dont on peut

disposer, et diverses autres considérations,

règlent la durée du temps dans lequel on pré

sume pouvoir achever l'entreprise. Ce temps,

qu'il est en soi-même intéressant de connaî

tre, importe aussi pour le calcul des dépen

ses; car on ne peut négliger, dans ces opéra

tions qui ont souvent une longue durée, de

tenir compte des intérêts des capitaux em

ployés à l'exécution des travaux des pre

mières années, et même quelquefois des tra

vaux préliminaires.—On pourra souventd'un

autre côté en défalquer, ou porter en ligne

de compte, les recettes présumées à provenir

des produits qu'on pourra obtenir des ter

rains soumis les premiers à l'amélioration

projetée.

Lorsqu'on a les connaissances agricoles

nécessaires, on jugera fort bien devance

quels seront sur 1e terrain les effets de l'o

pération, et à quelles cultures productives il

sera devenu propre après leur achèvement.

On fixera d'après cela quelle valeur nouvelle

sera donnée au sol, et on verra si cette nou

velle valeur est supérieure à la valeur primi

tive du sol, augmentée du coût de tous les

travaux, des intérêts des capitaux, en un mot

des frais de tout genre de l'opération, et en

fin d'un légitime bénéfice, sans l'espérance

duquel il serait imprudent de tenter une en

treprise quelconque. — L'estimation des ter

rains avant et après l'opération, détermine

donc la plus-value définitive qui est le résul

tat des travaux entrepris. C'est cette plus-

value dont le partage entre les propriétaires

du sol et les entrepreneurs est fixé dans

l'acte de concession pour les opérations dans

lesquelles intervient l'autorité publique;

e'est pour la débattrequelesunset les autres

sont presquetoujours en désaccord ,etque cha-

cun, dans l'espoir de faire prévaloir ses pré

tentions, engage souvent des procès qui cau

sent la ruine des meilleures entreprises. C'est

pour cette raison que les entrepreneurs de

ces grands et utiles travaux reculent quel

quefois devant ceux qui doivent être les plus

fructueux, lorsqu'ils ne peuvent pas, par des

transactions préliminaires, statuer d'avance

et invariablement sur les droits et les pré

tentions de tous les intéressés, de manière à

éviter les embarras, les ennuis et les pertes

que des contestations sans nombre viennent

souvent leur apporter en récompense de

leurs soins et de leurs risques.

Quoi qu'il en soit, faisons remarquer, par

ticulièrement pour les propriétaires qui exé

cutent les opérations d'amélioration qui

nous occupent, sur leur propre terrain, que,

pour bien apprécier la plus-value d'un ter

rain amélioré, il ne faut pas seulement con

sidérer sa valeur vénale nouvelle après l'opé

ration, valeur qui souvent, par suite des pré

jugés ou de l'ignorance des habilans, par

suite de l'étendue des terrains améliorés et

du défaut d'acheteurs, serait fort peu consi

dérable; mais qu'il faut prendre en princi

pale considération la capacité acquise au sol

pour des cultures productives. — D'où l'on

voit que dans les grandes entreprises de ce

genre, la mise en culture est une conséquence

presque toujours nécessaire de l'opération

qui a pour but de rendre les terrains culti

vables, et que sans elle le succès définitif

pourrait souvent être gravement compro

mis.

Ici se présente donc une nouvelle série de

calculs purement agricoles, dont les résultats

devront aussi puissamment influer sur la dé

termination à prendre pour entreprendre

une opération de ce genre. Quels produit»

le sol pourra-t-il donner, et quels travaux

seront nécessaires pour les obtenir? par

quelles mains l'exploitation pourra-t-elle

en être faite? quels débouchés trouveront

ces produits souvent nouveaux dans la con

trée où l'on va les faire naître ? quelle sera

leur valeur en raison de ces circonstances

et des moyens de transport? Toutes ces ques

tions et beaucoup d'autres, lorsqu'on leur

aura d'avance préparé des solutions, feront

juger si l'amélioration projetée, profitable

dans tel lieu et telles circonstances, ne peut

pas être nulle ou onéreuse dans la position

où l'on se trouve placé, et par conséquent

elles la feront embrasser avec ardeur ou re

jeter pour des temps où les circonstances

seront devenues plus favorables.

C B. de M.

CHAPITRE VI. — des façons générales a donner au sot.

Sfxtion I". — Des Labours.

Rien peut-être n'indique mieux l'état pros

père de l'agriculture d'une contrée, que la

perfection avec laquelle on y pratique les la

bours-—Le sol le mieux amendé, le plus ri

chement fumé, répondrait fort mal aux

espérances du cultivateur, s'il n'était conve

nablement façonné pour recevoir les se

mences qui lui seront confiées. Aussi des

agronomes tels que Tull et Duhamel ont-

ils pu considérer le labourage comme laprin
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cipale et presque la seule source defécondité

de la terre. — Pour se faire une juste idée de

son importance, il faut, remontant jusqu'aux

premiers élémens de la science agricole, se

rappeler le grand rôle des gaz atmosphéri

ques dans l'acte de la nutrition des végétaux.

— Les terres les plus riches en matières or

ganiques, comme les tourbes, les vases reti-

Urées d'étangs, de mares nouvellement des

séchées, etc.; celles de diverses natures qui

se trouvent à une certaine profondeur en

sous-sol, telles que les tufs, les marnes, les

argiles, etc., etc., lorsqu'on les ramène à la

surface, restent improductives tant qu'el

les n'ont pas été plus ou moins long-temps

exposées au contact de l'air, de sorte que la

croûte la plus superficielle du globe réunit

seule les conditions nécessaires à la végéta

tion.

Les labours n'ont donc pas pour unique but

de détruire les mauvaises herbes; de faciliter

l'extension des racines et le développement

des minces chevelus dont les nombreuses

extrémités reçoivent par imbihilion les sucs

nutritifs épandus autour d'elles; — de mé

langer les engrais superficiels dans toute la

masse de la couche végétale ; — d'aider à

l'égale répartition dé la chaleur atmosphéri

que et de l'humidité des pluies; — de mettre

les matières solubles ou fermentescibles

dans les circonstances les plus favorables

a leur dissolution dans l'eau ou à leur dé

composition au moyen de l'oxigène de l'air:

—Ils ont encore la propriété, et ce n'est pas,

dans maintes circonstances, leur moindre

avantage, en divisant la terre, en la ren

dant plus poreuse, et en exposant un plus

grand nombre de points de sa surface au

contact de l'atmosphère, d'augmenter mé

caniquement et peut-être chimiquement sa

capacité pour les fluides fécondans, sans les

quels il n'est point de végétation. — D'après

cela, quoique les labours ne puissent sup-

Fléer complètement aux engrais, comme

ont avancé , dans leur préoccupation, les

hommes célèbres que je viens de citer, on

ne peut se refusera croire qu'ils ajoutent en

quelque sorte à leur masse aussi bien qu'à

leurs effets, et, ce qui le prouverait, c'est que,

s'il est démontré que, toute» choses égales

d'ailleurs, les terres les plus absorbantes des

"jaz sont les plus fertiles, il l'est également que

es champs les mieux labourés contiennent le

fdus d'air. Ce n'est donc pas sans raison que

e cultivateur le moins instruit des causes

naturelles voit d'un œil d'espérance ses

guérets nouvellement retournés baignés, aux

approches des semailles, par les épais brouil

lards d'automne chargés deleurs fétides éma

nations; qu'il croit à la puissance fécondante

des rosées ; et qu'il est persuadé qu'eu re

muant le sol au pied de sesjeunes arbres, il

porte de la nourriture à leurs racines.

D'après ce qui précède, on voit déjà que les

principales conditions d'un bon labour, c'est

que la terre soit suffisamment ameublie et

que les parties soulevées par le soc au fond

de la raie soient non seulement déplacées,

mais rameuées à la surface, tandis que celles

de la surlace sont au coniraire entraînées

au fond du sillon. De là l'immense différence

entre le travail d'une charrue avec ou sans

versoir ; de là aussi la perfection plus grande

des labours faits à la main, toutes les fois que

l'ouvrier veut se donner la peine de remplir

cette double condition.

Les diverses opérations qui ont pour bu t de

fendre et de remuer la terre sont, à vrai dire,

des labours. Toutefois nous traiterons exclu

sivement ici de ceux qui doivent précéder

les semailles, nous réservant de parler des

autres, en nous occupant, après les travaux

de préparation, de ceux d'entretien des cul

tures.

Lorsque le sol a été débarrassé par le défri

chement des obstacles divers qui pouvaient

s'opposer à sa mise en culture; lorsqu'après

une récolte il doit être préparé pour une ré

colte nouvelle, le premier soin de l'agricul

teur est de l'ouvrir, sa première attention de

proportionner la profondeur du travail à la

végétation particulière des végétaux qu'il veut

lui confier.

Tantôt les labours ne ramènent à la sur/ace

que la terre qui a été précédemment remuée;

— tantôt ils atteignent le sous-sol. Dans ce

dernier cas ils prennent le nom de défonce-

mens.

Article l*r. — Des défoncemens.

Les labours de défoncement ont en général

de grands avantages; cependant, commetoutes

les bonnes pratiques, ils présentent aussi

quelques inconvéniens qu'il importe de con

naître.

Il est certain qu'en augmentant la couche

de terre végétale, ils permettent aux racines

de prendre plus de développement et de

nourriture, et qu'ils ajoutent nécessairement

aux excellens effets des labours superficiels,

en les étendant à une plus graude masse du

sol. Leur importance sous ce seul rapport

est si bien attestée par les faits, qne je croi

rais oiseux de m'y arrêter.— Il est également

certain qu'ils peuvent, en mélangeant deux

couches de nature différente, procurer acci

dentellement un amendement propre à chan

ger parfois complètement la qualité du sol ;

transformer un sable aride en une terre sub

stantielle et féconde; dessécher comme par

enchantement une localité fangeuse en ou

vrant aux eaux qui la couvraient une issue

vers un sous-sol plus perméable, ou, simple

ment, en leur permettant de s'infiltrerau-delà

de la portée des racines ; — qu'ils concou

rent encore, dans la saison des sécheresses, à

retarder les effets d'une évaporation com

plète; car, plus les terrains sont profonds,

plus ils peuvent absorber d'eau au moment

des pluies, et moins leur dessiccation est ra

pide;— enfin qu'ils offrent le moyen le plus

infaillible de détruire les plantes nuisibles, et

particulièrement celles qui se reproduisent

avec le plus de persévérance de leurs longues

racines, comme les chardons, les fougères, etc.

Mais, d'une autre parl^déjadispendieux par

eux-mêmes, ils le deviennent encore indirec

tement en exigeant, surtout pendant les pre

mières années, une plus grande quantité d'en

grais, et, assez fréquemment, en diminuant

monienlanément, au lieu de l'augmenter, la

fécondité du sol. Ce dernier effet, dontiladéjà

été parlé (art. Sous-sol, t.I, p.49), a principale»
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ment lieu quand ou ramène tout-à-ooup à la

surface une masse considérable de tuf ou d'ar

gile ocreuse. On en sait la raison, et, si l'on se

rappelle ce qui a été dit ailleurs à ce sujet, on

jugera qu'en pareil cas un défoncement pro

fond serait une faute d'autant plus grave, que

le temps s«ul pourrait remédier à ses désas

treux effets, tandis qu'en opérant petit-à petit

et d'année en année, on arrive sans efforts et

sans inconvéniens sensibles au même but. J'ai

tout lieu, pour ma part, d'être partisan des

défoncemens progressifs, parce que j'ai cons

tamment vu que, lorsqu'on peut les faire à la

charrue, ils exigent une faible augmentation

de travail, et que la terre se mûrit convenable

ment sans cesser un instant d'être produc

tive. Toutefois, il est des circonstances où les

défoncemens complets sont seuls raisonnable

ment praticables. Tels sont,entreautres,ceux

qu'on doit opérer à bras d'hommes; ear, en

pareil cas, recommencer à deux ou trois fois

une opération naturellement si coûteuse,

ce serait à peu près doubler ou tripler la

dépense. — On peut aussi approfondir la

couche labourable, sans ramener immédia

tement la terre neuve à la surface. Ce

moyen, déjà indiqué à l'article Sous-sol

(page 50), est généralement suivi de bons ré

sultais.

S 1". —De la profondeur des défoncemens.

La profondeur des défoncemens, comme

celle des labours, doit varier en raison des

cultures confiées au sol. Les racines de quel

ques graminées fourragères pénètrent tout

au plus à quelques centimètres; celles des

blés s'accommodent, à la rigueur, de 5 à 6 po.

(0m 135 à 0°" 162); celles des navets, des raves,

des carottes, etc., s'étendent davantage; il

est quelques betteraves qui acquièrent jus

qu'à 15 et 18 po. (45 à 48 centimètres). Or,

comme elles ne peuvent prendre tout leur

accroissement que dans une terre ameublie,

il est, ie crois, suffisamment établi, parce qui

précède, que non seulement le défoncement

doit atteindre au moins une profondeur égale

à leur plus grande longueur, mais qu'il est

utile qu'il la dépasse. — Quant aux arbres qui

pivotent quelquefois à plusieurs mètres, s'il

est impossible de remplir pour eux les mêmes

conditions, on trouvera toujours avantageux,

sur de bonds fonds, d'en approcher le plus

possible. On n'est pas assez généralement con

vaincu que leur avenir tout entier se ressent

de cette première opération.

§ II. — Des divers de défoncemens.

Les labours de défoncement se font à bras

d'hommes ou à la charrue.

I. Défoncemens à bras d'hommes.

D'après le premier mode, quels que soient

les outils dont on se sert (1), on commence or

dinairement par ouvrir, sur l'un des côtés du

terrain, une tranchée longitudinale dont la

profondeur, une fois fixée, règle celle du dé

foncement entier, et dont la largeur, propor-

Vts. 1S6.

tionnée à cette profondeur, doit être telle que

l'ouvrier puisse travailler sans gêne au fond

de la jauge. — On transporte les terres ex

traites à l'autre extrémité de la pièce, de ma

nière à pouvoir eombler le dernier vide, et

on remplit successivement chacune des tran

chées intermédiaires, en ouvrant celle qui

fait suite, de manière que la terre de la super

ficie, reietée la première, recouvre le sous-

sol, tandis que celle des couches inférieures

est ramenée vers la surface.

Dans les terrains de consistance moyenne

on emploie avec avantage la pioche à deux

dents (fig. 136), nommée dans quelques lieux

bicorne, au fer de la

quelle on donne com

munément delà àl8po.
(0m 406 à O" 487).—Avec

cet outil, dont les dents

pénètrent avec facilité

et dont la partie oppo

sée est acérée de ma

nière à couper les raci

nes qui se rencontrent

accidentellement à sa

portée , on détache de

grosses mottes, qu'il est

ensuite très-facile de

briser en les frappant

une seule fois de la

douille, c'est-à-dire de la partie moyenne de

l'outil qui sert à recevoir un manche de 2 pi.

quelques pouces (0™ 704 à 0™ 758), et à le fixer

au moyen d'un coin de fer ou de bois. — On

rejette ensuite la terre ainsi divisée avec la

pelle. et on continue de la même manière jus

qu'à ce que la jauge ait atteint les dimensions

en tous sens qu'on désire lui donner.

Le choix des pelles n'est pas indifférent.

Pour quiconque a mis la main à l'œuvre, il

est bien démontré que la première condition

de ces outils, c'est de pouvoir pénétrer avec

facilité dans la terre ou les pierrailles. — La

légèreté vient ensuite. Sous le premier de ces

rapports la pelle -bêche concave {fig. 137 ),

qui est tout en fer et Fig. 137.

qui sert indistincte

ment aux travaux de

labour et de terrasse,

est sans contredit une

des meilleures. Sous le

second, il est évident

qu'une pelle en bois

simplement doublée de

tôle à son extrémité

{fig. 138) est préféra

ble. — Cette dernière

qualité doit l'emporter

sur la première dans

les terres faciles.

Les dimensions des

pelles sont communé
ment de 12 à 15 po. (0m

325 à 0™ 406 ) de long

sur une dizaine de pou

ces ( 0" 271) de large.

— Le manche varie dans sa longueur, de 2 pi.
(0m 704) à 1 mètre; rarement il a plus de 2 pi.

6po. (0m 812).

Fig. 138.

(ï) Tous ceux figurés dans cette section peuvent être mesurés sur une échelle de 17 lignes pour 3 pieds

(0 ra 043 pour 1 mètre. )

*
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Les figures suivantes donnent une idée des

variations de formes qu'on a fait subir dans

differens pays à ces sortes d'outils : la fig. 139

Fig. 143. 142. 139. 140. 141.

représente une pelleentierementen bois d'aune

ou de hêtre, employée, à défaut d'autres, sur

des sols peu pierreux et peu consistons; la

fig. 140, une pelle ferrée, cemtrée et à béquille,

plus propre au même usage ; la fig. 141 , une

pelle anglaise en fer; la fig. 142, une autre

pelle anglaise également en fer, ainsi que la

suivante, Jîg. 143, dont on fait un fréquent

usage dans le Daupliiné.

Lorsque le sol offre une grande résistance

ou contient beaucoup de pierres, à la pioche

précédemment décrite on substitue la tour

née déjà figurée page 115, la tournée dau

phinoise, fig. 144, dont on garnit la pointe

Fig. 146. 147. 145. 144.

d'acier trempé, ou les pics- Le premier et

second de ces outils, fig. 145 et 146, sont et

usage sur les bords du Rhône et du Rhin pour

les défoncemens qui précèdent la plantation

de la vigne, dans les terrains complètement

rocailleux; le second surtout, qui se tec-

mine du coté opposé à la pointe par une sorte

de marteau, convient également pour bêcher

et pourcasser la pierre — Le troisième, fig.147,

à deux taillaus opposés, est employé en Bel

gique pour faire des tranchées dans les sous-

sols d'une consistance pierreuse, homogène

AGUCULTCRE,

etd'unedécomposilion facile, telsque diverses

marnes, des tufs, des schistes argileux, etc.

Du reste, l'opération se conduit de la même

manière qu'avec la pioche.

Les pics, destinés à vaincre des obstacles

puissans, doivent avoir plus de force encore

que les tournées; aussi leur épaisseur est-elle

plus considérable, comparativement à leurs

autres dimensions.— Le fer des plus longs ne
dépasse guère 1 pied (0 m 325). Cependant le

dernier, /(g-. 147, atteint parfois de 15 à 18 po.

(0 m 406 à 0 m 487).— Pour faire les manches,

on emploie le pommier sauvage, l'érable, le

houx et de préférence le frêne.

Rarement un défoncement d'une certaine

profondeur peut s'opérer à bras sans l'aide de

quelques-uns des outils dont je viens de par

ler. Toutefois, dans des sols remarquablement

faciles, de consistance légère, de nature sa

bleuse ousablo-argileuse,sans presqueaucune

pierre, il arrive que l'emploi de la bêche est

possible. — Dans ces sortes de terrains, bien

qu'on ne les travaille ordinairement que su

perficiellement, les pluies entraînent facile

ment les sucsextractifs des engrais à une pro

fondeur telle que les racines ne peuvent plus

en profiter. Il est avantageux, de loin en loin,

d'atteindre les couches inférieures. Cette sorte

de défoncement, pratiqué, dans divers lieux, à

la profondeur d'un fer de bêche seulement,

en renouvelant la terre, produit d'excellens

effets, notamment sur les cultures du lin, du

chanvre et des céréales, qui se succèdent à de

courts intervalles sur les mêmes champs.

La dimension du fer des bêches doit être

proportionnée,nonseulementà la profondeur

ordinaire des labours, mais aussi à la force

de l'ouvrier et à la nature du terrain. — Dans

plusieurs localités on lui donne d'un pied
(0 " 325) à 18 po. (0 m 487 ) de long, sur 8 à

10 po. (Om217 à 0""271) de large. Dans d'autres,

seulement 9 à 10 po. (0 m 244 à 0 m 271) sur 8

ifim 217). — La longueur des manches varie

de 2 pi. à 2 pi. 6 po. (0- 650 à 0™ 812). — Le

plus souvent il est simple; quelquefois il se

termine par une poignée en forme de bé

quille. — Nous avons réuni dans les figures

ci-jointes les principales bêches particulière

ment propres aux défonœmens,telles qu'elles

sont employées dans divers pays : fig. 148,

bêche de Paris; fig. Fig. 148. 149. 150.

149, bécbe anglaise;

fie. 150, bêche Lou-

chet de Picardie ; fig.

151 , bêche italienne à

oreilles,carrée;fig.ibi,

153, 2 bêches du Puy-

de-Dôme;/?^. 154,béche

de Normandie;^. 155,

bêche de Poncins ; fig.

156,bêche romaine;/^-.

157, bêche belge; fie.

158, bêche à oreilles de

Lucques; fig. 159, bê-

che a hoche - pied de

Toulouse; fig. 160, bê

ches à chevi I les du midi

de la France.

Les bêches fig. 148, ,

149, 150 et 151, et no

tamment les trois pre

mières, qui diffèrent

TOME I.t— ai
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Fig. 151. 152. 153. 154.

peu entre elles, sont employées fort commu

nément dans les terres légères et sans mélange

de pierrailles.—Celles qui sontdésignéespar les

n" 152 et 153,destinées plus particulièrement

à creuser des rigoles d'arrosement dans les

prairies naturelles, produisent, en cas de be

soin, un défoncement plus profond; il en est de

même de la bêchefig. 155, qui se recommande,

ainsi que celle 154, par sa légèreté.—Les bêches

fig. 159 et 160 rendent le travail plus facile

au moyen du hoche-pied mobile ou des che

villes, sur lesquelles l'ouvrier peut mettre le

pied, sans user aussi promptement ses chaus

sures. — Enlin les bêches fig. 156, 157, 158

et 160 sont préférables, à cause de leur forme,

dans les terrains un peu rocailleux ou traver

sés par de minces racines. — Toutefois, dans

ces sortes de sols, pour peu qu'ils offrent as

sez de consistance, on remplace la bêche par

la fourche.

Le défoncement a la Jourche, fig. 161, en-

Fig 161. traîne en pareil cas

moins de fatigue, pro

duit plus de travail et

peut donner du reste à

peu près les mêmes ré

sultats. — La fourche,

comme la bêche, doit

néanmoins être consi

dérée plutôt comme

un outil de simple la

bour que de défoncement

Les défoncemens exécutés a bras d'hommes

offrent généralement plus de perfection, mais

ils sont beaucoup plus dispendieux que les

lutres. Aussi les emploie-t-on rarement dans

la grande culture. Cependant il est des cas où,

faute de machines convenables, ou, comme on

peut le conclure de ce qui précède, d'après la

nature ou !a disposition du terrain, il est im

possible de recourir à la charrue.

II. Défoncemens à la charme.

Les défoncemens progressifs peuvent s'ef

fectuer, dans beaucoup de cas, jusqu'à une

profondeur suffisante, en donnant, d'année en

année, ou de labour en labour, un peu plus

d'entrure au soc de la charrue ordinaire, sans

rien changer d'ailleu rs à sa marche habituel le,

que d'augmenter plus ou moins le nombre

d'animaux de tirage.

Pour atteindre plus profondément, on fait

usage assez fréquemment, dit-on, chez nos

voisins d'outre-mer, de charrues à plusieurs

socs, auxquelles on attribue de grands avanta

ges. Il en existe aussi en France, mais je n'ai

point été à même d'apprécier leurs effets. Il y a

lieu de croire qu'elles pourraient faciliter et

simplifier beaucoup le défoncement, et il est

probable que si, depuis qu'on lesYonnalt,elles

ne se sont pas multipliéesplus qu'elles ne l'ont

fait, cela tient surtout, d'une part , à leur

imperfection et à leur prix élevé, de l'autre

à leurs usages nécessairement restreints, et

en fj ii à la possibilité de les remplacer tant

bien que mal, comme nous le verrons tout-

à-l'heure, sans rien ajouter au matériel le

plus ordinaire de chaque exploitation. —

Parmi les charrues de défoncement à dou

ble soc, celle de Mobton {fig. 162) me pa-

Fig. 162.

ralt une des plus simples et des mieux con

çues. — Elle se compose de deux parties A et

B dont la seconde pénètre de 4 ou 6 pouces

plus profondément que la première. Celle-ci

A, soulève le sol à la profondeur de 5 pouces

et le retourne dans le sillon plus ou moins

profond ouvert par la partie B, laquelle la

boure ordinairement à 10 ou 12 pouces et

peut être disposée de manière à atteindre jus

qu'à 15; — le long de son versoir s'élève un

plan incliné indiqué sur la figure par une dou

ble ligne ponctuét, qui s'étend de la partie

postérieure de la lame du soc C jusqu'à la

partie postérieure du versoir D, où elle se

termine à environ 6 pouces au-dessus du ni

veau du sep E. Par suite de cette disposition,

la terre, soulevée du fond du sillon, glisse obli

quement de bas en haut, et se trouve renver

sée sur le sommet de la bande formée par l'a-

vant-corps A.

A défaut de semblables machines, il n'est

pas rare de voir approfondir la couche labou

rable en faisant passer, à la suite l'une de

l'autre, deux charrues à r>ersoir dans le même

sillon, et quoique le travail présente ainsi

moins de perfection et devienne plus coûteux,

ce moyen, facilement praticable, et incompa

rablement plus économique que tout dêfon-

cèment à bras d'hommes, est suivi d'excel-

lens résultats. Je dois ajouter qu'à mesure

que l'importance des labours profonds s'est

fait mieux sentir, on a construit des charrues

à un seul soc qui suffisent aux défoncemens

ordinaires; au nombre de ces dernières je

pourrais citer particulièrementcelle d'Ecosse,

dont tout le corps est en fer coulé, Varaire

grand modèle de Grignon la charrue Val'
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court, celle rie Fetlemberg, etc. (Voy. la sec

tion suivante.)

Pour atteindre et diViser le sous-sol sans Je

ramener à la surface, M. le marquis de LA

Boessiêre a inventé récemment un instru

ment dont il a déjà été parlé (voy. page Su). —

Le cultivateur ou binot. dépouillé de ses ver-

soirs et conduit derrière une charrue ordi

naire, de manière à approfondir successive

ment chaque raie, sans exiger une grande force

de tirage, produit plus simplement à peu près

le même effet. Si je reviens ici sur son emploi

pour les défoncemens de ce genre ( voyez

page 30), c'est moins dans le but de compléter

le présent article que dans celui de recom

mander plus particulièrement à l'attention

des cultivateurs une amélioration à la fois im

portante et facile.

m. Des défrichement à la charrue et à iras

d'hommes.

Ce dernier mode, en quelque sorte taixte.

puisqu'il participe des deux autres, consiste a

ouvrir d'abord un sillon large et profond au

moyen d'une forte charrue, et à creuser au

fond de ce sillon une jauge à bras d'hommes,

en échelonnant dans toute sa longueur un

nombre considérable d'ouvriers. On rejette

ainsi la terre du sous-sol sur la crête de fados

formé parla charrue. Cette pratique fort com

mune, sous le nom de Ravaeliatura, dans le

Bolonais, pour la culture des chanvres, est

aussi assez générale dans une grande partie

du littoral du département des Côtes-du-

Nordet ailleurs. Dans les deux pays précités,

on n'emploie pas moins de 24 journaliers pour

l'effectuer. — Combien ne serait-il pas désira

ble qu'une bonne charrue fût employée en

pareil cas I

Aht. ii. —Des Labours ordinaires en général.

Ç I*r. — De la profondeur des labours.

La profondeur des laboursproprement dits,

on, en d'autres termes, de ceux qui n'atta

quent pas le sous-sol, est nécessairement dé

terminée, assez souvent, par la mince épais

seur de la couche arable. Quand on ne peut

pas augmenter cette dernière aux dépens du

terrain inférieur, on n'a d'autre ressource,

comme il sera expliqué bientôt, que de l'éle

ver sur certains points en la diminuant encore

sur d'autres, par un travail en ados ou bil-

lons.— Dans les cas moins défavorables, la

profondeur doit varier selon certaines règles

qu'il n'est pas impossible de généraliser dans

un traité de culture.

Il est toujours avantageux de commencer

par le labour le plusprofond, afin que la terre

ait mieux le temps de se mûrir. Malheureuse

ment, tout en reconnaissant la justesse de ce

principe, très-souvent on est obligé de s'en

écarter en pratique ; car, sur certains sols,

dans l'impossibilité ou l'extrême difficulté de

donner, de prime-abord,- au soc l'entrure né

cessaire, on n'a d'autre parti à prendre qae de

l'augmenter progressivement.

Une fois que le terrain a été retourné et

ameubli à une profondeur convenable, les la

bours suivans peuvent, et, dans la plupart des

cas. doivent même devenir moins profonds.—

Ils le doivent lorsqu'on vient de répandre à la

surface les amendeniens divers,les cend res pro

duites par l'écobuage ou les engrais que la enar-

rue pourrait entraîner au-dessous de la portée

des racines;—lorsqu'aux approches des semis

de printemps on ne veut pas compromettre

les excellens effets de l'ameublissement pro

duit par les gelées, et ouvrir, plus qu'il n'est

nécessaire, le sol à l'excessive évaporation

produite par les vents secs et les vifs rayons

de soleil de cette saison. — En pareil cas, un

ou deux traits d'extirpateur, parfois quel

ques hersages, peuvent être une préparation

suffisante.

Dans les contrées où les fromens se sèment

sous raies, le labour doit varier non seule

ment en raison de la composition générale

des terres, mais aussi de leur disposition ac

cidentelle au moment des semailles. Ainsi, il

doit être plus profond sur des sols légers que

sur des terres fortes; — sur des terres sèches

que sur des terres humides ;—sur des craies

exposées aux effets du déchaussement que

sur dessables également légers, mais qui ne.

sont pas sujets aux mêmes inconvéniens;—sur

des champs salis de mauvaises herbes que

sur ceux qui en sont nettoyés, etc., etc.

Enfin, il est évident que, comme les dêfri

chemens, les labours doivent varier en raison

de la longueur des racines des plantes culti

vées. — Ils doivent varier encore eu égard à

la végétation particulière des espèces. Quel

ques-unes, telles que les pommesde-terre,

lesturneps, les fèves, etc., réussissent sensible

ment mieux lorsque le soc a ramené à la sur

face une certaine quantité de terre neuve.

John Sinclair, à la suite de recherches at

tentives, affirme que, sans les labours pro

fonds, ces récoltes diminuent ordinairement,

après un certain temps, en quantité, en qua

lité et en valeur. D'antres plantes sarclées,

également propres à la culture des défriches,

sont dans le même cas; tandis qu'il en est

qui s'accommodent assez bien d'un fonds

moins nouvellement travaillé et par consé

quent plus solide.

La plupart des agronomes ont recommandé,

d'après Rozier, sinon de faire alterner régu

lièrement les labours profonds et les labours

superficiels, au moins de recourir de temps

en temps aux premiers, ce qui est sans con

tredit fort profitable. — Sinclair a établi,

par une table, les règles suivantes :

Premier labour de jachère 6 à 8

ou mieux 10 à 12 po.

Second 6 7 po.

Troisième 5 1/2 po.

Quatrième 4 po.

Labour de semaille 4 po.

Avoine sur turneps 4 5 po.

— sur trèfle rompu 5 6 7 po.

Fèves sur un seul labour.. . . 6 7 8 9 po.

— sur un second labour. . . 5 po.

Premier labour pour l'orge. . 6 7 po.

Sec. ud 5 po.

Troisième 4 po.

Premier labour pour les pom

mes-de-terre 4 6 po.

Second 5 po.

Tharr a cru pouvoir poser en principe , en

restant même au-dessous des bornes du vrai,
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que la valeur de la couche arable s'augmente

de 8 p. 100 avec chaque pouce de profondeur

qu'on peut lui donner en sus de 6 jusqu'à

10 pouces, et qu'elle diminue proportionné-

ment de 6 à 3 pouces. —On sait qu'à la fer

me-modèle de Grignon la culture repose

sur de semblables principes , et que tous les

ans on a successivement laboure ou plutôt

défoncé de 9 à 11 po. (0 m. 240 c.) toutes les

terres destinées à former la sole des plantes

sarclées.

§ II. — Du nombre des labours.

Plusieurs causes fort différentes contri

buent particulièrement à modifier le nombre

des labours. Ce sont: leur destination, la natu

re et la disposition des terres qui les reçoivent,

et les circonstances atmosphériques qui les

précèdent, les accompagnent ou les suivent.

Nous verrons, en traitant de chaque cul

ture en particulier, quelles sont celles qui

exigent, avant les semailles, plus ou moins

de labours préparatoires. De pareilles spé

cialités, si ellesn'étaientdéplaceesau point où

nousen sommes, entraîneraient toulau moins

à des redites que nous devons épargner à

nos lecteurs.

Les labours de jachère doivent être assez

multipliés (non seulement pour ouvrirle sol

aux influences bienfaisantes de l'atmosphère);

mais aussi pour détruire complètement les

racines et les germes des plantes adventices

qui l'occuperaient au détriment des cultures

plus productives.— Il n'est pas sans exemple

qu'on en donne jusqu'à 5 et 6 dans le cou

rant de l'année, et, quoique de telles pratiques

soient devenues assez rares à mesure que les

bons assolemens se sont répandus, et qu'on

soit parvenu à entretenir le sol dans un état

de produit constant sans pour cela le lais

ser envahir par les mauvaises herbes, il faut

encore reconnaître qu'une jachère d'été est

parfois le meilleur moyen de nettoyer un

terrain, et que, dans ce cas, les labours ne peu

vent être trop nombreux.

Les terres argileuses exigent des labours

d'autant plus Jréquens qu'elles offrent une

plus grande ténacité, et par une fâcheuse

coïncidence, ces labours sont d'autant plus

dispendieux qu'ils sont plus nécessaires. —

Pour les rendre plus faciles, un Anglais, M.

Finlatson, a imaginé de remplacer le ver-

soir de la charrue ordinaire par 3 ou 4 ba

guettes en fer qui en forment, pour ainsi dire,

le squelette (voyez plus loin la charrue sque

lette, sheleton plough). Après plusieurs essais,

11 a pu prononcer que les sols les plus tena

ces, pris encore un peu humides, peuvent

être facilement labourés au moyen de cette

charrue à laquelle ils n'adhèrent que faible

ment.—Un autre cultivateur du même pays,

afin de diminuer le frottement du sep, a ima

giné de le relever obliquement à partir du

soc (voyez la charrue frilkie), et de le rem

placer, en quelque sorte , par une roue in

clinée sur son axe à environ 30 degrés de la

perpendiculaire et qui tourne dans l'angle du

rayon formé par lecoutre et le soc. La charrue

Wilkie ayant été essayée publiquement en

1829 , il a été reconnu, dit M. Loudon, qu'elle
•xige une force de tirage de 30 p. 100 moindre

que la meilleure charrue ordinaire. — Enfin,

le major Beatson , dans le but de multiplier,

aux moindres frais possibles, les labours sur

les terres qui exigent impérieusement de fré

quentes façons, a introduit sur ses proprié

tés un extirpateur à 7 dents de 10 po. fixées

à 9 po. de distance les unes des autres, sur

deux lignes parallèles écartées entre elles de

11 po. Cet instrument, attelé d'un seul che

val et qui ne pénètre d'abord qu'à une faible

profondeur, à force de revenir sur le même

sol , finit par atteindre la portée des labours

ordinaires.

Les terrains légers, sablonneux et chauds

exigent moins de labours que les sols argi

leux. Cela dérive si naturellement de tous les

principes posés dans le cours de cet article,

qu'il serait superflu d'entrer dans de nou

veaux détails.

Remarquons encore que des façons nom

breuses, sur des collines en pente tant soit

peu rapides, tendent à dénuder leur sommité

de terre, et par suite à les rendre impro

ductives^ moins de frais considérables;—que

dans les localités exposées aux iuondations ,

les terres sont d'autant plus sujettes à être

entraînées par le courant, qu'elles sont la

bourées plus fréquemment, et que, bien sou

vent, sous peine de désastres inappréciables,

on est contraint de ne les pas labourer du

tout.

Quant aux circonstances atmosphériques ,

elles exercent une très-grande influence sur

tout relativement aux terres d'un travail na

turellement difficile. — Le champ le plus

compacte , labouré pendant le cours de l'au

tomne dans un état convenable , c'est-à-dire

ni trop sec ni trop humide , après qu'il a été

soumis à l'action puissante des geléesd'un hi

ver plusfroid que pluvieux, n'a pour ainsi dire

besoin, s'il est exempt de mauvaises herbes,

3Ut d'être gratté à sa surface avant l'époque

es semailles. Il se réduit presque de lui-

même en terre meuble , tandis que de nom

breux et profonds labours pourraient lui de

venir mécaniquement plus nuisibles qu'uti

les si la saison se comportait mal. Un M.Crowe,

dit Arthur Young, donna à une pièce de terre

argileuse une jachère complète de deux ans.

A Ta St.-Michel de la secçnde année, il sema

cette pièce en froment après douze labours.

Quel fut le résultat de cet essai? une magni

fique récolte sans doute ? Point du tout. Le

blé leva fort bien, mais le printemps fut

pluvieux : plus la surface était belle et bien

atténuée, plus elle fut apte à se prendre

comme un mortier. La récolte ne produisit

que 14 bushels par acre , encore le grain fut-

il de mauvaise qualité. On voit parcel exemple

que le nombre des labours n'équivaut pas

toujours à leur opportunité.

Assez généralement dans les terres à jro-

ment, et pour les semis de cette céréale, on

donne de 3 à 4 labours. — Arthur Young éta

blit que ce dernier nombre est à peu près in

dispensable. — Rozier veut au .moins trois

labours de préparation, indépendamment de

ceux qui doivent précéder coup sur coup les

semailles.—John Sinclair indique 4 labours

de jachère avant celui des semailles. Enfin,

ainsi queje l'ai déjà dit, il est des contrées ou

la pratique va même au-delà sans apprécier.
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toujours à leur valeur les frais considérables

auxquels entraîne inévitablement la multi

licité de semblables travaux Répétons que

e moyen le plus certain d'éviter le retour trop

fréquent des labours, c'est de savoir les faire

à propos.

Te

§ III.— Époques favorables aux divers labours.

Les terrains facilement perméables à l'eau

peuvent, à vrai dire, être labourés à peu

près en tout temps; mais il est loin d'en être

de même des autres. — Lorsqu'ils surabon

dent d'humidité, tantôt ils ad lièrent au soc

et au versoir de la charrue, tantôt ils se com

priment en bandes boueuses, sans aucune

porosité, et que la sécheresse transforme en

véritables pierres; les animaux , en les piéti

nant, rendent plus sensible encore un tel in

convénient.—Lorsqu'ils sont trop secs, outre

qu'il est presque impossible de les travailler,

ils se divisent en mottes d'une extrême du

reté que la herse ne peut briser. Il est donc

indispensable de choisir le moment où les

pluies les ont humectés assez profondément

sans les saturer, et ce moment ne se pré

sente pas toujours d'une manière oppor

tune.

Dans tout le midi de la France, par exem

file , la principale difficulté que rencontre le

aboureur,esl la brièveté du temps qu'il peut

employer à la préparation des terres. Si, pour

ménager quelques dépaissances à ses mou

tons, il ne profite pas des journées favorables

de l'automne et de l'hiver,les pluies printaniè-

res sont si peu fréquentes, que dès la dernière

quinzaine de mai il lui devient presque im

possible de faire un travail passable;aussi une

jachère complète lui parait-elle le seul moyen

de donner a ses champs une culture suffi

sante.— Sur les prairies artificielles destinées

à être retournées , à moins qu'on ne diffère

les premiers labours jusqu'à la veille des

semailles, ce qui présente lé grave inconvé

nient de ne pas donner au sol le temps de

s'aérer, ils sont d'autant plus difficiles que la

saison est déjà fort sèche après les coupes.

Les seconds labours ne le sont pas moins;

car en été, ainsi que le savent ceux qui ont

habité la Provence, la pluie même devient

un obstacle quand elle ne pénètre que par

tiellement la couche labourable. Dans ce cas,

dit M. de Gasparin, un labour imprudent

produit un effet que l'on désigne dans ce

pays par l'expression de gâter la terre. Il

consiste dans la sortie d'une multitude de

mauvaises herbes, principalement de coque

licots et de crucifères, plantes à graines otéa-

gineusesqui épuisent beaucoup le sol et le cou

vrent,pour plusieursa nuées,de leurs semences

abondantes. — On conçoit, d'après ces divers

motifs, combien la sécheresse et la chaleur

de ces contrées opposent de difficultés au la

bourage. — En remontant vers le nord nous

verrions que l'humidité constante de certai

nes années en présente assez souvent de non

moins graves.

En théorie, il est avantageux de labourer

les terres fortes peu de temps après qu'elles

ont été dépouillées de leurs produits, les la

bours d'automne contribuant, plus que tous

autres, à leiirameiibljs&enityit. Après eux ceux

d'hiver, en tant qu'ils précèdent la gelée, rem

plissent à peu près le même but. Cependant, en

pratique, assez ordinairement on attend la fin

de cette saison, de sorte qu'il faut ensuite la

bourer coup sur coup au printemps, ce qui

n'est jamais à beaucoup près aussi profitable.

— Au reste, les labours de l'arrière-saison of

frent bien aussi parfois quelques inconvé-

niens. Voici ce qu'en dit Arthur Young, d'a-

Erès les expériences faites par lui sous le ciel

umide de l'Angleterre : « On voit qu'il est

incontestablement utile de labourer en au

tomne les chaumes que l'on destine à la culture

des fèves. Il parait aussi qu'il y a de l'avantage

à labourer en automne une jachère que l'on

destine aux turneps ; mais on ne voit pas que

cet usage soit également utile pour la culture

des blés de mars, attendu qu'à moins que

la terre ne fût parfaitement nette, ce serait

provoquer la végétation des mauvaises herbes,

sans se ménager les moyens de les détruire.

Il offre au surplus tant d'autres avantages,

qu'on doit être étonné de voir si peu de fer

miers s'y conformer, sous prétexte qu'il leur

faut une pâture, toujours misérable, pour

leurs bétesà laine. Cependant je dois avertir le

lecteur que ce queje dis icin'est pas applicable

à tous les sols. Supposons que la nature d'une

terre soit telle qu'aux premiers jours secs du

printemps elle se réduiseen terreau aussi aisé-

mentque celle qui aura été labourée en autom

ne. Supposons quece soit pour elle un désavan

tage de rester exposée et ouverte aux pluies

d'hiver, parce qu'elle demande à rester comme

elle a été laissée par la dernière récolte, en

masses compactes et arrondies, en sorte que

l'eau puisse rouler dessus sans la pénétrer;

alors je conçois, et même il me parait clair,

qu'une semblable terre, s'il en existe, de

mande plutôt à être labourée au printemps

qu'en automne. »

Les labours a"été ne sont en usage que dans

deux cas : 1° pour la préparation des terres

qui viennent de porter des récoltes et qu'on

veut semer immédiatement; cas peu ordi

naire, mais qui peut présenter, en des circon

stances favorables, de précieux avantages

avec un bon système d'assolement; — 2° pour

détruire les mauvaises herbes pendant une ja

chère complète. Dans ce cas, ils doivent être

combinés de manière que celles-ci n'aient

pas le temps de fructifier, ce qui s'accomplit

en cette saison avec une extrême rapidité.

Art. m.—Des divers modes de labours.

Comme les défoncemens, les labours s'ef

fectuent à bras d'hommes ou à l'aide de ma

chines mues par des animaux.

Les outils dont on se sert dans le premier

cas étant en partie les mêmesque ceux dont il

a déjà été parlé, je n'aurai que peu de choses

à ajouter ici.

$ Ier. — Des labours à bras d'hommes.

Dans plusieurs localités, pourparerla terre,

c'est-à-dire pour lui donner un premier la

bour de préparation, on emploie la bicorne

(fîg.lZ6,page 160), diverses autres pioches, ou

des hoyaux avec lesquels on divise la surface

en mottes plus ou moins grosses. Ce travail,

quoiqu'iniparfait, puisqu'il ne retourne près
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que pas le sol et qu'il ne détruit que fort impar

faitement les plantes adventices, est assez

rapide, et produit sur de petites étendues de

défriches ou de jachères un bon effet.

La pioche ovale^g-.lôSjet la variélé1/?g-.164,

Fig. 167. 166. 165. 164. 163.

sont communément utilisées sur les bords

de la Meuse pour les terres faciles.—Dans les

localités caillouteuses, on leur préfère la pio

che à marteau, fig. 165, ou à pic,y?g- 166.Aux

environs de Pans on se sert du noyau 167.

Fig.168. 169. 170. 171.

Les labours à la houe sont en usage dans

presque toute l'Europe. A l'avantage de re

tourner la terre comme les suivans, ils ioi-

gueutcelui d'une exécution rapide ; mais, d un

autre coté, ils sont peu profonds et néan

moins très-fatigans; car, pour employer ces

sortes d'outils, dont le manche forme avec le

fer un angle excessivement aigu, l'ouvrier est

obligé de se courber en deux, soit qu'après

avoir soulevé la terre presque entre ses jam

bes il la rejette derrière lui, soit que, mar

chant au contraire en arrière, il la rejette sur

le côté pour en combler la jauge précédem

ment ouverte.

Les houes, selon la nature du terrain dans

lequel on les emploie, sont tantôt pleines,

tantôt à </<•«/> ou u pointes. — Les unes con

viennent aux labours des sols meubles, dé-

f>ourvus de pierres et dépouillés de racines ;

es autres pénètrent plus facilement dans les

terres rocailleuses, graveleuses ou liées par

des racines traçantes. — Nous avons réuni sur

les bjturc» sii(>j|iii.s quelque»- unes des es

pèces les plus usitées : — fig- 168, houe ordL

172. 173. 174. 175.

Fig. 176. 177. 178. .79. 18Q. \6t- 182. 183. 184.

naire du nord de la France;—fig. 169, houe de

Bretagne; — fig. 170, houe d'Amérique, dont

la courbure du manche permet à l'ouvrier de

travailler sans se courber beaucoup \—fig. 171,

houe essade du midi ; — fig. 172, houe

plate de Château-Thierry ; — fig. 173, houe

triangulaire; —fig. 174, noue du département

de l'Hérault; — fig. 175, houe à oreilles des

Pyrénées-Orientales; — fig. 176, houe ronde

de Brest; — fig. 177, boue escaoussadou du

midi; — fig. 178, houe des vignes du départe

ment dcsBouches-du-Rhône ; —fis. 179, autre

houe destinée au même usage \—fig- 180, houe

fourchue ejes environs de Paris; — fig. 181,

houe bident à manche courbe de la Sarthe;

—fig. 182, houe à longues dents de Maine-et-

Loire; — fig. 183, houe hi- triangulaire de la

Crau; — fig- 184, houe trident de plusieurs

parties du centre de la France.

La Jourche h deux ou à trois dents (voyez

fig. 161, page 162) convient aux labours des

terres compactes et humides, qui s'attachent

aux fers des outils ou qui sont remplies de

racines. Dans ce dernier cas surtout, en faci

litant l'extraction de ces dernières, elles sont

d'un usage fort avantageux.

Quant aux labours a la bérne, malheureu

sement dans les sols même qui se prêtent le

mieux à 'eur emploi, à côté des avantages in

contestables qu'ils présentent, ils ont par

compensation l'inconvénient de donner des

résultats si lents, qu'on ne peut en faire usage

hors des jardins que dans les contrées très-

populeuses et cultivées avec un soin particu

lier. C'est ainsi que dans quelques parties du

nord on laboure les champs à la b'Vhe tous

les six ou huit ans. — A Paris on nomme la

bour à un fer de bêche celui qui pénètre de
9 po. à un pi. (0m 244 à 0m 325), et à un ejemi-

fer de bêche, celui qui ne retourne le sol qu'à
la profondeur de 4 à 6po.(0m I08à0m 162).

— Ce dernier est parfois préférable pour

ne pas porter les engrais au-delà de la portée

des plantes à co actes racines.
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§ II. — Des labours à la charrue.

Dnns tout labour à la charrue, trois points

doiveut particulièremeot fixer l'attention du

laboureur ; ce sont : 1" l'épaisseur de la bande

à soulever, 2° sa largeur, et 8° la position dans

laquelle doit la placer le versoir.

L'épaisseur et la largeur comparatives de

la bande de terre a donné lieu parmi les agro

nomes à une assez grave divergence d'opi

nions. Les uns pensent que, pour être bon, un

labour doit toujours être plus profond que

large. Ils veulent que la profondeur soit à la

largeur dans la proportion de 2 tiers au tiers,

c'est-à-dire que si la bande a 9 pouces dans

le premier sens, elle ne doit en avoir que six

dans le second, la terre étant ainsi mieux

ameublie, plus émiettée et remarquablement

plus productive, surtout en temps -de séche

resse ; aussi, quels que soient les frais plus

considérables qu'entraîne une pareille prati

que en augmentant le nombre de traits, ils

soutiennent que tout labour qui soulève une

tranche de terre plus large qu'elle n'est pro

fonde, est tout -à -l'ait contraire aux bonnes

lois du labourage.— Les autres, retournant la

Îiroposition, demandent au contraire que la

argeur soit à la profondeur dans la propor

tion de deux à un. Selon eux, un labour beau

coup plus profond que large est une opéra

tion que sa lenteur et sa complète inutilité,

dans la plupart des cas, doit faire, à très-peu

d'exceptions près, rejeter de la pratique. Ils

ont pour eux l'exemple général, et je partage

leur avis.

Du reste, quelle que soit l'opinion qu'on se

fasse à cet égard, il est des cas où l'on doit

transgresser l'une ou l'autre règle. En effet,

plus le sol est tenace, plus la bande doit être

étroite, pour faciliter l'action de la herse ; et

plus le labour est prorond, moins il doit être

large, parce que la charrue aurait à vaincre

une trop forte résistance. — Sur des terrains

meubles ou pour des labours superficiels, les

choses peuvent se passer différemment.

Lorsqu'on cherche à diviser un sol tenace,
6 à 7 po. (0m 162 à 0m 189) peuvent paraître

une largeur suffisante avec un attelage ordi

naire. Plus communément on donne à la

bande une largeur moyenne de 9 po. (0™ 244).

— M. Mathieu de Dombasi.k, dans ses terres

les plus fortes, au moyen de sa charrue at

telée de trois biles au plus, pour les pre

miers labours, et en donnant au soc de 6 à

8 po. (0™ 102 à 0m 217) d'entrure, ouvre une

raie qui atteint constamment de 9 à 10 po.
(0,n 244 à 0™ 271).

La position de la bande de terre retournée

par le versoir dépend à la fois de l'épaisseur

>roportionnelle de cette même bande, et de

a disposition particulière des charrues. Si

la tranche est environ d'un tiers moins pro

fonde que large, elle aura une propension na

turelle à s'incliner sur la tranche précédente

de manière à laisser une de ses arêtes au-

dessus ; — si elle a, au contraire, une largeur

comparativement beaucoup plus grande, elle

retombera presqu'à plat. Il est à remarquer

que la plupart des charrues perfectionnées

dans ces derniers temps donnent le premier

de ces résultats, que l'on considère, à bon

P1

la

droit, comme le meilleur. « Beaucoup de bons

cultivateurs ont regardé, au premier coup-

d'ceil, ce labour comme imparfait, et ne l'ont

pas trouvé aussi propre que celui où les tran

ches de terre sont retournées à plat; cepen

dant ils ont bientôt senti les motifs qui ren

dent ces labours préférables : en effet, dans

les terres fortes, la herse exerce une action

bien plus énergique, soit pour ameublir la

terre, soit pour enterrer la semence, sur un

labour qui présente à la surface un angle de

chaque tranche de terre, que lorsque ses dents

ne font que gratter le côté plat de la tranche.

D'un autre côté, ce labour expose bien mi<".»

toute la terre labourée à l'influence de 1W.

des pluies et des gelées, qu'un labour plat. Il

est vrai que lorsqu'on rompt une éteule, un

trèfle, etc., on aperçoit ordinairement, après

le labour, quelques herbes entre les tranches,

dans le fond des sillons ou cannelures que

laisse le labour à la surface de la terre ; mais

un trait de herse les recouvre entièrement,

lorsque cela est nécessaire, en abattant les

arêtes des tranches. Dans tous les cantons

où l'on a apporté quelque attention à ce sujet,

on a reconnu, par expérience, que ce mode

de labour est celui qui est lé plus parfait

dans toutes les terres et dans presque toutes

les circonstances.* (Mathieu de Dombaslb.)

^ 'il.— De la direction de* labours.

Habituellemept on dirige les labours dans

le sens de la pente générale du terrain

{/lg. 185), pour donner aux eaux un écoule-

Fig. 185.

ment plus facile. Cependant, sur les champs

d'une inclinaison considérable, surtout lors

qu'on a plusà redouter la sécheresse que l'hu

midité, il vaut mieux tracer les sillons per

pendiculairement a ceUemêmepente(/?£-. 186),

Fig. 186.

non seulement pour diminuer le travail de

l'attelage, mais afin que la terre et les engrais

soient moins facilement entraînés par les

pluies, etque celles-ci aient mieux le temps de

pénétrer la couche labourable. — Les labours

de ces sortes de terrains offrent toujours d'as

sez grandes difficultés. D'une part, ils sont

fort imparfaits dans les parties où la bande da
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terre est rejetée en haut, parce qu'elle est ra

rement retournée et qu'elle retombe dans la

raie ; et de l'autre, parce que, si l'on rejette la

tranche constamment en bas, on finit par dé

nuder de terre le haut de la pièce. Cepen

dant ce dernier moyen est celui que préfè

rent les bons cultivateurs ; et, comme la

charrue à tourne-oreille, par suite de la forme

de son soc et de son versoir, produit un tra

vail vicieux, on a cherché à lui en substituer

d'autres, qui seront décrites dans l'article sui

vant, sous le nom de charrues jumelles, char

rues dos-à-dos, etc., et qui peuvent labourer

mieux, tout en rejetant de même la terre de

droite à gauche, ou de gauche à droite, selon

le besoin.

Dans beaucoup de cas, au lieu de sillonner

de bas en haut ou en travers, on trouve un

grand avantage à labourer obliquement, en

ayant soin de diriger la charrue à droite et

non à gauche, en partant de la partie élevée

du champ; car, a'après ce second mode,

comme on en peut juger d'après la fig. 188,

Fig. 187.

autre à côté, comme l'indique la fig. 189.—La

Fig. 189.

L

pièce se trouve à la fin former une

unie, sans autres subdivisions que celles qui

résultent de la disposition plus ou moins ré

gulière des rigoles d'écoulement des eaux.

Cependant on verra tout-à-l'heure qu'on peut

obtenir les mêmes résultats avec des char

rues à versoir fixe.

Dans un labour à plat, lorsque la superficie

du champ est régulièrement divisée en pa

rallélogrammes alongés, d'égale largeur en

tre eux, sensiblement planes et séparés par

des rigoles , on dit que ce labour est en plan

ches.

Poutformer des billons avec une charrue à

versoir fixe, on ouvre successivement des

rayons parallèles dans la longueur et des deux

côtés de chaque billon, les uns dans une di

rection, les autres dans une direction oppo

sée; c'est-à-dire que si on commence, par

exemple, par lever une première bande A,

{fig. 190), du sud au nord, on vient en prendre

Fig. 190.

la terre serait jetée en haut par le trait qui

va en remontant-, ce qui fatiguerait beaucoup

l'attelage, sans donner un bon labour: tandis

que, d'après le premier {fig. 187), lorsque la

Fig. 188.

charrue remonte, elle déverse la terre en bas.

— Il y a ainsi moins de fatigue, et la bande,

n'étant jamais poussée contrairement à la

pente du terrain, retombe librement du ver

soir dans l'une comme dans l'autre direction.

— Toutes les fois que les coteaux n'offrent

pas sur des points rapprochés une très-

grande inégalité de pentes, on peut les la

bourer ainsi, lors même que cela serait im

praticable par tout autre moyen.

§ IV. — Des différentes espèces de labouis.

Selon les circonstances, mais le plus sou-

veut sans antres motifs que les habitudes

locales , on laboure tantôt à plat, ou en

planches, tantôt en billons.

Pour labourer à plat on fait ordinairement

usage de la charrue à tourne-oreille qui, en al

lant et en revenant, jette toujours la terre du

même côté de l'horizon, et remplit ainsi suc

cessivement chaque raie, en en traçant une

une seconde B du nord au sud, puis une troi

sième C à côté de la première, une qua

trième D à côté de la seconde, et ainsi de

suite, en déversant toujours la (erre de gau

che à droite, de manière à laisser en définitive

un sillon vide au milieu. — Cette première

opération s'appellefendre on érayer le billon.

— Pour le labour suivant, on commence au

contraire au milieu, en sorte que les deux

premières tranches soient appuyées l'une con

tre l'autre à la place précédemment occupée

par la raie, et on continue de verser toutes

les autres bandes de terre vers le milieu du

billon jusqu'à ce qu'on arrive aux deux cô

tés, oii il reste nécessairement deux raies ou

vertes. Cela s'appelle endosser ou enrayer.

Lorsqu'on refenddes billons q ui avaient été

précédemment endossés une seule fois, il en

résulte un labour presque plat ; et si l'on

continue à érayer et à enrayer alternative

ment à une égale profondeur, il ne se forme

à la surface du terrain aucune élévation sen

sible: — on obtient ainsi des planches plu

tôt que des billoos.—Lorsqu'on endosse, au

contraire, plusieurs fois de suite les mêmes

billons, on leur donne une forme de plus en

plus bombée.

On a nommé billons simples {fig. 191), ceux

qui ne présentent qu'un seul segment de

cercle entre deux raies creusées au même

/

V
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Fig. 191. niveau.—Il y a des

billons simples

composés de deux

traits de charrue

seulement, c'est-à-

dire d'environ 2 pi.

66 c. m.) de large;

il y en a de quatre, de nuit, de dix traits ;

— il y en a aussi de vingt et même de trente,

<|ui acquièrent par conséquent de 6 à 10 mè

tres de largeur.

Les billons doubles {fig. 192) sont subdi-

Fig. 192.

vises en trois ou quatre billons plus petits,

séparés par des rigoles moins profondes que

les deux principales, et creusées à des ni

veaux différens sur la double pente du grand

billon.— Cette disposition est peu ordinaire.

De même qu'il y a des billons de toutes les

largeurs, entre deux tiers de mètre jusqu'à

15 mètres et plus, il y en a aussi de" toutes

les hauteurs, entre ceux qui se confondent

presqu'avec les planches, et ceux qui s'élè

vent au-delà de 3 à 4 pi. ( 1 m. à 1 m. 325).

Avantages et inconvéniens du billonnage.

— On a beaucoup dit pour et contre la pra

tique du billonnage. Les uns trouvent qu'au

moyen de billons bien faits on fournit aux

plantes une couche labourable plus épaisse,

qui contribue efficacement à leur belle végé

tation, qui les fait jouir, même sur les fonds

les moins riches en terre végétale, des avan

tages des labours profonds, et qui permet

(résultat incalculable dans l'état actuel de no

tre agriculture) d'introduire sur cesterrains

peu privilégiés les récolles de racines sar

clées;— que sur les ados, l'humidité n'est ja

mais trop grande, quoique la sécheresse soit

rarement redoutable, parce que la terre meu

ble du dessous conserve et communique pen

dant long-temps sa fraîcheur jusqu'aux raci

nes; — que cette disposition du sol, procu

rant aux cultures tout-à-la-fois plus d'air et

de lumière, favorise la formation du grain

dans les épis et la maturation; —que, dans

les temps de pluie, l'eau dont les plantes sont

surchargées est plus promptement essuyée;

— que ces plantes courent moins le risque

de verser; — enfin, que le sarclage est plus

facile.

D'un autre côté, on répond : que si les bil

lons sont larges et fort relevés, la meilleure

lerre se trouve inutilement amassée dans le

milieu, et peu-à-peu mise hors d'action par la

profondeur à laquelle elle est enfouie; —

qu'à la vérité, dans les climats humides, la

sommité des ados se trouve à l'abri des in

filtrations, mais que les bas-côtés y sont

d'autant plus exposés que l'eau, par une

cause ou une autre, s'accumule presque

toujours, au moins par places, dans les ri

goles, et qu'il est le plus souvent impossible

de faire des saignées dans le sens des diverses

pentes du terrain ; — que, dans les temps de

sécheresse, lorsqu'il survient une pluie d'o

rage, au lieu de pénétrer dans la croûte dur-
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cie qui forme la surface du sol , elle ne fait

que glisser à sa superficie, de sorte que quel

quefois les rigoles sont insuffisantes pour

contenir l'eau qui s'y estjetée, tandis que 1 ados

se trouve presque aussi sec qu'auparavant;—

que, lorsque les billons sont dirigés de l'est

à l'ouest, les récoltes sont ordinairement

moins belles et toujours beaucoup plus re

tardées dans leur végétation du coté du

nord que de celui du midi ; — que, dans les

terres sujettes au déchaussement, le billon

nage augmente encore cette fâcheuse disposi

tion;—enfin,que,non seulement avec de hauts

billons les labours et surtout les hersages

sont plus difficiles, mais que les labours

croises , qui sont parfois si utiles pour re

médier à l'imperfection des autres dans les

lerres fortes , sont impraticables. — Si les

billons sont étroits, tout en conservant une

grande élévation, l'endossement demande

beaucoup de temps et exige une grande force

de tirage; il n'est pas plus aisé de refendre;

l'ensemencement est irrégulier, et les travaux

de la récolte se font avec encore moins de

facilité. — La multiplicité des raies occasione

une perte notable de terrain. — Quant aux

billons très-étroits composés d'un petit nom

bre de traits de charrue, et dont l'usage se lie

nécessairement à celui des semis sous raie,

ils sont accompagnés, dit M. Mathieu de

Dombasle , d'un si grave inconvénient qu'ils

devraient être proscrits comme méthode gé

nérale de culture. Cet inconvénient, senti de

tous les praticiens, consiste à forcer le cul

tivateur à labourer, à l'époque même des se

mailles, toute la sole qu il veut ensemencer,

ce qui exige un espace de temps considérable

pendant lequel la saison n'est pas toujours

favorable; tandis qu'en donnant à l'avance

le labour de semaille, on a la faculté de choi

sir le temps le plus convenable pour répan

dre la semence et pour l'enterrer à la herse

ou à l'extirpateur.

Si donc les billons ont parfois des avan

tages incontestables, le labour à plat ou en

planches doit être préféré dans la plupart des

cas. — Je trouve qu'il y a peu. d'objections

raisonnables à faire au passage suivant que

i'extrais littéralement de Thaer : « L'écou

lement des eaux que dans bien des lieux on

cherche à procurer surtout par le moyen des

rigoles qui séparent les billons, s obtient

toujours d'une manière plus parfaite au

moyen des raies que, sur le champ labouré à

plat, on trace d'abord après avoir accompli la

semaille, et auxquelles on donne la tendance

la plus directe et la plus propreà l'écoulement

de ces eaux, ce qui n'a pas toujours lieu pour

les rigoles des billons. Ces raies d'écoulement

peuvent être multipliées dans les lieux où

elles sont nécessaires, et l'on en fait abstrac

tion dans ceux où elles ne seraient pas utiles.

Les sols labourés à plat conservent une égale

répartition de leur terre végétale sur toute

leur superficie, tandis que ceux labourés en

billons en sont privés dans des places pour

l'avoir en surabondance dans d'aulres. Ces pre

miers conservent sur toute leur étendue une

même épaisseur de terre remuée; ils favori

sent une répartition plus égale du fumier qui,

sur les terrains labourés en billons étroits,

a de la disposition à s'amasser dans les ri

tome I. — 22
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goles : leur matière extractive n'est pas en

traînée sur la pente des billons et dans les

rigoles. Mais surtout la semence y est mieux

repartie; on l'y répand à la volée. La herse

agit sur toute la surface et d'une manière

plus uniforme; le hersage, en rond, qui est si

efficace, devient à pe,i prés impraticable sur

un terrain labouré en bi I Ions; le hersage eu tra

vers même est rendu beaucoup plus difficile

par cette dernière manière de disposer le sol.

Aussi le terrain labouré à plal peut-il beau

coup mieux être nettoyé de chiendent et des

mauvaises herbes qui se multiplient par leurs

racines. Le charroi, et surtout celui des ré

colles, y est beaucoup plus facile. Enfin le fau

cheur et le faneur y accomplissent leur tra

vail avec bien moins de peine. Les céréales y

reposent à plal après qu'elles ont été sépa

rées de leur chaume; elles n'y tombent pas

dans les rigoles pour y être gâlées par les

eaux, comme cela n'arrive que trop souvent

dans les champs labourés en billons étroits.

Le râteau y agitavec beaucoup plus de promp

titude, et c est seulement là qu'on peut se

servir du grand râteau, qui rend de si bons

services lors de la moisson. »

On sait qu'une des premières améliora

tions qu'ait apportées aux terres basses de

son exploitation le célèbre directeur de la

ferme de Roville, a été d'aplanir leur surface

par des labours successifs , en détruisant les

billons qu'on y avait élevés avant lui avec tant

de peines et de soins. O. Leclerc-Tuoui.n.

Section h. — Des charrues considérées

comme instrument de labour et de prépara

tion des terres.

Les charrues les plus simples se composent

de diverses punies que nous devons étudier

d'abord séparément, alin de connaître leur

usage et, autant que possible, les conditions

les pl.is nécessaires à leur boune construc

tion. Ce sont : le soc, le coutre, le sep, le ver-

soir, l'âge ou la haye, le régulateur eX le man

che.

Cette première partie de notre travail ac

complie, après une courte mais indispensable

excursion dans le domaine de la dynamique,

afin demeure le lecteuràmême déjuger de la

résislance que présentent les diverses sortes

de charrues a l'effort des animaux qui les traî

nent, et d'apprécier les moyens de diminuer

la force de traction, nous traiterons succes

sivement des araires proprement dites; —

des araires à support sous l'âge; — enfin des

charrues à avant-train qui nous présenteront

plusieurs subdivisions, eu égard à la fixité ou

a la mobilité de leur versoir, au nombre de

leurs socs, etc., etc.

A.BT. l". — Des diverses parties essentielles des

charrues.

§ 1er. — Le soc.

Le soc est la partie de la charrue qui dé

tache la bande de terre, concurremment avec

le coutre, et la soulève en avant du versoir.

Sans remonter jusqu'à l'antiquité, si nous

devions seulement tracer ici un tableau bis- i

loriuue de toutes les charrues encore exis- '

tantes dans les diverses parties du monde,

nous verrions que l'aspect et les dimensions

des socs varient à l'infini. Toutefois, à ne

considérer que ceux dont l'usage est le plus

général, on peut les ranger en deux divisions:

— Les uns ayant la forme d'un Jer de lance

ou d'un triangle isocelle plus ou moins

alongé, également tranchans des deux côtés

(/j#.li>3); les autres à une seule aile terminée,

du côté qui en est pri- Fig. 193.

vé, par une ligne droite

alignée avec le corps de

la charrue, et ne for

mant ainsi que la moi

tié des autres {fig. 194).

Les premiers sont in

dispensables pour les

charrues à double ver

soir ouà tourne-oreille;

les seconds s'appli

quent aux charrues à

versoir fixe.

Le soc se compose de deux parties fort dit-

tinctes : l'aile ouïes ailes(A. K,fig. 193 et 194 ),

dont la destination est de trancher la terre, et

la souche B, fig. 194, qui n'a d'autre but que

d'unir cette partie essentielle à la charrue, et

de commencer, pour ainsi dire, la courbure du

versoir.— La bande qui forme et qui avoisine

la pointe et le tranchant s'use à peu près seule

durant le travail; elle comprend ce que

M. .Mathieu de Dombasle appelle la matière

à user. « La proportion entre ces deux parties,

dit, dans un travail récent, cet agronome, l'un

de ceux qui ont incontestablement le plus

contribue de nos jours au perfectionnement

de la charrue, peut varier considérablement,

et l'on conçoit facilement que le soc est d'au

tant meilleur sous le rapport de la dépense de

renouvellement , que la souche est en poids

dans une moindre proportion avec la matière

à user. Les socs énormes dont on fait usage

dans le nord et l'est de la France, ainsi qu'en

Belgique, pèsent communément de 18 à 24 li

vres, ils coûtent de 18 à 24 fr., et ils ne con

tiennent que 2 à 3 livres au plus de matière à

user. C'est là, certainement, une proportion

très-défavorable. Dans les charrues que l'on

construit à Roville depuis dix ans, les socs

étaient un peu moins pesans, mais la propor

tion de la matière à user n'était pas encore

améliorée : je l'évalue à deux livres environ

sur des socs qui pèsent 14 à 15 livres, et qui

coûtent 12 francs. En 1832, on a adopté dans

les fabriques de Roville une charrue d'un

nouveau modèle, dont le soc est beaucoup

plus léger et ne dépasse guère 9 à 10 livres.

L'est uniquement sur la souche que porte l'é

conomie de poids, et la matière à user reste la

même que dans les anciens, en sorte que la

proportion est maintenant beaucoup plus fa

vorable. »

Beaucoup de socs se fixent au sep ou à la

gorge de la charrue par une douille ou enso-

chure. — Tantôt ce sont les deux côtés pro

longés des triangles qui se recourbent en-des

sous pour emboîter l'extrémité antérieure du

sep; — tantôt la douille est placée entre les

deux ailes, à peu près comme dans un fer de

lance; — tantôt, enfin, elle se trouve à In par

tie gauche de l'aile unique des charrues à

versoir fixe.Cependant, depuis quelque temps.
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la méthode américaine commence à se répan

dre; elle consiste à appliquer et à fixer le soc

à la partie antérieure et inférieure du corps

de la charrue par deux boulons à écrou, que

le laboureur peut ôter lui-même et remettre

chaque fois que le besoin de changer le soc se

fait sentir.

La nouvelle araire écossaise dont nous

donnerons plus loin la figure entière, telle

qu'elle existe depuis peu de temps dans

les ateliers de l'un de nous (M. Molard), esl

munie de 3 socs de rechange en fonte, portés

par un bras, ou plutôt par une sorte de moi

gnon accompagnant le sep, à l'aide duquel le

laboureur peut les fixer et même les faire pé

nétrer plus ou moins profondément dans le

sol, avec promptitude et facilité, à l'aide d'une

simple clavette, ainsi que l'indiquent les dé

tails des fig. 195, 196 et 197. A.,fig. 195, soc

solément en-des
Fig. 195.

vu is>

sus, avec les 2 barres

b b qui servent à l'a

dapter à l'extrémité

du sep. — B, fig. 196 ,

soc vu isolément en

dessous ; c c représen

tent les ensochures

qui le retiennent sur

le moignon b, fig. 197,

à l'aide de la clavet

te e. — La fig. 197

donne une idée de la

partie antérieure de la

charrue, vue en-des

sous, au point de jonc

tion du sep,du soc et du

versoir. Celte disposi

tion, remarquable par

sa grande simplicité,

nous parait une nota

ble amélioration. — Chaque soc de rechange

est ou peut être de dimensions différentes et

combinées avec ia largeur qu'on veut donner

à la raie.
M. Hdgo.net du Jura a approprié à une char

rue légère, à tourne-oreille {fig. 249 ci-après),

un soc qui réunit le double avantage de rem

placer le coutre et de changer de position au

commencement de chaque sillon. La fig. 198

Fig. 198.

fera comprendre celte ingénieuse innovation-

fi, fig. 198,soc disposé de manière à labourer

du coté droil ; — b manche en fer dudit soc

qui tourne dans l'étançon antérieur de la

charrue, et auquel on a adapté une tij;e c,

terminée par une poignée d. Cette tige, mo

bile entre les deux mancherons, peut se fixer,

à l'aide d'un crochet, à celui de gauche ou de

d oite, suivant que le versoir est de l'un ou

de l'autre de ces côtés; elle fait tourner le

soc sur lui-même, dans son mouvement,

da manière que lorsqu'un de ses côtés tran-

chans se relève perpendiculairement au sol

Eour tenir lieu de coutre, l'autre s'abaisse

orizontalement pour détacher la tranche

du fond du sillon.

La plupart des socs, construits en fer, sont

chaussés d'une lame d'acier soudée sous le

tranchant; on les rebat à chaud sur l'en

clume à mesure qu'ils s'usent, et plus tard

on les rechausse d'une nouvelle lame, opéra

tion assez difficile à bien faire, et dont la dé

pense varie de 5 à 8 et même 9 fr., selon les

dimensions du soc et la quantité du métal.

— Depuis quelques années, on fait à Roville

les socs, petit modèle, dont il a été parlé ci-

dessus, entièrement en acier. On ne peut, à

la vérité, les rechausser avantageusement,

mais par compensation il est facile de les re-

battre pendant beaucoup plus long-temps que

les autres, et, sous ce point de vue, ils présen

tent un incontestable avantage, parce que

toute la matière à user se compose d'acier,

tandis que dans les socs en fer, même en

supposant que la soudure ait été parfaitement

exécutée, le marteau attire du fer vers le

tranchant, en même temps que de l'acier, à

chaque rebattage.

Un des principaux avantages des socs amé

ricains, d'après M. Mathieu de Dombasle,

consiste en ce que le poids de la souche est

diminué, en sorte que la proportion entre

cette dernière et la matière à user est beau

coup plus favorable que dans tous les autres.

Les socs américains que l'on construit à Ro

ville pèsent 6 à 7 livres, et un tiers, au moins,

de ce poids consiste en matière a user. Ces

socs, entièrement en acier, peuvent s'exécuter

Cour le prix de 6 francs, et font un service

eaucoup plus long, sans rechaussage, qu'un

soc de 20 fr. en fer chaussé d'acier. — Lors

que le premier est usé, il n'en coûte pas plus

pour le remplacer par un neuf, qu'il n'en eût

coûté pour faire rechausser l'autre; — on a,

du reste, la vieille souche d'acier, et l'on ne

court pas les risques d'un rechaussage mal

exécute. On peut, d'ailleurs, avoir des socs

neufs d'avance, pour les employer au moment

du besoin, au lieu d'attendre le loisir du ma

réchal pour rechausser un vieux soc.

La forme du soc américain permet aussi de

le construire en fonte, et cette construction

est fort économique, puisqu'un soc de celte

espèce ne coûte que 30 ou 40 sous. On fait en

A nglelerre un tres-fréquent usage des socs de

charrue en fonte. D'après les expériences

tentées à Roville depuis quelques mois, on a

reconnu qu'on peut tirer de cette construc

tion, dans beaucoup de circonstances, un

bien plus grand parti qu'on ne le croit géné

ralement.

Nous devons ajouter que la fonte-acier,

dans laquelle on fait entrer, au minimum, un

seizième d'étain, et qui acquiert ainsi une

dureté plus grande que l'acier trempé lui-

même, devra être généralement préférée à la

fonte ordinaire, dont elle ne dépasse pas beau

coup le prix.- Les épreuves réiléréesetnon:-

breuses qui ont été faites depuis plusieurs an

nées des qualités de cette composition dans la

construction des petites meules du moulin Mo-

l;ird, permettent de prononcer, avec assu

rance, qu'elle présenterait de fort grands

] avantages pour la fabrication de toutes
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les parlies qui s'usent dans les charrues.

Enfin, on peut aussi construire des socs

américains, entièrement en fer; il est vrai

qu'ils s'usent vite, mais ils se rebattent faci

lement ; et comme ces socs ne coûtent qu'en

viron 3 fr. pièce, on trouvera dans beaucoup

de cas que leur usage est fort économique.

M. Desjoberts, notre collaborateur, grand

propriétaire-cultivateur, emploie un procédé

très-simple pour aciérer ses socs de charrue.

Le soc est en entier en fer forgé et fini comme

à l'ordinaire ; quand il est terminé, on pose

sur l'extrémité un morceau de fonte de fer

gros comme le pouce, et l'on chauffe au blanc,

un peu moins toutefois qu'on ne le fait pour

le soudage. Aussitôt que le morceau de fonte

commence à fondre, on le promène avec une

tige de fer sur toutes les parties du soc que

l'on veut aciérer. La fonte s'incorpore avec le

fer, et le soc ainsi préparé se trempe au rouge

cerise, sans recuit. Cette opération est plus

facile que la soudure de l'acier avec le fer ;

elle est bien moins dispendieuse, puisqu'elle

n'exige qu'une chaude. Avec une vieille mar

mite de fonte, on peut, pendant 2 ou 3 ans,

aciérer tous les socs d'une ferme.

Le côté tranchant de l'aile des socs des

charrues à versoir fixe forme avec le côté

opposé, à partir de la pointe, un angle plus

ou moins aigu. Lorsque l'ouverture de cet an

gle est considérable, la bande de terre soule

vée offre plus de largeur ;— lorsqu'elle est fai

ble , le soc pénètre avec plus de facilité. —

Ordinairement, toutefois, l'obliquité est d'en

viron 45 degrés.

$ II. —Du coutre.

En avant du soc, pour régulariser et faci

liter son action, se trouve le coutre, espèce

de couteau destiné à trancher la terre verti

calement , ou à peu près verticalement, et,

dans les charrues à versoir fixe, à séparer la

bande, sur le côté opposé à ce versoir, du sol

non encore labouré.

La forme des coutres varie : tantôt ils sont

droits, tantôt recourbés en arrière comme

les tranche-gazons; le plus souvent ils se re

courbent légèrement en avant, à la manière

des faucilles; et si cette disposition n'est, pas

plus que la première, celle qui diminue la

résistance, elle semble avoir, d ailleurs, divers

avantages particuliers. — Un coutre concave

donne à la charrue une légère tendance à

Prendre de l'entrure, et compense un peu

action des traits qui tendent, au contraire,

à relever la machine; — il facilite, en les sou

levant, l'extraction des racines et des pierres

qu'un coutre droit ou convexe ne ferait que

pousser en avant ou même qu'enfoncer da

vantage; — il diminue plus efficacement

l'adhérence des parties constituantes du sol,

et sa puissance s'exerça nt obliquement de

bas en haut, il commence, en quelque sorte,

le travail du soc qui vient après lui. Le même

but est atteint avec un coutre droit, incliné

plus ou moins vers l'extrémité de l'âge.

En principe, le coutre devrait être aligné

en entier dans le sens de la pointe du soc;

mais, comme on en fixe le manche au milieu

de l'âge, où il est ordinairement retenu par

des coins, il est clair que s'il tombait perpen

diculairement, il se trouverait trop à droite.

En conséquence, on le dirige obliquement

vers la gauche, et la résistance qu'il éprouve

dans le sol, par suite de cette inclinaison,

Ïieut se trouver sensiblement augmentée dans

es labours de quelque profondeur. Elle nuit,

d'ailleurs , à la bonne et facile exécution

du travail. C'est pour ce motif qu'on a in

venté des coutres a manches coudés, ou fixés

par un mécanisme particulier sur la gauche

de l'âge , de manière que la lame n'offre

plus une telle obliquité. Cette disposition

{trésente des avantages trop peu appréciés de

a plupart des cultivateurs. — Dans les char

rues dont le corps est entièrement en fer

coulé, et dans quelques autres, le coutre est

maintenu dans une entaille latérale, au moyen

d'un boulon ou d'un coin.

Ftg. 199, coutre fixé au milieu de l'âge.

Fig. 200, coutre à manche coudé.

Ftg. 201 , coutre de la charrue de Roville.

Fig. 199. Fig. 200.

Fig. 201.

Les coutres doivent avoir une force pro

portionnée à la résistance que présente cha

que espèce de terrain; à peine utiles dans les

sols d'une grande légèreté, ils deviennent

d'une indispensable nécessité sur ceux qui

se distinguent par leur compacité. On a re

commandé avec raison A'aciérer leur tran

chant; et, comme il essuie un frottement très-

fort, l'acier doit souvent en être renouvelé.

— Lorsqu'il s'agit de défoncemens ou de dé

friches dans des champs qui contiennent de

nombreuses et fortes racines, au lieu d'un

coutre, on en met quelquefois deux et jus

qu'à trois, en leur donnant progressivement

une entrure moindre, à partir de celui qui

est le plus rapproché du soc.

Dans quelques circonstances, ainsi qu'on a

déjà pu le voirà l'article Ecobuage, page 118,

au coutre ordinaire on substitue, pour des

labours peu profonds, un disque métallique

tournant sur son axe comme une roue et

tranchant à la circonférence, tel qu'il a été

représenté fig. 76.

§ III.— Le »ep.

Le sep est cette portion de la charrue qui

reçoit le soc à sa partie antérieure, et, assez

communément, lorigine du manche à sa

fiartie postérieure. — Il glisse au fond du sil-

on de manière à s'appuyer sur la terre non

labourée, du côté opposé au versoir. Tantôt
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il ne fait qu'un avec la gorge qui le prolonge

et l'unit à l'âge, comme dans \a.fig. 202; —

Fig. 202.

lin

tantôt il est fixé à cette dernière pièce par

un plateau {fig. 203) ou par deux étancons

ou montons {fig. 204 ).

Fig. 204.

Dans tous les cas, la résistance occasionne

par la cohésion de la terre se faisant particu

lièrement sentir à la face inférieure et laté

rale du sep, il faut avoir soin de lui donner

un poli aussi complet que possible; de le tra

vailler en bois dur, tel que le hêtre, le chê

ne, etc.; de le garnir de bandes de fer en

dessous, ou même de le construire en entier

en fer forgé ou en fonte nerveuse.

M. Mathieu de Dombasle, pour remédier

au seul inconvénient reconnu aux charrues à

bâtis en fonte, la prompte usure du talon des

seps dans les sols sablonneux, fait construire

des seps dont le talon, formant une pièce dé

tachée, peut se démonter à volonté et se fixer

avec des boulons à vis.

Il est évident que plus un sep est long et

large, plus le frottement est considérable,

mais aussi plus le mouvement de la charrue

est régulier et son maniement facile, en rai

son de la multiplicité des points d'appui.

Lorsque la semelle est neuve, elle est ordi

nairement un peu concave; en s'usant, elle

devient de plus en plus convexe, à mesure

que les angles s'usent, et alors elle tient

moins bien la raie. Cependant une forme

analogue se retrouve dans quelques araires

du Midi, et notamment dans celle de Mont

pellier.

Afin de diminuer encore plus le frotte

ment sans nuire à la régularité de la marche

des charrues, on a exécuté en Angleterre, et

on est dans l'usage, en certains cantons de ce

pnys industrieux , d'utiliser exclusivement

des seps dont le talon est porté sur deux

roues {fig. 205), ou dont toute la partie qui

Fig. 205.

se prolonge postérieurement au-delà du soc

est évidée de manière à recevoir une seule

roue {fig. 206) fixée dans une mortaise, au

Fig. 206,

moyen d'uu axe qui traverse le sep dans

son épaisseur. Il est de fait que le mouve

ment progressif de rotation des roulettes,

ou de la roulette dont il vient d'être parlé,

sans diminuer en rien la régularité du la

bour, rend la traction plus facile, puisque le

sep n'éprouve plus de frottement continu

que sur un bien moins grand nombre de

points. Cependant cette amélioration ne

s'est point encore fait jour dans nos campa

gnes ; nous faisons des vœux pour qu'elle y

soit tentée.

§ IV. — Le versoir.

Ce n'était point assez de détacher la bande

de terre du fond du sillon; pour atteindre tou

tes les conditions d'un bon labour, il fallait

encore la soulever, la déplacer et la retour

ner de côté dans la raie précédemment ou

verte. Telle est la destination du versoir.

Les versoirs affectent deux formes princi

pales qui se modifient, on peut dire à l'in

fini, dans leurs proportions et leurs détails.

— Ils sont planes {fig. 207) ou diversement

contournés {fig. 208 ).

Fig. 208. Fig. 207.

Planes. Us sont ordinairement faits d'une

planche plus ou moins large, plus ou moins

mince, clouée ou accrochée au côté droit du

sep près du soc, et tenue à distance de ce

même sep, à sa partie postérieure, par un ou

deux bras. Dans cette position, ils repous

sent la bande de terre, et la retournent même

tant bien que mal, lorsqu'elle offre une cer

taine consistance, et qu'ils out une longueur

et une obliquité convenables. Mais, dans la

plupart des circonstances, ils donnent des

résultats fort imparfaits, et, par surcroît

d'inconvéniens, le poids et le frottement de

la terre, dont ils ne sont débarrassés que

lorsqu'elle a dépassé leur extrémité, aug

mente considérablement la résistance au ti

rage.

Naguère, les versoirs de la plupart de nos

charrues avaient cette forme vicieuse. Beau

coup l'ont même conservée; néanmoins, de

puis un certain nombre d'années, les versoirs

contournés se sont multipliés en France d'une

manière remarquable. Tous les cultivateurs

qui connaissent le prix et les conduits d'un

bon labour les ont adoptés pour tout s i^r-

rues autres que la charrue à tourne-» rei io.

Encore venons-nous qu'on a cherche , sans

changer la direction si commode du travail

de cette dernière, à la remplacer par des

charrues à versoir fixe qui pussent rejeter

alternativement la bande à droite et à gau

che.



174 LIT. I**.AGRICULTURE : FAÇONS GENERALES A DONNER AU SOL.

Jeffersoiv est, à notre connaissance, le

Premier qui ait formulé géométriquement

art de donner aux versoirs concavo - con

vexes une courbure identique et modifiable

selon des règles fixes, eu égard à la largeur

et la profondeur du sillon proposé, ainsi qu'à

la longueur de l'arbre de la charrue, depuis

la jonction avec l'aile jusqu'à son arrière-

bout. Son beau travail, que nous regrettons

de ne pouvoir reproduire dans un ouvrage
de )a nature de celui-ci, publié dans le 1er

volume des Annales du Muséum d'histoire

naturelle, en 1802, eut alors en Europe une

réputation méritée. Toutefois, quelques es

sais, trop peu nombreux peut-être, durent

faire penser que la forme adoptée par l'ho

norable président des Etats-Unis n'était pas

dans tous les cas la plus parfaite, et elle

fut en conséquence modifiée, selon les lo

calités, d'une manière plus ou moins heu

reuse.

Il serait fort difficile de décrire bien in

telligiblement, même à l'aide de figures, les

modifications deforme des versoirs considérés

de nos jours comme les meilleurs, et encore

plus d'indiquer, pour l'un d'eux, les condi

tions d'une perfection qui n'exisle pas d'une

manière absolue. En effet, si dans les terrains

légers, ou déjà divisés, une courbure consi

dérable produit en général le meilleur effet,

dans les sols plus consistans. et parliculière-

ment sur les défriches des champs enherbés,

avec une concavité moins grande on arrive à

de meilleurs résultats. — Dans notre opi

nion, qui est appuyée de l'imposanti' autorité

de Thaer, et de la pratique, chaque jour plus

répandue, de nos meilleurs agriculteurs, le

versoir doit être combiné de manière à re

tourner la bande obliquement, ainsi que l'in

dique Ja fig. 209, plutôt qu'à plat. « Cette iu-

Fig. 209.

clinaison, dit l'agronome, justement célèbre,

que nous venons de citer, est précisément

celle qui, au moyen des espaces restés vides

entre chaque tranche, opère l'ameublisse-

ment du sol de la manière la plus parfaite;

car l'air est ainsi en quelque sorte renfermé

dans la terre et entre en contact même avec

Ja partie inférieure du sol. Ces espaces ser

vent aussi à conserver l'eau que les pluies

ont amassée dans la terre, et, lorsque cette

humidité est évaporée par la chaleur, le sol

s'ameublit encore davantage. La terre alors

descend peu-à-pen et remplit les espaces vi

des. Cette surface, qui contient autant de

prismes qu'il y a de raies, a beaucoup

plus de points de contact avec l'atmosphère,

et lu herse y a une action bien plus sensible

que sur une surface unie, à tel point même

que, non seulement la terre en est pulvéri

sée, mais qu'encore les racines qui y sont

contenues sont arrachées par cet instrument.

Ainsi donc, dans tous les terrains qui ont be

soin d'être divisés et ameublis, cette incli-

naison des tranches a de grands avantages, et

c'est dans des terrains trop légers seulement

qu'elle peut avoir des inconvéniens. . . »

Le grand avantage des versoirs concavo-

convexes sur les versoirs plats, c'est qu'au

moyen de leur courbure, la terre, en s'éle-

vant sur le soc et le versoir, est tournée sur

son axe, de sorte qu'à mesure que le mouve

ment s'opère, la bande, entraînée par son

propre poids, se détache d'elle-même après

un court frottement.

Dans un terrain d'une consistance moyen

ne, assez siliceux pour user promptement les

parties frottantes de la charrue, si on em

ploie un versoir en bois, déjà disposé d'après

tes principes connus, on remarque que la sur

face agissante prend la forme exacte que suit

la bande dans les divers mouvemens d'as

cension et de renversement. Par ce moyen,

résultat bien simple d'une pratique continue,

le versoir usé peut devenir un modèle qu'il

est facile de reproduire en fonte, en suivant

exactement sa courbure à l'aide des procédés

connus des sculpteurs pour mettre au point.

Aux versoirs eu bois on a substitué géné

ralement, dans les temps modernes, ceux en

fer battu ou enfonte. Ces derniers, beaucoup

plus durables et plus solides que ceux de

bois, et moins coûteux que ceux de fer forgé,

ont sur les uns et les autres l'avantage d'une

exécution parfaitement uniforme.Ils se polis

sent à l'usage, de manière à présenter une

surface parfaitement lisse, qui retient beau

coup moins la terre que le bois, toutes les

fois que celle-ci n'est pas pénétrée d'une hu

midité surabondante : dans ce dernier cas il

peut arriver qu'un versoir en bois soit pré

férable à tout autre. Cependant c'est ici le

lieu de dire que l'Anglais Fim-ayson, dont

nous ferons connaître plus loin quelques-

uns des travaux, a inventé un versoir com

posé de 3 ou 4 bandes de fer dirigées dans

un sens presque parallèle au sep, et dont la

courbure peut être réglée comme dans le

versoir ordinaire dont elles forment pour

ainsi dire la charpente; de cette sorte les

points de contact avec la terre étant beau

coup moins nombreux, le frottement est

diminué d'autant. Cette innovation singu

lière, a, dit-on, reçu,depuis quelques années,

chez nos voisins u'outre-mer, la sanction de

l'expérience.

Les versoirs sefixent à la charrue de plu

sieurs manières: Antérieurement : tantôt par

des boulons adhérens au montant de devant,

qui unit le corps du sep à la haye,commedans

la charrue américaine,—tantôt par une agra

fe qui embrasse en entier ce même montant ,

comme dans la grande charrue écossaise

(d'après cette disposition le versoir peut s'é

carter du sep plus ou moins, selon la largeur

de l'aile du soc);—tantôt enfin parun boulon

horizontal qui traverse le sep, et autour du

quel le versoir peut être élevé verticalement

ou abaissé pour le service, comme dans la

charrue Hugonet modifiée, que nous décri

rons plus tard, et qui est destinée à labourer

à la manière des charrues à tourne-oreille;

—Postérieurement : soit contre lecorpsdusep

et le montant de derrière,—soit par une dis

position particulière {_fig. 210) qui permet,

ainsi qu'il a déjà été dit, de lui donner plus

ou moins d'écartemenl à l'aide d'une vis a

et de deux écrous bb fixés de chaque côté.
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Fig. 210. d'une tige en forme

d'anse, boulonnée,

d'une part sur le sep

c, de l'autre sur la

haye et le mancheron

d.

■ V. — De l'âge.

Les diverses pièces

que nous avons jus

qu'ici examinées for

ment le corps de la

charrue, c'est-à-dire la partie qui opère direc

tement sur le sol. Pour lui imprimer !e mou

vement a l'aide des animaux de trait, et pour

la diriger <-nn>enablemenl, on a dû lui ajus

ter deux autres pièces principales, qui sont

l'âge ou la haye. quelquefois aussi nommé

flèche, et le manche ou les mancherons.

. liage [Jig. 2X1 ) est destiné à recevoir et à

Fig. 211.

transmettre le mouvement de progression à

la machine entière. Assez souvent il est as

sujetti sur le devant de la charrue tiar le

montant ou la gorge, à l'extrémité inférieure

de laquelle s'unissent le sep et le soc, et sur

le derrière par le manche gauche. — D'autres

fois il est supporté par deux élançons AA,

l'un antérieur, l'autre postérieur; par un

seul étançon B et la prolongation du man

che C, etc., etc.

Il est évident que l'union de ces parties

doit se faire de manière que, quand les traits

sont convenablement fixes,la charrue marche

parallèlement à la surface du sol, et pour cela

H faut que l'âge ne «oit ni trop relevé ni trop

abaissé snr le devant; car, dans le premier

cas, le soc serait entraîné trop profondément

en lerre, et dans le deuxième il tendrait à en

sortir. Sur la plupart des charrues mo

dernes il est dirigé parallèlement au sep, où

il s'écarle légèrement de celte direction en se

relevantun peu de son extrémitépostérieure

vers son extrémité antérieure.

Dans les charrues à avant-train on peut

obtenir l'entrure et l'horizontalité voulue,

soit en élevant ou en abaissant la haye sur

son point d'appui, ce qui se faïî. comme nous

le verrons,de diverses manières; soit, ce qui

revient au même, en diminuant ou en aug

mentant la longueur de la partie de l'âge qui

se trouve entre la sellette et le corps de la

charrue. — Dans les araires, le point d'at

tache étant toujours à l'extrémité antérieure

de l'âge, on arrive au même résultat en

haussaut ou en baissant les traits à l'aide du

régulateur dont il sera parlé ci-après.

La forme de l'âge n'est pas entièrement

indifférente; tantôt elle est droite d'un bout

a l'autre, tantôt elle est droite et courbe tout-

à-la-foia ; droite depuis son origine jusqu'au

coutre, et plus ou moins concave de ce point

jusqu'à l'extrémité antérieure. Cette dernière

disposition, qui ne change absolument rien

à la ligne mathématique du tirage, présente

surtout des avantages dans les charrues à

plusieurs coutres et pour les labours en des

terrains couverts de chaumes, de bruyères

ou autres végétaux qui ne peuvent pas s'ac

cumuler aussi facilement au sommet de l'an

gle formé par le coutre et la haye.

§ VI. — Le régulateur.

Le régulateur, Ainsi que son nom l'indique,

sert à régler l'entrure de la charrue, et dans

son état de perfection, à modifier la largeur

de la raie ouverte par le soc.

Pour les charrues à avant-train, tout ce qui

contribue à élever ou à abaisser la haye sur

son arpui, à rapprocher ce point nu à l'éloi

gner du corps delà charrue, ou enfin à mo

difier la direction du tirage, doit être con

sidéré comme régulateur. — Parfois c'est une

simple broche A, fig. 212, qui maintient

l'anneau où s'attache la chaîne, et qui peut

la fixer plus ou moins haut sur l'âge, au

Fig. 212 A. 213 B.

moyen de trous pratiqués de proche en pro

che pour la recevoir; — d'autres l'ois ce sont

des rondelles B Jig. 213, qui s'interposent, en

plus ou moins grand nombre, entre ladite

Broche et le point de tirage; — en certains

cas le régulateur est invariablement fixé sur

le timon. Dans la charrue Guillaume, ce

sont deux montant D percés de trous nom

breux { fig. 214) le long desquels on fait glis-

Fig. 214.

H

I !

m l

ser la sellette, qui se peut ensuite arrêter ef

consolider, à la hauteur voulue, par de sim

ples broches et des boulons à écrous, —

Ailleurs, comme dans les charrues Rosb les

plus récentes, on peut faire varier l'entrure

d'une manière encore plus prompte, à l'aide

d'une vit A fig. 215, mobile dans un pas fixe,

et qui abaisse ou élève l'avant-train B tout

entier, avec l'âge C dont il détermine ainsi

la plus ou moins grande obliquité.

Pour les araires proprement dites, le régu-



176 EAÇONS GENERALES A DONNER AU SOL. tiv. i".AGRICULTURE

Fig. 215. première horizontalement, la seconde ver

ticalement, et toutes deux se fixer solide

ment, lorsqu'il y a lieu, au moyen d'un ccrou

à vis.

Pour les charrues à roue ou à sabot, le ré

gulateur n'étant destiné qu'à déterminer la

largeur de la raie, la tige verticale devient

moins utile. Les fig. 219 et 220 n'ont pas Dé

lateur varie aussi beaucoup de forme, mais

il est toujours fixé à l'extrémité antérieure

de la flèche. — Lafig. 216 représente un des

plus simples, vu de fa

ce en A et de profil

en B- La tige dont il

se compose traverse

une mortaise dans la

quelle il est fixé plus

ou moins haut , au

jfll , Il moyen d'un boulon

v li transversal. La bran

che horizontaleou cre-

maillère C, qui peut se

tourner à gauche ou à

droite à volonté, re

çoit dans une de ses

dents le dernier anneau D de la chaîne, au

moyen de laquelle il est ainsi facile de faire

prendre plus ou moins de largeur de raie.

— Le crochet E sert à retenir la balance des

chevaux.

Lafig. 217 donne l'idée d'un autre régula-

Fig. 216.

B

«1 K

C

S

Fig. 219. Fig. 220.

Fig. 217.
teur non moins simple,

qui se compose d'une

bride A tournant sur

la flèche au moyen

d'une cheville de fer

qui lui sert d'axe. Une

clavetteB placée, selon

le besoin, dans un des

trous de la partie su

périeure, suffit pour la

maintenir et fixer la ligne de tirage. Le de

gré d'entrure se détermine en accrochant la

chaîne du palonnier à un des trous plus ou

moins élevés de la bride.

Enfin, pour choisir encore un exemple,

nous indiquerons,^. 218, le régulateur per

fectionné de M. de

Dombasle ; c'est

une boite de fer

qui embrasse un

châssis , sur le

quel elle peut glis

ser indistincte

ment à droite ou

à gauche, et qui

est traversée par

une tige à crans.

La botte et la cré

maillère peuvent

se mouvoir in

dépendamment

l'une de l'autre, la

218.

soin d'explication.

Les charrues à avant-train prennent plus

d'entrure quand on abaisse l'âge sur la sel

lette; elles en prennent moins lorsqu'on l'é

lève. — Les araires piquent d'autant plus

qu'on élève le point de tirage, et d'autant

moins qu'on 1 abaisse. Elles ouvrent une

raie plus large lorsqu'on porte ce point vers

la droite, moins large lorsqu'on le dirige vers

la gauche.

§ VII.— Du manche ou des mancherons.

Dans une charrue bien combinée et bien

construite, non seulement un manche uni

que peut suffire, mais, ainsi que l'a démon

tré M. Grangé, il n'est vraiment indispensa

ble que lorsque quelque obstacle, en soule

vant ou en écartant le soc, a pu le faire dé

vier de sa direction première.

Diverses araires n'ont qu'un manche sur

lequel le laboureur pose la main gauche, se

réservant ainsi la droite pour diriger et acti

ver les animaux de trait. — Parfois près de

l'extrémité de ce manche on adapte un petit

mancheron, comme dans la charrue de Bra-

bant; — le plus souvent le manche se com

pose de deux mancherons, l'un de gauche

qui s'élève obliquement dans la ligne de l'âge,

1 autre de droite qui s'en écarte plus ou

moins de ce côté.—On ne peut se dissimuler

que ce dernier ne serve beaucoup, dans les

cas difficiles, à faciliter la direction de l'ins

trument.

Fort communément le manche simple ou

composé de deux mancherons est placé à

l'extrémité postérieure de la charrue. — Il

arrive cependant qu'on le fixe plus en avant,

au-dessus du point même où la résistance se

fait davantage sentir dans le sol. — D'après

cette seconde disposition, assez commune

dans les fabriques anglaises, le levier, acqué

rant une longueur considérable, produit, à

l'aide d'une force moindre, des effets beau

coup plus puissans; mais en général on a peu

besoin de ce surcroît de puissance, et nos

cultivateurs français préfèrent, avec raison,

des mancherons plus courts.

Aht. II. — De la résistance et de la force de

traction.

Au nombre des auteurs qui ont cherché,

avec le plus de talent et de succès, à établir

la théorie de la charrue sur les principes de
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la mécanique,Thaes et m. Mathieu de Dom

basle sont incontestablement ceux qui ont

envisagé de la manière la plus complète ce

sujet, qu'il n'est désormais plus permis d'a

border sans les citer, sous peine de rester

incomplet ou de se montrer ingrat. C'est au

second de ces agronomes (1), et a ceux de nos

confrères qui ont concouru avec l'un de nous,

par leurs expériences et leurs rapports (2), à

faire mieux apprécier ses travaux, que nous

empruntons en partie ce qui suit.

On a souvent comparé l'action du corps de

rrue dans la lerre à celle d'un coin; onla charrue

s'en ferait une idée plus précise, en imagi

nant sa forme dérivée de celle de deux coins

accolés ou plutôt confondus à leur base com

mune. L'un, que M. Mathieu de Dombasle

appelle le coin antérieur, parce que son

tranchant se trouve placé un peu en avant

de celui de l'autre, a une de ses faces hori

zontale : c'est le plan qui est formé par la

semelle ou la face inférieure du soc et du

sep, ainsi que par le bord inférieur du ver-

soir qui touche le fond du sillon. Le tran

chant du coin, qui est horizontal et dans le

même plan, est représenté par la partie tran

chante du soc : au lieu d'être placé d'une ma

nière perpendiculaire à la li^ne de direction

de la charrue, il reçoit toujours une position

plus ou moins oblique à celte direction, mais

sans sortir du plan horizontal. Cette obliquité

variable a pour but de lui donner plus de

facilité à vaincre les obstacles qu'il rencontre,

mais il ne change rien à la nature du coin. La

face supérieure de ce premier coin, qui, par

sa position, ne peut que soulever la bande

de terre de bas en haut, est représentée en

partie par la surface supérieure du soc. —

L'autre coin, c'est-à-dire le coin postérieur,

est placé à angle droit sur le premier; il a une

de ses faces verticale : c'est celle qui, dans

les charrues ordinaires, forme la face gau

che du corps de la charrue, celle qui glisse

contre l'ancien guéret. Le tranchant de ce

second coin se trouve placé dans un plan

vertical a la gorge de la charrue; ce second

coin, par sa position, ne peut agir que laté

ralement. La partie postérieure du versoir

forme l'extrémité de sa face droite, dans son

plus grand écartement de sa face gauche.

Si l'on pouvait supposer par la pensée cha

cun de ces deux coins indépendant de l'au

tre, il est évident que le résultat d'action du

premier serait de détacher la bande de terre,

de la soulever et de la laisser retomber der

rière lui dans la même position et à la même

place qu'elle occupait auparavant, tandis que

le second, au contraire, se bornerait à la re

fouler de côté, sans la soulever ni la retour

ner en aucune manière.

Dans les charrues les plus parfaites, et c'est

ce qui dislingue surtout les nouvelles des an

ciennes, on a lié ou plutôt remplacé par une

surface courbe plus ou moins régulière la face

supérieure du coin antérieur et la face droite

du coin postérieur, afin d'amener insensible

ment, et avec le moins de résistance possible,

la bande de terre de l'extrémité antérieure

de l'un à l'extrémité postérieure de l'autre.

Après avoir considéré de cette manière le

corps de la charrue, il devient plus facile de

déterminer le point précis du centre de la ré

sistance qu'il éprouve dans sa marche. — On

trouve : 1" que la ligne de résistance est dans

l'axe même du coin, et passe par son tran-

chant, s'il agit en partageant en deux parties

égales l'angle formé par le coin, comme par

le ciseau à deux tranchans ( voy.fîg. 22 1) ; —

2» qu'elle est F; 221. Fi 222

dans le plan de

la face du coin,

parallèle à la li- _£

gne de mouve

ment, en passant

toujours par le tranchant, si le coin agit

comme le ciseau à un seul tranchant (fig. 222);

— 3° que la puissance motrice, pour produire

le plus grand effet possible, doit être appli

quée dans la direction de la ligne de résis

tance ; — et 4° que les deux coins qui com

posent le corps de la charrue étant de la

dernière des deux espèces, la ligne de résis

tance du coin antérieur sera nécessairement

une ligne droite placée au fond du sillon, dans

le milieu de sa largeur, et.parallèle à sa direc

tion; celle du coin postérieur sera une ligne

droite placée sur la surface gauche du corps

de la charrue, à moitié de la profondeur du

sillon et parallèle à sa direction. Si ou ima

gine un plan passant par ces deux lignes pa

rallèles entre elles, la résultante des deux li

gnes de résistance se trouvera dans ce plan

et à égale distance des deux lignes; le point où

cette résultante rencontrera la surface supé

rieure du soc ou celle du versoir, sera le point

qui doit être considéré comme celui où est

accumulée la résistance que le corps de la

charrue éprouve dans son action; — déter

mination parfaitement conforme à celle

qu'on peut déduire de l'expérience de l'araire.

Pour que la force motrice fût employée

dans la enarrue de la manière la plus utile il

faudrait donc non seulement qu'elle agit dans

le prolongement de la ligne de résistance,

qui se trouve à la surface du sol et parallèle

à cette surface, mais aussi que le moteur

se trouvât sous la surface du sol à la même

profondeur que la ligne de résistance. Il ne

peut malheureusement en être ainsi.

D'après les élémens les plus simples de dy

namique, on sait: l°que, dans toute machi

ne ? lorsque le mouvement se transmet de la

naissance à la résistance par l'intermédiaire

d'un corps inflexible, la transmission du

mouvement se fait dans une ligne droite

tirée du point d'application de la puissance à

celui de la résistance, quelle que soitd'ailleurs

la forme du corps inflexible;— 2° que si entre

le corps inflexible interposé entre la puis

sance et la résistance, on suppose un corps

flexible, tel qu'une corde ou une chaîne, les

trois points de la résistance , de la puissance

et de l'attache tendront toujours à se placer

dans une même ligne droite, et, lorsqu'ils y

(i)De la charrue, par C.-J.-A. Mathieu de Dombasle , Mémoire inséré parmi «eux de la Société

centrale d'agriculture, année 1820.
(î) Rapports sur ce Mémoire, par MM. Yvaht, Molard, Daillt, père et flls, Héricart de Thury,

rapporteur.—Rapports ( faits dans les années postérieures) sur diverses charrues, par M. Hachette, da

l'Institut, l'uu de nos collaborateurs, du précieux concours duquel la mort nous a récemment privé».
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le point d'attache se trouve précisément

dans la ligne droite tirée de l'épaule des che

vaux b au point de la résistance c, la décom

position de force qui a lieu est la même que

dans la charrue simple.

Si le point d'attache a {fig. 226) se trouve

Fig. 226.

seront arrivés , la puissance agira comme si I Lorsque dans la charrue à roues {Jîg. 225 )

elle était immédiatement appliquéeà la résis- j7jg- 325.

tance, ou comme si le point d'attache de la °'

corde se trouvait au point de la résistance;

— 3° que si la puissance ne s'exerce pas dans

la direction de la résistance, de a en b, par

exemple {Jîg. 223), et qu'elle forme avec la

ligne horizontale

unangleaigu bac,

il en résultera une

décomposition, et

par conséquent

une perte d'au

tant plus grande

de la force motri

ce que cet angle

sera plus ouvert;

— 4* enfin, que si la puissance, en formant

avec la ligne horizontale un angle aigu

bac, en forme un autre au point d'at

tache c, avec le corps inflexible, les trois

points a, d , c, selon la seconde proposition,

tendront à la placer dans une même ligne

droite; mais, par la disposition de la ma

chine, le point d'attache c ne pouvant se

mettre en direction avec la puissance et la

résistance, il y aura uue nouvelle décompo

sition de force, et une partie de la puissance se

perdra en produisant une pression c, b, per

pendiculairement à l'horizon, au-dessus du

point d'attache.

Ces principes si simples se présentent à

chaque instant dans le tirage de la charrue,

gui n'est réellement qu'un corps inflexible de

forme irrégulière, par l'intermédiaire duquel

l'action de la puissance, c'est-à-dire de la

force des animaux de labour, se transmet à

la résistance produite par le sol, à l'aide d'un

corps flexible, les traits. Aussi toute la théo

rie de M. de Dombasle repose-l-elle sur les

propositions précédentes. — Il en déduit suc

cessivement divers théorèmes dont nous

croyons devoir reproduire les principaux :

— Dans la charrue simple {fig. 224), le point

Fig. 224.

d'attache est toujours placé à l'extrémité an

térieure de l'âge, soit directement, soit par

suite de l'action du régulateur. Il en résulte

que, dans ces sortes de charrues, le point de

tirage a, le point d'attache b et le point de

la résistance c se placent toujours naturelle

ment dans une même ligne droite, lorsque

aucune puissance n'agit sur le manche (2°

proposition)—Ainsi, si l'on 'inagine une ligne

droite a c, tirée de l'épaule des chevaux à

la partie antérieure du corps de la charrue

où se trouve placé le point de la résistance,

l'angle que forme cette ligne avec l'horizon

ou avec la ligne de résistance de, qui lui est

Ïiarallèle, c'est-à-dire l'angle «ce détermine

a proportion dans laquelle la force motrice

se décompose, et par conséquent la perte

qu'elle éprouve, bans ce cas, le moteur exer

cera absolument la même action que si les

traits s'étendaient jusqu'au point de la résis

tance et y étaient attachés (3° proposition).

placé au-dessus de la ligne b c, tirée du point

de la puissance à celui de la résistance, la

machine se trouvera placée dans le cas indi

qué parla 4* proposition : alors, non seule

ment la décomposition de force qui s'opère

au point c deviendra t>lus considérable parce

que la ligne ac forme avec l'horizon un angle

plus ouvert que la ligne b c ; mais aussi il

s'opérera une nouvelle décomposition de force

au point a, où une partie de la force de tirage

sera employée à exercer snrl'avant-train une

pression verticale, comme dans la fig. 223.—

Si au contraire le point d'attache se trouve

placé au-dessous de la ligne tirée de l'épaule

des chevaux au point de la résistance, il y

aura encore au point d'attache une décom

position de force, une partie de la puissance

étant employée à soulever l'avant-train.

l a perte de force occasionée par l'obli-

u'té du tirage est donc au minimum dansou

la charrue simple, et la plus grande perfec

tion à laquelle puisse atteindre la charrue

composée, sous ce point de vue, est de l'éga

ler. Cette vérité, théoriquement énoncée, a

été depuis si bien démontrée par la prati

que, qu'à l'époque où nous écrivons nous

pouvons la considérer comme incontestable.

Nous allons voir que si les charrues simples

n'ont pas remplacé les autres plus générale

ment, cela tient à des circonstances qu'il est

facile de s'expliquer sans nier leur supério

rité , au moins dans beaucoup de cas, en des

mains exercées.

Art. m.— Des araires proprement dites tu char-

ruts simples.

Tandis que dans un grand nombre de con

trées on ne croit pas pouvoir labourer la

terre avec une charrue sans avant-train, dans

d'autres on considère cette pièce comme in

utile, nuisible même, et l'on peut conclure

de ce qui précède que ce n'est pas sans rai

son. — L'avant-train, qui n'augmente ni ne

diminue en rien la force nécessaire au tirage,

ajoute cependant par lui-même à la résis

tance. A la vérité, il remédie à l'imperfection

de construction des charrues mal conçues ou

mal exécutées, parce que la position fixe de

l'extrémité antérieurede l'âge, qui ramène in

vinciblement la pointe du soc dans sa direc
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tion, corrige tous ces défauts; mais c'est en

augmentant encore cette même résistance

par la diversité des tendances et en exigeant

par conséquent une plus grande force mo

trice.

A la vérité aussi la charrue simple exige la

plus grande régularité dans sa construction,

puisque, lorsqu'elle opère dansnn sillon,l'ac-

lion du laboureur doitse réduireàbien établir

sa direction, vn que n'ayant aucun appui à

la partie antérieure de ï'age, le plus léger

changement dans le placement du coutre ou

dans l'attache des traits trop courts ou trop

longs, rend la marche de la charrue irrégu

lière et souvent impossible. Mais, lorsqu'elle

estbien construite, elle donnelieuàlamoindre

résistance possible, etelle serait moins difficile

à conduire qu'on ne le croit généralement, si

le laboureur parvenait à se déshabituer des

efforts violens qu'il fait avec la charrue à

avant-train.

En résumé , une bonne araire entre les

mains d'un laboureur intelligent et habitué à

la diriger, est préférable à la plupart des char

rues à avant-train. A l'aide d'une force moin

dre, elle accomplit autant de travail, elle la

boure aussi bien, et elle occasione moins de

Jatigue à l'homme chargé de régler sa mar

che et aux animaux destinés à la mouvoir.

D'un autre côté , entre des mains peu exer

cées, elle perd ta plupart de ces avantages, et

l'irrégularité de sa marche est telle qu'il n'est

pas étonnant qu'on la rejette faute de savoir

l'employer. — Il est certain que sa conduite

exige à 1 1 fois, plus de soin d'attention et d'in

telligence de la part du laboureur que la

charrue à avant-train. — Celle circonstance

importante, jointe à la force de l'habitude,

à la répugnance si naturelle que l'on éprouve

à oublier ce que l'on sait pour apprendre, tel

simple que cela soit, ce qu'on ne sait pas, ont

contribué, nous n'en doutons pas, plus que tout

attire motif, à relarder sur plusieurs points

l'adoption des araires perfectionnées. Toute

fois, grâce surtout à M. de Dombasle, « au-

jourd nui il n'est probablement pas un seul de

nos départemens où il ne se rencontre un nom

bre plus ou moins considérable de cultivateurs

qui emploient habituellement l'araire dans

leur pratique et qui lui accordent une pré

férence décidée sur toute autre charrue.Dans

un grand nombre de départemens, principa

lement parmi ceux du midi, du centre et de

l'ouest, l'usage en est considérablement ré

pandu, et l'araire s'y est implantée de manière

a donner la certitude que son emploi ne peut

plus que s'y étendre. Plusieurs fabriques se

sont établies dans ces parties du royaume

pour fournir aux cultivateurs les araires dont

ils ont besoin. Le nombre de ces fabriques

s'accroît chaque année de même que l'emploi

de l'instrument La fabrique de Roville,

seule, a fourni jusqu'ici plus de 3,000 araires

aux propriétaires et aux cultivateurs sur tous

les points du royaume, et ce n'est pas trop

s'avancer que d'évaluer à deux ou trois fois

le même nombre celui de cesinstrumens qui

ont été construits dans les autres ateliers, en

sorte qu'il y a vraisemblablement aujourd'hui

au moins 10,000 araires fonctionnant sur la

surface de la France. »

De semblables faits parlent assez haut en

faveur de la charrue simple. — Néanmoins,

et nous devons le reconnaître avec tous les

partisans impartiaux de l'araire, sans l'avant-

train il est extrêmement difficile de donner,

avec quelque régularité, les labours peu pro

fonds d'écobuage. de déchaumage, etc.; il ne

l'est guère moins d'obtenir un bon travail dans

les sols tenaces lorsqu'on les attaque un peu

humides, parce que la terre qui s'attache

sous le sep et aux diverses parfies de l'ins

trument, tend constamment a le jeler hors de

la raie. Cette dernière circonstance surtout

mérite attention ; seule, elle serait de nature

î empêcher de proscrire l'avant-train d'une

manière absolue.

Araire de Roville.— Au nombre des araires

les plus perfectionnées et les plus répandues

en France, nous devons placer d'abord celle

de M. Mathieu de Dombasle, heureuse mo

dification de la charrue belge ou braban

çonne dont nous parlerons dans un autre

paragraphe.

A.,Jîg- 227(1), soc de forme triangulaire qui
prend ordinairement de 9 à 10 po. (om245 à

Fig. 227.

0™ 271) de largeur de raie, et qui peut péné- I dans les charrues de moyenne grandeur. Il

trer jusqu'à 11 po. ( 0m 80 ) de profondeur I est fixé au versoir par un lien de fer solide

(I) Ce dessin et tous les suivans sont accompagnes d'une échelle relative d'un mètre qui facilitera

aux yeux du lecteur l'appréciation assez rigoureuse des proportions des charrues dans leur ensemble

et daas les détails de chacune de leurs parties.
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et à la semelle par un boulon; il peut être

construit en fonte, en fer forgé ou en acier ;

— B,coutre presque vertical, placé en ar

rière de la pointe du soc, à une certaine dis

tance de la gorge de la charrue, et fixé par

une vis de pression sur le côté gauche de

l'âge, dans une coutelière où il peut se mou

voir ;—C, sep en fonte avec son talon C;—D,

versoir en fonte coulée, et dans quelques cas

particuliers en bois,courtel très-contourné;—

EE, étançons qui assemblent invariablement

l'âge et le sep. Le versoir prend appui sur eux

aumoyen de deux verges boulonnées ;— F, âge

horizontal, plus court que celui de la plu

part de nos autres charrues; — G, régula

teur ( voyez page 176, fig. 218) garni de sa

chaîne, laquelle est attachée au point I à un

crochet fixé sous l'âge à l'extrémité d'une

bande de fer ; — K, mancherons fort courts,

simplement fixés à la partie postérieure de

l'âge, où se trouve un trou destiné à recevoir

le manche du fouet du laboureur. — Le man

cheron de gauche, seulement, s'éloigne de la

ligne de l'âge. .

L'âge et les mancherons sont en bois ; le

bâtis entier, ainsi qu'il a déjà été expliqué,

est en fonte. — On voit que cette construc

tion donne à la machine une très-grande so

lidité; aussi a-t-elle été combinée de manière

à pénétrer à une profondeur moyenne de 8

pouces, et à résister indistinctement dans

tous les terrains.

Les araires de Roville, modèles de 1833, sont

des prix suivans : grande charrue, bâtis et

versoir en fonte, soc entièrement en acier et

un talon de rechange 67 fr.

La même avec un versoir en bois. . 65 fr.

Charrue moyenne, même construc

tion que la 1" 66 fr.

La même avec versoir en bois. . . 64 fr.

— Versoir en fonte polie avec le T et

les boulons s'adaptant à volonté aux

grandes et aux petites charrues. . 10 fr.

—Versoir en bois garni pour les

mêmes. 8 fr.

— Soc de rechange entièrement en

acier pour les charrues ci-dessus. . 8 fr.

A Grignon, où l'on a adopté l'araire de Ro

ville et où il en a, dès l'origine, été crée une fa

brique, on vient récemment de lui faire subir

quelques légères modifications : la longueur

de l'âge, qui mettait trop de distança entre

les chevaux et le laboureur, et causait, par

suite, des variations qui nuisaient à la régu

larité du labour, a été diminuée ; — on a éga

lement diminué le sep et par là le frotte

ment ; — on a recule les mancherons du

point de résistance, afin de donner plus de

puissance et une facilité de conduite plus

grande au laboureur; — enfin, on a aug

menté l'énergie du versoir et diminué son

frottement en l'élevant vers son extrémité

inférieure.

Araire Lacroix, à âge court.— « Cette char

rue, résultat des méditations d'un homme in

dustrieux, a été exécutée d'après les princi

pes de Thaer, Smaix, Machet et Dombasle,

c'est-à-dire sur le modèle des trois meilleures

charrues connues. De toutes celles qui ont

concouru (1), c'est celle qui nous a paru mé

riter la préférence. Le tirage s'exécute par

le moyen d'une chaîne attachée sous l'âge,

tout près du coutre, et dirigée par un régu

lateur en fer, fixé au bout de l'âge. Ce régu

lateur détermine avec la plus grande préci

sion l'entrure de la charrue et la largeur de

la bande déterre qu'il convient au laboureur

de prendre. Cette charrue nous parait réunir

toutes les conditions que nous avons recon

nues nécessaires pour former une bonne

charrue ; elle trace un sillon profond, divise

facilement la terre, l'ameublit et enterre

très-bien les chaumes; elle convient à toutes

les natures de sol : ses avantages se font par

ticulièrement sentir dans les terres fortes et

argileuses; elle exige une force de tirage

moitié moindre que les charrues ordinaires;

elle accélère le travail, car elle fouille en

trois sillons un mètre de largeur du ter

rain; elle rend le travail plus régulier et

donne peu de peine à conduire, car l'en

trure étant fixée par le régulateur à une

profondeur donnée, le laboureur n'est plus

obligé de faire des efforts continuels sur les

mancherons pour maintenir la charrue à

cette profondeur. Son entretien est presque

nul, tout le corps de la charrue étant en

fonte et d'une solidité qui le rend presque

indestructible (2).»

Araire écossaise. — L'araire que l'on con

sidère de nos jours, grâce aux perfectionne-

mens qu'elle a reçus, comme l'une des meil

leures charrues de l'Angleterre, était, malgré

le nom qu'elle porte, fort peu connue en

Ecosse, avant que Smaix appelât sur elle l'at

tention des cultivateurs par la manière de la

construire. Cet ingénieux mécanicien, le pre

mier, lui adapta un versoir courbe dont il

détermina mathématiquement la forme et

les dimensions, et qu'il fit exécuter en fonte.

Depuis 1810, tout le corps de la charrue fut

généralement exécuté en fer. Les principales

modifications de l'araire d'Ecosse sont les

suivantes :

L'araire écossaise de Small se distingue

particulièrement par la grande concavité de

son versoir. — Nous la représentons ici telle

qu'elle a été employée par Thabr. — A

{fig. 228), lecoutre;—a, poignée au moyen de

laquelle il est fixé dans l'âge par deux coins ;

—G,tige de fer mobile,taraudée à sa partie su

périeure ; elletraverse un piton enferfixésur

l'âge et est surmontée d'un écrou au moyen

duquel on peut changer la direction du cou

tre et le maintenir solidement sans avoir be

soin de serrer fortement les coins. Cette tige

a, de plus, l'avantage d'empêcher l'engorge

ment du chaume et du fumier dans l'angle

formé par l'âge et le coutre ; — F, jambe ou

montant assemblé dans l'âge au moyen d'un

boulon;— B, soc fixé à frotlemenl seulement

sur le pied de la jambe, et qui vient s'unir

exactement aux 3 pièces de fer C, D, E ; sa

pointe Ase trouve à 5 lignes plus bas que la se

melle; — c, pièce de fer qui ne forme qu'un

avec la semelle proprement dite; — D, se

conde pièce de la muraille; — E, plaque su

périeure qui, à sa partie antérieure en e,

(1) Dans le département de l'Aude, 1829.

'I) Journ. d* la Soc. tTagricul/urt de Carcassonne.
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Fig. 228. Fig. 229.

vient embrasser le versoir ; — K, crochet où

s'accroche la chaîne du régulateur ; — M,

âge régulateur avec la chaine qui vient se

fixer par son autre extrémité en K; — O,

manche gauche dans lequel J'age est assem

blé.

A côté de cette figure, lafig. 229 représente,

sur une échelle moindre de moitié, la char

rue dessinée du côté droit; — en e, on voit la

pièce E de la figure précédente qui vient em

brasser le bord antérieur du versoir, et par

le moyen de laquelle le corps de la charrue

forme en cet endroit un tranchant aigu; —

en B, le soc dont la douille se réunit exacte

ment au versoir; — en S, le versoir entier ;—

en t, la léte d'un boulon, au moyen duquel le

versoir est fixé sur le manche.

Lemancheron de gauche,qui,dans sa partie

inférieure, est en ligne droite avec l'âge, s'in

cline un peu à gauche à sa partie supérieure.

Fig.

Cette disposition a pour but de placer le con

ducteur plus directement en face de la pointe

de la fléché, afin qu'il juge mieux de ses va

riations. — Ce mancheron reçoit l'extrémité

antérieure de l'âge et se prolonge au-dessous

jusqu'à la semelle ; — le second mancheron

s'écarte obliquement à droite; c'est lui qui re

çoit le versoir ; il se trouve uni au mancheron

de gauche au moyen d'une forte cheville fixée
à environ S pouces (0m081) du sommet de l'an

gle formé par leur union, et d'une verge bou
lonnée qui lui donne environ 15 po. (0m406)

d'écarlement à 2 pieds environ ( 0m 650 ) de

cette même cheville.

Dans cette charrue, le fer de semelle c, la

jambe F, les deux pièces de la muraille D, E,

et le versoir sont en fonte.

Uaraire écossaise perfectionnée en France

{fig. 230) diffère principalement de la précé

dente : 1° par la disposition du contre A. qui

230.

est fixé au moyen d'une fausse mortaise

sur le côté gauche de l'âge; — 2° par l'ab

sence des pièces de la muraille; —par la nou-

courbure de l'âge B, — et par le méca

nisme différent du régulateur C , qui est

ici à équerre : sa branche verticale sert à ré

gler l'entrure et sa branche horizontale la

ligne de tirage; celte dernière branche

est dentée de manière à recevoir et à fixer

plus ou moins à droite l'anneau portant à

son extrémité le crochet où l'on attache

le palonnier. — Le mancheron D s'é

loigne beaucoup plus que l'autre de la

ligne droite; il est fixé solidement, au

moyen d'un boulon, contre l'agc, d'un tenon

contre le billot E , et d'une tringle de fer F

boulonnée d'une part à sa face inférieure, et

de l'autre sur l'extrémité de l'âge. — I.e man

cheron de gauche est boulonné contre l'âge et

le billot. Tous deux sont réunis par une tra

verse G. — Le soc H forme avec la gorge et

le versoir une courbe régulière. — La se

melle I, les montans JJ et le versoir K. sont

en fonte. Ce dernier, dont la courbure est

très-prononcée, est attaché en avant à l'élan -

çon ou montant antérieur dans toute sa

hauteur; en arrière il est fixé par un arc-

boutanl en fer, boulonné sur le montant

postérieur.

Une autre araire anglaise {fig. 231 ), dont

nous ignorons l'inventeur, a été figurée par

M. Boitard dans sa Collection d'instrumens

aratoires. Elle est particulièrement propre

aux labours des terres légères. L'âge A. est
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Fig. 231.

courbé à sa partie postérieure, qui est ajus

tée à tenon et à mortaise dans le manche B,

comme dans l'araire de Small. — Une bride C

tournant à l'extrémité delà flèche, au moyen

d'une cheville de fer, sert de régulateur. —

Une clavette de fer D, que l'on place dans un

des trous de sa partie supérieure, suffit pour

la maintenir et fixer la ligne de tirage.— Le

degré d'en trure se détermine en accrochant

la chaîne du palonnier à un des trous plus ou

moins élevés du devant de cettemême bride C.

—Les deux mancherons se rapprochent beau

coup sanssejoindreàleurparlieinférieure,où

ils sont maintenus, comme ou voit en E, par

une verge de fer.—Le mancheron B s'appuie

surlasemelleoù il est boulonné; — le manche

ron F est attaché contre le versoir; — l'uu et

l'autre soutconsolidés à une certaine dislance

de leur extrémité supérieure, par une tra

verse G. — Le soc, la semelle et le versoir

sont en fonte. — Le corps est en (Vr battu ; il

est formé de deux fortes bandes boulonnées

à la flèche. La principale et la plus forte H

descend verticalement jusqu'à la hauteur du

versoir, puis elle se courbe pour aller s'y at

tacher, ainsi qu'au soc. La seconde I se fixe

solidement sur la première et vient s'atta

cher au sep à la même place que le manche.

L'araire de fVMie {fig. 232), que M. Loudon

Fig. 233.

Fig. 232.

considère comme la meilleure charrue écos

saise, est entièrement en fer, à l'exception de

l'extrémité des uianch.es. Ce qui la distingue

particulièrement,c'est la longueur et la conca

vité remarquable de son versoir, quia été dis

posé de manière à retourner complèlementla

bande de terre dans les sols légers et très peu

consistans. — La figure que nous extrayons

de 1''Encyclopedia of agriculture donne une

idée delà forme de celle araire, sans faire suf

fisamment connailre les détails de sa con

struction.

Les charrues simples de Finlayson ont été

construites d'après les mêmes principes. —

L'une d'elles, fig. 233, est remarquable par la

Fig. 234.

courbure de l'âge, qui a été calculée de ma

nière à éviter tout engorgement dans les ter

rains couverts de chaumes, de bruyères ou

d'autres végétaux. — Celle à laquelle il a

donné le nom de charrue squelette {fig. 234 ;,

non seulement présente le même avantage,

son contre étant porté sur un prolongement

particulier au milieu de la bifurcation singu

lière formée par l'âge au-dessus de la gorge ,

niais le versoir, au lieu d'être plein, est

formé de trois ou quatre verges de fer, fixées

à leur partie antérieure sous la gorge et le

soc, el à leur partie postérieure, sur une tra

verse, sans doute retenue à distance du corps

de la charrue par deux boulons, et dont on

doit supposer que la courbure est celle du
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versoir ordinaire. Par ce moyen, l'instru

ment ne présentant tout au plus qu'un tiers

de la surface des autres araires, peut labourer

avec facilité les argiles les plus tenaces. Il a

été éprouvé, dit-on, avec succès dans le comte

de Kent.

L'araire américaine (Jïg. 235) réunit à une

grande simplicité d'exécution toute la légère-

Fig. 235.

té et la solidité désirables.—A,soc de rechange

ajusté et fixé sur le versoir au moyen de deux

boulons; —B, versoir à la Jefferson;— C, sep

étroit et mince, élargi en dedans à sa partie

inférieure par un rebord. Ces trois parties

sont en fonte ; — D, mancheron gauche fixé

sur le sep par un boulon ; — E, mancheron

droit réuni à celui de gauche par deux tra

verses inférieures FF et une traverse supé

rieure G. On lui donne une courbure telle,

que le versoir s'applique exactement et se fixe

à sa partie inférieure à l'aide dedcuxécrous;—

H, âge fixé au sep au moyen d'un étançon anté

rieur en fer I; d'une entretoise J, et du manche

ron gauche D , dans lequel il est assemblé à

mortaise ; — K, coutre coudé à gauche et

placé au milieu de l'âge, on il est maintenu

par un coin et une bride annulaire L; —M, ré

gulateur fixé enN par un boulon qui lui sert

d'axe, et maintenu dans la direction de l'âge

par la clé O, destinée d'autre part à serrer les

écrous. Quand on veutobtenir plus ou moins

de largeur de raie, on dirige a droite ou à

gauche ce même régulateur, qui est empêché

de reprendre sa direction première par la

même clé qui traverse l'âge. Le régulateur

porte des crans clans lesquels se loge l'anneau

d'attelage. Celte araire est du prix de 100 fr.

Art. rv.—Des araires à support et à roue.

Entre les araires proprement dites, qui

n'ont aucun point d'appui sur le devant, et

les charrues àavant-lrain distinct, monté sur

deux roues, viennent naturellement se pla

cer les araires à supportfixé sous l'âge, c'est-

à-dire à roue ou à s:ibot.

Ce supporl,de construction variable,comme

on pourra en juger à l'inspection des ligures

de cet article, est formé le plus souvent

d'une tige qui traverse la haje dans une

mortaise pratiquée à cet effet, dans le sens

de sa longueur et non loin de son extrémité

antérieure. Cette lige, susceptible de se

mouvoir de bas en haut ou de haut eu bas,

pour augmenter ou diminuer l'entrure du

soc, et qu'il est facile d'arrêter au point voulu

au moyen d'un simple coin, se termine in-

férieurement par une sorte de sabot, ou

mieux par une roue. — Dans l'un ou l'autre

cas, cet appareil est si léger qu'il n'ajoute pas

sensiblement au poids dû reste de la charrue.

Le reproche le plus grave qu'on ait dû

lui faire, c'est qu'il peut en certaines cir

constances, comme les avant-trains, aug

menter la résistance en occasionant une

décomposition de force; mais, outre que cet

inconvénient bien réel n'est pas irrémédia

ble , en pratique il est , lorsqu'il existe , infi

niment moins sensible que dans les avant-

trains à deux roues; — ceux-ci, en effet, re

posent toujours plus ou moins pesamment

sur le sol , de sorte que , quand ils forment

un angle dans la ligne du tirage, cet angle

est invariable; — avec le seul support dout

nous parlons, au contraire, le sabot rase le

plus souvent le sol , plutôt pour indiquer au

laboureur la profondeur à laquelle il doit sa

tenir, que pour lui procurer un point d'ap

pui; et s'il lui en sert parfois pour repren

dre la raie, lorsque la charrue a éprouvé

un dérangement quelconque, alors on ne

peut se dissimuler que cet inconvénient ac

cidentel est compensé par la facilité et la ré

gularité du travail. — En somme, l'addition

du support , en des mains peu exercées, rend

la direction des araires beaucoup plus ai

sée; aussi l'usage s'en est-il perpétué dans

ceux de nos departemens du nord que l'on

peut regarder comme les mieux cultivés, et

ne sommes-nous pas surpris de les avoir re

trouvés, depuis quelques années, dans le

centre de la France, chez divers propriétai

res 'dont les garçons de charrue , habitués

aux avant-trains, n'arrivaient pas à une assez

grande régularité avec l'araire de Roville.

§ 1er. — Araires à sabot.

La charrue la plus généralement employée

dans là nord de la France et la Belgique, sous

le nom de Brabant, et, sans nul doute,

l'une des meilleures connues en Europe , ap-

pai tient à la division des araires à une roue

ou à un support. Son soc A (fig. 236) se con

fond par sa courbure avec le versoir C. —

Le sep B est en bois, garni de deux plaques

de fer à sa partie inférieure et latérale gau

che pour faciliter le glissement. — Le ver

soir C, en fer forgé, est rivé par-devant sur
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rement par deux étançons qui prennent leur

point d'appui, l'un sur le sep et l'autre sur

la hâve. — Celle-ci, D, est urne au sep par le

plateau E au moyen

de 3 chevilles F; elle est

consolidée, de plus ,

par les brides GGG. —

Le contre H est main

tenu par un coin.— Le

support J sert à dé

terminer l'entrure au

moyen du coin A qui le

maintient solidement

à la hauteur désirée,

et du sabot L qui glisse

sur la terre à la partie

postérieure, et qui se

relève à la partie anté

rieure afin de ne pas

entraîner les fumiers

longs.—LetétardM, vu ici de profil, a été re

produit horizontalement, p. 176, fig. 219. Les

trous servent à suspendre le palonnier ; il est

évident que plus on le fixe à droite, plus la

tranche s'élargit. Le manche unique N re

çoit près de son sommet un mancheron O

sur lequel peut se porter accidentellement la

main droite du laboureur.

Dans divers lieux , on remplace le sabot

par une roue P ou R (détails de la fig. 236),

qui joint à l'avantage de ne jamais entraîner

le fumier, celui de produire un moindre frot

tement.

D'après les essais qui ont été faits par or

dre de la Chambre d agriculture de Savoie,

la charrue Brabant, construite par Machet,

d'après des principes qui ne diffèrent pas es

sentiellement de ceux que nous venons de

faire connaître, paraîtrait conserver une su

périorité incontestable sur la plupart des

autres, dans les terres très-fortes et pour les

labours profonds. — Au dire du rapporteur,

elle remonte la terre même sur les pentes de
14 à 16 pouces (0m 379 à 0m433 ) par toise

(lm94'J); les récoltes sont aussi belles sur

le sol qu'elle relève que sur le terrain

inférieur; et il est d'autant plus utile de

l'employer dans les pays montueux, qu'elle

ne dégarnit point le haut des collines, re

plaçant toujours au second labour la terre

qui a été déplacée au premier.

Cette charrue soulève, à l'aide de deux

bœufs et d'un cheval , dans les circonstances

les plus difficiles, une bande de terre de 11

à 12 pouces (0m 298 à 0m 325) de largeur,

sur 8 à 9 (0- 217 à O" 244) de profondeur.

La charrue Brabant à maillet {fig. 237 ), qui

a fixé particulièrement l'attention du jury

Fig. 237.

lors d'un concours récent qui a eu lieu dans

le département de l'Aisne , où elle était es

sayée pour la première fois, attelée d'un

seul cheval d'une valeur de 250 à 300 fr. , a

donné, à 3 \ po. (O™ 095), un labour excel
lent. A 6 po. (0m 162), quoique son travail fût

moins parfait, il n'en a pas moins été jugé

fort bon.

Le petit Brabant n'est pas monté pour pé

nétrer généralement à plus de 4 po. (0™ 108)

dans la terre. Cependant on peut lui don
ner jusqu'à 6 po. dentrure (0° 162)et8po. (0m

217) de raie. — La simplicité, la modicité de

son prix (34 à 40 fr. avec les accessoires), la

légèreté, l'excellent labour qu'il donne, sont

autant de précieux avantages qui le recom

mandent dans la petite culture.

Le Brabant à maillet est d'un grand usage

dans la Flandre , où la culture est très-divi-

sée. Lorsque le conducteur est parvenu à

maintenir le cheval toujours à la même dis

tance de la raie, la conduite en est facile et

peu fatigante.— Avec une raie de 5 à 8 pouces

(0 " 135 à 0™ 217) de largeur, il laboure de

40 à 60 verges (17 à 20 ares) par attelée de

6 heures de travail.

Le petit Brabant diffère particulièrement

de celui que nous avons décrit avant lui, par

la plus grande légèreté de sa construction ,

la forme moins élevée et plus alongée de

son versoir , et celle de son support, que

nous croyons moins propre à remplir con

venablement sa destination, c'est-à-dire à

régler l'entrure en glissant au besoin sur le
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sol avec le moins de frottement possible, son régulateur, qui permet de fixer avec une

extrême facilité la largeur, la profondeur de la

j II. Araires à une roue. raie, etle point d'attachedesanimauxde trait,

de manière à obtenir la moindre résistance

L'araire à roue de F. E. Molard est re- possible. Un cadre en fer AAA {fig. 238), mo-

marquable par le mécanisme ingénieux de bile au point B sur un boulon à écrous qui

Fig. 238.

lui sert d'axe, porte toiu le mécanisme. — A

l'extrémité de l'âge est une plaque en fer CC

percée de trous (voy. les détails), de manière

a recevoir plus à droite ou plus à gauche la

cheville mobile D qui sert à arrêter le régu

lateur horizontal au point voulu. — Au bout

du cadre sont placés le régulateur vertical E

et la bride F, qui tournent dans la même

direction que lui, et qui servent : le premier

à régler l'entrure au moyen de la cheville G

(détails)qui le traverse ainsi que la pièce de fer

H, ce qui permet à la roue de se mouvoir de

haut en bas et de se porter latéralement sur

la ligne de tirage; la seconde à déterminer

convenablement la ligne de tirage à l'aide du

Fig.

crochet. Les autres parties de la charrue

n'offrent de remarquable que l'anneau J qui

donne plus de solidité au coutre, et la barre

de fur K qui ajoute à la force du mancheron

gauche L. Ce dernier s'appuie à mortaise sur

le sep ; il est fixé sur le devant par un écrou

et sur le derrière par le boulon servant d'é-

tançon ou de montant postérieur M. — Le

mancheron de droite s'appuie contre le ver-

soir et aboutit également au sep. Le soc N,

le corps de la charrue O, et le versoir P, sont

en fonte.

La grande araire écossaise à défoncer {fig.

239) est, sous divers points de vue, un des

meilleurs modèles jusqu'à présent connus.

239.

— Elle se compose d'un corps en fonte A, au

quel se fixent : 1° les mancherons B, au moyen

de simples boulons; 2" le coutre C. dans une

coutelière, et 3° l'un des socs de rechange D,

de la manière précédemment indiquée (voy.

page 197). Cemême corps A porte à sa

partie supérieure des crans E destinés à re

cevoir et à maintenir la chaîne de tirage F,

dont on varie la position, selon la profondeur

du labour, *n la plaçant à différens crans.—

L'extrémité de l'âge s'adapte, ainsi que l'indi

quent mieuxlesdétails de ta figure, à une roue

H, dont l'axe est coudé de manière qu'elle

puisse marchertoujourssur leborddu sillon;

on élève plus ou moins cette roue pour régler

la profondeur de la raie, à l'aide dYune vis à

AGRICULTURE.

écrou I. — Au point G se trouve un régula

teur horizontal propre à recevoir le crochet

de tirage.

Cette araire, ainsi que nous avons déjà

trouvé l'occasion de le dire ailleurs (voy.

page Mijig. 210), se fait remarquer par la ma

nière dont le versoir est fixé. — Toutes les

parties frottantes dont elle se compose sont

de rechange, et nous pouvons affirmer, d'a

près les expériences faites dans une ancienne

allée de tilleuls du jardin de l'hôtel Vaucan-

son , qu'elle est à l'épreuve de la force de 8

forts chevaux. — Avec les 3 socs de rechange

elle est du prix de 200 fr.

Jraire à une roue et h treuil </'Aubert.

— Pour mouvoir les énormes charrues aux-

tomk I. — 24
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quelles les Anglais ont donné le nom de char-

rues-laupes, parce que, comme ces animaux,

elles creusent des espèces de galeries souter

raines, on a dû demander aide non plus à un

simple attelage , mais à des câbles et à des

manéges.Un cultivateur français, Admet, de

Chàteau-ArDOux, qui, peut-être, n'avait pas

connaissance de ce fait, a cherché récemment

à appliquer le même moyen aux labours or

dinaires.

La mécanique dont il se sert pour labou

rer les quelques arpens qui composent son

modeste patrimoine, se compose de deux

plateaux de chêne d'une égale dimension, at

tachés l'un sur l'autre à leur extrémité, par

quatre pieds solides. — La longueur des pla
teaux est de5m50, leur largeur de 0™10,et la

hauteur ou vide de l'un à l'autre de 0 m 50.

— Au centre de ces plateaux se trouve placé
un treuil, de 0m35 d'épaisseur, mu par un

axe de fer portant une douille qui s'élève au-

dessus des plateaux, et dans laquelle on in
troduit un levier de 3 m 33 de longueur, avec

un palonnier à son extrémité. — Autour du

treuil se roule une corde d'un diamètre assez

fort pour entraîner la charrue à la distance de
50 à 100 m. — Sur les plateaux sont percés

des trous dans lesquels on introduit successi

vement un cylindre de fer qui sert d'axe à une

poulie libre montant et descendant sur cet

axe pour rouler la corde autour du treuil. —

Quatre roues très-basses sout adaptées au

bout de cette mécanique pour faciliter son

transport d'un lieu à 1 autre. Dès qu'elle est

fixée sur un point, on conçoit que l'araire

puisse être entraînée, sans de grands efforts,

d'un bout du sillon à l'autre; et que, repor

tée chaque fois sur un léger chariot à l'ori

gine d'un nouveau sillon, à l'aide d'un che

val ou d'un âne qui peut servir ensuite à faire

mouvoir le treuil, elle recommence succes

sivement le même travail. — A chaque deux

sillons on change de trou l'axe avec sa

poulie.

D'après le rapport qui a été fait au conseil

général des Basses-Alpes, cette araire em

ployait 12 minutes pour creuser un sillon de

37 à 40 c. de profondeur et 33 c. de largeur,

sur une longueur de 50 mèt.;—elle perdait 8

minutes pour recommencer le travail.

Jusqu'ici une telle innovation ne parait

donc pas présenter d'avantages dans la pra

tique générale des labours; toutefois, elle

est, comme tous les procédés nouveaux,

susceptible de perfectionnemens qui pour

ront la rendre fructueuse, et, sous ce rap

port, nous avons cru devoir l'indiquer ici

sommairement.

§ III.—Araires à deux roues.

La charrue Rosé , montée en araire (Jîg.

240), estime de celles qui ont obtenu le plus

de succès dans les divers concours qui ont

Fig.240.

eu lieu depuis un certain nombre d'années

aux environs de Paris et ailleurs. Il suffit de

dire qu'elle a remporté 16 fois le prix en con

currence avec les meilleures charrues, pour

faire son éloge aux yeux des praticiens.

A la seule inspection de la figure, on peut

juger qu'elle est construite de manière à agir

comme araire simple nu comme araire à sup

port. — En effet, si l'on supprime par la

pensée ce support, on voit une araire avec

son double régulateur horizontal A et verti

cal B, disposés de manière qu'on peut régler

l'entrure et la largeur de la raie avec une

grande facilité, en faisant mouvoir la tige B

de haut en bas ou de gauche à droite, et en

l'arrêtant au point voulu par la vis de pres

sion C. — Chaque roue EE, portée, au lieu

d'essieu, sur une tige percée de trous FF,

peut s'abaisser ou s'élever en même temps

que sa voisine, de manière à faire piquer plus

ou moins la charrue, ou se mouvoir indé

pendamment de l'autre afiu de maintenir le

parallélisme de l'instrument dans les terrains

en pente ou les labours en billons. Cliacune

de ces tiges est maintenue à la hauteur dé

sirée par un simple verrou fixé dans le châs

sis qui unit le support à l'âge, ainsi que le

représente le détail D.

Ajoulons que le contre, incliné dans une

mortaise percée au milieu de l'âge , est

maintenu dans sa position par une vis de

pression adaptée à la gauche de l'âge; — que

le soc, fixé par deux ecrous seulement, peut

s'enlever et se remettre avec une très-graude

facilité, ainsi que le versoir et même le sep.

Dans cette charrue tout le corps est en

fonte.

M. Bosé, pour satisfaire à tous les besoins,

a adopté dans ses fabriques 4 modèles de

grandeurs différentes : le 1", du prix de 50 f.

sans avant-train et de 75 f. avec avant-train;
— le 2e, de G5 ou de 95; — le 3e, de 70 ou de

100 ; — le 4e, enfin , de 80 ou de 1 10. Les ver-

soirs, les sjicset les seps de ces ditïéreus mo
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déles se Tendent séparément, savoir, les 1*"

au prix de 12 à 22 I. , les seconds de 1 f. 26 c

a i i ■>" c, et les seps de 3 t. 75 c.

L'araire à roues ou charrue simple pro-

par M. Cuatelais. (fig. 241) diffère

fig. 541.

beaucoup dans son ensemble de toutes les

charrues jusqu'ici employées. — An contre

ordinaire, qui présente un levier dont le bras

de résistance est démesurément long relati

vement à celui de la puissance, puisoue ce

dernier est compris en entier daus l'épais

seur de l'âge, M. < batei \i\ a substitué une

aile du soc A qui se relève comme dans le

soc Hugonet.—Le soc, entièrement plat, est

placé sons la semelle, de manièrequ'il n'est

ni relevé par elle à sou extrémité postérieure,

ni recouvert snr aucun point par le versoir

B. — l.e côté inférieur du versoir est une

ligne droite également distante du centre de

la machine sur toute sa longueur, tandis que

le côté supérieur forme un angle de 36 drgrés

à peu près anssi dans sa longueur; de ma

nière que le côté droit de la bande de terre

ne change pas de place, tandis que le côté gau

che se soulevé, se dresse, et enfin se renverse

toujours progressivement, sous un même an

gle, depuis le commencement jusqu'à la fin.

En adoptant cette nouvelle disposition,

M. Châtelain a- encore eu en vue que le

versoir ne sai-.1t la terre que quand elle est

entièrement coupée horizontalement et ver

ticalement par le soc-coulre. — La haye C

est, attachée à l'endroit de l'assemblage des

mancherons par un boulon , tandis qu'une

barre de ferD, qui glisse daus une coulisse

fixée sur la face droite «le cette même haye

par deux écrous, empêche la charrue de

s'écarter à droite ou à gauche. — Enfin, ce

qui caractérise plus particulièrement encore

cette charrue, c'est le moyen de régler sa

marche et de la maintenir en équilibre à

l'aide d'un triple régulateur; une vis E, qui

Tient s'appuyer sur un mentounet adapté \ la

coulisse dont nous venons de parler, sert à

prendre plus ou moins de profondeur. En

descendant la vis, on oblige le sep à descen

dre, et on ocoasione une pression sur les

roues; en l'élevant on fait remonter le taf n

et >j#i oulève les roues. La charrue est d'a

plomb quand la semelle ne tend pas à quit

ter le sol et qu'elle n'exerce aucune pression

au fond de la raie en même temps que les

roues ne font qu'effleurer la terre.—Pour que

cette condition puisse subsister d ns ton-, les

c<s, les divisions de la vis E et celles du ré

gulateur vertical F doivent être en rapport

entre elles et indiquer des mesures relatives

et exactes de profondeur. Il est de plus né

cessaire que le constructeur fasse connaître,

d'après les dimensions des diverses pièces de

l'instrument, la longueur des traits des che

vaux; et, cette longueur devenant fautive

avec des chevaux de taille pins ou moins

haute, il donnera avec la charrue un barème

qui indiquera la longueur du trait pour cha

que centimètre de différence en hauteur des

chevaux; ces traits devenant plus courts à

mesure que les chevaux sont moins élevés.

— A l'aide du régulateur et de la vis, non

seulement il est facile de conserver à la char

rue son aplomb de l'avant à l'arrière, de ma

nière que, sauf les obstacles accidentels, on

peut la faire marcher sans la tenir; mais on

peut encore, et c'est un point fort important,

faire toujours passer la puissance sur le ré

gulateur en ligne parfaitement droite avec

le centre de la résistance, de manière à uti

liser pour la traction toute la force de l'at

telage. — La sellette s'inclinant à droite ou

à gauche, on obtient nne raie plus on moins

large à l'aide d'une vis H et du régulateur

horizontal.

Quoique la charrue Châtelain, d'inven

tion toute récente, n'ait encore, pensons-

nous, élé exécutée qu'en modèle, nous

croyons que ce qui précède est de nature à

intéresser, à certains égards, les agricul

teurs, qui s'occupent denos jours, plus qu'on

ne l'a fait depuis bien long-temps, des per-

fectionneniens dont est encore susceptible le

premier de nos instrumens aratoires.

Aht. V. — Des eh.arrues à avant-'rain.

Autant au moins que les araires, les char

rues h avant-train ont élé perfectionnées dans

les temps modernes. On pouvait croire qu'à

mesure que les premières se répandraient

sur divers points de la France, les autres,

délaissées de proche en proche, attireraient

de moins en moius l'attention des cultivateurs

et des fahricans. Cependfi.t, si l'on en juge

par les faits, notamment d'après les concours

qui ont eu lieu récemment dans les départe

mens voisins de celui de la Seine, il n'en est

pas ainsi. — la nécessité presque absolue de

recourir aux charrues à avant-train en des cir

constances assez nombreuses;—la facilité plus

graude qu'elles présentent pour le travail à la

généralité des laboureurs,et l'espérance de pa

rer, par une meilleure construction. à la plu-

pari des inconvéniens qui les ■ n: fait con

damner en théorie , ont tourné de ce coté les

vues des agronomes et des mécaniciens. Mieux

éclairés qu'autrefois sur la direction qu'ils

de\aient suivre, ils ont cherché, tout eu con

servant à ces charrues leurs avantages, à les

rapprocher le plus possible des araires sous

le point de vue d'ui. moindre tirage, et nous

voirons, dans re uni va sni\re, que leurs ef

forts n'ont pas été sans suc< és.

Dans sac».mposlion la ( lus sinple. Yavanl-

train d'une charrue com/./cnr/ ordinairement

deux roues de diamelre égal ou inégal et l'es

sieu qui les unit; — un support quelconque at

taché .i ce même essieu. 1 1 qui e.-t desi-ncà re

cevoir et à maintenir : lus "u moins fixement

l'âge ou la haye;—enfin un timon presque tou

jours prolongé postérieurement a l'essieu. Il
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reçoit d'un côté la chaîne qui unit l'arrière

à l'avant-train, et sert antérieurement d'in

termédiaire entre la charrue et le point d'at

tache des animaux de trait. Mais la plupart

de ces parties varient tellement de forme et

de nom , que nous nous réservons de parler

de leurs principales modifications en traitant

de chacune des meilleures charrues à avant-

train en particulier.

Donner une description de toutes les char

rues des divers départemens de la France ; —

de celles seulement que nous avons été à

même d'apprécier dans la pratique de diffé

rentes localités , ou dont nous avons distin

gué les modèles dans nos collections, ce serait

entreprendre un travail plus curieux qu'utile,

et beaucoup trop vaste pour un ouvrage de la

nature de celui-ci. Ce n'est pas que, chemin

faisant , nous ne dussions trouver çà et là de

bonnes choses; mais, dans l'impossibilité de

dire tout ce qui est bien, nous chercherons à

Fig.

résumer ce que nous regardons comme le

mieux.

C'est ainsi que, remontant d'abord aux

charrues déjà anciennes qui ont à juste titre

conservé leur réputation au milieu d'innova

tions récentes , nous citerons la charrue Guil

laume, celle de Brie perfectionnée, la char

rue champenoise, etc. ; que,passant ensuite aux

charrues plus modernes, nous ferons con

naître celles de MM. Mathieu de Dombasle ,

Pluchet, Granfcé, etc., réservant pour la fin

de ce paragraphe les charrues à deux versoirs,

les charrues tourne-oreilles, et les charrues,

trop peu répandues peut-être, à plusieurs

socs.

§ I".—Des charrues à avant-train à versoir fixe.

La charrue Guillaume, représentée ci-des

sous (fig.242), se fait distinguer des anciennes

charrues à avant-train , principalement par la

242.

direction donnée à la ligne de tirage. Elle a

obtenu, en 1807, de la Société centrale de Pa

ris, un prix de 3,000 fr., comme la plus par

faite qui existât alors en France; car, di

saient les commissaires, ce qui constitue

une excellente charrue, c'est que sa con

struction soit simple, solide ; qu elle soit fa

cile à mener; qu'elle tienne bien dans le

sol ; que le soc coupe toute la terre retour

née par le versoir ; qu'on puisse labourer à

volonté à grosses ou a petites raies , profon

dément ou légèrement, et qu'elle exige le

moins de force possible pour la tirer. Or, la

charrue Guillaume a paru remplir toutes ces

conditions.

A {fig. 242), chignon de fer d'une forme

convenable pour être fixé le plus près pos

sible du point de résistance , et à l'extrémité

antérieure duquel est attachée la chaîne de

tirage. Il est maintenu sur l'âge, à sa partie

postérieure, par un boulon à écrous; —

B, soc emboîtant le sep et la gorge sur la

quelle il est boulonné; — C, versoir tenu à

ecartement fixe par une traverse indiquée en

D; — EEE. origine des élançons et de la

barre qui joignent le sep à la haye; celui de

derrière reçoit et consolide les inanches à

l'aide du boulon à écrou F, et de 2 chevilles

GG; — H, âge ou hâve; — I, timon sur le

quel on peut disposer l'attelage des animaux

à volonté; — J, corps d'essieu au-dessous

duquel est fixé un essieu en fer, dont le bout,

qui se trouve du côté de la terre non labou

rée, a 6 po. (0m162) ae plus que l'autre , pour

que les mou venions de la pointe du soc soient

moins sensibles et le train moins versant

(voy.pour les détails, p. ilS,fig. 214);—K, sel-

leltedestinée à supporter le bout de la haye, et

dans laquelle on a pratiqué 2 mortaises pour

y passer les 2 régulateurs sur lesquels des

trous sont disposés de manière qu'on puisse

modifier à volonté l'entrure du soc (voy. de

nouveau la fig. précitée, p. 175 ); — L, arc-

boutant ; — M, point d'attache des traits ; —

N, emplacement d'un palonnier.

La charrue de Brie perfectionnée différe

rait fort peu de celle de Small si on ne lui

avait donné un avant-train , et si on n'avait

cherché à la rendre plus légère en simplifiant

sa construction.— Elle convient particulière

ment au labour des terres fortes.

Le corps de la charrue A (fig. 243) est pro

longé en col de cygne de manière à recevoir

un coutre en fer F, forgé et aciéré, fixé

par une vis de pression dans une coutelière

en fer. — Le soc G, en fer forgé , est adapté ,

an moyen d'un boulon , sur le prolongement

de la semelle et dusep; une cavité H (vor. le

détail) sert à recevoir l'écrou dudil boulon;

— le versoir, de la forme de celui deSinnll,

dont on ne voit en I que l'extrémité posté

rieure, est fixé sur le corps de la charrue

par deux bouton* à écrou j j et maintenu

dans son ecartement par un boulon en fer,

rivé sur le versoir, d'une part, et boulonné

eu K; — l'âge ou la flèche L est réunie au
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Fig. 243.

corps de la charme par 3 boulons M MM;

— le mancheron de droite est assujetti sur

le versoir par 2 boulons; celui de gauche est

maintenu, comme on le voit, à l'aide des

boulons K N et de mentonnets O.

L'avant-train se compose de 2 roues, dont

les moyeux sont en fonte, le cercle et les

raies en fer forgé; — d'un essieu en bois re

vêtu en dessous de deux lames de fer qui, à

leurs extrémités, lui servent de frêle; —

d'une sellette en plan incliné P sur laquelle

on a pratiqué des trous destinés à recevoir la

bride Q qui maintient la direction de la flè

che; — d une chaîne de tirage R qui déter

mine Penlrure; — d'une chaînette S qui

maintient le timon dans une position hori

zontale; — enfin d'une volée d attelage indi

quée de profil en T, et terminée par un cro

chet U qui peut servir au besoin a atteler un

troisième cncval.

La charrue dite Champenoise diffère sur

tout de celle de Brie par l'inégalité des roues

de son avant-train. Celle de droite, destinée

à tourner dans le fond du sillon, doit avoir

un diamètre plus grand que celle de gauche,

Earce que, sur les terrains labourés en hauts

il Ions, s'il en était autrement, chargée dj

presque tout le poids de la charrue, elle ris

querait à chaque instant de culbuter. — Une

disposition analogue se retrouve dans la

charrue anglaise de Norfolk et dans diverses

charrues modernes. — Enfin, dans la fort

bonne charrue de M. Rosé, que nous avons

dû placer dans le § précédent, les deux roues,

de même diamètre, mais indépendantes l'une

de l'autre, peuvent s'élever ou s'abaisser

tour-à-tour.

La charrue de Roville à avant-train n'étant

autre que l'araire Dombasle dont nous avons

parlé ailleurs , nous nous bornerons à la des

cription de l'avant-train . qui permet de ré

gler l'entrure du soc et la largeur de la raie

avec une très-grande précision , quoique par

un moyen différent de ceux qui ont été mis

en usage jusqu'à ce jour.

Avec cet avant-train [fig. 244),on augmente

Fig. 244.

ou l'on diminue la largeur de la raie en fai

sant varier, à droite ou à gauche, au moyen

d'une boite à coulisse ,-l'extrémité antérieure

de l'âge sur l'avant-train ; en sorte qu'on peut

obtenir toutes les largeurs possibles dans la

tranche, sans cesser de faire marcher la roue

au milieu de la raie ouverte. La bolteàcoulisse

dont je viens de parler glisse sur une traverse

horizontale où elle se fixe au moyen d'une vis

de pression, et cette traverse elle-même s'élève

ou s'abaisse à volonté pour régler l'entrure

de la charrue. On a néanmoins conservé la

chape du têtard, mais c'est uniquement

dans le but de donner au laboureur le moyen

de maintenir la direction de l'avant-train,

lorsqu'on laboure en travers sur une pente

rapide; dans tous les autres cas, la chape

reste libre sur son axe, et c'est dans la boite

à coulisse et la traverse qui la porte que l'on

doit trouver les moyens d'obtenir toutes les

combinaisons possibles pour l'entrure de la

charrue et la largeur de la tranche.

J, crochet fixé à l'extrémité d'une bande

de fer qui garnit la face inférieure de l'âge.

A ce rrcihet s'adapte la chaîne k liant l'a

vant-train à la charrue, et sur laquelle se fait

le tirage; — b, goujon faisant partie de l'a

vant-train;— mm, piton placés sur l'âge.
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—Dans ces pilons s'emmanche le goujon b

qui y glisse et tourne librement; — n, boite à

coulisse glissant sur la traverse o, et se fixant

sur cette dernière au moyen d'une vis de

pression a : la boite à couiisse n est liée au

goujon b de manière à former, avec ce der

nier, un genou , pouvant se plier dans tous

les sens, ce qui permet de faire subir facile

ment à la charrue toits les mouvemens néces

saires; — o, traverse supportant la boile à

coulisse. Celte traverse glisse dans un sens

vertical le long des montans pp, et se fixe à

volonté sur ces derniers au moyen de chevil

les en fer; — z, traverse consolidant les

Fig.

montans pp; — ss , deux branches formant

la chape; — t, boulon formant l'axe de la

chape; — u, boulon formant l'axe du cro

chet; — i>, crochet qui reçoit la volée; — x,

broche en fer servant à fixer la chape à gau

che ou à droite, selon le besoin; — y, les ar

mons liés à la chape au moyen de l'axe t ;

— z, traverse consolidant les branches d'ar-

mons; — q. rouelles eu fer; — r, essieu aussi

en fer. {Annales de Roville, dernière liv. )

Le prix de l'avant-train seul de la charrue

Dombasle, qui peut s'adapler à toules les

charrues du modèle de 1832, est de 65 fr.

La charrue Pmjchet {fig- 245 et 246 ) est,

245.

. D

parmi les charrues qui ont concouru depuis

quelques années aux environs de la capitale,

et notamment à la ferme-modèle de Gngnon,

line de celles qui ont le plus fixé l'attention

des cultivateurs et mérité le plus de prix par

la bonlé et la facilité du labour.

Le sep ( fig. 246 ) est en fonte. Il affleure

Fig. 2 16.

àsa partie gauche un bâtis en bois B qui est,

ainsi que lui, fixé aux 2 élançons C C. — A la

partie antérieure de ce bâtis se trouve le soc

D, retenu â frottement sur le versoir et le sep,

et à l'aide d'un crochet E à la partie supé

rieure de la gorge. — Le coutre F est main

tenu dans une coutelière; — les mancherons

sont boulonnés l'un et l'autre à l'extrémité

antérieure de l'âge et sur l'étançon de der

rière. — L'âge G n'offre aucune particularité.

_ Le versoir H [fg. 245} est en fonte et se

distingue par sa longueur proportionnelle.

L'avant-train, d'une forme toute nouvelle,

se compose d'un cadre O servant de support

à la sellette I; — d'une verge j boulonnée

dans la sellette d'une part, et retenue par

une sorte de collier ou d'écrou K sur la tra

verse antérieure du cadre susdit. Cette verge

étant à vis sur une partie de son étendue,

lorsqu'on la fait agir en K, attire ou repousse

la sellette sur lavant-train, de manière à

augmenter ou à diminuer lbbliquité de l'âge

avec le sol, et, par conséquent, à soulever

le soc ou à le faire piquer davantage.

Les entailles au moyen desquelles la sel

lette glisse et est retenue sur les 2 branches

du cadre, devenant trop larges à mesure

qu'elle se rapproc he des roues, pour la main

tenir fixement M. Plnchet a ajouté un coin

qui s'interpose entre elle et la branche droite.

— Ce coin , ainsi que la partie correspondante

de la sellette, sont percés de trous propres à

recevoir une clavette qui les unit invariable

ment.

La bride de ferL(f. les détails) qui embrasse

l'âge, se termine par une tige de même métal,

mobile latéralement dans une mortaise pra

tiquée sur la branche gauche du cadre O.

Cette tige, percée de trous, sert à entraîner

l'âge et a le fixer, à l'aide de la cheville M. plus

à droite ou plus à gauche, ou, en d'autres

termes, à déterminer le plus ou moins de lar

geur de la raie. La tige N, vue de trois quarts

dans le détail N, sert à maintenir les traits à

une certaine hauteur, pour la plus grande

commodité du laboureur.

Cette charrue, que nous avons vue fonction

ner avec succès dans des terres difficiles et

compactes, construite avec plus de légèreté,

quoique d'après les mêmes principes, est

particulièrement propre aux labours des sols

de moyenne consistance. Parmi les six char

rues dont M. Plnchet fait un usage journalier

chez lui, à Trappes, il en est une qui, depuis

trois semaines, a l'aide d'un seul cheval, et

sans que celui-ci paraisse nullement fatigué,

retourne chaque jour un demi-hectare, en

prenant une bande de terre de faible profon

deur. La charrue Pluchet, depuis un an, se

répand de plus en plus dans le département

de Seise-et-Oise.—Sonprix est de 130 fr. avec
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des balances pour la conduire aux champs, | d'une manière tranchée de toutes les antres

et de 125 fr. avec un seul palonnier. I charrues à avant-train :

La charrue Gbahgé (fig. 247 ) se distingue | 1° Par le levier A, attaché d'une part à l'a-

Fig. 247.

Tant-train en B, et de l'autre au mancheron

gauche en C, au moyen de deux chaînettes

que l'on peut serrer de manière que ledit

levier appuie fortement sous l'essieu en I).

Dans l'état de repos, les choses étant ainsi

disposées, le levier, en pesant sur l'armon,

tend à en abaisser la partie antérieure. —

Dès que les animaux de trait sont en mar

che, le contraire arrive: c'est-à-dire qu'ils

relèvent, avec cette partie de l'avanl-train,

l'extrémité B de la perche ; que celle-ci, main

tenue sous l'essieu, abaisse par conséquent

le mancheron, faisant ainsi l'office du labou

reur pour maintenir la charrue à sa profon

deur dans la raie.

2° Par le levier E, attaché antérieurement

à droite du timon, postérieurement à la tra

verse du versoir ou à la droite de l'âge, et

maintenu le long du montant droit de la sel

lette. Ce levier, qui n'agit que lorsque les ani

maux de traitnemarchentpas,équilibrealors

l'action de la perche Aet empêche le palonnier

de toucher la terre lorsque la charrue s'ar

rête pour tourner à la fin de chaque sillon.

Dès qu'elle a repris la direction voulue et que

les chevaux relèvent de nouveau les armons,

la chaînette F se détend et le premier levier

agit seul. — Plus tard on a rendu inutile ce

second levier, en prolongeant cette chaînette

et en la fixant directement à l'âge.

3° Par un troisième levier G, dont l'action,

indépendante des deux premiers, n'a pour

but que de soulever lapointedu soc lorsqu'on

tourne la charrue au bout de chaque raie. Il

est fixé sur le devant à la partie antérieure

de l'âge, et disposé de manière à basculer au

point H des montans de la sellette. — Pour

obtenir l'effet voulu, il suffit donc d'accro

cher ce levier en I.

De cette triple addition résultent évidem

ment deux grands avantages : — Le travail

de l'homme qui tient la charrue est sensible

ment diminué, parfois nul;— le levier A, en

liant d'une manière fixe les deux parties de

cette charrue et en rejetant presque tout le

poids de l'avant sur l'arrière-train, la trans

forme en une araire véritable à roues mo

dératrices, dont il devient l'âge, et la résis

tance se trouve ainsi sensiblement diminuée.

Aussi, d'après les expériences dynamométri-

quea faites à Grignon, la charrue Grangé n'a-

t -elle donné que 6 à 8 kilog. de. plus de ti

rage que les araires de cet établissement.

Ce n'est pas tout : enhardi par ses pre

miers succès, M. Grangé a voulu obtenir en

core plus.Non content d'avoir simplifié beau

coup le travail du laboureur, il a cherché à

le rendre inutile partout ailleurs qu'à l'ex

trémité des sillons, ou, en d'autres termes, à

obtenir une charrue qui se maintint seule

dans la raie. — En théorie, il ne fallait pour

cela, une fois l'entrure réglée, que maintenir

le soc dans son horizontalité el sa direction

première, et le moyen d'y arriver c'était de

fixer invariablement l'âge à son point de

jonction sur la sellette. Il le fit donc carré à

cet endroit, le plaça entre deux forts mon

tans, également carrés, et le lia de plus à

l'aide de deux chatnes au lieu d'une, de sorte

qu'il ne pût s'incliner ni à droite ni à gau

che qu'avec l'avant -train. Toutefois cette

dernière innovation, dont il serait injuste de

ne pas reconnaître le mérite, présenta aussi

en pratique d'assez graves inconvéniens.

Si la charrue labourait dans un terrain

parfaitement plane à sa surface et homogène

dans sa composition, de manière qu'aucune

butte, aucune sinuosité ne put élever ou

abaisser une des roues plus que l'autre, et

qu'aucune racine, aucune pierre ne vint dé

ranger la direction du soc, il n'est pas dou

teux que le but de l'inventeur eût été parfai

tement et complètement rempli. Malheureu

sement, il en arrive assez souvent autrement,

et alors, non seulement celte charrue ne

peut marcher régulièrement seule, mais

l'homme qui veut la maintenir éprouve au

tant, au moins, de difficultés qu'avec une

charrue ordinaire. Celte difficulté augmente

en raison de la légèreté du sol et du peu de

profondeur du labour ; car alors, ainsi que

l'attestent trop bien les essais faits aux envi

rons de Paris, la charrue Grangé, n'étant pas

maintenue en terre par la cohésion ou l'é

paisseur de la bande, dévie d'un côté sur l'au

tre au moindre obstacle et peut à peine te

nir en raie. — Dans les sols plus consistans,

un pareil inconvénient est moins sensible et

moins fréquent. Là il est certain que le la-

Iboureur peut souvent marcher, les bras

croisés,dei rière la charrue ; mais, à moins ae

circonstancesparticulièrement favorables,ea»
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core faut-il qu'il soit là tout prêt à la redres

ser au besoin ; et dès-lors il est permis de se

demander si la fixité de l'âge qui entrave

l'action des mancherons, est une chose heu

reuse, et si la difficulté plus grande de remé

dier en certains momens à l'imperfection

du travail, ne compense pas un peu la faci

lité remarquable qu'il présente dans beau

coup d'autres. — Du reste, cet inconvénient

a été si bien senti, que M. Grangé lui-même

a dû rendre ultérieurement l'âge légèrement

mobile entre les deux montans de la sel

lette.

Voici, d'après lui, les deux moyens à em

ployer pour obtenir la profondeur et la lar

geur de raie désirées : — C'est d'incliner le

corps de la charrue à droite pour avoir une

plus grande largeur, à gauche pour l'obtenir

moindre. Cette inclinaison se donne à droite,

en élevant la sellette d'uujou plusieurs trous,

au moyen du régulateur en fer qui se trouve

placé perpendiculairement sur 1 essieu ; elle

se donne à gauche, en abaissant plus ou

moins cette sellette vers l'essieu. Pour régler

la profondeur du labour, il faut abaisser ou

élever la broche en fer qui traverse horizon

talement les deux jumelles et soutient la

haye; en élevant cette broche on a moins de

profondeur, en l'abaissant on en obtient da

vantage. •— La charrue Grangé, fabriquée

sous ses yeux à Monthureux-sur-Saône, ar

rondissement de Mirecourt (Vosges), ou chez

le sieur Mathon, charron à Épinal, est du

prix de 115 à 120 fr.

La charrue Grangé modifiée par M. Ma

thieu de Dombasle. diffère particulièrement

de celle qui vient d'être décrite : 1" par une

pièce en fer fixée sous l'âge, dite régulateur

d.\r chaînes, et à laquelle celles-ci sont en

effet attachées. On égalise leur longueur en

partant à droite ou à gauche la queue du ré

gulateur, qui est percée de trous au moyen

desquels on peut la fixer à l'aide d'une gou

pille. Cette queue est également fixée à l'aide

d'une chaînette qui s'oppose à de trop grands

écarts, lorsque la goupille n'est pas mise; de

sorte qu'on peut, dans la plupart des cir

constances, se dispenser de mettre cette gou

pille, et laisser libre la queue du régulateur;

— 2° par la vis de rappel, qui sert à incliner

le corps de la charrue à droite ou à gauche

et qui unit le manchon à l'âge ; — 3° par la

disposition du levier de pression, qui entre à

son extrémité antérieure dans un anneau ou

collier fixé sur un des armons; ce collier s'é

lève ou s'abaisse à volonté à J'aide de deux

écrous, afin qu'on puisse toujours le placer

au point convenable pour que le levier

exerce par-derrière une pression suffisante

sur les mancherons, et qu'il soutienne par-

devant les armons. Lorsqu'on tourne à l'ex

trémité du billon , l'extrémité postérieure du

levier est engagée dans un autre collier mo

bile sur une barre de fer placée en forme

de traverse entre les mancherons; — 4' et en

fin par la suppression du second levier rendu

inutile par suite du double emploi du pre

mier.

A l'aide d'un tel arrangement, on peut em

ployer la charrue directement à la manière de

M. Grangé, ou si l'on trouve que l'immobilité

de l'âge sur la sellette soit, ainsi que nous le

disions plus haut, un obstacle à sa facile di

rection en cas de dérangement, il devient

facile de la transformer en charrue à avant-

train maniable, en faisant tourner la vis de

rappel du manchon jusqu'à ce qu'elle sorte

de son écrou. — L'âge peut alors se mouvoir

librement au gré du laboureur.—Cette char

rue, prise à Roville, vaut 160 fr.

Lors d'un concours qui a eu lieu en

1834, sous les auspices de la Société in

dustrielle d'Angers, cette charrue, que la

commission a jugée digne par sa perfection

de la réputation de M. de Dombasle, a été

essayée comparativement avec une autre

charrue également modifiée d'après l'inven

tion Grangé, celle de M. Laurent {fig. 248),

Fig. 248.

que sa simplicité et l'approbation d'hommes

dont nous apprécions le savoir et la con

sciencieuse sévérité, nous ont engagé à re

produire ici, bien que nous ne puissions en

parler que d'après un dessin.

Long-temps avant de connaître les modi

fications apportées par M. de Dombasle ,

M. Laurent avait, comme lui, supprimé le se

cond levier. — Le court mancheron A, qu'il

a réservé, est percé de trous, disposés de ma

nière à permettre d'élever ou d'abaisser le

point d'attache du levier de pression qui

prend son point d'appui en B au lieu de le

prendre sous l'essieu; — une seule chaînette

C unit l'arrière-train à l'avant train. Du

reste, l'âge est maintenu de même immo

bile entre les jumelles. «Bonté dans le tra

vail, modicité dans le prix de l'instrument,

tels sont, dit le rapporteur, les avantages de la

charrue Grangé simplifiée par M. Laurent. »



CHAI». 6«. 1C3DËS CHARRUES.

Ajoutons que deuxmécaniciens, MM. Hoff

mann deNancy et Albert ont eu l'un et l'autre

l'idée déplacer le levierde pression de Gran

ge, non plus sous la charrue,mais dessus, et de

le faire servir en même temps à soutenir les

armons, ce qui rend inutile le levier de ceux-

ci. « A cet effet, M. Hoffmann a imaginé de

soutenir le levier en question en le faisant

passer dans les colliers de deux tiges de fer

placées, l'une sous l'armon de droite en

avant de l'essieu des roues, l'autre sur le

prolongement de cet arinon en arrière de

l'essieu. A son extrémité postérieure, cette

ftercbe est embrassée par une chaîne fixée à

a traverse des mancherons, de manière que

Î|uand les armons tendent à se relever, il se

ait une pression de haut en bas sur celte

chaîne. — M. Albert, de son côté, place son

levier de pression à gauche, et non à droite;

il lui donne pour point d'appui un collier

adapté au montant de la sellette, et il engage

l'extrémité postérieure 'dans une sorte de

bride de fer appliquée le long du manche

ron. La perche, quand elle est soulevée par

l'avant-train, fait pression sur la partie infé

rieure de la bride; une vis qui traverse le

mancheron l'empêche de s'élever àu-delà

d'une certaine limite et maintient ainsi les

armons dans une position horizontale. C'est

aussi au moyen de vis que M. Albert porte à

droite ou à gauche la chape de ceux-ci , et

qu'il augmente ou diminue la longueur des

deux chaînes qui lient l'avant-train à l'âge.

§ II. — Des charrues à tourne-oreille.

Les charrues à tourne-oreille ordinaires ont

le grand avantage de pouvoir tracer en allant

et en revenant des sillons contigus.puisqu'e II es

versent la terre toujours du même côté de

l'horizon. Elles abrègent ainsi le travail en

évitant les allées et venues indispensables,

avec les charrues à versoir fixe, pour passer

d'un sillon à l'autre dans les labours en plan

ches.—Mais, d'un autre côté, elles présentent

deux inconvéniens fort graves aux yeux de

tous ceux qui savent apprécier les conditions

d'un bon labour. D'une part, la forme de leur

soc, qui soulève moins bien le sol, et qui perd

une partie de sa puissance en le soulevant

inutilement du côté opposé au versoir; — de

l'autre, la disposition et la forme de la plan

chette qui leur sert de versoir et qui retourne

incomplètement la terre.

La charrue tourne-oreille, telle qu'on l'em

ploie encore dans beaucoup de pays, se com

pose d'un avant-train A ( fig. 249), qui ne dif

fère pas essentiellement de ceux qui ont été

précédemment décrits, et d'un arrière-

train B. — Le soc, de forme triangulaire, est

en fer aciéré; il est boulonné sur le sep. —

La semelle est fixée à la gorge et à l'étançonC,

ainsi qu'à l'arrière-montant ou plot î>, et

maintenue de plus par la verge E.— Le ver

soir se compose d'une partie supérieure F

qui porte en avant une plaque de tôle, et

d'une partie inférieure mobile et qui peut

s'attacher tantôt à droite, tantôt à gauche, à

l'aide d'une petite verge de fer courbée H (V.

les détails) qui s'accroche dans un anneau au

point I de la semelle, et d'une cheville J qui

s'implante dans un trou creusé pour la rece

voir, de manière à régler l'écartement voulu.
La 2e cheville L sert à saisir l'oreille quand

on veut la mettre ou l'ôter. Cette oreille est

en bois, ainsi que la partie fixe du versoir.—

Le contre M devant être changé de direction

chaque fois qu'on transporte l'oreille d'un

côte sur l'autre, on a fixé sur l'âge le ployonN

dont un des bouts passe dans l'arcade O, et

dont l'autre bout est maintenu par le tenon P,

tandis qu'à son milieuil presse, tantôtà droite,
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tantôt à gauche, sur le manche du coutre,dont

il dirige par conséquent la pointe dans le sens

opposé.—L'âge, un peu courbé à son origine

postérieure, s'implante dans le plot D por

tant les manches, et fixé à sa partie supérieure

par une traverse. On voit en R le porte-fouet.

— Le tirage se fait au moyen de la bride S

mobile sur son axe, et de la chaîne qui va

s'attacher à l'avant-train. — Le régulateur T

ressemble beaucoup à celui de la charrue

Guillaume.

On a cherché divers moyens de remédier

aux inconvéniens, bien connus, de cette char

rue. — M. Hugonet, le premier, pensons-

nous, a donné l'exemple d un soc servant en

même temps de coutre, et tournant sur lui-

même de manière à opérer, selon le besoin,

à droite ou à gauche (\oy. page 17 \,Jîg. 198).

La charrue Hugonet {fig- 250), dont nous

avons décrit le soc-coutre et expliqué le mé

canisme qui lui fait prendre à volonté deux

positions différentes, page 171, fig. 198.

dilfère fort peu du reste des charrues légères

à tourne-oreille, en usage dans les pays de

montagnes : A, soc-coutre ; — B, montant on

tome I.— a5
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Fig. 250. -

épéedans lequel tourne le porte-soc, placé au-

dessus d'une semelle C en fer fondu qui tient

lieu de sep ; — L'oreille plane mobile qui

se fixe dans une cavité du scc-coutre et con

tre les mancherons E de la manière ordi

naire; — F, âge; — G, avant-train avec son

timon d'attelage, ses deux roues de diamètre

égal et sa sellette.

§ III.— Charrues à versoir* mobiles.

M. de Beaupré, propriétaire & Fontaines,

près Lyon,a adapté a l'une de ses charrues deux

versoirs mobiles en fer, l'un appelé de droite et

l'autre degauche,qui se fixent alternativement

parunetringleen fer,tournantsurun pivot en

tre le sep et la flèche ; cette tringle est armée

de deux bras recourbés; ils servent à fixer par

leur extrémité l'ouverture du versoir, qui en

suite reçoit un crochet qui achève de lui don

ner toute solidité. M.GariotJ'iui des membres

les plus éclairés delà Société d'agriculture de

Lyon, qui s'en est servi assez récemment sur

un sol argilo-caillouteux, a fait connaître les

résultats suivans : l'enlrure avait 18 po., le

timon avait 7 pieds de long du joug à la chaîne

du régulateur; l'attelage se composait de deux

vaches de moyenne taille et d'une force ordi

naire; elles ont marché avec facilité en tra

çant des sillons de 7 à 8 po. de profondeur, et

tournant complètement une tranche de terre

de 6 à 6 po. de large, qui a toujours laissé

Fig.

une raie bien nette et bien égale. «Cependant,

dit-il, cette charrue, qui me fit le plus grand

plaisir par la bonté de son labour, en raison

du faible attelage, me fit éprouver quelque

peine par la seule manœuvre de ses deux ver-

soirs mobiles, attendu que, pendant que je

traçais le sillon de droite, il fallait que le ver-

soir de gauche fût placé et arrêté par un cro

chet à l'âge de la charrue, et quand je reve

nais sur le sillon de droite pour tracer celui

de gauche, il fallait mettre sur la charrue le

versoir de droite, et ainsi de suite, ce qui ne

laisse pas, après trois ou quatre heures de tra

vail, de fatiguer le laboureur et de lui faire

perdre d u temps. » Le soc, q ui est tranchant , se

retourne aussi à chaque sillon. Malgré ces lé

gers inconvéniens, qui sont bien loin d'en

traîner une perte de temps équivalente à celle

que nécessite, pourcertains labours, l'emploi

des charrues à oreilles fixes, la charrue Beau

pré parait être une fort heureuse innovation.

L'un de nous (M. Molard), qui avait été

souvent à même d'apprécier les avantages de

la petite charrue Hugonet dans les terrains

montueux et rocailleux du Jura, malgré l'im

perfection bien sentie de son versoir, a cher

ché à lui en substituer un autre, ou plutôt

deux autres, d'une forme meilleure, et telle

ment disposés qu'on put éviter le déplace

ment à la main de l'oreille, déplacement in

dispensable dans les exemples précédens.

La charrue Hugonet modifiée {fig. 251) dif-

251.

fère donc de la précédente, en ce qu'elle porte

deux versoirs concavo - convexes , fixés par

un boulon leur servant d'axe près du soc, de

manière qu'aussitôt que l'un des versoirs est

abaissé pour fonctionner, l'autre se trouve

élevé au moyen d'une chaîne passant sur une

roue dentée , dont l'axe porte un coude de

manivelle; — chaque bout de la chaîne est

fixé au bord inférieur et postérieur du ver

soir.
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Ce moyen serait également applicable, avec

quelques modifications, à la charrue Orangé,

pour la rendre propre a labourer en allante!

en revenant dans la même raie.

M. Dlssai x de Courset a adapté à une

charrue modifiée par lui, un double versoir

qui parait fort ingénieux. Voici, à défaut de

renseignemens qui nous soient personnels,

ceux que nous procure VAnnotateur de Bou-

logne-sur-Mer : « Figurez-vous deux plaques

de fer ou oreillons légèrement recourbés,

filacés sur le soc de manière à former par

eur rencontre un angle dont le sommet est

vers la pointe du soc, et qui est traversé par

un boulon de fer partant de la haye au sep,

et sur lequel tournent ces deux plaques, réu

nies par cette extrémité et écartée» par l'au

tre au moyen d'une verge de fer recourbée

en crochetL'effet de la mobilité dece double

versoir sur le boulon de fer formant son axe

vertical, consiste à pouvoir, au moyen d'un

taquet de bois, faire saillir tantôt l'oreillnn ou

versoir de droite, tantôt l'oreillon ou versoir

de gauche, ou de pouvoir, au moyen de deux

taquets moins larges, placés de chaque côté

du support du soc, maintenir les deux oreil

lons ou versoirs dans une demi-saillie. Il ré

sulte de ces dispositions du double versoir

que, lorsque les deux ailes sont maintenues

égales et peu saillantes de chaque côté, la

charrue fait fonction de binot. Si au contraire

un des oreillons est disposé pour saillir ex

clusivement, il fait l'effet du versoir de la

charrue ordinaire. »

Enfin, M. Rosé a trouvé tout récemment

le moyen d'entraîner de droite à gauche et de

gauche à droite, selon la direction du labour,

une pièce mobile A (Jig. 252), qui sert à la fois
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de soc, de contre et de versoir. La nouvelle

arairehoséa tourne-soc-oreille avec petit avant-

train sous l'âge, peut donc être considérée

comme le complément des diverses améliora-

lions dont nous venons de parler. —A, tour

ne-soc oreille en fer battn , aciéré sur la

pointe et les deux tranchans, qui servent al

ternativement de soc et de coutre.

Ajoutons encore, par anticipation, ce que

nous aurons bientôt à dire en traitant des bi-

socs, que M. mt Dombasle a inventé une

charrue jumelle, propre à labourer alternati

vement k droiteet à gauche, et queM. de Yac

court, notre collaborateur, en a inventé une

autre, dite dos-à-dos, dont nous donnerons

une description détaillée, et que nous regar

dons comme la meilleure jusqu'i présent

connue, pour remplacer la charrue tourne-

oreille, principalement sur les coteaux, pour

les labours profonds et dans les terrains qui of

frent de la résistance. — Elle a été adoptée i

Grignon et à Roviile.

$ IV. — Des charrues à deux versoirs.

Les charrues à deux versoirs ou plutôt a

deux épaules ou oreillons ( car nous ne de

vons pas nous occuper ici de celles qui, sous

le nom de cultivateurs, bineurs, etc., sont em

ployées exclusivementaux labours d'entretien

descullures)sont utilisées dans l'Ouest et dans

diverses autres parties de la France et de l'Eu

rope^ peu près exclusivement, pour donner

la dernière façon aux terres disposées en bil-

lons, et pour recouvrir les semis sous raies.

Lenr soc, en fer de lance, est fixé sur le sep

au moyen d'une douille qui l'embrasse à frot

tement; il a ordinairement, de l'extrémité

postérieure d'une aile à l'autre, un peu plus

de largeur que le talon du sep, de manière à

rendre plus facile la marche de ce dernier;

— les deux planchettes qui forment les

épaules sont légèrement envoilées du haut

pour mieux renverser la terre. — Quand on

ajoute un coutre, ce qui a rarement lieu, pour

le retenir, on lui adapte une bande plate de

fer ou coutriau, terminée inférieurement par

un crochet qui entre dans un trou pratiqué

vers le milieu du soc, et qui est percée de trous

à son autre extrémité, oe manière à pouvoir

être fixée au-dessus de l'âge, qu'elle traverse,

par une cheville ou un simple clou.—Le reste

de ces sortes de charrues n'offre aucune par

ticularité remarquable.

Ce qui les caractérise dans la pratique, c'est

que, selon qu'on les dirige horizontalement,

ou qu'on les incline à droite ou à gauche, on

rejette la terre, dans lï premier cas, égale

ment des deux côtés, et dans le second, en

entier du côté de l'inclinaison, de sorte qu'on

peut obtenir alternativement avec un de ces

instrumens, le travail du buttoir et de la char

rue tourne-oreille,

Partout où l'on emploie en France les char

rues à épaules, ce n'est, avons-nous dit, que

pour les derniers labours et pour les semis

sous raies. Là se borne en effet leur véritable

mérite; car, quoique, lorsqu'elles sont con

venablement construites, elles divisent assez

bien le sol et arrachent jgpjnplètement le*
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mauvaises herbes, elles ne renversent qu'im

parfaitement la bande, et, si elles ramènent

cependant à la surface une partie de la terre

du fond , il n'est pas rare qu'elles laissent

entre chaque raie une côte non labourée.

Abt. vi. — Des araires et charrues à plusieurs

socs.

Les araires ou charrues à plusieurs socs

sont connues en France depuis un grand

nombre d'années. Jacques Besson, mathé
maticien du 16e siècle, avait fait décrire, en

1578, par Beroalde, dans son Théâtre des

machines, un artifice non vulgaire d'un mer

veilleux abrègement pour labourer la terre

avec trois socs. — Depuis cette époque, mal

gré les perfectionnemens de tous genres qu'on

a apportés à ces sortes de charrues, leur

usage ne semble pas être devenu beaucoup

plus fréquent, d'où l'on pourrait induire

Su'elles n'acquerront probablement jamais

ans la grande culture qu'une importance

accidentelle. En effet, leur prix élevé, — la

difficulté plus grande de leur construction,

— leur usage en général restreint aux labours

d'une faible ou d'une moyenne profondeur,

— leur marche doublement entravée sur les

terrains pierreux ou enracinés, — dans les

localités difficiles, le défaut d'habitude des

garçons de charrue, sont autant, au moins que

l'augmentation indispensable de force de ti

rage, de motifs qui assurent aux charrues or

dinaires une préférence méritée dans le plus

grand nombre de cas. Cependant, dans quel

ques autres , il est incontestable que la rapi

dité du travail des charrues à plusieurs socs

peut coïncider avec sa qualité; il serait donc

aussi nuisible de condamner que d'approu

ver d'une manière absolue leur emploi, et les

faits prouvent qu'il n'est pas permis, dans un

ouvrage de pratique, de ne pas faire con

naître au moins quelques-uns de ces inst ru

mens compliqués. — Nous ne parlerons que

de ceux dont la pratique a sanctionné le mé

rite.

Les charrues à socs multiples nont pas

d'ailleurs toujours pour but d'ouvrir deux

sillons côte à côte. Parfois , comme ou a pu

le voir à l'article Défoncement, elles sont dis-

f(osées de manière à creuser au lieu d'élargir

a raie ;—d'autres fois, leur principale desti

nation est de remplacer la charrue tourne-

oreille. — L'irrégularité du travail de celle-ci

(voy. ci-devant) et l'inconvénient d'employer

les charrues à versoir fixe sur les terrains en

Eente, parce qu'il est fort difficile de rejeter la

ande en haut avec quelque perfection, ont

donné lieu à diverses inventions dont il a été

parlé précédemment, mais parmi lesquelles

il en est que nous n'avons du indiquer ailleurs

que par anticipation. M. de Dombasle a

lait construire une charrue portant deux

corps, c'est-à-dire deux seps, deux socs

et deux versoirs ; l'un de ces corps verse à

droite et l'autre à gauche. Lorsque l'un de

ces deux corps de charrue est placé de ma

nière à travailler, l'autre se trouve en-dessus

de l'âge, et l'on n'a besoin que de retourner

la charrue à chaque éxtrémité de sillon. —

Cet instrument forme absolument deux

charrues jumelles n'ayant qu'un seul âge et

une paire de mancherons. Ces derniers sont

mobiles de manière à pouvoir se placer alter

nativement dans la direction convenable

pour celui des deux corps de charrue qui

est en action. (Ann. de Roville, 1825.)

La charrue, ou plutôt l'araire jumelle,

ainsi construite, travaillait fort bien; mais

elle avait cependant, outre quelques autres

inennvéniens , celui d'être très-difficile à

retourner au bout de chaque sillon , surtout

dans les terres tenaces et humides.

L'araire dos-à-dos de M. de Valcobrt

(fig. 253) est une de ces innovations heu

reuses qui a eu tout d'abord la sanction de la

Fig. 253.

i, I L_I 1_

pratique. Nous laissons parler M. Bella,

dont le nom se rattache si honorablement à

la création d'un des plus utiles établissemens

d'instruction agricole de la France. « La

charrue double que M. L. de Valcocrt a

fait exécuter à Gngnon a parfaitement rem

pli l'objet que l'auteur avait en vue; elle

remplnce très-bien la charrue tourne-oreille

et opère plus efficacement; elle a aussi l'a

vantage et la force de défoncer le terrain le

plus dur à une profondeur de 10 pouces.

Deux forts chevaux la traînent bien dans

les labours ordinaires, quatre boeufs suffisent

pour les défoncemens les plus difficiles. Cet

instrument a été très-utile pour labourer dans

les pentes où il n'est pas possible de faire des

billons, pour niveler la terre et la pousser

dans les fonds ; il a l'avantage de pouvoir sui

vre les sinuosités, et opère avec promptitude

et facilité. Il faut moins de temps pour dé

crocher la volée , faire tourner les chevaux et

replacer la volée, que pour tourner la charrue

et les chevaux ensemble, etc. »

La seule vue du dessin (Jîg. 253), ajoute

M. de Valcourt, montre qu'on ne retourne

jamais la charrue , elle marche comme la na

vette d'un tisserand. Arrivé au bout du sil

lon, on arrête les chevaux, on tire la cla
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vette , alors la volée I abandonne le régu

lateur H ; on fait retourner les chevaux et on

fixe la volée Iau second régulateur H'.

Si on ôte les quatre mancherons E, on verra

que cette charrue est exactement l'avant

de deux charrues Dombasle ( mais dont

l'une jette la terre à droite et l'autre à gau

che), qui sont mises dos-à-dos sur une ligne

XY.—Le versoir, en fonte , n'est pas aussi long

3ue dans la charrue Domba>le ; il ressemble

avantage au versoir américain ou à celui de

l'araire du Brabant(voy./.>ag'e 183, fig. 235, et

page 184,_/îgr. 236). On lui avait primitivement

donné 15 po. de hauteur (0 m 406); mais M.

Bella a labouré si profondément, quelquefois

à plus d'un pied, que la terre passait par

dessus les versoirs et retombait entre les deux

socs. Il a fait alors clouer sur les deux versoirs

une plaque triangulaire en tôle qui a obvié à

cet inconvénient. — On aurait pu également
ajouter une rehausse.—La haye A a 2 po. (0m

054 ) de moins que celle de la charrue de
Roville ; on lui a donné 8 pi. 6 po. (2 m

760) de longueur, et 4 sur 3 po. (0 m 108

sur 0 m 081 ) d'équarrissagc. — Le sep B a

4 po. 3/4 de largeur sur 3 1/2 de haut (0 m

128 sur 0 m 095). — Les socs CC ont 10 po.

(0 m 271 ) de leur origine à leur pointe. D'une

pointe d'un soc à l'autre on trouve 4 pi. 10 po.
(1 ■ 570). — Du côté de terre on a mis

une planche J qui remplit tout l'intervalle

entre la haye A, le sep B et les deux gendar

mes FF. — Les étançons DD, de 4 sur 3 po.
(0 ■ 108 sur 0 m 081 ), sont fixés à 10 po. (0 m

271) d'intervalle.— Les 4 mancherons EE ont
2 pi. (0m 650) d'ouverture; à 2 pi. 8 po. (0m

866) de terre, ils dépassent la haye de 15 po.
(0m 406). — Les régulateurs HH sont à la

Dombasle.

Charrue Plaideux à double soc horizontal.

Ce ne sont, à proprement parler, que deux

charrues de Brie réunies sur un seul âge

coudé et porté sur un avant-train. — A la

place du double manche on a substitué deux

mentonnets ou bras latéraux, l'un sur la

queue et l'autre dans la tête de l'étançon. Ces

deux mentonnets portent chacun un elrier

ou collet de fer à vis et écrous ; c'est dans ces

étriers que passe l'âge du soc; enfin, ces deux

étriers ont chacun une vis de pression pour

serrer l'âge et le fixer solidement sur les deux

mentonnets. On voit combien est simple un

pareil assemblage.

Fig. 254

La charrue Plaideux, adoptée dès 1809 par

divers cultivateurs de l'Oise, et perfectionnée

depuis par son inventeur, s'est répandue

assez rapidement dans les départemens voi

sins. — En 1821, d'après l'attestation d'un

grand nombre de cultivateurs qui en faisaient

un usage particulier, et sur le rapport de

M. Héricart de Thury, la Sociétécentrale d'a

griculture accorda une médaille à M. Plai

deux. Nous laissons parler notre confrère.

« Les expériences réitérées que nous avons

fait faire devant nous, entièrement d'accord

avec la correspondance de M. le sous-préfet

de Senlis et des cultivateurs de son arrondis

sement qui se servent de la charrue à deux

socs, nous ont prouvé : 1° qu'avec la même

puissance on doit généralementcompler,dans

les longues raies , le double d'ouvrage qu'avec

la charrue de Brie pour les petits labours,

tels que les binages, les découennages, lot

enfouissages de parc et de grains, dans les

terres légères, et le tiers dans les terres fortes

et compactes pour lesquelles il convient d'a

jouter un troisième cheval au têtard , si on

veut des labours profonds, tels que les défon-

çages et les gros retaillages ;— 2° que les deux

raies q u'elle ouvre, lorsqu'elle est bien conduite,

sont parallèles, bien suivies et parfaitement

égales en largeur comme en profondeur; —

3° qu'on peut donner aux raies telle dimen

sion qu'on veut, attendu que la charrue se

braque et se débraque à volonté ; — 4° qu'elle

se maintient très-bien en raie;—5° que la ma

nœuvre est simple et facile une fois qu'on

est parvenu au degré d'entrure que l'on veut

donner; — enfin, que tout charron de vil

lage peut la monter, démonter et réparer

facilement. »

D'un autre côté, il faut reconnaître que

dans les labours profonds elle est sujette à

s'engorger; — elle présente quelque embar

ras pour l'enfouissement des fumiers longs ,

et elle demande beaucoup d'application de la

part du conducteur, attendu qu'elle pour

rait ouvrir une raie plus haute que l'autre,

si on n'avait l'attention de bien fixer à sa

place la hâve du second soc, de manière à lui

faire prendre autant de terre qu'à celui de

devant; — elle éprouve plus de difficultés

qu'une autre dans les terrains qui contien

nent des blocs de pierre.

La charrue h double soc et h pied ( fig. 254 ),

ainsi nommée à cause du pied M qui sert à

Fig. 255.

régler l'entrure du soc , a été introduite en M. le baron Dewal de Barouviixe. — Elle

Flandre, il y a une douzaine d'années, par se distingue particulièrement de la charrue
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belge ou brabançonne ordinaire par un se

cond coutre L et un second soc I.—A, man

cheron ; — BB, queue de la charrue emmor-

taisée dans le sep el dans la haye;— C, haye

ou flèche; — D, montant emmortaisé par le

haut dans la haye et par le bas dans le sep;

— E, sep à semelle de fer; — F, grand cou

tre; — G, grand versoir; — H, soc en fer,

forgé comme le versoir, dans lequel entre le

sep, où il est retenu par une cheville implan

tée de bas en haut devant une traverse qui

réunit ces deux parties au-dessous dudit sep;

— I, second soc ayant en petit la même

courbure que le grand el dont la partie pos

térieure est courbée en forme de versoir et

est porlée par une branche de fer qui tra

verse la baye; — L, petit contre ; — M, pied

en fer, courbé à sa partie inférieure pour

glisser sur la terre, et élargi dans le sens du

travers de la haye d'environ 9 centimètres,

pour porter sur plus de terrain et ne pas

enfoncer; — N, crémaillère; — O, anneau de

fer sur lequel tirent les chevaux et qui sert à

rég'er la profondeur; — P, boulon fait, à sa

partie supérieure, en forme de marteau pour

pouvoir s'en servir au besoin: en le changeant

de trou ( yoy- fig. 255 ), on fait prendre à la

charrue des raies plus ou moins larges ; — Q,

lien de fer qui ne peut se voir que dans la

fig, 255 : il est rivé solidement par deux

pattes sur le versoir et traverse la queue B

pour la fixer j la partie qui traverse ladite

queue étant a vis et garnie de deux écrous,

sert à régler l'écartement du versoir; — R,

boulon de fer qui contribue à unir plus soli

dement le sep a la haye ;—des brides de 1er

sont destinées à retenir la queue B et le mon

tant D sur la haye.—La tige du soc I est garnie

de crans qui entrent dans la plaque supé

rieure de la haye, et qui, étant serrés par

le coin qui se voit derrière, font que cette

pièce ne peut ni monter ni descendre quand

elle est fixée à la hauteur convenable; mê

me remarque pour la pièce M.

Cette charrue, établie d'après les princi

pes qui ont dirigé la construction de I araire

Dombasle, de la charrue de Small et de la

charrue américaine, présente, comme on le

voit, l'avantage de pouvoir, au gré du labou

reur, servir soit comme une forte araire

simple à pied, soit comme araire à pied à 2

socs. — Dans ce dernier cas elle doit être

particulièrement propre aux labours ou aux

défoncemens profonds.

M. Dewal de Barouville a reçu en 1823,

pour cette machine, la grande médaille

d'or de la Société centrale d'agriculture de

Paris.

La charrue Guillaume à double soc ou à

deux raies, ou bisoc {fig. 256), dont chacun des

Fig. 258.

corps ne diffère pas essentiellement, dans les

partiesconstituantes, delà rharrueGuillaume

donlnous avons donné la description et la fi

gure {page 188 ), est unieetconsolidée en une

seule pièce par les boulons àécrou D, D, D;la

haye de l'arrière-corps A est coudée oblique

ment à droite, antérieurementau coutre C, et

jusqu'aux abords de l'étançon de l'avant-

corps ; —lescoutresCC,au lieu d'être placés au

milieu de l'âge, sont retenus sur le côté dans

des coutelières; on peut modifier à volonté

la direction de leur pointe au moyen de deux

vis de pression.

A l'instant où le charretier se disposera ,

dit M. Guillaume , à labourer avec celte

charrue, comme elle est montée sur un train

de devant semblable à celui de la charrue

ordinaire (voy. fig. 242), il réglera l'entrure

des socs par la sellette comme il a été dit...;

en se plaçant entre les deux mancherons, il

observera la charrue de devant pour la main

tenir dans la même largeur de raie que celle

de derrière. Toutes deux étant accouplées

pour retourner une bande de 10 po. (om 271)

de large, s'il arrivait que celle de devant en

prit une moindre, 11 est clair que le sillon

unique, résultat du double trait, donnerait

par son irrégularité un mauvais labour. Si

donc le charretier s'aperçoit qu'une des deux

charrues prend une raie plus on moins large,

plus ou moins profonde que l'autre, il devra

parer à cet inconvénient par le moyen

de deux écrous des boulons d'assemblage

E, F; en desserrant le premier et en serrant

le second, il relèvera ia pointe du soc; en

faisant le contraire, il lui donnera plus d'en-

Irtire.

Le bisoc Guillaume, après plusieurs an

nées d'expériences et divers essais compa

rai ifs, a mérité à son auteur la médaille d'or

de fa Société centrale d'agriculture.

Le bisoc de lord Sommervillc, fort célèbre

en Angleterre, et dont nous reproduisons la

figure d'après M. Loudon {fig. 257), se fait re

marquer par ses versoirs brisés, dont la par

tie postérieure, mobile au point de section,

peut prendre plus ou moins d'écarlement à

l'aide d'une vis à écrou qui l'unit au corps

de la charrue. — Cette disposition, vantée

par sa seigneurie, est en effet avantageuse
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Fig. 257.

A. THIEBAULT. M.

lorsqu'on peut, en raison de la nature du

terrain, augmenter la largeur de la raie;

mais l'angle qui se forme a l'endroit où la

partie mobile dn versoir pivote, et qui détruit

nécessairement l'harmonie

courbure 'du -versoir entier, nous semble un

inconvénient qu'il serait facile d'éviter en

adoptant la disposition du versoir de la

grande charrue écossaise.

Le trisoc de Bedfort {fig. 258) se compose

de trois socs A A A, de trois versoirs B B B

et de trois âges C C C, maintenus par une

traverse D et fixés sur la sellette E au moyen

d'entailles et d'écrous. — L'un des manche

rons F prend appui à droite sur le premier

corps, le second G, sur le troisième. L'un et

Fig.

l'autre sont retenus à distance convenable et

consolidés par une verge H. — L'avanl-train

est a roues inégales. — Le régulateurà écrous

I Sert à recevoir la chaîne du tirage.

La fig. 259 représente la même machine

de pfvue

259.

profil du côté gauche.

Il existe aussi des charrues à quatre socs;

1W. Gmi-LAi'niK en a construit une qui parait

théoriquement assez bien conçue. — Amos en

a invenlé une autre dans les principes du

trisoc que nous avons figuré; mais si les bi-

socs peuvent être parfois utilisés, on conçoit

que les reproches qu'on leur fait en pratique

deviennent plus graves encore , à mesure

?ue le nombre des socs augmente. —

I nous paraît douteux que, même pour de

simples déchaumages, on se trouve bien de

l'emploi de ces lourdes et dispendieuses ma

chines. Molard, de l'Institut,

elO. Leclerc-Tuouin.
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Section m. — Des labours à l'aide de ma

chines aratoires autres que les charrues.

Art. i"r. —Des labours à Vextirpateur.

Ces labours diffèrent essentiellement des

labours à la charrue : 1" parce qu'au moyen

des socs de l'instrument, ils soulèvent, mê

lent et divisent la terre sans la retourner;—

2° parce qu'en général ils ne la pénètrent

qu'à de faibles profondeurs;— 3° et parce

qu'ils ne sont pas propres, comme les au

tres, à donner a sa surface, par lesillonnage,

telle ou telle disposition particulière.

Leurs principaux avantages sont : de pul

vériser énergiquement le sol et de le mélan

ger complètement à 3 ou 4 po. ( o™ 081 à 0™

108) de profondeur; — de diminuer le nom

bre des herbes annuelles en ramenant une

partie de leurs graines près de la surface

pour les faire germer, et en les déracinant

bientôt après par les façons suivantes ; — de

faire périr les plantes adventices vivaces, en

les arrachant ou en mutilant fréquemment

leurs racines; — d'offrir un des moyens les

plus simples de redresser ou ravaler progres

sivement le sol, lorsque les inégalités qui le

couvrent ne sont pas considérables;— enfin

de présenter sur le travail à la charrue une

économie très-grande.

Vemploi de Vextirpateur en France ne re

monte pas à une date fort ancienne, et son

usage est loin d'être aussi répandu qu'il de

vrait l'être. — Lorsque le sol a été suffisam

ment et assez profondément ameubli par un

ou deux labours à la charrue, il est presque

toujours avantageux de se servir de cet ins

trument pour donner les façons préparatoi

res aux semis d'automne, non seulement à

cause de l'économie du travail, de fatigues

et de temps, mais parce que la terre se

trouve plus également divisée, plus propre à

sa surface, mieux disposée pour recevoir les

semences, et parce qu'on a remarqué que le

blé est moins sujet a être déchaussé par les

gelées de l'hiver, lorsqu'il se trouve dans un

sol qui n'a pas été tout nouvellement remué

à une grande profondeur. — Dans certains

cas, on préfère aussi l'exlirpateur à la herse

pour recouvrir la graine après les semis;

mais ce n'est pas ici le lieu de nous occuper

des avantages ou des inconvéniens que pré

sente une telle pratique.

Pour les semis du printemps, le travail de

l'extirpateur est plus souvent substitué à ce

lui de la charrue.

Enfin, en des circonstances assez fréquen

tes, pour les semailles tardives d'été, un

simple trait d'extirpateur, donné sur un ter

rain dont on vient d'enlever les produits, est

une préparation suffisante.

En Angleterre, le général Beatson, dont

le nom a acquis depuis quelques années une

certaine célébrité, plus encore peut-être

chez nous que parmi ses concitoyens, a pro

posé de remplacer entièrement les charrues

par les extirpateurs. Dans son Nouveau sys

tème de culture ( New sjrstem oj cultivation),

parlant de ce principe que, dans tout le la

bour, la résistance qu'éprouve la charrue est

en rapport direct avec le carré de la profon

deur a laquelle pénètre le soc, il pose en fait

que si quatre chevaux, pour labourer en une

seule fois à 8 po. (0™ 217), éprouvent une ré

sistance représentée par 8 X 8 ou 64, deux

de ces chevaux, en ne labourant qu'à 4 po.
(0m 108) chaque fois, éprouveront une résis

tance moitié moindre, puisqu'elle pourra se

traduire, pour un seul labour, par 4X 4= 16,

c'est-à-dire en tout 32 au lieu de 64. En pous

sant plus loin cette comparaison , on trou

vera, supposant que chacun des chevaux

attelé séparément à un léger extirpateur,

laboure seulement 2 po. ( 0™ 054 ) et qu'il

revienne sur le même champ 4 fois de suite,

que la somme de résistance éprouvée par

lui diminue encore de moitié, puisque le

carré de 2 est 4 qui, multipliés par les 4 la

bours, donnent 16 ou le quart seulement de

la force nécessaire pour atteindre d'un seul

coup à 8 po. (O"" 217). De sorte que, si, pour

traîner une charrue labourant a cette der

nière profondeur, chaque cheval doit éprou

ver une résistance égale à 80 kilog., celle

qu'éprouveront les quatre chevaux équivau

dra nécessairement à 320 kilogr., tandis

que, si le labour quatre fois répété pénètre
firogressivement : la 1" fois à 2 po. (Om054),

a 2e à 4 (0° 108), la 3* à 6 (0m 162), la 4" à 8

(O™ 217), la somme totale de la résistance ne

sera plus que 80, et celle qu'aura à vaincre

chaque cheval de 20. C'est d'après une sem

blable théorie que M. Beatson a conçu son

extirpateur et calculé les avantages qu'il es

pérait en retirer dans la pratique. Cette ma

chine, sous le nom impropre de scarifica

teur Beatson, a été trop vantée pour ne pas

trouver ici sa place.

lAfig. 260 le représente en A, vu de profil;

Fig. 260.

— en B, vu en-dessus ; — et en C, vu par- der

rière. On voit qu'il se compose de 7 pieds à

socs étroits, dont les tiges ont la forme et la

courbure des coutres ordinaires. On leur a

donné plus de longueur qu'on ne leur en

donne généralement, .parce que, d'après la

méthode du général, ils doivent pouvoir sup

pléer le soc de la charrue et pénétrer par

conséquent à une grande profondeur. Cet
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extirpatcur est à une seule roue, ainsi que

l'indiquent les fig. A et B. On le dirige h

l'aide de deux mancherons emmortaisés à

droite et à gauche dans un châssis dispose

de manière a recevoir la double chaîne du

tirage. — Attelé d'un seul cheval, soit qu'on

l'emploie à arracher le chaume, à pulvériser

la terre, ou à houer entre les rayons du blé,

il parcourt, terme moyen, trois acres anglais

par jour (l'acre est a l'arpent de 48,400 pi.

de France comme 1000 à 1262).

A l'aide de ce léger instrument, M. Iîe atson

arrive, dit-il, depuis plusieurs années, à de

fort bons résultats sur ses propriétés. Toute

fois, sans vouloir attaquer en rien sa théorie,

bien qu'elle semble pécher à son point de dé

part, au moins par exagération; sans révoquer

en doute le succès obtenu dans une localité

Ïtarliculière, il resterait à savoir si, partout,

es mêmes expériences seraient suivies des

mêmes résultats, et c'est ce dont il est permis

de douter quandon songe, d'une part, que le

labour de 1 extirpateur ne peut ouvrir la terre

aux influences atmosphériques, ni aussi com

plètement, ni, en général, aussi profondément

que celui de la charrue, et, de 1 autre, comme

1 ont déjà prévu la plupart de ceux qui ont

fait un usage suivi d un tel instrument, que

son emploi est assez souvent ou très-difficile

ou à peu près impossible sans labour préa

lable; — difficile, par exemple, lorsqu'un

sol qui offre une certaine ténacité est seule

ment uii peu sec ou un peu humide, parce

que, dans le premier cas, les socs, même les

plus étroits, ne peuvent bien pénétrer dans la

masse, et, dans le second, parce que l'instru

ment s'engorge à chaque instant ; — impossi

ble lorsque le terrain contient en quantités

appréciables des pierres ou des cailloux de

quelque grosseur.

Il serait donc déraisonnable de prétendre

remplacer la charrue par l'extirpateur, ou

même de vouloir établir une lutte d'impor

tance entre elle et lui; mais il n'en est pas

moins vrai que la part d'importance de ce

dernier, ainsi que j'ai cherche à le faire voir

peut être en trop peu de mots, est encore assez

belle pour attirer l'attention des laboureurs,

comme elle a attiré, depuis une vingtaine

d'années surtout, celle des agronomes les

plus distingués de l'Angleterre, de l'Allemagne

et de la France.

Les extirpateurs diffèrent des scarificateurs

et des herses, parce qu'ils portent des espèces

de socs horizontaux comme ceux des char

rues, à la place des coutres verticaux ou des

dents nui caractérisent ces deux dernières

sortes d'instrumens.

Le nombre et la/orme des socs varient en rai

son de la nature du sol. — Dans un terrain fa

cile et uni, il est évident qu'on peut, afin

d'obtenir un travail plus rapide, donner à

l'extirpateur des dimensions plus grandes et

multiplier davantage le nombre de ses pieds ;

mais si le terrain est inégal, le contraire ar

rive, et il faut alors, sous peine de voir l'ins

trument ne pénétrer que partiellement dans

la couche labourable, le réduire à de moindres

dimensions.

Plus le sol est tenace, plus les socs doivent

être pointus et étroits. Cependant on ne doit

pas perdre de vue que cette disposition exige

AG1UCULTCRB. <

aussi qu'ils soient plus rapprochés, puisque

la première condition est que la terre soit re

muée sur tous les points, et, dès-lors, l'instru

ment est plus disposé à s'engorger.—Il ne faut

donc pas outrer le principe.

Quelquefois on donne aux socs de devant,

c'est-à-dire à ceux qui doivent pénétrer les

premiers dans le sol et commencer à l'ouvrir,

une forme plus aiguë et une longueur de tige

un peu plus grande qu'aux autres, afin de fa

ciliter leur action et d'empêcher que, durant

le labour, le soulèvement plus ou moins fré

quent de l'âge ne les empêche de pénétrera la

même profondeur que ceux de derrière.

On a cherché dans quelques circonstances

à joindre aux socs des extirpateurs de pe

tits versoirs pour approcher le plus possible

des effets produits par la charrue; mais on a

ainsi rendu le travail beaucoup plus difficile,

sans atteindre convenablement le but désiré.

— On a en conséquence renoncé partout à

cette disposition.

L'addition de coutres dirigés obliquement,

du point de jonction de la tige de support

jusqu'à l'extrémité antérieure de chaque soc,

de manière à fendre la couche arable avec

plus de facilité, est au contraire une innova

tion fort heureuse, puisquelle diminue incon

testablement la résistance. Aussi, quoiqu'elle

ait l'inconvénient de compliquer la construc

tion et par conséquent d'augmenter la valeur

pécuniaire de la machine, a-t-elle été adoptée

en divers lieux.

Ainsi que les charrues et les araires, les ex

tirpateurs marchent avec ou sans avant-train.

— Tantôt ils portent sur trois roues fixées

à chacun de leurs angles; — tantôt sur une

seule roue adaptée sous l'âge. Celte dernière

méthode est aujourd'hui la plus fréquente.

Uextirpateur à socs mobiles de Roville

(fig. 261 , 1, 2 et 3) est fort simple. Son chàs-

Fig. 261.

sis est armé de cinq socs ou pieds, 3 sur la

traverse de derrière et deux sur celle de de

vant.—Les tiges c cn°l qui les supportent, se

ramifient, comme on le voit, de manière à s'as

sembler sur le soc par deux rivures. — Ces

mêmes tiges sont fixées sur les traverses au

moyen de nrides en fer n° 3 serrées par des vis

et desécrous, de sorte qu'on peut faire varier

à volonté la distance des pieds entre eux. Sur

la traverse postérieure, sont boulonnés deux

mancherons qui, en se prolongeant jusqu'à

tome I.—26
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celle de devant , ajoutent encore à la force

de l'instrument. L'âge E est également main

tenu sur les deux traverses. Il est percé

en F n° 2 pour recevoirle support à roulette G

n°l,et terminésurle devantpar un régulateur

vertical H n° 1 et horizontal n° 2.

Dans ces derniers temps, M. de Dom-

basle ayant reconnu qu en pratique les

extirpateurs à pieds mobiles présentaient l'in

convénient d'être assez difficiles à ajuster de

manière à fonctionner avec une régularité par

faite, bien qu'ils eussent d|ailleurs de vérita

bles avantages, il crut devoir en construire de

nouveaux à pieds fixes, assemblés dans les tra

verses au moy en d'écrous, comme cela se pra

tique généralement en Angleterre. — Cette

construction présente moins d'inconvéniens

depuis que l'on construit les socs entière

ment en acier, parce qu'ils s'usent beaucoup

moins promptemeut, de sorte que, parle fait,

on n'éprouve presque jamais le besoin de les

rapprocher.

L extirpateur à cinq pieds mobiles età secs

en fer, à établir sur un avant-train ordinaire

de charrue, coûtait 105 fr. — Le même, avec

roue sous l'âge pour remplacer l'avant-train,

120 fr. — A pieds fixes ei à socs entièrement

en acier, il ne coûte dans le premier cas que

87 fr. ; — dans le second que 105 fr. — Cha

que pied de rechange est du prix de 11 fr.

L'extirpateur de M. de Valcourt ( fig. 262),

Fig. 262.

qui a été adopté à Grignon, ofi on le fabri-

3ne, est à cinq socs. Il pourrait en avoir deux

e plus dans les terres légères. — Dans l'ori

gine il était sans support sous l'âge, niais, de

puis quelques années, on lui a ajusté One rou

lette qui facilite sa marche sans augmenter le

tirage; car elle ne sert, à pr"prement parler,

de point d'appui lorsqu elle est bien ré

glée, que pour tourner la machine quand il

en est besoin, et pour la rétablir dans sa po

sition première si elle venait à en dévier,

cas assez rare, puisque, une fois entrée en

raie, elle peut marcher a peu près seule.

A, âge ou haye;—B, régulateur;— C, rou

lette;—JJ coutresscarificateurs droits placés

devant les piedsel remplacés, dans les terrains

pierreux, par des contres courbes, P,R;—H-H,

pieds des socs; —OO, clavettes quelquefois

remplacées par des brides; — K, pointe des

contres-scarificateurs emboîtant l'extrémité

du soe;—I,, ailes du soc;—N, mancherons;—

M, point d'attache de la volée;—G, socs vus

isolément et leurs ailes;—PR, coutre-scarifi-

cateur;—;Q, scarificateur.

Deux des extirpateurs anglais les plus es

timés, sont ceux de Wii.kie et de Haywabd.

Le 1" ( fig. 263 ), dont le bâtis est entière-

Fig. 268.

ment en fer, est à trois roues et S un seul man

che. Il porte en tout neuf socs solidement

boulonnes, de manière qu'il soit néanmoins

facile de les enlever lorsqu'ils ont besoin de

réparation, et de les remettre en place. Il pa

rait qu'à ces socs on substitue parfois des roues

coupantes pour préparer les labours des ter

rains engazonnes, ou des coutres auxquels

l'inventeur a donné l'une des formes indi

quées dans les détails de la figure, afin d'a

jouter la Jorce de tension à celle de la simple

résistance. En effet, on doit considérer un

pied d'extirpateurou de scarificateur comme

un levier dont le point d'appui est en A, la

puissance en B et la résistance en C. Dès-lors

on comprend combien sa position plus ou

moins inclinée à l'horizon, peut et doit mo

difier son action dans le soi.

L'extirpateur deHAYWAM)(fig.2(>4) se com-

Fig. 264.

pose d'un châssis en bois A, sur lequel sont

fixés, à l'aide d'écrous, onze socs à pied, six

sur le derrière et cinq sur le devant ;— de

deux mancherons BB;—d'un âge C adapté à

un avant-train D, sur lequel on peut, a vo

lonté, l'élever ou l'abaisser pour régler I'en-

trure des socs ; — de deux petites roues à

jastes très-larges CC, dont les pivots tournent

dans les deux branches d'un bras en fer qui

peut glisser verticalement dans la traverse

postérieure du châssis, également dans le but

de permettre de modifier la profondeur du

labour; —enfin, de deux chaînes FF servant

à tirer le cadre carrément, bien qu'elles lui

permettent néanmoins de s'incliner un peu

plus d'un côté que de l'autre, selon que l'exige

l'inégalité du terrain. Les roues de l'avant-

train sont portées sur des bouts d'essieux

eu fer fixés par des boulons aux extrémités

de l'essieu en bois.

A. l'aide de cette macbine disposée de ma

nière qu'on puisse enlever, pour la conduire

dans les terrains argileux, deux des socs da
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chaque extrémité, ce qui réduit le nombre

des autres à 7, on donne, en des terres pré

cédemment remuées à la charrue, de légers

labours qui peuvent toutefois augmenter

progressivement de profondeur assez pour

atteindre le foud de la raie.

De ces divers extirpateurs, le plus parfait ,

celui qui peut se prêter le mieux à tous les

travaux qu'on est en droit d'attendre de ces

sortes d'instruniens, est évidemment celui

de M. de Valcourt; mais sa complication le

rend dispendieux. Celui de Roville, tel que ie

l'ai décrit, avec la tige antérieure du pied du

soc qu'il serait facile de transformer en un

véritable coutre, me parait, à cause de sa

simplicité même, devoir être généralement

préféré dans la pratique.

Abt. ii. — Des labours à lu yitissoire.

Quoique les rôtissoires soient plutôt des

instrumens de jardinage que de grande cul

ture, cependant on a pu parfois les intro

duire avec avantage dans cette dernière. En

Allemagne, il n'est pas sans exemple qu'on

se serve de ratissoires à cheval, de préférence

à la charrue, pour déchaumer les champs de

bléet pour donner les labours de jachère.On

les emploie aussi pour aplanir ou régaler le

terrain dans lequel se trouvaient précédem

ment des plantes butées. — Dans le comté

de Kent, au dire d'YouriG, on s'en sert habi

tuellement pour donner, après la récolte des

fèves, une culture destinée à empêcher les

mauvaises herbes d'envahir le sol jusqu'au

moment où il peut être labouré et ense

mencé en froment ; — pour préparer les se

mailles de spergule, de raves, de sarrazin ,

mais, elc.,etc— Ce travail, sur les terrains lé

gers ou encore ameublis profondément,

donne des résultats satisfaisans, et se fait

avec promptitude sans exiger une très-

grande force de tirage.

Il est évident que plus la lame des ratis

soires a de longueur, plus la quantité de terre

labourée à la fois est considérable, mais

aussi plus le tirage augmente et plus les in-

convéniens qui résultent ou peuvent résulter

de la disposition et de la nature du ter

rain, sont sensibles. — Ces lames ordinaire

ment sont ajustées plus ou moins oblique

ment sur une monture, selon qu'elles

doivent pénétrer plus ou moins en terre. —

Deux manches servent, conjointement avec

un âge portant sur un avant-train ou sur

une simple roue, à maintenir la direction et

à régler la profondeur du labour.

Dans la rutissoire à cheval (fig. 265), la

Fig. 365.

au moyen de laquelle on peut modifier l'en-

trure de la lame ; — celle-ci B est main

tenue fixement par deux montans emmor-

taisés dans une traverse qui sert de point

d'appui aux mancherons. — A l'extrémité

antérieure de l'âge ou de la flèche C,se trouve

un anneau destiné à recevoir les traits d'un

cheval ou d'un frne.

La drague à claie, dont il a été parlé ail

leurs, est un nouvel exemple du parti qu'on

peut tirer des ratissoires dans la grande cul

ture.

Abt. m. — Des labours au scarificateur.

Les scarificateurs diffèrent des extirpateurs

et se rapprochent des herses par l'absence

des socs qui caractérisent les premiers et la

présence de coutres qui agissent à la ma

nière des dents des dernières. Aussi, on les

confond parfois avec elles. — On les emploie

en des circonstances assez différentes : par

fois ils précèdent la charrue dans les defri-

chemens pour faciliter son action ; — le plus

souvent ils remplacent avantageusement la

herse pour les façons qui suivent les labours.

— Au printemps, on les emploie,_comme les

extirpateurs, sur les champs qui ont perdu

leur guéret,et qui commencent? à se couvrir

de mauvaises herbes. — La même chose a

lien avant les semailles d'automne.— Sur des

terrains profondément ameublis par d'an

ciens labours, tels, par exemple, que ceux

qui ont donné l'année précédente une ré

colte de racines, et qui n'ont pas été tra

vaillés depuis, les scarificateurs peuvent

remplacer avec économie la charrue. — Ils

le peuvent encore avec un avantage bien

plus grand sur les jachères dont le principal

Dut est la destruction des mauvaises herbes.

Les machines aratoires anxquelles on de

vrait réserver le nom de scarificateurs, sont

tantôt à un seul support, comme certaines

araires, ou à plusieurs roues fixées aux an

gles de leurs châssis; tantôt à avant-train. —

Elles ont des contres tranrhans, fixés de di

verses manières sur un bâtis muni de man

cherons, et portant un âge à l'aide duquel

on peut modifier leur entrure.

Le scarificateur Guillaume ( fig. 266 ) est

Fig. 266.

rone A est emmanchée comme la poulie d'un

puits. Elle porte une tige mobile dans l'âge,

formé d'un plateau solide M, destiné a fixer

les 5 coutres, dans chacun desquels on a

pratiqué 8 trous propres à recevoir une

double clavette qui sert à le maintenir, et.

selon la place qu'elle occupv, à lui donner
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pin» on moins de longueur en terre. — Le ! fi". 269.

sabot N empêche le plateau de poser sur le 1

sol. — Ce scarificateur est construit de ma

nière à être adapté à un avant-train de

charrue Guillaume ou de toute autre char

rue, avec la seule précaution de tenir la haye

bien droite en la fixant sur la sellette. La

bride O maintient une chaîne qui doit être

attachée au crochet des armons. de socs, mais par le mécanisme ingénieux

Dans les ateliers de M. Guoluhe cet ins- qui permet de modifier la profondeur du Ia-

trument coûtait 100 fr. Bour à l'aide d'une simple vis modératrice,

Le scarificateur de Coke {fig. 267), décrit et et par la disposition de la bride à laquelle s'a-

Fig. 267. daptent les traits des animaux. Ce léger in

strument , que deux chevaux peuvent con

duire, est d une très-erande solidité; aussi

exige-t-il très-peu de frais d'entretien. Il est

du prix de 110 fr.

M. Geffrov a disposé son scarificateur de

manière qu'il soit facile, en réduisant à trois

le nombre de sescoutres, et mieux encore en

substituant à ces trois contres trois pieds

d'extirpateur, de l'utiliser à la manière d'une

hone à cheval pour biner entre les lignes.

L'usage du scarificateur est encore moins

répandu en France que celui de l'extirpa-

teur, et il faut avouer que le labour qu'on en

obtient est en général moins bon; mais il

faut reconnaître aussi qu'on peut utiliser

avantageusement le premier dans diverses

circonstances où il serait difficile de recou

rir au second. Telles sont notamment celles

où le sol est rocailleux , où il contient des ga

zons non découpés, des racines traçantes et

liées entre elles; par là les socs seraient à

chaque instant brisés, dérangés ou arrêtés

dans leur marche, tandis que les coutres ré

sistent mieux aux pierres et se font jour à

travers les herbes. A la vérité, lorsque les

obstacles de ce dernier genre surabondent,

les scarificateurs, comme les extirpateurs,

sont sujets à l'engorgement, de sorte qu'il

faut arrêter fréquemment les animaux pour

nettoyer l'instrument, et alors l'opération

devient pftis lente, sans cependant offrir une

grande perfection. Il faudrait pouvoir à la

fois pulvériser et nettoyer le terrain. L'An

glais Mortox est, je crois, l'un des premiers

qui ait cherché à résoudre simultanément

ce double problème. Son scarificateur rotatif

et à râteau s'est répandu depuis une quinzaine

d'années et conservé dans la pratique écos

saise. Il existe même, dit-on, en France, sur

plusieurs grandes exploitations, notamment

aux environs d'Arpajon; mais, 'n'ayant pas

été à même d'apprécier les importans résul

tats qu'on lui attribue, je ne pourrai en par

ler que d'après les écrits des auteurs anglais

et les excellens dessins de M. Leblaac.

Le scarificateur rotatifà râteau </<; Moktox

i_fig. 270) se compose d'un corps d'essieu en

bois A , dont les fusées sont en fer ; — de 2

roues B; —d'un châssis en fer C,C,C boulon

né contre l'essien ;—d'un timon ou âge en fer

tenu au milieu du corps d'essieu par un piton

fourchu et à écrou qui lui permet de se mou

voir dans un plan vertical; — d'une four

chette verticale E dans laquelle le timon peut

être fixé à diverses hauteurs; — d'une autre

fourchette F dans laquelle passe également

le timon, et qui va soutenir, par son prolon

gement inférieur, l'axe coude des hérissons;

— de hérissons j, au nombre de huit ou dix

figuré dans l'ouvrage de F. E. Molabd. se

dislingue surtout des autres scarificateurs

connus, par l'arc de cercle en fer F qui sert

à maintenir, an moyen de chevilles en même

métal, les côtés latéraux Dà l'écartement vou

lu.—Ces mêmescôtésD sont fixés à charnière

en E sur la pièce du milieu qui reçoit elle-

même la bride de tirage à son extrémité an

térieure et les mancherons à son extrémité

postérieure. — Le nombre des coutres, aux

quels on peut substituer des socs, est de 8.

Le scarificateur Bataille {fig. 268) est

Fig. 268.

une modification de l'extirpateur Beatson.

Comme il est destiné à être traîné par 2

et 3 chevaux, on a pu lui donner un plus

grand nombre de pieds ou plutôt de coutres,

car il ne porte pas de socs. Au châssis en

bois, sur lequel sont boulonnés les coutres,

on a joint une sorte d'avant-train élevé sur

3 roues, dont celle de devant peut tourner

en tous sens pour faciliter le travail du con

ducteur et des animaux à chaque changement

de direction.

Depuis quelque temps l'usage de cette

machine, vulgairement connue sous le nom

de herse, s'est répandue chez plusieurs pro

priétaires qui en font un cas mérité. Son ac

tion réunit à l'énergie la promptitude d'exé-

Le scarificateur G r. ffro y ( fig. 269) se rap

proche encore davantage dans sa forme de

l'extirpateur Beatson. lien diffère cependant

~~ ïenliellement, non seulement par l'absence
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Fig. 270.

tournant librement sur leur axe ; leurs dents

recourbées uniformément vers la pointe sont

Îirises dans des moyeux de fonte coulés sur

es dents mêmes; — d'un râteau L, à dents

de fer, attaché, au besoin , au corps d'essieu

à l'aide de pitons à écrou qui lui permettent

de se mouvoir dans le sens vertical; — enfin ,

de mancherons en bois M qui servent à diri

ger et à soulever le râteau pour le dégager des

herbes qu'il entraîne.

En général , dit-on , et cette affirmation ne

paraît présenter aucune exagération, sur un

seul labour, après quelques traits de ce sca

rificateur, le champ le plus infesté de racines

de chiendent ou d'autres mauvaises herbes se

trouve parfaitement préparé et nettoyé pour

recevoir toute sorte de graines. — Ce n'est

qu'au dernier tour qu'on fait usage de la

herse.

Malheureusement, quelque parfaite qu'elle

soit, cette machine compliquée est nécessaire

ment d'un prix qui la met hors de l'atteinte de

le plupart des cultivateurs. Elle a de plus l'in

convénient d'exiger un très- fort tirage, de

sorte que l'on ne doit sagement en recom

mander l'usage qu'aux propriétaires de vastes

domaines.

H n'en est pas de même du léger scarifica

teur que M. Vilmorin a adopté dans ses belles

exploitations des Barres. Cet instrument, que

je regrette de ne pas avoir sous les yeux , est

une imitation bien moins coûteuse d'un mo

dèle anglais connu sous le nom de tormentor.

Cest une sorte de grand râteau avec des dents

longues d'environ 1 pied sur une seule rangée,

adapté à un châssis triangulaire à trois rou

lettes.—La traverse de derrière, au lieu d'être

d'une seule pièce, est composée de deux pièces

ayant entre elles assez d'écartement pour lais

ser passer les dents du râteau. Lefût sur lequel

sont montées celles-ci et auquel sont adaptés les

mancherons , repose sur ces deux traverses ;

il est mobile, de sorte que quand on veut

débarrasser l'instrument, il n'y a qu'à soule

ver les mancherons, les dents frottent en re

montant contre les deux traverses fixes , ce

qui fait retomber le chiendent qu'elles por

taient et les nettoie.

ART. rv. — De Ccmotlage à la herse.

Dans la pratique ordinaire cette opération

est presque toujours le complément obligé

des labours à la charrue— Il importe qu'elle

soit faite en temps opportun et de la ma

nière la plus convenable.

Sur les terrains légers le hersage est moins

nécessaire et beaucoup plus facile que sur les

autres. Comme ils retiennent peu l'eau et qu'ils

ne se durcissent pas comme les argiles, on

trouve sans peine le moment favorable ; mais

sur les terres fortes il n'en est pas de même.

Lorsque les mottes sont trop humides, elles

se pétrissent pour ainsi dire sous les pieds des

animaux et fléchissent sous l'action des dents;

— lorsqu'elles sont trop sèches, elles roulent

sans se briser, de manière que la herse ne fait

gne sautiller dans sa marche irrégulière. Il

faut donc choisir l'instant où la terre est suf

fisamment ressuyée sans avoir perdu toute

son humidité.

Tantôt le hersage se fait en long, c'est-à-

dire dans le sens des sillons; — tantôt on le

pratique perpendiculairement à ces mêmes

sillons; — dans d'autres circonstances , il les

coupe obliquement; — enfin , très-souvent, et

c'est un fort bon moyen , on donne un hersage

croise. — Dans le Mecklembourg et quelques

autres parties de l'Allemagne , on herse en

core en rond. Voici ce que dit Thaer de cette

méthode que je n'ai vu pratiquer nulle part

en France : « Le hersage en rond ne peut avoir

lieu que sur des planches très-larges ou sur

des champs labourés à plat. Les chevaux , or

dinairement au nombre de quatre et quelque

fois de six, sont attachés les uns au palo-

nier, les autres à la herse. Le conducteur

tient par la longe le cheval de devant, le plus

souvent celui de la gauche, et lui fait faire

un tour sur lui même; les chevaux qui sont à

côté de lui doivent, comme on le conçoit,

décrire un cercle d'autant plus grand qu'ils

sont plus éloignés du centre. Lorsque le cer

cle est presque fini, il descend quelques pas

plus bas et fait alors un second tour. On con

tinue ainsi dans toute la largeur que les her

ses peuvent embrasser. On comprend facile

ment que le cheval qui est le plus éloigné du

conducteur est celui qui a le plus de peine;

aussi met-on les chevaux les plus faibles et

les plus petits en dedans , les plus forts et les

plus grands en dehors, ou bien, s'ils sont à

peu près égaux , on les fait alterner. Le plus

souvent il faut que le cheval du dehors aille

au trot assez alongé, quoique celui du centre

ne fasse que quelques pas bien lents Il

n'est pas douteux que cette manière de herser

ne prenne beaucoup de temps, parce que cha

que partie de la surface est parcourue plu

sieurs fois ; mais aussi elle produit un effet

qu'on ne peut atteindre d'aucune autre ma

nière. Les hersages rapides de celle espèce

ont ordinairement lieu avec des herses à dents

de bois parce que les chevaux ne pourraient

pas soutenir un tel travail avec des herses pe

santes. Lorsque le champ a été complètement

hersé de cette manière, on y passe alors la

herse en long, et cela se fait également au

plein trot. Pour cet effet, le conducteur

monte sur le cheval de devant afin de le faire

avancer plus rapidement »

On peut distinguer les herses en légères,

elles sont le plus souvent/: dents de bois, et en

pesantes ou à dents de fer. — Les premières

suffisent aux travaux des terres sablonneuses

ou peu compactes ; — les autres sont indis
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pensables sur les sols argileux et tenaces.

Les dents de herse sont assez souvent qua-

drangulaires, plus souvent encore triangu

laires. — Dans les herses modernes les plus

perfectionnées, elles ont la forme de contres.

Cette disposition présente entre autres avan

tages celui de permettre de faire des hersages

profonds ou des hersages légers, selon qu on

attache les traits de manière que les dents

avancent la pointe la première ou dans le

sens contraire.

Trop communément on place les dents à

peu près au hasard sur les châssis qui les sup

portent; cependant, en théorie, il faut non

seulement que chacune fasse sa raie particu

lière et que cette raie ne soit pas parcourue

fiar une autre dent, mais encore que loin es

es raies soient équidislantes entre elles.

Les dimensions et la jorme des herses va

rient nécessairement selon leur destination:

— sur les terrains labourés à plat, elles peu

vent être plus ou moins grandes selou les

circonstances; — on les construit tantôt en

triangle, tantôt en carré.

Dans les localités où on laboure en billons

et où l'on ne herse conséquemment qu'en

long, on divise les herses en Jeux parties assez

souvent concaves qu'où réunit l'une à l'autre

par le moyen d'anneaux ou de toute autre

manière.

La herse triangulaire dont nous donnons le

dessin (fig. 271) n'a besoin d'aucune explica-

Fig. 271.

tion , tant sa construction est simple. —

On voit que ses dents , assez fortement incli

nées en avant, sont pjacées de manière à rem

plir les conditions ci-dessus prescrites.

Fig- 272. La herse qua-

drangulaire de

M. de Val-

couBT(/fe-.272),
■—■*== qui a été adop

tée à Roville,

ffeï commeunedes

plus parfaites ,

et qui a fait

dire au savant directeur de cet établisse

ment que c'est seulement depuis qu'il en

f.iil usage qu'il sait ce que vaut une bonne

herse, est disposée comme celle du Berwiks-

hire, dont je parlerai ci après, et plusieurs au-

tres,de manière à être utilisée seule ou accou

plée à une autre de même forme.

La manière d'atteler les chevaux à la herse

n'est pas indifférente, car lorsque, comme

dans l'exemple précédent, le tirage se fait par

une chaîne simple, la marche de l'instrument

devient Irès-irrégulière par l'effet des balan-

ceniens que les mottes ou l'inclinaison du

terrain lui impriment. C'est pour remédier à

cet inconvénient que le crochet A se fixe à

l'un des anneaux de la chaîne, non pas au

milieu, mais à droite, ainsi qu'on le voit dans

la figure, en cherchant, par le tâtonnement ,

à quel anneau on doit te fixer afin que la

herse marche de biais justement autant qu'il

est nécessaire pour que toutes les lignes tra

cées par les dents soient également espacées

entre elles. On reconnaît que la herse marche

bien lorsque les deux pièces de bois BB, pla

cées dia^oualementsur les timons, cheminent

sensiblement à l'œil parallèlement à la ligne

de direction de l'instrument, et non de biais.

— Ces deux pièces ou chapeaux servent aussi

à soutenir la herse que l'on renverse sur le

dos lorsqu'on la conduit aux champs.

« On conçoit que le point de tirage doit va

rier selon l'inclinaison du sol , à droite ou à

gauche, et aussi selon le plus ou le moins de

résistance qu'éprouve l'instrument ; car, dans

ces divers cas, la partie postérieure de la

herse tend à sejetera'un côté ou de l'autre. En

changeant le point de tirage, c'est-à-dire en

accrochant la volée d'un ou deux chaînons

plus à droite ou plus à gauche, on force la

lierse à suivre une direction uniforme. —

J'ai parfaitement réussi à faire varier avec

une grande latitude les effets de la même

herse par le moyen de quatre pilons percés

chacun de trois ou quatre trous qui sont i

placés à chaque angle de l'instrument. Pour

obtenir le plus fort degré d'en Irure, on tourne

la herse de manière que les dents marchent

la pointe en avant, et l'on attache les deux

extrémités de la chaîne aux trous supérieurs

des pitons Si au contraire on attache les

bouts de la chaîne à la partie inférieure des

pitons, la herse pénètre moins dans la terre. »

(Annales de Roville.)

La herse à losange à (lents de fer, pour une

paire d'animaux, avec sa chaîne et ses cro

chets, coûte à Roville 45 fr.— La même, pour

deux paires d'animaux, avec régulateur et cro

chets, est du prix de 75 fr.

La herse du Berwickshire (fig. 273,, que l'on

Fig. 273.

considère en Angleterre comme l'un des ins-

t ru mens les meilleurs en ce genre, se corn pose

de deux parties, réunies ensemble à l'aide

de verges de fer fixées par des écrous, et at

tachées l'une à l'autre par deux crochets et

deux pitons. — On voit que sa forme est

rhomboïdale comme celle de la précédente,

et que sa construction n'en diftère que par

une moindre perfection.

La herse de Laponie (fig. 374 ), dont on
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Kg. 274.

trouve la description

et la figure dans le

Dictionnaire d'Agri

culture de Deterville,

est entièrementen fer.

Elle est formée, dit le

rédacteur, d'un palo-

nier garni en arrière

de quatre boulons de

fer, percés d'un trou

à leur extrémité, et de dix morceaux de barre
de fer de 8 a 9 pu. (0m 217 à 0™ 244) de lon

gueur, percés également de trous à leurs ex

trémités et armés d'une forte dent recour

bée dans leur milieu. Ces morceaux de barre

de fer sont assemblés en quatre rangées; sa

voir : de trois, de deux, de trois et de deux,

au moyen de verges de fer qui passent par

les trous indiqués. Il est évident, ajoute-t-on,

que toutes les parties de cette herse étant

mobiles en tous sens, elle embrassera mieux,

le terrain chargé de pierres, de taupinières,

de mottes, etc., etc., et, par conséquent, ar

rachera mieux la mousse des prairies, les

mauvaises herbes des champs, et brisera

mieux les mottes sur lesquelles ses dents

passeront successivement.

Sous quelques-uns de ces points de vue, il

n'est pas douteux que la mobilité des diverses

parties de la herse ne soit un avantage; mais,

quant à la propriété qu'on lui suppose, et

qui serait en définitive une des plus impor

tantes, de mieux briser les mottes, on aura

sans doute quelque peine à y croire, si on

fait attention que, dans une herse assemblée

fixement, chaque dent reçoit quelque chose

du poids de la machine entière, tandis que

dans celle-ci il doit arriver, par suite de la

mobilité des verges d'assemblage, que ce

poids est disséminé de manière à produire

un moincjre effet.

La herse courbe {fig. 275) est employée

Fig. 275. Fig. 276.

dans le département d'Indre-et-Loire sur les

labours en billons. Elle se compose de deux
pièces de bois parallèles de 5 po. (0m 135) de

courbure et d'une longueur proportionnée à

la largeur du billonage. — Son manche est

percé pour recevoir l'attache d'un palo-

nier.

La herse a double courbure {fig. 276) est

utilisée dans les mêmes lieux que la précé

dente pour herser deux billons à la fois. Sa

cqnstruçtion serait, du reste, à peu près la

même, si, à cause de sa plus grande étendue

en largeur, il n'était nécessaire de la consoli

der par cjeux traverses.

La herse double cou.-be {fig. 277) est

Fig. m.

encore destinée au hersage des billons.— On

voit que ses deux parties sont réunies par

deux agneaux en fer, l'un un peu plus grand

que l'autre. Le nombre des dents varie sur

chaque traverse de deux à quatre. — Les

traits de tirage s'accrochent à deux anneaux,

et, à la partie postérieure de l'instrument,

sont deux cordes venant aboutir à un bâton

servant de manche pour diriger les herses et

les soulever, s'il y a lieu, afin de les débarras

ser des herbes qu'elles entraînent

Aht. v. — De l'émottage au rouleau.

Dans les pays de bonne culture, le rouleau

vient souvent à l'aide de la herse pour briser

les mottes qui ont résisté à l'action de celle

dernière, ou du moins pour les enfoncer dans

le sol et les soumettre ainsi à l'elfet d'un se

cond hersage; aussi voit-on souvent ces deux

inslrumens se succéder sur le même champ.

Dans les localités argileuses, d'une culture

difficile, les rouleaux peuvent donc être con

sidérés comme inslrumens de labour, puis

qu'ils servent à diviser la terre. Dans les

contrées sablonneuses, au contraire, leur

principal but est d'affermir le sol, de le

plomber et d'unir sa surface, afin de dimi

nuer les effets de l'évaporation et de faire

en sorte que les semences puissent être ré

parties plus également. — De même que l'on

herse avant et après les semailles, on doit

donc rouler aussi, en des circonstances bien

plus fréquentes qu'on ne le croit générale

ment, non seulement pour préparer la

terre à recevoir les graines, mais encore pour

la disposer favorablement après qu'elle les a

découvertes.

Les rouleaux destinés à effectuer les plom

bages ont une surface unie. — On les con

struit tantôt en bois, tantôt en pierre, et tan

tôt en fonte. Leur poids doit augmenter

proportionnellement à la légèreté ou à la

porosité du sol.

Les rouleaux destinés à briser les mottes

sont, au contraire, tantôt profondéuicntcan-

nelés, armés de pointes nombreuses ou de

disques coupans; et tantôt formés de liteaux

métalliques angulaires, placés à quelque dis

tance les uns des autres, parallèlement ou

perpendiculairement à t'axecylindrique dont

ils forment la circonférence.

A poids égal, il est évident que plus un

rouleau est court, plus son action est éner

gique, puisqu'il porte sur un moins grand

nombre de points de.la surface du sol. On

commettrait donc une faute si, pourabréger

la durée du travail, ou augmentait la Ion
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gueur d'un tel instrument aux dépens de son

diamètre.

La plupart des rouleaux sont mis en mou

vement à l'aide d'un châssis de bois ou de

métal dans lequel les deux extrémités de

leur axe sont emboîtées. — La forme de ce

châssis, dont les figures suivantes donneront

une idée, varie au gré du constructeur, sans

que les modifications qu'on lui fait éprouver

fmissent exercer une influence notable sur

'action du cylindre. — Il est aussi des rou

leaux qui ne portent aux deux bouts saillans

de leuraxe que deuxanneauxtournans munis

de crochets, auxquels on fixe les traits de ti

rage

Les fig. 278 et 279 représentent deux

Fig. 279. Fig. 278.

de

\ B

ces rouleaux; le premier est en bois dur et

pesant, le second est en fonte.

Le rouleau à demi-châssis {fig. 280), tel

qu'on l'emploie dans

Fig. 280. plusieurs de nos dé

partemens du nord ,

est le plus souvent en

bois, quelquefois en

pierre ou en fonte ,

ainsi que le suivant

{fig. 281) qui est com

pris dans un châssis

complet.—Lorsque ces

Fig. 281.

rouleaux ont été fabriqués en bois, on leur

donne des châssis en bois ; lorsqu'ils sont en

pierre ou en fonte, on les monte en fer.

Les rouleaux unis, très-pesans, peuvent

servir, comme les autres, à briser les mottes.

Cependant, on a remarqué, particulièrement

sur des terres fortes qui contenaient encore

un peu d'humidité, que la pression qu'ils

exercent uniformément peut être excessive,

puisqu'on s'est vu parfois contraint de les

faire suivre par l'extirpateur, la herse étant

insuffisante pour rendre au sol la légèreté

suffisante. Les rouleaux à pointe ou à surface

cannelée n'ont pas le même inconvénient.

Le rouleau dit brise-mottes de Guillaume

{fig. 282 ), porte un grand nombre de dents
en bois, carrées, longues de 5 po. ( 0m 135 )

environ, et de 2po.(0m054) d'équarrissage. Il

se compose, du reste, de deux tirans A A,

unis par deux traverses B, sur lesquelles

est boulonnée la limonière D D. dont Vécar-

tement est maintenu par la barre E. — Ce

rouleau est du prix de 100 fr.

Fig. 282.

Le rouleau à disques coupant {fig. 283) est

Fig. 283.

formé d'un cylindre en bois, sur lequel se

trouvent enfilés et fixés de diverses manières

des anneaux lamellaires, tranchans à leur

circonférence.— On l'emploie dans quelques

localités de préférence au scarificateur pour

faciliter un premier labour dans les friches

ou les terres enhèrbées. — Ce rouleau a sur

les scarificateurs l'avantage de moins fati

guer l'attelage et d'agir par sa propre pesan

teur. Aussi, non seulement doit-on l'exécuter

en bois très-lourd, mais a-t-on jugé néces

saire de le surmonter d'une boite, suscepti

ble de recevoir divers objets d'un poids con

sidérable, ainsi que l'indique la fig. 284.

Le rouleau à pointes

en fer { fig. 285 ) peut

être employé non seu

lement pour briser é-

nergiquement 1 es mot

tes après un labour

Fig. 284.

Fig. 285.

récent, mais encore pour ameublir des ter

res anciennement labourées, et les préparer

à recevoir la semence, soit qu'elles aient été

accidentellement plombées outre mesure

par les pluies, soifque le temps les ait dur

cies. Comme dans l'exemple précédent, les
dentsdoiventavoirde4 à5po.;0,n 108 à 0m 135)

de longueur. Elles sont rangées par lignes

parallèles équidistantes et disposées de ma

nière à se trouver en quinconces. Le nombre

des lignes varie nécessairement avec le dia

mètre du cylindre.

M. Molard, de l'Institut, a reçu autrefois

de Suède, et perfectionné avec un grand suc

cès, un rouleau auquel il a conservé le nom
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ae son pays. Le rouleau suédois, dont on peut

voir un modèle au Conservatoire, est armé

de liteaux de fer qui sont fixés parallèlement

entre eux et à l'axe du cylindre, de manière

à pouvoir être déplacés et changés au be

soin avec une grande facilité. Le châssis est

surmonté d'un siège propre à recevoir le

conducteur. — Cette machine excellente,

considérée sous le seul point de vue des ré

sultats qu'on peut en obtenir, est malheu

reusement trop chère pour se répandre dans

la pratique ; elle vaudrait environ 400 fr.

Enfin, M. de Dombasle a aussi inventé un

rouleau dit squelette (fig. 286), d'un prix bien

moins élevé, quoique d'une grande puis

sance ; celui-là coûte 160 fr. et pesé 250 kilog.

Il est entièrement en fonte, sauf le châssis en

bois sur lequel sont fixés les coussinets de

l'arbre du rouleau; — la limonière est fixée

sur le châssis au moyen de boulons ; — l'ar

bre sur lequel sont assemblés les disques

composant les rouleaux est en fer; parmi ces

disques les uns sont en fonte et terminés à

leur circonférence en forme de coin, et les

autres plus petits servent à consolider l'as

semblage et à maintenir les premiers à une

distance convenable; des boulous, traversant

le rouleau dans toute sa longueur, servent

encore à consolider le tout.

Fig. 286.

CHAPITRE VII. — DES 3NSEMENCEMEN8 ET PLANTATIONS.

Section l™.—Des ensemencement.

Le succès des récoltes dépend beaucoup

sans doute de la préparation que l'on a donnée

au terrain, mais l'homme qui a bien labouré

n'a encore accompli que la première partie

de sa tâche. L'agriculture est une œuvre de

patience ; si la constance, l'activité et la vigi

lance ne sont pas les^ompagnes habituelles

de celui qui cultive le sol, il lui faudra, pour

réussir, un concours de circonstances que le

hasard amène rarement. C'est surtout relati

vement à la semaille que ce que je viens de

dire trouve son application. C'est devant cette

opération que viennent souvent échouer l'i

gnorance et l'impéritie ; c'est ici, ou ja

mais, que l'homme observateur montre sa

supérioritésurcelui devant lequel ont passées

inaperçues les leçons de l'expérience. — Les

connaissances qu'exige cette opération peu

vent se résumer au choix des semences, épo

que et profondeur, procédés de sémination ,

moyens employés pour recouvrir la semence.

Art. i". — Choix des semences.

Celui qui procéderait sans règle et sans mé

thode au choix de sa semence débuterait par

une faute. Ce n'est pas à l'époque de la se

maille que l'on doit chercher à se procurer

ctlles dont on a besoin, c'est à l'époque même

de la récolte précédente, parce que c'est alors

qu'on peut déterminer quelles sont les va

riétés les plus productives, les plus rustiques,

les plus appropriées à la naturedusol. tcartez

la semence provenantd'un individu chétif, ra

bougri, elle donnerait naissance à des plantes

faibles et débiles. Pour les céréales surtout,

gardez-vous d'employer les grains produits

par une récolte roulée, venue sur un terrain

ombragé ou dans un sol fumé avec excès.

Arrétez-vous à une pièce dont tous les épis

soient parfaitement développes,où les herbes

parasites soient rares : laissez ce graiu arri

ver à une complète maturité, et vous serez

certain qu'après l'avoir serré et battu séparé -

AGRICULTUBE.

ment, vous aurez une semence nette, propre,

bien disposée à produire des plantes vigou

reuses. Pour battre le grain destiné à la re

production, on se sert du procédé q l'on

nomme chaubage et qu'on trouvera décrit à

l'article Battage.

Dans la petite culture et dans les pays où

l'on connaît le prix d'une semence bien con

ditionnée, on se contente de faire couper par

des en/ans les plus beaux épis dans les plus

belles pièces; on est assuré par ce moyen d'a

voir un grain de premier choix : cependant,

lorsqu'on opère sur une grande échelle, ce

procédé est long et trop dispendieux. Celui

que j'ai proposé suffit dans la majorité des

circonstances.

A la question que je viens d'examiner se

rattache snbsidiairement celle du changement

de semence. Les avantages et les inconvé-

niens d'un renouvellement périodique ont

été soutenus par des hommes de talent; la

solution du problème s'est fait long-temps at

tendre; mais on a fini par comprendre qu'il

est impossible de le résoudre dune manière

absolue. Les diverses variétés de plantes que

nous cultivons peuvent-elles dégénérer ? La

différence dans le climat, le changement de

culture, un sol d'une composition dilférente

euvent-ils avoir sur les produits une in-

uenceassez puissante pour leur faire perdre

quelques-unes de leurs propriétés? On ne

peut en douter, si l'on examine ce qui se

passe dans une foulede localités sur un grand

nombre de plantes cultivées.

Dans les campagnes on attribue h un cban-

gementdesolou declimature ce qui est le ré

sultat du mélange de la poussièrefécondante,

mélange qui s opère quelquefois à des dis

tances assez grandes. On cultive dans les en

virons de Grenoble un blé barbu très-estimé

par l'abondance de ses produits. Ce froment

n'a pas tardé à perdre sa physionomie

dans une autre contrée, parce qu'il avait été

semé à côté d'un blé barbu ordinaire. Sous

ce rapport il ne peut être douteux qu'un re

nouvellement de semence ne soit utile dans

TOME I,— 27
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quelques circonstances. Un avantage du chan

gement de semence, quand il est fait avec

connaissance de cause, c'est la disparition de

quelques herbes parasites. Il n'est pas de cul

tivateur qui n'ait remarqué que la plupart de

ces végétaux se cantonnent chacun sur un

l'une nature particulière. Il est évident

es de ces piaules qui se trou-

it dans le grain destiné à la reproduc

tion, viendront mai ou ne viendront pas du

tout si on les répand sur un terrain d'une na

ture différente de celle où Us croissent spon

tanément.

Si l'on excepte les circonstances que je

viens d'énumérer, croire qu'un changement

de semence est indispensable, c'est s'abuser;

c'est dépenser un temps et un argent inuti

les, et s'exposer même à remplacer une va

riété excellente par une autre qui n'oflre en

compensation aucun genre de mérite. Est-ce

à dire qu'il faille s'en tenir à la variété qu'on

cultive et qu'on a toujours cultivée? non cer

tainement. Le cultivateur prudent et ami du

perfectionnement saura ne pas rester en ar

rière du progrès, concilier les enseignemens

de l'expérience et les révélations de lascienee.

Il essaiera les variéiés nouvelles et préconi

sées, mais sur une petite étendue; et ne se

prononcera qu'en face de faits positifs et de

résultats coneluaus.

Oh a discuté la question de savoir si les se

mences nouvelles sont préférables à celles qui

ont été récoltées depuis plusieurs années. Il

est des graines qui conservent leurs facultés

germiiiatives pendant plusieurs années, il en

est d'autres qui la perdent après quelques

mois. Cependant la plupart des piaules agri

coles, possèdent celte propriété pendant

2 années au inoins. L'inconvénient que l'on

trouve à se servir de semence-, \ ieilles et su

rannées, c'est que le germe raccorni par le

temps et une longue dessiccation est plus

long-temps à lever, et que la graine court par

conséquent plus de chances d'être détruite

bar les animaux avant que la plante soit à

l'abri de leurs atteintes. On a remarqué en

core que les semences nouvelles fournissent

de plus belles liges, et que les v

sent un graiumieuxdévcloppé.

ABT. Ut. — Époque et profondeur des semailles.

§ l" — Époque des semailles.

i ici

spu a proposé de sou

^vant de lés confier à la terre ; gpi

sus soin de les indiquer lorsque nous Irai

ons de la culture spéciale. L époque où l'on

doit semer est subordonnée au climat, à la

rusticité de la plante, au temps où Pou se pro

pose d'eii récolter les produits. On tombe

rait dans uoe grave erreur si l'on croyait

qu'il y a pour chaque contrée une époque fixe

pour la semaille. Les Anglais, qui put sur ce

sujet des idées très-saiUes, possèdent un

icul-

jue

époque ordinaire

l'inclémence de la s

: aucun espoir de succ<

adage qui devrait être répété par tous lesc

tivatelirs : « Soyez plulét hors du temps i

de la tenipérature. » A l'époque ordins

malheur au cultivateur qui, ne sachant pas se

plier aux circonstances, s'obstine à exécuter

cette opération dans un temps peu oppor

tun.—Le moment dessemaillesd'automneest

indiqué par des signes naturels qui sont

les mêmes pour tous les climats. Je rapporte

les paroles d'OLiviER de Serres sur cet ob

jet: « Les premières feuilles des arbres tom-

» bant d'elles-mêmes nous donnent avis de

» l'arrivée de la saison des semences. Les

» araignées de terre aussi par leurs ouvrages

» nous sollicitent à jeter nos blés en terre;

» car jamais elles ne filent en automne que

« le ciel ne soit bien disposé à faire germer

» nos blés de nouveau semés, ce qu'on con-

» nait aisément à la lueur du soleil qui fait

> voir les filets et toiles de ces bestioles tra-

» verser les terres en rampant sur les gue-

» rets. Instructions générales qui peuvent

• servir et être communiquées à toutes ua-

» lions, propres à chaque climat, et indi-

» quées par la nature qui, par ces choses ab-

» jectes, sollicite les paresseux à mettre la

» dernière main à leur ouvrage, sans user

» d'aucune remise ni longueur. » Ces pré

ceptes sont excellens pour déterminer l'é

poque la plus favorable à la semaille des

plantes hivernales.— Celles qui sont semées

en une autre saison courent beaucoup plus

dechances,et le cultivateur habile saisira aux

cheveux l'occasion qui se présentera favora

ble. Il n'y a souvent au printemps qu'une se

maine, qu'un jour propice, et il faut être

préparé d'avance à en profiter. Il est même

des circouslances où il vaut mieux semer en

temps convenable, au fisque de ne pas don

ner a la terre les préparations d'usage. Je ne

connais pas de céréales qui exige un sol plus

meuble que l'orge; cependant il arrive son-

vent que pour procurera la terre celte pulvé

risation si utile, l'époque de la sémination

se trouve ajournée indéfiniment; les chaleurs

de l'été surprennent la jeune plante dans

son enfance, et sa végétation se trouve arrê

tée instantanément. Ainsi, toutes les fois que

pour donner au sol une meilleure façon on

sera obligé d'outre-passer de beaucoup l'é

poque reconnue la plus convenable, on

pourra être assuré d'une diminution notable,

dans les produits.

Si nous examinons la question dans ses

rapports avec l'économie rurale et la chimie

agricole, nous verrons : 1° que, pour les se

mailles d'automne, les terres argileuses doi

vent être ensemencées avant celles dont ta na

ture est calcaire ou siliceuse. Les terrains de

ce dernier genre se laissent encore travailler

à Parrière-saison, même lorsque les pluies ne

laissent entre elles que de courts intervalles,

parce qu'ils laissent abondamment échapper

l'humidité dont ils se sont emparés. L'argile,

au contraire, où l'évaporatioù est beaucoup

plus lente, devient plastique, boueuse et dif

ficile à cultiver. Les hommes, les animaux

sont excédés de fatigue, les iustrumeus fonc

tionnent mal ou se brisent, et il n'est que

trop commun de voir une semaille, ainsi

exécutée, anéantir toute espèijfc de succès;

2" Llu'eu doit encore semer les premières

les terres les plus éloignées des bàtimens

d'exp'oitalion, atin de pouvoir saisir, pour

celles qui sont plus rapprochées, les courls
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intervalles de beau temps que l'arrière-au-

lomne permet d'utiliser;

3" Que le contraire arrive précisément pour

fes semailles exécutées au printemps. Les

Serres argileuses, humides des pluies de

'hiver, ne peuvent encore laisser marcher

a charrue ou la herse, que déjà les terres

siliceuses et «aleaii es sont ressuyées. C'est

donc par celles-ci qu'il convient de commen

cer. Les jours se dépenseraient inutilement

en voyages si les animaux allaient, au com

mencement du printemps, travailler les par

ties Us plus reculées du domaine; c'est donc

celles qui sont plus rapprochées que l'on

ra donner les premiers soins,

est en faisant une étude sérieuse de la na

ture de son terrain et de l'exigence du climat

que le cultivateur parviendra à distribuer

ses travaux d'une manière régulière, et à

exécuter la semaille de chaque pièce dans le

temps le plus opportun.

§11. — Profondeur des semences.

Quand op songe au grand nombre de se

mences que produisent les plantes des

les arbres des forêts, on est étonné

a petite quantité de végétaux qui crois

sent spontanément sur le sol ; mais Télonne-

ment cesse lorsqu'on voit que la plupart de

ces semences, abandonnées au hasard, n'ont

pas été placées dans les conditions indispen

sables à la germination. La principale de ces

conditions, c'est À'être recouvertes d une cou

che de terre suffisante. Les expériences des

physiologistes nous apprennent que les phé
nomènes qui accompagnent la germination

ans ses phases diverses ne s'accomplissent

qu'imparfaitement sous l'influence de lu lu

mière. Il faut donc que la semence soit en

terrée à une certaine profondeur, afin qu'elle

spit dans la plus complète obscurité. D après

d'autres expériences, la présence de l'oxigène

est indispensable pour que l'embryon se dé

veloppe. Il faut donc, en second lieu, que la

couche de terre qui recouvre la semence soit

assez peu épaisse pour ne pas intercepter la

communication de l'oxigène de l'air avec la

graine.

Le cultivateur qui a étudié les vœux des

plantes sous ce double rapport ne sera ja

mais embarrassé pour déterminer la profon

deur à laquelle il doit enterrer la graine.

Cette profondeur n'est point absolue, elle

varie ivec la nature du sol, l'époque de la

semqille et la grosseur de la semence. Plus

la graine est grosse, plus elle veut être enter

rée profondément. Cet axiome est général,

mais pas universel. Plus le sol est argileux,

plus il faut enterrer superficiellement, et la

raison en est tirée de ce que nous avons dit

tout-a-l'heure; l'argile est une terre tenace,

peu perméable aux influences extérieures;

et il est impossible à l'oxigène de pénétrer

une couche qui lie lui laisse aucun passage.

Ce sol, par sa ténacité, offre également, à la

sortie de la jeune plante, des obstacles qu'elle

ne peut souvent surmonter.

est certaines terres qui sont sujettes au

it ; pour celles-là, on enterre

une plus grande

alin que les ra

cines, fortement implantées dans le sol, ne

puissent être soulevées par le gonflement du

terrain.

Nous allons indiquer ici les diverses pro

fondeurs auxquelles il convient d'enterrer la

semence des principales plantes agricoles. Il

est reconnu, en général, qu'aucune graine ne

germe enfouie a plus de 5 à 6 pouces. Ce

que nous allons dire suppose un sol de

consistance moyenne.

LaJéverole est de tous les végétaux culti

vés celui qui supporte la plus forte couver'

ture de terre; même dans un sol tenace, elle

lève très-bien à 3 ou 4 pouces.

Pour l'orge et l'avoine, 2 pouces à 2 pou

ces 1/2.

Les vesces, les lentilles, les betteraves, les

pois, le seigle et le froment, de Vk 2 pouces.

Les haricots,\e maïs et le colza, 1 pouce et

demi.

Les autres graines oléagineuses, le lin, le

rutabaga, 1/2 pouce.

Les navets et les carottes, 1/2 pouce au plus.

Enfin les semences des prairies artificielles,

\agaude, le pavot et la chicorée demandent à

peine à être recouvertes.

§ HI.— Quantité de semences à employer.

Si toutes les graines que l'on confie à la terre

fermaient et donnaient naissanceà une plante

ien développée, il n'y a aucun doute que la

proportion ordinairement employée ne soit

trop forte. Mais, quelque soin que l'on ait

pris pour choisir la semence, il y en a tou

jours une petite partie qui a perdu la faculté

germinative; avec quelque précaution que

ron ait préparé le terrain, il y a toujours un

certain nombre de graines qui ne sont pas en

terrées à la profondeur convenable. Les

oiseaux, les insectes en détruisent souvent

une grande parlie. Ceux qui n'ont pas cal

culé toutes ces causes de diminution peuvent

bien soutenir qu'où répand trop de semence

d'après les exemples étonnausde la fécondité

de la plupart des végétaux cultivés; ainsi,

Miller, jardinier anglais, en semant un seul

grain de froment , en obtint plusieurs mil

liers. Mais combien de cultivateurs se sont

repentis d'avoir mis en application les conseils

des hommes qui ne raisonnaient que d'après

les essais lentes dans un sol de premier choix !

Nous indiquerons en traitant de chaque

plante la quantité de semence que l'on doit

employer dans un sol de fertilité et de con

sistance ordinaires.

Ici nousferons seulement observer que cette

quantité doit être diminuée dans un sol riche,

parce que, dans cette circonstance, les

plantes culmifères ont beaucoup de disposi

tion à produire des talles ou pousses latéra

les; parce que les autres végétaux y acquiè

rent de grandes dimensions. Leur dévelop

pement serait contrarié par la multiplicité

des plantes qui se trouveraient agglomérées

sur un même point. Au lieu de donner des

produits plus anondans, une semaille épaisse

n'aurait dans ce cas d'au ire résultat que d'em

pêcher la circulation libre de l'air, d'inter

cepter la lumière et en défiuitive d'étioler la

majeure partie des végétaux. 11 convient en

core de diminuer la quantité de semence
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Ïuand la semaille s'exécute de bonne heure,

arce qu'alors le terrain est ordinairement

mieux préparé, que la terre, encore échauffée

par les rayons du soleil, hâte la germination

des grains et les soustrait à tous les accidens

qui les détruiraient...

Au contraire,la quantité de semence doit être

augmentée dans les sols pauvres, dans les

semailles tardives. Généralement parlant, les

variétés de printemps veulent être semées

plus drues que les variétés d'automne. Le

blé d'hiver, par exemple, a le temps de taller

avan et après l'hiver; tandis que celui du

printemps est à peine germé, que les pluies

douces de la saison et le soleil concourent

à donner à la végétation une grande activité :

les tiges montent rapidement, mais elles ne

peuvent produire de pousses latérales.

Art. m. — Des procédés de sémination.

Jusqu'à présent on ne connaît que trois

moyens pour distribuer la semence sur le sol:

à la volée, au semoir, au plantoir. Le dernier

procédé est abandonne presque partout

pour les céréales, et restreint pour les autres

plantes "à un très-petit nombre de circon

stances qui ne se rencontrent que dans la

petite culture et dans les exploitations ma

raîchères. Le second, peu usité pour la se

maille des plantes culmifères, commence à

être utilisé pour les végétaux qu'on sème en

lignes. Enfin, le premier procédé est le seul

connu dans les contrées où l'art agricole est

demeuré stationnaire : il est aussi celui qui

jusqu'à présent offre le plus d'avantages pour

la sémination des céréales.—Nous renvoyons

à la section suivante, qui est celle des plan

tations, ce que, nous avons à dire des plantes

qui se multiplient par le moyen de tubercu

les, de drageons, comme la pomme-de-terre,

la garance, le houblon, etc. Nous ne nous

étendrons pas sur la dernière méthode, pour

donner plus de développement à la descrip

tion des deux autres.

§ I".— Des semoirs, (firills des Anglais.)

Patullo en Espagne, Tuix en Angleterre,

Duhamel en France, de Fellemberg en

Suisse, ont cherché à introduire l'usage des

semoirs pour les céréales. Tous ces noms font

autorite en agriculture, et puisque des

hommes détalent n'ont pas douté de la pos

sibilité, nous devons encourager ceux qui

s'occupent à perfectionner ces instrumens,

à en imaginer de nouveaux. Les inventeurs

des semoirs à céréales, découragés eux-

mêmes par l'insuccès de leurs tentatives,

ruinés par des dépenses énormes, n'avaient

plus d'imitateurs ou du moins leurs rares

partisans se contentaient de suivre leur sys

tème dans le silence, quand M. Hugues, avo-

catà Bordeaux, après avoir brillé au barreau,

voulut encore couvrir son nom d'un autre

genre de célébrité. Les suffrages qu'il a ob

tenus de tous côtés ont été unanimes et sans

restriction.

Si nous mettons de côté la question de nom

pour n envisager que la chose en elle-même,

nous voyons que les avantages qu'offrent les

semoirs sont compensés par de nombreux

iuconvéoieus.

i

On peut résumer ainsi les avantages des

semoirs : ils distribuent le grain aussi égale

ment que possible sans le déposer avec la

main et aussi dru qu'on le désire; — ils in

troduisent le grain en terre à une profon

deur réglée et qui dépend également du vou

loir de celui qui dirige l'instrument; — ils

permettent, dans la plupart des cas, d'éco

nomiser une partie de la semence. — Quant

à la disposition des plantes par rangées pa

rallèles, nous verrons plus tard que ce n'est

pas toujours un avantage.

Leurs inconvéniens se bornent à ceux-ci : —

Ils exigent plus de temps pour l'accomplis

sement des semailles, et forcent quelquefois

à semer par un temps peu opportun. Ils de

mandent une certaine sagacité de la part de

celui qui dirige l'instrument, qualité qu'on

ne rencontre pas toujours aujourd'hui dans

les agens inférieurs de la culture. — D'ail

leurs ces iustrumens sont coûteux et quel

quefois d'un entretien dispendieux. Il faut

non seulement un mécanicien habile pour

les construire, mais encore un ouvrier exercé

pour les réparer, hommes difficiles à trouver

dans les campagnes.

Cependant, les Chinois ont de temps im

mémorial employé les semoirs pour la se

maille des granifères, et il est certain que

quelques personnes en ont exagéré les incon

véniens. Celui de Patullo a été imité par

Coke en Angleterre et singulièrement per

fectionné dans ces derniers temps par M. de

Valcourt, à Paris et dans l'établissement de

Grignon. Nous regrettons beaucoup de ne

pouvoir donner la figure de cet instrument

qu'en l'absence de M. de Valcourt nous avons

inutilement demandé à l'Institut agricole de

Grignon. Il est composé de cuillères en cui

vre, qui sont placées à l'extrémité d'une série

de petits embranchemens qui sont comme

les rayons d'un cylindre. Ce cylindre porte

à l'une de ses extrémités une poulie fixe,

qui reçoit son mouvement de rotation au

moyen d'une chaîne. Cette chaîne entoure

également une poulie fixée sur l'essieu de la

roue , lequel forme l'axe de celte seconde

partie.

Le semoir de Tull (Jïg. 287 ) a été prôné

Fig. 287.

par tous les partisans de ses idées. Il se com

pose d'une caisse divisée en plusieurs

compartimens. Dans chacun de ceux-ci se

trouve un cylindre en bois percé de deux

rangées de trous, comme on le voit dans la

fig. 287. Une chaîne sans fin communique

à ce cylindre le mouvement qu'elle-même re

çoit de l'avant-train. Pendant le mouvement

de rotation, les semences se logent dans les
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Fig. 288.

cavités pratiquées à la périphérie, et, quand

le cylindre a fait sa révolution, elles descen

dent par un tube (fig.288) dans le rayon qui a

été tracé par sa partie inférieure, et sont

immédiatement recouvertes par les dents

d'un râteau. L'inspection des figures suffit

pour démontrer le mécanisme de cet instru

ment. Partout où on l'a essayé il a élé trouvé

d'une manœuvre trop compliquée et d'une

construction trop fragile et trop délicate.

D'ailleurs, par la disposition adoptée, on ne

peut remplir de semence qu'une partie de la

caisse; aujourd'hui on a remédie à ce dés

avantage au moyen des brosses.

Un autre genre de semoir employé avec suc

cès parM. Arbuthnot,estcelui qui, au lieu de

trémie fixe,supporle un baril mobile (fig. 289)

soutenu par deux rou

lettes. Les semences

qui y sont contenues

trouvent uneissue par

les trous qu'on a

pratiqués sur la cir

conférence. Les deux

dents qui se trouvent

enchâssées dans la traverse postérieure, font

l'office de herse ou de râteau pour recouvrir

et enterrer. C'est surtout pour les turneps ou

graines fines qu'il est usité.

Au baril en bois on a substitué dans ces

derniers temps une capsule ou lanterne en

fer-blanc, formée de 2 cônes tronqués, assem

blés par leur base et présentant la forme de

la figure 290. Le milieu est une bande percée

d'une sérié de

Fig. 290. trous, dont les

diamètres sont

proportionnés-au

calibre des se

mences qu'on ré-

f>and. Lorsqu'el-

es sont très-fines,

on ne laisse ou

vert sque les trous

v v et on ferme

tous les autres a-

vec des lièges. —

Fig. 291. Mais ce moyen est

sujet à plusieurs

inconvéniens ;

c'est ce qui a

fait imaginer un

autre expédient

(fig. 291). La par

tie supérieure ou le sommet de la lanterne

est muni de 2 rebords à charnières, dans les

quelles glissent autant d'oreillettes qu'il y a

de trous, et échancrées dans la partie qui est

destinée à s'aboucher avec l'ouverture. La

partie à gauche représente l'oreillette éloi

gnée du trou. Avec celle disposition, l'instru

ment sème très-épais, ou dessemencesqui ont

un certain volume. Si l'on veut semer moins

dru ou des semences ténues, on rapproche la

charnière comme on le voit dans la partie à

droite, où la capacité de l'ouverture est amoin

drie et ne laisse .plus échapper que des graines

très-fines. M. de Fellemberg, je crois, est

un des premiers qui aient appliqué cette

disposition aux semoirs de son invention.

M. de Dombasle l'emploie également pour

ses semoirs à graines fines ; enfin, le beau se

moir de M. Chespel I) eusse est composé

d'une série de lanternes posées les unes à

côté des autres.

Lemécanisme de ces semoirs est très-simple.

Leur direction exige cependant quelques don

nées pratiques. Ils se remplissent de graines

au moyen au tube supérieur portant à son ex

trémité un couvercle qu'on eulèveetqu'onre-

place à volonté. La capsule ne doit pas être

remplie à plus de 2/3 de sa capacité, soit parce

que la graine sort mal si l'on n'a cette pré

caution, soit parce qu'elle est alors trop pe

sante pour tourner avec facilité. Le dernier

inconvénient est sensible surtout lorsque le

semoir n'a pas plusieurs capsules. La graine

devra être préalablement purgée de toutes les'

substances étrangères qui fermeraient l'ou

verture, et dégagée de toutes les aspérités

qui l'empêcheraient de passer.

Le semoir que les Anglais emploient le

plus généralement {fig. 292 et 293 ), se com-

Fig. 292

Fig. 293.

pose d'une "rémie fixée sur le montant c au
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Fig. 296

Fig. 297.

moyen de brides et contenant un cylindre d

qui reçoit, à l'extérieur de la trémie, un mou

vement de rotation par le moyen de la ma

nivelle f. Le corps du semoir proprement

dit est précédé d'uu brancard avec un en

cadrement supportant l'esàieu i des 2 cylin

dres concaves kk. L'addition de ces 2 rouleaux

annonce que le terrain est préparé enbillons.

Le cheval de tir marche entre la crête des 2 bil-

lons L VL{Jig. 294), dont les arêtes abattues et

Fig. 294.

plombées par les rouleaux présentent la con

figuration représentée à côté. Les tubes « ou

vrent le sol sur l'ados ainsi comprimé, et lais

sent en même temps tomber la semence dans

la rigole qu'il aouverte; les chaînes oo enlraî-

neni dans leur marche la terre déplacée par

le tube rayonneur et en recouvrent la se

mence. Ce semoir est regardé généralement

comme trop compliqué. Il a cependant l'avan

tage de communiquer au cylindre alimen

taire son mouvemeut de rotation par une

verge en fer qui n'est point sujette a s'alon-

ger ou à se rétrécir par l'effet des variations

atmosphériques, comme la corde et le cuir

qui sont les matières généralement employées

dans les autres instrumens de ce genre.

Le semoir de Norfolk {fig. 295 ), est un ap-

Fig. 295.

A.THIC1AMLT. *

pareil très-ingénieux, mais encore pluscom-

iliqué, inventé parles Anglais pour semer le

-jlé. Il est principalementemployé dans les sols

légers du Norfolk et du Suflblk, oiion le pré

fère à celui de M. Cooke, quoiqu'il coûte le

double, parce qu'il est beaucoup plus expé-

ditif, semant une largeur de 9 pieds à la fois.

Le semoir de M. Hugues { fig. 296 et 297),

tel qu'il a figuré à l'exposition des produits

de l'industrie en 1834, nous parait l'instru

ment de ce genre le plus satisfaisant et le

plus généralement applicable de tous ceux

proposés jusqu'à ce jour. Ce semoir fait en

même temps fonctions de herse et de se

moir. Sa largeur totale est de 66 pouces,

son poids de 220 livres; il est composé de

deux trémies dans lesquelles On dépose la se

mence; dans l'une sont 4 ouvertures, dans

l'autre 3, qui se ferment à volohté, qudiqu'en

action* ei en pressant

un boittori. Ces ouver

tures ont chacune 7

trous d'une dimension

différente ; on ouvre

celui qui est nécessaire

à la grosseur du grain

que l'on veut semer,

ce qui permet d'admet

tre toutes espèces de

graines, menues ou

grosses, légères ou pe

santes Ces trous abou

tissent à tin cylindre

qui, par sa rotalion ,

porte là semeiMeen au

tant déloyaux ascen

dant au niveau du sol;

ces I uyaux son t espacés

entre eux de 8 polices.

7 contres qui les précè

dent ouvrent les raies

dans lesquelles tom

bent les grains, et, par

le plus ou moins d'entrure qu'on leur donne,

lir semence peut être plus ou moins profon

dément enterrée. Les luyauxsonlsuivis d'une

petite chaîne traînante terminée par une

bride en fer, qui sert à recouvrir les raies

ouvertes par les coutres. Les raies sont espa

cées de 8 pouces. En fern ant trois ouvertures

intermédiaires, on ne sème plus que 4 raies

à 16 pouces d'intervalle. Il en est de même

si l'on veut semer à 24, 32 ou 40 pouces, en

fermant les ouvertures par où s'échappent

les semences, qui peuvent être répandues

avec cet instrument sur 4 hectares par jour.

Sur le devant se trouve une autre trémie qui est

de la largeur entière du semoir : elle sert à
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recevoir de l'engrais en pondre qui se répand

à volonté sur la portion du terrain qui doit

être ensemencé. Les tuyaux de cette trémie

ont le même écartement que ceux qui dis

tribuent la seuience. Entre les deux trémies

supérieures, êl un peu en avant, est une rime

de 30 pouces de diamètre, dont le mouve

ment (le rotation sert, par le moyen d'engre

nages, à faife tourner le cylindre qui est au

fond des deux trémies. La rotation de l'axe

de cette rôtie étant le mobile du cylindre

qui reçoit et distribue les grains, il s'ensuit

que la semence est toujours également ré

pandue, que le cheval aille vite ou lentement.

A chaque extrémité de la traverse qui sup

porte cet instrument, sont deux roues d'un

pied de diamètre qui eu facilitent la marche.

En arrière août deux mancherons tenus par

le cultivateur dirigeant la machine, traînée

par un cheval, que doit guider un enfant.

L'auteur attribue à l'emploi de son instru

ment une économie des 3 3 de la semence

des céréales, en sorte que pour un ensemen

cement de 10 hectares, cette économie cou

vrira dès la première année le prix d'acqui

sition du semoir, qui est de 400 ou 425 fr.

De plus petits semoirs à 4 ou àô tubes sont

d'un prix moins élevé.

Ce serait sortir des bornes que nous nous

sommes prescrites, que de donner la figure

et la description d'une foule d'outrés se

moirs, tels que ceux de Thabb, de Feli.rm-

bebg, ou tous ceux figurés par M. Lotoon.

Tous les inslrumens dont nous venons de

donner un aperçu succinct, se ressemblent

sous plusieurs rapports : ils sèment en li

gnes ; ils réunissent un appareil pour ouvrir

le sein delà terre, et un autre puurrecouvrir

la semence. Cette dernière propriété est sans

doute avantageuse en ce qu'elle permet d'e-

taux. Mais des agriculteur* habiles, MM. de

DoMbasle et de Valcoubt, se croient autori

sés à penser qu'il n'en est pas de même pour

les céréales. M. de Vogt s'est assuré, par de»

expériences nombreuses, que la distance la

plus convenable à laisser entre chaque tige

est de 2 pouces dans tous les sens. Et ce dont

a été convaincu par des faits directs

ne nous venons de ci

conomiser leteinr.

ner et à herser.

ju'on émploierait à rayon-

'asl-il pas à craindre

diverses parties toute

lais n'

que pour donner à ces

la solidité convenable, on ne fasse une ma

chine énormeet très-pesante ? et si on sacrifie

la solidité à la légèreté, ne court-on pas les

risques de voir briser contre un faible obsta

cle un instrument dispendieux? ne doit-on

pas trembler de confier un semoir fragile à

des valets habitués à faire abnégation de leur

intelligence pour ne développerque leur force

matérielle? 11 faudrait, pour que de tels

instrumens fonctionnassentavec unecertaine

régularité, que lesol fût parfaitement ameu

bli. Mais a-t-on toujours le moment de lui

donner cette préparation? La complète pul

vérisation de la terre est-elle toujours indis

pensable ? noBsâhs doute. L'expérience nous

apprend que le» céréales d'hiver demandent

à être semées dans un sol dont la surface Boit

couverte de mottes de moyenne dimension,

soit pour arrêter la neige pendant la saison

rigoureuse, soit bourdonner, en se délitant

au printemps, ufle terre ci euble aux jeunes

tiges qui les avoisinent. Toutes les plantes hi-

vernalessnnt dans le même cas. Un leur huit

donc lorsque, pour faciliter la marche des

semoirs délicats, le sol reçoit à cette époque

une pulvérisation complète.

L'avantage de la déposition desplantes par

agronome que noi

pas échappé aux plus

Rien de plus facile que de iemer en lignes,

même sans semoirs. Lorsqu'un guéret a été

labouré avec régularité, il présente une suite

d'ondulations parallèles formées par le» arê

tes dessillons. Si l'on répand de la semence

sur un sol ainsi ondulé, elle roule en totalité

dans la partie creusée qui est entré chaque

tranche. Le hersage, ait lieu de nuire à ce

mode de dispersion, ne fait que le régulariser

et les plantés se trouvent en lignes. Cepen

dant, soit par instinct, soit par le résultat

d'observations multipliées, les cultivateurs

augurent moins favorablement des céréales

ainsi distribuées que de celles qui le sont

d'une manière moins régulière mais plus

égale.

Voilà donc plusieurs inconvéniens assez gra

ves quel'ontrouvedansles semoirs pour la cul

ture des céréales. Le dernier que nous avons

signalé n'est pas cependant inhérent aux ins

trumens de ce genre, car celui qu'oh nomme

semoir Polonais ne sème pas en ligne. Il se

compose {Jfg. S98 ) d'un brancard, et d'une

Fig. 298.

trémie au

cylindre criblé de trous" dans lesquels te

gent les semences. Il fait corps et tourne avec

l'essieu des roues, qui lui communique un

mouvement de rotation.

Il ne faut pas croire du reste que les di v ers

semoirs dont nous avons parlé ne puissent

que semer en lignes. Au moyen d'une modi

fication qui en simplifie le mécanisme, on

distribue ta semence d'une manière très-uni

forme. Celte modification consiste à rempla

cer^ tubequi dépose les grainesdansla terre,

par une planche sur laquelle elles tombent

et se répandent sur le sol aussi également questage de la _

rangées parallèles est mis hors de doute au- | le ferait un bon semeur,

jourd'hui pour une certaine classe de végé- Pour obvier à la fragilité qui résulte dans
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ces instrumens de la réunion du semoir, du

rayonneur et de la herse, on a imagine les

semoirs à brouettes qui sont conduits par un

homme, et qui même peuvent être confiés à

un enfant. De tous les semoirs de ce genre

qui ont paru jusqu'à présent, ceux qui sont

fabriques dans lesateliersdeM. de Dombasle

à Roville, sont ceux qui réunissent le plus

grand nombre d'avantages à la solidité et a la

simplicité. Uyen a de 2 sortes, l'un {fig. 299)

Fig. 298.

est destinéaux grainesfines. La figure montre

clairement surquels principes il est construit.

Ce semoir coûte 48 fr., pris à Roville. Il pèse

49 kil. : ainsi les personnes qui ne voudraient

pas se donner la peine de le faire construire,

pourront estimer ce qu'il leur coûtera ap-

Ïiroximativement, en ajoutant 7 fr. pour

'emballage. L'autre semoir ( fig. 300 ) est

Fig. 300.

pour les graines qui sont plus grosses, comme

pois, fèves, maïs. Il se compose d'une trémie

dans laquelle tourne un cylindre. Cecylindre

est percé, à la circonférence, de trous dont

la capacité est proportionnée à la grosseur

des semences. Il faut par conséquent qu'on

puisse le démonter à volonté afin de le chan

ger lorsqu'on sème une graine d'une autre

dimension. 2 brosses servent à empêcher la

semence de s'écouler entre le cylindre et la

paroi intérieure de la trémie. Ce dernier se

moir coûte 56 fr. et pèse 63 kilog.

On pense bien que ces semoirs ne peuvent

servira la sémination des céréales, parce que,

ne répandant la graine que sur une seule li

gne, il faudrait trop de temps pour exécuter

cette opération sur une certaine étendue.

Mais ils sont employés avec succès pour les

plantes qui doivent être semées par rangées

et qui exigent des binages plus fréquens. Un

jeune homme peut les faire manœuvrer sur

une surface de 2 hectares en un jour, lorsque

les lignes sont à la dislance de 27 pouces, et

1 hectare 1/2 lorsqu'elles le sont à 18.

A cetteseclion des semoirs appartient le se

moir du docteurHunTER { fig.SOi), consistant:

1" en un sac a qui contient la semence; 2° en

un réservoir en fer-blanc ou en tôle b ; 3° en

uu cylindre alimentaire c,-4° enfin, en un tube

d, qui donne passage au grain. Au cylindre

alimentaire estadaptée Fig. 301.

une manivelle destinée

à être mise en mouve

ment par le semeur qui

porte le sac suspendu

a son cou par le moyen

de courroies. On em

pêche la semence de

passer ailleurs que

dans les trous prati

qués à la surface du

cylindre, au moyen de

brosses ou de peaux

non tannées qui puis

sent en faire l'office.

La manivelle se tourne

avecla main droite, tan

dis que la gauche guide

le tube conducteur.

Le semoir Barrault

{fig. 302) ne parait être

Fig. 302,

qu'une imitation du semoir de M. Hunter. Il

a sur ce dernier l'avantage de ne pas autant

fatiguer le semeur, à cause de la roulette

qui sert de point d'appui; il est à 1, 3 ou 5

tubes et coin e 25, 35 ou 45 fr.

On range également dans la catégorie des

semoirs à liras celui qui est usité quelquefois

en Angleterre pour ta semaille des turneps

(fig. 303). Il répand la semence sur 2 rangées

Fig. 303-

11!

!

—

r

m

ta m <

à la fois au moyen de 2 barils attachés à une

traverse sur laquelle ils glissent librement

afin de pouvoir les éloigner et les rapprocner

à volouté. On pourrait remplacer avec avan

tage les bariis par des lanternes en fer-blanc.

Cette construction rendrait l'instrument plus

léger.



CHAP. 7e 21?DES SEMOIRS.

On a proposé d'ajouter à ces semoirs des

accessoires qui économisent les frais ulté

rieurs, il est vrai, ainsi que la dépense du

rayonneur, mais toujours au détriment de la

simplicité et de la solidité. Ainsi, en Alle

magne, on a adaptéen avant du tube conduc

teur un rayonneur. D'autres ont mis derrière

ce même tube un petit rouleau destiné à

serrer contre la terre la semence qui vient

d'être répandue (/%•. 304 A et B). Mais, je le

Fig. 304.

B

répète, ces accessoires, qui

peuvent sourire à l'inventeur

et plaire à une cerlaiue classe

d'amateurs, rendent la ma

nœuvre très-embarrassante,

augmentent le prix et la fragilité des instru-

mens. Car il faut bien se persuader que plus

la charpente reçoit d'entailles et de mortai

ses, moins elle offre de résistance aux obsta

cles que la machine rencontre dans sa mar

che. Il est donc préférable pour les semoirs

à bras de les faire précéder du rayonneur

isolé et suivre par la herse ou le rouleau

afin de recouvrir la graine.

jUne conséquence générale et pratique à

tirer de ce que nous avons dit, c'est que

pour les céréales il èst rarement avantageux

de semer en lignes et par conséquent d em

ployer les semoirs qui distribuent la se

mence par rangées parallèles. Une autre

cause encore milite en faveur de cette opi

nion, c'est que l'usage des semoirs est très-

difficile lorsque les semences des granifères

ont été soumises préalablement à l'opération

du chaulage. La poussière de la chaux im

prègne les brosses ou obstrue les ouvertures

des lanternes au point d'empêcher l'instru

ment de fonctionner d'une manière tant soit

peu satisfaisante.

Quant aux autres plantes, les avantages des

semoirs sont incontestables, et si , jusqu'à

présent, on ne les a pas introduits dans les

fermes où on les cultive, il ne faut l'attri

buer qu'au charlatanisme avec lequel on a

préconisé des machines défectueuses et au

prix élevé de celles qui ont approché le plus

près de la perfection.

Les personnes qui ne voudraient pas faire

la dépense d'un de ces instrumens, et qui

ont le désir de semer en ligne les plantes

pour lesquelles cette disposition est préfé

rable, pourront se servir d'un moyen que

j'ai vu pratiquer avec succès pour les graines

fines. On remplit de semence une bouteille

dont on ferme l'orifice avec un bouchon or

dinaire traversé par un tuyau de plume ouvert

à chacune de ses extrémités et destiné à

donner passage à la semence. On le promène

ensuite le long des rigoles {fig. 305) qu'on

aura eu soin d'ouvrir auparavant. Ce procédé

estexpéditif et moins fatigant que de répan-

AGRICULTURE.

dre la semence

à la main

§ II.— Semailles à

la volée.

Fig. 305.

C'est le pro

cédé le plus gé

néralement em

ployé et celui

qui, dans la réa

lité , présente le

moins d'incon-

véniens pourles

céréales et pour

les prairies arti

ficielles.

On sème à la

volée sur raies et

sous raies. Nous-;

allons parler)

d'abord de la î

t" méthode. n«!T

est impossible de donner, pour exécuter

cette opération, des indications suffisantes

pour mettre au fait ceux qui ne sont pas fa

miliarisés par la pratique avec les précau

tions qu'elle exige. D'ailleurs, chaque contrée

a une manière différente de semer; chaque

semeur possède un procédé différent pour

prendre le jet et, le disperser, et lorsqu'on a

examiné attentivement les usages de plu

sieurs localités, on est convaincu qu'aucun ne

mérite la préférence. 11 est toujours dange

reux de forcer un semeur à changer sa mé

thode pour en prendre une nouvelle que l'on

croit meilleure ou plus expéditive. Pour bien

semer il ne suffit pas de répandre la semence

uniformément. La grande difficulté, dans

cette opération, consiste à distribuer uni

formément et à volonté une quantité de

grains déterminée sur une surface donnée.

Aussi les hommes qui possèdent ce talent

sont-ils rares à rencontrer; et le cultiva

teur qui croirait faire une économie en em

ployant un semeur qui n'exige qu'un médio

cre salaire, préférablement a un autre qui a

la conscience de son mérite, compromettrait

gravement le succès de ses récolles. Il ne

faut pas contrarier le semeur ni l'engager à

se hâter; en pressant le pas il peut manquer

l'opération. Pour n'être point trompé par

l'homme qu'on emploie, il suffit de savoir

qu'un semeur ordinaire peut en un jour ré

pandre de la semence sur une superficie de

6à7hectares. Pour faciliter le travail, il con

vient de diviser la pièce à semer en plusieurs

compartimens devant lesquels on dépose la

quantité de semence déterminée à l'avance.

Lorsque la première partie est. semée, s'il

reste du grain, le semeur s'apercevra qu'il a

trop alongé le jet; si, au contraire, la quan

tité est insuffisante, il verra qu'il a seme trop

dru, et, dans l'un ou l'autre cas, il sera a

même de se rectifier pour le deuxième com

partiment.

Le semeur est un homme qu'il ne faut pas

confondre avec les autres agens de la cul

ture : des encouragemens donnés à propos

lui inspirent une sorte de fierté, et s'il cher

che à mériter la confiance qu'on parait lui

accorder, il mérite bien quelque distinction,

tome I,—28
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C'est un ouvrier qui, chargé d'un lourd far

deau, les pieds dans une terre bouéUse ou

pulvérulente, parcourt les guérets en respi

rant la poussière de la chaux et des autres

substances qui ont servi à la préparation de

la semence.

Si les procédés de sémioation ont peu d'a

vantages les uns sur les autres; il n'en est pas

de même des instrumens qu'emploie le semeur

pourporter la graine qu'if répand. Dans beau

coup de eontrees on se sert d'un sac de toile

comme le font les jardiniers pour la récolte

des fruits.des vergers; cette méthode est assez

embarrassante et accable l'ouvrier. Nous

croyons devoir préposer ici 2 moyens que

l'on emploie dans quelques contrées septen

trionales de la France. Le premier (Jîg. 306 )

consiste en une toile arrangée

de la manière la plus propre à

ne pas gêner l'action des bras.

Qu on se figure une blouse de

paysan dont on a retranché

les manches et la partie posté

rieure jusqu'à la hauteur des

aisselles, et on aura une idée

assez exacte de ce semoir. Le

semeur endosse cette espèce

de vêlement, met le grain

dans la partie antérieure qui

fait tablier, et, tenant de la

main gauche la partie infé

rieure, il se sert de sa droi

te pour répandre le grain.

Ailleurs, on emploie un panier' Kg. 307) qui

Fig. 307.

306.

offre encore plus de commodité. Il est muni

de 2 anses auxquelles sont liées les deux ex

trémités d'une lanière de cuir ou d'une autre

matière analogue. Le semeur passe cetle la

nière autour de son cou comme un collier.

Il est avantageux surtout dans les localités

où l'on a l'habitude de semer alternative

ment des deux mains.

Dans la plupart des exploitations on répand

la semence sur guéret, c'est-à-dire sur le sol

labouré mais non hersé. Cetle manière a l'in

convénient de forcer la semertcë à rouler

dans les intervalles que laissent entre eux

les crêtes des sillons. Les grains se trouvent

agglomérés sur un point, tandis qu'il y à de

rain n'offre pas des Inégalités, des crevasses,

où se loge la semence, qui alors se trouvé efl-

terrée trop profondément. Pour y remédier,

les meilleurs agronomes, à Roville et à Gri-

gnoti, donnent un coup de herse avant le

passage du semeur; la surface se trouve ni

velée, la semence sé distribue partout d'une

manière uniforme. Il est vrai que cette pré

caution exige un hersage de<plus ; mais une dé-

f>ense de 3 t. par hectare est peu de chose pour

'homme qui veut être payé de Sés suêiifs.

La difficulté que je viens de signaler se

présente surtout difis la svmaille sons raies,

méthode qui est Usitée dans beaucoup de

cantons, et qui consiste a répandre la semence

sur la superficie du guéret qu'on peut labou

rer en un jour. Quand la Charrite ouvre le

sol, le grain, qui était à la superficie, se trouve

au fond de la raie et recollvert de toute l'é

paisseur de la bande de terre retournée.

D'autres fois le semeur suit la charrue potir

couvrir de semence la raie qui vient d être

ouverte; le sillon suivant tombe sur le grain

et l'enterre. Knlin, il est des contrées où l'on

sème moitié du grain sous raies et tauire

moitié à la manière ordinaire.

Si l'on interroge les cultivateurs qui sui

vent l'une ou l'autre de ces méthodes, si on

leur demande la raison de pratiques si

diverses, tous diront qu'ainsi firent leurs de

vanciers, tous répondront qu'ils ne connais

sent pas d'autre usage, que d'ailleurs Un au

tre procédé ne réussirait pas sur leurs terres,

et c est ainsi que la routine se perpéttle^

La Sémaillë sous raies ne serait pas toujours

désapprouvée par la saine théorie si elle était

économique. Mais, quand on songe qu'en un

jour on rte peut semer que la 6' partie de ce

qu'on ferait au moyen du hersage, et qUat

on réfléchit combien les jours propices sont

rares à l'époque des semailles, on s'étonne f

bon droit que cette méthode soit encore pr*

tiquée dans les pays où l'on connaît Pus

de la herse et de I exlirpateur. Ce n'est

là néanmoins le seul désavantage de ce pre

cétlé. La terre, retournée et chassée par lever

soir, communique aux grains un niouvemen

centrifuge qui réunit en une même ligne tous

ceux qui se trouvent sur la bande; il y à

perle de terrain d'un coté et agglomération

nuisible de l'autre.

Aht,

qu

vu

iv. — Procédés employés pour recouvrir lit

semence et plombage du terrain.

profondeur il conviebt d'enterrer les diverses

espèces de graines. On choisit l'instrument

qui pour chaque espèce remplit le mieux ie

but qu'ort désire obtenir.

Pour les graines fines et qui veulent

peine être couvertes de terre, on les répan

sur le Sol, et on y fait ensuite passer un trou

peau de moutons.On emploie cette méthode

principalement pour les prairies artificielles

et la chicorée. Dans une terre siliceuse

piétinement recouvre ia semence et tas;

terrain. On peut, du reste, mieux exéetit

même besoghe avec un rouleau. Si le

est de consistance moyenne et due l'action

du rouleau ne promette pas de bonsrésultats,

ort fera bien d'introduire dans son exploita

tion un instrument conhu en Belgique sous

le nom de rabot, brise-mottes [fig. 308). Ce

n'est autre chose qu'un encadretnènt en bois

auquel on attache des planches dans la moi

tié de sa longueur, afin qu'aucune aspérité

n'échappe à son action.
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Fig. 808. | Fig. 3iL

Enfin, si le sol est très-compacte, de ma

Bière que le moindre tassement dût être per

nicieux, on se servira d'une herse en bois très-

légère, et qu'on promène les dents inclinées

en arrière {fig. 309). Dans les semences très-

Fig. 309.

fines, comme* la gaude, la navette, il est à

craindrequece hersage n'enterre trop profon

dément : on se sert dans ce cas d'une traverse

en bois, sur laquelle ou fixe des branchages

{fig. 310). On nomme cet instrument herse

Fig. 310.

milanaise parce qu'on s'en sert en Italie pour

recouvrir les semences de prairies naturelles.

Pour lessemences qui demandent à être en

terrées à une plus grande profondeur, on se

sert de la herse hdents defer qu'on fâit tirer

les dents inclinées en avant, de l'extirpateur

et de la rite. Le premier de ces insl rumens

est employé avec avantage toutes les Ibis

qu'on a procuré au sol un ameublissement

suffisant et que le labour est récent.—SI le soi

est couvert de moites dures, elles enlèvent M

herse qui ne remplit plus son office ; si le la

bour est ancien et qu il y ait une croule su

perficielle, la herse ne mord pas. Dans ees

cas, on se sert avec avantage de l'extirpatenr.

Ce dernier instrument est même employé à

Roville et à Grignon pour suppléerai! labour

qui suitquelques récoltessarclées. Après l'ex

traction de la récolte on sèrrte sons labour et

on enfouit à l'extirpateur. Cette méthode con

vient aux céréales qui n'exigent pas une terre

remuée à une grande profondeur.—La rite'fig.

31 1) est un instrument malheureusement trop

peu connu et usité seulement dans quelques

cantons de la Lorraine. Êlie remplace nxkn-

tageusement l'extirpateur toutes les fols qué

le sol est trop humide pouf én permettre!

l'emploi. Ce n'est autre chose qu'une charfiië

ordinaire dont on a retranché le versoir, ët 8

laquelle on aioute une lige en fér, diHgéë ho

rizontalement dans le plan du soc dont elle

continue la courbe latérale.

Lorsqu'on a semé 5 la voléè, II cônvlént

que l'instrument qui enfulilt la semence mar

che en travers de la direction qu'a brise 11

iparche du hersage ou dit labourage précé

dent. Lorsqu'on a semé eh ligne, il faut. Sa

contraire, que l'Instrument ou! recouvré

marche dans le" sens des rangées, àfiri qu'il

n'en dérange pas le paralléllsrtie. Ce serait,

d'ailleurs, une erreur que de croire qu'il y à

économie à employer un instrument conduit

par un cheval, pour exécuter cette opération

dans une culture par rangées. En effet, sup

posons qu'on emploie la herse : tout l'espace

compris entre chaque rangée sera Herse

inutilement ; car, à la rigueur, il n'est pas in

dispensable que l'instrument exerce son ac

tion ailleurs que dans la place ou se trouvent

les semences. Un hersage, exécuté avec soin,

coûte 3 francs par hectare. Or, comme dans

le cas dobt il s agit deux femmes, armées de

râteaux, peuvent recouvrir de terre meublé

les lighes tracées sut- une égale superficie, il

résulte de l'emploi de ces dernières une éco

nomie de 1 fh 50 cent, par hectare si on les

paie à raison de Î5 cént. par Jour; et le tra

vail est fâit avec beaucoup plus de soin et de

perfection. Antoine, de Rovillë.

Section IL — Desplantations et repiquages.

Nous ne parierons ici de ces opérations que

dans leurs rapports avec la culture rurale :

ce qui concerne les plantations d"arbres fo

restiers, de clôtures, de vignes, ete., trouve

sa place dans d'autres chapitres de cet ou

vrage.

Ce que nous avons à dire peut se classer

sous trois articles principaux : préparation

du terrain, — choix da plant, — exécution.

Abt. i* - Préparation rfi» terrain.

Lorsqu'on sème en pépinière une plant,
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qui, dans la suite, sera transportée ailleurs,

on a prévu que ses racines ne s'étendront

pas profondément, puisqu'on se propose de

ia déplacer au commencement de sa crois

sance. Lors, au contraire, qu'on destine un

terrain à recevoir le produit de la pépinière,

on doit prévoir que les racines pénétreront à

une grande profondeur, et on ne négligera

rien pour faciliter leur extension et leur dé

veloppement dans toutes les directions. Pour

les plantes annuelles, des labours profonds

et multipliés qui brassent le sol dans toutes

les directions, sont d'une nécessité absolue; et

presque toujours pour les plantes qui occu

pent la terre plusieurs années consécutives,

comme le houblon, la garance, un défonçage

à bras sera pavé largement par l'augmenta

tion des produits obtenus, sans compter l'ac

croissement indéfini de la fertilité du sol.

Il est des terrains dont la couche arable a

si peu de profondeur qu'il serait impossible

d'y cultiver avec succès des plantes repiquées,

si la pratique ne fournissait pas le moyen de

leur donner un exhaussement artificiel par

le billonnage. Je crois utile d'entrer ici dans

quelques détails relatifs à cette opération, qui

a été trop négligée jusqu'à ce jour, et qui me

parait être appelée a changer la face de l'agri

culture des contrées dont le sol a trop peu de

profondeur -pour permettre la culture ordi

naire des plantes sarclées.

Quand le sol a été labouré à plat, on le bil-

lonne, c'est-à-dire qu'on jette l'une contre

l'autre, deux bandes de terre, soulevées par

le tour et le retour de la charrue, comme si

on couvrait la surface d'une foule de petits

ados {fis- 312 ). Le terrain ainsi disposé, on

Fig. 312.

conduit le Jumier au moyen d'un chariot

dont les roues passent dans les intervalles A

etB.Le fumier se décharge enC. Des ouvriers,

armés de fourches, prennent 1/3 de l'engrais

et le répandent dans la raie A : le second

tiers se distribue dans la rigole B; et le reste

est-pour l'intervalle C, où il a été déposé. Le

chariot, dans sa seconde allée, engage ses

roues dans les intervalles D, F. Le fumier se

dépose en G pour être, comme précédem

ment, distribue à droite et à gauche. Alors

le sol présente cette configuration {fig. 313).

Fig. 313.

Les intervalles ombrés représentent le fu

mier après qu'il a été répandu. Au moyen

d'un second labour, la charrue prend la moi

tié de la terre qui se trouve sur l'ados i et la

rejette en A; à la seconde allée, l'autre moitié

se rejette en C, et ainsi de suite. Alors, comme

Îirécedemment, le sol se trouve billonné, et

e fumier recouvert de terre au centre des

billons ( fig. 314).

Il est évident que si l'épaisseur de la cou

che arable AB est de 4 pouces ou toute autre

Fig. 314.

LkÂAhÂ

quantité, cette couche sera approfondie de

toute l'épaisseur qui se trouve entre C et o.

Telle est la méthode écossaise, décrite par

Sinclair. Elle est assez compliquée ; elle exige

des laboureurs très - exercés. On pourrait

beaucoup la simplifier en employant, au lieu

de la charrue simple, la charrue à buter ou à

2 versoirs.

Avant que nous eussions connaissance du

procédé que je viens de décrire, M. de Val-

court était arrivé au même but par un moyen

beaucoup plus simple et plus économique.

Cet habile agronome s'était aperçu que le fu

mier, dépose au fond de la raie, est placé

trop bas pour que les racines de la jeune

plante repiquée puissent en saisir les élemens

et se les approprier. C'est cependant à cette

époque critique qu'elle en a le plus pressant

besoin. Cette pensée lui suggéra 1 idée de

placer le fumier, non au fond de la raie,

mais dans le milieu de la terre labourée.

Laissons M. de Valcourt décrire lui-même sa

méthode; ses paroles révèlent l'observateur

judicieux et le praticien consommé : « Je fis

conduire et étendre le fumier à la manière

ordinaire. Alors, avec la charrue Dombasle,

attelée de 2 chevaux, mais au versoir de la

quelle j'avais ajouté une rehausse, je mis le

cheval de gauche dans la raie extérieure à la

gauche du champ , j'ouvris la raie 1-2 (Jîg.Ziî>).

Fig. 315.

La charrue renversa le fumier qui était de 1

à 2 sur celui qui était de 2 à 3 et le recouvrit

par la terre tirée du fond de la raie. Au 2*

tour, je mis le cheval de gauche dans la raie

1-2, le cheval de droite marchant sur la terre

de 3 à 4, et laissant à gauche de la charrue le

billon 2-3 , j'ouvris la raie 3-4 en rejetant

le fumier qui était de 3 à 4 sur celui de 4-5

qui fut doublé et fut également recouvert par

la terre tirée de la raie 3-4. J'opérai de même

pour tout le reste du champ. Je fis alors pas

ser dans les raies le butoir, attelé d'un seul

cheval, ce qui les nettoya bien et redressa

parfaitement les billons qui ressemblaient à

un A majuscule, dont le trait-d'union était

formé par le fumier. On voit que, par cette

méthode, le billon est fait et le fumier re

couvert par un seul trait de charrue , tandis

que dans la manière anglaise il en faut 4. »

Il ne faut pas se dissimuler, néanmoins,

que ces procédés présentent dans la pratique

plusieurs inconvéniens. Ainsi, les plants repi

qués de cette manière au sommet des billons

ne peuvent être binés au .moyen de la houe à

cheval. Cette seule difficulté est assez grave

pour faire adopter la méthode ordinaire

toutes les fois que le sol n'aura pas besoin

d'être artificiellement exhaussé.

Voici comment on procède .dans la mé

thode qui est usitée généralement :
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Lorsque le sol est bien ameubli et le fumier

enfoui à une profondeur suffisante, on donne

un hersage pour niveler la superficie. On

passe ensuite le rayonneur qui trace des li

gnes parallèles, mais peu profondes, le long

desquelles on repique le plant. Lorsqu'on se

sert du rayonneur pour creuser les rangées

où le semoir doit déposer des graines, les tra

ces seront plus approfondies , chose qu'il est

facile d'obtenir, soit que le rayonneur s'ap

puie sur un avant-train, soit qu'il repose sur

une roulette. Le rayonneur est construit en

pieds de bois ou de fer selon la nature de' la

terre dans laquelle on le fait fonctionner. Les

pieds ne s'attachent pas d'une manière fixe

sur la traverse horizontale; on les étreint

contre celle-ci au moyen de brides qui se

serrent à volonté par un écrou et permettent

de rapprocher les pieds les uns des autres ou

de les éloigner.

On a agité la question de savoir s'il convient

de placer les rangées à égale dùtanceles unes

des autres {fig. 316) , ou s'il est plus avan-

Fig. 316.

tageux d'en mettre deux plus rapprochées en

laissant entre chaque série binairefjig. 317) un

Fig. 317.

intervalle suffisant pour permettre l'emploi

de la houe à cheval. Cette dernière disposi

tion a été reconnue la plus favorable pour les

féverolles ; mais je ne connais pas d'expérien

ce qui constate ses avantages ou ses incon-

vémens à l'égard des autres plantes sarclées.

Il serait utile qu'on s'en assurât par des faits

directs.

AHT. II.— Choix du plant.

Il est presque impossible d'entrer sur ce

sujet dans quelques détails pratiques sans

anticiper sur l'article spécial que nous con

sacrons à la culture de chaque plante. La

première règle qu'il ne faut pas négliger, c'est

de ne sortir le plant de la pépinière qu'à l'é

poque où les racines ont acquis une certaine

grosseur. Plus les racines ont de volume et

mieux elles sont développées et gaenies de

chevelu, plus elles ont de facilité pour re

prendre.

On ne doit pas craindre d'habiller le plant.

Celte opération consiste à retrancher la partie

supérieure des feuilles. C'est par les feuilles

que î'évaporation s'exécute; si on diminue la

surface évaporatoire,la plante éprouvera une

déperdition moindre et résistera plus long

temps à l'influence d'une sécheresse con

tinue.

Plusieurs personnes ont avancé que le re

tranchement de l'extrémité de la radicule nuit

au développement ultérieur du végétal. Si la

soustraction se fait jusqu'au vif, cette opinion

parait fondée; mais si on n'enlève que la partie

Inférieure sans léser le tissu parenchymateux,

il n'y a pas de doute qu'on ne fasse une opé

ration utile dans la plupart des cas. Quelle

que soit en effet la manière dont on procède

au repiquage, il est bien difficile que le filet

qui termine chaque plante ne se replie sur

lui-même , ne force la sève à dévier et à dé

former la racine. Cet inconvénient est moins

à redouter pour les végétaux qu'on ne cultive

pas pour leurs racines, que pour ceux dont

cette partie du végétal forme le produit prin

cipal.

On a proposé de tremper les racines dans

diverses préparations, dans le but de les pré

server des suites de la sécheresse. En ap

plication, cette méthode est embarrassante,

coûteuse , et en définitive peu profitable. Ce

pendant, lorsqu'un plant délicat doit être

transporté à une grande distance , cette pré

caution diminue les chances qu'il court dans

le trajet.Cette préparation consiste à tremper

les racines dans une bouillie composée d'un

mélange de terre, de purin et de fiente de

bêtes à cornes.

Une précaution qu'on ne néglige jamais

impunément, c'est de repiquer le jour même

où l 'on a donné le dernier labour. Un auteur

a nglais s'est assuré qu'une terre récemment la

bourée laisse échapper une très-grande quan

tité d'eau à l'état de vapeur. Les feuilles, par

les pores dont elles sont criblées, s'emparent

d'une partie de cette eau et récupèrent ainsi

les pertes qu'elles subissent. Le même obser

vateur a reconnu que sur un ancien labour

I'évaporation est presque nulle.

Un défaut'général chez les cultivateurs qui

établissent des pépinières, c'est de semer

trop dru. Les plantes serrées à l'excès s'étio

lent, montent en tiges grêles et qui, trans

portées èn plein champ, souffrent d'un chan

gement brusque. Il vaut mieux demander un

moindre nombre de végétaux à la terre et

avoir du plant vigoureux et bien développé.

Art. m. — Exécution des plantations.

Il y a 2 méthodes générales de plantation

et de repiquage : a la charrue, — au plantoir.

La première convient aux plantes tubéreuses,

comme la pomme-de-terre, le topinambour,

et aux plantes qui ne sont pas cultivées pour

leurs racines, comme le colza, les choux.

Des cultivateurs ont avancé qu'on peut éga

lement se servir de la charrue pour repi

quer les végétaux dont la racine forme le prin

cipal produit. Je puis affirmer, par expé

rience, que l'opération n'aura qu un faible

succès si des ouvriers ne suivent l'instru

ment pour rechausser les plantes qui n'ont

pas été assez recouvertes de terre , et pour

dégager celles qui ont été enfouies. Si l'on

met en compte la dépense qu'exige celte opé

ration supplémentaire, on se convaincra que

le repiquage à la main eût été plus parfait et

non moins économique. Les plantes oléagi

neuses n'exigent pas autant d'attention, elles

reprennent quand même elles ne tiendraient

à la terre que par un filet.

On obtiendra pour cette opération une

grande économie en adoptant la division du

travail. Une partie des ouvriers sera occupée
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à arracher te plant, une autre à l'habiller;

quelques-uns le transporteront de distance en

distance sur la pièce destinée à le recevoir; les

autres suivront la charrue, prendront la plante

avec précaution et la coucheront contre la

bande qui vient d'être retournée. C'est à la

sagacité du cultivateur à déterminer s'il faut
planter chaque 2e ou chaque 8e raie. C'est à

Pintelligencè de l'ouvrier à voir s'il place le

plant trop haut ou trop bas.

Ni l'on ne se sert pas de la charrue, le sol

aura du être auparavant rayonné ou disposé

eu crêtes saillantes par le labour. Le plant

est transporté sur toute la superficie comme

nous venbns de le dire. Des ouvriers armés de

plantoirs {fig. 818) tonnent des trousoù ilsdé-

Pig. 818. posent une plante en suivant

ta ligne tracée par le rayon-

neur; puis, à l'aide du même

plantoir, ils serrent la terre

contre la racine en le plon

geant S ou 8 fois autour de

la première ouverture. L'es

sentiel , pour cette -opéra

tion, n'est pas de presser la terre contre

le collet, mais bien contre la partie inférieure

de la racine. Le collet de la plante doit être

de niveau avec la superficie du sol; s'il s'éle

vait au-dessus, la partie qui serait en dehors

ne produirait pas de chevelu et se desséche

rait; si on le mettait au dessous, la terre

couvrirait les feuilles du centre, la pluie et

la rosée y séjourneraient et amèneraient la

pourriture.

J. J£- BIO.

Le plantoir des jardiniers offre plusieurs

inconvéniens lorsqu'on le met entre les mains

de personnes peu habituées à s'en servir;

c'est ce qui a fait imaginer le plantoir-truelle

dont parle Thaer {fig. 319). Il ressemble un

Fig. 319. peu à une houe qui se ter

minerait en pointe irian-

laire alongée. L'ouvrier

■e plonge dans la terre,

et, sans le sortir, il l'attire

vers lui et forme l'ouver

ture {fig. 320) dans la

quelle il dépose le plant ;

repoussant ensuite la

terre avec son pied , il le

rechausse à la hauteur

convenable.

Enfin , les Flamands ,

qui se servent souvent

de la méthode du repiquage, ont un plantoir

h deux branches {fig- 321) que nous représen-

Fig. 321. tons en A vu de face , en

B vu de côté. Un ouvrier

saisit cet instrument, le

plonge en terre en ap

puyant avec son pied

sur la traverse horizon

tale; puis, faisant un pas

à recnlons,ilouvre2 trous

en ligne droite avec les

y f premiers; des femmes

viennent pour disposer

le plant et fermer les ouvertures.

Antoine, de Roville.

CHAPITRE VIII. — des.faço.ns d'entretien des terres.

Ces opérations portent en général le nom

de menues cultures. On comprend sous cette

dénomination les travaux qui ont pour but

d'assurer, depuis la semaille ou là planta

tion jusqu'au moment de la récolte, le suc

cès des diverses cultures. Cette partie de

l'art agricole intéresse le cultivateur à un

trop haut degré pour que nous négligions

aucun des détails qui y ont rapport.

Section i". — Façons pour l'égouttement du

' sol.

Le premier objet qui mérite une sévère at

tention, c'est le tracé et l'entretien des raies

d'écoulement. Elles ont pour but de soustraire

les récoltes à l'influencé d'une humidité pro

longée et aux désastres qu'occasions aux

emblavures d'hiver, l'eau qui ravine les co

teaux lorsqu'on a'a pas eu la précaution de

lui ménager une issue. On est communément

trop disposé à se déguiser à soi-même le tort

hit au plantes le séjour de l'eau dans

de la terre. Des observations que

née semble justifier portent a eroire

'fgte succombe à une inondation qui

durerait 8 jours, l'orge d'hiver et l'avoine à

une inondation de 1 2 jours, et que le froment

résiste M jours. Or, quelle différence y a-tri

i entre

dant laquelle chaque partie de l'eau est sans

cesse remplacée par une autre, et la stagna

tion d'une eau qui croupit, fermente avec les

racines des plantes et finit par les décompo

ser? S'il yen avait une, elle serait à l'avan

tage de l'eau qui ne fait que passer plutôt

qu'a celle qui séjourne. Il est donc d'une

grande importance de procurer a, l'humidité

un écoulement toujours facile. Le moyeu

est simple et peu dispendieux. On prend une

charrue ordinaire et on ouvre un sillon qui

serpente du point le plus élevé de la pièce à

la partie inférieure, en passant par les en

droits où l'eau parait devoir rester sta lion-

naire. On trace un nombre de raies suffisant

pour procurer un assainissement complet.

Toutes ces rigoles particulières (A B C D E,

fig. 323) viennent se rendre dans une autre

Fig. 322.

peu- | plus large et plus protonde
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bas de la pièce et destinée .i l'évacuation dé

finitive de l'eau. Lorsque le sol présente une

grande inclinaison, il serait peu prudent de

diriger le sillon d'écoulement dans le sens

de la plus forte pente. L'eau provenant des

pluies ou des foules subites de neige se pré-

eipilerait par lorreps , entraînant avec elle la

' i engrais et les plantes. Lne direc-

ipue qui force l'eau à s'écouler lente-

s dégâts, est beaucoup plus avau-

Le fossé qui reçoit les sillons se-

sera barré par intervalles, afin

que la terre et les engrais que l'eau tient en

suspension, puissent s'y déposer. Ce limon,

provenant des parties supérieures, est enlevé

dans uu moment de loisir et va féconder les

portions qui en ont été frustrées. Celte opé

ration, bien connue dans les pays de vigno

bles, se nomme terrage. La direction des

raies d'écoulement doit prendre insensible

ment celle de la grande rigole inférieure.

Sans cela l'eau, arrivant impétueusement des

hauteurs et rencontrant directement l'eau

du caoal de dérivation, comme mn, forcerait

celle-ci à sortir, et occasionerait souvent de

i dégâts.

s dont nous avons parlé Jig. 323)

Fig. 328.

seront formés de pieux enfoncés vertica

lement et assemblés par une traverse ho

rizontale. Ils seront assez éloignés les uns

des autres pour laisser passer l'eau, et assez

rapprochés aussi pour lui opposer un faible

obstacle. Il est même quelquefois utile, pour

atteindre ce dernier but, de clayonuer le

barrage.

Poiir tracer les raies d'écoulement, au lieu

d'une charrue à un seul versoir qui trace

une raie peu régulière et accumule la terre

sur une seule épaule du sillon , on se sert du

butoir à double versoir, dont le travail est

plus satisfaisant. Hais, dans l'un comme

dans l'autre cas, il y a toujours de chaque

côlé un amoncellement formé par la terre

sortie de la raie, et qui empêche l'eau d'ar

river dans la rigole. 11 faul, pour obtenir des

raies d'écoulement tout l'effet désiré, ra

battre cet exhaussement à la pelle, eu mieux

adapter au butoir le rabot de raies ( fig. SU4 ).

Fig. 321.

Ce n'est autre chose qu'un encadrement

formé par deux morceaux de bois réunis par

des traverses : il faut que les deux ailes ne

soient pas parallèles. A chaque versoir est

attachée une ebaine fixée pareillement à

chacun des deux bras, de telle sorte que

lorsque l'instrument fonctionne, le rabot en

suit la direction en repoussant et nivelant la

terre qui a été amoncelée.

Il est souvent nécessaire encore de curer

les rigoles à la pelle afin que rien n'obstrue le

passage de l'eau. Immédiatement après les

pluies un peu abondantes et après les fortes

averses, on visitera les rigoles avec soin; il

peut se former des amas de terre qui forcent

l'eau à prendre une autre direction : une

pierre, une branche la détournent quelque-

ibis de la marche qui lui a été tracée. La

moindre négligence sur ce point peut occa-

sioner de grands dégâts. Dans les grandes

exploitations bien dirigées, oh chaque em

ployé est chargé d'une attribution spéciale

qu'il affectionne, un seul ouvrier fait le ser

vice des raies d'écoulement. Comme c'est

son œuvre a lui, il y prend un intérêt plus

particulier, et si quelque chose pèche sous

ce rapport, il ne peut en éluder la responsa

bilité, ce qui arrive trop souvent quand il n'y

a pas de spécialité dans les attributions. C'est

ordinairement à l'irrigateur qu'est confié le

tracé et l'entretien des sillons d'écoulement.

lin avantage important qui résulte des ri

goles d'évacuation lorsqu'elles sont établies

avec intelligence et entretenues avec soin,

c'est que les plantes déchaussent rarement.

Personne n'ignore que ce dernier phéno

mène se manifeste principalement pendant

l'hiver dans les sols humides et qui se gon

flent par la congélation de l'eau. Si celle-ci

ne s'y trouve que dans une faible proportion,

le gonflement n'aura lieu qu'imparfaitement,

et ses résultais n'auront pas de suites fâ

cheuses.

Si , malgré les précautions que nous ve

nons d'indiquer, le déchaussement a lieu et

met à nu les racines des plantes, on remédie

au mal jusqu'à un certain point en semant

sur la récolte un compost formé de terre et

de fumier et en roulant énergiquement.

L'engrais pulvérulent forme comme une cou

che légère sur les racines dénudées, le rou

leau lés a enfoncées dans le sol et les a re

couvertes avec la terre des aspérités prove

nait des mottes de la surface.

Section II. — Façons pour l'ameublissement

du sol.

Art. r™. — Du hersage des récoltes.

§ Ier.— Hersage des céréales.

Les cultivateurs sont assez généralement
convaincus de l'efficacité du hersage comme

moyen de préparation des terres et d'en

fouissement pour les semences, mais ils ne

reconnaissent pas tous les résultats avanta

geux qu'a celte opération pour l'entretien

<les céréales. Les plantes une fois confiées à

la terre , le laboureur français ne s'en oc

cupe plus que pour les récoller ou leur

donner un sarclage insuffisant.

Il ne faut pas se dissimuler que le succès.
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de cette façon dépend moins de l'habileté

dans l'exécution que de la sagacité dans le

choix du moment. Si la terre est humide, pâ

teuse, la herse bouleversera tout, et per

sonne n'ignore que le terrain remué lorsqu'il

est trop humide, n'en est que plus disposé

par la suite à former croûte en se dessé

chant. Si l'on herse, au contraire, lorsque la

sécheresse a déjà durci la surface, l'instru

ment ne pénétrera que difficilement el par

saccades; la terre s enlèvera par masse et

déracinera les plantes. Le cultivateur placé

dans cette circonstance ne devra pas renon

cer au bénélice du hersage. En faisant aupa

ravant passer le rouleau ordinaire, oq mieux

le rouleau squelette de M. de Dombasle, la

terre est brisée en petits fragmens, la herse

pénètre sans peine et ameublit le sol qui

n'est plus susceptible de s'enlever par pla

ques. Mais, pour obtenir un plein succès, il

faut choisir te moment où la terre se réduit

en poussière sous une faible pression et par

le moindre choc, bien plutôt que par le dé

chirement de sa surface. 11 faut pour cela un

œil vigilant, un lact particulier. L'instant

opportun est facile à saisir dans les terres ar-

flieuses, mais , dans les terres sablonneuses

ites terres blanches, il n'en est pas de même;

la couche supérieure est déjà souvent trop

desséchée lorsque la partie inférieure est

encore trop humide. Pour les sols de cette

nature, il n'y a souvent qu'un seul jour fa

vorable au hersage, et ceux qui en cultivent

de tels devront être aux aguets pour en pro

fiter.

Un des grands avantages du hersage des

céréales, c'est la production des talles. Le

tallemcnt est une sorte de marcotage qui

n'a lieu qu'autant que les plantes sont bu

tées avec une terre nouvelle. Tous les moyens

qui peuvent rechausser les végétaux procu

rent ce résultat, mais aucun n'est plus éco

nomique ni plus expéditif que le hersage.

§ II.—Hersage des plantes sarclées.

Si quelques cultivateurs ont appréhendé

que le hersage des céréales ne détruisit un

trop grand nombre de plantes, à plus forte

raison tremblera-t-on à la seule idée de voir

une herse dans une pièce de betteraves, de

colza, de navets, etc. Comme cet instrument

marche un peu au hasard, on pourrait crain

dre qu'en somme le résultat ne fût perni

cieux. Certainement, lorsque les plantes ont

acquis une grande dimension, il serait diffi

cile que la herse ne fonctionnât pas sans oc-

casioner de très-grands dégâts. Il n'eu est

pas de même lorsqu'elles sont à leur pre

mière enfance. Il est prudent de se servir

d'une herse dont les dents soient presque

perpendiculaires au sol. Quand l'instrument

a passé, le champ semble quelquefois ravagé :

aussi les Belges disent proverbialement que

« celui qui herse des navets ne doit pas

regarder derrière lui. » Cette culture ne s'ap

plique pas exclusivement aux plantes semées

à la volée, elle agit d'une manière aussi effi

cace et aussi avantageuse sur celles qu'on a

semées en lignes.

§ III. — Du hersage des prairies.

Cette opération, si profitable aux prairies

en général, et aux prairies artificielles en

particulier, est encore inconnue de la plu

part des cultivateurs français. Pourtant la

proportion dans laquelle elle augmente le

produit dans certains cas est à peine croya

ble. Elle a pour but, dans les prés naturels,

de rechausser le gazon, de l'ouvrir aux in

fluences de l'air, et par conséquent de le re

nouveler. En Allemagne, on ne se contente

pas du hersage, on scarifie (voy. pour \es Sca

rificateurs, ci-devanlp. 203).Ce travail est uti

le surtout pour enlever la mousse et donner

passage aux engrais qui pénètrent alors plus

facilement dans la terre , et ne courent point

le risque d'être entraînés par les eaux plu

viales loin des lieux qu'ils devaient féconder.

Le hersage produit sur les prairies artifi

cielles un résultat absolument semblable,

mais plus énergique; de plus, ildétache du sol

les pierres qui s'y trouvaient enchâssées , et

qui se fussent opposées à l'action de la faux.

On les amasse ainsi avec la plus grande faci

lité et une économie notable. En Angleterre,

on se sert pour cela d'un instrument spécial

inventé par M. Baldwin (fig. 325); quoique

Fig. 325.

destiné à la culture de la luzerne semée en

lignes, il pourrait fonctionner avec avantage

d9ns toutes les prairies artificielles. On pour

rait croire que le déchirement des pieds de

sainfoin , de luzerne , etc., amènera la mort

des individus lésés; il n'en est rien, la na

ture cherche constamment à réparer ses per

les, la sève afflue avec abondance vers la

partie offensée, et la végétation se ranime.

Abt. II.—Du binage.

Ce que nous avons dit de l'efficacité de la

pulvérisation du sol par le hersage s'appli

que avec bien plus de raison encore aux résul

tats obtenus par le binage. Généralement on

est disposé à tomber dans 2 graves er

reurs relativement à cette façon. La première

c'est de croire qu'il n'est indispensable que

lorsque la terre est couverte Je mauvaises

herbes ; la seconde, d'être persuadé que les

résultats sont nuisibles aux récoltes, qu'on

met le /eu dans la terre, si on en ouvre le

sein par un temps sec. L'opinion de Ton.,

de Cobbett et de quelques autres agronomes

qui croient pouvoir attribuer toute Ta fertilité

à l'aération du sol, milite contre la dernière

de ces opinions, et la plus simple observa

tion des phénomènes qui se passent sous nos
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yeux tous les jours , nous convaincra de sa I négligence de la nature de celle dont je viens

fausseté. I de parler, fera perdre dans bien des cas 1/8 des

produits qu'on eût obtenus en suivant une

marche opposée.

fausseté.

On n'apprécie pas assez non plus l'effet de la

rosée; c'est elle seule qui empêche de se des

sécher les plantes cultivées sous les tropiques,

où l'évaporation est si abondanle, et où cepen

dant la végétation se montre plus riche et

plus luxuriante qu'ailleurs. La rosée est peu

utile, il est vrai, sur une terre battue, mais

il n'en est pas de même si elle a été hien

ameublie par des binages fréquens. Dans

celle-ci, la moindre pluie, l'humidité des ro

sées elle-même , qui se dépose à la surface,

descendent ensuite jusqu'aux racines, et se

logent dans les interstices du terrain soulevé,

comme dans les cellules d'une éponge. Dans

celui qui n'a pas été aussi convenablement

préparé, l'eau des pluies s'écoule sur la su

perficie comme sur un parquet, et n'est que

d'une utilité secondaire pour la végétation.

Au reste, celui qui ne serait pas persuadé

par les raisons que nous venons de donner,

servirait mal ses intérêts, s'il ne tentait l'ex

périence au moins sur une petite superficie.

La seconde erreur que nous avons signalée,

c'est de confondre le binage avec le sarclage,

et de croire qu'il n'est réellement efficace que

dans les cas où les mauvaises herbes tapissent

le sol. De cette erreur en découle nécessaire

ment une autre, c'est qu'afin d'éviter les frais

d'un binage, on ne commence à biner que

lorsque les plantes ont envahi la surface de

la terre , étouffé les plantes qui les avoisi-

nent, et vécu aux dépens de la substance

destinée à la véritable récolte. Il s'en faut de

beaucoup que cette économie, même dans le

sens étroit que l'on donne ici à cette expres

sion , se réalise toujours d'une manière cer

taine. En effet, si, en reculant l'époque des

binages, on parvient à n'exécuter cette opéra

tion que 2 fois au lieu de 3, par exemple, je

pose en fait que ces 2 binages coûteront plbs

que les 3 ou 4 qu'on eût donnés lorsque les

mauvaises herbes commencent seulement à

poindre, et que la superficie de la terre n'est

Eas encore endurcie. Dans cette dernière

ypothèse, les inslrumens, soit à main, soit

à cheval, ne rencontreront que de faibles

obstacles, la terre s'ameublira sans diffi

culté, les herbes parasites n'opposeront au

cune résistance et seront complètement

détruites : tandis que, dans le premier cas, la

terre, dure comme une pierre, se laisse à

peine entamer, même après plusieurs coups

répétés, la houe glisse sur les racines, et sou

vent j'ai vu des binages ainsi retardés de

mander préalablement l'extraction à la main

des plantes inutiles, pour être exécutés d'une

manière tant soit peu profitable. On perd

dans cette circonstance l'avantage de pou

voir utiliser les bras des femmes et des jeu

nes gens, qui d'ordinaire ont assez de force

pour soutenir un binage fréquemment renou

velé, mais qui ne peuvent résister à la fati

gue du binage dans un terrain qui a été né

gligé. Ajoutez que la plupart des plantes

Sarasites, lorsqu'on les croit seulement en

eurs , ont déjà développé leurs graines que

les secousses de l'opération détachent et ré

pandent de nouveau sur la terre. Je ne dirai

rien de la diminution dans la récolte, je suis

§ Ier. — Du binage des céréales.

Les binages sont rarement appliqués aux

céréales, soit parce que cette opération, entre-

Erise sur une grande superficie, exige des

ras nombreux que l'on ne peut souvent se

procurer, soit parce que la dépense est au-

dessus des ressources dont peuvent disposer

à cette époque la plupart des cultivateurs.

C'est là une difficulté avec laquelle il faut

souvent transiger. La dépense se monte d'or

dinaire de 15 a 20 fr. par hectare : 20 per

sonnes , femmes et ennuis, binent cette su

perficie dans un jour, lorsque la semaille a

été faite à la volée. C'est pour diminuer les

frais de ce binage, et pour d'autres avantages

encore, qu'on a cherché dans ces derniers

temps à exécuter en ligne la semaille de tou

tes les espèces de culmifères. Le semoir

Hugues est celui qui jusqu'alors remplit le

plus grand nombre des conditions désirées

dans ces sortes d'instruraens. Son inventeur

a de plus imaginé un sarcloir monté sur deux

petites roues Uig. 32C) , et qui abrège beau-

Fig. 326.

coup le travail. Lorsqu'on n'a pas semé par

rangées, on se sert avec avantage de la ser

fouette (fig. 327).Lala- Fig. 327.

me tranchante extirpe

et coupe les mauvai

ses herbes; le biclent

passeentre les tiges,re-

mue la terre et donne

une culture utile aux

chaumes de la céréale.

L'homme qui a fré

quenté les halles et les

marchés à grain, sait qu'un binage a, sur la

netteté des produits, une influence qui

augmente souvent la valeur du blé de 2 fr.

par hectolitre. En supposant un produit

moyen de 18 heclol. à l'hectare, un binage

de 15 fr. donnerait ainsi une augmentation

de 36 fr. sur le produit brut, et de 21 fr. sur

favorablement sur la quantité.

Encore une réflexion en faveur du bi

nage : celui qui n'envisage que la récolte

présente ne voit qu'un côté de la question.

Le sol est purgé des mauvaises herbesest purgé des mauvaises bernes qui

eussent infeste le sol pendant les années

convaincu par des faits multipliés qu'une 1 suivantes de la rotation. Le trèfle que l'on

AGRICULTURE, TOME I.— ao,
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sème dans la céréale est recouvert par le

binage avec beaucoup plus de perfection

qu'il ne le serait avec la herse, et l'on sait

qu'un beau trèfle est la meilleure garantie de

réussite pour le froment qui lui succède.

Si la céréale ne contenait pas de mauvaises

herbes, ou qu'on ne pût disposer que d'un

petit nombre de bras, on emploierait avec

avantage et une économie notable de main-

d'œuvre , le râteau à dents de fer.

Toutes les fois que l'on se disposera à faire

biner les céréales, on aura soin de ne com

mencer cette opération qu'à [époque où les

tiges sont prêtes à monter, afin qu'aussitôt

la besogne terminée le feuillage des plantes

couvre le sol, et ne permette plus aux grai

nes des mauvaises herbes de germer, en leur

ôtant toute communication avec l'air.

§ II. — Binage à la main des récoltes sarclées.

Le binage de9 plantes sarclées s'exécute

avec des instrumens conduits par des che

vaux on à bras d'hommes. Cette dernière

méthode est la seule praticable lorsque la

semaille a été faite à la volée, ou lorsque les

rangées sont tellement rapprochées qu'il se

rait trop dispendieux d'employer les forces

d'un cheval pour biner une très-petite sur

face. Nous allons parler d'abord de cette

manière.

Le binage à la houe à main a été long

temps te seul en usage, et aujourd'hui en

core on n'en connaît pas d'autres dans les

8/10, au moins, des exploitations françaises.

Pour l'observateur attentif il est certain que

c'est là une des causes principales qui ont

retardé chez nous les progrès de la culture

raisonnée. Il est vrai que dans bien des cir

constances le binage a la main ne peut être

remplacé par aucune autre opération. C'est

le cas qui se présente, lorsque les plantes

commencent à sortir de terre; leurs racines

sont si délicates à cette époque, leurs tiges

sont si grêles, qu'il serait à craindre que, se

couées trop -vigoureusement par la houe à

cheval, ou même couvertes par la terre

qu'elle déplace, elles ne subissent dans ce

cas un dommage réel. C'est ce qui a lieu sur

tout par rapport aux plantes qui se sèment

de bonne heure au printemps, et dont l'en

fance est longue et laborieuse, parce que la

végétation n'est pas encore activée par la

chaleur du soleil. Cependant il n'y a pas à

balancer, les herbes nuisibles, plus agrestes,

ae développent et prendront bientôt le dessus

si on n'y porte un prompt remède. Le culti

vateur qui sait saisir l'à-propos , et qui se

trouvera sous l'impression des considérations

3ue nous avons fait valoir en faveur de la

estructiun des végétaux parasites dans leur

enfance, et de l'ameublissement du sol, ne

reculera jamais devant la dépense d'un bi

nage à la main en face d'une récolte sarclée

qui se présenterait d'ailleurs sous des auspi

ces favorables.

Ce premier binage n'est a proprement par

ier qu'un ratissage. Mais un inconvénient

grave, qu'on n'avait pas encore cherché à

écarter dans la construction des ratissoires,

c'est qu'elles présentent une lame droite,

d'une longueur invariable et qui oblige l'ou

vrier à attaquer lcs.plantes de front : quand

celles-ci sont déjà vigoureuses, qu'elles ont

poussé des racines ligueuses, elles cèdent et

plient, de sorte que, souvent, au lieu de les

couper, on est forcé de les arracher en fai

sant piquer l'instrument au-dessous de leurs

racines, ce qui présente de grandes difficul

tés dans certaines natures de terres. Un

autre desavantage qui résulte de ce mode de

construction, c'est que la laine étant d'une

longueur invariable, l'instrument ne peut

fonctionner qu'autant que les rangées des

plantes sont a une distance au moins égale

a la longueur de la lame. Les binettes ordi

naires présentent en outre un inconvénient

inhérent à leur construction, c'est de forcer

l'ouvrier à marcher sur le sol qu'il vient de

pulvériser, et d'annuler en partie le succès

de l'opération. Il faut donc, pour rendre ces

instrumens plus parfaits, que la lame atta

que les plantes aune manière analogue à

1 action qu'exerce la faux sur les foins ou la

faucille sur les culmifères ; c'e.st-à dire, que

le tranchant prenne une direction oblique

ou de biais ; il faut de plus que la lame puisse

s'alonger à volonté, et que l'opérateur mar

che à reculons sur la terre qui n'est pas en

core remuée.

La binette de M. Lscouxaux {fig. 328 ) pré

sente ces avantages Fig. 328.

réunis. Elle se

compose d'un pris

me de fer -, une

quenouille, tran

chante sur ses 2

faces , fait corps -

avec la partie superieureduprisme.ilne cavité

pratiquée dans ce prisme permet d'y insérer

a la fois les branches coudées des deux

lames, qui, par cette disposition, peuvent

à voloute s'éloigner ou se rapprocher. L'as

semblage est maintenu solide par un coin

eu fer. On peut adapter des lames latérales

plus ou moins larges selon la distance qui

existe entre les rangées. On a remarque que

quelques plantes s'échappent parfois entre

la lame médiane et les traochans latéraux.

M. Bazin, ijui, le premier, a employé cet in

strument, a fait construire la partie infé

rieure des lames en forme de croissant ,

modification qui ne permet plus aux plantes

de glisser; l'opération s'exécute avec un suc

cès marqué, et approche aussi près de la per

fection qu'on peut le désirer. La ratissoire

ou la binette de M. Lecouteux sera fort utile

aux cultivateurs de plantes sarclées qui res

tent long-temps dans l'enfance, comme la

carotte. Te pavot semé en lignes. Dans cette

circonstance, les plantes parasites ont déjà

pris beaucoup de développement avant que

les végétaux utiles puissent souffrir que la

terre qu'ils occupent soit profondément re

muée. L'instrument dont nous parlons dé

truit énergiquement les mauvaises herbes

sans donner de secousses violentes aux plan

tes délicates qui doivent rester.

Au second binage, la terre qui se trouve

autour des plantes peut être remuée, mais

avec précaution si celles-ci sont encore fai

bles. Dans ce cas, on ne se sert pas de la

houe à lame élargie, mais de celle dite trian

gulaire (yoy. ci-dev.,p. 166, fig. 173). Dans
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Fig. 330. Fig. 381.Quelques comtés de l'Angleterre, on se sert

'une houe {fig. 339) véritablement triangu-

Fig. 329. laire ; le fer forme avec

/le mancbe uo angle

droit, et les bineurs

français ne sont pas fa

miliarisés avec le ma

niement des instru-

mens qui présentent

cette disposition- La

houe triangulaire ,

n'exerçant son action

que sur une très-petite

superficie à la fois, ex

pédie moins de besogne qu'une houe à lame

plus élargie; mais celle-ci offre moins de facili

te pour le binage des plantes délicates,

3ue l'instrument peut

ans toutes les directio

autour d'elles

directions, ce qi

possible s'il avait de plus grandes dimen

sions. Elle est indispensable dans les sols

pierreux et caillouteux où l'on

vain de faire pénétrer une lame large,

Pour le premier binage j'ai vu le rouleau

précéder lahoue, et presque toujours avec le

plus grand succès. En effet, le grand but du

binage est la pulvérisation du sol : avec la

houe on n'obtient cet ameublissement qu'en

déplaçant la terre. Or, il arrive souvent que

ce déplacement met à nu la racine de la

plante, et que la cavité ne peut être fermée

par un nouveau transport de terre sans l'of

fenser. Il faudrait donc que la motte fût

écrasée au lieu même qu'elle occupe, et c'est

ce qu'on fait sans peine avec le rouleau, en

proportionnant la pesanteur de celui-ci à la

grosseur des plantes. Je veux dire que plus

les racines ont de diamètre, moins elles sont

élastiques, et moindre sera le poids qu'elles

auront à supporter.—Ce n'est pas là le seul

avantage : à l'époque de ce premier binage

les feuilles sont encore peu apparentes, les

lignes ne tranchent pas par leur verdure

avec le terrain environnant; après le passage

du rouleau, les rangées se dessinent beau

coup mieux qu'auparavant. Le bineur alors

marche avec plus de sûreté; la besogne se

fait mieux et plus vite. Ce qne je viens de' !

dire de l'action du rouleau mérite d'être pris

sérieusement en considération par tous ceux

qui cultivent les plantes sarclées. Je ne l'ai

encore vu pratiqué que dans la ferme du Mé-

nil-Saint-Firmin. Il est bon de faire observer

que le résultat de cette opération serait nui

sible dans les terrains pierreux et caillou

teux, où l'action de ces corps durs détruirait

infailliblement les racines qui se trouveraient

interposées entre eux.

Dans les seconds binages, le travail exige,

pour être parfait, que la terre soit remuée à

une grande profondeur; les plantes sont alors

dans l'adolescence et supportent déjà de plus

fortes secousses. Las houes qni conviennent

pour les binages postérieurs au premier au

ront une lame plus large et seront acérées. Si

le sol est lassé, les deux extrémités de la lame

seront -anguleuses (fig. 330 ), afin de cou

per la croûte avec facilité. Si la terre est assez

meuble, on prend la binette à lame droit»

(fig. 331 ). En Angleterre, on emploie diverses

houes à main ou ratissoires , don i nous re

présentons les plus recoinmandables : celle

(fig. 332) est avantageuse pour travailler dans

Fig.

Fig. 336.

recevoir de

les terrains tenaces, parce qu on peut les dé

chirer au besoin avec les trois dents.—Duc-

kbt vante l'instrument (fig. 333; à 3 lames, ponr

éclaircir les plants; ce- Fig 335. Fig. 333.

lui (fig. 334) pour net

toyer les semis faits en

touffes; celui (fig. 335)

pour biner les deux

côtés d'un semis en li-i

gne à la fois ; enfin , un
4e (fig. 836 ) pour ou- Fig. 334.

vrir des tranchées destinées à

l'engrais ou la plantation des

terre.

Il est bien difficile d'indiquer la manière

de diriger une binette. Les conseils les plus

clairs, Iesdonnées les plus précises, viendront

toujours échouer contre le peu d'habitude.

Cependant, s'il est impossible d'enseigner

avec des mots l'exécution matérielle, il n'en

est pas moins vrai que tout cultivateur appelé

par sa position à surveiller des travaux de ce

genre doit savoir distinguer un bon bineur,

et à quels signes on reconnaît un binage bien

exécuté. L'ouvrier accoutumé à faire cette

opération avec méthode et célérité tient tou

jours l'instrument devant lui sans le faire

passer à droite ou à gauche, ce qui gênerait

les voisins : ses jambes sont écartées, et une

rangée de plantes se trouve toujours entre,

les deux. Il se garde bien de faire un pas à

chaque coup de binette, habitude nuisible-

que les ouvriers contractent avec facilité,

dont ils se dépouillent rarement, qui cepen

dant les fatigue inutilement, rend leur beso

gne incomplète et leur travail presque

nul. Le bon bineur ne touche pas a petits

coups répétés. mais il alonge son instrument

et le retire vers lui en remuant une grande

surface.

En même temps que le second binage, a

lieu Véclaircissage des plantes sarclées, et ce

n'est pas la partie la moins dispendieuse

de leur culture. Avec de l'exercice et certai

nes précautions oq peut le faire à coups de

binette, mais il vaut mieux exiger qu'on eclair-

cisse à la main, surtout lorsque les bras qu'on

emploie sont encore novice». Un survefllant

est indispensable, parce que si l'ouvrier ne

sent pas devant lui. l'œil du maître, il pré

fère souvent couper 4 à 5 plantes avec sa houe
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que de sfe baisser pour arracherdélicatement

les surnuméraires.

Il en est de même de la destruction des

mauvaises herbes. Celles qui sont très-rap-

prochées des végétaux destinés à occuper le

sol, sont arrachées à la main. Si le surveillant

est absent ou distrait, l'ouvrier se hâte d'en

lever d'un coup de binette la plante parasite

et souvent celle qu'il devrait respecter.

L'éclaircissage d'un hectare de plantes sar

clées, pour être fait avec soin, et lorsque les

plantes sont un peu serrées, exige une dé

pense de 10 Ir. par hectare. On gagnera or

dinairement beaucoup, si, adoptant le mode

de division du travail, on peut faire exécu

ter cette opération à part. La distance qu'il

faut laisser entre chaque plante est subor

donnée à la nature et a la fécondité du sol.

Les cultivateurs en France ont généralement

beaucoup de disposition à conserver un trop

grand nombre de pieds sur une superficie

donnée. On aura une indication sommaire

mais suffisante dans bien des cas, si on éloi

gne assez les plantes pour que les feuilles,

parvenues au maximum de leur développe

ment, ne touchent pas celles des plantes qui

les avoisinent.

Je ne m'arrêterai pas longuement aux frais

occasionès par le binage a la main, parce

que les élémens du calcul varient avec les lo

calités, la nature du sol, le prix de main-

d'œuvre, et que cet objet sera traité spécia

lement à l'article de chaque plante. En

Angleterre, le binage des turneps est payé

à raison de 15 fr. par hectare pour un seul

binage. J'ai vu des betteraves bien binées

pour la première fois pour le prix de 0,25 c.

par hommée, ce qui donne 12 fr. 50 c. par hec

tare. D'un autre côté, M. Bourgeois à Ram

bouillet estime que la première façon donnée

aux carottes lui revient à 60 fr. par hectare.

Laissons donc à la sagacité de chacun à dé

terminer une chose si variable. Contentons-

nous de dire que les premiers binages, qui

demandent des soins particuliers , se paient

plus cher que les autres. Si la première cul

ture, par exemple, revient à 25 fr. par hec

tare, la seconde ne sera payée qu'à raison de

20 fr. pour la même superficie; la 3' à 16 fr.

Il est des contrées où, pour la culture des

plantes sarclées, on ne se contente pas. d'un

binage à la houe; on donne un labour-à bras

entre les rangées avec la fourche à trois poin

tes. Celte façon est très-dispendieuse et ne

doit s'employer que pour des récoltes d'un

haut prix, telles que la chicoréeà café, les pé

pinières d'arbres fruitiers et forestiers, etc.

Je n'ai pas parlé jusqu'ici des binages né

cessités par les plantes sarclées semées à la

volée, parce que heureusement cette mé

thode est abandonnée dans presque toutes

les localités. Il est cependant des cas où il

n'est pas possible au cultivateur de semer par

rangées: c'est lorsqu'on sème ensemble dans

le même terrain des plantes qui ne donnent

Ïtas leurs produits à la même époque, et dont

a première sert d'abri à la seconde. Je cite

rai pour exemple, les carottes dans le lin et

le colza, les navets dans le seigle et lesarra-

zin. Comme les semences de la récolte secon

daire se répandent en même temps ou peu

après celles de la récolte principale, on ne

peut, sans nuire à celle-ci, faire fonctionner

un semoir à bras ou à cheval, et la semai Ile

à la volée est de rigueur. Le binage de ces

sortes de plantes est plus difficile et plus dis

pendieux que si on eût semé en lignes. Avant

de le commencer, il faut absolument enlever

les chaumes qui restent dans la terre, lorsque

la première récolte en a laissé. Cette extrac

tion ne peut se faire convenablement qu'à la

main; mais, si coûteuse qu'el le sem ble au pre

mier aperçu, on en est amplement dédom

magé par les produits qui servent à faire de

la litière, des composts ou du moins des cen

dres. D'ailleurs, le fait même de cette ex

traction procure au sol un remuement qu'on

considère avec raison comme un faible bi

nage.— Ce n'est pas que, même pour les ré

coltes de cette espèce, on ne puisse disposer

les plantes par rangées. Si après la première

récolte on s'aperçoit que les végétaux qui

restent sont assez épais, on prend un rayon-

neur dont on écarte les pieds, et on le pro

mène sur la superficie. Les pieds arrachent

les plantes qu'ils rencontrent, et laissent les

autres parfaitement intactes et disposées ré

gulièrement par rangées parallèles. Alors les

menues cultures s'exécutent à la main comme

à l'ordinaire, ou mieux à l'aide de la houe à

cheval.

§ III. — Binage à la houe i cheval.

Il y a long-temps que l'agriculture anglaise

se sert avec succès, pour opérer les binages,

d'iostrumens conduits par des chevaux. M. dk

Fellemberg a donné sur le continent le

premier exemple de menues cultures un peu

complètes d'après le système anglais. En

France, les cultivateurs ont généralement

ajouté peu de foi aux éloges qu'on a donnés

à la houe à cheval. Si nous cherchons à nous

rendre raison de cet éloignement, si nous

examinons sérieusement les objections que

l'on a faites contre l'emploi de cet instru

ment, nous trouvons qu'elles se déduisent

de deux ordres d'idées bien différentes, je di

rais même opposées. Les uns veulent absolu

ment que rien ne puisse remplacer la cul

ture à liras ; les autres ont prétendu que la

houe à cheval peut remplacer complètement

la main-d'œuvre. La vérité se trouve rare

ment dans les opinions extrêmes. Si l'on

s'obstine à n'utiliser que les bras de l'homme,

la culture des plantes sarclées sera très-dis

pendieuse; et, si jamais on ne réunit la cul

ture à bras à celle qui s'exécute avec le secours

des chevaux, l'on n'obtiendra jamais qu'un

travail défectueux dont on rejettera le vice

sur l'imperfection de la charrue à biner. Si,

au contraire, on réunit ces deux moyens

d'exécution, pour les parfaire, pour les com

pléter l'un par l'autre, on arrivera certaine

ment à un résultat qui satisfera tout homme

sensé et rationnel.

Ainsi que nous l'avons dit en parlant des

binages a la main, il est un certain nombre

de plantes que nous ferons connaître plus

tard, pour la première façon desquelles on

ne peut utiliser la houe à cheval: 1 action de

cet instrument est tellement rapide, que

l'homme qui la dirige n'aurait pas le temps

de le guider justement entre chaque rangée
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de plantes, si celles-ci par la verdure de leurs

feuilles ne tranchent pas avec la couleur du

sol ; et c'est ordinairement le cas des premiers

binages.

Mais passé cette époque la houe h cheval

peut toujours fonctionner. Celle qui est le

Ïtlus généralement usitée aujourd'hui pour

es plantes semées en lignes espacées d'au

moins 18 pouces, est assez simple dans sa

construction {fig. 337). Le soc a est placé à

Fig. 337.

l'extrémité antérieure de la branche médiane.

A celle-ci sont attachées deux ailes ou bran

ches latérales bx, qui reçoivent les couteaux

ou lames recourbées deq. Les deux ailes s'é

loignent ou se rapprochent à volonté, selon

que l'exige l'espace qui existe entre les li

gnes. Elles ont un mouvement de va-et-vient

sur leur pivot à la partie antérieure, et se fi-

xent immobiles à la partie postérieure par le

moyen de la traverse horizontale en fer ff,

qui est percée de trous correspondant à ceux

pratiqués dans les branches latérales, et des

tinés les uns et les autres à recevoir une che

ville pour maintenir l'assemblage. Cet instru

ment est, chez M. Rosé, du prix de 56 fr."

Le soc affecte différentes formes, selon la

nature du sol et le but que l'on se propose.

« Les socs ronds, dit Borgnis, ou a angles

obtus, coupent mieux les mauvaises herbes.

Les socs pointus offrent moins de résistance,

et on les emploie lorsque le but est seule

ment de remuer la terre. Les socs triangu

laires sont propres à travailler un champ

sans herbes. On les emploie aussi quand on

veut diminuer la résistance que la machine

doit vaincre. »

Lorsque, parla négligence du cultivateur, ou

par l'effet de circonstances qu'il u'a,pas été le

maître d'éloigner, la terre 6'esl tellement dur

cie que le soc antérieur ne peut plus entamer

la superficie, quelques habiles cultivateurs de

l'Allemagne et du midi de la France font

précéder la boue à cheval d'une herse àman

cherons {fig. 338 ) dont les dents très-pointues

Fig. 338

Lorsque les lignes des plantes sont peu «-

Îiacées, on rapproche les barres latérales de

a houe à cheval, de sorte que les lames de

( voy. fig.ZZl)el leurs correspondantes se croi

sent. Alors les herbes coupées se logent entre

les deux tranchans et mettent bientôt l'instru

ment hors de service. Pour éviter cet incon

vénient, M. de Dombasle a remplacé la lame d

et sa correspondante o, par deux fortes dents

en fer; et pour empêcher la lamee de s'entre

croiser avec celle qui lui est opposée, il a fait

percer un trou x pour y placer celte lame;

honnis le cas dont nous venons de parler, ce

trou est absolument inutile.

Si, au moyen de cette modification, l'ins

trument ne pouvait encore fonctionner, en

raison du peu d'espace qui existerait entre

les rangées, on emploierait avec un avantage

marque le binot du lord Bockingham {fig.

339), qui ne se compose que d'un seul pied.

Fig. 339.

On s'en servait avec succès à la ferme de la

Meilleraye. Il faut avouer néanmoins que

l'emploi d'un homme et d'un cheval pourhi-

ner une si petite superficie ne doit être guère

moins dispendieux que le binage à la main.

La houe à cheval écossaise (fig. 340 ) est un

Fig. 340.

et un peu inclinées en avant, déchirent la

surface du loi. Cette première façon rend le

binage plus facile et plus parfait: elle permet

en outre d'opérer, quelle qu'ait été la séche

resse antérieure. «

excellent instrument qu'un seul cheval peut

conduire : on peut régler et conserver la pro

fondeur voulue au moyen de la roulette

qu'on élève ou qu'on abaisse à volonté. Dans

les terrains difficiles, on peut enlever un ou

plusieurs des socs, et leur substituer, ainsi

qu'à la roulette, un ou plusieurs contres ,

comme dans les extirpateurs ou cultivateurs.

La conduite de ces divers instrumens ne pré

sente aucune difficulté réelle, pourvu que

l'opération s'exécute en temps propice. « Je

pourrais, dit M. de Dombasle, réduire à une

seule les précautions nécessaires pour qu'on

obtienne constamment un plein succès dans

l'emploi de la h<iuc à chevsl, lorsqu'on pus-
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t bien construit et dirigé

avec quelque attention. Cette précaution con

siste a saisir avec diligence 1 instant favora

ble à l'emploi de l'instrument, relativement

a l'état du sol, des fiantes qui composent la

récolte, et surtout des plantes dont il s'agit

d'opérer la destruction. Il est certain que si

l'on a laissé passer cet instant, si la croûte

de la terre s'est durcie, si les mauvaises her

bes sont assez avancées dans leur végétation

pour avoir développé des racines tories et

nombreuses , la houe à cheval fonctionnera

de manière à donner à l'observateur l'idée

d'un fort mauvais instrument , et elle ne sera

presque d'aucun service dans de telles cir

constances. Mais, si l'on surveille avec atten

tion l'état du sol et des plantes nuisibles dès

l'instant de leur germination, il n'arrivera

presque jamais que l'on ne trouve un instant

propice pour donner entre les lignes une

culture parfaite , c'est-à-dire pour remuer

et ameublir la surface du terrain , et opérer

la destruction des mauvaises herbes, sans

que celles-ci puissent embarrasser les pieds

de la houe à cheval par leurs tiges et leurs

racines. «

« Il ne faut pas se persuader, dit encore le

même agriculteur, que l'emploi de la houe à

cheval dispense dans tous les cas de tout tra

vail de main-d'œuvre; et les inconvéniens

qu'on a cru reconnaître à cet instrument ont

été quelquefois le résultat de l'opinion exa

gérée que l'on s'était formée sur ce sujet.

Dans beaucoup de cas la houe à cheval dis

pense presque complètement de l'emploi du

travail à la main , mais cela aura rarement

lieu les premières fois que l'on emploiera cet

instrument, d'abord parce qu'on manque

alors d'expérience sur la manière d'en tirer le

meilleur parti possible, et ensuite parce que

ordinairement le sol est encore fort infesté

alors de plantes nuisibles, et ce n'est com

munément qu'après quelques années d'une

bonne culture que le terrain se nettoie assez

pour que la houe à cheval suffise seule pour

tenir les récoltes sarclées dans un état com

plet de propreté. Dans des circonstances

moins favorables, la houe à cheval diminue

toujours beaucoup le travail à la main, pour

vu qu'on l'emploie avec quelque intelligence.

Mais, lorsqu'on commence à adopter l'usage

de cet instrument, on doit prendre la déter

mination de suppléer, par le travail des ou

vriers, à tout ce que la houe il cheval pour

rait laisser de défectueux dans les cultures;

autrement, on pourra avoir de misérables ré

coltes, ce qui fera condamner trop précipi

tamment l'usage d'un instrument mal em

ployé. Mais tout ce travail supplémentaire

n'équivaut pas au dixième du binage de la

récolte exécuté en plein à la main snr toute j

la surface du terrain. »

C'est surtout du binage à la houe à cheval

qu'on peut dire avec raison que relui qui met

la main à la- charrue ne doit pas regarder

derrière lui. Lorsque, par la faute dn con

ducteur on par un accident auquel il est

étranger, l'instrument a mal fonctionné , ce

lui qui le dirige n'a rien de plus pressé que

de regarder derrière l'étendue du dégât. Ce

pendant l'instrument marche toujours, «t

lorsque l'ouvrier reporte son attention sur

sa besogne , il est tout étonné souvent d'a

percevoir un désastre plus grand que le pre

mier, et occasioné par sa seule curiosité.

Quelle que soit la faute qui ait été commise

il ne faut pas s'en inquiéter, parce que le

trouble où Von se met empêche d'être pré

sent à sa besogne. En passant dans la raie

suivante, on apercevra aisément ce qu'il y a

eu de défectueux dans l'opération , et cela

sans détourner ses regards. On avisera seu

lement alors aux moyens de réparer le dom

mage commis, si toutefois cela est possible.

On a'attéle qu'un cheval à la houe. Dans les

coninienceinens, lorsque l'animal n'est pas

familiarisé avec cette opération par l'habitude

et l'exercice, il faut un enfant pour le guider.

Mais bientôt il comprend la manœuvre, et

un seul homme suffit alors pour conduire

l'instrument et diriger le cheval. Si l'on tra

vaille sur un terrain plat, le emchetqui reçoit

l'anneau du palonnier se met au milieu de la

crémaillère horizontale qui forme une par

tie du régulateur. Il est encore peut-être plus

essentiel ici qu'ailleurs que les traits du che

val soient parfaitement égaux en longueur.

Si, pour remédier à un vice dans la manière

d'atteler, on dérangeait le point où le palon

nier doit s'attacher naturellement, il y au

rait une grande perte de force, et l'instru

ment ne conserverait jamais son aplomb.

Cette recommandation s'adresse principale

ment aux cultivateurs qui commencent à

faire usage de la houe à cheval , et dont les

valets ont besoin d'être surveillés sous ce

rapport. — Si on travaille sur un terrain in

cliné ou en pente, comme l'instrument tend

sans cesse à descendre, il est indispensable,

pour le ramener à sa position normale, de

mettre le crochet un degré ou deux plus à

gauche ou à droite, mais toujours dans le

sens de la pente, et il est nécessaire , par

conséquent, d'en changer la position chaque

fois qu'on a terminé une rangée.

On aura soin de régler la projondeur de

rinstrument de manière qu'il ait une légère

tendance à pénétier dans le sol. Il serait

même à désirer que le soc antérieur fût placé

dans un plan inférieur d'un pouce au moins

aux tranchans postérieurs.

Pour la houe à cheval ordinaire, comme

pour la plupart des instrumens dont le train

antérieur ne repose sur aucun soutien, le la

boureur, accoutumé à la conduite des char

rues complexes, devra bien se persuader que

des mouvemeus brusques et un grand dé

ploiement de forces musculaires entrave

ront la marche au lieu de la régulariser. Il

n'en est pas ici comme d'une charrue ou d'un

araire : tout laboureur un peu habile répare

facilement au tour suivant la manque laite

par la charrue; mais, avec la houe a cheval,

le tort causé par le moindre écart n'est plus

réparable, puisqu'il a pour résultat défiuitif

la destruction des plantes rencontrées par

l'instrument. Il s'agit donc surtout de pré

venir ces écarts, et je ne saurais trop répéter

qu'il ne faut pour cela qu'un vouloir terme et

une attention soutenue.

Si quelquefois l'instrument est entravé

dans sa marche par l'accumulation des her

bages qui se sont attachés aux pieds qui la

composent, le conducteur enlève le tram a «
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teneur en s'appuyant sur les mancherons, et

le laisse retomber vivemeut : la secousse dé

tache les mauvaises herbes qui se trouvent

en avant; il soulève également le train pos

térieur au moyen des mancherons, et la même

manoeuvre débarrasse complètement l'in

strument. Ces deux mouveinens n'exigent

nullement que l'instrument s'arrête. Ils sont

d'autant plus efficaces qu'ils sont pins instan

tanés.

11 est rare qu'une seule dent de houe à

cheval suffise pour amener la terre à un état

suffisant d'ameublissement ; on approfondit

graduellement la culture en passant autant

de fois que cela est nécessaire.

Au lieu de composer la houe à cheval de

plusieurs lames tranchantes, on a proposé

quelquefois de n'en employer qu'une seule.

Les inslriunens qui présentent cette modifi

cation sont fort connus en Angleterre sous

le nom de shim, et nous leur avons appliqué

la dénomination de rôtissoire.

La grande rôtissoire ( voy. fig. 265, p. 20S),

armée d'une lame.esl d'envirou 4 pieds de lon
gueur (lm 30). Elle ne convient pas évidem

ment aux binages des végétaux annuels, dont

les rangées sont communément plus rappro

chées ; mais on peut l'employer avec succès

pour cultiver un sol occupé par des végétaux

de lougue durée et de grandes dimensions

comme certaines espèces de mûriers, le co

ton, le houblon, etc.

Lue autre rôtissoire plus petite, inventée

par Aajbuthnot {fig. 341), a remplacé long-

Fig. 341.

temps le travail de la houe. Cet instrument

est conduit par un cheval et coupe bien

l'herbe entre deux terres. Nous avons déjà

parlé des inconvéniens qu'offrent les ratis-

soires à mains ; celles dont nous parlons ici

les possèdent au même degré ; elles enlèvent

la terre par plaques et ne la pulvérisent

point ; aussi ces instrumens sont assez gé

néralement abandonnés.

Section m.—Façons pour le nettoyage du soL

ART. Ier. — Delà destruction des mauvaises herbes.

Sans donner au sol aucune façon qui l'ameu

blisse, la destruction des herbes nuisibles se

pratique, non seulement sur les céréales, mais

encore sur toutes les récoltes qui ne compor

tent pas de binages, ou pour lesquelles cetle

opération u'est plus nécessaire. Ce serait

pourtant s'abuser que d'espérer par là obte

nir toujours leur destruction complète. C'est

avant l'ensemencement, et non après, qu'on

doit chercher les moyens de débarrasser la

terre des plantes vivaces, bisannuelles ou an

nuelles qui l'infestent; dans bien des circon-

stances, pour obtenir ce résultat, il faut avoir

recours a des cultures multipliées , souvent

même à la jachère.

1 1 est question ailleurs de la jachère en géné

ral; nous indiquons ici seulement son emploi

pour la destruction des mauvaises herbes.

Une jachère d'été, ou, sur les sols légers, la

culture en ligne des navets, des pommes-de-

terre, des vesces, en tenant ces récoltes par

faitement nettes, voilà le meilleur moyen

d'obtenir la destruction des mauvaises herbes

annuelles. 11 faut avoir soin : 1° d'amener

à plusieurs reprises leurs semences près

de la surface du sol, afin de favoriser leur

germination ; 2° de détruire toutes celles qui

végètent.

L'agronome de Rovi Ile a fait un grand usage

de la jachère pour opérer la destruction a*

chiendent {Triticum repens). Cette plante, que

tout le monde connaît, est une véritable cala

mité pour celui qui cultive des terrains légers

et siliceux, quoiqu'on la rencontre aussi dans

les marnes arénacées. Jusqu'à ces derniers

temps on croyait que, pour s'en débarrasser,

il était nécessaire de l'arracher briu-a-brin

avec des instrumens à main , ou avec des

herses et des extirpateurs. Ces moyen6 sont

insuffisans lorsque le champ est infesté com

plètement, et sont utiles seulement lorsqu'on

ne rencontre celte plante que de loin en loin.

Un des meilleurs inslrumenspour ce genre

de travail , mais qui a l'inconvénient d'être

fort cher, c'est celui nommeparoire {fig. 342).

Fig. 342.

On oe peut mettre en doute l'énergie avec

laquelle une telle machine opère sur la terre

et sur les racines traçantes qui s'y trou

vent. Lorsque les places usurpées par le

chiendent sont très-circonscrites, il sera plus

économique et plus sur de le faire arracher

avec le héchoir ou bideni {fig. 343).

Mais toutes ces me- Fig. 343.

sures sont impratica

bles ou illusoires lors-

Su'une grande super-

ci e a été en va hi e.Sui-

vant M. de Uo.md vsi.K,

une terre qui se trouve dans ce cas recèle un

véritable trésor dont il ne s'agit que de savoir

profiter. Avant lui on n'avait pas encore bien

étudié les habitudes de celte plante : mainte

nant on sait qu'elle a besoin plus qu'une autre

d'air et d'humidité, parce que sa végétation

presque souterraine ne lui permet pas de

puiser ces deux élémens dans l'atmosphère.

On sait également que la fréquente interrup

tion du sol par bandes ou sillons lui est très-

nuisible. Il s'agit donc de la priver d'air ou

d'humidité, ou de ces deux agens à la fois.

En donnant un labour à une profondeur plus

grande que celle qu'ont atteinte le6 racines

de l'ennemi , on conçoit que les stolones qui

étaient à la surface s'en trouveront tellement
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éloignés qu'ils manqueront d'air el ne pour

ront végéter, et quela végétation de ceux qui

sont dans des conditions favorables sera

très-limitée dans les bandes qui partagent

le sol. Aussitôt que les liges de chiendent

3ai ont résisté à ce premier labour se hasar-

eront à pousser leurs premières feuilles, on

profitera d'un moment de sécheresse pour

donner un hersage énergique, et, immédia

tement après, un labour. Le hersage a pour

but de confondre les tranches du labour pré

cédent, afin que "ces tranches soient coupées

par le second coup de charrue : c'est une des

conditions du succès, et, pour être assuré de

ne pas manquer le but, on aura l'attention

de ne prendre que des raies d'une très-petite

largeur. On laisse ainsi de nouveau le sol sans

le herser. Il est rare que ces deux labours

suffisent pour détruire le chiendent ; quelque

fois il en faut 5, 6 ou même davantage. La

perfection consiste à mettre une partie des

racines à l'air pour les priver d'humidité,

et d'enfouir l'autre à une profondeur telle

qu'elle ne puisse végéter. Quel que soit le

nombre des cultures, il est indispensable de

se rappeler qu'il faut herser avant chaque

labour, et que celui-ci doit être fait par un

temps sec en coupant les tranches précé

dentes dans leur milieu et dans le sens de

leur longueur. Cette jachère est coûteuse ,

mais la décomposition du chiendent, l'amé

lioration dd sol compenseront bien large

ment les frais d'une pareille culture.

L' Avoine à chapelets ( Avena precatoria )

est au sol argileux et schisteux , ce que

le chiendent est aux terrains siliceux. Je me

suis assuré à l'établissement de Coëtbo qu'on

peut la détruire par le moyen suivant. On

donne un labour aussi profond qu'il est néces

saire pour que toutes les souches de tubercu

les soient remuées et retournées; on donne un

coup d'extirpateurpourramener tous les nids

à la superficie. Si l'on en restait là, les tuber

cules reprendraient bientôt une nouvelle vie

1>arce que la terre qui adhère à leur surface

eur permettrait de végéter. C'est à enlever

cette terre qu'il faut tourner toute son atten

tion. Aussitôt que la sécheresse a rendu le sol

meuble et friable, on fait passerplusieurs fôis

de suite le rouleau suivi d'une herse à dents

rapprochées: la terre qui adhérait aux tuber

cules tombe à la suite des secousses multi

pliées que reçoivent ceux-ci, et on peut être

assuré de leur destruction si la sécheresse

dure encore quelques jours après l'opéra

tion. N'ayant pu faire cet essai qu'une seule

fois, et pendant un espace de temps trop

court, jen'oserais garantir lesuccès dans tous

les cas; je rends compte des résultats que j'ai

obtenus et des moyens qui les ont amenés.

On emploie encore la charrue ou la jachère

pour détruire quelques autres herbes, telles

que la Moutarde des champs ou Sanve (Sina-

pis arvensis), le Raifort sauvage ( Raphanus

raphanistrum) ; mais ces plantes peuvent être

détruites par les menues cultures et par les

sarclages ordinaires.

Il y a dans les céréales venues en terres

marneuses et argileuses des plantes qu'il

n'est guère possible de détruire par des sar

clages. Ce sont celles qui se propagent au

moyen de tubercules non pas agglomérés,

comme dans l'Avoine à chapelets , mais iso

lés. C'est surtout la Terre-noix {Bunium bul-

bocastanum), l'Orobe tubéreux (Orobus tube-

rosus"}, et, pour tous les sols , dans certaines

rotations, les souches de Topinambour (flé-

lianthus tuberosus). Lorsqu'on a une pièce in

festée de ces différentes plantes, on se trouvera

bien d'y faire passer un troupeau de porcs à

plusieurs reprises.

Art. il.—De resseiglage.

L'opération qu'on nomme esseiglage a

beaucoup de rapports avec le sujet qui nous

occupe. Dans les pays où l'on fait beaucoup

de méteil , il est rare que dans le blé qu'on

veut avoir pur, il ne se trouve quelques épis

de seigle. Quelque temps après la floraison,

lorsqu'on peut bien distinguer les deux espè

ces de céréales, on retranche tous les épis de

seigle, soit à la main, soit en abattant les tètes

avec un bâton.

Art. iii. —Du sarclage proprement dit et de

l'ccharaonnage.

Le sarclage appliqué aux plantes binées

peut être considéré sous deux points de vue :

comme préparation du binage, et comme son

complément.

Dans le premier cas, on l'emploie pour les

récoltes qui se trouvent subitement envahies

par une foule de mauvaises herbes, avant que

les bonnes plan tes soient en état de supporter

les secousses des cultures. Lessarcleurs pren

dront alors toutes les précautions pour ne

point fouler les plantes avec les pieds, et pour

ne point en déchausser ou mettre à nu les ra

cines tendres et délicates. Comme la récolte

est faible et que la moindre négligence lui est

préjudiciable dans sa première enfance, il

est important d'exiger que les sarcleuses ne

jettent point les herbages sarclés sur la véri

table récolte qui en serait étouffée; ces sor

tes de sarclages ont lieu surtout pour les pa

vots, les carottes et la gaude.

Quand le sarclage vient comme auxiliaire

ou complément du binage, on ne doit plus

craindre d'arracher les végétaux avec force,

parce qu'on remue ainsi la terre, el que cet

ameublissement est utile à la récolte. Un ob

jet sur lequel il faut veiller avec sévérité, c'est

d'arracher les végétaux parasites avant qu'ils

soient en fleurs, à plus forte raison en graines.

Il est beaucoup de plantes qui sont encore

vertes, même lorsque leurs semences sont

mûres; telles sont les Ansésines ( Chenopo-

dium) et les Mercuriales ( Mercurial/s), dont

les fleurs sout très-peu apparentes. Ces deux

plantes sont le fléau des terrains riches en

humus. On peut placer dans la même caté

gorie le Mouron des oiseaux {Alsine média).

Cette dernière plante pousse de si bonne

heure, est quelquefois tellement abondante,

qu'elle ôte tout espoir de succès si on ne l'ar

rache promptement, et si on n'en emporte les

tiges loin du champ.

L'échardonnage des céréales est une opé

ration indispensable. Le Chardon y est ordi

nairement assez abondant; il ne faut pas se

contenter d'en couper la tige; cette plante a

des racines très-vivaces et qui pénètrent sou
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vent à plusieurs pieds de profondeur. Si on

le coupe au collet, on voit repousser non pas

un chardon , mais 7 à 8 tiges latérales. Lors

qu'une pluie douce a pénétré à une grande

profondeur, et que la terre est un peu res

suyée, on s'arme les deux mains d'un gant en

peau de veau ou de chèvre, afin de ne pas se

blesser, et on arrache les chardons en les ti

rant à soi le plus verticalement possible. Si

la terre n'est pas meuble à une assez grande

profondeur, le travail du gant est fort défec

tueux. Dans tous les cas il ne peut être mis

qu'entre les mains de personnes fortes, dont

le salaire coûte cher; c'est ce qui a fait re

courir à Yemploi des sarcloirs et échardon-

noirs.
Le sarcloir qui est le plus communément

employé (fig. 344), se compose d'un manche

Fig. 344 et 345.

d'une longueur variable, et armé d'un fer à

douille, avec un tranchant en forme de biais.

Le meilleur fer est celui des vieilles faux ou

.faucilles; dans ce cas il n'a pas de douille,

mais se termine {fig. 345) par une poinle

qu'on enfonce dans le manche et qu'on y

maintient avec un anneau en fer.

On connaît dans certaines provinces, sous

le nom d'échardonnette (fig. 346), un in

Fig. 846, 347 et 348.

J

strument dont l'extrémité, bien acérée et

tranchante, a 10 lignes de large. Le milieu

a une longueur de 22 lignes, et se termine

par une échancrure destinée à enlever les

chardons coupés et embarrassés dans les cé

réales. De tous les instrumens de ce genre,

I échardonnette parait préférable, ou bien

V'échardonnoir à crochet (fig. 347 ).

Enfin, Ion

chardons sol

les tiges et les racines des

neuses, on se sert, dans

quelques déparremeus, des tenailles ou moit

iés (fig. 348), qu'on emploie également pour

arracher d'autres herbes qui croissent dans

les céréales, telles que l'Yèble (Sambucus ebu

ta), les Arrête-bœuf ou Bugrane ( Ononis)

etc. L'échardonnoir hollandais (yoy./fg. 135

p. 154 ci-devant) remplit le même objet.

Parmi les herbes inutiles qui croisseut dans

les céréales, il en est une qu'on ne cherche gé

néralement pasà détruire, parcequ'elleparalt

assez innocente, et que d'ailleurs elle résiste

aux moyens ordinaires de destruction. C'est la

Prèle ( Equisetum ), appelée vulgairement

queue de cheval. Cette plante a des tiges

de deux sortes : celles qui portent les fruits

paraissent aux premiers jours du printemps,

ag&icultubs.

et meurent aussitôt que la fructification a

lieu, c'est-à-dire après 7 ou 10jours, suivant les

circonstances. C'est seulement alors que les

tiges stériles ou foliacées commencent à se

développer. D'après cela il est aisé de se

convaincre que, pour détruire la prêle, il est

indispensable d'arracher les tiges fertiles à

mesure qu'elles se montrent. Il ne faut pas

songer à en arracher les racines ; elles pénè

trent à une trop grande profondeur.

Le Mélampyre des moissons ( Melampyrum

arvense), appelé aussi rougeole, queue de re

nard, est une plante de la famille des Rhi-

nantacées, haute d'environ 1 pied, dont les

feuilles intérieures sont entières et sessiles;cel-

les du hautn'oDt point non plus de pétiole,mais

elles sont découpées comme une plume. Les

fleurs sont toujours fermées, rouges, avec une

tache jaune dans le milieu. Elles sont disposées

en un épi terminal et entremêlées de bractées

purpurines; chaque capsule porte une se

mence marquée à son extrémité d'une tache

noire. Cette semence, du reste, a la forme et

la couleur du blé. La présence de cette plante

diminue le produit du froment et de quel

ques autres plantes, mais elle produit encore

une détérioration sensible sur la farine de

froment, soumise à la panification. L'homme,

au moyen de machines plus ou moins perfec

tionnées, parvient à débarrasser le blé des

graines plus petites ou plus grosses, plus

légères ou plus pesantes que lui; mais celle

du mélampyre, par son poids et son volume,

échappe à toute opération de ventilation ou

de criblage. Le blé qui en contient, même

en très-petite proportion, communique au

pain une couleur violette qui lui donne

moins de valeur commerciale. Mais cette pro

priété a paru jusqu'alors n'avoir aucune in

fluence malfaisante sur l'économie animale;

aussi , le blé qui contient beaucoup de mé

lampyre est-il l'aliment ordinaire des fer

miers. Cette plante se cantonne dans les ter

rains argileux et calcaires. Il est difficile d'en

débarrasser un terrain qui en est infesté. De

même que plusieurs autres végétaux, cette

plante vient surtout dans les récoltes hiver

nales. Il n'en lève presque point dans la ja

chère ni dans les récoltes sarclées. Dans le blé

même le mieux soigné, le peu de plantes qui

ont échappé aux sarclages se développent avec

rapidité, fleurissent et mûrissent une partie

de leurs graines avant la moisson. Celles qui

sont complètement mûres tombent et infes

tent le sol de nouveau; les autres se trouvent

mélangées avec le grain. Les moyens qui pa

raissent les plus sûrs pour opérer la destruc

tion de cette plante sont les sarclages rigou

reux et répètes. On pourrait aussi faucher la

céréale pendant qu elle est en fleurs : cette

opération détruirait en même temps le mé

lampyre. C'est au cultivateur à juger si ce

sacrifice serait assez compensé par la beauté

et la pureté des produits ultérieurs.

Quant à la plupart des autres plantes pour

la destruction desquelles on emploie le sar

clage, je n'en finirais pas si je voulais les

énumérer. Elles ne déprécient pas autant le

froment que le mélampyre, parce qu'elles ne

lui communiquent pas de couleur noirâtre,

et que d'ailleurs le vannage les sépare tou

jours du bon grain avec facilité.

tome I.— 3o
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Cependant, les plantes suivantes deman

dent encore une attention particulière : d'a

bord le Liseron{Convolvulus arvensis).S\, pour

sarcler une céréale qui en contient beaucoup,

on attend que les chaumes soient montés, on

causera du dommage aux plantes, on les cas

sera ou on les arrachera. Le liseron est une

des plantes que les botanistes nomment vo-

lubiles, parce qu'elles s'enroulent autour des

objets qu'elles rencontrent. Le liseron re

pousse promptement, lorsqu'on ne l'a pas

coupé à une grande profondeur. Au lieu de

l'arracher à la main, on fera mieux de se

servir d'une faucille usée, et de le couper

profondément entre deux terres.

L'espèce d'Ivraie qu'on nomme enivrante

[Lolium temulentum) a certainement des pro-

Sriétés délétères sur la vie animale. On la

istingue des autres espèces, en ce que les

épillets n'ont jamais plus de douze fleurs, et

que les chaumes sont rudes au loucher, sur

tout dans le haut. Heureusement cette plante

est assez rare.

La Folle-avoine {Avenufatua) est quelque

fois si abondante dans certains cantons,

qu'elle forme la moitié de la récolte; elle est

alors fort nuisible et difficile à détruire. On

ne saurait trop recommander de l'arracher à

la main dans lesblés, et surtout dans les fèves

qui paraissent avoir la propriété d'en favori

ser la naissance.

Le Pas-d'Ane [Tussilago Jar/ara), regardé

comme indomptable , parce que ses graines

naissent de si bonne heure au printemps,

qu'elles sont ordinairement tombées avant

ue le sol ait reçu le second labour, peut être

acilement détruit en arrachant les plantes

après la récolte des grains, en août, septem

bre et octobre.

Les Patiences ( Rumex acutus et obtusifo-

lius) sont des plantes vivaces dont l'extirpa

tion est difficile, à cause de la longueur de

leurs racines qui reproduisent obstinément

de nouvelles tiges, et de l'énorme quantité de

leurs graines. On ne pp"t arracher leurs ra

cines pivotantes qu'à la main après une forte

pluie.

Plusieurs plantes nuisibles ayant leurs se

mences ailées, notamment les chardons, il

est évident que leur destruction ne pourra

être complète que quand il existera des dis

positions législatives et des réglemens locaux

qui la rendront générale. Jusque là, le cul

tivateur soigneux sera victime de la négli

gence de son voisin. Ce sujet sera traité dans

fa Législation agricole.

Abt. IV. — Emploi des produits des binages

et des sarclages.

Lorsque les herbes détruites par les me

nues cultures sont peu abondantes , ou n'ont

pas pris beaucoup de développement, on les

laisse sécher sur le sol, pourvu que leurs

graines ne soient pas arrivées à maturité; si

elles étaient dans ce cas, on devrait les trans

porter hors du champ, les faire sécher et les

brûler. — Il est beaucoup d'herbes inutiles

qui sont [jour les animaux une assez bonne

nourriture; on devra les amasser avec soin,

secouer la terre qui adhère à leurs racines, et

les porter au râtelier. — Lorsqu'on a d'ailleurs

beaucoup de fourrages ou que les plantes sont

dédaignées par le bétail, on se trouvera bien

de suivre la méthode usitée dans les Etats»

Unis. Elle consiste à stratifier ces végétaux

par lits alternatifs avec de la chaux. Le com

post ne tarde pas à fermenter, et les substan

ces qui le constituent se combinent et for

ment un bon engrais. On pourrait également

jeter ces plantes dans un croupissoir ou exca

vation remplie d'eau. La décomposition des

substances végétales réagit sur le liquide et

le rend très-propre à l'arrosement des prai

ries.

Léclaircissage de quelques récoltes fournit

encore des produits qui ne sont point à dé-

daigner.A.insi,dans la culture du maïs,on sème

deux fois plus épais que cela n'est nécessaire ;

on laisse venir toutes les plantes jusqu'à ce

qu'on s'aperçoive qu'elles commencent à s'af

famer et a se gêner dans leur développement.

Alors seulement on retranche les pieds sur

numéraires qui forment pour toute espèce de

bétail une excellente nourriture. On agit de

même dans la culture de la Carotte, de la

Betterave, du Navet, etc.

Akt. v. — Retranchement des feuilles et des

sommités des tiges.

Ces diverses opérations s'exécutent sur un

trop petit nombre de plantes pour que nous

nous en occupions longuement ici. Nous di

rons seulement que trop de personnes se font

illusion sur les avantages de cette pratique.

Le i etranchement des sommités du Maïs, des

feuilles de la Betterave, des tiges derla Pomme-

de-terre fournit bien une nourriture plus ou

moinsalibile pour beaucoup d'animaux; mais

la soustraction de ces diverses parties ne peut

que nuire au produit principal, parce qu elle

diminue les surfaces destinées a puiser dans

l'atmosphère les élémens de fertilité qui s'y

trouvent. Il a été prouvé par maintes expé

riences que si on retranche par exemple les

fannes des pommes-de-terre i mois après la

fleur, on n'obtiendra, dans un bon sol, que 30

mille livres de tubercules, tandis que si l'on

eût fait cette opération 2 mois après la fleur,

on eût récollé 41 milliers. Il n'en est pas de

même du retranchement des parties florales.

Comme elles ne servent point à tirer les gaz

répandus dans l'atmosphère, mais à être le

récipient des sucs élaborés par les autres par

ties, il estévident que. leur retranchement se

fait à l'avantage des parties qu'on veut con

server. Pour les plantes dont le produit con

siste en fruits, on ne retranche que quelques

fleurs : ainsi, il est hors de doute que le vigne

ron gagne beaucoup en ne conservant sur

chaque pied de vigne qu'un petit nombre de

raisins; qu'on augmente le nombre et la gros

seur des pois, des féverolles, des haricots, etc.,

en coupant les fleurs des sommités.

En somme, la soustraction des feuilles est

presque toujours nuisible, et celle des fleurs

presque toujours utile.

Nous ne pouvons mieux terminer ce que

nous avons dit sur les menues cultures que

Î>ar les sages réflexions du Husteum rusticum,

e plus ancien journal d'agriculture. « On ne

peut pas douter, dit-il eu parlant de la vé

gétation du froment, que les épis en général

n'arrivent pas à la grosseur dont ils sont na

turellement susceptibles ; et si le temps où ils
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commencent à se former était mieux connu,

on pourrait prévenir les obstacles qui arrê

tent les progrès de leur développement II est

une saison particulière où les semences tal-

lent; cette saison passée, il n'y a aucune cul

ture qui puisse leur faire produire un seul

tuyau de plus : il en est de même de la forma

tion de l'epi ; dès qu'il est sorti des enveloppes

que lui forment les feuilles, on ue réussira

par aucun art à le rendre plus considéra

ble, c'est-à-dire à augmenter le nombre de ses

balles ou calices: et l'on peut ajouter qu'a

près le temps de la fleur, tous les labours du

monde ne parviendront pas à faire croître un

seul grain de plus que ceux qui sont déjà for

més dans l'épi, quoique la plante eût pu re

cevoir, dans chacune de ces circonstances,

une grande amélioration par une culture

bien entendue et donnée à propos. Il est donc

pour nous d'une grande importance de con

naître les diverses périodes du développement

des différentes parties des plantes, et cela,

afin que si nous manquons de lui donner les

secours dont elle peut avoir besoin dans une

saison, nous puissions lui en donner d'autres

dans les développemens qui doivent succéder.

Si nous laissons échapper le moment d'ac

croître le nombre de ses tiges, nous tâcherons

du moins de saisir celui de multiplier le nom

bre des grains dans les épis, de les rendre

plus gros, plus pesans et plus remplis de fleur

de farine. » Cest à l'aide de l'observation et

des connaissances botaniques qu'on pourra

mettre en pratique de si sayes conseils.

Antouse, de Roville.

Section iv.—Façons pour le terrassement des

plantes.

ART. I". — Du butage.

Il est impossible de déterminer d'une ma

nière générale la nature des plantes aux

quelles cette Oftération convient particulière

ment : ce n'est guère qu'à celles dont la tige

pousse des racines latérales, là où seraient

venus des bourgeons si cette partie avait

éW exposée à l'air an lieu d'être couverte de

terre. Il est de fait aussi que les plantes à

feuilles radicales supportent difficilement un

butlage énergique qui les couvrirait de terre.

Le butage est une opération de la plus

haute importance , et si des cultivateurs ont

cherché à se faire illusion sur ce point, c'est

que, quand on n'y emploie que les bras de

l'homme, le butage est très-pénible, dispen

dieux et souvent mal exécuté. Cette dernière

assertion sera pe»t-èlre en contradiction

avec les idées que quelques personnes se sont

faites, sur le butage ordinaire; cependant l'ex

périence ne la confirme que trop souvent.

En effet, lorsqu'on a résolu de ne buter

qn'rme seule fois, parce qu'il serait trop coû

teux de le taire deux, ou ne choisit pas pour

ce travail l'époque de la première croissance

de la plante, soit parce qu'eu opérant alors

à une certaine profondeur on risquerait de

les recouvrir totalement de terre, soit parce

qtm depuis k moment de l'opération jusqu'à

celui de la récolte tes mauvaises herbes au

raient trop de temps pour se multiplier, soit

enfin parce que les pluies ou d'autres circon

stances déformeraient et abattraient les but

tes. On est donc forcé de différer jusqu'à ce

que la tige ait pris un certain développement,

et il est oien rare alors que l'opération n'ait

pas été trop retardée, car c'est surtout dans

leur jeunesse que les plantes veulent être

cultivées. Cependant, lorsqu'on ne peut être

maître des circonstances, on fera toujours

mieux d'exécuter le butage à bras d'hommes

que de ne donner aucune culture. Celui qui

se trouvera dans ce cas devra bien se per

suader qu'une seconde façon sera largement

payée par le surplus du produit.

La perfection dans le butage consiste à

amonceler autour de la tige une bulte de

terre qui, sans recouvrir le feuillage, soit ce-

Îtendant aussi élevée que possible. Lorsque

a plante a plusieurs tiges, l'opération est

meilleure lorsqu'on les écarte les unes des

autres par la terre et qu'on en fait une sorte

de marcottage.

I. Butage à la main. — Avec la houe à

main on s'y prend de deux manières. Lors

que les végétaux sont alignés, on élève une

butte continue eu exhaussant la terre non

seulement près de chaque plante, mais encore

entre tous les vides qui se trouvent d'une

plante à l'autre: pour cela il n'y a qu'à creu

ser l'intervalle qui existe entre chaque ran

gée parallèle; ou bien on élève autour de

chaque plante une butte en forme de cône

plus ou moins tronqué. Cette dernière mé

thode est plus longue que la première et

n'est pas plus parlàile. Elle exige de plus un

instrument de forme particulière; il faut se

servir d'une houe dont l'extrémité tranchante

décrive à peu près la même courbe que la

base de la butte, car la butte étant ronde , si

on se servait d'une lame rectiligne, celle-ci

ne pourrait être appliquée tangentiellement

et n'agirait jamais que sur un point, tandis

que la lame courbe s'applique exactement

sur tous les points de la ligne qu'elle décrit.

Le premier butage sera peu énergique , et

la profondeur de terre qu'on amoncellera

proportionnée à la hauteur des plantes. Le

second se donnera à une plus grande

profondeur, et aussitôt que l'on s'apercevra

que la terre durcie par la première opéra

tion s'est tassée de nouveau ou a formé

croûte.

Quelques précautions que l'on prenne

on ne pourra jamais éviter que le butage à

bras d'hommes n'exige des frais considéra

bles. Cette méthode offre encore un autre

genre de difficulté qu'on surmonte rare

ment. On sait que pour les travaux de cette

nature l'à-propos a au moins autant d'in

fluence sur les résultats que la bonne exécu

tion ; on peut fort bien saisir l'instant propice

pour commencer; mais si un changement

quelconque de température force à inter

rompre, on n'obtiendra qu'un succès partiel.

Ce dernier inconvénient se rencontre prin

cipalement quand on a peu de bras à sa dis

position.

IL Butage à la charrue. — Le butage au

moyen de la charrue offre, sur celui que nous

venons de décrire, l'avantage de l'économie,

de la célérité et de la perfection. En effet ,

lorsque les rangées de plantes sont à V
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pouces les unes des autres, un homme et un

cheval font 1 hectare et demi dans un jour,

tandis qu'avec des houes à ifoain il eût fallu

au moins 20 personnes pour buter la même

superficie.

L'instrument dont on se sert s'appelle

butoir. Il y en a de différentes sortes; tous

doivent être sans avant-train, et portent un

double versoir. Celui de M. de Dombasle

{fig. 349) n'a ni sabots ni roulettes. Les deux

Fig. 349.

taire seul toute la besogne. Le butage a

d'autant plus d'efficacité que l'instrument

marche plus vite ; il faut par conséquent em

ployer les chevaux; les bœufs, toujours vo-

races et sans cesse affamés, se détournent et

s'arrêtent continuellement pour manger les

plantes qui les environnent. On ne remédie

rait que médiocrement à celte difficulté en

les muselant ou en leur mettant un panier à

claires voies, comme on le fait dans certaines

contrées pour les mulets et les chevaux de

somme.

versoirs tournent en avant sur un pivot qui

a ses points d'appui sur l'âge et sur le sep ;

celui-ci se termine par un soc en fer de lance.

Les versoirs s'éloignent ou se rapprochent à

volonté dans leur partie postérieure, et on

les maintient à un écartement déterminé au

moyen d'un régulateur horizontal placé sur

l'étançon de derrière, et dans les trous du

quel s'engagent des crochets fixés à la paroi

interne et postérieure de chaque versoir.

La charrue à buter de M. Rosé {fig. 350), du

Fig. 350.

prix de 55 fr., est construite à peu près sur les

mêmes principes; seulement chaque versoir

à un pivot spécial. L'âge repose sur une rou

lette a chappe. Je crois que l'addition de cette

roue au butoir et à la houe à cheval est très-

importante; l'instrument marche avec plus

d'assurance pendant son travail, et on ne

risque pas de détruire beaucoup de plantes

en tournant lorsqu'on est arrivé a la fin d'une

rangée. Cet accessoire coûte fort peu, puis

que toute montée cette roue à chappe ne re

vient qu'à 10 francs.

Pour le premier butage à la charrue on

écarte beaucoup les versoirs et on prend peu

de profondeur. Dans les opérations subsé

quentes on fait précisément le contraire ,

c'est-à-dire qu'on diminue l'écartement des

versoirs et qu'on fait piquer l'instrument à

une plus grande profondeur.

Le butoir est un instrument facile à diri

ger. On l'attèle ordinairement d'un seul

cheval. Si le sol présentait trop de résistance,

on pourrait en mettre deux à la file l'un de

l'autre. Dans ce dernier cas un enfant est né

cessaire pour conduire, tandis qivavec un

animal exerce un conducteur habile peut

Abt. il—Du ferrage et du rouchottage ou riolage-

C'est une opération analogue au butage

pour les résultats qu'on en obtient. Il est cer

taines récoltes qui demandent à être re

chaussées pendant le cours de leur végéta

tion, et qui poussent annuellement une cou

ronne de racines lorsque le collet se trouve

couvert de terre. Comme ces racines nom

breuses s'étendent dans toutes les directions,

elles ne peuvent souffrir l'action d'un instru

ment qui, pénétrant à une certaine profon

deur, en détruirait la plus grande partie.

Dans ce cas le terrain se divise par planches

d'inégale largeur; on ensemence celles qui

ont le plus de superficie, les autres restent

libres. Lorsqu'arrive l'époque du terrasse-

meut on fait passer une charrue ou l'exlir-

pateur dans les plates-bandes afin d'ameu

blir le sol. On prend à la pelle cette terre

ainsi pulvérisée et on la jette sur la planche

où se trouvent les plantes à chausser.

Il est inutile de donner des indications sur

le mouvement que décrit le bras de l'ouvrier

pour la distribution uniforme de la terre ;

l'exercice et l'habitude sont ici les meilleurs

maîtres. Une précaution qu'on ne néglige pas

impunément dans le terrage, c'est de ne

jeter la terre que lorsqu'il n'y a plus de rosée

sur les plantes. Si le feuillage était humide,

la terre s'y attacherait, empêcherait l'évapo-

ration, et la réussite de la récolte serait com

promise si une pluie ne survenait bientôt.

Cette opération se pratique non seulement

sur la garance, mais sur les céréales et sur

le colza. En Flandre, de 12 en 12 pieds, ou

même moins, on creuse une rigole de la lar

geur et de la profondeur d'un bon fer de

bêche, et la terre qui en provient est jetée

sur le colza. On recommence la même ope-

ration au printemps.Cette pratique, nommée

rouchottage, est fort vantée par les Flamands,

qui l'emploient, non seulement pour le colza,

mais pour toutes les plantes indistinctement.

Le sillon est changé chaque année ; en sorte

que dans l'espace de 10 ans toute la pièce a

été défoncée a plus d'un fer de bêche.

Le terrassement ne se fait pas toujours

avec des terres prises dans le champ même.

Onconduitsurles récoltes parun beau temps,

des terres, des marnes, des composts, pour

être répandus sur les plantes en végétation.

Toutes les fois qu'on aura à sa disposition

des décombres de bâlimens, des cururesde

fossés, des limons, des vases d'étangs, on ne

pourra mieux faire que de les répandre sur

les récoltes d'une végétation languissante.

Antoine de Roville.
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Art. III. — Des terrasses et costières.

Dans les Cevennes, les habitans emploient

des moyens appropriés pour retenir les terres

de leurs montagnes que les pluies entraînent,

et pour les détendre contre les ravages des

torrens, en les faisant même tourner à leur

profit. Ces moyens étant susceptibles de

trouver leur application dans d'autres loca

lités, il ne sera pas hors de propos de les

faire connaître.

Dans les lieux les plus escarpés, des murs

en pierres sèches diminuent les pentes, sou

tiennent les terres et par conséquent les ar

bres ; leur hauteur et leur longueur dépen

dent de la situation des lieux et de la quantité

des terres; l'agriculteur cevennois prend

souvent la peine d'en transporter sur son dos

pour remplir ses terrasses ; il remonte du

bas de la montagne celle que les torrens lui

enlèvent.

Dans quelques endroits les murs sont si

multiplies, qu'ils forment un amphithéâtre

de terrasses horizontales appelées desfaissos.

Des pierres saillantes forment des escaliers

Ïiour aller de l'une à l'autre. C'est là que sont

es vignes, les plantations de mûriers, le peu

de seigle et les jardins des Cevennois.

Dans les montagnes plantées de châtai

gniers, des valais ( tranchées) sont creusés de

distance en distance pour recevoir les eaux

du ciel et les diriger vers les ravins. Après

quelques instans de pluie, ces valais, rem

plis de celle qui tombe dans les intervalles

qui les séparent, font couler l'eau, les uns

à droite, les autres à gauche, sur les croupes

des montagnes, et formeraient dans toutes

les gorges des torrens impétueux si le Ceven-

noisne savait rendre leur cours moins rapide.

Après avoir empêché les eaux de se creu

ser des sillons profonds en les recevant dans

des valats qu'il a soin d'entretenir nettoyés,

il les retient par des rascassos {pierres)

dans les ravins où elles déposent (a terre

qu'elles charrient et formentdes étages plans

qu'elles arrosent, au lieu de se précipiter du

haut de la montagne et de la décharner jus

qu'au roc, comme cela arriverait sans ces

préparations.

M. le comte Chaptal a décrit dans un ex

cellent mémoire (1) ces digues, et comment

on convertit les rochers en terres fertiles

dans les Cevennes. J'ajouterai quelques dé

tails à ceux qu'il nous a donnés sur la con

struction des rascassos. Dans les pays grani

tiques on y emploie les plus gros blocs qu'on

peut rouler; dans les pays schisteux, on n'a

que des pierres,plates, mais en sait bien les

arranger droites et les enclaver les unes dans

les autres. Quels que soient les matériaux

qu'on emploie, on appuie toujours les deux

extrémités du mur sur les rochers des bords

du ravin, et l'on tâche de le fonder aussi sur

le roc, ou, lorsque cela n'est pas possible, on

place au fond et en avant de larges pierres

pour recevoir la cascade et l'empêcher de

creuser. On forme des retraites pour briser

l'eau dans sa chute; on fait ces murs en talus,

on leur donne beaucoup d'épaisseur et peu

de hauteur d'abord, pour les élever à mesure

que l'attérissement se forme.—Je dois citer un

simple ouvrier à cause de son génie naturel ;

en construisant des rascassos, non seule

ment il les appuyait sur le roc et prenait

toutes les précautions que j'ai indiquées,

mais il les ceintrait du côté d'amont, dans

l'idée qu'elles résisteraient mieux au cou

rant et seraient plus durables que celles

faites en ligne droite. Un mathématicien l'au

rait démontré, un paysan cevennois l'imagina

et l'exécuta.

Le baron L. A. d'Hombres-Firmas.

CHAPITRE IX. — Des arrosemens et irrigations.

Section i". — Des irrigations en général.

L'irrigation est l'arrosementen grand, avec

une eau de bonne qualité, fait en saison con

venable et sur un terrain convenablement

disposé.

Précis historique. La pratique des irriga

tions remonte à l'origine des sociétés ; le livre

le plus ancien, le livre des livres, la Bible,

source et premier registre des connaissances

humaines, attribue à l'irrigation la première

cause de la fertilité de l'Egypte. Les anciens

souverains de cette heureuse contrée en ap

précièrent tellement l'importance, qu'ils em

ployèrent des sommes énormes à la con

struction d'aqueducs, de réservoirs, pour

assurer à leurs peuples les bienfaits de l'ar

rosage. Les Grecs imitèrent cet exemple, et

les Romains, témoins des avantages que les

pays soumis à leur domination en retiraient,

introduisirent cette merveilleuse pratique

en Italie et en Espagne. Cette heureuse im

portation fut tellement appréciée, qu'avec le

temps elle fut considérée comme la plus utile

conquête du grand peuple. En France, le

Roussjllon a très - anciennement connu la

pratique des irrigations. Mais ce ne fut qu'a

près les guerres d'Italie, sous François I",

que les travaux d'arrosage se multiplièrent

dans les provinces méridionales d'abord,

puis dans les pays de montagnes. M. Victor

Yvart nous a donné, après une excursion

qu'il a faite en Auvergne, en 1819, une sta

tistique très-instructive des diverses irriga

tions en France. Quelque nombreux que

soient les travaux d'irrigation des modernes,

nous sommes forcés de convenir qu'ils sont

loin d'approcher de ce caractère de gran

deur et d'utilité générale que présentaient

ceux du lac Mûris et du canal d'Alexandrie

(1) Mémoires de la Société centrale H'agric, tome I, page 407.
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en Egypte, etc., qui, tout en satisfaisant aux

besoins de l'agriculture et de la -navigation,

secondaient puissamment l'industrie com

merciale.

Avantages des irrigations. L'irrigation est

sans contredit une des plus importantes pra

tiques de l'agriculture ; par elle des sables

arides sont convertis en riches prairies, des

terres infertiles produisent d abondantes

moissons, du chanvre, du lin, des légu

mes, etc. De tous les moyens dont la main

de l'homme peut favoriser l'agriculture» il

n'en est pas d aussi fécond en bons résultats,

d'aussi puissamment efficace que celui des

irrigations. Un grand nombre de cours

d'eaux charrient des parties fécondantes qui

influent puissamment sur la végétation; tels

sont les marcites en Lombardie. Avec des ar-

rosemens nous nous approprions des en

grais, et nous donnons à notre sol de nou

veaux élémens de végétation. Les arrosemens

diminuent considérablement les dommages

occasionés par les gelées blanches du prin

temps. L'eau des sources, par sa température

plus élevée, réchauffe le sol et fait qu'il se

couvre plus tôt de verdure et présente des

prairies nourrissantes, lorsque, dans les

terrains non arrosés, l'on n'aperçoit pas en

core un brin d'herbes.

Dans certaines localités les arrosages for

ment la base de la valeur positive de la pro

priété; ils eu doublent au moins le prix et

quelquefois ils le décuplent. M. Taluyers,

àSt.-Laurent (Rhône), dit M. de Gasparin, au

jourd'hui préfet de ce département, est par

venu à créer, avec un déboursé seulement de

20,000 fr.. une prairie de 33 hectares dont le

produit actuel est de 10,000 fr. Avant celte

opération ce terrain ne rapportait que

1200 fr.; c'est ce que nous confirme M. Paris,

ancien sous-préfet de Tarascon, arrondis

sement qui a vu, depuis l'introduction des

irrigations, la fécondité enrichir cet immense

plateau de pouddingue, recouvert d'une lé

gère couche de terre sans consistance; la bo

nification fut telle alors que, tandis que l'hec

tare de terrain non arrosé ne se vendait que

25 fr., celui de terrain arrosable coûtait

500 fr. L'utilité ou, pour mieux dire, la néces

sité des canaux d'irrigation est telle, dit

M. dr la Croix , procureur du roi à Prades,

correspondant du Conseil général d'agricul

ture, que s'ils étaient détruits dans ce canton,

les deux tiers des habilans abandonneraient

le pays qui ne pourrait plus suffire à leur sub

sistance.

Théorie et pratique des irrigations. Sans

chaleur et sans eau, point de végétation. De

l'action de ces deux agens l'agriculture ob

tient les plus heureux résultats; sans eux

tous les efforts de l'homme ne feraient qu'at

tester son impuissance. Il n'est point en

son pouvoir d accroître ou de diminuer les

degrés de chaleur atmosphérique; mais l'eau

peut en tempérer les effets et devenir le prin

cipe de toute végétation.

Les eaux que Con destine aux irrigations

doivent être considérées sous divers rap

ports et employées d'après le but qu'on se

propose. Toutes ne sont pas également bon

nes; elles varient en raison des localités

qu'elles parcourent, des substances qu'elles

entraînent; il en est même qui, par leurs

qualités délétères, doivent être proscrites.

. Ainsi, M. de Perthitis signale comme de

mauvaise qualité les eaux qui viennent des

bois. Selon lui elles doivent être rdetées de

toute irrigation par inondation. Troubles ,

ellesentraînent des graines de bois et déplan

tes forestières qui détériorent les prairies;

claires, elles deviennent trop crues, et, loin

d'activer la végétation, elles la retardent en

refroidissant le sol. C'est aux cultivateurs a

faire les heureuses exceptions que les loca

lités leur indiqueront.

Quelquefois en les exposant à l'ardenrdu

soleil, en les laissant déposer dans des ré

servoirs, ou lorsqu'elles ont été fortement bat

tues par une usine, elles perdent leurs mau

vaises qualités, on les bonifie aussi en y jetant

des terres, des fumiers et même, suivant

M. Bertrand, des tiges de genêt, de fougère,

de bouleau, de sapin [Dict.d'agric). Les meil

leures eaux sont celles dans lesquelles les

légumes cuisent le plus facilement, qui dis

solvent bien le savon et qui s'échauffent et

se refroidissent promptement; d'après des

exemples que cite M. Tvart, des eaux qui

tiennent en dissolution ou en suspension des

parties ferrugineuses n'en sont pas moins

propres pour cela aux irrigations dans quel

ques circonstances, ce qui est peut-être con

traire à l'opinion assez généralement répan

due.

Les qualitésjertilisantes des eaux peuvent

devenir communes à toutes les eaux limpides

ou troubles, mais elles se développent avec

plus ou moins d'énergie suivant les localités

et la température habituelle plus ou moins

chaude du climat. Cette assertion semble

prouvée d'une manière incontestable par les

effets prodigieux des irrigations d'eaux lim

pides qu'on n'éprouve que dans les pays mé

ridionaux. Il en résulte évidemment que les

irrigations d'eaux limpides sont moins né

cessaires et que leurs effets sont moins

grands à mesure que la température habi

tuelle est moins élevée. Les différentes na

tures de sols, comme les diverses espèces de

végétaux, ne demandent pas des arrosemens

également copieux et fréquens; car, si une

humidité suffisante est constamment néces

saire à la végétation, une humidité surabon

dante lui est nuisible, et l'on sait que cette

humidité suffisante est relative à la nature

du sol et à l'espèce de ses produits.

Dans certains cantons on est dans l'usage,

en hiver, de couvrir les prairies d'eau pour

les préserver de la gelée; dans d'autres on

a grand soin de les mettre h see et même de

bien faire égoutter la terre. L'une et l'autre

méthode a ses avautages et ses inconvéniens ;

une légère couche de glace qui est gelée jus

qu'au sol ne nuit en aucun cas; mais, lorsque

la couche supérieure de l'eau est gelée et

non l'inférieure, et qu'ainsi le sol de la prai

rie reste mou, l'eau, même en hiver, peut se

putréfier et nuire aux meilleures plantes des

prés. Ainsi, dans les prairies où 1 inondatiou

s'élève beaucoup, il vaut mieux, lorsque l'hi

ver arrive, laisser écouler l'eau. C'est l'opi

nion de Thaer.

En été, les irrigations sont généralemen

favorables, mais il faut savoir les propor
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toinner à la nature du sol, à l'espèce de ses

produits, à la température du climat et sur-

tout les donner en temps opportun.

Quelque peu considérable que puisse être

la déperdition de principes que la végétation

annuelle occasione aux prairies, elle n'en

est pas moins réelle, eL on a constamment ob

servé que leurs produits diminuaient pro

gressivement lorsque leur fertilité n'était pas

entretenue par des engrais; et, sans spécifier

tel ou tel engrais, je me contente de répéter,

avec Crettk de Palli'el, que tous les en

grais sont bons pour augmenter la fertilité

des prairies ; le meilleur pour chaque localité

est celui qui est le plus économique.

On ne peut assigner aucune époque précise

pour les irrigations d'eaux troubles, parce que

les débordemens des rivières et des ruisseaux

varient selon les localités. Pendant la végé

tation il faut bien se garder d'arroser Tes

fi rai ries avec des eaux troubles, parce que

es produits rouilleraient, ce qui n'arrive que

trop dans les inondations naturelles.

En irrigation on n'est pas toujours maitre

de mesurer le volume d'eau, soit trouble, soit

limpide; mais si l'on a à sa disposition des

eaux abondantes, il faut qu'elles soient appro-

Ïtriées non seulement à la nature du sol, à

'espèce de ses produits, à la température du

climat, mais encore en considéraliou de la

pente du terrain. Ainsi, dans les pentes ra

pides il faut ménager les eaux, empêcher les

ravins qu'elles y formeraient si leur volume

était trop considérable, adoucir les pentes,

les retenir dans des rigoles en zigzag et les

multiplier autant qne le demande la rapidité

du courant

En plaine, on peut arroser à plus grande

eau, pourvu que le sol soit perméable et pro

fond. Ainsi les travaux d'art pour les irriga

tions consistent à pouvoir à volonté arroser

tous les points d'une prairie en temps et

saisons convenables, soit avec des eaux trou

bles, soit avec des eaux limpides, et à vous

préserver des dommages lorsqu'elles vien

nent à déborder; en un mot, à se rendre maî

tre absolu des eaux.

Thaeh donne pour règle générale du mo

ment où il convient defaire l'arrosement, tant

par inondation que par infiltration, de ne pas

introduire l'eau pendant la partie chaude

du jour, mais le soir ou le matin de bonne

heure. Sans cette attention l'arrosement

pourrait être facilement nuisible. Après une

Fêlée blanche ou une température froide,

arrosement est avantageux, il répare le mal

Î|ue le froid fait à l'herbe. Lors des dégels, il

aut veiller à ce que les écluses s'ouvrent

prompte ment pour donner issueaux eaux, de

crainte des déchiremens et des dégradations.

L'herbe d'une prairie soumise àï'irrigation

doit toujours être maintenueJerme etJralche

par le moyen de l'eau; car, si on la laissait

une seule fois flétrir, des plantes accoutu

mées à l'humidité en souffriraient plus que

les autres, la végétation en serait interrom

pue, et elles ne se remettraient que très-dif

ficilement. Il est très-important pour l'arro

sement de rester dans une juste mesure.

Aussi les prairies soumises à I irrigation de

mandent-elles plus que toutes autres une

attention suivie

L'irrigation, considérée sous différens as

pects, peut être regardée aussi bien commeune

opération de culture que comme une amélio

ration permanente du fonds. En conséquence,

elle peut être pratiquée quelquefois par le

fermier, mais en général, à cause des avances

considérables que cette opération nécessite,

et des avantages durables qui en sont le ré

sultat, elle doit recevoir des encouragemens

et des indemnités extraordinaires de la part

du propriétaire.

Dans les environs des villes on peut se li

vrer avec un grand avantage à l'arrosement au

moyen d'engrais liquides. Stephens nous ap

prend qu'autour d'Edimbourg plus de deux

cents arpens de terre sont ainsi arrosés avec

les eaux du principal égout, et que, malgré

la mauvaise direction donnée généralement

à ces prairies, les effets de ces liquides sont

surprenans : ils donnent des récoltes de four

rages qu'on ne peut égaler nulle part, per

mettant de 4 h 6 coupes par année; ces her

bes servent à la nourriture en vert des vaches.

MoaiN de Sainte-Colombe.

Section II. — Des conditions qui permettent

l'irrigation.

§ Ier.—Des cultures pour lesquelles l'irrigation

est plus avantageuse.

Si les prairies naturelles non irriguées ont

perdu et perdent tous les jours de leur im

portance a mesure que la culture s'améliore,

il n'en est pas de même des prairies naturel

les arrosées; elles constituent toujours et

partout les fonds de terre les plus précieux.

L'irrigation est surtout avantageuse aux

terrains élevés et dans les climats chauds, où

la pluie est rare précisément à l'époque où

elle serait le plus nécessaire. C'est la particu

lièrement où l'homme doit suppléer au man

que d'eau atmosphérique, par l'airosement

artificiel. Maître de son eau, l'irrigation la

répand sur le sol, lorsque les plantes en ont

besoin, tandis que par d'autres dispositions,

il en fait écouler la surabondance; de sorte

Sue les terres arrosées ne peuvent souffrir ni

'un excès d'humidité ni de la sécheresse, et

sont réellement indépendantes de l'atmos

phère sous ce rapport.

Aucun terrain n'est plusfavorable à l'irri

gation que la prairie. Aucune récolte n'en re

tire autant de profil que l'herbe. On n'y

éprouve pas, comme dans les terres arables,

l'inconvénient de la destruction d'une partie

des travaux d'irrigation à chaque culture;

la surface gazonnee permet d'ailleurs, bien

mieux que la terre arable, à l'eau de couler

et de se répandre également sur toute la su

perficie. Le tassement excessif du sol qui re

suite de l'irrigation dans certaines natures de

terres, n'a pas lieu non plus dans les prai

ries. Enfin, l'expérience nous apprend que

l'eau est plus favorable au développement de

la tige et des feuilles qu'à celui de la graine,

et par conséquent plus favorable à la pro

duction des fourrages qu'à celle des grains.

Nous savons, en outre, que des arrosemens

périodiques conviennent d'une manière toute

particulière à la plupart des graminées qui

composent le gazon des prairies- de là aussi
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ce proverbe allemand : Avec de l'eau on fait

de l'herbe.

Malheureusement l'irrigation demande la

réunion de diverses circonstances sans les

quelles elle devient impossible, ou du moins

peu profitable, ce qui équivaut au même pour

l'industriel. Il est donc nécessaire de connaî

tre et d'examiner ces circonstances.

La possibilité de l'irrigation dépend du sol,

de sa position, de sa forme, de sa surface,

puis de sa situation, de la direction, de l'a

bondance et de la nature de l'eau, enfin, des

travaux et dépenses.

§ II.— Conditions dépendant de la nature du sol, de

la position et de la forme du terrain.

Il n'est aucune espèce de terre sur laquelle

l'irrigation n'ait un bon effet; néanmoins le

résultat n'est pas également avantageux par

tout.

Les terrains qui en retirent le plus de profit

sont ceux qui sont les plus perméables et les

plus brùlans, comme les terrains sablonneux,

graveleux, rocailleux, crayeux; il n'y a pas

jusqu'aux grèves pures qui ne puissent être

améliorées de cette manière par le limon que

l'eau finit par déposer entre les pierres.

Les loams ou terresfranches et surtout les

sols vaseux et limoneux, ne retirent pas au

tant d'avantages de l'irrigation, et ne suppor

tent pas autant d'eau que les précédens ; les

arrosemensne doivent pas y durer aussi long

temps; l'intervalle entre chaque arrosement

doit être plus grand, et il faut cesser dès que

le temps devient humide ou froid. Un écou

lement prompt et complet de l'eau y est plus

nécessaire que dans les sols précédens.

Ce qui vient d'être dit s applique à plus

forte raison aux sols argileux compactes, sur

tout lorsqu'ils sont dénués de parties calcai

res.

Du reste, en parlant du sol, j'entends non

seulement la couche supérieure, mais surtout

le sous-sol, qui, dans l'irrigation, est plus im

portant peut-être que le sol même. Avec un

sous-sol perméable, une terre argileuse sup

portera sans inconvéuiens des arrosemens

abondans et réitérés, tandis que le sol le plus

léger en souffrira s'il a un sous-sol imperméa

ble : les bonnes plantes y disparaîtront, et

les laiebes, les roseaux, etc., prendront leur

place.

Quantaux/erref tourbeuses, si elles se trou

vent dans une position sèche, des arrose

mens réitérés, mais de courte durée, sont ce

qui leur convient le mieux. Mais, même dans

des positions humides, l'irrigation leur est

avantageuse, surtout lorsqu'on la donne à

grande eau. C'est un fait avéré, que le passage

rapide d'une quantité suffisante d'eau sur ces

terrains les améliore notablement, en leur

enlevant une grande partie de leur acidité.

Fig.

Une chose importante à examiner lorsqu'on

veut établir une irrigation, c'est de s'assurer

si la position et la forme du terrain permet

tent a l'eau d'y arriver, de s'y répandre éga

lement sur toute la surface, et de s'en écou

ler complètement. Lorsqu'on n'est pas entiè

rement sûr de rencontrer ces dispositions in

dispensables, il faut avoir recours au nivelle

ment, dont il est question ailleurs.

Laforme de terrain la plusfavorable à l'é

tablissement d'une irrigation, est une légère

inclinaison ; un terrain entièrement plat né

cessite de grands travauxpourêtre rendu ap te

à l'arrosement; sur une pente trop rapide, au

contraire, l'arrosement est assez facile à éta

blir, mais les plantes profitent peu d'une" eau

coulant avec force; loin de déposer du limon

sur la prairie, cette eau peut entraîner le sol,

pour peu qu'il ne soit pas parfaitement en-

gazonné. Toutefois il est possible de remé

dier jusqu'à un certain point à ce défaut. Du

reste, l'inconvénient d'une pente rapide est

moindre pour une terre compacte que pour

un sol léger. Une terre de la première espèce,

dans une position pareille, craint moins l'hu

midité que lorsqu'elle a peu d'inclinaison.

Les fortes pentes demandent en général

des arrosemens réitérés, mais à petite eau,

c'est-à-dire avec un faible volume d'eau à la

fois.

On a vu (chapitre des Desséchemens) que,

dans certains cas, il est avantageux de profi

ter d'une position pareille, pour faire laver et

enlever par l'eau le sol des parties supérieu

res, et pour le transporter dans les bas-fonds

marécageux. C'est une méthode économique

de niveler, dont on fait aussi usage pour en

lever une mauvaise couche de terre, de tour

be, par exemple, et mettre à nu un sous-sol

de meilleure qualité.

Une condition non moins importante que

la déclivité, pour l'arrosement, c'est Cégalité

de la surface ; de nombreuses et fortes iné

galités, des ravines et des noues dans une

prairie, sont les obstacles les plus difficiles à

vaincre pour l'irrigation. Les petites inégali

tés doivent être nécessairement aplanies;

quant aux grandes, il serait souvent trop dif

ficile de le faire complètement On tâche de

disposer l'irrigation de manière à n'avoir pas

besoin d'exécuter cette opération, toujours

très-dispendieuse. En général, il ne s'agit ja

mais de donner à tout le terrain une pente

uniforme, mais seulement d'obtenir qu'au

cune élévation ne reste sans être arrosée, et

que d'un autre côté l'eau ne séjourne dans

aucun bas-fond.

Lafig. 351 expliquera mon idée, a est le ca

nal de dérivation ; b est la rigole d'arrose-

ment ; d est la ligne qu'il faudrait suivre, si

on voulait donner une pente uniforme de b

en g; pour cela il serait nécessaire d'enlever

toutes les élévations et d'en porter la terre

351.
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au loin ; en adoptant au contraire la ligne e

pour la forme à donner au terrain, on lais

serait la hauteur e, et on n'enlèverait que les

bosses hh qui serviraient n combler les bas-

fonds; en,J, où la pente clia-.ge, on ferait une

seconde rigole d'arroseraent; en g, celle d'é

coulement.

La situation d'une prairie au-dessous d'un

village est des plus avantageuses, surtout

quand le ruisseau qui l'arrose passe par le

viuage même. Le terrain reçoit alors toute

cette quantité d'eau de fumier et de purin

qui, grâce à la négligence des cultivateurs,

s écoule constamment des cours, des étables

et des écuries. Dans ce cas on ne doit épar

gner aucune peine et aucune dépense pour

faire profiter toutes les parties du pré de ce

précieux arrosement.

Une position élevée tire plus de profit et a

Elus besoin de l'irrigation qu'une situation

asse. Il en est de même d'une exposition au

sud ou à l'est, à laquelle l'arrosement est

plus avantageux qu'à une exposition à l'ouest

ou au nord.

Enfin, il y a encore d'autres considérations

qui, dans une entreprise de ce genre, peu

vent surgir de la position du terrain, et favo

riser ou empêcher l'irrigation. Du nombre

de ces dernières sont l'enclavement ou même

simplement le morcellement des propriétés,

l'absence de clôtures et la difficulté d'en éta

blir pour se soustraire à la vaine pâture qui

est incompatible avec une irrigation soignée-,

de même, la difficulté de faire écouler les

eaux sans nuire aux terrains inférieurs.

La législation présente déjà des facilités

pour se soustraire en partie à ces inconvé-

niens; il y a lieu de croire que le nouveau

code rural qu'on nous fait espérer en pro

curera davantage encore.

III. — Conditions dépendant de la situation, de

la direction, de l'abondance et de la nature des

Une des conditions les plus importantes de

l'irrigation, est la jouissance non contestée

d'un cours d'eau situé plus haut que la prai

rie, à l'endroit où on le fait dériver sur cette

dernière.

Ici encore, le nivellement est nécessaire

lorsqu'on n'est pas bien assure de faire par

venir l'eau sur la partie la plus élevée du ter

rain. Les résultats de cette opération seront

souvent contraires aux prévisions, car l'œil

même le plus exercé est sujet à se tromper,

au->si, comme il est extrêmement important

d'amener l'eau aussi haut que possible, il ne

faut pas hésiter à faire usage du nivellement

dans tous les cas douteux.

En procédant de même pour l'établisse

ment des canaux secondaires, des rigoles

d'arrosement et d'écoulement, on ne saurait

se tromper. En général, il faut, dans toutes

ces opérations, agir avec la plus grande cir

conspection et ne rien brusquer.

L'no fois le lieu de la prise d'eau détermi

né, c'est au moyen d'un barrage placé immé

diatement au-dessous, que l'on force l'eau à

changer de direction et a se déverser, en tota

lité ou en partie, dans le canal qui doit la

conduire sur la prairie. Lorsqu'on ne peut
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établir la prise d'eau assez haut pour con

duire l'eau dans les parties supérieures du ter

rain à arroser, on cherche à élever le niveau de

l'eau, en donnant plus de hauteur au barrage.

Néanmoins, celui-ci devient alors très-coû

teux, pour peu que le cours d'eau soit fort.

Lorsque les bords ne sont pas très-élevés, on

est aussi souvent dans le cas d'éprouver de

l'opposition de la part des propriétaires rive

rains supérieurs, dont les terrains pourraient

souffrir de l'exhaussement et du refoulement

de l'eau. Dans cette circonstance, on serait

obi igé de construire des digues le long du cours

d'eau.

Si ces moyens étaient impraticables ou in-

suffisans pour exhausser assez le niveau de

l'eau, il n y aurait d'autres expédiens que de

faire usage d'une machine hydraulique. Jus-

?[u'ici je n'en connais point d'assez simple et

ournissant en même temps assez d'eau pour

qu'elle mérite d'être employée généralement

dans des circonstances semblables. Celles que

l'on possède actuellement et qui seront décri

tes et figurées ci-après ne peuvent être em

ployées que dans les localités exceptionnelles,

où l'irrigation a des résultats extraordinai

res, et ou les produits ont assez de valeur

pour que leur augmentation paie les dépen

ses. Dans tous les cas, il ne peut être ques

tion ici que d'une machine mue par l'eau

elle-même.

Une fois le but connu, la direction du canal

de conduite est encore fort importante.

Lorsque le terrain n'est pas parfaitement

plane, ce qui n'a presque jamais lieu, on est

obligé de 1 égaliser ou de taire suivre au ca

nal une ligne plus ou moins tortueuse, de

façon à ce qu'il parcoure toujours un plan

presque horizontal, c'est-à-dire ayant envi

ron 4 à 6 millimètres de chute, par mètre de

longueur, selon qu'il y a plus ou moins d'eau.

L'abondance de l'eau et l'égalité de son vo

lume pendant toute l'année sont des consi

dérations importantes. Quoique les seuls ar-

rosemens d'automne et de printemps soient

déjà très-efficaces par la qualité particulière

ment fertilisante des eaux à celte époque, il

est néanmoins très-important de pouvoir ar

roser pendant l'été, surtout pour les positions

élevées et pour les sols perméables.

Lorsqu'on ne peut disposer que (Tun/aible

filet d'eau, il est souvent absorbé par les ri

goles avant de parvenir jusqu'à l'herbe, et

dans tous les cas, il a très-peu d'effet On re

médie à cet inconvénient par le moyen d'un

réservoir dans lequel se rassemble l'eau de

source et les eaux pluviales des terrains su-

f>érieurs. Lorsqu'il est plein, on le lâche, et

a quantité d'eau est alors suffisante pour ar

roser convenablement une partie du pré. La

grandeur de ces réservoirs, dont on trouvera

ci-après la figure, se règle sur la force du

cours d'eau et sur l'étendue de la prairie; sur

leur profondeur; sur la pente du terrain. Ils

ne conviennent pas dans les lieux qui ont très-

peu d'inclinaison. Le fond et les parois doi

vent en être imperméables.

Comme on ne peut toujours être présent

pour ouvrir le réservoir dans le moment con

venable, on a imaginé plusieurs dispositions

par le moyen desquelles il se vide spontané

ment dès qu'il est rempli. La plus ingénieuse
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que je connaisse, est celle usitée dans quel- I Schwertz. La/j£. 352 en donnera une idée. A

que» parties de la Suisse, et décrite par | esl la digue qui terme le réservoir, et derrière

Fig. 352.

laquelle l'eau peut s'élever jusqu'à la hauteur

B. Arrivée à ce point, elle s'introduit dans le

conduit E d'où elle coule dans la cuillère ou

cuvette C. Celle-ci repose sur une goupille qui

joue dans.l'échancruredu poteau G; le man

che étant plus lourd que le reste, à cause

de la pierre dont il esl chargé, forme le con

trepoids et pose sur la pièce F. / est une plan

che étroite, mobile dans une charnière, et

destinée à fermer, au moyen d'un tampon de

cuir ou de chiffons qui y est appliqué, l'ori

fice du conduit L, par où se vide le réservoir.

La pression qu'effectue la cuvetle sur la plan

che, fait presser le tampon contre la bouche

du conduit. Mais, lorsque le réservoir étant

plein, le cuvette se remplit, celle-ci s'abaisse,

et le réservoir s'écoule dans le canal de con

duite N. Les traits ponctués montrent les

choses dans cet état.

Jusqu'ici on a très-peu de notions sur la

quantité d'eau nécessaire pour arroser con

venablement une étendue donnée de prairie,

parce qu'il est très-difficile d'apprécier non

seulement le volume, mais encore la vitesse

d'un cours d'eau ; que, d'ailleurs, cette quan

tité dépend de la nature plus ou moins sèche

du climat, plus ou moins perméable du sol.

M. Roux, agriculteur à Arles, estime qu'il

faut 822 mètres cubes (24 mille pieds cubes)

d'eau pour arroser convenablement un hec

tare, ce qui fait 3 i pouces sur la hauteur. Un

agriculteur des Landes, M. Borda, indique

approchant la même quantité. Uans le centre

et le nord de la France, une quantité moitié

moindre serait souvent suffisante. En Lom-

bardie l'eau se paie, selon M. Bcrger, au

volume et au.temps, au jour, à l'heure, et à

J'once (oncia). Cette dernière mesure est la

Quantité d'eau qui passe par une ouverture

'environ 42 pouces carrés, avec une pression

correspondant au poids d'une once placé au-

dessus. D'après des expériences très-exactes,

une once donne dans une minute 2,185 mè

tres cubes d'eau, et peut, en 24 heures, arro

ser 43 pertiche ( près de 3 hectares ) de prés,

et 86 pertiche ( 2,36 hect. ) de terres ara

bles.

Lorsqu'on a peu d'eau-& sa disposition, on

tâche de l'employer successivement à arroser

terrains à la suite les uns des au

tres. Les derniers sans doute profitent moins

parce que le limon fertilisant s'est déposé

avant d'y arriver; par cette raison il faut de

temps à autre y faire couler l'eau directe

ment.

Il est facile de s'assurer de la convenance

d'une eau pour l'irrigation, à l'examen de ses

bords; s'ils sont garnis d'une herbe vigou

reuse et de bonne qualité, on peut être cer

tain de ses bons effets sur les prés.

En général, il n'y a d'absolument mauvaises

que les eaux qui contiennent des substances

minérales vénéneuses, de même que celles

qui sortent de marais tourbeux et des gran

des forêts et qui sont chargées de principes

acides et astnngens. Les eaux trop froides

et celles qui charrient une trop grande quan

tité de sédiment argileux qu'elles déposent

sur l'herbe, nuisent aussi. On obvie à ces

deux inconvéniens par les réservoirs men

tionnés; l'eau y acquiert une température

plus élevée et y dépose la surabondance de

sédiment.

Cette surabondance de sédiment n'est

du reste mauvaise que lorsque l'herbe est

prête à être fauchée ; dans tons les autres

cas, et surtout lorsque le sol de la prairie est

gréveux et sablonneux, le limon, pourvu qu'il

provienne de terres fertiles, est extrêmement

avantageux, et on a même prétendu, quoi

que à tort, qu'il était la seule cause des ad

mirables effets de l'irrigation. Toujours est-il

qu'il y contribue beaucoup et que les meil

leures eaux sont celles qui charrient le plus

de terre et de sucs de fumier.

Les réservoirs mentionnés sont encore

dans cette circonstance fort avantageux; ils

permettent de procurer ces qualités aux eaux

qui en manquent, en même temps qu'ils dis-

Censentdeconduire les engrais liquides dans

i prairie, à laquelle ils épargnent ainsi les

dommages que causent les roues de la voi

ture et les pieds des chevaux. On conduit le

purin et le lUier dans le réservoir; on peut

aussi déposer sur ses bords du fumier pourri

qu'on arrose fréquemment.1

Lorsqu'on n'a pas de réservoir, on fait cou

ler les engrais liquides dans le canal prin-

Après oes eaux fertilisantes
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qui découlent de terrains calcaires ou gypseux,

et qui contiennent de la chaux et du plâtre

en dissolution.

Les eaux pures et limpides qui sortent des

roches quarlzeuses, granitiques et autres

aussi peu solubles, de morne que les eaux de

pluies et celles qui ont déjà coulé long-temps

dans des canaux ou sur des prés, quoique

étant moins fertilisantes que les précédentes,

ont toujours de très-bons elfets sur les prai

ries, mais moins en automne et nu printemps

que pendant la saison chaude; comme elles

n'agissent principalement qu'en entretenant

la fraîcheur et en désaltérant les plantes,

elles ne doivent pas être employées en aussi

grande abondance que celles qui procurent

en même temps au sol des principes ferti-

Les eaux ferrugineuses ont long-temps

passé pour nuisibles ; j'en connais pourtant

dont on se sert avec succès pour l'irrigation.

Il y en a toutefois qui déposent sur l'herbe

une poussière rouge qui reste et gâte le

fourrage.

Quant à Veau de mer mêlée à l'eau douce,

comme cela a lieu à l'embouchure des fleu

ves, elle convient très-bien à l'arrosement, et

l'on sait que le fourrage qui en provient est

Earticulièrement salutaire et recherché du

étail.

§ IV. — Conditions dépendant des travaux

et de la dépense.

Ces conditions sont les plus importantes;

la dépense est le seul obstacle absolu à l'irri

gation d'un terrain. Avec les moyens que

l'on possède aujourd'hui, il n'y a point de

lieu, quelque élevé et éloigné de l'eau qu'il

soit, qui ne pourrait être arrosé, si les tra

vaux et la dépense que cela nécessiterait n'é

taient hors de proportion avec le profit

qu'on pourrait en retirer.

Il faut donc calculer d'avance, aussi exac

tement que possible, les frais qu'entraînera

l'irrigation, et les comparer avec l'augmen

tation probable de produit qui en résultera.

Malheureusement la dépense, de même que

les effets de l'irrigation, dépendent de tant

de circonstances, qu'il est impossible de pré

senter aucun chiffre susceptible d'être con

sidéré comme terme moyen, même le plus

vague.

Il y a telle prairie disposée naturellement

Ïiour l'irrigation, qui peut être mise en par

ait élat d'arrosement avec une dépense de

10 à 20 fr. par hectare. Ce sont des prairies

en pentes ayant une surface unie et pou

vant être arrosée par reprise d'eau ; ou des

vallons si favorablement situés qu'avec un

faible barrage et une petite digue on peut les

submerger. D'autres terrains situés de même,

mais présentant des inégalités à leur surface,

exigent souvent une dépense décuple. Les

terrains qui manquent de pente, et qu'il faul

par conséquent disposer en dosses ou billons,

demandent des frais très-considérables. La

grandeur et la force du barrage, les maté

riaux que l'on emploie pour le construire,

l'éloignement de la prise d'eau, les difficul

tés du chemin que parcourt le canal de con

duite, sont autant de circonstances oui in-

fluent sur les frais, qui, dans certains cas,

peuvent se monter jusqu'à 800 fr par hect.,

ou même plus haut, lorsqu'on est obligé de

faire usage de machines hydrauliques.

Enfin, l'intelligence de l'entrepreneur et

l'habileté des ouvriers influent peut-être tout

autant que la situation sur cet objet.

Des considérations tout aussi multipliées

viennent faire varier le chiffre jusqu'auquel

peuvent s'élever les frais, pour qu'il y ait

encore avantage à établir une irrigation. Là

où les fourrages ont un prix élevé, on peut

consacrer une somme considérable à réta

blissement d'une irrigation; il en est de

même là où l'excellente qualité des eaux fait

espérer une augmentation notable dans le

produit de la prairie. On est aussi plus dis

posé à faire des dépenses dans ce but, lors

que le terrain, par sa nature ou par sa posi

tion, serait très-peu productif sans l'irriga

tion, et lorsque la localité est en général dé

pourvue deprairies et peu propreàla produc

tion des fourrages artificiels. En résumé, la

somme que l'on consacre à l'irrigation peut

être d'autant plus forte, que le terrain ac

quiert par là une valeur plus considérable.

L. Moll, prof, à Roville.

Section m. — Des diverses espèces d'irri

gations.

On en distingue de deux sortes: 1" l'irriga

tion par inondation ou submersion; 2° l'Ir

rigation par infiltration. Thaer en compte

une troisième, celle qu'on obtient au moyen

des eaux que l'on fait refluer à la surface du

sol.

§ I". — Irrigation par inondation.

L'irrigation doit varier en raison du but

qu'on se propose, et de la saison. Si l'on veut

ajouter à la fertilité du sol, il faul procéder

par inondation, en employant les eaux va

seuses qui charrient de nouues terres, et avec

elles toutes les substances fertilisantes qu'el

les entraînent en ravinant les terres supé

rieures. L'irrigation par inondation exige

que, naturellement ou par art, le sol soit

entouré, au moins de trois côtés, d'une pe

tite digue qui retienne l'eau sur la place

inondée. Elle doit avoir lieu plus générale

ment à la fin de l'automne et en hiver. Dès

que dans celle saisun on a retiré les bes

tiaux des prairies, il faut examiner soigneu

sement tes digues, les canaux, les écluses,

faire réparer les dépressions indiquées par

l'eau; les canaux et les raies d'écoulement

demandent une attention toute particulière,

fiarce que le succès de l'opération dépend de

a promptitude avec laquelle on peut ôter

l'eau et faire égoutlerle sol, dès que l'on en

reconnaît l'urgence.

Aussitôt que ces travauxpréparatoires sont

terminés, il faul introduire l'eau dans la

Ci , une. en aussi grande quantité que possi-

le; on la laisse s'élever le plus que l'on peut;

on remarque avec attention les parties dé

fectueuses des différentes rigoles, afiu de

pouvoir les corriger, ou pendant l'irrigation,

si cela est possible, ou après que l'eau serai

écoulée. Cette eau doit séjourner le temps.
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nécessaire pour que le sol soit- bien im

prégné, et pour qu'elle ait déposé le limon

précieux entraîné par elle.

L'eau opère quelquefois le régalement du

sol par le battement des vagues dans les

grands vents, ce qui nivelle les élévations qui

tsont à la surface. Elle consolide, raffermit le

terrain, et le rend plus compacte.

Lorsque l'eau commence a s'éclaircir ou à

se putrefier(ce qui est indiqué par une écume

blanche qui se manifeste a sa superficie), il

faut récouler le plus promptement posiible et

faire bien égoutter la prairie. Ce n'est que

lorsqu'elle est complètement ressuyée que

l'on doit renouveler l'inondation. Il faut

procurer aux prairies cet engrais d'alluvion

autant de fois que l'occasion s'en présente

pendant l'hiver, observant toutefois les pré

cautions indiquées ci-dessus.

Les irrigations par inondation sont em

ployées avec beaucoup d'avantages pour

fertiliser les terres en culture dans les pays

méridionaux.

Au printemps, surtout lorsqu'il est sec et

chaud, il faut donner une forte inondation

d'eau limpide. Suivant Thaer, on peut laisser

séjourner l'eau huit, douze, et même jusqu'à

quatorze jours, avant soin toujours de préve

nir la putréfaction; quand la prairie est

bien ressuyée, donner une nouvelle inonda

tion qui doit durer deux à trois jours, puis

une troisième d'un jour à deux, et enfin une

dernière d'un jour. Dès que l'herbe com

mence à s'élever, il faut cesser d'inonder la

prairie.

Après la première coupe, si le temps est

sec, on peut donner une inondation qui ne

doit pas se prolonger au-delà de deux jours.

Le nombre de jours d'inondation indiqué

par Tiiaer ne doit point être considéré

comme un précepte absolu : la nature du sol

et la température doivent régler le cultiva

teur; plus le terrain est perméable, plus

long temps et plus fréquemment on peut l'i

nonder; plus il est argileux, moins on doit y

laisser séjourner l'eau.

§ II. — Irrigation par infiltration.

Virrigation par'infiltration est très favora

ble, pendant les sécheresses de l'été, surtout

dans les terrains légers et brùlans, et dans

les pays méridionaux. L'eau, directement

et par sa décomposition, secondée par la

chaleur, contribue à la nutrition des plantes;

la végétation des régions intertropicales nous

manifeste la puissance de ces élémens. Celte

espèce d'irrigation convient particulière

ment aux marais nouvellement desséchés,

dont le sol spongieux et inflammable ré

clame beaucoup d'eau pour suffire à la nu

trition des plantes et à leur développement.

Elle est aussi particulièrement adoptée pour

les prairies situées sur les bords de rivières

qui peuvent servir à leur irrigation.

La fig. 353 donne un exemple de la ma

nière dont on s'y prend pour distribuer les

eaux de la rivière sur toute la surface de

cette prairie.

Pourobtenirde cette espèce d'irrigation tout

le succès désirable, il faut avoir à sa dispo

sition un grandvolume d'eau,pendant les cha

leurs de l'été, parce qu'elle en consomme

beaucoup, tant par l'imbibition que par l'é-

vaporation. D'après de Perthcis, dans son

Mémoire sur l'amélioration des prairies et sur

les irrigations, il faut maintenir les eaux,

dans les canaux qui entourent la prairie, à

17 centimètres au-dessous du niveau du

terrain que l'on veut arroser de cette ma

nière.

Fig. 353.

§111.—Irrigation qu'on obtient en faisant refluer

les eaux à la surface du sol.

Cette troisième espèce d'irrigalion n'est

pratiquéeque dans peu de localités; elle con

siste à faire refluer l'eau dans les tranchées,

ordinairement sans qu'elle se répande à la

surface du sol. Elle a lieu principalement

sur les terrains spongieux et marécageux,

après qu'ils ont été désséchés. Cette nature

de terre perd à sa superficie l'humidité à tel

point que les plantes s'y fanent. Dans cet

état, ces terrains tirent un grand avantage

de l'eau que l'on fait refluer dans les canaux

ou raies d'irrigation, en fermant le principal

canal d'écoulement. Alors on laisse séjour

ner l'eau dans ces canaux ou raies, jusqu'à ce

que les terres spongieuses en soient suffisam

ment imprégnées, et les plantes rafraîchies ,

après quoi on ferme le principal canal d'arro-

sement, et on ouvre les canaux d'écoulement

pour que l'eau se retire le plus prompte-

mant possible. Cette opération ne produit

d'effet sensible que dans les terrains spon

gieux et qui absorbent l'eau latéralement.

M. Sismondi, dans VAgriculture toscane,

nous apprend que l'on répand avec la pelle,

sur les champs de blé, l'eau qu'on a fait re

fluer dans les fossés. L'ouvrier se place au

milieu du fossé et jette avec sa pelle, à droite

et à gauche, l'eau à mesure qu'elle avance

sur lui ; par ce moyen les billons voisins sont

arrosés promptement et d'une manière

égale.

Section rv. — Des travaux nécessaires

pour rirrigation.

Après avoir fait connaître les avantages

des irrigations, les conditions dans lesquel

les on doit les entreprendre, et les diffé-

rens modes d'irriguer, nous allons nous

occuper des travaux préliminaires, et des
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moyens d'obtenir l'eau au plus bas prix

possible en mettant à profit les heureux ac-

cidens des diverses localités. Heureuses les

contrées où des sources suffisantes d'eau

douce, coulant sur des terrains unis, ne lais

sent au laboureur d'autre soin que de les

fixer dans de simples rigoles pour porter

dans ses prairies, au moyen d'une distribu

tion bien entendue, le tribut journalier de

leur fraîcheur et de leur fécondité ! — Hors

ce cas bien rare, des travaux d'art quelcon

ques sont nécessaires pour parvenir aux arro-

semens. Le sage cultivateur ne doit cepen

dant jamais oublier de balancer les dépenses

et les produits, les moyens d'amélioration

avec les résultats. Si j'appelle la plus grande

circonspection de la part des agriculteurs,

avant l'entreprise des travaux d'art quelque

fois très-dispendieux, mais toujours lucra

tifs quand ils s'appliquent à des irrigations

bien entendues, je suis loin de vouloir les

effrayer ; il ne faut pas croire que dans toutes

les circonstances ces travaux soient difficiles

à concevoir et d'une exécution très - coû

teuse. Il ne s'agit point ici de ces entreprises

colossales exécutées en Italie, qui ne peu

vent être dirigées que par les hommes de

l'art les plus expérimentes, et entreprises par

les gouvernemens ou de riches associations;

mais des travaux isolés d'irrigation dont l'é

tendue, beaucoup plus circonscrite, peut

être aisément saisie par l'homme simplement

intelligent, que souvent le bon sens indique,

et dont la dépense de construction est quel

quefois à la portée même des plus petits

propriétaires. L'ensemble des travaux des

tines à procurer l'irrigation s'appelle système

complet d'irrigation. Ce système peut être ou

très-simple, ou très-compliqué, suivant la

Ïiroximité ou l'éloignement de l'eau, la lad

ite ou la difficulté des circonstances locales.

Les plus difficiles exigent un système com

plet d'irrigation qui se compose : 1° des tra

vaux relatifs a la prise d'eau; 2° d'un canal

de dérivation ou canal principal d'irrigation ;

3° d'un certain nombre de barrages ou

vannes, ou écluses avec empellemens; 4° de

maîtresses rigoles ou principales rigoles d'ir

rigation; 5° de rigoles secondaires, garnies

de leurs saignées ; 6° de rigoles de dessèche

ment; 7° de vannes de décharge; 8° de digues

latérales.

$ I. — Des travaux relatifs à la prise d'eau.

Ces travaux doivent varier dans la forme

et dans les dimensions relativement à la si

tuation et au volume des eaux, et relative

ment encore au terrain que l'on a l'inten

tion d'irriguer.

Ainsi, si le cours d'eau n'est qu'un faible

ruisseau favorablement placé relativement

au terrain, sa prise d'eau pourra être effec

tuée par un simple barrage en fascines, un

batardeau temporaire, que l'on détruit et

que l'on rétablit selon le besoin. On ne de

vrait nulle part, mais surtout dans les mon

tagnes, laisser un ruisseau inutile; au lieu

de le laisser se précipiter suivant sa pente

naturelle, pourquoi ne pas le modérer par

des digues et desdérivations,et d'un ruisseau

en faire cent pour servir à des irrigations

étendues et multipliées? pour y parvenir, les

moyens sont ordinairement fort simples et

presque toujours la dépense très-faible.

S'il s'agit de dériver les eaux d'une petite

rivière et qu'elle présente aussi une posi

tion et une pente favorables relativement au

terrain, un simple barrage ne serait plus suf

fisant pour remplir le but; il faut alors em

ployer des barrages ou réservoirs en maçon

nerie. Enfin, si c est un fleuve, les travaux de

dérivation deviennent plus compliqués, plus

dispendieux, et exigent plus de connaissances

théoriques et pratiques.

Quelquefois, dans les prises d'eau sur les

rivières, on profite de quelques cataractes

naturelles; ordinairement c'est au moyen de

retenues artificielles qui élèvent les êaux.

Dans certaines circonstances on peut traiter

avec les propriétaires de partie des eaux re

tenues pour les besoins d usines et de mou

lins ; dans d'autres on opère ces retenues au

moyen de digues, barrages ou écluses aux

quelles on donne diverses formes et pour les

quelles on emploie divers matériaux , selon

les localités, la largeur, la profondeur et la

force du courant de la rivière. La fie. 354

Fig. 354.

donnera une idée de l'un de ces barrages.

On peut encore établir un barrage simple

et économique, de la manière suivante : On

place sur une rive de la rivière une ou plu

sieurs pierres appuyées sur le tuf, et aussi

élevées que le bord; cela forme un petit pi

lastre qu'on glaise suffisamment pour em

pêcher le fuienient de l'eau ; même chose se

fait sur l'autre rive ; on unit les deux pi

lastres par une ou plusieurs pierres placées

en forme de seuil rez-terre; au fond, dans la

largeur de la rivière, une feuillure de deux

pouces règne uniformément sur les deux

pilastres, et, sur le devant du seuil, elle sert

d'appui à des planches épaisses de 2 à 3 pou.,

larges de 9 à 12 pou., qu on place sur champ

l'une sur l'autre, et en quantité nécessaire

pour élever l'eau à la hauteur qu'on désire;

si la rivière est large, on enfonce une ou plu

sieurs fiches dans le milieu, à l'alignement

des pilastres, pour soutenir les planches ; de

l'autre côté elles sont suffisamment ap

puyées 'par l'eau ; c'est un vannage com

mode, économique et peu dispendieux.

Lorsqu'on projette un établissement de

ce genre, il faut s'assurer avant tout de la

possession illimitée de teau et du sol qu'elle

occupe ; car il faut être assuré que les voisins

au-dessus et au-dessous de vous n'apporte

ront aucun empêchement à vos travaux pro

jetés. Ces empèchemens sont souvent sus

cités par les meuniers, parce que ceux qui

sont au-dessus de votre prise d'eau crai

gnent qu'elle ne reflue vers leurs rouages;

ceux au-dessous, qu'on ne leur ôte l'eau, et

d'être forcés de chômer. Ces plaintes ne sont

pas toujours justes, mais elles donnent sou-



24C LIV. VAGRICULTURE : DES ARROSEMENS ET IRRIGATIONS.

vent lieu à des procès dans lesquels les pro

priétaires succombent, parce que les appa

rences ne donnent que trop souvent gain de

cause aux meuniers. Faisons des vœux pour

qu'une législation prompte et précise, déga

gée de ces vaines formalités de procédure,

juste effroi des propriétaires, détermine

d'une manière positive la jouissance des

eaux, et concilie l'intérêt de la propriété et

celui des usines; car souvent les chicanes

que suggèrent l'égoïsme, l'envieet la cupidité,

sont plus difficiles à vaincre que les difficul

tés du terrain. L'ancien parlement de Douai

avait successivement établi des réglemens

de police très-remarquables sur l'usage des

eaux.

On doit en second lieu s'appliquer à bien

connaître la quantité d'eau dont on peut dis

poser dans les diverses saisons de l'année,

et prendre pour mesure celle que l'on con

serve ou que l'on a à sa disposition dans la

saison la plus sèche ; calculer si elle est en

rapport avec l'étendue de terrain que l'on

se propose d'irriguer.

Enfin, lorsqu'on est assuré de la jouis

sance paisible des eaux, il faut savoir si l'on

pourra les faire écouler aussi promptement

qu'on les a introduites; car, si l'on ne pouvait

les égoutter complètement , on pourrait

craindre de transformer sa prairie en ma

rais.

Le cultivateur qui projette des améliora

tions fondées sur les irrigations doit, donc

agir avec beaucoup de circonspection avant

de mettre la main à l'œuvre; il doit prendre

tous les niveaux dans les diverses directions

et à différentes reprises, s'orienter de la ma

nière la plus exacte sur toute la contrée,

pour déterminer avec précision les quantités

d'eau que cette contrée peut et doit réunir,

quelle en sera la direction la plus favorable,

etc. C'est à la fontedes neiges surtout qu'il est

important d'examiner les parties du terrain

sur lesquelles se dirigent les cours d'eau ;

lorsqu'il est sablonneux, desétablissemens de

ce genre donnent la facilité de faire trans

porter par l'eau des terres dans les bas-

fonds et de former ainsi une surface unie

d'une inclinaison appropriée à l'irrigation.

Quelque sentiment de pratique que l'on

ail acquis dans ce genre, par une longue ha

bitude dans ces travaux, il ne faut jamais

s'en reposer sur elle; il faut au contraire,

avant d'en venir à l'exécution du plan, véri

fier chaque opération de nivellement par sa

contre-épreuve, c'est-à-dire en le recom

mençant là où l'on a fini la première fois.

On se convaincra alors combien l'œil peut

être induit en erreur, et l'on verra la possi-

bilitédeconduirereausurdesliauteursqu'on

avait jugées plus élevées qu'elle, eL vice

versâ.

11 ne suffit pas de s'assurer de la hauteur

des lieux où l'on se propose de conduire l'eau,

il faut encore connaître celle des places où

l'eau doit passer. Il faut éviter les places

basses autant que possible, dùt-on même

faire des détours considérables. Quelque

fois, pour conserver l'eau à hauteur, on n'a

d'autres moyens que de la faire passer sur

des conduits élevés, formés avec de la terre

ou avec les matériaux le plus à portée, un

canal de bois, d'argile, une arcade en ma

çonnerie avec un aquéduc, lorsque l'eau

doit passer sur un terrain profond, un en

foncement, ou même par- dessus un autre

cours d'eau. Il faut toutefois comparer l'a

vantage à obtenir avec le prix de revient de

l'eau.

Après s'être assuré des niveaux, la pre

mière chose qui doit attirer l'attention, c'est

d'apprécier la quantité d'eau que l'on peut se

firocurer, afin de donner au canal principal

es dimensions convenables. Quoique la

quantité d'eau dont ou peut disposer soit

petite, on peut cependant en tirer un grand

parti; pour cela il ne faut que lui donner

l'emploi le plus économique, et la reprendre

ou s'en rendre maître dès qu'elle a produit

son effet, et la verser sur une place infé

rieure, et ainsi de suite; mais cette pratique

demande beaucoup d'attention pour donner

à chaque portion de terrain une pente suffi

sante pour que l'eau s'étende sur toutes les

places où cela est praticable et perde le

moins possible de sa hauteur. Il est difficile

de dire quelle étendue de prairie peut être

arrosée par une quantité déterminée d'eau,

puisque les terres en retiennent plus ou

moins, et que les pentes varient à l'infini.

Cependant on estime en moyenne que 70 à

90 mètres cubes d'eau, employés journelle

ment, peuvent arroser un demi-hectare.

Les fontaiuiers mesurent la quantité

deau par pouces, c'est-à-dire, par ce que

laisse écouler un trou cylindrique d un

pouce de diamètre, lorsque l'eau se main

tient à un niveau constant d'une ligne au-

dessus du bord supérieur de ce trou ; cette

quantité est égale à 20 mèt. 584 cubes par

24 heures. Pour profiter de ces données et

les appliquer à la mesure de l'eau, il suffit de

l'arrêter avec une planche percée d'une file,

de trous d'un pouce de diamètre qu'on bou

chera et débouchera à volonté

§11. — Du canal principal ou canal de dérivation.

Le canal de dérivation est destiné à rece

voir les eaux dérivées ou détournées d'un

cours d'eau, et à les conduire sur les parties

les plus élevées de la prairie, pour les répan

dre ensuite sur sa surface. Son tracé est na

turellement jalonné par les positions des

points les plus élevés du terrain à inonder.

Sa pente doit être très-ménagée ; trop

forte, les eaux y acquerraient trop de vitesse,

elles ravineraient le canal ; trop faible, les

eaux ne joueraient pas avec assez de facilité

et pourraient y rester en stagnation.La pente

la plus avantageuse parait être dans les limi

tes de 2 à 4 millimètres par mètre.

Les diverses dimensions du canal seront

proportionnées au volume des eaux qu'il doit

recevoir; ses bords seront établis en talus

d'autant moins rapides que le terrain aura

moins de consistance; dans ceux d'une con

sistance moyenne, ces talus devront avoir au

moins un mètre et demi d'évasement pour

un mètre de profondeur. Le canal de déri

vation étant construit, dans les cas les plus

ordinaires, on y fait écouler les eaux de la ri

vière ou du ruisseau, au moyen d'un barrage
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établi sur son cours immédiatement au-des

sous de la prise d'eau de ce canal.

Lorsque plusieurs communes ou particu

liers tint des droits sur un cours d'eau, on

que le canal principal de dérivation est des

tiné à l'irrigation de plusieurs propriétés, il

faut procéder au partage des eaux. On peul

le faire au moyen d'écluses de partage, dans

le genre de celle représentée {fig. 355). Dans

Fig. 355.

les pays chauds où les eaux forment la ri

chesse du culiivateur, on s'est appliqué à en

faire un partage combiné de manière que

cliacun peut en recevoir avec précision et

sûreté la portion à laquelle il a droit. Les

Maures, habiles en ce genre, ont fait, parti

culièrement dans le royaume de Valence,

des travaux dont les Espagnols profilent

encore et dont on doit la connaissance à

MM. de Lasteyrie et Jaubert de Passa.

§ III- — Des vannes d'irrigation.

Les vannes d'irrigation sont des barrages

temporaires établis sur le canal de dériva

tion pour en élever les eaux et les forcer à

s'écouler dans la prairie que l'on veut arro

ser. Ils ne doivent exister que le temps né

cessaire à l'irrigation. Pour n'êlre pas obligé

de les détruire et de les rétablir continuelle

ment, ce qui serait fort dispendieux, on les

construit a demeure sur le canal, mais, sui

vant sa largeur, avec un ou deux empelle-

mens qu'on lève ou baisse selon le besoin.

Alors ces barrages prennent le nom de van

nes d'irrigation.

§ IV. — Des rigoles principales d'irrigation.

Ce sont celles qui prennent l'eau dans le

canal de dérivation, et qui, d'après l'exhaus

sement opéré par les pelles des vannes d'ir

rigation, les conduisent sur les points les

plus élevés de la partie du terrain que l'on

veut arroser.

Ces rigoles principales ne sont pas toujours

une partie essentielle d'un système complet

d'irrigation. Lorsque les pentes sont très ra

pides et qu'il sérail dangereux d'arroser É

grande eau, le canal de dérivation sert en

même temps de rigole principale et même

île rigoles secondaires. Egalement, lorsque

la pente du terrain est insensible. on peut se

passer de rigole principale d'irrigation, par

ce qu'on peut arroser le terrain à grande

eau, sans craindre de le raviner, en prati-

?[liant des ouvertures temporaires chaque

ois, pour l'irrigation, à travers le relevé des

terres du canal de dérivation.

Ainsi, ce n'est que dans les pentes intermé'

diaires que l'établissement des rigoles prin

cipales d'irrigation devient indispensable

pour se garantir de la surabondance des

eaux et régler le volume suivant la saison.

Le tracé de ces rigoles est indiqué par la

pente générale et celle particulière du ter

rain à inonder, et subordonné à la vitesse

convenable qu'il faut procurer aux eaux d'ir

rigation; on peut suivre les limites données

pour le canal de dérivalioD.

Quelle que soit la forme que l'on donne à

ces rigoles, il est nécessaire d'en diminuer la

largeur à mesure qu'elles s'éloignent de la

prise d'eau, afin que les eaux, en diminuant

progressivement de volume, puissent y con

server la même vitesse.

§ V. — Des rigoles secondaires d'irrigation.

Ces rigoles servent à distribuer les eaux

des rigoles principales sur tous les points

qu'on vent arroser, au moyen d'ouvertures

que l'on pratique de distance en distance, ou

de petits barrages qu'on forme le plus sou-

\ent avec des gazons.

Daus le Valais, on se sert pour cet usage

d'une petite vannelette en tôle {fig. 356) fort

Fig. 356.

commode, qu'on place et transporte facile

ment partout où l'on veut.

Les rigoles secondaires sont embranchées

sur les rigoles principales dont elles forment

les ramifications, et font avec elles des angles

plus ou moins ouverts, suivant la pente par

ticulière du terrain. On les multiplie autant

qu'il est nécessaire pour arroser complète

ment les dilléreus points de chaque division

[fig. 357). Ces rigoles ne doivent pas être trop

longues, afin que l'eau parvienne à leurs ex

trémités.

Pour le tracé dts rigoles secondaires on

suivra les mêmes règles que pour celui des

rigoles principales, c'est-à-dire qu'il est sub

ordonné à la pente qu'il convient de donner

aux eaux qui doivent y être introduites, afin

que dans les irrigations d'eaux troubles, leur

vitesse ne soit pas assez grande pour retenir

les engiais dont elles sont chargées et qu'el

les les déposent sur les différentes parties

de la prairie qu'elles parcourent, et que dans

les irrigations d'eaux claires elles ne puissent

les raviner. La pente convenable est celle

indiquée pour les rigoles principales d'irri

gation.
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Fig. 357

Thaer nous apprend que ces rigoles se

fout très-promptement avec une espèce de

bêche légèrement recourbée que l'on nomme

pelle à rigole, et une espèce d'outil destiné

Fig. 358. trancher la terre

des deux côtés ,

qu'on appelle tran

choir pour les rigo

les ( fig. 358 ), ou

bien encore avec

une charrue adap

tée à cet usage.

§ VI. — Des canaux d'écoulement.

Les canaux ou rigoles d'écoulement sont

destinés à conduire l'eau dans le lit naturel

du cours d'eau; ils doivent être proportion

nés à ceux d'arrosement. 11 n'est aucune par

tie du terrain arrosé dont l'eau ne doive

être recueillie par une rigole d'écoulement.

C'est la promptitude de cet écoulement qui

distingue un terrain arrosé d'un lerrain ma

récageux; et c'est une condition absolue du

haut produit qu'on peut espérer d'une en

treprise d'arrosement.

§ VII. — Des vannes de décharge.

Si les travaux d'art que nous avons décrits

suffisent pour donner aux cultivateurs les

moyens d'arroser leurs prairies, ils sont in-

suflisans pour les garantir des dommages et

des pertes que des crues d'eau extraordinai

res peuvent leurcauser.Le déversoir, en arrê

tant le cours des eaux de la rivière, les accu

mule au-dessus de lui, et malgré sa largeur,

ne pouvant contenir les eaux, celles-ci dé

bordent, leur surabondance dégrade sa rele

vée, comble les rigoles d'irrigation, et si ce

malheur arrive pendant la végétation des

herbes, leur rouille sera inévitable.Pour pré

venir ce désastre, il faut construire sur le

cours du canal, de distance en distance, et

de préférence vis-à-vis des coudes de la ri

vière qui s'en approchent davantage, des
■vannes de décharge garnies d'empellemens,

dont on lève tontes les pelles pendant les

grandes inondations, ou lorsqu'il faut mettre

le canal à sec pour y faire les réparations

nécessaires.

Dans les eaux moyennes, ces vannes servent

aussi à maintenir celles du canal au même

niveau, et dans les crues ordinaires elles em

pêchent les eaux de s'élever dans le canal à

une hauteur plus grande qu'on ne le désire,

le trop plein se divisant par-dessus les pelles

de la vanne, retombant dans le canal de dé

charge, et s'écoulanl dans le lit naturel de la

rivière.

Celles que nous repré

sentons ont divers avan

tages et plusieurs destina

tions : l'une {fig. 359 ) est

un conduit en bois qu'une

bonde ouvre ou ferme à

volonté; cette disposition

est nécessaire dans les cas

où deux cours d'eau doi

vent se croiser sans mêler

leurs eaux.

La disposition et les usages des autres

vannes (fig. 360, 361, 362 et 363 ) n'ont pas

Fig. 359.

Fig. 360. Fig. 361.

Fig. 362.

a

-

• ! ~~~ •

Fig. 363.

ta

besoin de description ni d'explication.

§ VIII.— Des digues latérales au lit des rivières.

Les vannes de décharge garantissent bien

les prairies de l'inondation du canal d'irri

gation ; mais, par l'écoulement rapide des

eaux et leur volume réuni à celui de la ri

vière, elles peuvent en occasioner les débor-

demens. Si l'inondation arrive en saison con

venable et que les eaux soient de bonne qua

lité, la prairie en sera bonifiée ; mais, si elle

arrive en été, les herbes seront rouillées, et

si les eaux sont de mauvaise nature, dans

quelque saison que ce soit, la prairie en sera

détériorée.

Pour obvier à ces inconvéniens , on peut

élever avec le sol même des digues latérales

au lit de la rivière. On les établit à une dis

tance de ses bords qui ne doit jamais être

moindre que la largeur du lit du cours d'eau,

et toujours suffisante pour que ce lit supplé

mentaire puisse contenir les eaux des plus

grandes inondations. Avec des terres de con

sistance moyenne, il suffira de donner aux

sommets de ces digues une épaisseur égale
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à leur élévation au-dessus du niveau du ter

rain; et cette élévation doit toujours dépas

ser un peu le niveau connu des plus fortes

inondations. On leur donne ordinairement

33 cent, et jusqu'à 1/2 mètre de hauteur de

plus que ce niveau , afin que les digues ne

puissent jamais être submergées ; et, pour

prévenir les effets des tassemens des terres

de remblai, leurs talus extérieurs et inté

rieurs seront réglés d'après la consistance

des terres. Si les terres étaient tellement lé

gères que malgré un grand talus elles ne pus

sent pas résister à 1 action des eaux, il fau

drait consolider les digues par les moyens

indiqués ci-devant à l'art. Endiguement.

La construction des digues latérales est peu

dispendieuse le long des ruisseaux et des pe

tites rivières. Le plus souvent une élévation

de 66 centim. à 1 mètre suffira pour préser

ver les prairies riveraines des dommages des

inondations.

Mais l'établissement de ces digues présen

te des obstacles à Vécoulement des eaux inté

rieures

tion

les

quelles ces eaux , rassemblées dans des ri

goles destinées à les recueillir, s'écouleront

dans la rivière ( vojr. ci-dessus, la Jig. 359,

d'une vanne qui peut remplir cette destina

tion); et, pour empêcher les eaux de l'i

nondation de pénétrer par ces mêmes pas

ses dans l'intérieur de la prairie, on les

garnira de petites portes nommées en Nor

mandie portes à clapets.(Voy. Jig. 82, p. 125.)

Section v. — Moyens artificiels de se procu

rer de l'eau.

§ Ier.— Des réservoirs artificiels.

Lorsque l'on est propriétaire d'une prairie

privée de cours d'eau, mais située à l'ouver

ture d'une vallée dont on possède les pentes,

ou lorsqu'on peut s'arranger à l'amiable

avec les propriétaires de ces pentes pour

construire des rigoles destinées à réunir les

eaux pluviales tombant daus leurs parties

supérieures, on peut encore se procurer des

arrosages par le moyen des réservoirs artifi

ciels. Ces rigoles sont de la construction la

moins dispendieuse; la seule attention qu'il

faut avoir en les traçant, c'est de leur procu

rer une pente assez douce pour que les eaux

n'y prennent pas une trop grande vitesse.

Nous en avons précédemment déterminé les

limites, en traitant ducanal de dérivation.

Les eaux pluviales seront dirigées sur la

partie la plus élevée de la prairie; elles y se

ront réunies dans un réservoir de dimen

sions proportionnées au volume des eaux à

recueilliretà la quantité nécessaireà la prairie

que l'on veut arroser. Ce réservoir pourra être

construilen terre si les terres sontassez consis

tantes pour ne permettreaucune infiltration, et

la chaussée de retenue sera revêtueintérieure-

menten pierressèchescomme celles des étangs,

saufles maçonneries de la vanned'irrigation et

des vannes de décharge qui doivent être en

ciment. Carena a décrit ce genre de travaux

assez usité en Piémont, dans un mémoire

spécial imprimé à Turin en 1811 ; il en cite

AGRICULTURE.

plusieurs exemples. Le plus grand de ces

réservoirs est celui de Ternavasio, où l'on

réunit les eaux nécessaires à l'arrosement de

57 hectares.

En Espagne, on donne le nom de pantanos

à ces réservoirs ou grands bassins qu'on

forme dans les vallées pour conserver les

eaux pluviales et les faire servir aux irriga

tions des champs. Celui que nous représen

tons (fig.§§4) sert aux irrigations de la Huer la

Fig. 364

d'Alicante, et a été construit sous le règne

de Philippe II ; on a profité de deux collines

dont les masses de rochers sont situées au

débouché d'une vallée profonde, sinueuse, qui

retient les eaux dans une longueur d'une lieue

et demie. Le point de séparation où se trouve

la digue, est de 6 mètres à la base, et va en

s'écartant jusqu'à la partie supérieure de la

digue, où elle a 78 mètres. Elle a une forme

circulaire bombée du côté des eaux, afin de

présenter une plus grande résistance à leur

pression. A côté de l'ouverture destinée à

l'écoulement des eaux qui servent à l'irriga

tion, en est une plus grande qui sert à vider

le pantano, et le nettoyer de la vase qui s'y

accumule, ce qui a lieu environ tous les 15

ans. M. de Lasteyrie, auquel nous devons le

dessin et la description de ce bel ouvrage,

ajoute que les Espagnols sont redevables de

ce genre de construction aux Romains et aux

Maures, qui l'avaient trouvé établi de toute

antiquité dans les contrées de l'Asie. Les In

diens en pratiquent dont la digue a un quart

de lieue, une demi-lieue et même une lieue

de long, et qui fournissent l'eau nécessaire

aux irrigations des terres cultivées par 50 ou

60 villages. Des terrains couverts de rizières

et d'autres produits demeureraient incultes

et déserts s'ils n'étaient vivifiés par ces eaux.

Les Arabes ne sont pas moins industrieux :

ils réunissent les montagnes par des digues

en pierres de taille, de 40 à 50 pieds d'éléva

tion, et ils forment ainsi dans les vallées des

réservoirs qui fécondent au loin les sols les

plus arides.

C'est encore au moyen d'un réservoir de

104 ares de superficie et de 6 mètres de pro

fondeur, que M. Talcyers, que j'ai déjà cité

précédemment, a réuni les eaux pluviales et

celles de plusieurs petites sources qui se

perdaient auparavant sans utilité, et a pres

que décuplé le revenu d'une propriété de

ïomb I.—3a
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1200 fr. Combien de vallons (s'écrie M. de

Gaspabin ) correspondant à une vaste surface

de revers, où l'eau s'écoule en torrens après

les pluies, sans fruits pour la culture et quel-

quefoisà son grand dommage, qui,s'ilsétaient

Barrés, se changeraient en réservoirs pré

cieux !

Lorsque les eaux sont réunies dans le ré

servoir, on établit des rigoles principales et

des rigoles secondaires en quantité suffisante.

Toutefois, avant la mise à exécution, il

faut que le propriétaire étudie long-temps

les faits, calcule les dépenses et le produit

probable qu'il pourra retirer. Trop de préci

pitation pourrait lui faire commettre des er

reurs graves.

Lorsqu'il s'agit du barrage d'une vallée,

M. de Gasparin ditqu'il faut calculer l'épais

seur du mur d'après la hauteur qu'on veut

lui donner; savoir : deux pieds pour le pre

mier pied, en y ajoutant 6 pouces 6 lignes

par pied de surhaussement, cette épaisseur

exprimant l'épaisseur du sommet. On cons

truit l'ouvrage en talus du côté de l'eau, et

d'aplomb du côté opposé, pour que, si elle

vient à déverser, elle ne tombe pas sur le ta

lus du mur, qu'elle dégraderait.

La possibilité de former un vaste réservoir

creusé dans le sol, dépend de la nature des

terres dans lesquelles on veut l'établir ;

M. Taluyers recommande, pour s'en assu

rer, de former, une année à l'avance, une

chaussée d'épreuve, sur de petites dimen

sions, et de comparer pendant ce temps l'eau

qui se rend dans le réservoir provisoire, avec

celle qui y reste, augmentée de celle perdue

Î>ar l'evaporation. Cette précaution est excel-

ente et ne doit jamais être négligée.

La hauteur des digues doit surpasser d'un

demi-mètre au moins la plus grande hauteur

de l'eau, afin qu'elles ne soient pas dégradées

par les flots.

La profondeur du bassin doit être la plus

grande possible, relativement à sa superficie,

afin que la perte causée par l'évaporation soit

moindre.

La chaussée doit avoir à sa partie supé

rieure une longueur égale à son élévation,

et sa base doit avoir trois fois sa hauteur.

C'est sur ces données que l'on établira ses

calculs, lorsqu'on aura reconnu l'emplace

ment d'où l'on tirera au meilleur marché la

terre la plus favorable à la solidité de la digue.

Dans aucun cas il ne faut la planter d'arbres

qui ébranlent la chaussée dans le temps des

grands vents et dont les racines, en sillon

nant les terres, y forment des issues pour

l'eau.

Les usages locaux apprendront à régler la

quantité d'eau nécessaire; dans le midi, ou

doit compter sur 10 arrosages complets ou

10,000 mètres cubes d'eau par hectare, tan

dis que M. Taluyers, dans le Lyonnais, n'en

compte que 360 mètres.

§ U. — Des arrosages par les machines hydrauli

ques.

Lorsque les localités sont dépourvues de

cours d eau, et qu'elles s'opposent à l'établis

sement des réservoirs artificiels, pour y réunir

les eaux pluviales à une hauteur supérieure

aux terrains que l'on veut arroser, et que l'on

possède une masse d'eau inférieure, on peut

encore avoir recours aux machines pour l'é

lever à une hauteur suffisante.

Sans rappeler ici les calculs de M.Christian,

consignés clans sa Mécanique industrielle, il

suffit de dire que, la jorce de l'homme et

même celle du cheval'X) sont, en général, bien

coûteuses, pour être employées comme mo

teurs à l'irrigation des prairies ; il faut des

cultures plus productives, telles que celles

du jardinage, pour compenser de pareilles

dépenses.

Les courans d'eau, parmi les moteurs in

animés , sont les plus constans et les

moins coûteux; aussi s'en sert-on avantageu

sement quand on en possède, pour mettre en

mouvement des roues à godets qui peuvent

élever l'eau à la hauteur de leur diamètre ;

on en voit beaucoup sur les bords de l'Adige,

et, en France, un grand nombre de prairies

des environs de Lille ( département de Vau-

cluse) sont arrosées parce moyen; mais les

situations où il est permis de s'en servir sont

rares, et alors il reste le vent et la vapeur

d'eau.

Le vent a le défaut d'être irrégulier, de

manquer souvent au moment où l'eau serait

le plus nécessaire ; par conséquent, quand

on en fait usage, on ne peut guère se dispen

ser de construire un réservoir qui contienne

au moins l'eau d'un arrosage complet et même

de deux dans beaucoup de pays. Je ne puis

trop recommander, avant l'entreprise de ces

travaux, de calculer les frais d'établissement

de la machine, et ceux du ou des réservoirs,

et de bien s'assurer si ces frais sont propor

tionnés à l'amélioration espérée ; après cela,

quand on aura des vents constans et des ter

res propres à retenir l'eau pour former les

réservoirs, on pourra employer ce moteur

avec avantage pour l'irrigation des terres.

Quand on est privé de la force du vent,

on peut avoir recours à la vapeur, lorsque le

prix de la houille ou de tout autre combus

tible permet de s'en servir avec une certaine

économie, et que l'on peut se procurer des

mécaniciens pour les réparations les plus ur

gentes. Mais, pour user de ce moyen, il faut

opérer en grand.

Certaines contrées peuvent encore se livrer

utilement à la pratique des irrigations en

faisant forer des puits artésiens ; nous avons

parlé de ce moyen au chap. des Dessë-

chemens.

DePerthuis indique comme machine très-

économique pour arroser 5 à 6 hectares de

. (l) Pour donner un exemple, je citerai, d'après M. de Gasparin, une des machines les plus per

fectionnées, celle de M. Ménestrel d'Arles , qui ne produit que 378 mètres cubes d'eau par cheval

et par jour, le reste de la force étant perdu dans les frottemens ; il faut donc plus de deux journées et

demie par hectare, et, à supposer le prix de la journée de 2 fr., l'arrosage d'un hectare coûterait b fr.

et 50 fr. pour les dix arrosages reconnus nécessaires dans le midi, sans y comprendre encore les frais

d'établissement et d'entretien de la machine.



chap. 9*. MOYENS ARTIFICIELS DE 251SE PROCURER DE L'EAU.

près, lorsqu'il ne faut élever l'eau d'une ri

vière que de 1 mètre à 1 mètre 33 au-dessus

du niveau de la naissance de la prairie, une

simple vis d'Archimède de dimensions con

venables {voy.fig. 1 12, page 1 10). Ces eaux, ar

rivées dans le réservoir placé à la partie

supérieure de la vis, s'écouleront dans des

chéneaux en bois supportés par des chevalets

aussi en bois, et seront ainsi conduites dans

le canal de dérivation.

Les machines qu'on peut employer h élever

reau, et par conséquent à faciliter les irriga

tions, sont multipliées à l'infini. Le moulin

hollandais {fig. Wè,page 145) servira à cet

usage lorsqu'on n'a pas une grande élévation

à surmonter; toutes les pompes, qui offrent

presque autant de variétés que de pays, et

dont plusieurs ont reçu dernièrement des

modifications importantes, peuvent encore

recevoir la destination de lirer l'eau d'un

puits pour la répandre sur le sol : nous rap

pellerons la pompe à chapelets {fig. 110,

p. 140) et le noria à godets {fig. 111, p. 140),

qu'on peut faire fonctionner dans un puits

très- profond. Parmi les pompes les plus ré

centes et les plus perfectionnées, nous cite

rons la pompe américaine de M. Farcot, rue

Sainte-Geneviève, n"22, à Paris; celles rotati

ves et portatives de MM. Dietz et Stoltz, rue

Guquenard > n° 22 ; la pompe sphérique et conti

nue de M. Tuuillier, rue Monceau, ij° 12,

appareils qu'on a pu remarquer au milieu de

beaucoup d'autres à l'Exposition de l'indus

trie en 1834. LeMémorial encyclopédique (juin

1834) a décrit une machine de M. Edward

Lucas, de Birmingham, propre à élever

l'eau, et qui a pour objet de tirer parli du

plus petit courant d'eau, pourvu qu'il soit

continu.

Nous croyons devoir encore citer la

pompe de M. Arnolet, ingénieur à Dijon,

et la roue hydraulique oblique de M. Léo-

rier de Tonnerre (Yonne ), qui sont dé

crites et figurées avec beaucoup de détails

dans le tome II des Mémoires de la Société

centrale d'agric. pour 1822, ces ingénieurs

ayant reçu une honorable distinction de la

Société royale et centrale d'agriculture pour

avoir appliqué ces machines aux irriga

tions.

M. La Perellb a présenté, il y a peu de

temps, à la Société d'encouragement pour

l'industrie nationale, une machine à épuise

ment {fig.ZGà), à manège pour un cheval tour

nant toujours dans le même sens, et établie

à Ath eu Belgique, où elle remplace trois

grandes vis d'Archimède. M. le v" Héricart

oe Thury, chargé de faire le rapport , en a

fait l'éloge, comme pouvant être appliquée

aux irrigations; l'effet ordinaire et régulier

de cette machine est de 2,800 mètres cubes

d'eau élevés d'une hauteur de 3 mètres 14.

Le prix de la machine de M. La Perelle est de

1,000 fr., et il fallait pour remplir le même

objet à Ath trois vis d'Archimède du prix de

800 fr. Le prix du mouvement de ces vis est

de 30 à 35 fr. par jour et même plus, suivant

sa force. Celui de la machine à cuveaux de

M. La Perelle ne revient qu'à 12 ou 15 fr.

et permet l'emploi de chevaux d'une médio

cre valeur et qu'il est très-facile de dresser à

ce service.

Fig. 365.

Parmi les machines usitées dans différens

pays pour l'irrigation, et dont un grand nom

bre a été dessiné par M. le comte de Lastey-

rie, les plus simples qu'il nous semblerait

surtout utile de reproduire, sont : 1" La no

ria catalane { fig. 306 ), nommée puisaro dans

Fig. 366.

le midi de la France, machine très-économi

que et dont le produit est considérable pour

la force qu'il nécessite; les pots ont environ

un pied de longueur, ils sont fixés entre deux

cordes de sparte, au moyen d'une ficelle qui

s'attache à leur étranglement; on les écarte

d'autant plus que la profondeur du puits est

plus grande, afin d'offrir moins de poids à

la force qui les met en action.

2° La noria à bras {J!g. 367 ), machine plus

Fig. 307.
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simple et encore moins coûteuse, mais qui

donne une moindre quantité d'eau; les godets

sont en fer-bkanc, ont 0 mètre 2 de profondeur

et sont attachés au moyen d'une petite anse.

Un seul homme met en action cette machine,

tui est susceptible de trouver une multitude

'applications utiles dans l'agriculture, le

jardinage et les arts.

3° La roue à bascule (Jig.368), que le courant

Fig. 3C8.

lui-même fait mouvoir lorsqu'on a bien com

biné le poids de la roue avec-sa force. Les pi

gnons de la roue sont portés à l'extrémité de

2 solives placées en équilibre et contenues par

une cheville de bois lixée dans une muraille;

un poteau planté dans la rivière entre les 2

solives, sert à tenir la roue dans une position

Î>lus ou moins élevée, selon que les eaux de

a rivière augmentent ou diminuent, ou que

l'on veut faire agir la machine ou la tenir en

repos : lorsqu'on veut élever la roue on

charge l'extrémité des solives avec de grosses

pierres, qu'on retire quand on veut la faire

descendre dans le courant de l'eau.

Quelque utiles et ingénieuses que soient les

machines propres aux irrigations, leur cons

truction, leur entretien sont plus coûteux

3ue l'arrosemenl qu'on opère par le moyen

es canaux, lorsque les localités permettent

une prise d'eau par leur entremise.

Nous ne parlerons pas ici en détail des ar-

rosemens par le moyen des arrosoirs, des

pompes portatives, des tonneaux. Ces procé

dés sont en général trop dispendieux pour

être employés ailleurs que dans le jardinage.

Il nous suffira de rappeler que nous avons

déjà conseillé l'arrosement avec des engrais

liquides, qu'on transporte et répand sur les

champs à l'aide de tonneaux qui ont été dé

crits et figurés dans le chapitre des Engrais

(f. ci-devant p. 96,/ig. 56 et suiv. j.

Morin de Sainte-Colombe.

Section vi. — De quelques pratiques

spéciales d'irrigation.

Dans l'art difficile des irrigations, les prin

cipes généraux ne suffisent pas toujours pour

.guider, et, d'une autre part, ils laissent sou

vent les personnes étrangères à de sembla

bles travaux, dans la croyance qu'elles ren

contreraient sur leur terrain des difficultés

insurmontables. Il nous a semblé utile, sous

ces deux rapports, de citer quelques-unes

des pratiques d'irrigation les meilleures et

qui avaient le plus d'obstacles à vaincre, en

choisissant nos exemples en France. C. B.

Art. l*r. — De l'arrosement dans les Ce'vennes.

Les sources sont fort communes et fort

abondantes dans les montagnes des Céven-

nes. Chaque hameau, chaque maison isolée

a ses fontaines pour l'usage de ses habitans,

et nulle part on n'en sent mieux le prix,

comme je me propose de le faire voir.

Arthur Yodng a vanté les efforts prodi

gieux que l'on a faits dans les montagnes du

Languedoc pour l'arrosement ; il dit que les

travaux exécutés à Gauges et à St.-Laurent

sont ce qu'il a vu de mieux en ce genre dans

ses voyages, et il les propose comme modèles

à ses compatriotes (I). S'il était venu dans nos

hautes Cevennes, il aurait certainement ad

miré l'industrie de ses habitans; il aurait vu

qu'ils arrosent tout ce qui est arrosable, et

que s'ils laissent perdre un filet d'eau, c'est

faute de terres pour l'utiliser.

Je pourrais citer des écluses faites à tra

vers des rivières, des canaux creusés à grands

frais dans les environs des villes, pour faire

aller des moulins ou d'autres usines, dont

l'eau, lorsqu'ils sont pleins, s'écoule par des

saignées ou des rigoles, et pénètre les terres

3ui les bordent. Ainsi, a 1 lieue d'Alais, une

igue traverse le Gardon, arrête et dirige ses

eaux dans un canal de 3 à 4 mètres de lar

geur et d'un à 2 de profondeur, sur lequel

sont établis 3 moulins à blé, des moulins à

huile, des fabriques de soie et autres usines;

le trop-plein arrose des prairies qui bordent

ce canal jusqu'à la ville. Auprès de Ners, est

une autre digue et un autre canal qui font

également marcher plusieurs moulins et ar

rosent toute la plaine de Boucoiran, etc.

Quelques personnes assez fortunées font

construire des conduites pour l'usage de

leurs maisons, et pour arroser leurs jardins;

mais ces travaux ressemblent à ceux qu'on

rencontre dans d'autres pays et dont les voya

geurs ont parlé.

Les moyens d'arrosement que je vais dé

crire sont moins connus, et tout autre qu'un

agriculteur ne trouverait pas peut-être qu'ils

méritassent de l'être ; mais ceux à qui je m'a

dresse en sentiront l'importance.

La plus grande simplicité, la plus stricte

économie, voilà ce qui convient aux pauvres

Cévennois ! Je veux prouver qu'avec peu

d'art, et sans constructions coûteuses, ils

tirent tout le parti possible de leur posi

tion, qu'ils entendent parfaitement, et prati

quent avec succès l'arrosement de leurs

terres, qu'ils conduisent partout où elle peut

être utile l'eau de leurs fontaines, et qu'ils

savent lutter contre les torrens dévastateurs,

et retenir, du moins en partie, les terres que

les pluies entraînent.

Les voyageurs qui traverseraient les Cé-

vennes dans les mois les plus chauds de l'an

née, seraient bien agréablement surpris de

trouver, au milieu des châtaigniers, entre des

rochers arides, des vallons bien cultivés,

plantés de mûriers, de cerisiers, de pommiers

chargés de fruits; des jardins remplis de lé

gumes ; des prairies verdoyantes sur des

pentes si inclinées qu'elles semblent suspen

(I) roy. en France île 1 787 a 1790, t. I, p. 126; t. Il, chap. 6.
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dues, et, de tous côtés, des eaux fraîches et

limpides qui serpentent partout. Il y a des

prairies qui font avec la ligne d'aplomb un

angle de 12 à 15 degrés ; on est obligé d'at

tacher avec une corde l'homme qui les fau

che. C'est précisément ce qui fait le charme

de notre pays, qui n'est beau malheureuse

ment que par le contraste qu'il présente,

lorsque dans les plaines voisines les sources

tarissent, et que les champs sont brûlés par

les feux du soleil ; dans les autres saisons de

l'année, convenons-en, il faut être né dans

nos montagnes pour y habiter et s'y plaire.

J'ai dit que dans les Cévennes chacun avait

de l'eau dans son voisinage ; sans doute le

premier établissement d'un village, d'une

maison de campagne, fut fait près d'une fon

taine existante ; mais les paysans connaissent

très-bien s'ils ont des sources dans leur pro

priété. D'après l'aspect des lieux, la nature

du sol, son humidité et les vapeurs qui s'en

élèvent, les plantes qui y croissent, et quel

quefois sur des indices moins sensibles , ils se

mettent a fouiller, et c'est toujours en été

qu'ils font ces travaux, bien assurés qu'ils

ne seront pas trompés par les apparences.

Lorsqu'un filet d'eau suinte sur le penchant

d'une montagne et sort par les fentes d'un

rocher, ils savent très-bien le chercher et le

faire sortir plus haut ; et s'ils peuvent l'a

mener sur une terre susceptible de culture,

ils en font un jardin ou un pré, selon qu'elle

est plus ou moins éloignée de leur demeure.

Il arrive quelquefois qu'on va chercher

Ceau fort loin. Lorsqu'il y a une bonne

source au milieu des rochers, le Cévennois

la conduit par de longs détours pour ména

ger la pente ; il creuse la terre, casse les ro

chers qui se trouvent sur son passage; il la

maintient, s'il le faut, au-dessus du sol au

moyen d'un petit mur recouvert de tuiles.

J'ai vu que pour abréger le chemin, ou pour

traverser un torrent, on faisait couler l'eau

dans une gouttière faite d'un tronc d'arbre.

Me pardonnera-t-on ce rapprochement ? je

trouve ici une image, bien minime, à la vé

rité, d'un travail immense exécuté par les

Romains dans ce département (1).

Olivier de Sebres indique la manière de

rechercher les fontaines, de faire ces tran

chées souterraines que nous appelons vala-

ratié, qui, s'écartant dans tous les sens,

réunissent les eaux dans une tranchée prin

cipale, • comme les racines des arbres sont

» escartées dans terre en divers endroits et

» de toutes ensemble s'en forme le tronc. »

Il décrit les bâtimens qui reçoivent les eaux,

les serves, les tuyaux de conduite, exacte

ment comme s'il écrivait aujourd'hui ce qui

se pratique dans les Cévennes.

Les Jontaines des Cévennes près des habi

tations sont couvertes de treilles, ombragées

d'arbres et enfermées dans une maisonnette

ou une niche, afin que les animaux n'aillent

pas y boire ou s'y tremper. L'eau qui en

coule est reçue dans une auge le plus sou

vent creusée dans un tronc d'arbre (fig. 369),

ou dans un réservoir pour l'usage des ani-

Fig. 369.

maux et pour laver le linge. On la conduit

de là, par des rigoles creusées dans la terre,

partout où elle est nécessaire.

Les fontaines plus particulièrement desti

nées a tarrosement coulent dans un réser

voir plus eu moins grand, qui, lorsqu'il est

plein, déverse par des canaux dans d'autres

réservoirs inférieurs, à une certaine distance

les uns des autres. Nous les appelons tampo

ou gourgo; pesquié, lorsqu'on y tient du pois

son ; boutade, s ils sont destinés à faire aller

un moulin.

Ces réservoirs sont ordinairement adossés

à la montagne et sont alors formés d'un côté

par le rocher même d'où sort la source, et

des autres côtés par des murs en maçonnerie

ou en pierres sèches, c'est-à-dire sans chaux,

ou en terre battue; je dirai plus bas com

ment on opère pour la rendre imperméable

à l'eau.

Les réservoirs ou bassins en maçonnerie

sont les plus chers à cause du prix de la

chaux dans nos montagnes schisteuses ou

granitiques. Pour l'économiser, on bâtit

quelquefois un mur trop mince pour soute

nir la poussée de l'eau, à un demi-mètre de

distance on en fait un second en pierres

sèches, et l'on remplit l'intervalle en terre

battue (Jig. 370 ). Au lieu de faire un glacis

Fig. 370.

dedans, on pave le fond en larges pierres

dont les joints seulement sont garnis de

mortier ou d'argile. Ces réservoirs ont le

défaut d'être attaqués par la gelée qui sou

lève les enduits de chaux. Un ciment résiste-

rail mieux; mais pourquoi ferait-on plus de

dépenses pour entretenir plein un bassin

qu on vide malin et soir, et lorsque l'eau est

abondante?

(1) Le pont du Gard, qui est une merveille, n'est qu'une faible partied'un aquéduc d'environ 7Iieues

dont on suit les traces entre Nîmes et Usez, tantôt souterrain, tantôt taillé dans le roc, soutenu par

des arches plus ou moins élevées et traversant le Gardon.
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Les réservoirs de pierres sèches et de terre

sont formés d'un mur d'enceinte de gros

quartiers de roches, autant que possible,

a'un mètre ou d'un mètre et quart de largeur

et de hauteur (fig. 37> ). En dedans on forme

Fig. 371.

Fig. 372.

un talus de terre battue qui doit avoir en

viron 3 décimètres de plus de base que de

hauteur. Quelquefois, en dehors on fait aus

si un autre talus sans le battre. Le tout

forme alors nu glacis gazonné ou la con

tinuation de la pente de la prairie. C'est

presque un rempart pour la plupart de ceux

qui liront ma description, mais sa masse

n'a rien de choquant dans nos montagnes;

elle y est en harmonie avec le paysage, comme

les pièces d'eau régulières et revêtues de mar

bre le sont au milieu d'un parterre élégant.

Lorsque la localité permet que le réservoir

soit enfoncé dans la terre au niveau du sol, le

mur devient inutile. Après avoir creusé le

bassin de manière que ses parois soient per

pendiculaires etqu il ait plus de diamètre et

de profondeur qu'on ne veut lui en donner,

on forme dans l'intérieur un talus de terre

battue, dont la base est à peu près égale à la

hauteur, comme dans la précédente construc

tion.

Pour faire cette sorte de pisé, on se sert

d'un instrument représenté (yJg'. 372), qu'on

appelle une masse. C'est un

morceau de planche carré ,

de 4 décimètres de long sur

2,5 ou 3 de large et 7 centi

mètres d'épaisseur, au mi

lieu duquel est un manche

flexible de 8 décimètres de

long, un peu courbé. Il faut

deux ouvriers pour ce travail,

un homme vigoureux habitué

à masser, et un jeune hom

me pour le servir. Le pre

mier entre dans le creux, et commence à

battre fortement le fond ; il marche en tour

nant à reculons, soulève la masse à deux

mains et frappe devant lui, en la dirigeant

un coup de la main droite et un coup de la

gauche. Pendant ce temps, l'aide remue le

tas de terre tirée du creux pour l'ameublir,

l'humecte, si elle est trop sèche, et en ôte les

ftierres. Lorsque la première battue est laite,

e jeune homme avec une pelle jette uu lit

de terre dans le bassin, l'autre l'égalise sur

toute la surface, de quatre doigts d'épaisseur,

et il la bat pour la réduire de moitié et même

plus. On fait une troisième battue de la

même manière; ensuite on mesure la base

du talus, et l'on ne jette de la terre que I

sur ce cercle qui va toujours en diminuant i

à chaque couche. A mesure que le talus s'é

lève, on bêche les bords du réservoir, afin

quelesdernières assises de terre battue aient

une certaine largeur. On finit par appliquer

quelques bons coups de masse dans l'inté

rieur sur les parois et sur le fond, et l'on re

couvre les bords en mottes gazon nées, en for

mant une rigole pour laisser couler le trop-

plein.

Pour arroser, ou faire vider les différent

bassins dont j'ai parle, on place au fond un ar

bre AB (voy. fig. 370 ci-dessus) percé d'abord

de part en part, fermé du côté intérieur par un

tampon, avec un trou évasé au dessus C, qu'on

bouche au moyen d'un bâton CD. On sent la

nécessité de cette disposition, l'épaisseur des

parois ne permettant pas d'ouvrir et de fermer

ces sortes de bondes par dehors. Si le Céven-

nois n'a pas de tarière pour percer un tronc

d'arbre de longueur suffisante, il y supplée

en le fendant, et en creusant dans les deux

moitiés des gouttières qui se correspondent;

il les lie avec des osiers et les dispose de la

façon que j'ai indiquée.

Nous avons dans les Cévennes deux maniè

res d'arroser les jardins potagers, dont l'a

griculture peut aussi profiter : ['irrigation à

raies, la meilleure sans contredit et la plus

pratiquée ; elle est trop généralement connue

pour la décrire ici.

Lorsqu'on ne sait pas, ou qu'on ne veut pas

disposer les planches du potager pour les

arroser en raies ; lorsque les légumes sont

plantés sans ordre, et il en est qu'on ne peut

fias mettre autrement, tels que les courges,

es concombres, ceux qu'on ne transplante

pas, comme les carottes, les épinards, etc. ,

alors on creuse,- de 10 en 10 pas et à chaque

étage du jardin, s'il est en terrasse, de petits

réservoirs dans la terre, d'un mètre de dia

mètre et d'un demi-mètre de profondeur; on

les lait tous communiquer par une rigole

avec le réservoir principal, et avec une es

pèce de cuillère de bois ou écopv , on jette

en l'air l'eau qui les emplit, comme les ba

teliers. vident celle qui entre dans leurs bar

ques; l'eau tombe en grosse pluie sur les

plantes d'alentour. Nous représentons de face

et de profil {fig. 373) l'instrument qu'on ap

pelle aia/gadouire (du mot azaiga, arroser).

La fig. 374 est une azaïgadouire en fer-blanc,

plus chère, mais plus durable; et la fig. 375

en représente une très en usage, qui ne coûte

rien au paysan, faite avec une gourde, espèce

de coloquinte.

Fig. 373. 374. 375. 376. 377.

Les fig. 376 et 377 représentent différentes
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écopes de bateliers qui serviraient très-bien à

l'usage que nous indiquons; on peut avec

un peu <fadresse, au moyen de ces ustensiles,

répandre l'eau de 7 à 10 mètres de dislance.

Pour arroser un pré, le Cévennois fait un

besaou (tranchée ou rigole principale) dans

la partie la plus élevée; il lui donne peu de

pente pour que l'eau n'arrive pas trop vile,

et, sans connaître le niveau, il la conduit

sur tous les points , la fait serpenter de cent

manières dans des rigoles toujours pleines,

et l'eau ne séjourne nulle part quand il ne

veut plus qu'elle coule.

D'autres fois, et selon les localités, le be

saou règne dans toute la longueur de la prai

rie, et des besalieiros ( petiles rigoles ), qu'il

ouvre et ferme tour-à-tour, avec une motte

de terre, laissent entrer l'eau dans le pré

et l'inondent tout -à- fait. C'est de celte

manière qu'on arrose ce qui se trouve près

du bief d'un moulin.

Lorsque la position de la prairie est tout-à-

lait plane, ce qui est rare, des rigoles nom

breuses font circuler l'eau dans tous les sens;

elle filtre ainsi dans ie terrain si elle ne peut

le couvrir.

Pour faire toutes ces rigoles, on se sert, dans

les hautes Cévennes, d'une sorte de houe

fig- 378) appelée pirasso, fossoir dans les

Vosges, qui porte une
Fig. 378. hache du cote opposé ;

|b le fer est plu* mince

fj et plus étroit, et son

ii mancheestperpendicu-

S Inire, afin qu'un puisse

■ facilement travailler

n des deux côtés. Avec

K\ la hache, on taille dans

_ r^*^S~~\ le pré deux lignes pa-

**àSsiLjsS«siLJ rallèles, à 10 ou 12 cen

timètres de dislance,

et avec la houe on enlève en motles la terre

qui les sépare, et on la dépose à côté de la

rigole que l'on forme. Ces mottes servent à

arrêter l'eau pour changer sa direction ou la

faire verser.

J'ai supposé jusqu'à présent une quantité

d'eau suffisante recueilliedansdesréservoirs;

chacun arrose selon ses moyens, et les coutu

mes du canton qu'il habite. Ceux qui n'ont pas

de source détournent une portion «l'un ruis

seau, en coupant un ravin, en amènent l'eau,

et la distribuent sur leurs terres au moyen de

canaux et de rigoles fermées par des vannes;

mais il faut pour cela le consentement ou

l'association des voisins et de ceux qui, au-

dessous, peuvent profiler de ce ruisseau.

Plusieurs habitans du même hameau s'as

socient pour l'entretien des prises d'eau; dans

quelques communes, il y a des réglemens en

tre les propriétaires des divers quartiers, oui

fixent les jours où chacun d'eux jouira des

eaux pour l'irrigation de ses champs.

Lorsque le terrain est au bordd'un canal ou

d'une rivière, et trop élevé pour être arrosé

parles eaux courantes, on établit un engin ou

machine si simple que la fig. 379, où je la re

présente, me dispensera de la décrire. J'ob

serverai seulement que les paysans le font

eux-mêmes et tout en bois. On se sert du

même moyen pour puiser l'eau d'un puits

peu profond ; il exige moins de force que la

poulie, puisque c'est un contre-poids qui

monte le seau plein.

Fig. 879.

Le baron d'Hombbes Firmas.

Art. II. — De Varrosement dans Us Vosges.

La Société d'émulation du déparlement des

Vosges et M. M. N. Evoiv ont, tout récem

ment, public des détails intéressais sur les

irrigations dans ce pays; nous en citerons

quelques pratiques intéressantes.

Relativement à la prise d'eau, lorsqu'on ne

l'obtient que par un faible filet qui n'arrive

rait pas au bas de la prairie, on creuse un

bassin destiné à conserver l'eau de la source ;

on le cimente d'argile et on lui donne une

capacité telle, qu'en ouvrant l'écluse qui le

ferme, le liquide puisse mouiller instanlané-

mentloute la prairie. Ce procédéest usité vers

le sommet des montagnes desVosges. On con

duit dans ce même réservoir, au moyen de

rigoles, le purin provenant du fumier el des

étables, ce qui ajoute à l'action de l'arrose-

ment.

Dans la construction de digues, on ap

porte une attention particulière à la fonda

tion de la queue, qu'on établit delà manière

suivante : on dispose et on fixe au fond du

lit de la rivière une couche de longues bran

ches de sapin, dont l'extrémité la plus forte,

dirigée en amont, est très-inclinée vers le fond

du lit, de manière à faire relever l'extrémité

opposée; on place ensuite en sens contraire
une 2e couche de branches, et ainsi de suite,

jusqu'à ce qu'on juge la queue de la digue

assez épaisse pour prévenir les fouilles que,

sans cela, la chute de l'eau ferait dans le sol.

ce qui entraînerait la destruction de la digue.

On construit ensuite celte digue, soit en gros

moellons mai ni émis par des poutres en chêne .

soit en fascinage débranches entrelacées,qu'on

entasse entre des files de pieux plus ou moins

nombreuses, et qui reliennenl parfaitement

les eaux, lorsque le sable et les graviers, chas

sés par le courant, sont venus remplir les

interstices.

On réserve souvent dans ces digues un per-

tuis pour le flottage, auquel on donne une
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largeur et une profondeur variables, ordinai

rement 10 pieds ( 3 mètres 24) d'ouverture,

sur 18 pouces (0 mètre 48) de profondeur.

Deux poutres sont nécessaires pour former

le canal de descente des flottes; ces pertuis

ont l'avantage de rendre flottables des riviè

res qui ne le sont pas, et de permettre, en

outre, l'écoulement des galets et du sable qui

s'amassent en amont des digues, et exposent

les rives à des débordemens, par suite de

l'exhaussement progressif du lit de la rivière.

Deux systèmes de formation des prairies

existent dans les vallées des Vosges. Suivant

l'un, le terrain est disposé en billons assez

convexes, et en planches, suivant l'autre.

La crête de chaque billon est sillonnée lon-

giludinalement par une rigole, et les billons

sont, comme ceux des terres arables, isolés

par des raies dont la destination est la même

et qu'on nomme égouttoirs. L'eau qui entre

dans les rigoles est déversée en nappe sur les

flancs voûtés du billon, au moyen de tranches

de gazon placéesde distanceen distance dans

la rigole, et qui ne ferment pas son canal com-

Ïilètement. Les égouttoirs, à l'inverse desrigo-

es, doivent augmenter de capacité progres

sivement delà tête à la queue, puisqu'ils ser

vent à recueillir le liquide à mesure qu'il a

servi à l'irrigation; souvent l'eau est reprise

à ces égouttoirs pour l'irrigation d'un terrain

inférieur qui s'en décharge à son tour pour en

faire profiter un autre, et ainsi de suite, si

le volume d'eau originel le permet»

Dans le système d'irrigation par planches,

le terrain est divisé en compartimens, au

moyen de rigoles longitudinales et transver

sales, celles-ci 4 fois plus rapprochées que

les autres. Dans les rigoles longitudinales, et

au niveau du bord inférieur de chacune des

rigoles transversales, on arrange un morceau

de gazon, de manière qu'il remplisse bien la

capacité du canal dans lequel il est placé.

Lorsqu'on donne cours à l'eau, elle com

mence par envahir la tète des rigoles longi

tudinales, elle rencontre bientôt la ligne de

petites digues de gazon qui la forcent à pé

nétrer dans la première ligne des rigoles

transversales ; celles-ci ne tardent pas a dé

border sur l'espace de terrain qui les sépare

de la 2* ligne transversale : une partie de

l'excédant de l'eau se divise dans les rigoles

de cette ligne, une autre tombe dans Ta 2*

section du canal des rigoles longitudinales,

s'accumule près du gazon qui forme le point
de section et se rend dans la 2e ligne de ri

goles transversales qui a déjà reçu la lre par

tie. L'opération se continue ainsi de rigole en

rigole transversale et de section en section,

jusqu'à l'extrémité des planches. Une condi

tion pour la distribution de cette eau, c'est

un niveau parfait, ce qui ne s'obtient pas tou

jours facilement, et au défaut duquel on re

médie jusqu'à un certain point, au moyen

de tampons de gazon. On remplace annuel

lement les rigoles transversales par de nou

velles qu'on place un peu au-dessus, en

sorte qu'après un certain nombre d'années,

toute la surface du terrain a éprouvé cette

amélioration, car on distingue parfaitement

à l'herbe haute et touffue la position des an

ciennes rigoles. Cest de cette manière que

sont disposées les prairies qu'on fait sur les

laisses de la Moselle.

Dans beaucoup d'endroits il existe des

contrats d'association pour la distribution

des eaux. Si la prise a eau est assez abon

dante pour abreuver simultanément l'ensem

ble des prés désignés dans le contrat, chaque

sociétaire ouvre son écluse ou les écluses

aboutissant au canal de dérivation, et

veille à ce que l'eau se répande uniformé

ment sur sa propriété. Mais souvent le vo

lume d'eau est insuffisant; dès-lors les asso

ciés ne jouissent du cours d'eau que tour-à-

tour et pendant la période de temps limitée

à chacun d'eux d'après la contenance respec

tive de leur terrain; c'est tantôt un ou plu

sieurs jours par semaine, ou seulement tant

d'heures par jour ; celles de la nuit sont

aussi dispensées et employées avec une égale

sollicitude. Celui qui na pas assez d eau

pour arroser à la fois toute sa prairie, est

forcé d'en arroser alternativement les diffé

rentes parties.

C. R. de M.

CHAPITRE X. - 1

Section ir*. — Théorie des assolemens.

Le mot Assolement est moderne dans notre

langue agricole. Il dérive de solum, sol, dont

on a fait sole, mot qui indique chacune des

divisions de culture établies sur une exploi

tation. Assoler, c'est donc partager le ter

rain en diverses soles destinées à porter

successivement des cultures différentes. —

Dessoler, c'est changer une succession de

culture précédemment établie.

André Thocin définit les assolemens :

L'art de faire alterner les cultures sur le

même terrain, pour en tirer constamment le

plus grand produit, aux moindresfrais pos

sibles.

Les premières plantes qui fixèrent l'atten

tion de l'homme durent être celles qui pou

vaient servir à sa nourriture. Long temps,

sans doute, elles furent l'objet presque ex

clusif des travaux du cultivateur, et de nos

jours elles occupent encore la principale

place sur nos guérets. Toutefois, on ne tarda

pas à s'apercevoir que la terre qui se cou

vre spontanément d'une foule de végétaux

divers dont la continuelle succession ne fait

qu'ajouter à sa fécondité, refusait de donner

annuellement les mêmes produits , ou du

moins ne les donnait qu'avec une parcimonie

croissante, indice certain de ce qu'on a sou

vent appelé sa lassitude.

Alors que les troupeaux trouvaient .comme
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au hasard, à la surface du globe, des pâtura

ges naturels qui dispensaient de pourvoir

autrement à leur nourriture; que leur pro

priétaire, rassuré à cet égard, ne cultivait

pour lui qu'une faible partie (Ij ses vastes

domaines, toute sa science consistait à choi

sir des terres neuves, fécondes, qu'il aban

donnait à un long repos après en avoir tiré

quelques récoltes, et l'art de la culture n'était

pour lui que celui du labourage.

Plus tard, lorsque la propriété commença

à être divisée, pour subvenir aux besoins

croissans de la population, force fut bien

d'étendre proportionnellement les cultures

alimentaires, et par conséquent de les rame

ner plus souvent à la même place. — Aux

labours il fallut joindre les engrais; et, comme

on reconnut encore leur insuffisance, on ne

trouva rien de mieux que d'obtenir autant

de récolles successives que le permettait la

fertilité du sol, et de le laisser ensuite plus

ou moins longtemps inculte. C'est ainsi que

s'établirent sur une grande partie de l'Eu

rope l'assolemeut triennal et quelques au

tres dans lesquels des céréales succèdent in

variablement à des céréales et sont suivies

d'une jachère plus ou moins prolongée.

Jusque là à peine se doutait-on de la théo

rie des assolemens. Les prairies naturelles et

les pâturages sur jachère continuaient à for

mer toute la nourriture des bestiaux. On ne

cultivait que par exception un très-petit

nombre de plantes fourragères,comme s'il eut

été déraisonnable ou sans profit de deman

der au sol des récoltes qui ne fussent pas

immédiatement utiles à l'homme; comme si

toute autre plante que celle dont on obtenait

directement le prix en argent ne méritait

pas les soins du laboureur.

L'introduction des prairies artificielles fut

presque partout le premier pas vers un meil

leur système. — Les cultures sarclées, binées

ou butées vinrent ensuite. — On s'aperçut

que toutes les récoltes n'étaient pas égale

ment épuisantes; que toutes ne se succé

daient pas avec un même succès; que telles

pouvaient revenir plus fréquemment que

telles autres sur le même terrain, etc. Une

science nouvelle se déroula aux yeux du cul

tivateur, et, taudis que la pratique lui en dé

voilait eu partie les principes, l'observation

plus attentive des phénomènes naturels

acheva de les lui révéler.

§ I*r.— Théorie chimique des assolemens.

Quoique les végétaux qui vivent en fa

mille, c est-à-dire groupés en masse homo

gène, ne soient pas très-communs à la sur

face du globe, on voit cependant diverses

espèces envahir à elles seules des terrains

entiers et s'y maintenir plus ou moins long

temps sans mélange d'autres espèces. Mais,

tôt ou tard leur végétation devenant moins

vigoureuse, des plantes différentes commen

cent à se montrer parmi elles, bientôt elles

se trouvent dominées et souvent entière

ment détruites. — On a cité plusieurs

exemples semblables, pour des plantes her

bacées, dans la nature inculte. — Nous en

trouvons fréquemment dans nos pâturages

et nos prairies naturelles. La qualité des

ACRICII.TIKE.

herbages y change, pour ainsi dire, sans

cesse : ici le trètle rampant ( Trifolium re-

pens), la lupuline (Medicago lupulina) et

quelques autres légumineuses succèdent

spontanément aux graminées; — là ce sont

diverses renoncules ( Ranunculus acris, bul-

bosus, arvensis ), ailleurs la jacée des prés

{Centaurea jacea), la mille-feuille {Achillea

mille/olium), l'oseille {Rumex acetosa), etc.

— Il serait facile de multiplier beaucoup de

semblables citations, et, si l'on étudiait les

générations successives de ces plantes usur

patrices, la courte existence d'un homme

sulfirait parfois pour les voir abandonner

à leur tour au profit de quelques autres les

terrains dont elles s'étaient emparées.

Dans certaines contrées il ne serait pas

impossible de constater que les végétaux des

tructeurs des moissons alternent sur le même

sol, et quoique plusieurs causes autres que

celles qui nous occupent ici puissent con

courir à ce résultat, il y a tout lieu de

croire qu'il est dû, en grande partie, au be

soin de productions variées.

Les arbres eux-mêmes obéissent à la loi

des assolemens. A côté des importans écrits

des Bosc, des Tuouin, des Soulange Bodin,

des Dubeau de la Malle et de plusieurs au

tres, les observations publiées par M. Thié-

bault de Bebneaud ne doivent laisser aucun

doute à cet égard.

En 174G, rapporte-t-il, un immense in

cendie dévora eu partie la forêt de Château-

Neuf ( département de la Haute-Vienne ) ;

celte forêt était en essence de hêtre. Plus

de cinq hectares que le feu avait entière

ment consumés se couvrirent spontanément,

les années suivantes, d'herbes et de brous

sailles, à travers lesquelles s'élevèrent un

peu plus tard une infinité de petits chênes.

— En 1799, les bois de Lumigny et deCrecy

( Seine-et-Marne) ayant été exploités, le

hêtre, qui en faisait également la base, se

trouva remplacé, sans le secours de l'homme,

par des framboisiers , des groseilliers, des

fraisiers, des ronces, puis des chênes, au

jourd'hui en pleine végétation. — Une sem

blable remarque a été faite à des époques

différentes dans les forêts qui couronnent

les bords escarpés du Dessombre, petite ri

vière dont les eaux vont se perdre dans le

Doubs à St.-Hippolyte. Ces forêts sont com

posées d'arbres de hautes futaies, principa

lement de hêtres. Lorsqu'une coupe a été

faite, on voit bientôt l'emplacement décou

vert s'orner d'une infinité de framboisiers

aui fournissent pendant 3 ou 4 ans une abon-

ante récolte de leurs fruits succulens. A

ces arbrisseaux succèdent des fraisiers, et à

ceux-ci la ronce bleue, enfin les pousses de

nouveau bois mettent un terme à celte suc

cession de rosacées. — Après toutes les cou

pes de forêts de hêtres qui ont lieu sur le

Jura, particulièrement au revers du Mont-

d'Or, les groseillers paraissent les premiers,

les framboisiers occupent ensuite le sol pen

dant 3 ou 4 ans, puis les fraisiers deux an

nées, et la ronce bleue de 8 à 10 ans; enfin

revient le hètra ou apparaît le cnéne. —

Trois espèces de coupes se succèdent dans

le même triage de la forêt de Belesme, près

Mortagne (Orne). La première a lieu sur un

tome I.—33
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taillis de 20 ans, essence de chêne et de |

hêtre; 30 ans après, on pratique sur les

mêmes souches une seconde coupe, dite

taillis sous futaie, et qui ne donne encore
que des hêtres et des chênes ; la 3e succède

sur l'ancienne souche après un siècle de vé-

fétalion, c'est ce qu'on appelle la coupe de

aute-futaie. Les souches existantes depuis

un siècle et demi périssent alors, et on les

voit remplacer sans semis ni plantations, et

même sans voisinage immédiat, par de jeu

nes bouleaux qui, après avoir donné à leur

tour trois coupes successives d'environ 20 ans

chacune, périssent et cèdent la place à des

chênes nouveaux. — Près de Hautefeuille

(Seine-et-Marne), c'est le tremble qui rem

place les vieux chênes; on l'y trouve mêlé,

selon les localités, aux ajoncs, au saule mar-

sault, et surtout à l'alisier et au prunier

épineux. — En divers lieux, aux chênes on

n'a pu faire succéder avec avantage que les

pins. — Dwicht, dans son Voyage à la Nou

velle-Angleterre, cite des exemples nom

breux d'une succession analogue. Tantôt il

a vu des arbres toujours verts remplaçant

des essences feuillues, tantôt le contraire.—

Toujours à une espèce «n décadence, lors

même que le terrain serait jonché de ses

graines, succède une espèce ou plusieurs es

pèces différentes.

En présence de tels faits il était difficile de

ne pas reconnaître une loi générale ; — on

s'est efforcé d'en chercher l'explication dans

les phénomènes de la chimie et de la phy

sique.

Et d'abord , on a avancé que des végétaux de

familles différentes pourraient bien ne pas

puiser dans le sol les mêmes sucs nourriciers,

sans faire atleution que les plantes les plus dis

semblables absorbent indistinctement, avec

l'eau, toutes les substances solubles qu'elle

contient, lors même que ces substances peu

vent nuire à leur existence, et que si, dans

l'acte de la végétation, il se fait un choix des

matières minérales tenues en dissolution ou

en suspension dans le liquide séveux , ce

ne peut être, ainsi que le démontrent des

expériences positives, qu'à l'intérieur de la

plante.— On a supposé aussi que la direction

pivotante ou traçante des racines devait exer

cer nue certaine influence en modifiant la

profondeur à laquelle elles vont chercher la

nourriture ; mais il est facile de compren

dre que cette explication pourrait tout au

plus s'appliquer à des plantes qui croîtraient

simultanément à la même place, ou aux lieux

où les labours ne mêlent pas sans cesse la

masse du sol. — Lorsqu'on eut acquis la cer

titude que certains végétauxfatiguent la terre

moins que d'autres, Tes agronomes crurent

avoir trouvé une explication salislaisante du

phénomène chimique de l'alternance; tonte-

fois il fallut reconnaître qu'elle était encore

incomplète; car, si elle rendait suffisamment

compte de l'appauvrissement plus ou moins

grand du sol, elle laissait inexpliquée une

partie des faits précités, et elle n'aidait en

rien à reconnaître les causes de la difficulté

marquée qu'éprouvent les végétaux même les

moins épuisans à croître sur le terrain qui

a fourni pendant longtemps à la végétation

de leurs congénères. — Les cultivateurs son-

taient bien que ce dernier effet, en quelque

sorte accidentel, différait essentiellement de

l'épuisement du sol qui réagit indistincte

ment dans toutes les circonstances et sur

toutes les cultures. — Voici comment un de

nos physiologistes les plus distingués a ex

pliqué leur pensée.

« L'épuisement du sol a lieu lorsqu'un grand

nombre de végétaux ont tiré d un terrain

donné toute la matière extractive, et l'effri

tement, lorsqu'un certain végétal détermine

la stérilité du sol, soit pour les individus de

même espèce que lui, soit pour ceux de

même genre et de même famille, mais le

laisse fertile pour d'autres végétaux.

» L'épuisement a lieu pour tous les végé

taux quelconques : il agit en appauvrissant

le sol, en lui enlevant la matière nutritive.

L'effritement a quelque chose de plus spéci

fique ; il agit en corrompant le sol et en y

mêlant, par suite de l'excrétion des racines,

une matière dangereuse. Ainsi , un pécher

gâte le sol pour lui-même, à ce point que, si,

sans changer de terre, on replante un pécher

dans un terrain où il en a déjà vécu un autre

auparavant, le second languit et meurt, tan

dis que tout autre arbre peut y vivre. Si le

même arbre ne produit pas pour lui-même

ce résultat, c'est que ses propres racines, al

lant toujours en s'alongeant, rencontrent

sans cesse des veines de terre où elles n'ont

pas encore déposé leur excrétion. On conçoit

que ses propres excrétions doivent lui nuire

à peu près comme si l'on forçait un animal

à se nourrir de ses propres excrémens. Cet

effet, dans l'un et l'autre exemple, n'est pas

borné aux individus d'une même espèce;

mais les espèces analogues par leur organi

sation doivent souffrir, lorsqu'elles aspirent,

par leurs racines, une matière rejetée par

des êtres analogues à elles, tout comme un

animal mammifère répugne à toucher aux ex

crémens d'un autre mammifère.On concevrait

ainsi assez facilement pourquoi chaque plante

tend à effriter le terrain pour ses congénères;

pourquoi certaines plantes à suc àcre, com

me les pavots ou les euphorbes, le détério

rent pour la plupart des végétaux.

» Si celte théorie est admise, on compren

dra aussi sans peine comment certaines

plantes a suc doux pourront excréter par

leurs racines des matières propres à amélio

rer le sol pour certains végétaux qui vivraient

avec eux ou après eux sur le même terrain, .

cl l'on comprendrait ainsi comment toutes

les plantes de la famille des légumineuses,

par exemple, préparent favorablement le sol

pour la végétation des graminées. » ' hy-

siolngie végétale de M. Ile Candolle, 1 832.

On traînerait sans doute encore des cas

où une telle explication donnée primitive

ment, je crois, par Bmgmam, reproduile de

puis, appuyée de faits nombreux et recueillis

sur la culture des arbres par divers écrivains,

ne serait pas entièrement satisfaisante; mais,

quelles que soient les exceptions qu'on puisse

rencontrer, il n'en faut pas moins reconnaî

tre que si les sécrétions, parfois les produits

de la décomposition des racines, n ont pas

toujours une importance aussi grande que

l'admet M. De Candolle, et que le croyait

Avdbé Tnoi îx, elles exercent au moins dans
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certains cas une action assez marquée pour

3ue, conformément aux vœux du premier

e ces agronomes, les chimistes cherchent à

reconnaître dans le terrain la nature des ex

crétions des divers végétaux, et leur action

sur la vie des autres plantes. — Déjà M. Fi

guier, de Montpellier, a trouvé une quantité

de sel marin beaucoup plus grande dans

un champ voisin de la mer qui avait porté

de la soude, que dans un autre champ égale

ment situé, qui était resté en jachère nue; et

mon collaborateur Payen a en partie expli

qué l'influence désastreuse des vieilles raci

nes de chêne, en démontrant qu'une solution

infiniment faible de tannin peut arrêter pres

que complètement la croissance des végétaux

qui se trouvent en contact avec elle.

§ U. — Théorie physique des assolemens.

La théoriephysique des assolemens est plus

claire que leur théorie chimique. Elle consiste

en effet tout entière à tâcher d'entretenir la

terre, par la combinaison de cultures variées,

dans un état convenable d 'ameublissement et

de propreté.

De lout ce qui précède on a déduit les prin

cipes suivant :

§ III.— Principes généraux déduit « des deux théo

ries précédentes.

1° // jautfaire précéder et suivre les cultu

res épuisantes par d'autres cultures propres

a reposer le sol et à lui rendre sa fécondité.

— Les cultures considérées comme les plus

épuisantes sont, en général, celles des cé

réales et d'autres plantes, telles que le colza,

le lin, le chanvre, etc., dont on laisse mûrir

les graines, parce que, vers l'époque de la

maturité, leurs feuilles, déjà en partie dessé

chées, cessent d'absorber les principes nu

tritifs dans l'atmosphère, et laissent aux seu

les racines le soin de fournir aux besoins de

la végétation. — Les cultures considérées

comme reposantes ou fertilisantes sont celles

qui doivent être fauchées avant l'époque de

leur fructification, telles que les trèfles, le

sainfoin, la luzerne, les graminées perennes

dont les racines et une partie des fanes subs

tantielles sont enfouies par les labours; — à

plus forte raison, les arbres et les arbrisseaux

dont les feuilles couvrent annuellement le

sol de leurs dépouilles; — les récoltes en

terrées en vert lors de leur floraison, comme

les lupins, les sarrasins, etc. ; — celles que

l'on est, en certains lieux, dans l'usage de

faire pâturer sur place, comme les rutaba

gas, les navels, etc.; — celles enfin qui exi

gent le concours d'engrais dont elles ne con

somment qu'une partie, comme les choux,

les betteraves, etc.

2° A une plante d'une certaine espèce, d'un

certain genre,ou même d'une certainefamille,

il faut faire succéder autant que possible

une plante d'une autre espèce, d'un autre

genre et d'une autrefamille. — Par ce moyen

on a moins à redouter les effets de l'effrite

ment. Il existe à la vérité quelques excep

tions à cette règle, mais elles ne sont ni assez

nombreuses ni assez expliquées pour faire

loi. C'est ainsi que dans certaines contrées

du Midi on voit les bonnes terres produire

d'abondantes récoltes de blé froment et de

maïs, sans aucune inlercalation; que M. de

Gaspabjn cite une terre semée en blé depuis

40 ans sans interruption, et qui, après

avoir porté 25 fois la semence, la reproduit en

core 15 fois habituellement, sans qu'on lui ait

donné aucun engrais pendant tout ce temps;

—que feu M.Yvaht, auteur du traité le plus

complet sur les assolemens, a obtenu des ré

sultats satisfaisaus en cultivant l'orge hiver

nale sur le même terrain pendant 6 années

consécutives,comme objet d'expériences com

paratives; — que dans le pays des Basques

les terrains bas et humides sont ensemencés

en maïs pendant 3 années après lesquelles

on laisse ces terres pendant 3 autres an

nées en prés, et ainsi successivement ; — que

le chanvre, et, au moment où j'écris, j'en ai

un exemple sous les yeux, peut prospérer

un grand nombre d'années de suite dans le

même champ; — que le lin, considéré comme

une des plantes les plus effritantes, puisque

presque partout où on le cultive on a tou

jours conseillé de ne le ramener sur les

mêmes soles que tous les 6 ou 8 ans, se

sème cependant, dans quelques lies de la

Loire, de deux années 1 une, après le fro

ment, et cela depuis plusieurs siècles, etc.

Il est donc quelques végétaux qui semblent

se soustraire au besoin de l'allernance pen

dant fort long-temps, au moins dans certaines

localités; — U en est d'autres qui peuvent

se succéder à de courts intervalles ; de ce

nombre sont heureusement les céréales. —

Enfin il en est qui refusent de croître avec

succès à la même place, à moins d'une lon

gue interruption, surtout si on a mésusé des

avantages que présente leur culture en la

faisant durer au-delà d'un certain temps ou

en la ramenant trop fréquemment, comme

cela est arrivé déjà sur plusieurs points

pour les trèfles, et d'une manière bien plus

sensible encore pour les luzernes, au grand

dommage du cultivateur d'une partie de la

Beauce. — Je reviendrai ultérieurement sut

ce fait important. — On a remarqué sur plu

sieurs terres du Gâtinais que le safran ne

peut se renouveler avec avantage qu'après

un laps de 15 à 20 années; — que le colza et

divers autres végétaux à graines oléagineu

ses exigent un intervalle de 4 ou 5 ans et

plus. Au point où nous en sommes, il serait,

je crois, superflu de multiplier davantage

des exemples semblables, qui trouveront na

turellement place dans la seconde section de.

cet article.

// est bien reconnu, disait Yvaht, que cer-

—amps i__
en légumineuses, en tabac, en cardère et en

safran, que le retour de ces dernières plantes

y est plus fréquent, et que l'on ne peut faire

disparaître ces fléaux redoutables qu'en in

terrompant, pendant plusieurs années, les

cultures qui y donnent lieu; — que certains

insectes nuisibles s'attachent particulière

ment à certaines espèces de plantes, et que

la prolongation de la culture de ces der

nières multiplie quelquefois, prodigieuse

ment ces animaux.
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Enfin, considérant la chose sous un der

nier point de vue, il est aussi hors de doute

que telle eu telle plante réussit mieux ou

plus mal après telle ou telle culture. C'est

ainsi que le trèfle, dans les terrains où sa vé

gétation est vigoureuse, les fèves, dans les

sols argileux, sont une des meilleures prépa

rations pour le froment ; — airsi encore l'orge

ou l'avoine vient plus sûrement que le fro

ment après une récolte de pommes-de-terre;

— l'avoine et le seigle donnent relativement

de meilleurs produits que le froment et que

l'orge sur un pré nouvellement rompu, sur

line vieille luzerne, une défriche ou après un

écobuage, etc.

3° Aux cultures qui jacilitent la croissance

des mauvaises herbes, et notamment à celles

des blés, ilfaut,faire succéder d'autres cultu

res qui les détruisent ou les empêchent de se

développer.— Ces cultures sont de deux sor

tes : certaines plantes, telles que le trèfle

par exemple, par la multiplicité de leurs

tiges et l'abondance de leurs feuilles, em

pêchent à la surface du sol toute autre végé

tation. En interceptant presque entièrement

l'air et les rayons lumineux, elles étouffent

les plantes plus jeunes ou plus faibles

qu'elles. Toutefois, ponr que leurs effets

soient tels qu'on les désire, il est indispen

sable que leur végétation soit rapide et vi

goureuse. Si l'on semait un trèfle dans un

champ mal préparé et mal fumé; si, par un

calcul mal entendu, on voulait le faire durer

tt'op longtemps, de manière à laisser re

prendre le dessus aux mauvaises herbes, ou

courrait le risque d'arriver à un résultat op

posé, et il serait très-possible qu'il laissât

encore plus sales les terres qui étaient déjà

sales avant lui. — Les récoltes que l'on doit

biner ou sarcler sont aussi très-propres à

précéder et à suivre celles qui ne comportent

pas de telles façons. On peut en effet les

considérer comme une sorte dejachère, puis

que pendant leur durée on laboure le sol

pour le pulvériser, l'exposer aux influences

atmosphériques et détruire les plantes ad-

ventives; mais c'est une jachère productive

qui vaut quelquefois autant qu'aurait valu

In récolte de grains, et qui prépare au moins

aussi bien une culture céréale que l'eût fait

une jachère stérile.

Dans la pratique habituelle, les céréales

commencent encore souvent la rotation. On

les sème immédiatement après une fumure,

et, pour être juste, il faut reconnaître que,

selon les lieux et les circonstances, cette mé

thode discréditée en théorie, d'une manière

trop générale, présente parfois des avan

tages. Avant de la condamner d'une manière

absolue, il faudrait avoir étudié non seule

ment la nature plus ou moins riche et l'état

de propreté plus ou moins grande du sol

dans chaque localité, mais aussi la qualité

des engrais, le point précis de leur décom

position, et, par suite, la durée au moius ap-

proximalive de leur action dans le sol. — Ce

pendant, dans les terres d'une fécondité

ordinaire, et sur les champs où l'on est dans

la bonne habitude d'employer les fumiers de

litière peu consommés, on regarde avec rai

son comme profitable de faire succéder les

blés sans engrais à une culture fumée,

sarclée , binée ou butée, pour peu qu'elle ne

soit pas trop épuisante par elle-même,—ou à

une culture à la fois reposante et étouffante,

ce qui vaut encore mieux. Les raisons qu'on

peut donner de cette coutume sont de plu

sieurs sortes : d'abord une surabondance de

matières nutritives peut faire verser les

blés ; dans tous les cas elle favorise le déve

loppement du chaume au détriment de la

grosseur et de la qualité du grain. Ceci se

remarque surtout pour le froment. En se

cond lieu, les fumiers déterminent et favo

risent la croissance de beaucoup de mau

vaises herbes que la culture usuelle des

blés ne permet de détruire qu'incomplète

ment, et qui nuisent souvent a leur réussite

au point de compenser par leur multiplicité,

de faire même tourner à mal par leur rapa

cité et la rapidité de leur végétation, les bons

effets de la fumure.

Les récoltes racines qui exigent à la fois de

Profonds labours de préparation et de nom-

reuses façons d'entretien, comme les bette

raves, les carottes, les navets, les pommes-

de-terre, etc., les autres culturesfourragères

qu'ouest dans l'usage de biner, comme les

choux,ontaucontrairelequadruple avantage

de ne jamais redouter la surabondance d'en

grais ; de ne consommer qu'en partie celui

qui se trouve dans le sol à 1 état convenable ;

a'ameublir, de nettoyer la couche labou

rable; et, tandis que les céréales épuisent

la terre en raison de leurs riches produits,

celles-ci, consommées en partie, souvent en

totalité sur la ferme, doivent procurer, con

curremment avec les prairies naturelles et

artificielles, à l'intérieur, la nourriture né

cessaire aux animaux de travail et les fu

miers indispensables à la fécondité du sol, à

l'extérieur, le laitage, le beurre, les laines et

la viande qui seront transformés en numé

raire.

D'habiles praticiens pensent que sur la

plupart des terres un intervalle de quatre ans

est le plus long qu'on puisse mettre entre

deux récoltes sarclées.

Dans beaucoup de nos meilleurs assôle

mens, conformément à ces principes, les cul

tures fourragères ou industrielles fumées,

sarclées et binées, se présentent les pre

mières. Elles sont suivies d'une céréale, à la

quelle succède une prairie artificiel le, et l'an

née suivante une autre céréale.

Toutes les autres conditions chimiques et

physiques d'un bon assolement me semblent

rentrer dans les trois principales que je

viens d'indiquer, et qui pourraient elles-

mêmes se résumer en ce seul théorème : En

tretenir le sol dans un état de Jertilité con

stante en employant le moins d'engrais pos

sible; — lui confier à chaque époque les

plantes à la végétation desquelles il se trouve

le mieux en état defournir; — enfin empê

cher que ces plantes ne soient gênées dans

leur croissance par renvahissement des mau

vaises herbes.

Mais à ces considérations premières s'en

joignent d'autres d'une non moindre impor

tance que ■ nous devons examiner succes

sivement.

Partout où Fon peut varier beaucoup les

productions de la culture, il n'est pas difficile
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de trouver de bons assolemens ; malheureu

sèment cela n'est pas toujours aussi aisé

qu'on pourrait le croire au premier aper

çu. I.a qualité du sol, — le climat, — les

besoins de la consommation locale, — la

difficulté et par conséquent le prix élevé du

transport, — celui de la main-d'œuvre, —

la rareté des bras ou des autres moyens de

travail, — et le défaut de capitaux sont au

tant de causes qui peuvent gêner les meil

leures combinaisons en théorie et s'opposer

même d'une manière absolue à leur appli

cation.

$ IV. — Influence de la nature du sol.

Tvart, dans son important article intitulé

Succession de culture du Cours d'agriculture

de Déterville, a établi trois grandes classes ou

divisions principales de terres sous les

quelles il me semble, comme à lui, que

chaque cultivateur peut placer toutes les

nuances intermédiaires qui les séparent, en

rapportant à chacune de ces divisions toutes

celles qui s'en rapprochent le plus, tant par

la nature générale de leur composition que

par celle des productions auxquelles elles

sont le plus propres, et par toutes les au

tres circonstances qui peuvent influer sur

leurs qualités.

La première division comprend toutes les

terres siliceuses, calcaires ou crétacées, plu

tôt sèches qu'humides, meubles que com

pactes, élevées que basses, essentiellement

propres à la production du seigle, de l'épeau-

tre et de 1 orge parmi les graminées an

nuelles;—du sainfoin, de la lupuline, du nié-

lilot, du fenu-grec, de la lentille, de l'ers,

du lupin, du pois chiche et du haricot parmi

les légumineuses;—de la rave ou du navet.de

la navette, de la cameline parmi les cruci

fères,—et du sarrasin, delà gaude,de la sper-

gule, de la pomme-de-terre, de la patate,

du topinambour et du soleil parmi les autres

familles naturelles, indépendamment de plu

sieurs autres plantes vivaces, propres à l'éta

blissement des prairies permanentes, telles

que la flouve odorante, la houque laineuse,

le dactyle pelotonné, les avoines pubescenle,

.jaunâtre et des prés, la fétuque ovine et plu

sieurs autres, divers paturins, des canenes,

des méliques, etc.

La seconde division renferme toutes les

terres argileuses naturellement tenaces, plu

tôt humides que sèches, basses qu'élevées,

compactes que meubles, particulièrement

convenables à la culture du'froment,de l'a

voine et de la plupart des graminées vivaces,

propres aux prairies dans la première fa

mille; — des trèfles, des fèves, des pois, des

vesces, des gesses, et aussi de quelques au

tres plantes légumineuses vivaces, propres

aux prairies permanentes, telles que les lo-

tiers, les orobes, etc., dans la seconde ; — des

choux proprement dits, des choux -raves,

choux - navets . rutabagas, colzas ou autres

variétés, dans la troisième;—enfin, de la chi

corée sauvage dans la famille des chicora-

cées.

La troisième division est consacrée à toutes

les terres qui, douées de cet heureux état

mitoyen, si convenable en toutes choses,

s'éloigne des deux extrêmes compris dans

les deux premières divisions; à toutes celles

qui, jouissant des proportions convenables

de consistance, d'ameublissement, de pro

fondeur et de fraîcheur, sont presque éga

lement propres à toutes les productions

que le climat comporte, et peuvent admettre

avec avantage dans leur sein la plupart des

plantes précédemment indiquées, mais ré

clament plus particulièrement l'escourgeon,

le millet, le panis, l'alpiste, le sorgho, le

maïs et le riz dans la première famille ; — la

luzerne, l'arachide, la réglisse et l'indigotier

dans la seconde;—le pastel, la moutarde, etc.

dans la troisième;— le chanvre, le lin, la ga

rance, le tabac, le cotonnier, la courge, le sa

fran, le pavot, la betterave, la carotte, le

panais, le houblon, etc., dans d'autres fa

milles.

On conçoit qu'une classification aussi sim

ple ne peut présenter une exactitude bien

rigoureuse, eu égard à la variété presque in

finie des divers terrains. D'ailleurs, les plan

tes qui préfèrent l'un ne refusent pas abso

lument de croître sur tout autre ; mais alors

on devra calculer si l'abondance de la ré

colle pourra indemniser des frais d'une cul

ture plus dispendieuse ou des casualités plus

grandes d'une position moins favorable.

Non seulement il importe de faire choix des

végétaux qui réussissent le mieux sur cha

que sol; mais, selon sa nature trop légère ou

trop forte, pour remédier, dans le premier

cas , à son défaut de cohésion et à son aridité,

dans le second , à sa ténacité et à son hu

midité excessive, on doit préférer les cul

tures les plus propres à lier les molécules et

à ombrager la surface, ou celles qui absor

bent beaucoup d'eau et qui nécessitent des

opérations aratoires destinées à diviser la

masse et à faciliter en même temps l'évapo-

ration de ce liquide et l'introduction de la

chaleur solaire.

La position particulière d'un champ peut

influer autant parfois que sa qualité sur le

choix d'un assolement. Dans les plaines

unies, d'une culture facile et productive, il

serait déraisonnable de ne pas préférer les

plantes du plus grand rapport, telles que les

céréales, les fourrages légumineux, les ré

colles sarclées, les végétaux propres aux

arts, enfin tous ceux qui peuvent répondre

par la richesse de leurs produits aux soins

aborieux qu'ils exigent. — Sur des landes

infécondes, sur des terres peu traitables, des

pentes peu accessibles à la charrue, où les

engrais sont en partie dissipés par les fortes

pluies; — dans les terrains sujets aux inon

dations et qui courraient le risque d'être

minés par les eaux s'ils étaient fréquemment

divisés par les labours; — en des sols d'une

rande médiocrité, le contraire arrive. La,

non-seulement le choix des objets de cul

ture est beaucoup plus restreint, mais les

frais de main-d'œuvre étant plus considéra

bles comparativement aux bénéfices de la

récolte, on doit chercher à simplifier les pre

miers le plus possible. Il faut que la propor

tion des prairies ou des pâturages permanens,

avec les terres labourables, soit toujours

telle, que d une part les opérations aratoires

deviennent, moins multipliéliées et plus faciles,
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et que, de l'autre, le besoin d'engrais soit

moins général et le moyen de s'en procurer

aussi assuré que possible. — En général, l'é

tendue des pdturages doit être, dans toute

exploitation, en raison inverse de la fécon

dité du sol et de la facilité de subvenir par

la culture desprairies artificielles à l'entretien

des bestiaux.

Toutes choses égales d'ailleurs, tétat de

fertilité dans lequel lefermier trouve le sol h

son entrée en jouissance, doit avoir une gran

de influence sur le choix d'un assolement.

Je pourrais citer tels exemples où, comme

dans la plaine de Nîmes, on se croit dans

l'obligation d'épuiser le sol à chaque fin de

bail , de manière qu'il faut ne lui confier

que des cultures réparatrices pendant plu

sieurs années, en commençant une nouvelle

rotation. Le fermier sortant ayant toujours

intérêt à mésuser, sous ce rapport, de sa po

sition, on ne peut prévoir avec trop d'atten

tion et prévenir trop efficacement un pareil

abus. — Un terrain non épuisé peut être

envahi par les mauvaises herbes : cet incon

vénient n'est guère moins grave que le pré

cédent. Les récoltes des céréales y seraient

peu productives et ne feraient qu'empirer le

mal. Là, il faut encore un assolement parli-

culier dans lequel reviennent fréquemment

les plantes étouffanles et les cultures sar

clées. — Il en faut un aussi sur une terre

nouvellement défrichée ; — sur celle qui con

tient en surabondance des sucs nourri

ciers, etc.

§V.— Influence du climat.

Le climat doit surtout être pris en grande

considération. « Le tort de ceux qui ont éta

bli la théorie des assolemens en France, dit

M. ds Gasparin, est d'avoir généralisé des

pratiques local es et d'avoir cru la science com

plète, en observant l'agriculture seule des

pays où finit la région de la vigne. En éten

dant nos vues plus loin, nous verrons que

les principes proclamés jusqu'à ce jour sont

bien loin d'être absolus, et que la considéra

tion des climats est celle qui domine toute

recherche sur cette matière. »

En France, en effet, il y a deux climats

bien distincts qui se fondent, pour ainsi dire,

en un troisième.—Celui du nord est le mieux

connu sous le point de vue qui nous occupe.

C'élait, en effet, en Belgique, en Alsace, en

Angleterre, dans ces contrées de la plus riche

agriculture, que la science des assolemens a

dû prendre naissance. C'est de là qu'elle a

pénétré en Europe. — Celui du midi a été

moins étudié; on l'a tellement négligé dans

les livres, que les habitans de la région des

oliviers ont pu se croire entièrement ou

bliés de la plupart de nos agronomes. — Le

climat du centre, comme il est facile de le

prévoir, participe aux avantages et aux in-

convéniens des deux autres. Toutefois, il se

rapproche davantage du premier que du

second.

La chaleur et l'humidité étant les deux

* grands agens de la végétation, c'est leur ré

partition entre les saisons qui constitue un

climat agricole. — Dans les pays voisins de

l'équateur, où les saisons sont très-régu-

lières, la saison des pluies est toujours celle

on le soleil parcourt la portion du zodiaque

qui est du même côté qu'eux de la ligne. —

Dans les zones tempérées, on ne trouve plus

celte régularité propre aux contrées inter

tropicales ; mais la moyenne de plusieurs

années présente quelque chose d'analogue.

— Dans les pays situés en plaines et loin du

voisinage des hautes som-mités, la saison des

Pluies et celle des sécheresses se partagent

année par deux séries continues plus ou

moins égales, comme sous la zone torride,

mais limitées avec moins de précision par

les influences solaires; le voisinage de gran

des chaînes et d'autres causes locales vien

nent troubler cet ordre et introduire parfois

quatre séries au lieu de deux ; de sorte qu'il

est vrai de dire alors avec M. de Gasparin ,

à qui je dois en partie ce qui suit, que

sous le rapport des pluies on a quatre saisons.

Ces anomalies peuvent s'observer même en

France.

SI nous divisions notre continent en deux

portions par une ligne qui passât par les Py

rénées, dontelle se détacherait vers le milieu

de la chaîne pour passer à l'ouest de Tou

louse, qui suivrait ensuite la chaîne des Ce-

vennes, irait se rattacher aux Alpes, en Dau-

phiné, en se prolongeant ensuite avec cette

chaîne vers l'orient, nous aurions deux cli

mats, l'un septentrional et l'autre méridional.

Dans le premier, les étés sont pluvieux; ils

son t secs dans le second,et c'est l'automne qui

est la saison des grandes pluies; et, comme

si cette ligne faisait en Europe le même effet

que la chaîne de montagnes qui sépare la

côte de Malabar de celle de Coromaudel, les

saisons de pluie et de sécheresse se succè

dent au nord et au midi de cette ligne. Voilà

le fait capital qui établit la principale dilfé-

rence entre les deux climats que nous avons

le plus intérêt à connaître et à étudier ici

dans leur rapport particulier avec la théorie

des assolemens.—M. deGaspamn fait connaî

tre les exemples suivatis : 1° Paris, climat à

pluies estivales, à deux saisons régulières; —

2" Genève, climat à pluies estivales, à deux

saisons irrégulières, le voisinage de plusieurs

grandes chaînes y introduisant de nombreu

ses causes d'anomalie ; — 3° Montpellier, cli

mat à pluies automnales, à deux saisons ré

gulières; — 4° Toulouse, climat à pluies

automnales, à quatre saisons; — 5° Joyeuse,

climat à pluies automnales, à quatre saisons;

— 6° Padoue, climat à pluies automnales, à

quatre saisons, le voisinage des montagnes

dans ces trois derniers exemples agissant

pour introduire les saisons intermédiaires;

— 7" Marseille, climat à pluies automnales,

à deux saisons irrégulières, la saison de la

sécheresse l'emportant autant sur l'autre

par sa durée que celle des pluies dans le cli

mat de Genève.

Dans les climats à pluies d'automne il y a

un très-petit nombre de jours pluvieux en

été. et par conséquent la sécheresse est d'au

tant plus grande que les pluies de cette sai

son tombent par orages en laissant de longs

intervalles entre elles. — Dans le climat de

Paris, les pluies sont encore fréquentes jus

qu'en juillet inclusivement ; on conçoit de

quel avantage peut être pour plusieurs cul
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tares économiques, et notamment pour la

culture si importante des diverses plantes

fourragères, une semblable disposition. —

A. la vérité, on sait que les rosées sont plus

abondantes dans les pays chauds que dans

le nord, mais il est démontré par des fails

positifs que dans aucun cas elles ne peuvent

suppléer aux pluies, du moins dans nos ré

gions; d'ailleurs, il est de fait qu'elles devien

nent moins fortes en juillet et août, mois

pendant lesquels on en aurait le plus be

soin dans le midi de la Fiymce.

J'ai déjà eu occasion de dire ailleurs ( voy.

l'art. Labours) combien ces circonstances

réunies apportent de difficultés dans les tra

vaux de préparation des terres. — Dans les

climats à pluies d'automne, le printemps est

une saison sèche ou à pluies fort irrégulières ;

les semis de mars y étant d'un succès on ne

peut plus incertain, les blés I rémois y sont

a peu près inconnus. — Les blés d'automne y

croissent au contraire fort bien. Si leur végé

tation est quelquefois contrariée par le dé

faut de pluie au printemps, elle est rarement

entravée par des brouillards lors de la flo

raison; par l'effet des vents et du soleil, la

paille acquiert une force qui la rend peu

sujette à verser; aussi voit-on assez fréquem

ment des exemples de fécondité bien rares

dans les pays à pluies d'été, parce que la lige

ne pourrait y soutenir des épis aussi charges

sans se coucher entièrement. Cependant,

dans l'état actuel de cette culture qui devien

drait bien plus avantageuse si, à l'aide de

récoltes jachères, on pouvait augmenter là

masse des engrais et entretenir le sol dans

un état d'ameuhlissement plus parfait, on ne

peut se dissimuler que le midi serait pauvre

si elle y existait seule. Aussi dans beaucoup

de lieux n'occupe-t-elle qu'un rang en quel

que sorte secondaire à côté de l'olivier, de

la vigne et même du mûrier. — Le premier

de ces végétaux offre une des manières les

plusavanla^euses d'utiliser les terrains d"une

nature médiocre; — le second, qui ne couvrait

d'abord que les coteaux les plus favorables

à la production du vin, s'est peu-à-peu éten

du à la plaine, surtout depuis que l'art de

la distillation a fait de nouveaux progrès. Les

vin:; de table sont récoltés eu grande partie

sur les terrains pierreux et caillouteux;

ceux à eau-de-vie, dans les fonds gras et fer

tiles oii l'abondance supplée à la qualité.

« C'est aiusi, dit M. de Gasparin, que la vigne

s'est éleiiiiue sur une grande surlace, desti

née auparavant à la culture des grains qu'elle

a remplacés avec avantage. La quantité d'en

grais s'est trouvée réduite, les vignes pou

vant même s'en passer tout-à-fait ; la séche

resse n'a plus été regardée comme un lléau

avec ce robuste végétal, qui va puiser si pro

fondément les sucs et l'humidité de la terre;

les cultures d'hiver de la vigne se sont bien

associées avec celles des terrains à blé envi-

ronnaus. et ont offert un utile emploi de

temps aux ouvriers des pays qui ne culti

vaient que le blé, et qui étaient oisifs dans

cette saison. La récolte qui tombe également

avant les semailles, adonné les mêmes avan-

tages.... La sécheresse de nos étés favorise la

maturité et ne nui t pas à la quantité ; les pluies

ne surviennent guère qu'après les vendanges,

et elles ne sont jamais assez continues pour

qu'on ne trouve toujours le temps de les

faire; les produits, surtout ceux des vignes

à eau-de vie, s'écoulent facilement et sont

payés comptant au moment de la livraison,

ce qui permet de réaliser sur-le-champ la

rente de l'année; enfin, il n'y a plus de ja

chère, beaucoup moins de cultures, et le pro

duit net des vignes, dont l'exploitation est

aidée par tous las progrès des sciences phy

siques appliquées à l'art de la distillation,

est plus considérable que celui des terres a

blé, soumises encore a l'ancienne routine.

Dans les régions à pluies d'été, une culture

aussi simple serait impraticable (l).... » — Le

mûrier s'est aussi emparé, depuis une quin

zaine d'années surtout, de l'intérieur des

champs dont naguère il ne formait que la

bordure (2); ses produits sont, selon la réus

site habituelle des vers -à- soie dans les

différens cantons, ou supérieurs ou égaux à

ceux de la vigne, et sa multiplication parait

cependant à peine proportionnée aux besoins

croissans de la consommation.

Parmi les plantes herbacées la garance est

une de celles dont la culture se lie le mieux

à toutes les convenances agricoles du midi.

Elle s'associe très-bien au blé, remplit l'in

tervalle de repos qui est nécessaire à la terre

pour devenir susceptible d'en porter avanta

geusement de nouvelles récoltes, et donne

ainsi les moyens d'établir un assolement ré

gulier. Malheureusement, si elle réussit par

faitement dans les terrains légers et profonds

du bassin central de Vaucluse, grâce aux

infiltrations naturelles de laSorgues; sur les

bords de la Duranee, et dans quelques au

tres lieux dont la position particulière com

bat et détruit les effets du climat, il ne peut

en être partout ainsi. — Le safran n'occupe

qu'une laible étemiue de terrain. C'est plutôt

un produit de petite que de grande culture.

— On peut en dire autant du chardon à

bonuetier, quoique cette plante, très-lucra

tive et qui résiste bien à la sécheresse, ait

gagné du terrain depuis quelques années. —

Le chanvre est d'une certaine importance

pour plusieurs parties des départemens de

la Haute-Garonne, du Tarn, du Gers, etc.

Mais autant au moins que la garance, il exige

des terrains de choix. — Enfin, il est encore

un petit nombre de végétaux propres aux

arts, dont on peut obtenir des récoltes avan

tageuses dans quelques localités privilégiées,

sans qu'aucun présente une ressource gé

nérale pour les assoleinens du midi. Les

uns ne peuvent résister aux chaleurs prinla-

nières et estivales; les autres exigent plus

d'engrais qu'on ne peut leur en donner dans

des contrées où les herbages naturels offrent

la principale, presque la seule ressource

pour la nourriture des bestiaux.

Le grand problème serait donc de trouver

des plantes fourragères qui pussent s'ac

commoder au climat. Parlpul où l'on a pu le

résoudre à l'aide des irrigations ou de toute

(I) Ce que dit ici M de Gasparin s'applique surtout au Bas-Languedoc,

(î) Principalement en Daupbioé et en Lauguedoc.
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autre manière, il est devenu facile d'établir de

bons assolemens. Depuis fort longtemps, on

cultive de la luzerne, du sainfoin et surtout

des vesces et des orges coupées en vert, dans

nos déparlemens méridionaux. Toutefois, le

premier de ces fourrages, semé sur une petite

étendue de terrain , plutôt comme une né

cessité, pour avoir quelque peu de bonne

nourriture à donner aux brebis nourrices

ou aux bètes de travail dans les temps de tra

vaux, que pour arriver à un système d'asso

lement général, ne donne pas la moitié des

produits qu'on en retire dans le nord et le

centre; — le sainfoin, cultivé surtout dans

la vallée du Gardon où l'on prolonge sa du

rée autant que possible, et jusqu'à ce qu'il

soit remplacé en grande partie par les gra

minées vivaces, parcourt peu-à-peu les diffé

rentes parties du domaine dont il occupe à

peine le huitième ou le dixième de la surface,

parce que les sécheresses du printemps ren

dent la récolte presque nulle un an sur trois

au moins; plusieurs années se succèdent

même trop souvent sans qu'on en obtienne

aucun produit, et dans tous les cas le maxi

mum de ce produit se fait attendre jusqu'à

la troisième année. — Le trèfle réussit assez

ordinairement quand on parvient à le faire

bien lever; mais là se trouve la difficulté.

Semé au printemps sur le blé, on ne peut

espérer de le voir germer que dans les an

nées particulièrement humides; semé en

automne, les froids de l'hiver le détruisent

dans ces climats sans neige plus souvent en

core que dans les contrées du centre; — le

trèfle incarnat semble admirablement con

stitué pour le midi, mais, outre qu'il exige

un terrain assez riche pour prospérer, au

lieu de lui donner de la fertilité il l'épuisé

au point d'être suivi d'un blé très-médiocre.

Enfin, dans beaucoup de lieux il est entière

ment dévoré par les limaces. — Les raves ne

peuvent être cultivées en seconde récolte à

cause des sécheresses estivales et des rava

ges des insectes; semées au printemps, elles

n'ont pas le temps de grossir; — la pomme-

de-terre donne rarement une pleine récolte,

parce que la fraîcheur lui manque pendant

sa croissance. — Enfin, on peut dire d'une

manière presque absolue que toutes les

plantes à végétation printaniere ne réussis

sent en quelque sorte complètement que

dans des cas d exception. Or, si l'agriculteur

doit nécessairement s'attendre à être frustré

quelquefois de ses espérances par des saisons

extraordinaires, peut-on espérer qu'il luttera

sans cesse contre l'ordre naturel de son cli

mat, quand il n'aura que ces mêmes saisons

extraordinaires pour chance de réussite?—

Dans le midi, pour changer la face de l'agri

culture, il faudrait donc trouver des plantes

dont la végétation eût lieu en automne, pen

dant la saison pluvieuse. — Nous verrons

que les carottes et surtout les betteraves, qui

remplissent au besoin cette importante con

dition, ont déjà rendu et sont, je crois, appe

lées à rendre d'importans services.

Dans les climats à pluies printanières, les

ressources du cultivateur sont incontestable

ment beaucoup plus grandes. Si l'olivier, la

vigne et même le mûrier ne lui présentent

plus les moyens de supprimer sans labour

les stériles jachères, et de retirer du sol , à peu

de frais, de précieuses récoltes ; d'un autre

côté, il peut étendre à son gré les prairies ou

les pâturages naturels; sauf le cas où la na

ture du sol s'y oppose, il peut multipliera

son gré les prairies artificielles et varier leur

succession de la manière la plus avantageuse

pour ajouter à leur produit et augmenter

celui des cultures suivantes; enfin, il peut

les intercaler non seulement aux céréales,

mais à la plupart des végétaux les plus re

cherchés par leurs qualités nutritives ou

leurs propriétés dans tes arts.

§ VI. — Influence de la consommation locale.

J'ai dit qu'après la connaissance du sol et

du climat dont je crois avoir assez fait sentir

l'importance par les exemples précédens, on

devait aussi prendre en considération les be

soins de la consommation locale. Cette pro

position n'a guère besoin de développemens.

Il est tout simple en effet de calculer la va

leur des produits d'après la facilité plus ou

moins grande des débouchés, et de choisir,

entre toutes les productions, celles dont la

vente est le plus assurée et doit entraîner le

moins de frais. Une telle question se rat

tache à deux autres : la proximité des popu

lations agglomérées ou des fabriques indus

trielles; — l'état d'entretien des routes et des

chemins de communication.— Au nombre des

frais les plus fâcheux dans une ferme bien

organisée, il faut sans contredit mettre ceux

de transport lorsqu'on est dans la nécessité

de les trop multiplier. Si l'on considère d'une

part combien le temps est précieux pour le

cultivateur qui le sait employer, et combien

de l'autre il est important dans diverses sai

sons de ménager la force et la santé des ani-

mauxde trait;—si l'on songe que dans un pays

comme celui que j'habite (Maine-et-Loire),

où les journées d'hommes ne sont estimées,

selon l'époque de l'année, que 20, 25 et 30

sous, les métayers, lorsqu'ils viennent faire

à prix d'argent les labours des terres de la

vallée, demandent au moins 12 francs pour

le travail d'un jour de charrue, ou com

prendra combien la distance, et les moyens

plus ou moins faciles de la parcourir, peu

vent influer sur le genre de production qu'on

doit demander au sol, quelle différence il

doit exister entre un pays coupé do canaux

ou de routes, de toutes parts accessible au

commerce et couvert de fabriques diverses,

et celui qui ne jouit d'aucun de ces avan

tages. — La construction d'une sucrerie de

betteraves, d'une distillerie, de moulins à

huile, la seule proximité d'un routoir vaste

et commode pour les chanvres ou les lins, et

bien d'autres circonstances analogues, peu

vent changer entièrement l'aspect de l'agri

culture de toute une contrée; et déjà, depuis

que l'emploi des prestations en nature a per

mis aux communes les plus pauvres de répa

rer les chemins vicinaux, on peut juger de

l'avenir que préparent aux départemens ar

riérés de la France la facilité croissante des

transports et des communications.

Dans le voisinage des grandes villes où les

engrais abondent, on peut se livrer avec

beaucoup plus d'avantage que partout ail



CHAP. 10*. THEORIE DES ASSOLEMENS. 2G5

leurs aux cultures industrielles qui exigent

presque toutes des terres richement fumées.

— On trouve un débit plus facile des four

rages surabondans et des plantes potagères

dont les récoltes, très-productives en pareille

position, ne pourraient l'être ailleurs sur

une aussi grande échelle. — Dans le Nord,

la fabrication de la bière et de l'eau-de-vie

de grains ajoute beaucoup à la valeur vé

nale de l'orge et du seigle. — Près d'un four

à chaux ou à plâtre, d'un dépôt de marnes,

d'une tourbière dont les cendres s'obtien

nent à vil prix, il devient facile d'améliorer

la qualité du sol et de varier les assolemeus;

tandis qu'en des lieux reculés et privés de

ces ressources, toutes choses égales d'ail

leurs, il ne reste souvent à spéculer que sur

l'élève , l'entretien et l'engraissement des

animaux de trait, de lainages et de bouche

rie. — On conçoit que chaque localité doit

avoir, sous ce point de vue, des besoins par

ticuliers et des ressources différentes.

$ VII.—Influence du manque de bras etde capitaux.

On a pu remarquer qu'en général l'accrois

sement de la population dans les campagnes

a amené tout naturellement des améliora

tions dans la pratique des assolemcns. C'est

que partout où il a fallu répartir plus de

travail sur un même espace, ce travail a<élé

d'abord mieux fait, plus productif, et qu'on

a successivement senti le besoin et reconnu

la possibilité de l'étendre sur toutes les par-

lies de la ferme. A mesure que les propriétés

se subdivisent en petites exploitations, il

ne resie plus de place pour les jachères

périodiques; les cultures fourragères rem

placent de toute nécessité les maigres pâtu

rages que les bestiaux cherchaient sur ces

dernières, et la production augmente, en pro-

Portion de l'industrie du cultivateur, avec

impérieux besoin de produire davantage.

Tel est, il faut le reconnaître avec joie, l'état

nouveau de plusieurs de nos départemens ;

cependant il est impossible de ne pas voir

qu'en trop de lieux, tandis que les popula

tions ouvrières surabondent dans les grandes

villes, les bras manquent encore dans les

champs; leur rareté, et l'absence du maté

riel propre à les remplacer, est peut-être l'un

des plus grands obstacles à l'introduction ou

à la propagation, sur une échelleraisonnable,

des cultures binées et sarclées, élément on

peut dire indispensable des récoltes ja

chères.

A côté, du manque de bras, il faut placer

celui des capitaux, qui en est souvent la pre

mière cause, et qui- s'oppose d'une manière

encore plus absolue à un changement subit

de système. Ce n'est pas seulement pour

payer les frais de main-d'œuvre, assez consi

dérables, qu'exigent les binages, les bu-

tages, les sarclages, etc. ; pour acquérir les

insi rumens perfectionnés dont on ne peut se

passer dans une exploitation où l'on a adopté

ce genre de culture, que le besoin d'argent

se fait sentir; c'est aussi, et surtout, pour l'ac

quisition et l'entretien d'un plus grand nom

bre de bestiaux ; car, s'il est vrai que le prin

cipal avantage d'un bon assolement soit de

produire en abondance des récoltes desti-

nées à la nourriture des animaux et, selon

les localités, à l'engraissement d'un plus ou

moins grand nombre d'entre eux, afin de don

ner les moyens de fumer copieusement les

terres et d'augmenter leur fertilité, tout en

ajoutant aux récolles de végétaux les pro

duits souvent plus lucratifs d'un autre règne;

il l'est aussi qu'on ne peut arriver là sans dé

penses premières, et que le capital d'une

ferme doit être plus élevé lorsqu'on veut la

cultiver sans jachère, que lorsqu'on persiste

dans l'ancienne routine, ou, en d'autres

termes, que les avances doivent être propor

tionnées aux profits, comme dans toutes les

autres branches d'industrie.

Du reste, ces avances ne sont pas toutes de

nature à être faites par le fermier. Le pro

priétaire ne s'aperçoit pas toujours assez

qu'il doit y contribuer pour sa part. Les an

ciennes constructions rurales, par leur exi-

guité, sont presque partout fort en arrière

des besoins de l'époque actuelle; non seule

ment des locataires plus nombreux y se

raient fort mal à l'ajse, mats ils n'y rencon

treraient ni les greniers vastes et aérés in

dispensables à la conservation de leurs

récoltes, de sorte qu'ils se verraient, plus

encore qu'aujourd'hui, dans l'obligation de

livrer parfois à vil prix les denrées dont ils trou

veraient cependant avantage à différer la ven

te; — ni les granges qui leur permettraient de

reporter une partie des travaux de la récolte

au moment où ils pourraient les effectuer

sans nuire à leurs autres occupations; — ni

les étables et les bergeries susceptibles de re

cevoir commodément et sainement les bêtes

bovines et ovines que la ferme peut nourrir.

Cette dernière circonstance mérite d'être si

gnalée d'autant plus sérieusement que l'ex

cellente coutume de nourrir les bestiaux à

l'étable, et de faire parquer le moins possible

les troupeaux, commence à se répandre par

mi nous. — Je dois renvoyer à ce sujet le

lecteur au livre II, et à l'article Bdtimens ru

raux du VI" livre de cet ouvrage.

La durée des baux, qui devra aussi nous

occuper ailleurs, est un autre point fort im

portant dans la question que je traite. Les

améliorations qu un bon système d'assole

ment peut apporter au sol ne se font sentir

que lentement. Il est juste que le fermier ait

le temps d'en profiler; d'ailleurs, en bornant

outre mesure la durée de son bail, on le

firive souvent d'une partie des ressources que

ui offriraient autrement les cultures indus

trielles et les plantes fourragères; on le con

traint à ramener trop souvent les mêmes

espèces sur les mêmes soles, au détriment

de la propriété.

Tout considéré, on s'est donc souvent élevé

avec plus de véhémence que de raison contre

ce qu'on a cru devoir appeler la routine et

l'entêtement des gens de la campagne, et

l'on peut juger, d'après ce qui précède, que

les améliorations ne sont pas toujours aussi

faciles qu'on peut le croire en examinant

superficiellement les questions agricoles. Les

paysans tiennent certainement beaucoup,

souvent beaucoup trop, à leurs anciennes

habitudes; cependant, s'ils prêtent peu l'o

reille aux raisonneraens abstraits, ils savent

très-bien ouvrir les yeux devant l'exemple
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du succès, et si les nouvelles pratiques ne se

répandent pas partout aussi promptement,

cela tient surtout à ce qu'elles ne sont pas

partout aussi probablement applicables.

§ VIII. — De l'étendue relative de chaque culture

dans une ferme.

Ce n'est pas éneore tout de trouver un as

solement qui convienne à la terre, au climat

et même à la localité; il faut le coordonner

de manière à pouvoir en suivre toute l'année

les travaux avec régularité, et ne pas être

surchargé dans certains momens et inoccupé

daus d'autres. — Il faut aussi que l'étendue

relative de chaque sole soit calculée de ma

nière à établir une balance favorable entre

les produits de la terre et ceux des animaux

qu'elle nourrit et qui doivent la fertiliser.

Cette seconde question, plus que la première,

a besoin de développemens.

On considère ordinairement chaque ferme

comme divisée en deux parties inégales: l'une

réservée aux prairies ou autres pâturages na

turels, la seconde soumise à uo assolement

plus ou moins régulier. Celte dernière se

subdivise assez souvent en autant de soles

seulement que l'assolement compte d'années;

ainsi, dans la rotation Iriennale avec jachère

(fig. 380), le terrain se trouve partagé annuel

Fig.

J

lement par tiers.—Dans la rotation quadrien

nale (^.381), on obtient chaque année quatre

Fig. 381.
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récoltes, de sorte que plus l'assolement est à

long terme, à moins qu'il ne comprenne des

plantes vivaces qui occupent le sol plusieurs

années de suite, plus Iesproduitsannuels sont

variés.

Il est pourtant des cas où chaque sole est

elle-même subdivisée en plusieurs autres soles

portant des récoltes de même nature, mais

non identiques. — Ainsi, il peut arriver que

l'une des soles de céréales, dans l'assolement

quadriennal, se compose d'orge et d'avoine;

— que la solé des plantes sarclées soit cul

tivée partie en pommes-de-terre et partie en

navets ou en betteraves; que celle des prai

ries artificielles ne soit pas enfin exclusive

ment occupée par le trèfle.

Il peut également arriver que tandis qu'on

laisse à certaines soles toute leur étendue re

lative, comme par exemple le tiers des terres

assolées régulièrement dans une rotation de

trois ans, le quart dans une rotation de quatre

ans, et ainsi de suite, on trouve néanmoins

convenable den partager certaines autres,

conformément au principe déjà posé de mo

difier les produits selon les besoins de la

consommation et du commerce local, et

surtout selon la quantité de fourrages arti

ficiels dont on a besoin. C'est ainsi cjue les

céréales peuvent faire place en partie a quel

ques autres plantes utilisées dans les arts,

telles que le lin, le chanvre, etc.; que les ra

cines fourragères, comme les pommes-de-

terre et les betteraves, peuvent être détour

nées de leur destination ordinaire, la nourri

ture des bestiaux, dans le voisinage des

féculeries ou des fabriques de sucre ; qu'elles

peuvent disparaître presqu'entièrement de

vant des récoltes également binées et sar

clées, mais plus épuisantes et plus produc

tives , comme cellesdu colza, de 1 œillette,etc.,

dans les localités où les engrais abondent;

enfin que les prairies artificielles, en des

circonstances analogues, peuvent être ré

duites à très-peu de chose. Un exemple ren

dra ceci plus clair ; je le prendrai chez moi :

— La petite ferme de Saint-Hervé, située sur

les rives de la Loire, se compose de: six hec

tares et demi de terres labourables ; — deux

hectares de pâture plantée en têtards de

frêne et de saule ; — deux hectares et demi

de prairies naturelles; —et un hectare de lui-

sette ou plantation de bordure du fleuve, jar

din, verger, bàtimens et cour.

Sur ces douze hectares, 5 1/2 sont donc

hors d'assolement; — 2 1/î produisent une

herbe fauchable, de bonne qualité; — 2,

disposés de manière à ne pouvoir être défri

chés sans inconvéniens, à cause des inon

dations fréquentes du fleuve , servent de

pâturages aux vaches laitières ou nourrices

et aux élèves destinés à la boucherie ou au

marché ; — enfin 6 1/2 sont cultivés par par

ties inégales en lin, chanvre, céréales, et une

très-petite quantité de pommes-de-terre pour

les besoins du ménage et l'engraissement des

porcs.

Sans aucunsfrais de culture, à l'aide de la

prairie, de la pâture dont je viens de parler

et du brout, ou, en d'autres termes, des feuilles

d'orme et de frêne dont il fait dépouiller les

arbres, à la fin de l'été et au commencement

de l'automne, pour ajouter à la nourriture

du bétail, le fermier actuel conserve, selon

les années plus ou moins favorables, de six à
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huit vaches; il élève deux génisses et deux

taureaux, et le plus souvent, outre la jument

destinée à faire ses charrois , il nourrit en

core un jeune poulain.

On conçoit qu'en des circonstances sem

blables les prairies artificielles ou les racines

fourragères occuperaient une place utile

ment réservée aux plantes panaires et sur

tout aux plantes filamenteuses ci-dessus indi

quées. — Il en sera de même partout où les

herbages croissent spontanément avec suc

cès, car peu de produits fourragers peuvent

être comparés à ceux d'une bonne prairie,

parce qu'aucun ne s'obtient à moindres frais.

Dans ta plupart des cas il en est toutefois

autrement. Les prairies naturelles ne pou

vant suffire, la première condition de succès

doit être de proportionner l'étendue des

fourrages à celle des cultures fumées. — La

règle générale à cet égard est qu'une moitié

environ des terres consacrées aux végétaux

herbacés soit conservée ou cultivée en plan

tes fourragères. Ainsi, sur une exploitation

de 20 hectares en suivant un assolement

quadriennal, voici quels seraient à peu près

les résultats: —Betteraves, pommes-de-terre,

navets, choux ou autres cultures binées et

sarclées, 5hect. formant la i" sole délai" an

née (voyez la fig. 881) ;— avoine, 5 hectares

formant la 2"sore de la 1" année; — trèfle,
5 hectares formant la 3e sole de la \" année;

— blé froment, 5 hectares formant la 4" sole
de la lr" année. — En tout, 10 hectares cé

réales el 10 hectares racines ou plantes

fourragères, dont quelques-unes sont égale

ment propres à la nourriture de l'homme ou

a divers usages économiques ou industriels.

La seconde année, les cultures sarclées

succéderont au blé, de sorte que la dernière
sole de la 1e* année deviendra la première de

la 2e; — le blé prendra la place du trèfle, —

le trèfle celle de l'avoine, et ainsi de suite, de

manière à donner tous les ans les mêmes

résultats.

JLes calculs précis que M. de Morel-Vindé

a établis d'après un grand nombrede recher

ches faites avec soin dans beaucoup de lieux

différens et pendant bien des années, ne s'é

loignent pasbeaucoupdecetteapproximation.

« Sous la main du moissonneur ordinaire,

dit-il, la gerbe de blé donne la botte de

paille, poids marchand de 10 à 11 livres. —

Les deux gerbes d'avoine font la botte de

paille, poids marchand de 18 a 20 livres. —

L'hectare de blé froment produit environ 720

gerbes et par suite 720 bottes de paille. —

L'hectare d'avoine produit 600 gerbes et par

suite 300 bottes de pailles. — L'hectare de

bonne prairie artificielle produit, tous re

gains compris, 1200 bottes de fourrage, poids

marchand de 10 à 11 livres. — Toute bèie bo

vine ou cavalière, ou sa représentation par

12 bêtes à laine, bien nourrie et empaillée,

donne un tombereau de fumier par mois,

soit 12 par an. — Pour fumer convenable

ment une bonne exploitation, il faut compter

par chaque hectare, l'un dans l'autre, six

tombereaux de fumier par an.

» En faisant l'application deceqai précède,

je crois pouvoir avancer qu'eu toute bonne

exploitation ilfaut, pour chaque double hec

tare : 1° une bête bovine ou cavalière, ou leur

équivalent en bêtes h laines ; — 2* pour

chacune de ces bétes bovines ou son rempla

cement, les pailles d'un hectare, dont moitié

en paille de blé, l'autre en paille d'avoine et

de plus le jourrage tant vert que sec d'un

demi-hectare en prairie artificielle. »

» D'après ce principe, de quelque ma

nière qu'il soit retourné, il faut toujours un

quart en froment,— un quart en avoine,— un

quart en prairies artificielles; — et un autre

quart en culture nettoyant le sol.

» Appliquant à celte division de l'exploita

tion la proportion constante d'une bête bo

vine pour deux hectares de terre, dont 1,2

hectare en blé, un autre en avoine et un troi

sième en prairies artificielles, je trouve ce

qui suit : — la bête bovine ou cavalière, ou

leur remplacement par douze bêles à laine,

exige en paille de ble 360 bottes, et c'est juste

ce que le demi-hectare de blé produit ; — elle

demande en paille d'avoine 150 bottes, el

c'est juste ce que donne le demi-hectare en

avoine;—elle veut en fourrages secs d'hiver

360 bottes, plus, en fourrages verts d'été, à

l'élable, l'équivalent de 240 bottes, et c'est

encore juste ce qu'on récolte sur un demi

hectare de prairies artificielles; — enfin, elle

donne au fermier 12 tombereaux par an, et

c'est précisément ce qu'exige la fumure de

deux hectares.

« Il est donc évident que, dans les propor

tions que je viens d'établir, tout et de toutes

parts se trouve en rapports certains et rigou

reux » {Mémoires de la Société royale et

centrale d Agriculture. )

Si toutes les terres étaient également fer

tiles el toutes les saisons également favora-

bles, un tel calcul démontrerait suffisamment

la possibilité de détourner, à peu près en eu-

tier, le dernier quart de la ferme, de l'usage

auquel la plupart des agronomes recomman

dent de l'employer, la culture des plantes

sarclées fourragères. Malheureusement il

faut sans cesse répéter que rien n'est absolu

en agriculture. Les calculs les plus précis

clans un lieu peuvent manquer de justesse

dans un autre, el chacun doit être en état de

les refaire pour son compte. — Dans bien des

lieux* en jugera que les prairies sont moins

productives (pie celles qu'a eu en vue M. de

Vi\dé; le fussent-elles autant, cm trouvera

encore non seulement que la masse d'engrais,

en dépit de l'abondance des litières, est in

suffisante, mais que le nombre des bestiaux

peut être augmenté avec facilité et profit.

Aussi n'est -il nullement rare de le voir

de plus du double, même clans les fermes

dites à grains, et peut-on, je crois, poser en

fait, comme on doit l'induire de ce que j'ai

précédemment avancé, que, dans la plupart

des cas, le quatrième quart de l'exploitation, à

moins que l'étendue des prairies ou des pâtu

rages naturels ne permette d'admettre une

autre marche, devra être cultivé, au moins

partiellement, en racines ou autres plantes

fourragères. Le cultivateur exploitant saura

seul s'il est assez riche en engrais pour con

sacrer le reste à des récoltes sarclées plus

productives et plus épuisantes, telles que

celles de la plupart des végétaux propres aux

arts;—s'il doit porter au marché une partie de

ses poinmes-dc-lerrc, de ses foins, etc., ou
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les fàire consommer en entier sur la ferme.

S IX. — Des jachères.

Dans le paragraphe précédent, j'ai mis en

regard deux assolemens , l'un avec jachère,

l'autre sans jachère. Dans celui-ci je cher

cherai à développer les avantages respectifs

de l'un et de Vautre. Il ne me restera plus en

suite, avant de faire connaître les exemples

des meilleures successions de culture, qu'à

dire quelques mots des récoltes mélangées

et multiples sur le même sol.

Afin d'apprécier convenablement ce qui a

été dit pour et contre lesjachères, il n'est pas

indifférent de rappeler d'abord que, selon les

lieux et les circonstances, elles n'ont ni le

même but, ni la même durée.

Dans Cassolemcut biennal, usité encore de

nos jours dans une partie du midi, et dans

l'assolement triennal qui le remplace sur

plusieurs points du centre de la France, les

jachères reviennent périodiquement de deux

en deux ou de trois en trois ans. — Leur but

principal est de reposer la terre en l'empê

chant de porter continuellement des céréales;

— de donner le temps et les moyens de la fa

çonner convenablement, de manière à pré

venir l'envahissement des mauvaises herbes ;

— enfin, accidentellement, de ménager

quelque dépaissance aux troupeaux.

Sous le premier point de vue, si ces sortes

de jachères ont un but d'utilité incontestable,

il n'en est pas moius vrai qu'elles ne rem

plissent qu'imparfaitement ce but, d'abord

parce qu'elles n'éloignent pas assez le retour

des blés; ensuite, parce que les plantes qui

croissent spontanément sur le sol ne sont

firesque jamais celles qu'il importerait de

ui faire porter comme culture reposante,

— parce qu'elles ne couvrent qu'une par

tie de sa surface; — qu'enfin les débris dont

elles enrichissent la couche labourable sont

le plus souvent d'un effet peu appréciable.

Sous le second point de vue, 1 avantage est

plus marqué. Ce qui a été dit, à l'article la

bour, des heureux résultais de l'ameublissc-

ment du sol, me dispense d'entrer ici .dans

de longs détails à ce sujet. — Sur une grande

partie du sol de la France, le cultivateur, après

la récolte d'orge ou d'avoine qui précède le

froment, commence immédiatement à pré

parer sa terre pour le semis qui aura lieu

vers la fin de l'année suivante. Le labour qui

succède à la moisson et le hersage dont il est

ordinairement suivi, contribuent à détruire

les plantes vivaces à racines traçantes, en ex

posant ces dernières à l'action énergique du

soleil d'août; ils enterrent les grains des

herbes annuelles qui sont tombées par suite

de l'action de la faucille. — Le second labour

donné aussi avant l'hiver ramène ces graines

près de la surface, et les met pour la plupart

dans les conditions les plus favorables a la

germination; — il ouvre la terre aux in

fluences des gelées. — Le troisième n'a lieu

qu'après les semailles de printemps ; il dé

truit les plantes qui ont levé ou qui recom

mencent à végéter de leurs racines: — il

fait germer une partie de celles qui se trou

vée* encore dans la terre, et qui devront

être détruites à leur tour par les labours

subséquens. On en donne parfois deux et

trois dans le cours de l'été. — Nul moyen ne

serait préférable s'il ne s'agissait que de net

toyer complètement le sol de tous les végé

taux adventices.

Disons toutefois qu'une simple jachère

d'hiver qui n'exclut pas les semis de prin

temps, ou une jachère d'été qui n'empêche

nullement les semis d'automne , et qui ne

reviennent, l'une et l'autre, de loin en loin,

que lorsque l'impérieux besoin d'amender

ou d'ameublir extraordinairement le sol, ou

de le purger des plantes nuisibles se fait

sentir, suffit le plus souvent pour obtenir le

résultat désiré.

Quant au troisième but, celui d'obtenir

momentanément un peu de pâturage, il est

évident qu'on ne peut l'atteindre en suivant

la méthode que je viens d'indiquer; aussi

n'est-il pas rare de restreindre* le nombre

des labours à trois, même à deux, et de les

différer jusqu'aux approches des semailles.

Dans ce cas les frais de main-d'œuvre sont

moins considérables; — la jachère donne

quelque produit, mais l'objet qu'on devait

principalement se proposer est en partie

manqué; car deux labours sont loin de suffire

pour faire périr les chiendents, une grande

partie des mauvaises graines restent intactes,

au détriment de la céréale . suivante, et

la terre n'est pas divisée comme elle de

vrait l'être; à mon gré, quelques brins d'une

herbe médiocre ne sont pas une compensa

tion suffisante à un tel inconvénient.

Je pose donc en fait que de semblables

jachères ne peuvent être considérées comme

productives. Il serait déraisonnable de ne pas

reconnaître leurs bons effets sur les cultures

dont elles sont suivies; mais voyons si ces

effets ne sont pas trop chèrement payés.

Bien qu'il soit approximativement possible

d'estimer le prix des labours dans chaque lo

calité particulière, il devient à peu près im

possible de le faire pour toute la France, à

moins de prendre un terme moyen dont le

résultat serait plus satisfaisant pour les es

prits purement spéculatifs qu'utile aux pra

ticiens. Ce prix varie en effet en raison de la

nature du sol, — du degré de perfection des

charrues, — de la rapidité plus ou moins

grande du travail,— du prix de main-d'œuvre

dans chaque localité, et du nombre d'hommes

et d'animaux de trait employés aux opé

rations agricoles. — Il varie aussi nécessai

rement de ferme à ferme, et. souvent d'année

à année, par suite de la facilité plus ou moins

grande avec laquelle on peut pourvoir à la

nourriture du bétail. — Enfin il varie encore

accidentellement, eu égard au moment où le

travail doit être effectué; car il est évident

que s'il était possible de trouver un instant

où les animaux fussent complètement inoc

cupés , comme il faut néanmoins pour

voir à leur entretien en pareil cas, le labour

devrait être estimé moins cher. Il devrait l'être

au contraire d'autant plus qu'il entraverait

d'autres travaux d'une plus grande impor

tance.

Dans tous les cas, les labours sont toujours

des opérations dispendieuses, d'abord parce

qu'ils prennent beaucoup de temps ; — qu'ils
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fatiguent les hommes et les animaux de trait

— qu'ils ajoutent aux frais d'entretien de ces

derniers; et, d'un autre côté, parce qu ils for

cent à en élever le nombre et à diminuer

d'autant celui des vaches laitières ou nour

rices, des élèves ou des bœufs à l'engrais,

de tous les animaux enfin qui donnent à la

ferme d'autres produits que leur travail, et

dont la quantité est nécessairement propor

tionnée a celle des fourrages.

Ce que j'ai dit prématurément ci-dessus,

du prix effectif d'une journée de charrue sur

quelques points de la France, prouve l'im

portance que les paysans attachent au tra

vail de leurs bœufs. A 12 fr. par jour, un 1"

labour de jachère coûterait, selon la nature

du sol, de 40 à 50 fr. par hectare ; — qu'on

juge d'après cela des frais d'une jachère com

plète; — à la vérité les dernières façons sont

moins pénibles et plus rapides que les pre

mières et les labours, ne sont pas partout exé

cutés aussi chèrement que dans 1 ouest; mais,

de cet exemple on peut conclure que M.Pic-

tet de Genève ne s'écarte pas des bornes du

vrai, au moins pour beaucoup de nos dépar-

temens , lorsqu'après avoir calculé sur un

nombre moyen de 3 animaux de trait à 2 fr.

chaque, et de 2 hommes à 1 f. 50 c, en tout

9 fr. pour la journée, il ajoute : « J'estime

2ue 1 étendue moyenne de terrain labouré

ans une journée de charrue, répond à l'es

pace nécessaire pour semer 5 myriagrammes

(1 quintal de froment) : or, comme ce terrain

(environ 26 ares) est labouré six fois dans le

cours de la jachère, il faut multiplier 9 fr.

par 6, ce qui donne 54 fr. pour le prix du

travail de la charrue. Je suppose quatre her

sages seulement, y compris celui de semaille,

dans tout le cours de la jachère; un cheval

et un homme suffisent à herser ce que qua

tre charrues peuvent labourer j la journée de

l'homme et du cheval peut s'estimer 3 fr. 50 c.

Le nombre des journées de hersagej se trou

ve égal au nombre de quintaux de blé que

l 'on a à semer, c'est 3 fr. 5o cent, à ajouter à

54 fr., soit 57 fr. 50 cent. — Si l'on suppose

que, dans le cours de la jachère, on ail fait

ramasser les racines de chiendent , si l'on a

fait casser les mottes après la semaille, si l'on

ajoute les frais du semeur et ceux des rigoles

d'écoulement, on verra que les frais de la

jachère complète montent au moins à 60 fr.

pour un espace de terrain qui reçoit 5 myria

grammes de blé.Je ne fais en trerdans ce calcul

ni le prix du fumier, ni son charroi sur les

terres, parce que ces deux objets de dépense

sont les mêmes lorsqu'on ne suit pas le sys

tème des jachères. »

En continuant ce calcul, on trouverait que

les frais de culture seulement d'un hectare

4 ares s'élèveraient à 240 fr.

Que l'on ajoute à cette somme le prix de

deux années de ferme, puisque celle de ja

chère coûte beaucoup sans rien produire;—

celui des engrais, toujours moins abondans

d'après ce système que d'après celui des cul

tures alternes ; — celui de la semence ; —en

fin, celui des travaux de récolte, d'emmaga-

siuement et de transport, et que l'on juge,

en comparant les produits , de combien le

cultivateur sera en déficit, s'il veut estimer à

leur plus basse valeur, je ne dirai pas même

son industrie, mais le travail -de ses bras

celui de ses domestiques et de ses animaux

de charrue.

Du reste , il est fort rare que l'on donne

jusqu'à six labours de jachère, ou du moins

que l'on emploie ce procédé autrement que

de loin en loin sur des terres que l'on veut à

tout prix débarrasser des mauvaises herbes

qui lesont envahies.Le plusordinairementon

se contente de trois labours et de quelques

hersages. Les frais se trouvent ainsi considé

rablement diminués; mais tels qu'ils sont, on

peut encore les considérer comme exorbi-

tans.

L'évaluation desjrais dans les circonstan

ces les plus favorables de l'assolement trien

nal doit donc reposer sur les bases suivan

tes : —Prix de location d'un hectare pendant

3 ans ; — 3 labours au moins de jachère; —

un labour au moins pour la seconde céréale;

— une fumure.

Celle des bénéfices ne peut porter que sur

deux récoltes ordinairement assez chetive»

de céréales.

Dans l'assolement quadriennal on aura :

— prix de location pendant 4 ans ; — 4 la

bours, 2 pour la culture sarclée, 1 pour la cé

réale qui lui succède, ei 1 pour le blé qui

remplace la prairie artificielle ; — façons

d'entretien et d'arrachage des racines four

ragères ; — fauchage de la récolte verte; —

une fumure ; — et pour les bénéfices quatre

récoltes.

De quelque manière qu'on envisage les ré

sultats comparatifs, il resuite incontestable

ment de ce qui précède que, taudis qu'avec

le premier assolement on donne deux fumu

res en 6 ans, on n'en donne pas plus en 8 ans

avec le second ; et que, toutes choses égales

d'ailleurs, grâce à la propriété reposante et

fécondante d'un trètle rompu et en partie

enfoui, au renouvellement de la rotation, on

peut être certain que la terre sera cepen

dant moins épuisée qu'après les deux céréa

les de l'assolement avec jachère; — que le

nombre des labours doit être considéré

comme à peu près le même dans les deux

exemples, puisque, en suivant l'assolement

triennal on en compte au inoins quatre pour

3 ans : ce nombre est même souvent insuf

fisant, tandis qu'avec l'assolement quadrien

nal on peut également n'en donner que qua

tre: de sorte que les façons indispensables

aux racines ou autres plantes sarclées et bi

nées de la première année comptent pour

la différence de la quatrième ; — qu'eu

suivant la V méthode on paie 3 ans de fer

mage pour ne récolter que deux fois, au lieu

qu'en suivant la seconde, chaque année amè

ne sa récolte; — que, dans le premier cas,

il faut être particulièrement favorisé par la

localité pour posséder, en dehors de l'asso

lement, les herbages naturels nécessaires à

l'entretien, à l'éducation et à l'engraissement

des animaux, et à une suffisante production

des fumiers, tandis que, dans le second, les

cultures destinées à procurer des fourrages

alternant avec celles qui ont pour but de

pourvoir à la nourriture de l'homme, on ne

doit, sauf les obstacles que peuvent présen

ter les saisons, éprouver à cet égard aucun

embarras. Si l'on objectait qu'en 12 ans. avec



270 DES ASSOLEMENS. uv. l".AGRICULTURE

l'assolement quadriennal on n'obtieudrait

que 6 récolles céréales, tandis qu'avec l'au

tre on en obtient 8, je répondrais , avec la

conviction de l'expérience, qu'en portant un

tiers seulement de grains en sus par chaque

rotation de 4ans, on doit se trouver presque

partout au-dessous de la vérité, et qu'aiusi,

sous ce seul rapport, la balance serait au

moins égale au bout de 12 ans, tandis qu'on

devrait compter, en faveur de l'assolement

sans jachère, tous les autres produits.

C'est avec intention que j'ai choisi les deux

exemples précédens(voy 380et 381). Il fal-

lail,en regard de l'ancienne pratique, prouver

qu'on pouvait s'en écarter Jacilement sans

rien changer pour ainsi dire à la production

principale, celle à laquelle le fermier lient le

plus, parce qu'elle lui représente un capital

monétaire, et qu'il ne calcule pas si bien la

valeur des denrées qui se consomment dans

son exploitation, et qui doivent cependant

lui rapporter, sinon aussi directement , au

moins aussi sûrement, des produits d'une

vente également assurée, tels que le beurre,

la laine, le lard, la viande de boucherie , etc.

— La rotation quadriennale offre d'ailleurs

un de ces assolemens à court terme qui joint

au mérite de pouvoir être adopté dans un

très-grand nombre de cas, celui de donner

des bénéfices satisfaisans, dès qu'il est bien

établi, et de tenir les terres constamment en

bou élat sans augmenter bien sensiblement

les frais de culture. Du reste, cel assolement

pourra être modifié selon les lieux, soit en

substituant le seigle, l'orge, le froment même

à l'avoine, soit en remplaçant les pommes-

de-terre par des betteraves, des rutabagas,

des navets, des choux, etc., soit enfin en met

tant à la place du trèfle, de8 en 8 ans, un autre

fourrage légumineux annuel, si l'on s'aper

çoit que sa végétation s'affaiblisse après un

certain temps.

A côté des jachères biennales ou triennales,

dont l'étendue diminue progressivement sur

presque toute la France, il existe d'autres ja

chères également périodiques ou semi-pério

diques qui doivent nous occuper aussi quel-

3ues inslans. Celles-là surtout sont le résultat

e l'insuffisance ou de la difficulté des moyens

de culture. — En des contrées peu peuplées,

privées de débouchés ; — sur des fermes trop

vastes pour le fermier qui les dirige, dans

l'impossibilité de cultiver annuellement tou

tes les terres, on assole seulement les meil

leures, et on laisse les autres en jachère pen

dant un nombre d'années d'autant plus

considérable qu'elles sont d'une culture

moins productive. Parfois, après quatre ou

cinq ans de repos, on rompt le pâturage dont

elles se sont couvertes, et on les soumet à

une rotation de quelques années seulement,

puis on les abandonne de nouveau à elles-

mêmes dès que les bons effets de la végéta

tion herbagère et du pâturage des troupeaux

cessent de se faire sentir. — D'autres fois,

après un écobuage, on leur demande deux ou

trois récoltes successives de pommes de-

terre, et de céréales ou de sarrasin, qui paient

tant bien que mal les frais de culture. Certes

une telle pratique ne peut être recomman

dée d'une manière générale, mais il est telles

circonstances où fon ne doit pas non plus

la condamner trop absolument; d'abord»

parce qu'il est toujours vrai qu'il vaut

mieux repartir la faible quantité d'engrais

que produit une ferme sur une petite que

sur une grande éttndue de terrain', afin d'é

viter au moins des frais de main-d'œuvre

inutiles; ensuite, parce qu'on rencontre cer

taines localités où, sans dépenses excessives,

on peut regarder comme impossible de

régler un assolement. Or, pour prêter beau

coup à la terre, il faut être sûr de le faire à

un intérêt raisonnable.

Au moins si uue jachère de plus d'une an

née ne donne pas de bien riches produits

pendant sa durée, elle en donne toujours

quelques-uns, souvent même d'assez impor-

tans, soit qu'elle se couvre d'herbages four-

ragers, soit qu'elle fournisse spontanément à

la végétation des genêts ou des ajoncs dont

il est facile de tirer parti. — Reste à com

parer ces produits, obtenus sans travail, au

prix de location du terrain. Je le répète, un

pareil système n'est pas recommandable,mais

on doit parfois le considérer comme une

nécessité.

Au reste, cette difficulté d'établir une rota

tion à court terme sur quelques parties de la

propriété, n'est pas un motif pour ne pas as

soler convenablement le reste. Il est même

assez rare que l'on ne cultive pas diverses

parcelles hors d'assolement, tantôt en bois

ou en pâturages, tantôt eu prairies naturelles

ou artificielles d'une longue durée. — Il est

plus rare encore que l'on puisse adopter le

même assolement sur toute une propriété

d'une certaine étendue, parce que presque

toujours la qualité du sol et son exposition

varient;—enfin, il n'est que trop ordinaire que

les combinaisons les mieux calculées soient

entravées par suite des vicissitudes des sai

sons. C'est au cultivateur qui connaît bien

la ferme qu'il exploite, à se rappeler les

principes et, dans ces cas exceptionnels, à

modifier la pratique au gré des circonstan

ces. Ce qui suit pourra le guider parfois uti

lement.

$ X. — Des récoltes mélangées et multiples.

S'il est vrai que les plantes d'une même es

pèce ou de plusieurs espèces analogues se

nuisent dans leur rapprochement, parce que

leurs résidus excrémentilicls rie peuvent se

transformer en alimens qui leur soient pro

pres, on devrait naturellement en conclure

que les récoltes mélangées seraient préféra

bles, en principe, aux cultures homogènes;

et, en effeU il est tels faits qui semblent

appuyer cette théorie. — Sans parler des

semis mélangés de seigle et de froment

d'orge et de froment, d'orge et d'avoine',

sanctionnés dans plusieurs de nos départe-

mens par une pratique de plusieurs siècles,

on peut citer avec plus d'assurance les mé

langes fourragers connus en divers lieux, et

depuis tout aussi longtemps sans doute,

sous les noms à.'hivernages, coupages, dra

gées, etc., etc.

Les semis hétérogènes faits simultanément

sur un même sol, peuvent présenter divers

avantages et divers inconvéniens. Afin de



Map. 10'. THÉORIE DES ASSOLEMENS. 371

mieux apprécier les uns et les autres, il faut

ranger ces sortes de semis en deux classes :

— ceux dont les produits, suivant à peu près

les mêmes phases dans leur végétation, peu

vent être récollés en même temps; — et

ceux dont quelques-nos des produits doivent

prendre leur plus grand accroissement après

la récolte des autres.

Pour les mélanges de la première sorte, la

très-grande difficulté sera toujours , lors

qu'on visera à la récolte des graines, de trou

ver des plantes différentes qui puissent mû

rir exactement à la même époque ; sous ce

point de vue, ceux dont je viens de parler

relativement à nos principales céréales, ne

sont pas sans inconvénient. A la vérité, il

n'est pas impossible de citer quelques végé

taux auxquels le même reproche ne puisse

s'appliquer, et je dois rappeler à cet égard,

comme preuve sufiisaute, le succès plus

qu'ordinaire de la caméline semée avec la

moutarde blanche; mais uue pareille coïn

cidence est bien rare. Lorsqu'on cultive en

semble divers fourrages verts, la même diffi

culté n'existe plus, et alors je suis tout disposé

à admettre que de semblables mélanges

soient fort bous : tels sont les ensemence-

mens simultanés de fèves, de pois , de len-

tillons ou de vesces; — de seigle ou d'avoine;

— d'orge et de mélilot; — de trèfle blanc et

de graminées, etc.

Quant aux récoltes successives produit d'un

même semis, il est également hors de doute

Qu'elles peuvent être suivies, en bien des cas,

es plus heureux résultats. Dans la Flandre,

il est assez ordinaire de semer des carottes

dans le lin; — ailleurs, c'est avec l'œillette;

— aux environs de Coutances on sème sou

vent le colza et la caméline dans un blé; —

près de Clermont (Oise), on voit également

semer avec l'avoine, la navette qui, sans nuire

sensiblement à la récolte de celte céréale,

n'en donne pas moins elle-même de très-

bons produits. — J'aurai occasion plus loin

de faire connaître un assolement de la vallée

de Niévolle, en Toscane, dans lequel entre,

comme fourrage, un mélange de lupin, de

lin, de raves et de trèfle incarnat, et dont

chaque espèce de plan te se trouve consommée

successivement, depuis l'automne jusqu'au

mois de mai, époque de l'ensemencement du

maïs. — Aux environs de Neufchàtcau, d'a

près Yvaiit, un cultivateur sema simultané

ment à la fin d'avril du lin, des carottes, des

navets, du colza et de 4a chicorée. Le lin,

soutenu par le colza, fut récolté le premier,

à la fin de juillet; — le colza fut coupé

quinze jours plus tard; — les navets furent

arrachés en septembre; — les carottes en

octobre; — et la chicorée fournit un bon

pâturage le printemps suivant.

On peut arriver à des résultats analogues

en répandant au printemps une seconde se

mence sur une culture déjà avancée. C'est

ainsi que presque partout on sème le trèfle,

souvent la luzerne, et quelquefois le sainfoin

avec les céréales, et. peu de temps après la

moisson, pour peu que la saison soit favo

rable, on peut, sinon obtenir une première

coupe, au moins faire pâturer sur place la

jeune prairie qui sera en plein rapport l'an-

uée ou les années suivantes. Ces mêmes plau-

tes fourragères peuvent aussi être" semées

avec les lins, le sarrazin, etc.

Dans la campine on répand au printemps

sur le seigle un mélange de trèfle, de navets

et de carottes, destiné à servir de nourri

ture d'hiver aux bestiaux. — Près de Lure,

dans la Haute-Saône, lorsque le seigle ou

l'orge commence à couvrir le terrain, on jette

à sa surface des graines de carottes et de na

vets. Dès que la récolte est achevée, des fem

mes arrachent le chaume resté sur place, et

comme ce travail donne au sol une sorte de

labour, les racines se développent de manière

à donner avant les gelées une seconde récolte

pour les besoins du ménage, la vente ou la

nourriture du bétail.

« Nous trouvons, dit Yvaht, une pratique

qui a le précieux avantage d'économiser les

labours, établie dans les plaines de Léry et à

Oissel, près de Rouen, pour la culture de la

gaude et des haricots : — au mois de juillet,

lorsque ces derniers sont en fleur, on leur

donne le second binage, et après les avoir

rechaussés, on profite d'un temps humide

pour semer la gaude dans les intervalles qui

les séparent; on traine ensuite entre les

rangées de haricots un petit faisceau d'épi

nes qui supplée à la herse. Pendant que la

gaude lève, les haricots mûrissent, et, lorsque

les tiges eu sont arrachées, la terre reçoit un

houage facile très-profitable à la plante qui

les remplace si avantageusement.

» Nous avons vu également stmer avec

succès, ajoute le même agronome, des navets

dans les cuenevières, lors de l'enlèvement

du chanvre maie, et ces plantes éprouvant

une opération utile à leur développement

lors de l'arrachage des tiges femelles, four

nissent, la même année, sans frais de culture,

une seconde récolte passable, qui aurait pu

deveuir une troisième, si le chanvre, qui se

sème ordinairement assez tard, avait été pré

cédé d'une production fourrageuse au prin

temps, comme cela a lieu aussi quelquefois

sur dus terrains fertiles et bien engraissés.

— Le maïs et quelques autres plantes per

mettent également quelquefois cette double

récolle dans leurs intervalles: — enfin, la

plupart des piaules, même les graminées

cultivées eu rayons, peuvent admettre de la

mèuie manière un ensemencement destiné à

une double récolte, à l'époque où ou leur

donne le dernier houage. » (Dictionnaire

d'agriculture théorique et pratique. )

Les cultures de celte sorte sont le plus sou

vent très-avantageuses, parce que, sans une

grande augmentation de frais de main d'oeu

vres, elles ajoutent à la somme des produits.

Néanmoins il ne faut pas se dissimuler

qu'elles ne sont pas toutes sans inconvénieus.

11 en est qui épuisent exce:-si veinent le sol;

d'autres qui nuisent d'autaut plusà la récolle

principale que leur développement est plus

vigoureux. J'ai vu des lins dont la croissance

étail sensiblement entravée, arrêtée même

sur plusieurs points par la végétation; du

trèfle. — La principale condition de succès

est donc que la plante choisie comme ré

colte secondaire soit d'une végétation moins

rapide que l'autre; mais il importe aussi que

cette dernière ne couv re pas tellement le sol

qu'elle en éloigne l'air ambiant et la lumière.
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—Sous ce double point de vue, l'un des meil

leurs exemples qu'on puisse offrir est sans

doute la culture simultanée du blé et du

| trèfle.

J La manière dont les végétaux s'ombragent

réciproquement peut, comme on voit, influer

puissamment sur la possibilité ou la non-

possibilité de les réunir. Dans les contrées

méridionales l'ombrage des arbres est sou

vent nécessaire à la belle végétation des

plantes herbacées. Sur le territoire de Ta-

cape (non loin de Tripoli en Afrique), on

aperçoit d'abord, dit Pline, le palmier, le

plus élevé des arbres de cette contrée; l'oli

vier vient ensuite; le figuier se trouve plus

bas, et après lui le grenadier que suit la vigne.

Au pied de cette vigne, on cultive successi

vement, dans la même année, le froment, les

légumes et les plantes potagères, et toutes

ces productions se prêtent réciproquement

un ombrage salutaire. — En Toscane on voit

souvent des oliviers ombrager des citron

niers sous lesquels mûrissent les céréales,

' et croissent les prairies légumineuses. En

■- France une pareille culture serait impos

sible; mais nous avons cependant des asso-

Uemeps dans lesquels figurent à la fois plu

sieurs espèces de végétaux ligneux différens,

ou de végétaux ligneux et de plantes herba

cées. Tantôt ce sont des pêchers, des aman

diers, des cerisiers qui unissent leurs pro

duits à ceux de la vigne; d'autres fois des

mûriers et des oliviers. — Tantôt ce sont des

pommiers, des noyers, des châtaigniers qui

marquent les limites des champs et souvent

les traversent;—des frênes, des ormeaux, des

saules taillés en têtards qui croissent en li

gnes régulières dans les prairies, etc., etc.;

mais de semblables mélanges offrent aussi

parfois leurs dangers. A mesure que la vigne

se rapproche du nord, elle a besoin de rece

voir tous les rayons du soleil ; — les céréales

s'étiolent lorsqu'elles en sont privées, et il

n'est pas jusqu'au foin qui ne perde de sa

consistance et de sa qualité nutritive en

croissant à l'ombre.

Dans beaucoup de lieux les vignes sont es

pacées de manière a permettre entre leurs

rangs des cultures intercalaires. Aux environs

<le Bordeaux on les laboure à la charrue,

et on cultive jusqu'à une faible distance des

ceps presque toutes les plantes de grande

'culture; — aux environs de Paris ce sont

particulièrement des légumes dont les abords

de cette grande ville assurent le débit.— Près

de Marseille, les interlignes connus sous le

nom de ouillères, qui se trouvent entre cha

que rang, sont soumis à un véritable assole

ment. Lors de la plantation des crossettes, on

commence par des semis de melons, de bette

raves, de tomates, de haricots et de pommes-

de-terre, qui réussissent particulièrement

bien sur la défriche ; la seconde et le plus

souvent la troisième année on a encore re

cours à des plantes sarclées. La quatrième on

sème du blé eu raies qui revient ensuite aussi

souvent que le permet l'état du sol. Il me se

rait facile de trouver ailleurs bon nombre

d'exemples analogues.

La longueur et la direction des racines per

mettent certains rapprochemens dans les as-

solemens simultanés et en proscrivent cer

tains autres. Il est de toute évidence, en effet»

que deux espèces, l'une à racines traçantes,

l'autre à racines pivotantes, vivront mieux

sur le même sol, parce qu'elles trouveront

leur nourriture à des profondeurs différen

tes, que deux autres espèces dont les racines

suivraient une même direction. Cette consi

dération est surtout importante dans les

pays du centre, où l'on combine la culture

des grands et des petits végétaux ligneux, car

les arbres nuisent moins encore par leur om

brage que par les nombreux suçoirs qu'ils

envoient selon les espèces à une faible pro

fondeur dans la couche labourable, et qui

s'emparent à la fois des engrais, de l'eau et

de l'air qui devraient profiter aux cultures

voisines. — Il n'est probablement aucun

agriculteur qui n'ait vu quelques parties de

ses champs ainsi stérilisées par le voisinage

d'un seul arbre à racines traçantes.

Enfin, pour terminer par une dernière re

marque ce que j'avais à dire, dans ce trop

court paragraphe, des récoltes mélangées, il

faut, autant que possible, que quelques-uns

des végétaux qui les composent prêteut aux

autres un appui par suite de la direction et de

la consistance de leurs tiges. Dans celles de

nos colonies où l'on a tenté la culture de

la vanille, on a toujours attaché une grande

importance au choix des arbres qu on lui

destinait pour support. 11 en a de tout temps

été de même au sud de l'Europe, relative

ment à la vigne. — Dans nos champs on se

trouve bien de réunir à la vesce, aux len-

l i I Ions, aux pois, les chaumes élancés de

l'avoine , de l'orge , ou les tiges plus coria

ces du mélilot; — de semer les haricots dans

le voisinage des plantations de maïs, et, sur

nos prés, de mélanger le trèfle rampant aux

graminées.

Quant aux secondes récoltes obtenues dans

le cours d'une même année à l'aide de semis

faits après une première récolte, elles sont

moins fréquentes. Tantôt elles ont pour but

d'augmenter directement la somme totale

des produits de l'assolement; — tantôt d'a

jouter à la fécondité du sol dans lequel on

les enfouit vers l'époque de la floraison. Ce

sont alors de demi-fumures dont on n'ap

précie pas toujours assez l'importance.

Parmi les fourrages, les navets, les choux,

le maïs, le sarrasin, etc., etc., peuvent, étant

semés ou plantés immédiatement sur les

chaumes, donner de bons produits d'au

tomne ou d'hiver. — Diverses plantes propres

aux arts semées également sur le chaume, à

l'aide d'un seul labour à la charrue, ou, dans

quelques cas, à l'extirpateur, fournissent au

printemps de l'année suivante une première

récolte assez hâtive pour être avantageuse

ment suivie d'une seconde; tels sont le

colza, la navette, la cainéline. — On com

prend que le succès des doubles récoltes de

cette dernière sorte est malheureusement

subordonné aux variations atmosphériques,

et que dans un climat à longs hivers, comme

clans celui où les pluies d'été ne sont pas as

sez fréquentes, il est trop souvent impossible

de les tenter.
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Section ii. — De la pratique des assole-

mtps.

Si, dans la section précédente, je ne suis

pas resté trop en arrière de l'importance

de mon sujet, et si, dans les limites né

cessairement restreintes d'un ouvrage gé

néral, j'ai été assez heureux pour résu

mer ce qu'il importe le plus de connaître

avant de passer de la théorie à la pratique

des assolemens, je pourrais à la rigueur re

garder ma tâche comme accomplie, et laisser

chacun déduire, selon les lieux et les circon ■

stances, les conséquences de chaque règle

fondamentale. Cependant il est utile de don

ner des exemples d'application; de les mul

tiplier, de les varier eu égard à la différence

des climats et des terrains, et de discuter

même leur mérite relatif, non seulement

pour ajouter à l'intelligence de ce qui pré

cède, mais encore pour étayer les préceptes

fiar des faits. — Je parlerai d'abord des asso-

emens à plus court terme, de ceux de deux

§ I". — Des assolemens biennaux.

Les assolemens à très-court terme ont le

grave inconvénient de ramener trop souvent

aux mêmes places les mêmes végétaux. Le

retour périodique et sans jachère de deux

céréales n'a pas seulement le défaut d'épui

ser le sol, il le salit bientôt au point qu'il

faudrait interrompre l'assolement, lors même

que l'abondance des fumiers permettrait au

trement de le continuer. Il est vrai que les

blés n'effritent pas le sol autant qu'ils le salis

sent. Aussi n'est-il pas sans exemple, en An

gleterre, d'après la méthode de Ducket ou du

major Beatson, soit en les semant en lignes

et en leur donnant des binages à la houe, soit

en ameublissant la terre et en la nettoyant

par de nombreuses façons à l'extirpaleur, de

les voir occuper le terrain pendant plusieurs

années de suite avec succès.

Mais, sans ces précautions dont nous ne

devons pas discuter ici l'opportunité, et même

à la longue, dans la plupart des cas, avec ces

précautions, le dépérissement des récoltes

s'ensuit inévitablement.

Pour qu'un assolement biennal, dans le

quel figurent les céréales seulement de deux

en deux ans, puisse se maintenir, il faut que

la culture intercalaire contribue à nettoyer

le sol. —Telle est celle du lin, qui exige des

sarclages attentifs, des labours soignés, et

dont la récolte se fait assez tôt pour qu'on

puisse donner les façons nécessaires au blé;

—celle du chanvre, qui étouffe complètement

les mauvaises herbes. — Telles sont encore,

dans la vallée de la Garonne, celle du maïs,

que l'on butte au moins deux fois pendant sa

végétation, et ailleurs, pour les sols argileux,

celle des fèves, qui reçoivent plusieurs bina

ges. — L'assolement biennal avec jachère,

blé, orge ou avoine, et repos, qui s'est étendu

dans une grande partie du Languedoc et des

provinces voisines, a été calculé d'après les

mêmes principes.

Avec tout cela, sauf un bien petit nombre

de cas où il y aurait de la duperie à De pas

profiter de la fertilité extraordinaire de quel

ques terres pour cultiver sans interruplion

les végétaux les plus productifs, puisque le

sol ne montre aucune répugnance à les porter,

les assolemens biennaux sont d'autant plus

mauvais qu'ils se prêtent fort mal à la pro

duction des plantes fourragères, et qu'ils

exigent des fumures fréquentes. — En rappe

lant les exemples suivans, je suis donc loin

de les recommander comme pratique gé

nérale.

A. Dans le centre et le nord de la

FRANCE.

1° En terres plus légères quefortes.

\" année : Pommes-de-terres fumées et

binées. — 2* année : Seigle.

1" année : Froment d'automne ou de
printemps fumé. — 2e année : Lin sans en

grais (1).

1" année : Froment, comme dans l'exem

ple précédent. — 2° année : Chanvre sans

engrais.

2° En terres plusfortes que légères.

i" année : Fèves fumées et binées. —
2e année : Froment non fumé.

1" année : Choux-cavaliers fumés et bi

nés. — 2* année : Froment sans engrais.

Vannée: Rutabagas fumés et binés. —
2e année : Froment sans engrais.

B. Dans le midi de la France.

1" En terres de diverses natures.

lr* année : Jachère complète avec fumure.

— 2* année : Froment ou seigle.

2e En terres légères et de consistance

moyenne.

V* année : Maïs quarantin fumé et biné. —

2* année : Seigle ou froment d'automne.

3° En terres plusjortes que légères.

V année : Fèves fumées et binées. — 2* an

née : Maïs ou froment.

t" année : Froment, puis lupins enfouis.

— 2" année : Mais et haricots légèrement fu

més.

1" année : Betteraves fumées et binées. —

2* année : Froment.

§ II. — Des assokmens de trois ans.

Les assolemens triennaux participent en

grande partie aux inconvéniens des précé-

dens. Cependant on en trouve divers exem

ples, notamment en Angleterre. Je citerai les

suivans :

A. Pour les régions du nord et du centre.

1° En terres plus légères que fortes.

i

1" année : Turneps fumés et pâturés sur

(1 ) Voyez l'article Lin, dans le IIe livre de cet ouvrage.

agriculture. tome I.—35
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place par les troupeaux. — 2' année : Orge

sans engrais. — 3' année : Blé.

Vannée: Turoeps, comme dans l'exemple

précédent. — 2!' année : Orge. — 3* année :

Trèfle. 0

1" année : Pommes-de-terre fumées. —
2e année : Orge. — 3' année : Trèfle.

t" année : Pommes-de-terre fumées. —
2* année : Seigle. — 3e année : I.upuline.

Dans presque toute l'Angleterre les turneps

ou navets forment une base essentielle des

rotations sans jachère. Ils ont aussi une

grande importance dans plusieurs de nos dé-

parlemeos occidenlaux. Cependant, en géné

ral, leur emploi est moins fréquent chez

nous, et, en effet, les résultats sont fort dif-

férens dans les deux pays. — Dans le pre

mier, l'humidité plus constante du prin

temps et de l'été, les froids moins brusques

et moins forts de l'hiver, font que les tur

neps réussissent généralement mieux et plus

sûrement que dans le second. — Une autre

considération d'une haute importance, c'est

que le parcage, à en juger par les résultats

comparatifs, entraîne plus d'inconvénii'ns

en France que dans les Iles Britanniques. Là,

au lieu d'arracher, de transporter, dt con

server parfois difficile. nenl les racines four

ragères, et de les distribuer aux bestiaux avec

des soins toujours coûteux; au lieu de faire

charrier à grands frais une partie, quelque

fois la totalité des engrais nécessaires, le

berger se charge de tout, et la terre s'enri

chit tandis que les animaux se nourrissent.

On évite ainsi bien des frais de main-d'œuvre.

Malheureusement, dans nos régions où l'on

regarde comme nécessaire d'abriter les trou

peaux au moius pendant une partie de l'hi

ver, et où le parcage de nuit des moutons

n'est que trop souvent nuisible à leur santé,

les mêmes moyens n'existent pas. — Les

turneps, d'ailleurs, sont fréquemment dé

truits dans nos champs par les aitises, et l'on

ne doit pas les considérer comme aussi nu

tritifs que diverses autres racines que, par

cette raison, on trouvera souvent de l'avan

tage à leur préférer : telles sont la pomme-

de-terre et la betterave qui atteignent en

partie le même but dans les assolemcns, qui

réussissent assez ordinairement dans les

mêmes terres, et sont d'une conservation

plus facile.

L'orgea aussibeaucoupplus de valeur en An

gleterre qu'en France, a cause des nombreu

ses brasseries qui en étendent la consomma

tion. On a calculé qu'une très-belle récolte

d'orge vaut à peu près autant qu'une belle

récolte de froment. Celte circonstance est

donc encore à l'avantage de nos voisins; elle

est une preuve de plus des modifications que

Îieuveiit apporter a la théorie des assolemens

es circonstances locales.

Dans le premier assolement cité, la terre

étant convenablement ameublie par les bi

nages, et richement fumée, peut donner sans

doute deux belles récolles de céréales ; mais

on doit prévoir que la succession prolongée

et sans intermédiaire, de l'orge et du tro

ment ou du seigle, deviendra à la longue de

moins en moins productive.

Dans le second et le troisième, on remarque

UQ inconvénient presque aussi grave ; c'est le

retour trop fréquent du trèfle. Ici se pré

sente naturellement une double réflexion :

— rien ne prépare mieux une récolle de fro

ment que celle du Irèfle; mais il faut pour

cela qu'il soil beau, car, lorsqu'il pousse mai

grement, il est envahi par les mauvaises her

bes, el son effet devient presque nul. La pra

tique le démontre chaque jour. — D'un autre

coté, même dans les contrées où l'introduc

tion de cette précieuse légumineuse est en

core en quelque sorte récente, on s'est

aperçu qu'au lieu de la reposer, elle effrite

sensiblement la terre sur laquelle elle revient

trop souvent, et que de la sorte sa culture

cesse d'être profitable en elle-même el aux

récoltes suivantes dès qu'elle s'affaiblit. Or,

c'est ce qui ne peut manquer d'arriver lot ou

tard avec une rotation triennale, et c'est ce

qu'il importe avant tout d'éviter, si l'on tient

à se ménager une des plus précieuses res

sources de l'agriculture moderne.

Quant à la lupuline {Medicago lupulina),

oui convient parfaitement aux sols légers

dans lesquels le trèfle aurait de la peine à

prospérer, et qui produit sur les terres à

seigle d'aussi bons effets que le trèfle sur les

terres à froment, quoique je ne sache pas

que l'expérience se soil encore prononcée

aussi clairement, il est bien probable, si l'on

considère le genre auquel elle appartient ,

que les inconvéniens d'une culture trop fré

quente seraient les mêmes.

2° En terres plus fortes que légères.

t" année : Fèves fumées et binées. — 2*

année: Blé froment. — 8" année : Trèfle.

V° année : Fèves fumées et binées. — 2*

année : Blé. — 3" année : Vesces pour four

rages.

1" année : Pommes-de-terre fumées et bi
nées. — 2e année : Avoine. — 8e année : Trèfle

rompu pendant l'hiver.
lr" année : Choux fumés. — 2* année :

Avoine ou blé de printemps.— 3* année: Trèfle.

1" année : Colza fumé. — 2* année : Blé. —
3e année : Trèfle.

1" année : Rutabagas fumés et binés. —
2e année : Blé. — 3" année : Vesces d'hiver ou

de printemps.

La fève, quoiqu'elle vienne de préférence

dans les sols meubles et substantiels, mieux

que beaucoup d'autres plantes, s'accommode

cependant des terres argileuses, compactes,

humides, d'une exploitation à la fois coû

teuse, difficile et peu profitable. Yvart la

nomme, à bon droit, la plantepar excellence,

pour diviser, ameublir, fertiliser ces sortes

de terrains, et les préparer à la culture des

céréales, particulièrement à celle du fro

ment.

Dans ce but, au lieu de la semer a la volée,

comme on le doit toujours quand on veut la

faucher à l'époque de sa floraison, on la

sème en rayons pour en recueillir les graines

dont on fait un usage assez important dans

plusieurs de nos départemens du sud et du

sud-ouest, non seulement pour la nourriture

des animaux de travail et d'engrais, mais

comme aliment des hommes.

Dans les deux premiers exemples, on peut

cultiver les fèves comme fourrage ou comme
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semences alimentaires. En général la seconde

méthode est préférable : parce que les bina

ges qu'elle nécessite améliorent beaucoup

mieux le sol pour la céréale suivante; —

parce que les produits peuvent être utilisés,

selon les circonstances, à la nourriture des

hommes ou à celle des animaux ; — et parce

qu'enfin ils ont une valeur commerciale sou

vent plus importante.

Les pommes -de -terre conviennent moins

aux terres fortes qu'aux sols sablo-argileux.

— Dans les terrains argilo-sableux et même

argileux, lorsqu'ils ont été suffisamment di

visés, ou peut néanmois espérer des récoltes

dont l'abondance compense en quelque sorte

la qualité; mais si Ion en croit l'opinion

la plus répandue dans les campagnes, il y a

peu d'avantages à les placer immédiatement

avant une récolle de froment, lorsqu'on peut

faire précéder cette céréale d'un beau trèfle

ou d'une culture de fèves. La place des pnm-

mes-de-lerre est en conséquence mieux mar

quée dans uu assolement de quatre ans que

dans une rotation triennale, à moins que,

comme dans l'exemple ci-dessus, on n'ait

avantage à substituer l'avoine au blé.

Quant aux choux, je ne nie pas que la cul

ture eu soit très-dispendieuse, car elle exige

beaucoup d'engrais et de main-d'œuvre; mais

ces deux circonstances sont précisément cel

les qui contribuent le plus à la rendre profi

table à l'assolement; car, d'une part, les choux

sont loin de consommer tout le fumier qu'on

leur donne, et, de l'autre, nulle (erre n est à

la fois plus nette et mieux divisée que celle

qui vient d'en porter.

Il était naturel que la culture des choux,

Eour l'usage des bestiaux, se soit établie d'a-

ord dans le nord de l'Europe, où la nature

du climat la rendait plus nécessaire comme

nourriture d'hiver, et plus praticable à cause

de l'humidité de l'arrière -saison. Elle s'est

étendue depuis, non seulement en Allema

gne, en Atifjeierre et dans le nord de la

France, mais jusqu'à l'ouest et an sud-ouest

de ce dernier pays où, concurremment avecle

trèfle, elle a rendu les plus grands services à

l'agriculture, en améliorant le sol au point

de transformer en terres à froment celles qui

ne portaient précédemment que de l'orge

ou du seigle,—ce qui est assez dire, par paren

thèse, que les choux ne croissent pas exclusi

vement dans les terres argileuses;—en faisant,

Îilus que toute autre culture, comprendre

'importance de la chaux et des divers amen-

demens calcaires; — en donnant les moyens

d'augmenter le nombre des bestiaux; etc., etc.

— Malheureusement, dans lesautomnes d'une

grande sécheresse, les choux ne réussissent

pas à beaucoup près aussi bien; mais alors

aucune racine, si ce n'est peut-être la bette

rave, ne réussirait mieux. — Le choux-cava

lier, que l'on cultive exclusivement dans pres

que toute la Bretagne et la Vendée, a même

cet avantage précieux, que, pour peu qu'on

puisse le taire repieodre au moment de la

transplantation, c est-à-dire vers septembre,

si les pluies viennent ensuite à manquer, il

languit sans périr, et il peut de nouveau se

développer avec vigueur au retour de l'hu

midité.

Le rutabaga {Brassica napo brassica ) peut

parfois remplacer le navet dans les terres

consistantes, qui conviendraient peu à ce

dernier. Ses produits, avec une culture et

dans un sol convenables, sont d'autant plus

abondans qu'une fois que la végétation est

avancée, la suppression des feuilles ne nuit

pas sensiblement au dernier développement

des racines. — Ce sont donc deux récoltes

fourragères pour une. — On a dit que ce

chou était moins délicat que la plupart des

autres espèces ou variétés sur le choix des

terres ; j'avoue que les essais que j'ai fait

tenter chez moi ne viennent point à l'appui

d'une telle assertion.

Quant au colza semé comme fourrage, j'i

gnore s'il donne quelque part de meilleurs

produits que les choux; — cultivé pour la

graine, c'est une plante fort épuisante dont

le ne crois pas que la culture puisse profita-

blement revenir tous les trois ans. Sa place

me paraissant mieux marquée dans une ro

tation à plus long terme, je devrai nécessai

rement en dire quelque chose un peu plus

loin.

En résumé, dans un sol très-pauvre, il peut

arriver qu'un assolement triennal soit préfé

rable à un assolement quadriennal, parce

que, dans le second, les effets d'un seul en

grais ne se font pas senlir jusqu'au renouvel

lement. Sous ce point de vue une rotation

analogue à celle que je viens d'indiquer, sur

tout avec le parcage, lorsqu'il est possible,

n'est point à rejeter. On donne ainsi à la

terre deux fumures, une pour la culture

sarclée, l'autre pour la céréale.

Afin d'éviter le retour trop fréquent du

trèfle, il est facile de lui substituer, une an

née sur six, le sarrasin coupé comme four-,

rage, ou la lupuline dans les sols légers;

les vesces, les gesses, etc. dans les terres plus

fortes; mais alors l'assolement devient véri

tablement de six ans, et il n'en reste pas

moins vrai qu'en le limitant strictement à

trois, on se prive de nombreuses ressources.

B. Dajis le midi de la fbance.

1° Dans les terres plus légères queJortes.

1" année : Pommes-de-terres fumées. —
2e année : Trèfle d'automne plâtré au prin

temps. — 3* année : Seigle.
lr* année : Maïs avec fumier. — 2* année :

Récolte enfouie en vert ou pâturée. — 3' an»

née : Céréale.

2° Dans les terres plus fortes que légère*.

V* année : Betteraves fumées. — 2* année i

Froment. — 3* année : Maïs comme four

rage.

t" année : Fèves fumées. — 2" année : Blé

froment. — 8* année : Maïs.
1™ année : Maïs fourrage. — 2e année :

Fèves enfouies après une 1" coupe. — 3' an

née : Froment.

Vannée: Froment suivi immédiatement

de lupins enfouis. — 2' année : Froment

suivi le plus ordinairement d'un fourrage

mélangé. — 3' année : Maïs, millet ou sor-

6ho-

Ce dernier assolement appartient à la par

tie du littoral Toscan qui avait été réunie}.



27C AGRICULTURE

DES ASSOLEMENS.' strv. re

la France, et où se trouve, entre Pistoia et

Lucques, la vallée de Niévolle, la mieux cul

tivée de toute la Toscane, qu'on sait être le

jardin de l'Italie. « Dans cette vallée, arrosée

par le fleuve Arno,et qui comprend la plaine

de Pescia, au lieu d'abandonner la terre à

l'improductive jachère, on en exige ordinai

rement cinq produits difïérens en trois ans,

souvent sept en quatre ans, en ne la laissant

jamais nue, en la couvrant d'une nouvelle

semence immédiatement après chaque ré

colte, en la fertilisant de temps en temps

avec ses produits, et en alternant le froment

avec le lupin, le haricot, la rave, le trèfle

incarnat, le millet, le sorgho et le maïs qui

y sert quelquefois de rame aux haricots.

Le produit du lupin y est généralement en

foui comme engrais entre deux récoltes de

froment, et l'on y sème aussi quelquefois

pour fourrage, après ces récoltes, un mé

lange de lupin, de lin, de raves et de trèfle in

carnat, dont chaque espèce de plantes, à

commencer par le lupin, se trouve consom

mée successivement depuis l'automne jus

qu'au mois de mai, époque de l'ensemence

ment du maïs. » — ( Nouveau Cours complet

d'agriculture théorique et pratique. )

§ III.— Des assolemens de quatre ans.

A. Dans u hou et le centre.

1° En terres plus légères que fortes.

Dans le comté justement vanté de Norfolk,

le pivot de la culture quadriennale est le

turneps; c'est à l'aide de la fumure qu'on

lui donne, du parcage auquel on le destine,

et de la bonne préparation du sol, que l'orge

acquiert sa grande fécondité, et que le trèfle

qui lui succède réussit encore parfaitement.

— C'est par suite de la riche végétation du

trèfle que le froment ne manque, pour ainsi

dire, jamais. — Il est des endroits où cette

rotation, qui couvre une moitié du terrain

en céréales, existe depuis plus d'un siècle

sans que la terre paraisse s'en fatiguer.

1" année : Turneps fumés et pâturés sur

place. — 2* année : Orge ou avoine et trèfle
—■ 3e année : Trèfle. — 4" année : Froment.

Dans les bonnes terres, au dire de sir J

Sinclair, on ne donne parfois d'autres engrais

que ceux produits par le parcage, mais dans

ce cas, comme on doit le prévoir, il est diffi

cile que l'assolement soit suffisamment amé

liorant; car souvent alors, malgré de bons la

bours, les turneps et le trèfle manquent, et il

devient nécessaire de rafraîchir la terre en

la mettant en herbage pour deux ou trois

ans au moins. C'est afin de remédier à cette

difficulté qu'on a proposé le pâturage sur

place de la vesce et des turneps.

L'assolement se compose alors des quatre

soles suivantes :
1M année : Vesces d'hiver -suivies de tur

neps, les uns et les autres pâturés sur place

par les moutons. — 2* année : Blé ou orge,

puis trèfle. — 3" année : Trèfle. — 4* année

Orge ou blé.

Voici quelques autres exemples d'assole-

mens anglais de 4 ans:

1" année : Turneps fumés et pâturés sur

place. — 2e année : Blé en ligne. ■— 3e année :

Trèfle, fumé à l'aide d'herbages maritimes.

4* année : Blé en lignes.

Malgré tous les avantages d'une telle rota

tion, dit sir J. Sinclair, on a trouvé que le

blé ne pouvait pas revenir avec succès tous

les deux ans, pendant un temps un peu long,

sur les terres légères. Après avoir suivi cette

pratique dans le Lothian, pendant 14 ans, le

résultat a été que, quoique, à force d'engrais,

on continuât toujours à obtenir une grande

abondance de paille, cependant le blé est

devenu léger et peu productif. En consé

quence on a préféré remplacer la seconde ré

colte par de l'avoine.

On a adopté près d'Edimbourg une rota

tion quadriennale très-productive, et qui se

rapproche davantage de nos assolemens fran

çais ; savoir :
lre année : Pommes-de-terre. — 2e année :

Blé. — 3" année : Trèfle. — 4e année : Avoine.

Les cultivateurs écossais mettent le blé

après les pommes-de-terre,afin de le faire pro

fiter directement de l'engrais de cette plante.

Chez nous, ainsi que je l'ai déjà dit, la pra

tique s'est prononcée dans la plupart des

lieux contre une telle méthode. Nous sème

rions l'avoine après les pommes-de-terre, et

le froment succéderait, sans addition d'en

grais, à un trèfle plâtré et rompu de bonue

heure.

M. Mathieu de Domrasle recommande

les deux cours suivans, l'un pour les sols de

bonne qualité, l'autre pour ceux d'une fer

tilité moyenne, et tous deux pour les terres

de la nature de celles qui nous occupent

ici :
lre année : Betteraves fumées, arrachées

en septembre. — 2e année : Colza d'hiver,

repiqué avec trèfle. — 3e année : Trèfle. —

4e année : Blé.

1" année : Pommes-de-terre, betteraves,

rutabagas ou choux avec fumier. — 2* année :
Orge ou avoine. — 3* année : Trèfle. — 4e an

née : Blé ou colza d'hiver.

Dans le département de la Loire on con

naît l'assolement suivant : i
lr" année : Chanvre, puis raves pâturées.—

2e année : Avoine, puis trèfle. — 3" année

Trèfle quelquefois fumé au printemps. —
4e année : Blé.

Sur divers autres points de la France où

les assolemens quadriennaux commencent à

se répandre, on a trouvé préférable de semer

le trèfle sur le blé, qui se trouve ainsi suc

céder immédiatement à la culture ou à la

jachère fumée; l'avoine ne vient ainsi que la

dernière année.

Pour les terres sableuses maigres de la So

logne, M. de Morogues a proposé les deux

assolemens suivans :

l" année : Sarrazin et navets, pommes-de-
terre. — 2e année : Avoine, orge de mars. —

3" année : Vesces d'hiver, jarosses d'hiver,
fauchées en vert. — 4e année : Seigle.

lr' année: Turneps ou navets, pommes-de-

terre. — 2' année : Orge et avoine, sarrasin et
navets. — 3e année : Fourrages légumineux,

moitié de mars, et moitié d'automne, tels que

pois-moissard, vesces, jarosses, jardeau. Ces

fourrages seraient coupés en vert, surtout le

dernier, afin de ne pas donner à la graine le
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temps de mûrir, et afin de permettre de faire

les labours pour semer les blés. On conserve

rait seulement quelques arpens pour graines,

et on les remplacerait par des choux auxquels

on ferait succéder une partie des pommes-de-

terre de la première année de l'assolement,

parce qu'ainsi on détruirait, parles façons né

cessaires à ces racines, les plantes de fourrage

qui pourraient renaître spontanément et

nuire à la terre lors des récoltes de céréales.

— 4" année : Seigle ou méteil.

Dans ce système de culture, le sol serait la

bouré tous les ans, et fournirait alternative

ment une récolte de céréale et une récolte

fourragère, qui permettrait de donner les

fumures convenables.—Remarquons ici que,

dans les assolemens quadriennaux, une seule

fumure est le plus souvent suffisante; cepen

dant, si le sol était maigre, on pourrait,

comme dans l'assolement triennal, donner

une fumure et une dëmi-fumure à l'aide du

parcage ou d'une récolte enfouie en vert.

Dans sa propriété des Barres, qui se com-

fiose de terres de nature fort différentes,

es unes sablonneuses ou sablo-argileuses, les

autres contenant.plus de moitié de calcaire

légèrement magnésien, Au sable et une faible

quantité d'argué , M. Vilmorin a adopté un

assolement de 4 ans, uniforme pour le temps,

mais qui change pour les produits :
lr* année: Jachère avec ou sans récolte sar

clée, selon la quantité de fumier dont on peut

disposer.— 2" année : Froment, méteil ou sei

gle. — 3" année : Trèfle ou jarosse, pois gris,

vesces d'hiver. — 4* année : Graines de mars.

Le froment et le méteil viennent sur le sol

calcaire; le seigle se sème dans les parties sa

blonneuses. — Le trèfle est loin de réussir

partout. Dans la plaine crayeuse il est rem

placé avec avantage par des légumineuses

d'hiver : la jarosse, le pois gris, les vesces. —

Là où les pommes-de-terre ne réussissent que

médiocrement, le topinambour, qui parait

être la plante de prédilection des terrains cal-

caro-magnésiens, donne d'excellens produits

pour les bestiaux.— M.Vilmorin cultive, au

tant qu'il peut les faire réussir, la luzerne et

le sainfoin; mais c'est sur des terres qu'il sort

de son assolement, parce que leur succès

n'est pas assuré sur d assez grandes étendues,

pour qu'il ait pu les faire entrer périodique

ment dans un cours général de longue

durée.

Autrefois les trois quarts du sol étaient en

parcours, et comme notre confrère, loin de di

minuer ses troupeaux, en a augmenté le nom

bre, il a fallu suppléer aux pâturages natu

rels par des pâtures vives, semées en grami

nées, qui conviennent à chaque portion de la

ferme, et dont le produit est parfois décuple

de celui des terres abandonnées à la suite de

l'assolement. — Il résulte d'expériences ré

pétées, que sur le sol calcaire les espèces qui

réussissent le mieux pour la faulx, sont, dans

l'ordre de leurs succès, la brome des prés, les

fétuaues ovine et traçante, le dactyle glo-

mére, etc. etc., et, pour pâtures vives, lefetu-

que rouge, le poa à feuilles étroites et le ray-

grass. — Sur les sables le choix est moins li

mité :au premier rang se placent le fromentaj,

la flouve odorante, et les deux espèces de fé-

tuques ovine et traçante; au second le dac-

tyle, le ray-grass, le poa à feuilles étroites ; en

troisième Yavenaflavescens et le poa des prés;

en quatrième la cretelle et le brome des

prés.

2° En terres plus fortes que légères.

lre année : Fèves fumées et binées. — 2' an

née : Blé, puis trèfle de printemps. — 8* an

née : Trèfle. — 4" année : Blé, colza d'hiver

ou avoine.

1" année : Gesses fumées et coupées en

vert. — 2' année : Avoine et trèfle. — 8* an
née: Trèfle. — 4e année : Blé.

Jre année : Choux fumés et binés. — 2* an

née : Avoine. — 8e année : Trèfle. — 4* an

née : Blé.
lre année : Fèves fumées et binées. — 2" an

née : Blé d'automne ou de printemps, selon

l'état du sol. — 3* année : Rutabagas pâturés

sur place. — 4* année : Blé d'hiver.

I" année : Carottes, tabac ou choux fumés.

— 2" année : Froment. — 3# année : Fèves bi

nées ou colza fumé. — 4* année : Froment ou

avoine.

B. Dans le midi.

Si l'on se rappelle ce qui a été dit précédem

ment en parlant du climat, on sait combien il

est difficile d'établir dans certaines parties

du midi un assolement régulier, avec racines

sarclées et prairies artificielles. M. A. de Gas*

parin a cherché à lever cette difficulté. C'est

encore à l'assolement quadriennal qu'il a eu

recours.

1" année : Betteraves fumées et semées en

place, puis binées. — 2* année : Froment ou
seigle. — 3e année : Trèfle. — 4* année : Fro

ment ou seigle.

La transplantation de la betterave, telle

qu'on la pratique dans le nord, était ici im

possible sans irrigation; — le semis en place,

a la volée, était fort casuel, à cause des pluies

battantes et des vents violens qui corroient

souvent les terres un peu fortes, au point que

les germes périssent sans se faire jour. M. de

Gasparin évite ce double écueil en semant

au plantoir, et en recouvrant de sable fiu:

par ce moyen les plantes, espacées d'un pied

seulement, en tous sens, couvrent bientôt le

sol de manière que leur succès est assuré. —

Quant au blé qui succède aux fcetteraves, sa

culture offre cette particularité, que, « tou

jours sous l'influence du «.limât, il doit être

semé en ligne, afin de pouvoir lui donner les

façons propres à établir les trèfles d'une ma

nière certaine, quelle que soit la tempéra

ture. La graine simplement répandue sortirait

mal, il faut qu'elle soit enterrée, et mise à l'a

bri du vent et du soleil... Un grand rouleau

cannelé meujele terrain en sillons réguliers, et

non déchires, comme pourrait le faire la char

rue : alors la semence, distribuée à la main

par an semeur ordinaire, se précipite au fond

des sillons; un coup de claie les unit, et le blé

est disposé régulièrement. Ce procédé offre

de nombreux avantages : la machine est soli

de et peu coûteuse, les plantes sont aussi bien

disposées que par le semoir; les trèfles sont

immanquables, les blés nettoyés, et une cul

ture qui passe partout pour salissante, est de
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venue une culture sarclée et améliorante du

sol.... * Annales de CAgriculture Jrançaise,

octobre 1833.

Dans les contrées du mêmepays où la proxi

mité des cours d'eau et la disposition des

terres permettent de recourir aux irriga

tions, tonte difficulté disparaît, et la culture

devient alors plus productive que partout ail

leurs. Sous l'influence convenablement com

binée de la chaleur et de l'humidité, il est plus

facile là que partout ailleurs de multiplier

le nombre des récoltes en un court espace de

temps. La partie de la Toscane, déjà citée

dans le § précédent, en offre un exemple sur

prenant :
lr* année : Froment fumé, suivi de hari

cots entremêlés de maïs pour rames. — 2* an

née : Froment suivi de lupins enfouis comme
engrais. — 3e année : Froment suivi de four

rages consommés sur place jusqu'en mai. —
4e année : Maïs, millet ou sorgho.

On obtient ainsi sept récoltes en quatre

ans, et le binage des haricots et l'enfouisse

ment du lupin permettent de ramener 3 ans de

suite le froment. — Peut-être dans quel

ques parties du déparlement de Tarn-el-Ga-

ronue, de la plaine de Ifltnes, etc., ne serait-il

pas impossible d'approcher d'une si prodi

gieuse fécondité.

Les ass'-lemensqiiadriennaux, bien préféra

bles, en général, à totts ceux dont nous nous

sommes jusqu'ici occupés, présentent cepen

dant encore des inconvénieus même assez

graves dans les localités où le trèfle ne réus

sit que médiocrement, ou dans les terrains

que l'on a fatigués de sa culture. En elTet,

lorsque ce fourrage est admis, il reparait né

cessairement tous les quatre ans. et l'on a re

niai qué en beaucoup de lieux qu'un inter

valle de trois ans entre deux cultures de trèfle

n'est pas toujours suffisant.-- On 'ioit en dire

autant de diverses plantes propres aux arts,

dont on trouve habituellement utile d'éloi

gner le plus possible les récoltes.

Dans la plupart des cas cependant, ces as-

solemens ont, sous d'autres points de vue,

non pas seulement en théorie, comme on

s'est plu à le dire, mais en bonne pratique,

des avantages si nombreux et si réels; — ils

forment une transition si facile des rotations

trienna les avec j achère a ux di verses a u t res ro

tations sans jachère;— ils procurent une telle

économie d eagrais et en utilisent si bien

l'emploi : — que, j>our mon compte, je ne suis

nullement surpris o» les avoir vu préconiser

avec chaleur par presque tous les agronomes

de notre époque, et adopUr, même sous le so

leil de Languedoc, par les cultivateurs les

plus éclaires.

JIV.- de 6 ans.

Les assolemens quinquennaux sont d'une

application inoins générale que les précé-

dens. En les adoptant, il est iinposs:ble, sans

s'écarter des bons principes, de faire revenir

les céréales plus de deux fois. — Saul quel

ques ras exceptionnels, un seul engrais ne

peut suffire, a moins qu'on ne reco ire an

parcage, aux récolles enfouies, ou qu'on

évite toute culture épuisante; — dans les cas

les plus ordinaires, on trouve, si Ton consacre

trois soles aux plantes fourragères, que cette

proportion est trop forte. Cependant il est

telles circonstances où il serait difficile de

trouver une rotation mieux appropriée aux

besoins du moment. J'en citerai quelques-

uns :

Sur un solfatigué et sali par le retour trop

fréquent ou trop prolongé des blés, et que l'on

veut ramener, sans jachères, à sa fécondité

première, un ou deux assolemens quinquen

naux remplissent parfaitement le but; soit

qu'on puisse couvrir deux soles de plantes

fnmées, binées ou butées, et une troisième de

fourrages à faucher en vert ; — soit qu'à une

sole de plantes sarclées oh joigne deux soles

de prairies artificielles; — soit enfin qu'après

avoir fauché Une première année la prairie

artificielle, on la laisse Une seconde année

en pâture.

Dans lés localités où les fumiers sont abon

dant, où les cultures industrielles sont d'un

débit ou d'un emploi facilé, et on leur grand

rapport dépasse ou balance celui des céréa

les, les rotations de S ans peuvent être aussi

fort profitables. Elles se composent alors, tan

tôt de deux soles de fourrages racines et fau-

chables, ou simplement fauchables en vert;

d'une sole de plante oléifère, filamenteuse ou

toute autre exigeant des engrais, des binages

et des sarclages, et de deux soles de céréa

les; — tantôt d'une seule sole de blé, et de

quatre soles; deux de végétaux propres aux

arts et deux de prairies artific elles.

Etijln, sur défriche de vieilles prairies ou de

tout autre terrain fertile, de semblables rota

tions peuvent encore servir de transition à

un nouvel herbage ou à un assolement diffé

rent. En pareil cas on peut, avec un seul et

parfois sans engrais, demander au sol des ré

édites plus ou moins épuisantes. —Voici quel

ques exemples:

1° En terres de diverses natures et de con

sistance moyenne.

iM année : Céréaîe de printemps. — 2* an

née : Vesces, gesses ou. autres plantes à fau

cher en vert. — S" année : Culture racine

fumée, betteraves, carottes, etc. — 4* année .
Céréale d'automne. — 6e année : Choux fu

més et binés.

1" année : Céréale d'automne. — 2* année :

Fourrage suivi d'une seconde récolte enfouie.

— 3' année : Racines sans engrais et pâturées

sur place. — 4' année : Céréale de printemps.
— 6e année : Culture fumée, sarclée, binée ou

butée, arrachée de bonne heure en sep

tembre.

1" année : Culture fumée, sarclée, binée

ou butée. — 2* année : Céréale avec graines

de prairie artificielle. — 8* année : Prairie

artificielle fumée à la surface ou enfouie

avant la dernière coupe. — 4* année : Cé
réale. — 5e année t Autre prairie artificielle

sans engrais.

Je citerai de plus :
lr* année : Gesses, pour fourrage. — 2e an

née : Ponimes-de-terre fumées. — 3' année :
Avoine. — 4' année : Trèfle. — 6e année : Blé.

I" année : Fèves, pommes-de-terre ou

choux, fumés. — 2° année : Blé d'automne

ou de printemps. — 3" année t Trèfle, re-
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tourné de bonne heure. — 4" année : Blé d'au

tomne sur légère fumure. — y année: Ges

ses coupées en vert.
lr" année : Pommes-de-terre richement

fumées. — 2e année : Pavot, maïs, pois, eic.

avec ou sans demi-fumure. — 3' année : Fro

ment d'automne. — 4° année : Trèfle, semé

au printemps. — 6* année : Froment d'au

tomne.

Sir J. Sinclair nous apprend qu'il y a plus

de 30 ans que l'assolement suivant est adopté

dans les environs de Glasgow :

lr* année : Pommes-de-terre, sans doute

fumées. — 2" année : Blé. — 8° année :

Prairie artificielle à faucher. — 4' année :

Pâturage et fumure d'automne. — 5" année :

Avoine ou blé.

Dans le Huntingdon on préfère assez fré

quemment une rotation basée sur les mêmes

principes :
lre année : Turneps, vesces, colza, pour

fourrage. — ¥ année: Céréales avec trèfle. —
3e année : Trèfle fauché ou pâturé. — 4e an

née : Fèves ou toute autre culture amélio

rante, binées et pâturées par des moutons.

— 5* année : Céréale.

On trouve sur quelques points de la

France :
1" année : Fourrage vert. — 2e année : Cé

réale fumée et trèfle. — 3° année : Trèfle. —

4' année : Céréale sans engrais. — 5* année :

Colza, navette ou pavot, etc. avec fumure.

i" année : Racines fourragères, fumées et
binées. — 2e année : Céréale sans engrais. —

3' année : Trèfle, puis fumure. — 4' année:
Céréale. — 6e année : Lin sans engrais.

1" année : Pommes-de-terre fumées. —

2* année : Pavot ou chanvre sans engrais. —

3e année : Lin fumé avec des engrais liquides.

— 4* année : Céréale. — 5" année : Prairie

naturelle.

2" Sur défriche de vieilles prairies.

1™ année : Pommes-de-terre, sans engrais.

— 2" année : Navels, id. — 3' année : Orge, id.

— 4* année : Pommes-de-lerre fumées. —

à' année : Orge avec graines de pré.

1" année : Lin ou colza uou fumé. —
2e année : Poiniues-de-terre, ua>els ou bette

raves, non fumés. — 3* année : Orge ou pa
vot, uou fumé. — 4e année : Trèfle, non

fuuié. — 5" année : Blé, uou fumé.

1" année : Avoine, sans engrais. — 2° an

née : Betteraves, sans engrais. — 3* année :
Blé, sans engrais. — 4e année : Fèves, binées

avec ou sans engrais. — à" année : Blé, avec

graines de pré.

1* année : Liu, sans engrais. — 2" année :

Col/ 1, en ligues et bine sans engrais. —

Z'a/tnée : Blé, sans engrais.—4" année: Trèfle,

sans engrais. — ô année : Blé, sans engrais.

§ V. — Assolemcns de six ans.

A. Dans le nord et le centre.

1° En terrains de consistance moy enne.

Nous avons vu que l'assolement quadrien

nal offrait uu moyeu facile, sans autre aug

mentation de frais qu'un peu plus de inain-

d'oeuvre, de passer d'une rotation avecjachère

à une rotation sans jachère. Nous retrouvons

avec M.Fouquier d'Hérouel, dontl'excellent

mémo;re a été couronné cette année même

par la Société d'agriculture de Sl.-Quentin,

le même avantage dans l'assolement sexeu-

nal,qui permet aux plus pauvres cultivateurs

et sur les terres les plus souillées, d'arriver

peu-à-peu à l'une des cultures les plus ri

ches et les mieux entendues. — Voici la

marche proposée :
lr* année : Blé. — 2e année : Jachère. —

3' année : Blé, puis trèfle. — 4e Trèfle. —

5' année : Avoine. — 6' année : Jachère.

« Suivant l'ancien usage, blé, avoine,jachère,

dit M. Kouquier d'Herouel, la terre dans

une période de six ans donne deux récolles

de blé, deux d'avoine, et elle reste deux an

nées en jachère; dans l'assolement sexennal,

en conservant également deux années de ja

chères, on obtient deux récoltes de blé, une

de trèfle el une d'avoine; par les deux mé

thodes, les deux récoltes de blé ont eu lieu

après des jachères, par conséquent leurs

produits sont ég»ux. Dans l'ancien système

on a deux récoltes d'avoiue après le blé;

dans le nouveau une seule récolte après du

trèfle ; mais, pour peu qu'on se soit occupé

d'agriculture, ou sait qu une récolte d'avoine

après trèfle donne plus de paille et de grain

que deux récoltes après le blé, faites suivant

I ancien assolement. Supposons seulement

u'il y ait égalité, il restera en bénéfice

ans l'assolement sexennal deux coupes de

trèfle qui n'auront coulé que la valeur de

la semence el des cendrt s minérales qu'il laul

répandre sur la terre au mois de mars, et

cet avantage est d'autant plus grand qu'il

fournil aux cultivateurs les inojcus de nour

rir un plus grand nombie de bestiaux, par

conséquent d'augmenter la masse de leurs

engrais, et de parvenir graduellement à di

minuer la quantité de terres laissées en ja

chères, eu les couvrant successivement de

nouveaux fourrages. »

Lorsqu'on »e sera assuré ainsi les moyens

de Jumer chaque pièce deuxfois en six ans,

ou pourra entreprendre la culture des plan

tes textiles ou oléagineuses, et voici alors

l'assolement que propose l'auteur du mé

moire précité, pour les terres à froment ou

à seigle.

1" année : Blé froment ou seigle. — 2e an

née : hngrais, récolle sarclée. — 8" année :

Avoine ou orge et trèfle ou lupuline. — 4' an

née : Trèfle ou lupuline. — 6' année : Blé,

fiuis engrais. — 6" année : Colza, pavot,

in, etc., fumés.

On voit que de cette manière, conformé

ment au principe qui a élé développé dans l'un

des paragraphes de la section précédente, on

aura la moitié des terres en céréales, blé ou

seigle et avoine .ou orge ; — un sixième en

prairie artificielle, — uu sixième en racines

lourragères, — et un dernier sixième en

plantes propres aux arts.

Dans les Loams fertdes de l'Angleterre, sir

J. Sinclair recommande le cours suivant :

V- année : Turne|>s ou jachère, avec fu
mure. — 2" année ■ Blé ou orge, puis trèfle.

— 3e année : Trèfle, soit seul, soit mêlé de

ray-grass, avec addition d'un peu de trèfle

a



280
x-rv. i,r.

AGRICULTURE : DES ASSOLEMENS.

: Ves-jaunc. — 4" année : Avoine. — 5° année
ces, pois ou fèves. — 6e année : Blé. |<

Près Bar-sur-Aube M. de Fontenay con

serve le tiers de ses terres pour le blé ; — un

deuxième tiers est pour l'avoine ou l'orge et

les féverolles; — et le troisième pour le trèfle,

les racines ou les graines rondes. Voici sa

rotation :

1" année : Orge ou avoine fumée, puis

trèfle. — 2* année : Trèfle. — 3" année : Blé.
— 4* année : Féverolles fumées. — 5e année :

Blé. — 6* année : Racines fourragères.

A Genève M. Pictet avait adopté un asso

lement qui lui donnait huit récoltes en six

ans à l'aide d'une seule fumure et d'un par

cage.
lre année : Productions fumées et sarclées

deux fois. —2° année : Blé, puis sarrasin, ves-

ces ou turneps. — 3" année : Vesces consom

mées sur place après le parcage, labours. —

Blé puis trèfle. — i° année : Trèfle.

Blé, puis sarrasin, vesces ou tur-

4* année

—6* année

neps.

Voici le résultat curieux de» essais entre

pris autrefois par feu M. le professeurYvART

sur une des meilleures pièces de terre de l'ex

ploitation d'Alfart.

1" année : Immédiatement après l'enlève

ment d'une récolte de froment blanc hâtif,

faite à la fin de juillet ; — semé le 2 août des

navets sur un hersage profond ; — consom

més sur place par les moutons dans les pre

miers jours d'octobre; — semé le 12, sur un

labour et sur fumier enfoui, de la vesce d'hi-

\er mélangée avec un tiers de seigle. —

2* année : Consommée sur place en avril par

des brebis nourrices et leurs agneaux. — Le

26, semé sur un labour de l'orge nue ou cé

leste; — moissonnée le 20 juillet; — le 23,

semé sur un nouveau labour, dans une par

tie du champ, de la vesce blanche hâtive tirée

du midi, — fauchée défleurie le 18 septem

bre ; — et dans l'autre, du maïs pour four

rage, fauché et consommé à la même époque;

— remplacé le 26 sur un hersage profond

comme le précédent, par des planches alter

natives : l°de criblures de seigle; 2° d'escour

geon ; 3° de colza ; 4° de rutabaga ; 5° d'un

mélange de vesce, de lentillons et d'avoine

d'hiver, et 6" de trèfle incarnat. — 3° année :

Consommé successivement sur le champ ces

diverses plantes en mars, avril et mai dans

l'ordre ou elles sont présentées; —fini de la

bourer la totalité du champ le 2 mai, et

semé sans délai du sarrazin très-clair, et

après le hersage un mélange de navets et de

carottes, couvert avec le rouleau ; — récolté

le sarrasin le 6 octobre, et consommé sur

flace pendant l'automne et une partie de

hiver, les navets et les carottes dépouillés

d'abord de leurs feuilles par les moutons,

finis ramenés à la surface des champs par un

abour et des hersages qui ont exposé les ra

cines restantes, consommées en majeure par

lie par les mêmes animaux. — 4° année

Semé à la fin de février du blé de mars et

du trèfle sur un labour qui avait enfoui en

janvier de nouveau fumier; — récolté le blé

dans les premiers jours d'août, — et con

sommé sur place, en automne, la première
pousse du trèfle. — 5e année : Fait en mars

deux récoltes de trèfle plâtré, — enfoui la

troisième le 7 octobre pour semer du fro"
ment. — 6e année : Froment d'automne.

Aux environs de Lille et de Douai on trouve

les assolemens suivans :

1" année : Colza ou lin fumé. — 2e année :

Froment. — 3e année : Fèves 1 fumées et

binées. — 4e année : Avoine avec trèfle. —

année : Trèfle. — 6* année : Froment.

1" année : Tabac fumé. — 2* année : Hi

vernages, c'est-à-dire mélanges de vesces, de

pois, de fèves et de grains de différentes es

pèces. — 3' année : Colza fumé. — 4* année :

Grains de mars et trèfle. — 5° année : Trèfle.
— 6e année : Froment.

Près de Bergues on remarque celui-ci :
Ir« année : Froment fumé avec trèfle. —

2* année : Trèfle. — 3e année : Orge d'hiver

ou de mars ou avoine. — 4e année : Fèves ou

colza, avec fumure.— 5e année : Froment. —

6e année : Lin ou tabac fumé.

Sur de vieilles prairies que l'on juge néces- .

saire de faire rentrer dans la rotation des

cultures économiques, la terre étant presque

toujours d'une fécondité très-grande, ou peut

semer :
lr" année : Choux non fumés. — 2e année :

Avoine id. — 3' année : Fèves id. — 4e an

née : Froment id. — 5° année : Fèves fumées.

— 6* année : Froment. Après quoi on réta

blit la prairie en abandonnant le sol à lui-

même, ou, ce qui est bien préférable, en le

semant en graminées.

Voici un second exemple choisi dans le dé

partement du Nord :
lr« année : Avoine, sans engrais. — 2' an

née : Lin, id. — 3e année : Froment, id. —

4e année : Mélange de vesce et de seigle pour

fourrage. — 5e année : Colza fumé. — Cr an

née : Froment dans lequel on sème une prai

rie artificielle, dont la durée varie suivaul la

nature de la plante.

Non loin des glaciersperpétuels de la vallée

de Cnamouni, sur les vieux pâturages qu'on a

défrichés l'automne précédent, ou sème au

printemps de l'avoine. — La 2e année : A l'a

voine succèdent des pommes-de-terre, fu

mées ou non fumées, selon l'état du sol. —
La 3e année : Aux pommes-de-terre succède

le lin ou le chanvre. — La 4* année : Vient

le froment de mars avec trèfle qui occupe
le sol la 5r année. Enfin la 6e année : On

sème de nouveau du froment ou du seigle,

sur lequel on répand de la graine de toin

pour obtenir un pré qu'on laissera subsis

ter tant que ses produits ne diminueront

pas sensiblement.

£ 2° En terres légères et peu fécondes.

Sur les sables arides de la Campine, cou

verts de bruyères et supportés par un banc

de tuf ferrugineux plus infertile encore que

la couche labourable, avec une culture opi

niâtre, on est parvenu à rendre très-producti

ves les deux rotations suivantes :
lre année : Pommes- de-terre fumées et

binées. — 2" année : Avoine et trèfle. — 3" an

née : Trèfle. — 4' année : Seigle, puis sper-

gule la même année. — 5' année : Navels ou

sarrasin pâturés ou enfouis. — 6e année :

Seigle.

1" année : Pommes-de-terre comme dans lr
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cas précédent. — 2e année : Seigle également

fumé, sur lequel on sème au printemps un

mélauge de lupuline et de navets ou de ca

rottes, qui, après la récolte de cette céréale,

fournissent une abondante nourriture aux

bestiaux. — 3* année : Avoine et trèfle, mêlés
encore de navets et de carottes. — 4e année :

Trèfle. — 5' année : Trèfle retourné avant

une dernière coupe. — 6« année : Seigle.

Une autre rotation sexennale a été adoptée

avec succès sur des sols d'une semblable na

ture :
lr« année : Carottes, turneps ou pommes-

de-terre fumées et binées. — 2« année : Cé

réale avec graine de prairie artificielle. —
3« année : Prairie fauchée. — 4e année : Pâtu

rage. — S« année : Pâturage. — 6' année : Cé-

rtsii les

Avec cet assolement recommandé par sir

J. Sinclair, les sols sablonneux ou grave

leux de diverses parties de l'Angleterre don

nent un produit considérable, et, au lieu

d'être épuisés, augmentent en fertilité. — Si

les récoltes ne sont pas aussi multipliées

qu'on pourrait l'attendre d'une rotation de

six ans, on ne doit pas perdre de vue que

les dépenses sont peu considérables et qu'il

est des cas où l'on ne doit pas compromettre

sur un mauvais sol de trop grandes avances.

B. Dans lob midi.

Dans les parties méridionales de la France

ou le trèfle et la lupuline réussissent, on

pourra sans peine suivre à peu près les

mêmes combinaisons qu'ailleurs. — Dans les

localités plus propres au sainfoin qu'au trèfle,

rien n'empêchera d'adopter l'assolement

Îtrécédent.en ayant soin de préférer, d'après

'avis de M. de Gasparin, la betterave et la

carotte aux autres racines fourragères. — On

aura ainsi :
lr« année : Betteraves ou carottes fumées

et binées. — 2* année : Céréales avec graine

de sainfoin. — 3*, 4' et 5* années : Sainfoin

fauché et fumé la dernière année. — 6' an

née : Céréale.

Ou mieux, toujours dans les localités où le

trèfle ne réussit que médiocrement :

lr« année : Betteraves, etc. comme dans le

1<" exemple. — 2* année : Céréale sans en

grais. — 3* année : Maïs fourrage, puis la

même année lupin enfoui. — 4' année : Cé

réale sans engrais. — 5« année : Betteraves

fumées. — 6< année : Céréale sans engrais.

Ou encore, sans presque rien changer aux

habitudes locales :
V année : Céréale sans engrais. — 2e an

née : Maïs. — 3" année : Jachère. — 4° année :
Céréale fumée. — 5e année : Maïs. — 6e an

née : Racines fumées et sarclées.

§ VI. —Asaolemens de sept ans.

Jusqu'ici, à côté des céréales et quelquefois

des plantes dont les produits sont utilisés

dans les arts, nous avons à peine remarqué

des prairies artificielles qui occupassent le sot

Slus d'une année en état d'être fauchées,

ous allons voir successivement paraître des

végétaux fourragers d'une plus longue durée,

des arbustes, des arbres mêmes qui alter-
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nent avec les cultures annuelles, de manière

à former pour ainsi dire deux assoiemens en

un. Les rotations de 7 et de 8' ans, bien

qu'elles se prélent aux mêmes combinaisons

que toutes celles qui précèdent, nous eu offri

ront quelques exemples.

Avec un assolement septennal on peut avoir

pour but d'obtenir quatre soles de céréales

et trois soles seulement de plantes fourra

gères. C'est ainsi que dans les terres les plus

riches du Suffolk on récolte :

1" année : Turneps. — 2* année : Orge. —

3* année : Fèves. — 4' année : Blé froment. —

5° année : Orge. — 6* année : Trèfle. — 7* an

née : Blé.

Mais une telle méthode ou toute autre ana

logue ne peut être recommandée que comme

une rare exception. — Plus ordinairement, si

l'on préfère l'assolement septennal à l'asso

lement de six ans, c'est afin d'éloigner plu

tôt que de rapprocher le retour des blés et

d'augmenter le nombre des cultures amé

liorantes. Ainsi en commençant la rotation

par une récolte sarclée et fumée, on aura :

2e année : Céréale , puis trèfle. — 3' année :

Trèfle. — 4" année : Céréale. — 5f année :

Culture sarclée et fumée. — 6« année : Four

rage annuel, vesces ou autre plante légumi-

neuse avec parcage. — 7' année : Céréale.

On obtient ainsi trois céréales, deux cul

tures fourragères ou industrielles, fumées,

binées ou butées , et deux prairies artifi

cielles, fauchables en vert; sans compter les

récolles doubles que le climat peut permet

tre.

D'autresfoison forme les rotations septen

nales d'un assolement de 3 ou de 4 ans, au-

3uel succède une prairie artificielle de 4 ou

e 3 ans. — Cette pratique est surtout appli

cable aux terrains d'une petite valeur qui

supporteraient difficilement uu cours plus

productif. Il arrive cependant que pour en

tretenir plus sûrement ou pour augmenter

progressivement la fécondité de chaque sole,

ou la soumet à son tour à une semblable ro

tation.

A. Dans le nord rt le centre.

1° En terres plus légères que fortes, de

bonne qualité.

V' année : Vesces d'automne ou de prin

temps. — 2* année : Pommes-de-terre fu

mées. — 3* année : Avoine et trèfle. — 4» an

née : Trèfle. — 5* année : Froment. — 6' an

née : Betteraves, carottes, navets fumés. —

7* année : Céréale.

Ou bien l'assolement restant le même jus

qu'à la 6e année, on peut remplacer les ra

cines fourragères par du colza, de l'œillette,

du lin, etc. .

2* En terres plut légères que fortes, de

médiocre qualité.

Vannée: Pommes-de-terre fumées.—2' an

née : Avoine. — 3« année : Trèfle ou lupuline,

recouverl, après la première coupe de prin

temps, d'engrais pulvérulent. — 4' année :

Froment ou seigle avec sainfoin. — 5', 6' et

7> année : Sainfoin.
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V* famée : Pommes-de -terre fumées. —
£" année : Avoine ou orge. — 3e année : Bet

teraves fumées. — 4" année : Seigle ou blé,
puis sainfoin. — 5' année : Sainfoin. —6e an

née : Sainfoin. — T* année : Sainfoin.

Le sainfoin est dans les sols légers, surtout

lorsqu'ils contiennent une quantité surabon

dante de calcaire, un des meilleurs fourrages

connus. — Il peut entrer, selon les circon

stances, dans des assolemens a termes plus ou

moins longs, et l'amélioration qu'il opère

dans la coucne labourable est très-sensible.

Cependant, si on le faisait revenir trop fré

quemment aux mêmes places, il cesserait

comme tous les autres fourrages de végéter

avec vigueur; il serait donc peu prudent de

suivre plusieurs fois de suite les deux cours

précédens.

Sur les champs arides de la Sologne, l'asso

lement suivant n'est pas rare :

1" année : Sarrasin et genêt qui lève spon
tanément — 2" année : Genêt. — 3e année :

Genêt pacagé. — 4e année : Genêt pacagé. —

5* année : Avoine de mars. — 6* année : Seigle

fumé. — 7e année : Turneps et pommes-de-

terre.

Ou, ce qui vaut mieux :

1" année : Sarrasin et genêt, quelquefois
pommes-de-terre sur engrais. — 2e année :

Genêt — 3' et 4' années : Genêts pacagés. —
5* année : Avoine de mars et lupuline. — 6e

année: Lupuline fumée à la surface avec du

fumier de mouton et retournée de bonne

heure. — 7* année : Seigle.

3" Dans les terres plus fortes que légères.

i'' année : Vesces fauchées pour fourrage

Vert. — 2e année : Choux fumés. — 31- année :

Céréale de printemps et trèfle. — 4* année :

Trèfle. — 5* année : Blé d'automne. — 6e an

née : Fèves fumées. — 7e année: Blé.

Ou, d'après M. Lullin de Genève :

1" armée: Vesces richement fumées, fau

chées en vert, puis choux et turneps ou ruta

bagas entre leurs rangs.— 2* année : Fèves en

rayons.—Z'année: Céréale, puis trèfle.—4" an

née : Trèfle. — 5* année : Blé, suivi, s'il est

possible, de sarrasin. — 6° année : Vesces fu

mées, puis turneps consommés à l'étable.

7 année : Blé.

Blé, maïs, puis fève ou jachère

B. Dans le midi.

VEn terres plus légères quefortes, dites boul-

bènes douces.

V année : Pommes-de-terre fumées. — 2*
année : Céréale d'automne. — 3e année : Maïs,

fourrage, seul ou mélangé.—Vannée : Céréale
d'automne. — 6", 6* et 7e années : Sainfoin.

Ou,
lrt année : Céréale et trèfle sur jachère ou

sur culture fumée. — 2e année : Trèfle. —

3* année : Méleil. — 4* année : Pommes-de-

terre fumées. — S'année : Maïs ou autre four
rage vert. — 6* année : Céréale. — 7e année :

Jachère fumée ou betteraves avec engrais.

2* En terres plusfortes que légères, dites

terre-forts.

L'assolement ordinaire étant :

On trouverait sans nul doute profitable de

lui substituer l'un des suivans :
lr* année : Blé froment, sans engrais. — 2*

année: Maïs. — 3« année: Fèves fumées. —

4e année : Blé froment.— 5« année : Fourrage

vert, vesces, lupins et maïs semés ensemble.

— Vannée : Blé froment.— T année : Fèves

fumées.
lr« année : Blé froment. — 2" année : Fèves

en lignes, fumées.— 3' année : Blé.—4* année :

Maïs.—5'année : Jachère, puis fumure.—6*an

née : Blé. — 7* année : Maïs fourrage.

Dans les terrains favorables à la culture de

la garance, cette plante peut très-bien trouver

place en un cours de 7 ans :

1" année : Céréale. — 2* année : Prairies
vertes. — 3e année : Céréale. — 4" année :

Culture sarclée. — &°,6*et7r années :G*rance.

§ VU. — Assolemens de Irait ans.

Les rotations de huit ans ne sont, assez son-

vent, que deux assolemens de quatre ans, mis

à la suite l'un de l'autre, dans le but princi

pal de remplacer en l'un d'eux le trèfle par

un fourrage différent, afin d'éviter son retour

trop fréquent. Sous ce seul point de vue,

toutes les autres circonstances restant les

mêmes (voy. le 4" paragraphe), ils doivent

être généralement préférés.

Dans les lieux où la nature du sol ne s'op

pose pas a l'excellente pratique des défonce-

mensj une première rotation de huit ans

avec jachère, qui permet à la couche labou

rée de se mûrir convenablement, peut être

d'autant plus profitable que les terres neuves,

pour devenir fécondes, ont besoin d'abondans

engrais, de façons fréquentes, et, qu'elles se

prêtent surtout à la culture des racines sar

clées. L'une des meilleures combinaisons pos

sibles, en pareil cas, me paraît être celle-ci :
lr* année : Jachère avec défoncement. — 2*

année: Racines binées et sarclées. — 8' année:

Autres racines binées et sarclées. — 4' année

Céréale. — 5' année : Culture sarclée. — 6e

année : Céréale et trèfle. — 7* année : Trèfle.

— 8' année : Céréale.

Les assolemens analogues sont excellens

sur défriche et sur tous les terrains salis de

mauvaises herbes. A la vérité les façons qu'ils

exigent sont nombreuses, mais leurs résul

tats, fort bons en eux-mêmes, concourent

encore efficacement à l'amélioration pro

gressive du sol. — Dans la plupart des cai il

est toutefois possible d'éviter une jachère

complète. — L'assolement sera alors celui-ci,

ou quelque autre basé sur les mêmes prin

cipes :
lr* année : Sur 3 ou 4 labours d'automne et

de printemps, culture sarclée. — 2* année :

Seconde culture sarclée. — 3' année : Céréale.

— 4' année : Troisième culture sarclée. — S«

année : Fourrage vert annuel. — 6' année :

Céréale et trèfle ou lupulin. — 7* année :

Trèfle ou lupuline. — 8 année: Céréale.

Ou conçoit qu'il serait aussi facile d'intro

duire le sainfoin dans un assolement de 8

ans que dans ceux de 7 ans.

§ VIII.— Assolemens de plus de huit ans.

Au point ou nous en sommes, il paraîtrait
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sans cloute superflu' d'ajouter beaucoup aux

exemples que j'ai cru devoir multiplier pré

cédemment, en raison de leur importance

relative, et de leur plus fréquente adoption.

— Les combinaisons diverses, avec lesquelles

le lecteur est désormais familier, se retrou

veraient toujours les mêmes ou à peu près,

en des rotations plus longues. — Dans un as

solement de 12 ans, par exemple, on pourrait

chercher à obtenir six céréales, précédées et

suivies d'un égal nombre de cultures net

toyantes ou reposantes, calculées de manière

à produire la quantité de fourrages et d'en

grais nécessaire, comme nous avons vu qu'on

parvenait à le faire avec deux assolemeus de

six ans. — En 13 ans on suivrait la même

marche qu'avec deux rotations de 7 et de 5

ans, etc., etc.; cependant il ne faut pas per

dre de vue que plus un assolement se pro

longe, plus il est facile de varier ses élémens

et d'introduire, d'une part, diverses planles

industrielles, — de l'autre, l'une des prairies

artiûcielles les plus durables et les plus pré

cieuses, la luzerne. — Il a été malheureuse

ment démontré, par de nombreuses épreu

ves, que cette plante ne peut revenir avec un

plein succès sur le même sol qu'après un

laps de temps d'autant plus long, quelle y a

précédemment séjourné plus long- temps;

aussi n'ai - je pu en parler jusqu'ici dans au

cun des assolemens qui ont dù nous oc

cuper

YvAâr pensait que Vintervalle à observer

avant de faire reparaître la luzerne sur le

champ oui l'a déjà nourrie, doit être égal au

moins a la durée de son existence sur ce

champ; d'après ce principe, si elle occupait

le sol S ou 6 ans, elle pourrait rigoureusement

entrer dans une rotation de lOoude 12 ans.Je

ne nie pas que dans un terrain encore vierge de

ce riche fourrage, il puisse en être ainsi pen

dant un certain temps; mais depuis que notre

savant collègue écrivait son excellent article

Succession de culture, des faits multipliés el pa

ïens sont venus attester qu'un semblable in

tervalle était loin de suffire dans les localités

au moins où la luzerne était depuis long

temps cultivée, et l'on a dù l'augmenter du

double dans la crainte de dépouiller l'avenir

au profit du présent. — En bonne pratique,

je crois doncqu'on ne pourra mieux faire que

de se rapprocher d'un des exemples sUivans :

— le premier est le résultat de Fa longue ex

périence et des méditations de M. de Moril

Vindé ; le second est du aux essais multipliés

et fructueux de notre confrère M. Daillv.

M. de Vindé a partagé sa propriété entière

en dix soles, sur chacune desquelles il a ad

mis un assolement de 20 ans ; tantôt s base de

luzerne et de trèfle; tantôt à base de sain

foin et de trèfle. — Sur la première sole, la

luzerne commenoe semée avec une céréale

de mars; — elle occupe le terrain jusqu'à la

fin de la 6* année. —Viennent ensuite les cul

tures des céréales et plantes sarclées, dispo

sées de manière à ne demander qu'Une forte

fumure la 9' année, et à faire précéder le fro

ment sur la défriche de luzerne; de deux au

tres cultures au moins, l'une d'avoine et l'au

tre de plantes sarclées. — Le trèfle semé

comme la luzerne sur la dernière céréale de

mars, de l'une des rotations de 7 ans, parait

la 12* année. A l'aide d'un terreautage d'hiver

et d'un plâtrage de printemps, M. db Vindé

trouve de l'avantage à le conserver 3 ans,

après lesquels recommence la rotation sep

tennale avec une seconde fumure ; en tout,

comme on voit, 20 ans.

Sur la seconde sole le sainfoin remplace la

luzerne, mais sa durée et celle du trèfle étant

les mêmes, les résultais sont aussi analogues ;

seulement la première prairie artificielle ne

commencé que la 3« année. Dans la 3* sole

elle ne vient que la 5", et ainsi de suite, de

manière qu'à la fin des 20 années toutes les

soles ont passé également et régulièrement

par les 3 sortes de prairies artificielles.

Par ce moyen, quoique 3/10 de la propriété

soient annuellement en prairies artificielles

fauchables, on voit que la luzerne, ne la fil

on pas alterner avec le sainfoin, ne revien

drait à la même place qu'après 15 ans.

Voici l'assolement que M. Dailly a adopté

pour une partie de sa propriété de Trappes
( Seine-et-Oise) : lr> année, luzerne plâtrée ;

— 2", 3-, 4« années,\uzerne fauchée; — à' an

née, luzerne retournée ; — 6° année, avoine :

— l'année, pommes-de-terre fumées ; — 8' an-

née, blé de mars ; — 9' année, colza avec pou-

drelle; — 10" année, blé d'hiver; — W an

née, vesce d'hiver et pépinière de colza, puis

parcage ; — 12" année, avoine ; — 13" année,

, œillette ou racines sarclées fumées; — 14* an

née, blé d'hiver ; — 15* année, racines sarclées
fumées. — 16e année, blé de printemps ou

d'hiver. — 17" année, colza avec poudrette ;
— 18° année, blé d'hiver; — 19e année, ra

cines fumées; — 20« année, avoine ou semis

de luzerne.

Dans ces deux exemples, non seulement la

luzerne ne revient qua de longs intervalles,

mais on a bien soin de ne cultiver le froment

sur la terre qui l'a portée que la 3r année.

Cette double précaution est d'une haute im

portance, et je regarde comme certain, que,

si on l'avait constamment prise, nous n au

rions pas été affligés tout récemment de dis

cussions qui ne tendaient rien moins qu'à

faire croire que la culture de la luzerne était

nuisible à celle du froment, tandis que celte

grave question, réduite à sa vraie valeur, n'é

tait plus qu'une question fort simple de bon

ou de mauvais assolement, et dont la solution

si vivement contestée se retrouve, selon moi

en grande partie dans le passage suivant.

« N'allons pas, surtout par une avidité dé

placée aulant que par un faux calcul, vouloir

exiger des recolles de froment, avant que

les détritus qu'elle (la luzerne) a laissés sur

le sol soient entièrement réduits en terreau.

Le volume de ses racines; l'épaisseur du

gazon, qui s'accumule toujours dans ses der

niers momens, quelques précautions que l'on

firenne pour s'y opposer; le soulèvement de

a terre, généralement nuisible à la prospé

rité du froment, enfin, la grande fécondité

même, dont le sol est pourvu, sont autant de

circonstances qui rendent, presque toujours,

cette récolte précaire, soit en opérant le dé

chaussement, soit en occasionant une végé

tation luxuriante, toujours aux dépens de

l'abondance et de la qualité du grain, vérité

dont nous nous sommes trop particulière

ment assurés pour ne pas / insister avec
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' toute l'énergie dont nous sommes capa

bles, etc. » ( Yvart; Nouveau Cours complet

d'agriculture théorique et pratique, 1823.)

Du reste, on sait que ce qui se passe en

pareil cas après la luzerne, a lieu également

, sur presque toutes les défriches : — Le fro

ment ne prospère immédiatement, ni dans

l'emplacement d'une vieille prairie naturelle

ou d un ancien bois ; ni sur un défoncement ;

ni même après un simple écobuage. Dans

tous ces cas les racines, l'avoine, l'orge même

et le seigle offrent un meilleur emploi du

terrain.

iLes graminées fourragères dont il sera

parlé dans l'un des chapitres de ce même

livre, font quelquefois, mais moins souvent

qu'elles ne le devraient, partie des assole-

mens à long terme. Après un temps, dont la

durée est déterminée par les premiers indices

de leur dépérissement, ces plantes peuvent

faire place : — La 1'* année, à des racines

fourragères ou à des plantes binées et sar

clées à semences oléifères ; — la 2" année, à

de l'avoine, ou de l'orge, selon l'état plus ou

moins meuble de la terre, puis à des raves,

de la spergule ou toute autre pâture d'au

tomne ou d'hiver ; — la 3" année, revient
une culture sarclée différente de la lr*; —

la 4e année de l'orge, du seigle ou du fro

ment, puis du trèfle, de la lupuline ou tout

autre fourrage "légumineux, qui occupe le

terrain pendant la 5e année ; — la 6° année,

du froment ou du seigle, et si cette récolte

est belle, on fera bien de la faire suivre d'une

nouvelle culture sarclée ou d'une seconde

prairie légumineuse ; puis la 8" année, d'une

dernière céréale avec graines de graminées

pour rétablir la prairie ou le pâturage.

Enfin, en des circonstances peu favorables,

quoique assez fréquentes, on /ait entrer les

végétaux ligneux dans les assolemens. Sur

des terrains à pente rapide, d'un travail pé

nible, où les labours deviennent nuisibles en

facilitant l'éboulement des terres; — dans

les localités arides, où les racines et les four

rages verts viennent aussi mal que les cé

réales, il est bien indispensable de recourir

à ce moyen pour obtenir quelques produits

sans des dépenses excessives. Aux genêts et

aux aioncs on a quelquefois substitué ou

ajoute les pins, qui occupent alors le sol pen

dant au moins 7 ans, et qui fournissent dans

les 3 dernières années des branchages, dont

on peut à la rigueur affourager les bêtes à

laine pendant l'hiver, et qui peuvent être uti

lisés au moment où on les abat comme écha-

las. — Voici quelques-uns de ces assolemens

proposés par M. de Morogues.

1™ année, sarrasin et pins; — 2e, 3' et 4e

années, pins gardés; — S' année, pins paca
gés; — 6* année, pins éclaircis; — 7e année,

pins arrachés ; — 8" année, avoine ; — 9* an

née, seigle sur fumier; — 10° année, turneps

et pommes-de-terre. .

I On 1" année, genêts et sarrazin; — 2", 3e

et 4* années, genêts gardés et pacagés ; — 5e an

née, avoine; — 6'année, seigle fumé; — Tan
née, turneps et pommes-de-terre; — 8e an

née, sarrasin et pins ; — 8%9e, 10e et 1 Ie années,

pins gardés ; — 12e année, pins pacagés ;

13* année, pins éclaircis; — 14e année, p

arrachas; — 15" année, avoine; — 16e année,

seigle sur fumier.

Ou enfin, étendant davantage les cultures

annuelles : 1" année, sarrasin et genêt; —

2*, 3- et 4" années, genêt; — 5', 6", 7', 8' et

91 années, céréales, plantes sarclées et four

rages verts; — 10° année, sarrasin et pins;
— 11', 12«, 13", 14% 15' et 16e années, pins;—

M*, 18', 19', 20" et 21» années, nouvelles cul

tures de céréales, de navets ou de pommes-

de-terre et de vesces.

Dans ces divers exemples choisis pour le

pays qu'il habite ( la Sologne ), M. de Moro

gues n'a pas craint d'adopter les coutu

mes locales sur deux points : il recommande

de donner la fumure sur une céréale, et il

fait venir constamment le seigle sur l'avoine,

quoiqu'il lui fût facile de l'en éloigner

fiar la culture des navets qu'il admet en 3*

ieu. La pauvreté des terrains qu'il a en vue,

et la parcimonie avec laquelle on peut y ré

pandre les engrais, excusent suffisamment la

1" pratique, dont la seconde est une consé

quence malheureuse. — Il est rare qu'on ne

puisse arriver à mieux. — Nous verrons ail

leurs qu'il n'est pas impossible non plus d'u

tiliser d'autres végétaux ligneux comme four

rage.

On trouve quelques exemples de cultures

intercalaires établies dans les bois à l'époque

de leur coupe. Sur quelques points du duché

de Luxembourg on exploite les taillis à l'âge

de 18 à 20 ans pour les convertir en bois de

chauffage, en ecorces et en charbon. Les

menus branchages restent sur le sol, où ils

sont brûlés dans le courant d'août suivant,

ainsi que les jeunes pousses de l'année, et,

quelques jours après, on sème du seigle qui

donne généralement une récolte précoce et

fort abondante; quelquefois la seconde an

née, à travers les nouveaux scions du taillis,

il est encore possible de cultiver des pom

mes-de-terre. — Dans la Haute -Garonne,

ainsi que l'a fait connaître M. de Villeneuve,

le propriétaire qui possède des bois sur

d'assez bons terrains, pourvu que ce ne soit

pas sur un coteau rapide, peut en retirer

quelque surcroît de revenu. Si la terre est

douce et propre aux pommes-de-terre, il

la fait labourer dès que le bois a été coupé,

et planter au printemps en tubercules de ce

végétal, et il peut encore tenter le même

moyen l'année suivante. Si la terre est forte,

on y sème de l'avoine ou du seigle.

Toutefois, de semblables exemples sont

peu fréquens et ne trouvent que de rares ap

plications. Plus ordinairement, après la coupe

définitive des futaies ou des vieilles forêts, on

rend pour un long temps l'emplacement

qu'elles occupaient aux cultures économi

ques et industrielles qui y réussissent d'au

tant plus facilement et plus sûrement, que le

sol est d'une extrême fécondité.

Dans un pays neuf lit première condition

de culture est la destruction d'une partie des

bois qui le couvrent. — Plus tard, une sage

législation met des bornes à l'abus que les

intérêts privés pourraient faire d'un tel

moyen au détriment de l'intérêt général ; —

puis, il vient une époque où les plantations

deviennentindispensablesetoù la culture des

forêts fait, pour ainsi dire, partie des, pins
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Jemens qui doivent assurer la prospérité na

tionale par une augmentation de produits

égale aux besoins de la population crois

sante. Tandis que les bonnes terres et toutes

celles que leur position rend d'une culture

facile et productive, doivent progressivement

être sillonnées par la charrue, les sols in

grats on éloignés de la consommation peu

vent se couvrir de grands végétaux ligneux.

Ici le bois fait place au blé; là, les landes

les plus arides, les dunes mouvantes, les

craies et les sables inféconds que fatiguent

à de longs intervalles de chétives récoltes de

sarrasin ou de pommes-de-terre, disparais

sent abrités sous l'épaisse verdure des semif

de pins; et l'imagination, naguère attristée

de l'insuffisance des travaux du cultivateur

pour lutter contre une nature ingrate, peut

désormais se reposer sur d'utiles produits et

prévoir le temps où nos neveux, détruisant à

propos des travaux dont ils méconnaîtront

peut-être la bienfaisante origine, retrouve

ront à ces mêmes places des champs d'une

riche et longue fécondité.

Oscar Leclerc-Thouin.

CHAPITRE XI. •

Ce n'est pas tout de vaincre, il faut savoir

profiter de la victoire; de même, en agricul

ture, ce n'est pas tout de savoir bien cultiver,

il faut savoir bien récolter. La moindre né

gligence dans cette circonstance peut amener

des résultats désastreux pour la qualité et la

quantité des produits. Nous ne ferons con

naître ici que des données générales, réser

vant pour la culture des plantes ce qui est

particulier à chacune d'elles. Nous diviserons

ce chapitre en plusieurs sections qui sont :

1° Précautions générales ; 2* Récottes desJour-

rages ; 3° Récoltes des granifères, ou moissons;

4° Récoltes des racines.

Section i". — Précautions générales.

Ne remettre jamais au lendemain ce que

l'on peut faire le jour même, c'est un prin

cipe d'économie qui est vrai dans tous les

temps, mais surtout à l'époque des récoltes.

On commencera donc par s'assurerdu nom

bre de bras nécessaire pour que tous les tra

vaux s'exécutent en temps opportun. L'expé

rience est le guide qu'il faut surtout consulter,

car il y a également à perdre si l'on emploie

trop ou trop peu de monde. Dans le premier

cas, les opérations s'embarrassent par leur

multiplicité; la surveillance est incomplète et

difficile en raison des points différens où elle

s'exerce; il en résulte ordinairement tu

multe, désordre, gaspillage. Dans le second

cas, les travaux languissent, les produits ac

quièrent un degré de maturité qui en dimi

nue la quantité et en déprécie la valeur.

Il faut aussi que le nombre des chevaux, des

domestiaues, soit en rapport avec celui des

journaliers. Lorsque l'économie et l'admi

nistration d'une ferme exigent qu'à cette

époque on tienne un valet de plus qu'à l'ordi

naire, il ne faut pas reculer devant cette

dépense. Dans certains pays on les nomme

cahaniers. Ordinairement on ne les paie point

en argent, mais en denrées dont on détermine

auparavant la quantité. Au choix du calva-

nier doit présider la même circonspection

qu'à celui des autres domestiques. Beaucoup

ne cultivateurs prudens ont à cœur d'avoir

toujours les mêmes calvaniers. Les deux par

ties y gagnent : l'exploitant, parce qu'il n'a

plus à faire l'étude de caractères nouveaux,

tt que ces valets, déjà au fait de la besogne,

Des récoltes.

perdent moins de temps à prendre les habi

tudes de l'exploitation ; le calvanier y gagne

également, parce qu'il n'a pas à s'inquiéter

ou il trouvera du travail.

Toutes les dispositions étant prises sous ce

rapport, on portera son attention sur le ma

tériel. On aura soin que les granges, lesger-

bières, les fenils ou fointiers soient propres et

déblayés de tout ce qui peut les embarrasser.

Les toitures auront été scrupuleusement vi

sitées et réparées, les murs bien crépis. Une

précaution indispensable serait de boucher

tous les trous, toutes les fissures où les sou

ris et les rats peuvent se réfugier et en faire

le centre de leurs dégâts.

Il ne faudra pas attendre bon plus le mo

ment de la récolte pour mettre les chariots

et les autres véhicules en état de faire un ser

vice régulier, et de supporter des charges

assez pesantes. On éprouve toujours de gran

des pertes en instrumens, en grains, et de

plus grandes pertes encore d'un temps pré

cieux, lorsqu'au milieu du chemin un char

se brise ou verse.

Pour éviter ces inconvéniens, on se trou

vera bien de faire quelques réparations aux

chemins les plus fréquentés. C'est une dé

pense qui se retrouve toujours au centuple,

non seulement parce qu elle empêche les

instrumens de se détériorer, mais encore

parce qu'elle conserve la force et la santé des

animaux. Dans les pièces entourées de fossés

ou sillonnées de tranchées ouvertes, soit pour

le défrichement, soit pour l'irrigation, on

transportera des ponts mobiles pour donner

passage aux voitures. Ces ponts volans et

temporaires sont faits en forts madriers. Ils

sont bien préférables aux broussailles donl

on se sert dans le même cas pour combler

les fossés. Des ponceaux en pierres seraient

plus durables, mais ils ont l'inconvénient

d'exiger plus de dépenses, et de faire perdre

à la clôture une partie de ses avantages.

Dans les pays où la moisson se fait par

des étrangers, on leur préparera une couche

commode. Il est vraiment affligeant de voir

des moissonneurs épuisés de fatigues, entas

sés le soir dans des granges, dans des gre

niers* où ils peuvent a peine prendre quel

ques heures de sommeil. Les ouvriers sont

plus sensibles qu'on ne le pense aux bons

procédés, et ils récompensent toujours ceux
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qui les traitent avec une certaine libéralité,

par un travail plus assidu et par une probité

qui se dément rarement.

C'est aussi le moment de préparer des bois

sons économiques, pour ces temps de soif dé

vorante. On a donné bien des recetles de

boissons rafraîchissantes; je crois que celte

qualité ne suffit pas et qu i! faut les rendre

aussi un peu spiritueuses. Donner de sages

conseils aux moissonneurs pour la conserva

tion de leur santé, c'est une tâche que tout

homme éclairé s'empressera de remplir;

mais il ne faut pas qu'il s'abuse, qu'il s api

toie à contre-temps; on exigerait bientôt

avec audace ce qu'on n'oserait même deman

der à un homme moins facile ; il y aurait re

lâchement. Trop de fierté ou d'indulgence

peut compromettre singulièrement, dans ces

circonstances, le caractère du chef de l'ex

ploitation.

Peu de temps avant la moisson de chaque

espèce de céréales, on préparera les liens

suffisans pour l'engerbage. Diverses matières

sont employées à cet usage. Les principales

sont : le genêt et le coudrier, l'écorce de til

leul, la paille et les joncs. Toutes les sub

stances ligneuses en général sont peu propres

à lier solidement un faisceau d'épis. Si dans

quelques contrées, notamment en Bretagne,

on se sert de genêts, c'est que là on bat la ré

colte sans la mettre en grange, et que la

gerbe ne demeure liée que deux ou trois

jours. Le bois en se desséchant devient plus

cassant et occupe moins d'espace que lors

qu'il était encore vert, et on conçoit que les

chaumes ne tardent pas à se desserrer et à

se perdre. Il en est de même du coudrier.

Dans les pays environnés de taillis où le

tilleul est commun, on écorce les jeunes

branches de cet arbre au moment de la sève ;

la force et la flexibilité de ces écorces, que

l'on nomme tilles, les rendent très-propres

au liage des céréales, et plus propres encore

à celui des foins lorsqu'on bottèle sur le

champ même. Ces sortes de liens se vendent

50 à 60 centimes la botte, lorsque celle-ci en

contient un cent. Les tilles servent plusieurs

fois si l'on a la précaution de les faire trem

per quelque temps avant de s'en servir.

La paille, celle de seigle, est la substance

que l'on emploie le plus communément. La

manière de faire les liens avec la paille est

assez conuue: on la bat, soit au fléau, soit par

le chaubage; on mouille l'extrémité où se

trouvent les épis : c'est la partie la plus flexi

ble, et par conséquent celle où 1 on fait le

nœud. C'est ce qu on nomme le nœud droit,

le nœud de mèche. Celui qui a vu deux pay

sans bretons prendre chacun une poignée de

paille et la tordre pendant quelques minutes

pour en faire un lien, s'étonne qu'une opéra

tion aussi simple et aussi expéditive qne le

I ne soit pas universellement répandue.

C'est ce qui m'engage à en donner ici la fi

gure (Jg. 882).

Fig. 382.

L'habitude et l'exercice seuls peuvent don

ner l'agilité pour faire ces liens prompte-

ment et solidement.

Les liens de joncs sont peu usités et peu

solides. Le meilleur usage qu'on puisse faire

de ces végétaux, c'est d'en tresser des nattes,

et d'en faire des ligatures pour palissage.

Pour la récolle des foins comme pour celle

des grains, il faut toujours avoir deux en

droits de déchargement : l'un pour y déposer

les produits bien récoltés, l'autre destiné a

recevoir ceux que la pluie ou d'autres circon

stances auraient tenus humides; afin que si

ces derniers venaient à s'échauffer et à fer

menter, on pût les battre ou les faire con

sommer sans bouleverser la gerbière.

Chacun consultera encore les circonstan

ces qui échappent à la prévision de l'homme :

il interrogera les localités et prendra couseil

de sa position. Lorsque le cultivateur pru

dent aura pris toutes les mesures que nous

venons d'indiquer, il peut attendre avec

confiance le moment de la récolte; le hasard,

les événemens imprévus, les changement

brusques de température, le trouveront ra

rement en défaut.

Section h. — Récoltes des fourrages.

Dans quelques contrées montagneuses ou

dans des marécages, les animaux vont eux-

mêmes chercher leur nourriture ; la récolte ne

se fait pas autrement que par la dent des ani

maux : ceci appartient plutôt à l'aménage

ment des pâturages et à l'économie des prai

ries d'embouche qu'à la question qui nous

occupe.

Nous dirons seulement un mot sur lesfour

rages donnés en vert à l'étable.

Ajit. i". — Des fourrages récoltés en vert.

Il semble aux domestiques chargés de l'af-

fourragement qu'il n'y a qu'à faucher et à don

ner. L'époque du vert, qui devrait être pour

les animaux une époque de vigueur et de

santé, est souvent le moment où les cultivai

teurs, par leur négligence, font des perles

considérables.

Nous indiquerons les précautions à pren

dre pour éloigner de semblables désastres,

lorsque nous parlerons de l'alimentation des

animaux. Nous ne pouvons mieux faire, en

traitant le sujet qui nous occupe, que de ci*

1er les paroles de M. de Dombasle : « Pour la

régularité du service, il est nécessaire, dans

une exploitation rurale, qu'un individu dé

termine soit chargé de faucher et d'amener

journellement le fourrage vert pour tous les

bestiaux ; sans cela, il en résulte beaucoup de

désordre dans le service : c'est toujours un

sujet de disputes entré les valets, pour savoir

qui n'ira pas. Lés bêtes manquent souvent de

fourrage, et c'est pour tous un sujet toujours

prêt pour perdre beaucoup de temps. Lors

qu'on n'a pas beaucoup de bétes à nourrir,

on peut distribuer celte besogne à tour de

rôle enlre les valets, en sorte que chacun en

soit chargé pendant une semaine ou pendant

un mois. Celui qui est de service va au vert

aussitôt que les attelages quittent le travail;

de cette manière on peut, au moyen d'une.



CSA». 11*.' 287RÉCOLTES DES FOURRAGES.

surveillance facile, être assuré que les ordres

donnés seront bien exécutés, parce que la

responsabilité pèse toujours sur un homme

en particulier. C'est un principe dont ne doit

jamais s'écarter, pour toutes les branches du

service, l'homme qui dirige une exploitation.

On imaginerait à peine combien cette atten

tion donne de facilité pour établir l'ordre

dans tous les détails. Si l'on nourrit au vert

une quarantaine de têtes de gros bétail, le

fauchage et la conduite du vert emploient,

chaque jour, à peu près la demi-journée d'un

homme, pourvu que* la coupe soit tant soit

peu abondante; on doit alors en charger un

ouvrier autre qu'un valet d'attelage, et lui

assigner une autre besogne fixe pour le reste

de la journée. Lorsqu'on a 8 ou 10 vaches, on

peut très-bien leur taire conduire le f urruge

vert pour tous les bestiaux de l'exploitation.

En atlela.it deux vaches à un petit chariot,

et les changeant fréquemment, cela fait pour

toutes un exercice salutaire qui ne diminue

en rien la quantité du lait qu'elles donnent. »

L'époque la plus favorable à la coupe

desJourrages verts est celle où la plupart des

plantes sont en pleine floraison; mais, si l'on

attendait jusque là pour commencer le fau

chage d'une pièce, il arriverait infaillible

ment, lorsqu'on toucherait à la fin, que les

tiges seraient trop dures et trop ligneuses.

Lorsque le champ aura quelque étendue on

aura donc soin de commencer quelque temps

avant la fleur, afin d'avoir toujours des tiges

vertes et succulentes. C'est un grand talent

pour un agriculteur de savoir combiner son

assolement de telle sorte que la nourriture

au vert ne soit pas interrompue ni excessive

ment abondante ; au reste, il vaut mieux que

cette dernière circonstance se présente, car

ce qui serait surabondant peut toujours être

converti en foin.

On tiendra sévèrement la main à ce que les

valets fauchent toujours d'une manière régu

lière, en suivant la direction des billons, sur

tout pour les fourrages annuels, tels que les

vesces, le trèfle incarnat, le seigle, etc. On ne

doit jamais manquer, sitôt que la coupe d'un

billou est terminée, d'y mettre ia charrue

pour enfouir les chaumes; on comprend que

si la pièce est fauchée sans ordre, on ne peut

exécuter ce labour que lorsque la totalité est

enlevée.

Art. ii. —Des fourrages secs ou de la fenaison.

Nous arrivons a parler de la récolte des

fourrages convertis enfoin ou de la fenaison.

C'est sur l'abondance et la qualité de ses four

rages que reposent les espérances du cultiva

teur, parce qu'ils sout les éiémens essentiels

de la production du fumier et de la nourri

ture des animaux. L'époque varie suivant les

saisons d'abord, mais encore plus suivant la

nature des plantes et l'espèce de bestiaux

auxquels le fourrage est destiné. Nous divi

serons la récolte des foins en fourrages arti

ficiels et en fourrages naturels.

$ I™. — Fourrages artificiels.

Les fourrages des prairies artificielles sont

ordinairement mûrs les premiers. Je n'en

tends pas par maturité le moment où les plan

tes ont acquis un tel développement que

leurs semences puissent servir a la reproduc

tion, mais bien celui où ces sortes de prairies

donnent le fourrage le plus abondant et le

meilleur.

En général, l'époque où les fleurs commen

cent à tomber est celle qu'il faut préférer, à

moins que le foin ne doive servir à la nourri

ture des chevaux qui, en général, aiment un

foin sec et fibreux. Le contraire arrive lors

qu'on veut nourrir du bétail à cornes. Quel

ques vétéripaires, en faisant l'autopsie des

chevaux abattus, ont remarqué dans leurs in

testins de grosses pelottes de feuilles, dont

la présence n'est pas sans doute étrangère à

certaines affections qui attaquent le cheval ;

souvent, dans les râteliers, on a pu remarquer

des amas de feuilles qui nous paraissent très-

succulentes, et qui sont cependant dédai

gnées par ces animaux. Les bœufs au con

traire en sont très-friands, et on a remarqué

partout que le fourrage coupé de bonne

heure est préférable à loutre pour l'engrais

sement. Sans donner a ces considérations

plus d'importance qu'elles n'en méritent, je

crois que le cultivateur, possesseur de gros

bétail, fera bien de prendre les prairies arti

ficielles un peu sur le vert,' et de laisser au.

contraire prendre plus de consistance au sys

tème ligneux, chaque fois qu'il aura des che

vaux à nourrir. Cela est vrai surtout pour

certaines espèces de fourrages dont les grai

nes sont un peu volumineuses et du goût des

chevaux, telles que les pois gris, les vesces,

le sainfoin.

Dans tous les cas, la fauchaison des four

rages annuels sera devancée de quelques

jours ou davantage, lorsqu'ils se trouveront

mélangés d'uneforte proportion de mauvaises

herbes, afin que celles-ci n'aient pas le temps

d'arriver à maturité, de s'égrener, et d'infec

ter le champ de leurs semences pour plu

sieurs années.

Pour le fauchage des prairies artificielles,

on se sert de la /aulx simple (flg. 383 ). Les

Fig. 383.

Flamands emploient la sape, mais presque

partout on commence à renoncer à cet in

strument pour la coupe des foins. Les faulx

nous viennent généralement des pays d'Ou

tre-Rhin. Leur formées! à peu près la même

dans toutes les localités ; la 'manière de les

monter diffère presque dans chaque canton.

Nous allons donner le dessin des principales

modifications.

La première (Jîg. 384) est employée dans
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le nord-est de la France , en Alsace , en Lor

raine, etc.; la seconde {fis. 385), dans la

Champagne et les pays adjacens ; la troi

sième {fig. 386). qui est la plus simple, la

Fig. 386, 385. 384.

plus commode, est généralement répandue

en Bretagne. Le manche en est beaucoup

plus long qu'ailleurs, et terminé par un mor

ceau de fer destiné à faire équilibre avec le

poids de la faulx, et c'est en cela surtout que

consiste sa supériorité sur les autres amon-

temens.

Pour le fauchage des foins, la faulx est

rarement armée de quelques accessoires.

En Picardie seulement on attache sur le man

che, et près de la douille qui y fixe la lame,

une sorte de crochet en fer {fig. 387 ),

Fig. 387.

dont la fonction est de rassembler sur un

seul point, ou une seule ligne , toute l'herbe

coupée par chaque mouvement de la faulx.

Il est très-utile dans cette contrée pour le

fanage des prés artificiels, parce que là,

ainsi que nous le verrons plus tard , on n'é

parpille pasles andains pour hâter la dessic

cation du foin. Ainsi , l'addition de ce cro

chet fait , dans ce cas , l'office d'un râteau ;

car il serait difficile d'apercevoir entre les

andains le moindre brin d'herbe coupée.

La manière de manier la/aulx diffère peu

d'une contrée à l'autre. Il est toujours im

prudent de foncer un ouvrier à en changer

subitement ; car, si quelque défectuosité se

fait remarquer dans sa besogne, il ne man-

3ue pas d'en rejeter la faute sur la. préten

ue imperfection de la méthode qu'on lui a

imposée.

Lorsqu'on pourra, sans cependant con-

clure de marchés onéreux, faire exécuter le

fauchage à la tâche, ou à forfait, on y trou

vera une grande économie de surveillance.

Mais ce système n'est pas non plus sans in

convénient, parce que la besogne se fait

souvent fort mal ; on perd en qualité et en

quantité lorsqu'on ne traite pas avec des

hommes probes.

Un point sur lequel il importe d'apporter

beaucoup d'attention et d'exigence, c'est que

lesfaucheurs coupent Vherbe le plus baspos

sible. En supposant à l'herbe une hauteur de

2 pieds et un produit par hectare de 4 mil

liers de fourrage, il est évident quesi on laisse

des tronçons de 2 pouces plus haut qu'il

n'est nécessaire , on diminue le produit de

1/12, et, si le fourrage se vend 18 f. le millier,

on fera sur chaque hectare une perte de 6 f.

par coupe ou de 12 f. pour deux coupes, ce

3ui surpasse les frais de fauchage, puisque

ans la plupart des localités on ne paie que

5 f. 50 c. lorsqu'on a une grande quantité à

faire faucher. Il résulte encore de cet état

de choses un très-grand inconvénient, c'est

que ces tronçons , venant à se dessécher,

deviennent extrêmement durs et ligneux, et

forcent les ouvriers, dans la coupe suivante,

à prendre encore au-dessus et à occasioner

une plus grande perte que la première. Dans

les prairies naturelles, le dommage produit

surpasse de beaucoup la proportion que j'ai

indiquée pour les fourrages artificiels. Il est

incontestable que c'est dans le tapis qui for

me le fond du pré que se trouve l'herbe la

plus touffue, la plus nourrissante, telle que

les trèfles fraisier, blanc, filiforme, et les

feuilles radicales de la majeure partie des

graminées.

Ceux qui ont tant soit peu l'habitude du

fauchage n'ignorent pas que cette opération

s'exécute avec plus de perfection et moins

de fatigue lorsque les plantes sont mouil

lées et couvertes de rosée. Les faucheurs

ont l'habitude de commencer leur besogne

dès la pointe du jour. Us font beaucoup plus

d'ouvrage ; le travail est mieux fait. Mais ce

pendant il ne faut pas se faire illusion; ces

monceaux d'herbage tout humides de . pluie

ou de rosée, s'ils ne sont pas répandus im

médiatement, ne tardent pas à fermenter et

à devenir jaunes; l'humidité fait perdre une

partie des substances nutritives , qui ordi

nairement sont solubles. Si l'on permet aux

faucheurs de commencer dès le matin , il est

essentiel de leur prescrire de ne travailler

que sur les parties élevées, et non pas dans

les bas-fonds où la dessiccation est longue et

difficile-

La faulx décrit toujours un arc de cercle

dans le plan vertical où s'élève l'herbe

{fig. 388 )• L'endroit où cet arc approche le

Fig. 388.
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plus de la terre se trouve vis-à-vis des pieds

P du faucheur. L'art de celui-ci consiste à

effacer cet arc et à le confondre le plus pos

sible avec la ligne horizontale. Lorsque le

redan, c'est-à-dire la largeur parcourue

par la faulx, s'étend assez loin , on ne peut

éviter que les deux extrémités ne soient cou-

Î>ées à une plus grande hauteur que le mi-

ieu.

Communément les faulx et les autres in-

strumens tranchans employés aux récoltes

s'aiguisent avec un grès grossier. Je conseille

aux ouvriers de faire le sacrifice de quelques

centimes pour s'en procurer à grain plus

fin; ils y gagneront doublement: d'abord ils

s'usent moins vite , ensuite ils rendent le

tranchant plus doux, plus moelleux, et il

faut recommencer moins souvent. L'eau

dans laquelle on trempe ce grès est prise à

la première source venue. Il parait qu'en

l'aiguisant avec de l'acide sulfurique, dans

la proportion de 1/10 à t/6, la coupe est

plus nette et fatigue moins l'ouvrier. L'a

cide sulfurique est un liquide que l'on

trouve dans toutes les pharmacies, et qui se

vend à vil prix.

Aussitôt qu'on a commencé à faucher une

pièce d'herbage artificiel, on se hâte, dans

certaines contrées, de répandre les andains

sur toute la su perficie. C'est une faute, quel les

que soient d'ailleurs les circonstances de po

sition et de température. En effet, si la pluie

menace, il faudra remettre le fourrage en

petits tas, et Vépandage aura été une opéra

tion inutile. Si le temps marque une tendance

à rester au beau fixe, les feuilles des plantes,

surprises par une chaleur intense, se crispe

ront , se dessécheront trop promptement et

tomberont à la moindre secousse.

Nulle part le fanage des prairies artifi

cielles n'est mieux entendu que dans cer

taines parties du département de l'Oise. Je

vaisexposer les procédés que l'on y suit, mais

qui ne sont point invariables. Tout ce qui

est fauché le matin est laissé en andains, tels

que les a faits le fauchage. Vers midi ou une

heure on les retourne, mais on ne les éparpille

pas. Cette opération a seulement pour but de

les faire également ressuyer des deux côtés.

Ce oui est fauché le soir est laissé intact. Le

lendemain matin, aussitôt que la chaleur du

soleil a fait évaporer la rosée , on met en pe

tits tas de 25 a 30 livres tout ce qui a été

fauché la veille indistinctement. On a soin

de les soulever le plus possible, afin que la

chaleur et le vent les pénètrent dans tous

les sens. On les retourne le jour même et

les suivans jusqu'à ce qu'ils soient secs, mais

toujours sans les répandre. Aussitôt qu'on

s'aperçoit que la dessiccation est terminée,

on apporte des liens de paille ou d'écorces

de tilleul qu'on a préparés dans les cours

pendant que la rosée ne permettait pas de

travailler , et on liece qui est sec; le lien est

étendu par terre et chargé de deux des pe

tits monceaux dont j'ai parlé précédemment.

Les ouvriers les plus faibles chargent les

liens, et les plus forts, ou mieux les plus

adroits, lient les bottes sans trop les se

couer. Par la dessiccation ces sortes de four

rages se réduisent ordinairement au quart

du poids qu'ils avaient étant verts. Ainsi ,
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chaque botte pèse à peu près 12 à 15 livres.

Aussitôt le bottelage terminé, on met le tout

en dizeaux de 25 à 50 bottes.

La manière de faire ces dizeaux mérite

d'être connue. Un ouvrier tient dressée la

botte A (Jîg. 389), pendant que les autres

Fig. 389.

dressent contre celle-là les bottes B, C, etc.,

jusqu'à ce qu'il y en ait neuf dans la ligne.

Il y a deux rangs accolés l'un contre l'autre.

La disposition du dessin n'a permis d'en figu

rer qu'un. Lorsque les dix-huit bottes sont

dressées en donnant un peu d'inclinaison

aux dernières, on les recouvre avec sept bot

tes D , posées en travers et formant un peu

le toit. On comprend que s'il vient à pleu

voir, il n'y aura de mouillées que les bottes

supérieures qu'on pourra ôter et faire sécher

lorsque le temps le permettra. Cette dispo

sition a encore un mérite qui lui est parti

culier : c'est qu'il est facile au cultivateur de

s'assurer immédiatement et sans beaucoup

de peine, du nombre de bottes de fourrage

qu'il a récoltées.

Le bottelage sur le champ même a pour

but de conserver au fourrage la majeure

partie de ses feuilles. Quiconque a été pré

sent au chargement et au déchargement

d'une récolte de fourrages artificiels, com

prendra aisément quelle économie présente

cette méthode comparativement à celle qui

consiste à les emmagasiner sans les avoir bot-

telées auparavant.

Comme on le voit, le point principal qui

différencie le fanage picard des autres mo

des usités dans la presque totalité du terri

toire français, consiste à opérer la dessiccation

du foin en petits tas, au lieu de l'éparpiller.

S'il arrive des ondées pendant l'opération,

on n'a d'autre besogne à faire que de retour

ner de temps à autre les monceaux, afin

d'empêcher le dessous de jaunir. Si on eût

dispersé tout le foin sur la surface du sol, la

pluie aurait lavé toutes les tiges, occasioné

la chute des feuilles, et chaque partie de la

récolte étant soumise incessamment à l'ac

tion dissolvante de l'humidité, tous les brins

sont comme lessivés et perdent à la longue

leurs principes nutritifs. Le fourrage devient

blanc, et n'a plus de qualité pour la vente,

parce que dans la réalité il ne possède guère

d'autre mérite que celui de la paille.

Cet inconvénient a été senti partout : dans

Quelques pays on a essayé d'y remédier par

iverses méthodes. Les cultivateurs qui ne

voudraient pas pratiquer la méthode picarde,

que nous venons de faire connaître dans

toute sa simplicité, pourront tenter celle oui

est usitée dans quelques provinces allemandes

et dans le Milanais : c'est la méthode dite à la

Ci.apmayeh, ainsi appelée du nom de celui

tome I.— Zj
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qui la propagea le premier. Elle se fonde sur

un principe de physiologie végétale bien con

nu aujourd'hui : que les plantes n'abandon

nent leur eau de végétation que lorsque la

vitalité est détruite. Plusieurs causes, plu

sieurs agens peuvent opérer cette destruc

tion : la dessiccation à l'air libre, la tritura

tion, la cuisson, la fermentation, les combi

naisons chimiques au moyen de substances

étrangères. Si l'on prend des plantes bien

sèches, qu'on les fasse tremper dans de l'eau,

après un certain temps et eu raison de la po

rosité de leur tissu, elles se chargeront d'une

plus grande quantité de ce liquide qu'elles

n'en contenaient à l'état vert et herbacé ;

lorsqu'elles sont ainsi mouillées artificielle

ment, si on les expose à l'action du vent et

du soleil, elles seront complètement sèches

après 20 à 25 minutes, tandis que pour les

réduire au même état de siccite, il a fallu 36

à 48 heures de beau temps pour évaporer

l'eau de végétation.
Pour anéantir les principes de vie, Clap

mayer s'est servi de la fermentation. Quel

Î|ues heures après que le trèfle ou tout autre

ourrage est fauché, on l'amasse en gros mon

ceaux tassés médiocrement, afin que l'air,qui

est un agent essentiel à la fermentation,

puisse y pénétrer. La fermentation se mani

feste quelquefois après 12 heures, le plus

souvent après 24 à 30, rarement elle tarde

jusqu'à 60. Elle marche tantôt rapidement,

tantôt avec une grande lenteur. Dans tous

les cas, lorsque la chaleur qui se développe à

l'intérieur est telle qu'on ne peut plus y

tenir la main et que le gaz s'échappe d'une

manière sensible à l'œil, il n'y a plus de

doute que le principe de vie ne soit détruit

dans les végétaux. On rassemble un grand

nombre d'ouvriers, on démonte le tas, on l'é-

parpille au loin; et, après une heure ou une

heure et demie de beau temps, le tout est sec

ela conservéses feuilles. Quoique les gaz qui

s'échappent lorsqu'on disperse les tas é-

chaulïés ne soient pas bien nuisibles, parce

qu'ils sont emportés et mélangés avec la

masse ambiante, il est bon de prendre quel

ques précautions. Les ouvriers se plaignent

que celte opération les rend ivres sans avoir

eu le plaisir de boire. Cette méthode parait

très-commode et très-simple au premier

aperçu; mais, appliquée sur une grande

échelle, elle ne laisse pas que d'offrir des dif

ficultés réelles. Ainsi, dans l'incertitude du

moment où la fermentation sera arrivée au

degré convenable, on ne sait trop à quoi em

ployer les ouvriers. D'un autre côté, si la fer

mentation se manifeste dans plusieurs tas à

la fois, on n'a pas assez de bras, et on risque

de perdre beaucoup; car, lorsque cette fer

mentation dépasse certaines limites, le four

rage se moisit, se champignonne et devient

cassant ; il s'est opéré des réactions, des com

binaisons chimiques, qui en ont altéré l'a-

rome et détruit la qualité. Si une meule

vient, en outre, à s'échauffer démesurément

pendant la nuit, on est en danger de la per

dre.
Quelles que soient les préventions des va

lets contre le fourrage séché à la Clapmayer,

on ne doit s'en rapporter qu'à la réalité. Il

«et de fait que les militaires qui ont fait la

campagne d'Italie et qui ont stationné dans

le Milanais, conviennent que ce foin était con

sommé par leurs chevaux, sans que ceux-ci

témoignassent la moindre répugnance, ex

cepté les trois ou quatre premiers jours.

§ II.—Récolte des foins de prés naturels.

L'époque où le fanage de ces sortes d'her

bages s exécute, i>arie avec la température

de l'année et la climature de chaque con

trée; elle est également et surtout subor

donnée à la nature des plantes qui compo

sent la prairie. Un défaut qu'ont la plupart

des prés naturels, c'est d'être composés de

végétaux qui n'arrivent pas à maturité au

même moment de l'année. Si l'on fauche

quand les ur.es ont pris tout leur développe

ment, on perdra en quantité sur celles qui

sont moins avancées; si l'on attend que cel

les-ci soient arrivées à maturité, les pre

mières n'offriront plus qu'un fanage sec,

fibreux, ne contenant de principes alimen

taires qu'en très-faible proportion. Dans une

même prairie, la Flouve odorante (Anthoxan-

tkurn odoratum ) a fleuri vers la fin d'avril, la

majeure partie des Paturins ( Poa ) fin de

mai; les Fetuques, dans la première moitié

de juin ; les Agrostides (Agrolis), dans la se

conde moitié de juillet; les Canches ( Aira ),

les Orges (Hordeum), les Bromes (Bromus)

et lesHouques(flo/cuj'), dans la 1" quinzaine

du même mois. D'autres ont fleuri plus tard

encore, tels que quelques Alopécures, Ivraies

etFromens. Nous nous étendrons davantage

sur cet objet lorsque nous parlerons de la

composition et de la régénération des prés

naturels.
Les cultivateurs qui estiment le fourrage

par le poids brut, attendent pour faucher que

la plupart des graminées aient amené leurs

semences à maturité. Il serait plus judicieux

de prendre pour base de sa détermination la

quantité de matière nutritive que contient la

plante aux diverses époques de sa croissance.

Peu d'expériences ont été faites sur un objet

qui intéresse cependant l'agriculture au plus

haut degré. En attendant qu'on veuille bien

s'occuper de recherches analogues, j'extrais

du tableau dressé pnr Georges Sinclair ce

-qu'il y a de réellement pratique dans son ou

vrage sur les graminées propres aux prairies.

Les plantes qu'il convient defaucher à l'é

poque de la floraison, sont les suivantes : Fé-

tuque élevée et F. roseau ( Festuca elatior et

arundinacea), Brome stérile (Bromus sterilis),

Houque molle (Holcus mollis ), Brome à plu

sieurs fleurs (Bromus multiflorus ), Phalaris

roseau ( Phalaris arundinacea ) , Fétuque

dure ( Festuca duriuxcula ), Poa à petites

feuilles ( Poa augustifotia ), Houque laineuse

( Holcus lanatus ), Fétuque des prés ( F. pra

tensis ), Alopécurc des prés (Alopecurus pra-

tensis ), Avoine pubescente ( Avena pules-

cens ), Brome des toits ( Bromus tectorum ),

Paturin des prés ( Poa pratensis ), Avoine

jaunâtre (Avena flavescens ), Avoine des prés

( A. pratensis ). Il convient au contraire de

faucher à tépoque de la maturité des graines,

les prairies naturelles dont les graminées

principales sont les suivantes : Fléoïedes pré»

{Phleum pratense), Dactyle pelotonné (^«««
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tylis glomerata), Agrostis traçante {Jgrostis

stolonifera), Fétuque rouge {F.rubra), Ivraie

vivace (Lolium perenne), Brize tremblante

{Briza média), Cynosure à crête ( Cynosurus

cristatus ), Flouve odorante ( Anthoxanthum

odoratum ), Poa commun ( Poa trivialis ).

L'époque dépendencore de l'espèce de bétail

auquel le fourrage est destiné. Les bètes à

cornes préfèrent celui qui a été fauché de

bonne heure; les chevaux aiment mieux ce

lui qui l'a été à une époque assez avancée.

Dans tous les cas, le cultivateur se persua

dera bien qu'il n'y a rien à perdre à faire la

récolte des prés à l'époque de la floraison,

quelle que soit la nature des plantes qui les

composent. Si l'on fait une seconde coupe ou

un regain, elle sera plus abondante ; si l'on

fait pâturer immédiatement après la pre

mière coupe, le pâturage durera plus long

temps. Une seule circonstance demande ex

ception. Lorsque les souches des plantes

viennent à périr ou du moins à donner des

signes d'une prompte destruction, on laisse

mûrir les semences: le fauchage el le fanage,

en les secouant, les répandent sur le sol; on

donne ensuite un hersage énergique pour les

enterrer et remuer la terre. Elles ne tardent

pas à germer et à donner une nouvelle vie à

la prairie. Mais ee moyen n'est qu'un pallia

tif ; il est certain que si des plantes vivaces

meurent, c'est qu'il y a dans le sol un vice

intrinsèque qu'il faut détruire, et le meilleur

moyen de regénérer une prairie, c'est de la

convertir pour quelque temps en terre ara

ble.

Le fauchage des prés naturels s'exécute

comme celui que nous avons décrit pour les

prairies artificielles, si ce n'est que l'espace

compris entre les andains devant être bientôt

recouvert de foin, on n'a pas besoin d'adap

ter à la faulx l'appendice dont nous avons

parlé. Dès qu'une certaine superficie est abat

tue, on se nàte de la disperser le plus égale

ment possible sur toute la surface. On se sert

pour cela des bras, ou du râteau, ou de la

fourche en bois à deux ou trois dents. La

première espèce defourche (ftg. 390) se ren-

Fig. 390. 391. 392.

Contre assez communément dans nos forêts

•lu centre, du midi el du nord de la France;

le frêne , l'orme, le charme, en fournissent

d'assez bonnes. On les choisit bien droites, car

si le manche est courbé, il tourne dans la

main de l'ouvrier, de sorleque souvent ses

efforts portent à faux. Le châtaignier, amé

nagé en taillis, en fournit d'excellentes.

Quelle que soit l'essence dont on se serve, il

faut écorcer, faire sécher au four un peu

chaud jusqu'à noircir légèrement la superficie

de la fourche, et la frotter ensuite avec un

corps huileux, ce qui la rend plus dure et

moins cassante.

La fourche à trois dents est quelquefois

artificielle {fig. 391 ), et quelquefois natu

relle (fig. 392). Le Midi se serl généralement

de ces dernières. Je suis persuadé qu'on

réussirait à élever le frêne quadrangulaire

de manière à nous procurer d'excellentes

fourches à deux ou trois dents. Cet arbre

vient rapidement, et n'exigerait d'autres

soins qu une taille appropriée au but que

l'on voudrait obtenir. Il faudrait pour cela

le cultiver et le planter assez dru, afin que

les jets montent perpendiculairement. Les

deux branches latérales feraient peut-être

avec le tronc de l'arbre un angle trop ou

vert. On le rendrait plus aigu au moyen de

ligatures. Ce que je viens de dire n'est qu'une

hypothèse, mais il y a lieu de croire qu'elle

n'est point dénuée de fondement.

On répand tout ce qui estfauché jusqu'à

trois heures, ou jusqu'au repas que prennent

ordinairement les ouvriers vers quatre heu

res ou quatre heures et demie. Ce qui est

fauché après cette époque est laissé en

andains. On amasse ce qui a été répandu

en petits tas que, dans certains pays, on

nomme chevrottes, et qui représentent assez

bien la moitié d'une sphère qui aurait vingt

pouces à deux pieds de diamètre. Cepen

dant, si la températuremenaçait,on laisserait

les andains sans les toucher. Même pendant

des pluies abondantes et persévérantes ils se

conservent bien, pourvu qu'on ait la précau

tion de les retourner aussitôt qu'on s'aper

çoit que les feuilles du dessous commencent

a jaunir. Mais une fois la dessiccation com

mencée, on aura pour règle invariable de ne

pas laisser expose à la pluie ou à la rosée un

seul brin d'herbe qu il ne soit amassé en

chevrottes. Ces chevrottes, ou monceaux, se

ront d'autant plus grosses que le foin sera

arrivé à un point plus avancé de siccilé.

Aussitôt que la rosée est évaporée, ces mon

ceaux sont répandus sur la surface au moyen

des fourches. Quelques heures après on re

tourne le foin avec des râteaux qu'on manœu

vre de manière que l'herbe qui était au des

sous se trouve au-dessus après l'opération.

Le râteau varie peu dans sa forme et dans

la manière dont il est armé. Ceux que nous

représentons {fig. 393 et 394) sont doubles;

quelquefois ils sont simples, c'est-à-dire

qu'il n'y a des dents que d'un seul côté; les

Ï>remiers sont préférables. Presque toujours

es dents sont en bois; en fer elles seraient

trop lourdes, pénétreraient, dans le sol et

mêleraient au foin de la terre , des feuilles

mortes, des herbes sèches. On dii prover

bialement que le foin doit sécher sur le râ

teau, c'est-à-dire que la dessiccation est bien

plus prompte si on le tourne et retourne
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Fig. 393. Fig. 394.
Fig. aî6.
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sans cesse. Je crois l'adage vrai sous ce rap

port; niais il ne faut pas confondre ici cé

lérité avec économie. Pour se convaincre de

la perte qu'on éprouve par un fanage trop

fréquemment répété, on n'a qu'à prendre

20 livres de foin à moitié sec , et le faire se

couer à plusieurs reprises consécutives, or.

ne trouvera plus que 16 à 17 livres.

La préparation du foin au râteau est lon

gue et assez dispendieuse, puisque, s'il a

fallu un faucheur pour couper une super

ficie donnée, on calcule qu'il faudra quatre

femmes pour faner. On a imaginé plusieurs

machines pour faire exécuter celte opéra

tion par des animaux. L'instrument le plus

parfait de ce genre est le râteau tournant

employé à la ferme de Holkam. Il y in a de

deux espèces.

La première espèce, et la plus simple

{fig. 395 ), se compose d'un châssis, des-

Fig. 395.

tiné à porter l'essieu des roues. Ici l'es

sieu n'est pas fixe comme dans les véhicules

ordinaires. Il tourne sur ses coussins, et

entraîne dans son mouvement de rotation

les roues et le râteau circulaire. Ce râteau

est formé d'un prisme de six à huit pans,

lequel fait corps avec l'essieu. Chacun de

ces pans est percé de trous où s'engagent les

chevilles qui servent de dents.

La seconde espèce (fis. 396 ) est beaucoup

plus compliquée, mais le travail en est plus

f>arfait. Ce n'est pas moins une machine de

uxe. Elle fut , dit-on , inventée par Salmox,

de Woburn. Comme la précédente, elle se

compose d'une paire de roues qui ne sont

point fixées à l'essieu. La face intérieure du

moyeu d'une de ces roues est armée d'une

surface circulaire dentée et donnant le mou

vement à une lanterne qui , elle-même, fait

corps avec l'essieu du râteau circulaire.

• Celui-ci, dit un auteur, se compose d'un

grand tambour ou hérisson pouvant s'élever

ou s'abaisser à volonté, et formé de 8 râ

teaux particuliers à dents de fer recourbées.

Le hérisson est assujetti à deux mouvemens,

l'un de progression dans le sens horizontal ,

et l'autre de rotation autour de sou axe. Cette

machine , traînée par un cheval marchant

d'uu pas ordinaire, c'est-à-dire parcourant 200

pieds par minute, fait faire aux roues 20 à

21 tours, et au hérisson ou râteau continu

60 à 63 tours dans le même temps; ce qui

fait, à peu de chose près. pour celui-ci, un tmir

par seconde. Alors la vitesse des extrémités

des dents est de 17 à 18 pieds par seconde,

vitesse prodigieuse, qui projette le foin à

une grande hauteur. Ainsi cette machine

peut éparpiller et retourner le foin sur une

étendue de 10 perches en moins de 4 mi

nutes, ou d'un arpent en 40 minutes 1 hec

tare dans 1 heure 40 minutes ). Les dents ,

en s'approchant du sol , s'abaissent et ra

clent, pour ainsi dire, la terre; ce qui rem

plit parfaitement l'office du râteau. Jusqu'à

présent l'usage de ces machines est très- res

treint. Nous en avons donné les figures, non

pas pour en conseiller l'emploi, mais pour

engager les cultivateurs à les imiter et à en

simplifier le mécanisme.

Quel que soit l'instrument qu'on adopte

pour retourner le foin, il est essentiel que

cette opération soit faite avec activité et

avec beaucoup de soin. Lorsque le foin est

en couches un peu épaisses, les faneurs ne

font pas plonger le râteau jusqu'à terre, de

sorte que la couche inférieure n'est jamais

ramenée à la superficie pour profiter de la

chaleur des insolations.

Dès que le chef de main-d'œuvre s'aper

çoit que le soleil descend sur l'horizon, et

qu'il ne reste plus que le temps suffisant
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pour mettre en monceaux ou chevrottes tout

ce qui est coupé et éparpillé, ou doit cesser

toute autre besogne pour se mettre à celle-ci

avec ardeur. On doit avoir pour principe de

ne laisser exposé à la rosée que ce qu'on ne

peut soustraire à son influence.

Aussitôt qu'on s'aperçoit que le foin a

acquis un degré suffisant de siccité, on

s'occupe de le rassembler et de le mettre en

monceaux. Si on l'enlève immédiatement, on

peut se contenter de le disposer en bondins

ifig- 397 ), qui ne sont autre chose que des

Fig. 397.

prismes de foin disposés sur toute la lon

gueur de la prairie. Si le fourrage est destiné

a passer la nuit ou un espace de temps plus

long , il est nécessaire de l'amonceler d une

manière plus régulière, et qui le mette à

l'abri des accidens qui peuvent survenir.

Moins le foin est sec, plus petits seront les

monceaux , et vice versd. On les dispose sou

vent en mamelons, qui présentent la forme

d'une demi-sphère. Il serait bien plus avan

tageux de leur donner celle d'un cône alongé

(fig. 398). La pluie a moins de prise , glisse

Fig. 398 sur les parois extérieu

res, pourvu que l'on

ait pris la précaution

de les rendre lisses au

moyen du râteau.

Ce dernier instru

ment est celui que l'on

emploie généralement

pour rassembler le

foin et le mettre en

tas. Les Anglais con

naissent, sous le nom de rdfleur (fig. 399),

Fig. 399-

un instrument qui fait économiquement la

majeure partie de la besogne. Il se compose

de deux traverses horizontales, maintenues

entre elles, à la distance de trois pieds ou

environ, par des montans verticaux, de sorte

que l'assemblage imite assez bien le dos

d'une chaise. Quatre chaînes attachées aux

quatre coins se réunissent en un point où

s attache le palonnier. On conçoit que l'ac

tion d'une pareille machine, traînée par un

cheval, doit être très-prompte, mais aussi

très-imparfaite. Au total, pour que ces in-

strumens ne fonctionnent pas avec une telle

défectuosité qu'on doive renoncer à les uti

liser, il est indispensable que la prairie soit

parfaitement nivelée.

On a quelquefois proposé, pour hâter la

dessiccation des foins, de les étendre sur une

sorte de claie ou treillage. Cette méthode

serait assez dispendieuse pour l'achat des

lattis , mais elle retrancherait toute main-

posé i

rosée, et nous ne saurions trop "répéter que

l'humidité, de quelque part qu'elle vienne,

est un agent puissant d'altération pour tous

les fourrages.

La dessiccation n'est pas le seul moyen que

nous ayons pour conserver les substances

végétales. On a tenté, mais sur une trop pe

tite échelle pour accorder pleine confiance à

desessaisincomplcts.ona tenlé,disons-nous,

de faire, avec des herbages coupés verts, une

sorte de chou-croûte, en empilant et tassant

le produit des prairies avec des couches alter

natives de sel. On sait que l'addition, en cer

taine proportion, de cette dernière sub

stance, empêche toute fermentation et la

putréfaction qui en est la suite. Il est hors

de doute que (e foin ne puisse ainsi se con

server indéfiniment. Mais quels silos, quelles

constructions ne faudrait-il pas pour conser

ver une grande masse de fourrage? L'excès

du sel ne nuirait-il pas à la santé des ani

maux ? C'est un moyen, d'ailleurs, auquel il

ne faut pas songer dans l'état actuel des cho

ses. Le prix du sel permettrait tout au plus

de faire quelques essais. — Ce n'est pas que

le sel ne soit d'un grand secours pour para

lyser les effets d'une dessiccation incomplète.

Si l'on rentre du foin naturel ou artificiel

qui ne soit pas assez sec, on fera bien , en

1 entassant dans le grenier ou dans la meule,

de saupoudrer chaque couche de sel gris ou

de rebut de salines, lorsqu'on peut s'en pro

curer à bas prix. Ce procédé est préférable

à celui qui consiste à saupoudrer le four

rage avarié immédiatemeut avant de le don

ner aux animaux. Le sel, dans ce cas, ne peut

en détruire la mauvaise qualité , mais seule

ment la masquer, tandis qu'employé comme

nous le conseillons, il prévient toute altéra

tion.

En Allemagne, on fait ce que l'on nomme

du loin brun. Lorsque l'herbe est à moitié

sèche, on la met en meule en la foulant et la

tassant dans tous les sens. L'air extérieur n'a

point de contact avec le fourrage. Il y a bien

ensuite une sorte de fermentation, mais cette

fermentation est lente, insensible et tout-à-

fait analogue à celle qu'éprouvent les plantes

agglomérées des sols tourbeux. Aussi le foin

brun a beaucoup de ressemblance avec la

tourbe, et pour le donner aux bestiaux, on

est forcé de le couper en prismes avec un

instrument tranchant. Le foin n'est pas du

tout du goût des chevaux, mais, au dire de

tous ceux qui en ont fait usage, les bœufs

le préfèrent à tout autre, et s'engraissent

promptement avec cette nourriture. On con

naît peu eu l'rance cette manière de faire lu
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foin, et si elle ne présente pas le danger de

s'échauffer au point de brûler, il est à désirer

qu'on l'adopte partout où l'on se livre à l'en

graissement du gros bétail.

Dans ce que nous avons dit jusqu'ici, nous

avons supposé que la température et les loca

lités favorisent la dessicalion du foin; il n'est

pas rare que la pluie, les orages viennent

déranger les calculs du cultivateur : celui-ci

sera toujours prêt à faire face aux change-

mens les plus brusques, les plus imprévus

de l'atmosphère : si des pluies d'orales, si

des eaux boueuses, des rivières débordées

Ea reçurent ses prairies et couvrent les her-

ages d'une vase impure, il est nécessaire de

retarder le fauchage jusqu'à ce qu'une pluie

douce vienne laver les feuilles des végétaux ;

si cela ne suffit point pour rendre le fourrage

propre et sain, on n'en fera pas moins la fe

naison comme à l'ordinaire; mais, en prépa

rant le foin, on aura la précaution de le se

couer souvent et énergiquement, afin de faire

tomber la poussière; avant de l'emmagasiner

on le battra au fléau : cette besogne s exécu

tera avec plus de perfection et de succès si

on le fait passer par une machine à battre,

dont la ventilation emportera au loin la pous

sière. Ce travail est malsain pour les ou

vriers , et on aura soin de les relayer de

temps en temps.

Lorsque la température se dérange tout-à-

coup, au moment où l'herbe est déjà cou

pée, on se gardera bien de la répandre, mais

on la laissera en andains ou en chevrottes.

Du reste, on se persuadera bien que, pour

que la dessiccation soit arrivée à un degré

convenable, il n'est pas du tout nécessaire

que la totalité de l'eau de végétation soit

évaporée. Tous les bons praticiens savent

que le foin emmagasiné, pour être de bonne

qualité, doit subir une fermentation légère

et insensible, qui manifeste sa présence dans

le tas par une sueur qui en couvre la sur

face. Ainsi, lorsqu'un foin n'est pas parfaite

ment sec, el que la pluie menace, ne craignez

pas de le rentrer, il n'en sera que meilleur.

Si vous avez des doutes sur sa conservation,

mélangez-le par couches alternatives avec du

foin vieux et bien sec, ou stratifiez-leavec de

la paille d'orge ou d'avoine. Avec l'emploi

de ce moyen, vous pouvez être sans inquié

tude.

Dans les prés marécageux, dans les en

droits ombragés, la dessiccation s'opère len

tement', et le foin court beaucoup de chances

d'être avarié. Il est prudent, lorsqu'on le

peut, de l'emporter de ces fonds humides

aussitôt qu'il est coupé, et de le transporter

dans un endroit où il se sèche plus prompte-

ment et plus sûrement. Pour cela faire, on

emploiera avec succès le ràfleur dont nous

avons parlé, ou un traîneau.

Dans /<? Tyrol, on fait de très-bon foin dans

les prairies très-humides ou même inon

dées, au moyen de perches {fig. 400) de 5 à

6 pouces de circonférence, et de 4 à 5 pieds

de longueur, qui portent vers leur extrémité

supérieure trois ou quatre petites traverses

eu croix. Après la fauchaison, on fiche ces

perches dans la prairie, on réunit le foin en

assez gros tas qu'on pose sur les perches

sans les laisser toucher à terre. La forme

Fig. 400.convexe que prend

l'herbe la soutient, et

sert a rejeter les eaux

pluviales. L'air circule

doqc librement de tous

côtés, et le foin peut

ainsi rester plusieurs

semaines sans le moin

dre danger. Cette mé

thode comporte une

dépense qui, une fois

faite, ne se renouvelle

plus pendant bien des

années.

Section m. — De la récolte des granifères,
OU des moissons. •

On a comparé le cultivateur qui moissonne

à un navigateur qui rentre dans le port après

une expédition longue et périlleuse. Le cul

tivateur, en effet, est un nautonnier qui, au

milieu des orages et des tempêtes, entouré

d'ennemis puissans et nombreux, conduit sa

frêle embarcation vers le port; mais qu'il

n'oublie point que cette rade qu'il appelle

de ses vœux, est encore bordée d'écueils et

de récifs, et que les périls de la navigation

sont d'autant plus imminens qu'elle appro

che de son terme. L'agronome savant, le

praticien distingué peuvent faire produire à

la terre de belles recolles; c'est à l'admini

strateur éclairé qu'il est donné de les re

cueillir avec le plus de succès.

Les cii-constances sur lesquelles il importe

surtout de diriger son attention sont l'épo

que ou le degré de maturité le plus convena

ble pour obtenir des produits qui réunissent

la quantité et la qualité, les modes les plus

expéditifs et les moins coûteux selon les loca

lités, et l'organisation du travail.

AHT. I". — Epoque tt degré de maturité.

Si l'homme en cultivant les plantes se pro

posait le même but que la nature, c'est-à-

dire la conservation et la propagation des

espèces, la question que nous examinons

n'offrirait aucune prise à la discussion. L'é

poque de la récolte serait précisément celle

où la plante, ayant accompli son œuvre, laisse

tomber les fruits qu'elle a fécondés: c'est

aussi celle-là que l'on choisit lorsque le but

du cultivateur se rencontre avec le vœu de la

nature, en la devançant de quelque temps

afin de ne pas perdre sur la quantité. Mais il

arrive souvent que , pour les besoins qu'elles

sont appelées à satisfaire, les plantes n'exi

gent pas un degré complet de maturité. Cela

est vrai surtout pour les végétaux dont les

semences sont destinées à la panification ou

à la fabrication de l'huile.

Il y a d'ailleurs une question préalable à

examiner; c'est de savoir si la maturation est

entièrement un acte de la végétation, ou si

elle n'est qu'une combinaison nouvelle des

élémens préexistans, qu'une réaction chimi

que des substances contenues dans le péri-

sperme. Tout nous autorise à admettre cette

dernière hypothèse. On sait que les fruits

d'hiver se récoltent vers la mi-automne, et

que ce n'est que quelques mois plus tard
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qu'ils ont acquis le parfum et la saveur qui

les distinguent ; pour eux la maturation s'ac

complit indépendamment de la végétation;

et ce n'est pas se placer en dehors des pro

babilités, que de conclure aue, dans la plu

part des plantes, l'accomplissement du la

maturité suit une marche analogue. Dans les

plantes annuelles, les seules dont nous ayons

a nous occuper ici, la maturité est le plus

grand symptôme de mort. Si l'on recherche

avec les yeux du physiologiste les phénomènes

qui accompagnent cet anéantissement de la

vie végétale, on verra que l'on peut admettre

deux hypothèses:—la première, et c'est celle

Sni est la plus plausible, que la vie finit là où

le a commencé, c'est-a-dire aux racines.

Or,une fois les racines mortes,elles ne peuvent

fournir à la tige des alimens qu'elle puisse

s'assimiler; et, quand même tout le reste de

la plante serait vert, l'intus-susceplion de

nouvelles substances est désormais impossi

ble par l'intermédiaire du système radicu-

laire.—La seconde hypothèse, qui ne réunit

plus qu'un petit nombre de partisans, c'est

que la mort commence immédiatement au-

dessous de l'épi. Il est encore évident qu'ici

toute communication entre les semences et

les parties vivantes ou herbacées est inter

rompue. Dans ces deux cas donc, si le grain

subit des transjormations, elles s'accomplis

sent indépendamment des autres parties, soit

que la plante communique avec le sol, soit

qu'elle en ait été séparée. Si on examine au

printemps, à l'aide de microscopes, la fécule

des tubercules d'Iris de Florence, on verra

que le calibre de ces grains ne dépasse pas

1/100 de millimètre ; si on abandonne ces tu

bercules au contact de l'air, après 15 jours

les grains de fécule seront devenus trois fois

plus gros. (Raspail, Nouveau système de chi

mie organique.) Il est donc une époque où la

fécule se développe sans que la plante com

munique avec le sol.

Toutes ces considérations déduites des plus

saines théories, seraient encore de peu de

poids en faveur de la coupe prématurée des

céréales, si la pratique et l'expérience n'en

confirmaient les avantages. On a cru cette

méthode nouvelle, et plusieurs l'ont rejetée

à cause de cette prétendue nouveauté. Cepen

dant il y a bien des siècles que Columei.le

disait aux agriculteurs de son temps: « Rien

de plus pernicieux que le retard : d'abord

parce que le grain devient la proie des oiseaux

et des autres animaux ; ensuite parce (pie les

semences et les épis eux-mêmes se détachent

facilement des chaumes : si des vents impé

tueux ou des tourbillons leur impriment de

violentes secousses, les tiges tombent à terre.

C'est pourquoi il ne faut pas attendre, mais

commencer la moisson aussitôt que les épis

prennent une teinte jaunâtre, et avant que les

grains deviennent durs, alin qu'ils grossissent

{grandescant ) dans la gerbière plutôt que

dans le champ : car il est certain que si on

moissonne à propos, le grain prend ensuiie du

développement (incrementum). » (Columelle,

p. 99, édition des Deux-Ponts.)

Cadet de Vaux assure que le blé récolté

avant complète maturité pèse 6 hilog. par

hectolitre de plus que l'autre : et si l'on prend

trois livres de farine de l'un et de 1 autre

froment, celle provenant d'un blé récolté pré

maturément donnera 4 onces de pain en plus.

Il est bien certain que le froment récolté Dien

mur a la pellicule bien plus épaisse et plus

adhérente que l'autre.

Voici en général les avantages que l'on

trouve à la coupe prématuré* :

1° Tous les froinens mûrissent à peu près

à la même époque; si l'on attend qu'ils soient

mûrs, les derniers coupés laisseront échap

per le grain. En commençant le sciage, lors

que les tiges sont encore verdàtres, on évite

cette perle ;

2° La paille, moins épuisée, est meilleure

pour la nourriture des animaux ;

3* On court moins de chances de voir la ré

colte détruite ou au moins considérablement

diminuée par les accidens de la tempéra

ture ;

4° Le froment coupé prématurément con

tient moins de son; Coke prétend, ce semble

avec raison, que quand on laisse le blé trop

longtemps sur pied, la pellicule s'épaissit aux

dépens de la substance nutritive contenue

dans le grain ;

5° On n'est pas en danger de perdre les

plus beaux grains. Ceux-ci sont toujours ceux

qui ont mûri les premiers, et qui les premiers

aussi tombent de l'épi.

Nous ne pouvons cependant dissimuler que

cette méthode entraine plusieurs inconvénient

dont les principaux sont les suivans :

1° Si l'on a les plus beaux grains, il y en a

aussi qui ne sont pas arrivés à un développe

ment suffisant;

2° S'il survient des pluies opiniâtres, la ré

colte se sèche moins facilement: les semences,

n'étant pas complètement sèches, sont dans

des conditions plus favorables à la germina

tion ;

3° Le grain, dansla plupart des cas, ne peut

servir de semence. On cite dans le départe

ment du Var la ville de Rrignoles, qui récol

tait autrefois assez de blé pour fournir à la

subsistance de ses habitans, et qui n'en

récolte plus assez pour les nourrir pendant

six mois depuis que l'on se sert pour semence

de fromens récoltés prématurément, quoi

que la population ne soit pas augmentée.

Le point où il convient de moissonner est

celui où le grain n'est déjà plus assez tendre

pour s'écraser sous les doigts. C'est là l'opi

nion des meilleurs agronomes.

Quant aux plantes oléagineuses, il est fa

cile d'apercevoir le moment le plus favora

ble à la coupe, au moyen de l'inspection de

la semence. Toutes les graines tiennent à la

plante par un point de leur périphérie nom

mé hile, et l'organe où se trouve le point

d'attache se nomme placenta. Aussitôt qu'il

y a solution de continuité entre le placenta

et le hile. on peut couper, quel que soit l'état

de la plante.

Enfin le degré de maturité est subor

donné, dans quelques arts technologiques,

à la nature des nroduitr^u'oa veut ODtenir.

Dans l'art de l amidonnier, par exemple,

« la mouture altérant considérablement les

grains de fécule, il s'ensuit une grande

perle dans l'extraction. D'un autre côté, la

chaleur produite par la fermentation fait

éclater un assez grand nombre de grains,
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et pourtant la fermentation est nécessaire

pour décomposer le gluten de la farine. Il

y aurait un moyen d'éviter ces deux occa

sions de déchet, en employant, pour l'ex

traction de l'amidon, les grains de céréa

les avant leur complète maturité , et à

l'époque où le périsperme s'échappe tout

laiteux sous la pression des doigts; car, à

cette époque, les grains d'amidon sont par

venus a leur maximum d'accroissement ,

et le gluten n'a pas encore acquis ses pro

priétés ordinaires , en sorte qu il est à pré

sumer que les grains de fécule extraits à

cette époque tomberont tous au fond du

vase , sans entraîner avec eux aucune par

celle de gluten assez appréciable pour né

cessiter une fermentation. Le déchet se

rait nul et la perte de temps moins grande. »

( Raspail, Nouveau système de chimie.)

AHT. II.—Des différentes manières de moissonner.

§ 1er.—Des instrumens pour moissonner.

Lorsqu'on lit dans les anciens auteurs les

procèdes usités de leur temps pour exécu

ter les travaux de la moisson , on ne tarde

pas à s'apercevoir que cet art a été porté

chez eux a un degré aussi élevé de perfection

que chez nous. Dans rémunération des in

strumens agricoles que nous a laissée Auso-

HIC8 Pompa, on voit que la faucille des Ro

mains était, comme la nôtre, en forme de

croissant (lunatœ), avec les modifications

qui subsistent encore dans quelques dépar-

temens, telles que celles à dents. Le même

auteur parle même d'un instrument qui ne

parait pas s'éloigner beaucoup du piquet

flamand. Quant aux chars moissonneurs, il

est à présumer que le peigne dont parle Pal-

ladius ne faisait pas un ouvrage plus détes

table que ceux qu'ont inventés les Auglais,

puisqu il n'y a pas long-temps que Egidio

Negri l'a appliqué à la moisson des rizières.

L'instrument le plus généralement em

ployé aujourd'hui est encore la faucille

(fig. 401 ), mais la manoeuvre en est différen

te dans quelques pays.

Fig. 401. Cet instrument se com

pose de deux parties :

le manche et le fer.

Le manche doit être

bien tourné, et en bois

d'érable ou de frêne,

ou de tout autre bois

susceptible de pren

dre au tour un beau

poli,afindene pas bles

ser la main du mois

sonneur. On a proposé d'adapter à la fau

cille un manche dévoyé qui aurait pour

l'ouvrier l'avantage de ne pas le forcer à ap

procher la main trop près des éteules , ce

qui le blesse quelquefois ; mais cette modifi

cation exige qu'on emploie plus de force

pour obtenir une même somme de travail.

D'ailleurs, l'inconvénient des éteules est une

chimèrepour l'homme qu'un peu d'exercice a

familiarisé avec la faucille.— Le fer, dans sa

forme et son ouverture, diffère d'une contrée

à une autre, mais ces légers changemens |

n'ont pas une influence appréciable sur les |

Fig. 402.

produits de la moisson ni sur la facilité du

travail. Il en est de même des dents dont se

trouve armée le bord intérieur de la lame.

Une expérience comparative, faite sur une

grande échelle à Coëtbo, a même permis de

conclure que lesfaucilles à dents sont plus

tôt hors de service que les autres. Les dents

doivent toujours être prises sur le côté su

périeur delà lame et tournées vers le manche

Lfe.402).

On se sert de la fau

cille de deux manières.

Dans l'une l'opérateur

s avance la tête tour

née vis-à-vis le grain

qu'il veut abattre. II

saisit les chaumes de la

main gauche en tour

nant la paume en de

dans. En même temps

il engage le croissant

de la faucille dans la

moisson, l'appuie con

tre le grain saisi par la

main gauche, et tirant brusquement vers

lui le tranchant de l'instrument, la poignée

se trouve coupée.

La méthode que je viens de décrire est la

plus usitée, mais je ne la crois point la meil

leure. En Angleterre, on exécute avec la fau

cille une opération que j'ai retrouvée dans

les environs de Rennes, où on la désigne sous

le nom de crépeler ou crételer: l'ouvrier se

pose de manière que le grain à couper soit à

sa gauche. La main qui est de ce côté saisit

les chaumes à 18 pouces au-dessus du sol, la

paume tournée en dehors, puis, faisant vibrer

la faucille de sa main droite, il s'en sert

comme d'une faulx pour couper le grain qui

est dans la gauche ; il fait un pas en arrière

en poussant le grain coupé contre celui qui

ne l'est pas et qui l'empêche de tomber,

donne un second coup comme à la première

fois, et recommence la même manœuvre jus

qu'à ce qu'il en ait assez pour former une ja

velle. Quoique ce dernier procédé se soit peu

répandu , je n'hésite pas à le considérer

comme ayant sur le premier des avantages

notables : ainsi, un même ouvrier coupe au

moins 1/4 de plus; le chaume est également

coupé plus bas. Il serait à désirer que cette

manière de manœuvrer la faucille più se pro

pager rapidement; ce serait un achemine

ment vers l'emploi de la sape ou piquet fla

mand.

La sape {fig. 403), est, je crois, Pinstru-

Fig. 404. Fig. 403.

ment le plus avantageux pour moissonner les

céréales dans les circonstances actuelles.
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Elle est facilement maniée par les femmes,

coupe le blé versé avec une perfection et une

promptitude que l'on chercherait vainement

a rencontrer dans un autre instrument. La

manière de s'en servir, quoique simple, exige

cependant une telle complication de raouve-

mens simultanés, que nous n'essaierons pas

de la décrire. Nous dirons cependant qu'elle

ne diffère ducrépilage qu'en ce que l'ouvrier,

au lieu de saisir avec la main le grain qui va

être coupé, se sert d'un crochet emmanché

à un petit bâton {fig. 404 ). Le point qui pré

sente le plus de difficulté dans l'opération,

c'est de rassembler les tiges coupées sur le

pied, en forme de javelle.. En effet, avec

fa sape, on coupe et on forme les javelles en

même temps, et c'est là un avantage que ne

possède pas toujours la /aulx.

Ce dernier instrument s'emploie de deux

manières, selon l'espèce de grain qu'on veut

couper. On fauche en dedans ou en dehors.

La première méthode s'emploie pour les cé

réales dont les chaumes ont une certaine

hauteur, et généralement pour les diverses

espèces de froment et de seigle. L'ouvrier a

le grain à sa gauche, et la pointe de sa faulx

étant dirigée vers la pièce, il dirige la lame

de droite à gauche, en jetant le grain coupé

contre celui qui ne l'est pas. Le travail de la

faulx est d'autant plus parfait que le grain

coupé s'appuie régulièrement sur l'autre

sans tomber. Une femme avec une faucille

ou un bâton recourbé suit le faucheur, et met

en javelle ce qui vient d'être abattu. Pour

faucher en dedans, l'instrument est muni

d'un accessoire nommé playon (fig. 40ô),

Fig. 405.

et qui n'a d'autre usage que d'empêcher les

tiges de tomber au-delà du manche.

On fauche en dehors les céréales qui ont

peu de hauteur, parce que les chaumes ne

pourraient soutenir ceux qui sont coupés.

L'instrument, dans cette circonstance, est

armé de manière que la pointe, au lieu d'être

tournée vers le grain , l'est dans le sens op

posé. L'ouvrier la promène de gauche à

droite. Elle est, dans ce cas, munie d'un cro

chet {fig. 406 ), qui n'est autre chose que

deux ou plusieurs baguettes nommées râ

teau dans quelques contrées. Le fauchage est

le même que celui de l'herbe; seulement le

râteau A A A A dispose régulièrement les

épis qu'une légère secousse dépose sur le sol,

mais du coté opposé où ils seraient si l'on

fauchait en dedans. Dans ce qui vient d'être

dit sur le fauchage en dehors, j'ai toujours

entendu que le faucheur a le grain à sa gauche.

AGR1CUJTCRE.

Lorsque tous les épis ne sont pas dressés ou

inclinés conformément, il arrive que quel

ques-uns s'engagent entre les dents du râteau,

ce qui en rend la besogne moins parfaite, et

le maniementassez embarrassant. On est par

venu à détruire, ou du moins à atténuer cet

effet, en tendant une toile grossière sur un

arc de fer a a {fig. 407) par le haut , et en

Fig. 407.

>

bas sur la lame même de la faucille par l'in

termédiaire d'une plaque de fer-blanc.

Si l'on cherche a établir une comparaison

entre ces trois procédés, on trouve que la

faucille est désavantageuse sous tous les rap

ports. Elle laisse des éteules plus grands; il

faut un habile moissonneur pour abattre en

un jour 20 ares de céréales. Dans le même

temps un sapeur coupe du grain sur une

superficie de 40 ares. Unfaucheur peut mois

sonner une surface de 60 ares, mais il a be

soin d'un aide pour amasser et ranger le

grainderrière lui. Avec la faucille on emploie

les bras des enlans et des vieillards, ce qui

est d'une grande ressource pour les popula

tions : avec la sape on n'utilise que les forces

des personnes vigoureuses : avec la faulx on

emploie les uns et les autres.

Chaque cultivateur consultera sa position

et les habitudes de la contrée qu'il habite. Il

prendra garde, en adoptant un procédé nou

veau, de donner l'éveil aux ressentimens et

de heurter gratuitement les préjugés de la

localité.

§ II.— Conventions avec les moissonneurs.

Dans quelques cantons, on donne aux mois

sonneur un tantième de la récolte de tout

TOME I.— 38
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grain ; quoique ce tantième varie peu chaque

année dans une même localité, quel que soit

le prix des céréales, il varie d'une contrée à
une autre du 10' au 18e. Bien des personnes

trouveront que ce mode de paiement est sujet

à beaucoup d'inconvéniens. Le moissonneur

perçoit un salaire assez élevé lorsque les cé

réales atteignent un haut prix; lors, au con

traire, que, par une circonstance quelconque,

ces produits ont une faible valeur, la portion

qui revient aux moissonneurs se réduit à

peu de chose lorsqu'on la convertit e« nu

méraire. Cependant cette disproportion n'a

lieu qu'à l'égard du cultivateur; car il faut

toujours à un ouvrier la même quantité de

grain pour sa nourriture, que ce grain soit

cher ou à vil prix. Ainsi, pour lui, tant que la

quotité ne varie pas, la valeur n'a aucune in

fluence sur l'étendue de son salaire.

Quoique les conventions de cette nature

deviennent tous les jours moins communes,

elles subsistent néanmoins dans toute leur

vigueur sur plusieurs points du territoire

français, et il serait souvent imprudent de

vouloir en imposer d'autres, parce que la

main-d'œuvre étant recherchée à l'époque

des moissons, on pourrait se trouver subite

ment sans ouvriers. Un autre genre de con

vention beaucoup plus commode et plus

usité* que celui que je viens de mentionner,

c'est celui qui consiste à payer les moisson

neurs proportionnellement à la superficie

sur laquelle ils ont opéré. Dans ce cas, il faut

éviter d'avoir à traiter avec un grand nombre

de bandes : d'abord , afin de simplifier les

frais d'arpentage, et ensuite afin de pouvoir

distribuer à chacun, dans une proportion

suffisante, les pièces dont le travail sera plus

difficile. Il faut encore moins traiter avec

une seule bande; on détruirait ainsi tout

genre d'émulation pour la propreté et la per

fection du fciiicillage.

Enfin , on fait moissonner en payant les

ouvriers à la journée. C'est assurément le

meilleur moyen d'obtenir un ouvrage soigné,

et si l'on peut se procurer chez soi assez

d'ouvriers, on regrettera rarement un sup

plément de salaire. 11 y a, d'ailleurs, dans

cette combinaison, un avantage qui découle

de la nature même de la convention. C'est

qu'on peut appliquer les ouvriers à tel tra

vail qu'on le jugera à propos. Ainsi, le temps

se dispose-t-il a l.i pluie, un orage se pré-

sente-t-il ? on suspend le sciage, pour mettre

ce qui est coupé à l'abri des événeniens;

tandis que, avec le sciage à la tâche, on ne

peut distraire les ouvriers de leur travail

pour les occuper à un autre qui n'entre

point dans leurs conventions, à moins qu'on

n'en ait fait mention expresse, ce qui souffre,

de leur part, quelques difficultés.

II est rare que 1 ou trouve de l'avantage à

faire enjaieler, ou engerber et lier les grains

coupés par les moissonneurs. On perd du

temps dans les déplacemens inutiles, dans

les allées et venues. Il convient d'avoir, pour

cette spécialité, un atelier dirigé par un

homme habile et actif, bien au fait de cette

manœuvre, ayant assez de sagacité pour di

riger sa troupe sur un point préférablement

à tel autre, et prenant conseil des circon

stances plutôt que du hasard.

§ III. — Soins 1 donner aux grains moissonnés,

surtout dans les années pluvieuses.

On a, dans ces derniers temps, agité une

question qui intéresse au plus haut dégré

les consommateurs et les producteurs de cé

réales, celle du javelagc. En l'examinant

sous un point de vue général, on est frappé

d'une sorte de contradiction qui règne entre

les partisans des diverses hypothèses qui ont

été émises à ce sujet. Ainsi, ceux qui pré

conisent le blé coupé avant maturité, et qui,

par conséquent, doit être javelé, sont ceux

qui, précisément, ne veulent pas entendre

parler du javelage de l'avoine. Ceux, au

contraire, qui pratiquent celui-ci avec le

plus d'obstination et d'insistance, coupent

leurs fromens lorsqu'ils sont arrivés au der

nier degré de maturité ! En ne tenant compte

que des circonstances de température, ceu*

qui laissent javeler l'avoine paraissent agir

moins rationnellement que les autres , car

c'est ordinairement à l'époque de la mois

son des avoines que les pluies commencent

à devenir opiniâtres et à s'opposer a la ren

trée des récoltes; il faudrait donc, pour ce

grain, profiter du beau temps dès qu'il se

firésente. Combien de cultivateurs, en 1816,

aissèrent pourrir leurs avoines sur la terre

sans pouvoir les rentrer, et cela pour s'être

obstinés à les laisser javeler?

En appliquant au javelage les lois de phy

siologie végétale que nous avons posées pré

cédemment, on voit que la maturation s'a

chève indépendamment de la végétation;

sous ce rapport, le javelage repose sur un

principe vrai; c'est seulement dans l'appli

cation que l'on se trompe. Tout le monde

sait que l'orge javelée ne conserve plus cette

teinte blonde et pure qui en fait le mérite ;

3ue l'avoine abandonnée aux accidens qui

érangent l'atmosphère, a perdu cet œil

luisant qui caractérise un grain bien condi

tionné; que souvent uneodeur demoisi décèle

une conservation vicieuse, et que la couleur

terne qui l'accompagne déshonore toujours

ce grain aux yeux de l'acheteur. D'où vient

donc que le javelage, si utile en théorie, soit

si pernicieux dans la pratique ordinaire des

cultivateurs ? Je crois en reconnaître la cause

dans un agent dont on n'a pas assez cherché

à éloigner l'influence, je veux parler de l'hu

midité. Si on met digérer une semence quel

conque dans de l'eau exposée à l'air, il se

manifestera bientôt un commencement dt

végétation qui décèle toujours une modifi-

i cation dans la composition normale du grain;

!je ne doute nullement que ce ne soit à cette

réaction que l'on doive attribuer la mauvaise

qualité des grains javelés.

Il s'agit donc, tout en conservant le jave

lage, d'éloigner l'humidité, soit qu'elle pro

vienne du sol, soit qu'elle soit produite par

les pluies, les rosées, etc.

C'est à quoi l'on parvient facilement au

moyen des meulons qu'on nomme aussi moyes

ou mqyettes.

« Ainsi, ditYvABT, si le javelage, tel que nous

venons de l'entendre, est recommanaable, et

quelquefois même forcé, le javelage, tel
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qu'on le pratique communément, n'a aucun

avantage réel, et il en résulte ordinairement

perte de poids et de qualité, altération de

couleur et renflement trompeur, commence

ment de fermentation que nous avons vue plu

sieurs fois poussée jusqu'à la germination,

après des pluies abondantes longtemps at

tendues ; et, par une conséquence nécessaire,

des maladies funestes qu'on attribue souvent

à toute autre cause, quelquefois même des

incendies dans les granges et dans les meu

les, qu'on attribue encore a la malveillan

ce ; et des semailles faites avec des grains

avariés, qui lèvent mal ou ne lèvent pas,

ce dont nous avons été plusieurs fois té

moins. *

Lorsqu'il faut au grain peu de jours pour

achever de mûrir, on peut le laisser sur le

sol ; mais, lorsque, pour obtenir ce résultat,

on prévoit qu'il faudra attendre un certain

espace de temps, on fera bien de se résoudre

à construire des moyes. Leur édification ne

présente pas de difficultés sérieuses, pourvu

qu'on en confie la direction à un homme ja

loux d'apporter dans la besogne qu'il entre

prend toute la perfection possible.

Il y a deux manières deformer un meulon ;

on dispose les chaumes circulairement sur

un plan vertical, ou bien horizontalement.

Nous allons d'abord décrire ce dernier pro

cédé. Après avoir aplani grossièrement le

sol en le foulant aux pieds, on dépose trian-

gulairemcnt trois javelles disposées de ma

nière que les épis ne touchent pas le sol

(fig. 408 ). Sur cette t" base on place circu-

/

Hfl I :

Fig. 408. 409.

lairement un rang de javelles, les épis con-

vergens vers le centre et se touchant en ce

point {fig. 409). On continue à disposer pa

reillement plusieurs lits successifs, jusqu'à ce

qu'on soit arrivé à line hauteur de 4 pi. en

viron. Alors les couches de grain se déposent

de manière que les épis se croisent au centre,

ce qui ne tarde pas à élever ce point au-des

sus de tous les autres. La paille prend une

inclinaison de haut en bas comme un toit,

disposition qui facilite l'écoulement des eaux

pluviales. Lorsque l'exhaussement central

forme une inclinaison qui approche de 45",

on cesse l'opération pour construire une nou

velle moye. Pendant tout ce temps un ou

vrier exercé a préparé le chapeau {/if. 410);

il consiste en une forte gerbe bien liée avec

un ou deux liens, selon la grandeur de la

paille. On écarte les épis, on pose le chapeau

renversé sur le meulon qui offre la forme

représentée par la fig.ÀXl. Les moyeltes que

Fis. 410. Fig. 411.

Fig. 412.

je viens de décrire sont en usage sur diver

ses parties du territoire français, et notam

ment dans la Flandre française. Elles con

viennent non seulement aux céréales, mais

encore à toutes les graines oléagineuses.

Les moyes à couches verticales sont usitées

plus particulièrement sur certains points de

la Picardie. Une gerbe bien liée en forme le

noyau ou le centre; on rauge tout autour

des javelles, l'épi en haut, appuyées contre la

gerbe centrale, non pas parallèlement, mais

un peu inclinées. La fig. 412 en montre la

coupe par le centro.

Lorsque le meulon a un

diamètre qui ne peut

être déterminé, mais

qui ne dépasse pas

deux fois la longueur

des pailles, ou le cou

vre du chapeau, com-,

me dans la méthode précédente.J'ai vu prati

quer les deux sortes de moyes, l'une à Roville

et l'autre au Ménil. Toutes deux offrent des

avantages qui leur sont particuliers. Celle

par couches horizontales sera préférée tou

tes les fois que le grain devra demeurer long

temps à l'air, ou être exposé à de grandes

pluies; l'autre offre l'avantage de la célérité

et de l'économie, mais elle a l'inconvénient

de se laisser plus facilement pénétrer par

les pluies.

On a dans certains pays un autre mode de

javelage qui ressemble beaucoup au précé

dent. On prend une javelle, on en saisit les

épis de la main gauche et on la dresse, en

ayant soin que la partie inférieure des tiges

touche le sol; pendant celle manœuvre la

main droite écarte la partie inférieure, de

sorte que la javelle, ainsi disposée, forme un

cône tronqué (fig. 418 ). On se sert de cette

méthode dans les Vos

ges et en Allemagne

pour le sarrasin, dans

la Basse-Bretagne pour

le trèfle de semence.

Telles sont les pré

cautions qui assurent à

la pratique dujavcla-

ge les succès qu'avait

promis la théorie, et

oui nous fournissent

1 occasion de répéter un axiome qui doit être

médité par tous les vrais cultivateurs, c'est

que lorsqu'un principe est vrai, et ne réalise

pas les espérances qu'il avait fait concevoir,

on peut être sur que l'on se trompe sur l'ap

plication.

Fig. 413.
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Les avantages des moyes sont incalculables

dans les temps pluvieux, et offrent une solu

tion satisfaisante du problème de la conser

vation des grains pendant ces saisons désas

treuses. Dans le climat humide du nord de la

Norwége et de la Suède, on a un autre moyen

de paralyser l'influence des pluies. Ce pro

cédé, qui est difficilement applicable a la

grande culture, mais qui convient à de pe

tites superficies, consiste à planter dans le

sol un fort pieu assez élevé, et traversant le

centre d'une gerbe debout sur sa partie infé

rieure {fig. 414). L'extrémité qui est hors de

Fig. 414.

terre reçoit des gerbes de moyenne grosseur

qui sont fixées presque horizontalement,

en ayant soin de donner à l'épi une légère

inclinaison vers le sol.

Lorsque la paille des céréales est mélangée

de plantes étrangères dont le feuillage est

encore vert, il est prudent de la laisser ex

posée quelque temps à l'air, afin de faire sé

cher ces végétaux qui ne manqueraient pas

de l'altérer par leur fermentation si on les

amoncelait en grande quantité.

JJengerbage s'exécute de différentes ma

nières suivant les localités et les modes de

battage. Ici, le lieur s'aide de la cheville ; ail

leurs, on n'en a pas même l'idée, là, on fait

des gerbes qui n'ont que 2 pi. de circonfé

rence, tandis que dans d'autres endroits elles

sont démesurément lourdes et massives.

Celles qui dans tous les cas paraissent bien

conditionnées ont 1 pi. et demi de diamètre,

ou environ 4pi. de circonférence. Elles sont

proportionnées à la force ordinaire d'un

nomme, se manient avec facilité et donnent

un grand avantage pour équilibrer le char

gement.

§ IV.—De la rentrée des moissons.

Je comparerais volontiers le cultivateur

au moment de la moisson, à un général d'ar

mée au moment d'une bataille : il doit être

présent partout, se multiplier sur tous les

points, avoir des paroles d'encouragement

pour l'activité des uns, gourmander la len-

teur des autres , payer souvent de sa per-

i sonne, prévenir le désordre et la confusion.

L'oeil du maître esl indispensable. «Qu'on

me permette là-dessus, dit un cultivateur du

département de l'Oise, quelques détails qui

ne me sont que trop connus. — Le temps

presse, on reçoit l'ordre d'alteler et de par

tir. Si le maître n'y est pas, le charretier at-

tèle lentement ses chevaux, qu'il fait sortir

l'un après l'autre de l'écurie; les chevaux

sont prêts à partir, mais le calvanier n'a pas

encore préparé les liens : il se passe 10 mi

nutes avant qu'ils soient mouilles et mis dans

la voiture. Cependant le charretier sort de la

maison, il s'en va pas-à-pas comme s'il n'était

pas pressé, parlant à l'un, s'arrêtant pour

prendre l'autre dans sa voilure; enfin, avec

le temps il arrive. Les moissonneurs reçoivent

du calvanier l'ordre de lier; mais ils veu

lent finir leur route, ou mettre la pièce au

carré; en attendant, les calvaniers ou charre

tiers causent ou se reposent étendus dans

le champ. Les moissonneurs se mettent pour

tant en train de lier, et les gens les re

gardent faire ; ce n'est qu'au bout d'un cer

tain temps qu'ils se mettent en devoir de

faire un dizeau.Pour les moissonneurs, ils ne

s'inquiètent guère si la voiture se charge ;

ils continuent à lier, et ce n'est que sur les

instances réitérées du charretier qu'ils dé

tachent un d'eux pour mettre les gerbes en

dizeaux. Après bien des pourparlers la voi

ture vient a être chargée; on la comble avec

lenteur; on se met en marche; on arrive à ,

la grange. Les calvaniers sont à goûter; les

arrivans les imitent. Ce n'est qu'au bout

d'un quart-d'heure que la voilure se décharge,

et encore commenl ? à peine s'il tombe une

gerbe par minute ; il fait chaud, on cause, on

s'essuie; il se passe une heure avant que la

voiture soit déchargée; elle repart enfin, et

arrive dans les champs la nuit fermée, ou est

surprise par la pluie. — Que l'on compare la

lenteur dont je viens de donner les détails,

et qui est néanmoins fort ordinaire, avec l'ac

tivité que produit la présence du maître. —

« Qu'on parte sur-le-champ pour aller cher

cher le blé. Pierre et Jacques, attelez les

chevaux ; Thomas, trempez des liens pour

mettre dans la voiture : allez tous trois à la

pièce en grande hâte. » La voilure y arrive,

mais le maître y est déjà ; les moissonneurs

ont quitté leur ouvrage et attendent des

liens; ils lient avec promptitude; Jacques

met les gerbes en dizeaux ; Thomas les donne

à Pierre qui les met dans la voiture : en

moins d'un quart-d'heure la voiture est char

gée et comblée. Elle arrive à la maison, où

elle trouve les calvaniers placés pour la dé

charger; les gerbes tombent comme la grêle ;

au bout d'un instant la voiture se trouve

vide. La servante apporte à boire aux char

geurs et charretiers qui parlent en poste

chercher une autre voiture : celle-ci se charge

el décharge avec la même promptitude. On

fait trois voitures au lieu de deux, et l'on

brave ainsi l'incertitude du temps et l'obscu

rité de la nuit. »

A ces observations si bien senties , je n'en

ajouterai plus qu'une, c'est qu'on se trompe

beaucoup lorsqu'on croit faire une grande

économie en chargeant fortement les voitu
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res. Le résultat est diamétralement opposé;

presque toujours on agira avec plus de cé

lérité en chargeant modérément.

$ T. —De quelques manières de moissonner.

Il y a déjà quelque temps qu'on a essayé

d'introduire en Angleterre l'usage des chars

moissonneurs. Parmi ces machines à mois

sonner, les plus nouvelles et les plus dignes

d'attention sont : 1° celle de Smith {fig. 416);

Fig. 415.

le coupeur de cette machine est circulaire et

agit horizontalement ; il est attaché sur un

tambour tellement disposé que la machine

en marchant lui communique un mouve

ment de rotation rapide, et que les chaumes

coupés tombent en formant une ligne régu

lière. Cette machine abat environ un arpent

à l'heure. 2" La machine à moissonner de

Bbix (fîg.4i6) est le plus récent et le plus par

fait de ces appareils; la figure le fera suffisam

ment comprendre, on remarquant dans le dé

tail { fig. 417) la disposition des dents qui cou-

poni les chaumes. Lo pou de perfection avec

laquelle ces sortes de machines fonction

nent, ne permet guère d'en conseiller ac

tuellement l'emploi exclusif. Il est à désirer

qu'ils se perfectionnent assez pour pouvoir

les introduire économiquement dans les fer

mes un peu étendues.

On a cherché à obtenir le même résultat

par une sorte de main ou de chariot à pei

gne. Cette méthode est suivie dans quelques

parties du Norfolk et du Suffolk, et aussi

dans le département de l'Indre et cantons li

mitrophes. Elle était en usage dans l'ancienne

Gaule , au rapport de Pline. Elle consiste à

ne couper des tiges que les épis. Celte mé

thode abrège certainement le faueillage, mais

comme il faut ensuite faucher les chaumes

après la moisson, l'économie n'est réalisée

qu'en partie. Nul doute qu'elle ne présente

un grand avantage pour le battage. Ce pro

cédé est demeuré très-circonscrit, et parait

n'avoir été introduit dans les contrées que

nous venons de mentionner, que pour remé

dier aux vices de la culture; en effet, lors

que les céréales sont infestées par les mau

vaises herbes, le meilleur moyen d'en pur

ger le froment, c'est de ne moissonner que

les épis ; mais je me hâte d'ajouter que c'est

aussi le moyeu le plusefficace que l'on puisse

imaginer pour perpétuer dans le sol ces gé

nérations de parasites qui font tant de tort

au cultivateur.

Aux environs de Ploérmel ( Morbihan ) et

dans quelques autres localités, on moissonne

le seigle en laissant des chaumes qui ont uu

pied ou plus de hauteur, tandis que l'avoine

se coupe ras. C'est là une de ces pratiques

dont les cultivateurs eux-mêmes de ces can

tons n'ont pu donner la raison , et je crois

qu'il est impossible d'en trouver une plausi

ble.

Je ne terminerai pas cet article sans dire un

mot des dizeaux , non pas pour indiquer la

manière de les construire , elle est partout la

même avec quelques variantes insignifiantes,

mais parce qu'ils fournissent au cultivateur

un moyen prompt et facile de se rendre

compte de ce que chaque pièce, chaque es

pèce de récolle a produit. En faisant la base

du dizeau de quatre gerbes, le monceau en

contiendra dix, et en comptant les mon

ceaux on a instantanément le nombre total*
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Il est rarement avantageux au cultivateur

de faire glaner ses champs moissonnes au

trement qu'en les faisant parcourir par un

troupeau de moulons. Autant que la législa

tion le permet, il doit proscrire le glanage

sur ses terres. C'est rendre un véritable ser

vice à la population , parce qu'on la force

ainsi à renoncer à une coutume dont le ré

sultat le plus déplorable est une sorte de va

gabondage, de gaspillage, qui dispose le

glaneur a regarder définitivement comme

sien le bien d'autrui. Quant à la question lé

gale , il en sera parlé a l'article Législation

agricole.

Section iv.— De la récolte des racines.

5 I*'.— Époque de l'arrachage.

Depuis que ces plantes sont regardées

comme élément essentiel dans la combinai

son d'un assolement judicieux , soit qu'on

les fasse consommer en totalité, soit que

l'agriculteur associe l'industrie à son exploi

tation pour transformer ses produits sur les

lieux, afin de les écouler plus facilement

et d'en utiliser les résidus, la culture et la

récolte des plantes à racines a acquis une

haute importance.

Pour ceux de ces végétaux qui sont bisan

nuels, et la plupart sont dans ce cas, la ma

turité ou le maximum du développement ne

se manifeste par aucun indice; dans ceux

qui ne vivent qu'une seule année, tels que

la Pomme-de-terre et le Topinambour, la

maturité se décèle souvent par la teinte jau

nâtre que prennent les feuilles et les tiges.

Dans tous les cas, Vépoque de l'arrachage

est subordonnée à la saison, ainsi qu'à la

plante qui doit succéder. Lorsque le terrain

est destiné à rapporter des plantes hiverna

les, on ne saurait trop se hâter d'opérer

l'arrachage ; quand l'emblavure ne doit avoir

lieu qu'au printemps suivant, on peut ne

consulter que les circonstances atmosphéri

ques. Il y a dans la culture des terres argi

leuses une grande difficulté pour l'introduc

tion des racines, c'est que celles-ci y mûris

sent plus tard qu'ailleurs, et qu'il faut néan

moins récolter plus tôt, sans quoi on s'expo

serait à voir le terrain pétri et pour ainsi

dire corroyé par les travailleurs et les atte

lages.

§ II.— Récolte à la manière des Anglais.

L'Angleterre, entourée de mers profon

des , enveloppée sans cesse d'une atmosphère

brumeuse , ne voit pas_ comme chez nous

une température excessivement basse succé

der brusquement à une forte chaleur. Le

climat y est plus égal , et, quoique située plus

au nord que la France, rarement la gelée y

a autant d'intensité. Cette différence dans la

climature en a amené une autre dans l'éco

nomie rurale ; je veux parler de la stabula-

tion dans des parcs ouverts, ou à l'air libre.

L'art ou peut-être la nature a créé des races

de moutons qui s'accommodent fort bien de

ce régime, tandis que les végétaux n'éprou

vent que peu de dommages de la part des

gelées. Aussi , rien de plus commun dans

les auteurs agronomiques de ce pays que la

description des parcs et des méthodes en

usage pour faire consommer avantageuse»

ment sur place les produits du sol. Ils font

observer avec raison que par ce moyen d'a

limentation on évite les liais de transport

des racines aux bàtimens d'exploitalion , et

des fumiers dans les champs. Lorsque la

récolte est abondante, on n'en arrache que la

moitié que l'on transporte ailleurs; lors

qu'elle ne dépasse pas les limites ordinaires,

on la laisse en totaiilé.

D'autres fois, lorsque la pièce qui a rap

porté les plantes à racines n'a pas besoin

d'être fumée, on transporte la récolte sur

un champ voisin dont 1 humus est épuisé.

Ce mode de récolte est particulier à l'An

gleterre, et nous n'en aurions point parlé si

nous n'étions intimement convaincus qu'il

peut être utilisé dans quelques-unes de nos

provinces méridionales et littorales, et no

tamment sur le territoire algérien, si la

France veut coloniser sa conquête.

§ III.— Récolte ou arrachage à la main.

Dans l'ordre naturel des choses, cette mé

thode a dû précéder toutes les autres, et l'art

agricole est demeuré tellement stationnaire

sous ce rapport, que c'est encore celle que

l'on doit préférer dans bien des cas. Les

plantes tuberculeuses, la pomme-de-terre, le

tobinambour, la pistache de terre, s'arra

chent avec la bêche (vojr. la Jig. 150, p. 161,

ci-devant), la fourche {Jig. 161, p. 162 ) et le

bident (Jig. 181, p. 166 ).

Le premier de ces instrumens s'emploie

avec avantage toutes les fois que la terre est

franche, sans pierres ni galets, et sans être

trop durcie. Le second est utile toutes les

fois que le terrain est encombré de pierres,

ou argileux. Enfin, le troisième sera exclusi

vement préféré dans les terrains battus ou

resserrés par la sécheresse.

Préconiser l'emploi d'un de ces instru

mens à l'exclusion de tous les autres, sans

avoir égard aux différences de sols et de tem

pérature, ce serait tomber dans une grave

erreur. Prendre conseil des circonstances

sera la devise de tout homme sensé. La ré

colte des plantes à racines pivotantes s'exé

cute au moyen des deux premiers instru

mens que nous venons de mentionner, en

consultant les différences de sol et la confi

guration des racines.

On ne saurait se dissimuler que la récolte

à la main ne soit dispendieuse et ne traîne

l'opération en longueur; il ne faut pas moins

de 40 femmes, très-exercées, pour arracher

un hectare de pommes-de-terre en un jour,

et 30 enfans pour les ramasser. On a donc

cherché à remplacer la main-d'œuvre par un

agent mécanique. Les succès déjà obtenus

fontconccvoirl'espérance d'importantes amé

liorations.

§ IV. — Arrachage à la charrue.

Les hommes qui ont secoué le joug des

préjugés, ceux même qui se sont familiari

sés de longue main avec la pratique de l'a

griculture, ont nié pendant long-temps la
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Îiossibilité de l'extraction des racines par

'emploi de la charrue. Le prestige de leur

parole était tel que les plus hardis novateurs

n'osaient tenter la combinaison d'un instru

ment qui pùt procurer économiquement le

résultat désire. Cependant, aujourd'hui, on

est parvenu à exécuter l'arrachage des raci

nes et des tubercules d'une manière satisfai

sante au moyen d'instrumens conduits par

des animaux.

Lorsqu'on veut arracher des plantes tuber

culeuses semées en lignes parallèles, il est

essentiel de couper les tiges auparavant.

C'est ce qu'on fait dans le département de

l'Oise pour les Pommes-de-terre. M. Bazin se

contente de faire manger les sommités par

un troupeau de moutons, et cela suffit. On

fait ensuite passer une charrue à deux oreilles

ou butoir sur le milieu des rangées, en ayant

soin d'en laisser alternativement une sans y

toucher, en sorte que cette première opéra

tion n'arrache que la moitié des plantes; on

met immédiatement des ouvriers à amasser

les tubercules découverts et amenés à la sur

face par l'instrument ; la charrue revient der

rière les ouvriers et arrache les rangées qui

étaient demeurées intactes. Avec ces pré

cautions on n'a pas à craindre que la terre

remuée recouvre les tubercules arrachés dans

la ligne qui précède, inconvénient grave si

l'on opérait à la fois sur la totalité, et qui est

l'épouvantail de ceux qui ne veulent point

croire à la perfection avec laquelle ou ar

rache ainsi les pommes-de-terre sur de gran

des superficies. J'ai calculé que deux chevaux,

un homme pour conduire le butoir et un

enfant pour débourrer, expédient autant de

besogne que 35 arracheurs exercés.

Ce que cette méthode offre d'avantageux,

c'est qu'elle ne nécessite pas l'acquisition

d'un nouvel instrument qui, outre son prix,

aurait l'inconvénient d'exiger de la part des

valets une sorte d'apprentissage, comme cela

est indispensable dans le maniement de la

charrue à arracher les racinesfusiformes. Ce

dernier instrument s'emploie surtout pour

les Betteraves, les Carottes, etc. C'est une

charrue ordinaire (Jïg.4lS) dont on a re-

Fig. 418:

tranché le versoir; celui-ci est remplacé par

une pièce de bois en forme de coin, placée

de manière à ne faire qu'un plan continu

avec la face supérieure du soc. On fait piquer

l'instrument un peu à gauche de la ligne des

plantes qu'on veut arracher. L'unique effet

de l'opération consiste dans le soulèvement

des plantes; le résultat est tel, que les raci

nes n'adhèrent plus au sol par aucune de

leurs parties, quelque léger qu'ait été le sou

lèvement. Aussi, au premier aperçu, on croi

rait que l'action de l'instrument a été nulle.

Il est à présumer que cette manière de pro

céder remplace 15 nommes pour les bette

raves et 25 à 30 pour les carottes, selon que

celles-ci sont de la variété blanche ou oran

gée.

' % y. — Des opérations postérieures a l'arrachage.

Immédiatement après leur extraction les

plantes qui conservent encore leur feuillage

doivent en être dépouillées. Le décoletage est

quelquefois aussi dispendieux que l'arrachage

lui-même. Autrefois, pour les betteraves, on

arrangeait régulièrement les plantes en dis-

posaut les racines et les feuilles -d'un même

côté, puis avec des louchets bien tranchans

on coupait toute la partie herbacée. Aujour

d'hui, on a reconnu dans ce travail une grande

imperfection, et on y a substitué le décole

tage au couteau ou à la serpette. Ce dernier

procédé est le seul praticable pour les ca

rottes et les navets.

A mesure que les plantes sont décoletées,

on les jette en petits monceaux si elles sont

bien sèches. Ou bien, avant de les entasser,

on les laisse ressuyer sur la terre si elles sont

humides : la terre adhérente s'en détache

alors par la moindre secousse. La besogne

marche plus vite, et la conservation court

moins de chances.

Antoine, de Roville.

Section v. — Des assurances contre la

grêle.

La plupart des physiciens s'accordent à

penser que la grêle se forme sous l'influence

de l'électricité. On a proposé, en consé

quence, divers appareils pour s'emparer de

cette puissance à mesure qu'elle se mani

feste : lien a été question précédemment dans

le chapitre qui traite du climat et des agens

physiques. On a vu que jusqu'à présent les

résultats obtenus n'inspirent pas assez de

confiance pour conseiller la dépense des

appareils proposés. Il n'en est pas de même

des sociétés qui se sont formées pour assu

rer contre les chances de la grêle, à l'instar

de celles qui ont pour but d'assurer contre

les incendies et contre les naufrages.

On sait, avec une exactitude qui laisse peu

à désirer, dans quelle proportion un désastre

de telle nature affecte telle ou telle récolte.

Dans le Midi, on calcule que sur chaque sep

tième année il y en aura une dont le produit

sera nul.

Dans presque toutes les localités, on a pu

déterminer quelle quotité du produit annuel

serait indispensable pour rembourser le si

nistre prévu. Partant de cette idée, des so

ciétés se sont formées, qui ont offert aux ex

ploitai de leur payer les pertes occasionées

par la grêle ou le feu du ciel, moyennant une

prime annuelle établie sur chaque mille

francs de la valeur des produits déclarés par

le cultivateur. Les primes de ces assurances

sont proportionnées aux risques assurés, aux

intérêts du capital de cautionnement et aux.
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frais exigés par les remboursemens partiels,

ainsi que pour les expertises contradictoires

qui ont lieu pour déterminer l'étendue du si

nistre.

Les assurances dites mutuelles sont fondées

sur un autre principe. Elles ont pour but de

répartir les pertes éprouvées par quelques

associés sur la masse des assurés. Dans ce

cas il est facile de voir que la quotité n'est

point fixe, mais qu'elle varie en raison des

perles éprouvées chaque année. Cette prime

est d'autant plus variable, que le nombre des

assurés est plus petit, et d'autant plus fixe,

que les membres sont plus nombreux. En

effet, soit les deux individus A et B qui for

ment entre eux société, de manière que si un

sinistre frappe les récolles de l'un, 1 autre en

paiera la moitié. Si pendaut cinq années au

cun désastre ne survient, les deux associés

n'auront aucun déboursé à Taire. Si à la

sixième l'un perd pour 3,000 francs, l'autre

sera obligée d'en payer 1500 : d'où l'on voit

que la prime monte de 0 à 1500; ce qui

est presque la même chose que si le second

eût éprouvé lui-même un désastre.

Si l'on suppose au contraire quinze asso

ciés, et qu'il arrive tous les ans un sinistre

de 1500 francs sur l'un d'eux, ils auront tous

une prime à payer qui sera moins forte, mais

qui sera remboursable tous les ans; la propor

tion sera plus iixe , niais annuelle. On paiera

bien, en définitive, la même somme dans l'un

et l'autre cas; maison ne sera pas tenu à des

remboursemens brusquement augmentés.

Dans les assurances de la première espèce,

la compagnie assurante n'a aucun compte à

rendre de sa gestion ; les assurés n'ont rien

à faire dans "administration. Dans les as

surances mutuelles, chaque assuré doit

pouvoir constater lui-même la probité

de l'administration. Lorsque l'assurance a

étendu son réseau fort loin , le contrôle s'é

tablit difficilement, les employés subalternes

gaspillent. Il faut donc que ces assurances

s'étendent à un département au plus. Dans

tous les cas, lorsqu'elles sont bien adminis

trées, lorsque les dépositaires des fonds pré

sentent des garanties contre la banqueroute,

elles remplissent un haut degré d'utilité. Une

des premières qu'on ait vu s'établir, c'est oelle

dont le siège était à Nancy, et dont les admi

nistrateurs intègres ont bien mérité des

contrées environnantes ; il en existe aussi

plusieurs dans les déparlemens voisins de

la capitale.

Quand on s'adresse à une compagnie assu

rant à son compte, il faut bien moins regar

der à la quotité de la prime qu'à la probité

reconnue des administrateurs. Il est des so

ciétés qui demandent une haute prime, et

qui remboursent avec générosité tous les

sinistres. Il en est d'autres qui exigent une

Îirime plus faible, mais qui sont tracassières,

entes a réparer les désastres. Avec ces der

nières, on n'esn remboursé qu'incomplète

ment et après avoir essuyé bien des diffi

cultés et des désagrémens.

Antoine, de Roville.

CHAPITRE XII. — DE LA CONSERVATION DBS RECOLTES.

Dans la revue que nous traçons des prin

cipaux travaux du cultivateur, nous appro

chons enfin du terme qui va lui en faire

recueillir les fruits. Nous avons vu qu'il

a du consulter et connaître le climat et

le pays où il doit s'établir; étudier le sol

auquel il doit confier ses cultures ; chercher

s'il est possible de l'améliorer par des amen

de m eus sans de trop fortes dépenses ; entre

tenir sa fécondité par une juste proportion

d'engrais convenablement choisis et appro

priés: le rendre, par divers travaux de pré

paration, plus apte à la production des végé

taux utiles; lui donner, par les labours et

autres façons, le degré de perméabilité et

de propreté qui doit assurer la réussite de

çes végétaux. Après ces travaux préparatoi

res, il s'est occupé des meilleurs modes d'en

semencement et de plantation; ces cultures,

confiées à la terre, ont dû être entretenues

et soignées pendant leur végétation ; lorsque

la disposition du terrain l'a permis, le culti

vateur a dû profiter des cours d'eau pour

augmenter la fertilité et les produits de son

sol ; il n'a pas dû choisir ses cultures au ha

sard, mais au contraire des principes théo

riques et pratiques très-importans ont ré

git' ses assolemeus; enfin, dans le chapitre

Îirécédent, il a vu tous ces travaux recevoir

eur récompense par de belles récoltes ; il

lui reste encore à les mettre à l'abri des

événemens et à les conserver pour le mo

ment opportun à la vente ou a la consom

mation.

Ce chapitre traitera donc du transport des

récoltes dans les divers abris destinés à les

conserver, et des véhicules propres à opérer

ce transport; puis du battage et du nettoya

ge des grains; enfin de la construction et de

la disposition des abris pour les fourrages,

les grains, les racines, les fruits, etc.

C. B. de M.

Section i. — Du transport des récoltes.

Quoique nous n'ayons pas à nous occuper

ici de 1 art du charron et du constructeur

de voitures pour ce qui regarde les détails

de l'exécution matérielle, nous ne pouvons

cependant nous dissimuler que les cultiva

teurs français sont généralement trop étran

gers aux principes qui doivent présider à la

confection des véhicules agricoles, et nous

allons présenter ici quelques considérations

qui pourront les guider dans leurs détermi

nations. Nous diviserons ce sujet en deux

articles. Le premier traitera des instrumens

employés au transport à bras; le second ren

fermera tout ce qui est relatif aux véhicules

proprement dits.
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AHT. l?*.—Instrumens à bras.

Rarement la grande culture fait un usage

fréquent de ces instrumens ; ils sont, au con

traire, souvent employés dans la petite cul

ture et l'agriculture maraîchère. Il n'en est

pas de l'homme, réduit à n'employer que ses

membres, comme d'un moteur mécanique

dont la vitesse augmente en sens inverse de

la résistance, et dont la puissance utilisée

est toujours la même, soit qu'on diminue,

soit qu'on augmente la résistance à vaincre.

Il est donc important, lorsqu'on doit dépla

cer des matériaux qui occupent un grand

volume sous un faible poids, d'avoir re

cours à des instrumens qui suppléent à l'am

plitude des bras de l'homme. On doit encore

se servir de ces instrumens toutes les fois

que l'on a à opérer le transport de substan

ces qui se composent de fragmens isolés,

tels que tubercules de pommes-de-terre, ra

cines de betteraves, etc.

§ Ier. — Des brouettes.

Ce sont des instrumens fort connus et qui

certainement méritent d'être répandus ;

malheureusement ils sont presque toujours

mal construits.Le mouvement de progression

des brouettes est assuré par la rotation d'une

rque ordinaire; considéré sous un autre

point de vue, c'est un levier du troisième

genre, c'est-à-dire que la puissance et le

point d'appui étant a chacune des extrémi

tés, la résistance ou la charge se trouve en

tre les deux. D'après les lois qui régissent

cette sorte de leviers, il serait à désirer que

la roue ne se trouvât point tout-à-fait à l'ex

trémité, mais au-dessous du centre de gra

vité : alors, la totalité de la charge étant sup

portée par la roue, les épaules de l'homme

seraient soulagées. On a bien essayé de pla

cer la roue sous la charge, mais on tombait

par là dans d'autres inconvéniens : on était

forcé de faire la roue très-petite, ce qui né

cessite l'emploi d'une plus grande force ; il

était ensuite impossible à l'ouvrier d'aperce

voir cette roue cachée par les matériaux à

transporter, et par conséquent on ne pou

vait diriger l'instrument d'une manière

ferme et assurée.

Les qualités qui distinguent une bonne

brouette sont : 1° que la construction en soit

tellement simple que les diverses parties qui

la composent soient traversées par le .moins

de mortaises possible ; car, plus il y a de

trous et de mortaises, moins les brancards

sont solides; 2° qu'elle puisse basculer facile

ment dans tous les sens ; 3° qu'une grande

partie de la charge porte sur la roue; 4° que

celle-ci soit de grande dimension. Enfin, je

voudrais que toutes les fois qu'il n'est pas

possible au conducteur de la brouette d'en

apercevoir la roue, la partie supérieure de

l'instrument fût surmontée d'un point de

mire qui en facilitât la direction , et permit

d'éviter les pierres et les autres obstacles

qui embarrassent la marche.

Il y a certainement impossibilité matérielle

à obtenir à la fois toutes ces conditions ; mais

on peut en réunir un plus ou moins grand

nombre.

AGRICTJITtJBE,

La brouette à branchais obliques (fig. 419),

Fig. 419.

est celle qui mérite la préférence par la sim

plicité de sa construction et la combinaison

de ses diverses parties. Il faut observer, pour

cette brouette comme pour celles que nous

allons décrire, que la longueur des bras in

flue très-avantageusement sur la facilité avec

laquelle on peut la mouvoir.

La brouette ordinaire à civière {fig. 420) est

Fig. 420.

plus défectueuse que la précédente. C'est

néanmoins celle que l'on préfère générale

ment. Une grande amélioration à introduire

dans la confection de cet instrument serait du

rendre la claie beaucoup plus inclinée sur

la roue.

La brouette à tombereau {fig. 42t) sera con-

Fig. 421.

struite d'après les mêmes principes que les

précédentes ; mais, chaque fois qu'on la char

gera, on aura soin que la plus grande partie

du poids soit reportée sur l'arnère-train.

Enfin, M. de Morel-Vinbé a fait connaître,

une brouette à deux roues {fig. 422) qui peut»

Fig. 422.
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dans bien des circonstances, offrir une grande

supériorité sur les autres. Il faut observer,

néanmoins, que le mouvement de bascule

ne peut pas lui être imprimé; qu'elle ne peut

pas passer dans les sentiers étroits, etc.

On peut faire porler une partie de la charge

des brouettes par les épaules, en se servant

de la bricole (fig. 423), accessoire très-simple,

Fig. 423. et qui diminue la fati

gue pour le moins d'un

tiers.

La brouette , aidée

dans sa marche par le

mouvement de la roue,

ne peut guère être em

ployée dans les pays de montagnes, parce

que, dans les pentes rapides, elle entraluerait

d'elle-même, et la charge qu'elle supporte, et

l'ouvrier qui la dirigerait. Dans ces circon

stances, les montagnards se servent du traî

neau, dont les formes sont très-variables,

mais approchent beaucoup de celle que re

présente la figure 424. On a soin de munir la

Fig. 424.

partie inférieure d'une semelle en fer.

Les camions ( fig. 425 ) sont de petits tonv

Fig. 425.

bereaux traînes par deux hommes. Ils sont

préférables aux brouettes pour les déblais et

les transports à des distances de plus de 117

mètres (60 toises). Au-delà de 195 mètres

(100 toises), il est plus avantageux de se ser

vir des tombereaux conduits par deschevaux.

§ II. — Des hottes-

Les hottes sont de deux sortes : les unes

sont un assemblage de bois léger, débité en

planches minces ; les autres sont en osier.

Les unes et les autres ont des avantages res

pectifs, suivant les circonstances.

Celles de la première espèce, que l'on

Fie 426 nomme tandelins dans

quelques vignobles

{fig- 426), sontordinai-

rement faites en sapin.

Elles sont très-commo

des, dans une exploita

tion rurale , pour le

transport des racines

de la conr dans les cel

liers, et je suis assuré

qu'elles offriraient éga

lement beaucoup de

facilité pour transpor

ter les grains battus de

427) ont, sur les

Fig. 427.

la grange ou de la batteriemécanique au gre-

nier.Ces hottes devront en général avoir une

contenance intrinsèque de 55 litres, mais on

ne les remplit communément que jusqu'à

la concurrence de 50 litres, afin que l'es

pace laissé vide permette aux matières trans

portées un léger mouvement qui les ferait

déborder si on remplissait l'instrument jus

qu'en haut. On comprend aisément que lors

que ces instrumens sont tous de même con

tenance, on n'éprouve aucune difficulté pour

s'assurer de la quantité de produits qu on a

récoltés.

Les hottes en osier {fig.

précédentes, l'avanta

ge de la légèreté, mais

elles ne peuvent con

tenir des liquides, à

moins qu'auparavant

on n'ait eu soin de les

goudronner , ce qui

n'est pas sans inconvé

nient dans bien des cir

constances.

Les mannes sont pres

que toujours en osier.

Il y eu a à une seule an

se ( fig. 428). On les pré

fère lorsqu'elles doi

vent être portées par

une personne et à une

certaine distance, parce

qu'alors elles font l'of

fice de paniers. Celles

qui ont deux anses (fig.

429 ) offrent beaucoup

plus de commodité tou

tes les fois qu'elles doi

vent être transportées par plusieurs person

nes.

Il en est d'une manne comme d'un drap ;

ce ne sont pas celles qui sont les plus épaisses

et tressées avec de gros brins qui sont les plus

solides. Celles qui sont composées d'un osier

délié, long, élastique, sont plus solides et

plus légères ; et, comme en même temps leur

élasticité leur permet de s'adapter quelque

peu aux différentes configurations des ma

tériaux qu'elles doivent coutenir, leur supé

riorité, dans tous les cas, est incontestable.

L'osier peut être enveloppé de son écorce

ou en être dénudé. Lorsque le premier cas

arrive, les couches corticales ne tardent pas

à se décomposer, à rendre les voies plus

claires , et à laisser dans tout le tissu des

germes de décomposition , lesquels ne tar

dent pas à l'altérer. Il vaut donc mieux faire

le sacrifice de quelques centimes, et se pro

curer de l'osier blanc qui se sèche facile

ment, se décompose avec lenteur et rend

riuslrument bien moins pesant.

Les cultivateurs devront avoir grand soin

que les mannes, les hottes et tous les instru-

mens de ce genre soient tous les jours pro

prement nettoyés de la terre qui y adhère,

mis dans un lieu sec, et jamais abandonnes

négligemment sur un sol humide.

Les civières ne sont autre chose qu'un

brancard qui, au lieu de se placer sur les

épaules, est porté par les mains des ouvriers.

Il y en a à brancards simples (fig. 430), et à

brancards composés ou relevés (fig. 431). En.
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fin, on connaît encore la civière en éçhafaud

( fig. 432). On adopte les unes ou les autres

suivant la nature et la forme des matériaux

à transporter.

Fig. 430, 431 et 432.
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On pourrait encore ranger parmi les in-

strumens de transport les sacs et les toiles ;

mais leur emploi est tellement connu, et

susceptible de si peu de perfectionnement,

que nous ne ferons que les mentionner. Nous

dirons seulement que, dans la confection des

sacs, on néglige de les faire à gousset, c'est-à-

dire qu'au lieu de faire l'ouverture supé

rieure circulaire, il serait avantageux de la

former en queue.Le sac fait de cette manière

est plus facile à emplir et plus commode à

lier.

Abt. H.—Des instrument conduitspardesanimaux

ou véhicules agricoles.

La question que nous allons examiner in

téresse l'agriculture à un haut degré. Peu

d'hommes chez nous ont dirigé leur attention

vers les voitures agricoles, et la presse l'a to

talement négligée. Nous parlerons successi

vement des roues en elles-mêmes, de leur

nombre, de leurs dimensions; des essieux;

de la longueur de la flèche et de la hauteur

de la charge; nous donnerons ensuite les

meilleurs modèles de charrettes et de cha

riots.

§ I™. — Des roues.

I. Construction des roues. — Une roue,

pour être bonne, doit remplir les conditions

suivantes : être solide, difficile à se rompre ;

elle doit en outre dégrader les chemins le

moins possible. La première condition s'ob

tient en choisissant, pourle moyeu, un bois à

tissu serré, dont les fibres soient entremê

lées et comme pétries sans cependant qu'il y

ait des nœuds bien prononcés.On prend pour

cela des souches de noyers ou de frênes, des

loupes d'orme tortillard. Le bois des rais ou

rayons, au contraire, doit être d'une pâte

bien homogène, filandreux et net de nœuds.

Le chêne et l'orme commun sont générale

ment préférés. Les bois seront choisis de

même âge, coupés depuis longtemps et à la

même époque, afin que s'ils venaient à se

travailler, la dilatation et la contraction de

l'un ne dépassât pas en intensité celles de

l'autre, et ne pût nuire à la perfection de

l'assemblage.

La rupture n'est pas occasionée seulement

par la mauvaise qualité des bois, elle est bien

souvent le résultat d'un assemblage défec

tueux. Tout le monde sait que les rais ne

font pas un angle droit avec l'axe du moyeu,

mais qu'ils prenuent une direction oblique

vers l'extérieur. Quelle doit être la mesure

de l'angle qui détermine celte obliquité ?

C'est ce qu'ignorent la plupart des construc

teurs de véhicules agricoles. Cette obliquité

est-elle nécessaire ? C'est encore ce qu'ils ne

savent pas davantage.

Si les rais étaient assemblés perpendicu

lairement à l'axe de l'essieu ou du moyeu, il

en résulterait des ruptures fréquentes dans

les chemins labourés d'ornières profondes.

Supposons que le rayon ab {Jîg. 433) soit

R.

Fig. 483.

perpendiculaire à l'essieu c d, et que ce rayon

pénètre dans une ornière; il est évident que

les parties b et /frotteront contre les côtés

opposés de l'ornière; et que si celle-ci est plus

profonde, il s'ensuivra une rupture ou du

moins une grande augmentation de résis

tance. Si au contraire le rayon a b n'est pas

perpendiculaire à l'essieu c d, comme R' il

pénétrera dans l'ornière et y roulera comme

sur un chemin plat, sans occasioner de rup

ture et sans augmenter la résistance.

La mesure de cette obliquité se déduit fa

cilement de formules analytiques dont nous

ne pouvons parler ici ; nous dirons seule

ment que, dans lamajorilé des cas, on se trou

vera bien de faire les rais perpendiculaires

non pas à l'axe, mais à la surface de l'essieu.

Ainsi, dans l'essieu dont l'axe serait la ligne

A P Kfig- 1 :! 1 'es ra's O et P ne seraient pas

perpendiculaires à A

mais aux lignes N M, Fig. 484.

R S. Avec ces dispo

sitions les roues se

ront toujours solides

et les ruptures bien ■

moins fréquentes. Z.p..-

Il nous reste à dé-

terminer les dispo

sitions que doit pré- ^\

senter une roue pour

ne point dégrader •

les chemins. A une

époque où tous ré

clament la facilité^ et la promptitude des

communications, il est à souhaiter que les

cultivateurs prennent toutes les mesures qui

sont en leur pouvoir pour ne point paralyser

les efforts de l'administration. Lorsqu'on

place un poids d'un kilog. sur une balance,

il exercera toujours sur Te plateau la même

pression, que ce poids soit en pierre, en fer

ou en plomb, qu'il ait une forme carrée,,

ronde ou irrégulière; lorsqu'on pèse une

voiture aux bascules qui sont échelonnées

sur nos principales routes, la voiture pèse
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toujours le même poids ou exerce sur le

ressort la même pression, que les jantes

soient larges de 4 ou de 6 po.,planes ou cour

bes. La forme des jantes et des bandes qui

les entourent est donc totalement indiffé

rente à la pression exercée sur le sol par le

chargement. Or, comme l'intensité de la

pression est proportionnelle au frottement,

il s'ensuit qu'on ne peut augmenter ni dimi

nuer celui-ci en faisant varier la forme des

jantes. L'administration des ponts et chaus

sées avait donc parfaitement raison lors

qu'elle disait aux cultivateurs et aux entre-

fireneurs de roulage : « Adoptez les jantes

arges et plates qui ne nécessitent pas de

votre part l'emploi de forces plus grandes et

qui conservent les routes. »i Que l'on essaie

en effet de planter un clou par la téte, on y

arrivera bien rarement, tandis qu'avec une

pression bien moindre on le fera facilement

pénétrer parla pointe. La téte du clou, c'est

la jante large qui fait peu de tort aux che

mins parce qu'elle n'en broie ni n'en dé

place les matériaux : la pointe du clou, c'est

la jante étroite qui brise et laboure nos rou

tes, lors même qu'elle ne supporte qu'un

poids médiocre. La troisième condition d'une

bonne roue, c'est donc que la jante en soit

large et plate. Il est vrai que cette disposi

tion augmente un peu les frais, mais les véhi

cules en sont d'autant plus solides.

II. Dimensions des roues. — On sait en

général que plus les roues sont grandes, plus

la puissance a de force contre Ta résistance.

Quelle que soit la cause théorique de ce fait,

la pratique l'admet sans explication; mais la

facilité du tirage est loin d être proportion

nelle à l'augmentation du diamètre. Ainsi,

j'ai cru trouver que pour tirer une charge

donnée avec moitié moins de force qu'aupa

ravant, il faudrait sextupler le diamètre, ce

qui, dans les limites du possible, ne s'éloigne

que très-peu des données de divers auteurs.

Considérée sous un autre point de vue, la

grandeur des roues diminue le frottement

qui a lieu contre l'essieu, ce qui peut procu

rer une certaine économie. Les circonféren

ces étant entre elles comme les diamètres,

il s'ensuit qu'une roue d'un diamètre de 8 pi.

parcourra, en faisant sa révolution, le même

1 ;" -"'»"~« roue d'un diamètre de 4 pi.chemin qu'une

qui ferait deux révolutions, ou, en d'autres

mots, le poids de la voiture ne pèsera qu'une

fois sur chacun des points de la première

circonférence, pendant que cette pression

s'exercera deux fois sur chacun des points

de la petite; il y a donc dans tous les cas

avantage à augmenter le diamètre des roues;

malheureusement cette augmentation ne

saurait dépasser certaines limites sans en

traîner des dépenses énormes.

1IL Du nombre des roues. — Les véhicu

les agricoles se divisent en deux grandes sec

tions : ceux à deux roues ou charrettes, et

ceux à quatre roues ou chariots. Nous ne

parlerons point des tricycles, parce que jus

qu'alors ils n'ont pu réaliser des avantages

certains.

Longtemps on a discuté sur les avantages

respectifs des deux premières espèces de vé

hicules ; aujourd'hui , on peut regarder la

question comme décidée enfaveur des cha-

riots. Que l'on attèle un cheval à une char

rette aussi pesante qu'il puisse la traîner an

milieu d'obstacles ordinaires, il est clair que

l'animal ne pourra surmonter une résistance

plus forte suscitée par un obstacle auquel on

ne s'était pas attendu. On sera forcé de dé

charger une partie de la voiture pour sur

monter l'obstacle en deux fois. Si, avec la

même charge, nous supposons une voiture à

4 roues, le poids se répartira également sur

chacune d'elles, de manière que les 2 roues

antérieures ne supporteront réellement que

la moitié de la pression. Arrivé en face de

l'obstacle dont la puissance n'avait pas été

prévue, l'animal le surmontera avec les deux

roues de devant avec la même facilité que

s'il ne traînait que la moitié de la charge.

Il résulteencore de cette disposition un im

mense avantage qui sera facilement apprécié

par ceux qui ont eu l'occasion d'observer la

marche des véhicules dans les champs. Lors

qu'on rencontre un fossé, une rigole d'écou

lement ou d'irrigation, si la voiture est à 2

roues, elle sortira difficilement de ce mau

vais pas, parce qu'elle ne peut trouver ail

leurs son point d'appui : si elle est à 4 roues,

il n'y en aura jamais à la fois que 2 d'enga

gées, et les deux autres serviront toujours de

point d'appui.

Je ne parle pas des inconvéniens qu'offrent

les charrettes pour le chargement ; on sait

que, pour qu'elles maintiennent leur équili

bre, il faut que les matériaux qu'elles portent

soient distribués d'une manière particulière,

ce qui ne peut être fait, que par un homme

habile et exercé : les chariots, au contraire,

ne forment jamais levier,et ils nepeuvent per

dre leur aplomb en aucune circonstance.

On sait qu'un corps est d'autant plus sta

ble qu'il repose sur le sol en un plus grand

nombre de points, et que ces points sont

respectivement plus distans du centre de

gravité : dans la charrette, ces points exis

tent au nombre de 2, et ils sont sur une

même ligne avec le centre de gravité; dans

le chariot, au contraire, ces points sont au

nombre de 4, placés aux quatre coins d'un

rectangle, et éloignés du centre de gravité,

puisque celui-ci est au point d'intersection

des diagonales du rectangle. Il y donc dans le

chariot beaucoup plus de stabilité que dans

la charrette, et les chances de versement se

trouvent considérablement diminuées. Il est

néanmoins un cas où les charrettes sont évi

demment préférables aux chariots : c'est

lorsqu'une contrée est traversée par des che

mins tortueux, et faisant fréquemment des

angles aigus. Dans ces circonstances, il n'est

pas du tout facile de faire tourner un véhi

cule à 4 roues.

IV. Des essieux. — Nous aurons peu à dire

sur cet objet, parce que les matériaux et les

formes d'essieux qui ont été proposés dans

ces derniers temps conviennent plutôt aux

voilures de luxe. Quelle que soit la dureté et

le poli des matériaux qu'on emploie, l'expé

rience a appris que le frottement est bien

moindre lorsqu'il a lieu entre deux corps de

nature différente, qu'entre deux corps dont

la composition serait la même. Ainsi le frot

tement du fer contre de la fonte, ou sur le cui

vre ou l'acier, est bien plus doux queceluide
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fer contre fer. Ce qu'aujourd'hui l'on con

naît de mieux pour les véhicules agricoles,

sont des essieux en fer avec des boites en

fonte.

§ II.—Longueur de la flèche et hauteur du charge

ment.

J'appelle flèche, dans un char à 4 roues, la

pièce de bois qui unit les roues de devant

avec celles de derrière. On a cru longtemps

que plus elle était longue, plus le charge

ment augmentait la résistance. Les expé

riences dnSDGEWoBTH ont prouvé qu'il n en

est pas ainsi, mais qu'au contraire une flèche

longue acquiert une élasticité qui lui donne

la propriété de faire ressort, ce qui est re

connu aujourd'hui d'un avantage incontesta

ble. De plus, en distribuant la charge sur

une plus grande longueur, on diminue d'au

tant la hauteur du chargement. Il serait fa

cile de démontrer que plus une charge est

élevée au-dessus des roues, plus elle court de

chances de versement : la longueur de la

flèche est donc avantageuse toutes les fois

qu'elle ne recule pas tellement les roues pos

térieures, que le véhicule ne puisse plus

tourner dans les angles aigus des chemin b.

§ III. — Des meilleurs véhicules.

Parmi les charrettes, nous citerons avec

éloge celle que l'on emploie le plus commu

nément, mais avec les modifications adop

tées en Angleterre {fig.4ZS), c'est-à-dire que,

Fig. 485.

pour forcer les deux chevaux qui y sont at

telés, on attache sous l'essieu la poulie C, sur

laquelle passe la corde S, dont l'une des ex

trémités s'attache au collier du cheval de

devant, et l'autre au collier du cheval de

derrière. Cette disposition force les deux

chevaux à tirer également, parce que celui

qui refuserait d'employer ses forces serait

obligé de reculer.

La charrette de Russie {fie. 436) est re

marquable par sa simplicité ;la grandeur du

diamètre des roues, qui est de 7 pieds et 1/2,

Fig. 436.

doit la rendre capable de surmonter des

obstacles puissans.

Dans les véhicules à deux roues sont or

dinairement classés les tombereaux. Le tom

bereau ordinaire {fig. 437 ), avec rehausses

Fig. 437.

qu'on enlève à volonté, est un instrument

indispensable, non seulement pour les ré

coltes, mais pour les transports de terre, de

gravois, etc. Dans la construction et le char

gement des tombereaux, il faut se souvenir

que ces instrumens basculent avec la plus

grande facilité : on aura soin, par consé

quent, de charger un peu plus sur le devant

que sur le derrière. Avec cette précaution le

cheval limonier ne sera jamais enlevé.

Le haquet ou tombereau Pebronet {fig. 438)

Fig. 43a

se charge avec promptitude, et se décharge

avec célérité. Il joint à ces avantages celui

d'une construction simple et facile. Comme

la partie supérieure, plus évasée, ferait in

cessamment la bascule, on la retient au

moyen d'une traverse en planche qu'on en

lève lorsqu'on veut décharger.

Les chariots reposant sur quatre roues sont

généralement employés dans les contrées de

l'Europe les mieux cultivées, dans la Flan

dre, la Belgique et l'Allemagne septentrio

nale.

Le chariot flamand ( fig. 489 ), destiné à

recevoir des charges pesantes, est très-solide

dans toutes ses parties. Il se compose d'une

pièce de bois aa, qui lie le train de devant à

celui de derrière, et que l'on nomme alongc;

son extrémité antérieure est armée d'uue
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Fig. 439.
Fig. 440 B.

large bande de fer, qui permet d'en diminuer

la force en ce point et de réduire l'écarte-

ment entre les pièces de l'essieu. Les bords

de la voiture sont formés par deux pièces de

bois courbes bb, nommées écoliers de des

sous, où s'assemblent exactement les plan

ches du fond et les montans. Au-dessous de

ces pièces sont deux autres ce, qui leur cor

respondent et courbes également, mais dans

un plan vertical, et que l'on nomme écoliers

de dessus. Vis-à-vis les roues de derrière et

sur les écaliers de dessus , se voient deux pe

tits écaliers dd nommés garde-roues ; ils ser

vent au même usage que les écaliers. — Les

deux écaliers correspondans, de dessus et de

dessous, liés par les montans, sont mainte

nus dans une position invariable et soute

nus, ainsi que le fond, par des supports

unis entre eux au moyen de tenons et de mor

taises, et par des brides de fer qui les fixent

aux écaliers. Comme l'écalier supérieur est

très-bas dans le milieu, et que cette partie

de la voilure est très-large, le voiturier peut

charger et décharger avec une grande faci

lité. — Lorsque le fermier conduit des sub

stances terreuses, il applique contre les

écaliers des planches ou bordages qui s'y

attachent; il place ensuite sur 1 écalier su

périeur et le garde-roue une autre planche,

qui s'assemble au moyen de traverses en fer

ttt, rr.

Le chariot de Roville, qui diffère peu du

franc-comtois, est porté à un haut degré de

perfection. Les échelages en sont mobiles et

peuveut, suivant les circonstances, être rem

placés par des ridelles pour la conduite des

fumiers, ou par des madriers lorsqu'il s'agit

de transporter des pierres, des marnes, elc.

Enfin, on peut y adapter une caisse en plan

ches pour le transport des sables et autres

matières pulvérulentes. Quoique en général

on doive se délier des véhicules à plusieurs

fins, celui de Roville {Jig. 440) remplit les

Fig. 440 A.

divers objets que nous venons de mentionner

et cela sans nuire à la solidité et à la simpli

cité. Néanmoins, dans les exploitations où

l'on a à opérer le transport d'une grande

quantité de racines, il est à désirer que l'on

ait un tombereau fixe monté sur 4 roues,

n'ayant aucun point d'attache par-dfevant et

mobile sur l'essieu de derrière, afin que, fai

sant levier, la charge puisse aisément être

versée à terre, comme on le voit par la

fig. 441.

Fig. 441.

On a sans doute été élonné qu'un cha

riot aussi léger que celui de Roville puisse

supporter le service d'une exploitation ru

rale. C'est que dans cet établissement il est

rare qu'on attèle plus d'un cheval à un môme

véhicule. Quoique l'on doive, d'après cette

disposition, ne mettre sur chaque chariot

qu'un poids moins fort que sur les autres,

M. de Dombasi.e affirme néanmoins qu'un

seul animal transporte la moitié du poids

que l'on met sur un chariot traîné par 4

chevaux; et cela paraîtra probable à celui

qui sait que plus on multiplie les roues pour

une charge déterminée, plus le transport est

facile. Objectera-t-on qu'alors il est néces

saire d'employer un plus grand nombre de

conducteurs? nous répondrons que ces véhi

cules sont ordinairement confiés à un en

fant de 12 à 15 ans; en le rétribuant conve»

nablement, c'est-à-dire en lui donnant 50 à

60 centimes, on peut être sûr que le trans

port se fera avec plus de promptitude et d'é

conomie que si 1 on confiait un chariot at

telé de 4 ou G chevaux à un charretier habile,

chose que l'on ne rencontre pas toujours,

qu'il faut payer à des prix souvent exorbi-

tans, et qui se mutinent au premier mot

parce qu'ils se sentent nécessaires. Que l'on

réfléchisse ensuite que, conduits par un seul

cheval, ces chariots se chargent avec promp

titude, se- déchargent sans embarras, et l'on

sera très-disposé à se ranger à l'avis de M. de

Dombasle.

Antoine, de Roville.
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01» il-—Moyens de conservation des prin

cipaux produits de l'agriculture.

Il a été enseigné dans le chapitre précé

dent comment il convient de s'y prendre

pour conserver les récoltes dans les champs,

et il vient d'être indiqué par quels moyens on

peut les transporter où on le désire. Nous

devons actuellement mettre le cultivateur à

même de conserver les produits qu'il a obte

nus, pendant un temps plus ou moins long,

qui lui permettra d'attendre l'instant pro-

jice pour leur vente, leur consommation ou

eur transformation en d'autres produits ma

nufacturés. C'est du soin qui sera apporté

dans l'emploi de ces moyens que dépendra,

en grande partie, le résultat définitif de l'ex-

Ïiloitation et par conséquent la prospérité ou

a ruine du cultivateur j on ne saurait donc

trop appeler son attention sur ce sujet.

Les moyens de conservation dépendent

principalement des produits auxquels ils

s'appliquent. En traitant de chaque culture

spéciale, on indiquera les procédés spéciaux

qui y sont applicables. Ici nous avons à par

ler des moyens généraux de conservation

des fourrages, des céréales non battues et

des pailles, des grains, des racines, enfin des

fruits. C. B. de M.

Art. I". — Conservation des fourrages, des grains

en gerbes et des pailles.

Les foins et autres fourrages; les blés et

autres espèces de céréales avant leur bat

tage; et enfin les pailler, après ce battage,

se conservent ordinairement, soit en en for

mant à d'extérieur des meules ou gerbiers,

soit en les rentrant, ou dans des greniers et

fenils ou fointiers pratiqués au-dessus des

hangars, écuries, ctables ou autres localités

de ce genre qui doivent nécessairement oc

cuper les rez-de-chaussées, oudans des gran

ges construites ad hoc et consacrées, dans

toute leur hauteur, à ces emmagasinemens, et

dans lesquelles on établit en outre l'aire né

cessaire au battage.

Pour reconnaître quels sont les avantages

et les incotivéuiens divers que ces différens

moyens présentent, tant sous le rapport de

l'économie que sous celui de la bonne con

servation des produits, il es? nécessaire que

nous entrions dans quelques détails sur les

modifications dont ces moyens mêmes sont

susceptibles.

§ l'r.— Des meules et gerbiers.

Nous parlerons d'abord des meules ou ger-

bien. Il est facile de concevoir que ce sont,

en général, les moyens les plus favorables

sous le rapport de l'économie; mais cette

économie peut encore varier très-sensible'

ment, suivant le plus ou moins de soins ou

de recherches qu'on apporte à leur confec

tion.

En général, on emploie principalement le

nom de meule quand il s'agit defoins et au

(I) Essai sur les constructions rurales économiques ,

1824; chap, 5 bis.

très espèces defourrages, et on réserve celui

de gerbier pour les cas où il s'agit de gerbes

de blés, avoines et autres céréales.

Le plus souvent on établit les meules et

même les gerbiers presque immédiatement

sur le sol et sans aucune précaution ; mais

nous croyons qu'il est à peu près indispen

sable d'observer au moins celles que nous

allons indiquer et que nous empruntons en

grande partie à M. de Morbl-Vindé (1).

I. Meutes sur terre.

Après avoir tracé sur le sol un cercle de la

grandeur qu'on veut donner à la meule ou

au gerbier, on creuse un fossé de 2 à 3 pi. de

profondeur dont on rejette les terres sur le

terre-plein du centre. Sur ce terre-plein ainsi

surchargé et bien battu, on établit d'abord

pour soutrait un lit de fagots ; puis on con

struit la meule, en l'évasant à peu près ainsi

que l'indiquent les fig. 442 et 443, de façon à

Fig. 442. ^ig. 443.

éloigner du corps et surtout du pied l'égout

de la couverture en paille par laquelle on la

termine.

IL Meules avec support.

Mais, ainsi établis, les meules ou gerbiers

ne sont complètement garantis, ni, par le

pied, de l'humidité du sol et surtout de l'at

taque des rats et des souris; ni, quant à leur

élévation, de l'attaque des vents violens qui

parviennent quelquefois à les renverser; ni

enfin, par leur couverture, de l'infiltration

des eaux pluviales. Voyons quels sont les

différens ou au moins les principaux moyens

qu'on a employés ou proposés pour y remé

dier.
Quant au pied d'abord, nous citerons en

premier lieu les meules dites à l'américaine,

également indiquées par M. de Morel-Vindé.

Un châssis en bois, le plus souvent carré

( fig. 444 ). afin d'être moins cher; quelque-

lois aussi octogonal {fig. 445 ) ou même cir

culaire, est établi à 2 pi. environ au-dessus de

terre, sur des supports placés au centre

ainsi que sous chacun des angles du châssis.

La meule est ensuite élevée sur ce châssis,

soit au moyen de quelques planches à claire-

voie posées en travers des bâtis qui le com
posent, soit en formant également une lr*

couche de fagots.

par M. le vicomte de Morel- Paris,
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Fig. 444. Fig,

Les supports sur lesquels le châssis lui-

même doit être établi peuvent être de di

verses sortes. Les plus simples sont des pieux

ou potelets enfoncés, et, mieux encore, scellés

en terre. Ou peut, soit en en brûlant le pied,

soit en les recouvrant d'une forte peinture à

l'huile, au goudron ou au bitume, les pré

server de l'humidité. Enfin, pour empêcher

les rats et les souris de parvenir à la meule,

on place quelquefois au haut des potelets

des entonnoirs renversés en fer-blanc.

Des dès en pierres, en maçonnerie ou en

briques, peuvent remplir lé même office,

d'une manière même plus durable; et, en

en établissant la partie supérieure en forme

de saillie horizontale assez considérable, on

peut également ôter tous moyens d'accès

aux animaux destructeurs.

Enfin, on a employé en Angleterre des

cippes en fonte {fig. 446), qui offrent prin

cipalement l'avantage de ne permettre au

cunement la communication de l'humidité

du sol.

Quant aux moyens de résistance contre la

violence des vents, on les a cherchés dans

l'établissement d'un poteau ou mât au cen

tre de la meule. Telle est la meule anglaise

dont nous donnons ici le dessin {fig. 447 ) et

Fig. 446. Fig. 447.

donné le nom de grange allemande. C'est une

espèce de pavillon, soit carré et formé alors

par 4 poteaux ou mâts placés aux angles; soit

circulaire ou de forme polygonale, et ayant

alors un plus grand nombre de poteaux. Par

le haut est un toit, ou pyramidal ou coni

que, de construction légère, couvert en

paille, en toile goudronnée, etc., et glissant

entre les poteaux au moyen de colliers qui

embrassent chacun d'eux. Dans les poteaux

sont percés, de distance en distance, des

trous dans lesquels on place des chevilles

pour maintenir le toit à la hauteur conve

nable. Voir la fig. 448, dans laquelle on peut

remarquer un plan

cher également mobi

le, aussi au moyen de

chevilles.

Viennent ensuite les

gerbiers fixes à toit

mobile des Hollandais,

mentionnés par M. de

Pehtbuis (1), et dont

M. DE MOBEL-VlNDÉ a

donné la description

sous le nom de Meule

à la hollandaise per

fectionnée. Nous en re

produisons ici les plan,

coupe et élévation

{fig. 449 ). Aux angles d'un châssis carré,

Fig. 449.

dans laquelle le mât central et les 4 contre-

firlies qui le consolident, sont assemblés

dans un châssis octogonal qui lui-même est

exhaussé sur les cippes en fonte dont nous

avons précédemment parlé.

III. Meules à toits mobiles.

Les moyens de couverture n'ont pas été

moins diversifiés que les supports. Le plus

simple nous parait être celui auquel on a

(l) Mémoire sur l'art de perfectionner les constructions rurales, couronné en 1805 par la Société

d'agriculture du département cle la Scipc.
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semblable à ceux que nous avons précédem

ment indiqués, s'élèvent 4 poteaux mainte

nus du haut par un châssis à peu près sem

blable, et au centre duquel est suspendu un

toit à peu près de même genre que celui dont

nous venons de parler, lequel monte et des

cend à volonté au moyen d'une corde qui

fiasse dans une poulie et va se rai lâcher par

e bas à un petit treuil fixé à l'un des po

teaux. Des chevilles servent également à

fixer le toit à la hauteur voulue.

M. de Perthuis, en mentionnant et en re-

v commandant ces sortes de gerbiers, avait

proposé de les améliorer en leur donnant la

forme circulaire. Mais il ne nous semble pas

que cette forme, toujours plus coûteuse, ait

ici les avantages qu'il a cru y trouver, ni

qu'elle soit indispensable, soit pour les chas-

sis et combles des gerbiers mêmes, ni pour

les meules de foins. Elle est indiquée tout

naturellement, il est vrai, pour les gerbes

de blés et autres graminées, par la forme des

gerbes mêmes, et elle permet de placer les

grains à l'intérieur, de serrer parfaitement

les gerbes l'une contre l'autre, etc.; mais

rien n'empêche de les établir ainsi sur un

châssis ou un comble carrés. Si nous ne

nous trompons, en orientant ce comble de

façon à ce que ses angles se trouvent tournés

vers les expositions d'où les pluies fouettent

le plus ordinairement, les gerbes s'en trou

veraient plus complètement garanties.

Enfin, M. de Morel-Vindé, dans un Mé

moire qu'il avait communiqué à l'Institut en

1811, avait proposé le gerbier à toit mobile

(/'g. 450 ). Au centre d'un châssis exhaussé

Fig. 450.

est placé un poinçon en 2 parties ; celle infé

rieure en bois brut, celle supérieure ronde et

terminée en forme de vis de pressoir, et con

solidée par de bonnes contrefiches.Par le haut

du poinçon est un petit toit fixe, destiné à

préserver la vis de l'infiltration des eaux de

luie. Au-dessous est un toit léger et mo-

ile au moyen d'un double écrou, qui est

mis en mouvement par une tige verticale,

AGIUCULTi:ilE,

au bas de laquelle est une petite roue qui

marche dans line ornière circulaire disposée

à cet effet.

Dans tous les cas, on voit que les avantages

des toits mobiles sont : 1" de dispenser des

couvertures en paille, que, dans le système

ordinaire, il faut faire et défaire chaque an

née ; 2° de permettre de donner à la meule

plus ou moins de hauteur; 3° de dispenser

également de l'obligation d'enlever à la fois

la totalité d'une meule, et de permettre, au

contraire, de n'en retirer que la portion dont

on a besoin, sauf à -descendre plus ou moins

le comble mobile.

Ces avantages, ainsi que ceux qui peuvent

résulter des châssis exhaussés dont nous

avons précédemment parlé, ont été maintes

fois énumérés et recommandés aux agricul

teurs comme pouvant compenser, et au-delà,

les pertes qu on éprouve sur les meules et

gerbiers ordinaires, par suite, soit de l'humi

dité du sol, soit de l'infiltration des eaux plu

viales, soit, enfin, des ravages des animaux

granivores. M. de Perthuis même établit

que, pour une ferme de 6 charrues, ces avan-

lages pourraient s'élever par an à 1280 fr.

Mais, bien que ces différens systèmes aient

été essayés, et soient même encore plus ou

moins employés en France, en Hollande, en

Belgique, en Angleterre, en Allemagne, en

Amérique, etc., il ne parait pas que les agro

nomes praticiens les aient reconnus suscep

tibles d'être généralement adoptés. Nous ne

croyons pouvoir mieux faire, à ce sujet, que

de citer les propres paroles jpar lesquelles

M. de Morel-Vindé termine le chapitre de

son Essai, qui contient la description : 1° des

meules à terre; 2° de celles dites à l'améri

caine, c'est-à-dire sur châssis exhaussé ; 3° et

enfin, de celles dites à la hollandaise, c'est-à-

dire sur châssis et sous un comble mobile.

« J'ai présenté ( dit-il ) ces 3 moyens au choix

des cultivateurs ; mais, après avoir bien cal

culé les pertes et frais des 3 moyens, j'en

suis revenu à préférer le premier' ( c'est-à-

dire la meule sur terre ), comme le plus sim

ple et le plus facile. J'ai reconnu que les

petits frais annuels de ces meules sur terre .

étaient moins considérables que les avances

et les réparations qu'exigent les autres; j'ai

éprouvé que les inconvéniens étaient à peu

près nuls, etc. »

Ne perdons pas de vue, toutefois, qu'en

donnant ainsi la préférence aux simples meu

les sur terre, M. de Morel-Vindé entend que

le pied en sera établi avec les précautions

que nous avons précédemment indiquées

d'après lui-même. Il est à présumer que, sans

ces précautions, ces meules ne continue

raient pas à mériter la même préférence.

IV. Dimensions et emplacement des meules.

II nous reste à dire quelques mots des di

mensions qu'il confient de donner aux meules

et gerbiers en général, ainsi que des emplaee-

mens où ils doivent être établis.—Quant aux

dimensions horizontales, elles varient à peu

près de 4 à 5 et 6 mèt. de carré ou de diamèt.

et vont même, pour les meules de quelques

pays, jusqu'à 6 , 8 et 10 mètres de diamètre ;

la hauteur est assez ordinairement de 5 à C

TOME I,—4°
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mètres depuis le sol jusqu'à l'égout de la cou

verture, lorsqu'elle estnxe, ou du toit mobile

placé à sa plus grande élévation ; cette hau

teur est même, à ce qu'il parall, quelquefois

beaucoup plus considérable pour l'espèce

de gerbier dite grange allemande.

Aux moindres dimensionsque nous venons

d'indiquer (4 à 6 mètres de diamètre et •"> mè-

tres environ d'élévation), une meule oM

tient à peu près 3000 gerbes ou bottes. Il y

en a qui contiennent jusqu'à G et 8000 bottes

et plus. En général, on se rendra assez exac

tement compte de ce que pourra contenir

une meule ou un gerbier de dimensions don

i en en établissant le cube et en divisant

ce cube par celui d'une gerbe ou botte qu'on

peut considérer comme étant, du moins à

Paris et dans les pays euvironnans, d'à peu

près 8/4 de pied cube, ou un quarantième de

mètre cube (2 centimètres et demi robes).

Quant à l'emplacement, on établi! bien

souvent les meules et gerbiers au milieu des

champs mêmes; mais le mieux est de les éta

blir à proximité des granges où le battage

du grain doit être opéré, et, autant que pos

sible, dans des enclos à ce destinés. Lors

que l'accès en est libre, des claies, des plan

ches ou d'autres moyens de ce genre doivent

être employés pour en préserver la partie

inférieure de l'attaque des bestiaux ou des

chevaux, ainsi que du choc des voilures.

V. Dépenses de construction des meules.

Nous ne croyons pas inutile de consigner

ici, également d'après M. de Mohei.-Vi.ndé,

la dépense annuelle à laquelle donnent lieu

les principales espèces de meules dont nous

avons précédemment parlé. Elle est à peu

près ainsi qu'il suit, pour 3000 bottes ou ger

bes environ :

ïfeule surtrrre, compris fouille d'un

fossé d'isolement, jet et pilonna

ge de la terre sur l'emplacement

de la meule, et soufrait en fagot,

le corps de la meule de 14 pi. 1/2

de hauteur jusqu'à I'cgout de la

couverture, de 12 pi. de diamètre

par le bas et 14 pi. par le haut,

la couverture de g pi. de hauteur.

eule à l'américaine sur châssis de

12 pieds en carré, exhaussé sur 5

pieux enfoncés en terre avec en

tonnoirs renversés eu fer-blanc; le

corps de la meule de mêmes di

mensions que ci-dessus. . . .

Meule à la hollandaise sur châssis

semblable, avec 4 poteaux en bois

blanc aux angles; comble mobile

laissant, étant placé à sa plus

grande élévation, 16 p. 1/2 entre

son égout et le châssis, poulie,

corde, treuil, etc

Prix moyen

dci
environ!
dr Ptrio.

60 f.<

130

432

du
•tirpk
de la

Fran'-i

36 f.

80

258

VI. Avantages des meules.

Cest, du reste, une chose qui parait géné

ralement reconnue que Vavant ge qu'on

trouve à mettre les blés et les fourrages en

meules ou gerbiers, plutôt qu'à les renfermer

dans des bfttimens, tant sous le rapport de

la qualité que sous celui de la bonne conser

vation et des moindrespertes, par suite, soit

de l'humidité et de réchauffement qui en ré

sulte, soit des attaques des animaux destruc

teurs. Cette opinion est notamment celle: 1°

deM. Garuier-Desciiesnes, qui, dans un Mé
moire inséré au lit. 1er des Mémoires de la

Société d'agriculture du département de la

Seine, observe que, « les pertes éprouvées

dans les granges ne s'apercevant pas aussi

distinctement et échappant à tout calcul, on

en est moins touché que de celles qui arrivent

dans les meules ; » 2° deM. de Perthuis, qui,

en rappelant cette observation, ajoute que

souvent les pailles et les grains contrac

tent dans les granges des odeurs de rats,

de souris, de fouines, d'urine de chats, etc.,

qui les détériorent beaucoup, ce qui n'arrive

jamais dans les meules; et, même, que les

marchands de blés reconnaissent fort bien

ceux qui ont été conservés en meules, y don

nent toujours la préférence et les paient quel

quefois plus cher; 8° de M. de Morel-Vindé,

qui pense qu'en général, une çrange ne de

vrait avoir que la grandeur nécessaire pour

abriter momentanément toutes les gerbes

provenant d'une ou plusieurs meules qu'on

peut être dans la nécessité de battre en

même temps, ainsi d'ailleurs que cela existe

dans un grand nombre de fermes, surtout

en Hollande; 4° de Thaer et de M. Mathieu

de Dombasle; ce dernier s'exprime ainsi à

cet égard : « Dans beaucoup de pays, on con

serve les grains en gerbes dans des granges ;

dans d'autres, on en fait des meules exposées

à l'air. Cette dernière méthode présente des

avantages qui devraient la faire adopter par

tout. Lorsqu'une meule est bien faite, legrain

est entièrementà l'abrides ravages des souris,

qui tont tant de dégâts dans les granges ; il s'y

conserve sain pendant beaucoup plus long

temps, et peut, sans inconvénient, y rester

pendant deux années ; il court beaucoup

moins de risque de s'altérer, lorsque la ré

colte a été rentrée sans être parfaitement sè

che. L'usage de loger les gerbes dans les

granges présente cependant l'avantage de

les avoir plus sous la main pour le battage,

et évite la main-d'œuvre nécessaire pour

transporter les gerbes à la grange pour les

battre, ce qui ne peut se faire par les mauvais

temps; mais aussi la dépense qu'il entraine

pour la construction des bàtimens est très-

considérable. Si l'on pèse exactement les

avantages et les inconvéniensde chacune des

deux méthodes, on trouvera que la balance

penchera beaucoup en faveur des meules. »

5° Enfin, de tous les riches et grands cultiva

teurs de l'Angleterre, chez lesquels l'usage

de nos vastes et dispendieuses granges est

unanimement proscrit. Goirlier.

VIL Détails dé la confection des meules.

Lorsqu'on fait les meules circulaires, on

leur donne généralement un diamètre de 12

pieds(4 mètres) ou davantage, en raison des

convenances du cultivateur ou de la gran
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deur de la grange. Voici comment M. Low

décrit la manière dont on s'y prend pour les

confectionner en Angleterre.

On place d'abord, pourJormerla base, une

couche de fagots et de paille ou autre sub

stance analogue.L'ouvrier principal commen

ce alors par poser une gerbe de bout au milieu

de la meule; il l'entoure d'autres gerbes aussi

placées debout, eteninclinantlestêtes en de

dans; il continue ainsi à former des circuits

réguliers avec les gerbes serrées les unes

contre les autres, jusqu'à ce qu'il approche

de l'extérieur de la meule. Il dispose alors

une couche de gerbes tout autour, les bonis

en dehors, et la moitié supérieure s'appuyant

sur chacune des gerbes en dedans. Dans cette

opération, il empoigne les gerbes les unes

après les autres en les rangeant et les ser

rant : à cet effet, la dernière gerbe placée,

il la presse avec les mains et le poids de son

corps, else penche en avant, jusqu'à ce qu'il

ait placé les genoux dessus; et alors, attra

pant une autre gerbe, il la range de la même

manière à sa place, et ainsi de suite pour les

autres. Il forme de la sorte une couche de

gerbes tout autour, puis une seconde cou

che de la môme manière, comblant, là où

cela est nécessaire, l'intérieur de la meule,

jusqu'à ce qu'il ait élevé le tout presque au

même niveau que le sommet des gerbes

droites mentionnées tout-à-l'heure.

Ayant achevé la première partie de ce tra

vail, c'est-à-dire, ayant placé les couches ex

térieures et comblé le centre de la meule, de

sorte que le tout est à peu près de niveau,

en réservant cependant une légère pente du

centre vers le dehors, il procède de la ma

nière suivante : il forme son second rang de

gerbes tout autour, avec leurs bouts environ

15 ou 18 pouces plus en arrière que ceux du

rang extérieur. Cela fait, il remplit l'inté

rieur de la meule, mais sans suivre le même

ordre qu'en plaçant les couches extérieures ;

il entasse simplement les gerbes d'une ma

nière convenable, afin qu'elles puissent rem

plir tous les interstices.

Il dispose alors une nouvelle couche exté

rieure tout autour, avec les extrémités en

dehors, comme précédemment, et en rele

vant aussi les bouts des épis légèrement,

pour les faire reposer sur les extrémités des

dernières gerbes placées du rang intérieur.

Il continue de la sorte alternativement, en

plaçant un rang extérieur et un rang inté

rieur, et en remplissant le centre de la meule,

ayant toujours soin de ménager, comme il a

été dit, la pente des gerbes du.centre à l'ex

térieur.

Quelquefois, lorsque la meule est très-

grande, ou la paille courte, on forme plus de

deux rangs intérieurs ; mais le procédé est

le même.

Lorsque l'ouvrier a élevé la meule de 8 à 12

pi. (3 à 4 m.) ou davantage, il commence à en

rétrécir les dimensions. Mais auparavant il

dispose une couche qui déborde de quelques

Eonces la précédente; c'est afin de former le

ord du toit. Du reste, on se dispense quel

quefois de ce degré de perfection qui n'est

pas essentiel. Quoi qu'il en soit, quand l'ou

vrier a réduit la plate-forme de la meule à

une surface de 3 ou 4 pi.de diamètre, il quitte

la position dans laquelle il a jusqu'alors tra

vaillé, et place une gerbe toute droite au cen

tre en l'entourant de gerbes disposées de la

même manière, mais en ayant soin d'incli

ner leurs têtes en dedans, et de les appuyer

sur la gerbe centrale. Le sommet de ces ger

bes droites est consolidé avec deux ou trois

liens de paille qu'on attache quelquefois à

différens côtés de la meule, de manière à

empêcher son sommet d'être renversé.

La meule a maintenant la forme d'un cy

lindre avec un sommet conique ; ordinaire

ment, à mesure que la meule s'élève, on en

augmente le diamètre, afin d'éviter que les

eaux de la pluie puissent en atteindre les di

verses parties. Toutefois, il ne faut pas pous

ser trop loin cette déviation de la perpendi

culaire, parce qu'elle diminuerait la solidité

de la meule ou pourrait la faire pencher d'un

seul côté; accident qui n'arrive que trop

souvent lorsqu'on ne prend pas les précau

tions que nous venons d'indiquer, et qui né

cessite, lorsqu'il se manifeste, l'apposition

d'états. Ces étais sont des morceaux de bois

Elus ou moins forts et longs, qui doivent du

as être solidement fixés en terre, et par le

haut s'arrêter contre une planche qui s'ap

puie sur la meule.

Il s'agit maintenant de couvrir la meule, et

pour cela il con\ ient de disposer avec promp

titude une certaine quantité de paille. On en

forme des bottes qu'on retire des deux bouts

par poignées. La paille courte, qu'on sépare

dans cette opération, est mise de côté pour

d'autres usages, comme de garnir le bas de

la meule, et en partie aussi pour entrer dan»

la composition de la couverture en chaume.

Les cordes de paille peuvent être faites

avec promptitude au moyen de l'instrument

bien simple {.fig. 451 ) qui consiste eu un

bâton de 2 à 3 p. de lon

gueur, plié en arc à Fig 451.

l'une de ses extrémi»

tés, et portant à l'autre

un anneau au travers

duquel on passe une

corde de paille, que l'ouvrier lie autour de sa

ceinture. La paille à tordre est fixée dans un

cran au bout de l'arc, et fournie par une per

sonne au fur et à mesure, d'un tas voisin.

L'autre ouvrier, qui peut être un enfant, cet

ouvrage ne demandant pas beaucoup de for

ces, marche à reculons, tournant son arc jus

qu'à ce que la corde soit de la longueur dé

sirée. Les cordes ainsi fabriquées sont roulées

sur le bras et conservées pour l'usage.

L'ouvrier qui couvre les meules s'y tient de

bout. Des bottes de paille lui étant don

nées au bout d'une grande perche, il les

étend par poignées tout autour de la meu

le , en formant des couches successives

jusqu'à ce qu'il atteigne le sommet, faisant

en sorte que chaque couche recouvre tou

jours un peu la couche qui lui est infé

rieure, et il prend soin, en travaillant, de rte

pas fouler la paille déjà étendue. Lorsqu'il

atteint les gerbes droites du sommet, il forme

la couverture avec une couche épaisse, qui

peut consister en paille courte, qu'il fait

aboutir en un point au sommet, et qu'il lie

avec une petite corde de paille. La paille est

ensuite attachée du bas au moyen des cordes
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décrites. Le couvreur se tient debout sur une

échelle élevée, afin qu'il puisse atteindre au

sommet, pendant que deux aides restent à

terre ou sur de courtes échelles. Il place les

cordes sur la couverture en les espaçant de

12 ou 15 po., et leur donne une disposition

oblique sur la couverture à laquelle il les

fixe, ou bien il les tourne autour d'une autre

corde placée daus le bas et autour du toit,

comme on le voit ( fig. 452 ).

Fig. 452.

Dans les environsde Paris, la confection des

meules eslplussimple,etonles faitaussi beau

coup plus grandes. On commence par compo

ser la base de fagots recouverts de mauvaise

paille; puis on place au centre des gerbes

en croix, les épis superposés; on fait ensuite,

à l'entour, de doubles rangs de gerbes placées

têtes-bèches les unes sur les autres, et l'on

continue ainsi par couches, en ayant soin de

bien serrer les gerbes les unes contre les au

tres, et de les entasser contre les rangs voi

sins à l'aide du genou ; arrivé au faite de la

meule, on place plusieurs gerbes debout, et

l'on achève le comble par des bottes de paille.

—-Dans la confection de ces grandes meules,

lorsqu'on est parvenu à une élévation où le

déchargement serait difficile, le tasseur ré

serve une place pour le chargeur en suppri

mant quelques gerbes, et le déchargement a

lieu sur un échafaud en planches reposant

sur deux morceaux de bois fichés dans la

meule. Ce vide est ensuite comblé au moyen

de gerbes placées debout. — Quant à la cou

verture, elle s'exécute avec des poignées de

paille liées par le bout des épis et mainte

nues sur la meule au moyen de fiches en

bois, en commençant par le bas du toit et

ayant soin de recouvrir les rangées inférieu

res avec les supérieures.

VIII. Dangers à craindre avec les meules.

De grands dangers sont à craindre, dans les

mauvaisessaisons, silegvaincslmiscu meules

dans un état humide ; ces dangers subsistent

même en toute saison, si la paille contient

encore ses sucs naturels lorsqu'on la rentre.

La fermentation intérieure est dénotée par

la grande chaleur de la meule, qui peut être

rendue sensible en y enfonçant le manche

d'une fourche et le tàtant lorsqu'il est retiré,

ou en prenant une poignée de blé de l'inté

rieur, ou seulement même en y enfonçant la

main. — Les Hollandais font usage d'un

moyen très-ingénieux, ettrès-simple en même

temps, pour constater l'état de fermentation

dans lequel les foins peuvent se trouver pen

dant le premier mois qui suit leur récolte.

Ils placent dans chaque meule une aiguille

dejer garnie d'un fit de laine blanche, qui

est fixe à ses extrémités ; ils visitent souvent.

Tant que la laine reste blanche, la meule se

comporte bien, mais aussitôt qu'elle jaunit,

.elle annonce un excès de fermentation. Si la

chaleur devenait tellement grande que l'on

ait à craindre la perte de la meule, il fau

drait démonter le tas et le reconstruire, ou

Eorter le tout à la grange pour y être

atlu.

Un autre danger, dans le moment même de

la confection des meules, c'est d'être sur

pris par une pluie d'orage qu'il est difficile

de prévoir dans l'été, et qui peut assez mouil

ler le tas pour avoir des inconvéniens. Il y a

un moyen simple et peu dispendieux de se

mettre à l'abri de ce risque, c'est d'avoir,

pour cette destination et beaucoup d'aulres

analogues, une grande toile grossière encore

pourvue de son apprêt, ou mieux goudronnée,

qu'on jette sur la meule au moment de l'o

rage, en lui donnant un peu de pente par

l'accumulation de quelques gerbes au centre

du tas.

Dans les années humides, les cultivateurs

anglais, d'après l'ouvrage de M. Low (1),

construisent leurs meules creuses dans le cen

tre, pour donner ainsi accès à l'air ; cela se

fait en plaçant des perches attachées par le

haut et écartées du bas comme les pieds

d'un graphomètre, et qu'on dispose en rond.

Une communication étant établie entre ce

centre creux et l'extérieur, un courant d'air

s'y forme et obvie aux inconvéniens de l'hu

midité en empêchant toute fermentation. Les

Hollandais sont dans le même usage, et

réservent une cheminée dans la meule au

moyen d'un cylindre d'osier qu'on monte au

fur et à mesure que la meule s'élève.

Nous devons dire que Thaeh et M. de

Dombasle ne partagent pas cette opinion.

Voici comment ce dernier s'exprime à ce su

jet : « Autrefois on croyait qu'il était utile de

ménager, dans les masses de foin, des courans

d'air, au moyen de lits de fagots ou d'espè

ces de cheminées qu'on y pratiquait ; mais,

dans les pays où l'on apporte le plus de soin

à la conservation du fourrage, comme en Bel

gique, dans le Palatinat, le pays de Hanovre,

et tout le nord de l'Allemagne, on a reconnu,

depuis plus de 50 ans, que cette opération

était fondée sur un faux principe : aussi on

a soin d'intercepter le mieux qu'on le peut

l'introduction de l'air dans les meules, en

tassant très-fortement le pourtour : on pré

fère, par cette raison, les toits en paille, qui

recouvrent immédiatement la masse, aux

toits mobiles qui laissent de l'intervalle au-

dessous d'eux. Pour le foin qu'on rentre dans

1) Eléments of practical agriculture, by David Low, professeur à l'Université d'Edimbourg. 1 vnj.

iu-8°. 1834.
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les greniers, on prend des soins dirigés d'a

près le même principe. »

La construction et la couverture des meu

les complètent les opérations de la récolte et

de la conservation des céréales. Les plantes

légumineuses cultivées pour leurs graines,

ainsi que les fourrages, se conservent à peu

près de la" même manière, et demandent

même moins de précautions dans leur dispo

sition.

Les meules disposées en longueur, quoique

moins solides, ont cet avantage que l'on peut

y prendre le foin ou les gerbes à mesure

qu'on les consomme, pourvu qu'on les coupe

perpendiculairement du côté opposé à celui

d'où vient ordinairement la pluie, tandis que,

lorsque le temps est pluvieux, les meules

rondes et carrées doivent être serrées tout

à la fois.

Il convient 'que les meules soient pla

cées dans une cour particulière, entourée

de 'haies; là on peut plus facilement avoir

l'œil sur la provision de fourrage que lors

qu'elle est répartie dans des granges, et

par conséquent on peut mieux en modérer

la consommation lorsque les circonstances

l'exigent.

Assez ordinairement, on ne compose les

. meules que d'une seule espèce de céréale ou

defourrage, surtout lorsqu'on les place près

de la ferme et qu'on ne leur donne pas un

très-grand volume. Cependant, il n'y a pas

d'inconvénient à s'écarter de cet usage.

Thaer rapporte que des gens qui ont es

sayé de mêler par couches, dans le foin, la

paille de grains de printemps qui leur restait

de l'année précédente, ont beaucoup recom

mandé cette méthode. On croit pouvoir, à

l'aide de ce moyen, serrer les fourrages,

quoiqu'ils ne soient pas entièrement secs,

£arce que la paille absorbe l'humidité du foin,

a paille, s'imprégnant de l'odeur du four

rage, doit en devenir plus agréable au bétail,

en sorte que, lorsqu'elle est ainsi mélangée, il

la mange plus volontiers. On a employé

cette méthode surtout pour le foin de trèfle.

C. B. de M.

§ II. — Des fenils et granges.

Quoi qu'il en soit des avantages des meules

et gerbiers, le fréquent usage qu'on fait dans

la pratique du mode d'emmagasinement des

fourrages, des blés non battus et des pailles,

dans des greniers ou dans des granges, nous

fait une loi de ne pas négliger de parler ici

de ces sortes de constructions.

I. Emploi des combles des bdtimens.

Cest une chose toute naturelle , et même

en général favorable à l'économie des con

structions, que à'utilùer en greniers le dessus

des hangars, des écuries, des étables, etc.

Il ne peut résulter aucun inconvénient

pour les récoltes, en général, de leur place

ment au-dessus des hangars ou des autres

localités analogues. Mais il n'en est pas de

même des écuries, des étables, etc. Les éma

nations qui s'en élèvent peuvent être nuisibles

à la bonne conservation et à la qualilédes pro

duits, et l'on ne pourrait s'en préserver qu'en

plafonnant avec soin le plancher entre le

rez-de-chaussée et le grenier, et surtout en

évitant d'y pratiquer aucune trappe ni autre

ouverture, ce qui aurait le double inconvé

nient d'être fort dispendieux et très-incom

mode pour le service. Mais de plus, les ré

coltes sont ainsi exposées aux chances d'in

cendie que courent toujours des bàtimens,

au moins en grande partie construits en

bois,et dans lesquels les besoinsdu service exi

gent l'emploi plus ou moins fréquent de lan

ternes ou d'autres moyens d'éclairage.

Quelque réels que soient ces inconvéniens,

nous ne devons pas omettre de consigner

ici une pratique qui, tout en y participant

fortement, offre, sous le rapport de l'écono

mie et de quelques autres commodités de

service, des avantages tels qu'on ne doit pas

s'étonner qu'elle soit, dans certaines loca

lités, d'un usage aussifréquent et même pres

quegénéral. Elle est applicable aux hangars,

ainsi qu'aux écuries, étables, etc., au-dessus

desquels il existe seulement un comble

sans plancher. — Lors de la rentrée des ré

coltes, on place, à la hauteur que devrait oc

cuper le plancher, des perches portant des

2 bouts sur les murs mêmes ou sur les en-

traits ou tirans des fermes du comble, plus

ou moins rapprochées, suivant qu'elles sont

plus ou moins fortes, et l'on forme ainsi une

espèce de plancher mobile et provisoire sur

lequel'on entasse jusque sous le comble les

foins, pailles, etc. Lorsqu'ils en sont retirés,

on met les perches de côté pour s'en ser

vir également à la saison suivante.

Au-dessus des hangars, cette pratique

ne présente que des avantages; au-dessus

des écuries, des étables, etc., elle offre sans

aucun doute tous les inconvéniens que nous

avons déjà signalés. Mais, nous le répétons,

elle offre de tels avantages, tant sous le rap

port de l'économie que sous celui de la faci

lité du service, et de plus comme moyen de

garantir les écuries, étables, etc., des froids

rigoureux, que nous ne saurions en blâmer

l'emploi qu'avec réserve, pourvu qu'il soit

fait avec les précautions nécessaires.

Les divers inconvéniens que nous venons

de signaler n'existent pas dans les bàtimens

construits spécialement à l'usage de fœnières

ou de granges, etc.

Les principales conditions auxquelles doi

vent satisfaire ces sortes de constructions,

sont : 1° qu'elles offrent un abri sûr; 2° qu'il

Îi existe des courans d'air suffisans; 3° que

a base en soit préservée, aussi complètement

que possible, de la communication de l'hu

midité du sol, ainsi que, pour les céréales, de

l'accès des animaux destructeurs; 4° et en

fin, qu'ily existe des moyens sûrs et commo

des de déchargement à couvert.

IL Des fenils ou fœnières.

En ce qui concerne Vemmagasinement des

foins, on satisfera facilement aux conditions

voulues, au moyen de hangars établis sur

un quinconce de poteaux en charpente,

placés à 3 ou 4 mètres de distance (9 ou 12

pieds environ). Le pied des poteaux devra

reposer sur des dés en pierre bien fondés,

et le sol du hangar lui-même devra être
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bien battu et légèrement exhaussé au-des-

sus du sol extérieur. Le comble pourra être,

ou entièrement libre de façon à recevoir

aussi, au moyen de planchers temporaires et

mobiles, du genre de ceux dont nous avons

précédemment parlé, des dépôts de fourra

ges; ou garni, suivant sa hauteur, d'un ou

plusieurs planchers à demeure, destinés, soit

a recevoir de semblables approvisionnemens,

soit à servir Ae greniers à bit', suivant ce que

nous dirons plus tard à ce sujet.

M. de Morel-Vinde indique, comme lar

gement suffisant pour uneferme de 2 à 3 char

rues, un hangar de ce genre de 50 pieds de

long sur 30 pieds de profondeur ( environ

16 mètres sur près de 10 mètres), ce qui

donne, en superficie, à peu près 42 toises ou

160 mètres.

Il indique la dépense, compris deux plan-

chersdans la hauteur du comble eteedernier

couvert en tuiles, savoir :

Aux prix des environs de Paris, à 5,885 f. » c.

Et au prix moyen du reste de

la France 3521 »

Ce qui donne environ :

Pour une toise, dans le 1" cas. MO »

El dans le 2' 84 »

Et pour un mètre, dans le pre

mier cas 37 »

Et dans le 2* 22 »

Ces résultats peuvent servir de renseigne-

mens sur la dépense que pourrait occâsioner

la construction d'un hangar de [ce genre en

raison de ses dimensions.

III. Emmagasinement desfourrages.

Nous avons vu que dans Vusage ordinaire,

on conserve le foin, soit en meules, soit au-

dessus desétables où est logé le bélailqui doit

le consommer. Dans tous les cas, Thaer re

commande « qu'il soit étendu d'une manière

uniformeet qu'ilsoit serré,a(in qu'il n'y reste

aucun espace vide, parce que, dans de tels vi

des, il naît delà moisissure,et qu'il s'y rassem

ble de l'humid té lorsque le foin commence

à suer. Quand cela arrive, il s'échauffe quel

quefois au point de donner une forte va

peur. Dans ce cas, on ne saurait faire plus

mal que de soulever le foin et de lui donner

de l'air; il faut, au contraire, empêcher,autant

que cela est possible, le concours de l'air, et,

pour cet effet, fermer les volets du fenil. Il

se peut qu'alors le foin fermente fortement

et brunisse, mais il ne se gâtera pas, et l'on

courra moins de risques qu'il ne prenne feu.

C'est seulement lorsque le foin a beaucoup

d'air que le gaz inflammable qui se déve

loppe en pareille circonstance, peut prendre

feu; il ne faut donc pas toucher au foin qui

est dans ce tas, à moins qu'on ne veuille le

descendre promptement du fenil pour le re

froidir et sécher.

« Si le fenil est recouvert d"un bon toit de

paille, il faut mettre du foin aussi près de

ce toit que cela est possible, et le serrer de

manière que, du moins au premier moment,

il ne reste pas d'espace entre deux ; lorsque

le foin n'est nullement en contact avec l'air,

il se comporte à merveille pendant qu'il sue,

et il conserve sa qualité dans toutes ses par

ties. Sous un toit de tuiles, au contraire, la

couche supérieure du tas perd facilement

sa saveur, prend du moisi el de l'humidité.

» Les toits cintrés en planches et recouverts

de paille ou de roseaux sont sans contredit

les meilleurs pour mettre à couvert la pro

vision de fourrages destiuéeau bélail qiu est

logé dessous. «

Lorsqu'on distribue les fourrages Sans les

granges et fenils, il faut avoir grand soin

d'attribuer à chaque sorte de bétail l'espèce

qui lui convient le mieux, et de placer dans

chaque fenil les foins de diverses natures,

dans l'ordre où ils doivent être consommés,

afin qu'on puisse les en extraire pour le ser

vice sans difficulté.

IV. Des granges ordinaires.

Quant à Vemmagasinement des gerbes de

blés, les conditions que nous avons précédem

ment indiquées ne sont, presque toujours,

qu'assez imparfaitement remplies dans les

granges ordinaires, qui, pour la plupart, ne

sont autres que de grands bàtimens fermés,

dans tout leur pourtour, par des murs de

maçonnerie percés de quelques baies rares

et petites. Nous n'essaierons pas, toutefois,

de donner ici l'indication de dispositions

plus satisfaisantes, parce qu'elles doivent

nécessairement varier en raison de la na

ture diverse des matériaux dont on peut

disposer. Nous renverrons, en conséquence,

cet essai à l'examen général que nous aurons

à faire dans la suite de cet ouvrage des prin

cipes qui doivent présider à la disposition et

à l'exécution des constructions rurales.

Quant à présent, nous nous bornerons à

dire succinctement ce que sont les granges

ordinaires, en empruntant les paroles de de

Perthuis, et à décrire le gerbier sur poteaux

de M. de Morel-Vindé.

Les granges sont composées : 1" d'une aire

pour le battage des grains: on lui donne or

dinairement la largeur d'une travée ou fer

me; 2° d'autres travées en nombre suffisant

pour contenir les grains en gerbes des récol

tes moyenuesde l'exploitation; 3° d'un ballier,

dans lequel on conserve les balles ou menues

pailles, ou ponlis, qui restent sur l'aire après

le battage et le vannage des grains, et dont

les bestiaux sont très-friands.

Il faut placer ces bàtimens et les isoler

dans la cour d'une ferme, à l'endroit le plus

commode, soit pour rentrer les gerbes venant

du dehors, soit pourengranger celles qui- l'on

retire des meules, soit, enfin, pour la sur

veillance du fermier pendant le battage des

grains.

Les granges doivent être préservées de

toute espèce d'humidité, et aérées le plus

qu'il est possible. A cet effet, on élève leur sol

intérieur de 33 à 50 centim. au-dessus du ni

veau du terrain environnant, el on pratique

dans leurs murs un nombre suffisant d'ou

vertures que l'on préserve de la pluie avec

des auveus, et dont on interdit le passage

aux animaux destructeurs par des grillages à

mailles serrées. On parvient aussi a aérer et

même à éclairer les combles de ces granges,

en pratiquant dans leurs couvertures un

nombre suffisant de petites ouvertures, ou

nids-de-pie, grillées de la même manière, et

recouvertes par des tuiles laitières..
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^intérieur des granges construites en

maçonnerie doit être soigneusement recrépi

et lissé le plus qu'il est possible, annd'empé-

clier les rats et les souris de grimper le long

des murs, et de gagner ainsi ki charpente du

comble lorsque les granges sont vides. Alors

on les tue aisément avec le fléau, sur le sol

même.

La construction des granges, dans les

fermes de la grande culture, est très-coû

teuse, et leur dépense entre pour une grande

portion dans la totalité des frais de ces éta

blissemens.

V. Des aires à battre.

Dans l'état actuel des choses en France,

où le battage a lieu presque partout sans ma

chines, l'aire, c'est-à-dire le lieu où l'on bat

le blé et autres grains, est une partie essen

tielle dans la construction des granges. Il

doit être en étal de résister, soit au trépigne

ment des animaux lorsque le battage a lieu

par le dépiquage, comme dans les parties mé

ridionales de l'Europe, et, dans ce cas, les

aires sont presque toujours en dehors des

habitations;— soit à la percussion du fléau;

alors l'aire est constamment placée dans la

grange et en occupe généralement la travée

centrale.

Les aires ordinaires, dans la construction

desquelles on fait entrer deux parties de

terre franche contre une de bouse de vache,

sont déjà d'une bonne consistance. Lorsqu'à

ces matériaux on joint du foin ou de la paille

hachée très-menue, et encore mieux de la

bourre, elles sont encore meilleures. Dans les

pays où l'on fabrique de l'huile d'olive, on

fait entrer son marc dans la composition de

l'aire, el on gagne considérablement de l'er-

metéet de durée. Dans d'autres, on l'enduit,

à différentes reprises, de sang de bœuf. En

fin, quelques riches propriétaires les fout

couvrir de planches d'un pouce au moins

d'épaisseur, et bien ajustées; mais, dans la

plupart des fermes, les aires ne sont formées

que d'une couche plus ou moins épaisse d'ar

gile ou de charree (cendres lessivées), ou

même de terre végétale battue, couche qui

se détruit facilement et dont les débris se

mêlent parmi les graines pour en altérer la

pureté. — Dans cette opération, ainsi que

dans toutes les opérations agricoles, il ne

faut pas perdre de vue l'économie; il faut se

contenterdes matériaux que produit le pays;

mais on peut toujours en lirer un parti plus

avantageux que ne le font la pluparl des ha-

bilans des campagnes.

Les soins à prendre dans la construction

d'une aire consistent à en-lier les matériaux

de manière qu'ils soient au même degré

de consistance dans leur totalité; à les éten

dre sur le sol le plus également possible; à

faire en sorte qu'ils ne soient ni trop ni pas

assez mouillés; à la battre à diverses reprises

pour la durcir en la tassant de plus eu plus;

a boucher les crevasses ou les trous qui s'y

forment presque toujours aux approches de

sa dessiccation. Une aire bien construite peut

durer un grand nombre d'années, si on y

fait des réparations de temps en temps. Mais,

une ibis qu'elle a commencé à se dégrader,

elle se dé trui ^rapidement. C'est pendant les

chaleurs de l'été qu'il faut les construire et

les réparer.

VL Grange en bois.

La grange en bois, ou gerbier surpoteaux,

construite par M. de Morel-Vindé, en 1813,

dans son exploitation à la Celle-Saint-Cloud

(Seine-et-Oise), nous parait pouvoir, en quel

que sorte, servir de programme pour ces sor

tes de constructions.

Ce célèbre agronome fait connaître qu'au

commencement de 1812, se trouvaut ino-

Einément dans la nécessité d'ajouter à ses

àtimens un emplacement suffisant pour

serrer la surabondance de ses récoltes ; ré

pugnant à bâtir une grange en mâçonnerie,

tant à cause de la trop grande dépense qu'en

traîne un bâtiment de cette nature, et des

dégâts effroyables qu'y occasionent les rats

et les souris, que parce que cette bâtisse n'eût

pas été finie et sèche pour la récolte alors

prochaine;et ne pouvant d'ailleurs employer,

dans cette circonstance, ni son gerbier à toit

mobile, ni les meules à la hollandaise, parce

qu'il lui fallait, en outre, une aire à battre,

il imagina la grange sur poteaux dont il s'a

git ici, et dont nous donnons les plans, coupe

et élévation (fig. 453, 4M et 455), en observant

Fig. 453 et 454.

Fig. 455.
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qu'il y a 5 travées au lieu de 3 seulement

que nous indiquons.

1 1 pieds ou environ 3 mètres et demi de

distance, d'axe en axe (dimension considérée

avec raison par M. de Vindé, d'après sa propre

expérience, comme étant à peu près le maxi

mum de la portée des bois posés en travers,

pour qu'ils ne risquent pas de fléchir), sont:

d'abord de bonnesfondations en maçonnerie,

au-dessusdes dés en pierre de 15 po.(40cent.)

en carré, saillans de 1 pied (33 centim.) hors

de terre, et, enfin, des polelets de 2 pieds

(65 centim.) de hauteur sur 1 pied (33 cent.)

sur carré, recouverts, savoir : dans leur partie

inférieure, ainsi que les dés en pierre, en

ardoise ; et, dans leur partie supérieure, en

morceaux de verre à vitre d'un pied carré,

retenus avec mastic entre de petites baguet

tes clouées du haut et du bas seulement, et

sans montans aux angles. Ces potelets sont

en chêne; tout le surplus de la charpente dont

nous allons parler est en peuplier d'Italie.

Sur ces potelets est posé et chevillé un gril

composé de sommiers en long et en travers,

entaillés à tiers-bois.

Sur ce gril s'élèvent des poteaux montans,

de 22 pieds (plus de 7 mètres) de haut, coif

fés par des sablières sur les 2 longues faces, et

réunis transversalement par les entraits des

fenêtres du comble, dont les coupes indi

quent suffisamment la composition. Dans les

espacemens extérieurs sont en outre des croix

de Saint-André, réunissant également les po

teaux, et qui servent en outre à contenir les

extrémités des gerbes. Les sommiers com

posant le gril, les poteaux montans et les en-

traits ont 9 pouces (25 cenlim.) en carré; les

sablières, pannes et faîtage, 6 à 7 pouces (16 à

19 centim.), et les autres bois de 5 à 6 po.

(13 à 16 centim.), à l'exception des chevrons

qui n'ont que 3 pouces (8 centim.).

Tous ces bois ont été assemblés aussi sim- ,

plement que possible, pour la plupart à

moitié ou tiers-bois, le surplus à tenons et

mortaises; entièrementchevillés en bois, sans

aucune armature en fer, et préalablement

écarris à la scie, ce qui a procuré des dosses

épaisses et parfaitement droites, en nombre

suffisant pour former un plancher sur le gril.

Les plus belles de ces dosses ont été réser

vées pour les travées du milieu, servant

d'aire à battre, écarries avec un soin particu

lier, assemblées joiutives sans rainures ni

languettes, chevillées et avec joints calfeu

trés en mousse et goudron, ce qui a procuré

une aire parfaitement sèche et extrêmement

commode, le fléau s'élevant sans aucun ef

fort par la seule élasticité du plancher.

Afin d'accéder à ce plancher sans donner

de moyens de communication aux rats et aux

souris, au bord de l'aire est adapté un mar

chepied en fer, qu'on élève facilement au

moyen de deux chaînes, de deux contre-poids

en pierre, et qui, d'ailleurs, ne prend son em-

marchement qu'à 15 pouces (40 centim.) au-

dessus du sol.

Pour garantir les bois de Vejfet du soleilou

de la pluie, toutes les faces extérieures oppo

sées au sud et à l'ouest ont été revêtues en

ardoise. C'est aussi en ardoise qu'a été éta

blie la couverture dans laquelle on a eu le

soin de disposer deux petites lucarnes tou-

jours ouvertes, pour empêcher l'engouffre

ment du vent.

Toute cette construction, contenant, pour

les 5 travées dont elle se compose effective

ment, une superficie d'environ 36 toises ou

137 mètres, a coûté, aux prix des environs de

Paris 4375 f. » c.

Et ne coûterait, aux prix

moyens du surplus de la

France, que 2625 »

Ce qui porte la toise, dans

50

Ce qui porte la toise, dans

le 1" cas, à 121

Et dans le 2% à 73

Et le mètre, dans le 1" cas, à 32 »

Et dans le 2% à 19 ■

15,000 gerbes y ont été serrées et battues

avec la plus grande commodité, sans que le

blé, constamment aéré, ait contracté aucun

mauvais goût, et sans en perdre un seul

grain; les pailles s'y sont conservées tou

jours fraîches et entières pendant une et

même deux années ; enfin, depuis sa con

struction en 1812, le bâtiment lui-même n'a

éprouvé aucun altération.

M. de Morel-Vindé estime qu'une grange

en maçonnerie coûterait, proportionnelle

ment, trois fois autant qu'un gerbier du

genre de celui-ci.

Cette opinion nous parait, d'après quel

ques calculs à ce sujet, peu éloignée de la

vérité ; mais nous sommes en même temps

portés à penser, d'une part, qu'il ne pour

rait qu'être avantageux d adopter, pour l'exé

cution d'un gerbier du genre de celui dont

nous venons de parler, un mode de construc

tion qui offrit plus de chances, sinon de plus

de solidité, au moins déplus de durée, notam

menten faisant usage, au lieu de peuplier, soit

du chêne, soit d'un bois résineux, tel que les

pins, les sapins, les mélèzes, etc.; et, d'autre

part, qu'il serait possible d'adopter, pour les

granges en général, des dispositions en même

temps moins dispendieuses et plus convena

bles que celles qui sont ordinairement suivies.

Peut-être essaierons-nous dans la suite de cet

ouvrage de préciser nos idées à cet égard, et

en même temps de les généraliser en les éten

dant, autant que possible, aux divers maté

riaux, dont on peut avoir à disposer pour la

construction des divers bàlimens ruraux.

GOURLIER.

Art. il. —De la conservation des grains battus.

§ 1er.—Des greniers à blé.

Dans la plupart des exploitations rurales,

on emploie comme greniers à blé ou à avoine

les étages supérieurs des bâtimens d'habi

tation ou autres, en faisant en sorte qu'ils sa

tisfassent le mieux possible aux conditions

que nous allons poser ci-après, pour le cas

où l'on ferait construire un bâtiment spécia

lement destiné à servir de grenier.

Dans l'emmagasinement des grains en gre

nier, on doit se proposer principalement :

1° d'en hâter la dessiccation, afin de prévenir

réchauffement qui pourrait résulter de l'hu

midité qui s'y concentrerait; 2° et de les

soustraire, autant que possible, aux attaques

des animaux granivores, et principalement

des rats, des souris, des oiseaux, et des cha

rançons et autres insectes,
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Le contact de Pair sec offrant un moyen

Je dessiccation tout naturel, on le favorise

d'abord en n'amoncelant le blé qu'à une hau

teur peu considérable, et qui doit être d'au

tant moindre que le blé est moins âgé, c'est-

à-dire d'à peu près 40 à 50 centimètres ( 15

à 19 pouces) à un an; 60 cent. (22 pou.) à

2 ans; 70 cent. (26 pou.) à 3 ans; et au-delà,

autant que possible, de 80 cent. ( 2 pi. et 1/2)

au plus.

Celte dernière dimension est, par exemple,

celle qui est ordinairement observée dans les

greniers deCorbeil, près Paris; cependant,

dans quelques années où les approvisionne-

inens u boudaient, et notamment en 1812, on

a été jusqu'à 1 mètre 13 centimètres (3 pi. et

demi).

Plusieurs autres raisons exigent d'ailleurs

que la hauteur d'amoncellement ne soit pas

trop grande: d'abord, le poids assez considé

rable du blé. Ce poids varie beaucoup, soit

suivant la qualité du blé, soit suivant son

âge; il est, moyennement, de 750 kil. le

mètre cube. Ensuite, la nécessité, dans l'in

térêt de la dessiccation et de la conserva

tion, de remuerpériodiquement ces grains par

le vannage, le pellage.

La facilité de ces manutentions exige qu'on

réserve, de distance en distance, des espaces

vides; il est bon, en outre, d'en réserver éga

lement le long des murs de face.

Si l'on lient en outre compte des empla-

cemens nécessaires pour les escaliers , les

trappes, etc., il est facile de reconnaître

combien est considérable l'étendue que ré

clame un approvisionnement un peu impor

tant. Elle ne peut être moindre que d'environ

2 ou 3 mètres carrés de plancher pour un

mètre cube ou 10 hectolitres de blé.

Eu conséquence, dans des bdtimens con

struits ad hoc, il sera nécessaire de multi

plier, autant que possible, le nombre des

étages, et, à cet effet, de réduire la hauteur

de chacun d'eux au strict nécessaire, dont la

limite est ce qu'exige la facilité du pellage,

c'est-à-dire environ 2 mètres ( 6 pi. ) (1).

La charge considérable de chaque plan

cher, celle surtout qui résulte, pourles points

d'appui inférieurs, de *ia superposition d'un

nombre plus ou moins considérable d'étages,

onlige d abord à ne pas écarter ces points

d'appui au-delà d'une certaine limite, et

eusuile à donner a chacun d'eux uue force

proportionnée.

ou a m à leur écartement, il est assez géné-

ralejneut reconnu convenable qu'il n'excède

pas à peu près 4 mètres ou 12 pieds d'axe en

axe. 11 suilira, du reste, qu'ils soient en bois

de grosseur convenable.

Les planchers devront être généralement

composés : 1° de poutres traversant d'une

face à l'autre et reposant sur les poteaux ;

2° de solives portant sur les poutres, sans as

semblage; 3° et enfin, d'un planchéiage géné

ral, le bois convenant mieux dans notre cli

mat, pour recevoir le blé, que la terre cuite,

le plâtre, etc., et étant aussi d'un entretien

moins dispendieux et plus facile.

Les faces pourraient également être con-

struites en charpente; mais on obtiendra

plus de stabilité, et en même temps on se ga

rantira mieux, soit de la chaleur, soit de l'hu

midité extérieures, au moyeu de murs en

maçonnerie. Ils devront être percés, à cha

que étage et au droit de chaque travée, d'une

Jenêtre ouvrant jusque sur le plancher bas.

afin que l'air circule dans la partie inférieure

et frappe le pied de la couche de blé, et gar

nie de volets, pour préserver du soleil ou de

la pluie, ainsi que d'un grillage pour empê

cher l'entrée des oiseaux.

L'orientement est une chose de première

importance; et l'on devra, autant que possi

ble, placer une des faces au midi et l'autre au

nord, afin que la différence de température

établisse naturellement uu courant d'airen-

tre les ouvertures opposées; cependant on

devra éviter l'exposition au midi, dans cer

taines localités où régnent des vents trop

humides.

La hauteur du comble pourra facilement

être employée à former un ou plusieurs éta

ges, en ayant soin d'enlamorisser le rampant,

mais préférablement en planches, plutôt

qu'au moyen d'un plafonuage en plâtre.

Enfin , indépendamment des trappes et des

trémies qu'on devra pratiquer entre les diffé-

rens étages, afin de faciliter le jet d'un plan

cher à un autre, ainsi qu'on le pratique sou

vent pour opérer le nettoyage du blé, etc.,

il sera "bon de disposer, suivant l'étendue du

bâtiment, un ou plusieurs systèmes de Ira ppes

et de treuils pour le montage des sacs, ce

mode de montage étant beaucoup plus com

mode, et, somme toute, beaucoup plus éco

nomique que le montage à dos ou à bras

d'homme.

Parce qui précède, on peut voir que lors-

3ue les étages supérieurs de l'habitation ou

es bâtimens d'exploitation ne présentent

pas des chambres à blé d'un nombre et d'une

étendue sulûsans, le bâtiment spécial

qu'il faudrait construire pour celle destina

tion particulière serait la cause d'une dé

pense assez considérable.

On comprendra saus peine qu'une con

struction de l'importance de celle que nous

venons de décrire est exlrémement coû

teuse, et elle le sera nécessairement d'autant

plus proportionnellement, qu'elle sera moins

considérable. Ce serait doue comme mini

mum qu'il faudrait considérer le résultat des

grandes constructions de ce genre faites à

Saint-Denis, à Étainpes, etc., qui porterait

l'intérêt du capital employé à un taux égal au

produit de 4 fr.àfi fr. parle nombre de mètres

cubes de grains qui peuvent y être contenus,

ou 40 à 50 centimes par heciolilre.

Il parait également qu'il faudrait évaluer

les frais annuels de construction et d'admi

nistration à 1 fr. 10 cent, ou 1 fr. 20 cent, par

hectolitre, ce qui donne en tout, moyeuue-

ment, 1 fr. 60 cent.

Si l'on considère, de plus, les déchets assez

considérablesqu'on éprouve quelquefois, soit

de la part des animaux destructeurs, soit par

suite de la fermentation ou d'autres genres

d'altération, on ne doit pas s'étonner qu'où

(1) Les 7 étages dont se composent les greniers de Corbeil diminuent, en montant, de plus de 3 mè

tres à a mètres 1/3 (9 à 7 pieds environ \
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ait cherché d'autres moyens de conservation

des blés.

On trouvera ci-après les indications rela

tive» à la conservation en silos.

Nous terminerons cet article en cherchant

à donner une idée d'un grenier dit perpendi-

eu/aire, de l'invention de sir John Sinclair ,

qui parait avoir été employé avec succès en

Angleterre, et qui est maintenant en essai

dans le domaine de M. le comte d'Auber-

ville, à Fontenay en Brie (Seine-et-Marne ).

Ce grenier, comme on le voit par les élé-

i, coupe et plan (Jîg. 456 et 457), est

Fig. 456.

Fig.45T

nn bâtiment de forme carrée, ouvert, à sa

partie supérieure, par une espèce de lucarne

avec balcon saillant et poulie pour le mon

tage des sacs, et à sa partie inférieure par

tine porte destinée a retirer les grains.

Dans la partie intermédiaire, les murs sont

percés, à des intervalles convenables, pardes

ouvertures en losange de M à 13 centim. (4 à

6 po. de côté), qui se correspondent exacte

ment pour les 2 murs opposés. De chacune

de ces ouvertures à celle qui y correspond,

règne intérieurement un conduit ou rigole

renversée, formée par 2 planches. Enfin, au-

dessus du rea-de-chaussée est un plancher

forme parplusieurs trémies débouchant dans

une plus grande, laquelle se ferme ou s'ou

vre a volonté au*moyen d'une trappe à cou-

Maintenant, si, cette trappe étant fermée,

on emplit le grenier de blé par sa partie su

périeure, il restera sous chacune des rigoles

renversées un vide par lequel l'air extérieur

circulera et rafraîchira constamment la

masse du blé. Remarquons, ace sujet, que les

ouvertures qui y correspondent dans les

murs sont: 1° en pente, de l'intérieur à l'exté

rieur, de façon a ne pas donner accès a la

pluie, à la neige, etc.; 2° et fermées de treillis

en toile métallique, pour empêcher l'intro

duction des oiseaux et même des insec

tes.

De plus, si, pour retirer une quantité plus

ou moins considérable de grains, on ouvre la

trappe de la trémie inférieure, toute la masse

du blé sera mise en mouvement, et d'autres

parties que celles qui précédemment étaient

eu contact avec l'air, au moyen des rigoles,

arriveront à leur tour à ce contact, ce qui

fiermet de nettover en très-peu de temps

a masse entière du blé, et de le remuer dans

toutes ses parties sans beaucoupdedifficultés.

On ne peut méconnaître ce que cet appareil

a d'ingénieux et en même temps de simple,

au moins en apparence. Il ne parait pas non

plus que l'exécution et la manutention doi

vent avoir rien de difficile ni de fort coûteux.

C'est à l'expérience à prononcer sur les avan

tages ou les inconvéniens qui peuvent eu ré

sulter; et c'est pour mettre les agriculteurs,

curieux de ces sortes d'expériences, à même

de s'en rendre compte, que nous avons con

signé ici les indications qui précédent

Tout ce que nous avons dit précédemment

relativement aux greniers à blé s'applique

également aux Gréniers à at oine, si ce n'est

que cette dernière espèce de grain étant pro

portionnellement moins pesante, il est pos

sible de donner un peu plus de hauteur aux

couches. GotjRXiKB.

§ II. — Des fosses de réserves ou silos.

Lorsqu'on réfléchit aux conséquences dé

sastreuses des disettes et aux inconvéniens

des brusques variations dans les prix des

grains qui servent à la nourriture de l'homme,

on reconnaît qu"il n'est pas, pour l'économie

sociale et la prospérité d'une nation, d'objet

plus intéressant qu'un moyen de conservation

des céréales, propre à rendre, en quelque

sorte, unilormc et indépendant des accidens

des saisons, le cours de celte denrée de pre

mière nécessité. On ne saurait donc s'éton

ner des recherches nombreuses qui ont été

faites sur les silos, pour guider avec sûreté

les propriétaires et les couimerçans qui veu

lent conserver leurs récoltes pendant un

certain nombre d'années, ou se livrer à des

spéculations sur le commerce desgrains.

L'usage d'enfouir les grains dans des fos

ses de différentes formes pour les conserver,

remonte à une antiquité très-reculée, et a été

mis»; en pratique dans beaucoup de contrées

diverses On peut citer comme modèles eu ce

genre les silos égyptiens et romains, qui

sont bien connus; ceux en usage dans l'A

frique, l'Asie, en Chine ; enfin, les silos hon

grois, les caisses hollandaises, les magasins

suisse-, etc. M. db Lasteyrie, qui, dansaea

voyages, avait reconnu l'utilité de ces sortes
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de greniers d'abondance et leur économie

pour la conservation des grains pendant de

longues années, s'est beaucoup occupé de

ce sujet en 1819. M. Decaees a favorise, pen

dant son ministère, des essais qui eurent

lieu, en divers endroits, à la même époque;

M. Teehacx, deson côté, a fait d'autres ten

tatives très-nombreuses et fort en grand,

dans son parc de Sainl-Ouen, depuis 1820,

et tout Paris a pu assister à ses expériences

et aux procès-verbaux qui en ont été annuel

lement dressés par la Société royale et cen

trale d'agriculture.

Depuis cette époque, l'enthousiasme qui

s'était emparé des esprits a semblé se re

froidir; les ravages causés par l'ai licite, et

constatés à l'ouverture de l'un des derniers

silos de Saint-Ouen,ont pu y contribuer.Cela

doit donner à penser que, pour obtenir des

silos, comme les Anciens, un mode de con

servation des grains sûr et pour un temps

indéfini, il convient de commencer préala

blement par l'épuration du grain et la des

truction de sa propriété germinative. C'est

dans ce sens, et en nous aidant des travaux

de M. m Lasteymb, de Tbhnaux et d'une

Wolice très-complète publiée par M. Perrot

dans CArchitecte de 1832, que nous allons

indiquer les procédés d'épuration qu'on

peut employer, et tracer uu aperçu des silos

les plus recomiuandables.

I. Epuration et dessiccation du grain.

Dans la plupart des modes de conserva

tion des grains que nous décrirons tout-à-

l'hcure, on commence par revêtir de paille

les parois intérieures des silos; mais il est im

portant de faire subir préalablement à celte

paille une préparation qui a pour objet de

l'épurer et de la sécher parfaitement, ce

qui s'exécute en effet dans plusieurs con

trées.— Pour cela, on fait d'abord passerla

paille dans une chaudière d'eau bouillante,

puis on la place sur un sol bien uni et un

peu en pente, ou mieux sur une forte table,

et l'on fait rouler dessus, à plusieurs repri

ses, un cylindre de pierre. Cette opération

écrase la paille, eu exprime l'eau, et une des

siccation à l'air ou au soleil achève de la

rendre très-propre à l'usage auquel ou la

desline.

L'expérience a prouvé que, dans la plupart

dessilos, les grains peuvent être bien conser

vés pendant un certain temps; mais, les ré

sultats n'ayant pas toujours été avantageux,

ni la conservation continuée pendant un

grand nombre d'années, il parait certain

que pour atteindre ce but sans tâtonnemens

et sans risques, il est indispensable, avant

de déposer le grain dans les fosses à réserve,

de procéder à son épuration en détruisant ses

propriétés germinatives et les larves d'in

sectes qui s'y trouvent, et en le desséchant

parfaitement.

Tout porte à croire que le froment trouvé

dans lessilos des Anciens avait subi cette pré

paration. On y procédait, chez les Romains,

sur une plate-forme en communication in-

férieurement avec les conduits destinés à

chauffer leurs vastes établissemens de bains:

les grains étendus sur cette plate-forme, et

couverts d'une toile imperméable, étaient à

l'abri des injures du temps, sans être privés

d'air; bientôt, desséchés par une chaleur

douce et uniforme, on pouvait sans crainte

les enfermer dans lessilos.

Les Chinois emploient a cet usage leurs

étuves ou kartgs : ces appareils se compo

sent d'un fourneau placé dans une cave,

d'un conduit de chaleur qui se rend dans

l'éluve,et de conduits pour la fumée; la cha

leur produite dans le fourneau, poussée par

l'air extérieur et attirée par la raréfaction de

celui de l'étuve, s'engouffre avec rapidité

dans ce conduit de chaleur, se répand dans

l'étuve, échauffe toute la chambre et le blé

qui y est renfermé; celui-ci y sèche parfaite

ment; les insectes qu'il renferme sont dé

truits, et il devient incapable de germer, de

fermenter ou d'être altéré dans 1rs silos.

En Hollande, à Haarlem, par exemple, on

emploie a cet usage une tourelle construite

en briques, au milieu d'un pavillon attenant

au magasin général des vivres; sa hauteur

est de i> m., son diamètre de 2 m. 20. Au bas

de la tour est un fourneau, d'où partent des

conduits pour la fumée et pour la chaleur;

ce dernier est un tuyau carré de cuivre

rouge, qui s'élève en spirale jusqu'au sommet

de la construction, en suivant le contour du

revêtement intérieur; ce tuyau, destiné à

l'épuration du grain, a une ouverture supé

rieure pour le recevoir, et une inférieure

pour le déverser. Tout l'intérieur de la tou

relle, au reste, est une véritable éluve. On a

ménagé les moyens de retarder ou accélérer

la marche du blé dans le tuyau, de l'ébran

ler pour prévenir les engorgemens, enfin,

d'eu connaître la température au moyen du

thermomètre, afin de la maintenir entre 45

et 50°.

Ces dispositions ue peuvent convenir

qu'aux grands établissemens ou aux greniers

de réserve fondés par le gouvernement ou

par des villes; mais il sera facile aux pro

priétaires et fermiers qui voudraient enfouir

leurs grains, dans les années de baisse, afin de

les conserver pour celles de disette, de leur

faire subir une préparation analogue dans

tes Jours, ou dans les petites étuves que tout*

exploitation bien ordonnée doit posséder.

IL Principales/ormes des silos.

En Egypte, on a trouvé un lieu de réserve

compose d'un vaste vestibule ayant, à droite

et à gauche, sept chambres contiguës. Les

murs, très-épais, sont en granit et parfaite

ment joints et cimentés. On y trouve aussi

des silos de petite dimension, de forme carrée;

une seule dalle de granit forme le fond; qua

tre, les côtés; et l'ouverture supérieure est

fermée par un bloc de même matière et mis

parfaitement à l'abri par un dallage en pente

qui rejette les eaux.

Les Romains avaient aussi des fosses de

réserve pour la conservation des grains

Mig. 4S8); elles étaient en meulière enduite

d'un excellent ciment ; ils en creusaient aussi

dans le roc comme à Amboise,mais dans des

positions à mi-côte et à des expositions favo

rables, afin d'éviter l'humidité. Cettepratiqu*

se retrouve dans l'Inde, l'Arabie et la Bar

barie.
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Fig. 458.

Dans beaucoup de contrées, et notamment

en Chine, les cavernes naturelles furent les

premiers greniers de réserve; on les remplis

sait dans les années d'abondance, et on enfer

mait l'ouverture avec de gros rochers, de la

terre et du gazon. Ces cavernes étaient choi

sies dans uu sol bien sec et bien compacte,

ou plutôt dans le roc sans crevasses ni humi

dité, ayant ouverture au nord.— L'intérieur

avait été préalablement tapissé de paille, et

le grain parfaitement séché au soleil le plus

ardent. Il parait que du blé a été très-bien

conservé de cette manière pendant plusieurs

siècles.

Souvent on creusait à mi-côte des puits

nommés Kiar, dans les endroits les plus secs,

et où le terrain avait le plus de consistance.

Quand un puits avait la largeur et la profon

deur nécessaires pour contenir les grains

qu'on y voulait mettre, on le remplissait de

branchages secs qu'on allumait pour dessé

cher et durcir les parois. Comme l'humidité

du fond pouvait encore être à craindre, on

laissait les cendres de ce qui avait été brûlé,

et, pour plus grande sûreté, on y ajoutait

quelques pouces de balle de riz bien sèche,

ou on le couvrait de nattes de paille; souvent

toutes les parois étaient garnies de ces nat

tes, ou bien simplement de paille. — L'ou

verture du puits était d'abord fermée avec

une natte, sur laquelle on étendait une cou

che de 10 à 15centim. de balle de riz ou de

paille hachée; on couvrait le tout de terre

grasse humide, qu'on battait à plusieurs re

prises pour la rendre plus compacte el em

pêcher l'eau d'y pénétrer. Au niveau du ter

rai u on ajoutait encore de la terre ordinaire

pour former un mamelon.

D'autresfosses avaient la/orme d'un cône;

leurs ouvertures étaient au sommet, ce qui

était un obstacle pour l'introduction de l'air

extérieur, et offrait alors plus de sécurité

pour 'la conservation des grains. Ces fosses

étaient aussi plus faciles à fermer; on recou

vrait ces ouvertures avec du gazon, que l'on

mettait au niveau de celui qui était à l'en-

tour, en sorte que les dépôts se trouvaient

caches et en sûretédans les temps de guerres

ou de troubles.

Sur les terrains trop humides pour être

creusés, on construisait des tours (kouen)

rondes, avec des briques séchées au soleil,

ou du pisé. Le mur, 'sans ouverture latérale,

avait une grande épaisseur. Extérieurement,

ces tours étaient revêtues d'un glacis déterre,

et soutenues par des contre-forts qui sup

portaient le toit et les préservaient des eaux

pluviales. L'épaisseur des terres des glacis

était suffisante pour garantir le grain de l'hu

midité froide de l'hiver et des grandes cha

leurs de l'été. Ces constructions, souvent ag

glomérées et enfermées dansune même masse

de terre, présentaient l'aspect d'une colline

couverte Je gazou et d'arbustes.

Quel que soit le procédé employé, les Chi

nois ont le plus grand soin que les grains en

fermés dans leurs silos ou dans leurs greniers

de réserve soient parfaitement secs

Sous le terre-plein d'un bastion de la ville

(FArdres, il existe neuf magasins souterrains,

destinés à renfermer le grain de la garnison

en cas de siège ; on les connaît sous le nom

de poires d'Ardres. Ce sont des fosses en

forme de poires, établies en maçonnerie, et

qui reposent sur une galerie souterraine; en

bas, elles communiquent avec cette galerie

par un tuyau fermé avec un clapet à char-

nières et un cadenas , ce qui permet d'en re

tirer du grain sans déboucher l'ouverture su

périeure ou d'entrée.

M. de Lastevrie a décrit avec soin les silos

de l'Espagne, remarquables par leur solidité

et leur bonne disposition. L'une de ces fosses

avait 10 mètres de profondeur et 4 de

diamètre. En Catalogne, on les construit

dans des terrains à ce destinés, comme les

places publiques ou les rues des villes. Dans

le royaume de Valence, on les agglomère dans

des lieux un peu élevés, on les entoure de

murs à hauteur d'appui, et on les pave en

larges dalles; les silos sont en pierres de taille

et recouverts d'une plate-forme inclinée, qui

sert à exposer le grain au soleil avant de l'en

fermer. Tous ces silos ont le fond garni, d'a

bord de fagots, puis de nattes ou de paille,

ainsi que les parois et la partie supérieure.

On a soin de fouler le grain avec les pieds de

temps en temps, et ou augmente la couche

de paille eu raison de l'état plus ou moins

humide du sol. Des fosses analogues se ren

contrent en Italie, en Sicile, à Malte et dans

le midi de la France.

Dans beaucoup de lieux du territoirefran

çais, on a rencontré des constructions desti

nées à la conservation du blé, et qui dataient

de diverses époques. Nous ne les citerons

pas, parce qu'elles n'offrent qu'un intérêt de

curiosité, et nous nous occuperons des expé

riences les plus récentes. La figure 459 re

présente les silos proposés parM. de Lastev
rie; il donne à la bâtisse 0 m 40 d'épaisseur,

non compris le revêtement intérieur et ex

térieur, et il l'entoure de toutes parts d'une

couche de sable de 40 à 50 cenlim., qui faci

lite l'écoulement des eaux pluviales. L'ou

verture est une pierre circulaire dont le bord

s'ajuste dans une rainure tracée circulaire-

ment à la partie inférieure d'un couvercle de

pierre avec deux gouttières à ses extrémités.

Au-dessous est une planche qui sert de pre-

mier couvercle, et le vide est rempli de paille,
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Fig. 459.

comme a dft l'être la partie inférieure du

goulot. Le sol peut être recouvert en dalles.

La figure 460 représente le plan d'un nombre

indétermine de fosses qui seraient réunies

les unes à côté des autres, ce qui serait éco

nomique et offrirait une grande solidité.

Les silot que M. Tkrnaux [fig. 461) avait

Fig. 461.

fait creuser dans son parc de Saint-Ouen n'é

taient pas revêtus de maçonnerie, mais re

couverts seulement d'une voûte en briques,

surmontée d'une cheminée fermée à sa partie

inférieure par un tampon de bois et au de

hors par une dalle, avec surface supérieure

en glacis, formant couvercle, et scellée en

plâtre. Ces silos étaient creusés dans un sol

de tuf sec, assez élevé pour n'avoir pas à

craindre la descente des eaux supérieures. Les

parois étaient revêtues d'une couche de paille

de 35 centimètres d'épaisseur, maintenues

avec des baguettes d'osier, retenues elles-

mêmes par des crochets de fer ou de bois.

Au fond était un lit de fascines, puis une

couche de paille sur laquelle était étendue

encore une natte grossière; ces silos avaient,

en général, 7 mètres de profondeur sur en

viron 4 de diamètre. La capacité totale du

vide était de 55 mètres cubes, pouvant ainsi

renfermer 552 hectol. de froment.

Vers la même époque, l'administration fit

construire d'autres silos à l'hôpital Saint-

Louis et à l'abattoir du Roule. M. de Lacroix

en fit aussi creuser dans le roc, à Ivry. Au lieu

rde revêtir les parois de paille, il les fit en

duire d'un mélange d'huile, de cire et de li-

tharge, d'après le procédé de MM. Tuéisard

et d Arcet. Le grain y est également de

meuré intact pendant quelques années.

Enfin, M. le comte Dejean, pensant que

les substances métalliques étaient les seules

capables de former une enveloppe parfaite

ment imperméable, fit construire à la manu

tention des vivres de Paris, trois cuves en

plomb de 8 mètres cubes de capacité. Placées

au soleil, à l'air libre sous un hangar, et

dansune cave, elles ont également bien con

servé le grain pendant quatre années ; leur

inventeur propose donc de mettre le blé dans

des chambres ou caveaux revêtus de feuilles

de plomb. Un moyen analogue avait déjà été

mis en usage par les Hollandais, pour le trans

port et la conservation du blé destiné à leurs

colonies. Us l'enfermaient dans de grandes

caisses de sapin fort épais, doublées de plomb

coulé; le grain y était fortement tassé, le

couvercle parfaitement soudé, et on ne les

ouvrait qu'au fur et à mesure des besoins. Le

grain s'y conservait très-bien, mais il avait été

préalablement épuréet séché.

Les silos qui nous semblent mériter la pré

férence, sous le rapport de l'économie, des

bons résultats qu'on en obtient, et de la fa

cilité de les adapter à tous les terrains et à

tous les climats, ce sont les silos hongrois.Leur

dimension ordinaire est de2 mètres 30 cent.,

et leur profondeur de 2 mètres 60 centim. On

préfère la forme circulaire, qui présente plus

de solidité, à cause de la poussée des terres

(fig. 462). La construction des parois est en

Fig. 462.
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briques d'argile plastique Cterre glaise) non

cuites, plus épaisses que les briques ordinai

res; le fond, qu'on a soin de bien niveler, est

formé de carreaux d'argile crus de 0™ 22
carré sur 0 m 6 d'épaisseur; on en fait une

première assise sur laquelle on étend un en

duit d'argile très-liquide, pouvant pénétre^

dans tous les joints et servir de mortier; sur

celte assise on en pose une deuxième, de ma

nière que les surfaces des seconds carreaux

couvrent les joints des premiers ; on lie le

tout avec de l'argile liquide. — Dans les ter

rains entièrement argileux, on secoutenle de
■ les fosses à même le sol fjîg. 463). Au

Fig. 463.

moment de jeter le grain dans ces fosses, on

Y fait brûler du bois bien sec, afin de retirer

l'humidité de la construction, et de la dur

cir. Les parois sont revêtues de paille épurée

comme il a été dit précédemment, et le silo

recouvert d'une double natte, puis de paille

bien foulée, et enfin d'argile ; si le grain vient

à éprouver du tassement ou un affaissement

sensible, le couvercle du silo suit ce mouve

ment et opère une pression continue.

Dans plusieurs parties de la Russie, l'U

kraine, la Lithuanie, la Pologne, le Caucase,

on construit des silos d'une manière encore

plus économique : ce sont de simples trous

creusés dans le sol, et dont on durcit les pa

rois au moyen du feu ; le grain s'y conserve

très-bien pendant un grand nombre d'années.

L'ouverture de ces silos est recouverte de

terre, et on y fait passer la charrue, surtout

lorsqu'on redoute les incursions des enne

mis.

Du reste, voici les moyens et les conditions

essentiels- à la confection des silos et à la bonne

conservation des grains, tels que les résume

un des savans qui se sont le plus occupés

de cette matière: • Ils consistent : 1° à bâtir

en béton fortement comprimé; 2° à mettre

une couche de sable entre les fosses et le sol

dans lequel elles sont placées; 3° à brûler

du charbon dans l'intérieur, afin de carbo

niser la surface de la bâtisse, de la consoli

der, de la durcir, et de la rendre plus pro

pre à recevoir un enduit de bitume; 4° à

opérer une dessiccation complète par le

moyen de la chaux vive; 5* à revêtir l'inté

rieur des fosses de deux couches de bitume ;

6° à brûler du charbon dans les fosses im

médiatement avant d'y jeter le grain, et de

renouveler cette opération dans l'intérieur

de l'ouverture, après avoir rempli la fosse

jusqu'au sommet de la voûte, afin d'immer

ger le blé dans un bain de gaz acide carbo

nique, et de se procurer ainsi un moyen ac

tif de conservation pour cette denrée et de

destruction pour les insectes; 7° à ne déposer

dans les fosses que des grains suffisamment

secs; 8° à placer de la chaux vive dans le

goulot de la fosse, pour en extraire l'humi

dité qui pourrait s'y être introduite ou qui

existerait dans le grain.» (C" de Lasteïrie.)

D'après ce qui précède, on doit penser

que la question économique des silos est

assez difficile à résoudre en chiffres. Elle

dépend essentiellement des localités et du

mode de construction qu'on adopte. Cepen

dant il est facile de voir que ce procédé de

conservation, évitant complètement les ava

ries auxquelles les grains sont exposés dans

les grenier* ordinaires, et ne donnant lieu à

aucune dépense de manutention, doit of

frir de grands bénéfices lorsqu'on l'applique

au blé récolté ou acheté dans les années

d'abondance et lorsqu'il est i bas prix.

Nous reproduirons comme basé d'an calcul

de ce genre, mais en prévenant qu'on pourra

presque toujours établir des silos à moindre*

frais, l'exemple rapporté par M. ne L&stbt-

mf.. D'après une soumission présentée au

Ministre de l'intérieur, on offrait de con

struire a l'hôpital Saint-Louis, à Paris, pour

moins de 3,500 fr., une fosse d'une dimension

de 67 mètres cubes, pouvant renfermer 440

quintaux métriques ou 670 hectolitres de

grains.

Calculant le prix d'achat à raison de 18 fr.

l'hectolitre, soit 12,000 fr.

Ajoutant l'intérêt de 3,500 fr.,

capital employé à la construction

du silo, pendant 5 ans, soit . . «75 fr.

On a un déboursé de 12,935 fr.

Si l'on rencontre, durant ces 5

années, un moment de hausse où

le prix des grains parvienne, par

exemple, à 26 fr. l'hectolitre, la

revente à ce prix, des 670 hectoli

tres produira une somme de . . 1T,420 fr.

Et par conséquent un bénéfice

de. 4,485 fr.

C. B. de M.

Art. m. —De la conservation des racines.

Les racines sont, de tous les produits agri

coles, ceux qui, pour être conservés, deman

dent le plus de soins et l'attention la plus

minutieuse. On ne doit pas seulement cher

cher à les préserver de la gelée, on doit en

core éloigner l'humidité, la trop grande

chaleur, la présence de la lumière; enfin, on

doit les mettre dans des conditions telle»

qu'elles ne puissent ni pourrir, ni fermenter,

ni germer; il n'y a aucun doute que la diffi

culté de soustraire les racines à ces diverses

causes de destruction a empêché beaucoup

de cultivateurs de les introduire dans leurs

assolemens. Je désire que les

conservation que je vais décrire

à tous simples faciles et i
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$ I". — Des serres, celliers et caves.

Toutes les observations nous apprennent

que la température de la terre, a une cer

taine profondeur au-dessous de sa surface,

est constante, et égale à la moyenne des dif

férentes saisons; voilà pourquoi les caves

nous paraissent chaudes en hiver et froides

en été : c'est que la température y varie en

effet très-peu. Il est donc certain qu'en pla

çant des racines à une certaine profondeur,

dans des constructions qui les protégeraient

contre l'humidité, on les conservera très-

longtemps. De là les caves et les celliers dis

posés pour la conservation des racines ali

mentaires à l'usage du bétail; de là les ser

res pour la conservation des légumes destinés

à nos tables.

Les celliers et les caves seront creusés à

une profondeur suffisante pour être à l'abri

des fortes gelées. Cette profondeur varie

suivant les circonstances de sol, de position

et d'abri. Le sol argileux est toujours hu

mide, mais n'abandonne pas facilement son

humidité aux objets qui l'environnent : de

plus, il a l'avantage de ne point laisser fil

trer l'eau; il est donc convenable aux celliers

sous tous ces rapports. Le sol siliceux a la

plupart des propriétés opposées : quoique

en général il soit plus sec que l'argileux, il

ne convient pas aux constructions souter

raines, parce qu'il se laisse pénétrer par

l'eau. Néanmoins ces circonstances sont

aujourd'hui bien moins importantes qu'au

trefois, parce que la chaux hydraulique offre

de grands avantages toutes les fois que l'on

construira sous terre.

La position est singulièrement à considé

rer. La porte d'ouverture sera placée vers le

sud, et tout le bâtiment sera adossé contre

une élévation, s'il est possible; si les cir

constances ne le permettent point, on y met

tra au moins des arbres, qui arrêtent la neige

et abritent contre les vents froids. On sait

combien le vent agit puissamment pour faire

pénétrer le froid dans les appartenons;

aussi les abris naturels que nous venons d'in

diquer seront toujours utiles, et si on ne

peut s'en procurer, ou s'efforcera d'en con

struire d'artificiels. Ainsi, on placera près des

celliers les meules de fourrages et de grains,

les monceaux de bois et de fagots, etc.

h'emmagasinement dans les caves est sub

ordonné a la disposition intérieure des bâ-

limens. Dans tous les cas, il vaut mieux faire

plusieurs petits monceaux que de réunir le

tout en un seul : on les arrangera de ma

nière qu'un homme puisse facilement circu

ler autour de chacun d'eux. Ordinairement,

on accole les tas de racines contre les mu

railles, et on réserve dans le milieu une seule

allée. On trouverait plus d'avantages à faire

une allée tout autour <!<"■ murs et à placer

les racines dans le milieu. On a remarqué

que le contact des murs favorise singulière

ment l'action de la gelée et de la pourriture

sur les objets qui les avoisinent. il est vrai

que par là on augmentera les frais d'écha

faudage, puisqu'au lieu d'avoir à les établir

sur une seule face, on sera obligé d'en pla

cer aux quatre côtés des monceaux ; mais on |

doit peu balancer devant on léger surcroît

de dépenses, lorsqu'il s'agit de pourvoir à la

subsistance des animaux, et qu'on a de»

doutes sur la propriété du cellier à former

obstacle aux rigueurs de l'hiver.

On placera près de rentrée\e& racines qui,

avant été récollées par un temps peu pro

pice, seraient sujettes à pourrir, afin qu'on

puisse les faire consommer les premières,

sans déranger les autres monceaux.

Il ne faut jamais placer les racines à con

server sur le sol nu, mais étendre au préa

lable une couche de feuilles sèches ou mieux

de paille. On a recommandé dernièrement,

pour le même objet, le charbon réduit en

poussière.

Dans tous les endroits oh l'on a à sa dis

position une source qui sorte immédiatement

de terre, on se trouvera très-bien de faire

circuler un filet d'eau dans le cellier. Elle y

maintiendra, pendant l'hiver, une tempéra

ture chaude qui empêchera la gelée d'y pé

nétrer; et, lorsque les premières chaleurs

du printemps arriveront, elle y entretiendra

une fraîcheur qui préviendra la germina

tion.

$ II. — Conservation dans le* étables.

On sait que les étables bien construites,

tout en permettant la circulation libre de

l'air, conservent néanmoins beaucoup de

chaleur- On a cherché à utiliser cette cha

leur pour établir et chauffer desserres de

primeurs. On pourrait, dans la plupart dea

cas, remployer plus utilement a préserver

les racines de la gelée. Jene fais qu'indiquer

cette idée, à laquelle on a donné suite dans

3uelques parties de la Belgique. Schwertz,

ans l'ouvrage qu'il a laisse sur l'agriculture

de ce pays, donne la description d'une

étable d engrais et dans laquelle on peut fort

bien conserver les racines au moyen de la

chaleur qui se dégage du corps des animaux,

et du fumier qu'on y laisse. Nous en allons

faire. une description succincte (Jig. 464).

Fig. 464.

LV ~:

C est la partie où se trouvent les animaux

dont la chaîne d'attache est fixée au poteau

9 ; D est un sentier réservé derrière les bes

tiaux pour le passage ; E est l'endroit où l'on

jette le fumirr à mesure qu'on le retire de

dessous les animaux; une excavation est

creusée dans le sol et recouverte par de» plan

ches, lesquelles forment le plein-pied du

couloir A, réservé pour la circulation, et

pour y déposer les alimens devant les ani

maux. C'est dans l'excavation creusée ou mé

nagée au-dessous de A, qu'on place les ra

cines; on les relire à volonté, pourvu que l'on

ait eu l'attention de ne pas clouer les plan
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ches du couloir. Il sera facile de faire à ces

dispositions les modifications nécessitées par

la disposition des bàliiuens.

§ III. — Conservation dans les silos.

Les procédés de conservation que nous

venons de décrire ne conviennent guère

qu'à la petite culture. Quand on récolle une

grande quantité de racines, il n'est pas pos

sible, ou du moinséconomique,de construire

des caves ou des celliers d'une dimension

suffisante. Aussi, dès qu'il a été prouvé que

Xenfouissement dans la terre est un moyen

de conservation aussi sûr que facile, tous les

agronomes se sont-ils empressés de l'adop

ter. Il est résulté de l'introduction des silo*

un autre avantage auquel on n'avait pas

songé; c'est qu'on peut, parce moyen, utiliser

les forces des animaux dans un moment où

ils sont ordinairement peu occupés. En effet,

l'époque où l'on transporte les racines dans

les caves ou dans les celliers est également

celle où s'exécutent les ensemencemens

d'hiver, opérations qui sont encore aujour

d'hui les plus importantes de l'agriculture

européenne. Par le moyen des silos, établis

daus le champ même, on n'a pas besoin des

attelages, qui alors se reportent tout entiers

aux travaux des semailles. Lorsqu'arrive la

saison rigoureuse, les animaux de travail

sont occupés utilement au transport des ra

cines nécessaires à la consommation ou aux

opérations industrielles.
■ Le silo, dans le sens le plus étendu de ce

mot, est un monceau de racines recouvert

d'une couche de terre suffisante pour em

pêcher l'introduction de la pluie qui les fe

rait pourrir, — de l'air qui provoquerait la

germination, — et de la gelée qui en désor

ganiserait le tissai

Dans les co nmencemens, et ceci a lieu en

core dans certaines parties de la Belgique, on

iraliquait dans le sol une excavation circu-

aire ou quadrangulaire dans laquelle on em

pilait les racines jusque près de la super

ficie, et on refermait l'ouverture avec de la

terre amoncelée en forme de cône {fig. 465 ).

Fig. 465.

fa

Mais on ne larda pas à s'apercevoir, surtout

dans les terrains légers et sablonneux, que

l'eau pénétrait jusqu'aux racines et en déter

minait la putréfaction. Il y a d'ailleurs un

inconvénient inhérent à ces sortes de silos,

c'est qu'on ne peut les visiter souvent et fa

cilement, en sorte que, si la décomposition

des plantes commence à la partie inférieure,

l'on ne s'aperçoit du dégât que lorsque la

totalité est détruite, et lorsqu'il n'est plus

temps d'y porter remède. Il fallait d'ailleurs

une assez forte dépense en main-d'œuvre

pour déplacer une aussi grande

lerre.

Ce furent les Anglais qui les premiers

songèrent à construire les silos en partie

hors de terre, et en partie dans le sol même.

On commence par ouvrir dans le sol une

tranchée ( fig. 466 ) sur une largeur de 4 pi.

Fig- 466.

et à une profondeur de 2 pi.; on la prolonge

aussi loin que l'on veut. Au fond et sur les

côtés on met une légère couche de paille, in

diquée par une ligne spéciale qui la repré

sente. On met alors les racines dans l'exca

vation; une fois arrivé au niveau du sol, on

élève le monceau en talus. Il faut que ce

talus soit naturel, c'est-à-dire formé sous un

angle de 45° : plus aigu, les racines s'éboule-

raienl; la terre dont on les couvrirait se

soutiendrait mal, et finirait par tomber

lorsqu'elle aurait été travaillée par les ge

lées: plus obtus, les pluies, n'ayant pas assez

de pente pour s'écouler rapidement, péné

treraient dans le silo, le dégraderaient et

feraient pourrir les racines. Lorsque le talus

a été ainsi formé, ou couvre le tout d'une

légère couche de paille; et on creuse les

foisés sur une largeur de 15 pou. eu jelanl la

terre qui en provient sur la paille, ce qui

(orme la couverture de terre BB, laquelle aura

au moins 18 pouces d'épaisseur. Les fossés

seront creusés à quelques pouces plus bas

que le fond intérieur de la tranchée où sont

les racines. Ainsi l'humidité, de quelque ma

nière qu'elle arrive, ne peul séjourner long

temps dans le silo, parce que l'eau cherche

toujours à descendre au jxrint le plus bas

qu'elle puisse atteindre.

On a soin de battre fortement à la pille la

terre rapportée contre le talus, afin que les

premières pluies ne puissent l'entraîner.

Pour prévenir cet inconvénient, lorsque la

terre a trop peu de consistance, on piaule

de distance en distance des ramilles qui la

retiennent. Ces ramilles sont encore d'un

grand secours pour empêcher la neige d'être

balayée par les venls. La neige empêche tel

lement les grands froids de pénétrer dans la

terre, que souvent on a vu des racines qui

eu étaient abritées, lever et croître pendant

les fi'oids les plus rudes. Les silo> anglais se

construisent ordinairement près des cours et

des habitations : le plus souvent on les fait

à demeure, c'est-à-dire toujours à la même

place. Ainsi, les frais d'établissement n'ont

lieu qu'une fois.

Cependant il est des circonstances où la

culture des racines, entreprise sur une très-

grande échelle, ne permet pas de construire

ainsides silos perinanens, parce qu'il faudrait

faire le sacrifice d'une trop grande étendue

de terrain, et qu'ils ont 1 inconvénient, si

gnalé tout-à l'heure, d'exiger un transport
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immédiat. C'est particulièrement le cas où se

trouvent les cultivateurs qui ont annexé à

leur exploitation une fabrique de sucre de

betteraves. Ainsi, il n'est pas rare de trouver

des cultures où un hectare suffirait à peine

pour l'emplacement des silos; on comprend

qu'il faudrait, pour ce seul objet, perdre an

nuellement la valeur d'uu hectare ou davan

tage.

Dans ce cas, on fait le silo dans le champ

même, au bord des chemins les mieux entre

tenus; et, au lieu de creuser dans le sol une

excavation, on dispose simplemeut les raci

nes sur la terre (fig. 467 ) : on couvre le ta-

Fig. 467.

lus de pallie ou de toute autre substance

sèche et de terre, comme dans le précédent ;

la terre employée à la couverture se prend

très-près du tas, ce qui forme tout autour

une rigole qui empêche la stagnation de l'hu

midité dans le tas. La terre dont on s'est

servi ainsi pour couvrir les silos forme un

assez bon engrais qu'on a soin de disperser

sur les parties environnantes.

On s'est aperçu que les racines amoncelées

dans les silos fermentent quelque temps

après la mise en tas, et que souvent le résul

tat de cette fermentation, c'est la décompo

sition d'une plus ou moins grande partie des

produits. Pour empêcher cette fermentation,

ou du moins pour en prévenir les suites dé

sastreuses, on pratique dans la partie supé

rieure des silos, des soupiraux ou cheminées

Fig. 468. KXfig. 468). On prend

deux tuiles creuses,

un tronc d'arbre percé

que l'on fait reposer

sur l'arête formée par

la partie supérieure

du silo; parce moyen,

l'air est continuelle

ment en contact avec

les racines : à l'appro

che des grands froids,

on ferme l'entrée avec de la paille ou d'autres

substances.

Lorsqu'il arrive des gelées longues et opi

niâtres, on ne doit pas manquer de visiter

souvent les silos, afin que, si quelque partie

était attaquée, on put immédiatement l'uti

liser. Lorsqu'on redoute les suiles d'un froid

rigoureux, on fera bien de répandre sur les

silos une légère couche de paille ou de fu

mier long. Lorsque les gelées sont passées,

si elles ont occasions quelques dégâts, on

s'en aperçoit immédiatement : les racines at

taquées perdent leur eau de végétalion, di

minuent de volume, et au-dessus d'elles la

couverture de terre s'affaisse. Il ne faut pas

balancerj on démonte le silo, on trie les ra

cines qu'il contient, afin que celles qui sont

AGRICULTURE.

gelées ne déterminent pas a décomposition

des autres.

§ IV. —Autres moyens de conservation.

On a remarque que toutes les plantes du

genre Chou et du genre Navet sont moins sen

sibles au froid que la plupart des autres ra

cines. Ainsi, il est rare de voir geler des ru

tabagas, et, après l'hiver, on trouve souvent

des navets qui n'ont pas élé attaqués par la

gelée. On a fait à ce sujet une remarque im

portante, c'est que les plantes qui n'ont

point parcouru tout le cercle de leur végéta

tion résistent mieux au froid que celles oui

seraient complètement mûres, lorsqu'on les

laisse sur le sol sans les arracher; et on a re

marqué, au contraire, que les plantes récol

tées avant maturité, et mises eu silos, con

tractent plus facilement la pourriture. Cette

vérité a paru dans tout son jour à l'automne

1834. Une foule du fabricans de sucre, qui

avaient commencé leurs récolles de racines

en septembre avant la maturité, ont perdu

beaucoup de ces produits serrés avant l'épo

que convenable , tandis que les autres se

conservent fort bien.

Ainsi, pourles crucifères quiproduisentdes

racines charnues et qui ne sont pas avancées

dans leur végétation, on peut se dispenser

de les récolter avant l'hiver. Ce cas se pré

sente fréquemment dans les récoltes déro

bées, telles que navets semés dans du sarra

sin et des feverolles, ou, après du seigle, du

froment, etc. On les laisse à eux-mêmes jus- 1

qu'au printemps; alors, quand la végétation

commence à se réveiller et les tiges à monter,

on arrache le tout pour en a ffourrager les

animaux.

Si l'on avait besoin de ces plantes pendant

le courant de l'hiver, on pourrait les arra

cher, les entasser modérément sur le sol, en

ayant soin de les couvrir avec leurs feuilles

après les avoir décolletées, ou mieux de les

amouceler sans les dépouiller du leur feuil

lage, pourvu que celui-ci soit étalé de ma

nière a servir de couverture.

On pourrait encore rentrer les racines cru-

ci/ères dans des granges, des hangars, ou

même dans des cours. Elles se conserveront

très-bien, pourvu qu'on ne fasse pas de gros

monceaux, et qu'à l'approche des grandes

gelées, on les couvre d'une légère couche

de paille; dans le Limousin, où l'on consomme

une grande quantité de raves, on se contente

de les rentrer dans les granges et de couvrir

la superficie des tas avec de la menue paille

de sarrasin. Les cultivateurs qui en usent

ainsi assurent n'avoir jamais eu à regretter

la perte d'une seule racine-

§ V.—Conservation des racines destinées à la nour

riture de l'I

Tout ce que nous avons dit jusqu'alors ne

rut guère convenir qu'aux produits employés

la nourriture des animaux domestiques;

les racines que l'on réserve pour la consom

mation de la ferme, ou pour être conduites au

marché, seront serrées dans un local où l'on

puisse en prendre journellement la provision

nécessaire sans beaucoup de travail, et sur-
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tout sans déranger les autres racines. On a

ordinairement, pour cet objet, une serre ob

scure, dite jardin d'hiver. Les racines de cha

que espèce sont stratifiées par lits alternatifs

avec du sable sec. Elles conservent ainsi toute

leur fraîcheur, et les qualités qui les distin

guent ou les font estimer ne sont nullement

altérées par le contact d'autres objets.

Le meilleur moyen de conservation, c'est

certainement la dessiccation, puisqu'elle a

pour résultat l'évaporalion de l'eau de végé

tation, laquelle est un agent puissant de dés

organisation. Mais on ne peut employer ce

moyen que dans des cas très-rares, et sur de

petites quantités. C'est ainsi que, dans cer

tains cantous, on dessèche les oignons et les

carottes, que l'on expédie sur la capitale

pour les apprêts culinaires. On se sert, pour

cela, d'une étuve ou d'une touraille à drè-

La dessiccation est encore le seul moyen de

conservation employé pour certaines plantes

commerciales, telles que la garance et la rhu

barbe; uous en parlerons a la culture spé

ciale de ces plantes.

Antoine, de Roville.

Abt. IV. — Di la conservation des fruits.

Il appartient à I'horticulture et à l'Éco-

nomik domestique d'indiquer les moyens de

conserver, pendant plus ou moins longtemps,

les fruits qui parent nos desserts à diverses

époques de l'année. Ici, nous devons nous

borner à quelquespréceptesgénéraux applica

bles aux fruits que les agriculteurs peuvent

avoiroccasion de récolter en grandes masses,

tels que les pommes, les poires, les châtai

gnes, les noix, les olives et quelques autres.

Les moyens spéciaux de conservation comme

de récolle, de quelques-uns de ces fruits, trou

veront place dans les articles qui traiteront

des détails de leur culture.

Il est généralement reconnu qu'on doit

laisser sur les arbres le plus tard possible,

jusqu'en novembre si les froids le permet

tent, les fruits dont l'usage doit se continuer

Kndant longtemps. Quand ils ont été cueil-

, on les laisse en tas pendant quelques

Jours, pour les laisser suer et se ressuyer ; on

es place ensuite dans divers lieux pour les

La plupart des moyens de conservation

reposent sur le principe qu'on évite la fer

mentation et la pourriture en interdisant le

Renouvellement de l'air et l'accès de l'humi

dité. Il n'est pas moins indispensable de met

tre les fruits a cidre ou à couteau à l'abri des

gelées. En général, dans les fermes, on se

Borne à placer les fruits dans les greniers, par

couches peu épaisses, sur de la paille, et on

les recouvre encore de paille lorsque les

froids se font sentir; dans quelques établis-

semens bien ordonnés, il existe desfruitiers

proprement dits, où les fruits sont rangés par

espèces sur des étagères, ou entassés dans

des coiupartimens, des boites, des tonneaux,

par couches alternatives, avec du son, des

cendres, du sable desséché au four, des bal

les d'avoine, de la mousse, etc.

Ce moyen de conservation nous conduit à I

citer, comme l'une des meilleures pratiques J

lorsqu'on doit l'appliquera de grandes quan

tités de fruits, de les placer, comme les ra

cines, dans descelliers secs etfrais. Enterrés

dans des fosses, bien préservés de l'humi

dité, on les a trouvés parfaitement sains et

frais une année après qu'ils avaient été ré

coltés. On peut alors appliquer aux fruits des

dispositions analogues à celles prescrites

précédemment pour les racines, en faisant

observer, toutefois, qu'il est beaucoup plus

nécessaire que le terrain où on les enterre

soit parlaiiemeut sec, élevé, et à l'abri de

toute humidité. Les couches de fruits ne

doivent pas être trop épaisses, et il est in»

dispensable qu'on puisse les retirer par

tiellement , sans que toute la masse soit

exposée au contact de l'air, qui rend leur alté

ration très-prompte.—M. MoRisoTa proposé

pour cet usage un silo qu'on pourrait adop

ter. Il consiste en une fosse dont on garnit le

fond et les parois de paille longue, assujettie

au moyen de gaulelles et de petites chevilles.

Au fond on place ensuite un fort châssis en

charpente, sur lequel sont superposées, jus»

qu'à la partie supérieure, qui est fermée de

planches et recouverte d'une couche épaisse

de terre, des caisses plates à claire- voie, dans

lesquelles les fruits sont déposés. De celte

manière, ces fruits se trouvent isolés les uns

des autres, à peu près comme sur les éta

gères d'un fruitier, et parlaiiemeut à l'abri

des alternatives atmosphériques de séche

resse, d'humidité, de troid ou de chaud.

C.-fi. DE M.

Section m. — Du battage et du nettoyage

des grains.

Art. ier. —Du battage des grains.

La séparation des grains de la paille, l'égre-

nage, est une des opérations les plus impor

tantes de l'agriculture : de la manière dont

on l'exerce, dépend en grande partie, le profit

que le cultivateur retire de son exploitation. Il

influe essentiellement sur la qualité du pro

duit tant en grain qu'en paille; il rend cette

opération plus ou moins coûteuse, et met le

produit plus tôt ou plus tard à la disposition

du propriétaire.

. Cette opération s'exécute par le battage

au fléau, par le dépiquage, ou par Végre-

nage. C'est l'homme qui manie le fléau ; c'est

au moyen du piétinement des animaux que

le dépiquage a lieu ; ce sont les machines qui

effectuent l'égrenage. Le battage au fléau,

quoique très-lent, est le procédé le plus géné

ralement répandu, et celui qui probablement

disputera le plus longtemps le terrain aux

machines qui le remplacent Irès-avaniageu-

sement presque dans toutes les localités et

dans presque toutes les circonstances; ce que

nous indiquerons, en montrant d'un côté

les nombreux et graves inconvéniens inhé-

rensau battage, et de l'autre, les avantages

que procurent les machines à battre, dont

1 efficacité est prouvée par l'expérience.

§ 1er. —Du battage au fléau.

Pour se faire une idée de la fatigue que le

battage cause à l'ouvrier qui l'exécute, il
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suffit de le voir manœuvrer le fléau : il lève

cet instrument au moins 37 fois par minute

pour le faire tomber avec un fort appui au

tant de fois; s'il travaille 10 heures par jour,

il frappe donc 32,200 coups avec un instru

ment assez lourd. Aussi ce ne sont que des

hommes forts qui peuvent être employés à ce

genre de travail ; et l'emploi des femmes

ou même des hommes faibles n'est qu'excep

tionnel, ce qui constitue un très-grand in

convénient de ce procédé, surtout dans les

contrées où la population est clairsemée, et

non moins dans les localités où les fabriques

absorbent une grande fraction des ouvriers

valides.

La lenteur avec laquelle s'effectue le bat

tage au fléau est un autre grand inconvé

nient de ce mode. Il demande une surveil

lance journalière'très-attentive, qui se pro

longe pendant une grande partie de l'année,

et qui, par cette raison, est coûteuse, sans

pouvoir empêcher de nombreuses dilapida

tions et sans pouvoir garantir un égrenage

parfait, attendu que l'ouvrier, quel que soit

le genre de sa rétribution, n'a aucun intérêt

à extraire le dernier grain de l'épi; en effet,

il gagne en faisant son travail d'une manière

imparfaite, s'il est payé à la tâche; et il mé

nage ses forces, s'il est soldé à la journée. L'es

prit de corps qui règne parmi les ouvriers

de tous les pays rend le contrôle, quant aux

petites infidélités des batteurs à fléau, très-

difficile.

Encore une des conséquences fâcheuses

pourCagriculteur, qui résulte de la lenteur de

ce procédé, c'est qu'il ne peut pas disposer

de ses grains quand il en a besoin, soit pour

faire la semence, soit pour profiler des con

jonctures commerciales, souvent aussi avan

tageuses que passagères.—Dans les localités

où les ouvriers vigoureux n'abondent pas, le

cultivateur est réduit quelquefois à la néces

sité de subir des conditions très-onéreuses.

— Le blé qui a souffert de l'humidité pen

dant la récolte, ou après, ne peut être sauvé

par ce mode lent d'égrenage.

Le battage au fléau, en outre, ne brisant pas

suffisamment la paille, l'apprête mal pour la

nourriture des bestiaux, ce qui est l'usage le

plus économique qu'on en peut faire dans la

presque totalité des cas. Ce n'est que dans la

proximité des grandes villes que. la paille

non brisée est recherchée pour la litière des

chevaux de luxe et pour quelques fabriques.

— Dans les localités où les bâtimens ruraux

sont couverts en chaume, la paille longue

est bien un objet de nécessité ; mais ce ne-

soin n'absorbe qu'une petite fraction du pro

duit total de la paille, et n'est pas par consé

quent une raison suffisante pour mainte

nir le battage au fléau comme règle géné

rale.

Cependant, malgré tous ces inconvéniens,

le battage au fléau est préférable à tout au

tre mode d'égrenage, dans le centre et dans

le nord de la France, pour les cultivateurs

peu aisés, à cause de l'économie de ce moyen

et de la facilité de limiter ses résultats aux

besoins, aux travaux de la ferme. -La petite

propriété demeurera toujours son domaine,

jusqu'à ce que l'usage des machines à battre

transportables et mues par les bras des hom

mes, éprouvées en Angleterre, soit introduit

en France.

Le fléau est un instrument composé de 3

bâtons attachés l'un au bout de I autre au

moyen de courroies. Ses formes varient beau

coup selon les pays ; la plus ordinaire est

celle représentée (flg. 469). Nous citerons

encore le fléau usité Fig. 470. 469.

dans les Landes ( flg.

470 ). Dans quelques

contrées, notamment

dans l'ancienne Pro

vence et le Dauphiné,

on bat les grains, non

phisaufléau,maisavec

de longues gaules.

Plusieurs hommes

peuvent battre ensem

ble sans se nuire, en

se mettant deux par

deux à quelque distan

ce ; ils frappent alter

nativement et souvent en mesure, sur les ger

bes étendues devant eux. Les coups portent

dans toute la longueur des gerbes, afin que

les épis des chaumes les plus courts soient

égrenés comme les autres. Lorsqu'un coté

et>t bien battu, un des batteurs retourne les

gerbes, puis, après avoir battu ce nouveau

côté, il 'délie les gerbes, en forme un lit de

l'épaisseur de 4 à 6 pouces, qu'il bat et re

tourne encore avec le manche du fléau ; enfin,

il secoue la paille toujours avec la verge

du fléau, et la bat de nouveau. En sorte

qu'une quantité de gerbes doit passer 8 fois

sous le fléau, 3 avant d'être déliées, 4 après

l'avoir été, et 3 lorsque la .paille est se

couée. .On se dispense de ces 3 dernières fa

çons lorsque le blé est bien sec, ou qu'on ne

tient pas à ne laisser aucun grain daus la

paille.

La paille battue est traînée, d'abord avec le

manche du fléau, puis avec un râteau, dans

un coin de la grange, où on en fait des bottes

d'environ 13 liv. : 3 bottes de blé non battu

n'en font guère qu'une de paille. Quand le

tas de blé est assez considérable pour gêner

le battage, on l'amoncelé dans un coin pour

procéder, soit à la fin de la jouruée, soit à

jour fixe, au vannage et au nettoyage.On ap

pelle au tons, blé chappé, blé vêtu, les graius

qui ne perdent pas leur balle florale interne

dans les opérations du battage et du cri

blage; on les met généralement à part pour

les donner aux volailles.

Un bon batteur peut battre complètement

ou à. net, par jour de travail, de 50 à 80 ger

bes de froment, d'après les différent degrés de

dessiccation et le poids différent des gerbes.

— Du reste, la diificulté du hallage varie à

l'infini, en raison des années el des terrains,

de l'état dans lequel les céréales ont été ren

trées, etc. Le seigle est plus facile ; le grain

humide ou battu peu de temps après la ré

colte offre plus de diificulté; on risque même

quelquefois, dans les pays du Nord, d'écraser

le grain, si l'on n'attend pas assez pour opé

rer le battage.

Quant au prix du battage au fléau coin

paré à la valeur vénale du rendement en

ins, il diffère d'après les circonstance.'

Suivant les résultats recueillis par U?
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Société royale et centrale d'agriculture, le /m-

nimum de la moyenne prise pardépartement,

du prix proportionnel du battage, à la valeur

vénaledu rendement en grains, est de 3p. 100.

C'est le département de la Haute-Garonne

qui jouit de cet avantage. Dans le départe

ment de Tarn-et-Garonne, le prix du battage

est S p. 100; dans celui des Pyrénées-Orien

tales, de 5 1/2 p. 100; dans ceux de Jura et

de la Sarlhe, 6 1/4 p. 100; Haute-Auvergne,

Basse-Auvergne, 8 p. 100 ; Puy-de-Dôme, 6 1/3

p. 100 ; Haute-Saône et Haute-Vienne, 6 2/3

p. 100 ; Isère, 8 1/2 pour 100.

§ II.— Du dépiquage des grains.

Le dépiquage est l'égrenage fait au moyen

du piétinement des animaux. Ce mode est

très-ancien dans les pays méridionaux. Les

dégâts que les animaux font ordinairement

ehdant la récolte peuvent avoir donné lieu

cette découverte : quelques gerbes renver

sées et foulées aux pieds des animaux,

auront été remarquées par un agriculteur

industrieux qui aura conçu la première

idée que le piétinement des animaux suffit

pour faire sortir les grains des épis.

De nombreux documens historiques prou

vent que le dépiquage a été connu, de temps

immémorial, des Hébreux, des Egyptiens et

des autres peuples de l'antiquité.

En France, ce mode d'égrenage date pro

bablement de l'époque des Croisades. L'u

sage en a été de tout temps borné à quelques

contrées méridionales de ce pays, et il y est

resté confiné. Il est généralement répandu

dans les départemens de Vaucluse, de l'Hé

rault, des Bouches-du-Rhône, des Basses-

Alpes, du Var et du Gara; dans 6 autres dé

partemens, il est en usage simultanément

avec le battage au fléau; ce sont l'Ariége,

J'Aveyron,les Pyrénées-Orientales, la Haute-

Garonne, l'Aude et la Corse.

Pour être à même d'apprécier les avanta

ges et les inconvénicns du dépiquage compara

tivement aux autres procédés d'égrenage, il

faut connaître tous les détails de cette opéra

tion. L'abbé Rozieb en a fourni, dans son

Cours complet d'agriculture, une description

aussi claire qu'exacte; nous la lui emprun

tons. — « On commence par garnir le centre

de raire par 4 gerbes sans les délier; l'épi

regarde le'ciel,et la paille porte sur la terre ;

elles sont droites. A mesure qu'on garnit un

des côtés des 4 gerbes, une femme coupe les

liens des premières, et suit toujours ceux

3ui apportent les gerbes; mais elle observe

e leur laisser garnir tout un côté avant de

couper les liens. Les gerbes sont pressées les

unes contre les autres, de manière que la

paille ne tombe point en avant; si cela arrive,

on a soin de la relever lorsqu'on place des

nouvelles gerbes : enfin, de rang en rang, on

parvient à couvrir presque toute la surface

de l'aire.

» Les mules, dont le nombre est toujours

en raison de la quantité de froment que l'on

doit battre, et du temps qu'on doit sacrifier

pour celte opération, sont attachées deux-à-

deux, c'est-à-dire que le bridon de celle qui

décrit le côté extérieur du cercle est lié au bri

don de celle qui décrit l'intérieur du cercle;

enfin, une corde prend du bridon de celle-ci

et va répondre à la main du conducteur qui

occupe toujours le centre ; de manière qu on

prendrait cet homme pour le moyeu aune

roue, les cordes pour ses rayons, et les mu

les pour les bandes de la roue. Un seul

homme conduit quelquefois jusqu'à 6 paires

de mulets. Avec la main droite et armé du

fouet, il les fait toujours trotter, pendant que

les valets poussent sous les pieds de ces ani

maux la paille qui n'est pas encore bien bri

sée, et l'épi pas assez froissé.

»On prend, pour cette opération, des mules

ou des chevaux légers, afin que, battant et

pressant moins la paille, elle reçoive des

contre-coups qui fassent sortir le grain de la

balle.

» Chaque paire de mules marche de front,

et elles décrivent ainsi huit cercles concentri-

3lies en partant de la circonférence du cou-

ucteur, ou excentriques, en partant du con

ducteur à la circonférence. Ces pauvres

animaux vont toujours en tournant, il est

vrai sur une circonférence d'un assez large

diamètre, et cette marche circulaire les aurait

bientôt étourdis, si on n'avait la précaution

de leur boucher les yeux avec des lunettes

faites exprès, ou avec un linge; c'est ainsi

qu'ils trottent du soleil levant au soleil

couchant, excepté pendant les heures des

repas.

» La première paire de mules, en trottant,

commence à coucher les premières gerbes de

l'angle ; la seconde, les gerbes suivantes, et

ainsi de suite. Le conducteur, en lâchant

la corde ou en la resserrant, les conduit où

il veut, mais toujours circulairement, de ma

nière que, lorsque toutes les gerbes sont

aplaties, les animaux passent et repassent

sur toutes les parties.—Pour battre le blé en

plein air, soit avec le fléau, soit avec les ani

maux, il faut choisir un beau jour et bien

chaud: la balle laisse mieux échapper le

grain.

» Le dépiquage se fait toujours en plein

air, ce qui a de grands inconvéniens à cause

delà pluie et surtout des orages. Dans ce cas,

on perd beaucoup de blé et de paille, quel

que précaution qu'on prenne.

«Outre les mules, on emploie aussi des che

vaux, des ânes, et même des bœufs. Les che

vaux de la Camargue, à demi sauvages, petits

et vifs, sont préférés à tous les autres. »

Les avantages que présente le dépiquage

sur le battage au fléau se réduisent à 2 prin

cipaux : celui de la vitesse avec laquelle s'exé

cute celte opération, et celui d'améliorer la

paille pour la nourriture des bestiaux. Sous

ces 2 rapports le dépiquage ne laisse rien à

désirer. Le produit d'une ferme assez éten

due peut être égrené dans un jour par ce

moyen expédilif; rarement le hallage dure

au-delà de 15 jours dans les contrées où le

dépiquage est répandu, et 2 mois sont le

maximum de la durée de cette opération :

généralement parlant, là jours suffisent

pour opérer la dépiquaison d'une récolte

qui aura nécessité 10 jours de coupe avec 16

hommes, lorsqu'on emploiera le servicejour-

nalier de 12 à 14 chevaux.

D'après la réponse deM.Jaubebt de Passa,

faite aux questions proposées par la Société
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centrale d'agriculture (1), un haras de 24 che

vaux,dans ledépartement desPyrénées-Orien

tales, dépique assez ordinairement dans une

i'ouroée 5,200 gerbes qui rendent jusqu'à 200

lectol. de blé. — Le même agronome relève

l'avantage du dépiquage sur le battage au

flcau, quant à l'amélioration de la paille.

D'après son opinion, le dépiquage brise

mieux la paille ; il la rend plus flexible, plus

également mêlée aux débris des épis dont les

animaux de travail sont avides, et plus sus

ceptible d'être mêlée au -fourrage. Les che

vaux de luxe rejettent la •longue paille de

seigle, et mangent fort peu de paille de blé,

si elle n'est foulée.

Ces avantages sont balancés par de grands

inconvénient. Le premier est celui du haut

prix de ce procédé, relativement à tous les

autres modes d'égrenage. L<'s frais du dépi

quage sont évalués par M. de Gaspaiun

presqu'au double de ceux du bal tage au fléau.

Dans les années 1823-24-25 et 1826, les frais

du dépiquage montaient, d'après ses répon

ses aux questions de la Société d'agriculture,

dans le département de Vaucluse, à 2 fr. 10 c.

par hectolitre.

Un autre grand inconvénient du dépi

quage et qui le rend inapplicable au centre

et moins encore au nord de la France, con

siste en ce que cette opération, par sa na

ture, doit avoir lieu en plein air. Le climat

moins favorable de ces parties de la France

exposerait l'agriculteur qui choisirait ce

moyen d'égrenage, à des pertes considéra

bles et presque inévitables. Il est reconnu

que, même dans le climat heureux où le

repiquage est en usage, les cultivateurs n'é

chappent pas toujours aux perles occasio

nnes par la pluie survenue pendant l'opéra

tion, sans parler de la détérioration qu'é

prouve la paille, et de l'interruption du

ravail.

L'égrenage, au moyen du piétinement,

-t'est pas .plus parfait que le battage au fléau.

La quantité de grains qui restent dans

'épi quand le dépiquage est bien fait, ce

jui n'arrive pas toujours , est évaluée par

M. Lacre, autre rapporteur sur les ques

tions précitées, à 1 pour 100. Souvent cette

proportion monte à 2 1/2 pour 100, à 4, et

même, dans certaines localités, et avec cer

taines circonstances, de 5 à 10 pour 100. Il y

s des localités où l'on se sert régulièrement

Ju fléau pour extraire les derniers grains

des épis.

Voici le tableau du prix proportionnel du

dépiquage du blé : Dans le dep. du Var, 10

p. 100; Basses-Alpes et Bouches-du-Rhône, 20

p. 100; Aveyron, 8 p. 100; Haute-Garonne, 5

1/5 p. 100; Ariége (partie en argent, partie

en nature ), 7 p. 100; Pyrénées-Orientales,

8 1/2 p. 100; Aude, 11 1/2 p. 100.

Il résulte de cette analyse de l'opération

que si le dépiquage a quelques avantages in

contestables sur le battage au fléau, ils sont

payés bien cher.

Nous allons maintenant passer à l'examen

des différens systèmes de machines à bat

tre ; nous espérons démontrer leur incon

testable supériorité, et leur voir prendre la

place du dépiquage,même dans les contrées

où il est introduit de temps immémorial,

aussitôt que ces moyens mécaniques seront

mieux connus, que les machines seront plus

à la portée de l'agriculteur, et que leur prix

s'abaissera au niveau des moyens bornés des

cultivateurs peu aisés.

§ lit.—De l'égrenage au moyen des

. I. Rouleaux à dépiquer.

Il est impossible de désigner l'époque et

l'auteur de la première invention d'une ma

chine à battre le blé; mais nous avons des

documens historiques, irrécusables, qui prou

vent que plusieurs peuples de l'antiquité

connaissaient et se servaient généralement

de ce genre d'appareil. Plusieurs passages

du prophète Isaïe et de Varron font voir

que les machines à battre étaient en usage

chez les Hébreux, les Syriens, les Carthagi

nois, les Égyptiens et les Romains.

M.Girard,dans le Mémoire sur l'agriculture

de l'Egypte, donne la description d'une ma

chine à battre dont on se sert dans ce pays,

et qui est d'une date très-reculée. Du temps

de Varron, un demi -siècle avant la naissance

de •Jésus-Christ, on se servait en Espagne,

pour le dépiquage, d'une machine qu'on ap

pelait le chariot phénicien ou carthaginois.

Ce dernier appareil <Jtg. 471) consiste en

Fig. 471.

plusieurs cylindres armés de dents et divisés

en plusieurs sections orbiculaires; il est

traîné par des chevaux et conduit par un

homme assis sur une tablette. M. de Lastey-

niE, a fait connaître que de nos jours encore

on se sert généralement, dans la Basse-Anda

lousie, d'une machine qui correspond exacte

ment à cette description.

Le trillo est un appareil en usage presque

dans toute l'Espagne^ et décrit aussi par le

même savant. C'est une table en bois, garnie

en dessous de pierres à fusil qui y sont in

crustées. Les planches qui forment cette ta

ble sont retenues par des traverses, à l'une

desquelles est fixé un crochet où on attache

les traits des chevaux. Cet instrument est re

levé en avant, afin de glisser plus facilement

sur les gerbes. Il a une longueur de 5 p. 1/2.

L''Italie centrale se sert, pour le dépiquage

du blé, d'un rouleau très-simple, appelé ri-

tolo, qu'elle a hérité des Romains.

Le battidore, en usage dans quelques con

trées des Apennins, a quelque rapport avec

le trillo. C'est un assemblage de plusieurs

(t) Mémoires publiés par la Société royale et centrale rt'agric, 1837. tome II.
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s épaisses réunies par une traverse,

armées à leurs eilrémités de trois grandes

fourchettes émnussées el aplaties, el de6 plus

petites. Cet appareil porte dans sa partie

moyenne une planche double en longueur

qui sert de limon, et pose sur la sellette

d'un avant-train auquel elle est fixée au

moyen d'une corde. Après avoir disposé les

gerbes en rond sur une aire, on fait mouvoir

circulaireraent cette machine attelée de

boeufs, pour que l'extrémité des fourchettes,

en traînant sur la paille, en détache le

grain.

Dans quelques autres parties de XApennin

et en Corse, on emploie, depuis un temps im

mémorial, pour l'egrenage, un moyen méca

nique, appelé trity, beaucoup plus imparfait

que le rouleau. C'est une sorte de battoir

formé d'une pierre triangulaire, avec un ti

mon attaché a la pierre au moyen d'une che

nille. Od fait passer circulairement cette

pierre attelée de boeufs sur les gerbes.—Diffé

rentes sortes de rouleaux de dépiquage, res

semblant plusou moins aux rouleaux italiens,

sont d'un usage antique dans plusieurs dé-

partemens de la France, et nommément dans

ceux de l'Aude, de l'Ariége, de la Haute-Ga

ronne, du Lot-et-Garonne.

L'action sur ta gerbe des rouleaux et des

chariots à roues a beaucoup d'analogie avec

le piétinement des animaux. Ces appareils

ont cet avantage sur le piétinement, que les

animaux, en traînant les machines, touchent

à la fois une plus grande surface de blé ré

pandu sur une aire, que quand les mêmes

animaux exéculeui le dépiquage par une seule

partie de leur corps, le sabot. L'action du

rouleau cannelé ou armé de barres a encore

sur le piétinement l'avantage du soubresaut

que le Dallage subit des barres cause au blé,

et qui facilite tant la séparation du grain des

epis.

Aussi \' usage du rouleau se maintient-il

dans tous les pays où il est introduit. Ce sont

les pays méridionaux qui de tout temps ont

donné la préférence à cet appareil, par la rai

son que la dessiccation parfaite du blé en

ferbes est une condition indispensable de

efficacité du rouleau, et que là cette cir

constance existe. De nombreux essais des

rouleaux à dépiquer ont été faits dan» diffé

rentes parties du nord de l'Europe; mais

nulle part leur usage n'a pu se répandre. Le

battidore et le tnty agissant par le moyen du

frottement, l'efficacité de ces machines est

bien intérieure, non seulement à celle des

rouleaux, mais même au piétinement des

animaux. Leur conservation dans quelques

contrées prouve' l'état très-arriéré de l'in

dustrie agricole de ces localités.

Le système des rouleaux à dépiquer, tel

que l'antiquité nous l'a légué, a éprouvé en

France des améliorations notables. Dans le

département de Lot-et Garonne, ou a, depuis

à peu près 10 ans, substitué au rouleau de

pierre massive un rouleau de bois cannelé. Il

a beaucoup de rapport avec le rouleau ita

lien. C'est un cylindre {fg.All) cannelé, formé

d'un tronçon d'orme, de frêne ou autre bois

dur el pesant, qu'on choisit bien droit, et

auquel on adapte 8 solives de même longueur.

Pour le service de ce rouleau, l'aire est char-

Kg. 473.

gée de gerbes disposées en spirale et posées à

plat, de l'épaisseur usitée pour le battage au

uéau. Quand le soleil a échauffé la paille, on

commence par l'extérieur de l'aire en se rap

prochant du centre, puis s'en éloignant, et

ainsi successivement, jusqu'à ce qu'on juge

convenable de remuer la paille. Un seul che

val traîne cette machine, servie par 1 con

ducteur, 1 ouvrier et 4 ouvrières, et elle peut

battre 20 hectolitres de blé par jour. On

conçoit que les traits du cheval doivent être

inégaux en longueur et varier en raison du

diamètre de l'aire. Celte machine exécute l'é-

grenage bien et à bon marché. Les frais du

dépiquage, y compris le nettoiement, ne

montent qu'à 55 cent, par hectolitre. L'appa

reil même ne coûte que 40 francs.

Cette machine à dépiquer a été successive

ment perfectionnée ou modifiée par M. db

Putmaubin, par M. de Lajous; la Société

d'agriculture de Toulouse en a fait construire

une qui coûte de 120 à 150 fr. suivant les lo

calités diflérentes, et qui a encore élé mo

difiée par M. le comte Dipac-Bellegardb.

Cet appareil est armé de 8 battans; le tout

est contenu dans un cadre; il a aussi un

avant-train avec un siège pour le conducteur.

L'épreuve de cette machine a donné pour ré

sultat: 17 journées de chevaux avec conduc

teur, et 85 journées d'ouvrier ont dépiqué

10,000 gerbes; et ce travail est évalué à 223 Ir.

Ce même travail, exécuté au moyendu piéti

nement des animaux, aurait coûté au moins

430 fr. : donc il y a un profit des 2 3 du

tant des frais à se servir du rouleau.

Fig. 473.
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Outre ce profit, il résulte de l'usage de ce

rouleau une grande économie des forces ani

males : les chevaux employés à son service ne

travaillent que 3 heures par jour, tandis que

le travail du dépiquage au moyen du piéti

nement commence au soleil levant et ne se

termine qu'au soleil couchant

Parmi les rouleaux à dépiquer, nous ne

devons pas omettre la machine usitée en

Suède et décrite par M. de Lastbyrie, qui

la considère comme l'un des meilleurs appa

reils de ce genre. La fig. 473 la fait suffisam

ment comprendre.

II. Machines imitant l'action desfléaux.

Les inventions ne sont, pour la plupart,

que des amélioration apportées aux systèmes

sanctionnés par l'usage; ce n'est pas par

transition subite qu'où passe de ce qui existe

a un bien idéal, qu'on ne trouve guère dans

le cours naturel des choses, qu'après bien des

talonnemens. Nous avous indiqué ci-dessus

l'analogie qui existe entre l'action du piétine

ment et celle des rouleaux; maintenant nous

passerons en revue les machines qui ont de

l'analogie avec le battage au fléau.

Différens systèmes de fléaux mécaniques

ont été inventés en France et en divers autres

pays ; plusieurs combinaisnnsont été essayées

avec des succès variés. Une preuve qu'aucun

des appareils de ce genre n'a satisfait com

plètement, c'est qu'aucun d'eux n'a jusqu'à

présent oblenuuneréputalion incontestable.

Dans celte conviction, nous ne ferons que

mentionner les machines à fléaux.

Les machines de Foester, de Hanse*, de

Rbt de Planaeu et de M. de Maroll.es, sont

des fléaux mécaniques, qui se distinguent

favorablement parmi les inventions de ce

genre. La combinaison de {'appareilde M. de

{fig. 474) est la plus ingénieuse;

Fig. 474.

III. Machines à égrener proprement dite».

par son mécanisme peu compliqué, elle ne

doit pas être sujette a de fréquens dérange-

rnens Cette machine a satisfait tous les

hommes éclairésqui l'ont examinée, et, quoi

que sa rapacité soit assez limitée, puisqu'elle

De bat que 60 gerbes par heure, on peut lui

présager du succès quand elle aura obtenu

la sanction de l'expérience, et dans tous les

cas où le propriétaire subordonne le désir de

posséder une machine à la règle d'une grande

économie dans les dépanses de premier é la-

Dans la Grande-Bretagne, dans ce pays

des machines, on a senti depuis longtemps

que la mécanique, cette science précieuse

qui a pour mission de débarrasser l'homme

des travaux peu lucratifs, nuisibles à sa

santé ou trop fatigaus, devait se charger de

l'égrenage du blé, opération.aussi indispen

sable aux besoins de la société qu'elle est pé

nible lorsqu'elle est exécutée à bras d'hom

mes. Apres beaucoup d'essais et la combi

naison des différens systèmes de battage,

André Meikle. constructeur de moulins, re

nommé en Ecosse, a résolu ce problème de la

manière la plus satisfaisante. La machine à

battre de sou invention est reconnue pour la

plus parfaite par les savans anglais et étran

gers. Son usage devient de jour en jour plus

grand, non seulement dans la Grande-Bre

tagne, mais aussi dans le nord de l'Europe,

et notamment en Russie, en Pologne et en

Suède.

Ayant l'intime conviction de la grande

perfection de la machine à battre de Meikle,

nous entrerons dans tous les détails de son

mécanisme et de son applicaiion aux diffé

rentes convenances locales. Nous prendrons

pnurgtiidesdansce travail les auteurs anglais

qui ont le mieux traité ce sujet; en même

temps nous ne manquerons pas de rendre

compte des travaux que des savans français

ont en repris dans le but de perfectionner

la machine dont nous nous occupons, et de

leurs efforts pour enrichir l'agriculture fran

çaise de celte belle invention

Non- ferons précéder l'analyse de la ma

chine à battre de Meikle par un court récit

de la marche qui a assuré, dans la Grande-

Bretagne, le perfectionnement de ces grandes

machines, en nous appuyant sur l'ouvrage

du savant Loi-do\.

Michel Menzies. avocat écossais, fut le

premier inventeur d'une machine à battre.

Elle était mue par un courant d'eau, et le

battage s'exécutait au moyen des fléaux ordi

naires. La séparation des grains s'effectuait

bien, et un homme employé à cette machine

faisait le travail de six hommes opérant le

battage au fléau. Mais les fléaux mus par te

moulin n'ont pu résister à la vitesse du mou

vement, ils se cassaient, et la machine tomba

en désuétude.

En 1758, un autre système de battage a été

essayé par un fermier du comté de Perth.

Une machine fut construite d'après le prin

cipe des moulins à briser le lin. Elle avait un

arbre vertical avec 4 bras placés dans un cy

lindre de 3 pi. 1/2 de hauteur et de 8 pieds

de diamètre. Une grande roue à eau s'en

grenait dans cet arbre et lui communiquait

un mouvement très-rapide. Des ouvriers

Erésenlaient le blé à l'action de ces bras ou

atteurs, et l'abandonnaient à l'enlr fine

ment. Après avoir sub le battage, les grains

et les pailles s'échappaient dans l'étage inté

rieur par l'ouverture ménagée au tond du

cylindre, où la séparation de la paille des

grains et le nettoiement étaient effectués au

moyen de cribles et de ventilateurs ,
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comme toute cette machine, par l'action

de l'eau.

Vers la même époque (1758), un troisième

système succéda aux deux précédens. Elder-

to.\ inventa une machine à battre, dans la

quelle la séparation des graines de leurs épis

s effectuait par le frottement de plusieurs

cylindres cannelés, tournant dans l'intérieur

d'un cylindre de 6 pieds de diamètre, et qui

étaient pressés par des ressorts contre sa

surlace couverte de petites dents. L'expé

rience a prouvé que celte machine n'était

rien moins qu'expéditive, et qu'en brisant les

grains elle diminuait considérablement le

prix vénal du produit.

Sir Francis Kim.ocu , savant mécanicien,

s'est occupé du perfectionnement de ce sys

tème; celte machine écrasait les grains tout

autant que la précédente.

Ce mécompte n'a point effrayé André Mei-

kle; il a jugé la machine susceptible de per

fectionnement et en a fait l'objet de ses mé

ditations. Après de nombreux essais, il a été

convaincu qu'il fallait exécuter la séparation

du grain des épis, au moyen de barres qui

devaient battre avec une très-grande vitesse,

désapprouvant ainsi le frottement comme

principe d'action. Ln modèle fut construit par

cet artiste ingénieux. Un cylindre, armé de

barres, recevait le blé que lui présentaient

deux cylindres à surface unie, primitivement,

et auxquels ont été substitués des cylindres

cannelés. Mais ce n'est qu'en 1786 que la

première machine fut construite d'après ce

modèle par le (ils de son auteur. Certaines

améliorations ont été ajoutées à la machine

primitive, mais le système et les parties prin

cipales n'ont subi aucune modification.

Pour donner une idée claire d'une machine

de Meikle avec toutes les améliorations

qu'elle a obtenues et les dillérentes modifi

cations dont elle est susceptible, nous em

pruntons plusieurs figures aux ouvrages de

MM. Ia>w et Lot don.

Pour extraire le grain de l'épi au moyen

de cette machine, il faut mettre des poi

gnées de blé sur la table inclinée, en tour

nant les épis vers les cylindies alimentaires

cannelés el d'un petit diamètre. Ceux-ci sai

sissent le blé, et, en tournant avec une vitesse

firoporlionnclle, le l'ont avancer devant lecy-

indie ou tambour, armé des qualre battoirs.

Ce tambour tourne horizontalement sur son

axe avec une vitesse extraordinaire; sur sa

circonférence sont fixées longitudinalemeut,

c'est-à-dire dans la direction parallèle à l'axe,

quatre barres en bois garnies de lames de fer

uu coté où elles battent le blé. L'action de

ces batteurs sur le blé, tandis qu'il passe

enlie les cylindres alimentaires, sépare les

grains el les balles de la paille, et les râteaux

circulaires secouent la paille et en séparent

le grain et la balle qui tombent par le fond,

formé d'un treillage en bois. Là ils tombent

sur une autre machine, le tarare, où se lait

la séparation du grain d'avec les balles et le

nettoyage. Pendant ce temps, les râteaux cir

culaires poussent la paille hors de la ma

chine.

Lafigure 475 offre la section transversale de

tous les détails de la machine.AAsont deux cy

lindres en fonte de fer, qui, s'engrènent

Fig. 475.

et tournent autour de leurs axesdans un sens

inverse, et entre lesquels passe le blé pour

être égrené. B est le tambour sur la surface

duquel se trouvent 4 battoirs c c ce. Pendant

que le tambour fait ses révolutions avec une

grande rapidité, les battoirs agissent sur la

gerbe au moment où elle passe entre les

rouleaux cannelés, et détachent le grain des

cpis. La gerbe, en échappant aux cylindres ali

mentaires, passe avec les grains et les balles

au-dessus du tambour, et est entraînée en

avant dans la direction indiquée par les flè

ches xx x; mais, avant d'y arriver, la paille

subit l'action de 4 volans-râleaux EÊEE ,

lixés sur un cylindre creux D, qui fait ses

révolutions dans la direction indiquée par

la flèche Y , el est poussée en avant par

une rotation égale de 4 râteaux fixés sur un

cylindre construit avec des barres en bois F,

qui jettent la paille hors de la machine dans

la direction L.

Le foud est formé d'un treillage à travers

lequel s'échappent les grains et les balles,

pendant que la paille est poussée en avant

par les pointes dont sont armés les volans des

râteaux circulaires. Le grain et la balle tom

bent dans la direction de la flèche z, dans

une machine placée dessous, où, pir le

moyen du vannage, s'effectue la séparation

du grain de la balle.

La surface du cylindre D est couverte de

zinc ou de planches en bois recouvertes de

fer-blanc. La surface du second lest formée

de barres en bois laissant des espaces vides

entre elles pour que les balles el les graius

qui échappent à l'action du premier râteau

circulaire puissent le traverser et atteindre

le fond formé du treillage. Les extrémités

des deux volans du second râteau circulaire

peuvent être armées de brosses pour balayer

en arrière tout ce qui a pu tomber des grains

ou des balles dans la concavité R, et, de

cette manière, tout le grain et la balle tom

bent sur le foud en treillage F G H.

La fig. 476 représente la forme des parties

de la machine et toutes les roues, poulies et

pignons qui les mettent en mouvement, a.

esi la grande roue dentée avec son arbre ho

rizontal. Celte roue est en communication,

immédiate avec la force motrice, un manège,

une roue mue par l'eau, une machine à va

peur, ou un appareil mu par les vents. Ces

moteurs doivent être places hors du bâti

ment où est placée la machine à battre.

Le mouvement se communique à toutes
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les parties de la machine de la manière sui

vante : Par le pignon C ( fig. 476 ), la grande

Fig. 476.

ies

différen»

roue met en mouvement le cylindre D;

elle communique en même temps le mou

vement à l'axe horizontal E, au moyen

des pignons qui, à leur tour, à l'aide d'au

tres roues et pignons , mettent en mou

vement les cylindres alimentaires et le

tambour. Une roue, fixée sur l'axe de ce

tambour, communique le mouvement aux

deux roues intermédiaires x x, qui met

tent en mouvement la roue J fixée sur

l'axe du cylindre formé des barres H. C'est

au moyen d'une lanière J J, placée sur la

poulie fixée sur le fuseau, que ce mouvement

se communique au second râteau circulaire.

Uarrangement intérieur du bâtiment où on

place la machine contribue beaucoup, quand

il est convenable, à, faciliter l'égrenage et le

nettoiement des grains. Ordinairement, les

granges destinées à cet'usage sont divisées

en trois parties. La partie centrale est occu

pée par la machine; dans la division la plus

proche des meule* /te blé on dépose les

gerbes à égrener, et la troisième division,

aboutissant aux écuries, est destinée à re

cevoir la paille. Dans la division centrale où

est placée la machine, M est l'étage supérieur

où on met les gerbes, N est l'étage inférieur

où le grain nettoyé tombe par les ouvertures

R R, O représente la partie où tombe la

paille.

Des machines à couper\a paille, les racines,

à broyer les grains pour la nourriture des

animaux, etc., peuvent être placées très-com

modément dans cette partie centrale pour

être mises en mouvement par des cordes

déplacement de quelques pignons ou pouli.

suffit pour modifier 1 action de ces différei

tes machines.

Pour ôter les barbes aux grains de l'orge

et des blés barbus, on fait passer une seconde

fois les grains séparés de la paille et de la

balle; pour effectuer cette opération d'une

manière plus parfaite, on attache à Tinté-

M rieur du revêtissement du lambour, par

deux clous à vis, une barre en bois entaillée

de la longueur des rouleaux alimentaires, et

armée, d un côté, d'une lame de fer longitu

dinale. La distance entre les barres du tam

bour nt cette barre doit être du huitième

d'un pouce. Deux minutes suffisent pour at

tacher ou retirer cet appareil accessoire.

Desforces motrices, l'eau est la plus éco

nomique et en même temps la plus com

mode, à cause de la grande égalité de mou

vement qu'elle communique. On doit donc

donner la préférence à ce moteur partout où

la localité le permet.
La •wa/jeurprésente, comme force motrice,

encore plus d'avantages que l'eau, parce

qu'elle est indépendante des influences at

mosphériques, qu'on pent la placer dans

l'endroit le plus convenable à 1 agriculteur,

et proportionner sa force à l'étendue de la

ferme; elle n'a qu'un inconvénient, celui de

la cherté dans les localités qui manquent de

houille. C'est par cette raison, qu'en Angle

terre et en Ecosse, l'usage de celte force mo

trice est restreinte aux contrées qui produi

sent cette matière combustible (1).

L'action du vent, à cause de son irrégula

rité, est le moteur le plus incommode. Il est

si incertain, que l'usage de cette force mo

trice, pour ne pas être dans sa dépendance,

force l'agriculteur de s'assurer au besoin le

secours des forces animales, ce qui exige

l'établissement d'un manège.

Quand on manque des forces motrices de

la nature, on a recours aux chevaux; et, pour

rendre le travail plus uniforme, on a perfec

tionné le mode de les atteler. La fig. 477 ex-

Fig. 477.

.sans fin, tournant dans des poulies. Ces

combinaisons sont d'autant plus avantageu

ses qu'elles ajoutent très-peu au poids de la

machine à battre, quand elles sont bien con

struites et qu'on peut les mettre en mou

vement, soit en même temps que la grande

machine, soit chacun» séparément. Le

clique ce manège, ainsi que la manière dont

e mouvement est communiqué à la grande

(t) tes machines a vapeur employées comme force motrice peuvent être du genre des machines

à condensateurs, ou sans condensateurs. Les dernières sont beaucoup moins compliquées et leur con

struction moins dispendieuse ; celles du premier genre sont en revanche hcaucuup plus parfaites.
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roue dentée, pour mettre en mouvement tou

tes les parties de la machine. L'arbre verti

cal engrène la roue dentée qui -agit sur le

pignon ; celui-ci communique le mouve

ment à l'arbre, qui le transmet à la roue

dentée, placéeordinairement dans la grange,

et qui met en mouvement toutes les parties

de la machine. La ligure représente une ma

chine de Meikle, de la force de deux che

vaux, la plus petite dimension de ce genre,

avec le manège perfectionné. Les chaînes ou

cordes qu'on accroche en bas des linguiè-

res ab, pour faire marcher la machine, sont

prolongées, dans cet appareil, jusqu'au lui

placé sur une barre qui peut tourner dans

un sens horizontal au moyen d'une cheville.

Un bout de chaque chaîne est fixé au fut, et,

au bout des deux autres, se trouvent de pe

tites poulies sur lesquelles passent de dou

bles chaînes ou cordes.

Un des chevaux est attelé à une des extré

mités du levier et l'autre au bout opposé ; et,

comme les chaînes des deux chevaux sont

réunies par les poulies mobiles, aussitôt

qu'un cheval se relâche, l'action de l'autre

presse le collier contre ses épaules, et, s'il

n'avance pas, il est repoussé en arrière. De

cette manière, un cheval est animé par l'au

tre, et, à l'aide de ce mécanisme, le collier

presse absolument du même poids contre les

deux épaules du cheval, malgré le mouve-

ment circulaire qu'il parcourt, ce qui est en

core un grand avantage. Mais le résultat le

plus avantageux dans l'intérêt de la conser

vation de la machine et des animaux, c'est

l'égalité du mouvement, qui ne peut être ob

tenue par aucun autre moyeu; et rien ne

ruine tant les chevaux et la machine que des

secousses, principale cause des dégradations

qui interrompent le travail et augmentent

les frais d'entretien.

La figure 478 représente une machine du

Fig. 478.

même système, qui peut être mise en mou

vement par la force de l'eau, ou par quatre

chevaux alternativement ou conjointement.

L'eau, comme moteur d'une machine à bat

tre, offre de trop grands avantages sur tout

autre genre de force motrice pour qu'il ne

soit pas rationnel de s'en servir, même dans

les localités où celte force n'est pas conti

nuellement suffisante. C'est dans des cas

pareils qu'on emploie ces machines, que nous

décrirons en peu de mois.

Sur la circonférence de la roue à eau B, qui

tourne sur l'arbre se trouvent des engre

nages en fer fondu, qui communiquent le

mouvement au pignon fixé sur l'axe du tam

bour. Devant les cylindres alimentaires se

trouve une plate-forme sur laquelle on met

le blé par poignées. Prèsdulambourest placé

le râteau circulaire, mu par une corde ou la

nière qui passe d'un côté dans une poulie

fixée sur l'axe du râteau, et de l'autre sur la

poulie fixée sur l'arbre couché qui se trouve

en communication avec l'arbre de la roue

mue par l'eau.

La même figure représente aussi le méca

nisme perfectionne du manège. Pour se servir

à volonté de la force motrice, physique ou

animale, il suffi! de changer la position des

pignons. Ces deux forces peuvent même coo

pérer simultanément.

Dans certaines contrées de l'Angleterre,

des machines à battre tramportables sont

d'un usage assez répandu dans les petites

fermes. C'est dans les granges ou en plein air,

sans préparations préalables, qu'on les fait

fonctionner. Leur mécanisme diffère un peu

plus, un peu moins, de celui que nous venons

de détailler . suivant les diflérens besoins des

localités; ordinairement elles sont mues par

deux chevaux, mais il en existe pour un seul.

— "Les tarares ne sont pas des parties consti

tutives des machines de ce genre ; mais, au

moyen de cordes sans fin , tournant sur

des poulies, ou peut facilement se servir des

tarares simultanément avec les machines à

battre, pour le vannage et le nettoyage du

grain.

L'égreuage, exécuté au moyen des machines

tramportables, est, comparativement, beau

coup plus coûteux que celui exécuté par les

machines fixes; et la différence est quelque-

lois si grande que, dans certaines localités,

les machines mues au moyen des bras de

l'homme sont préférables aux machines

transportâmes, d'après l'opinion du savant

auteur de ['Encyclopédie d'agriculture. Ce

pendant, d'après le témoignage du même

auteur, le comté de Sutfolk abonde en ma

chines de ce genre. Il n'est pas rare de voir

un laboureur industrieux placer ses épargnes

de 30 à 40 I. s. (de 750 à 1000 f.) dans I achat

d'une pareille machine, qu'il transporte sur

une charrette à deux roues d'une ferme à

l'autre, pour l'y mettre en mouvement par

3 ou 4 chevaux. C'est le fermier qui se charge,

dans ce cas, de l'entretien des ouvriers et

des chevaux, et le propriétaire de la machine

répand le blé devant le tambour et dirige le

service de la machine.

Les machines Iransportables de Wais, de

Londres, construites d'après les principes de

Meikle, soiil les meilleures dans ce genre.

Il y en a qui ont des cylindres alimentaires

cannelés, mais il en est d'autres où ces rou

leaux sont remplacés par une (rainée sur la

quelle est disperse le blé pour être égreué par

le tambour. Ce dernier mécanisme brise

moius la paille.

La /îg-.479esi la partie principale d'uue ma

chine mue à bras d'hommes. .Son service de

mande 2 hommeseï 1 femme.Ou s'en sert pour

l'égreuage de toutes sortes de céréales daus

une petite ferme ; elle est aussi en usage pour

l'égreuage du trèfle, du colza et autres menus

grains. L'égreuage exécuté par ces petites ma

chines est aussi parlait que celui des grandes,

mais il u'en résulte aucune économie dans le

travail.
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Fig. 479.

les agriculteurs du comté de Northuraber-

land se sont montrés les plus progressifs sous

le rapport de l'emploi des machines à battre.

On y a construit une machine à battre mue

par une machine à vapeur locomotrice, qui

transporte par la force de la vapeur, dua

endroit à l'autre, la machine à battre avec

son conducteur. Cet appareil ingénieux est

destiné à desservir les petites fermes; il ne

se borne pas à l'égrenage du blé et exécute

différens travaux ; il pompe de l'eau, il brise

les pierres, etc.

Il n'y a, parmi les agriculteurs de la Grande-

Bretagne, qu'une opinion sur la grande utilité

des machines à battre et sur la supériorité

du système de Meule sur tous les autres.

Ces machines sont en usage général dans

toutes les parties du royaume uni, et on les

croit tellement indispensables à toute exploi

tation rurale bien organisée, ique, dans les

comtés de Perth et de Northuraberland, les

grands fermiers n'hésitent pas, d'après le té

moignage de M. Loudon, à subir les frais d'é

tablissement des machines mues par le vent

ou par la force de six chevaux, qui sont les

plus dispendieuses, si le propriétaire leur ga

rantit la jouissance pour 21 ans.

Les avantages nui résultent de l'usage de la

machine de Meikfe sont indiqués par f au leur |

du Code of Agriculture : i" le rendement en

grains est supérieur d'un vingtième; 2° l'o

pération est extrêmement expéditive; 3° par

cette raison elle prévient beaucoup de pré

varications; 4° le blé endommagé par 1 hu

midité peut être sauvé par ce prompt égre-

nage, et en le soumettant après à la dessicca

tion dans un. four; 5° les machines donnent

la facilité de se servir, pour la semence, des

grains fraîchement récoltés ;6" l'usagedeces

machines facilite le prompt approvisionne

ment des marchés en cas de disette; 7° les

machines préparent tout aussi bien la paille

pour la nourriture des bestiaux; 8° les ma

chines facilitent le nettoiement des grains,

notamment parce que les petites mottes de

terre ne sont pas écrasées par le tambour, ce

Î|ui arrive quand on se sert des fléaux, et que

e tarare ; en séparant la balle du blé, sé

pare en même temps les petites graines des

mauvaises herbes ;'J° l'usage de ces machines

affranchit les domestiques de ferme et les

ouvriers d'un travail dur et pénible, et ilrend

le fermier indépendant du bon-vouloir de

ses ouvriers et domestiques pour l'un des

principaux détails de l'économie rurale;

10° l'économie du travail résultant de l'usage

des machines peut êtreévaluée, terme moyen,

à 1 shelling par quarler de blé (42 cent, par

hectol.) — A ces avantages nous ajouterons

encore les suivans : 1° de pouvoir employer

utilement les domestiques de la ferme et les

chevaux dans les journées où ils manquent

d'occupatioa ; 2° de pouvoir profiter des

conjonctures commerciales, souvent aussi

profitables que passagères.

Le prix trégremage exécuté au moyen de la

machine écossaise dépend des circonstances

locales, trop variées pour qu'on puisse éta

blir un terme précis à cet égard.

Le savant auteur de r'Encyclopédie de l'a

griculture assure qu'une machine écossaise,

de la force de 8 chevaux , accomplit en une

Journée de 9 heures, y compris le vannage et

'l nettoyage, l'égrenage de 200 à 300 boisseaux

.'Angleterre (72 à 108 hectol.) de froment et

autres grains en proportion. Un ouvrier in

telligent, aidé de deux garçons on femmes,

est nécessaire pour alimenter une machine

de cette dimension ; trois ouvriers pour ôter,

botteler et ranger la paille dans la grange,

et un conducteurde chevaux assisté d un en

fant. Le produit de la journée d'une ma

chine inférieure est évalué» e» Angleterre,

terme moyen, à 54 hectol. de froment.

Le revient de l'égrenage, y compris le van

nage et le nettoyage, est évalue, en suppo

sant l'usage d'uue machine de la force de 8

chevaux, mue par un courant d'eau, à 12 c.

par hectolitre. Ce revient monte dans la pro

portion de 2 à 3, si la dimension de la ma

chine ne donne pour résultat que 150 bois

seaux par journée. L'usage des forces ani

males pourmoteur élève le revient de 11 1/2

sous par hectolitre, l'entretien de 8 chevaux,

avec un conducteur et son aide, coûtant,

terme moyen, dansce pays, 35 fr. par journée;

les ouvriers sont comptés dans ce calcul

pour 9 schillings (10 francs 18 sous) par

journée.

Les prix de premier établissement sont su

jets aux mêmes variations ; il est difficile d'é

tablir des principes à ce sujet. La machine

de là force de six chevaux est évaluée par

M. Low à 200 liv. st. (2,500 fr.), et, à son avis,

chaque ferme de 500 acres (222 1/2 hectares)

doit être pourvue d'une machine de celte

force.

La grande perfection de la machine écos

saise, une fois reconnue dans la Grande-Bre

tagne, ne pouvait rester confinée dans ce

pays. La Suède, familiarisée avec l'usage des

machines à battre, est le pays qui, le premier,

a profité de l'invention de Meikle. Depuis

1802, la machine à battre a été introduite en

Pologne; mais elle s'est répandue depuis 1816,

époque du premier établissement d'une fa

brique de machines de ce genre, dans une

progression si rapide , qu'avant 1830 il

y en avait, dans le royaume n'ayant qu'une

population de 4,000,000" d'habitaus, plusieurs

centaines (1).

(1) C'est à l'établissement à Varsovie de la fabrique des machines et instrumens d'agriculture sur une

très-grande échelle, fonuécet dirigée par M. Evans et C.etoù l'on trouvait une grande tiuantilé de ma

chines à battre écossaises et autres, exécutées d'après les meilleurs modèles et de différentes dimensions,

que j'attribue cet heureux résultat. L'entreprise grandiose et bien combinée de M. Evans a rendu un

~~i service à ce pavs, en venant lui donner un actif aiguillon qui n'a pu être égalé nulle part, ni par,
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C'est par la Suède que cette utile machine

est entrée en France. M. le comte de Lastey-

bie a ajouté aux nombreux services qu'il a

rendus à l'agriculture française celui d'avoir

publié la première description circonstanciée

de la machine écossaise, d'après' une qu'il

avait vu exécuter en Suède. D'autres savans

français ont suivi son exemple, en faisant des

efforts, -non seulement pour faire adopter

l'usage de la machine écossaise, mais encore

pour la perfectionner. MM. Molard, Hof-

mann de Nancy, Leblanc , de Dombasle ,

Léonard de la Moselle, et Quentin Durand

ont acquis, par ces essais, de nouveaux titres à

la reconnaissance nationale. Lesmachines éta

blies par ces hommes habiles ne nous sem

blent que des modifications de la machine

écossaise, ce qui nous engage à ne pas- nous

y arrêter.

Nous citerons cependant la petite machinât

inventée par M. Léonard, parce qu'elle est

une des moins coûteuses et que l'Académie

de Metz en a porté un témoignage très-avan

tageux ; c'est un perfectionnement de celle de

M. Quentin Durand. Elle consiste (fig.480) en

Fig. 480.

3 parties principales : la roue des batteurs, un

système de deux cylindres alimentaires qui

s'engrènent l'un au-dessus de l'autre, et la

table nourricière ; celle-ci est un plan incliné
au 10e environ, de 0 m 50 cent, de largeur,

sur lequel on place les javelles déliées, pour

être entraînées, entre les deux cylindres ali

mentaires, vers l'action de la roue des bat

teurs; ceux-ci sont des pièces de bois hori

zontales, parallèles à l'axe autour duquel ils

tournent, et ayant une longueur égale à celle

des cylindres alimentaires ; ils sont au nom
bre de 8 sur une circonférence de 0 ■ 33 de

rayon moyen, et posés sur deux cercles en

fer parallèles, armés chacun de quatre bras.

Les deux cylindres ont 20 cannelures. La sé

paration du grain et de la paille s'opère au

moyen d'un tambour fixe à claire-voie établi

sous la roue des batteurs. Telle est la ma

chine de M. Durand. M. Léonard y a intro

duit une amélioration qui consiste en une

grande roue isolée, mue par des manivelles

et transmettant, à l'aiJe de courroies, le mou

vement, tant aux cylindres qu'à la roue des

batteurs. De cette manière, on n'a besoin

pour le travail que de la vitesse ordinaire des

manivelles, tandis qu'il en fallait une triple.

M. Léonard a aussi remplacé par des poulies

le pignon de la roue des batteurs et la roue

dentée qui était montée sur l'axe du cylindre

inférieur. Il faut 4 manœuvres pour servir la

machine, qui fait le travail de 5 batteurs au

fléau, en opérant le battage de 26 à 27 gerbes

par heure. Les essais ont constaté que les

produits en paille et en blé sont plus beaux

que par le battage ordinaire.

Nous mentionnerons encore la machine

agricole de MM. Mothes frères, de Bordeaux,

qu'on a vue fonctionner à l'Exposition des

produits de l'industrieen 1834.Cettemachine

a battre et à vanner les blés, seigles, orges,

avoines et presque tous les grains, simple et

transportable, au moyen d'une légère modi

fication devient propre à couper la paille ou

l'ajonc épineux, et peut en expédier 250 à

300 livres à l'heure; au moyen d'une autre

modification, elle peutteiller les chanvres et

les lins. Cette machine est à cylindres canne

lés, et renferme un ventilateur qui opère le

vannage du grain. Elle est mue par une ma

nivelle à bras ou par un manège portatif,

également très-simple et perfectionné par

les inventeurs. Le prix de la grande ma

chine complète est de 1800 fr.; la machine à

bras seule coûte 700 fr., et le manège à deux

chevaux, propre à toutes machines. 500 fr.

On se sert généralement, dans la Grande-

Bretagne, pour les machines transportables,

du manège mobile, qui se recommande par

sa simplicité et par son bas prix; M. Molard

en a fait la description, et l'a encoresimplifié.

On ne saurait contester ses avantages,sous le

rapport du prix et en ce qu'il peut être trans

porté avec facilité et posé presque sans frais,

partout où une force mécanique peut être

employée avec utilité. L'avantage de cet ap

pareil sera relativement plus grand quand

il sera établi dans les provinces méridionales

de la France.

Dans la figure que nous donnons de cet

appareil {fig. 481), abc sont des pièces de

Fig. 481.

bois de chêne, assemblées à mortaises et

composant les bâtis du manège; rfjambes de

force, en chêne, maintenues sur la pièce de

bois a par des pattes boulonnées ; e collier

de l'arbre / : il porte des joues en fer, dans

lesquelles les jambes de force sont fixées avec

des boulons; g croix en fonte portant des

joues dans lesquelles on fixe à Douions les

flèches d'attelage h h : cette croix porte un

trou carré, dans lequel entre la tête de Tar

ies sociétés savantes, ni par les exhortations les plus éloquentes des écrivains agronomiques. On se dé

cide facilement à se mettre en possession d'une machine faite et qu'on voit fonctionner: mais on hésite

à commander sa construction, surtout lorsqu'on n'est pas familiarisé avec son usage
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bre f, qui est ainsi entraîné dans le mouve

ment imprimé au bras d'attelage; i roue

d'angle montée sur l'arbre /*. et menant le pi

gnony, monté lui-même sur 1 arbre de couche

k; l crapaudine dans laquelle tourne l'arbre

verticaiy,- m coussinet faisant corps avec la

crapaudine l, et recevant le bout de l'arbre

de couche k ; nn sont les deux autres coussi

nets qui soutiennent le même arbre; o pont

en bois sur lequel passent les chevaux. La

roue i porte 56 dents, le pignon j en a 18 ; le

rapport de vitesse de la roue au pignon est

donc à peu près comme 1 est à 3. La flèche

d'attelage étant de 10 pieds, et le pas du che

val de 3 pieds par seconde, il parcourra la

circonférence en moins de 21 secondes, et fera

faire dans le même temps une révolution à la

roue i, et trois révolutions au pignon /. L'ar

bre k aura donc une vitesse de neuf tours par

minute environ.

Pour décider l'agriculteurfrançais à préfé

rer la machine écossaise, en abandonnant

les anciens modes de battage, il faut le con

vaincre avant tout que ce moyen mécanique

est plus économique que les autres. Tous

les agriculteurs éclairés ont senti l'im

portance de cette question, et plusieurs

ont tâché de la résoudre d'une manière satis

faisante. M. nE Dombasle s'en estoccupé par

ticulièrement, et avec autant de conscience

et d'impartialité que de discernement; mais,

en même temps, il a senti et avoué la diffi

culté d'établir une comparaison concluante

entre les différens modes de battage, sous le

rapport économique. Le résultat de l'égre-

nage, au moyeu de la machine écossaise, dé

pend de tant de circonstances presque insai

sissables, telles que du degré de perfection

de la machine employée, de sa dimension, de

l'adresse des ouvriers qui la servent , de la

disposition de la grange, plus ou moins con

venable à l'action de la machine ; du nombre

des journées durant lesquelles on se sert de

la machine dans le cours d'une année; de

l'occasion d'uti liser d'il ne autre manière le ma

nège attaché à la machine, pendant que celle-

ci chôme, etc., qu'il n'y a peut-être pas de lo

calités où le battage au moyen des machines

puisse présenter les mêmes résultats sous le

rapport économique.

Cependant M- de Dombasle, pour sortir

du vague, ou plutôt pour servir de guide aux

agriculteurs dans l'appréciation desJrais de

battage au moyen dex machines, a formulé un

calcuiapproximatif que nous n'hésitons pas

à présenter à nos lecteurs, puisque nous le

trouvons analogue à notre expérience ; avec

la seule modification qu'à notre avis ou ne

peut compter, pour une journée, terme

moyen, que 8 heures au lieu de 10 heures, d'a

près la supposition de M. de Dombasle. Nous

appuyons notre opinion de deux observa

tions : 1° que le travail du manège est trop

fatigant pour que les chevaux puissent le

prolonger 5 heures durant, sans relâche;

2° le battage au moyen des machines se fait,

la plus grande partie, en hiver et pendant le

mauvais temps, où le manque de lumière rac

courcit les heures de travail. Cette réduction

est au moins applicable à la partie septen

trionale et au centre de la France.

Les suppositions suivantes servent de base

au calcul approximatif de M. de Dombasle :

1° Le prix primitif de la machine est sup

posé être de 2,000 fr.

2° Il n'est question dans ce calcul que du

froment, et M. de Dombasle part du prin

cipe que le produit du battage, pour la quan

tité des grains, est dans une proportion in

verse avec leur prix vénal ; le produit de

l'avoine est à peu près double du produit en

froment.

3° Cinq pour cent comme intérêt du capi

tal de premier établissement est mis annuel

lement à la charge du battage.

4° Idem deux et demi pour cent pour cou

vrir les frais d'entretien et du renouvellement

partiel.

5° Il est supposé que la ferme fournil par

campagne 20,000 gerbes au battage, et que

la machine égrène 100 gerbes par heure, en

occupant 4 chevaux et 5 ouvriers. Le prix du

travail du premier ouvrier est évalue à 25 c.

par heure, et à 12 c. 1/2 par heure le travail

de chacun des 4 autres ouvriers. Le prix du

travail des chevaux est éval ué à 25 cent, l'heure

par cheval.

6" Les 150 francs pour l'intérêt du capital

de l'établissement de la machine et de son

entretien, répartis en 200 heures de travail,

donnent pour résultat 75 cent, par heure.

Ces suppositions admises, le montant des

dépenses d'une journée de 8 heures est de

14 f. 75 c, et comme 8 heures sont supposées

devoir suffire à l'égrenage de 800 gerbes, dont

le produit en grain, à raison de 5 hectolitres,

est supposé de 40 hectolitres, l'égrenage coûte

36 fr. 35/40 par hectolitre.

Le prix proportionnel du battage devient

plus considérable si 100 gerbes ne rendent pas

6 hectolitres de grains. De même les frais

grossissent proportionnellement si la ferme

fournit au battage moins de gerbes que la

quantité supposée.

Les deux tableaux suivans sont le résultat

des calculs approximatifs basés sur les sup

positions ci-dessus indiquées, en comptant

10 heures de travail parjournée.

Prix du battage avec

une grande machine. un* petite machine.

t: t.

» 88

» 58

• 40

36

fr. e.

1. Dans une exploitation où on récolte annuellement 5,000 gerbes. » 92

» 78

■ 69

» 65

2 id id. . . 10,000

3 id id. . . 20,000
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Produit Frais dft battage

CD

bectol. Par Par
le n, ,a

Par une
pethf marbinp.

Par une

, G.rbfl.

âtpiquate. crandp m«< binr

1. Ferme d'une vingtaine d'hectares produisant 5,000

*• — 160 à 200 40,000

250

500

1,000

2,000

500 262 i

625

1,250

2,500

230

390

690

1,300

220

290

490

430

1,000

2,000

4,000

H n'est pas question dans ces calculs du

surplus du produit en grains, résultant d'un

meilleur égrenage, qui ne peut élre obtenu

que par le moyen des machines, et qai est

évalué, en Angleterre, au moins à 1/20 du

produit total. Ce seul profit suffit pour cou

vrir, en moins d'une année, les frais de pre

mier établissement, dans une ferme qui a

160 à 200 hectares d'étendue.

Je pense en avoir dit assez pour mettre an

grand jour la supériorité de la machine écos

saise et les avantages qui résulteraient de

son introduction dans toutes les fermes au-

dessus de 20 hectares. Je me suis abstenu

de m'appuyer dans mes assertions, sur ma

propre expérience durant plusieurs années,

tous les faits allégués étant puisés à des

sources irrécusables. Je provoque de tous

mes vœux, dans l'intérêt de l'agriculture

française, l'établissement, à Paris et autre

point central, de fabriques et de bazars des

machines agricoles, à l'instar de celui de

Wire à Londres, et d'Evans à Varsovie. Les

détails de la machine de Meikle, exécutés en

fonte, sont les principaux et les plus coû

teux, quand il faut les faire exécuter d'après

des modèles à faire-, mais, quand on aura la

possibilité de se procurer les roues, les pi-

gnous, les coussinets, etc., en fonte, tout

laits, les meilleures machines seront facile

ment copiées à peu de frais par desconstruc

teurs de moulins, des menuisiers et autres

artistes un peu familiarisés avec les principes

de la mécanique

Art. II.—Du vannage et du nettoyage des grains.

Les grains séparés des épis, pour être uti

lisés à la nourriture des hommes, à la se

mence, ou à tout autre usage, doiventencore

être séparés des balles ou menues pailles, des

graines de mauvaises herbes et aulres corps

étrangers. Pour effectuer cette séparation,

au battage ou dépiquage succède l'opération

appelée vannage.

Dans l'usage ordinaire, le vannage s'exé

cute à l'aide d'un instrument en osier, appelé

van (fig. 482 ), et l'on n'a recours aux tarares

ou moulins à vanner, dont nous parlerons

toul-à-l'heure, que pour achever le complet

nettoyage du grain. L'ouvrier, pour se servir

du van, se place dans un courant d'air, le

plus souvent sur l'aire de la grange; il prend

dans son van une certaine quantité de grain

battu après en avoir écarte la paille et les

balles les plus volumineuses; secouant alors

son van qu'il tient des deux mains, et qu'il ap-

{mie contre ses deux cuisses, il fait sautiller

egrain et les substances qui s'y trouvent mê

lées; dans ce mouvement, les plus légères

Fig. 482.

sont emportées par l'air, et tes antres, sons

le nom de ant&ns , se rassemblent à la sur

face, où il est facile de les réunir avec la main

et de les pousser an dehors. On conçoit qtie

ce procédé , comme le suivant , ne peut

opérer la séparation que des corps très-

légers.

On vanne aussi le blé enjetant contre te vent,

avec une pelle, dans une direction demi-cir

culaire, les grains, dans l'état où les a réduits

le battage, c'est-à-dire mêlés avec les enve

loppes, la menue paille, etc. Par l'action dn

vent, les balles et autres corps régers sont

rejetés en arrière , tandis que les grains et les

corps pesans tombent en avant. Ce procédé

ne suffit pas pour séparer le blé des antres

corps d'une pesanteur à peu près égale à la

sienne. Pour compléter le nettoiement, les

grains vannés de cette manière doivent pas*

ser à travers plusieurs cribles, qui retiennent

les grains d'une certaine forme et grosseur,

en laissant passer les corps d'une grosseur

et configuration différentes.

Le vannage exécute à iras d'hommes, sans

être aussi fatigant pour l'ouvrier que le bat

tage au fléau, exige cependant beaucoup de

travail; il augmente les frais de l'égrenagje

au moins d'un dixième, terme moyen, et il

est accompagné de très- grands inconvé-

niens.

La bonne exécution de ces modes de *>ttl*-

nage dépend autant de l'influence atmosphé

rique que de l'adresse et du bon-vouloir de*

ouvriers. Le vent, s'il est trop fort, jette une

partie du grain sur le margot; trop faible, il

rend la séparation imparfaite. Le vannageest

tout-à-fait impraticable par le cal me, de sorte

que ce travail est quelquefois interrompu pen

dant plusieurs jours, interruption qui dé

range toujours 1 agriculteurdansfemploi des

ouvriers, qui lui devient surtout fàcneuse

dans les localités où le battage s'exécute en

plein air, et dans les cas où la pluie survient

pendant le calme. La détérioration de ia qua

lité des grains est alors presque inévitable.

—Le vent le plus favorable ne suffit pas , en

outre, pour garantir un nettoiement parfait
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du blé; l'adresse et l'attention soutenue de

l'ouvrier sont indispensables. L'ouvrier in

souciant, ou qui n'a pas grand usage de ce

travail, laissera beaucoup de menue paille et

autres corps mêlés avec le blé. —Ces inconvé-

niens sont trop frappans pour que l'agricul

teur n'ait pas appelé la mécanique à son se

cours; la mécanique, cette science secourable

qui a tiré l'homme de tant d'embarras, de

tant de perplexités ; qui, inépuisable dans ses

moyens, par des combinaisons ingénieuses,

augmente et accumule les forces quand il le

faut , les régularise, en accroît ou limite

la vitesse, et prolonge la durée de l'action;

qui économise sur le temps, sur la dépense

ou sur la matière; qui exécute les opérations

trop délicates pour les bras de l'homme, elc.l

Les efforts des mécaniciens pour remplir

ce besoin de l'agriculture, ont été couron

nés du succès le plus brillant. Le tarare,

dans sa perfection actuelle, et com'binés avec

un sysième de cribles , rend la séparation

du grain d'avec Ions les corps étrangers,

aussi parfaite que l'opération même, au

moyen de cette machine, est peu fatigante

pour l'ouvrier et expéditive.

Les tarares servent pour le vannage et

pour le nettoyage des blés, ou seulement pour

celle dernière opération. Aux tarares qui

servent en même temps au vannage, on donne

relativement une plus grande dimension.

Ce genre de tarares, reunis aux machines

écossaises, sont d'une utilité inappréciable.

Les tarares en usage dans tons les pays

sont basés sur le même principe. C'est le cou

rant d'air qu'on produit, et qu'on rend plus

ou moins fort au moyen de volans, qui, en

séparant les corps relativement plus légers

des corps plus pesans, effectue le vannage et

le nettoiement.

Le tarare dont nous donnons la des

cription 'fig. 483 et ts i peut être utilisé, ou

conjointement avec une machine à battre

écossaise,ou séparément. Des planches d'une

forme oblongue sont placées sur un axe ho

rizontal, à égale distance l'une de l'autre, de

telle manière que ces planches remplissent la

largeur de la machine. L'axe de ce volant est

tourné par une roue engrenée dans un pignon

dont la manivelle lui communique une grande

vitesse; les ailes du volant, en suivant ce

mouvement de rotation, produisent un grand

courant d'air. Le blé qui doit être vanné est

placé dans la trémie qui est au-dessus de la

machine, et tombe sur un ou plusieurs cribles

qui sont fixés dans la machine, de manière à

être dans le mouvement horizontal accéléré

de va-et-vient. Pendant que ces cribles, par

ce mouvement horizontal, interceptent et

séparent les grains et les balles, le courant

d'air repousse celles-ci au loin, comme très-

légères; le grain descend et s'écoule par une

ouverture ménagéeau bas de la machine .

La figure 483 représente un côté de cette

machine. A est la roue, qui peut être mise

en mouvemeut par la manivelle B. Celte roue,

en engrenant le pignon , communique le

mouvement à l'axe, sur lequel sont fixées

les quatre planches oblongues ou ailes. Ce

volant, qui est presque enveloppé de trois

côtés par la caisse en bois, est alimenté d'air

au moyen de deux ouvertures ménagées des

Fig. 483

deux côtés de la machine, et qui sont indi

quées dans la figure. Ces ouvertures peuvent

être, à volonté, élargies eu rél réoies au moyeu

de planches à coulisse, et, par ce moyen, on

renforce ou on affaiblit le courant d'air.

La figure 484 représente le côté opposé de

Fig. 484.

la machine, vue en coupe à l'intérieur. On y

voit les quatre planches, appelées ailes du

volant. Le mouvement rotatoire de ces ailes

dans la direction indiquée par les flèches,

cause un grand courant d'air dans l'intérieur

de la machine, et dans la direction des autres

flèches. A la partie supérieure est la trémie

dans laquelle on met le blé, ou dans laquelle

il tombe, si la machine est placée sous une

machine à battre, en échappant à travers le

treillage qui est fixé dessous le râteau circu

laire. Le blé avec la halle, s'échappant de la

trémie, tombent sur les cribles, qui sont en

connexion avec le fond mobile de cette tré

mie, qui est fixée à un pivot; ce foud est

suspendu sur deux chaînes, dont une est

visible dans la figure.

La planche, qui forme le Jond de la tré

mie, est mise en mouvement simultané

ment avec les cribles. Ce mouvement de

secousses lait que le blé s'écoule de la trémie

par Xouverture , et tombe sur ces cribles.

Celle ouverture peutêlre élargie ou rétrécie

en faisant monter ou descendre la planche

au moyen d'un ais. C'est une baguette qui

donne le mouvement latéral au fond de la

trémie et aux cribles, au moyen d'un bras

par lequel elle tient aux cribles, tandis

qu'elle se trouve en communication, par un

autre bras , avec l'axe du volant. Le fond

de la machine est formé de planches en

bois placées dans une direction inclinée, pour

que le grain, séparé des balles et autres or

dures, s'écoule sur ce plan incliné. Une par
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tiède ce fond est mobile, les planches étant

à coulisses.

Vaction de cette machine est très-simple.

On place le blé dans la trémie, si celle-ci

n'est pas alimentée par une machine à battre,

et un ouvrier tourne la manivelle, si le mou

vement n'est pas communiqué au tarare par

une autre machine, au moyen d'une corde ou

lanière passant dans une poulie, qui rem-

Îilace dans ce cas la manivelle, pour mettre

e tarare en mouvement. Le blé s'échappe

alors par l'ouverture et tombe sur les

deux cribles , suspendus parallèlement. Le

courant d'air exerce alors son action, la

balle est soufflée au dehors de la machine,

dans la direction des flèches. Quant auxgrains

comme des corps plus pesans,ils tombent sur

le plan incliné, et s'écoulent par l'ouverture.

Ceux qui sont assez légers sont soufdés par le

vent au loin, mais ceux qui ne le sont pas assez

pour être soufflés avec la balle, descendent

et tombent dans l'espace intermédiaire in

diqué par les flèches, qui est séparé de l'en

droit où s'accumule le blé de bon poids. En

rehaussant ou rabaissant la planche, on di

minue ou on augmente la quantité du grain

léger qui tombe dans cette division.

Cette machine est susceptible de modifica

tions, sans manquer pour cela son but. On

peut se passer du second crible ; le blé net

toyé peut sortir de la machine dans d'autres

directions. On rend quelquefois tout le fond

mobile, en lui donnant un ébranlement con

tinuel, pour mieux séparer le grain du sable

et de La poussière. Lesfigures ci-dessus repré

sentent une machine destinée à être placée

dessous une machine écossaise; les tarares à

manivelles doivent être d'une dimension plus

limitée, pour être plus facilement transpor

tables. Biernacki.

CHAPITRE XIII.— Dbs voies db communication vicinales et rurales.

On appelle généralement chemins vicinaux

tous les chemins qui ne sont pas compris

dans les classemens des routes royales et dé

partementales. L'utilité et l'importance de

ces chemins étant très-variables, il convient

d'établir des dénominations différentes pour

ceux qui ne servent qu'à établir des commu

nications entre de simples communes ru

rales, que l'on peut nommer chemins com

munaux, et pour les chemins qui traversent

la majeure partie d'un canton , ou qui, étant

utiles à la fois à plusieurs communes, condui

sent à une ville, à un chef- lieu de canton ou

à une route classée, et méritent par là le nom

de chemins cantonnaux ; les chemins qui ne

servent que pour l'exploitation des champs,

se nomment chemins ruraux.

Art. i". — Des chemins cantpnnaux et commu

naux.

Le premier soin à prendre pour parvenir à

remédier au mauvais état de la plupart des

chemins vicinaux est d'en rechercher les

causes; il y en a deux principales.

La première consiste dans l'insuffisance et

les défauts de ta législation actuelle. Les

Chambres s'en occupent maintenant; on doit

espérer qu'elle sera améliorée de manière à

rendre plus facile l'application des moyens

d'exécution, et on se bornera à dire ici que

l'équité veut que les charges extraordinaires

qui ont pour but les travaux d'amélioration

ueschemins vicinaux,et lescharges annuelles

relatives à leur entretien, portent principa

lement sur les personnes auxquelles ils ser

vent le plus, et dans la proportion de l'usage

qu'elles en font, soit pour des services habi

tuels, soit pour des transports extraordi

naires et temporaires de bois, de matériaux

de constructions, de minerais, ou de produits

de fabriques, d'usines, etc.

La seconde causées! l'absence presque gé

nérale, dans les campagnes, des connaissances

spéciales et de [expérience pratique, qui sont

nécessaires pour faire de bonnes réparations,

avec toute l'économie qu'exigent les chemins

vicinaux, à raison de la modicité des res

sources que les communes rurales peuvent y

appliquer. D'où il suit que les travaux étant

souvent mal faits et ne durant pas, les inté

ressés, persuadés que pour faire mieux il

faut des moyens pécuniaires bien supérieurs

à ceux dont ils peuvent disposer, se découra

gent et renoncent à toute amélioration.

Si cette op;nion était fondée, ce serait en

vain qu'on s'occuperait de lois et de régle-

mens; car, quelle que soit leur perfection, ils

seraient impuissants pour l'amélioration des

chemins vicinaux, s'il était véritablement

impossible de l'obtenir avec les ressources

existantes. La condition essentielle pour at

teindre ce but est donc de prouver que cette

amélioration n'est ni aussi difficile ni austi

dispendieuse qu'on le croit généralement; et

qu'en suivant de bons procédés, en les ap

pliquant avec intelligence et persévérance,

on peut, avec les moyens dont disposent la

plupart descommunes, parvenir en peu d'an

nées à assurer une bonne viabilité sur tous

les chemins vicinaux.

Le défaut de succès de la plupart des ten

tatives faites jusqu'à ce jour est dû, surtout, à

ce que très-peu de personnes se sont occu

pées sérieusement de cet objet, et à ce qu'il

n'existe aucun traite ni ouvrage clans les

quels on trouve de bonnes instructions pra

tiques, faciles à comprendre et à appliquer

par des personnes étrangères à l'art de l'in-

gi-nieur.

Les méthodes d'exécution et d'entretien

des routes royales et départementales ne

sont point applicables aux chemins vicinaux.

Il faut pour ces chemins des procédés sim-

files et économiques, qui permettent d'amé-

iorer peu-à-peu et progressivement, suivaut

les moyens disponibles, sans cependant in

terrompre jamais la viabilité. 11 serait fort

difficile, et peut-être impossible, de satisfaire

à ces conditions, en suivant le système ordj
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naire des travaux de routes; mais, heureuse

ment, l'art de les exécuter et de les entrete

nir a fait des progrès, et plusieurs des nou

velles méthodes peuvent être appliquées avec

beaucoup d'avantage aux chemins vicinaux.

Nous allons les faire connaître, et donner

les instructions nécessaires pour faciliter

leur application.

§ F*. — Tracé et règlement des pentes.

Avant de s'occuper de l'amélioration du

service d'un chemin vicinal, il faut régler son

tracé et ses pentes , sans quoi les travaux d'a

mélioration seraient à recommencer sur les

parties qui éprouveraient des changemens

par la suite, quand on voudrait faire dispa

raître des vices de tracé ou des pentes trop

fortes. On ne peut donner ici des règles pour

ces sortes de rectifications, parce qu'elles

nécessiteraient des explications très-éten

dues et une sorte de cours. D'ailleurs, ces

opérations exigent, pour être bien faites,

l'intervention d'un homme de l'art, qui doit

avoir l'instruction et l'expérience nécessaires

pour les bien exécuter; nous nous bornerons,

en conséquence, à indiquer les principes

généraux.

Le premier doit être d'arrêter les direc

tions et le tracé des chemins, en adoucissant

les angles et les courbes trop brusques, en

utilisant le plus possible les largeurs exis

tantes, mais sans jamais admettre une lar

geur moindre de six mètres, qui est le mini

mum fixé par la loi du 9 ventôse an 13 (1).

Le trace étant arrêté, on doit le fixer par

desJossés ou rigoles, et, quand on ne peut en

établir, par des bornes. On inviterait ensuite

les propriétaires à border ces chemins par

des plantations; on ne peut les y obliger,

mais seulement les y engager.

Pour prévenir les erreurs et les anticipa-

lions, les propriétaires riverains doivent pré

venir le maire de leur commune de l'inten

tion où ils sont de planter, pour qu'il leur

fasse connaître la limite du chemin, et les ali-

gnemens à suivre.

Après la fixation du tracé, l'objet le plus

important est le règlement des pentes : on doit

s'occuper de les adoucir, et surtout de faire

disparaître les contre-pentes, c'est-à-dire les

montées suivies immédiatement d'une des

cente, parce qu'il y a double inconvénient, et

que ces contre-peutes se trouvant ordinaire

ment dans des terrains un peu montueux, il

arrive presque toujours qu'elles sont suivies

de bas-fonds, et qu'il est alors facile et dou

blement avantageux de couper, ou au moins

d'abaisser leur sommet, en faisant servir les

déblais qu'ils donnent, à remplir ces bas-

fonds; alors on améliore la route pour tou

jours, à peu de frais.

Pourfaire les terrassemens qu'exigent les re-

dressemens de tracé, ou les rectifications de

pente, le meilleur moyen, quand il n'y a pas

d'empierrement, est de soulever et de diviser

les terres à déblayer avec des charrues, en

employant les plus fortes du pays ; puis on fait

enlever les terres ainsi mobilisées av«avec des

tombereaux ou des brouettes, suivant les dis

tances des transports. Quand il y a d'anciens

empierremens, il faut commencer par arra

cher les pierres à la pioche, et les mettre en

réserve pour servir plus tard à la formation

de la chaussée.

Quand des déblais sont considérables, il y

a un grand avantage à employer pour leur

transport le tombereau mécanique, inventé ré

cemment par M. Pa ussard (fig. 485). Ce tom-

Fig. 485.

bereau, formé d'une caisse mobile à bord

tranchant, montée surdeux roues, estdisposé

de manière que la caisse se charge d'un tiers

de mètre cube, par l'action du tirage des che

vaux; cette caisse, suspendue à l'essieu, étant

relevée par l'action d'un levier que fait mou

voir le conducteur, est transportée immédia

tement par les mêmes chevaux, et se décharge

au remblai sans aucun arrêt, par l'échappe

ment du fond qui s'ouvre et s'abat lors

que le conducteur tourne le crochet qui le

relient. Il résulte de plusieurs expériences

comparatives faites à Paris et dans plusieurs

départemens, que, pour des distances de 50

à 100 mètres, les chargemens et transports

faits avec le tombereau mécanique, donnent

une économie de plus d'un tiers sur le même

travail fait avec la brouette, et que pour les

transports plus éloignés, le travail du tom

bereau mécanique présente une économie

des deux tiers pour les distances de 100 à 200

mètres, de moitié pour les distances de 200

à 400 mèt., et d'un tiers pour celles de 400 à

600 mèt. Au-delà de cette dernière dislance,

il n'y a plus d'avantage à employer cet ins

trument, parce que le bénéfice que procure

son moyen spécial et rapide de chargement

et de déchargement est plus que compensé

par l'infériorité de la charge, qui n'est que

(1) Le meilleur document à consulter par les sous-préfets et par les maires, relativement à la propriété

des chemins vicinaux, aux anticipations , aux usurpations, à la fixation de leurs limites, aux fossés

et plantations, aux mesures h prendre pour leur amélioration, leur entretien, leur conservation et

leur police, est 1 Instruction ministérielle du 7 prairial an 13 sur l'application des lois des 9 ventôse

an 12 et 9 ventôse an 13, et l'exposé des dispositions résultantes des lois et instructions sur cette ma

tière, qui se trouve dans le Code de voirie de Fleurigeon, pag. 378 et suivantes.
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d'uû tiérs de mètre cube, tandis que le tom

bereau ordinaire à un cheval porte 4

dixièmes de mètre cube(t).

En général, il faut, autant aue possible,

n'exécuter les terrassemens de chemins qu'au

printemps ou dans le cœur de l'été, et jamais

en automne, pour leur donner le temps de

se tasser et de s'affermir avant la mauvaise

saison; autrement on risque de rendre le

chemin impraticable pendant l'hiver. Il im-

Îiorte aussi de faire ces terrassemens dans

es circonstances les plus favorables aux la

bours, c'est-à-dire lorsque les terrains, assez

profondément trempés par les pluies, com

mencent à sécher à la surface.

Il est encore un soin important à prendre

quand on fait des terrassemens de routes,

c'est d'employer la terre la plus grasse au

fond des remblais, ou sur leurs talus, et de

ne mettre au milieu,et surtout en couche su-

Ïiérieure, que les terres sèches, les sables et

es graviers.

Pour satisfaire à ces conditions, il faut,

avant de faire le déblai, en reconnaître la na

ture par des fouilles, des tranchées latérales,

ou quelques trous de sonde. On commence

le déblai par les parties les plus glaiseuses,

ou les plus grasses, pour les porter eu pre

mière couche au fond des remblais; ensuite,

on met eu seconde couche les terres mélan

gées, de qualité médiocre, puis par-dessus,

en dernier lieu, les terres sableuses ou gra

veleuses, les graviers et les pierrailles. Si on

trouve des marnes dans les déblais, il faut

examiner si elles sont grasses ou sèches; Us

marnes grasses seront mises au fond, les

marnes sèches et la craie devront, au con

traire, être conservées eu dernière couche,

parce qu'elles forment le meilleur fond pour

l'établissement d'une chaussée d'empierre

ment ou en cailloulis : les terres végétales

doivent être réservées pour le recouvrement

des talus des remblais, afin de favoriser la

Végétation qui les consolide.
il faut avoir soin de tasser les remblais •

pour cela il faut les étendre toujours par

couches horizontales de 2 pieds au plus de

hauteur, et faire passer ks voilures égale

ment partout. Quand ils sont fails, on doit les

laisser tasser avant d'y commencer les chaus

sées : pour que le tassement soit complet, il

faut attendre au moins trois mois, et surtout

qu'ils aient éprouvé une saison de pluie; si

tin était obligé de livrer passage sur des

remblais avant d'y faire une chaussée, et à

plus loi te raison si on ne devait pas eu exé

cuter, il faudrait leur donner un bombement

assez prononcé, et l'entretenir avec soin.

§ II. — Travaux d'amélioration sur les chemins

convenablement réglés.

I. Du bombement. — Pour se former une

juste idée des conditions à remplir pour obte

nir de bons chemins, il suffit de remarquer

qu'un terrain suffisamment tassé et bien sec,

supporte sans enfoncement les plus lourdes

voitures, et qu'elles y roulent facilement tant

que la surface conservesa fermeté ; mais que,

dès qu'elle la perd, soit par la trituration qui

la réduit en poussière, dans les temps secs,

soit par la pénétration des pluies qui l'amol

lit, elle se rouage et devient incommode pour

les voitures; d'où il suit que pour avoir des

chemins d'une résistance durable et d'un

roulage facile, il importe surtout de les pré

server de ces deux causes de destruction.

Pour y parvenir, il faut empêcher les eaux de

les pénétrer, et couvrir le terrain de sub

stances capables de résister à l'action des

roues.

Les eanx ne pénétrant la terre que quand

elles peuvent y séjourner qnelque temps, le

premier soin à prendre pour éviter celle pé

nétration si nuisible, est de faire en sorte que

jamais l'eau ne reste sur le chemin. Pour

cela il faut lui donner un bombement qui peut

varier du vingtième au cinquantième de la

largeur, selon la nature du sol et sa pente.

Mais, comme il est toujours un peu incom

mode, il ne faut lui donner que l'élévation

indispensable pour l'écoulement des eaux ;

ainsi, quand le terrain est ferme et difficile

ment perméable, on peut se borner au mi

nimum du cinquantième. De même, quand la

penle longitudinale du chemin est un peu

forte, c'est-à-dire quand elle excède 4 centim.

par mètre (ou un pouce et demi par toise), on

peut aussi se borner à ce minimum, parce

qu'alors la pente en long concourt en même

temps que la pente en travers, à empêcher la

stagnation des eaux. Mais, quelle que suit la

pente, il faut toujours du bombement, sans

quoi les eaux, en suivant la route sur une

grande longueur, la ravineraient bientôt, tan-

disque par l'effet du bombement elles se dé-

jetlent obliquement, de chaque côté, dans

les fossésou les rigoles,qui bordent le chemin,

ou sur les terrains voisins lorsqu'il est en

remblai.

II. Du tassement. — Le bombement élant

formé, soit qu'on veuille ou non le recou>

vrir d'une chaussée, il faut le bien tasser,

pour lui donner la force de résister à l'ac

tion des roues, et pour le rendre plus diffi

cile à pénétrer par les eaux. Le moyen le

meilleur et le plus économique d'opérer ce

tassement est de faire rouler le chemin avec

des cylindres de grande dimension et d'un

Î;rand poids. La grandeur du diamètre rend

e tirage plus facile, et, pour que le tasse

ment soit suliisant pour résisterait roulage,

il faut que le poids du cylindre soit plus con

sidérable que la charge d'une voiture, parce

qu'il porte sur une plus grande surface à la

fois.

On fait ces cylindres facilement et à peu de

frais en fixant, au moyen de fortes chevilles

et de deux cercles en fer, de forts madriers

sur les jantes d'une vieille paire de roues

montées sur un long essieu {fig- 486). On rem

plit la cavité de ce cylindre entièrement avec

de la terre bien tassée, et, quand on veut le

rendre très-lourd, avec des pierres qu'il faut

garnir de lerre mouillée, en guise de mor

tier, pour les empêcher de se mouvoir. Les

brancards se placent en dehors du cylindre

et sont attaches à l'essieu par des colliers en

(1) Pour voir le tombereau mécanique, ou pour en acheter, on peut s'adresser à M. Cassasol, rue Co-

quillière, à Paris, et à M. Boutan, à Lafite, par Rieui (Haute- Garonne).
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Flg. 486.

fer fixés solidement sur les faces de ces bran

cards ; une forte traverse les n'unit en avant

du cylindre. On prolonge ces brancards en

arrière de l'essieu pour leur faire porter des

contrepoids, mais on ne leur fait pas dépas

ser le cylindre, et on ne met pas de traverse

par derrière, afin de pouvoir faire tourner

le brancard a volonté sur l'essieu, de l'avant

à l'arrière.

Cette manœuvre est nécessaire pour les

retours, parce que pour bien tasser, il faut

répéter les roulemens plusieurs foisde suite;

et, comme le frottement du cylindre sur le

sol est considérable, il est difficile de le faire

tourner sur place ; il vaut mieux, au bout de

chaque course, dételer les chevaux et faire

tourner le brancard sur l'essieu pour atte-

lerde nouveau du côté opposé. Si, cependant,

on aime mieux faire tourner le cylindre, on

le peut facilement; mais, pour éviter de gâter

le chemin par le frottement, de forcer les

brancards et de fatiguer les chevaux, il faut

se servir d'un petit madrier de deux pieds de

long sur un de largeur, un peu bombé dans

son milieu. On le place en avant du cylindre

que l'on fait monter dessus, et alors on le

fait tourner facilement comme sur un pi

vot (1).

Pour que le cylindre de compression pro

duise tout son effet, il faut l'employer lors

que le terrain est pénétré d'humidité et que

sa surlace commence à sécher, c'est-à-dire

qu'il faut rouler quelques jours après la ces

sation d'une pluie de quelque durée. Alors

on obtient, en roulant cinq à six fois chaque

portion de route, un terrain très-uni et très-

résistant, sur lequel l'eau glisse, et qu'elle

ne peut pénétrer que difficilement et après

de longues pluies.

Quand on ne peut pas établir immédiate

ment une chaussée, il faut, avant de rouler,

coivrir le .sol d'une couche d'un pouce envi

ron de sable, de gravier ou autres substances

analogues ; la pression du cylindre faisant

pénétrer ces matières dans un sol humide,

augmente beaucoup sa fermeté et son im

perméabilité.

Quand on n'a pas de sable nî de gravier,

on peut encore employer utilement en recou

vrement une espèce de terre que l'on peut

désigner sous le nom de terre dure. C'est

celle qui est composée de sable ou de gra

vier , mêlé naturellement et intimement

avec une petite quantité d'argile ; cette es

pèce de terre compacte acquiert, surtout

quand elle est tassée, une grande dureté, et

terme des chemins qui, sauf pendant les

temps de longues pluies et de dégels, sont

presque aussi résistans que ceux qui ont des

chaussées, et sont bien plus économiques.

En effet, les terres dures coûtent bien moins

que la pierre; elles ne s'usent presque pas,

et il suffit, pour les raffermir, de les régaler et

de les rouler après les pluies. Les terres pro

pres à cet usage se reconnaissent ordinaire

ment par leur résistance à l'action de la

pioche quand elles sont sèches, et par la fa

cilité avec laquelle elles se maintiennent ver

ticalement sans talus et tans éboulemens.

Un chemin vicinal exécuté simplement eti

terre, avec les soins et les précautions qu'on

vient d'indiquer, c'est-à-dire recouvert, lors

qu'il est humide, d'une couche de sable, dé

gravier ou de terre dure, et fortement com

primé, est bien résistant et presque aussi bon

qu'une chaussée en cailloutis, tant qu'on ne

le laisse pas pénétrer par les eaux, et qu'on

n'y laisse pas former d'ornières profondes,

ce qui est facile. Pour l'entretenir et te répa

rer, il faut éviter d'entamer sa surrace à la

pioche, car alors on l'ameublit et on la rend

plus perméable ; il vaut beaucoup mieux em

ployer, pour réparer et pour entretenir ces

chemins, le même moyen que l'on a employé

pour l'établir, c'est-à-dire le cylindre de com

pression.

Lorsque les ornières ne font que commen

cer à se former, en roulant quatre ou cinq

fois le chemin apiès des pluies, on efface ces

traces et on raffermit complètement le sol.

Cette opération étant facile et très-peu dis

pendieuse, on peut la répéter assez fréquem

ment, et par là maintenir un chemin en

terre constamment en bon état.

III. De l'écoulement des eaux. — En

donnant un léger bombement aux che

mins, on empêche les eaux d'y séjourner, et

on les rejette à droite et à gauche; mais cela

ne suffit pas, car si elles s'arrêtaient sur les

cotés, elles pénétreraient latéralement et

amolliraient bientôt le sol; il importe donc de

s'en débarrasser complètement. Telle est la

deslinaiion ordinaire des fossés, qui servent

à assainir les routes et à recueillir ou à écou

ler les eaux pluviales. Mais les fossés, tels

que ceux qui bordent ordinairement les

grandes routes, conviennent peu aux che

mins vicinaux ; ceux qui forment réservoir

pour les eaux ne valent rien, surtout pour

les chemins étroits; car, comme nous ve

nons de le dire, les eaux qui séjournent sur

(1) On trouve des dessins de cylindres de compression en bois et en fonte, et dos explications plus

détaillées .sur leur construction et leur service, dans un Mémoire de M. Poloivceau sur Vamélioration,

des chaussées en cailloutis et îles accotlemens des routes, publié récemment chez Carillian-Gœury,

quai des Augustins, 41.
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les côtes des chemins pénètrent bientôt le

solell'amollissent. D'ailleurs, l'emplacement

de ces fossés, qu'il faut faire larges pour les

rendre propres à cet usage, est un terrain

perdu, et ils sont en outre un obstacle pour

les coipmunicationsavecles terres riveraines;

il vaut donc mieux écouler les eaux que de

les arrêter dans des fossés formant réser

voirs. On ne doit faire des fossés proprement

dits, le long des chemins vicinaux, que

comme moyen d'assainissement, dans les ter

rains bas et pénétrés d'eau ou marécageux.

Dans toutes les autres parties, quand le che

min est au niveau des terrains voisins ou plus

bas qu'eux, il suffit d'établir de petites rigoles

évasées et peu profondes, dirigées suivant

les pentes du chemin. Quand cette penle est

modérée, il n'y a pas de difficulté ; mais il

peut y en avoir quand le terrain sur lequel

est assis le chemin a trop ou trop peu de

pente; s'il en a trop, les eaux ravinent; s'il

en a trop peu, les eaux séjournent. Nous al

lons indiquer les mesures à prendre dans

ces deux cas.

Lorsqu'un chemin est situé dans une plaine

ou sur un plateau, on ne peut le dégager des

eaux qu'en donnant aux rigoles une pente ar

tificielle. Pour cela on partage la partie de

niveau en deux ; on établit roriglne des ri

goles au point de partage, en ne creusant que

très-peu au-dessous du bord du chemin: on

augmente successivement la profondeur de

ces rigoles, à mesure qu'elles s'éloignent du

milieu, jusqu'au point où on peut les déver

ser sur les terrains voisins. Comme on peut

donner jusqu'à 3 pieds de profondeur à leurs

extrémités, on parvient aisément, par ce

moyen, à assainir des parties horizontales

de 5 à 600 mètres de longueur (fig. 487 ).

Fig. 487.

rages trop fréquens, on peut employer de-jx

moyens ; le premier est de former, à proxi

mité des puisards, des bassins de dépôt de 2

ou 3 pieds de profondeur; on fait communi

quer les rigoles avec ces réservoirs; les eaux

perdant leur vilesse, y déposent la plus

grande partie de leur limon, et sortent beau

coup moins chargées, par une ouverture peu

profonde, qui forme déversoir de superficie,

et qui communique avec le puisard. Le se

cond moyen d'éviter les curages fréquens et

surtout l'engorgement des puisards, est de

garnir leurs fonds de pierres. On met les plus

grosses au fond, on les couvre de pierres

moyennes, puis de petites, et enfin d'un lit

de gravier ou de sable. De cette manière, les

eaux n'arrivent au fond que filtrées, et ne

peuvent jamais engorger. Il suffit alors d'en

lever de temps en temps le limon, et de re

nouveler deux ou trois fois par an le lit de

sable ou de gravier. Le mieux est de réunir

les deux moyens, c'est-à-dire d'établir les

bassins de dépôt et les filtres en pierres gra-

duées^ans les puisards.

Les 'frais de curage des bassins et puisards

ne doivent rien coûter, car les limons qu'on

en retire sont ordinairement de bons engrais

que les propriétaires riverains doivent re

cueillir volontiers pour les utiliser.

Quand la pente des rigoles est assez forte

pour que les eaux creusent et ravinent, il

faut les paver en forme de ruisseaux, avec les

pierres du pays (fig. 488 ) ; ou bien, quand la

Fig. 488.

Quand l'étendue des parties de niveau est

plus considérable, il faut recourir à un autre

moyen. Alors on établit, de 500 mètres en

600 mètres, de chaque côté du chemin, des

puisards qu'on doit creuser jusqu'à ce qu'on

rencontre un sol perméable. Ces puisards

deviennent des points de dégorgement. On y

dirige des rigoles à profondeur croissante,

comme celles dont nous venons de parler,

dont les origines sont toujours placées au mi

lieu des intervalles de deux puisards consé

cutifs; de sorte que de chaque point milieu

de ces intervalles partent deux rigoles qui

conduisent les eaux, l'une au puisard de

droite, l'autre au puisard de gauche, et on

évite ainsi entièrement les eaux stagnantes,

qui sont les plus nuisibles.

On doit avoir soin d'entretenir et de curer

de temps en temps les puisards, parce que le

limon des routes, qu'entraînent les eaux plu

viales, bouche bientôt les cavités du ter

rain perméable de leur fond. Pour diminuer

le plus possible cet effet, et éviter des cu-

rapidité est très-grande, former de distance

en distance de petits barrages en grosses

pierres, ou avec des pièces de bois, en ayant

soin de mettre un petit massif de fortes pier

res au-dessous de chaque barrage, pour résis

ter à la chute des eaux et les empêcher de

fouiller (fig. 489).

Fig. 489.

Un chemin vicinal exécuté suivant les pro

cédés et avec les précautions nécessaires

pour le préserver entièrement de la stagna

tion des eaux, peut, même sans chaussée,

être d'un bon usage pour les voitures, pourvu

qu'on l'entretienne convenablement. Ceten-

tretien est facile et peu dispendieux, car il

suffit : 1° de tenir en bon état les rigoles,

fossés et puisards ; 2° de maintenir la régula

rité du bombement, en rechargeant avec du

gravier ou de la terre dure les endroits qui

s'affaisseraient: et 3° de rouler de temps en

temps pour raffermir le sol après les pluies.
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et pour effacer les ornières à mesure qu'elles

commencent à se former.

Assurément il n'est pas, en Trance, de

commune qui ne puisse, parces moyens éco

nomiques, améliorer en peu de temps ses

chemins, et les maintenir en assez bon état

de viabilité, en attendant qu'on puisse y

faire des chaussées. Mais il faut remarquer

que, quand bien même on serait dans l'in

tention d'établir les chaussées immédiate

ment, il faudrait toujours commencer par

faite les travaux de terrassement, comme

nous venons de les indiquer, et que, par con

séquent, ces travaux doivent être faits de

préférence à tous autres, puisque, toujours

indispensables, ils assurent déjà un bon ser

vice, en attendant la possibilité de compléter

les perfectionnemens. Il suit de là qu'au lieu

d'appliquer, comme on le fait souvent, les

moyens d'amélioration donton peut disposer,

à faire seulement une partie de chemin avec

chaussée, en laissant lereste en mauvais étal,

il vaut bien mieux employer toutes les res

sources disponibles à assurer l'écoulement

complet des eaux pluviales, sur toute la lon

gueur du chemin, à régler les pentes et le

Bombement, et à comprimer et à affermir le

sol en roulant fortement, et qu'on ne doil

s'occuper de l'exécution des chaussées qu'a

près que le chemin en terre est rendu bon

et viable sur toute son étendue.

IV. Des chaussées. — Lorsqu'on exécute

des chaussées sur tes grandes routes, on creuse

au milieu, sur 4 ou 5 mètres de largeur, un

encaissement que l'on remplit ensuite, soit

avec un lit de sable couvert de pavés join-

tifs, soit d'un massif composé de deux ou

trois couches de pierres cassées et arrangées

avec soin, que l'on nomme cailloutis. Dans

l'un comme dans l'autre cas, l'encaissement

occupant le milieu de la route, et les appro-

visionnemens des matériaux l'un des cotés,

les voitures passent pendant le travail sur

l'autre accotlement.

Ce mode d'exécution, convenable pour les

routes de grande dimension, ne convient pas

pour les chemins vicinaux, parce que leur peu

de largeur, ne permettant pas de réserver un

passage sépare aux voitures, elles sont obli

gées de passer au milieu des travaux, ce qui

est très -incommode et même dangereux

pour les chevaux et les voitures, aussi bien

que pour les ouvriers, et nuit beaucoup à la

bonté de l'ouvrage qui est sans cesse dérangé

et bouleversé à mesure qu'il s'exécute. Ces

inconvéniens s'aggravent encore bien davan

tage en cas de pluie, car alors le chemin

peut devenir tout-à-fait impraticable. Il con

vient donc de suivre une autre méthode.

Avant de l'indiquer nous ferons remarquer

encore une différence essentielle dans l'exé

cution des chaussées des grandes routes, et

celles des chemins vicinaux; c'est que, sur les

premières, ou a ordinairement des moyens

suffisans pour entreprendre et exécuter ra

pidement une grande étendue de chaussée,

tandis que sur les chemins vicinaux, en gé

néral, et surtout sur les chemins commu

naux, on simplement ruraux, on ne peut or

dinairement exécuter que de petites partie»,

successivement, en sorte que l'on aurait, pen

dant un très-long temps, des embarras nui

sibles à la circulation, qui ne feraient que

changer de place, et qui pourraient, en cas de

mauvais temps, obstruer entièrement le pas

sage.

11 résulte de ces conditions que, pour les

chaussées des chemins vicinaux, il faut em

ployer des moyens différens de ceux qu'on

emploie sur les grandes routes, et qui per

mettent l'exécution progressive des chaussées

sans entraver le passage habituel, et sans

compromettre la viabilité.

11 est rare que l'on puisse faire, sur les che

mins vicinaux, des chaussées régulières en

pavés de grès, qui sont fort chers, si ce n'est

a proximité des carrières. On y fait quelque

fois des chaussées en pavés de pierres dures,

irrégulières, que l'on nomme blocages. Elles

ont l'avantage d'être résistantes et de s'user

peu, niais ce sont les plus mauvaises de tou

tes pour les voitures et pour les chevaux.

Pour les unes comme pour les autres, il faut

nécessairement des ouvriers paveurs, et ces

travaux ne peuvent se faire que par entre

prise sur des devis dressés par des hommes

de Tari. Il serait donc superflu d'entrer ici

dans des explications détaillées sur l'exécu

tion de ce genre de chaussées.

Celles qui conviennent le mieux aux che

mins vicinaux sont les chaussées en cailloutis,

parce qu'elles sont plus économiques et

d'une exécution plus facile; qu'elles se prê

tent mieux aux prestations en nature; qu'elles

fournissent l'emploi utiledes pierrailles dont

on débarrasse les champs riverains; que

leurs travaux permettent d'occuper des

femmes, des vieillards et des enfans; sur

tout, enfin, parce qu'elles peuvent s'exécuter

avec tous les degrés possibles de progression,

sans jamais entraver la viabilité, et que leur

entretien est facile et peut se faire par toute

espèce d'ouvriers, et même par de simples

manoeuvres bien dirigés.

Pour qu'une chaussée en cailloutis puisse

se faire progressivement, sans jamais géuer

la circulation, il faut éviter de faire des en-

caissemens. Il ne faut pas croire qu'il y ait

désavantage pour le chemin ; au contraire,

les encaissemens creusés dans le sol d'un

chemin, pour y loger les matériaux, sont plus

nuisibles qu'utiles, parce que ce sont comme

des fossés daus lesquels se réunissent les

eaux pluviales qui pénètrent à travers les

pierresde la chaussée, principalement quand

elle est nouvelle, et qui détrempent le fond,

en sorte que la pression des voitures y fait

facilement enfoncer les pierres inférieures,

qui se perdent et causent des affaissemens,

origine et cause première des ornières et de

la dégradation de la chaussée.

Pour les chemins vicinaux, il vaut beau

coup mieux se borner à étendre des pierres

cassées, ou des matériaux analogues, sur le

sol du chemin, réglé et tassé comme nous

l'avons indiqué précédemment. Seulement,

1 faut pour cela que le bombement soit

très-faible. Ainsi, lorsqu'on veut commencer

à élendre les couches de pierre sur un che

miD, aussitôt après l'achèvement des terras-

semens, on ne doit donner qu'un très-léger

bombement; si, au contraire, le chemin sur

lequel on veut faire une chaussée a un bom

bement prononcé (qui lui aura été donné
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despour mieux empêcher la pénétration

eaux pendant qu'il était simplement en terre),

il faut abaisser ce bombement à la pelle, puis

rouler ensuite le sol pour le bien tasser,

avant de commencera le couvrir de pierres.

La condition la plus importante pour avoir

de bonnes chaussées en cailloutis, est d'ex

clure entièrement toutes les grosses pierres. Il

n'en faut, ni pour les bordures, que l'on

croyait jadis indispensables, ni pour les pre

miers lits de la chaussée, que l'on nommait

empierrement et hérisson. L'expérience a

triomphé des préjugés qui, récemment en

core, défendaient cet ancien système, et on

reconnaît généralement que les chaussées

composées entièrement de petites pierres

anguleuses, sans bordures ni empierremens,

sont les meilleures et les plus résistantes.

Pendant longtemps, les délenseurs des an

ciens procédés ont repoussé l'emploi des pe

tites pierres, en disant qu'on ne devait pas

espérer que des pierres cassées menu ré

sistassent mieux que les pierres plus grosses

et plus fortes qu'ils employaient, et qui

étaient détruites en peu de temps. Il suffira

de dire ici, pour réfuter cette objection ba

nale, plus spécieuse que fondée, que les gros

ses pierres, ne pouvant passe réunir et se lier

ensemble comme les petites pierres, laissent

pénétrer facilement les eaux jusqu'au sol, et

que ces eaux, en le détrempant, détruisent sa

résistance, qui est la base de celle de la

chaussée; en outre, les pierres volumineuses

causent des chocs plus nuisibles que la sim-

Ele pression, et laissent toujours entre elles

eaucoup de vides, qui, formant partout des

porte-à-taux, sonl cause qu'elles se rompent

et s'écrasent aisément sous la charge des

Toitures. Les petites pierres anguleuses, au

contraire, s'enchevêtrent et se serreul les

unes contre les autres, au moyen de l'action

de coins de leurs angles, que la pression

force d'entrer dans les interstices; elles se

lient promptemenl à l'aide des premiers dé

bris qui remplissent les petits vides restans,

et forment des chaussées compactes et ré

sistantes comme une seule masse, que l'eau

ne pénètre plus que très-difficilement; il n'y

a plus alors d'écrasemens, parce qu'il n'y a

plus de vides, et, par conséquent, inoins de

consommation de matériaux et plus de du

rée que dans les chaussées qui sont compo

sées de pierres plus grosses, ou de pierres

arrondies.

Pour accélérer et pour mieux assurer la

liaison des chaussées, surtout pour parvenir

à les rendre plus compactes et plus imper

méables, il convient d'employer, pour garnir

les interstices des pierres dures, de la pierre

tendre, ou, à défaut de ce genre de pierre,

des matières de dureté moyenue, telles que

les débris ou le bouziu des carrières de

pierre à bâtir, de la craie, des graviers, du

sable liant, des schistes, des tufs, des marnes

SËches, des plâtres, etc., selon les localités.

On obtient, par ce procédé, des chaussées

bien meilleures et une véritable économie,

parce que les matières tendres coûtent tou

jours moins d'acquisition et de cassage que

les pierres dures.

On emploie les matières tendres que l'on

vient d'indiquer, en première couche, de 5 à

10 cent. (2 à 4 pouces) d'épaisseur, sur le sol

du chemin ; on roule ensuite cette couche

avec le cylindre de compression, pour la lier

et la bien tasser; et alors, elle fait une es

pèce de plate-forme que les eaux pénètrent

difficilement ; elle empêche que les pierres

dures qu'on place ensuite par-dessus ne s'en

foncent dans la terre, et elle sert à lier les

pierres qui, pénétrant facilement par leurs

angles dans cette couche, font remonter et

serrer dans leurs joints les matériaux dont

elle se compose.

Quand on n'a pas de cylindre de compres

sion, il faut laisser passer les voitures quel

que temps sur la première couche de ma

tières tendres, pour la tasser et la lier; mais

ce moyen de compression est bien inférieur à

celui du cylindre, parce que les roues, por

tant sur de petites largeurs, enfoncent et

écrasent les matériaux plus qu'elles ne les

compriment.

Cette première couche améliore déjà beau

coup les chemins, et on peut la laisser sub

sister longtemps sans addition d'autres ma

tériaux, pourvu qu'on l'entretienne convena

blement, en la roulant de temps en temps

pour lui rendre la fermeté que lui ôte 1» pé

nétration des eaux; mais il vaut mieux, dès

qu'on le peut, la couvrir de pierres dures

avant qu'elle soit trop broyée.

Les pierres dures destinées à couvrir ces

chaussées doivent varier de volume, depuis

la grosseur d'un œuf de poule jusqu'à celle

d'une"noix. Les pierres arrondies ne sont pas

bonnes, parce qu'elles se lient difficilement,

et laissent toujours entre elles beaucoup de

vides; on peut cependant en employer une

partie, que l'on doit alors placer de préfé

rence en première couche sur le lit de ma

tières tendres, parce qu'en y pénétrant elles

perdent leur mobilité, qui est leur plus grand

inconvénient. Quand on n'a que du caillou

arrondi de graveliàre ou de ramassage, il faut

faire casser avec soin tous ceux dont la gros

seur dépasse celle d'un œuf de pigeon. En

général, les cailloux roulés, dont les éclats

ressemblent à la pierre à fusil, et qu'on

ncimme silex, sont le moins favorables pour

lescheniins, parce qu'ils éclatent et se broient

facilement sous une pression modérée, et

que, leurs éclats étant très-vifs et très-secs,

ils ne peuvent se lier que parle mélange de

matières plus tendres. Quand on n'a que du

silex et aucune des matières liantesdésignées

ci-dessus, pour servirde ciment, on peut em

ployer uiilement dans ce but la terre dure

dont nous avons parlé plus haut ; mais on ne

l'emploie que dans la couche inférieure, et

seulement en quantité suffisante pour rem

plir les vides.

La meilleure pierre pour les chaussées est

la pierre meulière compacte, mélangée avec

un tiers de pierre meulière poreuse. Dans

les pays granitiques, les fragmens de granit

se liant mal entre eux et s'égrenant souvent,

11 convient de les mélanger avec des frag

mens de schiste, que l'on trouve ordinaire

ment près des granits.

On doit faire approvisionnerel^i/re casser

les pierres hors du chemin, pour ne pas gê

ner la circulation ; à mesure qu'on casse ces

pierres, il faut employer, pour le» i
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tas, des râteaux de fer à larges dents, pour

séparer les débris de cassage, qu'il faut ré

server avec un grand soin.

L'emploi des pierres dures doit se faire,

autant que possible, par un temps humide,

c'est-à-dire après des pluies, parce que les

matériaux se lient mieux. On étend la couche

de pierre dure sur le premier lit de pierres de

matière tendre, avec plus ou moins de lar-

feur et d'épaisseur, selon la quanLité que

on a, parce qu'on peut à volonté ajouter à

la largeur ou à l'épaisseur, sans aucun in

convénient, attendu que les nouvelles cou

ches se rattachent et se lient toujours très-

faciicuienl avec les anciennes; ainsi, on peut

d'abord n'étendre les pierres dures que sur

la largeur d'une voie ou de 2 mètres (6 pi.),

et sur une simple épaisseur de 6 à 8 ceutim.

(environ 3 pouces); ou bien, quand ou a beau

coup de pierres, garnir toute la largeur de la

chaussée sur une hauteur de 10 à 12 ceulim.

(4 pouces environ); mais ou ne doit jamais

employer à la fois une plus grande épaisseur,

parce qu'elle serait alors trop difficile a las

ser, qu ou aurait pendant longtemps une

mobilité ti ès- incommode pour les chevaux

et les voilures, et qu'elle ne commencerait à

se lier que quaud il y en aurait la moitié d'é

crasée.

La couche de pierres dures de 12 centim.

étant étendue sur le premier lit en pierres

tendres, on le couvre aune couche légère de

2 à 3 centimètres (8 à 10 lignes) de petites

pierres tendres ou de quelqu'une des ma

tières que nous avons désignées pour le pre

mier lit, afiu de garnir et former liaison ; puis,

ou étend par-dessus tes débris de cassage que

nous avons recommandé de réserver, et, à

défaut de ces débris, ou lorsqu'ils sont in-

sulfisans, du gra-.ier ou du sable un peu

liant.

Cette seconde couche ainsi disposée, on la

roule bien avec le cylindre, et ou a immédia

tement une bonne chaussée unie, terme et

bien roulante, sur laquelle les eaux glissent,

et qu'elle ue peuvent pénétrer que difficile

ment. Les pierres qui la composent, n'étant

ni pénétrées par les eaux, ni mobiles, ni en

porte-à-faux, résistent bien au roulage.

. Les chaussées construites de cette manière,

n'éprouvant plus, par l'actiou des roues, que

l'usé progressif et inévitable de leur surface

durent plus longtemps et exigent moius

d'entretien que les autres

îvous avons supposé qu'on ne mettait

qu'une couche de tt à 12 centimètres (3 à 4

pouces) de pierre dure; et eu effet, celte

épaisseur, bien entretenue, est sulfisanle

pour les chemins qui sott peu fréquentés;

cependant, si l'ou a la faculté d'augmenter

celle épaisseur, il y a un avaulage, mais ce

ne doit toujours être que par une seconde

couche, qui ue doit être placée qu'après que

la première est bien tassée et bien liée par

le roulage du cylindre ou des voilures, et

on l'exécute de même. Si on met celle

seconde couche sur la première aussitôt

après sou achèvement, il n'y a aucune pré

caution à prendre ; si au cou traire on ajoute

la seconde couche après que la première a

servi quelque temps, et lorsque sa surface est

aplanie et durcie, il faut, pour faciliter sa

liaison avec la seconde, la piquer à tapioche

ou plutôl Cécorcher avec une griffe. Cet in

strument est composé de 4 ou 5 dents en fer.

courtes et très-solides, plates par-devant et

fortifiées par une arête en arrière, en sorte

que leur section est triangulaire; il opère

beaucoup plus vite que la pioche, et suffit

pour ce travail, quand la chaussée est un peu

humide. On met à part le détritus que Ton

extrait par le piquage à la pioche, ou le

grattage à la griffe, et on l'étend par-dessus

la dernière couche, pour faciliter sa liaison;

on roule ensuite cette seconde couche au

cylindre, comme la première.

On voit, par ce qui précède, qu'on peut

amener progressivement un chemin vicinal

de l'état de simple chemin en terre à l'état

d'une route parfaite, sans gêner la viabilité;

que les améliorations peuvent se faire par

partie, et s'étendre à volonté, en augmentant

successivement les longueurs, les largeurs et

les épaisseurs des chaussées, et qu'il est tou

jours facile d'employer utilement les pierres

a mesure qu'on peut les obtenir.

Pour faciliter les approvisionnemens de

matériaux nécessaires pour l'exécution ou

pour l'entretien des chaussées, il convient

d'assigner, soit sur le chemin lui-même, aux

endroits où son excès de largeur le permet,

soit à proximité des places publiques, ou sur

des terrains vagues ou incultes, soit enfin sur

le bord des champs, au moyen du consente

ment des propriétaires, des emplacemens de

dépôts, pour que ceux qui doivent des pres

tations en nature, ou des fournitures de

pierres, par suite de marchés passés par les

communes, ainsi que les propriétaires qui

veulent contribuervolonlairement auxappro-

visiounemens, et ceux qui sont embarrassés

de décombres de carrières, de pierres de ra

massage sur les champs, ou encore de débris

de démolitions, puissent y déposer en tout

temps et quand il leur convient, les maté

riaux utiles pour les chaussées, sans embar

rasser la \oie publique. On fait trier et cas

ser convenablement ces matériaux, surtout

dans la mauvaise saison, par des indigens,

des vieillards et des en fans; puis, quand le

temps est favorable pour l'emploi, et qu'on a

des voilures, on fait transporter ces maté

riaux préparés aux endroits désignés, et on

les fait étendre et rouler immédiatement.

V. Direction et surveillance des travaux.

Pour assurer la bonne exécution de ces tra

vaux, il faut, comme pour tous ceux qui exi

gent des soins, une bonne direction et une

surveillance constante, c'esl-à-dire qu'il faut

que, dans chaque commune, une personne

ayant les connaissances, le zèle et l'activité

nécessaires, et nommée par l'autorité muni

cipale, soit chargée de diriger et de surveil

ler les terrassement ainsi que les fournitures,

cassages et emplois de matériaux. Celte per

sonne peut élre salariée par la commune, à

litre de voyer, ou i emplir ces fonctions vo

lontairement et gratuitement. On doit espé

rer que, dans les communes qui ne pourront

pas avoir un voyer, on verra les propriétaires

aisés el libres de leur temps, en consacrer

volontiers une partie à celte branche si im

portante d'intérêt public et communal.

Cequi importele plus,c'est denejamais faire
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de mauvais travail, sous le prétexte d'obtenir

des résultais plus prompts; ainsi, il vaut bien

mieux ne faire chaque année qu'un quart

de lieue de bon chemin, que de faire des

réparations grossières et imparfaites, ou de

jeter, comme on le fait la plupart du temps,

dans les ornières, de grosses pierres qui s'en

foncent dans la boue et rendent le chemin

plus raboteux; tandis qu'avec ces mêmes

pierres cassées et bien employées, on peut

faire une bonne route; il n'y a d'ailleurs ja

mais urgence à faire la chaussée, puisqu'on

peut toujours assurer une bonne viabilité sur

un chemin en terre, convenablement réglé et

bien entretenu.

Quand on n'a que de faibles moyens, il faut

les a ppliquer d'abord et uniquement à détour

ner les eaux pluviales, et à empêcher qu'elles

suivent le chemin, ou qu'elles y séjournent.

Quand on peut faire un peu plus, on remplit

les bas-fonds avec la terrela plussableuseou la

plus graveleuse qu'on pourra trouver à proxi

mité; autant que possible pour former ces

remblais, on prend les terres sur les hauteurs

des pentes du chemin qui descendent au bas-

fond, pour adoucir ces pentes en même

temps ; puis il faut bomber le remblai et le

couvrir de sable, de pierrailles ou de toute

autre matière analogue que l'on pourra obte

nir, le bien tasser et l'entretenir dans cet

état jusqu'à ce qu'on puisse le couvrir d'une

chaussée.

On ne doit jamais commencerune nouvelle

amélioration sans avoir assuré complètement

l'entretien de celles qui sont faites ; car on

aura toujours une meilleure viabilité sur un

chemin simplement en terre, exécuté avec

soin, comme on l'a prescrit, et couvert d'une

couche légère de sable ou de pierrailles, en

l'entretenant avec soin, qu'avec une chaussée

épaisse et exécutée à grands frais, qui ne se

rait pas entretenue.

§ III. — De l'entretien des chemins.

L'objet le plus important pour les chemins

vicinaux, comme pour toules les routes, est

l'entretien. Ce travail n'est nullement diffi

cile, mais il exige des soins conslans, et c'est

une des choses qu'on a le plus de peine à ob

tenir des ouvriers; on ne peut y parvenir

que par la surveillance active et journalière

de personnes qui s'en occupent spécialement

par devoir ou de bonne volonté; mais, comme

la bonne volonté est de sa nature facultative

et temporaire, el attendu qu'il est difficile

d'espérer un concours constant des person

nes aisées, qui seules peuvent avoir du temps

à consacrer à une surveillance gratuite, et

qui rarement voudront s'assujettir à ces

fonctions autant qu'il est nécessaire pour les

bien remplir, il vaut généralement mieux,

toutes les fois que les ressources pécuniaires

des communes ou des cantons le permet

tent, en charger des personnes salariées, des

quelles on puisse exiger des visites fréquen

tes el tous les soins que nécessite la direction

et la surveillance constante de ce genre de

travaux.

Le premier soin pour le bon entretien d'un

chemin doit être, comme on l'a déjà dit, mais

comme on doit sans cesse le répéter, d'assu

rer l'écoulement des eaux pluviales, et d'em-

pêcher leur stagnation sur les côtés, en te

nant constamment les rigoles bien curées.

On peut charger de ce soin le garde champê

tre. Il y a des communes où il remplit bien

ces fonctions, moyennant un supplément de

traitement de 50 francs par année. Ces tra

vaux sont trop faciles à comprendre pour

avoir besoin d explication.

Entretien des chemins en terre. — Les tra

vaux A'entrelien des chemins proprement

dits diffèrent suivant leur état et leur na

ture. Quand ils sont simplement en terre

réglée et bombée convenablement, il ne s'a

git que de faire disparaître les ornières à

mesure qu'elles se forment, en rabattant les

bourrelets dans les cavités. Quand on a laissé

les dégradations s'accroître, il faut faire les

premiers terrassemens de grosse réparation

à la pioche et à la pelle, ce qui est long et

dispendieux, ou mieux avec des instrumens

conduits par des chevaux. On peut employer,

pour couper et diviser les terres, une charrue

légère ou une houe à cheval, ou bien encore

un cultivateur. Quand il ne s'agit que de

combler les ornières en y rabattant les bour

relets qui les bordent, on peut se servir avec

beaucoup d'avantage d'un instrument simple

et peu dispendieux, en forme de chevron,

doul il convient de lui donner le nom. Il se

compose de deux fortes pièces de bois de 3

mètres (9 pieds) de longueur chacune, assem

blées, d'un côté, par une traverse d'un mètre,

et réunies, ducôtéopposé, parl'assemblage de

leurs extrémités, fortifié au moyeB d'éq uerres

en 1er. On attelé sur la traverse un cheval qui

Fig. 490.

marche dans l'ornière à combler (fig. 490 ).

L'ouverture de l'angle que forment les deux

pièces marche en avant et embrasse l'ornière

et ses bourrelets, et son sommet marche en ar

rière directement au-dessus de l'ornière. Les

faces qui frottent sur le sol sont garnies in

térieurement de deux lames de fer saillantes

pour couper les bourrelets; les faces verti

cales intérieures poussent, au moyen de leur

inclinaison, ces terres divisées dans l'ornière,

et l'angle, en passant par-dessus, les force à

y entrer. Une caisse ouverte est fixée sur le

milieu des deux pièces du chevron, pour aug

menter, au besoin, sa pression sur le sol, au

moyen d'une charge de terre ou de pierres

qu'on met à volonté dans cette caisse. Il est

facile déjuger que ce moyen d'exécution est

beaucoup plus économique que le rabattage

des bourrelets à la main.

Soit que le rabattage se fasse par l'un ou

par l'autre procédé, il ne suffit pas, parce que

des terres ainsi ameublies et divisées, ayant

peu de consistance, sont bientôt creusées de

nouveau ou rejetées de côté par les roues,

surtout si le temps est humide ou très-sec
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Pour leur donner de la consistance et de la

fermeté, et les rendre plus difficilement pé

nétrantes à l'eau, il faut les comprimer avec

le cylindre, qui a encore l'avantage d'empê

cher, en effaçant les traces des ornières, que

les chevaux suivent toujours la même voie.

Quand un chemin est bien surveillé et bien

entretenu, on ne doit pas attendre, pour le

réparer, que les bourrelets soient prononcés,

mais s'en occuper dès que les traces des roues,

Î[ue l'on nomme Jrayés, commencent à se

ormer. Alors il suffit de faire passer le cy

lindre seul en temps favorable, c'est-à-dire

lorsque, le sol étant encore humide, la surface

commence à sécher, parce que, dans ce cas,

l'action de ce roulage suffit pour refouler les

bourrelets naissans dans les frayés et pour

les y bien lasser. Lorsqu'on a quelques res-

sourceset qu'ouveut commencer à améliorer

un chemin, en attendantqu'on puissey faire

une chaussée, on peut répandre, de temps

en temps avant les roulages , du sable ou du

gravier, qui, pénétrant dans la terre par

l'effet de la pression, augmentera beaucoup

sa consistance. Ce répandage se fait avec un

tombereau derrière lequel on suspend avec

des cordes une large planche inclinée en ar

rière. Un garçon placé dans le tombereau

fait couler le sable sur la planche qui le

sème par l'elfetde balancement que produit

sa suspension.

Il est très-facile, en employant les moyens

que l'on vient d'indiquer, d'entretenir un che

min en terre constamment en bon état, à peu

de frais; car on peut, avec le chevron con

duit par un homme et un cheval, et coûtant,

tout compris, 8 à 10 francs par jour, et avec

le cylindre tiré par 4 chevaux et conduit par

deux hommes, lesquels coûteront de 30 à

35 fr. ou '10 fr. au plus, c'esl-à-dire avec une

dépense totale de 60 francs, aplanir et tas

ser deux lieues au moins de chemin en terre

par jour, ce qui fait 25 fr. par lieue. Cette

opération étant facile et peu dispendieuse,

ou pourra, en la répétant 15 à 16 lois par an,

prévenir totalement la formation d'ornières

profondes, et par conséquent maintenir un

chemin en terre constamment en bon état,

avec une dépense annuelle de 400 francs par

lieue.

Entretien des chaussées pavées. — L'entre

tien des chaussées pavées ou en blocage ne

peut être fait que par des paveurs de pro

fession et à la tâche, ou par abonnement; il

est donc inutile de donner à ce sujet des ex

plications détaillées.

Entretien des chaussées en cailloutis.—L'en

tretien des chaussées eu cailloutis consiste

dans le comblement des ornières, qui doit

se faire de la même manière que celui des

chemins en terre, c'est-à-dire qu'on coupe et

divise les bourrelets lorsqu'ils sont encore

humides, et on les rejette dans les ornières

avec un chevron fortement chargé, à cause

de la résistance du gravier, puis on roule

avec le gros cylindre.

Quand il n'y a pas de bourrelets, mais

seulement des frayés creusés par l'usé des

roues et desfloches déterminées par des af-

faissemens partiels, ou quand le bombement

est usé ou trop affaissé, il faut, pour les ré

parer, de nouveaux matériaux et un travail
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particulier, afin d'assurer leur liaison avec les

anciens; pour cela, il faut piquer à la pioche

la surface des parties à garnir ou à rechar

ger; on met à part le détritus provenant du

repiquage. On met un premier lit de pierres

dures, bien cassées à la grosseur d'un- œuf

de pigeon, on étend dessus une couche très-

légère de matières tendres ou du gravier,

puis on couvre avec le détritus extrait par

le repiquage.. Quand les ornières ou les ha

ches sont profondes, on met la pierre dure

en deux couches, dont la première doit être

composée de pierres plus fortes que celles

de la seconde.

Lorsqu'on a fait une certaine étendue de

ces réparations, on les roule au cylindre

pour les tasser et les affermir, afin que les

roues ne divisent et ne rejettent pas trop ai

sément les petits rechargemens, comme il

arrive souvent lorsqu'on n'a pas eu le soin de

les tasser. Quand les réparations sont peu

étendues, on se borne à les piloner.

En ayant soin de réparer les petites dé

gradations à mesure qu'elles se forment , et

de regarnir journellement en petites pierres,

avec les soins que nous avons indiqués, les

oruières et les Haches dès qu'elles commen

cent à paraître, on n'a jamais besoin de faire

des rechargemens de quelque étendue ; ils ne

sont nécessaires que quand on a laissé un

chemin long-temps sans entretien habituel, ou

?[uand le bombement est trop usé ; alors, il

aut faire ces rechargemens de la même ma

nière et avec le même soin que quand on

ajoute une seconde couche de pierres dures

à une chaussée, pour augmenter son épais

seur, c'est-à-dire qu'il faut exécuter ce travail

en temps humide, commencer par piquer la

vieille chaussée, retirer le détritus enlevé par

le piquage, étendre la pierre dure en mettant

d'abord des pierres un peu fortes au fond, et

les plus petites par-dessus; couvrir d'un peu

de pierre tendre, cassée menu, puis de détri

tus, de gravier ou de sable, et rouler.

Art. h. —Des chemins ruraux.

Les chemins ruraux sont ceux qui ne ser

vent pas aux communications entre les com

munes, mais seulement aux travaux de la

culture; ils n'ont ordinairement qu'une seule

voie et sont presque toujours eu terre : on

peut donc appliquer pour leur amélioration

et pour leur entretien, les procédés indiques

ci-dessus pour les chemins vicinaux en terre ;

mais il arrive souvent, et surtout dans les

pays humides et glaiseux, qu'on a besoin de

leur donner plus de résistance, sans cepen

dant vouloir y établir une chaussée. Alors,

comme ces chemins n'ont ordinairement

qu'une seule voie, que les voitures s'y croi

sent rarement, et qu'on est obligé de mettre

une grande économie dans leurs travaux d'a

mélioration, on peut se borner à empierrer

seulement le passage des roues, sur 45 à 50

centim. (15 à 18 pouces) de largeur, de cha

que côté {Jig- 491). Pour cela, on fait aux em-

placemens de ces rouages, de petites tran

chées de 15 à 20 centim. ( 6 à 8 pouces) ne

profondeur. On emploie les terres de ces

tranchées à remblayer le milieu et les côtés du

chemin, qui se trouve ainsi relevé et bombé.
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Fig. 491.

sans transports, et ces tranchées deviennent

par cet exhaussement de 20 à 28 centim. (8

a 10 pouces) de profondeur totale. Si on a des

Îlierres ou des matières tendres, on en garnit

es tranchées jusqu'à la moitié de leur hau

teur; on fait passer des charrettes à large

jante, quelque temps, pour tasser cetle pre

mière couche; puis on remplit le reste des

tranchées avec de la petite pierre dure bien

cassée. Si on n'a que de la pierre dure, on

pose d'abord un rang des pierres 1rs plus lar

ges et les plus plates, en appliquant les faces

plates sur le fond, et on remplit tout de'suite

le reste en petites pierres. On engage à met

tre des pierres plates au fond, parce que ces

petits massifs étant étroits et ne présentant

pas, comme ceux des chaussées, de larges pla

tes-formes bien unies, on aurait à craindre que

la pression des roues ne fit enfoncer dans la

terre leurs bords qui ne sont pas épaulés; et

on diminue cet inconvénient d'autant mieux

que les pierres plates du fond sont plus lar

ges.

L" entretien de ces rouages séparés doit tou

jours se faire, comme ceux des chaussées en

cailloutis, en piquant la surface des flaches,

et les regarnissant avec de la petite pierre,

recouverte avec le détritus.

Abt. m.—Considérations générales sur les obsta

cles qui arrêtent l'amélioration des chemins vi

cinaux et sur les moyens de les vaincre.

Le plus grand obstacle à l'amélioration des

chemins vicinaux est, comme nous l'avons

déjà fait observer, dans l'opinion générale

ment répandue qu'il n'est pas possible d'ob

tenir de bons chemins sans y consacrer des

sommes considérables. Cette conviction a

produit le découragement que cause toujours

une impossibilité reconnue; il importe donc

essentiellement de détruire cette prévention

et de prouver qu'on peut obtenir de bons

résultats à peu de frais.

La seule difficulté réelle consiste à trouver

des hommes capables de bien diriger et de

bien surveiller l'exécution des procédés éco

nomiques et de perfectionnement que nous

avons indiqués, non que leur application soit

réellement difficile, mais parce qu'ils exigent

une certaine instruction et des soins parti

culiers. Le meilleur moyen d'assurer le suc

cès des applications des méthodes nouvelles

et des perlectioniiemens, est assurément de

former des hommes spéciaux, en les leur

faisant pratiquer sous les yeux de ceux qui

ont déjà une expérience acquise, et nous pen

sons que, pour bien remplir le but proposé,

il faudrait s'occuper de former de bons ins-

pecteurs-voyers des chemins vicinaux; mais

il serait fâcheux d'ajourner leur amélioration

jusqu'à l'époque à laquelle on aura pu former

des sujets pour cetle destination.

L'importance d'avoir de bons chemins

étant actuellement bien sentie, on doit espé

rer que, dans un assez grand nombre de com

munes, il se trouvera des hommes éclairés et

animés de l'amour du bien public, qui, con

vaincus par la lecture attentive des explica

tions qui précèdent, de la possibilité et de la

facilite d'appliquer utilement les moyens

d'exécution décrits ci-dessus, se chargeront

volontiers de diriger des travaux d'améliora

tion; on doit espérer également que parmi

les jeunes gens, actuellement en assez grand

nombre, qui ont des notions élémentaires de

géométrie et quelque connaissance des tra

vaux, on en trouvera quelques-uns qui seront

disposés à prendre la carrière nouvelle de

conducteurs-voyers des chemins vicinaux, et

à conduire et surveiller les travaux d'amélio

ration sous la direction supérieure et l'ins

pection des ingénieurs ou des propriétaires

instruits qui voudront bien s'en charger.

Il n'est nécessaire d'avoir recours aux hom

mes de l'art que pour les tracés, ou pour les

rectifications de pentes qui présenteraient des

| difficultés, ainsi que pour les pavages, ponl-

ceaux et aquéducs; l'exécution des lerrasse-

mens et des chaussées en caillou lis, cl leur en

tretien, n'exigent que de l'intelligence et des

soins, et dès qu'on aura commencé, on verra

que les difficultés sont beaucoup moindres

qu'on ne le pense généralement, surtout pour
les Ie" travaux qui sont les plusnécessaires,et,

qui consistent à assurer d'abord l'écoulement

des eaux et à établir simplement de bons che

mins en terre. Il suffit, pour atteindre ce pre

mier but, que quelques propriétaires éclairés,

sans se laisser arrêter par la crainte exagérée

des difficultés, prennent la résolution de

s'occuper sérieusement, avec activité et per

sévérance, de ces améliorations, disposent,

de concert avec les autorités locales, les

moyens d'exécution et de surveillance, et se

chargent de diriger l'emploi des moyens éco

nomiques et l'inexpérience des ouvriers qui

en feront les premières applications.

On élèvera peut-être des doutes ou des ob

jections relativement à l'usage et aux frais des

inslrumens que l'on conseille d'employer?l,a

réponse est facile : on observera d'abord que

l'usage de ces iustrumens n'est pas absolu

ment indispensable pour l'application des

procédés recommandés, et que ce sont sim

plement des moyens de faire les travaux in

diqués, et surtout ceux d'entretien, mieux,

plus vite et avec le plus d'économie possible,

et que la différence entre le travail exécuté

par ces iustrumens sur les routes, et le même

travail exécuté à la main, est lout-à-fait com

parable à la différence qui existe entre la

culture laite à la charrue et au rouleau, avec

la culture faite à la bêche. Ainsi, un chevron

tiré par un cheval coûtant 10 à 12 francs, ra

battra et comblera plus d'ornières en un

jour que cent ouvriers qui coûteraient 150

francs. De même, un cylindre tiré par 4 che

vaux et conduit par deux hommes et coûtant

de 30 à 35 francs par jour, aplanira et tas

sera plus vite et mieux, une lieue de chemin,

que ne le pourraient faire 200 piloneurs,

qui coûteraient 300 francs. De plus, comme

les régalemens et les tassemens s'opèrent ra

pidement sur de grandes longueurs avec cet
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instrumens, ils peuvent toujours s'achever

dans les circonstances les plus fa>orables

pour leur bonne exécution et pour leur durée,

c'est-à-dire quand la terre n'est ni trop hu

mide ni trop sèche ; et il résulte encore de la

célérité du travail ainsi fait, qu'il suffit de

quelques jours de surveillance, et que les dé

gradations n'ont pas le temps de s'accroître

d'un côté pendant qu'on répare de l'autre,

comme il arrive fréquemment dans les tra

vaux à la main, qui, a raison de leur lenteur,

se font souvent en temps contraire, et exi

gent une surveillance continuelle. Il faut en

core remarquer que dans les travaux exécu

tés avec des instrumens conduits par des

chevaux, on a bien moins à redouter les per

tes de temps et la paresse, parce que géné

ralement 1 homme craint beaucoup moins la

fatigue pour ses chevaux que pour lui-même,

et aime mieux donner un coup de fouet, qu'un

coup d'épaule, ou un coup de pioche.

Il y a donc à la fois avantage pour la

bonne exécution et bénéfice à employer des

instrumens. Nous ajouterons que nous ne

concevons pas la possibilité d entretenir à

peu de frais des chemins en terre constam

ment en bon état, autrement qu'en y em

ployant des moyens mécaniques ; en effet,

l'inconvénient principal de ces chemins est

de s'amollir par les temps humides et de se

rouager alors facilement; et comme les or

nières qui sont d'abord des effets de cet amol

lissement, servant de réservoirs aux eaux,

deviennent bientôt elles-mêmes des causes

très-actives de l'accroissement du mal, le

seul moyen de l'arrêter est de combler

les ornières dès qu'elles se forment : le tra

vail à la main est trop leut et trop cher, et

d'ailleurs il n'opère le comblement des or

nières qu'avec de la terre divisée et ameublie,

que l'eau pénètre et que les roues repoussent

de nouveau, en y enfonçant avec la plus

grande facilité, tandis que le cylindre de

compression tasse immédiatement la terre

refoulée et efface les frayés (ce qui est utile

pour empêcher les chevaux de suivre toujours

la même voie), et qu'il aplanit et raffermit

en même temps tout le sol du chemin.

La conduite de ces instrumens n'exige au

cun apprentissage, car le chevron s'attèle et

se traîne comme la herse, et le cylindre s'at

tèle et se conduit comme une voiture lourde

qui tournerait difficilement, c'est-à-dire qu'il

faut seulement éviter de tourner court ; ce

pendant, quand on y est obligé, on le peut

encore facilement en faisant monter le cy

lindre sur une planche, ou sur une pierre

f)late, ou sur un petit monceau de sable, sur

esquels il pivote facilement (1).

Quant à la dépense première, elle n'est

pas très-considérable; un cylindre de com

pression, de 2 mètres de diamètre, peut coû

ter de 5 à 600 francs, un chevron 50 francs, et

leur entretien est peu de chose. Il y a assuré

ment peu de communes qui ne puissent faire

cette dépense, pour un objet d'une aussi

grande importanoe que l'amélioration de

(I) Sur hnit ou dix voiturlers pris an hasard pour conduire les deux premiers cylindres Je compres- '

«ion que nous avons employés, d'un mètre et demi ce diamètre, pesant 4,000 kilog., et l'autre de 2 mèt.

de diamètre, pesant 6,000 kilog., et qui ont été en ployés à Versailles, k Orsay, à Gometz, et récem

ment à Paris, sur la chaussée du pont du Carrousel ut au» Champs-Élvséis, aucun n'a éprouvé de dif

ficulté à manœuvrer ces cylindres.

leurs chemins vicinauv, surtout en considé

rant qu'elle leur procurera sur les frais or

dinaires de main-d'œuvre une économie an

nuelle, supérieure au montant du premier

déboursé.

Les communes qui n'auront pas de revenus

suffisons pour faire celle dépense, pourront

s'entendre facilement avec des communes voi

sines, pour avoir en commun des instrumens

qui serviront successivement à chacune d'el

les, pendant un nombre de jours déterminé

dans chaque mois; en outre, quelque pauvre

que soit une commune, il s'y trouve presque

toujours des propriétaires riches, ou du moins

aises, qui, possédant ou cultivant de grandes

étendues de terre, sont plus intéressés que

les autres habitans au bon état des chemins

vicinaux ; et il y en aura sans doute d'assez

éclairés pour reconnaître qu'il leur sera vé

ritablement avantageux de faire exécuter &

leurs frais des cylindres et des chevrons,

qu'ils emploieront à leur propre usage, pour

leurs chemins particuliers d'agrément ou de

culture et pour le roulage de leurs terr2s, et

alors ils pourront les prêter ou les louer, pour

les travaux de la commune. On vient de dire

que ces cylindres peuvent être employés au

roulage des terres; en effet, avec leur poids

simple, sans charge additionnelle, ils valent

beaucoup mieux que les rouleaux, toujours

trop légers , qu'on emploie ordinairement

pour rompre les mottes et pour tasser les

terres légères ou les prairies. Pour rendre

les cylindres propres à ce service, il faut,

comme on vient de le dire, enlever la charge

supplémentaire intérieure, qui n'est néces

saire que pour les chemins ; alors ils peuvent,

à raison de leur grand diamètre, être traînés

partout facilement avec deux chevaux, et l'ont

un excellent travail.(Quelques cultivateurs de

la Brie ont déjà adopté ces cylindres for

més avec de vieilles roues. )

Quand on veut appliquer les cylindres al

ternativement à ces deux services différens,

au lieu de faire le chargement supplémentaire

en remplissant l'intérieur de terre ou de

pierres, pour rendre je chargement et le dé*

chargement plus faciles, on supprime les

deux fonds du cylindre et on forme le poids

additionnel avec des troncs de bois dur ou

des pierres longues, ou bien encore avec des

saumons Ou de vieux tuyaux en fonte, qu'on

passe dans les rais des deux roues, et qu'on

fixe en enveloppant les extrémités saillantes

hors des rais avec des cordes serrées au

moulinet {fig. 492).

Fig. 492.
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Les communes qui ont des revenus suffi-

sanset les propriétaires riches, feront encore

mieux d'acheter des cylindres en fonte, qui

coûteront de 12 à 1500 francs, et qui, étant

garnis sur les côtés de fonds pleins, fermant

ermétiquemenl, se chargent en les remplis

sant d'eau, et se déchargent par son simple

écoulement {fig. 493).

Fig. 493.

Quand une expérience suffisante aura

prouvé la facilité d'amener un chemin en

terre ou en cailloutis à un bon état d'entre

tien, et de l'y maintenir à peu de frais, en em

ployant les moyens indiqués et surtout en le

roulant fréquemment, on trouvera dans cha

que commune à traiter, à Vannée et àforjait,

pour l'entretien habituel de chaque chemin,

et on n'aura plus alors d'autre embarras que

celui de veiller à l'exécution des marchés.

Ces marchés peuvent être très-simples, car il

suffit de fixer les quantités de matériaux de

diverse nature, qui seront fournis chaque

année par les habitans et par la commune,

ainsi que les lieux et les époques de ces

fournitures; et de stipuler que l'entretien

devra être tel que jamais il n'y ait sur le che

min ni flaches ni ornières d'une profon

deur-supérieure à une quantité déterminée,

en expliquant que cette profondeur sera me

surée par la hauteur de l'eau que la flache

ou l'ornière pourra contenir.

Pour assurer le bon état des chemins vici

naux, il faut empêcher qu'ils ne soient écra

sés par des surcharges extraordinaires, qui

6ont d'autant plus à craindre que ces che

mins seront en meilleur état; comme on ne

peut songer à y établir des ponts à bascule

qui, d'ailleurs, ne remplissent que très-im

parfaitement leur but sur les routes roya

les, il faut chercher un moyen plus effi

cace et moins dispendieux. Un des meil

leurs, à notre avis, est celui qui a été proposé

par la Société d'agriculture JeSeine-el-Oise:

il consiste à fixer les dimensions des fusées

des essieux des roues à leur origine en de

dans des moyeux, parce qu'alors on ne pour

rait surcharger sans s'exposer à faire rompre

ou plier les essieux, et que la vérification de

cette prescription pourrait se faire facilement

et sans frais, en tout lieu et par tout le

monde.

Abt. IV. — Des inspecteurs-Foyers.

Nousavonsobservéque pour arriver promp.

temenl et sûrement à l'amélioration général*

des chemins vicinaux et pour assurer l'emploi

utile des sommes et des efforts qui y sont

consacrés, le meilleur moyen était de confier

la direction et la surjeiliance des travaux et de

l'entretien à des inspecteurs ou conducteurs-

voyers capables de diriger les travaux de ce»

chemins avec les soins et l'économie qu'ils

exigent, et d'exercer une surveillance active

et constante; parce que ce n'est qu'en répa

rant les petites dégradations à mesure qu el

les deviennent sensibles, qu'on évite les or

nières profondes et les grandes dépenses.

Pour assurer celte surveillance, il faut que

celui qui s'en charge s'en occupe exclusive

ment; ainsi, il vaut mieux donner à un in

specteur toute l'étendue des chemins qu'il

peut diriger à la fois, sur deux ou trois com

munes, que d'en charger une personne dans

chaque commune, parce que les émolumens

qu'une commune rurale peut accorder à un

voyer ne pouvant suffire pour assurer son

existence, il serait obligé de se livrera d'au

tres occupations qui pourraient le retenir

aux époques où sa présence sur les chemins

serait le plus nécessaire, tandis que la réu

nion des traitemens alloués par 3 ou 4 com

munes, doit être suffisante pour faire de cej

fonciionsun état assez avantageux pourqu'on

craigne de le perdre, et pour permettre d'exi

ger l'exclusion de toute autre occupation, en

sorte que l'inspecteur-voyer n'aura à penser

3u'à ses chemins, et acquerra beaucoup plut

'expérience et d'habileté que celui qui n<

s'en occuperait que temporairement.

Un inspecteur-voyer aura dans chaque

commune un ou deux ouvriers intelligens et

de confiance qu'il formera avec soin ; il leur

fera faire les petites réparations habituelles

suivant les besoins;et quand il jugera à pro

pos de former des ateliers ambulans, ce seront

ces ouvriers de confiance qui les dirigeront

et qui veilleront au bon emploi de leurtemps:

l'inspecteur, ayant la responsabilité dutrava il,

doit toujours être libre de choisir et de ren

voyer ces chefs-ouvriers.

La surveillance sur ces inspecteurs s'exer

cera par les maires et par les conseillers mu

nicipaux, lesquels pourront déléguer un com

missaire spécial annuel,etpar les propriétaires

intéressés au bon état de chaque chemin,

qui, dès qu'il y aura un service organisé, y

veilleront avec l'activité de l'intérêt particu

lier, parce que, pour chaque habitant, le bon

état des chemins dont il se sert habituelle

ment, est un véritable intérêt personnel.

Quoique ces moyens de surveillance soient

assez directs et assez multipliés pour préve

nir ou pour réprimer promptement les faute»

et les négligences, nous pensons qu'il faut en

core y ajouter un moyen d'action plus puis

sant, celui des peines et des récompenses.

Pour cela, il faudrait que le traitement de

chaqueinspecteur-voyerfût composé de deux

parties : l'une, fixe, serait'seulement suffisants

pour assurer convenablement son existence

et l'autre, variable, dépendrait des autorités

locales; cette partie variable serait, comme la
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partie fixe, divisée en autant de paris qu'il y

aurait de communes comprises dans l'inspec

tion : ces parts seraient toujours portées au

budget communal, pour garantir la possi

bilité du paiement immédiat, mais elles ne

seraient allouées à l'inspecteur, qu'autant

qu'on serait satisfait de sa conduite et de l'état

de ses chemins dans chaque commune.

Pour bien remplir le» '«celions d'inspec

teur des chemins vicinau* n Jmt une instruc

tion théorique élémentaire et surtout Vexpé

rience des ions procédés d'exécution. Or, il y

a très-peu d'hommes capables de remplir ces

fonctions, plus difficiles qu'on ne pense, et il

faut d'ailleurs que ceux qui voudront les

exercer apprennent à bien appliquer les pro

cèdes les plus convenables, et sachent les mo

difier au besoin suivant les localités : pour

remplir ce but, il faudrait former une École

spéciale d'application et de pratique, dans

chaque département. Mais on manque géné

ralement d'hommes capables de diriger ces

écoles, car ceux mêmes qui y sont propres

par ieur instruction, ignorent les nouveaux

procédés et pourraient les mal appliquer,

toutes les fois qu'il s'agit d'innovations en

travaux manuels, il faut que ceux qui veu

lent en faire usage commencent par prati

quer sous les yeux de ceux qui ont une ex

périence acquise, et comme il n'y a encore

qu'un très-petit nombre d'hommes expéri-

nientésdans cette pratique, il faut nécessai

rement commencer par former aux environs

de Pz.-is, dans le département de la Seine ou

dans («lui de Seine-et-Oise, au centrede 2 ou

3 chemins vicinaux à améliorer, une Ecole

normale pratique destinée à former des sujets

capables de diriger ensuite des écoles sem

blables dans les départemens. On y admet

trait des jeunes gens d'une bonne moralité,

ayant en arithmétique, en géométrie et en

dessin linéaire, uue instruction première, que

l'on compléterait en la dirigeant vers le but

de leur spécialité; on leur ferait ensuite exé

cuter les divers travaux d'amélioration et

d'entretien des chemins voisins de l'école :

quand ils auraient acquis l'instruction et

1 expérience nécessaires pour enseigner à leur

tour, on leur donnerait des diplômes pour

être admis comme directeurs d écoles prati

ques locales dans les départemens, ou comme

inspecteurs-voyers de cantons.

L'amélioration des chemins vicinaux étant

véritablement un objet d'intérêt général, il

serait juste que les frais du matériel et de

l'enseignement de l'Ecole normale fussent au

compte de l'Etat, et ceux des Écoles locales

aux frais des départemens. Quant aux dé

penses à faire en travaux d'expérience et d'a

mélioration, qui s'exécuteraient sur des che

mins vicinaux voisins de chaque école, pour

l'instruction des élèves, ils devraient être par

tagés, savoir : pour l 'école normale, par tiers

entre le gouvernement, le département et les

communes Iraversées par les chemins sur

lesquels s'exécuteraient les améliorations, et

pour les écoles départementales, entre le dé

partement et les communes intéressées.

POLONCEAU.

CHAPITRE XIV. — Des clôtures rurales.

Olivier de Serres a dit :« Toutes les pro

priétés conviennent que l'on lesferme, et, soit

terres à grains, prairie*, pâturages et bois,

rapportent plus de revenu clos qu'ouverts. »

Les champs, dans les belles vallées de la

Normandie,les riches cultures delà Belgique,

toules les parties bien cultivées de l'Angle

terre et de l'Ecosse, sont entourées de haies

qui sont généralement répandues et appré

ciées comme étant de la plus grande utilité.

Cependant les clôtures ont leurs partisans

et leurs détracteurs; ceux-ci leur reprochent

de prendre beaucoup de place ; de tenir le

sol humide ; d'occasioner de grands et iné

gaux amas de neige; d'être des pépinières

pour les mauvaises herbes, et d'offrir des re

fuges aux oiseaux et aux insectes nuisibles;

d'entraver la culture, notamment le labour;

de couper la communication des champs et

de forcer à des détours.

Mais, d'un autre côté, les clôtures présen

tent, en effet, des avantages incontestables,

dont la plupart des cultivateurs reconnaissent

l'importance. Elles garantissent les champs

de 1 incursion des animaux, et les mettent à

l'abri des abus de la vaine pâture et du par

cours ; elles forment des abris aux plantes,

augmentent la chaleur du sol et diminuent

l'action nuisible des hâles ou des vents frais

ou desséchans ; elles protègent les vergers I

contre les pillards ; elles ôtentau cultivateur

1'inquiélude des dévastations accidentelles qui

peuvent endommager sa récolte et troubler

ses travaux ; elles lui permettent de toujours

labourer, semer et récolter en temps oppor

tun. L'expérience de bien des contrées dé

montre la plus grande fertilité des champs

enclos; l'influence favorable des clôtures sur

la santé du bétail qu'on nourrit au pâturage

est encore plus considérable. En Angleterre,

on paie uue rente incomparablement plus

forte d'un pâturage entoure de haies, et, a au

tant plus, que les clos sont plus circonscrits.

L'espace que les haiesenlèvent à la culture est

largement payé par le bois qu'on en retire.

Tous ces avantages, et beaucoup d'autres,

augmentent d'une manière notable le pro

duit annuel et la valeur réelle d'une pro

priété. Quant aux inconveniens qu'on repro

che aux naies,ils sont insiguifians et peuven'

facilement être levés avec un peu de soin.

Du reste, Thaer conclut des opiniom

contradictoires sur le sujet qui nous occupe :

1° que les haies trop multipliées peuvent être

nuisibles sur un terrain naturellement hu

mide et bas, mais qu'elles sont infiniment

utiles dans les contrées sèches et élevées, sur

les sols légers et sablonneux, et qu'on ne doit

pas craindre de les y rapprocher beaucoup;

2° l'utilité des haies est surtout considérable»
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lorsque le sol est consacré, toujours ou alter

nativement, au pâturage du bétail ou trans-

forméen prairies artificielles consommées sur

place, parce qu'elles procurent aux troupeaux

un abri favorable et en rendent la garde plus

facile. D'après ces considérations, u convient

donc de donner aux clos plus d'étendue si le

sol est humide et consacré principalement à la

cnlture des grains; si, au contraire, le terrain

est sec et est principalement destiné au pâ

turage du bétail, il est avantageux qu'il soit

réparti en divisions moins considérables. En

thèse générale, des clôtures solides et une ré

partition convenable des terres, opérée par le

moyen de haies \ives, fortes et suffisam

ment garnies, contribuent essentiellement à

la bonne administration d'un fonds ; faci

litant les moyens d'en tirer des produits di

vers et de le faire pâturer par du bétail de

divers genres; enfin, les vols et les dommages

sont beaucoup plus rares dans les lieux où

des haies sont établies que dans les champs

ouverts.

Il y a plusieurs sortes de clôtures, les mu

railles, lesfossés et les haies.

Section I**. — Des murailles.

On emploie ordinairement pour la con

struction des murailles, les matériauxfournis

par les localités qui sont le plus à proximité

du lieu où elles doivent être élevées. Ces ma

tériaux sont : le moëllon, la pierre de meu

lière, la brique, et même la terre lorsqu'elle

est de nature à pouvoir être employée à cet

usage.

Murailles de moellons. — Les murailles

construites en moellons piqués, liés entre eux

par un bon mortier à chaux et à sable, avec

des chaînes en pierres de taille, et couverts

de dalles de pierre dure, sont les plus du

rables; mais elles ne s'emploient ordinaire

ment que pour enclore des espaces peu éten

dus et attenant à une riche habitation, à

cause du haut prix auquel reviennent ces

constructions. On emploie de la même ma

nière le moëllon brut; mais alors on le cré

pit avec le même mortier qui a servi à la

construction, ou on l'enduit d'une légère

couche de plâtre.

Murailles de pierre de meulière. — Ces mu

railles se construisent comme les précéden

tes ; mais cette sorte de pierres étant rude

et mal unie, il est nécessaire de les crépir en

mortier pour en faire disparaître les inéga

lités ; on substitue souvent aux dalles qui

servent à les couvrir un chaperon fait avec

la même pierre, et quelquefois de tuiles ou

de briques. Pour celle partie de la construc

tion, on place sur l'extrémité supérieure de

la muraille, et des deux côtés si le mur est

mitoyen, un rang de pierres plates les plus

droites et autant que possible de la même

épaisseur, qui débordent de 4 à 5 centimètres.

Celte partie se nomme larmier ou égout. On

Ïilace au-dessus, et au niveau de la façade de

a muraille, un premier rang de pierres ou de

briques, et successivement, en rapprochant

chaque assise du centre de la construction,

de manière que cette construction se termine

par un angle obtus que l'on nomme la crête

du chaperon, et qui ne doit être élevé au-des-

.494.

sus du larmier que de 32 à 40 centrai-, plus

ou moins, en proportion de l'épaisseur du

mur. Ces chaperons doivent toujours être

faits avec soin, car c'est de leur bonne con«

struction que dépend la conservation et la

durée du mur.

Murailles en briques.—On procède pour la

construction des murailles en brique, en tout

point comme il a été dit ci-dessus pour les

murailles en pierres de meulière; mais dans

ces constructions en moellon brut, pierre

de meulière et brique, on substitue souvent,

par économie, un mortier en terre au mortier

a chaux et à sable; alors on élève de distance

en distance une chaîne en maçonnerie faite

avec du bon mortier, d'une largeur de 1 m.

à 1 mèt. 32 cent, pour remplacer les chaînes

en pierre de taille, et on crépit le tout en

mortier à chaux et à sable.

Murailles en pierres sèches. — Ce n'est

guère qu'autour des cours et jardins qu'on

trouve les véritables murailles dont nous

venons de parler; mais il arrive souvent

qn'on entoure les possessions rurales de murs

en pierres sèches ou en terre. Les premiè

res [fig. 494 ) se construisent en superposant,

sans mortier, des pier

res de toute nature,

telles que le local les

fournit, et quelquefois

ramassées parle culti

vateur dans le champ

même qu'il veut enclo

re. Ces murs, couverts

d'un bon chaperon et

crépis de chaque côté,

sont peu coûteux et se maintiennent long-

temps.Quelqiief'ois même, sans les crépir, on

n'emploie dautre couverture qu'un chape

ron sans mortier, mais dont les pierres sont

placées avec soin sur 2ou 3 rangs seulement,

pour que les vents aient moins de prise et

qu'ils puissent leur résister; enfin, on se borne

le plus souvent à unir les pierres avec de la

mousse ou des plaques de gazon. Si l'on n'a

que peu de pierres plates et larges, il ne faut

pas donner au mur heancoup d'élévation:

on le couvre avec du gazon et on y plante

des groseillers ou des ronces, qui y réussis

sent fort bien; cesarbustes donnent aux murs

plus de solidité, et rendent la clôture plus

défensive.

Murs en plâtras. — Les murs en plâtras,

tels qu'on en voit chez les maraîchers de

Monlreuil près Paris, se bâtissent avec les

débris de vieilles constructions en plâtre

liées ensemble avec du mortier en terre et

crépis des deux côtés, ou seulement du côte

de la culture, parune légère couche de plâtre.

Ces murs sont propres, durent assez long

temps et forment d'excellens supports pour

les arbres palissés à la loque.

Murailles en terre. — A défaut de pierres,

et lorsque la terre offre assez de consistance,

on en fait des murs en la comprimant lit par

lit entre deux planches; ces murs sont pres

que toujours recouverts par un petit toit en

chaume, ou par un chaperon en plaques de

gazon : ces constructions durent assez de

temps et sont très-économiques, puisqu'elles

ne coûtent que la main-d'oeuvre. D'ailleurs

la terre qui les com pose, exposée aux influen
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ces de l'atmosphère, devient très-propre à

l'amendement du sol.

Murs en torchis. — On appelle torchis un

mortier fait de terre argileuse, dans lequel

on met une quantité relative de paille longue

de gros foin, et quelquefois de lalche et de

jonc. Le torchis est achevé lorsque ces pailles

sont bien enduites, bien pénétrées du mor

tier dans lequel on les a plongées. Pour en

faire usa,;e, il faut d'abora planter des pieux

charbonnés de la hauteur du mur, et placés

assez près les uns des autres. On les croise

par des perches de toutes longueurs fixées

horizontalement aux pieux par des liens de

paille, des osiers ou des ha ris. On prend en

suite par poignées les pailles ou autres ma

tières imprégnées de mortier que l'on main

tient dans toute leur longueur, et on entre

lace le torchis en le passant successivement

dans les vides formés par les pieux et les

perches, jusqu'à ce que ces vides soient en

tièrement remplis. On ragrée ensuite des

deux côtés avec le même mortier dans lequel

on a mêlé de la menue paille ou du foin ha

ché. Ces murs sont terminés par des chape

rons en gazon ou de petits toits en chaume.

Ils ne sont pas ordinairement d'une grande

étendue ; mais, dans quelques contrées de la

France, on voit assez souvent des chaumières

entièrement construites de cette manière,

qui, lorsqu'elles sont bien entretenues, du

rent lorl long-temps.

Murailles enpiaques degazon oude bruyère.

— On emploie quelquefois des plaques de

gazon ou de bruyère, et même des mot

tes d'une terre argileuse fort compacte que

l'on écarril, pour élever des murs d'une

étendue peu considérable. Ces clôtures agres

tes se couvrent de chaume en forme de loit,

degazon et quelquefois seulement en terre, à

laquelle on donne la forme d'un chaperon,

pour écarter les eaux du centre de la con

struction.

Section h. — Desfossés.

Lefossé est une excavation longitudinale

plus ou moins large, plus ou moins profonde,

dont on environne un champ pour le défen

dre contre les hommes et les animaux; pour

protéger les haies et barrières intérieures

contre la dent ou les attaques du bétail;

pour dessécher les terres et le sol des che

mins en recevant les eaux surabondantes et

les tenant à la portée des racines des arbres

qui sont dans le voisinage.

Il y a plusieurs sortes de fossés : simples,

doubles, revêtus en maçonnerie et plantés.

On dislingue dans le fossé : l'ouverture, les

glacis, le fond, la berge et la crête. L'ouver

ture est la partie de la tranchée qui sépare les

deux glacis à l'extrémité supérieure. Les

glacis sont la partie qui commence au niveau

du sol et descend de chaque côté jusqu'au

fond du fossé. Lefond est la partie opposée à

l'ouverture où viennent aboutir les glacis. La

berge est l'élévation en talus formée le long

du fossé avec la terre provenant de l'excava

tion. La crête est la partie la plus élevée de

celle berge.

L'inclinaison des glacis doit être plus ou

moins considérable, suivant que la terre a

plus ou moins de consistance. En effet, si la

terre est forte et tenace, l'inclinaison de 64

raillim. par 32 centim. (un pouce par pied)

sera suffisante; tandis que si la terre est lé

gère, sablonneuse, on doit donner à cette in

clinaison de 45 à 60 degrés.

Le fond présente ordinairement une sur

face plane, ou fond de cuve, ou arrondie en

manière d'auge: quelquefois il forme un an

gle plus ou moins aigu, lorsque le fossé est

assez profond pour que les glacis, plus ou

moins inclinés, viennent à se rencontrer.

La berge qui est formée de la terre extraite

de l'excavation, est placée en talus de l'un ou

l'autre côté , et même, lorsque le fossé est mi

toyen, elle est partagée entre l'un et l'autre.

Quelquefois encore la terre est répandue aux

environs du fossé, ou enlevée pour une desti

nation plus éloignée, de manière que ces fos

sés sont sans berge. Ils ont alors pour but de

marquer la circonférence du terrain, plutôt

que de le défendre.

La crête est la partie la plus élevée de la

berge. On l'arrondit d'autant plus que la

terre est légère, afin que les fortes pluies en

entraînent té moins possible dans le fossé.

Toutes ces parties du fossé sontordinairement

gazonnées; quelquefois c'est seulement la

berge, et plus souvent la berge et les glacis,

pour soutenir les terres lorsqu'elles n'ont

que peu de consistance. On peut semer le

gazon au lieu de l'appliquer, ce qui est plus

tôt fait et exige moins de main-d'œuvre.

Lesfosses simples ont ordinairement de 1

à 2 met. (3 à 6 pieds) de largeur, et de 1 m.

32 à 1 m. 60 (4 pi. à 4 pi. 1/2) de profondeur.

Mais ces dimensions doivent varier suivant

les circonstances et selon le bul que se pro«

pose le propriétaire en établissant ces clô

tures.

Les fossés doubles sont deux fossés placés

à 1 met. 32 centim. (4 pi.) de distance et pro

longés ainsi parallèlement La terre prove

nant de cette double tranchée forme une

double berge sur le terrain qui sépare les 2

fossés, et dont la crête tient le milieu entre

l'un et l'autre. Cette sorte de clôture n'est

guère pratiquée (excepté quand la berge doit

être plantée) que dans les terrains humides,

et ceux qui les font construire ont autant

pour but de dessécher l'enclos que de le dé

fendre.

Les fossés revêtus en maçonnerie sont ceux

dont les ferres sont soutenues des deux côtés

par un mur en maçonnerie. Ils ne sont à la

Portée qiie des riches propriétaires et pour

enclos des jardins et des parcs. Ces murs

sont ordinairement construits en moellons

piqués, liés ensemble par un mortier à chaux

et à sable, soutenus, à des distances très-rap-

prochées, par des chaînes en pierre de taille,

et entre ces chaînes par des éperons ou murs

de refend, placés du côté des terres, qui ont

à leur base de 1 met. à 1 met. 60 centim. (de

3 à 4 pieds 1/2) de saillie, suivant la hauteur

du mur a soutenir, et viennent mourir à rien

à quelques centimètres au-dessous du cou

ronnement; ces éperons ont en outre pour

effet, en divisant les terres, d'en affaiblir

considérablement la poussée, et d'empêcher

ainsi l'influence qu'elle aurait sur la durée du

mur. Ces fossés ont ordinairement de 2 à
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3 met. (de 6 à 9 pieds) d'ouverture, et 2 mèt.

(6 pieds) de profondeur; ils ont le précieux

avantage de n'apporter aucun obstacle à la

vue extérieure de la campagne, et de laisser

entiers les agrémens que cette vue procure.

Quelquefois ces fossés ne sont revêtu? en ma

çonnerie que du côté de la propriété dont ils

forment la clôture {fig. 495 ) ; ces murs sont

Fig. 495. alors désignés sous

la dénomination de

murs de terrasse; ils

présentent unegran-

de partie des avan

tages qu'on obtient

des premiers, et sont

beaucoup moins coû

teux. Quand ces con

structions n'occupent qu'un très -petit es

pace dans la clôture et n'ont été établies que

pour ménager un point de vue intéressant,

on les nomme alors saut-de-loup ou ha-ha.

Section ui. — Des haies et desfossés plantés.

Ce mode de clôture est généralement

adopté dans les campagnes, pour contenir les

troupeaux dans les pâturages qui leur sont

réservés, pour préserver les jardins et" les

champs des dommages que pourraient y cau

ser les hommes et les animaux, et pour proté

ger les vergers contre les vents et le pillage

des maraudeurs.

Il y a plusieurs sortes de haies : les haies

sèches ou mortes, et les haies vives. On peut

encore distinguer les haies fourragères et

fruitières ; il en sera traité dans d'autres cha

pitres de cet ouvrage.

§ I". — Des haies sèches ou mortes.

Les haies sèches peuvent être construites

avec toutes sortes de branchages ; mais lors

qu'on peut choisir, on donne la préférence

aux bois épineux, dont les rameaux touffus

et garnis d'épines présentent par cela même

une plus grande défense; cependant, à dé

faut de bois épineux, on emploie souvent les

branches provenant de l'élagage des arbres

que iournil la propriété, tels que chênes,

ormes, etc. La seule chose qu'on ne doit pas

perdre de vue, c'est que, si 1 on lient à la du

rée de la haie, on doit éviter avec soin d'em

ployer des bois tendres, tels que tilleuls,

saules, peupliers, dont la décomposition,

toujours prompte, serait encore hâtée par

l'humidité de la terre et par les influences

de l'atmosphère.

On enfonce en terre les branches destinées

à cette construction, par le gros bout, à une

profondeur de 21 centim. (8 pouces) environ,

ayant soin de les rapprocher de manière

qu'on n'aperçoive aucuns vides à la nais

sance de la haie {fig. 496); le plus ordinaire

ment on les con

solide au moyen

d'une traverse pla

cée de chaque cô

té, aux deux tiers

de sa hauteur, et

qu'on assujettit à

des pieux_ solide-

Fig. 496.

ment fixés à 2 ou 3 mètres de distance

les uns des autres ( fig. 497 et fig. 498). Ces tra-

Fig. 497. Fig.

verses ou perches, placées horizontalement,

sont liées ensemble, au milieu de l'espace

qui se trouve entre les pieux, par un harl qui

les resserre de manière que la haie se trou

ve fortement comprimée entre ces perches;

ce qui la consolide entièrement

Ces haies sèches sont le plus souvent des

tinées à protéger la croissance des haies vives

nouvellement semées ou plantées; et leur

durée suffit ordinairement, jusqu'à ce que ces

dernières soient en état de se défendre elles-

mêmes; elles servent aussi à délimiter les

divisions intérieures. principalement dans les

pâturages; mais il vaut mieux pour celle des

tination avoir des barrières transportables

ou mobiles.

Les haies sèches en palis sont souvent

construites avec des échalas ou pieux de di

verses dimensions; on les enfonce en terre

par un bout, et on les assujettit avec des harts

ifig.4'J9), ou un fil de fer attaché par le haut

sur une traverse fixée Fig. 499.

à des pieux placés à

2 mèt. (6 pieds) de dis

tance les uns des au

tres. Ils forment quel

quefois un palis très-

serré (fig. 500) et quel

quefois a claire -voie

{fig. 501), suivant le but qu'on s'est proposé

Fig.£Mh Fig. 501.

en les construisant.

Les échalas sont quelquefois remplacés

par de mauvaises voliges (Jig. 502), ou bien

par des planches {fig. 503); les pieux sont

Fig. 502. Fig. 503.

alors en menuiserie et doivent avoir 8 cen-

timèt. (3 pouces) d'écarrissage; des traverses

allant d'un pieu à l'autre y sont fixées avec

des clous; cest sur ces traverses placées au

haut et au bas des pieux que sont clouées

les planches formant le palis. Ces palis sont
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.souvent employés,dans les exploitations,poùr

garantir les jeunes taillis de la dent destruc

tive du lapin. Dans les déparlemens du nord

et dans la Belgique, ces palis en planches

serven t à enclore des potagers, et soutiennent

quelquefois de très-beaux espaliers.

Les haies sèches en treillage (_/&-.504) se font

au moyen de lattes croi-

séeset arrèléesen haut

et en bas sur des laites

transversales avec un

fil de fer; ou bien en

gaulettes de divers

taillis avec leur écor-

ce(y*g-.505); ellesont un

aspect agréable, et sont

ordinairement desti

nées, dans les parcs et

jardins, à enclore un

espace réservé, ou des

cultures précieuses

que l'on veut prolé

ger.

Haies sèches enpail-

lassons. — Ces pail

lassons sont faits, suivant les lieux, avec de

la paille, des tiges de Carex, de Tjpha, des

Roseaux, des Sorgho et diverses plantes

aquatiques, etc. (fig. 506 «ty%. 507 ). Le pail-

Fig. 506. Fig. 507.

lasson est attaché par le haut et le bas sur

une latte ou baguette; les extrémités de ces

deux traverses sont fixées à des branches ou

pieux, de manière à maintenir la haie dans la

position verticale qu'elle doit avoir. Les

jardiniers se servent de ces haies pour pro

téger des semences, ombrager des jeunes

plantes, les abriter contre le vent, et empê

cher les promeneurs de fouler le terrain qui

les contient.

§ II. — Des haies vives.

Les haies vives ont pour objet, comme les

murailles, les fossés et les haies mortes, de

circonscrire les propriétés rurales, de les

Îtréserver de l'invasion des animaux, du pli

age des malfaiteurs, et encore d'abriter nos

vergers contre la fureur des vents.

On peut employer toute espèce d'arbres et

d'arbustes pour la composition des haies vi

ves; mais on doit donner la préférence à ceux

qui peuvent le mieux croître en lignes ser

rées et présenter constamment une tige bien

garnie de rameaux, dont les racines pivotantes

ou peu traçantes n'exercent aucune fâcheuse

influence sur les terrains environnans, qui

peuvent supporter des tontes fréquentes, et

qui, quoique contrariés constamment dans

leur direction naturelle, peuvent se mainte

nir dans un bon étal de végétation pendant

un grand nombre d'années.

Cependant, on doit concevoir qu'il n'est

pas toujours indifférent d'employer tels ou

tels arbres ou arbustes, quelles que soient les
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circonstances el la nature de là terre où la

plantation doit avoir lieu; en effet, s'il s'agit

simplement de marquer la circonférence

d'une prairie, de fixer la ligne de partage en

tre deux héritages, on pourra employer di

vers arbres ou arbustes qui ne seraient plus

convenables si l'on avait envie de préserver

un champ du dommage que pourraient lui

causer des malfaiteurs ou des animaux vaga

bonds ; et il n'est personne qui ne conçoive

qu'une plantation dans un terrain très-sec,

ou dans un terrain très-humide, doit être

faite avec des arbres ou des arbustes diffé-

rens.

Ceci posé, nous diviserons cet article de la

manière suivante : 1° clôtures défensives en

haies vives ; 2° clôtures défensives, composées

en haies vives, fossés ou murailles.

I. Clôtures défensives en haies vives.

~VAubépine (Mespilus ou Cratœgus oxiacan-

tha; en angl., Hawthorn ou Thorn) est sans

contredit l'arbuste le plus propre à former

une bonne haie de défense ; une haie d'aubé

pine bien faite est impénétrable aux hommes

et aux animaux, et souvent plus difficile à

franchir que les murs.

Voici de quelle manière on procède ordi

nairement pour construire une pareille haie.

On ouvre, au commencement de l'été, une

tranchée plus ou moins large, suivant que la

haie doit être construite sur un, deux ou trois

rangs; on don ne "à celte tranchée de 45 à 50

centimètres (15 à 18 pouces) de profondeur;

on place de chaque côté la terre provenant

de l'excavation, qui resle ainsi exposée à la

chaleur et aux influences atmosphériques.

Lorsqu'on veut procéder à la plantation,

on remplit le rayon plus ou moins, suivant

la force du plant; on place les brins à 16 cen

timètres (6 pouces) les uns des autres; on

ramène les terres sur les racines, el on ap

puie cette terre avec le pied ; on recèpe après

le plantage à 4 centimètres ( t pouce IL1} au-

dessus du sol ; on laisse la surface de la tran

chée un peu en contre-bas, pour y retenir

l'eau des pluies ; on couvre cette surface d'une

bonne couche de fumier d'élable ; enfin, on a

grand soin, par des binages et des labours

fréquens, d'empêcher les mauvaises herbes

d'envahir la plantation ; l'on remplace avec

soin les individus qui n'auraient pas repris;

on tient la haie serrée par des tontes qui ont

lieu de chaque coté, et on l'arrête lorsqu'elle

est arrivée à la hauteur qu'elle doit atteindre

par une tonte horizontale, ou en contournant

les bourgeons de la partie supérieure en ma

nière de corde, un peu avant la cessation de

leur sève.

On doit avoir soin, lorsque la haieest formée

de plusieurs lignes, de placer les brins enéchi-

quier. On mêle quelquefois avec l'aubépine

plusieurs sortes d'arbustes épineux, tels que

le Prunellier(Prunus spinosa ; en anglais,Crab-

plum Stock), X'Epine afeuiUes de poirier [Mes

pilus pyrifolia), YEpine écarlate (Mespilus

coccinca) ; mais il arrive assez souvent qu'une

végétation plus rapide dans l'un de ces ar

bustes influe défavorablement sur les autres,

et empêche le bon effet qu'on aurait obtenu

tome I. — 46
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de la plantation si l'on n'avait employé qu'une

seule de ces variétés, toutes tres-propres à

former seules une haie de défense.

Un propriétaire qui s'est beaucoup occupé

de clôtures en haies vives a fait, avec l'aubé

pine, l'expérience suivante :

Trois haies ayant été plantées en même

temps, l'une fut soumise à la tonte par le haut

et des deux côtés ; la deuxième, des deux cô

té» seulement; et il laissa croître la troisième

en toute liberté. A l'âge de 12 ans, ces haies

présentaient entre elles une différence re

marquable ; les tiges de la première étaient

restées très-faibles comparativement aux

deux autres ; la deuxième était impénétrable

et parfaitement garnie depuis le sol dans

toute sa hauteur ;la troisième était aussi très-

forte, mais le bas des tiges était complète

ment dégarni. Celte expérience, faite par un

cultivateur très-capable, prouve que, toutes

les fois que les circonstances le permettent,

il est convenable de laisser croître les haies

d'aubépine en pleine liberté, en se contentant

de les tondre régulièrement des deux côtés,

2 fois par an, au mois de mai et à la fin d'août.

On forme quelquefois des haies d'aubépine

en suivant une toute autre méthode. On place

le plant sur un ou plusieurs rangs {fig. S08),

en donnant alternati- Fig. 508.

veinent aux individus

une inclinaison oppo

sée entre eux; on les

réunilensuite, partout

où les tiges se croisent,

au moyen de la gref

fe sylvain; la soudure

s'opère proinplement, et l'on traite chaque

année de la même manière le prolongement

des tiges, jusqu'à ce que la haie soit parve

nue à la hauteur qu'elle doit atteindre.

La méthode tf esphalienne , fort recom

mandée par les Allemands, ne diffère de la

précédente qu'en ce qu'on n'emploie point la

greffe ; les tiges plantées et croisées, ainsi

qu'il a été dit, sont fixées à une perche trans

versale qu'on élève successivement tous les

ans, jusqu'à ce que la haie ait atteint toute

sa hauteur.

On donne encore aux haies d'aubépine une

très-grande force, en coupant à demi les plus

grandes branches qu'on ploie successivement

les unes sur lesautres,en les enlrelaçantavec

celles qui restent; ces branches, ployées tou

tes dans le même sens, forment des traverses

horizontales d'où partent desjets nombreux

qui se mélentaux jets directs, et forment avec

eux une défense vraiment formidable.

La tonte des haies est une partie essentielle

de leur direction et de leur entretien ; elle

contribue beaucoup à leur bonne conserva

tion; nous avons déjà dit qu'elle devait avoir

lieu deux fois par an, en mai et en août.

Lorsque la haie envahit trop d espace, il faut

en outre, après quelques années et durant

l'hiver, en diminuer le gros bois et rappro

cher les branches, quelquefois même recé-

per entièrement la haie lorsqu'elle commence

a se dégarnir du pied. Ou donne en général

aux haies une élévation qui varie de t à 2

mètres (3 à 6 pieds), et une forme pareille à

celle représentée {fig. 509 ). Cependant, quel

quefois on lui donne plus de largeur à la base

des deux côtés Fig. 510,

{fig. 510), ou seu

lement d'un seul

{fig- 511).

C'est à l'aide

des ciseaux à ton-

dre( fig.5l2),r\des

croissans {fig.MZ)

Fig. 512.

511 et 509.

Fig. 513.

j qu'on opère la taille des haies; cette opération

s exécute très-proraptemenl, et l'on peut pres

que toujours en utiliser les produits pour la

nourriture des bestiaux, ou au moins pour

former de la litière.

S'il est incontestable que les meilleures

haies de défense si font avec des bois épi

neux et surtout avec l'aubépine, il est égale

ment certain qu'on peut construire de très-

bonnes haies avec d'autres arbres ou arbustes;

on emploie à cet effet le Charme, le Chêne,

le Hêtre, YOrme, l'Erable {Acer sylvestrit), le

Merisier {Prunus padus), le Bois de Sainte-

Lucie {Prunus mahaleb ), le Buis {Buxus sem-

pervirens), Vif { Taxus baccata), le Houjc

{Ilex aquifolium); et dans les terres très-hu

mides, le Sureau {Sambucus nigra), plusieurs

Saules et Osiers. Ces haies se contiennent et

se dirigent plus ou moins facilement au

moyen de la tonte, et c'est une chose digne de

remarque, qu'un chêne âgé de 20 ans n'oc

cupe qu'un mètre carré dans une haie, tandis

qu'à cet âge, lorsqu'il croit en pleine liberté,

sa taille majestueuse atteint souvent une hau

teur de 8 à 9 mètres ; « c'est ainsi que l'escla

vage rapetisse et dénature tous les êtres. »

Mais, lorsqu'il s'agira d'enclore une prairie,

un pâturage, on ne doit pas perdre de vue

qu'on doit éviter l'emploi des arbres dont les

troupeaux aiment à brouter le feuillage,

{)arce qu'à force d'écourler les pousses, ils

iniraient par détruire entièrement la haie.

(Quelquefois, au contraire, on construit des

haies, on fait des plantations, avec l'inten

tion d'en employer les Jeuillages et les jeunes

branches à la nourriture des animaux de la

ferme ; les arbres et arbustes les plus favora

bles, lorsqu'on a cette destination en vue,

sont : l'Acacia {Robinia pseudo- acacia), si

l'emplacement ne donne pas lieu de craindre

l'influence de ses racines traçantes;' le

Mûrier blanc {Morus alba), ou le M. multi-

caule {M. multicaulis), dont le feuillage

pourra aussi servir à la nourriture des vers

a-soie; 1''Ajonc {Ulex europœus), le Genêt d'Es

pagne {Spartium junceum), le Baguenaudier

{Colutea arborescens), la Luzerne en arbre

( Medicago arborea), le Frêne, YOrme, le

Bouleau, le Saule, et tous les arbres et arbus

tes enfin dont le feuillage plaît aux animaux
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domestiques et peut contribuer à l'augmen

tation de leur fourrage.

Il est d'autres haies qu'on nomme haies

fruitières, à cause de la nature des arbres qui

les composent, et qui sont susceptibles de

donner un produit par leurs fleurs ou leurs

fruits; ce sont principalement, plusieurs es

pèces de Pommiers, An Poiriers, A1Alisiers ou

Cormiers (Cratœgus), le Sorbier (Sorbus

avium), 1 'Epine -vinette (Berberis vulgaris),

le Noisetier(Corylus avellana). le NéJ!ier(Mes-

pilas germanica), le Cognassier (Pyrus cydo-

nia), le Framboisier(Rubus idceus), plusieurs

espèces de Rosiers (Rosa), les Groseilliers à

grappes et à maauereau (Ribes rubrum et uva

crispa), le Prunier de mirabelle, le Pommier

d'apis, les Mûriers, la Vigne, et, dans le Midi,

le Figuier, YOlivier, etc.On reviendra sur les

haies fruitières et fourragères dans les arti

cles qui'traitent des fourrages et des vergers

agrestes, et nous y renvoyons.

11 arrive assez souvent que pour rendre les

haies plus productives, on y place, de dis

tance en distance, des baliveaux ou arbres

fruitiers et forestiers (Jfg. 514).Sans proscrire

Fig. 514.

cet usage, qui peut quelquefois accroître

sans dommage les produits à obtenir en

fruits on en bois, d'autant plus qu'on a cru

observer que ces arbres étaient presque tou

jours très-productifs, nous ferons remarquer

qu'ils font souveut périr les individus delà haie

placés très-près d eux, ou en éprouvent eux-

mêmes un dommage qui leur nuit beaucoup.

On conçoit qu'ifest fort difficile de fixer

la dépense de la formation des haies, laquelle

varie à l'infini, non seulement en raison des

localités, du prix de la main-d'œuvre, de celui

du plant, mais encore d'après les soins qu'on

apporte à l'établissement de la clôture et le

genre qu'on adopte. Nous citons comme

exemple la récapitulation suivante de la dé

pense de formation d'une haie en Ecosse,

lorsqu'on ne néglige rien pour sa perfection,

et d'après plusieurs Mémoires couronnés, en

1834, par la Société de la hante- Ecosse : ce

relevé offrira en même temps le tableau de

tous les travaux à exécuter ;

Tranchée de S00 pieds de longueur sur

4 pieds de large et 1 pied 1/2 de fr. c.

profondeur 3 50

Fossé de 3 pieds 1/2 d'ouverture,

1 pied 1/2 de profondeur et 1 pied 1/2

de largeur au fond 10 »

1 charge 1/2 d'engrais, à 3 fr. la

charge 4 50

1000 plants, si l'on fait la haie dou

ble, en les plaçant à 7 pouces de dis

tance ; 800 placés de 4 à 5 pouces, si

la haie est simple, environ. ... 25 »

J reoorter. 43 »

Report. . .

Dressage au cordeau, plantation,

elc

Houage et sarclage pendant les

deux premières années.
Taille de la 3e année.

Une charge d'engrais. .

Nettoyage et herbage. .

Relevage du fossé. . .
Taille de la 4e année.

Nettoyage

Taille de la 5° année. . .

Relevage du fossé et cul

ture de la haie 1 < •> .

Dépense totale d'une double haie

de 300 mètres de longueur, laquelle

sera suffisamment défensive au bout-

50

50

75

GO

50

00

43 »

5 »

3 »

6 75

2 1»

2 35

de 5 années 62 20

Les palissades, clôtures ou haies d'agré

ment sont celles qui n'ont pas pour objet la

défense du terrain qu'elles enclosent, mais

dont le feuillage, les fruits et les fleurs of

frent un aspect plus ou moins agréable, et

qui sont particulièrement placées dans les

jardins pour y former des abris, ou y établir

diverses divisions utiles ou agréables; nous ne

devons pas nous en occuper ici.

II. Clôtures en haies vives, avec fossé planté

ou muraille.

Fossés plantés. — L'une des meilleures clô

tures de défense, ce sont les Jossés plantés ;

quelquefois ces plantations consistent en

une haie de bois épineux, placée sur le bord

du fossé du côté de l'enclos (fig. 515); quel

quefois on donne au glacis et à la berge, du

côté des terres à défendre, une inclinaison

de 40 à 45 degrés, tandis que le côté opposé

reste à peu près vertical {fig. 516) ; on plante,

Fig. 515. Fig. 516.

à partir du fond du fossé, plusieurs lignes de

bois épineux, sur une largeur de 1 mètre

32 cenlim. (4 pieds) :on donne même à cette

plantation jusqu'à 2 mètres (6 pieds) de lar

geur {fig. 517) : alors le cultivateur exploite

cette haie par moi

tié tous les six ans ,

de mauière qu'il res

te toujours une por

tion de haie suffisan

te pour défendre

l'enclos. Souvent on

place au milieu d'un

glacis du fossé, et

quelquefois des deux

(fig. 518), une haie

tondue des côtés et par le haut; on place

encore une haie au milieu du fossé (fig. 519).
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Fig. 518. Fig. 519.
poteaux en bois {fig. 520) ou à une sorte de

pilastre élevé à cet effet en maçonnerie d'un

seul côté {fig. 521 ), ou de chaque côté du

chemin {fig. 622 et 523 ).

On voit des fossés dont le fond est garni entiè

rement de ronces {Rubus vulgaris), et autres

bois épineux qui remplissent toute la capa

cité de ce fossé. Enfin, les haies et les fossés

se combinent, pour la défense, d'un grand

nombre de manières, suivant les lieux et les

circonstances, ou plutôt, souvent, selon le

caprice du propriétaire.

Quelquefois la propriété étant défendue par

un double fossé, on plante entièrement le

terrain qui se trouve entre ces fossés en bois

feuillus de diverse nature; cette haie est or

dinairement destinée à l'exploitation. Dans le

pays de Caux et dans plusieurs déparlemens

où cette clôture est souvent employée, au

milieu du terrain planté on voit presque

toujours une ligne d'arbres à haute tige, tels

que chênes, frênes, etc., quelquefois réservés

avec soin comme destines à fournir du bois

de charpente, et quelquefois étêtés à la hau

teur de 5 à 6 mètres, pour être élagués pério

diquement lors de l'exploitation de la haie,

dont ils augmentent le produit.

Outre la défense à laquelle elles contri

buent, ces plantations ont encore l'avantage

d'abriter les vergers contre la fureur des

vents, ce qui leur a fait donner dans quel

ques lieux la dénomination de brise-vents.

Clôtures composées en haie vive et muraille.

— On place souvent au haut d'un mur de ter

rasse, en dedans de la propriété donteemur

forme la clôture, une haie vive que l'on main

tient à la hauteur de 1 mètre, afin que tout

en augmentant la défense, elle ne porte point

obstacle à la vue de la campagne.

Enfin, on place quelquefois en dehors d'un

mur de clôture une haie de bois épineux pour

en défendre l'approche et augmenter ainsi la

difficulté qu'on aurait à le franchir.

11 arrive encore que l'on plante en manière

de palissade une haie vive contre le mur, en

dedans de l'enclos, pour en changer l'aspect

et le rendre plus agréable.

Skctioniv. — Des barrières etpassages.

Une clôture ne serait pas complète si l'es

pace réservé pour y entrer et y introduire les

instrumens aratoires, le bétail ou les ani

maux nécessaires à l'exploitation, ne devait

aussi être fermé. Cette fermeture a lieu or

dinairement au moyen de grilles en fer, de

Î)ortes ou de barrières en bois. Nous ne par

erons pas des premières et des secondes, qui

neconviennent pasaux simples constructions

rurales, ou qui appartiennent à l'architecture

dont il sera traité ailleurs.

Les barrières-portes, ou susceptibles de

6'ouvrir et de se fermer, sont appendue3àdes

Pour toutes les clôtures les plus ordinaires,

ces fermetures se font quelquefois au moyen

debarricres à 2 vanteaux{fig.h11 el 523),et plus

vent au moyen de constructions rustiques en

forme de claies, ou consistant en un cadre

de bois sur lequel on attache des planches ou

des lattes en manière de palis. Ces portes ou

barrières sont suspendues pardes gonds fixés

dans des poteaux, et quelquefois même à 2

baliveaux plantés exprès {fig. 524 eifig. 525).

Fig. 524. Fig. 525.

Dans ces barrières il est essentiel, pour la

commodité du passage, de combiner la pose

des gonds et la fermeture, de façon qu'on

puisse entrer ou sortir, toujours en poussant

la barrière devant soi, comme dans celles re

présentées {fig. 526 et fig. 527).

Fig. 526. Fig. 527.

On se sert encore souvent, nans les domai

nes ruraux, de barrières fixes, susceptibles

de se déplacer, mais non pas de s'ouvrir ou de

se fermer comme des portes: telles sont cel

les représentées {fig. 528 e\fig. 529 . Il est es

sentiel que les piquets qui les soutiennent

soient bien pointus et charbonnés, pour qu'on
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Fig. 528. Fig. 629.

as

Pc

uisse les placer et déplacer facilement, se-

on le besoin.

Enfin, lorsqu'il ne s'agit que A'empêcher le

passage des animaux, deux poteaux placés

de chaque côté du passage reçoivent une ou

plusieurs traverses dans des ouvertures pra

tiquées à cet effet, et dans lesquelles on fait

glisser la traverse en avant ou eu arrière,

suivant qu'il s'agit d'ouvrir ou de fermer la

baie; cette dernière construction se nomme

aussi barrière ; il serait inutile de la figurer.

Fig. 530.

Lorsqu'on veut laisser le passage libre aux

gens à pied et l'inter

dire aux animaux, on

peut placer un lour-

niquet {fig. 530) ou

adopter quelques dis

positions analogues

à celles représentées

[fg. 53let/%.532 ).

Fig. 531.

Labu£.

CHAPITRE XV. — des cébéales et de leur culture spéciale.

Lemot céréale, dérivé de Cérés, déesse des

moissons, s'applique dans notre langue aux

plantes panaires ou autres, à semences fari

neuses, appartenant spécialement a la grande

famille des graminées. Il .comprend donc le

Froment, le Seigle, VOrge, VAvoine, le Riz, le

Millet, \cMats, le Sorgho, XAlpiste. Quelques

autres graminées non cultivées dont les grains

se récoltent parfois pour servir d'alimens ,

telles que la Fétuque flottante et la Zizanie,

ne sont pas regardées coin me céréales, tandis

que, au contraire, on comprend assez ordi

nairement parmi elles le Sarrasin, bien qu'il

appartienne à une autre famille, celle des

polygonées.

Les céréales, ou du moins les principales

d'entre elles, font la Dase de la nourriture des

hommes sur une grande partie du globe. En

France surtout, malgré 1 extension progres

sive de la culture des pommes-de-terre, le

pain de froment, de seigle, d'orge ou de maïs,

est encore la principale ressource de la popu

lation. Aussi le sort du paysest-il étroitement

lié à l'abondance ou à la faiblesse des récol

tes de blé.—Nous traiterons successivement

de chaque espèce en particulier.

Section I". — DuJroment.

Le Froment (Triticum, Linn.), en anglais,

/r/;r«f,-en allemand, /f'eizen; en italien, Gra

nd, et en espagnol, Trigo, a des usages beau

coup plus importans que nombreux et qui sont

trop généralement connus pour que nous

croyions devoir les détailler ici. Ses tiges ser

vent de fourrage et de litière; on les em

ploie parfois à divers usages économiques.

Ses grains , dont on réserve le sou pour

la nourriture des animaux de basse-cour, et

dont on emploie diversement la farine, soit

pour en obtenir le meilleur pain connu, soit

pour la transformer en quelques-unes de ces

pâtes vendues sous le nom de vermicelle, se

moule, etc., contiennent sous un petit vo

lume, plus de parties nutritives qu'aucune

autre substance végétale, et sont considérées

à bon droit comme le plus riche produit de

notre sol.

§ Ier. — Espèces et variétés.

Soumis à la culture de temps immémorial,

et répandu sur une grande partie du globe,

le Froment a éprouvé, plus qu'aucune autre

plante, l'influence «les causes qui tendent à

l'aire varier les végétaux ; aussi s'est-il modi

fié à tel point qu'il en existe aujourd'hui des

centaines de variétés, et que, tous les jours

encore, nous voyons celles-ci changer et se

subdiviser sous nos yeux. Leur grand nom

bre, leur peu de fixité, et par-dessus tout la

confusion de leur nomenclature, font qu'il

est très-difficile de les déterminer avec quel

que précision; et, ce qui ne l'est pas moins,

c'est de les rapportera leursouche primitive.

A-t-il existé originairement une seule ou

plusieurs espèces de froment? Ces types se

sont-ils conservés jusqu'à nous, et peut-on

les retrouver parmi les nombreuses varié

tés que nous possédons? Ces questions,

probablement, ne seront jamais résolues, ou

plutôt elles le seront de diverses maniè

res , comme elles l'ont été jusqu'à pré
sent. Mais, ce qu'il y a ici d'évident, c'est •

1° qu'il est nécessaire pour les cultivateurs

de pouvoir reconnaître les variétés, ou du

moins les principales d'entre elles, at

tendu que leurs différences ne se bornent pas

à la couleur, à la forme de l'épi ou à quel

ques autres caractères extérieurs, mais, pres

que toujours, s'étendent aux qualités écono

miques et agricolts ; 2° qu'il n'est possible

d'arriver à cette connaissance qu'en créant,

à défaut d'espèces naturelles bien constatées,

des groupes ou des espèces artificielles.

Linné, dont les travaux de classification

ont embrassé l'universalité des plantes con

nues de son temps, avait admis 7 espèces dif
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férente» de froment cultivé; 6 parmi le» fro-

mens à grain nu, et 2 parmi ceux à balle

adhérente ou épautres. Vers le même temps,

Haller s'efforça de faire sentirla nécessité de

débrouiller les variétés et de fixer, si l'on

fouvait, leur nomenclature ; il en donna

exemple en décrivant une partie de celles

cultivées alors en Suisse. Mais c'est en France

qu'a été exécuté le premier travail important

sur les variétés. Vers 1780, un des agronomes

qui aient rendu les services les plus réels à

notre économie rurale, M.Tessier, entreprit,

sur tous les fromens français et étrangers

qu'il put se procurer, une suite d'études dont

il publia les résultais quelques années après.

Ce travail, regardé à juste titre comme clas

sique, a, pendant longtemps, servi de base

à tous ceuxdu même genre, otrplutôt il a été

reproduit textuellement ou par extrait dans

la plupart de nos ouvrages agronomiques.

A une époque plus récente, M. Seringe, au

jourd'hui directeur du Jardin botanique de

Lyon, fit paraître sur le même sujet des écrits

très-estimés, et particulièrement sa Mono

graphie des céréales de la Suisse. Enfin, très-

récemment, un de nos botanistes les plus

distingués, M. Desvaux, s'est livré à de nou

velles recherches approfondies sur les espè

ces et les variétés de froment, et en a consi

gné les résultats dans un Mémoire imprimé

parmi ceux delà Société d'agriculiure, scien

ces et arts d'Angers (1). Ce travail, à la fois

botanique et économique, nous parait, quoi

que nous n'en adoptions pas toutes les idées,

devoir être désormais une des sources d'in

struction les plus utiles sur cette matière.

Beaucoup d'autres écrits sur les céréales ont

été publics par des botanistes et des agrono

mes étrangers. Il ne peut entrer dans notre

plan d'en faire ici 1 examen. Nous devons

cependant mentionner d'une manière par

ticulière celui de M. Metzger , intitulé

Europœische cerealien, qui, par son plan

et son exécution, nous parait être le plus

utile et le plus éminemment classique de

ceux jusqu'ici publiés sur cette matière (2).

Tant de travaux entrepris dans l'Europe

entière montrent assex quel intérêt on atta

che partout à la connaissance des variétés de

céréales; mais on ne peut, d'un autre côté,

se dissimuler que les difficultés sont telles

qu'elles vont quelquefois jusqu'à prendre le

caractère d'objections. Il est certain, par

exemple, que la disposition de beaucoup de

variétés à changer et se modifier, rend leur

désigna. ion incertaine et, jusqu'à un certain

point, illusoire. Il est également vrai que les

divisions ou les groupes sous lesquels on les

classe, ne sonlpas suffisamment tranchés; les

nuances sont si nombreuses et les dégrada

tions tellement liées entre elles, que l'on ne

peut être absolument étonné de l'opinion

émise par M. Desvaux, que, depuis l'engrain

jusqu'au blé de Flandre ou au plus grand des

poulards, tout ne formait originairement

qu'une seule et même espèce, qui s'est, de

puis, modifiée en cent manières.

Ces difficultés, toutefois, en montrant les

imperfections inévitables d'un travail de ce

genre, et la nécessité qu'il soit refait ou re

touché de loin en loin, ne diminuent en rien

son utilité. Dès-lors qu'entre des plantes

analogues, et des plantes surtout d'une uti

lité telle que le froment, il y a différence de

qualités un peu prononcée, il devient néces

saire aussi qu'il y ait distinction. Nous allons

donc présenter la série, non pas de toutes,

mais des principales variétés, en indiquant,

autant que nous le pourrons, les différences

et les qualités distinctives de chacune.Comme

nous serons obligés d'employer quelques ex

pressions botaniques, nous les expliquerons

ici, en donnant une idée de la structure de

l'épi et des parties qui le composent.

Un axe central {fig. 533) A, vu de face,

B

Fig. 533.

A

et B de profil , de la

nature de la paille,

mais d'une consistan

ce plus ferme, comme

articulé, marqué de

dents ou d'entailles

saillantes et alternes

desdeux côtésopposés,

sert de support com

mun ou de point d'at

tache aux parties de

l'épi.

Celui-ci est composé

de la réunion des épiU

let.r, insérés chacun sur

une entaille de l'axe

et qui se trouvent ain

si alternes et opposés.

Quand on regarde l'épi

de manière a ne voir

que les épillets situés

d'un même côté de

l'axe, on le voit ce que

nous appellerons de

face. Si au contraire on le regarde de manière

à apercevoir également les deux séries d'é-

pillets, nous dirons qu'on le voit de profil.

L'épillet (Jîg. 534) est un petit groupe de

3 à 5 fleurs, dont une

ou deux sont ordinai-

rementstériles,et dont

chacune des autres

devient un grain. C'est

ce que les cultiva

teurs, dans une partie a

de la France, appellent

maille; on dit un blé

qui porte 3 ou 4 grains

à la maille, c'esl-a-dire

qui a 3 ou 4 grains

par épillet. Sa base , à

droite et à gauche, est

partiellement embrassée par une enveloppe

a 2 valves a a, faisant l'office du calice des au

tres fleurs, et que, dans les graminées, on

appelle la glume.

Celle-ci porte s-ir son dos une nervure, ou

plutôt un pli longitudinal plus ou moins pro

noncé, qui, dans certaines espèces, représente

assez bien la quille d'une carène, et dont

l'extrémité, ordinairement éebancrée, se ter

mine en une pointe ou une dent plus ou

moins alongée.

(1) Vol. 1", 4 livraison, 1834.

(1) Heidelberg, 1824. In-folio avec figures lithographiéea.
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Chaque fleur ( devenue grain ) {fig. 535),

a deux enveloppes

propres qui sonl les

baliiM>«;l'uDeintérieU'

re, mince et apla

tie bb, appliquée con

tre la fossette du

grain, l'autre exté

rieure, enveloppant

le dos du même

grain,et dès-lors plus

grande et plus ren

flée cc.Celle-ci porte la barbequand elle exis

te, et, dans les espèces qui n'en ont pas, une

pointe plus ou moins aiguë.

Les barbes sont assez reconnaissables pour

n'avoir pas besoin de définition.

Nous ajouterons que l'on appelle blés ten

dres ceux dont la cassure est farineuse ; el

blés durs, cornés ou glacés, ceux doul la cas

sure, plus nette, présente à peu près l'appa

rence de la corne. Il y a, entre ces deux qua

lités, des intermédiaires à tous les degrés.

Les fromens cultivés peuvent être partagés

en deux séries ou divisions principales: f° celle

des jromens proprement dits, à grain libre ou

nu, se séparant de la balle par le battage;

2° celle des épautres ou fromens à balle adlié-

renle.

Dans la première série nous admettrons,

avec MM. Seringe et Metzger, les quatre

groupes ou espèces qui suiveut : A. Froment

ordinaire {Triticum sativum, Lan).; Tr. vul-

gare, Wild.; — B. Froment renflé, gros blé,

poulard ou pétanielle {Tr. turgidum, L.); —

C. Froment dur ou corné {Tr. durum, Desf.) ;

— D. Froment de Pologne ( Tr. Polonicum,

L. ).

La seconde série comprendra trois espè

ces, savoir : E. Epautre {Tr. spclta, L.); — F.

Froment amidonnier(7V.a/72j'/f«OT, Ser.);—G.

Engrain ou Froment locular {Tr. monococum,

L.) — Nous allons reprendre successivement

ces sept groupes, eû rattachant à chacun les

principales variétés qui lui appartiennent.

A. — Froment ordinaire { Tr. sativum).

m. Variait, md, barbet {/g. 530 M 537) (1).

Epi long, étroit, un peu pyramidé dans

la plupart des variétés , court et ramassé dans

Quelques autres; à quatre côtés inégaux, dont

eux plus larges sont ceux de la face des

épillets, et deux plus étroits, ceux de leur

profil. Epillets planes et en éventail. Glume

légèrement échancrée au-dessous du sommet,

et_ terminée par une pointe courte. Les som

mités des balles distinctes et un peu écartées;

la valve extérieure ovale-acuminée , s'al. n-

geant en une pointe droite ou crochue.Grain

oblong, ovale ou tronqué; rougeàtre, jaune

ou blanc, selon la variété', ordinairement

tendre ou demi-tendre. Paille creuse.

Les blés de celle espèce sont les plus ré

pandus en France et dans une grande partie

de l'Europe : ils sont aussi les plus estimés

sous le rapport de la qualité du grain ; aussi

les désigne-t-on, ou du inoius les meilleurs

d'entre eux, sous le nom de blés fins, par

opposition aux gros blés qui appartienneat

à l'espèce du poulard {Triticum turgidum).

Leur paille est également mise au premier

rang, parmi celles de froment, pour la nour*

riture du bétaii. Ils redoutent plus que les

pnulards, l'excès de fertilité ou trhumidité du

terrain; leur maturité est plus précoce de 8

à 10 jours. Quoique les principales variétés

soient à grain tendre ou farineux, il s'en

trouve aussi quelques-unes à grain demi-dur

on même tout-à-fait dur; ce sonl surtout celles

qui nous vienuei.t du Midi Cette espèce con

tient des blés d'automne et des blés de mars.

Pour indiquer ces derniers, que nous n'avons

pas classés séparément, nous les marquons

d'une f au-devant du nom. Ceux qui sont ré

putés ou présumes propres à la fois aux deux

saisons, porteront la marque ff.

1. Froment commun d'hiver à épi jaunâtre

{fig. 536). — Epi alongé, assez sensiblement

pyramidé; épillets un Fig. 536.

peu écartés; grain rou

geàtre, prenant une

nuance plus ou moins

dorée ou jaunâtre, se

lon le terrain et la sai

son, oblong , tendre.

C'est le blé de la Beau-

ce, de la Brie, et en gé

néral le plus répandu

dans les plaines du cen

tre et du nord de la

France, où souvent on

ne lui donne d'autre

nom que celui de fro

ment, ou ceux de blé

d'hiver, blé de saison.
■f î. Froment de mars blanc sans barbes.SoM-

variété printanière du précédent; épi sem

blable de forme et de couleur, mais de moin

dre dimension; grain plus court. Il est,

comme blé de mars, presque aussi estimé

dans le centre de la France que le n° 1 l'est

comme bié d'automne; attendu, cependant,

sa moindre importance pour les cultivateurs,

ils mettent moins de soin à l'épurer, el sou

vent on le trouve mêlé de la variété barbue

n° 19.

3. Froment blanc, de Flandre, blanc-zée,

blé blazé de Lille. Epi plus gros, plus élargi

que dans le n" I ; épillets plus serrés, balles

blanches; grain blanc, oblong, tendre, plus

estimé que tous les autres fromens dans le

département du Nord.

4. Froment de Talavera. Très-voisin du

précédent par la qualité de son grain ; épi

moins élargi, à épillets plus écartés. Ce fro

ment a passé d'Espagne en Angleterre, où sa

culture a pris beaucoup d'extension, et d'où

nous l'avons reçu il y a environ 20 ans. Il était

plus caractérisé originairement qu'il n'est au

jourd'hui; nous avons même lieu de croire

qu'il est maintenant confondu dans plusieurs

localités avec le n" 1 ou avec le suivant.

5. Froment blanc de Hongrie ( fig. 537 ). Epi

blanc, ramassé, presque carré, à épillets

élargis et pressés; grain blanc, arrondi. Celle

varielé, introduite d'Angleterre en même

(I) Les figures de tous les épis de fromens ont été réduites, mais les épillets qui les

Mat représentés de graudeur naturelle.
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Fig. 637. temps que le blé de Ta-

lavera, a été, depuis

* quelques années, cul-

J| tivée avec beaucoup de

JEU succès et propagée

«ÇS dans les environs de

jL p% Iîlois, par M. Rattier,

sous le nom de blé an-

il glais. Son grain est

m^«>!/- Jf'vji quelquefois supérieur

iy^Kj/' 9kJr£ | el> poids à celui du

T^MËp' Wbu%i blanc-zée, sa paille est

™ «yCfF moins longue; c'est, au

to(ul,un des meilleurs

têS^ blés blancs.

* 6. Blé Fellemberg

(de mars). Epi très-

blanc, paille et épi presque aussi longs que

dans les blés d'automne, mais grain petit,

Êresque glacé. Ce froment vigoureux, et très-

eau sur pied, a contre lui Ta petitesse et la

dureté de son grain, et, de plus, l'inconvé

nient d'être assez sujet à s'égrener.

f 7. Blé Pictet(de mars). Sous-variété sortie

du Fellemberg, ayant les épis au moins aussi

beaux, et le grain plus long, plus tendre, te

nant mieux dans la balle; c'est un des bons

blés de printemps, quoique son grain n'égale

pas tout-à-fail en couleur et en qualité celui

du n° 2.

S.Touzelle blanche. Epi très-blanc à épillets

écartés ; grain long, d'un blanc jaunâtre en

Provence, devenant roux et glacé dans le

Nord, où il supporte d'ailleurs difficilement

l'hiver. Sa paille est extrêmement cassante et

il s'égrène au moindre choc. Ces défauts

nous font penser que, même dans le Midi,

on pourrait remplacer la touzelle avec avan

tage par quelque espèce analogue, et notam

ment par la suivante.

9. Richelte blanche de Naples. Ce froment

est renommé dans le commerce du Midi par

sa haute qualilé. Son épi est blanc, ses balles

sont terminées par une arête courte comme

une petite barbe, quelquefois crochue. Le

grain est obloug, nourri, d'un blanc jaunâtre

mat. Il a été introduit depuis peu d'années,

par M. Darblay, dans les environs de Paris,

où, d'après les premiers essais, son succès,

qui serait très-désirable, laisse encore du

doute. Il lui faut une terre très-saine, de

même qu'à tous les blés méridionaux.

H" 10. Blé d'Odessa sans barbes (de M. Bon-

fils).—Parmi les divers blés d'Odessa essayés

en France à diverses époques, nous ne con

naissons encore que celui-ci dont la culture se

soit maintenue. Introduit en Auvergne par

M. BoiNfils, il y a eu beaucoup de succès et

s'est rapidement propagé. Il est,cependant, un

peu plus sensible au froid que les espèces or

dinaires du pays, et pourra, par celte rai

son,couvenir moi us qu'ellesauxdépartemens

du nord de la France ; son épi, un peu irré

gulier de forme et à épillets inégaux, est d'un

jaune faiblement teint de rouge pâle; la balle

se termine en une pointe longue, comme une

demi-barbe; le grain, jaunâtre, est de fort

belle qualité. On assure q"e ce froment est

également de mars et d'au/omne, ce qui a

besoin d'être confirmé par une plus longue

expérience.

11. Blé de haie, ou froment blanc velouté.

— Epi carré, épais, très-régulier; glumes et

balles couvertes d'un duvet velouté; grain

presque court, d'un blanc jaunâtre, de belle

qualité. Ce froment, que j'ai reçu d'Angle

terre et répandu depuis environ 20 ans sous

le nom de blé de haie, n'est pas le même que

celui reçuet décrit autrefois par M. Tessier.

Il parait que le nom de blé de haie, dont

l'origine est très-vague, a été donné succes

sivement par les Anglais à plusieurs va

riétés.

12. Froment rouge ordinaire sans barbes.—

Cette variété est estimée dans plusieurs par

ties de la France, comme productive, rusti

que et convenable aux terres fortes ; son

grain, plus coloré qne celui des blés à balle

blanche ou jaune, et généralement d'une va

leur commerciale un peu moindre, est néan

moins de fort bonne qualité.

1 3. Ble Lammas; blé rouge anglais. — Epi

d'un rouge clair, souvent doré ; un peu moins

grand que celui du n° précédent; grain de

très-bonne qualité, le plus fin des blés rou

ges. Le Lammas a été introduit d'Angleterre

avec de grands éloges, dont une partie sont

mérités; mais sa culture, après avoirpris d'a

bord beaucoup d'extension, a rétrogradé,

parce que les hivers rigoureux lui ont été

plus funestes qu'à nos blés ordinaires. Il est

natif, assez sujet à s'égrener, et doit être,

par cette raison, coupé un peu avant sa com

plète maturité. Il est assez généralement re

gardé comme s'accommodant mieux d'un

terrain médiocre que la plupart des autres

fromens.

1 14. Blé de mars rouge sans barbes.— Celte

variété, qui nous est venue du nord de l'A.1-

lemague, a l'épi d'un rouge pâle, le grain

presque dur, la paille longue. Quoique son

grain ait durci depuis quelques années, nous

pensons qu'il mérite d'être essayé compara

tivement avec ceux de sa saison.

ft 15. Blé du Caucase, rouge sans barbes.—

Epi d'un rouge brftlé, long, étroit, à épillets

écartés; grain alongé, d'un rouge clair, dur

et d'assez belle qualité. Ce froment, semé à

l'automne, est remarquable par sa précocité,

qui permettrait probablement d'en faire un

blé de mars; il a l'inconvénient que sa paille,

quoique dure, est mince du pied et sujette à

verser.

1 1 G.Blé de mars carré de Sicile.—Epi dressë

d'un rouge brun, court, carré, à épillets très-

serrés; grain rouge presque dur, d'assez bonne

qualité. Variété nàtiveparmi les blés de mars.

La paille est assez haute et remarquablement

grosse dans sa partie supérieure,

tt yi-Blé rouge velu deCrète.—Epi d'un roux

foncé, velu, compacte, à épillets très-étalés,

portant 4 et jusqu'à 5 grains, lesquels sont

courts, un peu anguleux, d'un jaune rougeà-

tre opaque, presque durs, et paraissent de

bonne qualité. Ce froment, que nous avons

eu de la collection de M. Desvaux, offre de

l'intérêt par la beauté de ses épis, le nombre

de ses tiges et sa précocité. Il nous parait mé

riter des essais suivis

4. Variélc« barbuei ; fig. 5 J8 et 53g).

Caractères généraux des variétés sans bar

bes de la même espèce, avec cette différence
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que l'épi est barbu, et la glurae ordinairement

terminée par une pointe alongée.

De même qu'ils se rapportent botanique-

menl aux précédées, les fromens ordinaires

barbus s'en rapprochent aussi par leurs

qualités : leurs bonnes variétés sont au nom

bre des blés fins, quoiqu'en général le grain

en soit un peu moins tendre et un peu plus

coloré. Nous ne connaissons même pas de

vrais blés blancs parmi les barbus, si ce n'est

celui du Cap, qui encore est jaunâtre, et, de

plus, est étranger à la grande culture en

France. Leur paille, quoique creuse, est or

dinairement plus ferme que celle des fro-

mens sans barbes; c'est un avantage sur

pied, nuis après le battage elle est moins es

timée pour le bétail, il s'y trouve toujours

quelques barbes, et le mélange de celles-ci

;àte surtout la balle ou menuepaille qui, dans

es espèces sans barbes, est une provende es

timée pour les bœufs et pour les vaches. La

section des jromens ordinaires barbus ren

ferme des blés d'hiver, mais ceux de prin

temps (dont nous ne décrirons ici qu'une pe

tite partie) y sont en plus grand nombre;

aussi Linné en avait fait son espèce Triticum

œstivum.

18. Froment barbu d'hiver à épi jaunâtre

(fig. 538). Epi comprimé, dressé, à barbes

Fig. 538.
divergenles; grain rou

geâlre ou jaunâtre. Ce

froment, autrefois très-

cépandu en France, est

rustique et productif;

mais, à mesure que la

culiure fait des progrès,

il cède la place aux blés

sans barbes, qui ont ,

en général, un peu plus

de valeur sur les mar

chés. Il est encore ce

pendant très - cultivé ;

c'est le blé le plus or

dinaire dans le dépar

tement de l'Ardêche;

c'est aussi , d'après ce

que nous a mandé M.

CnEVZÉ-DKLESSER, l'es-

pèce dominante dans le

département de la Vien

ne, où elle est fort esti

mée par les minotiers et

les boulangers.

+ 19. Blé de mars barbu ordinaire. Epi moins

grand et plus pyramidé que celui du précé

dent, à grain plus court et d'une nuance plus

claire. C'était autrefois le blé de mars le plus

répandu en France; il l'est encore beaucoup,

etse trouve fréquemment mêlé avec la variété

sans barbes n° 2, qu'il devance un peu en

précocité, à laquelle il est inférieur par la

Qualité de la paille, mais nullement par celle

u grain.

+ 20. Blé de Toscane à chapeaux. Ce fro

ment, renommé par le grand emploi que l'on

faitdesa paille en Toscane, pour la fabrication

des chapeaux dits de paille d'Italie, a une telle

ressemblance avec le précédent, que l'on peut

à peine l'en distinguer. Dans nos essais com

paratifs, il s'est montré un peu plus élevé et

d'une nuance d'épi un peu plus jaune. Quand

on le sème dans la seule vue du grain, la paille,

AGHICULTCRB,

au lieu de présenter celte finesse extraordi

naire que lui donne, en Italie, une culture

artificielle, est au contraire grosse et forte;

mais affaibli par le semis très -épais en terre

médiocre, on en a obtenu, en France, du tres

sage beau et fin, quoique n'égalant pas en

core celui d'Italie.

++21. Blé du Cap.Epi blanc, long; à épillets

très-écartés, à barbes longues, fortes et ru

des; grain alongé, d'un blanc jaunâtre mal.

Cette belle variété, qui est plutôt de mars que

d'automne, offre beaucoup d'intérêt par la

Qualité de son grain; malheureusement elle

égénère facilement et aurait besoin d'être

souvent renouvelée. Nous la croyons plus con

venable au midi qu'au nord de la France. -

22. Blé Hérisson (Jg. 539 ). Variété remar-

Fig. 539.

quableparson épi compacte, d'une forme ir

régulière, un peu contournée, hérissé de

barbes très-nombreuses, divergentes et con

fuses. La couleur de l'épi varie du blanc jau

nâtre au cendré bleuâtre et même au brun,

avec une teinte glauque très-prononcée avant

la maturité, et souvent encore après. Le grain

est court, rougeàtre, presque dur et très-pe

sant. Ce froment, dans des essais encore ré

cens, nous a paru I aller beaucoup el mériter

d'être étudié avec suite; il est d'automne.

Metzger fait mention d'une variété de prin

temps, à grain blanc, qui ne nous est pas

connue.

B.—Froment renflé ou Foulard {Tr. turgidum).

Epi barbu, carré, compacte, ordinaire

ment à 4 faces égales, quelquefois, aussi,

ayant deux côtés plus larges, qui, dansce cas,

sont toujours ceux duprofil des épillets ; les

angles et les barbes disposés sur quatre

lignes parallèles à l'axe de l'épi; épillets

épais, presque toujours plus larges que hauts;

glume renflée, tronquée brusquement au

sommet, et dont la nervure dorsale, très-pro

noncée, se termine en une peinte arquée;

balles très-gonflées, courtes, plutôt refermées

qu'écartées à leur sommet; grain oblong ou

raccourci, bossu ou voiïlé sur le dos, souvent

déprimé et presque anguleux sur les autres

faces; paille dure el pleine, surtout au som

met.

Les qualités générales des blés ponlards

sont d'être rustiques, vigoureux et produc-

tomk I. —47
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tifs, d'avoir une paille haute, forte et résis

tante, qui les rend moins susceptibles de

vei-ser que les blés à paille creuse; ils sont

par là, et par leur force de végétation et

d'absorption, plus propres que ceux-ci à être

semés sur des défrichemens nouveaux, dans

des terrains bas, humides, ou qui, par des

circonstances quelconques, sont trop riches

en humus pour que les blés fins y viennent

à bien. Leur grain est inférieur en qualité à

celui des fromens ordinaires : dans la plupart

des variétés sa couleur est terne ; il rend à la

tnouture beaucoup de son, une farine médio

cre, et a, dès-lors, une moindre valeur sur les

marchés. Il est tendre dans quelques variétés,

demi-dur, et même presque dur dans d'au

tres.

Tous les poulards sont barbus, quoique

dans plusieurs d'entre eux les barbes tom

bent facilement après la maturité. (M. Des

vaux en a décrit un comme étant sans barbes,

mais, dans l'essai que nous en avons fait, il

s'est trouvé barbu.) Nous ne connaissons éga

lement parmi ces blés aucune variété de

printemps-, tous sont d'automne, mais plu

sieurs peuvent être semés avec succès tardi

vement, jusqu'en décembre ou mêmejanvier.

La paille est peu estimée, à raison de sa

dureté, qui est souvent telle que les bestiaux

la refusent tout-à-fait.- Avec ces défauts et

cesqualilés, les poulards, très-peu usités dans

les riches plaines du Nord, sont fort cultivés

dans le midi de la France et dans plusieurs

départemens du centre et de l'ouest

a. Vtrié'te't i épi glabre on lias ( fig. 540).

58. Foulard rouge lisse; gros blé rouge,

épaule rouge du Gàlinais {fig. 540). Epi d'un

rouge brun, souvent recouvert d'une- teinte

glauque, carré dans

une des sous-variétés,

fortement aplati dans

une autre; glume et

balles très -lisses et

luisanles; paille très-

dure.

Ce fromen l, assez ré

pandu dans le centre

de la France, y est

regardé comme d'une

utile ressou rce pou ries

terrains humides et

pour les ensemenre-

mens tardifs. Son grain

est rougeàlre, ordi

nairement tendre ou

demi-tendre, et d'une

qualité médiocre.

24.Poulard blanc lis

te ; épaule blanche du

Gatinais. Epi blanc ou jaunâtre, à balle lui

sante ; grain d'une nuance plus claire et

d'une qualité plus estimée que le précédent;

paille un peu moins dure, quoique pleine

aussi.

Uncultivateurtrès-recommandable.M. Le

blanc nu Pi,ESsis,deVitry-sur-Marne, a mul

tiplié et annoncé il y a peu d'années, sous le

non?, de blé de Tagaarock. un froment qui

nous a paru identique au poulard blanc.

25. Blé Garagnon de la Lozère. Celte va

riété nous a été communiquée par M. de Sam-

pigny, qui nous l'a signalée comme étant

spécialement employée, dans la Lozère, en

potages, à l'instar du riz. Cest un poulard

blanc lisse, à épi plus court que le précé

dent, moins serré, moins régulier, à barbes

tantôt blanches, tantôt noires. Le grain, d'un

blanc jaune, tendre et de moyenne grosseur,

annonce une belle qualité.

20. Pétanielte blanche d' Orient. Nous avons

reçu sous ce nom, de M. Risso, de Nice, un

froment très-analogue au précédent, et qui

pourrait en être le type; il a seulement l'épi

plus fort, et le peu que nous avons vu de son

grain annonce aussi une qualité remarqua

ble pour un poulard; malheureusement ces

deux belles variétés, qui peut-être n'en font

qu'une, nous ont paru un peu délicates; elles

seront probablement mieux appropriées au

midi qu'au nord de la France.

4. Viriélei 1 if\ relu ( fig. 5 ; i, 5<i tt 5(3).

27. Poulard blanc velu. Epi carré, très-ré

gulier, très-velouté, dont les barbes se déta

chent presque complètement à la récolte.

Cette variété , cultivée en Touraine et dans

plusieurs contrées voisines, a beaucoup d'a

nalogie par ses qualités avec le poulard blanc

lisse.

28. Pétanielle rousse, grossaille , grosjagne,

gros blé roux, poulard rouge velu (fig. 541). Ce

Fig. 541.froment, qui présen

te plusieurs variantes

quant à la longueur,

à la grosseur et à la

nuance de ses épis tou

jours très-velus, est

répandu dans les dé

partemens méridio

naux de la France,dans

une partie de ceux

de l'ouest , en Auver

gne, etc. Son grain est

plus long et plus gros

que celui du poulard

rouge lisse, ordinaire

ment plus dur et d'une

nuance plus grisâtre,

il s'en rapproche, du

reste, par ses défauts

et ses qualités.

29. Blé gros turquet

Sous-variété du précé

dent, à épis épais, peu

alongés , régulière

ment carrés, d'un cendré rougeàtre; à grains

très- gros. Il nous a paru être un des plus vi

goureux et des plus productifs parmi les pou

lards velus.

30. Blé de Sainte-Hélène ( fig. 542 ). Ce fro

ment, propagé par M. Noisette, sous le nom

de blé géant de Sainte-Hélène, est également

une sous-variété du u" 28, et a beaucoup d'a

nalogie avec le gros turquet; son épi est en

core plus gros, moins régulièrement carré,

les épillets inférieurs étant souvent plus élar

gis que ceux de la partie supérieure; la qua

lité du grain est très-analogue à celle des (feux

précédens, mais il parait les surpasser encore

en produit.

Nous avons reçu de plusieurs <
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Fig. 542.

sous le nom de blé de Dantzici, un

absolument identique à celui de Sainte-Hé

lène, ce qui peut faire présumer que celui-ci

a élé originairement transporte d'Europe

dans cette lie, d'où il nous serait revenu.

3 1 . Blé de Miracle, blé de Hmjrrne ( Tr. tur

gidum, L.), (Jig. 543 ). Linné avait fait une

Fig. 543.

espèce de ce froment remarquable, qui, n'é

tant toutefois qu'une variété du turgidum,

a été réuni à celui-ci par les botanistes mo

dernes. L'apparence extraordinaire de son

épi, large, épais, et qui présente comme une

masse de plusieurs épis soudés ou grefiés

les uns sur les autres, a depuis long- temps

fait du blé de miracle un objet d'intérêt pour

les cultivateurs; chacun l'a essayé, et pres

que chacun y a renoncé après quelques an

nées d'épreuve, parce qu'il est difficile sur le

terrain, délicat k supporter l'hiver, et que

son grain, quoique plus rond, plus jaune et

plus beau que celui des autres poulards, pa

rait ne leur être pas supérieur en qualité. Ce

sera toujours une variélé curieuse, mais il est

peu probable qu'il s'établisse solidement dans

la grande culture de nos contrées septentrio

nales. Il lui faut une terre à la fois riche et

très-saine; dans une terre médiocre, il dégé

nère promplement et reprend un épi simple.

32. Foulard bleu, blé bleu conique des An

glais. Cultivée en Angleterre et sur quelques

points de la France, cette variété y est esti

mée pour son produit et sa rusticité; elle ne

diffère, du reste, des autres poulards velus,

que par la nuance bleuâtre de ses épis, et par

son grain un peu moins gros, qui est d'assez

bonne qualité.

33. Pétanielle noire. Parmi les nombreuses

variétés du Triticum turgidum, celle-ci est une

des plus remarquables parla hauteur de ses

tiges, par le volume et le poids de ses épis,

enfin par l'abondance et la grosseur de son

grain ; son épi, noir ou noirâtre, perd asseï

facilement ses barbes après la maturité. Ce

froment a très-bien réussi, depuis deux ans,

aux environs de Paris ; mais celte épreuve

n'est pas assez longue pour juger s'il convien

dra au climat du nord de fa France, comme

il convient à celui du midi. Son graiu annonce,

du reste, les mêmes défauts que ceux de la

plupart des blés de sa race.

C. —Froment dur ou corné {Triticum durum).

Epi dressé, presque cylindrique dans quel

ques variétés, à faces déprimées avec des

angles peu prononcés dans d'autres; barbes

très-longues et roides; épillet plus long que

large ; glume velue ou glabre, ovale-alongée,

terminée par une pointe droite ; grain loug,

anguleux, très-dur et glacé; paille roide et

dure.

Les fromens de cette série appartiennent

tous aux climats chauds; on les cultive beau

coup en Afrique, dans le midi de l'Europe, et

particulièrement dans les provinces méridio

nales de l'Espagne ,

mais point ou peu en

France, dont le cli

mat leurconvient mal.

Nous ne parlerons

donc pas en délail de

leurs var;élés et nous

en mentionnerons une

seule, qui peut figurer

avec quelque avantage

au nombre de nos blés

de mars.

1 34. Trimenia, ou blé

trémois barbu de Sicile

( fig. 544 ). Son épi ,

glabre et jaunâtre, est

presque quadraiigulai-

re, long, un peu étroit,

les barbes droites et

peu écartées. Le grain,

de forme alongée, est

moins anguleux que

dans les autres variétés

de cette espèce; la pail

le est fine, roide et as

sez dure.ee qui n'empê-
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che pas que le bétail ne la mange fort bien. De

puis environ 20 ans que ce blé a été introduit

par François de IVeufchateau, nous l'avons

semé plusieurs fois avec succès aux environs

de Paris et en Gàlinais ; il nous a paru moins

difficile sur le terrain que les autres blés de

mars, et pourrait, dans certains cas, leur êlre

préférable, quoique le peu d'apparence de son

grain lui donne, relativement à eux, du dés

avantage pour la vente.

D.— Blé de Pologne { Tr. Polonicum).

{fig- 5<5.)

Cette espèce se distingue facilement de tou

tes les autres, par ses grands et longs épis

barbus, d'un blanc jaunâtre, par ses glumes

très-alongées, et par son grain tres-long

aussi, de la forme de celui du seigle, et glacé

au point d'être presque transparent.

35. Quoique le blé de Pologne ait quelques

variétés, nous ne parlerons que de celle à épi

long, connue aussi sous les noms de seigle de

Pologne, seigle d'Astracan, etc. {fig. 545), qui

a été l'objet d'essais

Fig. 545. multipliés en France.

Malgré sa belle appa

rence et la bonne qua

lité de son grain , il a é té

presque partout aban

donné après quelques

années de culture :

comme blé d'automne,

il est délicat pour no

tre climat, ou les hi

vers lui sont assez sou

vent funestes ; comme

blé de printemps, il

mûrit incomplètement

et son grain reste im

parfait; nous l'avons de

plus trouvé toujours

peu productif; nous ne

saurions donc en re

commander la cultu

re. Ne doutant pas ,

toutefois , qu'il ne soit

long - temps encore

l'objet de nouvelles

tentatives, nous con

seillerons, si on le sè

me avant l'hiver, de

lui donner une ter

re très-saine, attendu

qu'il craint singulière

ment l'humidité, et si

l'on en veut faire un

blé deprintemps, de le

semer dès le mois de février. M. le comte de

Bussv, qui cultive le blé de Pologne depuis 10

ans, auxenvironsdeNogent-le-Rotrou, nous a

dit en être assez satisfait, en choisissant cette

époque de semaille. Nous ajouterons que

notre opinion, peu favorable sur cette belle

espèce de froment, se rapporte seulement au

nord de la France; nous ne croyons pas im

possible que, dans le midi, il ne se montre

beaucoup meilleur, d'autant plus que, mal

gré son nom, nous le regardons comme ori-

;inaire d'Afrique. Les noms de blé d'Egypte,

lé du Caire, qui figurent au nombre de ceux

qu'on lui donne en Allemagne, paraissent

l'indiquer, et ce dont nous sommes certains,

c'est que Broussonnet en a envoyé, il y a en

viron 30 ans, du royaume de Maroc, au Jardin

des Plantes, sous le nom de blé de Mogador.

"E. —Epeautre { Tr. spella).

{/g. 5<6 et 5<7.)

Epi long et grêle, à épillets écartés, laissant

l'axe à nu dans leurs intervalles; gluine

épaisse, coriace, tronquée ; axe de l'épi fra

gile; balles adhérentes au grain.

Les épeautres sont beaucoup moins cultivées

que les fromens à grain nu, ce qui tient sans

doute principalement à ce que leur grain ne

se séparant pas de la balle par le battage, on

est obligé, pour le dépouiller, de le faire pas

ser une première fois sous la meule un peu

soulevée; ces blés sont regardés comme plus

rustiques, moins difficiles sur le terrain que

les autres fromens et résistant mieux à l'hu

midité. Ils sont principalement cultivés dans

les pays froids et montueux, notamment en

Suisse et dans une partie de l'Allemagne sep

tentrionale; tous sont d'automne, quoique

susceptibles de mûrir semés jusqu'en février;

quelques-uns, méme,selonMetzger, préfèrent

cette dernière époque.

Le grain des épeautres, bien qu'un peu an

guleux et de médiocre apparence, donne une

farine très-estimée pour sa douceur et sa fi

nesse, et que l'on emploie, de préférence à

toute autre, pour les pâtisseries légères.

36. Les variétés barbues ou sans barbes, lis

ses ou velues, sont assez nombreuses ; la plus

cultivée est Vépeautre sans barbe, à épi blanc

ou rougeâtre {fig. 546), qui parait être la

meilleure pour le produit et la qualité.

Fig. 546. Fig. 547.

tt 37. L'épeautre noire barbue {fig. 547) est

aussi une espèce vigoureuse et productive,

mais qui, d'après Metzger, doit être semée de

préférence en février ou au commencement

de mars.

F.—Froment amidonnier ( Tr. amyleum ).

{fig- 5<»0

Epi barbu, comprimé, composé d'épillets
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étroits, rapprochés, et imbriqués régulière

ment sur deux rangs; épilletà deux grains.

Les blés de cette race étaient autrefois

compris parmi les épeautres,et en ont été sé

parés par les botanistes modernes; on leur

donne fréquemment dans la pratique le nom

d'épeautres de mars. Ce qui a été dit des qua

lités de l'espèce précédente leur est très-gé

néralement applicable; mais tous sont de

veulentprintemps et

être semés de bonne

heure à la fin de l'hi

ver.

t 38. Parmi leurs va

riétés, qui sont assez

nombreuses,cellert«M

blanc et glabre ( fig.

548) est dune très-an

cienne culture enAlsa-

ce, où elle est estimée

comme productive et

de bonne qualité, et où

on lui donne les noms

àHamelkorn, à'amylon

et à'épeautre de mars.

D'après le témoignage

de M. Wagini , elle

réussit dans les ter

rains médiocres, trop

pauvres pour l'épeau-

tre d'automne; la pail

le en est estimée pour

le bétail.

G.—Froment engrain (Tr.monococcum).

Epi barbu, dressé, étroit, très-aplali, com

posé dedeux rangées d'épillels très-resserrés

et à un seul grain.

Cette céréale, qui, par l'apparence de son

épi, ressemble plus à une petite orge à deux

rangs qu'à un tromeut, est inférieure à tou

tes les espèces précédentes, et pourtant elle

ne laisse pas d'être fort utile, à raison de la

facilité avec laquelle elle réussit dans les plus

mauvaises terres calcaires ou sablonneuses.

Dans une partie du Berry et du Gâtiuais, on

la sème avec succès sur des terrains regardés

comme trop pauvres pour produire du seigle.

Nous l'employons personnellement en grand

sur des terres excessivement calcaires, où,

Fig. 549. sans fumure, elle donne

d'assez bonnesrécoltes; sa

paille est très-bien man-

§ée parlebétail.L'engrain

oit être semé à l'autom

ne et peut l'être jusqu'en

décembre , attendu sa

grande rusticité. On le sè

me quelquefois aussi sur

la fin de l'hiver, mais il

faut que ce soit de bonne

heure, dès février, atten

du que sa maturité est un

peu tardive.

f39. Nous n'en connais

sons d'autre variété que

celle figurée ici {fig. 549 ),

dont l'épi est d'un jaune

roux.

Quelques considérations additionnelles sur les

espèces et les variétés defroment.

Blés rouges et blés blancs. On a vu plus haut

que, parmi les variétés du froment ordinaire

Clriticum sativum), il s'en trouve à grain blanc

et à grain rouge ou rougeâtre : les premiers,

désignés sous le nom de blés blancs, sont re

gardés comme les meilleurs de tous les fro-

mens; on a, depuis quelques années, mis

beaucoup d'intérêt à les introduire dans le

centre de la France, et presque partout les

cultivateurs en ont été extrêmement satisfaits;

mais, dans beaucoup de lieux, les meuniers

el les boulangers les ont décriés, au point d'en

faire quelquefois délaisser la culture. Le mé

moire de M. Desvaux contient à ce sujet des

remarques importantes, dont nous croyons

utile de reproduire ici la substance. Le défaut

des fromens blancs est de donner une pâte

trop courte et moins liée que celle des fro

mens rouges; cela tient à ce qu'ils contien

nent une trop grande proportion de fécule

ou d'amidon, au délrimen'. de celle du glu

ten. 11 suffirait dès-lors d'y ajouter, à la mou

ture, une petite portion de blé dur ou glacé,

dans lequel le gluten surabonde, pour en ob

tenir une pâte parfaite. Ce mélange, selon

M. Desvaux, pourrait, au besoin, être suppléé

par l'addition à la farine de blé blanc d'une

petite quantité de gélatine animale.

Blés durs et bles tendres. Selon M. Des

vaux, les fromens durs ne donnent que 70

Earties de pain sur 100 parties de farine

rute, tandis que les fromens tendres, et les

blancs spécialement, en donnent 90. Ce serait

une grande raison pour préférer les der

niers; toutefois les blés durs ont aussi leurs

avantages ; le pain fait avec leur farine, quoi

que moins blanc, est plus savoureux, sèche

et durcit moins promptement, et parait être

plus nutritif. Si ce dernier point pouvait

être apprécié rigoureusement en chiffres,

cela établiraitpeut-étre la compensation.Nous

ajouterons que les blés durs sont d'une con

servation meilleure et plus facile que les blés

tendres; enfin, on sait qu'ils sont les plus pro

pres à la confection du vermicel et des autres

pâtes analogues. — Les circonstances qui ten

dent à donner au grain du froment l'une ou

l'autre de ces qualités sont imparfaitement

connues. On sait qu'en général, les climats

chauds, tels que celui de l'Afrique, donnent

des blés durs, tandis que, dans le Nord, ce

sont les blés tendres qui dominent; mais cette

règle présente bien des exceptions : ainsi,

nous avons vu la touselle devenir beaucoup

plus glacée aux environs de Paris qu'elle ne

l'est en Provence; quelquefois dans le blé de

Pologne, frortent dur par excellence, et dont

la substance est presque vitreuse, on trouve

desgrains complètemt nt tendres et farineux ;

d'autres espèces, et notamment le trimenia

barbu de Sicile, présentent assez fréquem

ment des grains dont une moitié est tendre et

l'autre cornée. Les causes de ces variations,

qui ne sont pas sans importance pour les

cultivateurs, mériteraient d'être recherchées.

Blés d'hiver ou d'automne et blés de prin

temps. Linné avait fait de ces deux sortes de
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blés deux espèces botaniques; ses successeurs

ne les ont pas admises, et, commebolanistes,

ils ont eu raison. Mais les agronomes, beau

coup d'entre eux du moins, ont eu tort d'abon

der tellement dans ce sens qu'ils aient pres

que regardé comme une hérésie de faire

mention de blés de mars et de blés d'automne

comme de choses distinctes. Bien que ce ne

soient, à la vérité, que des qualités acquises,

qu'une habitude de tempérament résultant

aune longue succession de semis dans une

saison donnée, il est certain, cependant, que

celte qualité est fort importante à considé

rer pour le cultivateur. Plusieurs écrivains

ont avancé que l'on pouvait faire à volonté, en

3 ou 4 ans, un blé de mars d'un blé d'autom

ne, et réciproquement. Cette assertion nous

Faralltrès-hasardée ; il est peu probableque

on puisse faire ou défaire en 3 ou 4 ans ce

3ni, dans nos espèces acquises, est le résultat

e la continuité d'une même influence pen-

dantdes siècles. D'un autre côté, le peu de faits

que nous connaissons est, en général, con

traire à celte opinion. Nous pensons, enfin,

qu'elle peut être récusée par cela seul qu'elle

est généralisée.; il est possible, en effet, qu'à

l'épreuve, celte proposition se trouvât vérifiée

pour une variété de froment, et qu'elle fût dé

mentie pour dix auires. Les agriculteursdoi-

veut doncsegarderde cesraisonnemens théo

riques qui tendent à leur persuader que du

ble d'automne et du blé de mars sont à très-

peu près la même chose; s'ils ont à semerdu

froment au printemps, qu'ils prennent un

vrai blé de mars, et qu'ils choisissent plus

soigneusement encore un vrai blé d'hiver,

s'ils sèment en automne. Mais tout en nous

faisant ici les avocats de \a routine contre la

fausse science, nous sommes très-loin de reje

ter des essais et des tentatives ayant pour but

d'éclairer ces questions et d'augmenter l'uti-

lilé des variétés. Voici même un sujet de re

cherches que nous proposerons. Rien ne se

rait, selon nous, plus important que d'arriver

à trouver un froment qui pût servirégalemenl

pour les deux saisons, qui fût à la fois très-

rustique comme blé d'hiver, et assez hâtif

pour que, semé en mars et même en avril, il

parvint constamment, et dans le temps or

dinaire des moissons, à sa maturité com

plète. On conçoit l'avantage qu'offrirait un

pareil blé pour réparer les désastres d'un hi

ver rigoureux, ou les destructions locales

causées par les inondations, par les mulots,

les insectes, etc. En pareils cas, on a vu les

fermiers manquer de blés de mars pour les

réensemencemens, et être obligés de rempla

cer par de l'orge et de l'avoine leurs frouiens

détruits. Ici, les blés d'automne offriraient

une ressource immédiate. Ce problème est

probablement très-difficile à résoudre, at

tendu qu'il ne suffirait pas de la double con

dition énoncée plus haut, mais qu'il faudrait

encore que ce fût un blé productil et de

bonne qualité. Malgré la difficulté, nous ne

croyons pas la chose impossible : la nature

eslsi libérale en variétés et en combinaisons

de qualités! Nous proposons cette tâche à des

agriculteurs à la fois jeunes, éclairés et per

sévérons; il s'en élève heureusement aujour

d'hui de tels eu France. Un de leurs devan

ciers dans la carrière, un des meilleurs

cultivateurs que nous possédions, M. Bour

geois, de Rambouillet, l'a déjà essayé sur le

blé lammas sans un succès décisif; semé en

mars, le grain n'était pas ton joui s assez nourri

ou assez complètement mûr pour faire un

bon blé marchand, et cette condition est de

rigueur : à défaut du lammas, un autre fro

ment d'automne la réalisera peut-être. Nous

avons indiqué par des marques ft, dans l'éuu-

mération qui précède, quelques variétés répu

tées ou soupçonnées être des deux saisons;

on pourrait commencer par celles-là sans

renoncer à en essayer d'autres. Enfiu,on a la

ressource des variations naturelles et spon

tanées : en s'attachant à rechercher dans un

bon froment d'automne, sur pied,des épisqui,

sans altération accidentelle, lussent d'une

maturité beaucoup plus précoce que le reste

du champ, on parviendrait peut-être, ainsi, à

créer ou trouver une variété qui satisfit aux

conditions énoncées. C'est une œuvre de pa

tience que nous proposons ; mais on a bien

vu des hommes employer leur vie à étudier et

créer des variétés de jacinthe ou de tulipes ;

pourquoi n'en verrait-on pas qui destineraient

quelques semaines par année à étudier cl créer

des variétés de froinenl?

$ II. — Choix du terrain.

Les sols qui ont été désignés dans la se

conde section du chapitre II de ce livre,

sous le nom général aargilo-sableux, sont

ceux qui conviennent le mieux au froment;

mais us ne sont pas les seuls dans lesquels

cette précieuse graminée puisse donner de

bons produits. Chaque jour, grâce à l'emploi

plus abondautet mieux raisonné des engrais

et des amendemeus, on s'aperçoit qu'il est

possible d'étendre profilablement sa culture

a des terrains qui n'en avaient point euci

porté. — On don regarder son apparition .•

beaucoup de points de la France comme i

preuve evideule des progrès agricoles.

Avec une préparation convenable, les ter

res fortes peuvent donner de beaux fromens.

Toutefois les terres franches leur sont pré

férables, non seulement parce qu'il est plus

facile de les travailler, mais encore parce

qu'elles réunisseut au plus haut degré les

propriétés physiques les plus favorables,

c'est-à-dire une consistance moyenne et uue

aptitude convenable à retenir l'humidité

pluviale, tout en se pénétrant suffisamment

de la chaleur solaire.

Le sol, les engrais et les amendemens ap

portent une grande différence, non seule

ment dans la quantité des produits du fro

ment, mais dans les proportions relatives de

ces produits, pailles et grains, et même daus

celles des parties constituantes du grain, con

sidéré chimiquement.—Si le choix îles huniers

peut ajouter, aussi sensiblement qu'on l'a ré

pété, à la quantité de gluten, il est certain

que la nature du terrain influe beaucoup sur

celle de la farine et du son. — Un champ hu

mide produit des grains à écorce épaisse ;

—unchampplusaccessible à la chaleur donne

une paille sensiblement moins longue, mais

des grains mieux nourris en fariue et par

conséquent de plus de valeur, puisque le

volume du son est toujours en raison inverse

du poids total.



ohap. 15*. DES FROMENS. 175

$ ni. — De la préparation du sol.

Une des circonstances les plus nécessaires

à la réussite du froment, c'est que le sol soit

net de mauvaises herbes et suffisamment

ameubli, au moins à quelques pouces de sa

surface; car, après un labour profond, il

n'est pas nécessaire de donner au soc une

grande enlrure avaut d'exécuter les se

mailles.
Nous venons de dire, après un labour pro

fond, et, en effet, ce serail se faire une fausse

idée de la croissance du froment, de croire

que, pa.rce que ses racines se contentent, à

la rigueur, de 5 à 6 pouces, elles ne sont pas

susceptibles de s'étendre davantage. Il est de

fait que leur longueur est proportionnée à

l'épaisseur de la couche arable, et il est hors

de doute que leur développement plus ou

moins grand influe sur celui de la tige. Tou

tefois, pour que ce développement ait lieu

même au-delà des limites ordinaires, il n'est

pas indispensable que le sol ail été tout nou

vellement remué à une grande profondeur.

—Onamémecru remarquer^ue cette céréale

s'accommode mieux, après l'émission de ses

premières racines, d'un fond de consistance

moyenne, que de celui qui aurait été ameubli

k l'excès, et que. généralement, elle craint

moins les effets du déchaussement dans le

premier que dans le second cas.

A la surface du sol, il faut aussi, par un

autre motif, éviter plutôt que chercher à at

teindre une pulvérisation complète. Les pe

tites mottes que les cultivateurs aiment à

voir sur leurs guérets après les semailles, out

l'avantage de retenir la neige, el,en se fen

dant plus tard à la suite des gelées, elles pro

curent aux jeunes plantes uu utile rechausse-

ment.

De tout cela il nefaut pas conclure que le

froment se plaise sur des terrains peu ou mal

labourés. La première observation doit enga

ger seulement à ne pas donner trop de pro

fondeur aux derniers labours, la seconde à

modérer l'énergie des hersages ; et il n'en

reste pas moins démontré que plus la terre

a été ouverte aux gaz aériens, mieux elle

est propre à la végétation du froment. — Le

système de Tiïix, qu'avait en quelque sorte

adopté Duhamel; celui que le major Beat-

son a cherché tout récemment à faire préva

loir, et dont on ne peut nier quelques-uns

du moins des résultats, viennent à l'appui de

celte vérité. — Il est évident que les petites

molles dont il a été parlé ne font qu'ajouter

aux bons effets des labours, puisqu'elles mul

tiplient les points de contact du sol avec l'at

mosphère. C'est en grande partie pour se

donner le temps de préparer convenable

ment les champs aux semailles d'automne,

qu'on a si longtemps suivi sur une grande

partie delà France, et qu'on suit malheureu

sement encore dans beaucoup de lieux, la

coutume de jachères biennales ou triennales,

et que , même d'après les méthodes de cul

ture les plus perfectionnées, on a fréquem

ment recours à des jachères partielles. C'est

par suite du même principe que les fromens

succèdent généralement avec avantage aux

cultures fumées qui ont exigé de fréquens

binages ou des butages. Dans toutes ces cir

constances, le but principal est atteint : la

terre est nettoyée, suffisamment ameublie,

riche sans excès, pénétrée des gaz atmosphé

riques. La coïncidence de ces deux dernières

conditions, comme on a pu déjà le pressen

tir, semble acquérir une importance toute

particulière relativement au froment, lors

qu'on songe que c'est une des plantes

qui réussissent le moins bien sur les terres

qui n'ont point été encore ou qui n'ont

pas été depuis longtemps sillonnées par la

charrue. Personne n'ignore, en effet, qu'après

un défoncement sur une défriche quelcon

que^! sur une vieille luzerne retournée, etc.,

le froment donne, comparativement à toutes

les racines, et même à 1 avoine, à l'orge et au

seigle, de fort chétifs produits. Cependant,

il faut sehàler d'ajouterque le trèfle, comme

culture étouffante (vojr. l'art. Assolement),

lorsqu'il n'occupe le sol que peu de temps,

et par cela môme sans doute qu'il ne l'occupe

que peu de temps, est une excellente prépa

ration pour le froment. Celle exception, si on

Eeut la considérercoinme telle, est désormais

ien connue.

Il serait impossible d'indiquer d'une ma

nière précise le nombre de labours qu'il con

vient de donner pour préparer un champ aux

semailles de blé, sans répéter en partie ce qui

a été dit dans le chapitre V de ce livre, et
dans la 3e section du chapitre II, puisque ce

nombre doit, de toute nécessité, varier en

raison de la nature et de l'état du sol. — Sur

une jachère, 3 ou 4 façons sont parfois insuf

fisantes ; — sur un trèfle rompu, — après

une culture de vesceou de sarrasin, — après

une récolte de féverolles binées, etc., etc.,—

un seul labour peut, au contraire, assez sou

vent suffire.

Les cultures intercalaires, considérées

comme préparation au semis du froment,

doivent donc être prises en grande considé

ration. On a cherché à établir, sur ce point,

des règles générales à l'article Assolement ;

nous croyons devoir en rappeler ici les con

séquences pratiques : Dans les terres fortes,

les fèves pour les blés d'automne, les choux

pour ceux de printemps, lorsque leur réus

site a été assurée par de riches engrais, sont

généralement suivis d'une belle moisson. Si

nous ne consultions que notre propre expé

rience, nous en dirions autant de la bette

rave, et il serait facile de trouver ailleurs

bon nombre d'écrits et d'exemples & l'appui

de notre opinion; mais, comme nous n'igno

rons pas que les avis des cultivateurs sont

encore partagés sur ce point, nous laissons

à l'avenir le soin de prononcer en dernier

ressort, bien convaincus, pour notre part,

que sa décision sera favorable. — M. Ma

thieu de Domrasle a reconnu, conformé

ment à la pratique allemande, que le colza

ou la navette précède ordinairement une

belle récolte de blé; nous avons pu fréquem

ment constater le même résultat sur divers

points de la France, et, plus particulière

ment, chez un habile cultivateur de l'Ouest,

M. B. Cesbron, qui ne craint pas, dans ses

assolemens, ordinairement très-fructueux,

de faire venir régulièrement le froment après

! le colza. — Dans ies terres franches, moins
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tenaces que les précédentes, le trèfle est,

ainsi que nous l'avons déjà dit, une des meil

leures cultures préparatoires. Enfin, dans les

sols encore plus légers, la lupuline peut,

jusqu'à un certain point, le remplacer pour

cette destination. Quant aux pommes-de-

terre, l'opinion la plus répandue parmi les

cultivateurs praticiens leur assigne une au

tre place; et, quoique nous soyons fondés à

dire qu'avec d'abondans engrais elles n'épui

sent pas assez le sol et ne l'effritent pas tel

lement qu'on ne puisse obtenir après elles

de beaux fromens, toujours est-il qu'à moins

d'expériences répétées avec succès pour cha

que localité particulière, nous ne voudrions

pas recommander d'une manière générale

de faire suivre immédiatement leur récolte

d'une culture de froment, ou tout au moius

de froment d'automne.

Les amendemens calcaires conviennent

particulièrement à la culture du froment,

dans tous les cas où l'on peut les employer

conformément aux principes qui ont été dé

veloppés ailleurs. — Dans les départemens

où l'on fait un usage convenable de la chaux,

on a remarqué que la qualité des blés s'est

progressivement améliorée j non que les

pailles y acquièrent des dimensions plus

qu'ordinaires, mais parce que les épis y sont

plus pleins et mieux nourris ; parce que la

terre, disent les laboureurs, devient plus

grainante. Ce fait, d'une grande importance,

et sur lequel l'attention du cultivateur n'a

fas été peut-être jusqu'ici assez attirée, si

on s'en rapporte aux analyses répétées de

Saussure, ne peut être dû à l'assimilation du

carbonate de chaux dans l'acte de la nutri

tion ; car la petite proportion de ce sel qu'on

retire par l'incinération des chaumes dispa

raît dans les épis pour faire place à une quan

tité presque toujours assez considérable de

phosphate de chaux. Mais, soit que ces phos

phates apparaissent dans le sol en même

temps que les carbonates, à mesure que la

chaux change d'élat, soit quecetoxide forme

avec les engrais, conformément à l'opinion de

Chaptal , de nouvelles combinaisons mieux

appropriées aux besoins de la plante, tou

jours est-il que si l'explication est incomplète

ou douteuse, les effets sont avérés II y a quel

ques années, diverses personnes employèrent

des résidus d'os, dont on avait extrait en

grande partie la gélatine; le journal de la So

ciété industrielle d'Angers constata les résul

tats avantageux de ces essais sur les fromens.

L'un de nous fit aussi des expériences qui lui

donnèrentà penser que le phosphal e de chaux,

malgré sou apparente insolubilité, pourrait

bien être un utile stimulant de la végétation

des blés. Toutefois, comme ces os contenaient

encore visiblement de l'engrais, la question

dut rester indécise. — Il est fort à désirer que

de nouvelles tentatives viennent jeter quel

que jour sur la théorie si curieuse et encore

si peu avancée des slimulans. — Qu'on ne

perde pas de vue les effets prodigieux du plâtre

sur les légumineuses.

Presque partout on emploie exclusivement

Us engrais de litière produits dans la ferme

même, mais il y a deux manières de les ap

pliquer : En se conformant aux anciens usa

ges, ou fume directement pour le froment; et

quoique cette méthode ait l'inconvénient de

porter souvent dans le sol les germes de mau

vaises herbes, ou de faire partiellement ver

ser les récoltes, lorsqu'on ne peut disposer

que d'une faible quantité de fumiers, elle est

encore la meilleure, surtout si ces fumiers

sont déjà en partie consommés lorsqu'on les

répand.— D'après le nouveau système de cul

ture, au contraire, la masse des entrais dis

ponibles étantbeaucoup plus considérable, et

l'usage de les répandre moins consommés

commençant à prévaloir, on fume abondam

ment les plantes sarclées qui ouvrent la rota

tion, et l'on obtient parfois ensuite, sans addi

tion de fumier, jusqu'à deux céréales séparées

par un trèfle, 1 une la seconde, l'autre la 4*

année. Une trop grande fertilité du* sol est

peu favorable à la production immédiate du

Iroment, parce qu'en donnant-lieu à une vé

gétation luxuriante des chaumes, elleles con

duit a l'éliolement, et que, si elle ajoute à la

longueur de la paille, ce ne peut être qu'au

détriment de la qualité du grain. Aussi peut-

on dire sans paradoxe que Tes meilleures ré

coltes de blé ne se font pas toujours dans les

champs les plus féconds.

Assez souvent, au lieu de les répandre im

médiatement sur le terrain, on transforme les

engrais en composts, en les mêlant à une cer

taine quantité de terre et de chaux. Cette

méthode est fort bonne en pratique. Un de

ses principaux avantages est de faciliter plus

que toute autre l'égale répartition de la ma

tière fécondante à la surface, et par suite

dans la massedusol.— Les cendres lessivées,

celles de tourbe, etc., etc., ajoutent à la masse

et à l'énergie de semblables mélanges, dont

on a fait connaître ailleurs la composition,

les proportions et le mode d'emploi.

Quant aux engrais pulvérulens, on les em

ploie, par supplément aux autres, plutôt pour

des cultures intercalaires, telles que celles des

choux, des colzas, des navets, des bettera

ves, etc., que pour le froment. Cependant,

lorsqu'on veut éloigner dans une terre peu

féconde le retour d'une fumure complète, on

peut les utiliser fort bien pour préparer une

récolte céréale. Selon qu'ils sont de nature à

se décomposer ou moins ou plus vile, on les

répand pour cela sur le trèfle avant sa der

nière coupe, ou sur le froment même avant

le hersage qu'on est, en certains lieux, dans

l'usage de lui donner au printemps.

Pour les lerres meubles naturellement su

jettes à se soulever par l'effet des gelées, le

parcage peut donner encore un engrais d'au

tant meilleur que le fumier de mouton aug

mente, dit-on, la quantité de gluten du grain,

et que le piélinement du troupeau produit un

plombage nécessaire. L'un de nous ^M. Vil

morin) s'est toujours on ne peut mieux

trouvé de faire parquer sur ses blés semés

sous raie, dans les sols crétacés du Gàtinais,

immédiatement après les semailles.

§ IV.—Choix des» semences.

Notre vénérable confrère, M. Tessier, a

soutenu par d'excellens raisonnemens et dé

montré par des faits positifs, que le renouvel

lement des semences De peut être considéré



ClfAP. la'. 377DES FROMENS.

comme une chose généralement nécessaire,

ou même utile à la belle qualité des blés. Ce

pendant, tandis que les habiles cultivateurs

du pays de Caux et de plusieurs autres par

ties du royaume semblent attester, par une

longue et invariable pratique, la solidité de

cette opinion, d'autres cultivateurs non moins

éclairés suivent une marche contraire, et de

meurent convaincus, après des expériences

répétées, des avantages quelle leur procure.

La première solution qui se présente à Ces

prit, de Jaits aussi contradictoires, est tout

naturellement que le froment, comme le lin,

le chanvre et la plupart des plantes culti

vées, se conserve plus longtemps exempt de

toute dégénérescence, et dans un état de

belle végéialion, en certaines localités, que

dans d'autres. Qu'un tel résultat soit ex

clusivement du à la nature du sol ou à des

causes moins Tacitement appréciables, il n'en

est pas moins positif et bien reconnu comme

tel par toutes les personnes qui se sont un

peu occupées de physiologie végétale, dans

ses rapports avec la culture. Sans sortir des

limites étroites delà France, nos jardins, nos

champs en offrent de fréquens et d'irrévo

cables exemples. D'un autre coté, les soins

différens de culture peuvent iutluer beau

coup sur la qualité des produits. Toutes cir

constances égales d'ailleurs , le fermier qui

néglige les sarcages, les criblages, d'autant

plus nécessaires pour lui que ses grains sont

inévitablement plus salis de mauvaises grai

nes, et qui ne chaule pas convenablement,

ne peut espérer d'aussi belles récoltes que

celui qui fait bien toutes ces opérations; de

sorte que, tandis que le premier se trouve

fréquemment contraint de renouveler, le se

cond peut n'avoir aucun intérêt à le faire;

car il serait aussi déraisonnable pour lui de

changer sa bonne semence pour une semence

moins pure et moins nourrie, par cela seul

qu'elle aurait été récollée hors de chez lui,

qu'il devient indispensable au cultivateur

négligent de chercher ailleurs ce qu'il n'a pas

su se procurer sur son propre champ.

Selon nous, ce qu'il importe avant tout dans

le choix des grains de semis, c'est qu'ils

soient de bonne qualité, bien murs, et sans

mélange de semences étrangères. La ques

tion du renouvellement nous semble secon

daire toutes les fois que celte première con

dition a été remplie. Elle devientau contraire

fondamentale lorsqu'il en est autrement.

Les fromens nouveaux doivent être, autant

que faire se peut, préférés pour semences. Il

résulte cependant d'essais multipliés et pré

cis, dus aussi à M. Tessier, qu il n'est pas

indispensable de semer toujours leJroment de

la dernière récolte. Des blés récollés en 1779,

non seulement levèrent, mais donnèrent de

fort bons produits en 1787, 1788 et 1789.

D'autres semences de 2 et de 3 ans présen

tèrent des résultats encore plus satisfaisans.

« On peut donc regarder comme certain,

ajoute noire vénérable confrère, que le fro

ment bien mùr, et soigné convenablement,

conserve longtemps sa vertu germinative,

et qu'au moins celui des deux ou trois der

nières récoltes peut servir comme celui de la

plus récente, ce qu'on a peine à persuader

aux cultivateurs. Comme il est un peu plus
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longtempsà germer, à cause de sa sécheresse,

il faut le semer un peu plus tôt. Ces remar

ques, appliquées à l'usage, offrent plusieurs

avantages. Les ensemencemens en froment

ancien sont utiles : 1° quand la dernière ré

colteest trop entachée de carie, dont le prin

cipe contagieux a moins d'activité dans les

vieux fromens que dans les nouveaux ;

2° quand, la grêle ayant ravagé tous les

champs d'un fermier, il ne lui reste pour

ressource que les grains de ses greniers;

3° dans les pays où la moisson retardée ap

proche de trop près du moment où l'on doit

ensemencer les terres, par exemple, dans)

les cantons montagneux ; 4° enfin, quand les

grains de la nouvelle récolte ont une qua

lité commerciale supérieure à celle de la

précédente , circonstance où l'intérêt du cul

tivateur et celui du public exigent que, del

préférence, on sème ceux de la précédente.»

{Nouveau Cours complet d'agriculture théori

que et pratique.) i

A ces observations importantes, nous n'a

jouterons qu'une seule, remarque. C'est que,

dans le cas où l'on se verrait forcé d'employer

de vieux blés, il serait prudent de les essayer

d'avance eu petit, afin de s'assurer si un cer

tain nombre de grains n'ont pas perdu leur

propriété germinative, et de pouvoir, dans

l'affirmative, proportionner la quantité de se

mence à celle des bons grains.

§ V.— De la préparation de la semence.

Après le criblage, la seule préparation né

cessaire, antérieurement aux semis, est le

chaulage, opération fort importante, qui a

pour but principal de détruire, à la surface

des grains de blé, les poussières globuli-

formes qui servent à la reproduction de la

carie et peut-être du charbon.

Le chaulage s'opère de plusieurs manières,

et à l'aide de diverses substances. Dansquel-

3ues lieux, on emploie le sulfate de cuivre

issous et fort étendu d'eau. Dans d'autres,

l'acide sulfurique affaibli, la potasse, etc.,etc.

Mais, de toutes les matières minérales, l'une

des plus eflicaces, des moins dangereuses a

employer, des plus faciles et des moins dis

pendieuses à se procurer presque partout, est

la chaux, qui a donné son nom à l'opération.

Le chaulage se /ait par aspersion et par

immersion. D'après la première méthode,

tantôt on répand la chaux concassée sur le

grain, puis on verse dessus, en ayant la pré

caution de remuer sans cesse le mélange,

autant d'eau qu'il est nécessaire pour l'étein

dre et la transformer en bouillie; — tan»

tôt on fait d'abord fuser la chaux à l'eau

chaude, et on la répand ensuite sur le grain

pour l'en imprégner entièrement à l'aide

d'une spatule.

Pour chauler par immersion, après avoir

fait, comme précédemment, fuser la chaux

jusqu'à ce qu elle se délaie en consistance de

bouillie fort claire, on y fait tremper le blé,

ou l'y remue à plusieurs reprises, de manière

que chaque grain soit enveloppé et soumis

sur tous ses points à l'action caustique, et on

ne le retire que plusieurs heures après. —

M. Tessier pense que 6 boisseaux combles,

ou 100 livres (50 kilogrammes) de chaux de

tomb I. — 48
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des plantes qui leur devront l'existence.bonne qualité suffisent au chaulage de 8 se-

tiers (12 hectolitres 1/3) de froment, et que

ces quantités exigent au moins 260 pintes

(243 litres) d'eau.

La chaux bien employée est, à bon droit,

considérée comme un des meilleurs préser

vatifs contre la carie ; cependant il résulte

des expériences de M. Mathieu de Dombasle

qu'on peut ajouter encore à son énergie, par

l'addition d'une petite quantité de sel marin.

— Voici le résumé de ces expériences, faites

■ur des grains atteints également de carie,

et infectés beaucoup plus qu'on ne les ren

contre naturellement dans les circonstances

les plus défavorables : —Mille grains, récol

tés sur un terrain dont la semence avait été

plongée pendant 2 heures dans une solution

de 3 Hectogrammes de sulfate de cuivre et

de 1 kilog.5 liectog. de sel commun (hydro

chlorate de soude) pour 50 litres d'eau, n'ont

donné que 9 grains cariés. — Mille autres

grains, provenant des mêmes semences plon

gées pendant le mêmetemps dans une solution

de 6 hectogrammes de sulfate de cuivre pour

60 litres d'eau, n'en ont donné que 8.—Mille

grains, provenant des mêmes semences pion -

gées pendant 24 heures dans de l'eau dans

laquelle on avait délayé 5 kilog. de chaux

pour 50 litres d'eau, ont produit 21 grains

cariés. — Enfin mille grains, provenant des

mêmes semences plongées pendant 24 heu

res dans de 'l'eau dans laquelle on avait dé

layé 6 kilog. de chaux mêlée à 8 hectog. de

sel commun pour 50 litres d'eau, n'en ont

produit que 2. — Il est bon d'ajouter que,

sur le terrain dont la semence n'avait reçu

aucune préparation, de mille grains on én

avait recueilli 486 cariés.

Il résulte de ces essais que le sulfatage,

comme l'avaient indiqué toutes les expérien

ces faites jusqu'à ce jour, est un moyen

puissant pour détruire la carie; malheureu

sement, quoiqu'on ait exagéré ses dangers,

l'emploi des sels de cuivre pourrait ne pas

être sans inconvéniens en des mains inexpé

rimentées. — La chaux d'ailleurs est, comme

on voit, d'un effet certain, et il est facile en

core d'ajouter à l'action destructive qu'elle

exei'ce sur le germe de la carie, par l'addi

tion d'une quantité pécuniairement peu ap

préciable de sel marin. Nous croyons donc

devoir recommander l'emploi de la chaux,

de préférence à celui de toute autre sub

stance.

On a souvent proposé, et on propose en

core journellement, une foule d'autres re

cettes pour ajouter à l'énergie du chaulage,

pour disposer les grains à une germination

plus prompte, et les jeunes plantes à une vé

gétation plus belle. Jusqu'ici, à noire connais

sance, aucune d'elles n'a survécu aux éloges

des inventeurs, ou à une vogue passagère. Il

est très-vrai qu'il existe des moyens de favo

riser et d'activer le développement des ger

mes, soit physiquement en mettant les grai

nes dans des circonstances plus favorables,

soit même chimiquement en rendant plus

promptemenl, soluble la substance a nui lacée

des cotylédons ; mais il est au moins douteux

que l'action d'un stimulant ou d'un engrais

quelconque, appliqué aux semences, puisse

s'étendre à toutes les phases de la végétation

§ VI. — De la quantité de graines à employer pour

les semis.

Cette quantité varie ou plutôt doit varier

en raison de circonstances fort différentes.

Dans les bons terrains, chaque pied tallant

beaucoup, il faut moins de semences que

dans un terrain médiocre ;— par la même rai

son, il en faut moins aussi pour un semis

d'automne, fait en temps opportun, que pour

un semis de printemps ;—moins dans un cli

mat où les pluies printanières favorisent le

développement des talles que dans celui où

les séeneressesi'arrêlentde bonne heure, etc.

Roziea s'étaitdéjàélevé fortement contre les

semis trop épais, lorsque celui de nos con

frères dont le nom, déjà plusieurs fuis cite

dans cet article, se rattache depuis près d'un

siècle aux progrès de l'agriculture trançaise,

M. Tessieb, voulut consulter la pratique

aussi sur ce point. Il fit donc en divers lieux

des expériences qui le conduisirent à ces ré

sultats : « Qu'en ne s'atlachant qu'à celle

dont la différence de la semence et du pro

duit comparés est la moindre, on trouve

qu'en ensemençant un arpent de 100 perches

de 22 pieds ( 1/2 hectare), avec 180 livres de

froment, au lieu de 225 qu'on est dans l'usage

d'employer, on peut récolter 441 livres de

froment de plus dans une terre de bonne

qualité. » — Une autre expérience offre des

résultats plus tranchés encore, puisqu'elle

prouve qu'en ensemençant un arpent avec

100 livres au lieu de 225, on peut récoller

495 livres de plus; mais, quoique M.Tessier

ajoute qu'elle a été faite eu terrain médiocre,

il ne faut pas perdre de vue qu'en pareil cas

il y aurait inconvénient réel à semer trop

clair, car on doit avant tout désirer que le

terra in soit couvert, non seulement afin d'ob

tenir plus de liges et d'épis, mais aussi plus

de paille, ce qui n'est pas un avantage à dé

daigner.

On sème ordinairement à la volée, terme

moyen, 200 litres parhectare.—Pour les semis

en lignes, à 9 pouces de distance, la propor

tion peut être du tiers, et même de moitié

inoindre.

§ VII. — De l'époque des semailles.

Il est tout aussi impossible de fixer d'une

manière précise l'époque des semailles que la

quantité absolue des semences qu'elles exi

gent pour un espace donne. La disposition

des climats, les variations des saisons et la

nature différente des terres, apportent né

cessairement d'importantes modifications.

En France, on sème les froment dits d'au-

tomne depuis le moit de septembre jusqu'aux

approches de janvier. Vers le centre, la meil

leure époque parait être le milieu d'octobre.

Il résulte de longues observations, qu'en

général les céréales d'automne semées tard

produisent moins de paille et plus de grains

que celles qu'où a semées de bonne heure.

11 peut donc arriver que des semailles

tardives donnent d'aussi bons et même de

meilleurs produits que des semailles précoces.

Mais, généralement, le contraire a lieu, et
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nous pensons qu'on ferait bien de semer tou

jours de bonne heure si on était prêt à le

faire, circonstance assez rare, tantôt parce

3ne les sécheresses, en se prolongeant, ren-

ent les labours impossibles, tantôt parce

que des pluies accidentelles ne permettent

pas d'entrer dans les cliamps. Les terres ar-

fileuses, surtout, présentent fréquemment

un on l'autre de ces empèchemens; aussi,

laissant tout autre travail de côté, le semeur

doit-il saisir avec empressement l'occasion

favorable, celle où les mottes se trouvent

dans un état moyen entre l'humidité et une

dessication excessive, de sorte qu'elles puis

sent obéir convenablement à 1 action de la

herse on du versoir.

Au printemps, les semailles précoces sont

presque toujoursfort avantageuses, parce que

les blés ont le temps de développer un plus

grand nombre de lalles avant l'époque où les

chaleurs les saisissent. Malheureusement, si

la dureté du sol n'est pas à craindre dans

cette saison, l'eau qu'il contient en surabon

dance est souvent un très-grave obstacle sur

les terres à froment, non seulement parce

qu'elle entrave le labour; qu'elle rend im

possibles les semis sous raies; mais encore

parce qu'elle contribue physiquement à em

pêcher ces sortes de terres de s'écbaulfer

aussi protnptement qu'il serait désirable. Un

tel effet est d'autant plus marqué que l'ar

gile domine davantage dans la couche labou

rable, et que celle-ci repose sur un sous-sol

peu perméable

$ VIII. - - Des divers modes de semailles.

quelques soins que l'on donne an hersage.

L'extirpateur offre un moyen expéditif d'en

terrer, sinon précisément sous raies, au moins

d'une manière analogue

On en connaît trois principaux : les semail

les à la volée, celles au semoir, enfin, celles

au plantoir.

Les semailles à la volée se font sur raies,

c'est -à-dire à la surface du champ, pour être

recouvertes à la herse; ou sous raies, de ma

nière à l'être par la charrue. Nous ne répé

terons pas ce qui a été fort bien dit. sur ces

deux moyens, par l'un de nos collaborateurs,

dans le Vil chapitre de ce livre, auquel nous

renvoyons le lecteur: pour les procédés géné

raux de sérainalion, ceux que l'on emploie

pour recouvrir la semence et plomber le

terrain; — pour l'importance de la coopé

ration d'un bon semeur; — relativement à

la difficulté de donner, pour exécuter les

semis à la volée, des indications suffisan

tes pour mettre au fait celui qui ne serait

pas familiarisé par la pratique avec les pré

cautions qu'exige celte opération; — pour le

choix des instrumens ou ustensiles qu'em

ploie le semeur pour porter la graine qu'il

répand, etc., elc.

Les avantages des semis sous raies sont de

permettre de recouvrir davantage les semen

ces dans un terrain léger; —de les répandre

sur un fonds en quelque sorte plombé par

luite de l'action de la charrue; — de les dé

fendre plus efficacement contre les effets du

déchaussement; mais, à côté de ces avanta-

es, se trouve l'inconvénient grave de la

énteur du travail, qui compense souvent et

Les semis en lignes présentent d'inconles-

tables avantages pour la culture de la plupart

des récoltes dites sarclées; mais, ainsi qu'on

a pu le voir dans le chapitre déjà précédera*

ment cité, ils n'ont pas jusqu'ici prévalu en

France pour les céréales, ni même dans la

plupart des provinces d'Angleterre, quoi

qu'on les considère, dans beaucoup de par»

ties de ce pays, «comme le meilleur moyen

connu jusqu'ici de cultiver les grains, et

aussi de conserver la fertilité du sol par la

destruction des mauvaises herbes.» ( Sir J.

Sinclair, Agriculture pratique et raisonnée.)

Les principaux argumens que font valoir

les Anglaii en faveur de l'emploi du semoir,

pour les céréales, sont, après l'économie de»

semences, la régularité du travail, l.i facilité

de régler la profondeur selon la nature des

terrains, et de donner les façons qui facili

ter! I la végétation pendant les diverses phases

de la croissance des plantes;—de pouvoir di

minuer au besoin la quantité d'engrais, tout

en augmentant leur efficacité , parée qu'on

les met eu contact immédiat avec les raci

nes. Ils considèrent de plus que les binages

faits entre les lignes sont utiles, non seule

ment à la récolte principale, mais aussi au

trèfle ou à toute autre prairie artificielle se

mée au printemps;—que les blés semés en li

gnes sont moins sujets à verser, parce que

leurs chaumes acquièrent plus de force; —

que les frais de moisson d'une récolte semée

en lignes sont moins considérables que ceux

d'une récolte semée à la volée, puisqu'il est

reconnu que, dans le premier cas, trois mois

sonneurs font autant d'ouvrage que quatre

dans le second ; — que les semis en lignes

ont une croissance plus égale, et que leurs

fproduits sont en général de meilleure qua-

ité; — enfin, que les semailles en ligne, par

suite des binages qu'elles admettent, non

seulement facilitent la destruction d'une par

tie des insectes nuisibles, mais concourent

fiuissamment au succès des assolemens dans

esquels les céréales reviennent fréquem

ment, parce qu'elles empêchent l'envahisse

ment progressif des mauvaises herbes.

A ces diverses raisons, dont plusieurs ne

sont ni sans fondement, ni sans importance,

nos praticiens objectent le prix élevé des se

moirs, qui ne permet pas de les introduire

dans les petites exploitations ; — l'irrégula

rité du travail de la plupart d'entre eux sur

les sols pierreux ou en pente; — le surcroît

de main-d'œuvre, qui ne leur parait pas suf

fisamment compensé par la différence des ré

coltes; — les retards indispensables qu'en-

tratne l'emploi de ces sortes de machines, et

qui sont incompatibles avec la eélériléqifexi

gent les semailles d'automne, et surtout cel

les de printemps, dans les saisons pluvieuses;

— enfin, loin d'admettre que les semis en li

gnes aient une croissance plus régulière, ils

ont reconnu qu'elle est paifois tellement in

égale, par suite des développemens progres

sifs des talles latérales, qu'à l'époque de la

bien au-delà, la perte de semences que l'on I moisson, lorsqu'une partie des chaumes et

reproche avec raison aux semailles sur raies, | des épis ont atteint un grand développement
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et une maturité complète, les autres restent

faibles et presque verts.

Quoi qu'il en soit, les résultats officiels des

essais que M. Hugues a faits sur divers points

du royaume, pendant le cours des deux an

nées précédentes, sont de nature à éveiller

de plus en plus l'attention de nos conci

toyens sur une question qui nous semble,

malgré sa gravité, fort incomplètement ré

solue.

Il est certain que le semoir Hugues parait

devoir lever une partie des plus fortes objec

tions dirigées contre ces sortes de machines.

Presque partout on a reconnu sa solidité et

la bonté de son travail, même dans des

circonstances peu favorables. A la vérité, il

ne peut être livré aux cultivateurs à moins

de 250 à 400 fr., selon les dimensions et la ra

pidité du travail qu'on en obtient; mais, dans

une exploitation d'étendue moyenne, le prix

d'achat serait bientôt couvert par l'écono

mie de la semence, puisque cette économie

est d'environ moitié. Quant au temps em

ployé pour le semis, et aux frais qu'il néces

site, on verra que la différence est peu ap

préciable, en comparant les résultat ssuivans,

extraits du procès-verbal du 9 octobre 1832,

dressé par M. Bella, directeur de l'Institut

royal agronomique de Grignon :

Avec le semoir de M. Hugues :

Seigle : 10 ares, semé à 6 pouces.

Semence : 12 lit. 50 centil. à 12 fr. l'bect. 1 f. 50 c.

/ 2 hommes à 20 c. l'heu

Temps employéA

18 minutes, j

2 hommes à 20 c. l'heu- \

i re, 0 fr. 12 cent. (n
, 1 cheval à 30 c. l'heure, f u 1

! 0 fr. 09 cent. J

lf.71 c.

A la volée par un semeur de Grignon *

2 f. 64 C.

Seigle : 10 ares , semé à la volée.

Hersage : 2 herses en bois attelées chacune d'un

clieval conduit par un seul homme.

Semence : 22 litres à 12 fr. l'hectolitre..

f 10 minutes d'un semeur a 20 c.

l'heure, 0 f. 03 cent.

1 13 minutes d'un homme aux

herses , à 20 cent, l'heure, )0 20

0 fr. 04 cent,

f 30 minutes de 2 chevaux à 30

c. l'heure, 0 fr. 13 c.

Temps

employé ■' (

Total. 2 f.84c.

Jusque là, l'avantage enfaveur du semis en

lignes est donc de l fr. 14 c. pour les 10

ares, ou de 1 1 fr. 40 c. pour l'hectare.—Voici

quels ont été les produits:

D après la méthode de M. Hugues, 40 ger

bes ont donné : 3 hectolitres 79 centilitres de

grains; — 24 gerbes de paille, 318 1/2 kilog.;

et 14 bottes dito, 105 1/2 kil. = En tout,

424 kil.

D'après la méthode de Grignon, 44 gerbes

ont donné : 3 hectolitres 25 centilitres de

grain;—24 gerbes de paille, 314 1/2 kil.; et 18

bottes dilo, 106 3/4 kil.=En tout, 421 1/4 kil.

Différence en faveur du semoir : 19 litres

54 ceutilit. pour les 10 ares, ou 195 lit. 4 cent

par hectare.

M. Bella ajoute : « L'un et l'autre seigles

étaient de première qualité et du même

poids, de 73 kil. l'hectolitre. La paille obte

nue par le semoir était la plus belle, et a

donné une gerbée de plus. Chaque partie a

été faite sur une planche de 138 mètres de

longueur sur 7 mètres 25 centimètres ; mais

1 est bon de faire observer que la partie

faite selon la méthode de Grignon était

couverte d'une rangée d'ormes sur toute la

longueur de la planche, tandis que l'autre

partie a été faite tout à côté de la première

sur toute la longueur. » Sans doute cette cir

constance a dû influersur les résultats; toute

fois, dans beaucoup d'autres lieux,où les chan

ces avaient été rendues plus égales, un suc

cès plus grand encore a couronné le zèle

ardent de M. Hugues. Si l'on ajoute à ces

données les résultats obtenus pendant 10

ans dans la ferme expérimentale du dépar

tement de l'Ain ; — le% longues expériences

de M. Devréde, constatées tout récemment

par les soins de la Société d'agriculture de

Valenciennes, dans le journal la Flandre

Agricole et Manufacturière ; celles que fait

depuis 6 ans, dans le midi, M. A. de Gaspa-

rin, etc., etc. : il sera difficile de ne pas re

connaître que les semis en lignes, même

pour les céréales, présentent des avantages

marques selon les lieux et les circonstances.

— Selon les lieux, car nous ne pensons pas

qu'ils puissent réussir également sur tous

les terrains et dans tous les climats; — dans

les sols arides ou sous les feux d'un soleil

brûlant, comme dans les terres substantiel

les et fraîches, ou sous les latitudes du cen

tre et du nord ; — pour les semis de prin

temps, comme pour ceux d'automne, etc. —

Selon les circonstances, parce que le prix

comparatif du blé et de la main-d'œuvre

n'est pas toujours le même.

Ainsi qu'il a été dit ailleurs, les semis au

plantoir ont été à peu près abandonnés, et

nous pensons que c'est avec d'autant plus

de raison qu'il est facile, à moindresfrais,

d'atteindre à bien peu près le même but, à

l'aide des semoirs perfectionnés. Cependant

nous ne pouvons omettre de parler de la mé

thode suivie, pendant plusieurs années, par

le cultivateur distingué de Valenciennes dont

nous avons déjà, un peu plus haut, fait pres

sentir le succès. « Je suppose, dit M. De-

vrêde, le champ que j'ai dessein de planter

de 6 mencaudées (1 hectare 37 ares 38 cen

tiares), la terre bien préparée, comme pour

un semis à la volée ; je pose deux cordes en

travers de mon champ, soit sur sa longueur,

soit sur sa largeur.... Je les espace à 9 pou

ces de dislance, et je place à chaque bout

du champ un bâton de cette dimension.

Deux planteurs, suivis chacun d'un en

fant de dix à douze ans, sont armés d'un

plantoir de la forme de ceux dont on se

sert pour les colzas, si ce n'est que l'extré

mité qui doit entrer en terre est en forme de

boule de cinq pouces de diamètre, aplatie

du côté de la terre, et au milieu de laquelle

se trouve une broche de fer de deux pouces

de diamètre et de deux pouces et demi de

longueur. Avec cet instrument, les planteurs

font des trous distans de 6 à 7 pouces, le long

des cordes. La boule plate du plantoir tasse

la terre, l'empêche de retomber dans les

trous avant que les enfans qui suiveut
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aient déposé trois à cinq grains de blé

Comme les planteurs et les enfans arrivent

ensemble à chaque bout, ils s'empressent de

déplacer les cordes et de les replacer à la

distauce de 9 pouces que les lignes doivent

toujours conserver entre elles. On commence

la plantation par un des bouts, et l'on tra

vaille en avançant dans le champ, afin de

piétiner l'ouvrage qu'on laisse derrière soi.

— Un hersage suffit alors : on pourrait

même s'en dispenser si la terre se prête bien

au piétinement, et si l'on voyait l«s trous

bien bouchés. >

D'après ce procédé, selon M. Devrêde,

l'ensemencement d'un hectare coûte 13 fr.

05 c, tandis que, d'après la méthode ordi

naire, il ne revient qu'à 1 fr. 08 c. dans les

mêmes circonstances; mais, d'un autre côté,

ce même hectare, au lieu de recevoir 1 hec

tolitre 1/5 de blé, n'en reçoit que 36 litres , et

cependant, au lieu de 26 hectolitres 10 litres

de produit moyen, il donne 39 hectolitres 15

litres. — L'auteur ne parle pas des produits

en paille.

Certes, sans nier de semblables résultats,

nous sommes loin de croire qu'on en obtien

drait partout d'analogues ou mêmed'appro-

chans; mais, nous n'en tirons pas moins une

induction de plus en faveur des semis en li

gnes, et nous concluons, comme nous avons

commencé, en recommandant aux culti

vateurs, non de changer immédiatement

leurs méthodes, mais, lorsqu'ils en auront

la possibilité, de les comparer à une autre

pratique qu'il serait injuste de rejeter sans

examen attentif, et maladroit de ne pas adop

ter partout où elle offrirait un avantage bien

constaté. — Nous ne pouvons terminer plus

utilement ce § qu'en citant encore M. Tes-

siek, et en faisant connaître le résultat des

expériences faites par lui à Rambouillet. —

« L'ensemencement au plantoir, dit-il, a de

l'avantage sur celui à la volée lorsque le blé

est cher, dans un pays où les bras sont nom

breux et les salaires» bon marché.... En cal

culant à quel prix doivent être le froment et

la main-d'œuvre pour qu'il y ait compensa

tion dans l'une et l'autre méthode, j'ai trouvé

qu'en supposant le prix de la main-d'œuvre

constamment le même, l'avantage qu'il y a

d'ensemencer au plantoir cesse lorsque le

froment est à 13 fr. 74 c. l'hectolitre, ou il

devient zéro : alors commence l'avantage

pour l'ensemencement à la volée. J'observe

d'ailleurs que, comme le profit de l'ensemen

cement au plantoir est en raison inverse de

l'ensemencement à la volée, et qu'en pre

nant 13 fr. 74 c. pour le prix où l'une des

méthodes n'a aucun avantage sur l'autre, il

est clair que l'augmentation ou la diminution

de l'avantage ou du désavantage suivra, à

partir de ce point, la progression croissante

ou décroissante des nombres naturels 1,2, 3,

4, etc. — Pareillement, supposant le prix du

froment toujours le même, et celui de la

main-d'œuvre variable, l'avantage en faveur

de la méthode au plantoir cesse lorsque la

journée d'homme est à 2 fr. 25 c, et celle

d'enfant à 75 c. — On voit que l'avantage de

l'une ou de l'autre méthode dépend absolu

ment des différentes variations que peuvent

subir et le prix de la main-d'œuvre et celui

du froment; que, quant à celui-ci, il n'est

guère possible qu'il tombe à un prix assez

modique (13 fr. 74 c.) pour faire perdre

entièrement à l'ensemencement au plantoir

son bénéfice ; qu'il n'en est pas de même du

prix de la main-d'œuvre, qui, dans beau

coup d'endroits, peut être porté à 2 fr.

25 c. pour homme et 75 c. pour enfant.... »

{Nouv. Cours d'agric. 1822.)

§ IX.— Des soins d'entretien des fromens.

Les soins que l'on donne aux fromens

pendant leur végétation varient autant selon

les coutumes looeles que selon les véritables

besoins de leur culture. En résumé, les prin

cipaux sont : des roulages, — des sarclages,

— des hersages — et des binages.

Les roulages ne sont qu'accidentellement •

nécessaires. Sur les terres légères, un peu hu

mides, tourbeuses, calcaires ou crayeuses,

lorsqu'elles ont été soulevées par l'effet des

fêlées, et qu'il s'est formé à leur surface un

oursoufflement qui met à nu une partie des

racines, ces sortes d'opérations produisent

un très-bon effet. En pareil cas, l'action d'un

rouleau dont la pesanteur est proportionnée

à la porosité du sol, peut sauver un champ du

céréales d'une destruction presque totale. —

Dans quelques parties de la Normandie, il est

curieux de voir, sur des sols de cette nature;

aussitôt que la saison le permet, les hommes,

les animaux et même les voitures diverses

qui composent le matériel de chaque ferme,

fiarcourir en tous sens lês champs de céréa-

es, pour empêcher les désastreux effets du

déchaussement. — C'est ici le lieu de rappe

ler que le parcage des moutons, en tant qu'il

suit immédiatement les semailles, est, en pa

reil cas, une excellente pratique.

Les sarclages ( voy. pag. 232 et suivantes ),

dont chacun connaît l'importance et le but,

quoique le manque de bras, ou, d'autres fois,

1 incurie de certains cultivateurs les fasse né

gliger et même entièrement supprimer dans

quelques lieux, sont cependant d'un usage

plus général que les roulages. Sur les sols )é-

§ers, ils produisent aussi, par le piétinement

es femmes et des enfans chargés de les exé

cuter, une sorte de plombage fort utile. — Sur

les terres argileuses ils pourraient avoir des

résultats fâcheux, si on les entreprenait à

contre-temps. Il faut donc soigneusement

choisir le moment où la couche labourable

n'est ni assez durcie pour entraver l'arrache

ment des mauvaises herbes, ni assez humide

fiour se comprimer sous les pieds des travail-

eurs. Il faut aussi avoir égard, avant de sar

cler, à l'état de croissance des touffes de blés-

Si on commençait avant qu'elles couvris

sentsuffisamment lesol, il pourrait arriverque

beaucoup de plantes nuisibles prissent de

nouveau le dessus. Si on tardait jusqu'au mo

ment où les tiges granifères se développent,

on courrait le risque de nuire au succès futur

de la récolte. — C'est ordinairement, pour

nos régions du centre, dans le courant d'avril

qu'on rencontre l'époque la plus favorable;

néanmoins, si, à cette même époque, au lieu

d'arracher les chardons, soit à la main, soit à

l'aide de l'espèce de pince décrite et figurée

page 233, on cherchait à les couper avec le
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sarcloir (voy. même page), on les verrait

bientôt repousser de la racine, plus nom

breux qu'avant l'opération. Par cette raison,

il est bon de n'écnardonner que lorsque le

ble est déjà un peu grand et en tuyaux, c'est

à-dire vers le commencement de mai. — Si

au lieu d'un seul sarclage on était en position

d'en donner plusieurs, ce qui est presque

toujours utile, on devrait alors, étudiant les

pbases de la végétation des principales plan

tes nuisibles, les détruire successivement

aux approches de la floraison de chacune

d'elles.

Le hersage des blés, toujours plus facile et

beaucoup plus proG table syr les terres for

tes que sur les terres légères, n'est autre

chose qu'un binage économique, donné dans

le courant de mars, aussitôl que la terre est

suffisamment ressuyée. En blessant au collet

de la racine les jeunes touffes de céréales, et

en les recouvraut en partie de terre, la berse

provoque le développement de nouvelles ra

cines et (ie nouvelles tiges coronales qui

compensent et bien au-delà, par leurs pro

duits, la perle du petit nombre de pieds qui

sont détruits pendant le travail. Cette opéra

tion, dont les avantages sont désormais re

connus, exige toutefois des précautions assez

grandes (voj: pag. 228 et suivantes). • Du reste,

si, après le hersage, dit Thaer, le champ a

toute l'apparence d'avoir été semé récem

ment, de sorte qu'à peine on y aperçoive

une feuille verte, et qu'on n'y voit auire chose

que de la terre, c'est alors que l'opération

a le mieux réussi. Si même on y trouve des

feuilles de froment déchirées (on n'y trou

vera pas de plantes entièrement arrachées ),

peu importe. Après huit ou dix jours, selon

la température, on verra les plantes pousser

de nouveau, et le champ paraîtra alors beau

coup plus garni de piaules qu'un autre oui

n'aurait pas subi celte opération. Dans les

contrées où ce procédé est universellement

connu, on pardonnerait au cultivateur toute

autre négligence plutôt que l'omission de ce

hersage dans le moment favorable et en temps

propice. On laisse alors tout autre labeur

pour pouvoir mettre tous les atlelages sur

les champs de céréales On ne peut pas

déterminer d'une manière générale com

bien de trails on doit donner avec la herse,

parce que cela dépend de la ténacité du sol.

Il faut herser à tel point que le champ soit

partout couvert d'une couche de terre meu

ble, et que les crevasses qui se forment sur

les terrains argileux lorsqu'ils se dessèchent,

soient complètement recouvertes.... ^{Princi

pes raisonnes d'agriculture, traduits de l'alle

mand par le baron Cbud.)

Quant aux binages proprement dits ( vojr.

pag. 225 et suivantes), nous craignons, mai

gre leur incontestable el'licacilé, qu'ils ne

puissent être utilisés généralement pour les

céréales, que dans les exploitations où l'on

croira pouvoir adopter la culture en lignes.

Voilà néanmoins ce qu'en pense M.Mathieu

de Dombasle : « Le binage du blé à la houe à

main est une opération longue et assez coû

teuse. Cependant, l'augmentation qu'elle pro

cure toujours sut la récolte paie largement

les frais qu'elle entraîne, et le sol reste en

bien meilleurétat pour les récoltes suivantes.

Dans le binage du blé semé à la volée, vingt

ouvriers font facilement un hectare dans Ta

journée, dans la plupart des circonstances.

— Comme on donne très-rarement plus d'un

binage au blé, lorsque celle opération s'exé

cute à la houe à main, on doit le donner le

plus tard qu'il esl possible, c'esl-à-dire lors

que le blé est sur le point de couvrir le ter

rain ; si on le donnait plus tôl, il repousserait

encore beaucoup de mauvaises herbes; mais,

dans le premier cas, elles sont bientôt étouf

fées par les blés »

Tous ces travaux ont pour but d'activer la

végétation des blés. En de rares circonstan

ces, soit que le terrain présente une fertilité

excessive, soit que la douceur insolite de

l'hiver ait occasioné le développement trop

précoce des tuyaux, il peut être nécessaire

de la retarder. Pour cela, on a recours à la

(aulx, à la faucille ou à la dent des animaux,

et un champ de froment peut ainsi se trans

former momentanément en un excellent pâ

turage, sans préjudice notable pour le succès

futur de la récolle de grains.

Toiitefois.il ne fan l user de l'un ou del'autre

de ces moyens qu'en des cas peu ordinaires.

Quand on fauche, comme on peut couper les

feuilles sans attaquer le collet de la plante,

la \ e .état ion est moins retardée que lorsqu'on

fait parquer les moutons qui broutent fort

près de terre. On doit donc, avant tout, bien

connaître la fécondité du sol sur lequel on

opère, et tâcher d'apprécier les probabilités

souvent trompeuses de la température dea

saisons.

Cette sorte d'affanage s'exécute vers la fin

de l'hiver. A cette époque, les fanes peuvent

déjà procurer un fourrage assez abondant.

— D'autres fois on attend le milieu du prin

temps pour couper à la faucille la sommité

des feuilles seulement, à la manière des cul

tivateurs de la Bcauce et de plusieurs autres

parties de la France.

// est heureusementfort rare que les semail

les d'automne se montrent assez mal au

printemps pour qu'on soit obligé de les dé

truire. Il est arrivé cependant, dans l'appré

hension d'une récolte décidément mauvaise,

de mettre la charrue dans les fromens, pour

y semer de l'orge, de l'avoine, ou quelque

autre plante de mars. Nous engageons les

cultivateurs à ne pas prendre, sans de mûres

réflexions, ce parti extrême ; car souvent las

récoltes trop claires donnent de meilleurs

produits que celles qu'on leur substitue. —

Dans le Mecklembourg, ainsi que l'attestent

des expériences curieuses consignées dans les

annales de la Société d'agriculture de cette

contrée, » l'on a quelquefois semé, au moyen

d'un fort hersage, de l'avoine sur un froment

d'automne, qui semblait détruit par la gelée;

on a récolté le froment avec l'avoine, et fait

sur le tout une bonne récolte; mais lefroment

a surpassé l'avoine en quantité. »

Il est probable qu'on trouverait chez nous

plus avantageux, après ce hersage, de répan

dre de la semence de blé de printemps. Du

reste, il doit être assez rare d'obtenir, de l'une

ou de l'autre de ces manières, des produit*

qui mûrissent bien également.
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§ X. — Des fromens de printemps

Le succès des fromens de printemps est

beaucoup moins certain que celui desfromens

d'automne, dans toutes les parties du sud et

même du centre delà France, et leur culture

est d'ailleurs moins productive; aussi, sonl-

ils à peine connus dans beaucoup de nos dé-

parlemens. Cependant, ils offrent, partout où

ils peuvent prospérer, une importante res

source, soit pour suppléer aux céréales d'au

tomne, détruites parles intempéries de l'hi

ver, soit pour faire partie des assolemens

dans lesquels le terrain ne peut être en état

«le recevoir des semences automnales.

Les fromens trémois exigent un terrain

bien préparc par les labours, et riche en

engrais d'une facile décomposition.—Comme

leur végétation foliacée est promptement ar

rêtée par les chaleurs, ils tallent moins que

les autres, et doivent par conséquent être

semés plus épais. — En général, on trouvera

rarement de l'inconvénient à semer jusqu'à

250 litres par hectare, quoique le moindre

volume des grains puisse faire considérer

cette quantité comme excessive, comparée à

celle qu'on emploie pour les blés d'au

tomne.

On a remarqué que les fromens de mars

s'accommodent beaucoup mieux que les fro

mens de septembre, des sols légers, à la con

dition qu'ils aient de la profondeur, et par

conséquent de la fraîcheur. C'est une raison

de plus pour les semer de bonne heure,

attendu que ces sortes de terrains sont plus

tôt que d autres accessibles à la charrue. Les

semailles ont donc lieu ordinairement, dans

le centre de la France, dès la mi-mars, quoi

qu'elles réussissent encore, généralement, en

avril et parfois en mai.

Les travaux dentretien des céréales prin-

tanières sont moins nombreux que ceux que

nous avous recommandés précédemment

pour les céréales d'hiver. Le sarclage de mai

ou de juin est, le plus souvent, la seule façon

ou'on leur donne.

§ XI. — De la quantité des produits,

Le froment n'est pas seulement la plus

Utile, il est aussi une des plus productives de

nos céréales; car, si, à volume égal, il a plus

de poids, ce qui est un indice suffisant de sa

supériorité nutritive, assez souvent, sur une

étendue donnée de terrain, il rend autant et

plus en volume.

Toutes circonstances égales, lorsqu'un fro

ment de bonne qualité pèse 80 kilog. à l'hectol.,

le seigle, qui s en rapproche le plus, arrive

rarementde 72 à 75 kilog.; — l'orge vient en

suite, et l'avoine en dernier lieu. D'ailleurs, à

poids égal, le froment contient en<-ore beau

coup plus de parties nutritives que ces di

verses céréales.

La quantité de semence raisonnablement

nécessaire pour semer un hectare à la volée,

étant de 2 hectol. 15 litres à 2 hectol. 20 lit.,

on sait qu'il est des localités où l'on peut

espérer recueillir, sur cet espace, au-delà de

20 fois la semence, et ce chiffre, quelque

beau qu'il paraisse, est encore parfois de

beaucoup dépassé.— Nous avons cité l'exem

ple de M.Devréde; nous pourrions en ajouter

plusieurs autres pris également en Flandre

ou en Angleterre. Mais aussi, à côté d'une

fécondité si remarquable, due autant à une

excellente culture qu'à un excellent sol, nous

trouverions, eu parcourant des contrées

moins favorisées et moins éclairées, que le

produit de l'hectare se réduit trop souvent à

6 ou 7 hectolitres. — Généralement, selon

que le sol est médiocre ou fertile, cultivé

avec négligence ou avec soin, etc., ou doit

trouver le terme moyen entre 8et 16 hectol.

En adoptant les basesfixées par M. de Mo-

rel-Vindé (voy. p. 267), l'hectare de blé fro

ment doit donner, terme moyen, 720 boites

de paille d'environ 5 kilog. chacune, ou

3,500 kilog. — Sur des terres d'excellente

qualité, nous avons trouvé un grand tiers de

moins, et Thaer est encore resté au-dessous

de notre estimation, en établissant que « le

froment donne ordinairement en paille le

double de son poids en grain : sur les terrains

élevés, quelque chose <ie moins ; sur les ter

rains bas, quelque chose de plus.» — Au mi

lieu de données aussi vagues, et qui doivent

nécessairement l'être, tant est grande la di

versité des produits, non seulement de loca

lité à localité, mais d'année à anuée, on sent

qu'il serait bien difficile de donner des chif

fres un peu précis. — La quantité de paille

varie plus encore que celle du grain.

Oscar Leclerc-Thouin et Vilmorin.

Section ii. — Du Seigle.

Le Seigle KSecale céréale); en angl., Rye; en

allem., Rocken; en ital., Secale, et en esp.,

Centeno, est certainement une de nos plus

précieuses céréales , sous le double point de

vue de ses nombreux usages économiques et

de la propriété qu'il possède de prospérer

dans beaucoup de lieux où la culture du

froment serait impossible, ou tout au moins

peu productive. — Son grain donne une fa

rine, à la vérité moins blancheet moins nour

rissante que celle du froment, mais qui pro

cure cependant, seule ou mélangéeavec cette

dernière, un pain de bonne qualité, fort

agréable au goût, qui se conserve longtemps

frais, et qui sert encore à la nourriture de

l'homme dans une grande partie de l'Europe.

— Le seigle fait aussi la base du pain que l'on

donne aux chevaux en divers lieux, et dont

l'emploi commence à se répandre parmi

nous. Tantôt, après une mouture grossière

et sans blutage préalable, on le mêle, en

proportions variables, à de la farine égale

ment grossière d'avoine ou d'orge ; — tan

tôt à celle de pois, de gesses, de féverolles.

— Le grain de seigle sert à nourrir et à en

graisser les volailles; — on le transforme en

gruau; — on l'utilise pour la fabrication de

la bière, celle de \'eau de-fie de grain, etc.

Nous verrons ailleurs que cette même cé

réale produit un des fourrages verts les plus

abondans et les plus économiques que l'on

puisse donner aux bestiaux après la consom

mation des racines hivernales, et l'un des

plus propres à rafraîchir les chevaux fati«
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gués, ou à renouveler les produits des vaches

laitières.

La paille de seigle est tellement utile qu'il

arrive parfois qu'on en préfère la récolle à

celle du grain même. On l'emploie générale

ment comme litière. — Dans beaucoup de

lieux, on en fait un cas particulier pour af-

fourrager lesmoulons,les vaches et les bœufs;

— elle sert à faire des liens, des paillassons ;

— à remplir les paillasses; — a garnir les

chaises ; — à fabriquer des chapeaux com

muns; — enfin à former des toitures qui ne

manquent ni de solidité ni de durée.

5 F*. — Des variétés du seigle.

Le seigle a, comme le froment, les épillels

solitaires sur chaque dent de l'axe central

de l'épi, mais il en diffère en ce que ces

mêmes épillets ne renferment que deux

Heurs , qui portent une arêle au sommet de

la valve externe de leur balle ; on trouve ce

pendant accidentellement le rudiment sté

rile d'une 3e fleur.

On ne cultive qu'une espèce botanique de

seigle. — Ses tiges, articulées et garnies de

feuilles étroites, s'élèvent parfois au-delà de

6 pieds (2 mètres) ; — f"épi qu'elles portent

à leur sommet est plus grêle que celui du

froment, et entouré de barbes assez longues;

— ses épillets, biflores, ont les valves garnies

de cils rudes; ils sont accompagnés chacun

de deux paillettes calicinales sélacées dont

la longueur ne dépasse pas celle des fleurs.

Cette espèce a donné naissance, sous l'in

fluence de la culture et des climats, à diver

ses variétés transmissibles par le semis, ou,

en d'autres termes, à des races parmi lesquel

les nous distinguons les suivantes :

1. Le Seigle d automne (fig. 550 ), qui est

Fig. 550. au seigle de printemps

ce que les fromensd'hi

ver sont aux fromens

marsais. Sur pied, on

le reconnaît à sa végé

tation plus forte, à ses

produits en tout plus

abondans ; — après la

récolte, à la grosseur

et au poids plus consi

dérable de ses grains.

2. Le Seigle de mars

ou Trémois, qui a la

paille moins longue et

plus fine que celui

d'automne, et dont le

grain est plus menu ,

quoique pesant et de

bonne qualité. Diverses

expériences positives

de M. Tessier démon

trent que cette variété,

si on la sème en au

tomne, perd d'année

en année les faibles

caractères' qui la distinguent, et qu'elle re

prend tous ceux de la race, ou plutôt de l'es

pèce hivernale.

3. Le Seigle de la Saint-Jean, qui se distin

gue des deux autres par la longueur de sa

paille et de ses épis, parson grain un peu plus

court que celui du seigle d'automne, et la J

propriété qu'il possède bien sensiblement de

taller davantage et de mûrir plus tard. En

Saxe, où on le cultive à la fois comme four

rage et pour son grain, on le sème, ainsi que

l'indique son nom, vers la fin de juin ; on le

fauche en vert, ou on le fait pâturer depuis

l'automnejusqu'aux approches du printemps,

ce qui n'empêche pas de le moissonner l'été

suivant. — Cependant-, comme l'a tait obser

ver ailleurs celui de nous qui a particulière

ment contribué, dans ces derniers temps, à

faire mieux connaître en France le seigle de

la Saint-Jean (M. Vilmorin), cette époque de

semaille n'est pas de rigueur, ce deruier pou

vant être, aussi bien que notre espèce com

mune, semé à l'automne et mûrir en temps

ordinaire, l'année d'après.— D'un autre côté,

quelques essais ont paru établir que notre

seigle d'hiver, comme l'espèce du Mord, peut

en quelques circonstances être semé au mi

lieu de l'été et donner des résultats analo

gues; en sorte que la différence entre les

deux races, sous ce rapport, n'a pu être en

core parfaitement établie. Ce qui est quant à

présent bien constaté, c'est que le seigle de la

Saint-Jean constitue une variété intéressante

par sa grande vigueur, et qui mérite, à tous

égards, d'être essayée comparativement avec

notre espèce ordinaire, comme grain et

comme fourrage. A raison de la petitesse de

son grain et de la force des loufles, il demande

environ 1/5 de semence de moins que le sei

gle commun.

Il est probable que la variété que Thaer a

reçue des provinces russes des bords de la

mèr Baltique, et qu'il désignait sous le nom

de seigle a buisson, diffère fort peu, si elle

diffère réellement, de celle-ci. Voici ce qu'il

en dit : « Elle résiste beaucoup mieux aux in

tempéries que les autres, elle talie davan

tage, ne verse pas si facilement, lors même

qu'elle végète sur un sol très-riche, et, sur un

terrain bon et bien ensemencé, elle donne

toujours un plus haut produit; seulement, il

faut absolument qu'elle soit en terre avant

la (in de septembre. Si on la sème plus tard

et sur du terrain tout-à-fait maigre, sans

doute elle perd sesavantages. Elle pousse ses

tiges, fleurit et mûrit sensiblement plus tard

que le seigle ordinaire; pour pouvoir la ré

coller en même temps que l'autre, il faut la

semer de très-bonne heure. Cette variété me

parait très-constante »

En résumé, on peut conclure de ce qui

précède, que les races les plus tardives de

seigle sont aussi les plus productives, et il est

hors de doute que le seul changement dépo

sition peut leur faire acquérir ou perdre a la

longue cette double propriété. Aussi reuiar-

que-l-on que sur les montagnes, notamment

dans le Briançonnais, l'Auvergne, etc., où

elles mûrissent plus tard que dans la plaine,

elles ont une végétation plus forte, une paille

plus abondante, des épis plus volumineux et

des grains plus gros.

§ II.—Choix du terrain.

Le seigle est beaucoup moins exigeant que

le froment, sur le choix des terrains. — On

peut dire que tous ceux qui ne contiennent
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pas une humidité surabondante lui convien

nent. — Il vient très-bien dans les sols ar-

gilo-sableux, substantiels et proronds, quoi

qu'on ne l'y rencontre pas souvent, parce que

ses produits sont inférieurs en qualité à ceux

du froment, qui aime de prédilection ces sor

tes de sols. — Il vient également bien dans les

terres sablo-argileitses, sableuses même, et

sans beaucoup de fond. — Enfin, et c'est un

de ses plus précieux avantages, il couvre uti

lement des sols crayeux ou marneux de très-

peu de valeur.

Moins que les autres céréales, celle-ci re

doute l'aridité du fonds sur lequel elle croit,

sans doute parce quesa^végétation rapide et sa

maturité précoce font qu'elle ombrage mieux

la couche labourabledès sa jeunesse, etqu'elle

n'a plus autant besoin d'humidité pour con

tinuer sa courte existence, à l'époque des

fortes chaleurs de nos étés. — Par suite de

cette disposition, le seigle, dont les tiges sont'

proportionnellement plus grêles et les grains

moins pesans que ceux du froment, exige

aussi des champs moins féconds. Il parvient

à maturité complète dans les régions monta

gneuses, où les courts étés sont loin de suf

fire toujours à celle de nos autres grains,

l'orge exceptée, tandis que, dans la plaine, on

le moissonne parfois assez tôt pour obtenir

après lui une seconde récolte fourragère ou

une culture propre à être enfouie. — Enfin,

il redoute si peu l'intensité du froid qu'on le

voit prospérer,_ en dépit des hivers vifs et

longs du nord, jusque dans les contrées voi

sines du cercle polaire.

§ III. — Préparation du terrain.

Ce que nous avons dit de la préparation du

sot, pour les semailles du froment, peut s'ap

pliquer en grande partie à celles du seigle.

Cependant il est d'observation que ce der

nier préfère un guéret plus entièrement di

visé. Le but des labours est donc, pour lui,

d'arriver à un ameublissement aussi grand

que possible, ce qui ne veut pas direque leur

nombre doive être pour cela plus considé

rable, attendu que la pulvérisation des terres

légères est beaucoup plus facile que la divi

sion, même incomplète, des terrains argi

leux.

Le seigle prend dans les assolemens le

rang du Jroment qu'il remplace, mais il est à

remarquer qu'il ne parait pas donner comme

lui de moindres ou de moins bons produits

sur les terres neuves ou renouvelées par une

longue culture forestière ou herbagère; de

sorte que, si nous nous en rapportions à no

tre propre expérience, nous le regarderions

comme aussi propre que l'avoine a féconder

les premières années d'une défriche.

Le trèfle ne réussissant pas dans toutes les

terres à seigle, la lupuline ou le sainfoin le

remplacent avantageusement comme culture

préparatoire de celle céréale. Nous ne répé

terons pas ce qui a été dit, à l'article Assole

ment, des autres plantes fourragères et in

dustrielles des sols légers. — Comme pour

le froment, un terrain bien net est une con

dition importante de succès. Toutefois,

moins peut-être que les autres blés, et no-

AGRICULTURE.

tamment que ce dernier, le seigle favorise la

multiplication des mauvaises lierbes.

La plante utile qui nous occupe réussissant

plus ou moins bien sur des soli médiocres, on

se montre souvent pour elle fort uvare d'en

grais; mais, en notant ce fait, nous sommes

loin de l'approuver, et les bons cultivateurs

sont d'autant plus soigneux de semer leur

seigle en des terrains non épuisés, qu'ils

connaissent le prix de sa paille et qu'iis sa

vent apprécier à sa valeur la différence de

ses produits, aussi bien que de ceux en grain.

— Du reste, tous les fumiers et les amende-

mens favorables aux Promeus, pour les

terres de consistauce moyenne; tous ceux

qu'on emploie de préférence dans les sols

légers, pour les localités sablonneuses ou

calcaires, peuvent être avantageusement ap

pliqués au seigle.

§ IV. — Du choix de la

Le choix de la semence de seigle ne pré

sente aucune particularité qui n'ait trouvé

place dans la section précédente. On ne lui

donne ordinairement aucune préparation,

quoiqu'elle soit sujette à l'ergot, et qu'on

puisse croire que le chaulage détruirait le

germe de cette singulière maladie, dont il

sera parlé plus loin, en même temps que de

toutes celles qui affectent d'une manière gé

nérale les plantes de grande culture.

§ V. — De la quantité de semence et de l'époque

des semis.

La quantité moyenne de seigle qu'on em

ploie aux environs de Paris est de 120 livres

(60 kilo».) par arpent de 100 perches de 18

pieds (34 ares 19 centiares). Il en faut un peu

plus dans les très-mauvaises terres, un peu

moins dans les bonnes. M. Mathieu de

Dombasle n'établit aucune mesure fixe entre

150 et 200 litres par hectare. 11 est certain

que la qualité différente du sol et le mode

particulier de semis rendent difficile d'arri

ver à plus de précision, à moins d'entrer

dans des détails particuliers à chaque lo

calité.

On est dans l'usage de semer le seigle d'hi

ver avant le Jroment. «On ne saurait, disait

Rozier, le confier à la terre de trop bonne

heure, soit dans les plaines, soit dans les

pays élevés. Plus la plante reste en terre,

plus belle est sa récolte, si les circonstances

sont égales. Sur les hautes montagnes, on

sème en août; à mesure que l'on descend dans

une région plus tempérée, au commence

ment ou au milieu de septembre, afin que la

plante et sa racine aient le temps de se forti

fier avant le froid. Si la neige couvre la terre,

et que la gelée ne l'ait pas encore pénétrée,

la végétation du seigle n'est pas suspendue.

» Dans le midi, il importe que les semail

les soient finies à la fin de septembre, parce

qu'il est nécessaire que les racines et les

leuilles profitent beaucoup pendant les mois

d'octobre, novembre et décembre, saison des

pluies, et acquièrent assez de force pour ré- »

sister à la chaleur et souvent à la sécheresse

des mois d'avril et mai suivans. Toutes se

mailles faites à la fin d'octobre y sont ca-

tome I.— 49
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suelles, et bien plus encore à mesure qu'on

approche de la fin de l'année. »

Le seigle de printemps ne se cultive guère

que dans les pays de montagnes et dans les

lieux où des causes particulières empêchent

les semailles d'automne. Comme les autres

céréales de mars, il est moins productif que

la race automnale. Toutefois, la récolte, au

moins en grains, est souvent presque égale,

et l'on ne doit pas être surpris de voir sa cul

ture gagner depuis quelque temps sur divers

points de la France.

$ Tl. — Du mode d'ensemencement, de la culture

ultérieure et des produits comparatils du seigle.

Le prix modique du seigle en grain, et la

valeur assez importante de sa paille, qui aug

mente au lieu de diminuer quand on le sème

un peu dru , parce qu'elle croit et s'effile

davantage, font qu'il n'y aurait pas grand

avantage, d'une part, à diminuer la quantité

de semence, et de l'autre à espacer les touf

fes par un semis en lignes. Aussi, on sème

toujours à la volée, et on recouvre à la herse

ou a la charrue, en ne perdant jamais de vue

qu'une trop grande profondeur serait une

entrave à sa prompte germination. — Le

aeigle pourrit assez facilement en terre.

Dans la plupart des provinces voisines des

rives de la Loire, en Sologne, dans le Rerry,

partout où la culture en billons est usitée,

après avoir égalisé la surface du champ a la

Fig. 551. herse ou à la rabattoi-

re (Jig. 551), et répan-

(^■^■K^fKaKiÉ^ du la semence, on l'en-

_\\ T\\ Wro"^ terre en reformant les

Or- uaiii^ ados par deux traits

de charrue.

Un exemple curieux de la facilité que pré

sente la culture des seigles a été rapporté

autrefois par M. Tessier. Un fermier, qui en

avait semé sous ses yeux, dans une terre nou

vellement défrichée, eu fil une belle récolte

au mois de juillet. Il avait laissé passer de

quelques jours l'époque précise de la matu

rité, et, comme la saison était très-sèche, il

s'en égrena beaucoup. Au mois d'août sui

vant, il fit labourer sa pièce pour l'ensemen

cer en moutarde; niais, s'élant aperçu en-

auite qu'il levait une aussi grande quantité

de seigle que s'il en eût semé de nouveau, il

le laissa croître et se procura une récolte non

inoins abondante que la première, sansqu'il

lui en ait coûté ni labour, ni semence.

Il peut arriver, et il arrive en effet dans

des circonstances favorables, qu'en semant

le seigle dès la (in de juin, ou même après

une récolte enlevée de bonne heure en juillet,

on peut lefaucher ou le faire pâturer avant

l'époque desgrands froids, sans diminuer sen

siblement les produits de la moisson suivante.

— Il paraîtrait, d'après desrcnseignemeiis re

cueillis par M. Tessier, et consignés par lui

dans le Cours complet d'agriculture de Dé-

terville, que, dans le nord de l'Allemagne,

c'est le seigle trémois qu'on applique à cet

usage. Nous ne sachons pas qu'aucune expé

rience analogue ail été faite en France, où

nous avons vu au contraire préférer con

stamment le seigle d'hiver, ou mieux encore

Celui de la Saiut-Jean, dont ou peut espérer

faire une première coupe au commencement

et une seconde coupe à la fin de septembre

ou dans le courant d'octobre. — Malheureu

sement cette pratique^ avantageuse dans les

climats où les pluies d été se succèdent avec

quelque fréquence, n'est pas applicable par

tout ailleurs.

L'usage de cultiver le seigle mêlé à des

proportions variables de froment, s'est con

servé dans plusieurs départemens, où l'on

trouve que ce mélange, connu sous le nom

de méteil, est plus productif que l'une ou

l'autre céréale semée seule dans les mêmes

proportions. En d'autres localités, le méteil a

fait place à du froment pur. Nous croyons

que c'est un bien, puisqu il est certain que

cette innovation ne peut être la suite que

d'une amélioration du sol, et que le froment

donne en définitive le meilleur pain. Néan

moins, nous ne pensons pas qu'on doive

proscrire absolument la première méthode,

encore assez fréquente dans le Midi, malgré

l'inconvénient assez grave de la précocité

plus grande du seigle.—M. le comte Louis de

Villeneuve a eu l'heureuse idée,pour ses pro

priétés de la Haute-Garonne, de faire venir

de la semence de seigle de la région la plus

élevée de la montagne Noire, pour rempla

cer celle de la plaine, et il est ainsi parvenu à

rapprocher sensiblement l'époque de la ma

turité des deux espèces. — Le seigle de la

Saint-Jean; plus tardif que te seigle ordinai

re, serait également propre au même usage.

Nous avons vu qu'a volume égal te seigle

pèse sensiblement moins que le Jroment. Ra

rement ses produits en volume sont beaucoup

plus considérables. En suivant l'assolement

triennal, jachère' fumée, froment et seigle,

il arrive même que ce dernier, comme cela

doit être, rend moins que le premier. Mais,

lorsque les deux céréales sont mises, par rap

port à l'engrais et à la nature du sol qui con

viennent à chacune d'elles, dans des circon

stances également favorables, le contraire a

lieu.—ScnwERTz pour la Belgique, et Arthur

Young pour l'Angleterre, ont établi que le

produit en volume du seigle est à celui du

froment, dans le premier de ces pays, comme

12,28 : 11,80, et, dans le second, comme

9,58 : 9,39.—Én France, nous avons éprouvé

qu'en des localités différentes les résultats

peuvent être complètement opposés.Dans des

sols doux et légers, le seigle nous a donné en

viron 1,8 de plus que le froment; dans les

terres fortes, le froment a reiiduau contraire

beaucoup plus que le seigle; aussi se garde-

ton, généralement, de le cultiver dans ces

sortes de terre. Notre remarque necontribue

pas moins à faire mieux sentir la difficulté de

pareils calculs, et le peu de foi qu'ils doi

vent inspirer lorsqu'ils ne sont pas basés sur

des renseiguemens précis et surtout nom

breux.

Oscar Leclerc-Thouin et Vilmorin.

Section m. —De l'Orge.

V Orge (Hordeum, Linn.); en anglais, Bar-

ley;en allemand, Gerste; en italien, Otto, et

en espagnol, Cebado , a des usages aussi nom

breux qu'importans. SaJarine, quoique plus

courte que celle du froment et même du seigle,
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est cependant susceptible de donner un pain

rude et de qualité inférieure, mais nourris

sant et sain, et qui s'améliore beaucoup parle

mélange du seigle oudufroment.—On mange

aussi 1 orge à l'état de gruau ou d'orge mon

dé. Dans ce dernier état, sous une forme

analogue à celle du riz, et associée à de la

viande, elle est fréquemment utilisée dans les

fermes allemandes pour la nourriture de la

famille. — Le grain d'orge est diversement

employé dans l'art de la distillerie. — En mé

decine, on le considère comme rafraîchis

sant; — enfin, personne n'ignore l'usage cou-

sidérable qu'on en fait, dans une grande par

tie de l'Europe, pour la fabrication de la

bière.

Nous verrons ailleurs avec détail que cette

même graminée donne un excellent fourrage

vert. — Sapaille, quoiqu'il y ait beaucoup de

diversité dans l'opinion des écrivains et des

cultivateurs, sur la valeur nutritive qu'on

doit lui attribuer, diversité qui peut être due

autant au choix des variétés qu'à la nature

du terrain ; sa paille, disons-nous, si on s'en

rapporte aux analyses chimiques, est cepen

dant supérieure à celles du froment et du sei

gle, commejourrage sec.— L'orge en grain est

tort souvent substituée, dans le Midi sur

tout, à l'avoine, pour la nourriture des che

vaux. — Trempée, et encore mieux moulue

ou simplement écrasée entre deux cylindres,

etdéjà en état de fermentation, elle augmente

considérablement le lait des vaches, engraisse

rapidement les bœufs, les cochons, les volail

les, etc.

§ I". — Espèces et variétés (t).

Dans le froment, les épillets, solitaires sur

chaque dent de l'axe, sont alternés sur deux

côlés opposés. Dans l'orge, ils sont lernés sur

chaque dent; les deux latéraux sont souvent

mâles et pédicellés; celui du milieu, sessile

et hermaphrodite. Cependant, ce dernier ca

ractère, très-ordinaire dans les espèces sau

vages, l'est beaucoup moins pour les espèces

cultivées. Il en est dont toutes les fleurs sont

même constamment hermaphrodites. — Les

glumes sont à deux valves, qui forment une

sorte d'iovolucre à six feuilles; — chaque

glume renferme une seule balle à deux valves.

A. Orge carrée (2); — Orge commune As De

Candolle [Mordeum vulgare, Lin.).

L'orge carrée a presque toujours toutes ses

fleurs hermaphrodites et munies de barbes

longueset droites. —Des 6 rangées de fleurs,

•t sont plus proéminentes que les autres, et

donnent ainsi à l'épi une forme à peu près

quadrangulaire.

1. Escourgeon, scourgeon (en Flandre); —

Orged'hii er;— Oxarrée dhiver < Hardeum vul

gare hybernuni) {fig.àà'i).—C'est l'orge hiver

nale par excellence. Elle est très-eslimée et

fort cultivée dans le Fig. 652.

nord de la France, où

on la regarde comme

la meilleure pour la

bière, et la plus pro

ductive de ses congé

nères. Semée avant

l'hiver, elle mûrit la

première de tous nos

autres grains. — Si on

la semait au prin

temps, elle pourrait

parfois réussir; mais

une telle pratique se

rait d'autant moins

avantageuse dans les

circonstances ordi-

naires,qu'elle ne mon

terait pas du tout

si le printemps était

sec.

2. Orge carrée de

printemps ; — petite

Orge ; Escourgeon de

printemps [H. vulgare

œstivum). — Cette va

riété, très -répandue

dans le nord de l'Al

lemagne, est fort peu

cultivée en France.

Elle est cependant hâ

tive, passe pour s'ac

commoder mieux

qu'aucune autre des

terrains médiocres, et

peut être semée avec

chances de succèsjusqu'à la fin de mai.

3 Orge noire (H. vulgare nigrum).— Celle-ci

diffère des autres, autant par sa manière

de végéter que par la couleur de son grain

Quoique bien évidemment de printemps

puisque, semée en automne, elle ne réussit

pas, du moins sous le climat de Paris, si on

la met en terre plus tard que la fin de mars,

elle ne monte pas toujours. Dans ce cas, elle

devient quelquefois bisannuelle : ses touffes

se conservent vertes, passent l'hiver beau

coup mieux que si elles n'avaient commencé

à se développer qu'en automne, et fructifient

abondamment l'année suivante. Une telle dis

position pourrait la rendre doublement avan

tageuse, comme fourrage la 1" année, et

comme récolle à grain la 2". Quand elle

monte bien, son produit est très-considé

rable.

4. Orge céleste; — Orge carrée nue ; —petite

Orge nue (H. vulgarenudum; —H. cœleste, L.).

— L'orge céleste est regardée comme une des

plus productives, mais sous la condition, plus

rigoureuse pour elle que pour toutes les au

tres, d'un bon terrain. On a pu remarquer

avecTHAERqu'elle talle infiniment plus, quoi

que sur un même sol, et quoique les piaules

soient à une même distance. — La paille est

plus longue et de qualité supérieure. — Les

(I) Ce paragraphe est en grande partie extrait d'un Mémoire, encore inédit, sur les orges, par M. Vil

morin. O. L. T.
(i) Quoique le nom français de rette espèce, correspondant au nom botanique latin, soit Orge com-

urie, nous ne l'adop!ons pas, parce qu'il tend à faire confusion avec l'orge plate ou àil rangs, qui

est, pour les Français, la véritable orge commune. Le nom d'orge carrée n

pèce a réellement 6 rangs rapprochés ; mais comme c'est l'un des plus en i

aimé le conserver que d'en créer un nouveau.

est pas hon, puisque l'es-

usage , nous avons

Vilm,



388 AGRICULTURE : DES CEREALES ET DE LEUR CULTURE SPECIALE, liv. i".

épis acquièrent des dimensions plus considé

rables et contiennent plus de grains. — Mais

le caractère qui la distingue le plus éminem

ment, c'est que les balles de la corolle s'écar

tent et laissent la graine entièrement nue

après le battage. — D'après des essais multi

pliés, on doit regarder cette orge comme une

des plus profitables à cultiver.—Elle peut être

semée avec succès jusqu'au commencement

de mai.

B. 5. Orge à six rangs; — Orge hexagone ; —

Orge à six quarts;—grosse Orge (en Câli

nais) (Hordeum hexastichum,\Àa.) (Dg. 553).

presque toute la France) ; — Pamelle, —Pau-

moule (dans la Picardie); — Marsèche (dans le

Berrj ) ; — Badlarge ( dans le Poitou ) ; — pe

tite Orge ( en Câlinais ) ; — grosse Or^e

plate, etc. ( fig. 554. ) — Elle est générale-

L'orge hexastique diffère particulièrement

de l'orge carrée, par ses épis gros, ramassés,

un peu pyramidés, à six rangs égaux, séparés

par des sillons profonds.

Celle espèce est d'hiver; cependant, semée

au printemps, elle monte et mûrit parfaite

ment, de sorle qu'on peut la considérer

comme des deux saisons. Cette première qua

lité, fort imporlante en culture, la distingue

déjà nettement de l'escourgeon, dont la plu

part de nos auteurs lui ont mal à propos

donné le nom. — Elle est d'ailleurs plus tar

dive que celle-ci de 8 à 10 jours, peut-être un

peu moins rustique, mais encore plus pro

ductive quand elle s'hiverne bien. — A la

vérité son grain est moins lourd et par con

séquent moins bon;— sa paille est plus grosse

et plus ferme.

ment cultivée dans la

plupart de nos dépar-

temens. — Son grain

est souvent plus gros

et plus lourd que ce

lui de l'escourgeon;

— on en fait cas pour

la bière. Cette orge est

très-productive dans

de bons fonds.

7. Orge nue a deux

rangs ; — grosse Orge

nue ( Hordeum disti-

chum nudum, H. P. ).

—Si l'on jugeait cette

variété seulement sur

la qualilédeson grain,

aussi lourd au moins

que celui de froment,

et qui rend son poids

presque entier a'une

farine supérieure à

celle des autres orges,

on devrait la regarder

l-çomme bien préféra-

I ble, non seulement à

l'orge ordinaire à 2

rangs mais encore à

peu près à toutes les

autres; cependant elle

n'a pas prisjusqu'à pré

sent dans la culture,ce

qui est dû, sans doute,

aux défauts qu'on lui

a reconnus. Ainsi, elle

rend moins en volume

que les autres espèces;

sa paille est cassante,

au point que, dans les

aunées orageuses, la

récolte en est parfois

fort détériorée; en

fin . elle est très-

dilficile à battre,

défaut qui lui

est commun avec

l'orgecéleste.Elle

est, du reste, plus

hâtive que celle-

ci et que la plu

part des

espèces.

Fig. 554.

C Orge a deux rangs; — Orge distique

(Hordeum distichum, Lin.).

Cette espèce a l'épi long, étroit; des 3 fleurs

accolées ensemble sur chaque dent de l'axe,

celle du milieu est seule fertile et munie

de barbes ; — les grains sont disposés sur

deux rangs parfaitement distincts.

G. Orge couverte à deux rangs; — Orge (clans

autres

D. 8. Orge éven

tail; — Orgepy

ramidale ( De

Cand. ); — Orge

riz ; —Riz d'Al

lemagne y etc.

( Hordeum zeo-

criton , Lin. )

(Jfr.555).

Epi aplati ,

court, pyramide;

— grains dispo

sés comme «Lins le groupe précédent sur
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deui rangs ; - barbes évasées en forme d'é

ventail.

L'orge éventail , peu connue en France, est

cependant robuste, productive ; son grain ,

quoique comprimé, est plus gros et souvent

plus lourd que celui de toutes les autres or

ges couvertes. — Elle se sème au printemps.

Fig. 456. E. 9. Orge trifurquée

( Hordeum trifurca-

tum, Seringe) {fig.

446).

Cette variété, très-

singulière, est sans

barbes ; — elle figure

un gros épis de fro

ment, doit les balles

seraient terminées par

de petites languettes

a trois pointes; — son

grain est nu, court; —

sa paille extrêmement

grosse. Quoiqu'elle

nous ait paru peu pro

ductive et plutôt cu

rieuse qu'économique,

cependant sa qualité

d'orge nue doit enga

ger à ne la condamner

fF qu'après des essais suf-

™ nsamment approfon

dis. Elle se sème au printemps.

$ II. — Choix et préparation du terrain.

L'orge n'est pas très-difficile sur le choix

du terrain. Toutefois elle se plaît de préfé

rence sur les sols de consistance! moyenne,

sablo-argileux, moins compactes que ceux

dont s'accommode au besoin le froment, et

moins légers que ceux dans lesquels le seigle

peut encore prospérer.—Ajoutons que l'orge

est une ressource précieuse pour les terrains

calcaires même a l'excès.

Eo Angleterre, où cette plante donne des

produits parfois égaux, sous le point de vue

pécuniaire, à ceux du froment, et où on la

cultive avec un soin particulier, elle succède

rarement à unejachère morte.Généralement,

elle vient après une récolte de turneps ou de

pommes-de-terre; — quelquefois après des

pois ou des fèves; — jamais, chez les bons

fermiers, après un autre grain.

Selon l'état du sol, on le prépare à recevoir

la semence d'orge, soit par un seul labour

cTautomne et quelques façons à l'extirpateur,

au printemps; — soit par deux labours, l'un

qui suit immédiatement la récolte prépara

toire, l'autre qui précède le semis; — soit

enfin par trois labours, si la malpropreté du

sol l'exige, ce qui n'arrive que trop souvent

lorsque, contrairement an principe, on entre

prend de cultiver cette céréale après une

autre. '
Quel que soit le nombre des labours, leur

profondeur »st presque toujours un élément

de succès— Il faut aussi que leur résultat soit

un ameublissement aussi parfait que possi

ble, puisque, comme le savent très-bien tous

les praticiens, l'orge ne réussitjamais mieux

c;ue lorsqu'elle est semée dans la poussière.

Très-rarement on fume directement pour

l'orge, mais toujours, dans un bon système

de culture, on lui destine des terres qui

n'ont pas été épuisées par les récoltes précé

dentes. — Les engrais animaux, trop abon-

dans, la disposeraient à acquérir, avant de

monter en épis, une trop grande vigueur de

végétation et nuiraient à son produit en grain,

à moins que l'on ne pût recourir, pour les va

riétés hivernales, à 1 effanage dont nous avons

parlé ailleurs.

S m—

En Suède et en Laponie, l'orge est culti

vée de préférence à tout autre grain, à cause

de la rapidité de sa végétation, qui s'accom

plit ordinairement en moins de huit semai

nes—Au rapport de LunnÉ, semée le 36 mai,

elle peut être récoltée le 38 juillet.

Dans les parties méridionales de l'Europe,

on la sème presque toujours avant l'hiver.

En Espagne et en Sicile, il n'est pas rare d'ob

tenir deux récoltes d'orge sur le même champ

qu'on ensemence nne première fois en autom

ne, de manière que la maturité arrive en mai ,

et une seconde fois en mai, pour moissonner

en automne.

En Angleterre, comme en France, on sème

l'escourgeon, et parfois l'orge hexagone, pen

dant tout le courant de septembre et une

partie d'octobre. Quoiqu'elles puissent l'une

et l'autre êtreaccidentellement endommagées

par les froids et l'humidité excessives, leur

culture, celle de l'escourgeon surtout, est as

sez étendue et fort importante dans plusieurs

départemens du nord-

Cet de la fin de mars au 15 avril qu'on

fait le plus communément les semailles d'or

ges pnntanières ; — cependant, ainsi que

nous avons déjà dû l'indiquer en parlant des

espèces et variétés de cette saison, la plupart

réussissent encore dans le courant de mai,

quelquefoisméme au commencement de juin

dans les terrains frais.

Quoique en Angleterre on fasse, à ce qu'il

parait, quelquefois les semis d'orge au se

moir et en lignes, le semis à la volée, exclusi

vement pratiqué chez nous, l'est aussi pres

que partout dans ce pays.

La quantité moyenne d'orge qu'on peut ré

pandre sur un hectare varie suivant la qualité

du sol et le choix des variétés. M. de Dou

âtsi e, que l'on sait être généralement porté

pour les semis épais, recommande d'em

ployer, pour la grosse orge plate, ainsi que

pour l'orge nue à deux ran^s, 240 à 300 lit. de

semence par hectare ; — pour la petite orge

qnadrangulaire, 225 à 250; — pour l'orge cé

leste, 200 suffisent, parce que celte variété,

dont le grain est moins gros, couvre d'ail

leurs davantage le terrain par son tallement.

— Dans beaucoup de lieux , le maximum,

pour les deux premières variétés, est de 250,

et, pour la petite orge, de 200 litres seule

ment.
Toutes les orges printanières aiment à

être recouvertes un peu profondément. —

Quand on les sème à la charrue, on peut les

enterrer à 3 ou 4 pouces (0- 081 à 0- 108).

Dans les sols légers, c'est même une con

dition importante de leur réussite. Aussi,
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quand on ne sème pas sous raie, doit-on

chercher à donner à la herse la plus grande

entrure possible.

Il est à peine besoin de dire que pour cette

plante, comme pour toute autre, il est né

cessaire de choisir des graines de bonne qua

lité, nettes et bien nourries. On a aussi re

commandé de les chauler, dans la crainte du

charbon. Cette précaution, qui ne présente

aucun inconvénient, peut être souvent utile.

§ IV.—De la culture d'entretien et de la quantité

des produits.

Les façons qu'exige l'orge ultérieurement

aux semailles sont peu nombreuses, et sou

vent totalement négligées; — on roule sur

les terrains qui exigent celle précaution; —

on herse quelquejois lorsqu'une forte pluie a

durci le terrain à sa surface, pour faciliter

la sortie des germes; mais, dès que la plante

est levée, cette opération, à moins qu'on ne

la fasse avec beaucoup de circonspection et

à l'aide d'instrumeus légers, présente plus

d'inconvéniens que d'avantages, parce que

l'orge casse avec une extrême facilité.

La plupart des variétés d'orge pèsent moins,

à volume égal, que le seigle, et à plus forte

raison que le froment, quoique la dispro

portion ne soit pas toujours la même. La

grosse orge nue à deux rangs fait seule ex

ception à cette règle. Après elle viennent

l'orge céleste et les autres orges nues ; puis,

parmi les espèces ou variétés à semences cou

vertes, l'orge éventail, l'orge proprement dite,

l'escourgeon d'hiver et celui de printemps,

qui occupe un des derniers rangs. — Mais si,

sous le rapport du poids, comme sous beau

coup d'autres, l'orge le cède au froment, gé

néralement elle l'emporte du moins sous ce

lui de la production.—D'après Schwertz, la

moyenne du froment par journal de Magde-

bourg, étant eu Belgique de 11,80 sheffelsde

Berlin, celle de l'orge est de 17,93. — Du

temps d'ARTHDK Younq, la différence en An

gleterre était de 9, 39 à 12, 60 en terrains or

dinaires, et, dans les lieux où la culture du

froment avait fait le plus de progrès, de 16 à

18 seulement. Nous ignorons si de pareils

calculs ont été faits pour la France.

Nous avons déjà dit que la padle de cette

céréale est peu estimée dans beaucoup de

lieux, tandis que dans d'autres on en fait

grand cas. La masse de ses produits varie

considérablement de saison a saison et de

variété à variété.

Oscar Leclekc-Thocin et Y h.mohin.

Section iv. — De l'Avoine.

L'Avoine {Avena sativa, Lin. ); en anglais,

Oat, en allemand, Haber ; en italien, Vena,

et en espagnol, Avena, sert beaucoup moins

fréquemment qu'aucune des céréales précé

dentes à la nourriture de l'homme. Ses

grains rendent peu defarine, et le pain qu'on

en obtient est noir, lourd, amer et d'une sa

veur désagréable. Cette même farine sert à

faire des bouillies et des gâteaux de plusieurs

sortes. — Le gruau d'avoine, tel qu on le fa

brique en assez grande quantité dans une

partie de la Bretagne) est aussi utilité

en quelques lieux comme aliment; on rem

ploie dans la médecine hygiénique. — On

extrait de l'eau-de-vie du grain de celte

plante. — Ses fanes vertes procurent un

fourrage abondant et Irès-sain pour tous les

rumiuans ; — sa paille, quoiqu'elle ne leur

plaise plus autant, leur convient cependant

encore. Dans les provinces du centre de la

France, ou la destine particulièrement aux

vaches, pour lesquelles on la considère

comme un excellent fourrage. Parfois on la

donne en petite quantité sans l'avoir battue ;

—Mais ce sont ses grains qui font incontesta

blement le principal mérite de l'avoine pour

la nourriture des animaux de travail. Les

chevaux auxquels on veut donner de l'ar

deur, les moutons qu'on engraisse, les bre

bis nourrices dont on veut augmenter la

Quantité du lait, les oiseaux de basse-cour

ont on cherche è accélérer la ponte prin-

tanière, se trouvent également bien d'en

manger. — Les balles d'avoine ont de plus

quelques usages économiques.

$ V*. — Espèces et variétés.

Les caractères généraux de l'avoine sont

d'avoir une glume bivalve, qui renferme le

plus souvent deux,quelquefois un plus grand

nombre de fleurs hermaphrodites, à coté

desquelles on en rencontre parfois de stéri

les par défaut d'organes femelles. La balle est

aussi à deux valves pointues, dont l'extérieure

porte une arête genouillée. Celte arêle n an-

que ou tombe de Donne heure dans beaucoup

de variétés. Les fleurs sont disposées en pa-

nîcules.

1 . L'Avoine commune {Avena satioe){^g.Si7)

Fig. 557.

a les fleuri disposées en panicules lâches;—U»
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épillets sont ordinairement à deux fleurs. Les

grains sent alongés, lisses et de couleur varia

ble. Cette espèce,commesonnom l'indique,est

la plus généralement cultivée. Elle a donné

naissance à diverses races d'un mérite re

connu, mais dont il est difficile de détermi

ner la valeur relative, attendu que l'abon

dance et la qualité de leurs produits sont

étroitement dépendantes de circonstances

de cl-imat et de terrain peu appréciables au

trement que par des essais locaux. Nous in

diquerons les principales seulement de ces

variétés.

?. L'Avoine d'hit er se distingue de la pré

cédente plutôt par sa rusticité plus grande

que par ses caractères botaniques. Cepen

dant <'lle en diffère assez sensiblement par

la couleur de ses balles rayées de gris brun.

—Dans une partie du sud-ouest et de l'ouest

de la France, notamment eu Bretagne, on la

sème en septembre et au commencement

d'octobre. Sa maturité est précoce, sa paille

fort abondante, et ses grains, à la fois plus

nombreux et plus pesans, sont par cela même

de meilleure qualité que ceux de l'avoine

commune. — Malheureusement elle parait

être d'une réussite fort incertaine dans le

centre, l'est, et à plus forte raison le nord

de la France. Dans ces contrées, on peut

néanmoins l'employer très-utilement, comme

on le fait dans une partie du Berry, pour les

premiers semis de février ou même de la fin

de janvier. La propriété qu'elle possède de

mieux résister aux froids que les avoines

printanières , lui donne en pareil cas, sur

elles, un avantage marqué, en certaines

années. 4

3. L'Avoine noire de Brie est une des va

riétés les plus productives dans les bons ter

rains ; son grain, noir comme son nom l'indi

que, court, mais renflé, est de très-bonne

qualité.

4. L'Avoine de Géorgie, nouvellement in

troduite, et, selon nous, trop peu connue en

core dans nos départemens, a le grain d'un

blanc jaunâtre. Ce grain, remarquablement

gros, lourd et si bon qu'il faut éviter de le

donner en trop .grande quantité, n'a d'autre

inconvénient que la dureté de sou écorce,

qui le rend d'une mastication difficile pour

les vieux chevaux. Sa paille est grosse, éle

vée et cependant douce et fort bonne comme

fourrage. Ses feuilles sont très-larges. Cette

variété, précoce et féconde, au moins sur les

bonnes terres, nous parait devoir attirer l'at

tention des cultivateurs.

5. L'Avoinepatate, A. pomme-de-terre, a le

grain blanc, court, mais pesant et farineux.

Cette variété s'est beaucoup répandue depuis |

un certain nombre d'années en Angleterre.

Dans les essais faits en France, dumoinsdans

ceux qui nous sont connus, elle s'est d'abord

montrée excellente, mais elle n'a pas soutenu

long-temps cette supériorité. Elle nous a

paru particulièrement sujette au charbon.

6. L'Avoine unilatérale;—A. de Hongrie;—

de Russie{Avenaorientali.s){Jîg. 558). est con

sidérée par la plupart des botanistes comme

une espèce distincte, facileà reconnaître à ses

panicules resserrées, dont les grains, portés

sur de très-courts pédicules, s'inclinent tous

du même côté. Ou en cultive deux variétés,

Fig. 558.l'une à grains

blancs, l'autre à

grains noirs. Cette

dernière est extrê

mement producti

ve dans les bons

terrains. D'après

plusieurs essais ré

pétés chez l'un de

nous, elle est au

contraire inférieu

re à l'avoine com

mune dans les

terrains pauvres ;

son grain est, sur

tout en pareil cas,

maigre et d'un fai

ble poids; elle est,

d'un autre côté,

assez sujette à é-

chauder. Malgré

ces inconvéniens,

son grand produit

en grain et en pail

le lui fait donner

dans plusieurs

lieux la préféren

ce sur toutes les

autres.— L'avoine

unilatérale blan

che est remarqua

ble par la force et

la hauteur de sa

paille. Son grain

est souvent encore

inférieur en quali

té à celui de la

noire , mais elle

réussit mieux sur

les mauvais fonds.

7. VAvoine nue ( Avcna nuda) [Jtg. 559) êft

aussi considérée Yia. 550.
comme une espè» r* '

ce; elle diffère de»

autres par ses épil

lets de 4 à 5 fleurs

réunies en petites

grappes , et par la

disposition de ses

grains à sortir tout

mondés delà balle

par l'effet du bat

tage. Cette espèce,

qui , au dire de

M. De Candolle,

est préférée dans certains pays pour la con

fection du gruau, nous a toujours paru d'un

faible produit.

8. L'Avoine courte ;

(Avena brevis) {Jtg*

560 ), a les feuil

les courtes très-

érigées, d'un vert

blond; — la pa-

nicule est lâche

et légère; — les

barbes, persistan

tes et fortement

geuouillées , sont

plus courtes que

celles des autres

espèces ou varié-

A.pled de mouche

Fig. 560.
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tés:—les grains sont aussi sensiblement plus

courts. Cette espèce, cultivée dans plusieurs

contrées montagneuses, notamment en Au

vergne, dans le Forez, l'Espagne, etc., est re

gardée au Mont-Dore comme préférable à

toute autre pour l'emploi des mauvais ter

rains. Elle s élève beaucoup, est très-hâtive ;

son grain, à Volume égal, est moins nourris

sant que celui de l'espèce ordinaire, mais,

dit-on, plus sain; — ses tiges, longues et fi

nes, produisent, vertes ou sèches, un excel

lent fourrage.

§ II.— Choix et préparation du terrain.

Si l'orge se plaît de préférence dans les

régions méridionales de l'Europe, Yavoine

préfère celles du nord;— l'une prospère sou

vent en dépit des longues sécheresses ; —

l'autre aime la JraicAeur et ne redoute l'hu-

miditéqu'autant qu'elle est trop permanente.

Aussi sa culture, très-importante dans les

départemens du nord et du centre de la

France, l'est- elle beaucoup moins dans ceux

du midi. _ *

De toutes les céréales, celle-ci est la moins

difficile sur le choix du sol. Les argiles coin-

fiactes; — les terrains tourbeux, les marais,

es étangs nouvellement desséchés;— les gra

viers, les sables suffisamment humectés, lui

conviennent presque également. — On la voit

prospérer sur de riches défriches ; sur un dé-

foncement qui ramène à la surface une quan

tité notable de terre vierge;—comme sur une

lande écobuée, et après toutes les cultures

qui ne contribuent pas ainsi qu'elle à facili

ter l'envahissementdes mauvaises herbes. On

la cultive même fréquemment à la suite d'un

blé; mais une pareille coutume, résultat iné

vitable du triste assolement triennal avec ja

chère, estaussi vicieuse en théorie qu'en pra

tique. La véritable place de l'avoine est après

une culture sarclée, ou sur le défrichement

d'une prairie naturelle ou artificielle.

De même que l'avoine est peu difficile sur

le choix du terrain, elle l'est fort peu aussi

sur sa préparation, ce qui ne veut pas dire

qu'elle ne puisse bien payer les frais d'une

culture plus soignée que celle qu'on lui ac

corde d'ordinaire. II n y a rien à ajouter, à ce

sujet, à ce que disait, il y a peu d'années, feu

Vict. Yvart: «Cette plante robuste et peu dé

licate est une de celles qui souffrent le moins

de la négligence du cultivateur qui prend

souvent peu de soins pour assurer son suc

cès. Toute sa culture se borne communément

à un simple labour; mais, s'il suffit quelque

fois, comme nous en citeronsdes exemples, il

pe faut pas en conclure cependant, comme

on ne le fait que trop souvent, qu'il soit le

seul, dans tous les cas, rigoureusement indis

pensable. Un assez grandnombre de faits dé

montrent que deux et môme trois labours

sont très-souvent amplement payés par un

accroissement proporlionnel de produit, in

dépendamment du nettoiement de la terre,

objet qui est toujours de la plus haute im

portance; et, parce que, dans la routine or

dinaire, la terre destinée à cette culture ne

reçoit point immédiatement d'engrais, il est

aussi absurde d'en conclure qu'elle peut et

doit toujours s'en passer, qu'il le serait d'a-

vancer que, quoiqu'elle n'exige pas toujours,

pour prospérer, le terrain le plus fertile et le

mieux préparé, ses produits ne sont pas gé

néralement proportionnés à la qualité et à

l'état de la terre.»

§ III. — Choix et préparation de la graine.

Dans quelques lieux, par suite d'un faux cal

cul d'économie, on sème les avoines les plus

menues, dans le but de diminuer la quantité

de semence, afin de réserver les autres pour

les chevaux. Une pnreille pratique est si évi

demment vicieuse que nous ne nous arrête

rons pas à la combattre. L'expérience a dé

montré à tous ceux qui ont voulu faire des

essais comparatifs, que la méthode contraire

est, en résultat, beaucoup plus avantageuse.

Dans d'autres localités, on néglige les cri

blages, ou, tout au moins, en les exécutant,

on ne prend pas assez le soin de rejeter les

graines étrangères, telles que celles de la

sanve ou moutarde des champs, de l'ivraie et

surtout de la folle-avoine, dont les grains plus

légers se rassemblent cependant d'eux-mêmes

au-dessus des autres.—Cet te dernière plante,

l'une des plus rustiques de celles qui envahis

sent nos moissons, se multiplie de préférence

dans les terrains frais qui conviennent à l'a

voine, dont elle devance la maturité. Ses se

mences se conservent longtemps en terre

sansperdre leur faculté germinative,de sorte

qu'on ne peut trop attentivement les séparer

des bonnes graines, préalablementaux semis.

La moindre négligence, à cet égard, pourrait

occasioner plus tard de graves inconvéniens,

et, à coup sûr, nous ne sommes pas les seuls

à avoir remarqué des cultures tellement in

festées de folle-avoine, qu'il ne restait au

propriétaire d'autre ressource que de fau

cher, vers l'époque de la floraison, les avoines

dont il espérait récoller le grain, et de lais

ser en jachère les champs qu'à l'aide, peut-

être, d'un seul criblage atteulif, il aurait pu

soustraire à cette fâcheuse nécessité.

Dans le cas où les panicules d'avoine seraient

entachés de charbon, il pourrait être fort uti-

lede chaulerles grains qui en proviendraient;

car, quoiqu'il ne soit pas rigoureusement dé

montré que cette étrange maladie soit conta

gieuse, il est d'observation qu'eu certaines

circonstances, qui jusqu'à présent n'ont pu

être bien appréciées, le chaulage en diminue

les effets.

§ IV. —De l'époque des semailles et de la quantité

des semences

Selon les variétés que nous avons fait con

naître, on sème l'avoine depuis septembrejus-

qu'en mars et même en avril. — La première

époque est préféréeavec raison dans lemidiet

une partie de l'ouest de la France, et devrait

l'être, pour tous les sols légers, partout où les

froids ne sont point assez intenses pour en

dommager cette céréale, parce qu'elle au

rait moins à redouter les sécheresses du prin

temps. Aux environs de Paris, on choisit

février et mars. En général, conformément au

vieux proverbe : Avoine de février remplit le

grenier, on se trouve bien de semer aussitôt

qu'on n'a plus à redouter les très-fortes ge
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Iées el l'excessive humidité du sol. Non seule

ment les avojnes mises les premières en terre

sont les plus belles, si le temps leur est favo

rable, mais elles mûrissent plus tôt, de sorte

qu'elles ont moins à craindre les effets de la

grêle, des vents, et qu'elles donnent plus de

temps pour préparer le sol à recevoir d'au

tres cultures. — Dans plusieurs localités, on

donne pour motif des semailles tardives de

l'avoine, la nécessité de détruire, en faisantce

semis, la raveluche ou sanve (Sinapis arven-

sis), qui, sans cela, serait beaucoup plus abon

dante et nuirait à l'avoine.

Il est toujours iorl difficile, en agriculture,

d'indiquer des quantités précises. C'est sur

tout par rapportaux semis d'avoine que cette

difficulté se lait sentir. Non seulement il faut

plus de grains pour les semailles à la herse

que pour les semis sous raies ; — pour ceux

qu'on effectue en automne, quand on a en

core tout à redouter des gelées, que pour

ceux qu'on diffère jusqu'à la fin de l'hiver ;

mais 1 état de fécondité du sol et les coutu

mes locales, en général, basées sur la con

naissance du climat, apportent de si grandes

différences qu'il serait fort imprudent de

chercher à formuler ce qui doit varier sans

cesse. De toutes les céréales, l'avoine est ce

pendant celle qu'il y a le moins d'inconvé

nient à semer épais. Dans quelques parties

de l'Angleterre, on ne craint pas d'employer,

au dire de M. de Dombasle,jusqu'à 6 nectol.

par hectare.—En France, la quantité la plus

ordi na ire est , comme pour l'orge, de 2 à 3 hect.,

bien que, sur divers points, on en répande

quelquefois moins encore sur les bonnes

terres.

§ T.—Dumode des semis et des cultures d'entretien.

Quoiqu'on ait proposé, à diverses reprises,

de semer l'avoine en lignes comme les blés,

à l'aide du semoir ou du plantoir, ni l'une ni

l'autre de ces coutumes n'ayant prévalu nulle

part, nous ne nous occuperons ici que des

semis à la volée. — Ils ne se pratiquent pas

partout de la même manière : tantôt on

laboure le sol préalablement aux semailles;

on sème, et on recouvre à la herse. — Tantôt

on répand la graine sur le vieux labour, et

on l'enterre par une seule façon à l'extirpa-

teur ou à la charrue. — D'autres fois, enfin,

on sème à la surface du champ non labouré,

et on couvre à la charrue.

Le premier moyen convient sur les sols

compactesqui exigent plusieurs labours pré

paratoires; dans lesquels les graines lève

raient mal et tardivement, si elles étaient

trop profondément enterrées ; et qui ne se

prêteraient d'ailleurs que fort difficilement

aux deux autres moyens. C'est la méthode la

plus ordinaire.

Le second est excellent sur les terres de

consistance moyenne, lorsqu'elles ne sont

pas rassises, depuis le dernier labour, assez

pour rendre l'action de l'extirpateur pénible

ou incomplète.

Le troisième moyen remplit suffisamment

le but qu'on se propose dans les terrains lé

gers, parce que, d'une part, un seul labour

les divise suffisamment, et que, de l'autre, il
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importe que les semences soient à une assez

grande profondeur pour profiter du peu de

fraîcheur qu'elles ne trouveraient pas plus

près de la surface.

Les cultures d'entretien se bornent à des

sarclages, et, selon les circonstances, des rou

lages ou des hersages. Pour ces trois opéra-

lions, nous renvoyons à ce qui a été dit pré

cédemment à l'occasion du froment. — Afin

d'éviter un double emploi, nous prions éga

lement le lecteur de consulter, pour les ré

colles des blés et de l'avoine, la S" section du

chap. XI de ce livre. Pour le javelage et les

diverses manières de L'exécuter, voir page

299, et la figure 412.)

§ VI.— Delà quantité des produits.

On a souvent cherché à comparer les pro

duits de l'avoine à ceux de forge, pour faire

ressortir les avantages de la culture de l'une

ou de l'autre de ces céréales. Pécuniairement

parlant, la différence tient surtout à deux

causes dont on n'a pas toujours assez tenu

compte : le climat et les moyens de consom

mation. — Si, dans le midi, l'orge est géné

ralement plus productive, dans le nord il ar

rive souvent le contraire. A cet égard, c'est

au cultivateur, avant de se fixer, à bien étu

dier le pays qu'il habite. —D'un autre côté,

le prix relatif de ces deux grains varie selon

les besoins du commerce, pour la fabrica

tion de la bière ou la nourriture des chevaux,

de manière que chacun, sous ce second point

de vue, ne doit encore prendre conseil que de

la' position dans laquelle il se trouve.

En Belgique, d a- Fig. 561.

près les calculs de

Schwertz, la produc

tion de l'avoine est en

volume à celle de l'or

ge, comme 24 à 17.

AnTHim Young est ar

rivé à très-peu près

aux mêmes résultats

pour l'Angletêrre. La

différence est au

moins aussi forte au

nord et au centre de

la France.

Oscar Leclerc-

Thôlin et Vilmorin.

Section v. — Du

r . < Sarrasin.

Le Sarrasin (Polygo-

num Fagopyrum, L.) ;

en anglais, Buck-

fVheat; en allemand,

Buch ■ weizcn , Heide-

Aorn; en italien, Grano

saraceno, Polenta ne-

gra;ea espagnol,7>jgo

negro; vulgairement

blé noir, carabin, bu-

cail,bouquetle, appar

tient à l'octandrie tri-

gynie de Linné et à la

famille naturelle des

polygonées. \ï se re-

tomb I.-— 5o
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connaît aux caractères suivans : racine fi

breuse, annuelle; tige herbacée, dressée,

haute d'un pied ou deux, cylindrique, gla

bre, légèrement pubescente à l'articulation

de chaque feuille, rameuse, rougeàlre dans

sa partie inférieure ; feuilles très-distantes

entre elles, cordiformes, aiguës, un peu si-

nuées et portées sur des pétioles longs d'un

fouce à trois; Heurs blanches, disposées à

aisselle des feuilles en épis courts et serrés,

dont les supérieurs, plus courts que les infé

rieurs, forment une sorte de corymbe ter

minal ; calice persistant, divisé supérieure

ment en cinq lobes ovales; cinq étamines en

dehors des tubercules du disque, et trois en

dedans; anthères globuleuses, rougeàtres ;

ovaire comme pyramidal et triangulaire;

fruit d'un noir pâle, à trois angles fort sail-

lans. — On croit que le sarrasin est originaire

de la zone tempérée de l'Asie, où sa culture est

assez répandue, et d'où il nous a été apporté

à l'époque des Croisades suivant les uns,

vers la fin du iv' siècle suivant les autres.

Aujourd'hui, ilest naturalisé dans tout le cen

tre et le midi de l'Europe.

Une autre espèce, que, depuis quelques an

nées, les agronomes ont tenté d'introduire

dans la grande culture, est le Sarrasin de Si

bérie ou de Tartane (Polygonum Tataricunx),

{fig. ô62),qui diffère du premier par ses grai-

Fig. 562.

nés plus dures, plus petites, muniesde dents

sur leurs angles, et par ses tiges plus jaunâ

tres, plus fermes et plus ramifiées.On dit qu'il

a sur son congénère l'avanlage d'être plus

rustique, plus vigoureux, plus précoce, plus

productif; d'exiger moins de semence, et de

donner un grain plus pesant, plus facile

a vanner, qui acquiert de la qualité eu vieil*

lissant; mais son grain s'échappe encore plus

facilement du calice, et se moud plus diffi

cilement ; la farine qu'on en retire est noirâ

tre, plus rebelle que celle du sarrasin ordi

naire à la fermentation, et amère. Il est vrai

qu'on attribue celte amertume à l'écorce du

grain, et qu'on pourrait vraisemblablement

la faire disparaître par un procédé de mou

lure qui séparerait exactement la farine de

l'écorce. Quant au produit, il a été de plus

de 80 p. 1 dans les essais de MM. de Turme-

lin et Martin, de l'Isère, insignifiant, au

contraire, dans ceux de Thaer.

Le tissu du sarrasin est tendre et aqueux; il se

décompose promptement quand on l'enfouit.

Dans 100 parties en poids de paille sèchede sar

rasin, le professeur Sprengel a trouvé 22,600

de matières solubles dans l'eau ; 23,614 de

matières solubles dans une lessive alcaline

caustique ; 0,900 de cire et de résine; 62,886

de fibre végétale. L'extrait aqueux ne conte

nait que quelques traces d'albumine, beau

coup d'acide libre ou d'un sel végétal acide,

peu dégomme et beaucoup de mucilage; la

saveur de cet extrait était fortement acide,

âcre et astringente; les cendres de la paille

de la même plante contenaient, comparati

vement aux autres plantes ordinairement

employées comme engrais, beaucoup d'acide

phosphorique, d'acide sulfurique, de chlore,

de soude et surtout de magnésie.

Les expériences de Vauquelin lui ont indi

qué, dans la paille de sarrasin, 20 à 30 p. 100

de carbonate de potasse. Sprengel, au con

traire, n'a obtenu de 100 parties en poids de la

paille réduite en cendres, que 0,332 de potasse

caustique.

Les fleurs du sarrasin, nombreuses et odo

rantes, s'épanouissent successivement, et,

par conséquent, leurs graines n'arrivent pas

toutes en même temps à leur maturité. Cent

parties de ces graines, analysées par le profes

seur Zenneck, lui ont donné les résultats sui

vans :26,94 fibre végétale; 52,29 fécule; 10,4f

gluten; 3,06 matière extractive avec sucre;

2,53 matière extractive oxigénée; 0,36 résine,

et 0,22 albumine. La farine de sarrasin a une

saveur propre, qui parait plus développée

dans les pays granitiques (Bosc).

§ lm. — Usages du sarrasin.

Le sarrasin est susceptible de recevoirquatre

destinations différentes. Il peut servir à la

nourriture de 1 homme, à celle des bestiaux,

à celle des abeilles, et à l'engraissement du

sol.

Son grain seul est consommé parl'homme.

La farine qu'on en tire est convertie en bouil

lie, en galettes, en gâteaux, d'une faculté nu

tritive assez grande, et qui ne causent pas

d'aigreurs sur l'estomac. En temps de di

sette, de même que dans les pays pauvres,

comme, par exemple, la Bretagne, on en fa

brique aussi du pain. Ce pain lève mal, et

cependant, à en juger par l'analyse du pro-

fesseurZenneck, le blé noir n'est guère moins

riche en gjulen que le froment. Faut-il con

clure de la, avec ce professeur, que si l'on ap

pliquait à la mouluredu sarrasin un meilleur

mécanisme, sa farine, qui, d'ailleurs, donne a

peu près le même produit que le seigle ea



CHAP. 15*. . DU SARRASIN.

amidon, ne le céderait pas en qualité à celle de

plusieurs sortes de blés? ou bien, doit-on ad

mettre que le gluten n'est pas la Cause pre

mière de la fermentai ion panaire?—Le grain

du blé noir a ëlé employé à la distillation en'

Angleterre, et il l'est encore sur le Continent

(Loudon).—Mais c'est à la nourriture de la vo

laille et des bestiaux qu'il est particulièrement

consacré. Suivant Arthur Young, un bushel

(36 lit. 35) équivaut à 2bushels d'avoine, pour

la nourriture des chevaux ; 8 bushels de la fa

rine les entretiennent autant que 12 bushels

de farine d'orge. M. Mathieu de Dombasle

se borne à dire que ce grain a autant de va

leur que l'orge pour la nourriture et l'en

graissement des cochons, et qu'il est plus nu

tritif que l'avoine pour les chevaux. Rozier

assure que, mêlé à celle-ci par portions éga

les, et donné aux chevaux et au bétail qui tra

vaille, il les entretient en chair ferme. Bosc

prétend qu'il fait pondre de bonne heure les

oiseaux de basse-cour qu'on en nourrit. Il

enivre, dit-on, les animaux qui en mangent

pour la première fois.

Tels sont les emplois du grain. Quant aux

tiges et aux feuilles, elles forment un assez

bon fourrage, lorsque la plante est fauchée

pendant la floraison, et qu'elle est donnée aux

bestiaux encore verte. Dans cet état, elle pos

sède une faculté nutritive supérieure à celle

du trèQe, suivant Loudon; inférieure, suivant

M. de Dombasle. Elle influe, dit-on, favora

blement sur la quantité et sur la qualité du

lait, chez les vaches qui la consomment. On

ne sait trop si les bestiaux trouvent du plai

sir à la manger, comme quelques agronomes

l'assurent, ou si elle leur cause d'abord quel

que répugnance, comme d'autres le pensent,

et ainsi qu'on peut le supposer a priori, en

ayant égard au principe àcre qu'elle con

tient. Elle ne parait pas d'ailleurs sans quel

que inconvénient; des expériences faites à

Mœglin, et plusieurs laits rapportés par dif-

férens observateurs, tendent à montrer que,

sous certaines conditions du moins, elle fait

enfler la téte des moutons qui s'en repais

sent, et leur occasione des boutons dans

celte région du corps. A l'état de dessicca

tion, elle ne parait presque pas appétée par

les animaux, et on ne la conserve pas volon

tiers au-delà de Noël pour la leur donner,

soit à cause de cette circonstance, soit parce

qu'elle est difficile à dessécher. Sous le rap

port de sa valeur nutritive, M. Sprengel

place la paille de sarrasin au dernier rang,

dans une série composée de 12 espèces de

pailles communément employées comme

fourrages et chimiquement analysées par

lui. Rozier dit que les chevaux la mangent

lorsqu'elle est battue.

Les fleurs de sarrasin fournissent line riche

pâture aux abeilles pendant nn espace de

temps assez considérable, dans une saison où

les autres fleurs commencent à manquer;

les abeilles qui se nourrissent de leur nectar,

produisent un miel Ires-coloré, mais de bonne

qualité, comme le prouve celui du Gàtinais,

si connu à Paris (Bosc).

Enfin, on cultive encore le sarrasin pour le

faire servir d'engrais, en l'enterrant pendant

sa floraison. C'est une des meilleures plantes

que l'on connaisse pour former un engrais

végétal, est-il dit dans le Calendrier du bon

cultivateur. — Comme litière destinée a être

convertie en fumier, M. Sprengel classe la

paille du sarrasin entre celle des vesces et

celle des fèves.

§ II. — Culture du sarrasin.

Après avoir fait connaître les caractères,

les propriétés économiques et les principaux

usages du sarrasin, envisageons-le plus spé

cialement sous le raf>port de la culture et tl«

l'assolement.

Voici les principaux avantages qu'il pré

sente à cet égard : il se contente de terrains

trop maigres pour toutes les autres espèces

de grains d'été ou de printemps; il y produit

davantage. C'est l'unique récolte qui réus

sisse enlre celles de seigle dans les contrées

sablonneuses Th.veh .Surles terres qui n'ont

pu être suffisamment préparées, il est plus

profitable que l'orge (Arthur Young;. On la

place indifféremment avant ou après toute

espèce d'autre récolle. Il est très-propre à

combler une lacune dans l'assolement, à

remplacer d'autres plantes ou même des cé*

réaies à fourrage qui n'auraient pas réussi,

ou qu'on n'aurait pu semer à l'époque con

venable, et à atténuer ainsi les effets de la di

sette. On peut facilement, dit M. de Dom

basle, le semer en seconde récolte après du

seigle, du colza, des vesces, etc., et même

après du blé, lorsqu'on veut le faucher ed

vert ou l'enfouir pour engrais. Le trèfle, la

luzerne, le sainfoin, et probablement aussi,

les autres espèces de plantes de prairies ar

tificielles, réussissent parfaitement bien dans

sa société, peut-être mieux que dans celle de

toute autre espèce de récolle. Il laisse le sol

dans un aussi bon étal d'amenblissement et

de propreté qu'une récolte sarclée, et est

moi us épuisant qu'aucune autre céréale, parce

qu'il ombrage davantage la terre et tire beau

coup de nourriture de l'atmosphère. Enfin,

sa culture exige peu de travail.

Quant à ses défauts, en ce qui concerne sa

culture, on lui reprochesa sensibilité au froid

et aux intempéries, l'incertitude de ses pro-

duils, l'inégalité avec laquelle il mûrit ses

graines dans un même champ; la facilité un

peu trop grande avec laquelle il les laisse

tomber, et la difficultés sa dessiccation.

Suivant Rozier et quelques autres agrono

mes, il préfère les terrains forts à lous les au

tres; d'après M. de Dombasle, au conlraire, il

réussit mal dans l'argile et se complaît daus

les terres meubles. Il est possible que celte di-

vergenced'opinionstienne auxdiflérena effets

du climat, de l'exposition et du mode de cul

ture, ou qu'elle n'existe réellement pas, etque

l>'s d<*uxassertionsse concilienten ce sens que

la végétal ion du sarrasin sera il plus vigoureuse

sur les sols de la première espèce, et que ceux

de la seconde seraient plus favorables à sa

fructification. Quoi qu'il en soit, c'est prin

cipalement sur les sols légars, sablonneux et

arides, qu'on le place. On sait, en Bretagne

et ailleurs, qu'il réussit sur les déf'riclicinens

de bruyères et de landes ; cependant on ne

craint pas, dans maintes contrées, dans la

Frise orientale, par exemple, de le cultiver

sur des emplaceiaens du marais qu'on a a»<
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sainis et écobués. Concluons de là qu'il n'est

pas difficile sur la nature du sol, et que,

comme toute autre plante, il croît plus vi

goureusement sur les sols riches: bien fu

més, mais aux dépens peut-être de sa fructi

fication. C'est, dit V. Yvart, une des plantes

les plus précieuses pour les assolemens des

terres sèches, siliceuses, caillouteuses et cre-

lacées.

La croissance du sarrasin est rapide. Il

est très-sensible aux influences atmosphé

riques : la moindre gelée le détruit. On

prétend que les éclairs lui causent beaucoup

de mal (Duhamel), et que sa fleur coule dans

ce cas, ou lorsque les phénomènes électri

ques se développent dans l'air sans qu'il

pleuve (Thaer). Elle ne supporte pas non

plus la trop grande ardeur du soleil, ni les

vents violens de l'Est.—Le sarrasin ne craint

pas une température sèche. Immédiatement

après qu'il a été mis en terre, il lève, même

par les plus grandes sécheresses ; mais, lors

qu'il se revêt de sa troisième feuille, il de

mande la pluie pour pouvoir développer les

autres; sa longue floraison se développe

quelques semaines après, et alors il doit

avoir alternativement de la pluie et du so

leil pour que sa croissance s'achève et que

ses fleurs nouent; après sa floraison, il

veut derechef un temps sec qui accélère et

égalise la maturation dé ses fruits, qui arrive

après un temps variable entre 2 et 3 mois.

On peut semer le blé noir à toute époque de

la belle saison, en prenant garde qu'il ne soit

exposé ni aux gelées du printemps, ni à

celles de l'automne. Pour plus de sûreté, ou

pour avoir un produit continu en fourrage,

on sème à 3 ou 4 époques différentes. Si le

champ doit être fumé, il convient de répar

tir le fumier de manière à en répandre la

moitié seulement avant l'ensemencement du

sarrasin, et le reste après la récolte. Les dé

bris de bruyère lui conviennent particulière

ment.

Ordinairement, on ne donne qu'un labour

au champ qui doit le recevoir. Cependant

Thaeh croit qu'il est indispensable de labou

rer deux fois, afin, surtout, de détruire les

mauvaises herbes, et M. de Dombaslb va jus

qu'à dire que, si 4 ou 5 labours sont néces

saires pour ameublir le sol, on ne doit pas les

épargner. ARoville, on exécute 2 labours : l'un

en avril, l'autre en mai, et on les fait précé

der chacun d'un hersage. Au reste, le nombre

des façons préparatoires peut varier, suivant

l'usage auquel on destine la plante.

Le mode de sa végétation exige qu'on em

ploiepeu de semence. Il n'en faut guère qu'un

demi-hectolitre par hectare, quand on a en

vue la production de sa graine, et le double

quand on veut le faire servir d'engrais (Vil

morin). La graine demande à être enterrée

peu profondément, et par un simple coup de

herse ou d'extirpateur.

On choisit pour la récolte le moment où la

plus grande partie des graines sont mûres.

11 y a deux manières de l'exécuter : l'unecon-

siste à couper les tiges avec la faulx ou avec

la faucille; l'autre, à les arracher. La pre

mière est plus expéditive et plus usitée; la

seconde diminue la perte qui résulte de l'é-

grenage, et permet à un plus grand nombre

de graines d'achever leur maturation après

le moment de la récolte. On réunit les tigesen

bottes qu'on dresse les unes contre les autres,

et qu'on laisse plus ou moins long-temps sur

place en les disposant en moquettes, comme

il a été expliqué au chap. des Récoltes, pour

les préserver des déprédations des oiseaux.

On est presque toujours forcé, dit le di

recteur de Roville, de procéder au battage

lorsque les plantes sont à moitié sèches, et

alors on ne peutconserverla paille. On étend

le grain en couches très-minces dans les gre

niers, afin d'en achever la dessiccation. Le

sarrasin se bat très-bien au fléau et à la ma

chine.

Le produit qu'il donne est très-variable.

Lorsqu'on le sème après une récolte de cé

réales, dit Thaer, on compte en 7 ans, sur

une bonne récolte, trois médiocres et trois

mauvaises ; si on le confie à un champ qui est

resté en repos ou en pâturage pendant plu

sieurs années, on s'attend en revanche à une

bonne récolte sur deux : 20 à 25 hectolitres

de grain par hectare doivent être regardés

comme une bonne récolte; dans les année*

particulièrement favorisées, le produit peut

s'élever au double. Celui du sarrasin, cultivé

comme fourrage, est également variable : à

terrain égal, Thaer l'a trouvé plus considéra

ble que celui des vesces. Lorsqu'on enterre

en vert, on fait agir la charrue a simple ou à

double versoir. J. Yung.

Section vi. —Du Maïs.

Le Maïs {Zea Maïs, Linn.); en anglais,

Maïze; en allemand, Mays; en italien, Gran

turco ; en espagnol, Maiz, vulgairement

connu en différens lieux sous les noms de

blé d inde, blé de Turquie, blé d'Espagne, blé

de Barbarie ou de Guinée, etc., parait ori

ginaire des Deux-Mondes, ainsi_ qu'il ressort

des preuves historiques que j'ai développées

ailleurs.

§ Ier. — Usages.

Il n'est aucune plante d'un intérêt plus

grand et d'une utilité plus générale que le

Maïs. Il croit sous les tropiques, à côté du

manioc et de l'igname, et ses épis féconds

se retrouvent dans une grande partie des ré

gions tempérées rivaux de ceux du blé. Il

sert, sous un grand nombre de formes diffé

rentes^ la nourriture des hommes, à celle

des animaux domestiques ; — aux besoins de

l'économie industrielle ; — et il offre des

ressources à la médecine hygiénique.

Sous le premier point de vue, on utilise

ses grains, tantôt simplement grillés ou bouil

lis quelque temps avant leur complète ma

turité; tantôt réduits en farine et sous forme

de pâte, d'une digestion facile, à laquelle on

a donné, selon sa consistance, le choix des

assaisonnemens et le mode de prépara»

tion, les noms de polenta, de gaude ou de

mi/lias; — d'autres fois, sous forme de

pain ou de gâteaux, avec ou sans mélange

de farine de froment, de seigle, de sarrasin,

de fécule ou de pulpe de pommes-de-terre.

— Soumis à la fermentation alcoolique, le

mais peut remplacer l'orge ou le blé clans la.
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préparalioo de la bière.— On en extrait, par

infusion, après l'avoir torréfié, un breuvage

qui a l'apparence du café, et dont les Chiliens

sont fort avides. — Sous les tropiques, la tige

de cette plante est tellement sucrée que les

Indiens la sucent, comme dans d'autres lieux

on suce la canne à sucre.—Le suc qu'on peut

en extraire, après avoir fermenté, sert, en di

vers lieux, à la préparation de liqueurs spiri-

tueuses; et, si des expériences diverses n'ont

pas encore suffisamment démontré qu'il con

tienne une assez grande quantité de sucre

Four permettre de l'utiliser profitablement à

extraction de ce précieux produit, on peut

en retirer, en proportion notable, du vinai

gre par la fermentation acide, ou de l'alcool

par la distillation. Ajoutons que ce même suc

concentré par une chaleur modérée, et étendu

de beaucoup d'eau, fournit une boisson douce

et rafraîchissante : mêlé avec du jus de gro

seilles, et sans addition de sucre ou de sirop,

il donne un breuvage aussi sain qu'agréable.

Nous n'avons pas à nous occuper ici de

l'emploi du maïs commefourrage ; ses grains

sont une excellente nourriture pour presque

tous les animaux;— les chevaux s'en accom

modent fort bien; — les porcs ne s'en dégoû

tent jamais, et l'on sait combien les oiseaux

d'étang et de basse-cour en sont avides.

On peut employer lesJeuillesdu maïs pour la

fabrication du papier.—En Amérique, on ex

trait de ses grains une sorte d'huile grasse dans

la proportion d'un litre environ parboisseau.

— Dans le même pays, on t'ait de ses spalhes

des chapeaux assez solides. — Ailleurs on en

faildes nattes, on en tresse des liens;— ou en

remplit les paillasses, matelas, coussins, etc.,

et ce dernier emploi est d'un très-bon usage.

§ II. — Espèces et variétés.

Nous cultivons depuis plusieurs années,

dans le Jardin dont la direction nous est

confiée , quatre espèces de maïs, dont 1»

première seule a jusqu'ici fixé l'attention

des cultivateurs européens. Ce sont : le Zea

maïs, Lin., foliis integerrimis (k feuilles entiè

res) (fig. 563 et 564) ; — le Zea Curagua, Mol.r

Fig. 564.

foliis subserratis ( à feuilles denticulécs);

—le Zeahirta, Nob., foliis hirtis (à feuilles ve

lues);— et le Zea erithrolepis, Nob. ,seminibus

compressis, glumis rubris (à grains compri

més, à rafle rouée).

Ces espèces, dont les caractères ne s'altè

rent jamais au point de devenir méconnais

sables, ont donné naissance, la première sur

tout, à un grandnombre Je variétés transmis-

sibles de seinis, ou plutôt à une multitude

de races qui diffèrent entre elles par la cou

leur, la forme, le volume des grains, leur

consistance, l'époque de leur maturité, ou par

d'autres modifications plus légères, mais as

sez solides néanmoins pour se reproduire.—

Les unes sont préférables à raison de la

grosseur ou de la qualité des grains, les au

tres à cause de leur plus grand produit, de

leur précocité ou de leur aptitude à résister

au froid, à la sécheresse, etc.

Dans notre ouvrage, où sont figurées

de grandeur naturelle et représentées en

couleur les principales variétés de maïs,

nous avons rangé ces variétés en trois

sections basées sur la couleur des grains, ca

ractère assez fixe lorsqu'on a soin d'éviter

les effets de l'hybridité si fréquente chez les

végétaux monoïques.

A. variétés à grains roux.

1. Maïs d'août ou d'été, connu en Pié

mont sous le nom de melia ostenga ou agos-

tana, dérivé de ce que cette variété, la plus

généralement cultivée en Italie, y vient à ma

turité dans le mois d'août. Cent épis produi

sent 20 à 24 livres de grains ; le poids moyen

de l'émine (23 litres) n'excède pas 49 livres.

— La durée ordinaire de la végétation de ce

maïs est de quatre mois.

2. Maïs d'automne ou maïs tardif, connu

(1) Histoire naturelle, agricole et économique du maïs, par M. Mvrrim.ii BONAFOU8, directeur du

Jardin royal d'agriculture deTurin, etc. Chez Mm,Huzard, à Paris, 1835. Un volume in-folio orné de 20

planches.
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fa

des cultivateurs piémontais sous le nom de

melia invernenga, parce qu'on le récolte dans

l'arrière-saison. Cependant, semé en même

temps que la variété précédente, il ne mûrit

ue deux semaines plus tard. — L'égrenage

e cent épis donne 34 livres de grains, et le

poids moyen des 23 litres est de 47 livres.

3. Maïs quarantain. Il mûrit en qua

rante jours dans les conditions les plus

favorables à sa culture. — Cent épis rendent

14 à 17 livres, et le poids de 23 litres est de

47 à 48.—La durée ordinaire de sa végétatiou

est d'environ trois mois.

4. Maïs de Pensyhanie. Cette variété inté

ressante, mais un peu tardive, cultivée pri

mitivement au Jardin des plantes de Paris,

fut envoyée, il y a une douzaine d'années ,

ar A. Thquin, dans les diverses parties de

a France et de l'Europe méridionale. — On

a compté jusqu'à 14 épis sur un pied isolé

de ce maïs, l'un des plus féconds connus. Le

produit moyen de 100 épis est de 40 à 60 liv ,

et le poids de 23 litres, de 47. Beaucoup plus

tardive que les variétés précédentes, à l'é

poque de son introduction, elle n'offre plus

qu'un retard de 12 à 15 jours sur la va

riété n° I.

5. Maïs des îles Canaries. — Cent épis don

nent 25 à 30 livres de grains ; — les 23 litres

pèsent 46 livres.— La durée de la végétation

est de 4 mois 1/2.

6. Maïs des Landes. — Cent épis rendent

30 livres, et le poids des 23 litres est supé

rieur à celui de la variété précédente. Il ar

rive à maturité dans l'intervalle de 4 mois.

T.Maïs de Grèce.—Introduit en Piémont par

Giobebt. — Le produit de 100 épis est à peu

près de 23 livres. — Le grain pèse un peu

plus que celui de la variété n° 1.

8. Maïsà épi renflé.— Cent épis ne rendent

que 18 livres de grains, et 23 litres pèsent 44

livres. — Durée de la végétation, 4 mois.

9. Maïs d'Espagne.—Cent épis n'ont donné

que 12 livres de grains, d'un poids inférieur

à celui du maïs n° I Sa végétation est de

15 à 20 jours plus tardive que celle de celte

même variété.

10. Maïs cinquantain.— Cent épis rendent

23 livres de grains uu peu plus pesans que

ceux du n» 1.— Sa maturité devance d'une

quinzaine de jours celle du maïs d'août.

11. Maïs nain ou à poulet. — Remarquable

par la petitesse de ses dimensions. — Cent

épis ne rendent que 9 à 10 livres. — La pe

santeur des 23 litres de grains est de 48 à 49

livres. Il croit et mûrit en moins de 3 mois,

ce qui le fait rechercher également dans les

contrées à étés courts, et dans les pays sujets

aux sécheresses précoces.

B. Variétés a grains blancs.

12. Maïs d'automne à grain blanc. — Il mû

rit quelques jours après la variété n° 2; ainsi

que les autres maïs blancs, il parait être plus

approprié aux terres humides, que les va

riétés à grains colorés.— Cent épis donnent

25 livres de grains, qui ne pèsent pas moins

que dans la variété précitée.

13. Maïs de Guasco, de la province de

ce nom au Chili.—Un peu plus productif que

la variété n° 2, mais plus tardif que la va

riété n° 1.

14. Maïs de Virginie. — Introduite assez

récemment en Europe, cette variété se rap

proche surtout du maïs jaune de Pensylva-

nie. Il parait être un des plus productifs. —

Sa végétation s'opère en 4 mois.

15. Maïs de Quillota, de la province de

ce nom, au Chili, où on le cullive.— Cent épis

rendent 25 livres de grains, qui pèsent 44 li

vres. — La durée de sa végétation est de 5

mois et quelques jours.

16. Maïs à rafle rouge (Zea erythrolepis),

que j'ai signalécoinme une espèce distincte.

—Donneuu grain très-tendrequi produit une

farine égale, en blancheur, à celle du plus

beau froment.—Le cours de sa végétation est

d'environ 4 mois.

17. Maïs à bouquet ou à faisceau. — Les

nœuds supérieurs des liges se trouvent assez

rapprochés pour que les épis qui naissent à

l'aisselle des feuilles offrent, par leur assem

blage, l'aspect d'un bouquet ; mais, ordinai

rement, uu seul épi arrive à maturité. — Sa

végétation est de 5 mois.

18. Maïs ridé. — Cent épis donnent 25 li

vres de grains; les 23 litres pèsent 37 livres.

— La végétation s'opère en 5 mois.

IS.Maïs hérissé {Zea hirta, Nob.).—Cest en

core, ainsi que la suivante, une des 4 espèces

botaniques précitées. — Cent épis rendent

25 livres environ; les 23 litres en pèsent 45.

— Sa végétation dure 5 mois.

20.Maïs curagua (Zea curagua).—Cent épis

donnent 24 livres de grains, du poids de 45

livres à l'émine de 23 litres. — La durée de sa

végétation est de près de 5 mois.

C. Variétés à grains rouges.

21. Maïs rouge. — L'égrenage de 100 épis

donne 30 livres de grains, et les 23 litres

pèsent de 45 à 46 livres. Cette variété, ainsi

qu'une sous-variété qui, à la couleur près, se

confond avec le maïs à poulet, sont, l'une et

l'autre, très-robustes, et mûrissent facile

ment dans les pays tempérés.

22. Maïsjaspé. — Le produit de 100 épis

est de 17 livres, les 23 litres pesant 46 à 47

livres. La maturité de son grain devanced'une

semaine celle du maïs précédent.

§ lit. — Choix du terrain et du climat-

A ne considérer le maïs que dans ses rap

ports avec la culture française, le choix du

terrainn'esl plus qu'une question secondaire,

tandis que celui de la latitude en devient

une de première importance. — En effet,

cette céréale, qui aime de préférence un sol

argilo-sableux et frais dans le midi, sablo-ar-

gileux et facile à échauffer vers le centre,

s'accommode cependant des terres de toute

nature, pourvu qu'elles soient suffisamment

ameublies et convenablement fumées. On voit

mûrir le maïs dans les plaines quartzruses de

la Nouvelle-Jersey ; dans le territoire de Car-

Ihagène, en Colombie, trop humide pour que

l'orge et le froment y viennent bien; dans les

terres arides de la Carinthie, situées entre

Trévise et Bassano. J'ai vu celle plante pro-

spérerau milieu des plaines sablonneuses qui

longent l'Adour. Au pied des Pyrénées, les Bas

ques l'ont acclimatée dans le sol />wrrcuj; qu'ils
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habitent. Au-delà de ces monts, sa culture s'ac

commode des débris de granit et de schiste

qui encombrent le terrain.On l'observe sur les

montagnes du Béarn, à une hauteur approxi

mative de 3,000 pieds. Je l'ai vue réussir aussi

dans des terres graveleuses de l'Alsace, dans

les terrains siliceux du pays de Baden et dans

Vardoise décomposte de quelques vallées de

Maurienne. En France, il serait facile d'a

jouter à la masse de semblables faits, en pre

nant pour point de départ, au sud, les boul-

bènes et les terres forts du Languedoc ou de

la vallée delà Charente, et, au nord, les sables

blanchâtres d'une partie de la Sarthe, où le

maïs et le sarrasin semblent seuls, à côté des

pins, pouvoir donner des produits quelque

peu avantageux.

Quant au climatpropre à la culture du mais,

on avait cru autrefois pouvoir tracer ses li

mites approximatives, par une ligne tirée obli

quement à l'équaleur, de la Garonne au

Rhin, de sorte qu'à l'est du royaume, cette
céréale se serait approchée du 49e degré de

latitude nord, tandis qu'à l'ouest, elle n'au

rait guère dépassé le 45*. — Mais on s'est

aperçu depuis qu'on avait gratuitement re

fusé à celte dernière partie de la France

un avantage dont elle peut jouir tout aussi

bieu que l'autre, et dont elle jouit en effet,

puisqu'on cultive le maïs assez en graud

f>our l'engraissement des porcs et des vo-

ailles, jusqu'au nord des départemens de la

Sarlhe et de la Mayenne.—Il y a quelques an

nées, la Société d'horticulture de Paris cher

cha à étendre la culturedumaïsauxenvirons

de cette ville, et son zèle ne fut pas sans ré-

compense.il est désormais hors de doute que,

dans les annéesfavorables, et en faisant choix

des variétés, sinon les plus productives, au

moins les plus précoces, on doit en espérer

des récoltes avantageuses dans le départe

ment de la Seine.Malheureusement, ainsi po

sée, la question agricole ne peut être consi

dérée comme résolue. Car, d'une part, il ne

suffit pas au cultivateur d'obtenir accidentel

lement de bons produits; et, de l'autre, lors

même que ces produits ne seraient pas aussi

casuels qu'ils le sont, il faudrait examiner

encore si leur abondance et leur valeur les

mettraient au-dessusde tous ceux qu'on pour

rait demander dans les mêmes circonstan

ces, en même terrain.— En définitive, quoi

que nous voyons qu'il soit suscepliblede mû

rir ses épis, presque sur les cinq huitièmes

de la France, nous ne pensons pas que le

maïs devienne jamais, sous le 49' degré, l'ob

jet d'une culture éminemment productive.

§ IV.— De la préparation du terrain.

On conçoit, d'après ce qui précède, que

cette préparation doit être infiniment varia

ble, puisque l'une des premières conditions

de succès étant que la terre soit suffisamment

ameublie, le nombre des labours change

selon sa nature, et il devient impossible

de le préciser. — Il est telle localité où,
comme en Lorraine, on en donne 8 : le fr

avant l'hiver, le 2* au printemps et le 3*

directement avant la semaille. — Dans d'au

tres, comme la Bourgogne, la Bresse, etc., on

eu donne 2 : le 1" eu décembre , le a* à l'épo-

que dessemis;— enfin, il n'est pasrare qu'un

seul labour suffise, mais alors ce ne peut être

que dans un sol naturellement léger; car ce

labour, servant à la fois à enterrer le fumier,

à préparer la couche labourable, et à recevoir

la semence, doit être peu profond, afin que

les racines coronales puissent atteindre les

engrais à mesure qu'elles se développent.

Si l'épaisseur de la terre végétale était habi

tuellement de 10 à 1 1 pouces (27 à 30 cent.), on

obtiendrait ainsi des produits infiniment plus

abonda ns que lorsqu'elle n'est que de 7 ou 8 po.

(19 à 22 cent.). Mais il est bon de se rappeler ce

qui a été dit ailleurs, que la profondeur des

labours doit toujours être proportionnée à

la quantité d'engrais. — Le maïs se trouve

toujours assez bien de leur abondance, et

s'accommode parfaitement de leurs diverses

sortes.—Il vient fort bien sur défriches. A me

sure que les Européens ont pénétré dans les

deux Amériques, sur les débris encore fu-

mans des vieilles forêts, ils ont commencé

leurs cultures par des semis de cette plante.

— Les Brésiliens, sans aucun labour prépa

ratoire, jettent les graines, pour ainsi dire,

au milieu des cendres.—Aucune autre plante,

si ce n'est la pomme-de-terre, ne réussit aussi

bien après un écobuage. — Enfin, de toutes

les céréales, c'est, ainsi que le démontre la

pratique du Midi, celle qui peut succéder,

peut-être avec le moins d inconvénient et le

plus de succès, au froment.

§ V.— Du choix et de la préparation des semences.

Le maïs, ainsi que le froment, conserve sa

propriété germinalive plus longtemps qu'on

ne le croit généralement. Des expériences que

j'ai répétées sur plusieurs points, démontrent

qu'en certaines circonstances, il peut germer

après 10 et même 12 ans; néanmoins, je re

garde comme profitable de préférer les grains

de l'année précédente à ceux de 2, et, a plus

forte raison, de 3 ans.— Une autre précaution

recommandée, et généralement suivie chez

les bous cultivateurs,c'est d'éviter de prendre

ceux qui avoisinent la base et la sommité de

l'épi, parce qu'ils sont toujours moins bien

formés et moins gonflés de la substance fa

rineuse qui doit fournir à la première nour

riture de la jeune plante.

Le maïs étant sujet au charbon, Bosc avait

proposé de chauler les semences avant de les

mettre en terre. Depuis que cet agronome

concevait l'espérance de voir ainsi diminuer

la cause première du mal, quelques faits

ont paru justifier isolément ses prévisions.

De nouvelles expériences auraient donc chan

ces de succès.

La submersion des semences dans un li

quide qui puisse les ramollir et les disposer à

une plus prompte germination, est surtout fa

vorable au maïs lorsque la terre est sèche ou

lorsqu'on emploie des grains surannés, parce

que ces derniers, toujours plus longs a ger

mer que d'autres, courraient les risques de

pourrir, sans une semblable précaution, qui

active de plusieurs jours la sortie de leurger-

me. Cependant elle n'est utile qu'autant que

la terre estsuffisammeiit réchautlée pour que

la germinal m m ait lieu immédiatement; au

trement, elle serait plus nuisible qu'avanta
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geuse. — L'eau pure, élevée un peu au-des

sus de la température atmosphérique, à l'aide

du soleil, nous a toujours paru suffire à celte

opération.

§ VI. — De l'époque des semis, et de la quantité

de graines employées.

Danslesdépartemens méridionaux, comme

en Piémont, on sème le maïs à deux époques

différentes : au printemps, depuis la mi-avril

jusqu'au milieu de mai; — au commence

ment de l'été, depuis le mois de juin, pour

succéder à une récolte de printemps ou rem

placer une culture détruite par la grêle, jus

qu'après la récolte du seigle et môme du fro

ment. Dans ce dernier cas, je préfère à tout

autre le maïs quarantain ou à poulet.

Pour les dépurtemens du centre, il faut at

tendre qu'on n'ait plus rien à craindre du re

tour des gelées et que la terre soit échauffée

plus qu'elle ne l'est d'ordinaire dans le cou

rant d'avril. — Les semailles tardives entraî

nent, à la vérité, des récoltes tardives ; mais

des semis faits à contre-temps, lorsqu'ils ne

compromettent pas le succès de la culture,

contribuent bien peu à avancer ses produits,

Îiuisque les graines ne lèvent que lorsqu'el-

es trouvent dans le sol une température con

venable.

Pour indiquer la quantité de graine que

comporte une étendue de terrain détermi

née, il faudrait, non seulement être fixé sur

le mode de semis et la qualité du terrain,

mais sur la dimension que doit prendre indi

viduellement chaque toufre, selon la variété à

laquelle elle appartient. — Dans le Piémont,

où la culture du maïs est très-perfectionnée,

lorsqu'on sème à la volée la variété n°l, on

répand la moitié d'une émine (11 à 12 litres)

par arpent. — Il y a peu d'inconvénient àse-

merplus épais, parce que les plantes surabon

dantes servent à nourrir le bétail et donnent

ainsi un produit souvent bien supérieur à la

légère augmentation des dépenses et de main-

d'œuvre, occasionée par l'excédant de se

mences et par l'arrachement.

§ VII. — Des diverses manières de semer.

On en connaît deux principales : 1° celle

dont nous venons de oarler, qui consiste à

répandre les grains à la volée et à les

recouvrir à la herse, méthode regardée

comme décidément vicieuse, parce qu'elle

donne des résultats irréguliers, et parce

qu'elle s'oppose ultérieurement a l'emploi,

pour le binage et les butages, des instru-

mens nouveaux qui simplifient à un si haut

point ces importantes opérations; — 2° celle

qui a pour résultat l'espacement régulier des

plantes en lignes parallèles.

Ce dernier mode de semailles comprend

les semis sous raies, les semis en sillons, ceux

au plantoir ou à la houe, et ceux au se

moir.

Poursemer en rayons, sous raies, un homme

précède la charrue lors du dernier labour;

il dépose, à des distances à peu près réguliè

res, déterminées par le choix de la variété

du maïs, deux ou trois graines à chaque fois,

sur l'arête du dernier sillon, de manière que

la charrue qui le suit les recouvre à une fai

ble profondeur. — Quelquefois on laisse un

ou deux sillons vides entre chaque rang, pour

obtenir tout de suite l'espacement convena

ble; — d'autres fois, afin de se ménager du

fourrage, on sème sur tous les sillons.

Pour semer en sillons^ le semeur suit la

charrue, et, au lieu de laisser tomber les se

mences sur l'arête du dernier sillon, il la dé

pose avec la même régularité au fond de la

petite raie formée par la jonction de ce

même sillon et de celui qui l'a précédé. —

Dans ce cas, on recouvre avec le dos de la

herse.

Pour semer à la houe, on fait de petites fos

ses en quinconce avec cet outil ; et si le ter

rain n'a pas été préalablement fumé, on jette

au fond, avant de placer les deux ou trois

grains, une pelletée d'engrais ou de compost.

— Dans plusieurs cantons de l'Amérique mé

ridionale, et, à leur exemple, dans plusieurs

endroits voisins des Pyrénées, on ne laboure

pas la totalité des champs destinés au maïs, on

fait seulement 2 traits de charrue par chaque

3 pieds, et on les coupe à angles droits par

deux autres traits semblables; c'est dans les

points de jonction de ces traits qu'on creuse

a !a bêche ou à la houe un trou d'un 1/2 pied

carré, dans lequel on met une poignée de fu

mier et des grains de maïs.

Pour semer au plantoir, comme on le pra

tique aussi en Amérique, et fréquemment en

Piémont dans la petite culture, on a recours

à un plantoir à une ou plusieurs pointes

{voy.page 222), pour faire les trous à des dis

tances égales, dans le sens des sillons ou le

long d'un cordeau;on introduit dans chaque

trou deux ou trois graines, et on les recouvre

aussitôt avec le pied.

Enfin, quand on fait' usage du semoir,

comme il y a un incontestable avantage à le

faire partout où l'on possède une de ces ma

chines, qui peut à la fois rayonner, ouvrir le

sol, répandre l'engrais, semer et recouvrir,

on met 2 ou 3 grains, par pied de longueur,

dans laligne.—Plus tard on éclaircira, de ma

nière que chaque touffe des grandes variétés

se trouve à environ 3 pieds en tous sens de la

voisine ; — les variétés moins élevées doivent

être beaucoup moins espacées. Du reste,

nous répétons que la distance doit varier, non

seulement en raison de l'espèce qui fait l'ob

jet du semis, mais aussi par suite de la quan

tité et de la fécondité plus ou moins grande

du terrain. — En arrachant progressivement

les pieds qui se trouveraient de trop, il faut

avoir soin qu'à toutes les époques de leur

croissance, les autres puissent jouir complè

tement de l'influence de l'air et de la lu

mière.

Une précaution générale, que nous n'avons

pas encore trouvé l'occasion de recomman

der, relativement aux semis de maïs, c'est de

ne pas les faire trop profondément, dans la

crainte d'occasioner la pourriture d'une par

tie des graines, surtout dans les terres com

pactes et un peu humides, ou lorsqu'on sème

de bonne heure. — Une couverture trop

épaisse compromet la réussite de beaucoup

de semences; elle retarde sensiblement la le

vée de toutes. — On regarde qu'un pouce au

plus dans les terres fortes, un pouce et demi
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dans les terres légères, sont la profondeur

convenable.

§ VIII. — Des cultures d'entretien du mais.

Lorsqueles jeunes pieds de maïs ont atteint

quelques pouces de hauteur, qu'ils montrent

leur 3' ou 4« feuille, ordinairement vers le

commencement de juin, on procède à un pre

mier binage, soit à la main {voy. pag. 226 et

suiv.), ce qui peut paraître préférable à cette

époque de la végétation, soit à la houe à che

val {vor. pag. 228 et suiv.). Pendant l'opéra

tion, il faut avoir soin d'éviter de recou

vrir la tige, ce qui pourrait la faire pour

rir, surtout s'il entrait de la terre dans le

cornet. — On commence à éclaircir les pieds

trop rapprochés; — on en repique, ou on

sème de nouveau dans les places vides. Si on

préfère le premiermoyen.quoiq ue le plus long,

pour en obtenir les meilleurs résultats possi

bles, on fera bien, à l'aide d'une houlette, d'ar

racher les jeunes plants de repiquage en

mottes. Encore, malgré cette précaution,

éprouveront-elles sur les autres un relard

marqué. — Si l'on choisit l'autre moyen, que

nous avons trouvé généralement préférable,

on doit semer le mais quarantain ou toute

autre variété assez précoce pour atteindre

la maturité du premier.

La seconde jaçon se donne 15 ou 20 jours

après la première, à la charrue à deux ver-

soirs, dite cultivateur. Elle procure à la fois

un binage, un sarclage et un butage parfaits,

qui a pour but, moins encore d'affermir la

plante que d'ajouter à sa vigueur par suite de

la sortie des nouvelles racines. — A cette

époque, on supprime les tiges latérales qui

poussent du collet, et qui affameraient la

tige principale sansdonneren compensation

des produits suffisans. — C'est aussi le mo

ment d'achever d'éclaircir. Les pieds de maïs

ayant acquis 15 ou 18 pouces peuvent être

utilisés à retable.

Dans quelques localités, avant de buter,

on esl dans l'usage de déposer au pied de

chaque touffe un supplément d'engrais pul-

vérulens ou liquides. Sur les sols de consis

tance moyenne et un peu frais, le noir anima-

lisé et la poudretie produisent, de celte sorte,

de puissans effets.— Les Lucquois emploient

les malières fécales délayées dans l'eau. C'est

à cet arrosement distribué avec parcimonie

au pied de chaque plante, qu'ils doivent ces

abondantes récoltes de maïs quarantain

qu'ils retirent des terres où ils ont semé ce

grain aussitôt que le blé en a été enlevé.

Presque partout on néglige un troisième

binage, parce que, une fois que le maïs cou

vre suffisamment le terrain, il y a beaucoup

moins à redouter la croissance des mauvai

ses herbes, et parce que les butages perdent

de leur importance a mesure que la végéta

tion approche de sa fin. Cependant, vers l'é

poque de la floraison, une dernière façon,

moins profonde que la précédente, est assez

souvent profitable lorsqu'elle peut s'exé

cuter à peu de frais.

Peu de temps après la fécondation, 'on

casse, dans beaucoup de lieux, la sommité

des tiges de mais pour les donner aux bes

tiaux. Sans doute il y a quelques inconvé-
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niens à faire cette suppression, qui ocea-

sione une perturbation assez grande dans

les mouvemens de la sève. Quelques cultiva

teurs croient avoir remarqué qu'elle nuit à

la grosseur et qu'elle retarde la maturité des

épis; mais cette différence est bien peu sen

sible, puisque d'autres prétendent avoir ob

servé le contraire. Quoique nous nous ran

gions du premier avis, nous ne voudrions

pas proscrire une pratique qui, lorsqu'elle

n'est pas faite trop loi, car alors nous savons

par expérience qu'elle peut occasioner la

coulure des fleurs ou la naissance de sous-

bourgeons latéraux, ne nous parait pas pré

senter autant d'inconvéniens que d'avan

tages.

Lorsqu'on veut utiliser l'intervalle qui sé

pare les lignes de maïs par d'autres cul

tures, il faut renoncer aux binages et aux

butages à la houe à cheval ou au cultiva

teur. Les binages à la main deviennent

même difficiles, et le sol, qui produit davan

tage, se trouve aussi plus fatigué, de sorte

que les avantages, en dernière analyse, ne

sont pas aussi clairs qu'on pourrait le croire

au premier aperçu.

La culture du maïs, même semé comme

fourrage dans les interlignes, donne cepen

dant, sans ces derniers inconvéniens, de bons

produits. Détruit avant le moment de la fruc

tification, il épuise peu le sol et il peut faire

place à un semis de navets, de raves, à une

plantation de choux ou autres plantes desti

nées à être consommées pendant l'hiver. —

Entre les rangs plus rapprochés du maïs

?|uaranlain, on pourrait aussi, à une récolta

ourragère, faire succéder une plantation de

colza. — Enfin, on peut encore faire, simul

tanément avec le maïs, d'autres semis de

printemps qui exigent eux-mêmes des bina

ges, tels que ceux de haricots, de pavots, de

pommes-de-terre, etc., etc. Ce dernier moyen

est souvent employé dans les pays de petite

culture.

§ IX. — Récolte et conservation.

Ily a plusieurs manières de récolter le maïs.

Les uns, c'est le plus petit nombre, arrachent

les tiges ; — les autres les coupent à fleur de

terre avec la serpe ou la houe tranchante; —

d'aulres, enfin, détachent Tépi et laissent la

tige sur place.— Après la cueillette, on étend

les épis sur l'aire ou sous un abri aéré, et on

y forme des couches de 7 à 8 pouces d'épais

seur, que l'on remue fréquemment pour que

leur humidité se dissipe. Quelques cultiva

teurs ont soin de ne récolter que la quantité

d'épisqu'ils peuvent dépouiller le même jour

ou le lendemain. Celle précaution est utile

pour en prévenir la fermentation.

Le dépouillement ou efjeuillement des épis

est presque toujours confié aux femmes et

aux enfaos. Assis autour des tas de maïs qu'ils

ont formés, chacun prend un épi d'une main,

en détache de l'autre les spalhes qui l'enve

loppent, et le frottent entre les doigts pour

en enlever les barbes encore adhérentes aux

grains. Dans quelques pays, au lieu de dé

pouiller l'épi complètement, on lui laisse 2 ou

3 feuilles propres à servir d'attache à plusieurs

épis qu'on lie ensemble pour les tenir sus

pendus.

TOME I. 5l
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Pour compléter la dessiccation du maïs, on

connaît plusieurs procédés différens. —

Dans les climats méridionaux, dès que les

épis sont effeuillés, on se contente de les

déposer sur le sol ou sur des toiles, en couches

peu épaisses, et de les remuer assez souvent

pour que l'air et le soleil les dessèchent. —

Dans les pays où cette céréale mûrit plus

difficilement, on fait sécher les épis dans des

éluves garnies de claies, et, le plus souvent,

dans des fours de boulangers, dont on porte

d'abord la température au-dessus de celle

qu'exige la cuite du pain. On y introduit en-

tuile les épis effeuillés, dont l'évaporalion

adoucit la chaleur ambiante, et, pour obte

nir une dessiccation plus prompte et uni

forme, on les remue dans tous les sens 5 ou

6 fois dans la journée, à demi-heure d'inter

valle. L'opération se termiue ordinairement

dans les 24 heures. — Si les rafles, à leur sor

tie du four, n'étaient pas desséchées jusqu'à

leur centre; si elles ne se rompaient pas avec

facilité lorsqu'on essaie de les ployer entre

les mains; et si, enfin, les grains, sans avoir

changé de couleur, n'étaient pas légèrement

fendilles à leur surface, on recommencerait

la même opération a une température plus

douce. Il est à peine besoin de faire observer

qu'une telle dessiccation porte atteinte à la

vitalité du germe; les épis destinés à la se

mence ne doivent donc pas être desséchés de

cette manière.

Dans la plupart des régions d'une tempéra

ture moyenne, on renverse les jeuilles con

servées au nombre de 2 ou 3 à chaque épi, on

les enlace et on les lie avec un nœud ou un

brin d'osier, en en formant des faisceaux de

i OU 10 épis, qu'on dépose c6te-h-c6te sur des

cordes ou des perches, dans l'intérieur et au

dehors des maisons, sous les saillies des

toits, etc. Mais ce mode de conservation peut

rarement s'appliquer à la totalité des récoltes

nn peu abondantes.— Pour suppléera l'insuf

fisance des habiiations, en Amérique, en Va-

lachie, en Hongrie, on construit, pour renfer

mer les épis de la céréale qui nous occupe,

des séchoirs couverts de chaume {fi/;. 565))

Fig. 565.

dont le pourtour et le fond sont formés de

lattes en claire-voie, assez rapprochées pour

retenir les épis. On donne à ces sortes de

cages une longueur et une élévation calculées

•ur la quantité de mais qu'on doit y renfer

mer, mais seulement une largeur de 2 ou 3

pieds pour que l'air puisse circuler à travers.

Le séchoir est élevé sur des poteaux de bois;

la saillie du toit empêche la pluie de tomber

à l'intérieur, et une porte à claire-voie, pla

cée à l'une des extrémités, sert à s'y intro

duire à l'aide d'une échelle mobile.—Ce sys

tème de conservation, adopté depuis quel

ques années dans la ferme-modèle de Ro

ville, est excellent ; et on ne peut douter que

toutes les fois que les épis sont passablement

mûrs, ils ne se conservent très-bien, et que,

retirés de la cage quelques mois après, ils

ne soient complètement desséchés.

Quoi qu'il en soit, dès que les grains de

mais sont assez secs pour 6e séparer de leur

alvéole par le frottement réciproque de 2

épis, on peut procéder à té^renage par l'un

des moyens suivons : — Tantôt, et c'est le

firocédé le plus simple, on égrène le maïs de

a manière qui vient d'être indiquée; mais ce

procédé, à cause de sa lenteur, ne convient

que pour de petites récoltes ou pour le mais

destiné à la semaille. — Tantôt on se sert

d'une lame deferfixée à un banc sur lequel

l'ouvrier s'assied pour râcler les épis l'un

après l'autre.—Dans les ppys de graude cul

ture, les cultivateurs abrègent de moitié l'o

pération par l'emploi du fléau. Ils battent les

épis sur l'aire à coups répétés, enlèvent les

rafles avec la fourche ou le râteau, les met

tent dans un coin, et amoncèlent legraiu dans

un autre. — Parfois le battage a lieu sur des

claies entrelacées de manière a laisser entre

les branchages un vide suffisant pour que le

grain puisse passer. On peut ainsi opérer à

volonté en plein air ou sous le toit de la

ferme.—Il est des cantons où, pour égrener

le maïs, les cultivateurs se servent d'un sac

grossier qu'ils remplissent à moitié, et frap

pent ensuite à coups redoublés. Le peu de

durée des sacs rend ce moyen dispendieux.

— Dans divers endroits de la Sicile, les gar

çons et les jeunes paysannes se rassemblent

au son d'une cornemuse et, en dansant ou

trépignant sur les épis avec leurs sabots de

hélre, ils dépiquent le maïs par cette joyeuse

opération.

La longueur de ces diverses opérations et

les dépenses qu'elles exigent ayant fait recou

rir aux machines, j'ai construit an égrenoirqui

a été distingué à 1 exposition des produits de

l'industrie (1834), et dont l'usage commence

à s'introduire parmi les cultivateurs. Celte

machine, dont la fig. 566 représente l'éléva

tion, vue du côté du mouvement, et la fig

567 la coupe longitudinale et verticale, par

l'axe du tambour, est mue par une manivelle

KK{fig. 506 et 567 ), moutée sur un axe en fer

qui porte aussi une graude poulie G pour

servir à transmettre au batteur le mouve

ment que la manivelle lui imprime à l'aide

d'une corde B sans fin. — L'économie de

temps et de force que procure celte ma

chine , la netteté qu'elle donne au grain, sans

briser la rafle, et son prix, accessible a la

plupart des fortunes, sont les avantages

qu'elle présente; avantages constatés par

1 expérience.

Après l'égrenage, de quelque manière qu'il

ail été opeté, il est essentiel de vanner le

maïs, comme on vanne le grain de toutes les

céréales, afin d'en séparer la poussière, io>
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Fig. «7. Fig. 566.

î

parcelles de l'épi, et les corps étrangers qui

S'y trouvent mêlés.

Le moyen le plus naturel de conserver le

maïs est de le laisser en épis, mais il peut

difficilement convenir aux pays de grande

culture. — I,ors donc qu'on a dégagé les

grains delà rafle, les uns les serrent dans des

greniers où ils les remuent de tempsen temps;

—d'autres les mettent dans des sacs, des cof

fres, des tonneaux. — En Toscane, en Sicile,

à Malte et sur les côtes d'Afrique, on les en

fouit, commeles grains de toute autre nature,

dans des fosses souterraines, revêtues à l'in

térieur de pailles ou de nattes de jonc, d'é-

coroe, etc.— Chacun sait qu'un moyen très-

ropre à prolonger la durée du maïs consiste

le soumettre a un degré de chaleur dont

('intensité, assez forte, à la vérité, pour dé

truire la vitalité du grain, paralyse en même

temps les élémens de fermentation, et durcit

assez la partie du grain enchâssée dans l'axe

de l'épi, pour qu'il résiste à l'attaque des In

sectes. Malheureusement, la farine qui pro

vient du maïs étuvé n'est pas d'une conserva

tion plus longue que l'autre. On ne doit donc

moudre ce grain que pour la consommation

de quelques semaines. Plus la farine acquiert

de (inesse sous la meule, plus elle est suscep

tible de s'altérer.

5 X. — Des produits du mais.

Si nous faisions, avec les voyageurs, des

recherches sur les produits de la culture du

mais dans les contrées méridionales, nous

verrions qu'à l'aide des irrigations, on en ob

tient sur le même sol au moins deux récoltes

par an. C'est ce qui a lieu dans quelques par

ties de l'Egypte, et d'une manière bien plus

marquée dans l'Ile de Cuba, où, au dire de

M. Ramon be la Sagra, on voit se succéder

jusqu'à 4 cueillettes de mais : la l" en février,

la 2* en mai, la S* en août, et la dernière en

octobre.—Au sud de l'Europe, il n'est pas im

possible non plus, comme on peut le prévoir

d'après ce qui précède, d'obtenir 2 récoltes

soi en faisant sur le même champ 2 cultures

consécutives de maïs précoce, soit en semant

en juillet, dans les intervalles des lignes de*

maïs ensemencées en avril; mais, d'une part, il

faut beaucoup d'engrais pour réparer l'épuise

ment occasioné par cette production forcée,

et, de l'autre, on chercherait vainement à

l'obtenir hors de certains climats et de cer

taines positions favorisées par la proximité

des eaux. — La multiplicité des recolles de

maïs n'est pas le seul avantage des pays aussi

heureusement situés : leur abondance en

est un non moins grand. — Dans quelques

parties de l'Amérique du sud, il est des

lieux, dit M. de Hdmboldt, où l'on regarde

comme médiocre une culture de cette gra-

minée, qui ne rend que cent trente à cent

cinquante fois la semence.

D'après nos calculs, le produit ordinaire

étant de deux épis dans les bons terrains, et

d'un seul dans les médiocres, chaque épi

contenant approximativement 10 à 12 ran

gées, et chaque rangée 30 à 40 grains, on ob

tient quelquefois en Piémont jusqu'à 180

pour un.— Toutefois, la récolte moyenne du

mais, dans ce même pays, n'est que de 60 p. 1 .

En réduisant encore ce total, on trouvera

toujours que, partout où le mais prospère, il

est de toutes les céréales celle qui donne les

plus abondans produits. Matin. Bon afols.

Section vu. — Du Millet et du Sorgho.

Le Millet ou Panis {Panicum, Lin.); en an

glais, Millet; en allemand, Panick; en italien,

Paiiico et Sageno, et en espagnol, Alcaudia,

n'est cultivé un peu en grand que dans quel

ques-unes de nos provinces méridionales.
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On fait entrer ses graines dans la confec- | Fig. 570. Fi". 569.

tion du pain ; on les mange à la façon du riz,

cuites dans du bouillon ou du lait; on les

emploie à la nourriture de tous les animaux

domestiques. — Ses feuilles sont avidement

recherchées par les bestiaux: — enfin, ses

tiges sèches servent à chauffer le four.

Il existe trois espèces principales de Pa-

nis : le commun (Panicum miiiaceum,Lin.) ;

— le Millet d'Italie {P. Italicum), et le

Moha {P.germanicum), que l'on cultive à peu

près de la même manière, et dont les pro

duits sont peu différens. Cependant le der

nier, généralement préférable aux deux

autres comme fourrage, est moins produc

tif en grain (voy. le chu p. Plantes fourra

gères).
Le Millet commun {fig. 568) se distingue

Fig. 568.

facilement du Millet d'Italie {fig. 569). — Le

premier porte des panicules volumineuses,

a longues ramifications, lâches et pendantes

au sommet; la gaine de ses feuilles est hé

rissée et couronnée de poils à son orifice

ses graines sont blanches, jaunes ou noirâ

très dans diverses variétés. — La secondées

pèce a ses (leurs disposées en un épi serré,

cylindrique, et à ramifications si courtes

qu'elles sont sensibles à la base seulement;

les teuilles sont moins larges, moins longues,

et ordinairement moins velues. — L'un et
l'autre s'élèventà 3ou 4 pieds (I ■ ou 1™ 299).

Quant au Moha {fis. 570), il se rapproche

beaucoupdu milletd Italie. Sonépi esteepen-

dant généralement plus court, ses tiges plus

grêles et plus nombreuses.

Tous les millets ai

ment une terre légère,

mais substantielle, pro

fondément ameublie

par plusieurs labours,

et richement fumée.

Dans les sols pauvres

ou arides, ils ne don

nent que peu de tiges

et des épis peu char

gés de graiues ; —dans les sols numides, sans

chaleur, ils pourrissent promptemeut par les

racines.

Les millets, supportant mieux la chaleur et

la sécheresse que la plupart de nos autres

céréales, sont propres à succéder en se

conde récolte à celles qui cessent d'occu

per le sol à la fin du printemps ou au com

mencement de l'été, et à remplacer les cul

tures printanières détruites par quelques

accidens. — Nous verrous qu'on peut aussi

en tirer un parti avantageux comme four

rage.

Vers le centre de la France, dans l'appré

hension des gelées, dont ces plantes ne peu

vent supporter la moindre atteinte, on ne

les sème que dans le courant de mai. — Plus

au sud, il faut devancercetteépoque, afin de

profiter de l'humidité accumulée dans le sol

pendant l'hiver. Lorsqu'on n'opère pas par

un temps de pluie, la graine des divers mil

lets étant fort dure, il est avantageux de la

faire tremper pendant 24 heures dans de

l'eau à une douce température.

Les semailles se font à la volée ou par li

gnes plus ou moins distantes, selon le déve

loppement que doit prendre chaque touffe,

eu égard à la qualité du terrain. — En géné

ral, l'espace réservé d'un pied à l'autre est de

10 à 15 po.(0» 271 à 0° 298) environ.

Quelle que soit la manière dont on aura

semé, ou devra plus tard cclaircir, sarcler,

biner et buter d'après les mêmes principes

que ceux qui ont été exposés en parlant du

maïs. Par cette raison, pour faciliter le tra

vail de la houe à main, les semis en ligne

doiveut être préférés. S'ils exigent, lors

qu'on ne possède pas un bon semoir, un

peu plus de temps que les autres, cette lé

gère dillérence est largement compensée

plus tard par la plus grande facilité, la rapi

dité des sarclages et des butages, la perfeo
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tioo du travail, et, en définitive, par l'abon

dance «les récolles.

On reconnaît que la plante approche de sa

maturité à son changement de couleur. Les

épis deviennent alors jaunâtres comme les

graines; si Ton attendait pour les recueillir

que ces dernières fussent toutes parfaitement

mûres, on en perdrait une grande quantité;

aussi la récolte ne doit pas être différée jus

que là.

On coupe les épis à un pied de leur base, et

on les suspend dans un endroit aéré et sec,

jusqu'à ce que la maturation soit complète;

puis on les égrène à la main ou on les bat avec

un fléau, et on les nettoie comme le blé.

Le produit en grain des panis est considé

rable. Malheureusement, leur qualité, comme

substance propre à la nourriture de l'homme,

n'est pas, a beaucoup près, en rapport avec

leur quantité.

LeSORGHO (Holcus Sorghum, Lin.); en an

glais, Millet ; en allemand, Hirse ou Sorgsa-

men; en italien, Sorgo, et en espagnol, AU

caudia ( fi&. 57 1 ), est, comme on le voitpar cette

Fig. sri.

synonymie, souvent confondu avec le millet,

dont îl diffère, du reste, assez peu par ses

usages économiques, sa culture et ses pro

duits.—Sa lige forte, roide, analogue à celle

du maïs, dont elle se dislingue cependant

par ses moindres dimensions, s'élève à la hau

teur de 6 ou 6 pieds (1 à 2 mèt.). Ses feuilles

sont plus larges et plus longues que celles des

millets. Ses fleurs et ses graines sont dispo

sées, à l'extrémité des tiges, en larges pa-

meules formant une sorte de petit balai.

Comme le panis, le sorgho veut une terre

fertile et chaude. — La manière de le semer,

de le sarcler el de le buter, est en tout la

même ; seulement, il est bon de Vespacer da

vantage. Celte plante, fort cultivée en Arabie

et sur divers autres points de l'Asie, s'est ré

pandue aussi en Italie, en Espagne, en Suisse,

dans quelques parties de l'Allemagne et de

la France méridionale et occidentale. Mais

elle s'y est fort peu étendue, parce que, quoi

qu'elle épuise le sol à peu près autant que

le maïs, elle donne des produits en général

moins fructueux.

Oscar LECXERc-TnouiN.

Section vin. — Du Riz.

Le Riz cultivé (Oryzasativa),en anglais,

Rire; en allemand, Reis; en italien, Riso;

{fig. 57?), est une plante annuelle qu'on

croit originaire des Fig. 572.

Indes et de la Chine,

et qui appartient à la

famille des graminées.

Ses racines sont fibreu

ses et superficielles, et

ressemblent à celles du

froment; elle fournit

des tiges hautes de 3

à 4 pieds , grêles , et

aussi fermes que celles

du blé. Les feuilles sont

longues, étroites, ter

minées en pointes.

Les fleurs portent des

étamines de couleur

purpurine, et forment

des panicules comme

chez le millet. Les

grains sont contenus

un à un dans une balle

sans arête , à pointe

aiguë, à deux valves à

peu près égales ; ils

sont oblongs , sillon

nés, durs, demi-trans-

parens et ordinairement blancs.

Le riz, comme toutes les plantes cultivées

depuis un temps immémorial, a produit un

grand nombre de variétés. Celles des Indes,

notamment le benafouli et le gouondoli,

donnent un grain meilleur que le riz de

l'Europe. A la Chine, il en existe aussi un

grand nombre d'excellentes variétés; celle

dite riz impérial parait être d'un tiers plus

précoce que les autres, et peut ainsi mieux

réussir au nord de l'Empire. Il y en a une au

Japon dont le grain est fort petit, très-blanc

el le meilleur qu'on connaisse ; il est aussi

nourrissaut que délicat; les Japonais n'en

laissent presque pas sortir. Mais, pour nous,

les variétés les plus intéressantes sont celles

cultivées en Piémont et dans les Carolines.

M. Poivre a rapporté de la Cocb.iucb.ioe à

l'Ile-de-France une variété de riz qu'on ap

pelle vii ace ou perenne, parce qu'elle repro

duit chaque année des tiges nouvelles; son

grain est brun et de bon goût ; cette espèce

est peu répandue.

Il y a une dizaine d'années, on avait, eu
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France, fondé de grandes espérances sur une

variété de rit sec, provenant de la Cochin-

chiue, envoyée à la même époque par Poivnn

en Europe, et mise en vogue par A. Tbovin; on

prétendait qu'elle pouvait être cultivée sans

inondulions dans les terrains frais. Malheu

reusement, les essais tentés de divers côtés,

et ceux que nous avons faits en Piémont ont

démontré que celte variété est une plante

aussi aquatique que l'espèce à laquelle elle

appartient, et qu'elle ne peut fructifier sans

l'intervention de feau. Onsait en effet que les

variétés de rit see de montagne de l'Asie, par

ticulièrement de la Cochinchine, ainsi que de

Madagascar, ne prospèrent, sans être inon

dées, que dans les pays et aux époques où les

moussons procurent des pluies continuelles

et constantes. Le grain obtenu, en cultivant

ce riz comme le riz humide, nous a paru plus

dur et par conséquent d'une cuisson plus

longue.

S I". — Usages du ris.

Les usages du riz sont nombreux et variés.

L'analyse chimique va fait reconnaître une

quantité considérable de fécule, environ U6

pour cent ; aiiàsi ce grain est-il l'une des sub

stances les plus nutritives, et, pour une

grande partie des peuples de l'Asie, de l'A

frique et de l'Amérique, il est d'une impor

tance égale à celle du froment pour les habi-

tans del'Europe. L'analyse nous a prouvé que

le riz cultivé en Europe offrait plus de princi

pes nutritifs que le riz exotique; il est moins

blanc, mais plus savoureux.

Le riz seul ne parait pas susceptible de pa

nification, et la manière la plus ordinaire de

le consommer consiste simplement à le faire

ramollir et gonfler dans de l'eau bouillante

ou à la vapeur; on le mange en cet état, soit

seul et assaisonné avec quelques sels ou épi-

ces, ce que les Orientaux nomment pilau, soit

mélangé avec I-s autres substances qui com

posent le repas ordinaire.

M. A un \ i. a récemment fait valoir les avan

tages qu'il y aurait à mélanger un septième

de riz réduit en farine, avec la farine de blé

destinée à la préparation du pain, et il a trouvé

qu'en composant la pâte de 11 livres de fro

ment, 2 de riz et 13 d'eau, on obtient 24 li

vres d'un pain excellent, très-nutritif et d'une

blancheur parfaite, tandis que 14 livres de

farine ne donnent habituellement aux bou

langers qu'environ 18 livres de pain.

En Europe, on mange aussi le riz bouilli,

mais on en prépare surtout une foule de po

tages, de gâteaux et de mets sucrés excellens.

—On sait que la décoction des grains du rizest

très-employée en médecine dans les dyssen-

teries et comme boisson très -salutaire. —

Dans quelques pays, on en nourrit la volaille.

— En Chine, ce grain, soumis à la fermenta

tion et à la distillation, fournit une liqueur

spiritueuse appelée arach, et au Japon, une

sorte de boisson vineuse nommée Jacki. —

Enfin, les Chinois en composent une pâte qui

acquiert une grande dureté, qui se moule

comme le plâtre, et avec laquelle ils font di

vers petits ouvrages de sculpture et de modelé.

La balle du riz, que les Piémontais nom

ment huila, se donne aux chevaux après l'a

voir légèrement mouillée, mais c'est une mé*

diocre nourriture. — Quant à la longue j>ad-

le, on n'en peut faire que de la litière pour

les bœufs; aussi en laisse- t-on souvent une

bonne partie pour l'enterrer dans le sol. —

Nous ne parlerons pas de l'emploi du n'a pour

la préparation des chapeaux et tissus appelés

dans le commerce paille de ri», car on sait

qu'ils sont confectionnés avec le bois de di

verses espèces d'osiers et de saules, ou d'au*

très arbres a bois blanc.—Quant au papier de

ri», il est fait avec les tiges de l'OEschynomène

des marais (QEirnynomenepaludosa, Roxb. ),

plant* de la famille des légumineuses, qui

croit abondamment dans les plaines maréca

geuses du Bengale.

| II. — Exploitation et insalubrité des riilèrea.

Il est bien constaté que la culture du riz

ne prospère que sur les terrains qu'on peut

inonderk volonté, ou dans les conlrées sou

mises a des pluies régulières et abondan

tes. C'est ainsi qu'elle est pratiquée, quoique

avec des modifications particulieres,enChine,

au Japon, dans les Indes et les Iles de l'Asie;

en Egypte et autres parties de l'Afrique; aux

Etats-Unis d'Amérique, notamment dans les

Caroline»,qui produ sent du rizenabondance,

et en fournissent une grande quantité au

commerce européen ; enfin, en Europe, dans

le Piémont et la Romagne, et en Espagne,

partout où les cours d'eau sont nombreux et

aboudans, et où il est par conséquent facile

d'inonder les champs de riz. bans un grand

nombre de localités, et surtout aux Indes, en

Chine et au Japon, on cultive le riz sur des

terrains où l'eau ne viendrait pas naturelle

ment, et on l'y amène par des canaux d'ir

rigation, en l'élevant au moyen de machines.

La culture du riz a été essayée avec succès

dans plusieurs parties de la France, en Pro

vence, dans le Forez, le Dauphiné, la Bresse,

en Languedoc et dans le Roussillnn, et, de

nos jours, aux environs de la Rochelle par

madame du Cayla. Mais elle a été aban

donnée, à cause des maladies meurtrières

qui l'accompagnaient, et qui portèrent le

gouvernement à l'interdire formellement

Ces ordonnances, quoique sans application

depuis un très long temps, n'ont point été

abolies I ensorte qu'on peut se demandersi la

culturedurii pourrait être rétablir en France

denos jours, sans l'intervention de l'autorité

législative. En Espagne, elle avait été aussi

proscrite sous peine de mort; mais cette dé

fense est tombée en désuétude; cependant

il est encore détendu d'établir des rizières,

si ce n'est à la distance d'une lieue des villes.

En Amérique, comme en Italie et en Pié

mont, la culturedu riz est soumise à diverses

mesures restrictives, nui ont pour but de di*

minuer les fâcheux effets de son insalubrité,

dont il est facile de se convaincre en obser

vant lesvisages livides, pâles et bouffis des lia-

bitaus, et eu remarquant que des fièvres in

termittentes y régnent presque toute l'année.

Dans ces derniers pays même, où l'influence

délétère des rizières est en partie dissimulé*

par leur mode d'exploitation, si l'on écoutait

les vœux des amis de l'agriculture et de l'hu
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inanité, an lien d'encourager cette culture,

on tendrait a la réduire.

Le» grands travaux nécessaires pour nive

ler le sol des rizières et y amener les eaux

d'une manière régulière, ne permettent pas

ce genre decultureaux paysans, ni aux petits

propriétaires. En Piémont, ils restent tout-

à-fail étrangers à la culture des rizières, qui

sont ordinairement des propriétés d'une

vaste étendue, situées dans des contrées où

la population est rare et chétive, et qui

appartiennent a de riches citadins. Ceux-ci 1

en confient la direction et la surveillance à

des régisseurs qui font exécuter tons les tra

vaux de culture comme de récolte, par des

étrangers ; ceux-ci arrivent à cet effet de di

verses contrées, aux époques convenables.

Pour l'agriculture française, le riz n'offre

un grand Intérêt que pur l'étendue que sa

culture pourrait prendre sur le territoire

d'Alger, où il existe de vastes plaines d'un

terrain fertile et facilement irrigable, et où la

population, peu considérable dans certaines

localités, aurait peu à souffrir de l'insalubrité

des rizières. Peut-être aussi pourrait-on l'in

troduire, sans de grands dommages pour

la santé publique, dans quelques contrées

du midi de la France, qui trouveraient ainsi

un emploi plus productifque par la végétation

des mauvais herbages et des roseaux qu'elles

fournissent.

§ III.— Culture du riz.

Le climat exigé parle riz ne permet pas à

cette culture de dépasser avantageusement
vers le nord le 45* ou le 46e degré de latitude;

il faut, en effet, au riz, pour bien fructifier

en Europe, une température élevée pendant

4 à 5 mois au moins. Il demande aussi, au

tant que possible, une exposition méridionale

et une situation qui ne soit pas ombragée.

Le terrain préféré par Ce riz est gras, hu

mide et naturellement fertile. Le sol des ri

zières est souvent assez riche par lui-même

et par la décomposition des matières anima

les et végétales, sans cesse activée par l'ac

tion de l'eau, pour permettre la culture du

riz sans engrais pendant plusieurs années de

suite. 11 est même des sols si riches qu'on ris

querait d'y voir verser le ri», ce qui anéan

tirait la récolte. On lui fait alors succéder

d'autres céréales, et surtout le mais ou le

sorgho. Il est des rizières où le riz est cultivé

sans interruption; dans d'autres, tous les 4, 6

ou 6 ans, on le soumet à une année dejachère,

pendant laquelle onfume ou bien on adopte

un assolement qui intercale de loin en loin le

maïs et le chanvre. Du reste, les engrais sont

rarement inutiles de temps en temps, si ce

n'est sur les terrains trop féconds, et ils de

viennent très-avantageux sur ceux de médio

cre qualité.

Environné de toutes parts d'eau qu'il faut

renouveler constamment, le riz y pompe

presque toute sa nourriture, en sorte

qu'il épuise très-peu le soi. Son propre feuil

lage et la présence de l'eau préviennent aussi

très- efficacement l'évaporation des prin

cipes fertilisans et la propagation des herbes

11 en résulte que toutes les récoltes qui suc

cèdent immédiatement à celles du riz, sont

nettes, abondantes et très-avantageuses, et

qu'on peut prolonger la culture du rix

sur le même sol, pendant plusieurs années

consécutives, avec plus d'avantages et moins

d'inconvéniens que pour la plupart des au

tres graminées.

Quoique le riz préfère un terrain riche, il

peut cependant donner de bons produits sur

un sol peu fertile, pourvu que sa couche in

férieure lui fasse retenir à sa superficie l'eau

et les matières fertilisantes. On dit que

celte plante est très-productive sur les ter*

rains salés, ce qui peut rendre sa culture

avantageuse sur certaines laisses de mer.

Les eaux préférables pour les rizières sont

celles de rivières, puis celles des étangs, lacs,

mares ou marais; celles de sources ou de

puits sont pour le sol européen les moins con

venables, comme les plus fraîches et les moins

propres à la végétation; lorsqu'on est obligé d'y

avoir recours, on doit les améliorer par un

séjour dans des réservoirs bien découverts

et peu profonds, et même eu y mêlant des

engrais animaux.

Le sol des rizières doit être labouré pour

ameublir la terre, et permettre aux racines

d'y pénétrer. Mais les labours ne doivent pas

être profonds, surtout daus les terrains mé

diocres.

Ainsi, la culture du riz ne peut être éta

blie que dans un bon soi;—disposé en plaine

ou en pente douce, afin de rendre facile l'en

trée et l'écoulement de l'eau ; — voisin d'une

rivière on de tout autre dépôt d'eau favora-1

ble; — écarté le plus possible de toute plan

tation qui nuirait au riz eu l'ombrageant et

l'exposant davantage aux dégâts des oiseaux

et autres animaux : — enfin, convenablement

préparé par des labours et desengrais.

Avant de procéder aux semis, une prépara

tion particulière aux rizières consiste à diviser

te sol en compartimens à peu près égaux, car

rés et contigus, dont l'étendue doit être pro

portionnée à la pente plus ou moins forte da

terrain, et est généralement, dans la Catalo

gne et le royaume de Valence, de 1S à 20 pi.

de côté. Ces planches sont séparées les unes

des autres par de petites levées ou chaussées

en terre, en forme de banquettes, dont on

proportionne la hauteur et l'épaisseur an

volume d'eau qu'elles doivent renfermer,

mais qui ont généralement 2 pieds d'éléva

tion sur 1 de large. Ces banquettes per

mettent de parcourir les rizières en tout

temps à pied sec, et de retenir les eaux

à volonté; elles sout percées d'ouvertures op

posées, pour l'introduction et l'écoulement

des eaux. Le sol des planches doit être aplani

et bien nivelé, afin que l'eau se maintienne

partout à une égale hauteur.

Vépoque favorable pour les semailles est

ordinairement en avril pour les nouvelles ri

zières, et seulement au milieu de mai pour

les anciennes, dont le sol, refroidi par une

inondation longtemps prolongée, a besoin

d 'être réchauffé par l'action des rayons so

laires auxquels il faut le laisser exposé. An

moment de semer, on fait pénétrer l'eau, et

lorsqu'elle est uniformément répandue à peu

de hauteur, on y entre pieds nus, et on seme ■

a la volée comme pour le froment. En Asie,

on seme souvent en rayons; et dans l'Inde

comme en Chine, et ailleurs, généralement
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on transplante le riz, semé d'abord en pépi

nière, lorsqu'il est parvenu à 5 ou 6 pouces

de hauteur. Il est aussi des lieux où l'on n'in

troduit l'eau qu'après avoir semé et hersé.

Il est utile a'avoir préalablement disposé la

graine à germer en la faisant tremper dans

de l'eau pendant un ou deux jours, ou même

assez longtemps pour qu'il y ait un commen

cement de germination. La semence, tout

le monde le sait, doit avoir été conservée avec

sa balle ou enveloppe.

Pour enterrer la semence, voici le procédé

en usage dans le Piémont et la Romaine : On

atlèle un cheval à une planche d'environ 3

mètres (9 pieds) de longueur, sur 33 cenlim.

(1 pied) de largeur, et sur laquelle un con

ducteur se tient debout en se soutenant au

moyen des guides. Il fuit parcourir à la plan

che toutes les parties des compartimens,

dont il rabat ainsi les sillons, en ayant soin

de descendre lorsqu'il passe d'un comparti

ment dans un autre, par-dessus les berges.

Les façons d'entretien du riz consistent à

suivre la distribution des eaux, qui doivent

être plusieurs fois renouvelées, et toujours un

peu courantes pendant la végétation de la

plante, et qu'où fait écouler une ou deux fois

pour permettre des sarclages. — Au bout de

12 ou 16 jours, les premières feuilles du riz

commencent à paraître hors de l'eau; il faut

alors augmenter successivement la quantité

de l'arrosement, de sorte que l'extrémité des

feuilles soitconstamment flottante à la surface

de l'eau, et cela jusqu'à ce que les liges soient

assez développées pour se soutenir, ce qu'on

reconnaît à l'existence du premier nœud et

a une teinte verte plus foncée. — A cette pé

riode de la végétatiou du riz inondé, on Jait

écouler [eau pour donner.plusde consistance

aux plantes et permettre l'enlèvement des

mauvaises herbes; mais on ne tarde pas à

restituer l'eau plus abondamment, dès que

le riz jaunit et parait souffrir. — Cette nou

velle iuondalion active promptement sa crois

sance, et on l'entretient aussi complète et

aussi haute que possible, surtout par les gran

des chaleurs et a l'époque de la floraison. —

Assez souvent, vers la fin de juin, on retire

encore une Jois les eaux, afin de sarcler les

mauvaises herbes, principalement les prèles,

les souchels, carex, etc. qui ruineraient bien

tôt les rizières en se propageant ; dans tous

les cas, on débarrasse toujours rigoureuse

ment les banquettes.

Avant que le riz soit en fleur, c'est-à-dire

généralement vers le milieu de juillet, on le

cime, opération qui se fait à la faulx comme

l'effanage des blés trop vigoureux, et qui

consiste à retrancher les sommités des tiges.

Le riz, plus ferme, épie, fleurit et mûrit alors

plus également ; mais cette pratique n'est

pointgénérale.

Le riz fleurit une 15* de jours après le ci-

mage, et le grain se forme au bout de 15 au

tres jours; durant celle période, plus grande

est I abondance de l'eau, et plus fortes sont

les chaleurs, plus on fait de riz.— Dès qu'on

s'aperçoit que la maturité approche, ce qu'in

dique la couleur jaunâtre que preuneut les

épis et la paille, on fait entièrement écouler

l'eau, et on dégage, à cet effet, lesouvertures

jusqu'au bas des banquettes, afin que le ter-

rain perde son humidité, tant pour qu'il

puisse recevoir le labour en temps convena

nte que pour rendre la récolte plus facile.

Il est cependant des lieux où elle se/ait dans

l'eau, ce qui augmente beaucoup l'insalu

brité ordinaire des rizières.

Depuis quelques années, les rizières de la

haute et basse Italie sont sujettes à une ma

ladie désignée en Italie sous le nom de bru-

sone. Le riz se trouve instantanément frappé

de stérilité par cette maladie, attribuée par

les uns à un insecte inconnu, et par d'autres à

une végétation agame, dont le développement

rapide seraitsans exemple. Maisces deux opi

nions nous paraissent peu vraisemblables;

nous croyons que le brusone est plutôt du à

un phénomène électrique. En effet, nous

avons toujours remarqué que le riz qui végé

tait sur les bandes de terre imprégnées d'une

humidité plus profonde, y était plus exposé.

Mous avions soupçonné aussi que le riz cul

tivé en Piémont avait pu dégénérer, faute d'en

avoir renouvelé la semence depuis l'époque

déjà ancienne de son introduction. Nous fî

mes venir en 182a du riz de l'Amérique sep

tentrionale, pour le distribuer aux cultiva

teurs piémontais, et il résulte de leurs essais

que ce grain américain n'a pas été atteint

du brusone, quoique cultivé dans les mêmes

circonstances ; nous énonçons ce fait sans

oser conclure que notre soupçon soit fondé.

§ IV. — De la récolte et des produits.

La récolte a lieu quand la couleur jaune

foncée de la paille et de l'épi annonce une

complète maturité ; ce qui arrive ordinaire

ment 5 mois après les semailles, et vers la fin

de septembre. Elle se fait à la faucille en

sciant à moitié paille. — On bottèle sur-le-

champ en petites gerbes qu'on lie avec des

liens de paille de blé ou d'osier.

Le battage s'opère généralement en Pié

mont par les procédés de dépiquage qui ont

été décrits page 330. On pourrait aussi battre

le riz au fléau. A l'Ile Maurice, on le bal en

frappant de fortes poignées sur 2 morceaux

de bois de 4 à 5 pouces de diamètre, placés à

coté l'un de l'autre. Dans plusieurs pays, on

se contente de frapper les épis contre une

muraille ou contre des planches.— Après la

séparation du grain d'avec la paille, on amasse

le riz en tas et on le vanne. Ensuite, ou le met

séchersoas des hangars ou au soleil, et des

ouvriers le remuent avec des râteaux jusqu'à

ce qu'il soit parfaitement sec, ce que l'on re

connaît en mettant quelques grains sous la

dent; ils doivent être alors aussi durs que

ceux qu'on livre à la consommation. Ou passe

ensuite le grain dans trois différens cribles,

pour l'épurer parfaitement. — Dans cet état,

le riz est enveloppé de sa balle jaunâtre, qui

est très-adhérente; il porte le nom de riz en

paille, et de rizon en Piémont, celui de riz

étaut réservé pour le riz préparé et blan

chi. — Quant à cette dernière opération, elle

s'exécute en Italie au moyen de mortiers et

dépitons eu bois dur ou en pierres, mis en ac

tion par l'eau ou par un cheval, et en Espa

gne par des moulins dans le genre de ceux à

farine, qui pourraient facilement être appli

qués à cette destination, notamment en gar>
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nissaot de liège la meule d'en bas, par de

dans, c'est-à-dire entre les deux meules, alin

qu'elles n'écrasent point les grains. On trouve

nn moulin fort simple, décrit et figuré dans

la Collection d'inslrumens et de macliines de

M. deLastevrie.—Celui que nous représen

tons (fig. 673), d'après l'ouvrage de Bohgms,

Fig. 573.

nous parait préférable. Agissant par frotte

ment, et non par percussion, il ne peut que

dépouiller le riz de son écorce sans le pulvé

riser. On voit que cette machine très-sim

ple est composée d'un cône de bois a, de 5 à

7 pieds de long sur 3 à 5 de diamètre à la base

et 12 à 15 pouces au sommet. Ce cône est Tait

d'un assemblage de pièces de bois collées et

réunies par de fortes chevilles ; il est soutenu

fixement par une mèche b, scellée dans une

plate- lorme en maçonnerie ce. Ce cône est

entaillé sur toute sa surface convexe par des

cannelures d'une forte ligne de profondeur,

de 4 à 5 d'empâtement, tirées parallèlement

et en ligne oblique. Une cape dd, conique,

exactement correspondante a celle du cône

a, le recouvre entièrement; sa surface con

cave est entaillée de cannelures semblables à

celles du noyau a, mais inclinées en sens in

verse. Cette cape, construite de madriers

rapprochés comme les douves d'une futaille,

est liée par 3 ou 4 cercles en fer; elle est

soutenue en équilibre par un boulon en fer

encastré dans la partie supérieure du cône a.

L'extrémité de ce boulou entre dans une

calotte de bronze hémisphérique, soudée au

centre de 2 petites barres de fer assujetties

au fond de la trémie x. Ce tond est percé de

filusieurs trous pour laisser passer peu-à-peu

es grains qui, en descendant entre le noyau

et la cape, sont dépouillés de leur capsule

par le frottement que produit la rotation de

cette dernière, laquelle est mise, au moyen

des 2 leviers, en un mouvement circulaire

alternatif de droite à gauche. Cette machine,

mue par 2 hommes, blanchit, en unejournée

de travail, 4 quintaux de riz.

Au sortir des moulins, le riz passe encore

au crible, mais on ne le nettoie pas davantage

dans les rizières, et ce sont les marchands

qui achèvent de Cépurer, en en formant plu

sieurs qualités. La plus inférieure se nomme

rizot;e\\e sert à la nourriture du peuple, à la

Eréparation d'un amidon inférieur à celui de

lé. et aussi à l'engraissement de la volaille.

—Le déchet du rizon au riz blanchi est com

munément dans le rapport de 38 à 25.

L'un des grands avantages du riz est sa fa-

AG&ICULTUHE.

cile conservation, qui le rend, par suite, très-

précieux pourles voyagesdelong cours, pour

les approvisionnemens des villes de guerre

et pour les cas de disette.

Les produits du riz sont considérables,

comparés au (minent. Quand le grain du riz

est beau, bien nourri, bien plein, 100 livres

en gerbes donnent jusqu'à 75 livres de riz

blanc ou pilé; le plus communément, on en

obtient de 40 à 50 livres. Le prix du riz de

Piémont blanchi est d'environ 25 centimes le

kilog. (2 sous 1/2 la livre). — Dans les Caro

line*, on compte que le produit d'un acre est

de 50 à 80 boisseaux de riz, selon la qualité du

sol; 20 boisseaux de grains, revêtus de l'é-

corce, pèsent environ 500 livres; ces 20 bois

seaux se réduisent à 8 quand le riz est dé

pouillé de sou enveloppe, mais il y a peu de

perte sur le poids.

Matthieu Bonnafocs.

Section ix. — De quelques autres plantes de

lajii nulle des graminées.

Le PATURIN flottant {Poa /luitans), plus

vulgairement connu sous le nom de Fêtuque

flottante, manne de Pologne ou de Prusse, a

été rangé parmi lespalurinsparles botanistes

modernes, parce que, comme dans toutes les

espèces de ce genre, il a des balles dépour

vues d'arêtes. — Sa panicule est fort lon

gue, resserrée en forme d'épis, et composée

d'épi I le ts cylindriques et alongés.— Ses grai

nes sont petites et nombreuses. C'est une

niante vivace qui croit abondamment dans

les fossés et les marais vaseux; elle sera fi

gurée au chap. des Fourrages.

Dans le nord de l'Europe, et notamment

en Pologne, on récotte, dit-on, soigneusement

les graines de ce pâturin, que l'on fait cuire

à la manière du riz et des millets, et aux

quelles on trouve un goût délicat et sucré.—

On en nourrit aussi les volailles et les oi

seaux. Parmi les personnes qui en ont goûté

en France, à ma connaissance, les unes les

ont trouvées fort bonnes, les autres leur ont

reconnu une saveur marécageuse presque

repoussante. — Quoiqu'il en soit, en des an

nées de pénurie, et dans les pays à marais

comme la triste Sologne, il ne peut être in

différent d'appeler l'attention des habitans

de la campagne sur la propriété alimentaire

de cette plante, dont il serait facile de peu

pler, par les semis, la plupart des terrains

aquatiques, et d'employer les produits her

bacés, comme l'un des meilleurs fourrages

verts de ces sortes de localités, lorsqu'on ne

jugerait pas à propos d'utiliser ses semences;

on pourrait même profiler de ses fanes et

de ses graines en fauchant après la maturité

de ces dernières.

Toutes les graines némûrissentpas en même

temps sur le même pied : on les obtient ordi

nairement, dit Bosc, en plaçant un tamis sous

les épis, et en frappant sur eux avec des bâ

tons. On répète cette opération toutes les

semaines jusqu'à la fin de la récolle.

Le PATURIN dAbyssinie {Poa ahyssiniccj

est annuel. Sa panicule est lâche, penchée^

composée d'épillets linéairesde 4 fleurs.C'est

dans le pays qui lui a donné son nom qu'on

TOME I, — 5a
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mange ses graines, malgré leur petitesse, de

la mime manière que celles de la précédente

espèce, sous le nom de Teff. — On a pensé

que la rapidité de croissance de celte plante

pourrait la rendre, dans la France méridio

nale, aussi uliie qu'elle l'est en Abvssinie, oh

on peut manger au bout de 40 jours le pro

duit d'un semis, et où l'on en lait jusqu'à 3

dans une année lorsque la saison est favo

rable.

L'ALPISTE OU Phalaride des Canaries

(Phalaris Canariensis), graine des Canaries

(voir \&fig- au chap. des Plantes fourragères),

a un épi terminal, ovale ou à peu près cylin

drique, assez épais; — des balles glabres à

courts pédoncules. — Quoiqu'on le regarde

comme originaire des Canaries, on le retrouve

fréquemment à l'état sauvage sur plusieurs

points de la France, notamment en Bourgo

gne, dans le Lyonnais et le Languedoc. 11 se

plaît de préférence dans les prés humides.

Les voyageurs rapportent que, dans les

lies dont je viens de parler, cet al piste servait

autrefois de nourriture aux habitons qui en

font encore des bouillies fort bonnes, comme

cela a lieu aussi dans certains cantons de

l'Espagne, de l'Italie et même -de la France

méridionale. Mais, dans tous ces pays, lors

qu'on le cultive en petit, c'est principalement

pour en donner la graine aux oiseaux. Il est

moins productif que beaucoup d'autres gra

minées tout aussi propres à cette destination.

—Une propriété particulière, qui, si elle était

bien reconnue, augmenterait cependant pro

bablement la culture de cette plante, c'est

que la farine de ses graines parait être préfé

rable à toute autre pour faire la colle desti

née à affermir la chaîne des tissus lins, parce

u'elle conserve plus longtemps son humi

lié.

Le phalaris des Canaries aime les terres

légères, chaudes et pourtant substantielles.

Sa végétation s'accomplit rapidement au sud

de l'Europe; — assez lentement, au con

traire, dans les régions du nord, pnisqu'en

Angleterre il ne fleurit que vers le mois de

s

juillet et ne parvient à maturité que vers sep

tembre ou octobre. Dans la plupart des cou*

trées où on le cultive, on le sème à la manière

de l'avoine on de l'orge. En Angleterre, il

parait qu'on le sème en rayons distaus d'un

pied les uns des autres, dans le courant dft

février.

La ZIZANIE {Zizania aquatica), riz de Ca

nada, improprement folle-avoine, —Zizanie

claveleuse de Bosc, est, d'après cet auteur,

uneplante monoïque annuelle, qui s'élève, en

Caroline, dans les eaux Stagnantes et boueu

ses, à la hauteur de 7 à 8 pieds. — Ses fleurs

sont disposées en panicules terminales, les

mâles à la partie supérieure, et les femelles

à la partie inférieure. Celles-ci sont rempla

cées par des graines qui n'ont pas moins de
7 à 8 lignes (OmOI6 à 0" 018) de long, et qui

sont regardées comme un excellent manger.

Le même agronome dit que, les ayant mâ

chées, il les a trouvées plus farineuses qu'au

cune de celles de la famille des graminées,

et que les sauvages, avant l'arrivée des Euro

péens, en faisaient cuire avec leur viande en

guise de riz.—Aussi fait-il des vœux pour que

celte belle et utile plante soit introduite dans

les parties méridionales de l'Europe, où etlé

réussirait certainement.

Les graines de Zizania aquatica, dit M. Lou-

i>on, contribuent encore essentiellement k la

nourriture des tribus errantes d'indiens, èt k

celle d immenses troupeaux de cygnes, d'oies"

et d'oiseaux d'eau de diverses sortes, qoi *f*

fluentdetoules parts clans les marais du nord

de l'Amérique. Parkinson s'étonne, tant il a

vu celle plante productive dans les climats

les plus rigoureux, et en des positions com

plètement impropres à toute autre culture^

que les Européens, habitans des parties les

plus septentrionales du pays que je viens de

cher* n'aient encore fait aucune tentative

pour propager et améliorer une production

végétale qui semble destinée par la nature k

devenir un jour le pain du nord.

Oscar Leclebc-Thoui*.

CHAPITRE XVI. — Des légumiNebsés a «emesices faruvCttsks.

Section i'*.— Desfèves.

Si les fèves, ou plutôt les féverolles, dont

nous devons nous occuper d'une manière

spéciale dans un Traité d'agriculture, ne

sont pas plus généralement cultivées en

France, cela tient surtout à ce que, dans

beaucoup de lieux, oit ne trouverait pas à

vendre avantageusement leurs produits, et

on ne saurait pas les utiliser, comme ils peu

vent l'être, à la nourriture journalière et à

l'engrais des animaux domestiques.

Chacun connaît ['emploidesJèves à la nour

riture de (homme. — Laféverolle ou fève de

cheval, ainsi que ce nom l'indique, est par

ticulièrement propre à celle des chevaux, qui

la mangent mêlée a de l'avoine ou à des four

rages hachés, sans nulle autre préparation.

— Réduite en farine grossière, elle peul faire

partie de leurs breuvages, et servir Irès-avan-

tageusement à engraisser rapidement tous

les ruminans, les porcs et les animaux de

basse-cour. Cette farine, facilement obtenue

au point de finesse voulu, à l'aide du petit

moulin Molard, est une des plus riches en

parties nutritives.

Dans le déparlement de Lot-et-Garonne^

les lèves sont, après le froment et le mais, le

principal objet de la culture. Celles qui cui

sent bien, dit M. de Pêrk, ont une valeur

égale à celle du froment ; elles forment pres

que exclusivement )a soupe des habitans de

la campagne, qui les emploient à cet usage

en si grande quaulilé, quelles remplacent en
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bonne partie les antres alimens. Celles qui

ne cuisent pas, entrent pour un douzième

dans la formation de leur pain.

M. Gauac, dont on a inséré un très-bon

Mémoire sur la culture des lèves dans le

S7" vol. des Jnnales d'agriculture française,

rapporte qu'il a nourri des grains de cette

plante tes chevaux et autres Bestiaux, et sur

tout ses brebis pleines et nourrices, ses va

ches, ses veaux et ses porcs, auxquels il les

donnait concassées, ou en purée, ou en eau

blanche un peu tiède.— « Lorsque les veaux

ont tété pendant une douzaine de jours,

ajoute le même auteur, on ne leur donne

qu'une partie de laitde leur mère mêlée avec

S parties de fèves délayées dans 2 ou 3 litres

d'eau tiède, et cette boisson, qu'on leur dis

tribue 3 fois par jour, a des doses convena

bles, leur procure une excellente nourriture

et un engrais sulfisant pour être livrés à 6 se

maines au boucher, à un prix élevé. — Un

veau engraissé suivant cette méthode ne

coûte que le quart du prix de la vente, et on

conserve pendant longtemps le lait des va

ches, qui couvre infiniment au-delà de ce

qu'il en a coûté en farine de fèves.»—Quant

aux chevaux, Yvart, qui était mieux que per

sonne à même de vérifier un pareil fait, a

reconnu souvent qu'ils étaient aussi bien

nourris avec les trois quarts d'un boisseau de

fèves qu'avec un boisseau d'avoine.

i
§ I". — Espèces et variétés.

La Fève [Faba, De Cand.); en anglais,2?eaw;

— en allemand, JBohn;—en italien, Fava,—et

en e&pnetio\,j4lverfaitas(fîg 574), se trouvedans

Fig. 674. la famille des Légumi

neuses, tout à côté des

J'esces, dont elle diffè

re principalement par

sa gousse grande, co

riace, un peu renflée,et

par ses graines oblon-

gues.dont l'ombilic est

terminal. — Elle a les

tiges droites, les fouil

les ailées, ordinaire

ment à 4 folioles entiè

res et setni-charnues;

—le pétiole est stipulé;

les fleurs sont presque

aessiles, réunies 2 ou

3 ensemble aux aissel

les des feuilles;— la co

rolle est blanche ou

rosée, avec une tache

noire au milieu de cha

que aile.

Cette espèce, que l'on

sait originaire des en

virons de la mer Cas

pienne, a donné nais

sance en Europe à deux races principales qui

se subdivisent à leur tour en plusieurs autres

variétés; ce sont: la grosse Fève de marais

(Faba major) et la Féverolle {Faba equina), qui

se distingue particulièrement de la précé

dente par ses moindres dimensions, I abon

dance plus grande de ses produits, et qui pa

rait se rapprocher davantage du type pri

mitif.

1 . La Féverolleproprement dite (fg. 576)est,

de toutes. la plus culti- Fig- 675.

vée en grand. Elle est

petite, assez tardive,

donne desgrainespres-

qne cylindriques, â-

pres et à robe coriace,

qui ne sont guère pro*

près qu'à la nourriture des chevaux et antre»

bestiaux. On la sème après l'époque des

grands froids.

2. La Féremlle d'hiver n'offre d'autre par

ticularité notable que sa plus grande rusti»

cité. C'est elle que, dans le midi, on préfère

pour les semis d'automne.

S. La Féverolle tTHéligoland, que M. VlL-

MoniN a rapportée d'Angleterre, est trop peu

connue encore dans nos campagnes. Elle doit

être considérée comme une des meilleures

sous le rapport de ses produits.

4. La Fève julienne {fig. 57C) est plusgrOSSe

qu'aucune des varié- Fig. 576.

tés précédentes, mais

moins grosse que les

suivantes, quoiqu'elle

appartienne aux lèves

proprement dites. —

On la cultive dans les

jardins, et assez sou

vent, à cause de sa précocité, aux alentours

des grandes villes, pour la nourriture des

hommes.

5. La grosse Fève ordinaire, ou Fève de mu

rais {fg. 577), est cependant plus générale

ment connue encore,

etplusrechercbéedans

beaucoup de lieux, à

cause de son plus gros

volume.

6. La Fève de Wind

sor'est laplusgrosse de

toutes,mais non la plus

productive. On la cul

tive peu en grand.—Di

verses autres variétés,

telles que la verte, la violette, la Fève h lon

gue cosse, etc., ne sont recherchées que dans

les jardins.

§ H. — Choix et préparation du terrain.

Les fèves, à l'aide d'une culture convena

ble, réussissent fort bien Sur les terrer argi

leuses rendues par leur trop grande ténacité

impropres à la végétation de la plupart des

autres plantes qu'il est possible d'intercaler

aux récoltes de blé. Sous ce seul point de

vue, leur importance est fort grande, car el

les facilitent singulièrement l'admission d'un

bon assolement, dans les localités où le trèfle

vient mal, en préparant la terre, au moins

aussi bien que lui, à recevoir un froment. A

la vérité, le trèfle, pour féconder le sol,

n'exige presque aucuns frais de main-d'œu

vre, fanais que la féverolle nécessite des façons

d'autant plus dispendieuses pour nos ex

ploitations agricoles qu'on n'y possède enrore

ni les semoirs, ni les houes ou les charrues

perfectionnées qui abrègent et simplifient

d'une manière si remarquable les semis et

les cultures en ligne. A la vérité encore, le

trèfle laisse plus à la terre qu'il ne lui enlève,

Fig. 577.
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tandis que les fèves, quoiqu'on ait remarqué

qu'elles épuisent beaucoup moins le sol que

toute autre récolte portant graine, enlèvent

cependant plus qu'ellesne rendent d'engrais.

Mais, d'une part, la première de ces piaules

ne vient pas partout assez bien pour remplir
le but qu'on se propose en la semant •, — de

l'autre, les cultures sarclées sont indispen

sables dans tout bon assolement, —et enfin,

des diverses récoltes auxquelles on est dans

l'usage de donner une fumure, celle des féve

rolles laisse probablement le plus d'engrais

après elles, ainsi que l'atteste, à côté de

bien d'autres preuves, la beauté des céréales

qui lui succèdent.

A ne considérer que la, culture, indépen

damment de l'emploi des produits des fèves,

ces diverses considérations devraient leur as

surer une place dans presque tous les assole-

mens des terres fortes; mais leur utilité ne se

borne pas là. — Elles viennent fort bien, sous

notre climat, aux latitudes les plus méridio

nales et les plus septentrionales, et on peut

dire qu'elles s'accommodent de presque tous

les terrains, pour peu qu'ils ne soient pas

trop légers, par conséquent trop arides dans

le midi, trop numides dans le nord; car, quoi

que ces plantes, en général, aiment la fraî

cheur, en dépit de leur vieille qualification

(fèves de marais), elles redoutent beaucoup

une humidité stagnante.

Les Jèves suivent ordinairement et précè

dent une récolte céréale. — Dans l'assolement

quadriennal, elles commencent le plus sou

vent la rotation. Après elle vient un froment

suivi d'un trèfle, ou, si l'état de ténacité du

sol l'exige, d'une nouvelle culture sarclée, à

laquelle succède un second froment ou une

auire céréale. — Malgré le retour continuel

des deux mêmes espèces, il est des lieux où

l'on suit depuis fort longtemps avec succès

l'assolement biennal : fèves fumées et fro

ment sans engrais. Toutefois, cette pratique

ne peut être recommandée que comme ex

ception, car elle pèche à la fois contre les

théories physiologiques et contre les précep

tes d'une sage économie, qui veut qu'on évite

l'application trop fréquente des fumiers.

Depuis un certain nombre d'années, il pa

rait que la culture des féverolles {horse beans)

a pris en Angleterre une étendue jusque là in

solite, et qu'elle est passée des glaises riches

et fraîches, qu'on avait cru lui convenir ex

clusivement, sur toutes les variétés du sol.

Elle s'est aussi perfectionnée en raison de

l'importance qu'elle acquérait aux yeux d'un

plus grand nombre de cultivateurs. Là, on

donne jusqu'à 3 labours de préparation: le

premier, aussi profond que possible, avant

les gelées, dans le sens de la pente du ter

rain, afin de mettre le sol à même d'être plu

tôt sec au printemps ; — le second, en travers,

dès que la terre est accessible après les pluies

ou les froids de l'hiver;—enfin, le troisième,

immédiatement avant le semis. Après le

deuxième labour, on exécute les hersages né

cessaires pour bien niveler le terrain, de sorte

qu'il est ensuite facile de donner la troi

sième façon à la charrue à double versoir et

de former des rayons qui, d'après Robert

Brown, doivent être généralement espacés

deï7 pouces(0"'731).<iDans les sillons ouverts,

ajoute le même praticien, déposez votre se

mence avec le semoir à brouettes, puis refen

dez vos raies pour recouvrir les graines, et

votre opération est achevée pour le moment.

10 ou 12 jours après, suivant l'état du sol,

hersez vos raies en travers, afin de niveler

pour le binage; tracez ensuite proprement

vos sillons d'écoulement, et curez à la pelle

et à la bêche toutes vos rigoles, ce qui ter

mine la préparation du sol.»

Cette méthode, regardée comme la meil

leure de toutes chez les Anglais, n'est cepen

dant pas la seule à laquelle ils recourent de

préférence. Souvent, au labour d'hiver, ne

succède qu'un seul labour de printemps, sur

lequel on fait passer le semoir à brouette

dans chaque troisième sillon, puis on herse

avant la levée des jeunes plantes.

En France, on donne assez rarement plus

de deux labours, et l'on trouve souvent profi

table de remplacer le second par 2 ou 3 traits

d'extirpateur.

Il est de bonne pratique de fumer les fèves.

Tantôt cette opération se fait avant le pre

mier labour, tantôt seulement avant le der

nier, sans qu'on puisse approuver ou blâmer

d'une manière absolue l'une ou l'autre mé

thode; car, avant de se prononcer, il faudrait

connaître l'état de décomposition plus ou

moins avancée du fumier, et les propriétés

physiques de chaque sol sur lequel on opère.

En enterrant les fumiers de prime-abord, on

les mélange mieux dans la couche laboura

ble ; mais, d'un autre côté, si les dernières fa

çons sont moins profondes que les premiè

res, on court risque de les enfouir trop

avant, et d'ailleurs on ne doit pas perdre de

vue que la fumure donnée aux fèves a aussi

pour but de profiter aux récoltes suivantes.

Je ne suis donc pas éloigné de croire que,

malgré l'emploi des fumiers longs, le retard

qu'on met à les répandre offre généralement

plus d'avantages qued'inconvéniens, au com

mencement d'une rotation de 3 ou de 4 ans.

— S'il ne s'agissait que d'obtenir des fèves le

plus de produits possible, on pourrait calcu

ler autrement. — J'ai acquis la certitude que

les engrais pulvérulens.et notamment le noir

nnimalisé, profitent d'une manière toute par

ticulière à la plante utile qui nous occupe, et

que je voudrais voir plus généralement ap

préciée.

§ III. — Des semis.

On croit généralement, et je pense que c'est

avec raison, partout où le climat n'y met pas

empêchement, que, pour les fèves, l'ensemen

cement le plus hâtifest le meilleur, parce que,

conformément à un principe déjà plusieurs

fois rappelé dans le cours de cet ouvrage,

sauf un bien petit nombre d'exceptions, la

production des plantes annuelles est en rap

port direct avec le temps plus ou moins long

qu'elles occupent le sol. En conséquence, j'ai

vu souvent commencer, dans le midi de la

France, les semis de féverolles immédiate

ment après les semailles d'automne, c'est-à-

dire de la fin d'octobre à celle de novembre.

En pareil cas on répand l'engrais sur les

chaumes, et on donne un seul labour.

Tuaer rapporte qu'en Allemagne on les
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sème en décembre, sans s'inquiéter beaucoup

du froid, parce qu'on croit que, si une gelée

les atteint, les feuilles jaunissent a la vérité,

mais qu'il en pousse d'autres, de sorte qu'on

s'aperçoit à peine que les piaules aient souf

fert. Toutefois il ajoute que les fèves semées

tard lui ont particulièrement réussi.

En Angleterre, on attend que les plus

grands froids soient passés. Selon la disposi

tion des saisons et l'état des terres, on com

mence vers la fin de janvier, et on ne finit

jamais plus tard que la fin de mars. Commu

nément on saisit la première occasionfavora

ble après la Chandeleur.— Dans le centre et

le nord de la France on suit la même cou

tume. Il faudrait un concours assez rare de

circonstances atmosphériques favorables,

pour que les semis d'avril donnassent d'aussi

abondans produits que ceux d'hiver. — Si on

voulait semer en automne, il faudrait choisir

les variétés que j'ai fait connaître comme les

plus rustiques; encore succomberaient-elles

à des hivers un peu rigoureux.

La quantité de semente change selon les

lieux et l'espacement qu'on croit devoir don

ner aux lignes, cet espacement étant plus

considérable dans les localités naturellement

humides ou sur les terrains très-fertiles; la

proportion de semence doit être moindre

dans ces deux cas que dans les circonstan

ces contraires. En général, celle proportion

varie entre deux et trois cents litres.

It y a deux manières principales de semer

les fèves : le semis à la volée, dont on fait ra

rement usage autrement que pour les cultu

res fourragères qui nous occuperont ailleurs;

— les semis en lignes, de beaucoup préfé

rables aux autres, et qui se pratiquent de

diverses façons.

Quelque/ois le semeur suit la charrue et

laisse tomber les graines une à une au fond

de chaque sillon, ou de chaque deuxième ou

troisième sillon, ce qui porte l'écartement

des lignes de 9 ou 10 pouces (0 = 244 ou 0™27l)
à 28 ou 30 pouces (0 ■ 659 ou 0 m 663).

D'autres fois, comme l'indique Robert

Brown, on dépose la semence avec le semoir

dans les sillons, et on refend les raies pour

les recouvrir; puis on herse quelques jours

après.

Avec le semoir de M. Hugues, la terre

étant préalablement ameublie et nivelée, en

une seule opération on répand la semence, on

la sème et on la recourre parfaitement, à la

distance et à la profondeur les plus convena

bles, eu égard à la nature du sol.

$ IV. — Soins d'entretien.

Quel que soit le mode de semis qu'on aura

adopté, des binages d'autantplusJréquens que

le sol contient davantage de semences de mau-

vaites herbes, seront plus tard indispensables.

Souvent la première de ces opérations se fait

à la herse, peu de jours avant la levée des

fèves, de manière à faciliter leur sortie et à

détruire à leur naissance les plantes adven

tices qui se montrent dès-lors sur le terrain.

Un pareil travail est d'une très-grand • utilité

sur les sols argileux, surtout lorsque le*

pluies en ont tassé la surface avant le mo

ment de la germination.

Les binages qui sefont ultérieurement à la

levée des jeunes fèves, commencent, dans

beaucoup de lieux, douze à quinze jours après

qu'elles se sont montrées. Lorsque les rayons

sont suffisamment espacés, c'est-à-dire lors

qu'il se trouve entre chacun d'eux au moins

18 pouces (0 " 338), on se sert avantageuse

ment de la houe à cheval; — s'ils n'étaient

distans que de 9 à 10 pouces ( 0 " 244 à 271 ),

il faudrait recourir à la houe à main. — Les

deux méthodes présentent leurs avantages.

— La première, comme plus expédilive, est

mieux appropriée aux habitudes de la grande

culture; on peut la préférer dans les locali

tés où les bras manquent. La seconde, en ne

la considérant que dans ses rapports avec la

filante qui nous occupe actuellement, est à

a vérité plus dispendieuse, et pourtant, dans

Ïtresque tous les cas, plus lucrative, non que

a perfection soit plus grande, mais parce

que, en augmentant le nombre des lignes, on

augmente sensiblement les produits de la ré

colle. — Si, dans les localités humides et

froides ou d'une fécondité plus qu'ordinaire,

on trouve utile d'adopter le plus grand espa

cement, je pense que plus généralement 12
à 15 pouces (0 m 325 à 0 ■ 334) sulfisent

pour les plus grosses espèces. — Ajoutons

nue, de même que le semoir Hugues permet

de modifier àvolonté l'écartemenides ratons,

le sarcloir ingénieux inventé par le même

agronome (voy. pag. 225 fig. 326) permet

aussi, avec une économie notable sur le

temps ordinaire employé aux binages à la

main, de labourer entre les lignes peu espa

cées, même des cultures céréales.

On doit biner et sarcler les Jèves au moins

deux Jois pendant le cours de leur végéta

tion. Il est des localités où, après le dernier bi

nage, on sème des navets, soit pour les récol

ter, sou pour les enterrer a la charrue

comme engrais; mais il ne faut pas perdre de

vue qu'un des grands avantages de la culture

des tèves est d'en préparer une de froment.

Acet effet, on les enlève dès qu'elles sont suf

fisamment mûres, pour donner tout de suite

un premier labour.

En beaucoupde lieux, on estdans l'usage de

pincer la sommité des fèves au moment de la

floraison. Celte opération a pour but, soit de

détruire les pucerons qui endommagent gra

vement ces sortes de cultures lorsque la sai

son favorise leur rapide propagation; —

soit de faire mieux nouer les fruits. Dans le

premier cas, le pincement est incontestable

ment nécessaire, mais il est douteux qu'il le

soit également dans le second. Je manque

d'expériences comparatives pour mieux as

seoir un jugement à cet égard.

Quant au butage, fort bon dans les ter

rains légers pour maintenir la fraîcheur au

pied des touffes, je ne me suis jamais aperçu

qu'il fût, sauf cette circonstance, aussi avan

tageux sur les cultures de lèves que sur celles

de mais, de millet, etc.; cependant je dois

dire qu'il est généralement utile et jamais

nuisible, à moins qu'on ne veuille plus tard

faucher la récolte, ce qui devient plus diffi

cile, à cause des inégalités du terrain.

J V. — De la récolte et des produits.

Les fèves semées à l'automne, dans le midi.
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se récoltentfort souvent avant la moisson de

l'été suivant. — Celles que l'on sème dans le

Courant de l'hiver ou du printemps occupent

le sol jusqu'en septembre ou octobre. Dans

quelques pays, on les coupe à la faucille ou

a la faulx, on les lie en petites gerbes après

les avoir laissées quelques jours en javelles, la

graine en haut, el on les dispose en meules.

—Dausd'autres, on les arrache par poignées.

— Presque partout on les bai. au tléau, soit

en plein champ aussitôt après leur maturité,

•oit en grange pendant l'hiver.

Le produit en grain desfèves est tout aussi

variable que celui de la plupart des autres

filantes cultivées. — Dans le Midi, où l'on dé

mit à la vérité une quautilé considérable de

gausses vertes pour la consommation des

Îiauvres et des riches, vers le mois de juin,

e battage des gousses sèches donne rare

ment au-delà de quatre fois la semence. —

Ailleurs, avec une culture en ligne soignée, il

s'est pas rare de voir doubler ce produit. —

Robert BnowN regarde 32 hectolitres par

hectare, comme le produit moyeu de ses ré-

colles sur un loam de bonne qualité. Ce ré

sultat me semble un des plus heureux qu'on

puisse atteindre dans la grande culture.

Section h. — Des Haricots.

De toutes les semences farineuses, après les

blés et souvent à côlé des blés, les haricots

sont sans nul doute une des plus généralement

utiles el dont les usages économiques ont le

moins besoin d'être rappelés. Aussi sont-ils

deveuus, partout où le climat favorise leur

production, soit dans les champs, soit dans

les jardins, l'objet de cultures fort importan

tes.

§ I"— Espèces et variétés.

Dans le genre Haricot (Pkaseolus); en angl.,

Kidneybean; en allemand, Sclimmlibohne, et

«a italien, Fagiuolo {fig. 578), on remarque

Fig. 678.

quelques espèces reconnus* comme telles par

les botanistes, et un très-grand nombre de

variétés et de sous-variétés plus ou moins

fixes, dont je crois ne devoir indiquer ici que

celles qui out ou peuvent avoir quelque mé

rite dans la grande culture.

Les caractères du genre sont, d'après M. De

Candolle, un calice à 2 lèvres, dont la supé

rieure échancrée et l'inférieure à 3 dents* —

une carêne et des organes sexuels contour

nés en spirale; — des gousses oblougues, à

plusieurs grains.

Les cultivateurs divisent les haricots en

haricots à rames et haricots nains : les pre

miers ne pouvant soutenir leurs longues ti

ges sans appui ou sans ramper à la surface

du sol ; — les autres qui supportent plus ou

moins bien leurs tiges par eux-mêmes.

Toutes les variétés qui composent ces deux

groupes semblent appartenir à l'espèce com

mune. A côté de celle-ci il eu existe quelques

autres dont deux seulement me semblent

devoir trouver place dans ce traité : le haricot

de Lima et celui à bouquets.

I. Haricots a rames.

A. A grains blancs.

1. Le Haricot blanc commun. — Il a des

cosses longues de 5 à 6 pouces, légère

ment recourbées, a parchemincoriace,et con

tenant 7 ou 8 grains qu'il est très-facile de

confondre à la vue avec ceux de Soissons,

mais dont la qualité est cependant inférieure.

2. Le Haricot de SoisiOns ( fig. 57u ) ne pa-

raltêtrsqu'unesous-va- Fig. 579.

riété locale delà précé«

dente.Ses cosses acquiè

rent communément

un peu plus de largeur;

— ses grains sont le

plus souvent d'un blanc

plus brillant. Cultivé

hors des terrains dans lesquels il a acquis sa

réputation, il dégénère plus ou moins promp-

tement. De tous les haricots c'est le plus es

timé, en sec, sur les marchés de Paris.

3. Le Haricot de Liancourt est aussi une

sous-variété du n° 1. — Ses grains sont un

peu plus gros, moins plats et a peau un peu

plus dure.

4. Le Haricot sabre ; — sabre d'Allemagne

{fig, 580), est de moyenne grosseur. Cette raca,

remarquable par l'a» Fig. 580.

bondance de ses pro

duits, l'est aussi par leur

qualité. Ses cosses lar

ges et longues sont fort

bonnes eu vert; elles le

sont encore alors qu'elles contiennent des

grains déjà fort gros. Enfin ces derniers,

nouveaux ou secs, valent ceux de Soissons.

5. Le Haricot blanc commun luinj'; mignon

blanc , n'est point aussi précoce que pour

rait l'indiquer sou nom. Il est petit, d'un

très-grand produit, rame moins haut que les

précedens. — Ses jeunes cosses sont bonnes

en vert; — ses grains secs, d'un excellent

goût,

6. Le Haricot Prédome (fig. 581} est
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Fig. 581. parchemin. C'est une

des variélës les meil

leures du groupe des

haricots dits mange

tout. Son grain arrondi

est également estimé

frai» ou sec. On le cultive fréquemment clans

la Normandie.

B. A grains colorés.

7. Le Haricot rouge de Prague ; pois rouge

(Jtg. 582), s'élève beaucoup, est tardif et d'un

Fig. 582. grand rapport. Ses cos

ses recourbées en arc

et sans parchemin ,

comme celles du numé

ro précédent , sont fort

bonnesenvert,etsi ten

dres, que, lorsqu'on les fait bouillir presque

sèches, elles cuisent encore beaucoup plus

vite que les grains qu'elles contiennent. —

Ces grains, d'un rouge violet et presque ronds,

ont la peau un peu épaisse en sec, mais sont

très-farineux et d'une excellente saveur.

Au uombredes haricots à rame, on pourrait

citer bon nombre de variétésà grains rouges,

— blancs et rouges, — jaunes, — grivelés,

fauves, etc., etc. Mais comme elles sont peu

cultivées ou qu'elles ne le sont pas hors des

jardins, j'ai cru devoir ne les mentionner

ici qu'en passant.

II. Les Haricots nains.

A. A grains blancs.

Z.Le Haricot rond blanc commun (fig.fôZ) , est

Fig. 583. l'un des plus rustiques

et des plus productifs.

On le cultive abondam-

L. j ment dans tout l'ouest

^H^F de la France,oii il prend

en certains lieux le

nom defévette. Quoiqu'on l'estime assez peu

à Paris, ce haricot, dont les cosses sont lon

gues et garnies de grains nombreux, arrondis

sur leur diamètre, et d nt les parchemins

sont épais et coriaces, est fort bon mangé en

sec, et l'un des plus répandus dans la culture

des campagnes.

9. Le Haricot Soissons nain ou gros pied

(fig. 684; ressemble par ses grains et ses

Fig. 584. cosses à celui de Sois-

sons; il est hâtif, assez

productif et fort bon

eu grains écossés avant

la complète maturité,

ou en sec.

10. Le haricot sabre

nain ( fig. 585 ), fort

cultive en Hollande,

mériterait de l'être da

vantage en France. Ses

cosbes sont longues

et larges, les grains a-

plalis de moyenne gros

seur. On peut le manger longtemps vert, et

il est excellent en sec.

W.Le Haricot nain blanc, sans parchemins,

offre avec le précédent une très -grande

analogie. Comme lui, il forme une touffe

Fig. 585.

épaisse, esttrès-productif et d'excellente qua

lité à toutes les époques de sa croissance.

Malheureusement, ses longues cosses traînent

en partie à terre, et, v pourrissent souvent

dans les années humides. Il est du reste très-

hàtif.

12. Le Haricot hdtrf de Hollande {fig. 586). a,

comme le flageolet, les Fig. 586.

cosses assez longues

et étroites; c'est un des

plus précoces et des

meilleurs pour consom

mer en vert.

13. Le Haricot hdtif de Laon ou flageolet

{fig. 587 ) est très-nain, fort hâtif, excellent

en vert et bou en sec. Fig. 587.

C'est une des variétés

plus recherchées,

et par conséquent les

plus cultivées aux envi

rons de Paris.

14. Le Haricot Suisse blanc (fig.bHS), comme

tous ceux qu'on a réu- Fig. 588.

nia sous le nom de

Suisses, a les gousses

et les grains ahingés :

quoique son principal

emploi soit d'être mangé en vert, il est ce

pendant bon en sec.

B. A grains colorés.

15. Le Haricotjaune précoce, à parchemin,

est une des variétés les plushàlives et peut-

être des plus productives. .Sa gousse est petite;

ses grains, à peu près régulièrement ovales,

ont l'ombilic bordé d'un peu de brun rou-

geâtre.

16.Le Haricot de Chine (fig.S89) est aussi fort

Fig. 589.

Q

d'Orléans [fig. 500;

Fig. 590.

rouge (fig. 591), dif-

Fig. 591.

productif. Ses grains,

filus gros que ceux de

a variété 15, sont ar

rondis, couleur de sou

fre pâle , et excellons,

soit fraîchement écos

sés, soit en sec.

17. Le Haricot rouge

est à grains petits et lé

gèrement aplatis. 11 est

renommé pour être

mangé sec, à l'étuvée

ou en purée.

18. Le Haricot Suisses

fère fort peu, pour la

qualité et les usages, de

la variété n" 14.

19. Le Haricot Suis

se, gris, est l'un des

plus cultivés , ainsi

que le suivant, pour

a 1 .provision ner, a l'époque des haricots verts,

les marchés de la capitale.

20. Le Haricot gris d* Bagnolet (fig. 592),

a sur le précédent l'a- »"'ig. 592.

vantage d'être plus pré

coce et de tendre moins

à s'élever, défaut as

sez ordinaire aux hari

cots Suisses.

21. Le Haricot Suisse,

ventre de bùhe ( fig.

593 ) , est fort bon ,

surtout eu sec. Cepeu-

Fig. 593.
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dant, comme les autres Fig. 594.

Suisses, on le mange _

aussi en vert.

22. Le Haricot noir

ou nègre ( fig. 594 ) est

au moins aussi bon que

les Suisses pour être

mangé en vert. Dans beaucoup de lieux, on le

préfère même, et il est de fait que ses gous

ses longues et cylindriques, dans leur jeu

nesse, sont d'un goitt parfait. Il est précoce et

donne beaucoup. Malheureusement il est su

jet à filer.

23. Le Haricot de Lima (fig. 595) appartient

Fig. 595. à l'espèce que les bota-

^ niâtes ont désignée sous

^rf^*^BiS*^^ le nom de Phaseolus

hfMtus. «Son grain est

très-^ros , épais, d'un

^HBffiHjHp^^ blanc sale; sa cosse la r

ge, courte, un peu rude

et chagrinée comme

celle du haricot d'Espagne. C est une variété

remarquable par son énorme produit et la

qualité larineuse de son grain; mais il est

délicat et tardif pour le climat de Paris, où

l'on n'obtient la maturité d'une parlie des

gousses qu'en l'avançant sur couche dans de

petits pots, pour le planter ensuite en mai,

un à la touffe. On le mange écosséou en verl.

Il rame très-haut et pourrait devenir pré

cieux pour le midi de la France.— M. Vilmo

rin a reçu d'Amérique, sous le nom de sièva,

une variété du précédent, un peu plus pe

tite et beaucoup plus hâtive. * (Son jardi

nier. 1835.)

24. Le Haricot d'Espagne ou à bouquets

(Phaseolus coccincus) est encore une espèce

distincte, remarquable par la grosseur de ses

grains. Outre les deux variétés à fleurs et à

grains blancs (fig. 596), et à fleurs rougesetà

grains gris jaspés de noir (fig. 597), il pa-

Fig. 596. Fig. 597.

ralt qu'il en existe quelques autres voisines

de la première, et qu'on a, dans ces der

niers temps, préconisées peut-être outre

mesure. Le haricot d'Espagne peut deve

nir en quelque sorte vivace par ses racines.

Cette année même, M. Rendu en a donné une

nouvelle preuve à la Société d'horticulture

de Paris. — Cette espèce est, à mon gré, plus

remarquable par l'abondance de ses gousses

qui se prolongent jusqu'aux gelées, et le

volume de ses grains, que parleur qualité.

§11. — Du climat et dn terrain.

Les haricots, en général, ont besoin à la

foi» de chaleur pour fructifier abondamment

et pour amener leurs graines à bien; de

fraîcheur dans le sol , pour entretenir leur

luxueuse et rapide végétation. Ce sont des

plantes plutôt du midi et du centre que du

nord de la France, où cependant ou les cul

tive encore, mais beaucoup moins en plein

champ que dans les jardins ou à des exposi

tions choisies.

Un sol léger, etpourtant substantiel etfrais,

leur convient particulièrement. — Dans les

terres argileuses, leur culture est plus diffi

cile et presque toujours moins productive.

Ils y grenent peu , parce qu'ils fleurissent

moins abondamment, et parce que leurs

fleurs sont plus sujettes a la coulure. —

Dans les terres sablo-calcaires, les haricots

donnent des produits très-abondans, si l'on

peut féconder la chaleur naturelle à ces sor

tes de sols par des arrosemens ou des irriga

tions. — On sait que les terrainsgypseux ont

l'inconvénient de produire des graines d'une

cuisson d'autant plus difficile qu'ils abon

dent en sulfate de chaux.
I

§ III. — De la préparation du terrain.

Quelle que soit l'aridité naturelle du sol,

on parvient toujours à le rendre propre à la

culture des haricots, en lui donnant des en

grais et surtout de l'humidité; car l'eau et la

chaleur sont les deux agens les plus puissans

de leur belle végétation.—Dans les lieux où des

infiltrations naturel les humectent le sous-sol,

pendant les chaleurs estivales, jusqu'à portée

des racines, comme on le remarqueassez fré

quemment dans le sud-est de la France, la

Toscane et bien d'autres lieux, des graviers

qui, partout ailleurs, resteraient inféconds,

deviennent alors d'une fertilité prodigieuse,

notamment pour la précieuse légumineuse

qui nous occupe en ce moment.

Sur les terres légères, deux labours depré

paration suffisent. Le premier, donné en au

tomne ou pendant l'hiver, peutétre profond,

car il ne faut pas perdre de vue que plus la

couche labourée sera épaisse, et mieux la

fraîcheur s'y conservera pendant l'époque

des sécheresses; — le second labour sert à en

fouir les engrais et à disposer le champà re

cevoir le semis. Celui-là doit pénétrer d'au

tant moins avant que le sol est plus perméa

ble, et que les eaux pluviales pourraient

entraîner par conséquent plus promptement

les sucs nourriciers au-delà de l'atteinte du

chevelu des racines.

Sur les terres plus compactes, trois labours

sont souvent de rigueur. Nous ne revien

drons pas ici sur la nécessité de les commen

cer avant les fortes gelées, pour la bonne pré

paration de ces sortes de terrains, et l'éco

nomie des façons suivantes. On sait qu'un

seul labour d automne, donné à propos, en

vaut souvent plusieurs autres.

Tous les engrais conviennent aux haricots.

Quand la terre est légère à l'excès, les fumiers

de vache lui donnent quelque consistance, et

sont par conséquent préférables sous ce rap

port. Les terres qui s'échauffent facilement

n'ont pas, d'ailleurs, besoin d'engrais très-ac

tifs. Il en est tout autrement des argiles com

pactes, naturellement froides. Là, Te fumier

de cheval, de mouton, et les engrais pulvé
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rulens d'une décomposition rapide, tels que

le noir annualisé, la poudrette, etc jlesamen-

deinens ou les stimulans d'une grande éner

gie, tels que la chaux, produisent de meil

leurs effets et peuvent jusqu'à un certain

point remédier aux dispositions physiques

de la masse terreuse. Par leur moyen, la pro

portion des (leurs et des gousses augmente

sensiblement, ainsi que nous pouvons l'at

tester par expérience.

Les haricots enlèvent à la terre beaucoup

de parties nutritives. Lorsqu'on veut les faire

entrer dans un assolement comme culture

préparatoire, il faut donc les fumer copieu

sement. — Il est des lieux où, à cette condi

tion, les fermiers cèdent gratuitement leur

terrain, l'annéedejachère a des cultivateurs

spéciaux, qui en tirent un fort bon produit:

car, lorsque l'année est favorable, leur récolte

rend quelquefois plus que celle d'un beau blé;

et après elle, le champ n'en est pas moins en

meilleur élat qu'après une jachère morte. —

Dans ce cas, les haricots succèdent à une

avoine ou à une orge, et précèdent un fro

ment ou un seigle. En Toscane, comme

nous l'apprend M. de Sismondi, leur place

est la même. « Le blé, dit-il, alterne avec

les haricots, le maïs ou les fèves, dans les

métairies qui ne sont pas assez fertiles

pour être propres au chanvre; on les en

tremêle de quelques grains de blé de Tur

quie, pour leur tenir lieu de rames. Ils réus

sissent assez bien, même pour alterner avec

le blé, dans le terrain des montagnes où l'on

peut les arroser, comme on le fait fréquem

ment dans les Apennins, où les sources sont

communes. <>

Yvart a vu cultiver très-en grand, avec

beaucoup de succès, le haricot blanc dit ro

gnon de coq, sur le territoire de la commune

de Bazocbe,prèsde Monlfort-l'Amaury, entre

deux cultures de grains. Elle y rapporte sou

vent au-delà de lôu fr. net par hectare, an

née commune. Aussi, les cultivateurs qui ne

connaissent pas de meilleur moyen de dé

truire le chiendent et toutes les autres plan

tes nuisibles aux récoltes, au lieu de céder

comme ci-dessus leurs terres, les louent jus

qu'à 80 fr. l'hectare, pour celte culture, à des

particuliers qui en retirent un grand béné

fice et les rendent très-nettes et Irès-amé-

liorées pour les semailles subséquentes. —

On y reconnaît que cette culture est la meil

leure préparation que la terre puisse recevoir

pour la culture de la luzerne, qui suit avec une

grarainéejet, au second binage que les haricots

reçoivent, on sème quelquefois, eutre les

rayons, des navets dont la récolte dédom

mage en grande partie des frais de culture.

Les céréales paraissent donc être pour les

haricots, et ceux-ci pour les céréales, de bon

nes cultures préparatoires.

§ IV.—Du choix de la graine et du semis.

On a souvent recommande de choisir un à

un les haricots, pour rejeter ceux qui sont

ou plus petits ou moins bien conformés,

parce qu'on s'est aperçu qu'ils donnaient de

moins beaux produits. Cette prescription est

fondée sur ce que, lorsque les cotylédons
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sont moins volumineux, la plante, végétant

moins vivement à sa naissance, reste en ar

rière de? autres, et se montre rarement aussi

vigoureuse et aussi féconde que celte qui a

été mieux favorisée au moment de la germi

nation. Cela est vrai, et quoique, dans la

grande culture, l'exclusion de quelques grai

nes sur des milliers ne soit pas indispensa

ble, une telle précaution peut être utile

dans quelques cas.

Les haricots conservent longtemps leur pro

priété germinative. Aussi il importe peu de

semer des graines de la dernière ou des 2 ou

3 dernières récoltes. Quelques personnes ont

même cru remarquer que des semences de 2

et de 3 ans étaient plus productives en gous

ses, et moins sujettes a la dégénérescence

que celles d'un an. Je voudrais d'autant

moins le nier que ce fait physiologique n'est,

pas isolé dans la pratique de la culture, et

que je connais moi-même plusieurs exem

ples analogues; mais j'ai acquis, d'un au

tre côté, la certitude qu'il serait dange

reux d'en outrer les conséquences ; car, non

seulement les haricots vieillis lèvent moins

vite et moins nombreux, mais on peut re

connaître dans la plupart des cas, à la cou

leur jaune de leur naissante plumnle et de

leurs feuilles séminales, la progression dé

croissante de leur force végétative.

On cultive les haricots de deux manières :

tantôt en augets, contenant chacun de 6 à

8 grains, et disposés en échiquier de la

même manière que pour les pois, les len

tilles, etc.; tantôt en lignes, dont l'espacement

est déterminé par le choix des variétés et le

développement plus ou moins grand qu'elles

doivent prendre, eu égard à la fécondité

du soL

Les semis en augets sont les plus fréquens

aux environs de Paris. Leur principal avan

tage est de faciliter l'emploi des fumier s

boueux dont on les recouvre, et, dans quel

ques lieux, des pailles qu'on emploie avec un

surcès trop peu apprécié, pour conserver la

fraîcheur au pied des jeunes plantes; mais

cet avantage, qu'on peut d'ailleurs retrouver

dans les semis en lignes, ne compense pas, à

mon avis, des inconvéniens plus giaves, tels

que la lenteur de l'opération, l'impossibilité

d'utiliser plus lard, pour les binages, la

houe à cheval, et l'accumulation, sur quel

ques points seulement du terrain, des pied»

qui devraient être, autant que possible, en

veloppés de toutes parts d'air et de lumière.

Les semis en rayons, dont l'usage, déjà

beaucoup plus répandu depuis quelques an-

nées,se répandra davantage encore à mesure

qu'on verra prévaloir celui des semoirs,

réunissent mieux les conditions désirables.

M. Hugues a ajouté par ses expériences une

nouvelle démonstration à cette proposition.

Partout où on possédera son ingénieuse ma

chine, la culture des haricots en plein champ

sera singulièrement simplifiée et améliorée.

— Là où les semoirs sont encore inconnus, le

semis en lignes se fait tantôt sous raies, à la

charrue, tantôt en laissant tomber les graines

une à une dans les sillons, et en recouvrant à

la herse. La première de ces pratiques est

propre aux terrains très -légers, faciles à

échauffer; la seconde, aux terrains plus

tomb I. —53
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consistant. Dans cette dernière situation, les

baricols doivent être foit peu enterres, at

tendu qu'ils nourrissent facilement. — Lu

pouce suffit généralement.

M. Mathieu de Dombaslb croit que la

meilleure manière de seiner les haricots,

dans la culture champêtre, est en rayons es

pacés de 18 pouces 10*50), en niellant 5 ou

6 graines par pied de longueur dans le rayon.

Qii obtient certainement ainsi une grande

économie de main-d'œuvre, maison ne peut

se dissimuler que la terre ne donne pas, à

beaucoup près, tous les produits qu'on serait

CD droit d en attendre à l'aide d°un semis

plus rapproché, car diverses variétés naines

peuvent se développer convenablement en
rayons de moins de 12 po.(0 m 33;. — Ru se

tenant au premier espacement, on obtient

une diminution très-sensible sur le temps

employé au* binages et les Irais occasioués

par eus ; — on épuise moins le sol pour la

culture suivante, mais aussi on récolte

moins. CbacuG, selon les moyens d'exécu

tion doqt il peut disposer et la position lo

cale dans laquelle il se trouve, appréciera ce

qu'il doit faire. — Dans les jardins, on sait

qu'on cultive les haricots en planches de 1 à

1 1/2 mètre, séparées par des petits sentiers

qui permettent de sarcler et de biner au be

soin. Là, les rayons sont rarement distans de

plus de 6 à 8 pouces (16 à 20 cent.).

Lorsque la terre est humide et la tempé

rature douce, les haricots lèvent aiseipromp-

tement. Dans des circonstances moins favo

rables, il n'est pas rare de ne les voir sortir

4e terre qu'après une quinzaine de jours. Si,

sur les terres un peu compactes, il survenait

une pluie qui durcit la surface avant l'appa

rition des cotylédons, on se trouverait fort

bien de donner un léger hersage. Cette opé

ration, qui n'est, comme ou voit, qu'acciden

tellement nécessaire, peut être cousidérée,

lorsqu'on la juge telle, comme le complé

ment du semis.

Les semis ne doivent être effectués, pour

chaque climat, que lorsque les gelées prin-

tanieres ne sont plus a craindre. Vers le cen

tre de la France, on commence rarement

avant la fin d'avril, et on a soin de ne pas dé

passer celle de mai. Cependant la culture

des haricots peut quelquefois succéder, la

même année, soit à une récolte lourragère,

soit même, si le sol est très-fécond, à une

moisson précoce. — Dans les jardins, on

sème de 8 en 8 jours, depuis la lin de mars

i'usqu'à la (in de juillet; mais là, on peut

iiieux. se procurer les abris nécessaires au

printemps, et l'on peut remédier aux séche

resses de l'été par des arrosemens.

On doit juger, d'après ce qui précède, que

la quantité de graines employées est fort va-

riable. Il a élé calculé, dit Bosc, qu'un ar

pent (sans doute 1/2 hectare) peut contenir

12,000 touffes <le haricots de Soissous, qui

absorbent environ 175 livres (87 kilog. 1/2) de

semence.

% V.— Soins d'entretien et récoltes.

A peine lesharicotsont-jls atteint 2 à 3po.
de haut(0o'p54 à 0 ■ 081), qu'on doit songer à

leur donner un premier binage.—On leur en

donne ordinairement un second , ou plutôt

un butage, vers le moment de la floraison,

et un troisième un mois plus tard.

Dans les jardins où l'on préfère fréquem

ment les variétés grimpantes comme plus

productives, on les rame dès que les filets

commencent à s'alonger. Dans les champs,

une pareille opération serait plus coûteuse

que profitable. Pour la rendre inutile, on

choisit des variétés naines.

Pendant leur croissance, les haricots redou-

tentautant une excessive sécheresse qu'une con

stante humidité. Dans le nord, les ternis tar

difs sont le plus souvent impossibles, parce

que les pluies de la fin de l'été font pourrir

les gousses et même les plantes qui les por

tent. — Dans le midi, le manque d'eau au

printemps arrête le développement des tiges

et empêche le grossissement des gousses.

Aussi, les irrigations sont-elles, en pareil cas,

une précieuse ressource. Lorsqu'elles ne sont

pas possibles, on trouverai t bien encore moyen

de re.enir la fraîcheur dans le sol en le cou

vrant, à la manière des jardiniers, d'un fail

lis, après le second binage, qui précède or

dinairement les forte» chaleurs; mais ce

moyeu, auquel j'ai pu recourir avec suc

cès sur des cultures peu étendues (I), se

rait rarement praticable en grand, à moins

que le voisinage de champs de genêts, de

bruyères, ou la proximité des col es et la fa

cilité de se procurer des herbes marines n'en

diminuassent singulièrement les frais.

Les haricots ramés mûrissent fort inégale

ment, parce que leurs tiges florales conti

nuent de s'élever long-temps après l'appari

tion des premiers boulons et la lormatiôn des

premières gousses. C'est une raison de plus

pour les exclure de la culture des champs.

— Les haricots nains ne présentent pas au

même degré cet inconvénient. Généralement

on commence à les récolterai! moment où la

dessiccation avancée des dernières gousses,

qui devance de quelque temps celle des ti

ges, permet d'arracher ces dernières sans in

convénient pour la bonté des produits. Il

n'est pas sans importance de remarquer que

les haricots récoltés les plus mûrs sont de

meilleure qualité et d'une bien plus longue

conservation que les autres. La meilleure

(I) Je possède an terrain tellement situé que, malgré sa nature argilo-sableuse.il se dessèche rapidement,

et devient brûlant en été A chaque pluie d averse, à chaque arrosement un peu copieux, il se prend en

niasse a sa surface, de sorte que, faute d'eau et de binages multipliés à l'excès, je ne pourrais lui de

mander aucune récolte à demi productive. Depuis quelques années, j'ai assez bien paré au double in

convénient précité en répandant, après un premier ou un 1' binage, entre les rayons des cultures en

Hgncs, des tontures de charme ei d'aubépine trop grêles pour être utilisées à la boulangerie ou à la

buanderie. Les résultats masqués de celte pratique ont é'é économie d'eau, de travail ; récoltes plus

productives, et amélioration progressive du sol, par suite de l'enfouissement des branchages après la

récolte. Cette dernière considération mérite à mon gré quelque attention. Du reste, je crois , comme il

•.été dit plus haut, qu'un pareil moyen ne peut être que rarement praticable tout-à-fait en grand, o.l.t



CHAP. 16e.
DES POIS. 41»

manière de garder ceux qu'on destine à la se

mence est de les laisser dans leurs gousses.

— On bat les autres au fléau, ou, ce qui vaut

mieux, parce qu'on n'écrase aucun grain, à

l'aide de percheites assez minces pour con

server leur élasticité

§ VI. — Quantité des produits.

•

La culture des haricots est généralement

productive,maiscependant très-variable dans

ses produits en raison du climat, du sol et du

modedeculture,et des fluctuations extrêmes

du cours du commerce. Sur un seul hectare,

on a quelquefois trouvé dans le voisinage des

grandes villes, où les fumiers sont à bas prix

et la vente très-avantageuse, un bénéfice net

de plus de lOOOfr.

Section m. — Des Dolics.

Les Dolics, tous originaires des régions in

tertropicales où on les cultive pour la nour

riture des hommes, parfois celle des animaux,

sont à p' miic connus dans quelques parties

seulement du midi de la France, notamment

en Provence, où on en cultive une espèce,

sous le nom de mongette.

Les dolics diffèrent fort peu des haricots.

— Leur calice court est à quatre dents, dont

la supérieure seulement est échancrée; —

leur étendard, réfléchi, comprime à sa base les

deux ailes; — leur caréné n'est pas contour

née en spirale; — leur gousse, de formes di

verses, est parfois velue; leurs grains offrent

la plus grande analogie avec ceux du genre

précédemment cité.

1. Le Dotic à onglet; mongette ou banette

{Dolichos unguiculatus) (fig. 598), est le plus

Fig. 698. répandu en Europe. —

Ses gousses sont fort

alnngées, ses grains à

ombilic noir. Il est as

sez productif et fort

bon en purées. Il don

ne successivement ses

gousses pendant une

grande partie de l'été.

2. Le Dolic à longues gousses ( D. sesqui-

pedalis) est surtout remarquable par la

longueur de ses gousses étroites et char

nues, assez bonnes en vert ; — il n'estcultivé

que dans quelques jardins.

3. Le Dolic labtab{l>. lablab) {fig. 599),

Fig. 599. estimé en Egypte, est

trop délicat sous notre

climat, pour y devenir

l'objet d'une culture

utile.—Ses siliqnesvio-

ml lettes renferment des

£r~ grains noirs bordés

^yggjS de blanc, quelquetois

^^^^ toul-è-lait blancs.

4. Le Dolic soja ( D. soja ) {fig. 600) ne s'é-

FiQ 600 'eve 1u'*1 UQ* fa'b'e

hauteur; ses légumes,

pendans et hérissés ,

contiennent un petit

nombre de grains d'un

brun foncé et presque

mat. Il parait qu'on le cultive dans quelques

parties de l'Ariége. M. Docnoub, en ayant

remis, il y a 3 ans, un certain nombre de pieds

garnis de leurs semences, à la Société cen

trale d'agriculture, j'en ai semé, deux années

successives, une centaine de grains, qui ont

réussi à merveille en Maine-et-Loire. Ce dolic

a la propriété précieuse de résister à des sé

cheresses continues; il est productif, mais

d'une cuisson presque impossible et d'un

goût qui ma semblé peu agréable.

Les dolics aiment um terre légère et chau

de; — ils redoutentdes pluiestrop continues.

Aussi, ie ne crois pas que leur culture s'é

tende beaucoup au-delà de »cs limites ac

tuelles. Du reste, elle est en tout la même

que celle des haricots.

Section rv. — Des Pois

On cultive les pois en grand pour la nour

riture des hommes ou pour celle des ani

maux domestiques. — Les premiers les man

gent, soit en vert, soit en sec, de diverses

manières; — on les fait consommer aux se

conds, tantôt comme fourrage, tantôt en

grains, en farine, etc.

Le pois gris, bisaille ou pois brebis, pré

sente des avantages assez importans pour

l'élève et l'engrais des bétes à laine, surtout

desjeunes agneaux, dont il rend la chair aussi

blanche que délicate. — Les cochons man

gent avec avidité les fanes et les cosses de

pois. En divers lieux on emploie habituelle

ment la farine qu'on peut en extraire, mêlée

a celle de l'orge et quelquefois du mais, pour

engraisser rapidement ces animaux. — Enfin,

les chevaux, les bœufs, les vaches laitières,

les chèvres, et jusque» aux volailles, se trou

vent fort bien de la nourriture que leur pro

curent cette même plante, l'un des fourrages

verts les plus riches eu parties nutritives

lorsqu'ou les fauche à l'époque où les cosses

sont déjà formées, et l'un des végétaux qu'on

doit considérer dans beaucoup de lieux

comme les plus avantageux à cultiver, à côté

des céréales, pour leurs produits en sub

stance farineuse.

§ I". — Espèces et variétés.

Comme presque toutes les plantes depuis

long-temps cultivées, les pois se divisent

maintenant en une foule de variétés ou de ra

ces plus ou moins distinctes, dont l'étude

intéresse davantage le jardinier que l'agri

culteur, car on n'en cultive en plein champ

qu'un bien petit nombre. Cependant, comme

pour les haricots, il sera nécessaire de citer

ici, à côté du pois des champs, les autres

espèces les plus généralement cultivées hors

des jardins, pour l'approvisionnement des

marchés des grandes villes.

Le Pois {Pisum); en anglais, Pea; eu alle

mand, Erbse; en italien, Pisello ; et en espa

gnol, Pesoles ( fig. 601). présente pour carac

tères génériques un calice à 5 dents, dont les

deux supérieures sont plus courtes; — un

é.endard plus grand que les ailes; — un style

courbé en caréuc, triangulaire et surmonté

d'un stigmate velu; — un légume de forme

variable, contenant des grains plus ou moins

régulièrement arrondis.
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Flg. 601.

Dans un ouvrage de la nature de celui-ci,

il est indispensable de partager d'abord les

pois en deux groupes, l'un comprenant

ceux qui font spécialement partie de l'agri

culture proprement dite, — l'autre, les pois

de jardin et de la petite culture des champs.

I. — Pois des champs, pois gris ou ms&ille.

{Pisum arvense.)

Cest une espèce distincte dont on connaît

deux variétés principales de printemps, et

une d'hiver {fig. 602).

Fig. 602.

1. LePoisgris hdtif, que l'on sème en mars

2. Le Pois gris tardif, que l'on peut diffé

rer de confier à la terre jusqu'en mai.

3. Le Pois gris d'hiver, c'est-à-dire que l'on

sème en automne. et qui convient particulière

ment aux climats sans pluies priulanières,

et aux terrains secs.

Fig. 604. Fig. 605.

II. — POIS SE PETITE CULTURE.

{Pisum sativum).

A. Pois à écosser ou à parchemin.

a. A rames.

1. Le Pois michaux de Hollande est le plus

hâtif de tous. Il est, à la vérité, assez déli

cat et sensible aux froids; mais lorsqu'on le

sème en mars, il devance presque toujours

le michaux semé à la fin de novembre. On

peut se passer de le ramer en le pinçant

convenablement.

2. Le Pois michaux ; petit pois de Paris.

Très-précoce; excellent. C'est lui que l'on

préfère pour les semis d'automne à bonne

exposition. Il peut, ainsi que le précédent et

le suivant, se passer de rames.

3. Le Pois michaux Fig. 603.

deRueil{fig.GO$), sous-

variétédun°2. Agrains

plus gros et à Iructi-

ncation encore plus

précoce.

4. Le Pois de Marly

{fig. 604) est tardif; —

ses cosses, fort gros

ses, contiennent des

grains ronds bien

pleins et fort tendres.

6. LePoisdeClamart

ou carré fin {fig. 605 )

s'élève et produit beaucoup. Ses grains, pres

sés dans leurs cosses, prennent une forme ir

régulièrement carrée. Il est tardif. Dans les

champs des environs de Paris, où on le sème

le plus tard, pour l'arrière-saison,on le laisse

s'étendre sans rames.

6. LePow cul-noir, carré àoeilnoir {fig. 606)

s'élève encore davanta- Fig. 606.

ge. Il est fort bon, mais

souvent plus produc

tif en parties foliacées

qu'en fruits et en

grains. —Très-tardif.

7. Le Pois carré blanc partage les inconvé-

niens de la variété n° 5. — Ses grains sont

peut-être d'une saveur plus sucrée.

8. Le Pois carré vert, gros vert normand,

très élevé, tardif, excellent en vert.

9. Le Pois ridé ou de Knight {fig. 607) a été

introduit en France Fig. 607.

par M. Vilmorin. —

Tardif et à grandes ra

mes, il l'emporte pro

bablement, par la qua

lité sucrée et moelleuse

de son grain carré, gros, ridé, sur tous les

autres.—Sa cosse, grosse et longue, est riche

ment fournie de grains.

b. Nains.

10. Le Pois nain hâtif'{fig. 608), le plus pré

coce de cette section, Fig. 608.

s'élève de 1 à 2 pieds,

selon le degré de ferti-

lilédu sol; sa cosse est Wkm

petite et contient des ^^.<

grains d'assez bonne qualité.
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11. Le Pois nain de Hollande s'élève con

stamment moins que le précédent ; il pro

duit en abondance des cosses à grains petits

et très-savoureux.

12. Le Pois nain vert est fort bon, plus pro

ductif qu'aucune des autres variétés naines à

écpsser.

B. Les pois mange-tout

a. A rames.

m

13. Pois sans-parchemin} blanc {fig. 609). Le

Fig. 609. meilleur, peut-être, le

plus productif des

mange -tout, dont on

connaît plusieurs va

riétés , telles que le

sans-parchemin a demi-

rames, — sans-parchemin afleurs rouges ; —

le sans-parchemin turc ou couronné, etc.

b. Nains.

14. Le Pois sans-parchemin nain ordinaire

s'élève de 1 à 2 pieds el plus. — Ses cosses,

petites, sont fort nombreuseset très-tendres.

— On cultive aussi en pleine terre un pois

sans-parchemin nain et hdtifde Hollande, et

un autre en éventail,

II. — Choix et préparation du terrain.

Comme les fèves, les pois gris sont parti

culièrement propres aux assolemens des ter

rains argileux, peu favorables à la culture

du trèfle. Ils remplacent jusqu'à un certain

point cette légumineuse, lorsqu'on veut les

faucher en vert; — mais, comme les fèves,

ils peuvent aussi prospérer dans des sols de

nature fort différente. Plus que les variétés

jardinières, ils aiment cependant la fraî

cheur, el tandis que ces dernières donnent

de meilleurs produits sur un fonds meuble el

chaud, quoique substantiel, ils en donnent

eux de plus abondans sur les champs qui

conservent plus longtemps l'humidité plu

viale.

Les pois ne végètent jamais mieux que

dans les terres argilo-calcaires ou sablo-ar-

gilo-calcaires; on se trouve donc fort bien

pour leur culture de l'emploi des marnes et

de la chaux, dans les localités où ces prin

cipes manquent. Une telle remarque n'est pas

nouvelle, puisqu'il est des contrées entières

où l'on a éprouvé que la culture des pois ne

réussissait complètement que sur les ter

rains marnés ou chaulés ; mais elle acquierl

de nos jours d'autant plus d'importance que

la pratique du chaulage se propage de pro

che en proche dans beaucoup de lieux où elle

était précédemment inconnue, et que celle

pratique s'applique avec un avantage tout

particulier aux terres fortes, plutôt fraîches

que sèches, qui conviennent a la culture du

froment, des fèves, des choux, de la bisaille,

etc., toutes plantes dont les amendemens

calcaires favorisent sensiblement la végéta

tion. — Il est probable que le plâtre produi

rait aussi de puissans effets sur les pois-

fourrages; jusqu'ici, cependant, son emploi

ne s'est pas, a ma connaissance, étendu à leur

431

rjlVjre en grand.

La question de donner ou de nepas donner

d'engrais aux cultures de pois se rattache à la

place qu'elles occupent dans les assolemens.

— Dans l'assolement triennal, il est des

lieux où celte plante remplace la jachère

En pareil cas, il faut fumer abondamment

si l'on ne veut voir diminuer les produits de

la céréale suivante. Il faut aussi ne pas ra

mener les pois trop souvent, et faire en sorte

que leur récolte ait lieu assez tôt pour per

mettre de donner au sol les façons néces

saires. La grande quantité d'engrais, en ajou

tant à l'abondance ou plutôt a la longueur

des fanes, diminue peut-être parfois la pro

portion des graines. Toutefois nous devons

constater ici que, lorsqu'on peut user des

amendemens calcaires, on profite de l'avan

tage sans encourir l'inconvénient, par suite

de la propriété remarquable de la chaux à

ses divers états, de rendre la terre plus grai-

nante. D'ailleurs, sur un sol de qualité

moyenne, les pois qui ont été fumés ont tou

jours la supériorité en grains comme eu

tiges.

Thaer affirme que de nombreux essais

comparatifs lui ont donné la preuve que le

fumier, soit consommé, soit frais et paiileux,

répandu sur le sol après l'ensemencement,

est non seulement plus avantageux aux pois

semés sur une glaise sableuse que si on l'eût

enterré avec le labour; mais aussi plus fa

vorable à la récolte de grains d'automne, qui

vient après ces pois. Ou peut encore euler-

rer le fumier avec la semence, par un seul et

même labour.

La bisaille réussitfort bien sans engrais, et,

le plus souvent, à l'aide d'un seul labour sur

toute espèce de défriches, de prairies natu

relles ou artificielles, de bois, etc., ou après

une culture sarclée el fumée. On voit par le

premier fait qu'elle n'exige pas une prépara

tion bien soignée; cependant, je l'ai toujours

vue mieux végéter sur les terres fortes, après

deux labours qu'après un seul, et je crois

pouvoir affirmer d'une manière absolue

qu'elle est loin de redouter uu sol profondé-

menlameubli.

§ III. — Du choix, de la quantité de graines et du

mode des semis.

On sait que les larves des Bruches (Bru-

chus) attaquent la partie farineuse des pois

avec une grande voracité. Quoique leurs ra

vages ne s'étendent pas toujours jusqu'à

l'embryon, et qu'en pareil cas les graines, à

moitié rongées, soient susceptibles de germer

à peu près aussi bien que les autres, il serait

peu prudent de choisir sans examen, pour la

semence, des pois qui auraient été longtemps

exposés aux atteintes de ces insectes destruc

teurs. — Il serait peu prudent aussi, bien que

les grains conservent leurs propriétés ger-

miuatives plus longtemps qu'on ne le croit

généralement, de ne pas préférer ceux de la

dernière récolle, attendu qu'ils lèvent plus

promptement et qu'ils donnent des produits

plus vigoureux, toutes cirronstances restant

les mêmes, que les ,.ois plus vieux, fussent-ih

encore intacts.

Les pois des champs s'élevanl presque ton*

jours sur une seule tige, et leurs graines
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étant d'ailleurs avidement recherchées par

les pigeons, on a recommandé avec raison de

les répandre plutôt épais que ciair. Celle pré

caution est surtout nécessaire lorsqu'on les

sème sur raies, ce qui est le plus ordinaire,

et qu'on les enterre par conséquent à la herse.

— Dans ce cas, on peut considérer le plus

souvent 2 hectolitres comme insuffisans. La

quantité varie jusqu'à près de 300 litres. —

Il ne faut pas perdre de vue, cependant, que

le semis doit être moins dru quand on vise à

la récolte sèche, que quand on ne veut ob

tenir qu'un fourrage fauchable en vert.

Hors des jardins et des environs des gran

des villes où l'on cultive les pois spéciale

ment pour la nourriture des hommes, on les

sème habituellement d la volée, du moins

en France; car, en Angleterre, il u'est pas

rare de les voir cultiver en lignes, tantôt à

la charrue, alors on en répand les grains

de 2 eu 2 sillons, de la même manière que

pour les fèves;—tantôt au semoir; —tantôt,

enfin, au plantoir, quoique ce dernier moyen

soit peu usité.

M.iis ces divers procédés sont peu applica

bles au pois champêtre, que l'on considère

chez nous comme une culture étouffante, et

que, par conséquent, on a intérêt à voir cou

vrir entièrement le lerraiu. Si l'on voulait

faire jouir le sol des binages d'une culture

sarclée, sans renoncer à celle des pois, on

devrait alors choisir une variété mieux dis

posée à former touffe. Dans les tei-raius lé

gers, une des meilleures méthodes de culti-

verlespoisest, après avoir répandu le fumier

à la surface du champ, de les semer à la vo

lée et de les enterrer à la charrue, à une

profondeur d'autant plus grande que la cou

che labourable présente moins de consis

tance. — Dans ces sortes de terres, on ne

doit pas redouter de recouvrir de 4 à 5 po.
(0 m 108 à 0 tt 135).

On peut commencer les semis de pois dés

que les fortes gelées cessent d'être a crain

dre. — J'ai indiqué uns bisaille d'hiver

qui mérite d'être connue, surtout dans le

midi, où les récolles de printemps manquent

si souvent, faute de pluies suffisantes. Il est

hors de doute, cette circonstance même à

part, que les semis d'automne seraient plus

productifs. Ceux de printemps doivent rare

ment être différés, vers le c ■ntre de la France,

plus tard que la première quinzaine de

mars.

§ IV. — Culture d'entretien et récolte.

Partout où les pigeons sont abondans, on

est dans l'usage de faire ganteries semis de

pois jusqu'après la levée. Une fois que les

jeunes liges ont pris un certain développe

ment, on ne leur donne plus aucun soin jus

qu'à la récolle

On fauche la bisaille aussitôt qu'une moi

tié environ de ses gousses sont arrivées à

maturité. Si on attendait plus longtemps,

beaucoup de graines se perdraient par un

temps sec, ou pourriraient an bas des liges

par un temps humide. D'ailleurs, les fanes

produisent un fourrage d'autant plus succu

lent qu'elles contiennent encore quelques

sucs séveux lorsqu'on les coupe. J'ajouterai

que si les gousses delà sommité delà plante

ne sont point assez mûres pour s'ouvrir lors

du battage, elles ajoutent à la qualité nutri

tive de ce fourrage, considéré à bon droit

comme un des meilleurs qu'on puisse don

ner, tnême en sec, à tous les bestiaux.

On bat les pois gris, tantôt au fléau, tan

tôt à l'aide de simples gaules qui les égrènent

fort bien lorsqu'ils tout assez desséchés pour

se détacher facilement de leurs gousses. Un

soleil ardent facilite beaucoup cette opéra

tion. — On vanne ensuite, pour séparer les

graines des fragmehs de cosses et des nom

breux débris de feuilles, auxquels ils sont

mêlés.

§ V.—Des autres variétés de pois cultivées en grand.

Les semis de pois deprimeur, qu'on cultive

sur d'assez grandes étendues de terraiti, sur

tout aux abords des grandes villes, polir en

utiliser les produits à la nourriture des

hommes, diffèrent de ceux de la bisaille efl

ce qu'ils ne se font presque jamais à la volée,

mais bien en touffes ou en rayons. D'une et

d'autre manière, quoique la quantité de se

mence soit réduite d'environ moitié, le pro

duit augmente cependant a peu piès dans la

même proportion, tantetl grande l'influence

de l'air et de la lumière solaire sur le plus

grand développement de chaque touffe. —

En général, les semis en rayons me parais

sent préférables, non seulement parce que je

les considère comme les plus productifs,

mais pu ce qu'ils permettent les binages à la

houe a cheval, bin.iges que Von doit souvent

répéter plusieurs fois, jusqu'à l'époque de la

première floraison.

En divers lieux, on butte aussi les pois, de

manière à leur tenir le pied plus frais et à les

empêcher de se coucher.

*Autourde Paris, la culture despois de pri

meur en grand est l'objet d'un produit de

première importance, puisqu'on en a évalué

le résultai, dans une bonne année, à un mil

lion de francs. Ce sont toujours les terrains

sablonneux qui y sont consacrés. On laboure

à la charrue ou a la houe, mais plus souveut

avec ce dernier instrument, pour pouvoir

faire de» ados en plan incliné du côlé du

midi, ados auxquels on donne 2 pieds de

large, et sur chacun desquels on place trois

rangs de pois, dès la fin de janvier ou le com

mencement de février, et de 8 jours en 8

jours. — Pour expédier un grand semis en

peu de temps, une femme accompagne

l'homme qui fait les trous, et jette 5 à 6 pois

dans chaque trou, que l'homme recouvré

avec la terre qu'il tire du trou suivant. Il en

est de même quand on sème à la charrue,

c'est-à-dire qu'une femme suit le laboureur

et fait tomber des graines à peu près de 4

pouces en 4 pouces, graines qui sont recou

vertes par la terre du sillon suivant. Dans ce

cas, il faut donner peu d'rnti nre i la charrue.

— Ou étend sur le semis, ou au moins sur

chaque touffe, force boues des rues de Paris,

conservée de l'automne précédent. — On

bine deux ou trois lois le pied des pois, et

on pince. Le succès de la récolte dépend

beaucoup de la succession des pluies et des

chaleurs; le fruid, la sécheresse et les pluies
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trop prolongées leur étant également con

traires. — Jamais, à raison delà dépense, on

ne rame les pois de primeur cultivés eu

plein champ , mais on a soin de les espacer

de manière qu'ils ne se gênent point, ou peu,

en rampant. D'ailleurs» comme les premiers

pelits pois se vendent dix à douze fois plus

chers que les derniers, et qu'ils ne coûtent

cependant pas davantage de frais de culture,

non seulement on les seme le plus tôt possi

ble, mais on les pince dès qu'ils ont deux ou

trois fleurs, ce qui les empêche de s'élever

beaucoup au-delà d'un pied. » Bosc, Cours

complet d'agriculture théorique et pratique.)

Comme on vient de le voir, la culture des

pois peut être fort avantageuse dans les loca

lités où la valeur de leurs produiis permet de

les cultiver avec le soin nécessaire.— Il n'est

pas impossible de recueillir de 11 à 19 heclol.

de graines par demi-hectare; mais il n'est

pas sans exemple, non plus, de n'obtenir que

3 ou 4 fois la semence.

Un a calculé que les pois - primeurs

cueillis en vert et encore contenus dans leurs

gousses, doivent donner en des circonstan

ces favorables, et à l'aide d'une bonne cul

ture, de 2à à 30 et 40 hectolitres par arpent,

ou le double par hectare.

Si le produit en grains est assez casuel, du

moins lorsque le sol est convenablement

préparé et amendé, on peut toujours comp

ter, bon an mal an, sur un produit assez con

sidérable en fanes desséchées. Une telle ré

colte est fort importante daus certaines ex

ploitations rurales, et contribue beaucoup à

ajouter aux bénéfices que peuvent procurer

les cultures de pois.

Section v. — Des Lentilles.

La culture de la lentille en plein champ a

deux destinations principales : la production

de ses graines, dont on fait en France une

consommation assez considérable, et celle

de ses tiges, qui, fauchées en vert lorsque les

gousses sont déjà formées, procurent un

fourrage dont le peu d'abondance est com

pensé par l'excellente qualité, puisqu'aurun

autre herbage n'est plus riche en parties nil

Fig. 610. tritiveg, et qu'on est

obligé de ne donner

celui-là aux bestiaux,

même en sec, qu'avec

modération.

S Ier. — Espèces et varié

tés.

La Lentille (Ervum);

en angl. .Le/itil; en ail.,

Lentzen, et en ital.,

Lenlicio {fig. 610 ), a

pour caractères géné

riques un calice en tu

be à S divisions profon

des, qui dilfère decelui

des vesccs parce que

ces divisions sont pres-

3ue égales;—un élen-

ard plus grand que

les ailes et la carène,

arrondi , légèrement

courbé et creusé de deux fossettes au-dessus

de l'onglet; —des ailes obtuses; — un légume

oblong, contenant de 2 à 4 graines plus ou

moins comprimées.

On cultive en grand deux espèces et trois

variétés de lentilles : la grande { Ervum leni

major), la petite ou lentillon [ Ervum lens mi-

nor},el la Lentille à une fleur 'Ervum mo-

nanlhos ).

1. La grande Lentille {fig. 611 ) est Une dett

plus cultivées. On l'ap- rn~

porte abondamment

sur les marchés de Pa

ris , des sables quart-

zeux des environs de

Rambouillet, des sols

volcaniques du Puy, et des terres calcaires et

légères du Soissniiiiais. Le grain de cette len

tille est de couleur blonde, loilement com

primé etlarge d'environ 3 lignes (0™ 007 j.

2. La petite Lentille, Lentille h la reine, Len

tille ronge {fig. 612), est plus petite de près de

moitié que la piécé- Fig. 612.

dente. Ses grains, plus

bombés et plu» colo

rés, son l regardés dans

beaucoup de lieux comme plusdélicats. C'est

cette variété qui , sous le nom de lentillon, est

cultivée le plus fréquemment dans les champs

comme fourrage, quoique l'autre soit égale

ment propre à la même destination.

8. La Lentille uniflore, assez répandue

dans le Loiret, sous le nom impropre de Ja-

rosse, et dans le Roussillon sous celui de pe-

titeLenlille,<\i(fkre essentiellement des autres

lentilles, par ses stipules dont l'une est

linéaire et entière, tandis que l'autre est

beaucoup plus grande et divisée en 6 ou 7 la

nières grêles et profondes. Les 3 ou 4 grains

de la gousse sont irrégulièrement sphériques

{fig. 613). Cette espèce est cultivée com

me fourrage et pour Fig. 613.

ses fruits. — Nous ver-

rons, en parlant des 4Jb

prairies, qu'elle offre

une précieuse ressource sur les terrains sa

bleux les plus méd:ocrés.

Toutes les lentilles sont des plantes pio-

pres aux atsolemens des terres légères ; elles

redoutent latrop grande humidité puisqu'el

les ne craignent la chaleur. Aussi croissent-

elles beaucoup mieux que les fèves, les pois

même et les haricots, sur les sols sablon

neux d'assez médiocre qualité; sur les ter

rains sablo- calcaires ou calcaro-sableux,

peu susceptibles de donner d'autres produits

aussi avantageux.

On les sème ordinairement comme cultures

jachères, sur un ou deux labours, tantôt en

augets ou en touffes de la manière que

j'ai indiquée pour les haricots; tantôt en

ray ons ou en lignes, tantôt enfin à la volée.

Les deux premières méthodes sont particu

lièrement applicables aux cultures de lentil

les dont on veut récolter les graines. Les

semis en quinconce, par touffes, qui se font

nécessairement à la main, ainsi qu'on l'a

dès long-temps remarqué, ont non-seule

ment l'inconvénient d'êlre lents et par con

séquent peu praticables en grand , de ren

dre les binages à la houe à cheval impos

sibles et les autres plus difficiles, mais
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encore de réunir ou plutôt d'accumuler

sur un seul point, contre tous les principes

de la végétation, un nombre plus ou moins

considérable de plantes qui s'affament et se

privent réciproquement des influences béui-

gnes de l'air et de la lumière. — Les semis

en lignes sont donc préférables. On les fait

derrière la cbarrue, au fond du dernier sil

lon qu'elle vient de tracer, et en laissant suc

cessivement un sillon sur deux sans grains.

Un homme qui suit le semeur recouvre à

l'aide d'un léger râteau, si mieux on n'aime

le faire à la herse de branchages, qui remplit

le même but plus économiquement et sou

vent avec une perfection sulfisanle. — « Le

résultat des expériences comparatives que

nous avons faites de la méthode ordinaire et

de i elle qui vient d'être décrite, écrivait no

tre savant conf rère Y vaut, a été, en faveur

de la dernière, économie de semence, célé

rité et régularité dans les travaux, diminution

de Irais, augmentai ion de produits; et la terre

laissée daus uu étal de netteté et d'ameublis-

sement très-favorable aux |ultures subsé

quentes. Nous ne saurions en conséquence

trop la recommander... >

Le lenlillou, cultivé comme fourrage, se

sème presque toujours à la volée, à raison de

150 litres environ par hectare. Assez souvent

on le mélange à une petite quantité de seigle

pour le soutenir. En pareil cas, on peut ré

duire d'autant la proportion de la semence.

Les cultures de lentilles réservées pour leurs

graines, soit qu'elles se pratiquent en augets

ou en rayous, exigent une quantité moins

considérable de semence.

Les semis commencent, sous le climat de

Paris, dans la dernière quinzaine d'avrii. La

lentille à une fleur se cou lie seule à la terre

en automne. Elle résiste très-bien au froid

La culture d'entretien des lentilles semées

à la volée se borne assez souvent à des sar

clages répétés. Cependant cette plante se

trouve à merveille des binages qu'on ne man

que pas de lui donner lorsqu'on le peut. De là

le grand avantage des semis en lignes, toutes

les lois du moins qu'on vise à la récolte des

graines.

Le momentfavorable pour récolter les len

tilles est celui où les léuilles inférieures se

détachent d'elles-mêmes de la tige, et où les

gousses prennent une teinte roussâtrc. On les

arrache alors; — on les laisse sécher par pe

tites bottes, et on les bal au fléau au fur et

à mesure de la consommation qu'on en fait

dans le commerce.

Indépendamment de la graine de lentille,

oui a toujours une assez grande valeur, on ne

doit pas perdre de vue que sonfourrage vert

ou sec est un des plus nourrissans connus. A

l'état de paille, beaucoup de personnes le

considèrent encore comme préférable au

meilleur foin. Aussi la culture des lentilles

peut-elle être considérée assezsouvent comme

une des plus productives sur les sols médiocres

Sïction vi. — De quelques autres plantes de

la mêmeJamille.

Le Pois chiche ( Cicer arietinum) ( fig. 614) est

une plante légumineuse, voisine des lentilles,

é é

dont il se dislingue Fig. 614.

surtout par son légume

ovoïde, renflé, vésicu-

leux et renfermant

une ou deux graines

arrondies, parfois ra

bot e u ses, s ur lesquelles

la place occupée par

la radicule est plus ou moins proéminente.

Le Pois chiche, garvance ou cicerole ,

cultivé exclusivement dans les jardins du

centre de la France, l'est beaucoup plus en

grand dans le sud de ce même pays et de

l'Europe. — Il se fait en Asie et en Afrique

une consommation considérable des grains

de ce végétal, soit rôtis et encore chauds, soit

bouillis el diversement préparés. Dans plu

sieurs de nos départemeus méridionaux ou

les mange en purées, et on les utilise, chez les

restaurateurs, pour préparer les potages aux

croûtons, justement renommés par leur dé

licatesse. — Les fanes du pois chiche sont un

excellent fourrage.

Dans les contrées où la température des

hivers ne s'oppose pas à la culture en grand

du cicer, on le sème en automne, le plus sou

vent à la volée et sur un seul labour. — Plus

au nord, on ne peut le confier a la terre qu'au

printemps, aussi sou produit y est-il de beau

coup inférieur. — On le récolle à la manière

des lentilles.

La Vesce blanche ( Vicia saliva alba ), ou

lentille du Canada, est une variété qui se dis

tingue de l'espèce la plus ordinairement cul

tivée comme fourrage parla couleur blanche

ou blanchâtre, et la grosseur plus considéra

ble de ses grains. Dans plusieurs cantons, les

habitans de la campagne les mangent en

purée, ou mêlent en petite quantité sa farine

a celle des céréales, pour en faire du pain.

— La vesce blanche n'en est pas pour cela

moins bonne à faucher en vert. Ses usages

sont donc multiples, et sous ce point de vue

je crois qu'on devrait la préférer à l'autre.

J'en ai vu souvent dans l'ouest de fort bel

les cultures. (Voy. l'art. Prairies.)

La Gesse cultivée ( Latyrus salivus ) , ou

lentille d'Espagne, est aussi cultivée pour son

fourrage et pour sa graine, que l'ou mange

ti.ntôt en vert, comme les petits fois, tantôt

eu purées. — Dans plusieurs cantons du midi

de la France, les cultivateurs pauvres s'en

nourrissent pendant une partie de l'année.

— Les enfans la mandent grillée; — en cet

élat, après avoir été réduite en poudre, on en

fait des infusions analogues à celles que l'on

obtient du lupin, de l'orge, de la chicorée, etc.

La Gesse blanche est une variété de la pré

cédente.

La Gesse chiche (Latyrus cicera), est une

espèce voisine qu'on cultive en Espagne, et

dont, sous le nom de petits pois chiches, on

estime beaucoup les grains.

Les gesses comme les cicers sont des

plantes du midi; leur culture est la même,

c'est-à-dire qu'on les sème en automne, par

tout où l'on n'a pas à redouter les effets de

l'hiver, el au printemps, lorsqu'on peul crain

dre les gelées. (Voy. l'art. Prairies.)

Le Lotier comestible croit dans le midi

de l'Europe et sur plusieurs points du nord

de l'Afrique. En Egypte on mange dit-on. ses
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gousses remplies, avant leur maturité, d'une

pulpe sucrée, d'un goût analogue à celui des

pet il s pois. Ou peut aussi appliquer au même

usage le lotier cultivé (lotus corniculatus).

Il serait possible d'ajouter encore à ce cha

pitre quelques autres plantes légumineuses

dont on peut ou pourrait, en cas de besoin ,

manger les graines. Mais aucune, à ma con

naissance, n'a sous ce rapport assez d'impor

tance pour trouver place dans un livre plu

tôt pratique qu'historique.

Oscar Leclerc-Thouin.

CHAPITRE XVII. — Des plantes cultivées en grand pour leurs racines.

Dans le système de culture perfectionnée,

adopté dans tous les pays où l'agriculture a

fait de notables progrès, les végétaux cultivés

pour leurs racines, sont les plantes sarclées

par excellence, et ce sont eux qui forment le

pivot de ce mode de culture. En effet, ils per

mettent d'ameublir et de nettoyer parfaite

ment le sol, sans avoir besoin de recourir à

la jachère; ils fournissent une quantité très-

considérable d'une nourriture excellente

pour tous les animaux domestiques qu'on

Eeut ainsi multiplier en bien plus grand nom-

re dans la ferme ; par suite, ils assurent

une abondance d'engrais qui indue favora

blement sur toutes les autres cultures, et

permet d'étendre davantage celles qui don

nent des produits industriels, lesquelles sont

toujours les plus productives; enfin, les %égé-

taux à racines eux-mêmes se prêtent facile

ment et avantageusement à une foule d'appli

cations, soit dans les arts, soit à la nourriture

de l'homme. et figurent ainsi au premier rang

parmi les .cultures les plus propres à préve

nir les disettes et à trouver, dans tous les cas,

des débouchés faciles, puisqu'on peut sans

inconvénient substituer leurs emplois les uns

aux autres selon le besoin.

Les plantes cultivées spécialement pour

leurs racines sont nombreuses : celles qui ap

partiennent essentiellement à la grande cul

ture, dans le climat de la France, sont la

Pomme-de-terre, les Navets et Raves, les Ca

rottes, les Panais et Topinambours, auxquel

les on peut ajouter, pour le midi, la Patate :

nous allons nous en occuper successivement ;

puis la Selteraveet la Chicorée, dont l'impor

tance pour l'extraction du sucre et comme

succédanée du café, les range plus particu

lièrement parmi les cultures industrielles,

mais que nous devous mentionner ici comme

d'une utilité égale à celle des autres racines

pour la nourriture du bétail. Plusieurs de

celles dont nous allons parler dans ce cha

pitre ont, du reste, aussi des usages plus ou

moins importans dans la technologie agricole,

surtout la Pomme-de-terre.

D'autres racines, telles que les Oignons,

sont aussi quelquefois cultivées en grand;

mais ce sont véritablement des cultures ma

raîchères qui appartiennent par conséquent

au jardinage; il ne doit pas en être traité ici,

non plus que des autres cultures essentielle

ment potagères, comme les Asperges, les

Artichauts et plusieurs du même genre qui

sont cependant cultivées en plein champ

dans quelques localités.

C. B. de M.

AGRICULTUUE.

Section ir*. — De la pomme-de-terre.

La Pomme-de-terre (Solanum tuberosum, L.);

en anglais, Potato ; en allemand, Kartolffel;

en italien, Tartufflo ou Pomo-di-terra ; en es

pagnol, Batata [fig. 615), appartieut à la fa-

Fig. 615.

mille des solanées, dont elle forme le type.

Cette plante, si utile par ses nombreux usa

ges, a été reconnue originaire de l'Amérique

méridionale, ayant été trouvée sauvage dans

le Chili et à Buénos-Ayres. MM. de Schlech-

TENDOHLet BoucHÉont démontré tout récem

ment que la pomme-de-terre trouvée au

Mexique est une autre espèce à laquelle ils

ont donné le nom de stolnni/erum ; Banks est

d'avis que la pomme-de terre a été apportée

des parties élevées du Pérou, dans le voisi

nage de Quito, où on la nomme papas, en

Espagne, vers le commencement du xvi" siè

cle. De la elle s'est répandue dans les autres

parties de l'Europe, qui la reçurent aussi plus

tard des colons de l'Amérique du nord. Si la

France n'en doit pas l'introduction à Parmen-

tier, c'est à ses écrits et à ses efforts qu'elle

eu doit la propagation, et ce n'est pas un de

ses moindres titres à la reconnaissance publi

que.

§ I". — Emplois et usages de la pomme-de-terre.

On sait que le philanthrope Parmentier

servit un jour un diuer où. depuis le pain jus*

qu'au café et au gloria, tous les mets étaient

uniquement composés des produits de la

pomme-de-terre. Sans prétendre que cette

plante puisse remplacer pour l'homme toutou
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les préparations alimentaires, nous ne crain

drons pas d'être démentis en affirmant

qu'elle fournil à l'art culinaire les apprêts les

plus diversifiés. Nous nous contenterons

d'indiquer l'emploi de la pomme-de-terre

comme racine alimentaire pour l'homme et

pour les animaux.

Comme plante destinée à la nourriture de

Thomme, la parmentière est incontestable

ment an premier rang. Des savans distingués

ont en vain voulu démontrer qu'elle ne peut

pas nourrir l'homme; il n'en est pas moins vrai

que les Allemands, les Alsaciens, les Lorrains,

les Irlandais, les Ecossais, en font, une partie

de l'année, leur alimeut unique. Si on prend

pour base de ses calculs les données généra

lement admises par les meilleurs économis

tes, 3kilog. de pommes-de-terre équivalent à

1 kilog. de blé; eu supposant qu'un hectare

de froment produise 18 hectol. de blé, on aura

récolté en poids à peu près 1440 kilog. de

grains; le produit moyen d'un hectare de

pommes-de-terre s'élève à 17,500 kilog., ou, en

divisant par trois, pour obtenir la valeur en

froment, à 5,833. La récolle du froment

est donc à celle de la morelle, comme 14 à 58,

sur la même surface; où, pour traduire au

trement ce résultat, uue étendue donnée de

pommes-de-lerre nourrira 4 fois autant d'in

dividus que pareille surlace cultivée en fro

ment.

La manière la plus simple de consommer les

pommes-de terre, c'est de les faire cuire à la

vapeur, dans un pot ou une marmite dont le

couvercle oit la cloche ne donne point d'issue

à la vapeur. C'est sous ce rapport qu'où a dit

que la morelle est un pain tout fait. Pour que

les pommes-de-terre consommées sous celle

forme plaisent au goût, elles doivent avoir

été produites dans un terrain sec et sablon

neux, et contenir proportionnellement une

faible quantité d'eau de végétation. On con

naît qu'un tubercule remplit ces conditions,

quand,après la cuisson, la peau s'est crevassée

el soulevée. — Cuites ainsi, les pommes-de-

terre, assaisonuées de beurre fondant et de

fines herbes, présentent un alimeut très-

agréable. Refroidies el mises eu salade, elles

sont du goùl de la plupart des consomma

teurs. Nous ne pousserons pas plus loiu ces

détails.

Ou a proposé bien des fois de mélanger la

farine de pomme-de-terre avec celle des cé

réales pour en faire du pain. Froment, levé-

rolles et pommes-de-lerre. pourvu ru'un ali

meut se présente sous la forme de pain, il est

bien mieux accueilli par les habitons de

certaines contrées, que s'il paraissait déguisé

sous une autre préparation. Que ce soit à

tort ou a raison, c'est un fait qu'il a fallu ac

cepter, et dès-lors la panification de la pom

me-de-terre a attiré l'attention d'hommes

d'un grand mérite.

Le procédé le inoins embarrassant connu

jusqu'alors, sans citer ceux que couvre en

core le voile du secret, consiste à l'aire le le

vain à la manière ordinaire; de la're cuire le

lendemain des pommes-de-terre qu'on pèle,

qu'on écrase el qu'on divise, le plus possible,

à l'aide de rouleaux. Après les avoir mélan

gées avec deux tiers de farine ordinaire, en

favorisant le mélange par une addition d'eau

tiède et par le pétrissage, on les mêle au le

vain préparé et on termine à l'ordinaire. —

Une méthode plus simple encore, c'est' de

râper les tubercules crus, et d'en mélanger la

pulpe avec de la farine, dans les proportions

ci-dessus. — Enfin, la fécule sèche présente

de grands avantages dans toutes les prépara

tions panaires. Si les dispositions réglemen

taires de la boulangerie n'en permettent pas

l'introduction légale dans la fabrication du

pain, il est hors de doute que le pain de mé

nage ne puisse l'employer avec profit.

La fabrication des terouen, de la polenta,

de lafécule, leurs Usages et transformations

en sucre,sirops, dextrine, bière, boissons,elc,

appartiennent à la Technologie agricole à la

quelle nous renvoyons. (Tome III.)

La faculté nutritive des pommes-de-terre

pour l'alimentation du bétail n'est mise en

doute par personne. Thaer el Pétib pensent

qu'il faut 2 livres de ces racines pour équi

valoir à une livre de foin : Krantz estime

qu'il n'en faut que 1,15; M. de Dombasi.b à

sur ces auteurs le mérite éminent d'avoir for

mulé son opinion sur des faits positifs, au

lieu de ladéduire de probabilités très-équivo

ques; il pense qu'il faut, pour remplacer 1 de

loin, 1,73 de pommes-de-terre cuites, et 1,87

de crues. D'ailleurs, la variété des plantes,

l'espèce de bétail, l'année et l'époque des ex

périences seraient plus que suffisantes pont

concilier des opinions tant soit peu diverses.

Ou a observé que les pommes-de-ttrre crues

poussent à la production du lait, et cuites à

celle de la graisse. Les pommes-de -terre

crues doivent être administrées avec pru

dence. Données en trop grandt abondance,

elles sont regardées comme un régime dé

bilitant.

On conseille de n'en pas donner plus de la

moitié de la ration qui doit composer la

nourriture journalière. Ainsi, dans le cas où

une vache consommerait 20 livres de foi h

par jour, on pourrait ne lui donner que 10

livres de foin el 15 à 20 livres de racines.

Pour l'engraissement des cochons, on com

mence par donner la pomme-de-terre crue :

à moitié terme, on les fait cuire, on les laisse

un peu aigrir, en y mélangeant quelque peu

de farine d'orge, et avant de les donner aux

animaux on y jette un peu de sel ou de sal

pêtre.

Pour Cengraissement des bœufs on suit la

même marche, seulement on ne les laisse

point aigrir. Quelquefois on se contente de

les tremper quelques instansdans l'eau bouil

lante, afin de leur enlever leur crudité.

Quelques agronomes, persuadés que l'eau

de végétation exerce uue action nuisible sur

les organes digestifs, râpent les tubercules et

les soumettent à une forte pression pour la

leur enlever. On a peu d'objets de comparai

son pour apprécier ces diverses méthodes.

On a cru long-temps que les chevaux ne

peuvent consommer avec avantage les tuber

cules de la morelle. C'est vrai, si l'on entend

parler des tubercules crus; c'est une erreur,

si celte assertion tombe sur les pommes-de-

terre cuites. Il y a déjà long-temps que M. Rt-

beck, de Lindow, l'a prouvé. Ou fait cuire les

tubercules à la vapeur, et on les distribue

lorsqu'ils sont refroidis. Ce genre d'alimen
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talion se répand très-rapidement dans plu

sieurs cantons de la France septentrionale, et

menace de détrôner l'avoine. Il en résultera

nécessairement des modifications très-impor

tantes dans la combinaison des assolemens.

Les pommes-de-terre cuites et distribuées

à lavolaille la font engraisser promplement

et déterminent chez les femelles une ponte

abondante et précoce.

Les Allemands sont bien connus pour la

consommation qu'ils font des pommer-dé

terré diversement préparées. Sans vouloir in

troduire dans nos mœurs de nouvelles habi

tudes, nous ne négligerons pas cependant de

faire connaître quelques économies domesti

ques en honneur chez nos voisins. On fait

avec le mélange de la pomrne-de-terre cuilc

avec le caillé, des fromages excellens et d'une

digestion facile. Après avoir l'ait cuire et

épluché les tubercules, on les écrase de ma

nière à en faire une pâte homogène, sans gi u-

meaux,on la malaxe avec une partie égale de

caillé, et on laisse reposer deux jours : on

pétrit la masse une seconde fois, et on la

soumet ensuite aux manipulai iohsordinaires.

— On fait un mélange semblable pour le

beurre destiné à être mangé sur le pain, et on

s'en trouve bien.

Cadet de Vaux a donné un mojen de faire

avec la pomrne-de-terre des peintures d'inté

rieur qui offrent économie et propieté. On

prépare deux bouillies, l'une avec des poin-

mes-de-terre errites, épluchées et écrasées,

l'autre avec du blanc d'Espagne. On mélange

et on brasse les deux bouillies en ayant soin

de mettre deux parties et demie de la seconde,

pour une de la première. Cette peinture s'é

tend au pinceau : elle sèche promptement.

Appliquée sur le bois, sur la pierre, sur le

plâti e,elle ne s'écaille pas. On peut la colorer

avec diverses espèces d'ocres, de noir de fu

mée, du vert de ^ris, etc.

La colle de pdte qu'on prépare avec la pom

me-de-terre peut être livrée a meilleur marché

que celle du froment. Lin boisseau produit

environ 150 livres de bonne colle, qui peut se

conserver dix oir douze jours ; on la prépare

en délayant une partie de pulpe râpée dans

2 parties et demie d'eau, portant le mé

lange à l'ébullition, et ajoutant par livre de

pulpe une demi-once d'alun, bien pulvérisé;

— En y ajoutant de l'hydrochlorate ou mu-

riate de chaux au lieu d'alun, on rendra cette

colle très-propre à servir de parement ou

paron pow les tisserands.

Quant aux janes de la pomme-de-terre, on

a essayé de les donner en veri arrx bestiaux;

niais divers accident ont démontré que quand

on y a recours, il faut au moins les expostr

quelques jours au soleil avant de h s faire

consommer, et y ajouter du sel.— D'ailleurs

on sait que la coupe prématurée des fanes

diminue très -sensiblement la production et

la croissance des tubercules.

M. Dvbuc, de Rouen, et M. lUni.Mi.de So-

rèze, ont pu retirer de ces fanes, comme de

celles de beaucoup d'autres végétaux, du

salpêtre ou de la potasse ; mais la diminution

qu en éprouve la récolle de tubercules rend

assez rares les circonstances où il y aurait

profil à se livrer à celle extraction d ailleurs

très-variable suivant les sols.

§ II. — Espèces et variétés.

Depuis qu'on a eir recours à la voie des se

mis pour renouveler et multiplier les pom-

mes-de terre, le nombre des variétés s'est

accru a un tel point, qu'une classification

complète est désorilia s illusoire. Les carac

tères qui distinguent chaque variété sont tel

lement fugaces et insaisissables, qu'il serait

impossible au botaniste et au phytographe le

plus exercé de donner pour chacune un si

gnalement reposant sur des bases que la Cul

ture ou le climat ne pussent désormais mo

difier. Cette dilficulténe doit pas cependant

nous empêcher d'indiquer les principales

variélés ou races cultivées aujourd'hui en

France: .

1. La truffe d'août de la halle de Paris, et

du Catalogue de la Société d'agriculture,

n. 37 (Jig. 616). C'est une des plus recom-

Fig. 616.

inandables sous le rapport de la précocité

et de ses qualités comestibles. Les tubercules

sont ronds, et les yeux logés dans des cavi

tés profondes, si>ns cependant qu'il y ait

de protubérances à la surlace. En la culti

vant dans des lieux abrités, on peut, sous le

climat de Paris, eu obtenir déjà à la fin de

mai des tubercules mangeables, quoique non

complètement mûrs.

2. La schaw ou chave, n. 129 du Catalogue

précité (fig. 617 ). Jaune, ronde, excellente,

Fig. 617.

lus productive que la précédente, et plus

àtive d'environ 15 jours.

3. La grosse grise, nommée en Lorraine

paubée. Hâtive cl i rès-productive ; excellente

en août et septembre; elle prend une saveur

fade en hiver, pour redevenir sucrée en mars

et avril.

4. La grosse blanche, n. 63 du Calai.; pa

traque blanche de la halle de Paris { fig- 618).

Tubercule blanchâtre maculé de rose, très-

î
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gros et bosse]»!. El le est cultivée généralement

pour les bestiaux.

Fig. 618

5.La brugeoise ou de Bruges {fig.61 9), nom-

Fig. 619.

mée aussi divergente à cause de la disposi

tion de ses tiges. C'est l'espèce qui, dans les

plantations de la Société d'agriculture, sur

veillées et enrichies depuis 1813, avec tant

de soin , par M. Vilmorin, s'est constam

ment montrée la plus productive.

6. La patraque jaune, de la halle de Paris;

n. 79 du Catal. {fig. 620). Tubercules gros, ir-

réguliers ; yeux enfoncés dans des cavités

profondes,

Fig 620. Fig. 621

La patraque rouge, de la halle de Paris;

il. 34 du Cat. {fig. 621). Tubercule très-gros;

éminemment propre aux terres humides.

8. La Hollandejaune, de la halle de Paris ;

n. 167 du Catal. {fig. 622), ou cornichonjaune.

Peau fine; tubercule alongé, aplati, très-lisse:

yeux rares à la superficie.

Fig. 622.

9. La Hollande rouge, de la halle de Paris ,

n. 1 du Cat. ( fig. 623), ou cornichon rouge. Tu-

Fig. 623.

bercule alongé, aplati et un peu pyriforme;

cassure farineuse.

Ces deux dernières espèces sont très-esti-

méesdansles apprêts culinaires, parce qu'el

les subissent peu de déchet lorsqu'on les

pèle, et que, d'ailleurs, elles ont un goût ex

cellent.

10. La vitelotte, de la halle de Paris; n. 6 du

Catal. {fig. 624). Alongée, cylindrique; yeux

Fig. 624.

nombreux, placés au bas d'autant de protu

bérances; très-estimée pour la table.

1 1 . La tardive d'Irlande, n. 1 25 du Cat. {fig.

625), a l'inconvénient d'être peu productive,

Fig. 625.

mais elle a l'avantage de rester long-temps

sans germer.

Nous pourrions augmenter considérable

ment ce tableau, mais un tel travail n'aurait

qu'une utilité secondaire pour le cultivateur

praticien; cependant nous ne pouvons nous

dispenser de parler ici de quelques races

étrangères qui se distinguent par des qualités

particulières. Nous pu>««rnn« nos exemples
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chez les peuples qui se sont acquis une

juste célébrité dans la culture des pommes-

de-lerre.

1° Pommes-ae-terre saxonnes.

La grosse pomme. Tiges creusées par 3 sil

lons longitudinaux; ailes décurrentes peu

prononcées; feuilles cordlforraes, mais spa-

luléesavanlla floraison; fleurs très- blanches,

en grosses houppes; tubercules ronds et apla

tis. C'est une des plus productives ; les tiges

s'élèvent à 5 pieds.

LaJalne.Ce qui la distingue, c'est qu'après

avoir été gelée, elle peut encore servir à la

reproduction.

La corne bleue. Fécule bleue passant au

violet par la cuisson.

2° Pommes-de-terre néerlandaises.

La jaune d'août (femmapes). Très-hative;

tubercule oblong; se cultive bien en seconde

récolte.

Le bloc jaune {frise). Très-productive et

très-grosse.

La neuf-semaines. Parcourant en très-peu

de temps la période de sa végétation.

La bocine ou supérieure. De très-bonne

garde.

3" Pommes-de-terre anglaises.

Ox noble. Tardive, productive et vigou

reuse.

La Cantorbery. Tardive ; tubercule gros ,

jaune, long et lisse.

La champion. Belle espèce ; tubercule gros

et jaune.

4° Pommes-de-terre suisses.

Pommes-de-terre de Rohan. Nous devons

encore citer cette variété toute nouvelle, dé

couverte, par M. le prince se Rohan, près

Genève, qui l'a communiquée à MM. Jacque-

met-ISonnefond, pe pi h ié ris I es à Annonay,

lesquels en ont adressé aux Sociétés d'agri

culture et d'horticulture de Paris. Ses qua

lités ne paraissent pas très-bonnes, mais elle

produit immensément; ses tiges atteignent

6 à 7 pieds, et ont besoin d'être soutenues.

Ce n'est pas tant le volume ni le poids ab

solu qu'il faut rechercher dans le choix d'une

variété de pommes-de-terre, que la quantité

de substance sèche qu'elle contient ; car c'est

celte dernière partie seule qui est alimen

taire, le reste n'est que de l'eau. Roerte,

qui s'est beaucoup occupé de ce travail, et

qui a examiné sous ce rapport 55 espèces de

pommes-de-terre, a trouvé une grande dif

férence dans la proportion de substance sè

che contenue dans la même espèce de pom

mes-de-terre, suivant qu'elle avait été récol

tée à des degrés différeos de maturité. En

résumant toutes les données que lui ont four

nies ses recherches, on voit que des tuber

cules arrivés à une maturité complète ont

réalisé une proportion de substance sèche

3ni va de 30 à 32 1/2 p. 100. tandis que ceux

ont la maturation n'avait pas été achevée

ne pesaient, après complète dessiccation, que

24 p. 100 du poids primitif. 100 parties

de tubercules ordinaires contiennent, en

moyenne, 24,89 p. 100 de matière solide; et

dans celles-ci se trouvent compris 11,25 p.

100 de fécule.

Pour apprécier avec assez d'exactitude la

quantité de matière solide que contient une

espèce de pomme-de-terre, on en prend plu

sieurs tubercules qu'on débarrasse de toute

terre adhérente. Un les pèse et on note le

poids. Ou les coupe en tranches et on les fait

sécher dans un lieu dont la température soit

de 25 à 30 degrés. Lorsqu'après les avoir pe

sées à plusieurs reprises, à des intervalles

d'une heure, ils n'éprouvent plus de dimi

nution, on note le poids et on établit la pro

portion.

Le choix et la convenance des variétés sont

encore subordonnés aux circonstances dans

lesquelles on se trouve. En général, on peut

se guider d'après les priucipes suivans :

l°Dans les terrains argileux,pré(érer les varié

tés hâtives et dont les racines s'étendent peu.

— 2° Dans les terres sablonneuses et chau

des cultiver les variétés tardives et dont les

tubercules descendent à une grande profon

deur. — 3° Dans les maraisfroids, on culti

vera les variétés hâtives et dont les tuber

cules iront chercher leur nourriture à une

grande distance. — 4" Pour la consommation

des villes, on peut cultiver des variétés peu

productives à la vérité, mais qui, en raison

de leurs qualités pour les apprêts culinaires,

atteignent un prix élevé. Elles seront hâtives;

leur périphérie sera lisse, sans anlractuo-

silés, afin qu'on puisse les peler sans déchet

considérable et sans perdre beaucoup de

temps.

$ III. — Du sol et du climat.

Il s'en faut de beaucoup que tous les ter'

rains, que toutes les positions agricoles per

mettent de cultiver la pomme-de-terre sur

une grande échelle. Cette plante produit d'a

bord des tubercules qui n'ont qu'une très-

ftetile dimension, et sont très-mous. Si, dès

eur formation, ils rencontreut une terre

dure, sèche, imperméable aux influences at

mosphériques, leur accroissement est con

trarié; ils se difforment. 11 faut donc placer

les pommes-de-terre dans un champ qui soit

assez poreux pour permettre aux produits de

se multiplier et de se développer. Un sol ar

gileux se laisse difficilement travailler pen

dant l'été; or, celui qui a lu attentivement ce

que nous avons dit de l'influence des façons

d'entretien sur les récoltes sarclées, n'hési

tera pas à renoncer à la culture de cette

plante dans une situation où il serait dans

l'impossibilité de donner ces menues cultu

res. Une autre raison vient encore confirmer

ce principe: on sait que dans un sol où se

trouve une forte portion d'aï gile, les plantes

mûrissent bien plus tard que dans ceux où

domine la silice. Ce même terraiu demande

à élre,à l'automne, ensemencé plus tôt que les

autres, parce qu'une fois les pluies arrivées,

la charrue ne peut plus y fonctionner. Si l'on

y mettait des pommes-de-terre, elles n'al-

teiudraient un degré suftisanl de maturité

qu'à une époque si avancée, que les travaux

d'ensemencement ne seraient plus possibles.
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Cette considération doit attirer surtout l'al-

lenlion des cultivateurs qui habitent le nord,

où la période culturale est beaucoup plus

restreinte que dans le midi.

Il ne faut pas confondre un sol argileux

dans soq elal normal avec un sol marneux.

Cel.ii-ci parlipipe des qualités des suis sa

bleux et de celle des sols argileux, et se trouve

être, dansbi>-n des cas, le plus favorable à la

firoduction desponinies-de terre, poiirvuque

'élément calcaire y soit dans une proportion

sensible. Si la chaux devient prédominante,

le sol n'est plus propre à cette culiure que

dans quelques circonstances qui n'arrivent

que de loin eu loin, comme après un défri

chement de sainfoin.

Uns humidité surabondante est encore plus

nuisible aux pommes- de-terre que la séche-

resse. Dans ce dernier cas, la récolte peut

être quelquefois réduite à fort peu de chose,

il est vrai; mais dans un sol où l'eau de

meure stagnante, les poinines-de-terre qui

ne sont point pourries se conservent avec

beaucoup de peine, et ont des propriétés nui

sibles sur la santé des êtres qui les consom

ment ; dans plusieurs circonstances, elles

ont occasioné des épizoolies qui ont causé

des ravages incalculables. La surabondance

d'humidité dépend souvent du sous-sol plu

tôt que du sol lui-même. On devra donc

avoir égard, non seulement à la superficie,

mais encore aux couches subjacenles.

Pour fixer les idées sur ce point, je donne

la composition chimique des sols qui, dans

la plupart des cas, conviennent à la culture

des pommes-de-terre.

SOL.
ABGILE- CHAUX,

p. 100.

HUMUS. SABLE,

p. 100.
OBSERVATIONS.

p. tuO. p. 100.

r,laizo-ca!caire . plus de 50 de 0,5 à 5,0

de 0,5 à 6,0

de 1,5 a 5,0

de 1,5 i 5,0

Le reste. Seulement pour les pays

Le reste.

méridionaux.

Principalemeui pour les

climats méridionaux.

Loameui-argileux f ordinaire,

et sableux. . . .(calcaire. .

de 1, à 3,0

de 1,0 à 3.0

de 0 à l,o

de Oi 1,0

de 0,5 à 5,0

» » d 1.5 à 5,0 Le reste.

Le reste.

Le reste.

Le reste.

Pour tous les climats.

œ.c: a u

de 0,5 à 5,0

de 1,5 à 5,0

de 1,5 i 5,0

de 1 ,5 a 5,0

Pour tous les climats.

Convient peu aux pays

méridionaux. i

Marneux de 1,0 à 5,0

de 1,0 à 5,0

de 5 à 20

plus de 20

de 1,5 i 5.0

de 1,5 i 5,0

Le reste.

Le resta

Pour tous les pays.

Pour les pays septen

trionaux |

Quant au climat, le plus favorable pour la

pomme-de-terre est celui qui est pluiôl hu

mide que sec, tempéré ou frais que chaud.

Voilà pourquoi celui de I" Angleterre et sur

tout de l'Irlande lui conviennent si bien.

I| y a dans les pays méridionaux, même en

France, un grave obstacle à la culture des

porames-de-lerre sur les terrains trop sili

ceux. Lorsque les grandes chaleurs dessè

chent le sol, la végétation demeure long

temps stationnaire ; les tubercules n'aug

mentent pas en grosseur. Quaud, enfin, les

pluies viennent arroser le sol et ranimer la

végétation, ces petils tubercules, au lieu de

se développer, poussent de nouveau des tiges,

donnent de nouvelles fleurs, et ni les pre

miers produits ni les seconds ne peuvent

remplir le but auquel on les destinait. Dans

les années sèches, cette circonstance se ren

contre déjà dans les environs d'Orléans.

Les terrains pierreux, et surtout ceux qui

coqtienneut beaucoup de fragmens schisteux,

sont peu propres aux pommes -de-terre. Ceux

qui contiennent des cailloux roulés en pro

duisent qui sont fort estimées pour leur sa

veur.

$ IV. — Place dans la rotation.

Lorsqu'on examineune plante relativement

à son influence sur une succession de cul

tures, il faut examiner deux choses : son ac

tion chimique et son action mécanique. Sous

le premier point de vue, plusieurs agricul

teurs ont attribué aux pommes-de-terre une

très-grande propriété épuisante. Scuyvertz

les met dans la catégorie des piaules qui

appauvrissent le sol; Thaer est de la même .

opinion ; Parmentieb et Victor Yvabt «ont

d un sentiment opposé, et s'efforcent de re

layer par le raisonnement et les faits. Entre

des opinions si diverses, nous ne pouvons

mieux faire que de répéter avec un auteur

qui élait placé de manière à distinguer les

causes de ces contradictions apparentes :

« La meilleure récolte de poinmes-de-terre

n'épuise pas plus la matière organique assi

milable aux plantes que la plus riche pro

duction de froment, de seigle, d'orge ou d'a

voine. Si ou donne un libre accès à l'humi

dité, la récolte la plus abondante de pom

mes-de-terre épuise moins le vieil humusque

les céréales, et sur une fumure fraîche les

éléinens de fertilité et l'ancienne force ne

sont pas assimilés en aussi grande propor

tion qu'après une récolte de céréales. La de-

perdition de matière organique pour le même

poids de pommes-de-lerre tut d'autant plus

grande que les tubercules contiennent plus

de substance féculente, et d'autant inoindre

que les parties constituantes de la récolle

sont plus aqueuses. »

Plus on donne de soin à la culture des

pommes-de-terre, moins le sol estargileux et

compacte, moins la production des tubercules

nuit au sol. Une culture négligée qui favo

rise la multiplication des plantes parasites

et resserre le so', n"empèche pas seulement

le développement des organes foliacés des

ponimes-de-terre, et par suite paralyse l'ac

tion de l'humidité atmosphérique, ce qui

force les plantes à tirer leur nourriture dans

le sol même, mais elle agit encore mécani

quement d'une manière plus ou moins défa

vorable à l'état d'ameublissement et de pulve
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risation du sol.Plus la récolte est considérable,

plus cet état s.e trouve dans les conditions

couveuables; plus le produit est mince, moins

le sol est bien préparé mécaniquement.

l'action mécanique que les pommes-de-

terre exercent sur le sol a également les ré

sultats les plus avantageux au succès des ré

coltes ultérieures. Les tubercules, en grossis

sant, sou'èvent la terre intérieurement, en

écartent les molécules; leur extraction ne

peut avoir lieu sans remuer le sol à une

grande profondeur; les façons qu'on leur

prodigue ameublissent la surface et détrui

sent les mauvaises herbes; le feuillage abon

dant qu'elles produisent couvre le sol et

empêche l'évaporation. Tout, ici, concourt à

faire de cette plante une excellente prépara

tion pour la plupart des autres végétaux, sur

tout si les circonstances ont permis de faire

la récolte de bonne heure. Il ne faut pas ou

blier cependant que si cette dernière opéra

tion avait été exécutée à une époque très-

avancée, les ensemencement d'automne que

l'on confierait ensuite à la terre se ressenti

raient d'un vice de culture qu'on ne doit

point rejeter sur la plante elle-même, mais

sur l'imprévoyance des cultivateurs. La ré

colte étant une opération assez lougue, il ar

rive que lorsqu'on cultive beaucoup de pom-

mes-de-lerre , ou fait sagement de ne point

leur taire succéder des fromens d'hiver ou

du seigle, niais des plantes qui se sèment au

printemps, comme du froment de mars, de

l'orge, de l'avoine. C'est la pratique des meil

leurs cultivateurs eu France, en Allemagne et

en Angleterre.

Dans le second de ces pays, les cultivateurs

qui n'ont pu renoncer entièrement à Vasso-

lement triennal, l'ont modifié de manière à

suivre le cours suivant, dont on reconnaît

tous les jours les avantages : 1" année : pom

mes-de-terre fumées, en place de la jachère;

2* : orge avec trèfle, dans la sole de grains

d'hiver; 3": trèfle, dans la sole degrainsd'été;

4« : trèfle en place de la jachère (1 coupe);
5e : froment d'hiver; 6* : avoine.

L'ensemencement en céréales qui suit une

récolte de pommes-de-terre n'exige pas ordi

nairement de labour. On sème sur la terre

après un coup d'extirpateur, et on enfouit à

la herse ; quelquefois même on ne donne

aucune préparation, mais alors la semence

de céréales s'enfouit au moyen de l'exlirpa-

teur. Quelle supériorité n'a point un tel pro

cédé sur une jachère, qui exige beaucoup de

labours et ne produit rien!

Les porames-de-lerre réussissent très- bien

après une récolte de printemps consommée

de bonne heure. Ainsi, après des vesces, du

trèfle incarnat, du colza pour fourrage, celte

plante a souvent donné de plus beaux pro

duits que si l'on n'eût rien demandé préala

blement à la terre

Il est même des pays où l'hiver arrive as

sez tard pour permettre un ensemencement

de pommes-de-lerre après une récolteparvenue

a maturité. Cela a lieu surtout après le colza,

le lin, la navette. Il ne faut pas croire que cette

facilité soit un privilège exclusif des climais

méridionaux. Ce procédé est usité, non seu-

ment dansquelques parties du territoire fran

çais, mais encore en Hollande et en Belgique.

L'écobuage rend soluble une telle propor

tion d'élémuns de fécondité, que les céréales

y poussent en paille, mais donnent peu de

crains PV«I 'lmw> In nniTimo^loJuni.11 m.'a
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•rains. C'est donc la pomme-de-terre qu'il

faut préférerdans cette dernière circonstance.

On ne doit pas surtout perdre de vue cette

considération lorsqu'on livre à la culture

des terrains tourbeux qu'on a écobués ou

chaulés. C'est par les pommes-de-terre que

doivent toujours commencer les nouvelles

rotations.

La pomme-de-terre n'est point, comme

l'onlavancé quelques botanistes cultivateurs,

antipathique avec elle-même. Dans la plaine

que baigne la Moselle depuis Epinal jusqu'à

Metz, on suit de temps immémorial 1 assole

ment biennal : I" pommes-de-terre, 2° seigle.

On trouve même, dans quelques parties, des

terres qui reçoivent tous les ans un ense

mencement en pommes-de-terre, sans qu'on

.i perçoive aucune dm, million dans le produit.

Schwebtz rapporte des faits très-concluans.

« Il résulte, dit-il, des observations qui m'ont

été communiquées en Alsace, que la pomme-

de-terre ne se repousse pas, lorsqu'elle est

cultivée sur un terrain convenable. On m'a

montré un champ qui en avait toujours porté

de deux ans l'un. Ailleurs on en nu t 4 ou 6

ans consécutifs sur le même sol, sans que

l'on aperçoive aucune diminution dans le

produit. On cite des champs qui ont pro

duit 6 récoltes successives de pommes-de-

terre avec une seule fumure, et cette série

de récoltes fut suivie par un ensemencement

en orge dont le produit fut très-considéra

ble. Dans un autre endroit, je vis un champ

qui, dans l'espace de vingt ans, avait donné

une fois de l'orge et 19 fois des pouimes-de-

lerre. On cite, dans le Wurtemberg, un pro

priétaire qui, 32 années de suite, avait cultivé

les pommes-de-terre sur le même champ,

en fumant tous les ans. Mais à la fin les tu

bercules n'étaient pas plus gros qu'une

noix. »

Cette propriété de la pomme-de-terre de

revenir plusieurs fois sur lemêmeterrain sans

diminution dans le produit, simplifie beau

coup sa culture, parce que la terre est dans

un ameublissement continuel, et que les

frais d'entretien sont considérablement di

minués. Les mauvaises herbes disparaissent

totalement après deux ou trois années. Au

jourd'hui que la féculation des produits de

cette plante est une branche importante de

l'industrie agricole, il était nécessaire de

faire connaître les avantages et la latitude

que les cultivateurs peuvent avoir sous ce

rapport.

§ V. — De la fumure.

On pourrait sans doute cultiver la pomme-

de-terre sansfumier dans un sol amélioré de

longue main, mais ce ne peut être que dans

quelques cas exceptionnels ; et l'épargne

qu'on aurait cru faire amènerait inévitable

ment l'épuisement total du sol, et la non-

réussite des autres récoltes. La vieille force

est un trésor dont on ne doit user que mo

dérément. On se plaint généralement que les

murelles contraclenl une odeur désagréable

si on leur applique un engrais de fumiet

| frais ou de gadoue, quoique cette dernière
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substance soit fréquemment employée en

Flandre. Dans les terres un peu compactes,

on se trouve bien de l'usage du fumier pail-

leux. Je pourrais même ici invoquer des ex

périences qui prouvent que, dans les sols de

cette nature, de la paille seule et des chau

mes enfouis au dernier labour ont donné des

récoltes extraordinaires. Mais, en général,

on doit être circonspect dans l'emploi de ces

fumures exceptionnelles qui conviennent

peu à d'autres récoltes. Somme toute, le

jumier décomposé sera appliqué aux terres

chaudes et légères; le fumier long sera ré

servé pour les sols argileux et froids.

Pour donner une idée de l'influence que la

nature et la quotité de la fumure exercent

sur le produit de la pomme-de-terre, je crois

utile de citer les essais qui ont été entrepris

sur cette matière et publiés par les meilleurs

agronomes du continent et de l'Angleterre.

La disposition par tableaux me dispensera

de toute observation de détail, en même

temps qu'elle fera ressortir les résultats avec

plus d'évidence.

Tableau des quantités en prix comparés de divers engrais employés pour la fumure des

pommes-de-terre pour un égal produit , environ 300 hectol. de tubercules.

Numéro. Nature de 1 engraii.
Quantité

par hectare.

Volume

par hectolitre.
Poidi en kiloi. Prix.

1 1 mèt. 1/2. 15 1,500 à 5 f. » 75 fr.

2 Résidus des raffineries. . . . 2 mèt. cubes. 20 2,000 * 5 » 100

3 Chair musculaire en poudre. 6 sacs. 8 600 à 17 » 102

4 6 1(2. 8 2/3 650 à 17 » 110 50 c.

i '
1 5 sacs. 20 1,200 à 15 » 180

0 Chiffons, laine et soie. . . . 20 balles. 30 2.0C0à 8 » 160

7 45 voies. 900 54,000 à 0, 41 216

D'autres expériences faites en Allemagne

sur un sol léger, mais un peu humide, ont

donné des produits qui font clairement aper

cevoir les avantages des diverses fumures.

Si l'on appelle 100 le produit d'un hectare

non fumé, ce produit se portera à :

119, si l'on fume avec du fumier frais de

cheval, à raison de 75 mille kiL par hectare ;

162, si l'on fume avec du fumier décomposé

de cheval, à raison de 75 mille kil. par nec-

tare ;

190. si l'on fume avec du fumier frais de

bœuf, à raison de 75 mille kil. par hectare;

185, si Ton fume avec du fumierdécomposé

de bœut, à raison de 75 mille kil. par hec

tare ;

148, si l'on fumeavec du compost (2/3 fumier,

1/3 gazon), à raison de 75 mille kil/ par hect.;

225, si l'on fume avec de l'urine ou du pu

rin, à raison de 75 mille kil. par hect. ;

123, si l'on fume avec du plâtre, à raison

de 75 mille kil. par hect. ;

Une chose à remarquer dans ces calculs,

c'est l'effet prodigieux du purin, qui fait

plus que doubler le produit de la récolte.

Quant à l'application même de la fumure,

il n'y a pas de règle constante. Les uns con

duisent les engrais à l'hiver, d'autres pen

dant l'automne, enfin le plus grand nom

bre fument immédiatement avant la planta

tion. La question ne doit pas être résolue

seulement par les usages locaux; elle est plu

tôt subordonnée à la nature de l'engrais et

à la composition du sol. Dans un sol sec et

très-léger, on se trouvera bien de conduire

et d>- répandre le fumier pendant l'hiver. La

couche d'engrais empêche les vents dessé-

chans du printemps de hâter l'évaporatinn

de l'humidité, que ces terres retiennent fai

blement, et qui est pourtant si nécessaire au

succès de la plantation.

Quand le sol est argileux, on agira d'une

manière plus rationnelle si, pendant l'hiver,

on enfouit le fumier. La terre se trouve ainsi

allégée, ameublie, et les façons ultérieures

s'exécutent avec plus de perfection. Lorsque

l'on enterre le fumier, il ne faut pas le faire

à une trop grande profondeur, afin que les

plantes immédiatement en contact avec les

détritus organiques s'en assimilent facile

ment une grande partie.

L'enfouissement du fumier en même temps

qu'on plante les tubercules, est le plus com

munément en usage. Cette méthode est ex

cellente lorsque les produits sont destinés à

la consommation des animaux ou à la distil

lation; mais lorsque les pommes-de-terre

doivent être livrées à la consommation de

l'homme, elles contractent par ce moyen

une saveur désagréable. Le fumier se place

de trois manières. On en met dans chaque

raie ouverte par la charrue, ou bien seule

ment dans le sillon qui reçoit les tubercu

les. Quelquefois même on n'étend le fumier

que sur la surface même où l'on déposera la

pomme- de-terre de semence. Ces deux der

nières méthodes sont préférables toutes les

fols que, dans une rotation, la pomme-de-

terre est regardée comme produit principal,

et dans les circonstances où l'on éprouve une

pénurie d'engrais. La première mérite la

préférence lorsqu'on regarde la pomme-de-

terre comme récolte préparatoire des céréa

les, et lorsqu'on dispose d'une grande masse

de fumier. Lorsquon enterre le fumier en

même temps qu'on plante, on ne doit pas

perdre de vue deux considérations qu'on est

trop disposé à négliger. Dans les sols humi

des, les tubercules «le pommes-de terre se

ront placés sur le fumier même, afin que ce

lui-ci attire l'humidité contenue dans la

couche qui couvre les racines, et en rende

ainsi la surface plus sèche et plus facile à

travailler. Dans les sols légers, au contraire,

qui souffrent par excès de sécheresse, on

place les tubercules d'abord et le fumier
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ensuite, afin que ce dernier, qui attire

puissamment l'humidité et contracte avec

elle une grande adhérence, tienne les raci

nes toujours fraîches. C'est surtout dans les

terres très-calcaires que cette dernière mé

thode a de bons résultats.

Quelques cultivateurs vantent beaucoup

la fumure en couverture. L'engrais, disent-

ils, exerce son action, non seulement sur les

pommes-de-terre, mais encore sur les autres

plantes de la rotation. On l'emploie surtout

dans les sols très-secs; le fumier se conduit

lorsque les premières pousses sortent de

terre, et après le hersage qu'on leur donne

à cette époque. La fumure superficielle a

surtout cet avantage qu'on peut planter les

pommes-de-terre quand même on n'aurait

pas pour le moment de fumier à sa disposi

tion.

Dans les contrées où l'on peut se procurer

facilement et à bon compte des chiffons de

laine, on ne saurait les employer plus utile

ment qu'à la récolte des pommes-de-terre.

On entoure d'un lambeau chaque tubercule

au moment de la plantation. C'est un engrais

très-puissant.

$ TI. — Préparations du sol.

La nature et la forme des produits de ta

pomme-de-terre exigent un sot meuble. Que

cet ameublissemenl provienne de la compo

sition même de la terre ou des préparations

qu'on lui fait subir, toujours est- il indispen

sable. Le nombre de labours requis pour ar

river à ce résultat ne peut être déterminé

d'une manière absolue. On en donne com

munément 3. Dans les sols bien préparés par

les cultures antérieures, on peut n'en don

ner que 2, tandis que dans ceux qui sont

tenaces ou infestés d'herbes parasites, 4

peuvent à peine suffire. Les Flamands, dit

Schwertz, ne se contentent pas d'un labour

profond dans les sols pesans; ils en donnent

deux : plus tôt le premier est exécuté ,

mieux cela vaut. Dans le Brabant, où en gé

néral les charrues ne sont attelées que de

deux chevaux, elles le sont alors de quatre, et

pénètrent à une profondeur de 15 à 16 pou

ces dans les terres sablonneuses. Mais jamais

on n'enfouit le fumier à une aussi grande

profondeur.

Dans l'hypothèse où l'on donne trois la

bours, le premier s'exécute avant l'hiver et

à une grande profondeur (8 à 9 pouces au

moins ) ; le second, un peu moins profond,

lorsque les vents desséchans du printemps

permettent de le faire; enfin le troisième, au

moment de la plantation. Ce dernier couvre

les tubercules de semence et enterre les en

grais. A ceu* qui douteraient de l'efficacité

de labours aussi profonds, nous pourrions

citer les expériences de M. de Voght. Ce cé

lèbre cultivateur, à la suite de ses essais, a

été amené à conclure que si le produit d'un

terrain labouré à 10 pouces est représenté

par 100, celui du même terrain labouré à 15

pouces le sera par 131.

Quant à la profondeur du dernier labour,

on se tromperait étrangement si l'on pensait

qu'elle doit être «gale a celle du premier ou

du second. Suivant le même expérimenta

teur, dus pommes-de-terre pl»iiléi'S à drux
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pouces rapportèrent 27 p. 100 de plus que

celles qui l'avaient été à 6. Néanmoins ,

comme un labour de deux pouces s'exécute

difficilement avec une certaine perfection,

surtout lorsque l'on enfouit simultanément

le fumier; comme, d'un autre côté, une pro

fondeur de deux pouces ne soustrairait pas

les racines à l'influence nuisible de la séche

resse dans nos climats, on croit générale

ment que le dernier labour ne doit pas dé

passer quatre pouces ni rester en-deçà.

§ VII. — Plantation des tubercules.

I. Avec des instrumens à main. — Ce

mode n'est usité que dans la petite culture.

Il s'exécute soit avec la boue, soit avec la

bêche. Ce dernier instrument est toujours

le plus convenable. Lorsque la surface du

sol a été bien ameublie par les labours, les

hersages et les plombagt-s, un ouvrierouvre,

sur une largeur déterminée de la pièce, une

rangée de trous. Un enfant tenant un panier

rempli de tubercules en dépose un dans

chaque trou. Cela fait, l'ouvrier, faisant un

pas en arrière, ouvre une seconde série de

trous parallèle à la première. La terre ex

traite de cette seconde rangée sert à couvrir

les tubercules de la première. Faisant encore

un pas en arrière, il ouvre une troisième

rangée de trous, et la terre qui en sort sert

immédiatement à combler les trous de la se

conde série. Ce procédé est bien préférable

à celui qui consiste à ouvrir d'abord des

trous sur toute la surface du terrain, à dé

poser ensuite dans chacun d'eux la pomme-

de-terre de semence, puis enfin à les com

bler.

La plantation avec des instrumens à main

donne beaucoup de facilité pour placer les

pommes-de-terre à une dislance et une pro

fondeur déterminées. C'est la seule employée

dans les jardins et les marais. Lorsqu'on veut

obtenir des primeurs, on plante également

à la main. On aura laissé auparavant les

tubercules dans un lieu éclairé et à l'abri

du froid; aussitôt que les yeux se tumé

fient et annoncent un commencement de

végétation, on plante dans un champ abrité.

Au lieu de recouvrir totalement les trous à

mesure qu'on ouvre la seconde rangée, on ne

les recouvre que partiellement, en dirigeant

avec la bêche la plus grande partie de la

terre vers le nord.

De celte manière, les vents froids, les ge

lées qui peuvent survenir à une époque rap-

ftrochée de l'hiver, n'ont aucune prise sur

a plante qui pousse ses jeunes feuilles dans

la cavité, et qui est d'ailleurs abritée par le

monticule qu'on a formé. Un peu d'exercice

a bientôt appris à l'ouvrier le plus inexpéri

menté à saisir le coup de main nécessaire

pour couvrir à la fois le tubercule et former

le monticule.

II. Avec les instrument aratoires. — Pour

la plantation des morelles avec des instru

mens conduits par les animaux, on se sert du

la charrue ou du binot comme en Saxe.

C'est donc à la fois une opération prépara

toire et une opération de semaille. La plan

tation des pommes-de-terre ne s'exécute

nulle paî t avec plus d'ordre, de méthode cl
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de célérité qu'à Roville : c'est donc là que

nous chercherons nos modèles.

< Dans le mois d'avril, dit M. n* Dombasle,

on herse te premier labour, et on donne le

second un peu moins profond que le pre

mier; afin de pouvoir conduire le fumier

avec facilité et sans endommager le sol, on

ne laboure qu'environ les deux tiers des bil-

lons ; on herse la partie labourée ; on ouvre,

avec la charrue à deux versoirs, les sillons

d'écoulement qui séparent les billons, et on

laisse la terre en cet état pour la conduite

du fumier. Comme les billons ont environ

25 pieds de largeur, et comme ce labour

s'exécute en les fendant, il reste au milieu

de chaque billon uu espace suffisant pour la

circulation des voitures. On place une roue

dans le dernier sillon ouvert, et l'autre sur

là terre qui n'est pas labourée, et l'on dé

charge le fumier sur la terre labourée. Aus

sitôt que cette opération est faite, on achève

le labour, on herse cette dernière partie, et

l'on étend le fumier sur toute la surface du

billon. Le fumier reste ainsi étendu jusqu'au

moment de la plantation, qui commence

dans les premiers jours de mai. Le fumier se

trouvant ainsi étendu sur la surface d'une

ter>e nouvellement labourée et déjà meuble,

celle-ci profite de tous les sucs qui pour

raient s'en écouler par l'effet des pluies.

Quant à l'évaporation des principes ferlili-

sans de ce fumier, l'expérience démontre

qu'on ne doit nullement craindre cet incon

vénient. »

«Au moment de la plantation, le labour se

donne eu adossant ; chaque charrue prend

deux billons, et elle travaille alternativement

dans l'un pendant que les planteuses fonc

tionnent dans l'autre ; de celte manière, une

femme suffit pour planter derrière chaque

charrue. On plante chaque troisième raie, ce

qui établit une distance de 27 pouces entre

les lignes. Le labour se donne à 5 pouces de

profondeur, et l'on place les tubercules non

pas dans la raie ouverte, où ils seraient dé

rangés par les pieds des animaux, mais en

les enfonçant à la main dans la terre meuble

au pied de la bande de terre retournée. On

doit exiger que les planteuses délient une pe

tite baguette ou branche d'arbre aux deux

extrémités de chaque sillon planté ensuite. »

M. de Dombasle fait mettre ordinairement

les tubercules à un pied de distance dans la

ligne, mais je ne suis pas bien assuré que cet

éloignement ne soit pas trop peu considéra

ble. Relativement à cette dernière circon

stance, on a trouvé, par des expériences qui

paraissent exactes, que, si l'on représente

par 100 le produit de 1 hectare de pommes-

de-terre à 6 po.dans la raie, les rangées étant

espacées de 22 pouces, le produit de l'hectare

dont les tubercules auront été éloignés de

12 p uces dans la ligue sera 04; s'ils ont été

éloignés de 18 pouces, le produit ne sera que

du 57, pour tomber à 48 si la distance était

portée à 24 pouces. M. de L&steyrie a cité

dernièrement, à la Société centrale d'agricul

ture, un cultivateur anglais qui a obtenu

une immense récolte en plantant ses pom

mes-de-terre à 6 pouces dans des ligues très-

espacées, et exactement dirigées du nord au

sud. Cela est conforme avec l'opinion émise

par Knight, que l'on obtiendrait on produit

au moins égal en espaçant davantage les li

gnes et en rapprochant les tubercules dans

la ligne. Cette méthode aurait l'avantage de

permettre de cultiver facilement l'espace qui

se trouve entre chaque rangée.

Les diverses méthodes que nous venons

de décrire sont celles qui sont le plus géné

ralement usitées; elles permettent de culti

ver les pommes-de-lerre entre les rangées;

mais les plantes ainsi disposées ne peuvent

admettre la culture dans les ligues, même au

moyen des instrumens aratoires, en sorte

qu'il est toujours indispensable que la main

de l'homme en vienne compléter les façons.

Le procédé que nous allons décrire, employé

dans quelques contrées où les ouvriers sont

rares et le taux des journées à un prix élevé,

permet de supprimer toute main-d'œuvre

complémentaire. On enterre le fumier par

le second labour. Lorsqu'on veut opérer la

plantation, on herse le champ et on fait pas

ser sur toute la superficie, dans le sens de la

largeur, un marqueur ou ray onneur dont les

pieds sont à une distance de 20 pouces. En

suite on laboure la pièce comme pour la

plantation ordinaire. Dans chaque troisième

raie ouverte par la charrue, les planteuses dé

posent un tubercule au point d'intersection

des lignes du labour avec celles du rayon-

neur. Les plantes se trouvant ainsi parfaite

ment disposées en quinconce, le butoir et

la houe à cheval peuvent fonctionner dans

les deux sens.

§ VIII. — Des divers autres moyens de propagation.

À la question de plantation se rattache

celle des divers autres moyens de multipli

cation, don! nous allons dire quelques mots.

I. Par drageons.—liant une terre qui aura

reçu les préparations convenables et une fu

mure suffisante, on plante des pommes-de-

terre à la manière ordinaire. Après 6 ou 7

semaines , on arrache de chaque souche

avec précaution toutes les pousses qui sor

tent de terre, excepté une qu'on laisse. On

aura auparavant préparé une terre pour re

cevoir ces drageons ou éclats ; on les trans

plante à la uianièredescolzas, c'est-à-dire que

dans chaque 3* sillou ouvert par la char

rue on en dépose une rangée que recouvre

le sillon suivant. Ce moyen de propagation

ne doit être tenté que sur de petites s* per-

lieies, et pour des variétés qu'on a intérêt à

multiplier promptement.

IL Par tubercules de rejet. — M. Jkbkns a

publié, en 1828, à Altona, un nouveau pro

cédé de multiplication pour la variété de par-

mentière conuue sous le nom de pomme-de-

terre anglaise ou de Gibraltar. Lorsque après

la récolte, les tubercules ont été amoncelés

dans un lieu à l'abri du froid, ils ne tardent

pas à produire de pelits tubercules dont la

formation a valu à celte variété le surnom de

couveuse,dénomination q ui la ca ractérise dans

certaines contrées.Quoique cestuberculesad-

ventices soient mous et aqueux, on a reconnu

qu'ils peuvent être employésà la reproduction

de l'espèce; souvent même ils ont donné un

produit plus considérable que les tubercules

fournis par la récolte précédente. On pour
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rait avec beaucoup d'avantage utiliser ce

moyen de reproduction pour toutes les varié

tés qui présenteraient la même particularité.

III. Parle moyendes pelures.—On dépouille

les tubercules d'une épaisseur suffisante de

leur enveloppe; on divise ces pelures en phi-

sieurs morceaux ayant chacun un œil, et on

plante à la manière ordinaire. Cette méthode

a donné quelquefois de bons résultats dans

les années de disette, mais toutes les fois

qu'on n'y est pas fo é, on

devra recourir" à une mélhode plus assurée

de multiplication.

IV. Ju moyen d'yeux séparés des tubercu

les. — On a longtemps préconisé ce moyen

comme le plus économique. Il est encore au

jourd'hui généralement pratiqué dans les

environs de Freyberg (Saxe). Il est certain

qu'un œil portant une bonne épaisseur de

pulpe, placé dans un terrain riche, humide

et très-bien préparé, donne des produits sa-

tisfaisans. Cette mélhode eutraîne avec elle

plusieurs inconvéniens qui peuvent être écar

tés lorsqu'on opère en petit, mais que doit

forcément subir celui qui plante de grandes

étendues de terrain. Ainsi l'amputation des

yeux est longue et très-coûteuse; si on les

plante dans un sol et par un temps qui ne

soient pas humides, ils se dessèchent et se

racornissent : il faut les planter deux fois

plus épais, ce qui ne permet plus un espa

cement suffisant pour la manœuvre da la

houe et du butoir à cheval.

V. Au moyen de fragmens de tubercules.

— Au moment de la plantation, on coupe

les gros et moyens tubercules en fragmens

de diverses dimensions, en ayant soin que

chaque morceau soit muni de deux yeux

au moins. A volume égal, on remarque peu

de différence entre des tubercules entiers et

des fragmens de gros tubercules, si on les

plante dans un terrain sec. Mais si on les

met dans un terrain humide, les morceaux

de pommes-de-lerre ont plus de disposition

à pourrir. Cependant, lorsque les pommes-

de-lerre atteignent un haut, prix, ce qui ar

rive communément au printemps, on pourra

user avec avantage de ce moyen.

VI. Par la plantation de tubercules entiers.

— C'est incontestablement le moyen le plus

sûr et souvent le plus économique, pourvu

que l'on n'emploie qnt des tubercules de

moyenne grosseur. Trop gros, ils pousse

raient un grand nombre de petites liges oui

s'affament réciproquement : trop petits, les

tubercules ne contiennent pas assez de sub

stance amilacée pour nourrir les jeunes

bourgeons. Les pousses tendres el délicates,

obligées de passer subitement de la nourri

ture succulente fournie par le tubercule à

celle qui se trouve dans les engrais, mais qui

n'est point préparée, languissent quelque

temps, et il est bien rare que cette circon

stance n'exerce pas une influence désavan-

e sur la vigueur de la plante adulte.

Par provignage. — C est un procédé,

anu des horticulteurs, pour multiplier

m lement des espèces rares ou rebelles

i tout autre mode de reproduction. Il ne

ut être conseillé pour la culture écono

me des pommes -de -terre, et ne doit

utilisé que pour les variétés nouvelles

dont on ne possède qu'une petite quantité.

VIII. Par semis. — Aussitôt que les baies

sont mûres, on les écrase, on les délaie dans

l'eau pour enlever le mucilage qui adhère

aux petites semences. Au printemps, on sème

sur un carré bien préparé ; et aussitôt que

Jes jeunes plants ont atteint la hauteur de 3

à 4 pouces, on les transplante. Les petits tu

bercules qu'on récolte a l'automne sont mis

dans un lieu à l'abri de la gelée, pour être au

printemps plantés à la manière ordinaire.

Ce mode de propagation n'est usité que dans

la vue de multiplier les variétés et d'en ob

tenir de nouvelles; il a l'inconvénient de ne

pas procurer dans la même année des pro

duits aussi abondans que les autres modes.

D'un autre côté, il permet de multiplier au

loin cette plante précieuse : c'est ainsi qu'il

a été fait, dans ce but, des envois de graines

dans la Grèce, il y a plusieurs années. M. Sa-

gehet est l'agronome qui s'est occupé avec

le plus de succès des semis de pommes-de-

terre, et les résultats obtenus par lui ont élé

très-satisfaisaus.

§ IX. — Des façons d'entretien.

Culture irlandaise. — Avanl de passer à ce

sujet, nous croyons utile de décrire la cul

ture irlandaise des pommes-de-terre. Voici ce

qu'en dit M. Hizard fils, qui l'a étudiée sur

les lieux :

« L'Irlande est le pays aux pommes-de-

terre; aussi y ai-je vu la culture de celte

plante plus commune que partout ailleurs.

Elle est singulière, et, malgré la grande

perte de terrain qu'elle parait oceasioner,

elle donne autant de produits et souvent bien

davantage que les autres méthodes : elle est

la même dans la culture en grand et dans la

culture en petit.On défonce grossièrement le

sol avec une charrue, une pioche, une bêche,

suivant les moyens du cultivateur, ensuite on

le divise par planches de5 à 6 pieds de largeur,

entre lesquelles on laisse un espace de 2 pieds

à 1 pi. 1/2 de large, de manière que le champ

présente successivement un espace de 2 pieds

et un espace de 6 pieds; ou un espace de 2

pieds 1/2 et de 6 pieds : on brise alors les

mottes de terre sur les grands espaces, et

quand il s'y trouve quelque inégalité, on

prend pour les remplir la terre du petit es

pace; de manière que lè champ commence

à présenter des planches larges de 5 ou 6

pieds, entrecoupés de fossés de 2 pieds et

plus de largeur.

» On porte alors le fumier sur les plan

ches, on l'y étend ; on place les pommes-de-

terre entières ou coupées dessus le fumier,

et ensuite on les couvre d'une couche de

terre de deux pouces environ d'épaisseur,

que l'on prend dans le fossé. On sème ou on

piaule ainsi successivement toutes les plan

ches. Quelques agriculteurs placent les

pommes-de-terre à des distances égales et

assez régulièrement; mais j'ai vu des champs

où les pommes-de-terre paraissaient avoir

été jelées à peu près au hasard. Dans cette

opération, les planches larges s'élèvent au

moins de deux pouces, tandis que les fossés

qui fournissent la terre cl qui sont de mo"

moins larges, s'abaissent au moins de 4.
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fossés se trouvent donc déjà de 6 à 7 pouces

de profondeur.il n'est pas besoin de dire

que cette opération se fait à la main et à la

bêche. La première façon que l'on donne aux

pommes-de-terre après leur levée, est un sar

clage avec le sarcloir à main. La seconde est

un sarclage et butage en même temps, et

c'est encore la terre du fossé qui sert à cou

vrir les jeunes plants d'une couche de terre

épaisse d'un pouce et demi à deux pouces.

Cette opération creuse donc encore les fos

sés et augmente la hauteur des planches. La

troisième est la même opération, pratiquée

encore de la même manière à une époque

plus avancée de la croissance : le champ pré

sente alors des planches larges de S à 6 pieds,

séparées par des fossés larges de 2 a 2 1/2

pieds, et profonds de 18 pouces; j'en ai me

suré de 2 pieds en profondeur. Les hommes

qui donnent ces trois opérations ne marchent

point sur les planches; ils marchent dans les

fossés, et avec une bêche ils coupent d'abord

toutes les plantes inutiles, et ensuite recou

vrent de terre la surface de la planche, en

prenant garde de couvrir les plantes qui ne

sont pas encore assez hautes.

»Malgré cette perte énorme de terrain, les

récoltes que l'on a par cette culture sont en

général plus abondantes que celles obtenues

de toute autre manière ; et plusieurs cultiva

teurs irlandais instruits, qui ont tenté la cul

ture en rayons, sont revenus à cette culture,

qu'on appelle par lits ou par couches.

» L'avantage de cette manière de cultiver

la pomme-de-terre dans les terrains humides

n'est pas douteux; j'ai vu beaucoup de ter-

rains a tourbes nourrir, par cette méthode,

d'abord leurs malheureux ouvriers, ensuite

des cochons et des vaches, et enfin rendre

ces terrains propres à quelques maigres ré

coltes d'avoine, et même de blé dans les par

ties les moins mauvaises.

» Les fossés qui se trouvent entre les plan

ches ne sont pas comblés entièrement pour

les récoltes qui suivent celles des pommes-

de-lerre ; ou les comble en partie seulement

en arrachant les tubercules, et, dans la pré

paration de la terre pour la céréale qui suit,

on la laisse en dos d'âne. Le fond des sillons

où il ne vient jamais une grande quantité

de plantes, sert à fournir un passage aux ou

vriers qui sarclent les blés a deux époques

différentes de leur croissance, avec un petit

sarcloir à main. Quand, après une certaine

rotation de récoltes, le tour des pommes-de-

terre revient, quelques cultivateurs placent

le milieu des nouvelles planches où étaient

les anciens fossés. >

Cultures d'entretien. — Ce qui a été dit dans

les diverses sections du chap. \mdusarclage

et du binage en général nous dispense de

nous étendre longuement ici. Trois considé

rations doivent dominer la pensée de celui

qui cultive les pommes-de-lerre : détruireles

mauvaises herbes, ameublir la terre, multi

plier les tubercules.

Si l'on fume en couverture ou avec des en

grais liquides, on doit le faire avant que les

premières pousses paraissent. Immédiate

ment après le purinage, on roule, afin d'em

pêcher I eva.ioialion de l'eau.

Aussitôt que quelques germes viennent

dessiner les rangées de plantes, on donne un

hersage énergique pour détruire les mauvai

ses herbes, entretenir l'ameublissement du

sol, écarter les bourgeons qui croissent par

touffes, et les forcer de chercher leur nour

riture en des points différens. Alors est ou

verte, pour le cultivateur, la série des travaux

dont if doit être prodigue.

Dès que les lignes de verdure formées par

les tiges dessinent les intervalles, on doit

passer la houe; on commence les binages que

l'on répète aussi souvent que le demandent

la terre ou les plantes. Ordinairement, deux

butages suffisent. Us deviendraient inutiles

du moment où les plantes seraient assez vi

goureuses pour couvrir le terrain de leur

ombrage.

§ X. — Maladies, animaux nuisibles, soustraction

des fleurs et des feuilles.

Je dois dire un mot des maladies qui atta

quent la morelle. On n'en connaît que deux

principales : la rouille et laJrisolée. ,

Dans la rouille, les feuilles se couvrent de

macules roussâtres qui sont d'abord presque

imperceptibles, mais qui finissent par cou

vrir toutes les parties foliacées. La transpira-

lion qui a lieu par les feuilles est arrêtée, les

tiges deviennent maigres et souffrantes, se

consument et se dessèchent. Les tubercules

présententà l'intérieur desrognons noirs qui

ressemblent à des ulcères, sont plus durs et

plus fibreux que le reste du parenchyme.

Quelquefois cette maladie est de peu de du

rée, et disparaît après une pluie douce. Mais

si l'affection gagne du terrain, il n'y a pas

d'autre moyen d'en arrêter la marche que de

couper toutes les tiges avant l'apparition des

organes floraux. Une pousse plus vigoureuse

s'ensuit bientôt; et plusieurs récoltes traitées

de cette manière n'ont présenté que peu de

diminution dans le produit. On ignore encore

la cause de cette maladie, qui, du reste, ne

se montre pas souvent. (Auegemanei Ency-

clopœdia.)
Quoique la frisolée ait fait invasion dans

quelques départemens de la France, notam

ment dans les environs de Metz, on la ren

contre cependaut plus souvent en Allema

gne. « Les plantes qui en sont attaquées, dit

Putchb dans sa Monographie des pommes-

de-terre, paraissent souffrantesà l'extérieur.

Les liges sont lisses, d'une couleur brune ti

rant sur le vert, quelquefois bigarrées, souil

lées de taches couleur de rouille, qui pénè

trent jusqu'à la moelle, en sorte que celle-ci

n'est point blanche, mais roussâtre, et virant

au noir. Le limbe des feuilles n'est pointplane

comme chez les individus ensanté, mais rude,

sec, ridé et crépu. Elles ne s'étalent pas au

loin à l'entour des tiges, mais s'en rappro

chent plus que de coutume, et leur dévelop

pement n'est pas en rapport avec la longueur

de leur pétiole. Il en resuite que la plante

pâtit, se ride, jaunit prématurément à l'au

tomne, et meurt au moment même où la vé

gétation devrait être vigoureuse. Le petit

nombre de tubercules que produisent ces

plantes, mortes avant le temps, ont une sa

veur désagréable, parce qu'ils ne sont point

mflrs, et sont impropres a l'alimentation de
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l'homme, parce qu'après avoir été mangés,

ils laissent dans la gorge une substance acre

qui en lèse les parois, propriété commune

à beaucoup de végétaux récoltés avant ma

turité. Plusieurs faits prouvent que certaines

espèces de pommes-de-terre sont plus expo

sées que d'autres à la frisolée ; cette maladie

fait moins de ravages sur les montagnes que

dans les plaines et dans les bas-fonds. Elle

est héréditaire, et ce n'est que par une bonne

culture que l'influence en est paralysée à la

4* ou 5* génération. Le seul remède connu,

c'est de renouveler l'espèce par des semis ou

des importations de variétés nouvelles. •

Les tubercules sont aussi sujets à quel

ques maladies,notamment à une espèce d'ul

cère qui attaque leur surface, et qui n'est pas

encore bien connu ; on l'attribue aux princi

pes ammoniacaux ou alcalins des fumiers, et

on ne peut y remédier qu'en changeant la

semence ou le terrain.

EJfet de la soustraction desfleurs.— Il est

hors de doute que la formation des fleurs et

des fruits ne s'opère qn'au détrimentdes sub

stances élaborées par la plante; mais l'aug

mentation de produit obtenue par ce moyen

est tellement insignifiante, qu'elle ne peut

entrer en comparaison avec les Irais qu'exige

un pareil travail. Cette méthode peut amuser

l'amateur et l'horticulteur; mais, quoi qu'on

en ait dit dans ces derniers temps, elle ne

mérite pas d'être prise sérieusement en con

sidération par le cultivateur.

Soustraction desjeuilles. — Si c'est par les

racines que les plantes s'assimilent les élé-

mens de fertilité que contient le sol, c'est par

les feuilles qu'elles exploitent les couches

atmosphériques à leur profit. Si on enlève à

une plante le feuillage qui lui procurerait

encore beaucoup d'alimens, il est hors de

doute que le produit ne doive être diminué

dans une proportion plus ou moins grande,

et en rapport avec l'époque où s'opère la

soustraction. C'est ce qui résulte évidem

ment de quelques expériences directes sur

cet objet, que l'on doit à Mollerat.

Le fanage coupé immédiatement avant la

floraison, on a eu en tubercules, par hectare,

4,300 kilos.; le fanage coupé immédiatement

après la floraison, le produit en tubercules

a été de 16,330 kil.; le fanage coupé un mois

plus tard, le produit en tubercules a été de

80,700 kil.; le fanage coupé un mois plus tard

encore, le produit en tubercules a été de

41,700 kilog.

§ XI. — De la récolte.

L'époque de la récolte dépend de la variété

cultivée et d'une foule de circonstances

qu'il serait trop long d'énumérer. Des faits

bien observés ont détruit l'opinion émise par

I lusieurs cultivateurs, que les tubercules ré

collés avant maturité ont une influence mal

faisante sur la santé des consommateurs.

Mais des inconvéniens très-graves sont at

tachés aux récoltes prématurées. Si les pro

duits ne nuisent point à la santé, ils flattent

peu le goût ; la conservation est très-difficile

et la production diminuée.

La maturité se reconnaît h la teinte jaune

des tiges et des feuilles ; quand même cet in

dice n'avertirait pas que l'époque de la ré

colte est arrivée, on devrait néanmoins arra

cher les morellcs si une geléi: avait bruni les

tiges.

La récolte se fait : 1" avec des inslrumens a

main; 2" avec des inslrumens conduits par

des animaux. Le premier procédé est prati

qué généralement dans la petite culture, et

même par la grande dans les contrées où les

cultivateurs ne connaissent pas les charrues

à arracher les plantes tuberculeuses. C'est le

plus long, le plus coûteux, mais c'est aussi

souvent le plus parfait, parce qu'il laisse

moins de tubercules dans le sol. Pour rendre

la besogne plus facile, il faut prendre les

plantes un peu sur le vert, afin que les tu

bercules, encore fortement attachés aux ra

cines, s'arrachent avec facilité. On se sert

pour cela d'instrumeus appropriés à la na

ture du terrain; de la bêche dans les terres

franches et un peu humides, du crochet dans

les terres sèches et graveleuses, de la fourche

dans les terrains pierreux.

La récolte à la charrue finira par triompher

des répugnances qu'on a contre elle dans

bien des provinces. Les inconvéniens qu'ont

cru lui trouver des praticiens qui ne l'ont

ftoint essayée par eux-mêmes, ne sont qu'il-

usoires, et les bons esprits finiront par

avouer que c'est grever leurs récoltes d'une

dépense inutile que d'employer exclusivement

les bras de l'homme pour l'extraction des

pommes-de-terre. Lorsque les tiges ont

éprouvé un commencement de dessiccation,

ou, qu'étant vertes encore, on les a coupées

ou fait pâturer, afin qu'elles n'entravent

point l'instrument dans sa marche, on con

duit le butoir dans le champ de pommes-

de-terre, on place les deux chevaux de front,

de sorte que l'ados où se trouvent les tiges

soit précisément entre les deux animaux. On

fait piquer l'instrument à une moyenne pro

fondeur, et on lui imprime une direction

telle que, dans son mouvement de progres

sion, a fende toujours en deux parties éga

les la butte qui est devant lui, et que le dou

ble versoir éparpille de chaque coté la terre

et les tubercules. On procède du reste com

me il a été dit en traitant de la récolte des ra

cines (page 303), à laquelle nous renvoyons.

Lorsque tous les tu herculessont ramassés et

mis en tas sur le sol ou déposés immédiate

ment dans des chariots de transport, on

donne un coup de herse pour découvrir les tu

bercules qui auraient été couverts de terre.

Un grand avantage de la récolle exécutée

au moyen des animaux de travail, c'est que

la terre se trouve labourée et préparée sans

frais pour un ensemencement de céréales

d'automne.

$ XII.—Conservation des pommes-de-terre ; emploi

des tubercules gelés.

Outre les moyens généraux de conserva

tion que nous avons indiqués pour les racines

alimentaires, il en est quelques-uns de parti

culiers pour les pommes-de-lerre, parce que

le haut prix qu'on peut en obtenir à certai

nes époques est plus que suffisant pour payer

les frais de construction ou de manipulation

nécessités par les procédés que nous allons

décrire.

Dans une excavation creusée dans un sol
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sec et revêtu d'un mur de soutènement en

briques, on place d'abord un lit de sable fin

et parfaitement desséché, puis une couche

de tubercules, une couche de sable et un lit

de tubercules, en alternant ainsi jusqu'à ce

qu'on soit arrivé au niveau du sol. On recou

vre la dernière couche de paille et de terre.

Ou a vu des pommes-de-terre ainsi traitées

se conserver deux ans sans perdre leur pro

priété germinalive ni leur saveur première.

Dans quelques contrées de l'Allemagne,

les cultivateurs conservent leurs provisions

de pommes-de-lerre en plaçant les tubercu

les dans des tonneaux mis au milieu du tas

de foin ou de paille. On défonce; le tonneau

à un bout, on le place droit; et, après avoir

mis une couche de foin dans la partie infé

rieure, on le remplit de poinmes-de-terre et

on entasse le foin à la manière ordinaire. Les

pomines-de-terre se conservent longtemps

par ce procédé, mais on se plaint qu'elles

contractent une odeur de foin qui les fait

rt-buter par les hommes et par les animaux ;

avant de les livrer à la consommation, on

pourrait les exposer quelque temps à l'air.

Si, nonobstant les précautions que l'on aura

prises contre la gelée, les pommes-de-terre

en sont atteintes, tout n'est pas encore perdu.

Avant qu'elles soient dégelées, on peut

les faire tremper dans l'eau froide et les rfi-

pei quelques heures après; on en obtient all

iant de fécule que des tubercules ordinai

res. Si on n'a point de râpe à sa disposition,

on les fait dégeler dans une éluve ou dans

tout autre endroit chaud :on les soumet en

suite h l'action d'une presse ; et lorsque les

gâteaux, épuisés d'eau de végétation, ont été

séchés, on les distribue au bétail : on peut

même, sans inconvénient, les faire moudre,

et en mélanger la farine avec celle de froment

dans la proportion d'un quart à un cinquième.

M. Bertier, auquel on doit de curieuses

observations sur les pommes-de-terre gelées,

étend les tubercules attaqués sur un gazon

ou sur des claies, dans un endroit exposé à

un grand courant d'air; lorsque l'eau de vé

gétation est complètement évaporée, il fait

moudre les tubercules, après les avoir gros-

-—

En Automne,

Labour profond , a 35 ares par journée de

charrue, conduite par des bœufs de re

change

Au Printemps.

Herser légèrement

Char icr le fumier (1/3 pour les pommes-dc

terre)

Charger et épanrlre le fumier ( 2/3 pour les

fommes-dc-terre)

Enterrer le fumier à la charrue

Herser.

Laltour pour planter et travail de* plantcuses

Un porteur et surveillant

Herser légèrement

Passer l'cxtlrpatcur ou un double hersage.

En Été.

1" culture ( petite houe à cheval)
2e culture ( grande houe à cheval )....,

Arracher les mauvaises herbes

Arracher les tnbrrculcs

[Transporter les tubercules

Un aide pour serrer

sièrement concassés, et en retire une farine

excellente. Plusieurs mères de famille se sont

servies de celte sorte de fécule pour faire à

leurs jeunes nourrissons une bouillie plus

facile a digérer que celle faite avec la farine

de froment.

On prétend que les pommes-de-terre ge

lées n'ontpas perdu leur faculté germinattve :

il serait à désirer que de nouvelles expérien

ces vinssent confirmer ce fait important.

Plusieurs personnes ont avancé qu'en

transportant les pommes-de-terre, au prin

temps, dans un lieu sec et aéré, et en les re

muant fréquemment à "

cher les germes,.

qu'aux nouvelles,

§ XIII. — Des produits de la |

icu sec et aéré, et en les re

lent à la pelle pour en d4ta

on peut les conserver jus-

En général , les variétés précoces fournis

sent moins que les autres ; les terres sablon

neuses produisent moins en volume et en

poids que les terres plus compactes et plus

numides; mais, eu revanche, elles procu

rent une plus grande proportion de substan

ces alibiles. Schwertz-, qui a recueilli beau

coup de docuinens sur [coproduits de lapom-

me-de-lerre, dit que le plus haut produit qui

soit venu à sa connaissance s'élevait à 477

hectol. par hectare; et que le plus petit ne

descendait pas au-dessous de 96. Le produit

le plus considérable que Thaer ait obtenu

était de 264 hectol., le produit moyen de 174.

On cite des récoltes de 550 et même de plus

de 600 hectol. par hectare.

Quant au poids, on suppose communément

que 1 hectol. pèse 80 kilog. : les tubercules

récollés sur une terre humide pèsent moins,

les espèces riches en fécule et produites par

un terrain sec pèsent quelque chose de plu».

En admettant comme probable un produit

moyen de 220 hect., on récolterait eu poids

17,600 kilog.

J'emprunte à Thaer un tableau représen

tant la somme de travail nécessaire à la cul

ture «l'un hectare de pom

donne à ce travail une ff

duitc de données prises

la France.

-terre, et ,

JOLR M.KS
DeprliM

II'.... Ij'im jœuf O'ub homme fl) 'une femme en

à 1 fi. i . fr. i.i c. ,'. i fr. i» e. 1 r 74 «et. argrot.

fr. C. fr. c. fr. c. fr. e. fr. e.

u » 5 ...i 60 » » 10 66

1 >• n » » f* •a * 3 ! 8

4 D • 1 05 » » 9 55

U » U » t 03 1 05 I 94
1) H .1 11 1 5« 6 40

1 » » ,■ 39 » » 3 jê
» » 3 9g 1 9* 3 25 10 42

» » » 65 » » 7
1 » » » u Î5 î 2

1 10 » » » 65 » » 2 0

« 78 9 u 1 56 » a J Î7

1 56 U 1 5fi 1» ■ 4 83
» M ï> u U 1 95 1 46
u » U 4 « » 23 40

20 »
} 30 » v 11 83

n » » 1 30 u » 1 43

fi, 40 12 22 20 12 38 25 101 02Totaux dos Journées et de la Dépense.
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Ainsi, en supposant un produit probable

de 200 hect. à 2 fr., on réalisera une valeur

de. . . . , 100 f.

Si à la dépense eu travail évaluée ci-

dessus à 103 f.'

on ajoute, pour le fumier. . . 80

— pour le loyer 90

— pour les frais généraux. 40 »™'

on aura un total de 293

108f.ce qui établira un bénéfice net de.

sans y comprendre les fanes.

Il n est peut-être pas inutile de transcrire

ici les cotes des différentes espèces de pom

mes-de-terre sur la halle de Paris, prix

moyens, parce que ces détails pourront gui

der les cultivateurs dans le choix des variétés

qu'ils peuvent produire avec plus d'avan

tage.

Février . .

Mars . . .

Juin. . . ,

Juillet. . i

Septembre .

Il résulte de ce tableau, qui résume assez

bien les variations dans les prix, qu'il y a un

grand avantage à cultiver des variétés qui

conservent leurs qualités pendant un grand

espace de temps, et qu'il est possible, dans

bien des cas, d'obtenir un prix double en

adoptant un procédé de conservation qui per

mette de reculer l'époque de la vente.

Antoine, de Roville.

Viwloltc. J„nn,i.
îw.l'I.rri. 1 h«r.

h. e. b c. fr. <-.

5 » 3 60 4 *

5 » « . 4 »

8 12 4 06 fi (0

8 » 4 > 6 *

4 r 3 60 * 50

4 27 2 75 « 64

Section n. — Des Raves, Navets, Turneps et

Rutabagas.

Tout le monde sait qu'il est avantageux de

cultiver successivement sur le même sol un

grand nombre de plantes, parce que moins

elles sont cultivées à des époques rappro

chées, moins elles épuisent la terre et plus

elles donnent de produits : sous ce rapport,

l'introduction de la culture des navets est

avantageuse } elle l'est encore sous d'autres

qui sont particuliers à la plante : cultivée

pour préparer le sol à la culture des céréales,

elle I épuise moins que les autres plantes

cultivées dans le même but, telles que les

pommes-de-terre, les pois, les betteraves

même; elle est en même temps, pour le

bétail de toute espèce , particulièrement

pour celui destiné à l'engrais, une nour

riture d'biver excellente, qui remplace pres

que les fourrages verts d'été, empêche les

animaux de souffrir du passage du régime de

cette saison au régime d'hiver, et, comme la

betterave, ajle fournil une quantité immense

de nourriture ; elle ne le cède donc sous au

cun point avantageux aux autres plantes sar

clées, et il faut bien qu'il en soit ainsi pour

qu'elle soit devenue en Angleterre la plante

de prédilection, celle qui occupe un sixième

environ des terres labourées.

C'est surtoutpour occuper la terre pendant

tannée dejachère triennale, ou pour passer

de l'assolement triennal à un assolement de

plus longue durée, que cette culture est d'un

avantage marqué. Après une culture de na

vets, la récolte des céréales, du blé, soit

d'hiver, soit de printemps surtout, est plus

abondante dans la plupart des terrains, parce

que le terrain est mieux fumé, plus net et

plus ameubli. <

Il en est de la consommation des navets

par les bestiaux, comme de la consommation

des betteraves par une fabrique de sucre de

cette plante. Le mode d'emploi par les bes

tiaux est une véritable manufacture qui con

vertit un produit dans un autre beaucoup

plus lucratif, ce qui augmente d'autant les

bénéfices du cultivateur. Il y a cependant

pour les cultivateurs cette différence, que la

fabrication du sucre de betteraves exige des

capitaux assez considérables et des connais

sances particulières; tandis que l'action de

fi ire consommer les navets par les bestiaux

n'exige que la connaissance des besoins et

des débouchés locaux.

On sait que les navets sont aussi une bonne

ressource pour la nourriture de l'homme, non

seulement par les racines, mais encore par

les pousses; en effet, au printemps, lors

qu'elles montent en graines, ces pousses ver

tes sont un très-bon manger; bouillies et

servies avec la viande, ou assaisonnées au

beurre, blanchies à la cave ou dans une serre

à légumes, elles sont encore plus tendres et

plus douces, offrent ainsi en hiver un mets

facile à se procurer et à la portée de tous,

puisqu'il ne coûte que la peine de le cueillir.

$ I'. — Espèces et variétés.

Les Navets (Brassica napus) et les Raves

(Brassica rapa); en anglais, Turnip; en alle

mand, Rubc ; en italien, Rapa; en espagnol,

Nabo, sont considérés par certains botanis

tes comme deux espèces, par d'autres comme

deux variétés du genre Chou {Brassica) de la

famille des Crucifères, dont le type originaire

croit spontanément sur les terrains sablon

neux des bords de la mer, et que l'on con

fond souvent ensemble, ainsi que sous les

(léuoni mations àeRapes, Rabioutes, Rabioles,

Rabettes, Navettes, Turneps, Rutabagas ou

Navets de Suède , etc. On en cultive en

plein champ et dans les jardins, principale

ment en Angleterre, en Allemagne et en

France, une foule de variétés et de races. Les

Raiforts ou Radis (Raphanus) forment un

genre très-voisin, mais distinct et qui appar

tient exclusivement à l'horticulture.

Les principales variétés qu'il convient de

recom mander à la grande culture en France

sont :

Le Navet des Vertus (fig. 626) , dit aussi Rond

pjrriforme, très blanc, h à lit et de bonne qua

lité ( voy. page suivante);

Le N. des Sablons, demi-rond, blanc, très»

bon;

Le N.de Claire-Fontaine,\.rb&-\on%, sortant

presqu'à moitié de terre;

Le N. de Meaux, très-alongé et en forme

de carotte effilée.

Ces variétés sont principalement cultivées

pour la nourriture de l'homme : les jardi

niers en énumèrent un bien plus grand i

bre.
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Fig. 626.

Le Turneps (Jig. 627 ), Rave du Limousin,

Fig. 627.

Rabiaule, généralement cultivé pour les bes

tiaux, mais cependant très-bon à manger.

Disons, au surplus, que, sous le nom de

turneps, les Anglais ne désignent pas une
■variété seule de navets , le rutabaga y étant

même compris ; on dénomme donc ainsi

une quantité assez considérable de varié

tés, dans lesquelles celle qu'on appelle le

globe blanc ( the ivfiite globe ) est la plus

estimée pour la culture en grand et pour

la nourriture du bétail. Les autres variétés

tirent leur nom de la couleur que prend

on la racine entière, ou la partie qui se trou

ve à fleur de terre , et qui a plusieurs cou

leurs : on pourrait traduire les noms de

quelques-unes de ces variétés par les mots de

navet à tète verte (green topped) ; à tête ver-

ddlre et purpurine ; à tête rouge; à racine

jaune, etc.

Le Rutabaga ou Navet de Suède (yîjy 628), à

racine jaunâtre, plus compacte, plus pesante,

moins aqueuse, très délicate au goût, plus

nourrissante et plus rustique. Il a encore

l'avantage de concourir à engraisser les bes

tiaux, que les turneps paraissent nourrir seu-

Fig. 628.lement ; on peut le

ner quinze jours

ou trois semaines

avant les autres va-i

riétés de gros na

vets. Enfin il résiste

mieux aux . gelées

et peut passer plus

facilement l'hiver en ,

terre. On lui repro

che d'exiger plus de|

fumier, ou de meil

leures terres; de n'ê

tre pas mûr assez tôt

en automne pour

que la récolte puisse

être suivie immédia

tement d'un ense

mencement en blés

d'automne ; de don

ner un mauvais goût

au lait des vaches :

d'être moins gros,

ou de donner une

masse moins consi

dérable d'alimens ;

enfin de produire

un plus grand nom

bre de radicelles qui

retiennent la terre,

ce qui rend plus dif

ficile sa préparation

pour le bétail.

La flore {Brassica rapa, Lin.), en anglais,

Red topped turnep ; en allemand, Gemeine

riibe. On en cultive un grand nombre de

variétés. L'une de celles qu'on préfère dans

la grande cul ture es t la R. a tète rose ou grande

rave {fig- 629); ses fleurs jaunes s'épanouis-

Fig. 629.

sent en mai. •

§ II. — Climat et sol propres aux navets.

Toutes les localités ne sont paspropres i

navets; celles dont le climat est humide sont

les plus convenables, et sous ce rapport il

en est beaucoup en France qui doivent être

désavantageuses à cette culture ; tandis qu'eu
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Angleterre, où les cotes, comme l'intérieur

des terres, sont souvent couvertes de brouil

lards, et où une couche d'humidité est pres

que constamment déposée sur le sol, chaque

nuit, cette plante trouve tous les élémens

d'une bonne réussite. Dans beaucoup de plai

nes, entièrement sèches en été, du centre et

du midi de la France, il ne serait donc pas

prudent de les cultiver sans faire attention

a cette circonstance; cependant il est encore

dans ces contrées des localités humides, tel

les que des vallons et des lieux au voisinage

des bois et des rivières, où ces plantes trou

veraient un air assez chargé d'humidité pour

prospérer, surtout si le terrain était naturel

lement Trais et meuble. Mais s'il est des plai

nes du midi et du centre de la France peu

propres à celte plante, dans combien d'autres,

soit de nos départemens du nord, de l'est et

de l'ouest , soit même de nos pays de mon

tagnes du midi, ne serait-il pas avantageux

de la propager, surtout au moyen de la cul

ture en rayons ? Bosc était persuadé qu'en ne

semant la plante que tard «n été, en août et

en septembre par exemple, au lieu de la se

mer en mai et en juin comme en Angleterre,

on en obtiendrait des récolles dans beaucoup

de lieux où l'on ne pense pas qu'elle puisse

venir, à cause de la sécheresse de l'été.

L'ensemencement en rayons sur le fumier,

comme ie vais le décrire, contribuerait effica

cement a l'accroissement rapide des navets en

leur fournissant l'humidité dont ils ont besoin

dans leurjeune âge, et que le fumier consom

mé a, comme corps éminemment hygromé

trique, la propriété de conserver et d attirer

même du sol environnant, pour la donner

aux racines qui le pénètrent. Ce bon effet au

rait surtout lieu si on choisissait pour semer

le moment où la terre est humide, après une

pluie, ou au moment où il va pleuvoir. Le*

premières pluies d'automne, mêlées des der

nières chaleurs, viendraient achever rapide

ment leur croissance, et les mettre en état

d'être avantageusement récoltés en hiver.

Presque tous les terrains peuvent produire

des navets; les plus convenables cependant

sont ceux qui sont peu compactes (crétacés

ou siliceux), un peu frais sans être humides,

et d'une certaine profondeur. J'ai vu près de

Doncasler des terrains de cette nature, assez

mauvais pour n'avoir produit que d« l'orge

jusqu'au moment de l'introduction de la cul

ture des navets, qui depuis donnaient d'assez

belles récolles de blé. Les terres fortes, argi

leuses, compactes, sont peu propres à la

culture des navels; ils n'y viennent pas si

bien, et donnent généralement moins de pro

duits.

La culture des navets, en Angleterre, com~

menée généralement une rotation de récolte;

par conséquent c'est quand la terre a donné

3uelques récolles non fumées et est remplie

e mauvaises plantes, qu'on fait revenir celle

des navets, pour remettre le sol en état de

donner de nouvelles récolles de céréales.

La sole qui suit les narets varie selon le

temps de la récolle de la variété qu'on a cul

tivée : ainsi, si ce sont des variélés hâtives,

si la saison a été favorable à la végétation, et

la récolte faite de bonne heure, on sème du

blé d'automne immédiatement après. .Si on n'a

AGRICULTURE-

pas pu ensemencer en blé d'automne, ce qui

arrive le plus fréquemment en Angleterre et

en Ecosse, quelquefois on sème l'année sui

vante du blé de printemps, mais le plus sou

vent de l'orge ou de l'avoine : cela dépend

des terrains. La culture des navets sert à

nettoyer admirablement la terre et à la prépa

rer à produire des céréales ; j'ajouterai ce

pendant que, dans les terres légères, où les

navets prospèrent souvent le mieux, ils ont

l'inconvénient de tellement ameublir la

terre, qu'il est souvent nécessaire de faire

manger les navels sur le sol par les mou

tons pour le raffermir. Dans le cas où on ne

pratique pas cette opération, il est fréquem

ment. utile d'y substituer le roulage.

§ III.— Culture des navets.

Lorsqu'on attache aux navets, comme cul-

turede jachères, l'importance que les Anglais

lui accordent, et qu'elle doit avoir pour but

principal : d'ameublir et de nettoyer le sol,

elle est assez compliquée, difficile et dispen

dieuse ; c'est en Angleterre qu'elle a élé por

tée à son plus haut degré de perfection, telle

que nous la décrirons tout-à-l'heure. Lorsque

les navels, au contraire, ne sont qu'une cul

ture dérobée à la suite d'un blé ou d'une au

tre récolte, cette culture est très-simple et

n'exige presque aucun soin.

I. Culture anglaise.

Préparation du sol. — En automne, immé

diatement après la récolte qui vient d'être

enlevée, on donne un labour projond, quel

quefois on en donne un second, surtout dans

les terres fortes ; ensuite on laisse le champ

dans cet état jusqu'au printemps prochain.

En avril, un peu plus un peu moins tard,

suivant la contrée sud ou nord, commence

la grande série des travaux de cette culture.

Quand la terre a commencé a se ressuyer, et

par un temps sec, autant que possible, on la

boure de nouveau le champ en travers des

anciens sillons, et à plat ; le champ a dû être

bien nivelé d'abord ; s'il y avait des bas-fonds

où, dans les temps de grandes pluies, l'eau

puisse se rendre et séjourner, on serait sûr

de n'y faire aucune récolte. Quand une par

tie assez considérable du champ est labou

rée, le cultivateur divise les attelages, et pen

dant que la moitié continue à labourer ,

l'autre moitié commence à herser et à rou

ler.

Souvent, au lieu de donner les façons de

printemps avec la charrue à versoir, on les

donne avec les divers instrumens appelés

scarificateurs, cultivateurs, etc. (voy. page 200)

qui divisent la terre aussi bien, mais sans la

retourner, et qui permettent d'expédier da

vantage de travail pendant les instant favo

rables.

Quand la terre a été ainsi hersée et ensuite

roulée pour être pulvérisée le plus possible,

on la herse de nouveau, mais avec une herse

Elus pesante géiiéralcmeut, à dents recour-

ées et en fer: avec celte espèce de herse on

enlève, sans retourner la terre, la plus grande

partie des herbes étrangères et des racines

de chiendent surtout, et on les dépose en pe-

tome I.—56
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tils tas. Vient alors un certain nombre de

femmes armées de râteaux à dents de fer, et

qui ramassent toutes les racines, toutes les

plantes, toutes les mottes, et qui les dépo

sent en grands tas. Le jour même, on brille

ces tas de mauvaises herbes et l'on en dis

perse les cendres sur le sol. D'autres cultiva

teurs, au lieu de les brûler, les font enlever

et déposer dans l'endroit où l'on doit faire un

compost. Dans cette opération, le champ

reste labouré à plat et très-uni.

Un mois environ après celte grande opéra-

on, quand les graines qui étaient restées

ans la terre ont eu le temps de germer et de

pousser, on la renouvelle une seconde fois.

Le champ ressemble alors à un tapis où l'on

ne rencontre que difficilement une motte de

terre plus grosse qu'une pomme.

Dans les terres légères, naturellement as

sez faciles à être ameublies, cette opération

deux et même une seule fois pratiquée suffit,

avec le labour d'automne; mais, dans les ter

res fortes, compactes, argileuses, cette opé

ration pratiques une seconde fois ne suffit

quelquefoispas encore, et il est bon, si la terre

n'est pas bien ameublie, de la répéter une

troisième fois. Plus la terre est meuble, nlus

la re

La ligne pointillée indique les premiers

rayons, et le trait noir la forme des rayons

aorès le second coup de charrue fjîg. 631).

Fig. 631.

Fumage et ensemencement.

Ces deux opérations doivent être faites le

même jour dans la culture bien entendue

des turneps en rayons; elles devraient même

t'étre pour I» plupart des autres plantes fu

mées et cultivées de la même manière.

Ces opérations sepratiquent depuis le com

mencement de maijusqu'à laJfin dejuin, selon

que la saison est pins ou moins halive et que

les pluies ont permis de préparer la terre

plus tôt ou plus tard, et suivant la variété

des navets qu'on veut cultiver.

Quand la terre a été bien préparés par les

opérations précédentes, on choisit l'instant

où elle est encore d'une humidité convena

ble pour être facilement travaillée, et en

même temps favorable à la germination des

semences ; ou, si on a laisse passer ce mo

ment, celui où l'atmosphère, chargée d'hu

midité, promet de la pluie, et l'on commence

les opérations du fumage et de l'ensemence

ment.

Un premier trait de charrue donne au

champ la surface suivante (y%.«30)(i; au lieu

Fig. 630.

M
ae les oreilles des charrues ne déver

sent point deux pieds de terre, il reste une

petite partie, B, B, peu remuée, entre les

rayons séparés par cette distance de 2 pieds.

Un deuxième trait de charrue déverse la terre

du côté opposé et donne au sillon la forme

régulière suivante.

Quand il y a assez de rayons formes, quel

ques attelages vont a la ferme chercher les

chariots à fumier, que l'on a dù charger pen

dant ce temps, et les amènent nu champ. Les

chevaux marchent dans le sillon e, l'une des

roues dans le sillon d, et l'autre dans le sillon

suivant.

Pendant que les chevaux, conduits par 1»

voix seule du charretier, traînent le chariot,

le conducteur, par-derrière ou dans le cha

riot même, décharge le fumier dans le sil

lon du milieu, et il est aussitôt distribué par

une femme dans les 3 sillons parcourus par

le chariot.

Le terrain fumé présente la coupe régu

lière suivante {fig. 682).

Fig. 632.

fS

Pour recouvrir de terre les sillons remplis de

fumier, les charrues, en coupant par la moi

tié les anciens rayons 1, 2, 8, déversent la

terre sur le fumier, et donnent au terrain la

coupe de la/#.G33; puis, revenant en sens op-

Fig. 638.

posé, elles donnent de nouveau au terrain la

forme de rayons parfaits (fig. 634).

Fig. 634.

Quand la terre est prête pour le fum.igc,

on peut, au lieu d'ouvrir ies sillons avec la

charrue ordinaire, par deux traits de char

rue, employer une charrue à deux oreilles,

qui, par conséquent, déverse la terre égale

ment de chaque côté et forme le sillon d'un

seul coup; on se sert avec le même avantage

(Je celte charrue, pour recouvrir le fumier

placé daus les sillons, et on abrège ainsi de

moitié cette partie de l'opération; cette mé

thode me semble préférable daus les terrains

légers.

C'est immédiatement après que le fumier

a été déposé en terre, qu'en Angleterre om

sème les navets, et l'on emploie à cet effet

l'un des semoirs décrits et figurés au chap.

(1) Daus cette figure, comme dans les suivantes , la

te'ur.

du specta
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des Ensemencement (page 218). Nous avons

vu employé très-généralement en Angle

terre, et notamment dans la belle ferme de

M. Rennve, où nous avons suivi tous les dé

tails de la culture des navets, le semoir que

pous représentons {fig. 635), et qui nous pa-

Fig. 635.

rail l'un des plus simples et des plus solides.

L'action de cette machine donne d'abord

aux bi lions la forme suivante (/S^.636), puis les

Fig. 636.

rocs creux qui suivent immédiatement les

rouleaux ouvrent les billons (fig.%%^ directe-

Fig. «37.

au-dessus de l'endroit où est placé le

fumier, et déposent la graine dans le Tond

des petits sillons qu'ils font. Enfin, derrière

ces socs, d'autres rouleaux recouvrent de

terre les graines, les enterrent et redonnent

aux billons la forme de la figure 636 (1).

Le placement de la graine se trouve ainsi

fait immédiatement au-dessus du fumier,

afin que les premières raeines de la plante

trouvent constamment non pas tant de quoi

se nourrir que de l'humidité. On a remar

qué qu'autrement les premières racines

étaient facilement desséchées par les cha

leurs, ce qui faisait périr la plante : ce qui

était très-rare au contraire quand la graine

était déposée immédiatement au-dessus du

fumier. Sous ce rapport seul, la eulture en

rayons est d'un immense avantage.

Cette préparation de la terre pourra pa

raître compliquée , difficile et dispendieu

se : en l'étudiant attentivement, on verra

cependant qu'elle n'est compliquée et diffi

cile que parce que tous les travaux se font en

même temps ; et qu'elle ne demande que les

mêmes opérations qu'on serait obligé de don

ner à la jachère complète, pour la préparer

(I) Les agriculteurs préfèrent généralement changer cette graine en la renouvelant par des graines

Tenues d'an sel situé sous un climat peu éloigné, plutôt que de ta reproduire constamment chei

par la conservation de porte-graines.

aux ensemencemens de blé d'hiver, et qui

consistent aussi dans l'ameuiblissement du

sol, dans le fumage et dans l'enterrement du

fumier.

On sème les navets depuis mai jusqu'à

la fin de juin; mais le commencement de

juin est l'époque en général la plus favora

ble. Le navet de Suède ou rutabaga peut être

semé quinae jours plus tôt que les autres es

pèces, et c'est uu avantage dans les grandes

exploitations oii on a une vaste quantité de

terrain à ensemencer en cette plante; ou

commence par le rutabaga, et on finit par

les autres variétés.

On ne fait pas beaucoup attention à la

quantité de graine que l'on met en terre, et

le semoir en verse ordinairement dix fois

plus qu'il n'est nécessaire. Celte clspèce de

prodigalité est utile pour parer aux effets des

années défavorables à la végétation, à la

mauvaise qualité de la graine, qui ne lève

qu'en partie -, enfin des insectes qui atta

quent les jeunes plants et qui les détruisent.

Au moyen d'un semis abondant, on trouve

dans les places trop garnies de quoi pouvoir,

au moyen du repiquage, planter celles qui

sont dépourvues : la graine de navets est gé

néralement si peu chère que le surcroît qu'on

en sème dans ces différens buts est une dé

pense presque insignifiante.

, Travaux qui suivent l'ensemencement,

Quand les navets ont été semés de la ma

nière que nous avons indiqué*, les travaux

qui suivent deviennent faciles. Les plantes

étant hors de terre et ayant deux feuilles un

peu larges, on donne une premièrejaçon avec

une houe à cheval.Le but de cette opération est

de débarrasser la terre des plantes étrangè

res qui sont levées en même temps que Tes

navets, et aussi d'ouvrir la terre, sans la re

tourner, pour la rendre perméable aux in.

fJuences atmosphériques, surtout à 1 humi

dité de la nuit. Ce sarclage est extrêmement

facile dans les rangées de navets; un homme

et un cheval tranquille font beaucoup de

besogne dans une journée.

Cette opération ne peut détruire les plan

tes étrangères qui sont entre les navets dune

même rangée ; on détruit celles-ci de la ma

nière suivante : Des femmes, armées d'une

houe à main, dont le fer est large de cipq à

six pouces, marchent chacune dans un sillon,

et d'un coup à travers la rangée de navets

enlèvent tout *• qui s'y trouve. Entre chaque

espace ainsi nettoyé, reste une petite touffe

de navets, qu'elles éclajreissent ensuite avec

un des angles du fer de la boue ou avec la

main, de manière à ne laisser que le pied

le plus vigoureux- — Cette seconde opé

ration enlève le reste des plantes étrangères

et espace le* navets d'environ un pied. On

espace davantage, et souvent jusqu'à 18 pou

ces, les variétés dont les tubereules sont

très-gros.

Quelque temps après ce premier sarclage,

on donne une troisièmefaçon avec une petite
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araire à un cheval et à versoir, el qui en deux

traits donne à la terre la forme suivante (jjfc.

688). Plu» tard une A'Jaçon, avec le même in-

nt, cou:

médiaires et

navets(/%r.

de nouveau les billons inter

rejette sur les rangées de

.Les intervalles dans les lignes,

Fig. 639.

entre les navets, sont à chacune de ces épo

ques sarclés par des femmes ou des en-

fans, avec la houe à main.

Ces opérations ne sont pas toutes indispen

sables .-assez souvent on ne pratique pas les

dernières; mais elles servent beaucoup à la

réussite de la récolte, augmentent la quan

tité des produits, et par l'ameublissement

continuel qu'ailes donnent à la terre, la tien

nent prête aux récoltas de céréales qu'on

veut obtenir après les navets. Il n'est presque

pas utile de dire que l'époque des opérations

qui suivent l'ensemencement varie suivant le

temps qu'il fait, le développement des mau

vaises plantes et les autres travaux plus ou

moins urgens de l'exploitation.

H est des agriculteurs qui utilisent les es

paces entre les navets par la plantation d'au

tres végétaux, notamment des choux; mais

alors les sarclages ne peuvent plus se faire

qu'à la main; les petites cultures seules ad

mettent celle possibilité.

II. Culture dérobée, sur les chaumes.

La culture des navets, comme récolte prin

cipale et de jachère, est très-peu répandue

en France. C'est plus généralement après

une première récolte qu'on sème cette plante,

et elle donne alors assez souvent des pro-

duilt d'autant meilleurs qu'ils ne sont achetés

ui! par très-peu de soins et de dépenses,

lelte culture, telle qu'elle est pratiquée, par

exemple dans la plaine des Vertus, près Pa

ris, se borne communément à un labour qui

enterre le chaume de la récolte précédente,

et qu'on fait suivre d'un deuxième si la terre

est trop sèche. On sème aussitôt, le plus or

dinairement à la volée, et, autant que possi

ble, par un temps pluvieux ou couvert, et on

recouvre la semence par un hersage. Le se

mis peut avoir lieu depuis la fin de juillet

jusqu'à la fin d'août, principalement pour le

Navet rond pyriforme; pour le Rutabaga, on

ne peut le différer au-delà de la fin du premier

de ces mois ; encore arrive-t-il quelquefois

qu'il ne parvient pas à toute sa grosseur. —

Lorsque les plantes ont acquis leurs pre

mières feuilles , on donne un sarclage à

la main qui suffit presque toujours, et ter

mine les façons d'entretien. — Suivant cette

méthode, les navets sont espacés, terme

moyen, de 8 pouces les uns des antres, et

donnent environ 45,000 livres (22,500 kilos.)

de racines par hectare, dans la plaine des

Vertus, au fils de l'agronome distingué sur

les traces duquel il marche, M. Dkmars (Ni

colas), qui a la fourniture des légumes des

hôpitaux de Paris et des Invalides. Ce culti

vateur pense, au surplus, qu'on n'atteindrait

pas généralement cette quantité, le sol de la

plaine d'Aubervilliers étant très-bon et ri

chement fumé.

En Allemagne, dans les parties où la tem

pérature de l'automne le permet, on cultive

aussi plus volontiers les navets sur les chau

mes; cette culture est même générale dans

les contrées occidentales de ce pays. — Aus

sitôt après l'enlèvement du seigle on dé

chaume superficiellement, on donne un fort

hersage , on amasse au râteau le chaume

qu'on brûle, on donne un ou deux labours,

el après le semis on herse. Lorsque les plan

tes ont développé leurs feuilles, on donne un

fort hersage que l'on considère comme la

condition d'une bonne réussite. On fait quel

quefois suivre la récolte des navets d'un sei

gle d'automne; mais, plus généralement, on

destine le sol qui a donné cette récolte à des

grains de printemps. — Lorsqu'on se livre à

cette culture sur la jachère, on sème à la fin

de juin ou au commencement de juillet,

après avoir donné trois labours et avoir

fumé. Mais on n'y donne pas aux navets les

soins minutieux qui en font obtenir en An

gleterre de si beaux produits.

§ IV. —Récolte, conservation et consommation.

Nous avons vu que l'on pouvait semer les

navets à environ deux mois de distance. Plus

tôt ils sont semés, plus tôt, en général, ils sont

bons h récolter. Cette époque est donc va

riable selon celle de l'ensemencement, et se

lon que le temps est plus ou moins favorable

à la végétation. En général, on ne doit com

mencer à faire la récolte qu'après la maturité

complète.

Dans le cas où l'on ne veut pas laisser les

navets en place pour y être consommés, ou

enlevés successivement, on les arrache par

un temps sec; on coupe les feuilles, que l'on

donne d'abord aux bestiaux, et on met ensuite

les racines à l'abri pour les conserver. Si on

a beaucoup de navets à arracher, on commen

cera par couper les feuilles dans le champ

avant l'arrachage, ou on les fera manger sur

place par les bestiaux, et on ne fera l'arra

chage qu'après cette opération préalable.

Quand on fait manger sur le sol la feuille aux

bestiaux, il faut avoir soin que les animaux

en trouvent assez, pour qu'ils n'aillent pas

déterrer les navets et en attaquer le corps,

qui se gâterait alors avec plus de facilité.

Quant aux racines que [on veut conserver

pour l'hiver, on les place dans un endroit

très-sec, soit le côté d'une cour, d'un jardin,

d'un champ près de la maison; on pose une

couche de paille sur le sol; on y entasse les

navets jusqu'à la hauteur de 3 pieds ; on

les recouvre d'une couche de paille et d'une

couche de terre par-dessus. Par-dessus la

couche de terre, que l'on fait assez épaisse,

on met une seconde couche de paille,' qui
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fait toit etempêche la pluie de pénétrer dans 1

l'intérieur. On les laisse dans cet état jus

qu'au moment de s'en servir. Ils se conser

vent ainsi assez bien jusqu'au printemps sui

vant. Les Anglais appellent ces tas des pâtés.

Ils les font larges et hauts de 4 pieds envi

ron, et aussi longs que la quantité de navets

l'exige. On entame le pâté par un bout, et on

continue ainsi jusqu'àla fin. C'està peu près

la même méthode que celle employée dans

les marshlands du Lincolnshire pour conser

ver les pommes-de-terre.

Quand on veut faire manger les navets sur

place, on est obligé d'avoir des claies, afin

d'empêcher les animaux de vaguer à travers

le champ, et de gâter plus de nourriture

qu'ils n'en consommeraient. Ces claies main

tenant sont dans beaucoup d'endroits en fer

laminé et d'une grande économie. On com

mence par faire manger les feuilles-, ensuite

on retourne, avec la charrue, aulaut de ran

gées de navets qu'on en croit nécessaires

pour la nourriture journalière du nombre

d'animaux; on environne de claies la place,

et on y enferme les bestiaux. Comme ils n'ont

que la quantité suffisante pour leur consom

mation, tout est mangé et il n'y a point de

perle ; on recommence cette opération tous

les jours, jusqu'à ce que toute la récolte du

champ soit consommée.

Le plus ordinairement, on fait manger la

moitié de sa récolte sur place et on arrache

l'autre moitié; dans ce cas, la plupart des

fermiers enlèvent trois ou quatre rangées de

navets et laissent successivement le même

nombre de rangées en terre, de manière que

le champ tout entier, quoique dépourvu de

navets dans la moitié de sa surface, puisse être

successivement parqué par les animaux, et

profiter également partout des excrémens et

de l'urine que ceux-ci répandent.

Quand, avant l'époque présumée de leur

consommation, on a à craindre, pour les na

vets qu'on laisse ainsi en terre, la gelée, qui

les détériorerait et les ferait même pourrir,

on les recouvre, avec la charrue, d'une cou

che de terre qu'on prend, pour la rangée du

milieu entre les rangées latérales, et pour

celles-ci dans les intervalles dégarnis déjà

de navets. On peut même conserver les na

vets ainsi pendant tout l'hiver, pour ne les

faire consommer qu'au printemps.

$ V.— Des et des maladie» des navets.

A peine les feuilles sortent-elles de terre,

qu'elles sont attaquées et dévorées par di

vers petits animaux, par des attises, princi

palement la bleue, que nous avons repré

senté {tome ll,fig. 2, page 5 ) (thejtpr des An

glais), par les pucerons, par les limaces, et

plus tard par les larves d'un petit papillon

(le papillon blanc du chou), par celle d'une

tenlhrède, et par une mouche (la mouche

des racines), qui dépose dans la bulbe un

œuf d'où sort une larve qui perfore le navet.

C'est le premier de ces insectes qui est le

plus dangereux, et c'est particulièrement de

sa destruction que l'on s'est occupé en Angle

terre. Un grand nombre de moyens ont été

successivement vantés ou mis en usage dans

ce but. Malheureusement, ils ont été insuffi-

sans pour la plupart, ou inapplicables dans

la culture en grand. Un seul me parait pou

voir être de quelque utilité. II est du à

M. Poppy, et consiste à semer les turneps en

rangées épaisses et en rangées clairsemées,

et cela dans le but de détourner les attaques

des insectes des rangées clair-semées desti

nées à être récoltées. — Un journal belge a

rapporté en 1824 des expériences faites en

Belgique, desquelles il résulterait que l'ai lise

est propagée dans le sol par des œufs accolés

aux grawes, qu'on peut détruire en trempant

ces graines pendant quelques heures dans

une forte saumure (voy. tome II, page 5).

Quant aux autres ennemis des navels, on

n'a pas trouvé de moyen efficace de les dé

truire.

La rouille et la nielle attaquent les navets a

différentes périodes de leur croissance, et

cette croissanceen souffre beaucoup; il n'est

d'autre moyen connu de les prévenir que

celui d'une bonne culture dans des terrains

bien assainis et bien meubles. Les racines

sont sujettes à croître d'une manière extra

ordinaire, à se couvrir de tubérosités comme

les pommes-de-lerre. Dans lestemps chauds,

on peut s'apercevoir de cette maladie à l'état

des feuilles, qui deviennent flasques. Si on en

tame la substance de ces racines, elle est sem

blable à celle d'un navet sain ; mais le goût en

estâcre, et les moutons les laissent de coté.On

neconnalt pas la cause de cette maladie, qu'on

croit due à la piqûre d'un insecte. — Les ra

cines du navet, et le tubercule lui-même,

sont encore affectés d'une espèce de chan

cre qui les détruit en partie; on ignore la

cause de cette maladie, qui parait moins fré

quente dans les champs amendés avec la

chaux. Huzabd fils.

Section m. — De la carotte et de sa culture.

Aucune racine n'a plus d'utilité que celles

de la carotte pour l'alimentation du bétail de

touteespèce : les chevaux\e% préfèrent à toute

autre. L'huile essentielle qu'elles contiennent

les rend un peu excitantes et leur donne

beaucoup d'analogie avec l'avoine.

D'après beaucoup d'expériences comparati

ves, A.Tovng a constaté leur supériorité sur

le grain et sur les pommes-de-terre pour

l'engraissement des cochons. Mais il faut pour

cela qu'elles aient été cuites. M. Biot pense

que la cuisson a pour résultat <te rompre les

tégumens qui emprisonnent la substance

nutritive, et de la taire profiter en totalité à

l'alimentation, résultat que ne peuvent ef

fectuer que partiellement les organes des

animaux.

Les vaches à lait se trouvent très-bien de

la nourriture dont les carottes forment la

base; cette plante a la propriété de donner

au beurre, même en hiver, cette belle teinte

jaune que les acheteurs regardent, à tort ou

a raison, comme un indice d'une excellente

qualité.

D'après Hehmbstaedt, 100 parties de raci

nes de carottes contiennent :

80,00 eau;

6,00 mucilage saccarin;

1,75 mucilage gommeux ;

1,10 albumine ;
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0,35 huile essentielle;

1,50 substance analogue à la manne;

9,00 fibrij végétale à laquelle se trouve inti

mement uni un peu d'amidon et d'al

bumine.

Les chirnistes modernes en ont extrait une

substance cristalline d'uu rouge pourpre

qu'ils ont appelée carottine, mais qui n'inté

resse pas actuellement les arts agricoles.

§ l'r. — Espèces et variétés.

La Carotte {Daucus Carotta); en anglais,

Carrol er» allemand, Gelbe Riibe ; en italien,

Carola; en espagnol, Chiravia (fîg. 640 ),

Fig. 640.

est une plante bisaunuelle de la famille des

ombelliferes , dont les espèces sont peu

multipliées : il serait à désirer que l'agricul

ture fit sous ce rapport de nouvelles conquê

tes : celui qui trouverait une variété qui par

courût toute la période de sa végétation eu

peu de temps, rendrait un véritable service

aux cultivateurs, à ceux surtout qui cultivent

celte plante comme racine secondaire.

Voici les principales variétés cultivées:

1° La Carotte jaune commune ( Daucus Ca

rotta radice lulea). Racine étranglée, courte,

élargie.

2° La C. blanche [D.C. radice alba). Varié

té de la précédente, mais inférieure sous tous

les rapports.

.3° La C. jaune dorée ( D. C. radice aurantii

coloris ) ne colore point le bouil

e espèce, mais une des

(D. C. radice atro-rubente).

Longue et grosse ; vient bien dans les sols ar

gileux.

5° La C. Hollandaise ou printanière. Va

riété de jardin.

6° La C. d'Jchkourt et de Breteuil. Variété

luaraichère, qui, d'après mes observations,

ne diffère pas sensiblement du n° 4, et qui

ne doit les qualités qu'on lui connaît qu'aux

soins particuliers que lui prodiguent les

habitans d'Achicourl et de Mont-Didier

( Somme).

7° La C. blanche à collet vert. Espèce bien

caractérisée et propagée surtout parles soins

de M. Vilmohin. C'est une espèce très-pro

ductive, et dont la racine sort un peu de

terre, avantage incalculable pour les sols qui

ont peu de profondeur, et qui permettra 1»

culture de la carotte dans les terres à navets.

Il arrive souvent que, même à la première

année, les carottes , au lieu de développer

leurs racines, déterminent la croissance des

liges et des organes floraux et la production

des semences. Comme presque toujours cette

propriété est héréditaire, on ne devra pas

employer ces graines à la reproduction, ni

ks livrer au commerce de la graineterie. Au

moment de la récolte on doit choisir les ra

cines qu'on destine à porter semence : ou

prendra celles qui réunissent le plus grand

nombre de qualités qui constituent l'espèce

dans sa pureté. Elles seront droites, alon-

gées, lisses, bien saines et surtout sans bifur

cation.On coupera l'extrémité des feuilles en

en laissant attachées à la racine seulement la

longueur d'un pouce : si ou les laissait entiè

res, cette partie de la plaute, pourrissant la

eraière, pourrait altérer le corps même de

racine. Ou les transportera dans un lieu où

elles soient à l'abri de la gelée, de l'humidité

et de la lumière.

A la fin de mars on les plante à 3 pieds de

distance dans un sol bien préparé, on les bine

comme les autres récoltes sarclées; et, lors

que la plus grande partie des ombelles sont

mures, ce qui arrive dans le courant d'août,

on les coupe et on les suspend dans un en-

S

$ II. - Ou soi.

Comme presque toutes les plantes dont la

racine forme le principal produit, les carottes

demandent un sol meuble, ou du moins une

terre dont la compacité n'offre pas Irop de

résistance à l'extension des racines. Si elles

Préfèrent un loam sablonneux qui ne soit pas

exposé à une grande sécheresse ni à une

humidité stagnante, elles donnent aussi des

produits très-abondans, lorsqu'onles cultive

dans un sol argileux, surtout si celui-ci con

tient un peu de chaux, et approche, par sa

composition chimique, des terrains que l'on

nomme marneux. Mais, dans l'argue pure,

les carottes courent une double enance de

non-réussite : en effet, si un pareil sol est hu

mide, les racines y pourrissent; s'il est sec

et resserré, elles ne peuvent s'y développer.

On éloignera la carotte des terrains pier

reux et graveleux , parce qu'ils s'opposent

au développement des racines, et on ils aug

mentent dans une forte proportion les dépen

ses de binage et d'arrachage. Cette plante

supporté sans en souffrir un plus grand de

gré d'humidité que la plupart des autres plan

tes tuberculeuses ou fusilormes ; mais il faut

pour cela que le climat soit chaud. On a re

marqué que dans les pats où la période cul-

lurale est généralement humide, comme en

Angleterre et notamment dans le Surfoll

les carottes donnent un

que dans les contrées exposé

sécheresse à la même époi

néanmoins perdre de vue!

quelle ou réserve ce produ

un climat sec, les carottes i
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et par conséquent plus de valeur quand on

les destine à la vente.

La racine de la carotte étant fusiforme, et

pénétrantgénéralement à Unegrande profon

deur, le sol auquel oh la confie doit avoir

une couche arable assez profonde pour ne

point l'arrêter dans son développement lon

gitudinal. On connaît depuis peu d'années

quelques variétés dont les racines se rappro

chent beaucoup dans leur configuration de

celles de certaines espèces de navets et de ra

ves, et qui par cela même n'exigent pas un sol

aussi profond. On peut encore cultiver dans

ces mêmes terrains la variété dite blanche à

collet vert, dont le» racines croissent en par

tie hors de terre.

$ III.— Place dans la rotation.

Sous le rapport des assolement, les carottes

laissent au cultivateur bien moins de latitude

que la plupart des autres plantes sarclées.

Kn effet, elles aiment à être semées de bonne

heure ; dans bien des cas, lorsqu'on en veut

étendre la culture sur une grande surface,

la terre doit être déjà préparée avant l'hiver,

et il n'est pas rare que l'automne empêche le

laboureur de faire les disposilioos prélimi

naires qui assurent la réussite de la semaille

de laquelle néanmoins dépend tout le succès.

D'un autre côté, peu de plantes agricoles,

autant que les carottes, souffrent de la pré

sence des herbes parasite*. 11 est donc indis

pensable de les placer à la suite d'une récolte

qui elle-même ait nécessité cette destruction,

ou du moins qui ait été enlevée d'assez

bonne heure pour qu'on puisse provoquer la

germination des semences que recèle le sol,

et pour les détruire ensuite. C'est pourquoi

la place qui leur convient le mieux , est à lu

suite d'une récolte de pommes-de-terre, de

betteraves, etc. Il est vrai que, par l'adoption

de cette combinaison, on ne peut guère re

garder les carottes comme une récolte ja

chère, mais je n'en suis pas moins convaincu

que c'est dans une telle succession de culture

que cette niante donne le plus haut produit,

et demande le moins de déboursés.

Lorsqu'une pièce de terre, soumise à l'as

solement alterne depuis longue* années, se

trouveamenée à un état suffisant de propreté,

on peut y cultiver des carotte* après une ré

colte céréale. Mais il serait imprudent, dans

l'état actuel des choses, de conseiller aux cul

tivateurs triennaux de semer des carottes

sur une jachère précédée elle-même de deux

récoltes céréales; les frais de culture se por

tent, en pareil cas, à une somme si élevée, que

cette circonstance seul* suffirait pour étein

dre chez des hommes naturellement et jus

tement circonspects,tout désir d'amélioration

agricole.

Si la carotte eat exigeante sous le rapport

des plantes qui la précèdent dans Une rota-

lion, elle est en revanehe très-accommodante

pour les végétaux qui la suivent. Elle est pour

tous une excellente préparation. Si l'on en

excepte le colza et l'orge d'hiver, tous les vé

gétaux aiment à venir à sa suite. On avait cru

qu'il a faites sur cette plante, l'a cultivée trois

fois de suite sur le même terrain, sans que

pour cela le produit en fût diminué. La ca

rotte a néanmoins une assez grandepuissance

<Tépuisement. Son feuillage assez rare ne lui

permet pas de tirer de la couche atmosphé

rique une grande partie de sa nourriture,

ce qui fait qu'à poids égal, elle est plus appau

vrissante que la poinme-de-lerre. Sous un

aul re rapport elle est encore inférieure a celte

dernière plante. La pomme-de-terre, à une

certaine époque de sa croissance, ombrage

parfaitement le sol et empêche les rayons du

soleil de le resserrer et de le dessécher; la

carotte ne couvre le sol qu'imparfaitement;

son ombrage est impuissant à empêcher la

multiplication des mauvaises herbes; et s'il

fallait encore ajouter une raison à celle que

je viens d'énumérer, je dirais que les tuber

cules de pomme-de-terre, dans leur accrois*

sèment, soulèvent et divisent le sol, tandis

que les racines de la carotte ne font que le

resserrer.

Le point de vue sous lequel on a trop sou

vent négligé de considérer les carottes, c'est

celui des avantages qu'elles présentent dans

la combinaison des assolemens simultanés,

et des ressources qu'elles procurent comme

récolte dérobée. À la première époque de sa

croissance, cette plante est long-temps faible

et ché t i ve. On a imaginé de la cultiver, comme

le trèfle, en société avec une autre qui puisse

lui procurer un ombrage salutaire sans l'é

touffer, et qui mûrisse d'assez bonne heure

pour lui permettreensuite d'atteindre toutle

développement dont elle est susceptible. Le

lin, la navette, le seigle sont les végétaux qui

s'associent le mieux avec la carotte. Après la

récolte des premières plantes on arrache les

chaumes, on sarcle et on bine. De cette façon

la seconde récolte donne quelquefoil plus

de bénéfice que la première.

S iv. — culture d« carottes-

C'est un fait bien reconnu, que la terre

qui doit rapporter des carottes ne donnera

qu'un produit insignifiant si elle n'est pas

bien amendée ; c'est un fait également incon

testable, qu'une terre fraîchement fumée

Avec du fumier d'étable donne aux racines

une odeur désagréable; que les plantes se

bifurquent et ont à combattre l'influence des

herbes parasites dont le fumier a apporté les

germes dans le sol ; et plus d'une fois les ca

rottes, épuisées dans la lutte, ont été forcées

de céder la place : c'est ce qui arrive fréquem

ment quand la main de l'homme ne vient

pas à son secours. Placé dans celle alterna-,

tive, le cultivateur devra fumer abondam

ment la récolte qui précédera les carottes,

afin que celles-ci, tout en profilant de l'en

grais qui reste dans la terre, ne se trouvent

point cependant en contact avec un fumier

non décomposé. Si l'on n'a pu se ménager

longtemps que la carotte est antipathique

avec elle-même, c'est une erreur "*

père, bien ■

. —i—
. BERTIEH

m études

— 1——• v». • sitm u a pu oc uieuairer

cet avantage, on aura du moins la précaution

de n'appliquer à la carotte que des engrais

pulvérulens, tels que la colombine, les tour

teaux d'huile, la poudrette, le noir animal et

animalisé. Afin que ces engrais agissent di

rectement et avec plus d'efficacité, on ne les

dispersera pas sur toute la surface mais on
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les répandra dans les rayons mêmes où l'on

dépose la semence.

On convient généralement que la terre de

vra être labourée pour les carottes, aussi pro

fondément que possible, parce quede toutes

les plantes sarclées c'est celle dont les raci

nes traversent la plus grande épaisseur de

terre. Avant de donner ce labour profond, on

aura soin de herser et à"ameublir la surface,

afin de ne pas placer au fond de la raie une

terre durcie et resserrée.

On peut déjà semer les carottes vers la fin

de février, mais l'époque la plus favorable,

c'est la première quinzaine de mars. Cette

époque serait encore reculée de plusieurs se

maines si la température s'opposait à un en

semencement convenable.

Si on cultive la carotte comme récolte iso

lée, et sans l'associer à un autre végétal, il ne

faut point songer à la semaille à la volée. La

disposition par rangéesaici des avantages en

core plus marqués que pour la plupart des

autres plantes.

Si on n'a pas encore de semoir, on en choi

sira un des plus simples parmi ceux figurés

précédemment. Avant de répandre la se

mence, on aura la précaution de laisser ger

mer et lever les graines de plantes nuisibles

qui se trouvent à la superficie et de les dé

truire par un léger hersage, répété plusieurs

fois. On s'épargnera ainsi les frais d'un pre

mier sarclage, ou du moins on en reculera

beaucoup l'époque.—Les rangées seront éloi

gnées de deux pieds. Une plus grande dis

tance serait nuisible, parce que l'intervalle

^ ne pourrait être en totalité ombragé par les

feuilles : un éloignement moindre ne permet

trait plus à la houe à cheval de fonctionner.

—4vant d'employer la graine on l'exposera au

soleil ou dans un local chauffé, et on la frot

tera entre les maius, afin de briser les aspé

rités qui la recouvrent et au moyen desquel

les les semences s'accrochent et se peloton

nent.—4 à 5 livres de graines sont une quanti»

té suffisante; il est rarementavantageux de la

dépasser, parce que si les plantes lèvent bien,

il faut ensuite une grande dépense de main-

d'œuvre pour arracher les plants surnumé

raires.

Quand on sème la carotte dans une autre

récolte qui doit lui servir d'abri, elle n'exige

pas d'autre préparation que cette récolte

principale. Comme il est probable que beau

coup de semences ne se trouveront pas dans

des conditions favorables à la germination,

on en augmentera un peu la quantité qu'on

portera à 8 ou 9 livres. Ici il n'est guère pos

sible d'opérer la semaille en lignes : mais ce

qu'on perd sous ce rapport , on le récupère

largement par la diminution des frais de sar

clage, qui ne sont plus aussi nécessaires que

si la plante eût été semée seule.

Nous avons déjà laissé entrevoir que celui

qui cultive les carottes doit s'attendre et se

préparer à des travaux dispendieux d'entre-

tien. Cette plante, en effet, a une enfance lon

gue et laborieuse : pendant que sa végéta

tion se traîne lente et pénible jusqu'aux pre

mières chaleurs du printemps, les mauvai

ses herbes se multiplient avec rapidité et ne

tardent pas à envahir toute la superficie, et

il faut de toute nécessité les arracher et les

emporter.Les carottes, lorsqu'elles n'ont eam

core que leurs premières feuilles, ont tant

de ressemblance avec les herbes parasites qui

croissent au milieu d'elles, que les ouvriers

Ïieu habitués au port de cette plante les coq-

ondent souvent.

Il est très-nécessaire de faire le premiersar

clage à la main. Les praticiens sont partagés

d'opinion sur l'époque où il doit être exécuté.

Les uns conseillent de l'opérer le plus tôt

possible , afin que les mauvaises herbes ne

puissent ni étouffer ni affamer les carot

tes. Les autres soutiennent que le sarclage

ne doit être exécuté qu'au moment où les

mauvaises herbes commencent à fleurir : ils

disent, pour étayer leur opinion, que la végé

tation des parasites, loin de nuire aux carot

tes, favorise leur accroissement en couvrant

la terre de leur ombrage, et en empêchant

le sol de se resserrer, et d'empêcher Talon-

gement etledéveloppement des racines. Celte

opinion paratt fondée; un fait certain, c'est

que les carottes ne craignent nullement le

contact d'autres plantes : il est inutile d'invo

quer à l'appui decette assertion l'exemple des

carottes que l'on sème dans le colza, dans le

lin, etc.Mais dans ce cas il fautse tenir sur ses

gardes, et avoir à sa disposition une armée

de sarcleuses, afin que jamais aucune plante

parasite n'arrive, je ne dis pas en graine, mais

en fleur. Ce premier sarclage se fera à reru

ions, afin de piétiner la terre le moins possi

ble et de ne pas fouler des plantes tendres et

délicates.

Lorsque, quelques semaines après ce pre

mier sarclage, les carottes ont poussé plu

sieurs feuilles, et qu'elles annoncent un état

de santé et de vigueur, on donne un hersage

énergique, si elles ont levé dru ; au contraire,

si elles sont peu épaisses, on en donnera

plusieurs, mais très-légers.

Ordinairement, après celte façon, les plan

tes prennent un accroissement rapide ; les

rangées se dessinent, et on peut dès-lorsJaire

jonctionner la houe a cheval autant de foi»

que le demande l'état de la terre sous le dou

ble rapport de l'ameublissement et de la pro-

Ïireté. C'est également le moment d'éclaircir

es places trop épaisses. Ou laissera les plan

tes a 9 pouces les unes des autres dans la li

gne. Quelques auteurs conseillent de regar

nir les places vides en y plantant des carot

tes prises soit dans le champ même, soit dans

une pépinière : cette méthode est peu prati

quée.

Les carottes semées au milieu d'une autre

réculte se traitent à peu près comme celles

semées en récolte principale, à l'exception

que les binages se font à la main. Immédia

tement après l'enlèvement de la première

récolte, on donne plusieurs hersages répétés

dans tous les sens, afin d'enlever le plus de

chaumes possible. On procède ensuite à lé-

claircissage du plant dans les places trop gar

nies : one/ilève tous lesdébris rassemblés par

le hersage ; on bine autant de fois qu'on le

juge à propos. Comme il est rare que les ca

rottes deviennent dans ce cas aussi grosses

que les autres, on les laisse un peu plus épais

ses.

Le feuillage des carottes a une odeur qui

repousse presque tous les insectes. Cepeu
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daot il est des contrées oirles limaces les

rongent si impitoyablement à leur naissance

qu'elles ne laissent parfois aucune trace des

semis. Dans les jardins de l'Anjou le meil-

Ieur moyen connu de remédiera ce grave in

convénient est de saupoudrer la terre, il l'é

poque delà germinal ion, de chaux en poudre

qui éloigne ces animaux, tant qu'elle n'est

pas éteinte par les pluies, sans faire le moin

dre tort aux plantes. 11 y a lieu de croire que

dans la grande culture le même moyen, ou

l'emploi de cendres répandues à la volée de la

même manière, tout en préservant les jeunes

carottes, profilerait plus tard à leur dévelop

pement.

§ V.— Récolte, conservation et produit.

Les carottes en récolte principale ont at

teint tout leur dévvloppemenl vers la fin de

leptembre ; celles qui n ont élé cultivées que

eoinme récolle accessoire et supplémentaire

n'arrivent à maturité que vers le milieu d'oc

tobre. Ces plantes craignent peu la gelée, et,

quand, à f'arrière-automne, elles n'ont pas

Atteint toute leur croissance, on peut en re

tarder un peu la recolle sans inconvénient, à

moins qu'on n'ait besoin de préparer la terre

pour procéder à un ensemencement de plan

tes hivernales. « Dans la contrée que j'ha-

» bile, dit Schwbmts, nous n'a\ons pas eu de

» pluie pendant tout l'été. Vers la fin de sep-

» teinbre on aurait dû procéder à la récolle

>■ des carottes, mais la terre était tellement

» durcie qu'elle pouvait à peine être entamée

» par un forl brabant; les feuilles des carot-

> les et des betteraves tombaient flétries.

» Pendant qu'on opérait l'arrachage dequel-

» qurs-unes, il survint pendant plusieurs

» jours une pluie violente qui dura jusqu'au

» 12 octobre. Les carottes auxquelles on n"a-

» vait pas encore touché commencèrent à vé-

» téter de nouveau, produisirent un chevelu'

» blanc et abondant; les racines augraeutè-

» rent d'épaisseur, et celles qui furent arra-

■ chées les dernières étaient 1/3 plus grosses

» que celles qui l'avaient été auparavant. »

( Un leitung zum praktischen ackerban. )

On a cru remarquer que les carottes pro

venant d'une semence produite elle-même

par des racines cultivées depuis long-temps

dans les jardins, supportent moins bien les

intempéries des saisons et les variations

brusques de la température que celles qui

ont été cultivées long-temps en plein champ :

elles sont surtout beaucoup plus exposées à

la pourriture dans les champs humides. Lors-

qu'on cultive les carottes dans celte dernière

espèce de terre, on aura soin, quelque temps

avant la récolte, de couper une partie des fa

nes, afin que la surface se sèche un peu , et

3 ne la terre ne souffre pas du piétinement

es ouvriers qui les arrachent.

Lescaioltes semées en lignes peuvent s'ar-

racher avec la charrue, indiquée précédem

ment. Celles qui ne sont pas disposées par

rangées ne peuvent être récollées qu'au

moyen du louchet, ou de tout autre instru

ment analogue.

Dans les s<<ls légers et par un temps sec,

après les avoir laissées exposéesau soleil une

heure ou deux, on procède au décoletage et

on emmagasine immédiatement. Dans les sols

argileux et par un temps humide, on les laisse

sur la terre sans les entasser, et elles demeu

rent là plusieurs jours, afin qu'elles soient ou

lavées par les pluies, ou desséchées par le so

leil. Plusieurs économes ont remarqué qu'el

les se conservent mieux lorsqu'un peu de

terre adhère à leur surface.

Le décoletage ne doit pas se borner au re

tranchement des feuilles, il faut amputer un

peu au-dessous du collet et couper dans le

vif, afin que la racine ne puisse plus germer:

c'est un préliminaire indispensable pour les

carottes qu'on veut conserver.

Si les jeuilles sont abondantes, on pourra

les rassembler en petits monceaux, afin de les

faire consommer par les animaux, soit sur

place, soit à l'étable.

La conservation repose sur les mêmes prin

cipes et s'exécute par lesmêmes procédés que.

pour la pomme-de-terre, avec cette diffé

rence que les carottes craignent moins la ge

lée, et que le décoletage prévient toute ger

mination. On ne devra pas néanmoins les*

amonceler autant que les parmentières.

Les carottes destinées à la nourriture de

l'homme seront placées dans un jardin d'hi

ver ou un cellier, par lits alternatifs avec du

sable bien sec, qu'on aura voituré pendant

l'été.

Le produit de la carotte varie en raison

des soins de culture, des qualités du sol et

d'une foule d'autres circonstances; c'est, du

reste, de toutes les racines cultivées, celle

dont le produit est le moins \ariable sous

l'influence des agens atmosphériques : ses

racines, qui pénètrent à une grande profon

deur, lui permettent de résister à de grandes^,

sécheresses, lors même que, dans d'autres^

plantes, la végétation parait comme suspen

due.

D'après Bcbgeii, le produit moyen de la carotte s'élève :

Dans un sol médiocre à 367 hectol. par hectare.

Dans un bon sol à . . . 320

Dans un excellent sol à 426

Schwmtk évalue le produit en racines à 340 quint, métriq. par hect.

en feuilles à 120

Tuaem {Agriculture raisonnée) porte le produit des racines à 647 hectol. par hectare.

Ou comptant l'hectolitre a 64 kU 3^9 quintaux métriques

SonuBARTH ( Allgemeine encyklopcedie), avec du lin 245 quintmétr. par hectare

Avec de la navette. . . . 314

Seules après les précèdent. 482

M. de Dombasle sur un sol produisant .18 hectol. de blé. . 250

Sur un sol de la plus haute fertilité. 750

AGMOTJLTURI», TOMB I.— &7
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En calculant sur ces données une moyen

ne générale, on voit que, comme récolte se

condaire, les carottes bien cultivées donnent

un produit en racines de 235 quintaux mé

triques (47,000 livres poids de marc); que

cultivées en récolte principale, on arrive fa-

cilement à un produit de 392 quintaux mé

triques (78,400 livres) par hectare. Dans le

premier cas, on peut compter sur 65 quin

taux métriques de Jeuilles vertes, et sur 98

dans le second.

En comptant que 2 livres 2/3 de racines de

carottes contiennent autant de substance

alibile qu'une livre de foin, et que 10 livres de

feuilles représentent également une livre de

foin, on trouve qu'un hectare de carottes en

récolte secondaire procure, pour les ani

maux, autant de substance nutritive que 94

quintaux métriques de bon foin, et que cette

quantité s'élève à 156 quintaux métriques si

les carottes sont cultivées seules.

CALCUL DES FRAIS ET PRODUITS POUR UN

HECTARE.

Carottes semées seules.

J labours, l'un de 18 francs et l'autre de

20 francs 48 f.

Semailles et frais de semences. ... 30

Hersages et roulages 16

Sarclage à la main 50

Main -d'œuvre comme supplément à la

houe à cheval et éc'aircissage. . . 50

Binages à la houe à cheval 12

Récolte par la charrue. .... 30

Transport et emmagasinage. ... 20

Loyer. . 50

Frais généraux 30

Fumier. 120

Bénéfice.

456

328

Produit probable, 392 quintaux à 2 fr.

=784 f. ci

Carottes en récolte secondaire.

784

Semaille et frais de semences. . ; . . 30

Hersage 16

Sarcler et éclaircir 50

Binage 20

Récolte à bras 80

Frais généraux (1/3 seulement). . . 18

Fumier (1/2) seulement). ... 60

274

Bénéfice 196

Produit : 235 quintaux métriques à 2 f.

l'un -470, ci 470

Il y aurait ainsi, pour les carottes cultivées

seules, un bénéfice plus grand que lorsqu'el

les ne viennent que comme récolte dérobée.

Mais celle augmentation de bénéfici' n'est

qu'apparente. En effet, si la récolte dérobée,

qui n'a occupé le sol que 4 mois, a procuré

un béncfice de 196 fr..la récolte principale,

qui l'a occupé pendant I an, devrait réaliser

un bénéfice de 588 fr., toute proportion gar

dée. Mais on voit, au contraire, que leprofit

ne s'élève qu'à 328 fr. : il y a doue évidem

ment du côté de la récolte secondaire, un

avantage incontestable de 260 f. parhectare;

l'avantage serait encore bien plus marqué si

quelque circonstance venait diminuer le

produit.

Section iv. — Du Panait.

On cultive deux espèces de Panais (Pas-

tinacasativa, Lin.), en anglais Parsnep; en

allemand, Pastinahe ; en italien, Pastinaca;

en espagnol, Zanakoria (/g: 641) : WPa-

Fig. 641.

nais rond, aussi nommé sucré à cause de ses

propriétés comme plante culinaire; il est

peu cultivé hors des jardins; — le Panais

long, cultivé principalement pour les bes

tiaux dans la Bretagne, dans les Iles de Jersey

et deGuernesey,etc.La culture de cette plan te

s'est peu répandue, quoique dans certaines

contrées, et notamment dans quelques can

tons de la Bretagne, on en ait obtenu de très-

hauts produits. Il y a, dans les exigences de

cette plante, quelque chose qu'on n'a pas

encore bien déterminé, et il est actuellement

impossible d'apprécier avec exactitude tou

tes les circonstances qui lui sont favorables.

Il parait qne.dant les terres médiocres, le pa

nais produit moins que la carotte, mais que,

dans les terres de haute fertilité, la récolte

est beaucoup plus abondante que celle de

cette dernière plante. Nous puiserons le peu

que nous avons à dire sur cette plante, dont

la culture a une analogie parfaite avec cellf

de la carotte, dans un auteur de la Bretagne,

qui connaissait fort bien les localités et les

procédés qui assurent le succès de celte

plante.

«Le panais, dit M. le Brigant de Ploue-

zacii, se sème surtout après une récolte

d'orge. La terre doit être bien retournée, bien

ameublie. A mesure que la charrue travaille,

des hommes armés de bêches ou de pelles

tirent la terre du fond de la raie, et la rejet

tent sur celle qu'on a remuée. On forme des

planches larges de 10 à 12 pieds. On creuse,

entre chaque planche, un petit fossé dont on

rejette la terre sur les deux planches voisi<
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nés. On se sert ensuite d'un râteau pour bri

ser les moites qui peuvent rester et bien

aplanir le terrain. (Dans la grande culture,

celle opération s'exécuterait économique

ment à l'aide du rouleau et de la herse). Il

faut cependant que la surface de chaque plan

che ail de chaque côté une pente légère vers

les fossés (pour procurer l'écoulement de

l'eau). La graine est tentée au plus tôt à la

fin de février, et au plus tard en mars. Il est

essentiel de semer le panais fort clair. S'il se

trouve des endroits où il lève abondamment,

on eu arrache une partie. On sarcle avec at

tention dès que les mauvaises herbes parais

sent, et cette opération est répétée plusieurs

lois.*

« On fait la récolte ou en octobreon en no

vembre. On la fait avec une pelle ou avec

une tranche (sorte de bêche). On tient les

racines serrées l'une contre I autre, dans un

endroit sec, pour les conserver longtemps.

Elles servent a nourrir et même à engraisser

le bétail de toute espèce : les chevaus, les

bœufs, les vaches, les cochons, s'accommo

dent également de ces racines. On les leur

donne d'abord crues ; lorsqu'on s'aperçoit

que les animaux s'en dégoûtent, on les fait

cuire. Dans cet état, les bestiaux en mangent

avec avidité et ne s'en dégoûtent plus. Les

cochons n'ont pas d'autre nourriture pen

dant tout l'hiver, et; quand les fourrages man

quent, les vaches ne mangent que des panais.

Elles donnent alors plus de lait et de meil

leur beurre. »

Le panais, comme la carotte, se cultive en

récolle dérobée, après le chanvre, le lin, le

colza, le seigle, etc. On a également conseillé

de cultiver le panais comme une sorte de

vrairie artificielle ; on le sème au mois de

septembre, et on le fauche avant qu'il

fleurisse.On assure qu'ildouneainsiplusieurs

coupes très-abondantes.

Ou séme 10 à 12 livres de graine par hec

tare. Il est à remarquer que la semence de

panais ne se conserve pas au-delà d'une su-

née. Les ailes ou expansions fibreuses qui

l'entourent sont un grand obstacle à l'em

ploi du semoir. Si la carotte doit être enter

rée très-superficiellement, il n'en est pas de

même du panais, dont la semence doil être

recouverte au moins d'un pouce et demi de

terre.

La culture de cette plante est un peu moins

dispendieuse que celle de la carotte. Le pa

nais présente encore un immense avantage :

c'est que, même par des froids très-rigou

reux, il ne souffre nullement des gelées lors

qu'il se trouve dans le sol. On peut ainsi

le laisser dans la terre jusqu'au printemps

pour en faire la récolle au lur et a mesure

du besoin. Son feuillage est aussi beaucoup

plus abondant et meilleur que celui des au

tres racines. — Le panais est regardé, par

M. de Dombasle. comme égalant en valeur

nutritive les carottes de bonne qualité. — En

Islande, après l'avoir soumis à la fermenta

tion, on en retire une espèce de bière.

Antoine, de Roville.

Section v. — Du Topinambour.

Le Topinambour (Helianthus tuberosus^l*?'

en anglais , Jérusalem artic/ioÂe; en alle

mand, Erde apfel ou Erdapfel; et en ita

lien , Girasole {fig. 642), est une plante

Fig. C12.

vivace par ses racines, qui atteint communé

ment de 6 à 8 pieds, et dont les lortes

tiges sont chargées d'abondantes feuilles,

ayant généralement de 8 à 10 pouces de

longueur. Ses racines sont accompagnées de

tubercules souvent très-volumineux et très-

mullipliés, dont la forme a fait donner à

cette plante le nom de Poire-de-terre; elle

est aussi connue sous les noms vulgaires de

Crompère, Canada, Taratouf, etc. Le topi

nambour appartient au genre Soleil de la

grande famille des Radiées. Originaire du

Chili ou du Brésil, ses fleurs très-petiles, en

comparaison de plusieurs autres espèces de

soleils, ne donnent point de graines fertiles

dans le nord et dans le centre de la France;

celte circonstance rend plus difficiles les es

sais que l'on a proposé de faire pour amélio

rer celte plante utile, par des semis, à l'effet

d'obtenir de nouvelles variétés, comme on l'a

fait pour la pomme-de-terre ; cependant

M. Vilmorin a déjà fait des tentatives qui lui

oui permis de reconnaître que le topinam

bour a une extrême disposition à varier par

le semis, surtout dans les caractères de ses

tubercules; il en a obtenu en effet de diffé-

rens pour la grosseur, les positions dans le

sol, la couleur, etc. ; d'où il conclut que si

l'on s'attachait à semer le topinambour avec

la même persévérance qu'on l'a fait pour la

pomme-de-terre, on pourrait arriver de pro

che en proche à améliorer beaucoup ses

qualités. '

$ rr. — Avantages et usages du topinambour.

Les avantages que présente le topinambour,

d'après V. Yvabt, qui a beaucoup contribué

à les faire valoir et à étendre la culture de

cette plante, sont: de résisteraux plus fortes

sécheresses, même sur des sols naturelle

ment arides, et de croître avec succès dans

des terrains variés de la plus mauvaise qua

lité.

En second lieu, les tubercules du topi

nambour ont la précieuse faculté de résister
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aux froids les plus rigoureux, sans se désor-

( ganiser, d'où résulte l'immense avantage de

pouvoir n'en faire la récolte qu'au fur et à

mesure des besoins; enfin nous verrons plus

loin que l'abondance et l'utilité de ses tu

bercules, de son feuillage et de ses tiges,

sont très-grandes.

Le seul inconvénient qu'on reproche avec

raison à cette plante, est la difficulté d'en

empêcher la reproduction dans les cultures

subséquentes ; les plus petits tubercules et

même les moindres racines laissées dans le

sol suffisent pour produire de nouvelles ti

ges ; le meilleur moyen pour remédier à cet

inconvénient, est de faire pâturer au prin

temps, par les vaches ou les moutons, toutes

les tiges qui repoussent, puis de donner des

labours et hersages soignés et énergiques.

Le principal produit du topinambour con

siste dans les abondans tubercules, ordinai

rement de couleur rouge, qui naissent de ses

racines. Ils peuvent fournir à l'homme un

aliment sain, cuits dans l'eau ou sous la

cendre; leur goût offre beaucoup de ressem

blance avec celui du fond ou réceptacle de

l'artichaut. Néanmoins leur principal em

ploi est pour la nourriture des bestiaux.

V. Tvari s'est assuré que tous pouvaient

s'en accommoder, quoiqu'ils le rejettent

quelquefois au premier abord; mais ils con

viennent surtout pour les porcs et les mou

tons. Daubbnton assure même que , pour ces

derniers animaux, celte nourriture, fraîche

en hiver, est préférable aux choux. On peut

les faire consommer par les bestiaux égale

ment crus ou cuits; nous pensons que cette

dernière préparation est préférable, la cuis

son devant diminuer la qualité aqueuse et

détruire le principe âcre que ces tubercules

renferment nécessairement, la plante ne

parvenant jamais à maturité complète. Pour

les porcs, on peut leur faire consommer sur

place les topinambours en leur faisant dé-

. terrer les tubercules.

Du reste, il est très-essentiel d'éviter, en

les donnant aux bestiaux, qu'ils aient éprou

vé un commencement de fermentation ou de
■ décomposition, qui produit souvent des cas

.', de. mémorisation très-dangereux. La qualité
• un peu aqueuse des tubercules en rend même

• nuisible une quantité trop forte pour les mou

tons, car le même inconvénient n'existe pas

, pour les vaches et les cochons. On corrige

; cette qualité trop rafraîchissante des tuber-

, ) cules pour les moutons, en y mêlant une pe-

; s tite quantité de sel, de baies de genièvre cou-

i cassées ou de quelque autre substance to

nique; on y obvie surtout en ayant soin de

; 'les allier avec la nourriture sèche, et en ne

- les comprenant pas pour plus de moitié, en

.'J poids, dans la ration journalière.

> Avant de donner les topinambours crus

aux bestiaux, il convient de les laver afin d'en

; extraire la terre adhérente, et ensuite de les

; • couperaytc le coupe-racines ou de les concas-

i j ser grossièrement.

j La qualité nutritive du topinambour n'a pas

[.' été rigoureusement établie, et, d'après sa na

ture aqueuse, on doit la croire assez faible;

cependant Yvart et plusieurs auires agro

nomes l'estiment à l'égal de la pomme-de-

terre pourla nourriture des bestiaux. M. Mat-

thieu de Dombasle y a trouvé sur 100 par

ties 22,64 de substance sèche, quantité pa

reille à celle des variétés inférieures de

pommes-de-terre.

Le feuillage du topinambour est un four

rage très-recherché par tous les bestiaux, et

qui peut être une ressource très-précieuse.

M. V. de Tbacy en cite un exemple remar

quable dans le Cultivateur de mars 1835. Dans

sa ferme de Parayle-Frésil, près Moulins

(Allier), dans l'été de 1834, les prairies na

turelles étaient desséchées, les irètles fleu

rissaient à quelques pouces déterre; dans

cette circonstance, il eut recours aux topi

nambours, dont la hauteur moyenne était

alors de 5 à 6 pieds, et qui présentaient un

feuillage de la plus belle verdure. Depuis la

mi-aoiït, il fit faucher ces tiges, et, pendant

près de deux mois, on en amena chaque jour

a la ferme un char du poids de 1500 livres en

viron; ce fourrage vert fut constamment

mangé avec plaisir par les bœufs de travail.

Ce qui mérite d'être remarqué, c'est que la

récolte en tubercules ne fut pas sensiblement

moindre, sur les parties où les tiges avaient

été coupées. Le feuillage des topinambours

peut encore être converti en fourrage sec

pour l'hiver, comme on le fait de la fouillée

des arbres, ainsi qu'il sera exqliqué dans le

chapitre suivant.

Enfin les tiges du topinambour, fortes et

assez dures, fournissent un combustible qui

n'est point à dédaigner; elles brùleut fort bien

lorsqu'elles sont sèches, et sont très-propres

à chauffer les fours, et a servir de menu bois

de chauffage : cet usage paraît préférable à

celui de les convertir en fumier en les faisant

servir de litière aux bestiaux; on s'en est

même servi quelquefois pour échalas, pour

tuteurs, pour ramer les pois et les haricots,

ou pour coufectionner des palissades.

$ II. — Sol et culture du topinambour.

Le topinambour s'accommode très-bien de

climats et de sols très-divers et très-médiocres.

Ainsi M. Vilmorin le cultive en grand, avec

un plein succès, dans de mauvais terrains

calcaires où l'on a souvent tant de peine à

créer des moyens de nourriture pour le bé

tail. M. Axlaire l'a vu très-bien réussir sur

le sol crayeux de la Champagne dont on con

naît assezl'ingratitude. M.Poyferrede ('ère

l'a aussi introduit avec un grand avantage

sur les landes sablonneuses du dép' auquel

elles ont donné leur nom. M. V. de Tracv,

dans des terrains argilo-siliceux, très-bien

désignés par le nom de terres Jroides, et

reposant sur un banc de glaise imperméable

à l'eau, en obtint, sans engrais et presque

sans frais, une récolte passable, tandis que

les navets, et surtout les betteraves et les

carottes, ne donnèrent presque aucun pro

duit; si l'on fume le terrain, la récolle sur

passe de beaucou p, en poids et en volume, ce I le

de la ponime-de-terre.

Celteplante croît assez bien dans les expo

sitions ombragées; aussi Parmentier consei'-

lait-il d'utiliser en les cultivant les places

vagues des bois et les intervalles des allées

dans les taillis où il se trouve assez de terre

végétale, pendant deux ans dans les bons



CHAP. 17*. DU TOPINAMBOUR.

terrains, et 4 à 5 dans les mauvais; on pour

rait ainsi obtenir des recolles abondâmes,

sans nuire à la reproduction du bois. Le

revers des fossés, le bord de beaucoup de

baies et de murs devraient être toujours gar

nis de topinambours; tous les lieux enfin que

leur situation ombragée rend impropres à

la culture des autres plantes, tels que les

vergers dont les arbres sont trop rapprochés,

l'exposition nord des avenues, plantations et

bâtimens, etc., le recevraient avec avantage.

Dans la plupart de ces cas on pourrait aban

donner les feuilles sur place aux moutons

pendant l'automne, et les tubercules éga

lement sur place aux cochons pendant l'hi

ver.

On peut encore utiliser le topinamhour en

le plantant en rangées plus ou moins écartées

et dirigées du levant au couchant, pour four

nir des abris contre le soleil à tous les semis

qui redoutent la sécheresse, notamment à

ceux des arbres verts. On pourrait même

peut-être par ce moyen cultiver en seigle,

avoine et quelques autres plantes qui n'ont

guère besoin qued'un peu de fraîcheur pour

prospérer, les sables des environs du Mans,

ceux de Fontainebleau, etc., et les craies de

la Champagne.

La rotation de culture préférée par V.

Yvart, lorsqu'on veut y introduire le topi
nambour, est la suivante : lr* année : topi

nambour, après enfouissement du chaume

de la dernière récolte en grain, labours et

engrais ; 2' année : céréale de printemps avec

prairie artificielle. Dans les labours et her

sages, on ramasse soigneusement les tuber

cules et racines de topinambours qui ont

échappé; plus tard il est indispensable de dé

truire les nouvelles pousses à l'échardon-

nette; $* année : prairie artificielle; 4' an

née, ou après un plus long terme si l'on a

adopté une prairie artificielle pérenne : cé

réale d'hiver.

La culture des topinambours est en général

sin pie et facile, cette plante étant sous ce

rapport l'une des moins exigeantes et l'une

des plus robustes; cependant on peut dire

que cette culture est la même que pour la

pomme-de-terre, et nous renverrons pour les

détails à la section-1" de ce chapitre, qui

traite de cette plante:

Les topinambours doivent être plantés en

lignes plus ou moins espacées, en raison de

la qualité plus ou moins bonne du terra:n,

et distantes en moyenne de 18 po. (0m 50).

La plantation peut avoir lieu beaucoup p'us

tôt que pour les pommes-de-terre, les tu

bercules ne craignaut pas les gelées; ainsi,

on peut y procéder (là* janvier ou février;

mais l'époque la plus ordinaire est le mois

de mars. On emploiede 20à 25 hectolitres de

tubercules par hectare.

Les soins d'entretien se bornent à un pre

mier binage aussitôt qu'on s'aperçoit que la

terre commence à se couvrir de 'mauvaises

herbes; un fort hersage, au moment où les

plantes se montrent hors de terre, produit

un très-bon effet. On renouvelle les binages

avec lahoue à cheval aussi souvent que l'exige

l'état du sol, et que le permettent les bras et

les animaux disponibles. Lorsque les plantes

s'élèvent assez pour commencer à ombrager

le sol et à avoir besoin d'être fortifiées, un

les butte avec le butoir à cheval. Il y a géné

ralement de l'avantage à réitérer cette opé

ration tant qu'elle est praticable, et qu'on

peut accumuler au pied des tiges de nouvelle

terre, parce qu'il s'y développe ordinaire-

meutde nouveaux et beaux tubercules. Après

ces opérations, dans des terrains favorables,

les topinambours forment une espèce de

taillis épais, vigoureux et régulier, qui ré

crée la vue et annonce au cultivateur l'es

poir qu'il peut fonder sur une abondante

récolle.

S III. — Récolte et produits du topinambour.

La récolte, et la manière dont on peut l'o

pérer, sont sans contredit les principaux

avantages qui recommandent la culture des

topinambours. Non seulement les tubercules

supportent impunément en terre comme

hors de terre les plus grands froids de nos

hivers, lorsqu'on n'y touche pas au moment

de la congélation ; mais, ainsi que V. Yvart

s'en est assuré, ces tubercules augmentent

encore de volume en terre lorsque la partie

extérieure de la tige ne donne plus aucun

signe apparent de végétation. Il y a donc de

ce côté avantage de laisser les tubercules en

place, à part l'extrême commodité et la

grande économie qui résultent de la possi

bilité d'éviter ainsi une récolte faite subite

ment en automne, et l'embarras comme la

dépense de loger, emmagasiner et conserver

pendant l'hiver des produits très-nombreux.

Le topinambour peut donc être tiré du sol

au fur et à mesure des besoins, et par con

séquent il n'exige ni un local spécial, ni des

dépenses quelquefois considérables, ni des

attentions constantes, pour être serré con

venablement et conservé intact jusqu'à son

emploi.

Cependant il est prudent, dans la crainte

des pluies prolongées, des neiges et des ge

lées de longue durée, d'en faire, vers la fin

de l'automne, uneprovision suffisante; il sulfit

qu'elle soit mise a couvert et à l'abri de l'hu

midité, car c'est la seule chose que redoute

le topinambour, et cette circonstance doit

engagera lui laisser passer 1 hiver le moins

possible dans des terrains qui y sont ordi

nairement exposés. Douze à quinze jours

d'immersion dans l'eau suffisent en effet

pour faire pourrir les tubercules, qui exha

lent alors l'odeur la plus nauséabonde. Une

forte humidité, lorsqu'ils sont hors de terre,

sulfit également pour les faire noircir et moi

sir, comme une grande sécheresse les ride

et les rapetisse considérablement. Leur

amoncellement et leur mélange avec de la

paille ou d'autres corps étrangers, les fait

aussi quelquefois germer ou se gâter.

L''extraction des tubercules de la terre s'exé

cute comme pour la pomme-de-terre. A l'au

tomne, on doit préalablement Jaucher les

tiges le plus près possible de terre, en choi

sissant un temps sec; on les lie en bottes

ou fagots et on les met à couvert.

La quantité des produits du topinambour

varie beaucoup en raison des terrains et des

soins de culture qu'on lui donne. V. Yvart,

d'après ses essais comparatifs avec la grosse
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ponime-de-terre blanche commune, affirme

que, loules circonstances égales, l'avantage a

toujours été eu faveur du topinambour Uont

la supériorité de produit s'est quelquefois

élevée au tiers en sus, et souvent au quart.

M- Y. de Taacy évalue la récolte en tuber

cules à 8 ou 9 fois la semence dans le sol ar-

gilo-siliceux de son domaine, c'est-à-dire à

120 ou 140 hectolitres par hectare; il estime

la produit en fourrage vert à 16 ou 20 chars

de 1500 livres envirou, aussi par hectare.

C B. de JVL

CHAPITRE XVIII. — des plantes a fourrages.

L'industrie manufacturière demande au

commerce la matière première qu'elle lui

restituera plus tard sous une autre forme.

L' industrie agricole peuttrouverpresque tou

jours en elle-même toutes ses ressources.—

La terre est son vaste laboratoire; les herbes

Su'ellenourrit deviennent un premier moyen

e production; avec elles il est facile d en

tretenir et de multiplier les animaux indis

pensables aux besoins de la grande culture,

sinon comme objets de vente, au moins

comme agens de travail et producteurs des

fumiers à l'aide desquels on peut ensuite de

mander au sol toutes les plantes utiles à la

nourriture de l'homme et aux besoins de la

fabrication.

Sans les herbages il n'est pas d'agriculture

possible; — avec eux, il en est rarement

d'imposs ble.Malheureusement, on ne trouve

pas toujours aussi facile qu'on pourrait le

croire d'en obtenir une suffisante quantité,

ou, ce qui revient au même, à des conditions

pécuniaires assez avantageuses. Avant de

faire connaître les principales difficultés que

rencontre à cet égard la pratique, et d'indi

quer autant qu'il sera en moi les moyens de

les lever, je chercherai à classer les diverses

sortes d'herbages, afin de rendre mon tra

vail à la fois.plus méthodique, plus concis,

d'une exécution et d'une intelligence plus

faciles.

Tous les herbages fourragers peuvent être

compris sous deux titres principaux : les

pâturages, c'est-à-dire ceux dont les pro

duits sont consommés sur place par les bes

tiaux; — les prairies, dont la récolte se fait

à l'aide de la faulx.

Les pâturages sont dits naturels lorsqu'on

abandonne le soin de leur formation à la

seule nature; — artificiels lorsqu'ils sont for

més, par le moyen des ternis, d'espèces par

ticulières cultivées isolément ou plusieurs

ensemble, et qui, dans presque tous les cas,

ne croîtraient pas spontanément sur le ter

rain auquel on juge avantageux de les con

fier.

Les pâturages naturels ou artificiels sont

permanens, c'est-à-dire d'une durée illimitée,

ou temporaires , c'est-à-dire d'une durée li

mitée par la nature des assoleniens dont ils

font partie.

Les prairies sont aussi naturelles ou arti

ficielles dans les mêmes circonstances et par

les mêmes raisons que les pâturages, c'est-

à-dire qu'on doit comprendre sous la se

conde désignation toutes celles dont les

herbapes ne sont pas le produit d'une végé

tation spontanée, qu'elles appartiennent

exclusivement à l'une des grandes familles des

graminées ou des légumineuses, ou à un nié-

lange de plantes diverses, semées simultané

ment dans le but d'ajouter à la bonté ou à la

masse totale des foins.

Eu égard à la nature des terrains qu'elles

couvrent, au mode de leur culture, a la ri

chesse ou à la qualité de leurs produits, les

prairies de l'une ou l'autre origine se dis

tinguent en prés secs, dits à une herbe, parce

que, sauf le cas où il est possible de les ar

roser, on ne peut généralement les faucher

qu'une fois; — prés bas, regaignables ou de

deux heibes, et prés marécageux.

Selon la place qu'elles occupent dans les

assolemens à court ou à long terme, ou en

dehors de tout assolement, on les subdivise

en annuelles, bisannuelles et viraes; — tem

poraires ou permanentes, etc., etc.

Section i". — Des pâturages.

Avant 1'inlroduclion oncore moderne des

prairies artificielles et des racines fourragè

res, les herbages naturels, sous leurs deux

modifications de pâturages et de prairies,

formaient la base de l'agriculture euro

péenne. A loules les époques où les bras

manquèrent aux travaux de la terre et où

la consommation restreinte des produits du

sol le laissa sans grande valeur, nul autre sys

tème ne dut être préféré à celui-là. Il fallait

produire avec le moins 4e travail possible, et

taudis que les pâturages permanens en of

fraient le moyen, il était tout simple de

chercher dans leur étendue une compensa

tion à leur faible rapport, car la terre était

peu de chose aux yeux de celui qui la pos

sédait au-delà de ses moyens de culture.

Toutefois ce qui fut bon alors a cessé de

l'être aujourd'hui, ou du moins la règle est

devenue l'exception à mesure que les popu

lations plus pressées durent ménager davan

tage la terre et épargner moins Te travail.

Les bonnes prairies ont peu perdu à la vérité

de leur importance, mais les prairies ar

tificielles ont généralement remplacé les

pâturages, parce qu'à leur aide on a pu, sur

de moindres étendues, augmenter le nom

bre des bestiaux. Ce n'était pas assez de ce

premier résultat : afin d'éviter toute perte

de fumiers, au lieu de lasser vaguer

comme autrefois les bestiaux, on a com

pris l'avantage de les nourrir presque
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toute l'année à l'établa, et de substituer

en partie les racines aux fourrages herba

cés. Toutes ces causes ont nécessairement

restreint de beaucoup, parfois presque à

rien, l'importance première des pâturages

en général, et des pâturages naturels en par

ticulier. Cependant je tâcherai de faire

voir dans ce qui va suivre qu'il serait injuste

de les comprendre tous dans une même

proscription. Il existe des localités où les

herbages de cette sorte ne pourraient être

avantageusement remplacés par aucun autre

produit agricole ; — il en est où l'on spécule

«ngrand sur la multiplication des moutons,

sur l'élève des chevaux ou des bêtes bovines

Ht parfois même l'engraissement de celles-

ci, où les pâturages, petits ou grands, doi

vent être considérés comme indispensables;

— Enfin, il se présente encore telles circon

stances où les assolemens alternes, aveu pâ

turage, sont à la fois les plut simples et les

mieux appropriés aux moyens de culture de

diverses exploitations.

I" sujet. — Des pâturages permanens.

•ns l'état actuel de l'agriculture euro

péenne, ou ne réserve guère en pâturages

permanens que ceux des montagnes ou des

pentes raides, inaccessibles à la charrue, et

par conséquent impropres à toute autre cul

ture qu'à celle des arbres ou des herbes vi-

vaces; — ceux qui appartiennent d'une ma

nière indivise à des communes ou sections

de commune, et sur lesquels la législation

aura tôt ou tard à prononcer dans l'intérêt

de l'Etat, comme dans celui des usagers; —

ceux que j'ai nommés prairies-pâturages,

parce que, grâce à leur heureuse situation

et à une férondité qui ne s'altère jamais, ils

peuvent remplir Tune ou l'autre et très-

souvent l'une et l'autre destinations; — ceux

enfin que leur position rend accessibles aux

inondations et dont la destruction pour

rait être dommageable au sol qu'ils protè

gent contre l'effort des couraus.

§ 1".—Des pâturages des montagnes et des pentes

rapides.

Il est vrai d'une manière générale que l'es

pèce et la qualité des herbages varient selon

le climat; — elles varient aussi en raison de

l'exposition basse ou élevée, sèche ou hu

mide, découverte ou abritée du sol, de sa

composition chimique et de ses propriétés

physiques.

Quoiqu'à l'aide des arrosemens on puisse

obtenir dans le Midi des produits en herbe

beaucoup plus considérables que dans le

Nord, en toute autre circonstance les climats

septentrionaux sont préférables pour les

prairies. Depuis l'équateur, où les grands vé

gétaux ligneux se montrent presque seuls,

jusqu'aux dernières limites des régions où

es froids ne sont pas assez intenses pour

arrêter la végétation, on voit en effet pro

gressivement le nombre des arbres dimi

nuer, relativement à celui des plantes her

bacées, et, même dans notre France, on sait

que les cultures arbuslives l'emportent au

sud comme les cultures fourrageuses au

nord.

A mesure qu'on s'élève sur les hautes monta»

gnes, les herbes, obéissant en cela aux lois gé

nérales de la végétation, prennent à la vérité

une moindre croissance; mais, constamment

humectées par l'infiltration des eaux produites

par la fonte des neiges, elles conservent leur

fraîcheur, et la lenteur même de leur végé

tation parait ajouter à leur qualité ; aussi

fournissent-elles presque toujours une nour

riture aromatique, substantielle, fort du

goût de tous les herbivores.

Dans la plupart des pays élevés de nos

contrées européennes, on consacre les hau

teurs au pâturage des troupeaux — Les ha»

bilans des Alpes et du Tyrol y envoient leurs

vaches laitières et les y laissent nuit et jour

jusqu'aux approches de la saison des frimas.

— Ailleurs on les destine, eu égard à leur plus

grande fécondité, aux bœufs qu'on se pro

pose d'engraisser, et à ceux qu'on élève pour

le trait. — Enfin sur les hauteurs moins ac

cessibles, où les herbages épais, mais courts,

ne suffiraient plus à la nourriture des bêtes

bovines, on peut trouver encore un grand

avantage 6 propager les moutons.

V

I

En des localités simplement montueuses,

ce n'est plus, comme dans le voisinage des

neiges, la chaleur qui manque, mais bien

l'humidité, à moins que le voisinage des fo

rêts n'entretienne sur quelques points une

fraîcheur favorable,_ ou qu une exposition

particulière ne diminue les effets de l'éva-

porntion produite par les rayons solaires et

rendue plus fâcheuse encore par suite de la

déclivité du sol qui permet aux eaux pluvia

les de s'écouler avec une rapidité excessive.

On pourrait être surpris de voir fun des ver-

sans d'une colline couvert d'une fraîche et

riche verdure, tandis que l'autre est pour

ainsi dire dénudé de tome végétation, dès la

première partie de l'été, si l'on ne savait

qu'une vive chaleur est aussi nuisible aux

herbages, lorsqu'elle n'est pas combinée à

une quantité d'humidité suffisante, qu'elle

leur devient utile dans les circonstances con

traires. — Il est des terrains sur lesquels,

malgré leur élévation et la raideur de leur

pente, on peut diriger et retenir les eaux

pluviales par des moyens bien simples que

je ferai connaître un peu plus loin, en

traitant de l'amélioration des herbages

en général, et qui changent entièrement

d'aspect par suite de cette pratique, à

l'importance de laquelle peut ajouter en

core sensiblement l'aptitude plus grande du

sol et du sous-sol à se pénétrer d'une plus

grande quantité d'eau, et à la retenir plus

longtemps au profit de la végétation.

§ II. — Des pâturages communaux.

Les pâturages communs sont presque tou

jours et partout dans un état déplorable,

parce que, quoique chacun veuille en profiter,

nul ne songe le moins du monde à les amé

liorer, et qu'au lieu d'en user avec discer

nement on en abuse à l'envi, comme si l'on

craignait de laisser sous ce rapport trop à

faire à son voisin. — Non-seulement ou les

charge outre mesure d'animaux de toutes
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sortes qui s'affament et se nuisent récipro

quement, mais on les fait pacager en tout

temps, quels que soient d'ailleurs la natureet

l'étal du sol; de sorte qu'au lieu de présenter

une surface unie et partout verdoyante, ils

su transiormenUàl'époquedes pluies, en cloa-

3ues fangeux, et n'offrent plus, au moment

es sécheresses, qu'uu amas irrégulier de

mottes durcies et sans végétation.

De toutes parts on s'est élevé avec force,

depuis l'introduction des prairies artificielles

et des assolemens alternes auxquels elle a

donné lieu, contre les pâturages communaux,

et plus encore contre le droit de vaine pâture

qui s'étend, après la récolte principale, à une

foule de propriétés particulières non closes.

— On a pu facilement démontrer que les pâ

tis, autrefois d'une importance réelle pour fa

ciliter la multiplication des bestiaux alors que

l'assolement triennal avec jachère laissait peu

d'attirés ressources, étaient devenus, à bien

peu d'exceptions près, plus nuisibles qu'uliles

dansrét?taclueldenotreagriculture; — que,

très-peu productifs en eux-mèmes,loin de per

mettre d'augmenter le nombre de têtes de

bétail qu'on peut entretenir sur un espace

donné, ils produisaient l'effet contraire et di-

minuaienlainsi doublement la masse des en-

graisen empèchantd'une part leur plus grande

production, et en occasionanl de l'autre une

perte énorme de fumiers;—et qu'enfin ledroit

de parcours, sans parler de divers autres in-

convéniensqui seront discutés dans la partie

législative de cet ouvrage, est indubitable

ment le plus grand obtsMcle à toute améliora

tion dans le nouveau système de culture des

terres arables et même des prairies.

Les pâturages communaux, de quelque

manière qu'on les envisage, sont donc de tous

les plus mauvais, et si, dans quelques circon

stances bien rares, des sections de communes

ont su, par une administration éclairée, en

tirer un bon parti, on peut être assuré d'a

vance que ce n'est qu'en mettant des restric

tions aux droits des usagers; — en propor-

lionnaut le nombre des bestiaux à l'étendue

des terrains; — en limitant la durée des par

cours à celle des saisons convenables, et enfin

en changeant jusqu'à un certain point la

destination première de ses sortes de ter

rains.

§ III. —Des prairies-pâturages.

Loin d'être, comme les précédens, limités

aux localités les moins accessibles,ou aux ter

rains les moins féconds, ceux-ci sont au

contraire situés dans des sols fertiles et

pour la plupart susceptibles de se prêter

a tout autre genre de culture; mais l'abon

dance et la qualité de leurs herbages sont tel

les qu'on trouve avanlageux de les réserver,

soit pour y envoyer une partie du jour les

vaches laitières ou nourrices, les élèves de

diverses espèces et de différens âges , les ani

maux fatigués par un travail excessif ou pro

longé, et principalement les bœufs destinés

à la boucherie. — Il est vrai qu'on pourrait

les utiliser autrement dans beaucoup de cas,

mais il est fort douteux qu'on pût en tirer

un meilleur parti, car la nature, qui fit tous

les frais de leur formation, fait aussi presque

exclusivement ceux de leur entretien. Le pro

priétaire n'a d'autres soins à prendre que d'y

envoyer ses bestiaux ou de traiter à des con

ditions toujours avantageuses avec les mar

chands qui spéculent sur l'engrais des bœufs.

Il est en Normandie tel acre (environ 80 ares)

de bonne pâture qui peut s'affermer de 3 à

400 fr. Il en est peu qui ne vaille de 180 à

200 fr.

Quelquefois on fauche les prairies-pâtura

ges, et on ne les ouvre aux bestiaux cju'à l'é

poque où les regains se sont développes,c'est-

à-dire vers la fin d'octobre ou dans lecourant

de novembre. Les bœufs dont l'engraissement

commence à cette époque tardive de l'anuée

passent l'hiver entier dehors, et ne reçoivent,

sauf le temps de trop grandes pluies ou de

neige, aucune nourriture à l'étable; aussi en-

graissent-ils moins vite que ceux qu'on met

dans les herbages aux approches de mai; mais

on peut les vendre en juin, et alors leur prix

est plus élevé parce que la concurrence est

moins grande.—En général, ceux de ces ani

maux qu'on met au pâturage au printemps

n'y séjournent que quatre mois pour attein

dre le maximum de leur poids.

Tous les herbages destinés à recevoir les

bœufs qu'on engraisse dans l'ancien Colentin,

le pays d'Auge, la Basse-Normandie, une par

tie de la Vendée, etc., ne sont pas également

fertiles ; mais tous trouvent néanmoins leur

emploi,parce que les marchands qui amènent

parfois de fort loin des animaux maigres et

habitués à de chétifs pâturages, croient de

voir les disposer progressivement à recevoir

une nourriture plus substantielle et plus

abondante. Ils louent en conséquenced'abord

des terrains de médiocre valeur, — puis de

meilleurs; et enfin, assez souvent, lorsqu'ils

veulent hâter le moment de la vente, ils con

duisent en dernier lieu leurs bœufs dans les

pacages, si chèrement payés, dontj'ai parlé ci-

dessus.

La position la plus favorable pour ces sor

tes d'herbages est un fonds constamment ra

fraîchi par le voisinage de quelque ruisseau

ou l'infiltration de sources souterraines qui

ne sontniassez voisines delà surface ni assez

nombreuses pour donner au terrain l'aspect

et les propriétés d'un marécage, auquel cas

il se couvrirait d'herbes grossières fort peu

du goût des animaux ; — ceux-ci se trou

veraient d'ailleurs très-mal d'un séjour pro

longé dans un semblable lieu.

Il est assez rare qu'on améliore ou plutôt

qu'on entretienne ces pâturages privilégiés

autrement qu'en répandant également les

engrais qu'y laissent les bœufs et en détrui

sant les taupinières; un homme qui n'obtient

en échange de ce léger labeur que le loge

ment et la permission de nourrir une seule

vache à son compte, peut inspecter à la fois ,

en n'y employant qu'une faible partie de son

temps, d'assez vastes étendues, car les bœufs

casés en plus ou moins grand nombre, selon

la fécondité des herbages, dans chaque sub

division de la prairie, sont entourés de haies

ou de fossés qui les empêchent de s'écarter

du lieu qu'on leur a destiné.

Par leur position et la nature des plantes

qui les composent, les prairies - pâturages

appartiennent presque toujours à la division
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des prairies basses proprement dites dont

j'aurai à parler plus tard.

§ IV. — Des pâturages exposés aux Inondations.

Il est des terrains presque toujours très-

fertiles, parce que les eaux qui les couvrent à

des intervalles plus ou moins rappochés

déposent à leur surface un limon fort riche

en matières végéto-animales. Trois causes

principales s'opposent cependant à leur mise

en cultures alternes : la crainte de les voir

promptement minés ou entraînés par les

courans, si on détruit, sur quelques points

seulement, la masse gazoïineuse qui les

protège ; — l'incertitude des récoltes éco

nomiques qu'on pourrait leur demander

dans l'intervalle présumable d'une inonda

tion à l'autre; — enfin, la qualité et l'abon

dance des fourrages qu'ils produisent an

nuellement.

Ceux qui n'ont pas l'habitude de parcou

rir les rives des grands fleuves, en voyant

des Iles entières sensiblement plus creuses

à l'intérieur qu'à la circonférence, et entou

rées d'une sorte de levée verdoyante, se-

raienttentésd'altribuer à «l'art cet effetd'une

cause toute naturelle. — Les herbes, non-

seulement consolident puissamment les ter

res qu'elles recouvrent, en liant leurs molé

cules par de nombreuses racines, et en pré

sentant une surface unie sur laquelle 1 eau

coule sans occasiouer de dégâts; mais lors

que l'inondation tire à sa fin, chaque touffe,

chaque fragment de chaume, et pour ainsi

dire chaque feuille, opposant un léger ob

stacle, arrêtent quelques parcelles de limon,

de sorte que lorsque le fleuve est rentré dans

son lit, toutes les parties gazonneuses se trou

vent plus ou moins recouvertes d'une croûte

fertilisante, qui disparaît bientôt après sous

la riche végétation des gramens, taudis que

les parties habituellement labourées, bien

que moins exposées, abandonnent davantage

au courant et reçoivent moins de lui. — Je

connais telle Ile de la Loire, qui n'est cepen

dant pas cultivée depuis un fort long temps,

et dans laquelle les chantier* sont plus éle

vés de près d'un mètre que l'intérieur.

En de telles circonstances on comprend

combien il est important de réserver un pâ

turages ou eu prairies toutes les portions

d'une propriété qui sont les plus menacées.

Aussi la distribution et la conservation des

herbages dans les lieux submersibles par des

eaux courantes est-elle une question qui in

téresse vivement le fermier, et bien plus en

core le propriétaire, puisqu'il y va, je ne di

rai pas de l'amélioration graduelle, mais de

la conservation ou de la destruction plus ou

moins prompte de son avoir. — Il ne faut pas

croire du reste, quelque productives que

puissent être ordinairement les cultures di

verses des terrains d'alluvion de formation

aussi récente que ceux qui nous occupent

en ce moment, que ce soit un grand sacrifice

d'en abandonner une partie aux graminées

naturelles, car, en définitive, elles valent

souvent alors, à bien peu près, les meilleures

prairies artificielles, et leur production est

indispensable à la nourriture du bétail. A la

vérité, dans beaucoup de lieux, la culture
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des lies et des vallées riveraines se fait exclu

sivement à bras d'hommes; les bœufs y sont

à peu près inconnus ; mais comme il n'en

faut pas moins des fumiers, les ha bi tans

élèvent le plus possible de vaches, et non-

seulement ils spéculent sur le laitage, le

beurre ou le fromage qu'ils en obtiennent,

mais ils font de nombreux élèves destinés au

marché ou a la boucherie; or, dans tous ces

cas, les pâturages, dont nous verrons plus

loin qu'ils savent parfaitement utiliser les

produits, ne pourraient jamais être entière

ment remplacés, et ne pourraient que rare

ment l'être avantageusement, même en par

tie, par d'autres cultures fourragères.

Malheureusement, si la végétation des

herbes oppose souvent une digue assez puis

sante aux efforts des eaux, il est un autre in

convénient, inhérent également au voisinage

de certains fleuves, contre lequel elle ne peut

rien. Je veux parler de îensablement. Parfois,

dans les parties basses, à la place du limon pré

cieux qui fertilise, le courant roule et accu

mule à plusieurs pieds d'épaisseur des sables

presque sans mélange de terre végétale;quand

il se retire, une grève aride et désormais ir

révocablement fixée a remplacé la terre vé

gétale et détruit pour longtemps tout espoir

du cultivateur.—Dans cette fâcheuse circon

stance, c'est encore aux herbages qu'on de

mandera les premiers produits et le retour
■ r i i ». î r .:,:..£ .ix~

firogressif du sol à la fertilité, car dès que

a couche gazonneuse aura pu s'établir au mi

lieu des peupliers ou des saules qu'on aura

préalablement plautés, la surface s'élèvera,

se pénétrera de sucs nutritifs, et le sable se

trouvera resserré entre deux épaisseurs de

bonne terre dont, en dépit des obstacles, la

persévérance humaine aura su profiter, puis

que, tandis que les racines des arbres iront

chercher la nourriture et la fraîcheur jusque

dans la première, à l'ombre de leurs feuillages

les gramens prospéreront sur la seconde,

Dans les vallées dont les terres arables

sont situées sur les hauteurs, les pâturages

et les prairies submersibles deviennent, avec

raison, la base du système de culture qu'on

y suit ; plus ils sont abondans, moins on

devra consacrer d'autres terres aux her

bages dits artificiels et aux récolles racines.—

Chacun sait que dans le voisinage de la mer,

jusques aux dernières limites des eaux sau-

mâlres, on trouve des pâturages, à la valeur

nutritive desquels parait ajouter beaucoup

la petite quantité de sel dont ils sont acci

dentellement imprégnés.

IIe sujet. — Des pâturages temporaires.

On peut diviser ces sortes de pâturages en

deux séries principales: 1° les pâturages des

jachères, et sur les chaumes de l'assolement

triennal ; — 2" les pâturages d'assolement de

plusieurs années d'existence.

§ 1er. — Des pâturages de l'assolement triennal.

En suivant la méthode justement quali

fiée de déplorable dp l'assolement triennal

avec jachère, le défaut de prairies artifi

cielles oblige les fermiers à chercher le plus

souvent la nourriture indispensable à leurs
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bestiaux, sur les chaumes qu'ils négligent à

cet effet de retourner en automne, au grand

dommage de certaines terres, a (in de con

server ce maigre pâturage jusqu'aux appro

ches du printemps, c'est-a-dire jusqu'à l'épo

que où il devient indispensable de préparer

les marsages ; —ou sur la sole entière desja

chères qu'ils ne commencent à labourer, par

la même raison, que dans le courant de l'été,

pour les semis de septembre. Je me suis

prononcé ailleurs sur les tristes résultats de

cette double pratique, tant à cause de ses

inconvéniens relativement aux cultures sui

vantes, que par suite de son insuffisance

pour la production du fourrage.— Cependant,

dans certaines terres, il peut arriver qu'on

obtienne ainsi l'année de jachère, jusqu'à

la fin de juin, et quelquefois un peu plus

tard , et la seconde année, après la moisson,

pendant une partie de l'hiver, un pâturage

qui ne serait pas à dédaigner, s'il n'entravait

la marche des labours.

§ II. — Des pâturages d'assolement alterne.

A côté de ces pâtures-jachères de quelques

semaines ou tout au plus de quelques mois

de durée, on sait qu'on en rencontre d'au

tres de plusieurs années, qu'il faut bien se

garder de condamner d'une manière aussi

générale.—J'ai effleuré ce sujet en traitant des

assolemens, je dois l'aborder ici d'une ma

nière spéciale, et avec une étendue propor

tionnée à son importance.

Il est des herbages si heureusement situés

et d'une si abondante production, qu'il ne

peut, dans aucun cas, y avoir de l'avantage

a les détourner, même momentanément, de

leur destination.

Il en est d'autres qui, sans être aussi pro

ductifs, doivent également être conservés

parce qu'on ne pourrait les remplacer plus

utilement; — d'autres enfin dont la destruc

tion serait éminemment dommageable au

terrain qu'ils recouvrent.

J'ai dû citer dans les paragraphes précé

dons quelques exemples qui viendraient à

l'appui de la première de ces vérités, s'il était

besoin à cet égard d'autres preuves que celles

que chacun peut acquérir journellement

chez soi ou dans son voisinage.— Quant à la

seconde proposition, elle est presque aussi

claire, car si, d'une part, il est des pâturages

élevés, et tellement situés, que la charrue ne

pourrait les atteindre, il est aussi des prés

bas. humides, des terrains fréquemment cou

verts d'eau, qui ne pourraient changer de

production qu'en changeant de nature. —

Dans les contrées monlueuses, peu fertiles

par suite de leur aridité ou de leur nature

crayeuse; — partout où les prairies perma

nentes sont rares et ajoutent par conséquent

d'autant plus à la valeur des terrains envi-

ronnans, que les prairies artificielles y sont

plus difficiles à établir et moins productives,

aucun motif ne peut déterminer a rompre un

herbage même de qualité médiocre. — On a

vu qu'il en est encore de même dans le voisi

nage des cours d'eau rapides sur les terrains

sujets aux inondations périodiques, d'abord

parce qu'en général ces terrains sont très-

productifs en herbes, ensuite parce qu'ils

seraient indubitablement entraînés ou mi

nés, si on détruisait sans réflexion la couche

gazonneuse qui les protège, et qui con

tribue d'année en année à les élever davan

tage. Celte dernière considération ne se rat

tache pas moins aux plateaux sillonnés fré

quemment par les pluies d'orages, ou le*

torrens occasionés par la fonte des neiges ,

qu'aux rives fertiles, mais exposées, des

grands fleuves.

En des circonstances plus ordinaires et

lorsque les herbages ne sont pas de première

3ualité, il peut devenir très- profitable, soit

e les détruire entièrement, soit de les ren

dre pour un temps plus ou moins long aux

cultures économiques. D'après les données

recueillies dans tous les pays, il est certain

que la même étendue de terrain cultivée ha

bilement en prairies légumineuses, ou en ra

cines fourragères, produit beaucoup plus

qu'en prairie naturelle de moyenne qualité.

Le résultat important d'une enquête faite à

ce sujet par le bureau d'agriculture de Lon

dres, a été qu'un acre de trèlle, de vesces,

de raves, de pommes-de-terre, de turnepj

ou de choux peut donner au moins trois fois

autant qu'un acre réservé en pâturage de

médiocre valeur, et conséquemment que le

même terrain, tout en nourrissant un égal

nombre d'animaux, doit encore produire eq

sus une récolte de céréale dont la paille, soit

qu'on la fasse consommercomme nourriture,

soit qu'on l'utilise en litière, ajoutera néces

sairement à la masse des engrais. Il résulte

de là, ajoute l'auteur anglais, que, si Coq

excepte de cette comparaison les riches pâtu

rages, les terres arables sont comparative

ment supérieures aux prairies pour procu

rer des alimens à l'homme, dans la propor

tion de 3 à 1, et conséquemment que cha

que pièce de terre laissée mal h propos ep

herbages naturels et dont le produit ne peut

faire vivre qu'une seule personne, prive le

pays de la nourriture suffisante au maintien

de l'existence de deux nouveaux membres

de la grande famille.

Ce n'est pas ici le lieu d'examiner si de

semblables calculs ne pécheraient pas chez

nous par exagération ; si, en admettant qu'ils

fussent à peu près vrais pour diveri<es locali

tés, ils le seraient également pour d'autres ;

si, pour arriver à des données de quelque

utilité à la pratique particulière de chacun,

on pourrait laisser sur la même ligne dei

plantes aussi différentes par leur nature et

leurs produits que celles dont il a été parlé

et dont il n'a pas été parlé ci-dessus, telles

que la luzerne, le sainfoiu, etc. ; enfin si, par

tout où la population n'est pas encore suffi

sante, il ne faudrait pas porter sérieusemeot

en décompte des produits supérieurs des

prairies artificielles de courte Jurée, le sur

croit de main-d'œuvre de l'assolement. Il nous

suffira, pour le moment, de reconnaître leurs

avantages sans chercher à les apprécier ri

goureusement par des chiffres; or, la ques

tion étant posée comme j'ai cherché à le

faire, ces avantages me paraissent incontes

tables.

On a cependant élevé quelques objections

contre la transformation, même momenta

née, des herbages permanensen terres labou
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rables. La principale, quoique la moins fon

dée, c'est qu'après les a\oir rompus il était

difficile de leur rendre plus tard leur

valeur primitive, et l'on a cité à l'appui de

celle opiuiou , des contrées dans lesquel

les la rente de terrains naturellement fort

médiocres avait baissé par suile de la destruc

tion des pâturages. Je le conçois si, comme

dans les parties les moins fécondes du Nor

folk, on a renoncé à l'éducation facile et aux

produits assurés des bêles à laine, pour la

culture bien moins lucrative en pareil cas et

plus imposée cependant des céréales, ou si,

par suile d'un mauvais calcul trop fréquent

encore presque partout, on a mésusé de la

fertilité lentement acquise, pourobteuir coup

sur coup, sans une suffisante addition d'en

grais, plusieurs récoltes épuisantes. Maisdans

des cas moins exceptionnels et avec une

meilleure direction, il en arrivera à coup sur

fort différemment, c'est-à-dire que d'une

part les cultures économiques s'amélioreront

de la permanence des herbes et du pacage

des troupeaux, et que de l'autre les herbes

elles-mêmes, lorsqu'on les laissera occuper

de nouveau le sol, profileront incontestable

ment des fumiers el des façons nécessaires à

la belle venue des céréales.

L'origine de tonte culture alterne se trou

ve dans la succession des pâturages et des

plantes économiques. D'abord ce furent les

pâturages naturels qui succédèrent exclusi

vement aux céréales; puis à ceux-ci on en

substitua peu à peu d'artificiels, etonappela

indistinctement culture alterne avec pâtu

rages tous les assolemens dans lesquels, à la

suite d'un plus ou moins grand nombre de ré

coltes, le champ est laissé ou mis en herbages

pour être pâturé par le bétail pendant deux

ou plusieurs années.

Il est à remarquer que ce système, qui est

encore assez irrérulièren:ent suivi dans diver

ses parties de la France, et que l'on ne peut

guère maintenant considérer chez nous que

comme une nécessite locale ou une transi-

liou d'un manvais à un meilleur mode de

culture, depuis que nous avons vu préva

loir l'excellente coutume de nourrir le plus

possible tous les bestiaux, et même les mou

tons, à l'étableelà la bergerie, fut introduit

il y a environ un siècle et s'est Conservé jus

qu'ici dans plusieurs contrées de l'Allemagne

comme une importante amélioration. — « Les

avantages qui résultèrent de ce genre decul-

tnre, dit Tmaeh, principalement sur les do

maines fortement épuisés par l'assolement

triennal, et qui chaque jour voyaient dimi

nuer l'espace qu'on pouvait fumer, éclairèrent

alors tellement les agriculteurs, qu'on envi

sagea cesystèmecommele plusparfait de tous

ceux qui étaient possibles, et que, dans ces

contrées, le propriétaire s'estima heureux

que la dépendance absolue des paysans lui

Ïiermlt de réunir d'abord ses champs el de

es diviseren soles. Alors seulement on com

mença à estimer la terre à sa valeur La

grande fécondité du terrain reposé , la sûre

té, l'abondance des récolles qu'il donne, la

richesse comparative du pâturage qu'on ob

tient des terrains non arrosés soumis à la

culture et qu'on laisse pour quelques années

en repos, avant qu'ils soient épuisés; la su-

érioritédece pâturage sur celui despacages

demeure; tant d'avantages durent frap

per les observateurs attentifs. » — Et cepen

dant, d après les écrivains allemands, ces

avantages sont loin d'élreles seuls : les assole

mens alternesavec pâturage embrassent dans

leur rota lion toute l'étendue des terres ara

bles. Celles-là seulement que leur humidité

surabondante, ou leur élévation trop grande

et leur accès difficile doivent faire laisser en

herbageset en bois, doivent en être soustrai

tes. — Ils rendent su péril u le pâturage dans

les prairies permanentes,— dans les bois, et,

dans beaucoup de circonstances, au lieu de

diminuer l'étendue dessilles cultivéesen plan-

tes économiques, ils permettent de I aug

menter non-seulementdes pâturages qui au

paravant étaient nécessaires à l'entretien du

bétail, mais encore et surtout des bois dé

peuplés. — D'un autre côté, ils procurent

des engrais en plus grandeaboudance ; — le

produit des céréales, grâce à la quantité plus

considérable de sucs nourriciers contenus

dans le sol, est tellement augmenté que, daus

la plupart des cas, bien qu'on ensemence une

moindre surface, il dépasse cependant celui

qu'on peut attendre de l'assolement triennal,

puisque, tout calcul fait, on a dû convenir

que, dans les mêmes circonstances d'engrais

et d'assolement, un champ mis alternative

ment en culture rapportait après le repos

un de plus pour un de semence, ce qui, com

me produit net, estd'une grande importance.

— «A cela, dit encore Thaer, il faut ajouter

l'augmentation que donne sur la rente du

bétail une nourriture abondante qui se sou

tient pendant tout l'été, et qui, soit à cause

de la grande étendue des herbages, soit à

cause de leur richesse, permet d'entretenir

un beaucoup plus grand nombre d'animaux.

Ainsi donc, supposé même que le produit en

grains ne dût pas être grossi, l'augmenta

tion de la rente du bétail seule, augmenta

tion que personne ne met en doute, déciderait

la question en faveur du système de culture

alterne avec pâturage. »

Dans les pays où, bonne ou mauvaise, la

coutume de faire pâturer les bestiaux s'ett

conservée, et où l'on élève un grand nombre

de bâtes à laine, il n'est pas douteux, en ef

fet, qu'un pareil système, bien préférable

partout, à mon gré, à l'assolement triennal,

puisse devenir l'un des meilleurs possibles,

surtout lorsque la culture des racines fourra

gères et des plantes légumineuses présente,

par une cause quelconque, des difficultés qui

l'empêchent totalement ou la restreignent à

d'étroites limites. — Ailleurs on peut encore

l'adopter partiellement sur les exploitations

dont le personnel, le matériel et les capitaux

ne correspondent pas à l'étendue, car on ne

saurait trop répéter qu'il vaut mieux répartir

une faible quanlitéd'engrais et de travail sur

une petite étendue, que de la gaspiller, pour

ainsi dire, en pure perte sur une grande.

Dans ce dernier cas la culture alterne avec

pâturage doit faire place graduellement à la

culture alterne avec fourrages artificiels, à

mesure que le fermier deviendra plus fort

en capitaux et en bras ou en inslrumens pro

pres à les remplacer, car alors il sentira la

possibilité d'étendre davantage la culture des

I1
a
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plantes panaires ou économiques, et la néces

sité, pour cela, de diminuer l'étendue des

herbages, tout en augmentant celle des en

grais, ce qui ne peut se faire qu'en substi

tuant les légumineuses et les racines aux gra

minées des pâturages.

En résumé, ies pâturages, dans l'acception

rigoureuse du mot, peuvent donc, ainsi que

certaines prairies de graminées, remplacer

dans les cultures alternes à long cours les

prairies artificielles, qui en font le plushabi-

tuellement partie dans les assolemens moins

longs. D'après ce qui précède, on a pu déjà

prévoir dans quelles circonstances il est né

cessaire ou possible d'adopter le premier ou

le second système. — En général, les assole

mens avec pâturages de quelque durée sont

moins profitables, mais aussi ils entraînent

moins de frais de toutes sortes que ceux dans

lesquels on fait entrer les fourrages légumi-

neux annuels et les racines sarclées; — ils

peuvent être partiellement suivis sur les par

ties de la ferme où la nature des terres ren

drait les autres impossibles ou peu produc

tifs. — Ils conviennent doue particulièrement

aux contrées pauvres, peu peuplées, et aux

fonds mauvais ou d'une grande médiocrité.

— Les assolemens avec prairies artificielles

et racines fourragères de courte durée sont

ordinairement beaucoup plusproductifs,mais

nécessitent plus d'avances et de travail. Us ne

se prêtent pas à toutes les localités; ils sout

donc particulièrement appropriés aux can

tons déjà riches eu habitans et en terrains

bons ou de qualité moyenne. — Quant aux

prairies artificielles d'une existence durable,

telles que les luzernes, il est certain que, là

où elles réussissent, elles donnent, sans frais

ou presque sans frais d'entretien, des pro

duits bien supérieurs à toutes les herbes de

pâturages et de prairies graminées; mais ou

tre qu'elles ne réussissent pas à beaucoup

près partout, nous savons encore qu'il n'est

pas sans inconvénieut d'user avec irréflexion

des avantages nombreux qu'elles présentent

dans les localités où on peut les cultiver («oy.

l'art. Assolement). Aussi, à coté des prairies

légumineuses, dont on verra plus loin que

je ne méconnais nullement la prééminence,

dans beaucoup de cas, je ne puis admet

tre, avec quelques théoriciens, qu'il ne

reste plus de place utile sur nos guérets pour

les graminées fourragères.

III" sujet. — Des considérations qui doivent

diriger le choix des espèces pour laforma

tion des herbages.

Les botanistes qui ont analysé les herbages

natuiels, dit M. Ch. d'Odbchbs, les ont dis

tingués en moyens, hauts et bas; ils ont re

connu que sur 42 espèces de plantes que

contenaient quelques prairies moyennes, il

y en avait 17 de convenables à la nourriture

des animaux, et que les 25 autres étaient inu

tiles ou nuisibles; que, dans les hauts pâtu

rages, sur 38 espèces, il ne s'en trouvait que

8 utiles; — et qu'enfin, dans les prairies bas

ses, il ne s'en trouvait que 4 sur 2!). Il résulte

de ces expériences, qui ont été faites avec le

plus grand soin en Bretagne, ajoute le même

auteur, que sur le foin des prairies moyea-

nés, il doit y avoir 5/7 de perte; plus des 3'4

sur celui des hauts pâturages, et 6/7 sur celui

des prairies basses, si l'animal rejette tout

ce qui lui est insipide ou nuisible, et qu'il est

exposé à quantité de maladies, lorsqu'à la

suite de son travail, attaché à un râtelier, la

faim le force ,de manger tout ce qu'on lui

donne.

Partout où on a fait de semblables recher

ches, on est arrivé à des résultats sinon

absolument les mêmes, au moins assez ana

logues pour démontrer jusqu'à l'évidence

de quelle importance il peut être, dans un

grand nombre de cas, au lieu d'abandonner

au hasard la formation des pâturages, de

faire choix des plantes vivaces les mieux

appropriées à chaque terrain et à chaque lo

calité. — Ceci nous conduit à l'examen d'une

question trop neuve encore pour la plupart

de nos départemens, quoiqu elle ait de tout

temps fixé l'attention des agronomes et des

agriculteurs instruits; je veux parler du se

mis des herbages que l'on s'est habitué, dans

la plupart des lieux, à désigner comme na

turels.

En traitant de chaqueculture économique,

on a grand soin d'indiquer la nature du ter

rain qui lui convient, et de conseiller de ne

l'entreprendre que sur ce terrain ou tout au

tre à peu près de même espèce; — ici, la ques

tion doit être posée à l'inverse, c'est-à-dire

qu'il s'agit surtout de savoir quelles plantes

herbagèrespeuvent croître profitablement sur

des terrains de nature parfois fort dill'é-

rente et le plus souvent de qualité fort mé

diocre qu'on desline, faute de mieux, à ser

vir de pâturages. A la vérité, à l'exception du

roc dénudé de terre végétale, ou des sables

mobiles qui cèdent en tous sens aux efforts

capricieux du vent, il est peu de sols assez dés

hérités de la nature, pour ne pas se courir

spontanément de végétation; mais, de ce qui

précède, on peut conclure que cette végéta

tion n'est pas toujours la mieux appropriée

aux besoins des bestiaux. — Dans ce qui va

suivre, je tâcherai de poser quelques règles

générales propres à guider le cultivateur

dans les essais qu'il jugera convenable de faire,

et la marche qu'il devra adopter pour arriver,

aux moindres frais possibles, à des résultats

plus avantageux.

Et d'abord, avant de comparer le mérite

respectif des espèces entre elles, il importe

en effet de rechercher celles qui pourront

réussir dans la localité qu'on leur destine;

car il est telles de ces localités où, à défaut

de bonnes plantes, on doits'estimertrès-heu-

reux d'en voir croître de médiocres, et où

l'on doit rechercher ces dernières avec d'au

tant plus «'empressement et de persévérance

que le choix qu'on peut faire entre elles est

plus limité.

§ I". — Du choix des plantes eu égard à la nature

du terrain.

Les terrains considérés comme les plus

propres à établir des herbages permanens,

sont de plusieurs sortes. — Les terres fortes,

tenaces etfroides, à' un travail difficile à l'ex

cès, impropres à la culture delà plupart des

racines cl des fourrages artificiels, tels que
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le trèfle, la luzerne, etc., etc., donnent gé

néralement, par compensation à tant de dé

fauts, d'assez bons pâturages. Une fois que

des plantes graminées d'un bon choix s en

sont emparées, elles s'y maintiennent long

temps, y donnent des foins peu précoces à

la vérilé, mais abondans et de bonne qua

lité. Elles y résislenl,mieux que dans les ter

rains plus légers, aux sécheresses estivales, et

se recommandent, dans Carrière-saison, par

une nouvelle herbe plus longue, plus verte

et plus succulente. Les terres de celte sorte

s'améliorent d'ailleurs tellement à l'élat de

prairies, qu'elles changent, pour ainsi dire, à

la longue de nature, et qu'elles deviennent

très-propres à d'autres cultures.

Les terres argilo-sableusesconviennent éga

lement à l'établissement des herbages, lors

qu'elles reposent à une faible profondeur sur

un sous-sol imperméable, et qu'elles sont si

tuées de manière à recevoir l'égout des terres

environnantes. L'humidilé fréquente, qui les

rendrait impropres aux récolles de céréales,

les rend au contraire très-propres à la pro

duction des graminées vivaces.

Par la même raison, les sols de toutes na

tures situés dans les vallées parcourues par

des cours d'eau dont les infiltrations ou les

débordemens accidentels entretiennent une

fraîcheur plus ou moins constante, sont en

core nn ne peut mieux disposés pour se cou

vrir de beaux et bons herbages, sans nuire h

d'autres productions; car il est remarquable

que, dans les trois circonstances dontje vieus

de parler, les terres et les localités qui se

prêtent le mieux s la végétation des herbes

fourragères sont justement celles qui con

viendraient le moins aux cultures économi

ques.—Là,comme nous leverrons en traitant

à part, dans une des sections de ce chapitre,

des diverses espèces fourragères, le choix du

cultivateur est peu limité, puisque presque

toutes les plantes graminées, celles même

qui résistent le mieux à la sécheresse, ai

ment une fraîcheur modérée, et, tandis que

beaucoup ne peuvent s'en passer, il en est un

certain nombre oui ne réussissent jamais

mieux qu'à l'aide d'une humidité stagnante.

— De 1 une à l'autre de ces limites, on peut

cultiver, à peu près dans l'ordre de leur

moindre besoin d'eau, les ivraies vivaces et

d'Italie, Whouque laineuse, \epaturin després,

le vulpin des prés, laJétuque élevée et celle

des prés; Vagrostis fiorin etVagroslù d'Amé

rique, lafléole des prés, le phalaris roseau, et

beaucoup d'autres d'un produit non moins

avantageux, auxquelles il est facile d'adjoin

dre diverses légumineuses du genre des trè

fles, des gesses, des lotiers, des luzernes, etc.

Sur lesfondssablonneux, où les petits trèfles

croissent à côté de la lupuline, de la gesse

chiche,dulotiercorniculé,elc.,elc, se placent,

au premier rang, lefromental, la fiouve odo

rante, la Jétuque ovine et la fêtuque traçante,

puis le dactyle pelotonné,\e ray-grass, l'avoine

\nundtre, le paturin des prés, la cretelle. le

brome des prés, etc., etc.

Dans les sols plus arides, une partie de ces

mêmes plantes viennent encore avec la can-

che flexueuse, laJétugue rougedtre, la mélique

ciliée, la brize tremblante, Vélyme des sables,

la petite pimprenelle, etc., etc.

Enfin, dans les terres calcaires à l'excès, de

toutes les plus difficiles à féconder, pour rem

placer les chardons, les euphorbes elles quel

ques graminées à feuilles coriaces que les

moulons mêmes repoussent, et qui croissent

parfois seules, spontanément, en de sembla

bles localités, les espèces qui réussissent le

mieux, sont : le brome des prés, les fétu-

ques ovine et traçante, la fêtuque rouge, le

dactyle pelotonné, le fromental, le ray-grass,

le paturin des prés, celui à feuilles étroites,

etc., etc.

Quelque limité que soit le nombre des

plantes cultivables sur un terrain donné, n'y

en efll-il que 3 ou 4, il peut y avoir compa

raison entre elles, et il est bien probable que

les unes devront l'emporter sur les autres.—

On devra donc avoir égard aux diverses cir

constances suivantes : — le goût plus ou

moins marqué que montre le bétail pour

telles ou telles herbes, — leur précocité, —

l'abondance de leurs produits, — leur per

manence, —et les propriétés nutritives pro

pres à chaque espèce.

§ II. —Du choix des plante* fourragères eu égard

au goût des diverses sortes d'animaux.

Le goût plus ou moins marqué que mon

trent Tes bestiaux pour telles ou telles herbes

est un indice qui trompe peu, et qu'on fera

bien, en général, de prendre en grande con

sidération ; cependant il n'est pas douteux,

d'une part, que les animaux rejettent parfois

au premier abord des piaules favorables à

leur santé, et auxquelles on les habitue à la

longue, au point même de les leur faire re

chercher avec une sorte d'avidilé, tandis

qu'où les voit assez souvent manger sponta- •

uément d'autres plantes nuisibles, soit à leur

existence, soil à la qualité de leurs produits.

— «Sans avoir fait d essais sur cette matière,

dit SraEfiCEL, on ne peut jamais parvenir à

un résuilat certain ; l'analogie, dans ce cas,

ne peut être un guide sur, car le trèfle des

champs (trifolium arvense) n'est pas mangé

par le bétail, malgré que les autres variétés

de trèfle soient pour lui une bonne nourri

ture. 11 en est de même de plusieurs autres

familles ; celle des composées nous en offre

un exemple singulier : le pissenlit (leonto-

don), l'apargie (apargia), la petite margue

rite (bellis). Ta thrincic {thrincia), l'épervière,

(hieracium), la crépide {crépis), etc., etc.,sont

recherchées par le bétail, tandis que la ma-

tricaire \niatricaria), la grande marguerite

(chrysanthemum), l'arnique (arnica), la cen

taurée (rc7ifatfrea),rimmorlelle (gnaphalium),

la tanaisie (tanacetum), la camomille (anthé

mis)', elc, etc., ne sont broutées par les ani

maux que lorsque la faim les presse. Nous

\ oyons figurer de même, dans les familles de

plantes généralement désagréables aux bes

tiaux, des espèces qu'ils paraissent manger

avec plaisir ; c'est ainsi qu'ils reeherchent le

liseron (convolvulus arvensis), quoiqu'ils re

poussent les autres espèces de la famille des

convolvulacées.

» On ne peut jamais conclure des effets

que doit produire sur le bétail une plante

quelconque, d'après ceux qu'elle produit sur

les hommes, car l'on voit fréquemment des
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plantes nuisibles à l'homme être mangées

sans inconvénient par les animaux. On re

marque même, à l'égard des espèces de bes

tiaux entre elles, une grande différence : le

gros bétail, par exemple, repousse les labiées

et les personnées (excepté peul-élre lemélam-

{)ire des champs et celui des prairies ( me-

ampirum arvense et ratense); ainsi, il ne

touchera guère au thym, à la véronique, à la

sauge, à la crête-de-coq (rhinanthus), etc.,

tandis que ces plantes sont pour les moutons

une nourriture saine et agréable.— Le bétail

a cornes mange avec plaisir tous les végé

taux de la famille des crucifères, comme les

choux, les raves; les chevaux, au contraire,

ne s'en nourrissent qu'avec répugnance; ils

recherchent par contre, de même que les

moutons, les plantes qui appartiennent à la

famille des équisttacées ; ils s'en nourrissent

sans préjudice pour leur santé, tandis que

ces mêmes plantes déterminent, chez le bé

tail à cornes, lorsque la faim l'a forcé à en

manger, des dyssenteries et enfin la mort.

Les plantes de la famille des hypéricinées,

très-nuisibles aux moutons, sont consom

mées sans inconvénient par les chevaux. Une

espèce de celte famille, le millepertuis crépu

(hypericum crispant), contient un poison tel

lement énergique pour les moutons, que le

seul contact avec la rosée qui, le matin, se

trouve sur les feuilles, leur est très-dange

reux. — On trouve ensuite des familles en

tières de plantes dont les feuilles et les tiges

sont rejetées par toutes sortes d'animaux;

telles sont, entre autres, les solanées{\); et

enfin on en voit d'autres dont toutes les es

pèces, à l'exception de quelques-unes, sont

mangées par les chevaux et le gros bétail, de

même que par les moulons et les cochons :

telles sont les graminées. Cependant, parmi

les différentes espèces de graminées, on en

remarque plusieurs qui paraissent plus pro

pres à tel genre d'animaux qu'à tel autre.

» Si l'on veut connaître les plantes que les

animaux recherchent le plus, il faut observer

ceux-ci lorsqu'ils se trouvent au pâturage ;

là ils s'abandonnent à leur instinct, et, lors

qu'ils ont assez à manger, ils ne touchent

point aux plantes qui leur sont préjudicia

bles. Cependant on remarque avec élonne-

ment qu'ils mangent des plantes reconnues

comme vénéneuses, et cela sans danger:

mais, en observant de plus près, on voit

qu'il se trouve dans le pâturage des plantes

dont les propriétés neutralisent les effets des

premières. Én cherchant à connaître les vé

gétaux dangereux et utiles qui se trouvent

dans un pâturage, il faut considérer le nom

bre d'espèces qu'il contient: plus il yen a,

mieux on peut distinguer celles qui convien

nent aux animaux, tandis que, dans le cas

contraire, on peut facilement se tromper. »

$ 111. — Du choix des plantes fourragères eu égard

à leur précocité.

La précocité des herbages, pour les ani

maux qui ont été nourris pendant tout l'hi-

vpr au foin et aux racines, est une qualité

précieuse, qui peut tenir à la nature du ter

rain, comme au choix des espèces végétales.

Dans les terrains argileux, humides et froids,

le développement fourrager des plantes est

souvent plus tardif de 15 jours que sur des

sables fa ileinent échauffés par les premiers

rayons du soleil de printemps, et d'un au

tre coté entre certaines piantes , telles ,

par exemple, que le pdturin des bois et la

Jétuque élevée, il n'est pas rare de remarquer,

sur le même sol, une différence au moins

aussi grande. — On comprend, sans qu'il soit

besoin d'entrer à cet égard dans des détails

circonstanciés, que le meilleur moyen de

remédier à la disposition tardive d'une loca

lité ou d'une espèce, c'est de couvrir l'une

d'herbes naturellement précoces,et de placer

l'autre en des lieux perméables à la chaleur.

Toutefois un pareil arrangement, très-facile

et très commode pour uu certain nombre

de graminées, ne l'est pas, à beaucoup près,

pour toutes : il en est qui ne pourraient vé

géter hors des lieux auxquels elles furent

destinées par la nature.

La précocité, en elle-même, n'a pas le seul

avantage de hâter le moment où Ton peut

mettre les animaux au vert ou celui de la

fauchaison ; nous verrons , lorsqu'il sera

parlé spécialement du vulpin des prés, du

dactyle, des ivraies, etc., etc., que la richesse

du pâturage ou le nombre des coupes que

l'on peut ellèctuer dans le courant de la belle

saison, dépend, en grande partie, de la rapi

dité de végétation des herbes qui composent

les pâl tirages et les prairies.—Il existe toute

fois, entre cesdeux sortes d'herbages,des dif-

férencesqu'il importe de signalerici.— L'épo

que de la plus forte végétation des plantes

réunies naturellement dans un même lieu est

rarement lu même : le vulpin des prés, lafiouve

adorante, le dactyle pelotonné, Vivraie vivace,

le poa des prés, 1 avoine des prés, etc., devan

cent les autres dans leur croissance prin-

tanière, et fournissent un abondant fanage

pendant la première partie de l'été; — dans

le cours de celle saison, ce sont : Yavoine

jaunâtre, la crétellc, la Jétuque des prés, di

vers pdturins, la houque laineuse, le trèfle des

prés, le trèfle rampant, la gesse des prés, etc.

etc.; — enfin, pendant l'automne, laJétuque

élevée, Yagrostis stolonijére, le chiendent, la

millefeuiile, etc., etc. Un tel mélange et de

telles dispositions présentent, entre autres

avantages {voy. le paragraphe?), celui de ré

gulant r, pour ainsi dire, la production du

fourrage sur les pâturages, pendant presque

toute l'année; dans les prairies, au contraire,

si l'on n'a eu la précaution de réunir des es

pèces d'une végétation à peu près uniforme

quant à son développement et a sa durée, il

arrivera,ou qu'on recollera des herbes préco

ces lorsqu'elles auront perdu la plus grande

parlie de leurs sucs nutritifs, par suite de la

dessiccation sur pied; ou que les herbes tar

dives seront loin encore d'être arrivées au

point de maturité qui constitue les bons l'oins.

Aussi, en pareil cas, surtout lorsque lea

(1) On sait qae dans beaucoup de lieux les fanes de pommes-de-terre avant leur entièredessiccatiou

•ont utilisées pour la nourriture des vaches et des bn ufs, qui ne lu mangent à la vérité que faute de

Kucux, mais enUn qui les mangent sans en être incommodés. O. L. T.
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rairies ne doivent occuper la place qu'on

_eur destine que pendant un nombre limité

d'années, préfere-t-on assez souvent des se

mis homogènes.

$ IV.— Du choix des plantes fourragères eu égard

à l'abondance de leur produit.

L'abondance des produits qu'on doit atten

dre d'une herbe quelconque considérée iso

lément, dépend soit de Célévation et du vo

lume ou de la multiplicité de ses tiges et de

ses feuilles ; — soit de la rusticité plus gran

de qui lui permet de croître dans des ter

rains de moindre qualité et de résister aux

intempéries des saisons; — soit, enfin, de

la faculté qu'elle possède de continuer de

végéter plus long-temps et de mieux repous

ser sous la faulx ou la dent des animaux.

En général les plantes qui s'élèvent et

grossissent beaucoup, telles que les partis.

Te sorgho, l'alpiste, etc., etc., ne sont pro

pres qu'à étremaogéesen vert parce qu'elles

durcissent en se desséchant de manière à

rebuter les animaux; — d'autres, comme le

fromental, laj'étuque élevée, les bromes, etc.,

doivent au moins être fauchées de fort bon

ne heure. Mais il en est aussi, et de ce nom

bre on pourrait citer \% fléole des prés, ou

thintothy des Anglais et Yivraie d'Italie, dout

l'élévation des fanes ne diminue en rien la

qualité du foin.

Assez souvent des herbes dont les tiges

s'élèvent beaucoup tallent et gazonnentJorl

peu; celles-là peuvent faire quelquefois par-

lie des prairies, mélangées a d'autres espè

ces, mais elles sont peu propres à entrer

dans la formation des pâturages, tandis que

d'autres herbes moins élevées et plus gazon-

neuses conviennent beaucoup mieux a celte

dernière destination. — Dans les herbages

fauchables, elles deviendraient inutiles, par

ce qu'elles échappent en grande partie à la

faulx, et nuisibles, parce qu'elles occupent la

place de meilleurs produits, tandis que sur

les pacages celles même qui ne sont qu'ef

fleurées par la dent des chevaux ou des bê

tes bovines sont atteintes rez-terre par les

moutons,auxquels elles procurent une boune

nourriture.

La rusticité ne consiste pas seulement,

pour chaque espèce, à résister aux vicissitu

des dessaisons.à supporter accidentellement

une humidiié surabondante dans le sol et

une sécheresse prolongée dans l'atmos

phère; à pousser avec assez de vigueur pour

ne rien craindre du voisinage d'autres plan

tes plus voraces et moins utiles, mais en

core, pour les plantes étrangères, à résister

sans dommage aux froids de nos climats et

à mûrir leurs graines avant l'atteinte des

gelées. — Parmi nos graminées les plus rus

tiques il faut citer l'agrottis florin, le brome

des prés, le dactyle pelotonné, la Jéiuque

ovine, etc., etc.

Quant à la faculté de pousser de nouvelles

feuilles et même de nouvelles tiges florales

après l'époque de la fauchtison ou le pas

sage des animaux, elle est loin d'appartenir

également a toutes les espèces: le florin la

possède à un haut degré; sa végétation est

presque continuelle) et ses liges conservent

long- temps leur fraîcheur en hiver; le dac

tyle pelotonné, qui se maintient mieux que

beaucoup d'autres graminées des prés sur

les terrains secs et médiocres, y repousse

aussi avec une facilité et une rapidité re

marquable; le ray-grass talle et se fortifie

d'autant plus qu'il est plus brouté et piétiné,

le vulpin des prés peut épier jusqu'à deux

fois dans la même année, etc. Au point où

nous en sommes, il serait, je crois, inutile de

multiplier de semblables exemples; il nous

suffira de remarquer que la propriété qui

nous occupe en cet instant est une des plus

importantes par rapport aux herbes fourra

gères, qui composent les prairies à regain, et

surtout les pâturages ouverts pendant la

plus grande partie de l'année aux animaux.

$ V. — Da choix des plantes fourragères eu égard

à la durée de leur existence.

C'est une loi fort ordinaire de la nature,

que plus la durée d'un végétal est longue,

moins son premier développement est ra

pide.— Une plante annuelle, semée au prin

temps, parcourt dans la même année toutes

les périodes de sa courte existence, tandis

qu'une plante bisannuelle ou vivace s'em

pare pourainsi dire seulement du terrain, et

ne pousse ses liges florales que la seconde

année. Il est même beaucoup de plantes vi-

vaces qui n'arrivent qu'après 3, 4 et 5 ans à

leur plus fort développement. Ainsi on doit

attendre le maximum des produits d'un

trèfle dès la seconde année ; mais on ne peut

compter sur celui d'un sainfoin que la 3' à

la 4 , et malgré la position, en quelque sorte

exceptionnelle où se trouve à cet égard la

luzerne, dont chacun connaît la rapidité de

croissance, toujours est-il qu'elle augmen>e

annuellement en produits, jusqu'à ce que

ses puissantes racinesse soient suffisamment

emparées du sol II en est de mémedes gra

minées vivaces; quoique la plupart végètent

vigoureusement dès la seconde année, beau

coup ne parviennent à toute leur force que

plus tard.

LesJourrages annuels, à quelques familles

qu'ils appartiennent, peuvent avoir une

très-grande utilité dans la culture alterne.

Nous les avons déjà vus, en traitant des asso-

lemens, et nous Tes verrons bientôt en par

lant de chaque plante des prairies et no

tamment des légumineuses en particulier,

jouer un rôle important pour remplacer la

jachère morte et préparer le sol à d'autres

cultures. — 11 n'est pas rare non plus qu'on

les utilise momentanément dans la forma

tion des prairies artificielles de longue durée

et des pâturages permanens, pour obvier à

la lente croissance des plantes qui les com

posent, et obtenir, dès la première année,

une récolle de fourrage. C'est ainsi que l'on

peut dans certains cas semer la luzerne de

bonne heure en automne avec de {'escour

geon ou du seigle; — mêler dans les terrains

calcaires le brome doux et celui des seigles

au sainfoin; — ailleurs l'orge des prés à d*,j

herbes dont le produit doit se faire attendre

deux ans, etc., etc.— En pareil cas, les plan»

tes annuelles, pour peu qu'elles ne soient

pas semées trop épais, protègent au pria»
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temps la première croissance des végétaux

d'une plus longue durée, et lorsqu'elles com

menceraient à les gêner dans leur dévelop

pement, elles tombent sous la faulx sans

avoir eu le temps de répandre leurs graines.

Ajoutons que, tandis qu'elles procurent par

leurs fanes une utile récolte, elles lais

sent encore dans le sol quelques débris qui

devront, en se décomposant, tourner au

profit de la végétation des années suivantes.

Quand on veut établir un herbage tem

poraire, avant de choisir les végétaux qu'on

pourra faire entrer dans sa composition, il

faut être d'abord à peu près (ixésur la durée

qu'il devra avoir. Il serail également fâcheux,

en effet, de cultiver des plantes qui ne don

neraient pas encore le maximum de leurs

produits lorsqu'il faudrait les détruire, ou

qui dépériraient avant l'époque fixée pour

le retour des cultures économiques; — de

remplacer, par exemple, dans l'assolement

quadriennal le trèfle par le sainfoin ou la lu

terne, et, dans un assolement qui comporte

un herbage de 5 à 6 ans de durée, \esai/i/oin

par le trèfle ; Vagrostis <£Amérique ou la /<?'-

tuque élevée par l'ivraie d'Italie, etc., etc. —

Il y a donc place dans la bonne culture pour

les herbes fourragères de quelques années

d'existence seulement, comme nous venons

de voir qu'il y en avait parfois pour les her

bes annuelles; en pratique, leur importance

est même Irès-graude. — Le trèfle, quoique

vivace, est traité presque partout, avec gran

de raison, comme s'il n'était que bisannuel

ou tout au plus trisannuel, parce que, dès la
3e année il est rare qu'il ne se dégarnisse

pas. Mais aussi, .dès 1 année qui suit le

semis, on sait combien il est fourrageux. —

Ce seul exemple suffit.

Lorsqu'il s'agit plus spécialement des

pâturages permanens, la longue durée

des plantes qui les composent est une

condition première de succès. Cette durée

'peut s'obtenir, soit en faisant choix d'espèces

naturellement très-vivaces, comme ï&fétuque

élevée, l'agrostis a"Amérique, \zthymothy, etc.

ou d'espèces qui se régénèrent facilcmenlpar

suite de la disposition de leurs racines à tracer

ou de leurs liges à pousser de nouvelles ra

cines de chacun de leurs nœuds inférieurs,

telles que les fétuques traçante et flottante,

le florin, etc., etc., soit- en mélangeant plu

sieurs espèces différentes, ce qui présente,

lorsque le choix est fait avec discernement,

d assez nombreux avantages, car non seule

ment la disposition différente des tiges et des

racines, l'élévation et la profondeur plus ou

moins grandes auxquelles parviennent les

premières ou pénètreut les secondes, font que

le terrain peut nourrir un plus grand nombre

de plantes et se trouve mieux garni à sa sur

face, de sorte que les produits sont plus con

sidérables, mais encore que la somme totale

de ces produits est moins dépendante de la

variation des saisons, et qu'enfin l'herbage est

infiniment plus durable,at tendu qu'ils'etablil

entre tous les végétaux une sorte de rotation

Qlle que ce sont toujours ceux qui se trou

vent dans les circonstances, pour eux les plus

favorables, qui dominent alternativement les

autres.

§ VI. — Du choix des plantes fourragères eu égard

a leurs qualités nutritives.

Quoiqu'il y ait parmi les chimistes quel

que divergence d'opinion sur les propriétés

plus ou moins nutritives de telles et telles

substances qui entrent dans la composition

des végétaux, telles, parexemple, que le prin

cipe amer que Sprkngel considère, à cause

de l'azote qu'il contient, comme l'un des plus

nourrissans, après l'albumine, et que Davt

croit, au contraire, devoir être rejeté, dans

les excrémens, avec la fibre ligneuse ; — sur

l'importance plus ou moins grande, dans

l'acte de la nutrition, de divers sels, notam

ment de l'hydrochlorale de soude ou sel ma

rin, et du phosphate de chaux, qui abonde

dans les os des animaux;— enfin, sur celle des

acides, tels que les acides hydrochloriques,

phosphoriques, etc., et des nombreux corps

simples quon retrouve eu petites quantités

dans les cendres végétales, comme la soude,

la potasse, la chaux, la magnésie, la silice,

le fer et la manganèse. — Il est un point sur

lequel on est généralement d'accord, c'est

que, plus les plantes possèdent de substances

solubles, plus elles sont nutritives.

« .Si l'on veut connaître avec exactitude,

dit Spbengei., la valeur d'une plante comme

fourrage, il faut, dans les analyses, considé

rer, avant toute chose, la quantité en poids de

l'eau et de la fibre végétale en raison de celle

des autres substances qui s'y trouvent, puis

la quautité des parties incombustibles nu

tritives, commele sel marin, le phosphate de

chaux, etc., et enlin, celle des parties incom

bustibles qui ne servent pas, ou presque pas,

à la nutrition,comme la silice, l'alumine, etc.

— Il est important de connaître la quan

tité d'eau et de fibre végétale, parce qu'uue

trop grande proportion de l'uuu peut occa-

sioner la pourriture aux moulons, et que

l'autre résiste eu grande partie à la diges

tion. — Il faut que les plantes destinées au

pâturage des moutons soient riches eu sel

commun, en principe amer, en ai orne, en

phosphate de chaux et en substances conte

nant de l'azote; — les premières de ces sub

stances conservent l'énergie des organes di

gestifs, les autres contribuent beaucoup à

la production de la laine, de la viande, etc.

• Les plantes qu'on destine au gros bétail,

et surtout aux vaches laitières, peuvent con

tenir une plus grande quantité d'eau que

pour les moutons, puisque l'eau coulribue

à la formation du lait. Outre cela, il faut

qu'elles contiennent les matières que nous

trouvons dans le lait, c'est à-dire la soude,

le chlore, le soufre, le phosphore, la potasse,

le carbone et l'azote. On voit ordinairement

les vaches donner une plus grande abon

dance de lait après avoir mangé des plantes

contenant un suc laiteux et amer, mais non

âcre, comme plusieurs espèces de piaules de

la famille des composées, par exemple, le

pissenlit, Vhrpockœris, le laitron. Plus ce suc

laiteux est nphe en substance saccharine,

en albumine, en gluten, en gomme, en mu

cilage, en phosphate de chaux, en sel marin

et en hydrochlorate de potasse, plus il con

vient à la production du lait. Les plantes
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dont le suc laiteux est acre, comme l'eu-

phorbe, sont dangereuses. »

Il ne Tant pas cro re que la substance so-

lubie soit identique dans mules les plantes,

et que la proportion de ses parties consti

tuantes ne varie pas, dans le même végétal,

eu égard à diverses circonstances, parmi les

quelles ou doit placer eu première ligne l'é

poque plus ou moins avancée de la végéta

tion. Ainsi, l'albumine abonde dans certaines

herbes, parmi lesquel es je citerai le pied

d'oiseau {ornithopus perpusdlus ) et le pissen

lit (leontodon taraxacum) ; — dans d'autres,

connue les graminées, c'est le mucilage; —

dans plusieurs, telles que le boucage saxi

frage ( pim/nnella saxi/raga ), la Itipuline

(metlictigo lupulina), ce sont la gomme et le

mucilage; — dans quelques-unes, par exem

ple l'elynie des sables (eljmus arenarius)

la matière sucrée domine, etc., etc. Ainsi

encore, d'après les nombreuses expériences

qui ont été faites sur les graminées, sous les

auspices du duc de Bedfort, par les soins de

G. Sinclair et de Davy, on voit que la matière

saccharine est plus considérable au com

mencement de la floraison, et le mucilage

pendant la maturation des graines, tandis

que les principes amers et les ingrédiens

salins abondent dans les récoltes de regain.

De sorte qu'en théorie, avant de faire choix

d'une plalite fourragère, il faudrait non seu

lement connaître sa composition chimique,

mais savoir encore si, par suite de sa dispo

sition physique, elle se prêtera à être con

sommée au moment où elle contient le plus

de parties favorables à la nutrition, ce qui

ne peut avo r lieu que pour un ce i tain

nom ire de végétaux, attendu qu'il en est

beaucoup dont lefom cesse alors d'être mau-

geatile, soit parce que la libre ligneuse de

vient trop roide, soit parce que les enve

loppes florales et les arêtes qui les accom

pagnent preiiueni a«sez de consistance pour

gêner puis ou moins les bestiaux pendant la

mastication.

Il est certain que les plautes vertes, déduc

tion fiite de la quantité d'eau de végétation

qu'elles renferment, quantité telle qu'elle

peut quelquefois occasi<>uer de graves désor

dres daus ia sauté des animaux, contiennent,

à poids égal, moins de parties nutritives que

les plante-, arrivées au moment de la florai

son, et celles-ci généralement moins que les

plantes déjà plus avancées dans la matu

ration Ici les découvertes de la science

sout parfaitement d'accord avec les don

nées de la pratique , et celte coïncidence

est d'une haute importance pour la forma

tion des prairies, comme on le verra ail

leurs. Dans les pâturages, toutes les plantes

étant consommées en vert, il n'y a plus lieu

de s'occuper de cette circonstance, mais il

reste toujours à étudier comparativement les

qualités nutritives des diverses espèces.

Cette élude, ainsi que je l'ai déjà dit, a

été faite avec soin pour les gramii ées, en

Angleterre, dans le jardin du <!uc de Bed

fort; — elle l'a élé aussi pour un grand nom

bre de plantes de familles différentes, en Al

lemagne, par Spbengel. — Je crois utile de

reproduire ici, en les présenlaut sous une

forme un peu différente, une partie, non pas

des analyses, mais seulement des résultats

des analyses qui ont été faites dans ces deux

pays, sans leur donner toutefois plus d'im

portance qu'elles n'en doivent raisonnable

ment avoir dans l'état actuel de nos connais

sances chimiques (1).

Parmi les diverses graminées herbagères

qu'on rencontre le plus habituellement dans

les prés et les pâturages naturels et arlifi-

ci Is, celles qui paraissent, à l'étal de dessic

cation ou de foin, contenir à poids égal le

plus de parties nutritives, sont divers pàlu-

rins, entre autres celui des bois ou à Jeuilles

étroites,e\ le pou comprimé, dont on fait peut-

être trop peu de cas en France; le pâturin

commun contient moins de parties solu-

bles, et il en est de même de celui des

prés, surtout lorsqu'on le laisse sur pied

jusqu'à la fl ■raison. — A côté des nâtuiins

et sur la même ligne, se trouve la fléole des

prés, lorsqu'on la fauche déjà en graines; —

félyme des sables, trop ignoré comme four

rage vert; — la J'éluque élevée, de toutes la

plus riche en parties nutritives; puis celle

des prés, la houque odorante, la /touque mol

le et la houque laineuse; la cretelle et quel

ques bromes, tels que le stérile, le brôme sans;

arêtes et la /louve odorante, fauchés, les deux

premiers, lors de l'épanouissement de leurs,

premières fleurs, la 3' à l'époque de la frucli-

fication; viennent ensuite : le pâturin élevé,\e

dactylepelotonné, les fétuques durelte et glau

que, la hrize, Cawinejaunâtre, l'orge dei prés,

l'agrostis slolonifère, etc. — En 6* ligne se

trouvent l'ivraie vivace, le pâturin commun,

l'avoine des prés; quelques aira, le chiendent,

le biâme élevé, l'agrostis des chiens, etc. —

Enfin, d'après les mêmes auteurs, lefiomen-

tat et Cavoine pubescente . la cancheJlexueuse%

la fétuque flottante, et la mélique bleue, se

rt) Voici comment ont opéré les deux chimistes anglais et allemand : — Davy, après avoir souolîs

à l'action de l'eau bouillante seulement les herbes, soit vertes, soit sèches, jusqu à ce que toutes le»

parties soluhlcs fussent enlevées. Ut ensuite filtrer la liqueur pour en séparer In tilire ligneuse et l'é

vaporer ensuile à siccité ; le résidu solide de cette évaporalion lui paraissant renfermer d'une luanièr»

suffisamment exacte la masse de la matière nutritive qu'il désirait counattre. — Sprenuel,, aiin d'ar

river à plus de précision , a cherché combien de substance on pouvait extraire des plautes préala

blement desséchées et pulvérisées, en les traitant au moyen de l'eau, de l'alcool et dune lessive al

caline caustique.—D'après le premier procédé, il est probable que toutes les parties rendue» ordinaire

ment sol unies par suite de la mastication et de la digestion ne furent point enlevées par l'eau; —

d'après le second, on doit penser que le contraire eut lieu, c'e^t-à-dirc qu il y eut plus de matières

dissoutes à l'aide des procédés artificiels employés par l'expérimentateur qu'il n'y en a naturellement

dans l'estomac des an maux; mais, comme les analyses lurent faiies de la même manière |k»iic cha

que série de végétaux, on peut croire, sinon à leur précision rigoureuse, au moins à leurs résultat*

comparatifs, les seuls que j'aie eu I intention de présenter ici. J'ajouterai toutefois que, pour arriver

à cet égani A des données sufiisa umeni exactes, il faudra. t connaître mieux qu'on ne le fait la nature

des réactions chi |ues qui eut lieu dans les divers organes de chaque espèces d'herbivores et no

tamment des rumiuans. 0. L. T.
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raient, S toutes 1rs époques <le leur végéta lion,

les moins riche- eu substance snlub e.

Spkengel, de sou côté, eu ai al,vs;>nt com

parativement les diverses pailles qu'on em

ploie le plus fréquemment en agriculture,

pour afiourrager les animaux à 1 elahle, est

ari ivé à les rlasser de la manière suivante,

dans l'ordre décroissant de leurs propriéiés

nutritives: 1° celle de millet; 2° celle de maïs;

S" celle de lentilles; 4* celle de vesces;S" ce le

de poi> ; 6° celle de fè<es; 7° celle de colza;

8° celle d'orge; 9° celle de seigle; 10" celle

de froment; II" celle d'avoine; 12° celle de

sarrasin. Je ferai remarquer que le célèbre

chimiste ne paratl pas avoir lenu compte des

diverses variétés «le chacune de ces espèces,

ce qui, pour plusieurs, eût été cependant

d'autant plus utile qu'il est probable qu'il

aurait trouvé <h-s différences peul-ê re aussi

grandes et même plusgrandes entre certaines

variétés on races de la même espèce qu'entre

des espèces du même genre. Ceci s'applique

surtout à nos céréales les plus cultivées.

Quant aux végétaux suivans, la plupart

d'entre eux n'ont point encore été soumis à

la culture en grand, quoique plusieurs sem

blent pouvoir entrer avec avmtagt dans la

formai i n des herbages artificiels, te revien

drai ailleurs sur le compte de quelques-uns,

me bornant ici. pour ne pas sortir de la spé

cialité de ce paragraphe, a en présenter la

liste. — Le premier de tous est le grnet

des teinturiers , qui contient à l'état vert

jusqu'à 35 ± pour cent de parties nutritives;

— le 2'. chose remarquable, est un jonc, ce

lui de Bothnie, dans lequel on eu r> trouve

28. Viennent ensuite le petit boucage, le

grand boucage, qui contiennent : le t", 26,

le 2- 24 p 100 de par ies nutritives; la pim-

prenelle, 24 ; le genêt velu, id ; la gesse des

prés. 23 34; le lotter corniculé, t!) 12: le

plantain lancéolé, 18; la petite marguerite, 17

1/4; la litpuline, 16; Vornilhoput pied d'oi

seau. 15 2 3; Vépetvièie. 14 1 3; le lotier uli-

gineux, 13 t/2; le pissenlit, 12 1/3; Vhëraclée

blanr-ursine, 10; enfin, Yachitlée nulle-feuil

les, 9. —A l'étal sec, ou de foin, ces plantes,

à poids égal, contiennent, comme on le peut

bien penser, infiniment plus de substances

solubics. Je me bornerai à citer deux des

exemples les plus frapp,<ns : le pissenlit, qui

n'en rente1 me en vert que 12 1 3 en contient

à l'état de foin 82, et la petite marguerite

jusqu'à 86 1 3, c'est-à-dire plus du quail en

sus de la paille la plus nutritive, celle du

nidlet, qui n'en abandonne que 61 1,2. Du

reste, tous ces végétaux en foin, excepté;

peut-être, la lupuliiie, qui se trouve sur la

même ligne que le millet, sont beaucoup

plus nourrissaus qu'aucuue des pailles dont

li a été parlé.

Ces travaux, et tous ceux auxquels les

chimistes pourront se livrer par la suite,

dans le même but, présenteront d'autant

plus d'intérêt qu'en retard des qualités nu

tritives des végélanx herbages, ils auront

examiné comparativement les diverses con

ditions qui ont fait le sujet des paragraphes

précédens; car les plantes les plus riches en

parties solubles peuvent n'être ni les pi us

fourr.igeuses, ni les plus précoces, ni les plus

durable», etc., etc.

Quand on voit ce qui se passe journelle

ment dans la nature, on lie peut nier que

la variété de nourriture ne soit, pour les

animaux, un élément de santé. I es plantes

qu'ils appèlent le moins, cell. s qu'ils rejet

tent toutes les fois <iu ils peuvent faire un

meilleur choix, et dont l'usage exclusif et

continu leur deviendrait inévitablement

nuisible, sont au contraire mangées sans

«langer, recherchées même, lorsqu elles sont

mêlées à d'autres plantes. Il y a mieux: dans

uo champ où domine une seule espèce,

quelle que soit sa qualité, on a vu les ani-

il aux la délaisser accidentellement pour

hrouler avidement quelques touffes des her

bes qui les Pillent ordinairement le inoins.

— Voici, entre bien d'autres, un fuil qui le

prouve d'une manière frappante : Deux

pièces de terre semées, l'une « u tièfle Lia i c

^white clover), l'autre en lr fie mêlé à diver

ses graminées, furent destinées par G. Sin

clair à servir «le pâturage aux moutons. Le

Ion.: des haies de clôture qui entouraient la

première,poussait une assez gr, nde quautité

<'e daclyle pelotonné {cock s foot grossi à

tiges coriaces et très-peu fnurragi iisrs, ptr

suite de h qualité cl ■ sol Cependant, après

quelques jours, le troupeau rechercha celt»;

plan e et n'en laissa pas vestiges. Huis il re

vint au trèfle et s'en nourrit exclusivement

jusqu'à ce t|Uf l'état de maladie dans lequel

il se trouvait, et qui causa la pêne «le plu

sieurs individus, forçât d'arrêter l'expérience.

- Dans là pièce voisine, au conliaire, sur

laquelle se trouvait un mélange, de dactyle

pel tonné, de pàturiii commun (rough stul-

\edmeadow grasx), d'ivraie vivait {ne grass),

«le vulpin {fox tadgrass) et de trèfle blanc,

les moutons n'éprouvèrent aucun malaise, et

ne touchèrent pas atix tiges du dactyle, quoi

qu'elles fusseï l cependant p'u» tendres et

plus succulentes «jue ce lés que leurs voisins

avaient recherchées avec tant d'empresse

ment.

Justement convaincu qu'on devrait tou

jours eontiôler les résultats des analyses

chimiques par des expériences laites stn les

ai iinaux eux-mêmes, et que ce n est réelle

ment qu'en faisant mar her de Iront ces

deux moyens de recherche qu'on parvien

dra à apprécier les propriétés alimenta re*

d- chacun des principes immédiats des vé

gétaux, et que Von pourra aniver au point

oh la -eule analyse d'il ne plante nous Ionm ira

des connrissancessuffisautes sur ses proprié-

tesnuti itiveà,M.Mathieu DF.DoMBA8i.Ba fait

en 1831 une série d'essais qu'ilu'a pu malheu

reusement étendre jusqu'aux espèces végéta

les qui nousoccupent ie plusspérialemeui ici,

mais qui présentent trop d'intérêt, et qui se

rattachent de trop près au litre de ce para

graphe, pour que je ne fasse pas connaître

au lecteur au moins leurs résultats, le

renvovanl pour les détails à la 7* livraisi-n

des Annales de Roville.

L'expérience, dît M. de Dombasle, a été

faite sur 4a moutons divisés en 7 lots, de 7

animaux chacun. Lue élable fut «lestinée ex

clusivement à cet usage, et l'on y pratiqua 7

loges munies «le crè« lies el de ralcl ers, et où

' les animaux onl é é tenus constamment

j peudaul tout le temps de l'expérieuce. L'a
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local particulier ('tait disposé dans l'élahle

même pour y préparer les râlions, et une

balance y servait à peser les animaux et les

fourrages. — Ces moutons ayant été pesés

individuellement à jeun, le 17 décembre, le

Iioids total se portait à 3,053 livres ou deini-

ilogranimes, cequi donnait un poids moyen

dr 62 livres 30 par individu. Comme il était

fort important «l'égaliser l< s lots sous le rap

port du pouls des animaux, on a assorti

ceux-ci de manière que chaque lot pesât

436 livres, excepté un q. i se trouva exiéder

ce pod, d'une livre. Le même jour, < n plaça

les animaux dans leurs cases respectives, et,

le lendemain 18 on commença l'expérience,

qui lui continuée pendant 5 semaines.

De premiers essais, faits exclusivement

avec de la Inzerne, ayant amené d'i.bord

ce résultat, que 15 livres de celte plan

te sèche, par jour, pour chaque lot, ou

2 hv. 1/7 par tète, pouvaient être considérées

comme s approchant très-près du point d'é

quilibre, qu'on peut appeler la ration d'en

tretien, on Irouva suc< essivemenl ensuite

que, pour former la demi-ration, ou repié-

senier la valeur nutritive de 7 livres £ de

luzerne sè'-he, il fallait, ou 3 livres \ d'orge

appartenant à la variété d'hiver, dite suci ion,

et pesant 132 livres par hectol., — ou 14 I.

de pnmmes-de-terre crues, lesquelles sont

susceptibles d'acquérir par la cuisson une

augmentation de propriété nutritive d'eiiTÏ

ron deux treizièmes ; — ou environ 16 livres i

de betteraves de la variété blanche de Si-

lésie <it moyenne grosseur, cultivées en

terrains médiocrement leitiles : ces ob

servations sont nécessaires, car on pourrait

rencontrer des betteraves de I espèce dile

racinesde disette, cultivées en sol très-riche,

qui présenteraient des propiiétés nutritive

braucoup inférieures a celles-ci; — ou enhu

23 liv res de carotles.

Il est fort regrettable que des expérienn s

analogues n'aient pas elé laites par le» Alle

mands et les Anglais, comme complément

des analyses intéressantes de 1)avy, d'iu.ii

hof et de Sprenuel.

§ Vit. — Du choix des plantes eu égard a l'emploi

qu'on en peut faire isolément ou simultanément

dans la formation des herbages.

Lorsque l'on vent créer des pâturages per-

mauens, il est h.-rs de doute qn'il faut les

comp ser de plusieurs es| èces, car, s'ils

étaient homogènes a leur origine, ils cesse

raient bientôt de l'être par suite de l'affai

blissement progressif <'e l'es: ère piimilive,

et l'envahissement d'herbes nouvel es. D'ail

leurs, le mélange en pareil cas ne peut avoir

que des avantages, quand il a été bien com

biné. Les plus imporiaus sont, à côté de

celui d'offrir aux animaux de toutes sor

tes une nOurrilure plus saine, plus agréable

et mieux appropriée à la nature des produits

qu'on en attend, — Vabondance à peu près

égalp de celte même nourritme pendant

tomes les parties de l'année, — et la durée de

l'herbage dans un état tel que les mauvaises

herbes ne trouvent aucune place pour se

montrer.

Je regarde la première proposition comme

suffisamment établie par le contenu du pa

ragraphe précédent. La seconde, que j ai

aussi abordée déjà, en parlant de la préco

cité plus ou moins grande des espèces, est

déniontréejournellemeni par l'expérience. Il

est en effet facile de se convaincre que, sur

tous les pâturages, non seulement les gra

minées diverses se succèdent dans le déve

loppement de leur végéta lion, mais une,

dans les localités moins favorisées que d au

tres par l'humidité, toutes les plantes à ra

cines fibreuses et peu profondes cessent pour

ainsi dire entièrement de se développer du

rant les fortes chaleurs, tandisqueles plantes

à racines fortes et pivotantes, comme celles

de plusieurs trèfles, de la luzerne, du sain

foin, du lotier, de la mille-feuille, de la pirn-

prenelle,de la jacée des prés, etc., etc., trou

vent em ore assez de fraîcheur dans le sol

pour continuer de fournir au pâturage des

animaux, jusqu'à ce que des pluies d'orage

as'ez abondantes, ou celles d'automne, aieut

ravivé la masse gaz<>nuetise.

Quant à la troisième proposition, il est

vrai qu'un très-petit nombre d'espèces hèr-

bagères, parmi lesquelles ou doit citer en

première ligue la luzerne et parfois le sain-

foin, parla vigueur soutenue de leur végéta

tion, peuvent assez longtemps éloigner toute

concurrence dans les terrains qui leur con

viennent ; mais à la longue, cependant, elles

sont envahies par d'autres herbes qui com

mencent a se montrer dès qu'elles faiblis

sent sur quelques points; ce qui leur arrive

après un nombre d'années plus ou moins

long, arrive à la plupart beaucoup plus tôt;

il est donc évident que toujours la nature

tend à établir dans les herbages ce qu'on

a nommé un assolement simultané. Or. on

comprendra qu'en pareil cas il vaut bien

mieux choisir tout d'abord, d'après leur mé

rite, les espèces qui cou poseront cet assole

ment, que de s'en rapporter au hasard pour

l'avenir; je parle toujours des herbages per-

ma n eus.

Si h s pâturages ne doivent durer qu'un

petit nombre d'années, l'incouvéni< nt du se

mis d'une seule espèce est moins grand

sousce dernier rapport. Mais, lors >. éme que

cette espèce réunirait d'ailleurs toutes les

conditions voulues pour procurer une bonne

nourriture aux animaux resterait encore la

crainte fondée, à bien peu d'exceptions près,

de n'obtenir des produits fourrager» que pen

dant une partie de la saison. Aussi, est-ce une

coutume fort générale, même dans ce ras, de

mêler diverses plantes, et d'adjoindre aux

graminées quelques légumineuses, principa

lement le trèfle rouge ou blanc et la lupu-

line. La plupart des herbages qui ne doivent

durer que 3 ou 4 ans sont composés, soit

d'ivraie vivace et de Irètle, soit de ces deux

plai>les, auxquelles on ajoute le dactyle pe-

ii tonné ou la hoiilque laineuse, soit de trèfle

et de lupuline mêles à 2 ou 3 graminées, soit

enfin de tout autre mélange analogue.

Relativement aux prairies fauchables, la

question doit être considérée sous d'autres

points de vue. Depuis Rozier, plusieurs agro

nomes ont pensé avec lui que — « Deux es

pèces de graminées n'ayant strictement ni

la même époque de floraison el de maturité,



468 LIV. I**.AGRICULTURE : DES PLANTES FOURRAGERES.

ni une force de végétation égale, il arrive

nécessairement, dans le premier et le second

cas, qu'une partie de l'herbe est mûre, tan

dis que l'autre ne l'est pas, et, par consé

quent, qu'il faudra retarder la fauubaison. Il

résulte de ce mélange que ce qu'une es

pèce gagne en maturité, l'autre le perd par

trop de maturité; dès-lors on n'aura que la

moitié de la récolte prise à point. Quant à

l'inégalité de force dans la végétation, c'est

là que réside un abus aussi démontré que

les deux premiers. Il est dans l'ordre naturel

que le plus fort détruise le plus faible. Une

plante a, par exemple, une force de végéta

tion comme 18, taudis que celle de la plante

voisine est co urne 4; il s'ensuit que les grai

nes de ces plantes, semées ensemble, végé

teront à peu près également pendant la pre

mière année, parce qu'elles trouveront tou

tes à étendre leurs racines; mais peu-à peu

la plus active devancera la plus faible, toutes

deux en souffriront jusqu à ce qu'enfin la

plus vigoureuse triomptie.il ne restera plus

a cette époque que des plantes vigoureuses,

égales en végétation, et tlès-lors susceptibles

de se tenir toutes eu équilibre de vigueur. »

Le fait est généralement vrai. Eu con

clura-ton que tout mélange soit impossible

ou peu fructueux dans les prairies? Non,

certes : mais seulement que ce mélange doit

être fait avec encore plus de soin, et dirigé

d'après d autres principes que pour les pâ

turages. Et d'abord, quant a l'époque de la

maturité, lest rarement difficile de rencon

trer des espèces qui se rapprochent assez

sous ce rapport, pour n'avoir poiut à crain

dre dedoiuunges notables dans la qualilédu

foin. Le moment de la floraison différât-il

un peu, on trouverait encore des herbes qui

se conserveraient vertes et succulentes as

sez long-temps pour attendre les autres, et

l'on sait même que, tandis que les Uues con

tiennent plus de parties nutritives lors de

l'eu lier épanouissement des fleurs, d'autres

sont plus riches en substance soluble à une

époque déjà avancée de la maturation des

graines —Sous le second point de vue, puis

que les prairies naturelles ne sont point ho

mogènes, on doit aussi conclure qu'il est

possible d'associer des plautes qui vivent et

se maintiennent parfaitement ensemble.— Le

tout est de les choisir à peu près également

rustiques.

Cependant, lorsqu'une herbe de bonne

qualité réussit mieux que d'autres sur un

terrain qu'elle ne doit occuper que tempo

rairement, il ne faut nullement proscrire

tel ou tel semis homogène, même de grami

nées, et à plus forte raison de légumineuses

fauchables, telles, par exemple, que les lu

zernes, le sainfoin, les trèfles. La durée de

ces espèces, leur mode de végétation, l'é

poquc de leur floraison et les terrains qui

leur conviennent n'étant pis les mêmes, il

serait rarement profitable de les associer en

semble. A cet égard, la pratique a prononcé

tout aussi bien que la théorie.

IV'Sl'JBT.— De la formation des herbages et

particulièrement des pâturages.

■ § I". — Manière de se procurer de la graine.

La difficulté d'obtenir les graines dus es

pèces qu'on désire propager en suffisante

quantité pour faire immédiatement des se

mis tant soit peu en grand, est une des cau

ses qui s'opposent le pins fréquemment à la

création d'herbages permauens artificiels.

— Il y a cependant trois moyens de se procu

rer ces graines : — I" de les récolter à la

main, sur pied ; — 2° de les récolter dans les

greniers ou dans les râteliers; — 3" de les

acheter dans le commerce, ce qui est désor

mais possible, au moins pour les principales

espèces.

Le premiermoyen permet de faire un choix

Hgoureuxdes meilleures plantesqui croissent

daus chaque localité, mais il est accompagné

de plusieurs graves iuconvénieus. D'abord la

récolte est assez coûteuse en elle-même, à

cause de la lenteur avec laquelle elle s'effec

tue, et par suite des dégâts qu'elle occasione

dans les prairies, quelques précautions qu'on

mette à les traverser à cette époque où tou

tes les tiges couchées par accident ne se re

lèveront plus; d'un autre côté, toutes les

graines sont loin d'être mitres au moment de

la fenaison, de sorte qu'une première année,

il ne faudrait, pour ainsi dire, souger qu'à

former une pépinière de porte-graines, dont

les produits, récollés en temps plus conve

nable les années suivantes, permettraient d'a

jouter progressivement à I étendue des nou

veaux herbages. Si l'on calcule la dépense et

la perte de temps, on trouvera dans bien des

cas que ce moyen est plus cher que le troi

sième.

Cependant il ne faut pas se dissimuler

que 1 établissement d'un herbage ne soit

rendu parfois beaucoup plus coûteux par la

nécessité où l'on se trouve d'acheter toutes

les graines. Aussi, pour se soustraire à celte

obligation, a-t-on souvent recoursau 2' moyeu

3ne j'ai indiqué. Avec lui on peut ê.re certain

obtenir des semences bien mures, pa ce

que les autres ne se détachent pas du loin ;

malheureusement, à côté des bonnes se trou

vent les mauvaises qu'il n'est pas possible

d'en séparer, et celte circonstance paraîtra

toujours des plus fâcheuses à tous ceux qui

ont médité sur la composition des pâturages

naturels. A la vérité, il en est de si heureu

sement formés que l'objection perd, quaud

on les a en vue, une grande partie de sa force.

Je serai le prenierà conseiller de profiter saus

hésitatiou de leur voisinage, toutes les fois qu'il

y aura lieu. Mais j'ai assez fait voir, dans ce

qui précède, que ce cas est trop rare; aussi le

mentionnais-je ici plutôt comme une excep

tion que comme uue règle d'une application

habituelle- Quoi qu'il eu soit, quand ou croit

pouvoir recourir à ce moyeu, voici comment

on s'y prend, d'après Pictet, dans quelques

cantons de la Suisse, pour se procurer la

graine en plus graude abondance qu'on ne

pourrait le faire par le simple balayage des

greniers ou autres lieux où on dépose les foins

avant de les donuer aux animaux : • On éta

blit un grillage en b <is en remplacement de

la paroi de planches qui, par son inclinaison,

rapproche le fourrage de la base des râteliers

placés verticalement, comme ils le sont dans

la plupart des écuries et des élables de ce

pays; la base de ces râteliers étant à 15 ou

18 po. du mur ou de la paroi de la grange,
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laisse des intervallespar lesquels les graines

de prés s'échappent el tombent dans des bot

tes, des tiioirs ou coffres placés sou» la crè

che, d'où on peut les tirer, lorsqu'on pré

sume qu'ils sontà peu prés remplis de grai

nes. »

L'agronome genevois, en recommandant

cette pral ique pour remédier à la cherté de la

/masse ou graine de foin dans le canton qu'il

habite, a du reste b en soin de prescrire, afin

de l'obi enir sans mélange, de an-e rigoureuse

ment et préalable i ent arracher, à la pousse

de l'herbe, les plantes qui, comme l'arrête-

bœuf, le plantain à larges feuilles, etc., etc.,

le saliraient inévitablement de leurs semen

ces inuiilesou nuisibles.

Quant au 3* moveu, en le comparant au

premier, chacun, selon la position dans la

quelle il se ti ou\e, sera à même d'opier pour

1 un ou l'autre. Il suflira d'indiquer ici que

les espèces fourragères, considérées & mine

les plus avantageuses en France, c'est-à-dire

la plus grande partie de celles dont il sera

question dans la suite de ce chapitre, sont

cultivées pourgraines dans les bel les proprié

tés de M. Vilmorin, et qu on peut se les pro-

cui er avec entière sécurité dans la maison de

commerce qui porte son nom, à Paris.

En général, les semences tes moins vieilles,

surtout parmi les graminées et quelques lé

gumineuses, sont celles qui lèvent le plus

peuplement, le plus c >niplètemeut, et qui

donnent lieu à la végétation la plus vigou

reuse. Il faut donc tâcher de. se les procurer

de la dernière récolle. Si on les achète, il faut

veillera ce qu'elles soient netter, bien pleines,

sans autre odeur que celle du bon loin, et

surtout pesantes, <e qui est le meilleur in

dice de lelir complète maturité et de leur

bonne qualité. — Dans quelques espèces, la

couleur esl aussi un iud ce assez certain.

Ainsi les graines de trèfle • t de luzerne sont

d'abord d un jaune doré ; en vieillissant elles

prennent une teinte rougeâtre. Il en esl de

même de celles de la lupuline. Les semences

de .sainfoin passent du gris au noir, etc., etc.

— Du res e, il esl toujours s;«ge d'essaveren

petit les graines que l'on n'a pas récoltées

soi-même. Après en avoir laissé tremper une

quantité ou un nombre déterminé dans I ran

à une douce température, alin d'obteuir plus

pr<. mpteuieni le résultat ue l'expérience, on

fera donc bien de les semer de manièreà con

sulter leur qualité.

Quoiqu'on ail proposé beaucoup de recet

tes, toutes merveilleuses, pour préserver les

graines, dans la terre, du ravage des insectes,

1rs disposera une plus prompte et plus facile

germination, et même poiirajouter, pendant

toute la durée de la végétation, à la vigueur

drs plantes qui en proviendront, je ne sache

pas qu'aucun de ces moyens, dont plusieurs

sont plus nuisibles qu'unies, puisse être re

commandé, si ce n'est peut-être le chantage

fxiur celles des graminées dont on a reconnu

a disposition a être atteintes de la carie et

du chat bon. La meilleure préparation de

toutes les semences fourrageuses et aunes,

c'est l'humidité modérée et chaude qu'elles

trouvent dans un sol perméable aux gaz at

mosphérique»; et le meilleur préservatif con

tre l'insuccès, c'est l'opportunité des semis.

% II. — Préparation du sol.

Quelques plantes fourragères peuvent à la

vériié réussir dans les terrains marécageux ;

mais, d'une part, les bestiaux et surtout les

montons s'accomniodenlfort mal de sembla

bles localités, et, de l'autre, toutes les her

bes qui font la base des meilleures prairies-

pâturages redoutent par-dessus tout une hu

midité stagnante. Partout où cette humidité

existe, le premier soin du cultivateur doit

donc être de lui procurer un écoulement suf

fisant. (Voy. l'article Dessèchement.) — Lors

qu'au contraire les terrains se trouvent dans

le voisinage d'eaux courantes, on sait trop

de quelle impôt tance il est de pouvoir les

arroser pour qu'il soit besoin de recomman

der de les disposer de manière à favoriser

le plus possible les irrigations. (Voy. le chap.

Arrosemens.)

Il importe ensuite de les nettoyer le plus

exactement possible des graines et des raci

nes vivaces des mauvaises herbes, ce qu'on

obtient à l'aide de labours plus ou moins

nombreux, donnés pendant une jachère com

plète, ou mieux une culture sarclée qui a le

double avantage, tout en atteignant aussi

elficacement le même but, de paver par ses

produits, d'abord la préparation du sol, et de

plus une grande partie de l'engrais qu'on lui

donne, et qui devra cependant profiter beau

coup encore au succès du pâturage. J'ai eu

plusieurs fois l'occasion de remarquer

qu'une terre, qui n'était pas par trop épuisée

par lesculturesantérieures, se trouvait ainsi

préparée de la manière la plus complète et

la pMis profitable à recevoir des semences

herbagères. — Dans le cas où l'on ne pour

rait disposer que d'une faible quantité d'en

grais déjà préparés, et où l'on jugerait plus

utile de lui donner une autre destination, un

parcage serait fort avantageux. — Enfin, à dé-

laut de ces deux moyensj une récolte enfouie

produirait encore un tres-bon elfet. Je ne

dois pas omettre d'ajouter Ici que sur les ter

res froides, tourbeuses ou uligineuses, l'éro-

buage est la meilleure préparation possible

pour la création d'un herbage. — Nous ver

rons tout-â-l'heure qu on sème aussi les pâ

turages comme les prairies artificielles sur

les céréales, sans autre préparation qu'un

hersage de printemps. Quand les terres sont

propres et en bon étal, ce moyen, par sa

grande simplicité, est un des meilleurs.

La projondeur des labours ne peut jamais

être trop grande dans un bon fonds. Ce qui a

été dit ailleurs à ce sujet me dispensera d'en

trer dans de nouveaux détails. J ajouterai ce

pendant que, pour les fourrages à racines

fortes et pivotanless tels que la luzerne, le

sainfoin, etc., il faut de toute nécessité une

couche labourable plus épaisse que pour des

graminées à racines minces et traçantes, et

je rappellerai, comme fait d'une importance

toute spéciale dans le sujet qui nous occupe,

que, tandis que les lubours profonds conser

vent la fraîcheur pendant l'été, et facilitent

l'absorption des eaux surabondantes pendant

l'hiver, les labours superficiels exposent les

plantes à périr par suite des sécheresses de
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la première de ces saisons et de l'humidité

froide de la seconde.

On a recommandé avec rai-on d'éviter de

semer sur un labour trop récent, surtout s'il

a ramené à la surface quelques Iragmcus du

tous-sol, et lorsque la terre est encore creuse

et soulevée, auquel cas on courrait je risque

de perdre une partie desgraiues, principale

ment lorsqu'elles sont fines. — Lorsque le gué-

rel n'e.-t pas assez rassis, pour obvier à cet 10-

convénie> t on a recours taniôl au plombage

a Cnide de rouleaux d'un poids proporlionué

è la légèreté du sol ; — tantôt à la herse ren

versée et chargée plus ou moi:. s de pierres,

ou conduit'- de manière que les dents, au

lieu d'être inclinées en avant, le soient en

arrière; — tantôt, enfin.au piétinement des

mnimaux, cequi donne, en pareil cas, au par

cage un double but d'utilité.

En général, lorsqu'on est dans l'obligation

de donner plusieurs labours, le premier seul

doit être protond, les autres n'ayant d'autre

but que d'ameublir et de niveler convena

blement la couche su. érieure du sol, et d'en

terrer les engrais, si l'on a cru nécessaire de

fumer directement ponrle pâturage.—En An-

gl> terre, on regarde comme d'un très-grand

avantage, indépendamment de la fumnreen-

terrée, de répandre sur le guérei tout prêt

à recevoir la semen ce un engrais ou un com

post pulvérulent destiné à être recouveil en

même te.ups que la semence par un seul

hersage. Celte pratique est excellente, sur

tout dans le cas où l'herbage succède à d'au

tres cultures qui ont absorbé une grande

par ie de l'entrais. Dans l'ouest de la i i ance,

l'ai vu semer ainsi des prairies sur un mé

lange dt terre végétale, de chaux ou de cen

dres lessivées et de fumier d'étable, le tout

repan u » la volée à la s rlaee du sol, en

des proportions que je regrette de n'avoir

pas notées, mais qui me parurent peu consi

dérables. Les résultats fin enladmirables. Je

ne doute pas que le noir de raffineries ou le

noir <niinalisé ne produisit, de la même

manière, des effets tout aussi marqués.

« N'établisse* en prairies, disait I'ictet.

que la quantité de terrain que vous pouvez

amplement (umer el convenablement sar

cl- r pendant le temps que vos plantages (les

cultures prepa aloires) l'occuperont; vos

prairies serout ainsi bien établies et à bon

marché. »

| III. — De l'époque des semis et de la manière de

les effectuer.

Est il plus profitable de semer les herbages

en automne ou au printemps ? Il n'y aurait ja •

mais eu d'aussi vives controverses sur cette

question, si l'on s'était donné la peine de

cbe.cber à la résoudre selon les lieux et les

circonstances, au lieu de le faire d'une ma

nière absolue. — Toutes les jois que les se

mis d'automne peuvent réu\sir, il-, sont pré

férables a ceux de printemps, par la raison

q 'ils donnent gé éralement des produits

ou plus «boudai» ou plus prompts; — plus

•b'indaus, lorsqu'on cultive une piaule,même

annuelle, ,,u'ou a iutéiél à voir se dévelop

per et laller beaucoup. comme celles de nos

céréales qui sont utilisées accideulelleuieut

pour coupage;—plus prompts, quand il s'agit

<ie plantes vivaces, attendu que les plus pré

coces d'eutre elles ne montent qu'incomplè

tement a graines la première année, si leurs

racines n'ont déjà pris possession du sol

avaul l'h'ver, et si leur touffe ne s'est en

grande partie développée avant I époque des

chaleurs. Pour toutes les herbe* qui ne

redoutent pas, dans un climat quelconque,

les froids de la mauvaise saison ; — sur tous

les sols qui ne retiennent pas assez l'eau des

puits automnales pour faire pourrir les grai

nes, et dans tous les cas où les dispositions

d'assolement s'y prêtent, je pose donc en fait

que les semis de septembre doivent être

préférés à ceux de mars. Il est à peine be

soin n'ajouter que cette convenance se fait

remarquer, plus impérieuse que partout ail

leurs, dans les pays chauds et sur les terre»

légèies, élevées et arides, où Ton a surtout à

redouter les effets de la sécheresse printa-

nière. Mais dans les circonstances contraires,

c'est-à-dire, là où l'on a moins à crain

dre le manque de pluies que leur surabon

dance et la rigueur des gelées, princi| ale-

meul dans les sols argileux el les localités

basses, il est avantageux de différer l'ense

mencement jusqu'au printemps, car en re

tardant la jouissance on la rend plus assurée,

L'époque des semis est aussi subordonnée

à la précocité delà culture qui les précède;

ainsi, aptes une récolle hâtive ou une prai

rie artificielle fauchée aux approches d«

juillet, on trouvera le temps ue ptéparer

convenablement la terre a un eu?eiiience-

meut d'automne, taudis qu'après d'autres

cultures plus tardives, il en sera le plus sou

vent autrement. — l'our semer sur une cé

réale, il faut de toute nécessité choisir le

printemps, dans la crainte que les graminées

fourragères ne dominent les blés ou ne les

affament, ce qui ne peut avoir lieu avec cette

précaution, parce qu'elles ne prennent leur

plus tort développement qu'api ès la moison.

Dans les climats favorisés par des pluies

estivales, il peut y avoir parfois de l'avan

tage à devancer le mois de septembre. On

cite en Angleterre des semis du mi ieu et de

la fin de juin qui ont parfaitement réussi,

et Ch. I'ictkt, qui habitait Genève, recom

mande de ne pas dépasser les premiers

jours d'août ; dans la plupart de nos dépar-

lemens, le succès qu'on pourrait se promet

tre de l'observation rigoureuse de tels pré

ceptes serait extrêmement casiiel.

On sème toutes les plantes herbagères des

pâturages à ia volée, en une seule fois lors

que les graiues sont à peu- près de même

grosseur; — eu deiA lois, lorsqu'il eu est au

trement. S'tôt que la surface du lerr ir» a

été convenablement préparée, on répand,

après les avoir préalablement mêlées en

semble, les semences les plus volumineu

ses; puis on les recouvre immédiatement

par un hersage d'autant plus énergique

qu'on croit utile de les enfoncer plus profon

dément. — On mêle également ensuite, et

on sème sur ce hersage les semences les

plus fines, que l'on enterre par un hersage

plus léger, eu même parmi simple roulage,

selon que l'état de la terre et l'espèce de 11

graine l'exigent,
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Quand on seme au printemps sur un fro-

nienl d'automne, il est des cultivateurs qui

se bornent à lépandre la semence sans au

cune préparation du sol et sans la recou

vrir, dans la crainle presque toujntir-» mal

fondée de nuire à la recolle du grain. —

D autr es, mieux instruits par l'expérience,

hersent d'abord le blé sans s'inquiéter de

bi iser une partie de ses feuilles (voy. l'art.

froment), sèment ensuite, et recouvrent en

passant une »e onde fois une herse | lus lé

gère. Celle méthode, sur les terres leua< es

et encroûtées, est sans nul doute la meil

leure. — Sur les terrains légtrs, les hersages

pourraient avoir de» iocoovéuieus si I on ne

modérait beaucoup leur énergie. En pareil

cas, à la deuxi. me de ces opérations, ou

subsiilue avantageusement un roulage.

Quant à la qiianlné de graines à employer

sur des espaces donnés, elle est extrême

ment variable d'espèces à espèces. Je l'indi

querai approximativement en parlant de

chacune en particulier, en faisant observer

touleloih, avec M. Vilmorin, qu'un point

se. i. 'niable ne peut être délermiué exacte

ment, attendu que non seulement uue livre

de la uièine semence peut contenir un nom

bre très-di Ile relit d. g* nues, suivant le ter

rain ou file aura e'té recollée et la tempéra

ture de l'année; niais, de plus, qu'il est néces

saire, selon les circonstances diverses, de se

mer plus ou moins épais; — un mauvais ter

rain demande plus de semence qu'un bon;

— sur une terre médiocrement pi épatée;

— par un temps sec et défavorable; — dans

une situation exposée à des gelées tardives;

— sous toutes les conditions, enfin, défavo

rables à un semis, il laut le taire plus épais

que si le soi et la saison le lavoriseiil.

.§ IV. — Des autres modes de formation des her

bages.

Parmi les pratiques autres que les semis,

dont ipielques cultivateurs anglais se sont

récemment avisés, il en est une, a mon gré,

beaucoup plus singulière que profitable, dont

]e dois cependant dire quelques mots : c'est

a transplantation par plaques. Ces plaques,

enlevées sur des terres bien gazonnées, sont

transportées sur d'autres terres destinées à

être converties en pâturages permaneus, et

placés à 6 pouces les unes des autres, de sorte

qu'on estime que la dépouille d'un acre peut

servir à eu planter 9. — Si le champ dont on

enlève la surlace doit rentrer dans la rota

tion des plantes économiques, on le dénude

en entier, excellente méhode pour détruire

en un instant tous les bons effets de l'herbage

sur les cultures suivantes ; s'il doit rester en

pâturage, la charrue à écobuer, eu décou

pant parallèlement des bandes longitudi

nales de 6 po. de large, laisse intactes d'au

Ires bandes enherbées de 3 po.: puis, lorsque

les premières ont été enlevées, elle recoin

menée un travail analogue, perpendiculaire

ment au premier, de manièie qu'il reste sur

toute la pièce de petits monticules d'herbe

de 3 po. carrés, séparés les uns des autres

par des sentiers ou espaces vides de 6 po.;

après quoi on donne au champ aiusi maltraité

une copieuse fumure, ou ou le recouvre d'un

i;

abondant compost, dont une bonne terre

végétale fa;t la plus grande partie. -Quant

à la transplantation sur le second champ,

elle n'exige d'antres précautions que la

promptitude et le soin de bien affermir les

plaques dans le sol, pour défendre les racines

contre les vicissitudes des saisons. — Au

cun animal ne doit être ensuite introduit sur

le nouveau pâturage, qu'après la ma utile et

la dispersion des graines. — Ou estime que

les seuls Irais de découpage et de transplan

tation du gazon pour un acre (40 aies) s'é

lèvent a 2 fiv. 9 s. 6den. 59 fr. 40 c.)—Si l'on

ajoute à cela la récolle perdue sur le terrain

totalement ou partiellement dépouillé; — le

tort qu'on lui fait pour les années suivantes;

— les frais de fumure; — l'impossibilité d'u

tiliser avant la seconde année les produits

du terrain p'anté, et si l'on compare toutes

ces dépenses et non-recettes aux frais et ré

sultats d'un semis Tait avec discernement,

je doute fort que l'avantage ne reste pas

louteulierà ce dernier mode, et je suis par

conséquent convaincu qu'une semblable

méthode, si elle est parfois utile, ne peut

l'être que dans des cas fort exceptionnels.

Mais il existe un autre moyen de transplan

tation, pai lois même Aemarcottage u\i de bou

turage, qui, pour n'être pas d'un empli i I ■ ès-

étendu n'en est pas n oins assez souvent

d'une utilité réelle. Les Anglais l'emploient à

peu près exclusivement, je crois, pour la

propagation du florin (Jgroxtu xtutontjera),

l'une dei plantes fourragères dont ils loiit

le plus de cas, et les personnes qui l'ont, de

puis quelques années, essayé en F' «m e, à

ma connaissance, soit pour les plantes qui,

comme l'agrostis d'Amérique, croissent len

tement de graines et lallent beaucoup, soit

pour celles qui. comme l'herbe de Guinée

(Panicum altùsimum). ne donnent pas eneoie

une grande quantité de bonnes semences

dans nos régions, ont eu lieu d'eu être sa

tisfaites. — Ce moyen consiste, tantôt à ou

vrir à des distances proportionnées au déve

loppement futur des touffes, de petites ri

goles peu profondes au fond desquelles on

étend les tiges déjà en partie enracinées, ou

même sans racines, des plantes .traçai. les,

de manièreqiie leurs extrémités se touchent;

puis à rouvrir à l'aide du râteau, et a rouler

la surface du sol;— tantôt à taire un se

mis en petit à bonne exposition, lorsque les

dernières gelées ne sont plus à craindre, et

à mettre le plant eu place, au corne.. u et au

plantoir, dès qu'il est assez Tort pour suppor

ter cette opération ; — tantôt enfin, dans la

crai le que la lenteur du premier acn'ois-

semenl Ue la plante ne compromette le suc

cès du semis, à moins de sarclages et de bi

nages trop répelés, à la cultiver d'abord plus

ou moins clair dai. s un jardin, et à la d viser

ensuite par éclats, lorsque l'état des touffes

le permet, pour repiqueren définitive comme

pr cèdent ut. Je répèle que ces diverses

méthodes sont rarement employées. Je crois

donc suffisantes les iudications que je viens

de donner.
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V* sujet. — Des soins d'entretien des

herbages en généra/, et des pâturages en

particulier.

§ l,r. — De la destruction des herbes et des ani

maux nuisibles.

Les plantes inutiles on nuisibles aux trou

peaux abondent dans une foule d'herbages.

Il est d'une telle importance pour le cultiva

teur de connaître au moins les principales

d'entre elles, que j'entrerais immédiatement

dans d'assez lonns détails à ce sujet, si, d'a

près l'ordre adopté dans cet ouvrage, je ne

devais renvoyer le lecteur au dernier cha

pitre de ce livre; me bornant ici à quel

ques généralités qui perdront malheureuse

ment de leur intérêt par suite de leur

isolement.

Parmi les plantes considérées comme nui

sibles, il en est qui sont réellement telles

par suite de leurs propriété/, dételères ; —

d'antres, parce qu'elles communiquent à

certains produits des animaux, au laitage

et au beurre, par exemple, une saveur dés

agréable, nu enco-e parce qu'elles rendent

plus difficile la trantjormnlion de ces mêmes

produits; — d'autres seulement, parce que

les bestiaux ne les mangent pas ou les man

gent avec répugnance, et qu'elles donnent

par conséquent des foins rejetés ou de très-

peu de valeur, quoiqu elles occupent la place

de bonnes plantes. — 11 est aussi des herbes

fort bonnes dans les pâturages, et qui de

viennent nuisibles dans les prairies à cause

de leur peu d'élévation, qui les soustrait eu

grande partie à la faulx.

Nous verrons que c'est surtout dans les

lieux bas et humides que se multiplient le

plus abondamment les mauvaises herbes.Là,

le meilleur moyen de les détruire, au moins

en grand» partie, c'est de changer la nature

même du terrain, en facilitant l'écoulement

des eaux stagnantes qui le couvrent ou le

pénètrent pendant nue partie de l'année. Par

ce moyen, on fera promptemenl disparaî

tre toutes les espèces des marais.

Si, lorsque le sol est convenablement

égotitlé, il conservait encore quelques restes

de sa disposition,tourbeuse; s'il était encore

aigre, comme le disent si justement les ha-

bitans des campagnes, les amendemens cal

caires et alcalins, tels que la chaux, les

cendres de bois, de tourbe, les cendres py-

rileuses, etc., achèveraient indubitablement

de le bonifier.

En des positions analogues, il a aussi été

reconnu qu'un des meilleurs et des plus

simples moyens de détruire une grande

partie des mauvaises herbes, c'était de les

faire pâturer au printemps aussitôt que l'é

tat du sol le permet. La plupart des herbi

vores broutent sans inconvénient ces plantes

lorsqu'elles sont jeunes encore, et beau

coup ne repoussent plus que faiblement, tan-

disque les bonnes graminées, par suite de

leur disposition à taller d'autant plus qu'el

les sont plus fréquemment coupées, s'empa

rent du terrain, et, si les circonstances défa

vorables qui les en avaient précédemment

exclues nese représentent pas, elles s'y main

tiennent par la suite sans souffrir de concur

rence.— J ajouterai que les engrais d'origine

animale paraissent plus nuisibles qu'u

tiles aux plantas marécageuses. Est-ce par

suite d'une action délétère sur celles-ci, ou

seulement parce qu'elles augmentent davan

tage la force végétative des graniens et des

légumineuses, et les mettent ainsi à même

de dominer dans le pâturage? Toujours est-

il, quelle qu'en soit la cause, que, dans le

cas dont il s'agit, les déjections que les ani

maux laissent sur le terrain semblent con

courir pour quelque chose au but qu'on

veut atteindre.

Il est des plantes dont on doit se débar

rasser en les arrachant à la pioche ou à

l'échardonnoir. Cependant, si cette méthode

est la plussùre. elle est aussi la plus longueet

lapins coûteuse, et et lu n'est même pas appli

cable à toutes les espèces, puisqu'on en ren

contre, telles que la fougère, dont les racines

étendent leurs réseaux jusqu'au sous-sol, à

quelque profondeur qu'il se trouve. D'ail

leurs, lorsque ces plantes sont très-nom

breuses, et que leurs touffes offrent peu de

volume, telles que les orties, par exemple,

l'arrachage est impossible (I). Il faut alors,

non seuiemeut se bien donner de garde de

les laisser grailler, mais encore les faucher,

s'il est possible, jusqu'à 4 et 5 fois dans le

cours de l'année, surtout à l'époque, des

chaleurs. Rarement elles résistent long

temps à une pareille mutilation.

Pour ajouter aux effets d'un fauchage per

sévérant et répété, ou plutôt pour rendre inu

tile sa prolongation, on a proposé dans de

vieux livres une recette que quelques faits

postérieurs semblent justifier. C'est, après

avoircoupé re/-lerre la tigeide la plante qu'on

veut détruire, de la fendre un peu et d'intro

duire à la place de la moelle une certaine

quantité de sel marin. Dans une lettre toute

récente, écrite par M. Thochc, qui a rendu

d'immenses services a l'agriculture de Belle-

Isle-eu-Mer, à M. le duc Decazes, on voit

que ce moyen, tout empirique qu'il paraisse,

lui a fort bien réussi pour la destruction des

ronces, et, je crois, des fougères.

La destruction des mousses s'opère au

mo\en de hersages ou de ratissages plus ou

moins multipliés, et dont l'énergie doit être

proportionnée à la ténacité du sol. Ces opé

rations produisent d'ailleurs d'excelleus

effets sur les pâturages, en les ouvrant aux

influences atmosphériques et en préparant

l'émission de nouvelles racines. C'est à leur

aide que l'emploi des composts et des sim

ple? amendemens acquiert véritablement

toute son efficacité. 11 n'est pas sans exemple

que sur un herbage ainsi gratté, une simple

couche de sable (vojr. le § 4) ail empêché

(t) Je sais qu'on a recommandé de cultiver l'ortie pour affourrager les vaches, et en effet elles la

mangent, quoiqti'avcc répugnance, à l'état de foin; mais, chez moi, elles la rejettent constamment au

pâturage. Telle plante qui offrirait une ressource dans un très-mauvais terrain devient nnisibJ; <ians

celui auquel on peut demander mieux. Mon fermier fait donc tous ses efforts pour détruire les orties. Il

y est arrivé en grande partie par le moyen que je propose.
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pour long-temps le retour des mousses et

sensib'ement favorisé la végétation des bon

ne» plantes.

Cependant il peut arriver encore que tous

ces moyens soient insulfisans. On doit alors

en conclure que l'herbage est en entier à re

nouveler, el, pour cela, toutes les fois que la

position le permet, il faut pendant quelques

années le remplacer par des cultures écono

miques. Je ne reviendrai pas ici sur ce sujet

important, que j'ai tâché de développer

pa^e 458 et suivantes.

Au nombre des animaux les plus nuisibles

aux prairies, il faut compter la taupe, par

fois le mulot, le hanneton, la courtilière, la

lourmi et le criquet ou plus vulgairement

la sauterelle. Il en sera également parlé

dans un chà, ilre particulier de cet ouvrage.

Malheureusement , les zoologistes n'ont

point en<-ore assez cherchéà appliquer leurs

éludes aux progrès de l'art agricole. On con

naît fort imparfaitement la manière de vivre

de beaucoup d'animaux destructeurs de la

végétation, et, plus malheureusement en

core , en apprenant à la connaître, on est

souvent bien loin de trouver l< s moyens de

les détruire. Qui ne déplore maintenant l'ef

frayante multiplication des hannetons dans

la plupart de nos contrées, el qui pourrait

dire que, pendant les trois années que sa

larve destructrice passe dans la terre, il a

Irouvé un moyen praticable d'arrêter ses

lavages? Qui pourrait se flatter d'avoir mis

à In disposition de tous les cultivateurs un

moyen efficace et complet de détruire la ter

rible alucite des grains, le charançon même,

et d'élo'gncr sans retour de nos guérets

ces bandes nomades de mulots ou ces nuées

de sauterelles qui ne redoutent, en masse,

d'autres ennemis que les intempéries des

saisons?

§ II. — De l'epierrement, de l'étaupinage et de

l'affermissement du sol.

Les pierres, qui ont, dans les prairies, le

très-grave inconvénient d'entraver la fau-

chaison, et d'ajouter beaucoup, non seule

ment aux frais d'acquisition et d'entretien

des faulx, mais encore au temps qu'on est

obligé de passer à les aiguiser, ne sont pas

aussi nuisibles sur les pâturages. Là, à la vé

rité, lorsqu'elles ont un certain volume, elles

occupent une place précieuse, et il est par

conséquent presque toujours avantageux de

les -enlever; cependant, en certains cas, elles

rendent le service d'opposer un obstacle per

manent à l'évaporalion produite par l'action

des rayons solaires. Ceux qui ont parcouru

la vaste plaine de la Crau ont pu acquérir

à chaque pas une preuve remarquable de

cette vérité; car c'est autour des galets qui

la couvrent en grande partie, et que les mou

tons roulent devant eux en les repoussant

du nez, que croissent les herbes les plus fi

nes, les plus fratehes et les plus recherchées

de ces animaux. Il ne serait donc pas impos

sible qu'en des localités particulièrement ari

des, on dut éviter d'épierrer trop rigoureu

sement. Quelques-uns de nos lecteurs ont lu

sans doute l'histoire des choux monstrueux

que Duhamel obtint sur un terrain presque
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couvert de dalles de couleur blanche. Il se

rait facile d'ajouter à cet exemple plus d'un

fait analogue pour prouver, si c'était ici le

lieu, combien un corps aussi peu conducteur

de la chaleur que la plupart des pierres, in

terposé entre l'atmosphère et la terre, peut

couserverde fralcheurà cette dernière; mais

nous n'en arriverions pas moins à cette con

clusion, que l'épierrement des herbages est

généralement utile.

Quant à Veiaupinage, c'est une opération

aussi importante que facile et bien connue.

Les baux en imposent l'obligation aux fer

miers ; ce serait de la part de ceux ci une

négligence impardonnable de ne pas s'en oc

cuper chaque année, au printemps, lorsque

les herbes ne commencent pas encore à mon-

ter,avec un soin d'autant plus minutieux qu'il

s'agit d'herbages fauchables; car, dansce cas

surtout, il y va de leur intérêt autant que

de celui du propriétaire. La méthode la plus

ordinaire est de répandre la terre des mon

ticules, à l'aide de la pelle ou de la bêche,

f>ar un mouvement des bras analogue à ce-

ui que l'on fait en répandant les engrais, de

manière à ne pas amonceler la terre plus en

un endroit que dans l'autre. Ce travail, loin

d'être dommageable, est au contraire utile aux

herbes environnantes, qui se trouvent rece

voir ainsi une sorte d'amendement en cou

verture, ou, en adoptant l'expression difficile

à traduire de nos voisins, un véritable top-

dressmg. — Quand le nombre des taupiniè

res est considérable, pour les détruire, on

substitue la herse aux instrumens à main.

Cetlemélhode procure une grande économie

de travail el de temps. Elle ne donne pas des

résultats aussi réguliers, mais elle n'eu a pas

moins aussi ses avantages. Ainsi, sur les vieux

herbages, elle contribue à détruire les mous

ses, et elle produit un binage toujours fort

utile en pareil cas. J'ai vu des pâturages très-

détériorés qu'un simple hersage énergique

donné en long el en travers a pu améliorer

sensiblement pour plusieurs aunées.

D'un autre côté, il pourrait arriver que les

plantes nouvellement enracinées fussent for-

lement endommagées par une semblable pra

tique, etque le sol, déjà trop soulevé par l'ac

tion des gelées, loin de demander à être

remué de nouveau, se trouvât au contraire

fort bien d'être affermi autour des racines.

Ce cas se présente fréquemment sur les ter

res légères, calcaires ou tourbeuses sujettes

au déchaussement. Là, l'éiaupinage, s il y a

lieu, se fera à la bêche, à la herse renversée

ou à la rabattoire {vojr. pag. 386), el le plus

souvent il devra encore être suivi d'un

roulage. — C'est au printemps et en au

tomne, lorsque la terre n'est ni assez sèche

potir rendre le travail difficile nu inefficace,

ni assez humide pour être gâcheuse, qu'il

convient d'entreprendre ces utiles opéra

tions. Elles sont surtout nécessaires au prin

temps pour remédier aux elfetsde l'hiver.

Afin de réunir, à l'aide d'un seul instrument,

les avantages du nivellement du sol et de son

affermissement, on a invenléet on utilise de

puis longtemps en Normandie une machine

connue sous le nom de coupe-taupe, donl je

donne ici le dessin (Jîg.643) de profil eu A, de

lace en B et sur son "lau en C — Elle se

tome I.~ 6o
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compose: P de deux soles aet b, fig. C, de 14

à 17 centimèlresd équa> rissage sur 2 mètres

de longueur; V de trois traverses r. d, e, de

même grosseur que les soles et assemblées

avec elles à tenons el mortaises: cet assem

blage est établi de manière que la her-e pré

sente la forme d'un trapèze de 2 mètres en

viron de longueur sur un mètre 83 cent, de

largeur à sa partie postérieure; 3° de deux

entretoises jr, f, de 9 à 12 centim. de gros

seur, chevillées sur les 8 traverses, à deux

chevilles chacune; 4° d'une laine de fer ou

couteau A, i, A, t, de 12 millimètres d'épais

seur an talon, amincie à son tranchant, et

d'un mèlre 83 centim. Les deux extrémités

h, i el k, l de ce couteau sont saillantes de

22 cent, de rhaque coté, et recourbées en

dessus d'env iron 12 millim.de hauteur. Il est

solidement fixé sur le devant de l'insi ruinent

et dans sa partie inférieure : savoir, aux deu*
soles a el h par deux écrous, et à la lro tra

verse e par une lame de fer recourbée à cet

effet et contenue par des écrous •>" de deux

crochets q el r, pour attacher les chevaux.

« Cet instrument, dit de Pertuis, doui l'in

venteur n'est pas connu, devrait être adopté

par tous les propriétaires de grands herba

ges. Nous l'avons fait exécuter nous-mêmes,

et nous en avons reconnu l'avantage et les

excellens effets. »

§ III. — Du dessèchement et des irrigations.

Il v a beaucoup encore à apprendre sur la

manière dont l'eau agit dans l'aclede la végé

tation, soit par elle-même, à son état de pu

reté, soit comme dissolvant de substances

nutritives on délétères contenues dans le sol,

et combinées à une quantité plus ou moins

considérable de ces sui.stances; soit enfin

par suite de la présence et du dé: ôl à la sur

face du sol, des matières favorables ou défa

vorables qu'elle lient en suspension. De là

résultent assez souvent, aux yeux des théori

ciens, desdoutesqui ne manquent pasde gra

vité, sur le choix des eaux les plus favorables

aux irrigations. Il est vrai que toutes n'agis

sent pas exactement de la même manière el

ne produisent pas au même degré les mêmes

effets; mais, en définitive, à I exception de

celles qui sont surchargées de certains sels

minéraux nuisibles, heureusement peu abou-

dans dans la nature, ou de sels terreux

qui obstruent les spon^ioles des racines (au

quel cas la pratique est bien vile éclairée par

1 observai ion la plus superficielle des faits),

toutes activent puissamment la croissance

des herbes, de sorte qu'en définitive, il est

bien plus utile de savoir utiliser, quelles

qu'elles soient, celles dont on peut disposer

selon chaque localilé, que de chercher péni

blement à reconnaître leur supériori e ou

leur infériorité sur d'autres eaux qu'on n'a

pasà sa proximité. Maisdeux effets gêné aux,

a peu près indépendans des qualités rela

tives des eaux qui les produisent, et qui ont

dù depuis longtemps fixer sérieusement l'at

tention des herbagers, c'est, d'une part, le

succès frappant des arrosemens de toutes

sortes, à l'aide d'eaux courantes ou rendues

telles au moment oii on les emploie, de façou

qu'elles ne séjournent pas ou ne séjournent

(lue peu de temps à la surface du sol, et, <lu

i autre, les résultats tout contraire- que

donnent les eaux stagnantes. Là où elles se

conservent, les plantes médiocres ou mau

vaises remplirent bientôt les bonnes, et non

seulement le fourrage qu'elles procurent ne

plail nullement aux bestiaux, mais, qui pis

est, dans beaucoup de cas, il est évidemment

nuisible à leur sauté. De là le besoin d'assai

nir les terrains marécageux plus iuipéiieux

encore que celui d'arroser les autres.

Les fâcheux effets de la permanence des

eaux se font surtout sentir, dans le voisinage

des rivières do. il le cours e-t peu rapide, sur

les terrains longtemps submergés el sans écou

lement possible pendant la belle saison. Kn

part il ca>, les améliorations sont difficiles;

car, si l'on a recours à un endiguage général,

il faut se décider à sacrifier due partie du

terrain i>our exhausser l'autre, c'est-* -dire

qu'il faut creuser des fossés d'autant plus

rapprochés el plus profonds que l'on a be

soin d'éle»er davantage les chaussées inter

médiaires. Or, cette opération peut être

souvent lellement dispendieuse par rapport

aux résultats qu'on est en droit (t'en atten

dre, qu'elle effraie ajuste litre celui qui ue

voit dans l'agri -ulture qu'un placement

utile de ses fonds, et qui ne spécule pas seu

lement pour les générations futures. Avant

donc de l'entreprendre, il faut se rendre un

compte exact de la hauteur à Inquelle on de

vra élever le niveau du sol pour le soustraire

aux eaux stagn iules; — de la profondeur que

l'on pourra donner aux fosses selon la na

ture du terrain, puisque, plus celle profon

deur peu l être grande, plus on obtiendra de

matériaux de remblais, et moins on sacri

fiera d'espace, — el enfin de la distauce à la

quelle ces lossés devrout être les uns des

autres, tout calcul fait de leur profondeur et

de leur largeur.

Pour le dessèchement des terres laboura

bles, on évite autant que possible les fossés

ou les tranchées ouvertes, parce que, d'une

part, ces sortes d'excavations prennent beau

coup de place, el que, de l'autre, elles entra

vent les travaux de la charrue. Sur les her

bages, et particulièrement les pâturages, le

second inconvénient n'existe plus, et le pre

mier est presque toujours compensé par l'a

vantage que présentent les clôtures ivojr. le

§6).
Lorsque le terrain à dessécher a «ne pente

suffisante, et lorsque, dans des circonstances

différentes, il est au moins plus élevé que

le niveau des eaux environnantes, le dessè

chement est ordinairement plus facile. Je ne

fais que rappeler ici qu'on doit recourir, dans
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li* premier cas, à des rigoles d'écoulement

habilement dirigées; dans le second, à des

puisards ou puits perdus (voy. p. 136 el suiv.).

Quant aux irrigations, elles peuvent avoir

lieu, comme ou l'a vu, par submersion, par

infntration, et quelquefois par suite du re

jaillissement des eaux. Le premier el le troi

sième nu .yens ne sont applicables que dans

un certain nombre de localités privilégiées;

le sec nd l'es), du plu., au moins, à peu près

partout; car, à défaut de cours d'eau natu

rels on ceul en créer, au moins momentané-

m ni, d'artificiels. J'ai souvent été surpris

de voir comb en peu on ménageait les eaux

des pluies sur une foule de terrains en pente,

que les orages sillonnent eu tous sens, sans

que riiuuiulilé ait le temps de pénétrera

une profondeur assez giande pour s'y con

server au prolit de la végétation, ou, en adop

tant l'expression énergique des habitans de

nos eau pagnes, pour en/ondre la couclie vé

gétale jusqu'au sous-sol. — Dans les Vosges,

ou ue perd pas une goutte du precixux li

quide. \oici comment M. le baron Roc, cet

rend succinctement compte de la manière

dont on s'y preud sur les montagnes d'une

pente lapide : « Un construit succetsive-

menl,à partir du plus haut du terrain, des

rigoles parallèles, d'autant plus rapprochées

les unes des autres, el d'autant moins incli

nées que le sol est plus escarpé, (Quelque

fois même, un bourrelet de terre, eu contre

bas Ue thique rig le, of*re un meilleur

obstacle aux eaux qui, retenues de gradins

eu gradins, s écoulent lentement sans ècré-

terW. sol, de manière qu'on puisse arroser

aulaut de fois et aussi longtemps qu'il est

nécess ire. — Les ridules dont il est question

sont a la fois rigoles d'arrosage el de dessè

chement. Ou leur donne habituellement un

fer de bêche de large et de prolondeur. »

Sur les terrains plats et humides, on di

rige les rigoles non plus perpendiculaire

ment, mais parallèlement ou obliquement à

la pente; enlin, les terrains de pente moyenne

exigent concurremment l'emploi des procè

des de dessèchement et d'arrosage utilisés

sur les peines escarpées et sur les terrains

plats. Lorsque ces terrains sont situés de

manière qu on puisse les faire proliter des

eaux produites accidentellement sur une

Ïiartie du plateau supérieur, et qui s'écou-

enl presque toujours en pure perte par les

chemins qu'elles creusent et dégradent, les

résultais sont tels qu'où doit lane des vœux

pour qu'ils soient appréciés partout comme

ils le sont dans le pays que je viens de ci

ter. « Là, ajoute M. Koglet. un canal supé

rieur, n'ayaul qu'une trè -.-légère inclinaison,

relient les eaux des parties les plus élevées;

desrigo'esde dessèchement, (ratéesen guise

de ruisseaux secondait es le long des parties

creuses du sol jusqu'au ruisseau au fond de

la val'ée, déihargeul dans relui ci. pendant

les temps humides, l'excédant du canal-ré-

senoir; des maiiresses iiroles creusées le

long desarétesdu terrain, et communiquant

avec les rigoles de dessèchement par des ri

goles d'an usage, très-légèrement inclinées

permettent, pendant les sécheresses, de faire

successivement séjourner aussi longtemps

qu'il est nécessaire, les eaux tirées du canal-

réservoir sur les zones de la partie à ar

roser. Cette opération n'exige d'autre ma

i-œuvre que celle de fermer avec uue pierre

les rigoles maltresses (celles d écoulement

l'étant a leur origine), immédiatement au-

dessous de la rigole d'arrosage que l'on veut

remplir pour humecter la petite bande de

terrain inférieure et juxtaposée. » — Les ri

goles maîtresses ont I pied d'ouverture, plus

ou moins, suivant l'abondance des sources;

leur nombre et leur tracé sont, comme on

le conçoit, fixés par la configuration du sol.

Dans beaucoup de lieux, el cette pratique

devrait être encore plus générait , les cultiva

teurs indiislrieuxonl bien soin d'attirer vers

leurs pà ii rages ou leurs prairies les eaux

surabondantes des pluies. Ils l< s reçoivent en

masses souvent assez considérables, dans des

mares ou bassins creusés partout où se di

rige la pente du terrain. Lorsque cela se peut,

ils les retiennent à la partie supérieure des

prés, par des barrages peu dispendieux, et

celie excell. nie méthode, qui leur pei met

parfois d'activer, après la lauchaisoii, la vé

gétation des regains, les met encore à même.

Tors du curage qui suit l'écoulement, d'amas

ser, pour la i éunir l'année suivante aux com

posta, une bonne quantité de terre riche en

parties nutritives, et toujours très-propre à

celle desitnation.

De tous les pâturages, les plus mauvais

sont ceux qui reposent a peu de profondeur

sur un sous-sol imperméable, qui restent

sous tes eaux pendant une pat lie de l'année,

et qui se dessèchent ra/udement pendant l'au

tre partie, au point de perdre toute fraîcheur.

Dans une semblable situation, on ne trouve

d'autre moyen d'amélioration que d'ajouter

à la profondeur de la couche végétale ; — il

est assez curieux que les irrigations en of

frent parfois un moyen facile, soit que l'on

ne cherche à obtenir chaque année qu'une

mince couche limoneusequi recouvre l'herbe

sans la détruire, soit qu'on ait recours dans

son entier à la méthode, beaucoup plus con

nue en Italie qu'eu France, sous le nom de

colmates (voy. pages ITi et suivautes de ce

volume).

Lorsque les eaux d'irrigation sont vaseuses,

à moins qu'on ne les emploie par submer

sion avant que l'herbe ail commencé à s éle

ver, on ne peut plus s'en servir que par in-

liltratiou. Ce dernier mode a donc sur l'autre

l'avantage de pouvoir être appliqué pendant

tout le temps de la végétation, sauf celui où

la maturation des foins s'effectue; encore

cette considération n'est-elle relative qu'aux

prairies, et nullement aux pâtura; es. — Du

reste, il n'est pas indifférent de régler dételle

manière ou de telle autre l'époque et la du

rée des arrosemeus sur les herbages. — Ea

général, ceux d'automne et du commence

ment de l'hiver sont tort utile-., parce qu'ils

apportent sur le sol une couche limoneuse

fécondante; ceux de piiutemps et surtout

d'été activent puissamment la végétation,

mais il faut dans bien des < ircoustances sa

voir en user modérément. Voici comment un

praticien anglais, dont M. de Dombasle a

cru devoir reproduire en grande partie le

travail dans la C livraison de ses Annales, dé

veloppe la méthode d'irrigation qu'ilaadop
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tée et pratiquée avec un succès suivi sur di

vers points du pays qu'il hibite<

«Au commencement d'octobre, ditM-STE-

mm, on doit nettoyer et mettre en état

toutes les raies d'arrosage et de de-.séche-

ment ; on doit réparer les bords des canaux

lorsqu'ils ont été endommagés par le piétine

ment des bestiaux. Après cela, l'eau étant

généralement abondante à celte époque de

l'année, l'irrigation doit commencer; le

premier travail de l'irrigateur consiste à dé

tourner l'eau dans le canal de conduite, la

rig-ile principale , ou, si l'herbage est divisé

eu plusieurs parties distinctes, il faut dis

tribuer convenablement l'eau dans chaque

canal de conduite; alors on commence à pla

cer les barrages temporaires dans la pce

mière raie d'irrigation, et on y laisse entrer

l'eau de la maltresse rigole, en augmentant

l'ouverture jusqu'à ce que l'eau reflue sur

chaque b.»rd, d'une man ère uniforme et en

quantité suffisante, d'une extrémité à l'autre

de la raie, et ainsi de suite, jusqu'à ce que

l'eau soit lâchée dans toutes. L'irrigateur

doit faire sa ronde pour examiner si l'eau

coule bien également sur toute la surface de

la prairie-, il détruira les obstacles qui pour

raient en gêner le cours, et fera en sorte

que partout le gazon soit recouvert d'un

pouce d'eau. I orsque tout est dans l'ordre

voulu, on doit laisser couler les eaux pen

dant les mois d'octobre, novembre, décem

bre et janvier par périodes de 16 à 20 jours

consécutifs. Entre chaque période on doit

laisser le sol se ressuyer complètement en

retirant les eaux pendant 5 et 6 jours, afin

de donner de l'air au gazon ; car il est peu

d'herbes parmi celles des diverses espèces,

que l'on trouve dans les prairies arrosées

qui puissent résister à une immersion totale

plus longtemps prolongée. En outre, si la

gelée devient forte et si l'eau commence à

se congeler, il est urgent de la retirer, de

suspendre l'irrigation, sans quoi toute la sur

face du sol ne formerait qu'une nappe de

glace; or, partout où la glace s'empare du sol,

elle finit par le soulever, au grand préjudice

des plantes qui se trouvent alors déchaus

sées. — Tous ces préparatifs d'automne ont

pour but de faire proliter l'herbage des on

dées qui ont lieu à cette époque de l'année

et qui entraînent avec elles une grande quan

tité de débris animaux et végétaux très-pro

pres à enrichir et fertiliser le sol.... — En fé

vrier, il faut que l'irrigateur surveille l'ar

rosage, encore de plus p' ès, parce quà cette

époque, l'herbe commence à végéter de nou

veau ; en conséquence, si, lorsque la tempé

rature s'est radoucie, on laisse trop long

temps l'eau couler sans interruption sur la

prairie, il s'y forme une écume blanchâtre

extrêmement nuisible à la jeune hei be. Un a

également à craindre la gelée à cette époque,

rar si les eaux ont été détournées de de.vsus

Je pré, trop tard dans la soirée, pour que la

surface ait pu se bien ressuyer avant le mo

ment du gel, les plantes alors très-tendres

en souffriront beaucoup. Pour prévenir le

premier de ces inconvéniens, on ne doit ar

roser que par périodes de 6 ou 8 jours; et,

f»our éviter le second, il faut toujours retirer

es eaux de bonne heure dans la matinée.. ..

— Dans le mois de mars, l'irrigateur petit

suivre les mêmes instructions que pour fé

vrier, à moins que l'on ne se trouve dans un

climat où l'herbe est déjà suffisamment éle

vée pour présenter une pâture assez abon

dante à toute espèce de bétail; dans ce der

nier cas, il faut dessécher complètement

l'herbage avant d'y faire entrer les anima tix...

— De 1 1 fin de mars aa commencement d'a

vril, il faut employer l'eau avec plus de ré

serve encore; on ne la laisse couler que par

périodes de 5 à 6 jours, et comme dès-lors la

température devient de plus en plus chaude,

on ne doit, jusqu'à la fin de mai, prolonger

chaque arrosage que pendant 2à 3 j un». —

Vers le commencement de juin, toute irri

gation doit être suspendue; car alors l'herbe

est assez haute et assez touffue pour couvrir

le sol de manière à laisser au soleil peu d'ac

tion desséchante sur les racines, et parce que

les eaux déposeraient sur les feu Iles un sé

diment terreux qui rendrait le fauchage

difficile et qui détériorerait beaucoup les

fourrages... — Enfin, après la fenaison de la

première coupe, on conduit quelquefois de

nouveau les eaux à la surlàce du sol pendant

un jour ou deux »

On voit que tout ceci s'applique plus aux

prairies qu'aux pâturages, et surtout qu'aux

patinages ouverts aux troupeaux pendant

presque toute l'année. Pour ceux-là, les

irrigations par submersion ne sut qu'ac

cidentellement profitables; les irrigations

par infiltration ont au contraire l'avan

tage de pouvoir être appliquées sans hu

me, ter assez le sol pour le rendre inabor

dable au gros bétail, (pliant aux montons,

à inoins qu'on ne les destine à la bou

cherie et qu'on ne veuille les engraisser

promptement, il ne faut pas perdre de vue

que l'arrosage d'été produit une végétation

si rapide et si aqueuse qu'elle pourrait dans

bien des cas leurcommuniquer la pour rit m e.

En résumé, les arrosemeus sous toutes les

formes, pour peu qu'ils soient oonvenable-

ment dirigés, sont le principal élément de fé

condité des herbages naturels ou artificiels,

temporairesou permanens. —Sous l'influence

des climats méridionaux, ils peuvent sextu

pler leurs récolles. Aussi un cultivateur des

plus distingués du midi (M. A. de Gasparin),

dans son sty le énergique et rapide, en partant

des prodiges du plan incliné, représentait-il

la fécondité du sol, par ces quatre mots :

chaleur multipliée par humidité.

§ IV. — Des engrais et des amcodemcns.

C'est l'opinion de quelques agronomes, que

les engrais sont plus profi la blenient employés

sur les terres labourables que sur les her

bages permanens, el que ceux qui ne peuvent

t'enpanser doivent être rompus. Cet te opinion

peut êlreparlois fondée, maisàcoup sûrelle

ne l'est pas toujours, el, loin de chercher à la

généraliser, je crois qu'il faut au contraire

éviter de lui donner trop de portée, attendu

que l'opinion contraire, partout où elle a

prévalu, est devenue la source d'importantes

améliorations. En fumant les prairies, on peut

bien mieux se procurer, par suite de l'aug

mentation de fourrages, les engrais néces
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saires aux champs labourables, et, en défini

tive, loti ie la question se réd.iit à savoir si la

valeur vénale du surplus des foins est en

rapport avec Ifs (rais de fumure ; or, à bien

peu d'exceplious près, la réponse ne peut être

douteuse.

Eu traitant la question qui nous occupe

actuellement il nous in porte d'abord de dis

tinguer les pâturages des prairies, et parmi

ces dernières, de faire enco' e la différence de

celles qui sont accidentellement ou ne sont

jamais pâturées. — Les pâturages reçoivent,

en échange de la nom riture qu'ils procurent

aux bestiaux, uue partie, sinon la totalité des

engrais qui en proviennent; — les prairies,

au c >uiraire, abandonnent une ou plusieurs

foischaque année leurs produits sous la fauta,

sans rien recevoir en compensation. Toutes

circooslanceségales, elles doivent doue avoir

et elles ont, en effet, plus besoin d'être fu

mées que les pâturages.

Il existe, à la vérité, des prairies tellement

améliorées par suite des débordemens pério

diques des cours d'eau ou des irrigations

limoneuses, qu'elles peuvent se passer indé

finiment de toutes fumures. Ce sont alors au

tant de sources de prospérité pour le pays qui

les possèle et des moyens que la nature

accorde à leurs heureux habitans pour éle

ver, sans effort, tes produits de leur culture

au-delà de tout ce que le travail le plus opi

niâtre et l'industrie la mieux entendue

pourraient accorder dans d'autres contrées.

— Il existe aussi des herbages sur lesquels

l'abondance et la qualité des eaux suppléent

aux engrais; — enfin, on en rencontre que la

fertilité seule du sol défend pendant un fort

long temps contre les effets de l'épuisement;

mais eu général, la fécondité des prairies dé

croît tôt ou tard, surtout si l'on y fait habi

tuellement deux coupes dans le cours de

chaque saison. — Il faut donc les fumer;

« mais, la mesure d'engrais dont elles ont

besoin peut être faible en comparaison de

ce qu'elles rendent de produits conversibles

en fumiers; et tandis que, sous lesassoleuiens

de la culture des grains, les champs repro

duisent en élémens d'engrais moins qu'ils

n'exigent et ne consomment, les prairies qui

ont été amendées, au contraire, rendent, par

{'excédant de produit qu'elles donnent, après

l'équivalent de ce qu'elles ont consomme, au

moins le double d'engrais de ce qui leuravail

été appliqué. 11 n'y a donc aucun doute que

la manière la plus certaine d'augmenter les

engrais, c'est de les appliquer aux prairies;

parcelle mé.hode on s'est procuré des prés,

et on s'est donné la possibilité de fumer

complètement les champs dans des lieux où

auparavant cela était impossible. Lorsque

celte vérité est si généralement reconnue

par les gens de l'art, comment se lait-il que,

dans la plupart des contrées, on fume si ra

rement les prairies? La première avance est

le p us souvent Ircp difficile ; car, lors même

que le fumier qu'on donne aux prairies re

vient au tas sûrement et multiplié, cela ne

s'effectue cependant pas dès la première an

née, mais seulement après le laps de six ou

sept ans, puisque l'effet du fumier se prolonge

durant ce temps et plus encore. C'est un ca

pital qui, duraut cet espace do temps, csl tri

plé, quadruplé et plus encore; mais il faut

en faire l'emploi, et à beaucoup de gens cela

parait impossible à exécuter sans que leurs

champs en soient appauvris. » (Thaer. Prin

cipes rationnés tfagriculture.)

On confond généralement sous le nom d'en

grais, les fumiers proprement dits et les di

vers amendemens ou stimulans de la végé

tation,qu'on emploie simultanément aveceux

ou isolément pour l'amélioration des prai

ries Cependant, jamais l'action différente des

uns et des autres ne lut plus nettement mar

quée. — Les premiers agissent évidemment,

eu ajoutant à la puissance végétative de tou

tes les plantes en contact desquelles ils se

trouvent; — les derniers ne semblent profi

ter qu'à un certain nombre de végétaux, et

contribuent bien plus à la destruction qu'au

développement de la vigueur des autres. J'ai

souvent été à même de faire cette remarque

en étudiant comparativement les effets, sur

les herbages, des composts simplement for

més de terre et de fumier d'étabie, et de ceux

dont la chaux ou quelque autre oxide alcalin

faisait partie. Je parlerai doue séparément

des uns et des autres.

En Allemagne, il n'est pas sans exemple

qu'on utilise sur les prairies des fumiers

longs d'étabie. On les répand le plus ordinai

rement avant l'hiver, afin que les pluies en

traînent dans le sol les parties solublcs qu ils

contiennent, et le printemps suivant, par un

temps sec, on enlève au râteau les pailles non

décomposées, pour les réunir aux autres en

grais de la ferme, ou même les employer une

seconde lois comme litière. — Plus commu

nément on a recours à des fumiers consom

més, parce qu'il est moins difficile de les ré

pandre également. Lorsqu'on est à même de

faire choix des espèces, il est avantageux de

préférer les fumiers les moins actifs, ou, en

termes vulgaires, les moins chauds, comme

ceux de vache et de cochon, pour les ter

rains les plus exposés aux effets de la séche

resse; — les plus chauds, tels que ceux de

chevalet de mouton, au contraire pour les

prés bas plus humides que secs. — Les ex

périences répétées aux environs de Paris par

mon collaborateur Païen, prouvent que le

noir animalisé produit dansions les cas, quoi-

qu'à petite dose, des effets fort bons et qui pa

raissent plus durables que ceux du noir de

raffinerie, dont l'activité n'est révoquée en

doute par personne, mais que son prix élevé

et son action passagère rendent moins propre

celte destination qu à beaucoup d'autres. —

Dans quelques département du nord on em

ploie fréquemment la poudretle.

Tantôt on fait usage de ces engrais divers

sans les mélanger à d'autres substances et à

l'état sec; tantôt, comme dans quelques par

ties de la Suisse, de l'Italie, île l'Allema

gne, etc., on arrose les pâturages avec le jus

de fumier fort étendu d'eau. Dans ce dernier

pays, dit Tiixku, ou desliue principalement à

la fumure des prairies les liziers, urines ou

engrais liquidis qui s'écoulent immédiate

ment des écuries, des étables, ou en teuips de

pluie, des tas de fumiers et surtout des

égouts des toits à porcs, que l'on recueille

ordinairement en des réservoirs particuliers.

Ce genre d'engrais est très-efficace. Quelque
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fois un ruisseau voisin ou un canal établi à

cet effet, qui recueille les eaux de pluie el

les conduit sur une prairie rapprochée,

fournit l'occasion d'y diriger ces engrais li

quides, et de les étendre sur le pré.

Dans mon opinion, le meilleur moyen d'u

tiliser toutes les matières fertilisantes pour

la fécondation des herbages, c'est de les

transformer en composts. Parce moyen, non

seulement la répartition parfaitement égale

en devient plus facile, mais les diverses sub

stances liquideset même gazeuses sont absor

bées de manière qu'il ne s'en fait aucune dé

perdition et que toutes se trouvent d'ailleurs

généralement combinées dans la masse de

façon à produire des effets infiniment plus

durables.

La manière la plus ordinaire de former ces

composts, est de réunir sur la lisière du

terrain à améliorer, les fumiers d'élable el

les terres destinées à les composer; celles qui

provenaient de cultures jardinières étaient

naguère et sont encore, dans quelques par

ties de l'ouest, prisées, pour celle destina

tion, presque à l'égal du fumier. A leur dé

faut on recherche les curures d'étangs, de

fossés, de marres; — les boues des villes el

celles des chemins fp'quentés; — les déblais

desséchés et convenablement mûris des loca

lités marécageuses; — les terres gazonneuses

qu'on a pu se procurer sans im-ouvénieiis

dans le voisinage ; — enfin, faute de tout cela,

la terre prise autant nue possible à la partie

inférieure des champs limitrophes, parce que

c'est presque toujours, par suite de i'elfel des

pluies, la plus riche el la plus profonde. —

Ou mélange et on remue plusieurs fois en

semble ces diverses substances pendant le

■cours de la belle saison, et on les répand

parlois à une assez forte épaisseur, d'après

des considérations qui trouveront bientôt

leur place, soit dans le cours de l'automne,

«.oit au commencement du printemps.

A. Thoui» , dans son Cours de culture,

rapporte qu'il a vu en Belgique, aux environs

de Matines, employer les cadavres des ani

maux de voirie, et particulièrement ceux des

chevaux, à la fertilisation des terres. Voici,

selon lui, les procédés usités pour com

poser cet engrais trop peu connu, bien qu'il

ait perdu une partie de ses avaut.iges

depuis les travaux sur la meilleure manière

d'utiliser les animaux morts, de M. Payen.

— On fait une fosse de 2 pieds de pro

fondeur sur 20 pieds en carré dans un lieu

sec; un lit de mottes de gazon de bruyère,

de 6 pouces d'épaisseur, est placé au fond

de cette fosse. On rassemble un nombre

quelconque de cadavres de chevaux qu'on

coupe, chacun en plusieurs parties, après en

avoir eulevé la peau. Sur le lit de bruyère

du foud on étend une 1" couche de enair

ainsi découpée, de manière que les morceaux

de cheval soient placés à peu de distance les

uns des autres; ou les recouvre d'un lit de

gazon de bruvère semblable au I", puis

de nouvelle chair, el ainsi de suite, de ma

nière à former une espèce de couche moulée

cari émeut, et q e l'ou recouvre ensuite d'as

sez de terre d.i voisinage, pour que l'odeur

cadavéi ique ne se fasse pas sentir au dehors,

el que tous les gaz qui s échappent puissent,

étant retenus, se combiner avec la masse de

terre. — Au bout de 6 semaines ou 2 mois,

ou mélange le tout, ou rejette les os, et

on amoncelle de nouveau cette masse dans la

même forme, puis on la couvre d'une nou

velle couche de lerre. Elle reste dans cet

éial, et, l'année suivante, on la répand sur

les terres qu'on veut graisser, el auxquelles

elle communique, à petite dose, une fertilité

prodigieuse pendant plusieurs années.

A peu près dans la même contrée, on ren

contre fréquemment dans les grandes termes

une fosse deslinéeà recevoir lesengrais réser

vés spécialement pour les prairies. C'est là

qu'on accumule à côté des mauvaises herbes

produites par le sarclage, des débris du bû

cher, des balayures de la maison , du feuil

-et de la cour, les résidus du hallage des

grains, et toutes les autres substances ani

males ou végétales susceptibles de fermenta

tion. — On y joint fréquemment la pous

sière et les matièresexcrémentilielles ramas

sées sur les chemins, et on facilite la décom

position et le mélange du tout en arrosant

de lemps en temps avec du jus de luinier.

Lorsque la masse enlière est en élat d'élre

utilisée, on en forme des composts avec de

nouvelle lerre et une faible quantité de fu

miers plus riches. Le principal bul de celle

pralique est d'abord de ne rien laisser perdre

de ce qui peut ajouter aux engrais, et ensuite

de ne pas mêlera ceux qu on reserve pour

les cultures économiques des germes de

plantes nuisibles.

A coté de ces mélanges de fumier et de

terre il faut placer les terres mêmes sans atl-

tlition immédiate d'engrais, telles qu'on peut

les enlever dans des localités nalureileineut

fécoudées par suite d'une bonne culture.

Jl est de fait qu'elles forment à elles seules

lorsqu'on les emploie en quanti I é suffisauie,

et qu'elles sont d'une nature un peu diffé

rente de celle de l'herbage, un fort bnti Com

post el un ameudemeiit dont les effet» sont

marqués et durables. Ceci me conduit à par

ler des divers ameudeuiens qui cou viennent

aux prairies.

La seule action physique de nouvelles mo

lécules terreuses peut produire sur les prai

ries, comme sur loule autre culture, des < f-

fets très-favorables. C'est ainsi qu'on peut

améliorer sensiblement les herbages qui

couvrent des sols argileux ou tourbeux, hu

mides et froids, eu les recouvrant à leur sur

face de sable maigre qui absorbe facilement

la chaleur, ou qui diminue peu-à-peu leur

porosité; c'est ainsi encore que, dans le

même cas, les déchets pulvérulens des houil

lères, et les terres bitumiueuses qui rem

plissent les taux filons, employés avec ré

serve, produisent I s meilleurs effets. — A

plus forte raison, lorsqu aux propriétés phy

siques s'en joignent de chimiques, ou, en

d'autres termes, lorsque les mêmes substan

ces agissent à la fois, à la façou des engrais,

des amendemens ou des stimulans, les résul

tats sont très marqués. — On a parlé ail-

leurs descomp sis dans lesquels la chaux se

rencontre eu proportion plus ou moins

grande : leur action sur les herbages est

puissante. — Il est certain qu'ils contri

buent non seulement à la destruction de*
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mousses, mais de la plupart des mauvaises

hri lies qui surabondent surloul dans les|-rés

bas, el qu'ils favorisenl au contraire le déve

loppement et la croissance de vrgél»ux plus

utiles, parmi lesquels on a dès longtemps

remarque que dominent les légumineuses. On

peul donc supposer que, malgré les diffé

rences importantes qui les caractérisent, il y

a quelque analogie, sous ce rapport du moins,

entre les effets de la chaux el ceux du plâtre

— Ceci doit donner lieu à de nouvelles ex

périences qui ne manqueront pas d'impor

tance dans les contrées où l'on ne possède

que la première de ces substances.—Mais la

clianx n'agit pas seulement de celte façon,

elle active la déc< mposition des nombreux

détrilu-. végélaux qui se trouvent sur les

fonds humides. — Elle forme avec leurs élé-

mens de nouvelleseon binaisnns appropriées

aux besoins de la vie des plantes; elle corrige

l'acidité des terrains uligineux ou tourbeux,

et, dans tous ces cas, elle favorise encore la

croissance des bonnes plantes; aussi, pour

moi, qui ai mille fois été à même d'apprécier

ses actifs résultats, est-elle un des meilleurs,

d s plus prompts et des plus sûrs moyens

d'amélioration des prairies basses, lorsque

les végétaux nuisibles commencent à les en

vahir.

Les cendres lessivées, — celles de tourbes

agissent , sinon Je la même manière, du

moins d'une manière analogue quant à ses

résultais pratiques; — les cendres p\riteu-

sess ni aussi excellentes; — enfin je me bor

nerai à rappeler ici la puissance stimulante

du plâtre sur les luzernes, les trèfles, etc.

— Sur les terres légères et sèches, les argiles

ma' neuses produisent les plus heureux effets.

Dans tout ce qui précède, afin deviler des

redites, je n'ai point parlé de* quantités à

employer. On trouvera à ce suj-t louies les

données | ossibles aux chapitres 3 et 4 de ce

volume. Toutefois il est bon de faire obser

ver que les proportions doivent varier sans

cesse, eu rgard à di\erses circonstances que

chacun doit savoir apprécier par soi-même.

— Bien -ouventaiissi le choixdes amendement

ou des engrais est ré^lé, non en raison de leurs

qualités relatives, niais d'après la facilité plus

ou moins grande avec laquelle on peut se les

procurer.

Les époques les plus /avortthles au trans

port et à la répartition sur le sol des sub

stances diverses dont il vient dêire parlé,

sont dépendantes surloul de la position des

herbages. — Il serait peu prudent de fumer

avant l'hiver des prairies sujettes aux inon

dations, car.si les eaux débordaient, elles en

traîneraient en totalité ou en grande partie

les sucs extract ifs des engrais. La même

chose aurait inévilablemi ni lieu sur les ter

rains soumis aux longues irrigations d'hiver

et de printemps; mais là, le concours des

engrais n'est pas nécessaire. — Sur les prai

ries sèches qui en oui le plus besoin, j'ai déjà

dit qu'on lépandail parfois les fumiers longs

en automne. Cette coutume parait avoir en

Allemagne de nombreux partisans, parce

que les particules de lu* ier entrent mieux

en lerre. cl qu'une semblable couverture

protège les plantes herbagères centre les ef

fets du tioid; tuais souvent aussi ou a cru

lui trouver des inennvéniens, parce que le

long fumier fournil une reiraite aux souris,

aux mulots el aux insectes et par conséquent

les atlire;et aussi parce que cette couverture

chaude rend les plantes trop délicates au

printemps, hâletrop leur végétation, et, par

la. leur rend d'autant plus nuisibles les ge

lées tardives qui surviennent après qu'on a

enle»é les pailles. — Quant aux engrais con

sommés el aux composts qui conviennent

également aux prairies ou aux pâturages plus

secs qu'humides, la fin de l'automne semble

préférable, en ce sens que les effets de la

fumure se font sentir plus promplement et.

par conséquent plus complètement l'année

suivante.

Les amendemens calcaires et alcalins,

avons nous vu, co.nv ennent surtout aux bas

herbages, et pourtant il est important de re

marquer qu'ils n'opèrent que fort imparfai

tement sur les terrains mal égontiés. L'eau

en surab ndance noie, pour ainsi dire, leurs

effets. Le moment de les répandre est donc

subordonné à l'étal du sol. Bien souvent

on trouvera avantaveux de saisir celui qui

suit immédialen eut la fauchaison, pour les

prairies, et de devanc er le plus possible l'é

pi'., ne à laquelle la terre devra être sur-satu-

rée d'eau, pour les pâtuiag-s. Dans de* rat

assez nombreux, du reste, il est difficile d'en

trer dans les herbages au moment i ù on vou

drait les fumer ou les amender, parce qu'ils

sont alors Irop mouilles. On s'eu rapprochera

toujours le plus possible.

§ V. — De l'entretieD des herbages par des semis

partiels.

Il peut arriver qu'après l'extraction des

mauvaises herbes, ou par suite de la longue

durée du pâturage, il se forme des vides qui

se remplirfaient lentement, si on abandonnait

ce soin à la seule nature. A la vérité, c'est

un indice d'épuisement qui doit engager à

changer pour quelque temps la destination

de semblables herbages; mais, sans parler de

l'impossibilité où l'on se trouve parfois d'in

troduire à leur place des cultures économi

ques, il est telles circonstances où l'on a in

térêt à prolonger le plus possible leur durée.

Les semis partiels eu of'rent le moyen; tou

tefois, pour devenir efficaces, il faut qu'ils

aient été préparés par les travaux d'assainis

sement el de conservation dont il a été parlé

dans les paragraphes précédens, et dont ils

forment pour ainsi dire le complément.

Ces semis s'opèrent, selon les lieux, en au

tomne ou au printemps. Le premier élément

de leur succès, c'est que le hersage qui les

précède ail été énergique et aussi complet

que possible. En pareil cas, le scarificateur

remplace la herse a»ec avantage, parce

que la forme de ses contres et la faci

lité qu'on trouve à le diriger, permettent

de le faire mieux pénétrer. Il ne faut pas

s'etfrayerde voir bon nombre de plantes mu

tilées, coupées même, par suite de l'action

de C' Ile machine, car on a remarqué que la

division des loufles est déjà par elle-même

un bon résultat. Ou ne doit pas s'attendre

non plus à une g ande régularité dans le tra

vail des contres, mais cette régularité n'est
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nullement indispensable, comme on le con

çoit très-bien, puisqu'une simple herse, pour

peu que ses dents soient assez Tories, assez

aiguës, et qu'elle soit suffisamment chargée,

produit ordinairement des résultats salis-

faisans.

Le terrain ainsi préparé, il est encore utile

de le rouler en temps convenable pour unir

le mieux possible sa surface, si l'on a fait

choix d'espèces dont les graines soient très-

fines et très-coulantes, comme celles du trèfle

blanc, par exemple, l'une des meilleures

plantes qu'on puisse employer en lui ad

joignant, dans le cas où les vides seraient

un peu considérables , une ou deux des

graminées qui paraissent présenter le plus

d'avantages et de chances de réussite dans la

localité. —Si les graines sont plus grosses, le

roulage est inutile avant leur dispersion.

Après le semis, qui ne sera fait, bieu en

tendu, qu'aux endroits où le besoin s'en fera

sentir, on devra se hâter de répandre le

plus également possible le compost qui aura

été préalablement préparé pour celte desti

nation; puis on roulera de nouveau, afin de

recouvrir les graines et de les affermir dans

le sol.

Ce moyen, sanctionné maintes fois par la

pratique, a le plus souvent donné des résul

tats très-salisfaisans. — Les dépenses qu'il

occasionesonl subordonnées à la facilité plus

ou moins grau 'le de se procurer les eugrais

et les terres nécessaires à la formation du

compost.

$ VI. — Des clôtures.

Partout où le* pâturages entrent pour une

partie importante dans le système d'assole

ment et d'éducation des animaux, il est

utile de les diviser en petits enclos : 1° parue

qu'il est plus facile alors de répartir conve

nablement les animaux selon leur espèce,

leur âge, etc. ; 2 parce que ces mêmes ani

maux, distribués sur chaque enclos en nom

bre prop rtionnéà son étendue, parcourent

moins d'espace et gâtent une moins grande

quantité d'herbes pour chercher celles qu'ils

api ètent le plus; 3° parce qu'on a remar

qué qu'ils se trouvent beaucoup mieux à l'a

bri que donnent les haies contre les fortes

chaleurs de l'été et contre les venjs de prin

temps et d'automne, que sur de plus grands

espaces où ils jouisseulde moins de tranquil

lité; 4° parce qu'en les faisant passer au be

soin d'un enclos dans l'autre, on permet à

l'herbe de recroitre dans celui qu'on leur

fait quitter; 5° parce qu'enfin les clôtures

en elles-mêmesprésentent parleurs produits,

des avantages de plusieurs sortes.

Dans les riches pâturages d'une pari ie de la

Normandie, de la Charente-Inférieure, etc.,

les fossés qui séparent les enclos servent eu

même temps à égoutler les terres pendant

la mauvaise saison. Leur largeur et leur pro

fondeur sont combinées en consév|iieuce, et,

assez souvent, ils ne sont bordés d'aucune

haie, dans la crainte de diminuer les effets de

l'évaporatiou, l'élen lue et la qualité de l'her

bage. — En des localités où l'on n'a pas à re

douter comme là l'excès d'humidité, il est

rare qu'où ne plante pas les berges de haies

propres à donner de l'ombrage, et à procu

rer de temps en temps quelque bois de

■•bauffage. — Ailleurs eufin, comme ou peut

le remarquer dans presque tous nos départe-

mens de l'ouest, on remplace entièremen I les

fossés, lorsqu'ils sont inutiles à l'assainisse

ment du sol, par des haies dans lesquelles les

têtards de chèue, de frêne, d'oruie, etc., se

trouvent assez rapprochés pour se loucher

de leur feuillage sur chaque ligne.

Cependant, on ne doit pas se dissimuler

que les baies, et surtout les haies à baliveaux,

ont, par rapport aux pâturages, deux iucon-

vénieus parfois assez graves: celui d'occuper

par elles-mêmes beaucoup de place, et de

nuire par leurs racines à la production de

l'herbe dans leur voisinage; — celui d'inter

cepter la lumière au point que, sous leur in

fluence, les piaules s'étiolent et perdent une

partie de leur qualité nutritive. Mais ces in-

convenions, qui naissent de l'abus, ne con

damnent pas l'usage. Il est possible de choi

sir des arbres à racines plus pivo antes que

traçantes, et, tout en cherchant à produire

un ombrage salutaire, on peut facilement

éviter d'outre-passer le but en les plantant à

des distances trop rapprochées. La plupart,

je dirai presque toutes les pâtures des deux,

rives de la Loire sont entourées de haies à

baliveaux; — on plante souvent sur leur sur

face des lignes de peupliers, de frênes, de sau

les, ou même, en dépit de leur disposition à

tracer, d'ormeaux taillés tn têtards; et lors

que ces plantations sont laites a>ec discer

nement, elles ne paraissent pas sensiblement

nuisibles aux herbages, l.e fussent-elles un

peu, il est certain qu'elles ne seraient jamais

aussi dommageable-, que profitables; car. non

seulement l'abattis des branches, qui a lieu

tous les i ans, eut tort lucratif, mais la leuil-

lée, qu'on enlève en automne aux frênes et

aux ormeaux, produit un supplément de

fourrage d'autant moins à déilaigner qu'il

convieul parfaitement aux vaches, et qu'il

leur donne un lait excellent. — Le beurre

qu'on eu obtient , à cetle époque de la saison,

est particulièrement estimé.

Je sais que beaucoup d'agriculteurs n'ap

prouvent pas, eu général, la plantation d'ar

bres, et notamment du frêne, dans les haies.

Il est curieux, à côté de ce que l'expérience

de tout un pays m'a mis à même de rapporter

ci-devant, de lire le passage suivant dans un

ouvrage justement estimé, celui de sir John

Sinclmb; il prouve combien il est dilfi ile

de généraliser les théories eu agriculture, et

combien les effets peuvent changer avec les

positions. <■ Les racines des ai b es, eu s'eteu-

daut dans le champ dans toutes les direc

tions, nuisent au reste de la haie, endom

magent ou font rompre la charrue, et inter

rompent les travaux de culture. Les grains

qui croissent à l'ombre s. .ni toujours de peu

de produit, inégalement mûrs, et ue peuvent

pas se rentrer en même temps que ceux du

resie duchamp. Dans les saisons humides et

tardives, il est même rare qu'on y recueille

le grain en bon état, et quelquefois il est en

tièrement perdu. — Le freue, en particulier,

est un formidable ennemi pour les céréales.

L'influence de ses racines pour absorber l'hu

midité et les principes nourriciers du sol
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s'aperçoit facilement par le cercle qui se

trouve formé autour de chaque arbre dans

les terres arables. Aussi l'a-t-on appelé le

larron complice du propriétaire, parce qu'il

dérobe chaque année, au profit du fermier,

dix fois la valeur qu'il acquiert lui-même. —

Sous ces arbres, les herbages sont aussi fort

inférieurs, comparés à ceux du reste du

champ. » {Code d'agriculture.)

De tout ceci, on ne doit pas plus conclure

3u'il ne faille jamais planter de baliveaux

ans les haies, que, de ce que j'ai dit, on ne

peut induire qu'il faille en planter partout.

J'ai souvent remarqué que leur influence

fâcheuse se faisait sentir davantage du côté

du nord que du midi du tronc, et surtout

qu'elle s'étendait beaucoup plus dans les

terrains peu profonds que dans les autres.

Il y a pour cela deux raisons : d'abord les

premiers de ces terrains contiennent une

moindre quantité d'humidité, et ensuite la

proximité de leur sous-sol lorce les racines

a s'étendre au lieu de pivoter. En voilà plus

qu'il ne faut pour expliquer de grandes dif

férences dans les résultats qu'on a pu obser

ver en des localités différentes.

VI* 8BJBT. — Des meilleurs moyens d'utiliser

les produits des herbagespar le pâturage.

Il y a trois manières de récolter les pro

duits des herbages : — V le pâturage pro

prement dit, qui doit nous occuper plus spé

cialement ici; —2° te fauchage et la consom

mation en vert au parc ou à l'élable ; — 3° le

fauchage à l'époque de la maturité des her

bes, et la transformation enJoin.

% 1". — Des pâturages dans les prairies.

Est-ce une bonne ou une mauvaise mé

thode de faire pâturer les prairies k certai

nes époques de l'année? Ace sujettes auteurs

se sont prononcés de manières fort différen

tes. Tachons de trouver dans l'observation

des faits la solution du problème. — Dans

un assez grand nombre de lieux, on met les

troupeaux sur les herbages fauchables pen-

dans une partie de l'hiver et du printemps.

Je dis les troupeaux, parce qu'en effet les

pâturages de cette saison sont d'ordinaire

réservés aux bêtes à Unie. — Presque par

tout où les regains ne sont pas assez abon

dons pour procurer une coupe de quelque

importance, on les fait également consom

mer sur pied en automne, et à cette époque

c'est aux bêtes à cornes qu'on les aban

donne. —Le pâturage des prairies n'est pos

sible que dans ces deux cas.

Au printemps, la présence des bestiaux

peut avoir denxinconvéniens principaux: —

celui de piétiner un sol encore mal egoutlé :

— et celui de retarder la croissance des her

bes et de nuire par cela même à la produc

tion du foin. Sans nul doute cela arrivera,

si, d'une part, le terrain n'est pas suffisam

ment ressuyé, si sa nature très-argileuse

le prédispose à un tassement trop considé

rable, et si, de l'autre, on laisse les ani

maux séjourner assez longtemps pour que

les gramens n'aient plus la possibilité de

monter convenablement avant l'époque
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ordinaire de la fauchaison; mais, hors ces

deux cas, qu'il est facile de prévoir et

très-important d'éviter, le pâturage présen

te généralement plus d'avantages que d'in-

convéniens. — Les moutons et notamment

les brebis nourrices s'en trouvent à mer

veille. En broutant particulièrement les es

pèces les plus précoces qui devanceraient les

autres dans leur maturité, et diminueraient

filus tard la qualité du foin, cesanimaux éga-

isent en quelque sorte la croissance des her

bes; — ils contribuent beaucoup, comme je

l'ai dit, à la destruction des plantes inutiles,

au profit des graminées; — la pression qu'ils

exercent à la surface des terrains poreux, fa

ciles à soulever, est d'un très-bon effet ; —

enfin leurs excrémens, en dépit de tout pa

radoxe, contribuent sensiblement à main

tenir la fertilité du sol et à améliorer les

fenaisons suivantes. Quant à la durée d'un

tel pâturage, il est d'une haute importance

de ne pas la prolonger outre mesure. Le mo

ment où il convient de fermer la prairie, est

déterminé par l'état d'avancement ou de re

tard de la végétation, selon les années. « Si le

printemps est chaud, dit Tdaer, le pâturage

doit cesser dès le 20 avril dans la partie sep

tentrionale de l'Allemagne, ou du moins au

commencement de mai; si la température est

froide et que l'herbe ne pousse que faible

ment, on peut le prolonger jusqu'au lumai.»

— Dans la partie moyenne de la France, ce

serait plus d'un mois trop tard. Beaucoup de

personnes pensent qu'il ne faut pas conti

nuer de faire pâturer les prairies au-delà du

terme des dernières gelées un peu fortes, et

le* anciens usages de parcours ont en effet

fixé le 25 mars.

Dans les paysoù l'on n'élève pas de moutons,

le pâturage de printemps a moins souvent

lieu, parce que la pesanteur des bêtes bovines

rend le premier inconvénient dont j'ai parlé

plus fréquent et plus grave. Leurs excrémens

sont aussi moins profitables que ceux des

moutons, non seulement parce qu'ils commu

niquent àl'herbe qu'ils recouvrent une saveur

qui en éloigne les bestiaux même après qu'ils

ont été enlevés, mais parce qu'avant qu'on ait

pu les répartir, ce qu'il est impossible défaire

fort également, ils sont en grande partie dé

truits par une foule d'insectes qu'ils attirent

et auxquels ils servent de refuge. Beaucoup

de personnes croient aussi que les bêtes bo

vines ont moins besoin que les brebis de

cette première nourriture verte ; j'avoue que

ie ne suis pas de leur avis, et que je la re

garde comme fort utile à leur santé. Quoi

qu'il en soit, le pâturage au moyen des bœufs,

même au printemps, peut être, en des cir

constances favorables, une bonne pratique.

Il est beaucoup de localités vu en automne

le pâturage des prairies basses pourrait de

venir fort nuisible à la santé des bêtes ovi

nes : on a remarqué maintes fois qu'il leur

occasionait la pourriture; aussi, après la

récolle des foins, livre-t-on les regains plu

tôt aux bœufs et aux vaches qu'aux moutons.

Cette nouvelle pousse d'herbe, dit tort bien

Thaeb, qui, dans plusieurs localités, n'est

jamais plus forte que dans cette partie de

l'année, est très-avantageuse au gros bétail :

elle donne aux vaches une augmentation de

TOME I. 6l



482 LIV. I".AGRICULTURE : DES NANTES FOURRAGERES.

lait très-sensible. A cette époque on a beau

coup moins à redouter les empreintes que

les pieds du bétail laissent sur la terre, parce

qu'au printemps, même sur les sols spon

gieux el mous, Ces empreintes s'effacent par

suite de l'effet des gelées. Les engrais que le

pâturage laisse dans les prairies leur sont

aussi d'un grand avantage, surtout lors

qu'on a soin de diviser el enandre les excré-

mens des animaux, travail très-léger qui doit

être imposé au berger. Le bétail à cornes

trouve souvent jusqu'à la fin de novembre

une bonne nourriture sur ces pâturages.

Les Anglais tiennent si fort à faire pâturer

les prairies qui leur appartiennent en propre,

qu'ordinairement ils n en tirent qu'une seule

récolte de foin chaque année; qu'ils prolon-

fent le pâturage de printemps pour les bêles

laine, el que, bientôt après la fauehaison,

ils mettent les bêles bovines sur ces mêmes

prairies, à moins que le voisinage des grandes

villes, la facilité de se procur er des engrais

et le prix du foin ne les engagent à adopter

un autre système. Us pensent généralement

que dans les localités plus éloignées, partout

où les cultivateurs ne peuvent compter, pour

la production des fumiers, que sur les pro

pres ressources de leurs fermes, un double

fauchage quelque temps répété est une cause

de ruine pour les herbages.—Assez fréquem

ment même ils consacrent des prés une an

née entière au pâturage, dans le but de les

améliorer. Cette dernière méthode toutefois

est, ie suppose, peu fréquente et ne parait pas

fondée en raison ; car si le pâturage, en tant

qu'il ne fait que retarder un peu la croissance

des herbes, donne évidemment plus qu'il n'en

lève en fertilité, il pourrait fort bieu arriver

le contraire lorsque la soustraction conti

nuelle des feuilles priverait en grande partie

les plantes de leur nourriture aérienneet que

les racinesseraient par conséquent à peu près

seules chargées de l'entretien de la vie. Yvart

a fait autrefois quelques expériences qui vien

nent à l'appui de cette théorie. « Nous avons

divisé, dit- il, en deux parties des prairies

qui avaient été jusqu'alors soumises au mê

me traitement sous tous les rapports ; dans

lesquelles la nature du sol, l'exposition et

toutes les autres circonstances essentielle

ment influentes sur la végétation étaient ans

si égales qu'il est possible, et que nous avions

l'intention de défricher l'année suivante.

Nous avons fait pâturer l'une, à diverses re

prises, depuis le commencement du prin

temps jusqu'à l'époque du fauchage, et nous

avons fait faucher ('autre, à laquelle les bes

tiaux n'avaient pas touché, à l'époque où la

majeure partie des plantes entrait en fleurs.

La totalité ayant ensuite été rigoureuse

ment soumise au même traitement, défri

chée et ensemencée en diverses natures de

céréales et autres productions, nous avons

constamment reconnu que la partie fauchée

donnait des produits supérieurs à la partie

pâturée. La différence était d'autant plus

sensible, que la prairie était naturellement

plus sèche et la terre de qualité moins

bonne..,.. »

Un autre motif, résultant d'observations

tout aussi positives, de ne pas laisser pâturer

longtemps de suite une prairie, c'est que

plusieurs espèces de graminées destinées à

produire du foin, et plus spécialement cel

les qui atteignent une grande hauteur, sup

portent difficilement d'êtreSouvent broutées,

— En général, sur les terrains constamment

pâturés, l'herbe s'épaissit, mais ne s'élève

plus autant.

§ II. — De la dépaissanec des pâturages.

Nous aurons encore sous ce titre deux çhp,-

ses à examiner : — 1° Quels sont les pâl orages

qui conviennent le mieux aux diveis bei bi-

vores?— 2° Comment, à quelle époque, e|

dans quelles pioporlions il convient de ré

partir ces derniers sur les herbages.

Les bêtes bovines sont, de toutes, celles qui

endommagent le moins les herbages, en co

sens qu'elles broutent les herbes à une ceiv

taine hauteur, et que jamais elles ne les ar

rachent. Aussi, on doit leur réserver les pâ

turages les plus féconds, et de la meilleure

qualité.— On a cru remarquer n que les her

bages les plus nouveaux sont généralement

les plus appropriés à l'état des jeunes ani

maux, parce qu'ils les développent et les

nourrissent plus qu'ils ne lesengraissent. Les

herbages ancieus, au contraire, dont l'herbe

a plus de corps, plus de soutien, dont les

sucs, moins aqueux, sont plus élaborés et

plus disposés à l'assimilation, conviennent

essentiellement aux animaux adultes, parce

qu'ils leur procurent prompten,ient l'embon

point el la graisse dont ils on! besoin, lors

qu'ils sont consacrés à la boucherie; on doit

les dispenser avec beaucoup de sobriété aux

animaux qu'on désire conserver, pour le tra

vail ou pour tout autre objet, dans un état

moyen entre la maigreur et l'obésité, qui sont

également à redouter.^ Il esl d'observation

que les herbages les plus bas et les pins humi

des sont moins propres àengraissrr les bœufs

qu'à augmenter la quantité mi lait des vaehes,

et on doit les destiner préférahlemenl à ce

dernier objet, lorsque les circonstances le per

mettent. — Les herbages élevés, ouverts et

très-exposés à l'action des vents, convien

nent moins aussi, pour la production du lait,

comme pour l'engraissement, que ceux qui

sont bas, clos, et abrités. — On observe en

core en plusieurs endroits que les herbages

nouveaux, aqueux, marécageux, garnis d'her

bes grossières, sont plus convenables ordi

nairement à la fabrication du fromage qu'à

celle du beurre qui, à son tour, est généra

lement plus abondant et de meilleure qua

lité sur les herbages anciens, sains et ferti

les. — Enfin, on a observé également que le

beurre se conserve plus longtemps, et qu'il

est plus ferme et plus consistant lorsqu'il pro

vient du pâturage dans les herbages anciens

naturellement fertiles et non engraissés, que

lorsqu'il résulte d'herbages alternés avec tes

cultures céréales qui ont exige des engrais ou

des amendemeus, et surtout lorsque ces

derniers sont d'une nature calcaire, ce qui

doit être pris en considération dans les as-

solemens. » {Cours complet d'agriculture

théorique et pratique.)

Le cheval tond l'herbe un peu plus

court que le bœuf. Ses déjections, fortement

alcalines, lorsqu'on n'a pas le soin de les du*
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séminer peu après qu'elles ont été produi

tes, nuisent aux plantes avec lesquelles elles

se trouvent en contact immédiat. Cet incon

vénient, joint à celui du piétinement, dont

les effets sont très-marqués par suite de la

forme de son pied, explique pourquoi, dans

les anciens baux, pn stipulait communément

qu'on n'en mettrait pas plus d'un certain

nombre sur telle ou telle étendue de pâturage.

— Les herbages qui lui conviennent ne sont

donc ni ceux dont l'aridité exclut les engrais

chauds, ni ceux que leur humidité rendrait

trop faciles à défoncer.

Les bêles à laine pincent l'herbe beaucoup

plus près encore que le cheval. Elles l'arra

chent même par un mouvement de tète bien

connu, lorsqu'elle est encore trop jeune pour

avoir forme une touffe de quelque épaisseur

et poussé des racines eu suffisante quantité.

Aussi se garde-t-on bien de mettre des mou

tons sur des pâturages ou des prairies tout

nouvellement formés. Ces animaux, redou

tant par-dessus tout l'humidité du sol, se

plaisent sur les herbages élevés, arides même.

Cependant ils se trouvent fort bien des paca

ges plus riches, pour peu qu'ils soient sains.

)ans quelques parties des Pyrénées-Orienta

les, notamment aux environs de Pratz-de-

Mollq,à l'époque où les troupeaux, sortant de

leurs quartiers d'hiver, se répandent dans les

campagnes, les propriétaires les plus heureu

sement situés afferment momentanément aux

bergers les pièces enherbées qu'ils sont dans

l'iuleotion de rendre pour quelques années à

la eu li lire, ou les herbages féconds dont ou

extrait le soir les animaux pour les parquer

sur les terres arables ; — ceux dont les habi

tations sont plus élevées, par conséquent

moins accessibles et presque toujours d'un

moindre rapport, s'estiment heureux de four

nir le pâturage en compensation du fumier

qu'il produit; — enfin, ceux qui résident à

des élévations plus grandes encore, paient de

quelques indemnités le séjour drs troupeaux

que la pauvreté de leurs guides prive de

meilleurs pâturages. ,

De tous les herbivores, la chèvre est un de

ceux que l'on doit considérer comme le

moins délicat sur le choix de sa nourriture,

mais aussi comme l'un des plus vagabonds

et des plus destructeurs. Elle se contente,

au besoin, des herbages les plus escarpés el

les plus couverts de broussailles. Lorsqu'on

lui en livre d'autres, il faut apporter la

plus rigoureuse attention à défendre contre

ses atteintes les haies et les plantations voisi

nes.

Quoique, trop souvent, on réunisse péle-

mêle sur les mêmes pâturages les animaux

les plusdifféreus, cette pratique ne doit pas

être approuvée. A la vérité, chaque espèce

ayant une manière diflérente de brouter

l'herbe, et ceux-ci pouvant utiliser ce qui ne

convient pas à ceux-là, il n'est pas douteux

qVou ne puisse ouvrir les pâturages à plu

sieurs ; mais si on les y laisse ensemble, ils

se gênent et se privent mutuellement de la

nourriture qui leur convient le mieux. Il est

donc infiniment préférable de les répartir

successivement, lorsque cela se peut, sur cha

cun des enclos dont j'ai fait ressortir l'avan

tage en parlant des clôtures. Les Hollandais

nous ont donne sur ce point d'excellens exem

ples : — chez eux, les bœufs et les vaches pas

sent les premiers ; — quelques chevaux leur

succèdent lorsque l'état et la nature du sol le
permettent ; — viennent ensuitelesmoutons ■

— puis parfois des cochons qui déterrent et

détruisent les racines charnues ou tubercu

leuses des mauvaises herbes. Après ces ani

maux, il est nécessaire de râteler çà et là la

surface du sol qu'ils ont fouillé, puis, bien

entendu, de donner aux graminées le temps

de repousser.

Lorsqu'on fait passer les bestiaux de leur

régime d'hiver au pâturage, il importe que

ce soit le plus tôt possible, et que la transition

ne soit pas trop brusque. Par ce double mo

tif, bien plus encore que pour ne pas donner

aux herbes les plus précoces le temps de

s'élever assez pour être délaissés, ou fera bien

d'ouvrir les herbages au printemps, aussitôt

que l'état du sol le permettra. On ne craint

point ainsi les inconvéniens qui pourraient

résulter d'une nourriture verte trop succu

lente et prise, tout d'un coup, en trop grande

quantité.

Depuis ce momentjusqu'àce que les pluies

continuelles ou les frimas de l'hiver met

tent un obstacle plus ou moins long à l'en

trée des bestiaux sur les terres, le pâturage

se continue dans beaucoup de lieux sans dis

continuer. Daus d'autres cependant on l'in

terrompt pendant une partie de la saison des

fortes chaleurs et de la sécheresse, d'une

part, parce qu'il ne présente alors presque

aucune ressource au bétail, et de l'autre,

parce qu'on craint, en mettant la terre trop

a nu, d djouier à son aridité, et de faire périr

une partie des herbes qui la couvrent.

Il serait fort difficile d'indiquer, même ap

proximativement, le nombre d'animaux de

chaque espèce qu'il convient de mettre sur

une étendue donnée de pâturage ; car cela

dépend de sa fertilité, de la saison, et du plus

ou moins de nourriture que les troupeaux

reçoivent à l'étable en diverses saisons, Tout

ce qu'on peut dire, c'est que, lorsque l'her

bage est trop chargé, les bestiaux pâtissent, et,

ne trouvant pas la nourriture suffisante, ils

rongent les plantes jusqu'au collet el souvent

les arrachent. — Lorsqu'au contraire ils sont

en trop petit nombre, ils foulent aux pieds et

détériorent presque autant d'herbes qu'ils en

mangent ; ils délaissent toutes les plantes qui

les appètenl le moins, et c'est une raison

pour qu'elles se multiplient davantage; car,

s'ils ne les ont pas broutées lorsqu'elles

étaient tendres, ils y toucheront bien moins

encore à mesure qu'elles durciront, de sorte

qu'à moins d'une surveillance, trop rare chez

la plupart des cultivateurs, elles mûriront et

répandront annuellement leurs graines au

grand détriment du reste de l'herbage pour

les années suivantes.

Un excellent moyend'éviter les inconvéniens

divers qui résultent de la dispersion des ani

maux en trop petit ou en trop grand nombre

sur les pâturages ou les prairies, c'est de faire

la part à chacun, et de limiter l'étendue qu'il

peut parcourir. Pour cela, dans beaucoup da

contrées, notamment dans presque tout

l'ouest de la France, on attache les animaux,

I à une corde, dont la longueur est en rapport
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inverse avec l'abondance des herbages, et

qui est fixée à un piquet qu'on déplace cha

que jour, pour le rapprocher de la partie

non broutée. On évite ainsi de multiplier

outre mesure les clôtures ; — les bestiaux se

nourrissent abondamment sans rien gaspil

ler; — l'herbe est tondue également; — les

engrais peuvent être chaque .soir répandus

ou réunis à la masse des fumiers; — Enfin,

lorsque le pâturage a lieu sur des plantes lé-

gumiueu.ses, les limites dans lesquelles on le

restreint font disparaître tout danger.

Section ii.— Des prairies.

Le» aétails précédens abrégeront néces

sairement beaucoup ce qui me reste à dire

des prairies, ou du moins des prairiesperma

nentes, plus vulgairement connues sous le

nom de naturelles. Elles ne diffèrent en effet

parfois des pâturages proprement dits que

par la manière dont on récolte leurs pro

duits. — Pâturages et prairies de graminées

ont la même origine. — Ce que j'ai dit de la

formation des uns; — du meilleur choix pos

sible des plantes qui les composent ; — de la

manière de les semer lorsqu'on juge con

venable de le faire; — de les entretenir et de

les améliorer, se rapporte à très-peu près

aux autres. Lorsqu'il existait des différences

importantes, j'ai dû déjà les faire ressortir

dans chaque paragraphe, et, pour ne pas di

viser les matériaux qui se rangeaient natu

rellement sous chaque titre, autant qus pour

éviter plus loin des répétitions sans cela iné
vitables, jTai cru devoir encore réunir, dans

plusieurs parties de la 1" section de ce tra

vail, ce qui aurait pu se rapporter, peut-être

d'une manière plus spéciale, aux herbages

dont il me reste à parler. C'est ainsi que je

n'aurai plus à revenir sur l'étaupinage, les

irrigations, etc.

I" sujet.— Des prairies à base de graminée s.

Si, d'un côté, les grandes hauteurs et les

lieux très-secs produisent rarement des her

bes assez élevées pour être fauchées, souvent

les lieux bas et marécageux ne peuvent ad

mettre le pâturage. Hors de ces deux cas, la

position des herbages de l'une et l'autre sorte

est à peu près la même ; c'est-à-dire qu'on

cherche à les placer dans des sols ou à dessi-

tualionsplushuinides que les terres arables.—

Lorsquel'humidiléesl excessive et stagnante,

elle constitue les prairies marécageuses; —

lorsqu'elle est due aux inondations ou aux

infiltrations périodiques des cours d'eau, elle

donne naissance aux prairies basses ;—enfin,

lorsqu'elle n'est le produit que des eaux de

pluie plus ou moins habilement dirigées des

terrains voisins-sur les prairies, ces dernières

prennent communément le nom de prés

secs.

§ 1". — Des prairies marécageuses.

Dans les localités où les eaux séjournent

constamment, la nature des herbages est

telle qu'on ne doit compter sur leurs pro

duits, lorsqu'on peut les récoller, que pour

ajoutera la masse des fumiers. Je dirai même

à ce sujet que cette ressource n'est pas en

core appréciée partout autant qu'elle devrait

l'être ( Voy. l'article Engrais végétaux). A. la

vérité, sur les bords des étangs et des marais,

quelques graminées, dont il sera parlé, dis

putent le terrain aux plantes aquatiques.

Presque toutes, en mûrissant, acquièrent une

dureté telle que la faulx pourrait à peine les

abattre, et que les animaux les rejetteraient;

mais il en est qui, coupées en vert, procu

rent un assez bon fourrage après qu'on les a

laissées se dépouiller de leur surabondance

d'eau en les exposant pendant une douzaine

d'heures aux effets du soleil.

Lorsque les eaux ne sont stagnantes qu'une

partie de l'année, les végétaux marécageux

qui ne pourraient supporter quelques mots

de sécheresse, disparaissent pour faire, place

à d'autres plantes, sortes d'amphibies du rè

gne végétal, qui peuvent vivre sous l'eau et

dans l'air, et parmi lesquelles se rencon

trent en plus ou moins grand nombre des

herbes fourragères. La quantité de celles-ci

augmente à mesure que la durée de l'inon

dation est plus limitée, de sorte que toutes

les fois qu'on peut entrer dans ces sortes de

prairies pendant la 3- partie de la belle sai

son, faucher à sec et faire sécher le foin, on

peut être certain que ce foin, bien que fort

médiocre, pourra en définitive être utilisé.

Cependant il ne faut pas prendre en consi

dération la seule durée de l'inondation. La

nature des eaux est pour beaucoup dans les

effets qu'elles produisent; au moins ai-je sou

vent remarqué que celles des rivières peu

rapides qui lavorisent surtout la propagation

des joncs, des stipes, etc., nuisent infiniment

plus promptement à la qualité des herbages

que les eaux d'un cours plus vif.

Le Join des prairies longtemps couvertes

d'eauxstagnantes est toujours dur et souvent

fort malsain. Un de mes fermiers en récolte

chaqueannéedesemblables dans lacommune

de Brisarthe, non loin de la rivière. Lorsque

la nécessité le force à l'employer autrement

qu'en très-petite quantité, à la nourriture de

ses bœufs, ces animaux, bien que dans des

étables fort saines, perdent en peu de jours

leur énergie; leur poil cesse d'être lisse; ils

se couvrent d'une multitude de poux qui dis

paraissent presque aussitôt qu'on leur donne

une autre nourriture, et ils maigrissent à

vue d'oeil. —On conçoit qu'en pareil cas il

faut être bien à court d'autres fourrages pour

recourir à celui-là. Heureusement, dans les

années où les prairies artificielles manquent

par suitede l'aridité de la belle saison, le ma

rais se découvre plus tôt que de coutume, et

le foin qu'il produit est de meilleure qualité.

Dans les années, au contraire, où les fourra

ges herbagers réussissent, ce foin nedoit ser

vir en grande partie que de litière. — Cette

destination dans une ferme où une portion du

terrain reçoit du chanvre, où, par conséquent,

les pailles sont moins abondantes que dans

d'autres, ne laisse pas d'être importante.

En général, les loins des prairies maréca

geuses exigent plus de soin que d'autres à l'é

poque de la recolle. Il est non, pour éviter

leur complet endurcissement, de les faucher

de bonne heure et de les faner avec une at

tention toute particulière, car. sans cette



'. 18». 485DES PRAIRIES.

s:

dernière précaution, ils noircissent et per

dent le peu d'odeur qu'on doit chercher à

leur conserver. J'ai été fort surpris de lire

dans Thaek que. dans quelques cantons

d'Allemagne, on préfère les foins bruns aux

foins verts, Là, au lieu d'éparpiller l'herbe

fauchée, on la laisse en andains jusqu'à ce

qu'on la mette d'abord en petites meules,

puis en grosses meules qu'on piétine forte

ment, de manière que le tout s'échauffe -et

se transforme pour ainsi dire en une masse

tourbeuse, dont on détache ensuite les frag-

mens à l'aide d'une hache ou d'une bêche. —

Les foins marécageux sont tout disposés à se

décomposer de la même manière. Mais en

France, on évite le plus possible que pareille

chose arrive.— Lorsqu'ils sont vaseux, proba

blement on pourrait les améliorera l'aide de

la machine à battre.* Quoiqueje n'aie pas en

core eu l'occasion d'exécuter ce_ travail, dit

M. Mathieu de Dombasle, je suis convaincu

u'en faisant passer du foin de cette espèce

ans la machine pourvue du râteau et du

ventilateur, on trouverait le moyen le plus

efficace qu'il soit possible d'imaginer pour

le débarrasser de la poussière, par l'effet du

battage énergique suivi d'nne forte ventila

tion. »

On sait que, dans divers pays, on mêle le

regain avec de la paille au moment où on

l'entasse après la fauchaison. On a remarqué

que cette pratique facilite la dessiccation

complète de la masse du regain ; il est pro

bable que si l'on avait quelques restes d une

semblable mêlée ou de vieille paille, on en

tirerait bon parti en les faisant entrer dans

un second mélange avec le foin des prairies

très-humides. — Pour le rendre plus appétis

sant, il serait souvent assez facile d'y joindre

une petite quantité de mélilot. — Enfin, il est

encore un moyen que la cherté du sel rend

malheureusement impraticable dans nos

campagnes, malgré son efficacité reconnue:

il consiste à saupoudrer légèrement de cette

substance chaque couche des foins dont on

craint que la dessiccation ne soit pas assez

complète au moment où on les élève en

meute. Le sel prévient leur fermentation fu-

lure, ajoute à leur qualité, et les rend plus

agréables aux bestiaux.

Il est aussi d'autres méthodes purement

mécaniques de hâter et de compléter la des

siccation des foins, dont il a été parlé dans le

xi* chapitre de ce livre, auquel je renvoie le

lecteur.— Je n'ai rien à ajouter non plus aux

moyens précédemment indiqués de changer

la nature des terrains marécageux et d'amé

liorer leurs produits.

$ II. — Des prairies

Le passage des prairies marécageuses aux

prairies basses n'est pas toujours sensible.

Cependant les dernières, telles que je les ai

définies, se distinguent essentiellement par

la qualité de leurs herbages. Elles occupent

souvent de larges vallées sur les bords des

fleuves ou des rivières qui les couvrent de

temps en temps, sans nuire autrement à

leurs foins que lorsque les débordemens va

seux, source de fécondité en automne, après

les coupes, surviennent accidentellement

dans le cours de la belle saison. Quelque

prolongée que soit la submersion en hiver,

elle n'offre aucun inconvénient pour la qua

lité des herbes.— Lorsque cesprairiess'éguiit-

tent facilement, leur sol, recouvert par des

alluvions continuelles, esld'une richesse plus

qu'ordinaire, et donne par conséquent nais

sance à des herbages d'une abondance re

marquable; mais, lorsque le fond en est plus

bas que le lit de la rivière, il se forme alors

une couche végétale semi-tourbeuse, dont

les produits sont de qualité fort inférieure.

A côté de ces prairies, il faut classer celles

qui longent les cours d'eau moins considé

rables, et sur lesquelles diverses construc

tions, propres à élever le niveau du liquide,

le font refluer à volonté. Tantôt ces con

structions ont pour but principal de facili

ter les irrigations; — tantôt, elles sont au

contraire destinées à faire marcher des mou

lins ou d'autres usines. Alors, quoique la

question d'arrosage devienne très -secon

daire, il n'est pas impossible, en combinant

convenablement l'époque des barrages, de

tirer parti d'une telle position, pour obtenir

plusieurs coupes d'un tort bon foin.

On trouve aussi dans les vallées, au pied

des montagnes et des collines, des terrains

à la superficie desquels l'eau coule sans y

séjourner. Ils donnent assez souvent, pen

dant toute la belle saison, une grande

quantité d'herbes de bonne qualité, qu'on

a soin de faucher dès que l'état du londs

le permet, et dont on emporte le foin im

médiatement, soit pour le faire consommer

en vert à l'étable, soit pour le sécher. Si, au

lieu de s'étendre à la surface, l'eau pénétrait

jusqu'au sous-sol et y séjournait, ces mêmes

terrains rentreraient encore dans la classe

des prairies marécageuses; mais, comme ils

offrent ordinairement de la pente, les tra

vaux d'amélioration sont faciles.

Dans toutes ces localités, le peu de fermeté

du sol rend le pâturage à peu près impos

sible. La fauchaison est alors bien plus pro

fitable sous ce rapport et sous plusieurs

autres.

§ III. — Des prairies hautes et moyennes.

Selon la position qu'elles occupent, elles

peuvent être excellentes ou très-médiocres.

Leur qualité dépend de la nature et de la fer

tilité du terrain qu'elles recouvrent, ainsi

que de celles des collines environnantes que

les cours d'eau pluviale dépouillent à leur

profit, et surtout de l'aboudance de ces mê

mes cours d'eau dont l'excédant doit pouvoir

s'échapper à travers le sous-sol dans les sai

sons pluvieuses à l'excès, sans cependant s'é

couler à d'autres époques avec une trop

grande rapidité- — Eu pareil cas, il serait pos

sible de citer plusieurs exemples d'une fer

tilité prodigieuse; mais des circonstances si

heureusement combinées sont rares. Beau

coup de prairies hautes sont trop sèches

pour donner du regain; — beaucoup même

ne donnent pas toujours une herbe faucha-

ble. Il en est dont le sous-sol retient les eaux

au point qu'elles sont marécageuses une

partie de Tannée, quoiqu'elles deviennent

brûlantes dans l'autre. Aussi, à mesure que
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l'on apprécie mieux les avantages des prai

ries artificielles, ces sortes d'herbages per

dent-ils considérablement de leur impor

tance aux yeux des cultivateurs instruits, et

sont-ils successivement défrichés partout où

les bons assolemens gagnent du terrain: —

Si l'on n'a eu qu'elles en vue, je conçois fort

bien l'opinion récemment émise dans un

journal, que les prés naturels sont une su-

perfétation et une dépense inutile, en ce sens

qu'ils occupent une place qui pourrait pres

que toujours rapporter davantage tout calcul

fait du prix de ferme, de la somme des pro

duits, et en définitive du bénéfice net.

On a quelquefois cherché à évaluer com

parativement le produit des prairies per

manentes et des terres arables. Un auteur

justement célèbre les a divisées en 6 clas

ses, dans l'ordre décroissant de leur fécon

dité ; puis, mettant en regard les unes des

•titres chaque classe correspondante, il

est arrivé à ce résultat moyen que la valeur

d'un champ, dans l'assolement triennal,

n'est à celle d'un pré que comme deux

a trois, lorsque des circonstances de lo

calité n'apportent pas quelque change

ment à celte proportion. — En prenant

pour point de départ l'assolement qua

driennal, d'autres écrivains ont trouvé au

contraire que le champ rapportait plus que

la prairie. Pour ma part, j'avoue que j'ai ap

pris à me méfier beaucoup de ces calculs

dont la précision séduit plus qu'elle n'é

claire, et que je n'attache pas grande impor

tance a des moyennes qui rie peuvent guider

utilement la pratique locale) ainsi que le

prouve suffisamment le peu de concordance

qu'elles présentent entre elles dans les li

vres. — La valeur d'une prairie à base de

graminées, même médiocre, peut être con

sidérable dans les lieux où les terres arables

ne sont pas propres à produire avec sûreté

les meilleures plantes à fourrage; — une

bonne prairie peut au contraire être moins

estimée dans les fermes où non seulement on

récolte beaucoup de paille, mais où la nature

des terres favorise la culture de la luzerne,

du trèfle, des choux et d'autres plantes pro

pres à faciliter l'hivernage du gros bétail ou

des troupeaux.—A cette considération prin

cipale se joiut celle de la proximité ou de

l'éloignement de l'herbage du corps des bàti-

mens; — les casualités cl inondations intem

pestives; — les travaux plus ou moins consi

dérables d'entretien, etc., etc.

IIe sujbt. — Des prairies à base de légumi

neuses.

L'introduction et la propagation rapide des

prairies artificielles a été presque partoill le

principal, parfois le seul élément des amélio

rations qu'on remarque depuis un demi-siè

cle dans notre économie rurale. Heureuse

ment cette vérité est désormais assez sentie

pour se propager, en quelque sorte, d'elle-

même. — Parmi les terrains les moins pro

pres aux cultures économiques, il en est que

leur nature condamne à rester en pâturages;

— d'autres que leur position basse ou maré

cageuse doit faire réserver en pr.iiries per

manentes. — En dehors de ce double moyen

de pourvoir à la nourriture des herbivores,

les prairies légumineuses en offrent un troi

sième sur les terres arables où elles se ma

rient avec le plus grand avantage aux cul tu-

res qui ont pour but direct l'alimentation de

l'homme, ou la production des plantes indus

trielles.

Dans l'état actuel de l'agriculture française,

malgré le développement que prennent cha

que année l'éducation et l'engrais des ani

maux, leur nombre, aux yeux des économis

tes, n'est guère plus de la moitié de ce qu'il

devrait être. Il est pénible, en effet, de voir

une partie essentielle de la population con

naître à peine la viande de bouchvrie dont

elle approvisionne les villes. — D'un autre

côté, au milieu de ses inévitables variations

si dommageables, tantôt au cultivateur par

suite de l'abaissement du prix et du défaut

de vente, tantôt au consommateur par une

cause contraire, ou ne peut pas dire qu'en

définitive la production des grains dépasse eu

rien les besoins d'une population incessam

ment croissante. Il fallait donc trouver les

moyens, pour qu'aucun intérêt ne fût froissé,

d'augmenter le nombre des bestiaux et

par conséquent celui des fourrages, saus

étendre les prairies aux dépens des terres la

bourables. — La première pensée fut dutili

ser les années dé repos de la terre ; — ta se

conde, d'obtenir davantage sur de moindres

espaces, à l'aide de meilleures combinaisons

de cultures. — Les prairies artificielles en

offrirent les moyens. Le passé leur doit déjà

beaucoup, et l'avenir peut leur devoir immen

sément encore.

§ i,r.—Dos principaux avantages des prairies légu

mineuses, dans lé système de culture alterne.

Les principaux avantages desprairies arti

ficielles en elles-mêmes, sont: 1° de demander

pour la nourriture d'un même nombre de

bestiaux une étendue beaucoup moins con

sidérable de terrain, que les pâturages et la

plupart des bonnes prairies de graminées; —

2° de disposer, en général, très-bien la \*rtt

à recevoir les plantes économiques les plus

habituellement cultivées et du plus haut

produit; — 3° de faciliter, conjointement

avec les racines fourragères, l'adoption du

système de culture qui a pour base la nour

riture du gros bétail et même des troupeaux

à l'étable pendant la plus grande partie de

l'année, parfois même pendant toute l'année.

Les deux premières propositions méritent

ici quelque examtjn. Je parlerai avec plus de

détails de la troisième ail § m.

D'après les évaluations de Gilbert pour

l'ancienne généralité de Paris, évaluations qui

reposent sur des données aussi nombreuses

que précises, la production moyenne d'une

étendue déterminée de terrain en prairie

graminée, n'est à très-peu près que la moitié

de cel le d'uné luzerne ; on peu plus de la moitié

de celle dtih champ de trèfle, et elle s'élève

encore sensiblement moins que le produit d'un

sainfoin et même d'une culture de vesces.

TnAER, en généralisant les expériences qui

lui étaient personnelles ou bien connues, ar

rive à des résultats plus frappons encore,

puisque, sans faire la distinction des diverses
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prairies artificielles entre elles, 11 estime

qu'eu terme moyen, avec leur concours, on

obtient d'une étendue de moitié plus petite,

Une nourriture tout aussi abondante. — Enfin

J'ai rappelé précédemment que le résultat

d'uné enquête faite par le bureau d'agricul

ture de Londres a élevé jusqu'aux deux tiers

là différence en faveur des prairies artificiel

les ét des cultures-racines sur les herbages

d'une autre nature. .

On se rend facilement compte de sembla

bles faits, en considérant, d'une part, que la

plupart des légumineuses sont à la fois plus

rbnrrageuses el plus nourrissantes, à poids

égal, que les graminées, et de l'autre, qu'on

donne aux enamps destinés à recevoir les

premières unepi éparation et des soins de cul

ture tout diflérens de ceux qu'on accorde,

parfois seulement, et presque toujours avec

trop de parcimonie, aux dernières.

Quant à la seconde proposition, qui se rat

tache directement à un bon ou mauvais sys

tème d'assolement, j'aurai peu de choses à

ajouter à ce qui a été dit au chap. X. — Il

est reconnu généralement que toutes les cul

turel herbagères, alors surtout que, comme

les principales de nos légumineuses, elles

couvrent complètement le terrain de leur

épais feuillage, lorsqu'on ne les réserve pas

pour graines, et qu'on les enfouit en partie

duelque temps après leur dernière coupe,

donnent au sol plus de fertilité qu'elles ne

lui en enlèvent, fussent-elles fauchées jus

qu'à 2 et 3 fois chaque année, ainsi que la lu

zerne. Quecela soit dù, conformément à l'opi

nion de M. De Candolle, à la nature même des

Sécrétions de leurs racines ; selon d'autres, à

l'absorption continuelle de sucs nutritifs

Qu'elles font dans l'atmosphère au profil de

la terre; à la décomposition graduelle des

détritus qu'elles laissent dans la couche la

bourable; à ces diverses causes réunies,

Q,u à toute autre moins appréciable dans l'é

tat actuel de nos connaissances chimiques, il

ne reste guère de doute sur la véracité du fait

en lui-même. — Or, ou conçoit de quelle im

portance peut êlreen agriculture une récolle

qui, loin d'enlever quelque chose, ajoute au

contraire à l'ancienne fécondité du sol pour

les récoltes suivantes; — qui permet d'équi

librer conformément aux exigences des asso-

lemens et aux besoins de la consommation,

la production des denrées indispensables,

d'une part à l'existen e de l'homme, de l'au-

tié à l'entretien de la vie des animaux, et

qui, le plus souvent, sans ajouter aux frais

de culture, augmente considérablement les

profits de toutes sortes. Aussi, le premier

coup a-t-il été porté dans bien des lieux à la

routine triennale, par l'introduction des trè

fles sur la sole de jachères, el cette piante,

la seule dont il faudrait parler pour les ro

tations à court terme, si elle réussissait par

tout et toujours, est-elle un des éléuieus en

quelque sorte indispensable de l'assolement

quadriennal.

Nous verrons bientôt, en nous occupant des

diverses espèces de légumineuses fourragères

en particulier, & quelles conditions on peut

espérer de les faire concourir, chacune selon

sa nature et les circonstances, à ces impor

tais résultats.

| II. — Dès procédés généraux de culture spéciale

ment applicables tuxpraities légumineuses-

L'époque à laquelle on doit sèmeriez plantes

fourragères de celte utile el nombreuse fa

mille n est pas encore et ne peut être déter

minée rigoureusement. Cependant, les prati

ciens, tandis que les auteurs recommandaient

l'automne, ont généralementoplé pour le prin

temps, parce qu'ils ont cru remarquer que les

légumineusesdont les jeunes tiges et lesjeunes

feuilles sont toujours pleines de sucs aqueux,

même celles qui redoutent le moins le froid

quand elles ont accompli leur croissance, ont

beaucoup plus a souffrir que les graminées

des alternatives de gelées el de dégels d'un

premier hiver. — Contre un fait d'observa

tion il n'y a rien à objecter ; — mais d'autres

cultivateurs onléprouvé aussi que, selon les

espèces et les localités, les semis d'automne,

surtout dans les climats qui manquent de

pluies printanières, offraient de grands avan-

ges. Laissons donc chacun prendre conseil de

sa position particulière. En pareil cas, quel

ques essais ne peuvent être sérieusement

dommageables, pécuniairement parlant.

La quantité de semence qu'on doit employer

est un second point d'une importance parti

culière, relativement à la prospérité future

des prairies légumineuses. — « Les nuages

qu'a répandus sur tant de parties de l'agricul

ture, la manie de tout généraliser, dit Gil

bert, semblent s'être épaissis sur cette ques

tion. » En effet, les variations qui se trouvent

à cet égard dans les anciens auteurs sont à

peine croyables. — « Je conviens d'abord,

ajoute l'agronome précité dont l'excellent

ouvrage, couronné par la Société centrale

d'agriculture, en est arrivé de nos jours à sa

sixième édition, je conviens que les plantes

dont sont formées ces prairies deviendront

plus grandes, plus grosses, plus vigoureuses;

qu'elles donneront enfin plus de fourrage

lorsque la semence aura été économisée, que

lorsqu'elle aura été prodiguée. Les exemples

que cite M. l u 1 1 ; les expériences faites après

lui par MIVT. de Chàteauvieux, les membres

de la Société de Bretagne, et Duhamel, ne

laissent aucun doute à cet égard; mais, la

quantité de fourrage est-elle donc le seul

avantage qu'on doive rechercher dans les

prairies artificielles; n'est-ce pasà la qualité

qu'il faut surtout s'al lâcher? Or, il est hors

de doute que la luzerne, le trèlle et spéciale

ment le sainfoin, semés dru, sont d'une

qualité bien supérieure à celle de ces plan

tes semées plus clair. Le défaut des plantes

de prairies arlific elles est en général d'avoir

des tiges trop grosses, trop dures, qui oppo

sent une trop grande résistance à l'action de

la mastication, el surtout a celle des sucs dis-

solvans de l'estomac. Cet inconvénient di

minue, il disparaît même presque entière

ment lorsque la semence n'a pasélé épargnée.

Les liges sont déliées, tendres, nes'élèveut pas

à une aussi grande hauteur; mais, comme

elles sont plus uombreuses, elles gagnent en

quelque sorte d'un côté ce qu'elles perdent

de l'autre. — Un autre avantage important,

c'est que les plantes très -serrées étouffent,

des la première année, les plantes étrangères
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qui leur disputent le terrain; elles rendent

inutiles les sarclages si dispendieux et quel

quefois même si nuisibles aux herbages nou

vellement sortisdeterre. L'un des plus grands

fléaux pour les prairies artificielles, dans nos

climats du moins, surtout pour le trèfle et

la luzerne, c'est la sécheresse : les tiges se

défendent contre elle; elles dérobent le sol

3d'elles recouvrent à l'action de la chaleur

u soleil, et s'opposent à l'évaporation de

l'humidité qu'il contient.... — Une autre con

sidération qui ne parait pas moins impor-

laute et que je tire de la constitution même

île ces plantes, c'est qu'étant très -serrées,

leurs liges sont bien moins difficiles à sécher,

et, quoique je n'aie pas élé à même de faire

cette comparaison, je suis persuadé qu'une

récolte de luzerne qui aura été semée dru,

sera sèche deux ou trois jours plus tôt que

celle dont les tiges auront été plusespacees,

et tous ceux qui savent quel est le prix de

l'économie d'un jour seulement pour des

fourrages coupés, et surtout des fourrages

artificiels, ne regarderont pas cet avantage

comme peu important. — On m'a souvent ob

jecté que les prairies semées trop dru ont

une durée bien moins longue que les autres;

c'est une vérité que j'ai observée plusieurs

fois, maisc'est précisément cette circonstance

qui détermine beaucoup d'agriculteurs à ne

pas épargner la semence. Pressés par l'expi

ration trop prochaine de leurs baux, ils se

hâtent de retirer de la terre le fruit de leurs

avances; si elle donne moins longtemps, elle

donne des jouissances plus promptes.... Ce

pendant, si l'extrême n'est pas aussi nuisible

que l'extrême contraire, il n'est pas sans in

convénient. N'en eût-il d'autre que d'occa-

siouer une dépense inutile, ce serait déjà

beaucoup. On peut admettre comme principe

général, que les plantes vivaces doivent être

moins serrées que les plantes annuelles, et

qu'elles doivent l'être d'autant moins qu'elles

sont plus vivaces... — Ou doit savoir encore

que la nature du sol, la quantité d'engrais

qu'il a reçue, le temps de l'ensemencement,

la température atmosphérique el bien d'au

tres circonstances encore, doivent apporter

des variations dans cette fixation, etc., etc. —

A ce long extrait, je n'ai rien à ajouter. J'in

diquerai, en parlant de chaque espèce enpar-

liculier, quelles sont, dans quelques circon-

btances principales, les proportions de se

mences qui me semblent convenables.

La préparation du terrain n'offre aucune

particularité, sinon que l'épaisseur de terre

végétale qui suflil à la rigueur aux céréales,

est insuffisante pour les fourrages vivaces

dont les longues racines, comme celles de la

luzerne et du sainfoin, pivotent profondé

ment. Ce n'est pas que le soc puisse attein

dre, ainsi qu'elles le font à la longue, jusqu'au

sous-sol; mais il n'en est pas moins d'obser

vation qu'un champ défoncé à une profon
deur de 12 à 15 po. (O™ 325 à 0m 406) donne

naissance à des herbages d'une végétation

plus belle, plus productive dès les premières

années, et, chose inoins facile à expliquer,

plus durable cependant qu'un champ de
même nature labouré à 6 ou 7 po. (0m 162 à

0" 189) seulement. '

On sème encore parfois quelques prairies

artificielles en lignes. Toutefois cette pra

tique est si peu fréquente et parait offrir gé

néralement si peu d'avantages, que je ne

m'arrêterai pas à en parler. — Un sujet plus

important est de savoir s'il vaut mieux les se

mer seules ou en même temps que les céréa

les. Pour le trèfle, la lupuliue et quelques

autres légumineuses, la pratique a sanctionné

la seconde méthode qui est devenue générale.

Mais il n'en est pas tout-à-fait de même de

la luzerne, du sainfoin, etc. Plusieurs agricul

teurs ont cru rei'onnaitre qu'un pareil mé-

"ange était nuisible aux plantes à longue du-

ée, tandis que d'autres, s'ils lui ont reconnu

de légers inconvéniens, ont trouvé que ces

incouvéniens étaient plus que compensés par

les avantages. Toutes les observations qui oie

sont personnelles m'ont amené à partager

entièrement cette dernière manière de

>ir.

Les semis d'automne, faits immédiatement

sur ceux de céréales de la même saison, dont

l'usage est peu répandu, n'exigent qu'un lé

ger hersage, ou, selon les circonstances, un

roulage de plus. Souvent même on confie à

la première pluie le soin de recouvrir les

graines de prairies. — Les semis de prin

temps sur céréales de mars sont dans le même

cas. On juge quelquefois prudent de ne ré

pandre les semences herbagères que lorsque

la céréale est levée et déjà un peu forte, dans

la crainte que la croissance trop rapide de

la légumineuse ne nuise à ses produits,

comme il n'est pas sans exemple que cela,

soit arrivé dans les terres très-favorables à

la végétation du trèfle; mais la manière de

couvrir n'est pas pour cela changée. — En

fin, le semjs de printemps sur un blé d'au

tomne n'exige pas non plus habituellement

autre chose qu un hersage, du reste assez

profitable à la récolte du grain, pour que les

frais qu'il entraîne soient amplement cou

verts par l'augmentation de produit.

Dans toutes ces circonstances, on voit que

les frais de culture de la céréale ne sont vrai

ment augmentés que du prix d'acquisition

des graines de la prairie; tandis que si cette

dernière devait être semée seule, elle exige

rait la plupart du temps les mêmes travaux

de préparation que le blé lui-même. Certes,

une telle considération est importante. Reste

donc à savoir si le semis simultané devra

nuire plus tard à Tune des deux récoltes, et

si, dans le cas oii il en serait ainsi, il pourra

nuire au poiut de balancer en perte le béné

fice notable que procurent la diminution des

frais de main-d'œuvre el le produit de la

moisson. Or, il peut arriver que la première

question soit parfois résolue affirmativement,

mais je doute qu'il en puisse jamais être

ainsi de la seconde. — Peut-être, la légumi

neuse répandue sur un blé ne lèvera pas

aussi complètement et ne se développera pas

aussi vite que si elle eût été semée seule;

mais les bons cultivateurs savent qu'en pre

nant les précautions convenables ou peut ob

tenir une prairie suffisamment touffue après

une récolte très-lucrative de grain, et, si la

Ïiremière coupe est retardée, ils s'en conso-

ent facilement par la vente de leur blé et

l'emploi de sa paille.

M. de Dombasle, qui fait quelquefois biner

_
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au printemps les céréales semées en au

tomne, a trouvé que ce moyen est un des

plus efficaces pour assurer la réussite du

trèfle et des autres prairies artificielles. Après

avoir parlé de l'insuffisance de la herse dans

les terres fortes, surtout lorsqu'elles sont dis-

Poséesen billons, il ajoute : « Avec la binette,

opération se fait partout avec uniformité,

et on modifie l'action de l'instrument eu

employant alternativement, selon que l'exi

gent la dureté du sol, les cornes ou Ja lame

tranchante. Une semaille de trèfle couverte

ainsi se trouve certainement placée dans les

circonstances les plus favorables pour la ger

mination de la graine et la prompte crois

sance des jeunes plantes. J'ai ensemencé

cette année (1825) par ce procédé, 12hectares

de trèfle ou de ray-grass sur des fromens,

dans des terres argileuses, où la réussite du

trèfle est en général très-casuelle, à cause de

la difficulté d'y couvrir convenablement la

semence, et on n'y rencontrerait pas un mè

tre carré où les plantes n'aient parfaitement

réussi. »

Un autre moyen d'assurer la réussite des

prairies légumineuses, tant dans les céréales

de printemps que dans celles d'hiver, est le

plâtrage au moment de la semaille. « Je dois,

dit encore le savant rédacteur des Annales

de Rovillc, la connaissance des avantages de

cette pratique à l'un des hommes de France

qui possèdent à la fois le plus d'instruction

pratique sur l'art agricole, et les plus vastes

connaissances en agronomie et en économie

politique, à M. le vicomte Emmanuel d'Hak-

court. Mes expériences ont parfaitement

confirmé les résultats qu'il avait obtenus, et

je considère cette pratique comme un des

moyens les plus certains d'assurer la réussite

d'une récolte de trèfle, de luzerne ou de

sainfoin. Je répands un hectolitre de plâtre

par hectare, en même temps qu'on sème la

Îirairie artificielle, c'est-à-dîre la moitié scu-

ement de ce qu'on met ordinairement sur

nn trèfle à sa seconde année, et, au printemps

suivant, j'en répands encore une même

quantité si la récolte me parait en avoir be

soin. — Le plâtre, employé avant la germina

tion des graines, produit des effets tellement

énergiques, qu'il est bon de prendre quel

ques précautions pour empêcher que le trè

fle nuise trop considérablement, par la vi

gueur de sa végétation, à la céréale à laquelle

on l'associe. »

"^amendement ou plutôt le stimulant par

excellence pour les légumineuses est donc te

pldtre(Voy. pag. 71 et suiv.). Du reste, tous les

engrais dont j ai parlé dans la section précé

dente peuvent être employés avec un égal

succès sur les herbages de diverses sortes.

Lorsque les prairies légumineuses sont se

mées assez épais, il est rare qu'elles aient

besoin de sarclages. Il faut qu'elles ne végè

tent que faiblement ou qu'on les ait semées

dans des terrains bien infestés de mauvaises

herbes, pour que celles qui se montrent d'a

bord ne soient pas bientôt délruites. An

nuelles, elles sont peu à redouter, puisqu'on

les fauche avant qu'elles aient pu grainer;

vivaces, elles sont rarement nombreuses sur

les terrains bien assolés. 11 peut arriver ce

pendant que quelques-unes de ces dernières
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fassent un tort réel aux herbages artificiels

de quelque durée. Aussi, je suis loin de dis

suader de les détruire dans leur jeunesse,

autant que faire se pourra, soit à la main, soit

à la binette. — A cette époque, il faut déjà

commencer à regarnir les vides trop consi

dérables eu répandant des graines de la même

ou de toute autre espèce susceptible d'ajou

ter à la masse des fourrages sans nuire à

leur qualité.

Plus tard, les binages pourront encore être

utiles pour raviver une prairie sur le retour.

Si mieux on n'aime la défricher quand on la

voit par trop faiblir, un hersage énergique,

un ou deux traits de scarificateur, et l'appli

cation d'uu riche compost devront encore

lui rendre quelques années de fécondité;

mais ce sera le dernier effort de la nature et

la dernière ressource de l'art.

§ III. — De l'emploi du produit des prairies légu

mineuses considéré comme base du système d'é

ducation des animaux & l'étable.

On étend trop souvent le pâturage jus

qu'aux prairies artificielles. Les graves in-

convéniens.qui résultent, on peut dire jour

nellement, de cette coutume sur la santé

des animaux, devraient la faire abandonner,

sauf le seul cas où ces prairies, arrivées au

terme de leur existence, ou manquées au se

mis, ne sont point assez garnies pour être

profitablement fauchées. En cet état, les lé

gumineuses se trouvent mêlées à une foule

d'herbes adventices qui diminuent leur fâ

cheuse influence. Encore, si elles dominent

beaucoup, faut-il prendre la précaution de

mettre le §ros bétail au piquet pour fixer sa

ration du jour, et, dans tout état de cause,

n'introduire les troupeaux que lorsque le so

leil a pompé une partie des sucs gazeux ac

cumulés durant la nuit dans les jeunes tiges

et les feuilles de ces plantes dont l'abus

cause si facilement la météorisation.

La véritable manière de faire consommer

en vert ou en sec les fourrages légumineux,

c'est h l'étable, ou, faute d'étables assez saines

et assez grandes pour y laisser constamment

les animaux, dans une cour disposée convena

blement pour cette destination ; ou encore

dans des parcs mobiles transportés chaque

année près des soles qui doivent fournir la

plus grande partie des fourrages.

On a fait contre ce système, ou plutôt con

tre le système général des prairies artificiel

les substituées en toutou en partie au pâtu

rage, plusieurs objections qui toutes se ré

duisent à 3, savoir : le besoin d'air et d'exer

cice pour les animaux, et la moindre qualité

de certains de leurs produits ; — la casualité

des récoltes de trèfle ou d'autres légumineu

ses;—l'augmentation de frais de diverses sor

tes. — Il convient d'examiner séparément

ces différens points.

Quant au besoin d'air et d'exercice, et h la

qualité des produits, il faut s'entendre. Il est

certain que dans beaucoup de lieux la mau

vaise disposition et les étroiles dimensions

des étables rendent indispensable de n'y ren

fermer que le moins possible les bestiaux;

mais cette difficulté n'est pas insurmontable,

puisque parlcut on peut trouver en plein air

tome I.— Ca
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tin emplacement où il serâ facile cTéiendré

la litière et d'affourager comniè à l'étable, à

tottles les époques dû l'on est dans l'usagé de

laisser vaguer les animaux.— En second lieu,

pour ceux de travail, le repos est bien plus

souvent nécessaire que l'exercice, de sorte

qim l'objection tombe encore d'elle-même en

cCqiii lesconcerne.—Restent donc les jeunes

animaux, les vaches laitières et les moutons.

A leur égard, les avis sont partagés, et, pour

nia part, j'avoue que je ne crois pas qu'on

doive les tenir constamment renfermés en de

trop étroites limites. Il m'est démontré que

les jeunes élèves se développent mieux lors

qu'on les abandonne entièrement à eux-mê

mes au pâturage pendant une partie de la

journée. Je dirai aussi, tout en reconnaissant

combien il est avantageux de donner du four

rage vert aux vaches, au moins au milieu du

jour, pendant les fortes chaleurs et à l'épo

que ou la plupart des herbagesonl perdu leur

fraîcheur, que l'exercice qu'on leur permet de

prendre le soir et le matin est éminemment

favorable à leur santé comme à la sécrétion

et à la bonnequalité de leur lait.—Enfin, con

formément aux opinions assez généralement

répandues parmi les .bergers, je croisencore

que le système de nourriture à l'étable,pour

les moutons, doit s'allier à celui du pâturage,

autant dans l'intérêt des animaux que par

suite de l'impossibilité de faire autrement

dans beaucoup d'exploitations agricoles.

La casualité des récoltes aue donnent les

prairies artificielles n'est guère plus grande

3ue celle de tout autre herbage. A la vérité,

ans les domaines dont le sol est varié, si

l'on s'obstinait à cultiver partout du trèfle

ou de la luzerne, il pourrait bien arriver que

ces plantes ne donnassent pas les produits

qu'on croyait devoir en attendre, ou qu'elles

manquassent même tout-à-fail,de sorte que,

faute de prairies permanentes ou de pâtura

ges, on se trouverait fort embarrassé de

pourvoir à la nourriture des herbivores,-

mais un cas semblable ne peut être prévu

dans une exploitation bien dirigée et bien as

solée. Si les légumineuses y manquent, ce ne

sera ni parce qu'on les aura placées sur une

sole qui ne leur convient pas, ni parce qu'on

n'aura pas pris les soins nécessaires à leur

culture; la saison seule aura été un obstacle

à leur succès, et la saison aurait tout aussi

bien arrêté le développement d'autres her

bes. Le meilleur moyen d'échapper à la di

sette accidentelle des fourrages, c'est de va

rier les produits fourragers; et, à ce sujet, il

faudrait parler longuement des racines, si

cette tâche n'était déjà remplie. Je rappelle

rai seulement qu'elles offrent cela d'avanta

geux, dans leurs rapports avec l'alimentation

a l'étable ou au parc, que, lorsqu'elles sur

abondent, elles permettent d'augmenter le

nombre de bœufs à l'engrais; — qu'elles sont

d'ailleurs susceptibles d'être utilisées pour

la nourriture de l'homme, et qu'elles se prê

tent en Outre, dans l'état industriel de la

France, à divers usages qui leur assurent,

dans beaucoup de localités du moins, un dé

bit assuré.

L'augmentation des frais est une objection

flut fondée, quoique souvent on s'en exagère

importance. Il est certain que la nourriture

à l'étable exige pour le fauchage journalier,

le transport du fourrage, là distribution des

litières et le travail des fumiers, plus de ma

tériel et de main-d'œuvre. Celte augmenta

tion dans le cheptel mort, et le nombre de

journaliers, est surtout sensible dans les

grandes exploitations. Le capital en circula

tion doit y être nécessairement plus consi

dérable, mais aussi c'est là que l'augmenta

tion de produits est plus importante, car elle

est toujours en rapport avec les avances

qu'on peut faire au sol. Refuser ces avances

la où elles sont profitablement possibles, ce

serait à peu près laisser un champ fertile en

jachère pour éviter les frais de labour, ou

perdre la moisson dans la crainte de payer

les moissonneurs.

Les avantages les plus marqués que pré

sente la consommation, à l'étable, du produit

des prairies légumineuses et des racines four

ragères, sont les suivans : 1° la diminution

cTt tendue de terrain réservé pour la nourri

ture du bétail. Cette proposition a. été sufti-

sainment démontrée précédemment.

2° L'économie de nourriture. En effet, les

animaux ne détruisent pas ' seulement les

herbes pour s'en nourrir; ils leur nuisent

plus ou moins, soit en les foulant aux pieds,

en se couchant dessus, ou en les rendant

moins appétissantes par leur haleine ; — soit

en répandant leurs excrémens en trop grande

quantité sur un seul point:— soit enfin en les

broutant de trop près pendant les fortes sé

cheresses, ou même en les arrachant dans

quelques cas. Contre ces divers inconvéniens,

la nourriture à l'étable est un remède cer

tain; là, tout se consomme et rien n'est

perdu.

3° L'abondance de cette même nourriture

pendant toute Tannée lorsque l'assolement

est bien entendu ; — la convenance de four

rages verts à l'époque des sécheresses, et de

racines aqueuses alliées au foin peudant l'hi

ver; — enfin, la possibilité de réserver pour

une année moins féconde l'excédant de

nourriture d'été que le bétail n'a pas con

sommé.

4° La moindre déperdition d'engrais : parce

que, sans nier que ceux qui sont disséminés

sur les pâturages, lorsqu'on prend le soin de

les répandre, soient véritablement profi

tables, il est bien certain qu'ils le sont infini

ment moins dans ce cas que si on les utilisait

à la culture des champs ou à la formation de

composts propres à être répandus sur les

herbages.

5° L'amélioration du bétail, en ce sens

qu'avec les soins convenables, qui consistent

à le mènera l'abreuvoir, à le faire baigner et

à lui faire prendre de temps en temps l'exer

cice qui convient à son espèce, à son âge et à

sa destination ultérieure, on peut, non seu

lement le conserver en parfaite santé dans

les cas ordinaires, mais le préserver de la

plupart des maladies les plus dangereuses

âui l'atteignent au pâturage, telles que l'in-

ammation de la rate, la météorisation, la

pourriture, etc.

6° Enfin, la plus grande facilité de faire

succéder les récoltes fourragères et celles de

grain dans un court espace de temps , et

l'accroissement de valeur des produits du solt
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ainsi que j ai tâché de le démontrer en trai

tant des assolemens.

Section ni. — De rétendue relative des her

bages et du nombre de bestiaux nécessaires

dans chaque exploitation.

S'il fest vrai que les fourrages, de quelque

natureqù'ils soient, sont une base indispensa

ble de toute exploitation agricole, après avoir

étudié lés moyens de se les procurer, il de

vient d'une haute importance de savoir pro

portionner leur étendue à celle des autres

cultures économiques ou industrielles. La

question qui se présente à ce sujet est fort

complexe; aussi ne doit-on pas s'attendre à la

voir résolue dans un livre avec une rigueur

mathématique; car, pour qu'il en fût ainsi,

non seulement 11 faudrait savoir positivement

quelle étendue de pâturage ou de prairies

peut suffire à la nourriture d'une téte de bé

tail, ce qui varie, pour les mêmes espèces, en

raison de la différence du climat, de la na

ture, de la position du sol et de la qualité

desplantes fourragères, mais il faudrait aussi

indiquer le nombre des bestiaux de chaque

sorte que l'on doit élever, engraisser ou en

tretenir, ce qu'il n'est possible de faire, pour

chaque localité, qu'après avoir étudié tout

le système de culture qu'on a cru devoir y

adopter;

Je connais peu de sujets en agriculture qui

aient davantage appelé la discussion que la

première partie de ce problème multiple, et

malheureusement chacun, en voulant le ré

soudre, n'a pas toujours assez senti qu'il fallait

étendre les observations au-delà des étroites

limites de telle ou telle contrée, on éviter

de donner aux résultats de ces mêmes ob

servations, quelque précises qu'elles fussent,

un caractère de généralité. — Si l'on suppose

un sol parfaitement de même nature, exposé

iciàu soleil et aux étés sans pluies de la Pro

vence, là au ciel nuageux, aux vents humides

et aux marées pluvieuses de la France occi

dentale, on aura, dans le premier cas, une

garigue inféconde, où les cistes et la lavande

peuvent seuls épanouir leurs fleurs à côté du

myrte, et dont l'unique habitante parait

être la cigale; — dans le second, un pâtu

rage vert encore au milieu de la saison des

sécheresses et couvert de gras troupeaux.

Puis, transportez ce même terrain dans la

plaine de Nîmes, ou dans la riche Toscane, à

côté dé quelques-uns de ces cours d'eau qui

répandent sur tout ce qu'ils approchent une

fécondité inconnue aux régions du nord, au

liéu d'un pâturage, vous verrez une riche

prairie tomber et renaître 5 ou 6 fois sous la

fanlx dans le cours d'une seille saison.

Lorsque l'influence du climat se compli

que de là variété des terrains et des herba-

fes, la question devient encore plus insolu-

le; car il y à tout atttaut de différence

entre un coteau à couche labourable peu

épaisse, une lande sablonneuse oii crayeuse et

un vallon profond ou une terre à luzerne,

qu'entre les saisons du nord et du sud de la

France; — entre le produit du petit nombre

de plantes qui végètent parfois à grande

peine sur les mauvais fonds, et celles bien

plus nombreuses qui prospèrent sur les bons;

— enfin, entre les herbages fauchables on de

pâturage dont on abandonne insoucieuse-

nient la formation au hasard, et ceux dans

lesquels on associe avec discernement les es

pèces les plus propres à bien garnir le ter

rain, à croître, à mûrir ensemble, et à pro

curer aux bestiaux la meilleure nourriture

possible.

Dans les calculs que Gilbert a faits avec

un soin particulier sur toute l'ancienne géné

ralité de Paris, tandis qu'il ne portait le pro

duit moyen des 138,000 arpens de prairies

artificielles qui y existaient de son temps,

qu'à 2,500 livres de fourrage sec pour chacun

d'eux, il estimait que l'arpent de luzerne en

donnait 4,604,— celui de trèfle, 3,501, — celui

de sainfoin, 2,946,—-et celui de \esces, 2,733.

Or, si l'on cherchait à calculer de la même

manière la différence des produits des pâtu

rages naturels et artificiels, il est hors de

doute que cette différence serait proportion

nellement, en faveur des seconds, beaucoup

plus tranchée encore.

Ce n'est pas tout: assez ordinairement on

range les animaux herbivores , eu égard à la

quantité de nourriture qu'il convient de don

ner à chaque espèce, «le la manière suivante:

—un cheval,— un bœuf,— une vache, forment

chacun une tête à laquelle correspondent 3

têtes de veaux d'un ap.ouuuè tête 1/2 de veau

de 2 ans, ou, selon les races, de G à 12 têtes de

bêtes ovines; mais ou sent qu'une telle éva

luation est encore d'un vague tout aussi grand,

car non seulement la plupart des chevaux

mdngenldavantagcquelesbêtesàcornes,mais

le bœuf mangé plus que la vache, et, certes,

il n'y a pas d'exagération à dire qu'une belle

vache normande consomme trois fois autant

de fourrage qu'une vache solognote; tandis

que 14 à 15 brebis de la .seconde de ces con

trées équivalent à peine à la moitié de cc.s

animaux, bien nourris et de belle race, quoi

que de même espèce, tels qu'on peut les ren

contrer dans le Berry.

Acôté de toutes ces difficultés, auxquelles

ajoute encore la différence de nourriture des

bestiaux dans les localités oii les racines

peuvent être profitablement cultivées ét dans

celles où le fermier h'à encore d'autres res

sources que le foin ét les pâturages, on senl

combien il est difficile d'arriver à calculer

d'une manière seulement approximative l'é

tendue des divers herbages, d'après les quan

tités nécessaires dechacun d'eux, pour entre

tenir une ou plusieurs têtes de bétail, puisque,

hors de localités assez restreintes et souvent

dans des exploitations tout-à-fail voisines, les

animaux, selon la race à laquelle ils appar

tiennent ou le régime auquel on les soumet,

mangent ou beaucoup plus ou beaucoup moins,

tandis que lès prairies peuvent donner des

produits complètement différens.

En terme moyen,THAER admetqu'tfn cheval

de labour, nourri à l'écurie, demande annuel

lement, outre l'avoine ou autres grains qu'il

suppose lui être donnés en suffisance, 7,500

livres de Berlin de gros fourrage, dont un tiers

en foin, soit 2,500 livres, et les deux tiers en

paille;—qu'une bonne vache laitière détaille

moyenne, ou un bœufde trait nourri à l'étable,

consomme, dans le même espace de temps,

en nourriture et en litières, 4,600 liv. de paille
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et pareille quantité de foin (les diverses

nourritures vertes étant réduites à celte

espèce). Il a calculé que, lorsque ces animaux

sont mis pendant le jour au pâturage, ils ont

assez de 4,000 livres de paille et de la quantité

de racines qui, réduite en foin, ferait l'équi

valent de 2,800 livres : en tout 6,500. A Ro-

ville, les chevaux reçoivent par télé, pendant

6 ou 7 mois de l'année, une ration de 10 kilog.

de foin ou de luzerne sèche, avec une addi

tion de grains et de carottes qui représente

encore une quantité à peu près égale de four

rage sec. Pendant le reste de l'année, ils sont

nourris de fourrages verts avec un peu de

grain, et l'on peut supposer que leur ration,

pendant cette partie de l'année, forme l'é

quivalent de la ration donnée en fourrage sec.

On ne peut donc s'éloigner beaucoup de la

vérité, en évaluant à 20kilog. de foin par jour,

ou à 7,300 kilog. par an, la consommation de

chaque cheval pour tous les genres de nourri

ture.—La ration des boeufs à l'engrais, tanten

foin qu'en racines et en tourteaux, doit être

considérée comme approximativement égale

à celle des chevaux. — Celle des vaches peut

s'évaluer à moitié de celle des chevaux et des

bœufs à l'engrais. — Quant à la ration de

la bergerie, elle est environ, pour chaque tête

de bète adulte, d'un kilog. de foin ou l'équi

valent en racines ou en nourriture prise aux

àturages, etc. La consommation de chaque

èle à laine représente donc à peu près 365

kilog. de foin par an.

Yvabt portait, en terme moyen, d'après la

pratique d'Alfort, la provende de chaque téte

de gros bétail à 5 et 6,000 kilog., quoiqu'il

eût reconnu qu'elle est parfois beaucoup plus

considérable; tandis que Gilbert, faisant à la

vérité abstraction des pailles, de l'avoine, du

son, et, très-probablement, quoiqu'il ne le

dise pas, des herbages de pâture consommés

annuellement parles mémesanimaux, n'esti

mait qu'à 4,000 livres (2,000 kilog.) le four

rage sec qu'on leur donnait de son temps

dans la généralité de Paris.

De ces données, telles, diverses qu'elles

soient, il ressort cependant une vérité utile :

c'est que, si l'on ne peut présenter des calculs

tout faits aux cultivateurs d'un pays entier,

chacun, selon les circonstances et les lieux

dans lesquels il se trouve, — d'après la con

naissance qui lui est acquise des herbages, et,

si je puis m'exprimer ainsi, de la capacité des

animaux qu'il possède, pourra facilement ar

river, pour son propre compte, à savoir com

bien, avec l'aide des pâturages et des racines

fourragères, il lui faut d'étendue de prairiesde

diverses sortes, pourentretenir tel ou tel nom

bre de bestiaux; et ceci est fort important ,

non seulement en théorie, mais en pratique,

car il vaut mieux vendre du foin dans les an

nées ordinaires, que des bestiaux dans les

mauvaises, et les engrais qu'on obtient tou

jours en quanti téplus considérable d'animaux

copieusement nourris, l'augmentation de pro

duit en chair, en laitage et même en force

musculaire, sont des compensations plus que

suffisantes à un léger surcroît de consomma

tion.

Après avoir cherché ce qu'une étendue

donnée de prairie peut nourrir de têtes de

bétail, il reste à savoir combien de bestiaux

de toutes sortes on doit entretenir sur l'ex

ploitation, pour obtenir la quantité d'engrais

sulfisaiile a la production des grains el des

autres produits de la culture.

Dire au juste et d'une manière absolue ce

qu'il faut de fumier pour fertiliser une éten

due donnée de terre pendant un temps voulu,

et, en étendant cette proposition, combien de

têtes de bétail ilJautpourproduire les engrais

raisonnablement nécessaires pour cela, est

tout aussi difficile q ue d'indiquer de la même

manière la quantité de tel ou tel herbage qui

doit suffire partout à la nourriture d'un che

val, d'un bœuf, etc. — La qualité chimique,

la disposition physique du sol; — le retour

plus ou moins fréquent des récoltes céréales

ou industrielles; — la durée des prairies arti

ficielles et bien d'autres circonstances font

varier la quantité d'engrais en raison de la

fertilité du sol. Ainsi, dans un champ crayeux

où l'on ne peut rien obtenir qu'à force de

fumiers;— dans un sable qui laisse s'écouler

avec l'eau des pluies tous les sucs extruclifs

qu'il contient; — en des localités où deux

plantes, comme le froment et le lin ou le chan

vre, se succèdent sans interruption, on ne i li

era certainement pas qu'il ne faille pas plus

'engraisque dans une terre franche, profon

de et substantielle; — sur un fonds argilo-sa-

bleux assez compacte pour retenir au profit

des racines l'eau et les engrais qu'elle dissout;

— sur un champ rendu tous les 5 ou 6 ans à

la production des herbages naturels ou arti

ficiels, ou fécondé de 4 en 4 aus par une ré

colte partiellement enfouie, etc.

Cependant, à défaut de règles bien préci

ses et bien générales, il n'est pas impossible

d'arriver à des données utiles. — Pour les

Jermes dites a grain, nous avons vu un agro

nome praticien, bien connu par ses belles ex

périences sur les assolemens, trouver que,

chez lui {Voy. pag. 207), chaque bêle bovine

ou chevaline consommait tout juste, en paille

de froment et d'avoine et en fourrages verts

el secs, ce que peut fournir un demi-hectare

de chaume de ces céréales, et un demi -hectare

de bonne prairie artificielle, tandis qu'elle

donnait en fumier 12 tombereaux de 3,600 à

4,000 livreschacun (l,800à2,000 kilog.) paran,

c'est-à-dire autant qu'il en faut dans l'asso

lement adopté à la Celle-Saint-Cloud, de

sorte qu'il arrivait à cette conclusion qu'une

seule téte de bétail suffit pour deux hectares,

et qu'un quart de l'exploitation seulement

doit être cultivé en prairies artificielles.

Aux yeux de beaucoup de ceux qui se sont

soigneusement occupés de leur compiabilhé

agricole, la culture des grains est une des

plus productives, sinon la plus productive,

pour la grande généralité de ta France,

lorsqu'elle est bien combinée; car, soit dit eu

passant, si on la charge, comme dans l'asso

lement triennal avec jachère, de 3 années de

loyers et d'impôts du terrain pour deux récol

tes; — du prix exorbitant des labours de

la première année et de celui des engrais, il

est fort douteux qu'elle donne habituelle

ment, et je pourrais attester qu'il est même

assez rare qu'elle donne un bénéfice net de

quelque importance. — Le propre d'un mau

vais assolement est à la fois de diminuer la

production des fumiers et d'augmenter le



4M AGRICULTURE : DES PI uv. r*.ANTES FOURRAGERES.

trop souvent presque leur seule nourriture,

est aussi d'Ile dont les espèces nombreuses

(ont partout la base des pâturages et des

prairies naturelles. — Dans beaucoup de

lieux, elles concourent essentiellement à la

formation des prairies semées.

Parler de toutes les graminées plus ou

moi u.s propres à la nourri turc de nos bestiaux,

au pacage ou à l'état de foin, ce serait re

produire presque en entier l'une des parties

les plus étendues de la flore française. Tel ne

peut être noire but. Dans ce paragraphe, le

lecteur retrouvera seulement les espèces les

plus recherchées ou les plus dignes de l'être

comme fourrages, soit à cause de l'abondance

ou delà qualité supérieure de leurs produits,

soit par suite de leur rusticité et de la pro

priété si précieuse aux yeux de l'agricul

teur, de croître sur les terrains les moins fé

conds et daus les localités les moins favo

risées.

Kn présentant ce travail dans un ordre

différent de celui qui a été adopté dans d'au

tres ouvrages, j'ai eu en vue non seulement

de me rapprocher davantage des classifica

tions naturelles qui me paraissent plus sa

tisfaisantes pour l'esprit, mais encore d'ar

river à faire mieux ressortir, parle moyen de

très - courtes descriptions, les dilférences

principales qui caractérisent les plantes des

divers groupes et des genres dont je devrai

parler. — A l'aide de ces descriptions, quel

que incomplètes qu'elles dussent paraître

dans un traité spécial de botanique, et des fi

gures que j'ai fait faire toutes sous mes

yeux en consultant minutieusement la na

ture (1.1, j'espère qu'on pourra assez facile

ment reconnaître et distinguer entre elles les

espèces, même les plus faciles à confondre

si l'on s'en rapportait à l'aspect, sans considé

rer quelques-uns des détails d'organisation.

Fi.ouve {Antko.vaaihum ). genre qui appar

tient à la première division des graminées,

c'est-à-direà celle donttoutes les espèces ont

des panicules ou des épis, dont chaque épil-

let {Voy. page 366) n'est composé que d'une

fleur, et qui se trouve aussi l'un des pre

miers de cette grande division dans les clas

sifications botaniques.—Sescaraclères sont:

uneglume à deux valves inégales sans arête

(Voy. b, fig. 644); — une balle à deux valves

ai ..ues, oblongues, portant chacune une arèto

{Voy. a) à la partie extérieure, et renfermant

deux élamincs.

La Flouve odorante (Anthoxanthum odora-

fa/n, Lin.) 644) est vivace. Elle a des tiges

à 2 ou 3 articulations, s'clevant rarement
au-dessus de 10 à II po. (C" 27 là 0m 300);—des

feuilles plus ou moins velues, assez courtes;

— un épi ovale, jaunâtre; — des fleurs

à balles ( a ), d'un roux foncé sous les

valves de la glume représentée isolée en b,

et portant chacune une arête ou barbe, de

longueur différente. — c représente une

fleur ou un épiliet entier.

Cette espèce se trouve sur des terrains de

nature et d'expositions fort différentes : sur

Fig. 644.

des coteaux arides, dénudés de végétation ; à

l'ombre des bois et même dans les prairies has-

ses.Sestiges, généralement peuélevées, la ren

dent d'un faible produit; mais si elle ne peut

faire seule de bonnes prairies à faucher, elle

a deux qualités qui la recommandent à l'at

tention des cultivateurs : sa grande préco

cité et l'odeur aromatique qui la fait avide

ment rechercher par tous les herbivores.

Sous le premier point de vue, grâce h sa rus

ticité, elle convient aux pâturages secs; sons

le second, lorsqu'on, mêle en petite quantité

ses graines à celles des autres plantes clé prai

ries, elle ajoute à la saveur et à la qualité du

foin. — Elle est, du reste, assez commune

dans les prés.

Vclpin {Alopecitrus), genre assez voisin de

la flouve, et dont les caractères sont : une

glunie à deux valves, uniflore, sans arête; —

une balle, dont une des valves seulement est

munie d'une arête extérieure; — des fleurs en

panicules on épis serrés et cylindriques.

' Le Vulpin des prés {Alopecurus pralensis,

Lin )(fg. 645) a une lige simple, droite, de I à

3 pieds (O™ 325 à 1 mètre);— les fleurs serrées

sur une grappe eu forme d'épi cylindrique,

mou, blanchâtre, velu;— les feuilles lisses et

terminées en pointe aiguë.—a représente les

deux valves cotonneuses de la glume; — b

les deux valves réunies de la balle, d'où sor

tent les organes sexuels, et à l'une desquel

les adhère une barbe ou arête genouillée.

Sur tous les points de la France, de l'An

gleterre et de l'Allemagne, ce vulpin est con

sidéré comme une de nos graminées four

ragères les plus précieuses par sa précocité

et l'abondance de ses produits. — Son foin,

quoique un peu gros, convient également h

tons les bestiaux, et surtout aux vaches et

aux chevaux.

(I) Mon confrère Vilmorin , l'un des hommes qui so sont le plus occupés de l'étude coraparn-

llvc des graminées fourragères dam la culture en grand, a mis à ma disposition son excellent her

bier. — De nombreuses citations apprendront au lecteur que ce n'est pas à ce seul titre qu'il aura

contribué â l'a rédaction des pages suivantes. U. L. T.
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lyndrique, grêle et serré, est long d'environ

4 po.;—les balles sont petites, blanches à l'ex

térieur, vertes sur les côtés.

Ce gramen, justement vanté par les An

glais à cause de l'abondance de ses fanes et

de la bonne qualité de son fourrage pour les

bestiaux de toutes sortes, a depuis long

temps été semé isolément pour en faire des

prairies artificielles. — Il se plaît de préfé

rence et donne ses meilleurs produits dans

les terrains humides, quelle que soit d'ail

leurs leur composition, argileuse, sableuse

ou même tourbeuse. — «Dans les terres sa

blonneuses de Bonny (Loiret), j'en ai vu, dit

M. Vilmorin, des pièces excellentes chez feu

M. le comte de Ciiazal, qui en obtenait de

puis 1000 jusqu'à 1400 bottes de 5 à r> kilng.

par hectare. LeToin de cette plante, quoique

gros, est très-bon. Le thimothy étant une des

graminées les plus tardives, si on l'emploie

pour former le fonds d'une prairie perma

nente, on doit éviter de lui adjoindre les es

pèces très-hâtives. Les agrostis, les fétuques

des prés et élevée, sont celles qui, sous ce

rapport, iraient le mieux avec lui. — On peut

encore employertrès-avantageusemenl le thi

mothy en pâture, même sur des terrains mé

diocres, pourvu qu'ils aient de la fraîcheur;

M. de Chazal en faisait également un grand

emploi de cette manière. — La graine se

sème en septembre et octobre, ou en mars

etavril,à raison de 14 à 16 livres parhectare.»

La Fléole noueuse {Phleum nodosum, Lin.)

est facile à distinguer par ses racines bul

beuses, par ses tiges remarquablement cou

dées aux articulations, par sa panicnle plus

courte et ses gl urnes parfois purpurines en

core plus distinctement ciliées.

Cette espèce, qui se platt dans les mêmes

terrains que la précédente, n'est ni plus pré

coce ni aussi productive.

Phalaris (i>A<i/am).Glume uniflore, à deux

valves égales creusées en nacelle, et non

tronquées comme dans le genre précédent ;

— balle à deux valves inégales, pointues et

de moindre longueur que la glume; — fleurs

en panicule ou sorte d épi cylindrique, (f'oy.

les détails de la fig. 649.)

Phalarit roseau (Phalaris arundinacra,

Lin.), Ruban d'eau; — Rubanier; — Alpiste

roseau, etc. (fig. 649), vivace ; tiges droites

de 4 à 5 pieds, poussant facilement des ra

cines de chacun de leurs nœuds; — feuilles

lisses, larges et longues; — panicules blan

châtres nuancées de violet. 11 existe une va

riété bien connue par ses feuilles rubanées

de vert et de blanc.

Quoique celle belle graminéc ait en quel-

3ue sorte l'apparence d'un roseau, elle en

iffère cependant essentiellement par le

fait. Ses tiges, dans leur jeunesse, produisent

sous la faulx un fourrage tendre el nourris

sant — Elle abonde à la vérité dans les prai

ries humides ou arrosées de la Loinbardie,

de la Suède, et on la retrouve fréquem

ment en France dans des lieux analogues ou

sur les bords des fleuves; mais, bien qu'elle

ne croisse spontanément que dans les ter

rains presque aquatiques, des expériences

récentes dues à MM. Vilmorin, dans le Gâ-

tinais, Jacquemet-Bonnefonds , près d'An-

nonay, et Descolombiehs, aux environs de

Fig. 650.

Moulins, ten

dent fortement

à faire croire

que la même

plante peut uti

liser des terres

calcaires assez

maigres , des

terrains grani

tiques très-

secs, et qu'elle

résiste même

mieux que

beaucoup d'au

tres à des étés

peu pluvieux.

Le Phalaris,

ou Alpiste des

Canaries (Pha-

taris canarien-

sis, Lin.), dont

il a été parlé

ailleurs sous

d'autres rap -

ports(foy. pag.

410 et fig. 650 ,

peut aussi ser

vir de lourrage.

Les chevaux

s'accommodent

assez bien de sa

paille fauchée

après la matu-

ritédes graines,

quoiqu'elle soit

en cet état du

re , et qu'elle

doive commu

nément être

préalablement

brisée. En An

gleterre, où ou

cultive çà et là

celte plante

pour sa graine,

et où on la re

garde sous ce

point de vue

comme une ré

colte fort incer

taine, eu égard au climat, on se console en

partie de la voir manquer, parce qu'elle

donne toujours au moins un fourrage vert

plus estimé, d'après Loudon, que celui de

tous les autres végétaux culmifères.

Le Phalaris Fléole ( Phalaris phleoïdes,

Lin.) est beaucoup moin'- élevé que le ruba

nier; — ses feuilles sont larges et courtes;

— ses fleurs, réunies en une sorte d'épi

grêle assez semblable à celui de la fléole des

prés, mais dont les épillets sont portés sur

des pédoncules rameux. — On le rencontre

ordinairement sur les terrains élevés et peu

fertiles; aussi est-ce en pareille situation

qu'on peut recommander de l'utiliser.

Il fournit un herbage recherché de tous

les bestiaux, et surtout des bêtes à laine, qui

le broutent avidement sur les pâturages où

ils le rencontrent encore jeune.

Paivis (fan/cu/w). Glume uniflore, bivalve, à

la base de laquelle se trouve une troisième

valve placée en dehors du côté plane de la
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ou quatre fois l'année dans les parties méri

dionales de la France. *

Aobostis {Agrostls), genre très-nombreux

que M. de Candolle a divisé en deux sec

tions;— l'une dont toutes les espèces se rap

procheraient beaucoup des pàlurins, si leurs

épillets n'étaient uniflores ; tels sont les

Agrostis vulgaires, stalonlfères, etc. ;—l'autre

a balles, portant une arête sur le dos et

offrant par conséquent plus de rapport avec

les avoines, dont elles diffèrentégalement par

leur (leur unique, comme les Agrostis para

doxe, rubra, etc.

UAgrostis vulgaire (Agrostis vulgaris) (Jig.

653), vivace, a les tiges longues de 1 a 2

Fig. 653.

Fig. 654.

pieds, assez droi

tes; les feuilles

peu longues ; —

la panicule fine

ment ramifiée ,

ovoïde, de cou

leur violàtre ou

roussàtre, et à

pédicules sensi

blement plus a-

longés que dans

l'espèce suivan

te.— Elle est éga

lement commu

ne dans les prés,

les bois et les

champs. Son

fourrage est fin

et délicat.

\JAgrostis sto-

lonifère ou tra

çante ( Agrostis

stolonlj'era, Liu.)

(Jig. 654 ) , viva-

ce , a des tiges

nombreuses,

couchées , ra

meuses à leurs

bases, et pous

sant des racines

detonslesnœuds

qui se trouvent

en contact avec

le sol. Celte plan

te, vulgairement

connue sous les

noms de Traî

nasse, Terre nue,

etc., n'est autre

chose que le Flo

rin, ou du moins

qu'une variété

peu distiucte du

Florin tant van

té des Anglais.

D'après Geor

ges Sinclair ,

c'est VAgrostis

stolonlfera lati-

folia. Chez M.

Vilmorin , on

cultive sous le

nom de Fiorin

deux variétés ,

l'une dont les

panicules éta

lées au moment

de la floraison se resserrent ensuite, l'autre

dont les panicules restent toujours ouvertes.

Toutes deux ont des dimension* plus fortes

que notre Agrostit stolonijera.— Dans les

champs, cette plante est à bon droit redoutée

des cultivateurs.— Comme fourrage, attendu

qu'elle a la propriété de croître sur presque

tous les mauvais terrains de nature fort di

verse, et notamment dans les localités tour

beuses, froides, humides, et qu'elle procure

un foin de bonne qualité, on peut en tirer un

parti avantageux.

Sa graine est si fine qu'il ne faut presque

pas la recouvrir et qu'on ne doit pas en ré

pandre au-delà de 4 12 à 5 kilog. par hectare.

—On peut la semer en septembre ou en mars.

En Angleterre, on propage généralement

le fiorin en éclatant ses touffes ou même

à l'aide de ses tiges non enracinées. Pour

cela, après un labour préalable, on creuse à

9 ou 10 pouces de dislance les unes des

autres de petites rigoles de moins de 2 pou

ces de profondeur, au fond desquelles on

étend longitudinalement les tiges de manière

que leurs extrémités se touchent. — On re

couvre au râteau et on roule la surface du

sol.—Six mois après elle se trouve verdoyante,

et si cette sorte de bouturage a été fait de

bonne heure au printemps, on peut compter

sur une abondante récolte en automne.

Quoique j'aie dit que cette plante s'accom

mode de presque tous les terrains, elle croit

beaucoup moins dans les localités sèches et

élevées ; là on ne peut guère espérer la fau

cher, mais elle produit encore, ainsi que la

suivante, un bon pâturage.

\]Agrostis dAmérique (Agrostis dispar,

Mich.j {fig. 655), vivace, a, comme l'espèce

précédente, la

tige élevée et Fig. 655.

un peu dure;—

sa panicule lâ

che, forme une

pyramide régu

lièrement verti

cillée.— C'est le

Herd ■ Grass,

herbe aux trou

peaux , ou le

Red-top-grass

des Etats-Unis ,

oii elle produit

sur les terrains

humides el

tourbeux un

fourrage abon

dant et de bon

ne qualité. Dans

lesessaisquionl

été failsen Fran

co, noiammi'iii

par M. Vilmo

rin, pour y pro

pager cet agros

tis, il a très-bien

réussi sur des

terres sablo-ar-

gileusesetméme

calcaires fraiches, sans humidité. Comme en

Amérique, il y donne des masses de fourrage

considéra blés.

A cause delà très-grande finesse d* la graine



CHIP. 18*. DES PRAIRIES.

et de lalenteurdu premier développement de

la plante, on a proposé de la repiquer comme

nous avons vu qu'on le fait pour quelques

autres espèces, et c'est d'autant plus facile

pour celle-ci que ces touffes tajlenl considé

rablement, et qu'on peut en diviser une seule

en une foule d'éclats.— Si l'on aime mieux

semer, il ne faut répandre que 7 à 8 livres

de semence par hectare et les recouvrir fort

peu.

L' Agrostis des chiens (Agrostis canirta Lin.)

s'élève à peu près à la même hauteur que le

précéden t; ses feuilles sont plus longues, ma is

moins nombreuses sur chaque tige. Il appar

tient à la section des agroslides fausses-avoi

nes. Je l'ai vu parfois réussir passablement

sur des sols assez secs, quoiqu'il préfère les

prairies basses et humides.— Selon qu'il oc

cupe la première ou la seconde position, il

donne un foin remarquable, comme celui du

fiorin, par la propriété qu'il possède de con

server longtemps sa fraîcheur après avoir

été fauché, ou procure un fort bon pâturage

pour les moutons.

L' Agrostis paradoxale {Agrostis paratioxa,

Lin.) s'élève davantage que les deux précé

dons. Dans les localités abritées des provin

ces du midi, où il croit spontanément, telles

que la Provence, l'Hérault, etc., il est très-

fourrageux; aussi suis-je disposé, en consul-

dur, plait aux chevaux et aux ruminans.—

Cette plante, particulièrement propre à nos

contrées méridionales, se trouve cependant

aussi dans celle du centre, et il serait facile

et utile de l'essayer au moins en petit.

Jusqu'ici, sans exception, toutes les grami

nées dont j'ai parlé sont à épiliels uniflores.

On pourra facilement eu distinguer les gen

res suivans, dont les épiliels, également dis

posés en panicules, sont à plusieurs fleurs.

Sohgiio {Sorghum vu/gare, Wild. — Holcus

sorghum, Lin.)(for. pag. 40&,fig. 571). Fleurs

féminées, l'une mâle qu stérile, et l'autre

ermaphrodite, dont la glume est à deux val

ves, et la balle à trois valves, la seconde

aristée, la troisième portant un nectaire

velu.

Lorsqu'on se propose de cultiver le sorgho

comme fourrage, on le sème presque toujours

à la volée, et très-épais, dès que les gelées

priutanières ne sont plus à craindre.— D'au

tres fois, après l'avoir semé en ligne ou à la

volée, on éclaircil progressivement les pieds

de manière à ne laisser en définitive sur le

terrain que ceux que l'on destine à donner

leurs graines.— Il n'est pas difficile d'obtenir

ainsi, sur de petites étendues de terrain, deux

récoltes différentes, l'une et l'autre assez pro

ductives dans les climats méridionaux.

Le sorgho coupé ou arraché en vert avant

que ses tiges deviennent dures, est un ex

cellent fourrage pour tous les ruminans, mais

surtout pour lesjuinens nourrices, les vaches

laitières et tous les jeunes animaux.

Houque (Holcus). Glume bivalve, tantôt

à deux, tantôt à trois fleurs, dont une ne

contient le plus souvent que des étamines;

— balle à deux valves dont l'extérieure porte

sur le dos une courte arête, sur l'une des

fleurs seulement, (foy. les détails do la fig

suivante.)

La Houque laineuse (Holcus lana tus, Lin.)

(fig. 658), vivace, se distingue au premier

abord par le du-

vet cotonneux

qui abonde sur

la gaine des

feuilles ; — la

couleur blanche

ou violâtre de

la panicule, et

la disposition

particulière

ment velue de

ses glumes; —

ses feuilles sont

larges et ten

dres;— ses tiges

s'élèvent peu

dans les lieux

arides, mais el

les atteignent

près d'un mètre

dans les prés bas

qui paraissent

lui convenir

de préférence. Elle fait le fonds des

meilleures prairies d'une partie du centre

de la France, où je l'ai vue fort belle, mémo

dans des terrains très-secs, tels que beau

coup de ceux des environs de Paris.

Les personnes qui ont entrepris de la culti

ver seule, et qui n'ont pas craint de bien pré

parer le terrain, ont toujours obtenu des ré

sultats fort satisfaisans. — On peut aussi

mélanger la houque à la plupart des autre*

gramens, sans craindre qu elle ne les devance

ou ne reste beaucoup en arriéres l'époque de

la maturité, parce qu'elle tient le milieu en

tre les espèces tardives et hâtives, et qu'elle

a d'ailleurs l'avantage de se conserver encore

verte et succulente quelque temps après la

fructification. — Toutes ces circonstances

réunies en font une de nos plantes les plus

précieuses pour la formation des prés et des

pâturages;— ajoutons qu'elle convient à tous

les bestiaux.

La Houque molle (Holcus mollis, Lin. —

Avena mollis, D- C.) (fig. 667), vivace, quand

on la voit en panicule, Fig. 657.

a un aspect fort diffé

rent de la précédente.

Par la disposition de

ses épiliels, elle res

semble aux avoines

parmi lesquelles M. De

Candollb l'a placée.—

La gaine des feuilles

est sensiblement gla

bre, et les articulations

des tiges sont garnies

de houpes soyeuses.

Ces mêmes tiges sont

éparses et traçantes,

ainsi que les racines.

Celte espèce, qu'on

ne devrait employer

3 n'a défaut de la précé-

ente , attendu qu'elle

est moins productive

et peut • être aussi
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moins avidement recherchée des bestiaux,

parait être cependant moins difficile encore

sur le choix du terrain et des expositions.

Mémqce {Melica). Glume à deux valves

scarieuses,renfermantle plus ordinairement

deux fleurs hermaphrodites, et le rudiment

imparfait d'une troisième, porté sur un pé-

dicelle ; — valves de la balle ventrues. ( Voy.

les détails de la fig. 659. )

La Mélique ciliée ( Melica ciliata , Lin.)

{fig. 658 ), vivace, ne s'élève pas habituel-

Fig. 658. lement au-dessus de
1 pied à 18 pouc. (0m

325 à- 0 °* '187 ). Ses ti

ges sont grêles,garnies

de feuilles étroites,

glabres; ses fleurs sont

réunies eo une pani

cule, le plusordinaire-

ment simple; chaque

épillet en comprend

deux fertiles dont l'u

ne a les balles soyeu

ses, et une stérile.

Les méliques crois

sent naturellement sur

les coteaux pierreux,

arides, et c'est là leur

principal avantage ;

car, sur les bons ter

rains, il est facile de

les remplacer par de

meilleurs fourrages.

Celle qui nous occupe

ici convient à tous les

bestiaux, mais elle est

deu fourrageuse et peu nutritive.

La Mélique élevée {Melica altissima)

fig. 659), vivace, se distingue aisément de

Fig. 659.

la précédente à sa panicule très-rameuse et

à ses fleurs sans barbes. Elle est originaire de

Sibérie.

Yvaivt en faisait un cas particulier. » Elle

nous parait, disait-il, être une plante pré

cieuse, par la vigueur et la précocité de sa

végétation ; elle élève quelquefois ses tiges,

nombreuses et droites, jusqu'à la hauteur de

1 mèlre, et elle s'accommode de terrains peu

fertiles. — En somme, je la crois préférable

aux espèces indigènes. »

Avoine {Avena). Glume bivalve, renfermant

deux ou un plus grand nombre de fleurs

hermaphrodites ou polygames ;— balle à deux

valves, dont l'extérieure porte une arête

plus ou moins genouillce, qui manque cepen

dant quelquefois sur une des fleurs;— fleurs

en panicule.

Ce genre, dont on a indiqué ailleurs les es

pèces et les variétés semées en grand pour

leurs grains, en renferme plusieurs autres

propres à l'être plus spécialement comme

fourrages. La plus importante de toutes, sous

ce point de vue, est sans contredit la sui

vante :

L'Avoine élevée {Avena elatior, Lin.), Fro-

mental {fig. 660), vivace, improprement

connue, sur

Fig. 660.quelques points

de la France ,

sous le nom de |

ray-graii, s'élè

ve à plus d'un

mètre; sa tige

est garnie de

feuilles larges;

sa panicule est

longue, mais é-

t roi te; ses épi 1-

lets sont à deux

fleurs, dont une

seule {a) se

trouve commu

nément fertile

et à barbe nulle

ou très-courte;

et l'autre {b),

stérile ou im-

Karfaite, à bar-

e foçt longue.

— Elle redoute

davantage l'ex

cessive humidi

té que la séche

resse; aussi,c'est

une des meil

leures plantes

pour les prés hauts et movens. — Dans ces

derniers, lorsqu'ils sont établis sur une terre

argilo-sableuse, fertile, elle donne des pro

duits d'une abondance remarquable, et son

foin, quoiqu'un peu dur, comme celui de la

plupart des graminées très-élevées, et quoi

que sujet à sécher sur pied, est de bonne

qualité; mais celte double disposition doil

engager à le faucher de bonne heure. — Od s,

proposé avec raison de la semer dru, et de la

mêler à des plantes de la famille des légu

mineuses, telles que le trèfle, la lupuline, le

sainfoin, etc. On peut répandre sans inconvé

nient jusqu'à 100 kil. de graines par hectare.

L'Avoine jaunâtre {Avenajlavescens, Lin.)

( fig. 661 ), Avoine blonde, petit fromental,

vivace; — elle a des tiges grêles qui s'élèvent

d'un tiers moins environ que celles de la

précédente, et dont la panicule ordinaire.
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Fig. 661. ment moins lâ

che, d'une cou-

leurqui adonné

son nom à l'es

pèce , est com

posée d'épillets

au moins moitié

plus petits que

ceux du vérita

ble fromental,

et qui renfer

ment deux ou

plusieurs fleurs

hermaphrodi

tes, dont toutes

les valves exter

nes des balles

sont aristées et

nettement divi

sées , au som

met , en deux

pointes acérées.

\yoy. les détails

de la fig. 661.)

Cette avoine, qui croit naturellement sur

les coteaux et dans les prés secs, se sème ra

rement seule. Mêlée à d'autres herbes, dans

lesterrainsélevés, sans aridité, elle augmente

à la fois la quantité et la qualité des foins,

avantage qui lui est du reste commun avec

les deux espèces suivantes. —On la sème au

printemps.

L'Avoinepubescente(Avenapubescens, Lin.),

Avoine velue, Avrone (jis. 662), vivace , s'élève
de 2 à 3 pieds (0 m C50

à t mètre ) ; ses feuil-

lesinférieures sont lar

ges, courtes, molles et

très-velues; - ses épil-

lets, sensiblement plus

gros que ceux de l'a

voinejaunâtre,luisans,

quelquefois rougeâ-

tres ou violets à leur

base, et comme argen-

tésà leur sommet, sont

d'ailleurs composés de

fleurs hermaphrodi

tes, beaucoup plus vo

lumineuses et souvent

réunies au nombre de

trois dans chaque glu-

me, comme le repré

sente le détail de la fi

gure.

Mieux que les précé

dentes, elle s'accom

mode des terrains secs et élevés; on l'y voit

croître spontanément avec vigueur, et lors

qu'on la sème, elle produit, seule ou mélan

gée, un fourrage durablè, particulièrement

propre aux chevaux. — On peut semer, selon

la qualité du sol, de 50 à 60 kilog. par hec

tare.

VAvoine des prés (Avena pratensis, Lin. )

(/ig.663), vivace, s'élève moins que l'avrone;

ses feuilles glabres sont plus étroites et plus

longues, sa touffe talle davantage. — Sa pa-

nicule est plus resserrée, presqu'en forme

d'épis; — ses épillels sont encore plus alon-

gés, panachés de blanc et de violet pâle, et

composés d'environ 5 fleurs, listes sur deux

Fig. 662.

rangs opposes l'un à Fig. 663.

l'autre.

Cette espèce habite

les prés et les champs ;

elle redoute l'humidité

excessive , et résiste

assez bien à la séche

resse. — Son fourrage

est excellent et très-

recherché de tous les

herbivores. On peut la

semer de même, et à

peu près dans les mê

mes proportions que

les espèces précéden

tes. G. Sinclair, qui

ne lui croit pas des qua

lités nutritives égales à

celles des avoines pu-

bescente et jaunâtre,

lui a reconnu la pro

priété de s'accommo

der particulièrement

des sols calcaires.

Canche (Aira). Comme dans les avoines,

la glume est bivalve; elle contient deux fleurs

hermaphrodites; la balle est aussi à deux

valves dont l'extérieure porte également une

arête plus ou moins genouillée, mais qui

part de la base et non plus du dos de la

balle.

La Candie flexueuse (Aira Jlexuosa, Lin.)

{fig. 664), vivace , a été appelée aussi Canche

Fig. 664.

de montagne, parce qu'elle affecte les lieux

secs et élevés. C'est plutôt une plante de pâ

turage que de prairie. Ses tiges nombreuses,

mais grêles, sont peu fourrageuses. — Elle

forme à sa base une touffe assez fournie de

feuilles courtes, glabres et jonciformes; ses

fleurs, réunies en panicule lâche et diver

gente, ont des balles luisantes et argentées.

Celte espèce, qui forme assez fréquemment
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Il croît dans les plaines les plus arides, où

il n'acquiert à la vérité qu'une faible hau

teur, et dans les prés naturellement frais où

il s'élève souvent au-delà de 2 pieds; partout

son fourrage est un de ceux que préfèrent les

bestiaux. Quoique plus tardif d'une quin

zaine de jours que l'espèce suivante, il doit

être fauché de bonne heure, attendu qu'il sè

che pcomplément sur pied après sa florai

son. — Pour le semer seul, il faut répandre

18 kil. environ de graines par hectare.

Le Pâturin des prés ( Poa pratensis. Lin. )

(./%"• 670)) vivace, porte à l'ouverture de

la gaine de cha-

Fig. 670. que feuille une

membrane

courte et très-

obluse ; sa raci

ne est traçante.

— Il croit"com

me le premier,

tantôt grêle et

chétif sur le

bord des routes,

les berges des

séchées des fos

sés, etc., tantôt

succulent et

fourrageuxdans

les prés bas. —

Il est précoce

et d'une dessic

cation très -

prompte; aussi,

dans les mélan-

I ges naturels a-

I vec des herba

ges plus tardifs,

a 1 -il presque

toujours per

du une partie

de ses qualités

quand il tombe

sous la faux : c'est d'autant plus fâcheux , que

Fig. 671. cultivé seul ou associé

à des plantes égale

ment précoces, il peut

donner un foin de

première qualité. —

La quantité de graines

est à peu près la mê

me que pour le pâtu

rin commun.

Le Pâturin des bois

( Poa nemoralis, Lin. )

ou Pâturin à feuilles

étroites {Poa angusti-

folia (fie. 671 ), a les

liges grêles, faibles et

penchées lorsqu'elles

croissent dansleslicux

ombragés, moins éle

vées et mieux soute

nues dans les localités

découvertes ; — ses

feuilles n'ont point de

membranes à leur ori-

gine.Cette plante, con

damnée a chercher

l'air et la lumière à

l'ombre des taillis,con

serve en rase campa

gne la même disposition à pousser verti

calement ses tiges ; aussi n'est-elle pas ce

qu'on appelle gazonneuse, mais, en com

pensation de cet inconvénient qui n'en est

un que lorsqu'elle est semée seule, elle pré

sente des avantages précieux. — Sa précoci

té est telle que, des le mois de mars, elle offre

déjà une masse assez importante de verdure

lorsque les autres espèces commencentà peine

à végéter. — Son foin est abondant et très-

nourrissant, mêmedansles terrains dénature

sèche et de qualité médiocre. Ce poa robuste

est fort durable ; associé à d'autres grami

nées également fines, nul n'est plus propre à

procurer partout, excepté peut-être dans les

localités humides à l'excès, le meilleur foin

connu.

Le Pâturin à crête ( Poa cristata, Lin. ), qui

a aussi des feuilles très-étroites et sensible

ment plus courtes que celui des bois, forme

une touffe gazonneuse, mais peu élevée. — Sa

panicule en épis est beaucoup plus serrée qu«

dans les espèces précédentes. Il se rappro

che un peu, sous ce rapport, du Pâturin com

primé [Poa compressa), qui n'a étérecomman

dé par les auteurs que parce qu'ils ont cru

à tort reconnaître en lui le Bird-grass des

Américains, qui parait être plutôt TAgrostis

dispar, et dont il ne possède nullement les

qualités. Je dois dire cependant que cette

espèce est regardée par G. Sinclair et Davy

comme une des plus nutritives.

Le pâturin à crête a pour principal mérite

décroître sur les terrains sablonneux de peu

de valeur. Il est fort inférieur aux autres

comme fourrage, non qu'il soit moins re

cherché des bestiaux, mais parce qu'il est

moins productif.

Le Pâturin aquatique (Poa aquatica, Lin. )

[fig. 672), vivace, s'élève de 1 à 2 mètres. Sa

tige épaisse, suc-

lis. 6/2.culenle, à feuil

les larges et ten

dres, marquées

d'une tache bru

ne à la gaine, est

surmontée

d'une panicule

diffuse.

Cette espèce

habitante des

terrains maré

cageux , des

bords des étangs

et des fleuves,

est très-propre à

utiliser les loca

lités longtemps

submergées.

Ainsi que la fé-

tuque flottante,

elle fournit une

quantité consi-

dérablede four-

lent et fort du

goût des ani

maux. Comme'

on doit com

mencer à la fau

cher de bonne heure, il est rare qu'on n'en

obtienne pas au-delà de deux coupes par an.
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Le Pâturin cuncke ( Poa airoïdes de D. C.

Aira aquatica de Lin.) ( fig. 673 ), vivace , est

Fig- 673. facile à distinguer des

précédens, à la seule

inspection de ses tiges:

les unes couchées ,

donnant naissance, à

tous leur nœuds, à une

touffe de racines ; les

autres s'élevant, per

pendiculairement aux

premières , au-dessus

de chacune de ces

touffes; à la forme de

ses feuilles planes, lar

ges, arrondies au som

met, etc. C'est une des

plantes de marais qui

Elaisent le mieux aux

estiaux. On les voit

souvent aller la cher

cher jusque dans l'eau;

aussi , lorsqu'elle est

fauchée verte, la man

gent-ils avec'grand plaisir à Pétable et au râ

telier; — sèches, elles ne sont plus guère

propres qu'à servir de litière.

Le Pâturin des marais ( Poapalustris, Lin.)

est sinon la même espèce venue dans l'eau que

le pâturin commun, aumoins une espèce infi

niment voisinequien diffère seulement, d'a

près M. deCandoixe, par ses feuilles propor

tionnellement plus étroites, et dont la gaine

n'est pas rude au toucher ; ses épillets par

faitement glabres et ses balles dont la valve

externe porte 5 nervures dorsales.—Comme

le précédent, il est propre à utiliser des ter

rains excessivement humides, ou couverts,

une partie de l'année, d'eaux stagnantes.

Brize (Briza).Ce genre diffère des pâturins

parce que les valves des balles sont très-ven

trues et à peu près cordiformes; — panicule

divergente ; — épillets pendans d'une ex

trême mobilité.

Fig. 674. La Brize trem

blante f Briza

média, Lin.), A-

mourette ( fig.

674), a des tiges

hautes de 1 à
2 pieds ( 0m 325

à 0 m 650 ); elle

a été surnom

mée tremblan

te, parce que les

pédoncules, qui

supportent les

épillets de for

me ovale arron

die, sont telle

ment déliés

qu'ils s'agitent

au moindre

souffle du vent.

Cette plante

peu fourrageuse

n'est remarqua

ble que par la

finesse et la

bouté de son

foin particuliè

rement recher-

AC.r.icrvruiiE,

ché des moutons. J'ai vu des terrains sablo -

argileux très-arides dans lesquels elle crois

sait abondamment. Sa présence ajoute beau

coup, aux yeux des cultivateurs, à la bonne

qualité des herbages.

Brome (Bromus). Glumeà deux valves ren

fermant de5à 18fieurs.— La valve extérieure

de la balle est grande, concave, et porte une

barbe ou arête qui part un peu au-dessous

du sommet ou du milieu d'une petite échan-

crure ;— l'intérieure, concave en dehors et

ciliée sur les deux bords (voyez les détails de

la fig. 675.)

Le Brome des prés (Bromuspratensis, Koel.)

(Jîg. 675), vivace, qui présente quelque ana-

Fig. 675.

logie avec le suivant, s'élève rarement au-

dessus de 2 pieds ; les gaines des feuilles,

surtout de celles qui se trouvent à la partie

inférieure de la plante, sont velues ; — les

feuilles lesont aussi, quoique beaucoup moins

hérissées que dans la figure ; — la panicule

est étalée; — les 5 à 8 fleurs que contient

chaque épillet sont très-pointues et surmon

tées d'arêtes égales à leur propre longueur.

Au nombre des défauts que l'on reproche

aux Bromes comme fourrage, il en est deux

qui méritent surtout de fixer l'attention des

cultivateurs. Les tiges de plusieurs d'en

tre eux, une fois déssechées, sont dures, elles

barbes longues et aiguës qui accompagnent

les balles, non seulement repoussent les bes

tiaux dès le moment de la floraison, mais

peuvent les incommoder beaucoup plus

tard, lorsque, mêlées avec le foin,elless'arrè-

tent à leur palais, sous leur langue, ou se

fixent dans leurs gencives. Aussi doit-on

considérer ces plantes bien plutôt connue

fourrages verts que comme propres à donner

du foin. « Mais il est des terrains et des cir

constances où une plante, médiocre d'ail

leurs, peut devenir très-utile ; c'est ainsi que

sur un sol calcaire, trop pauvre même pour

le sainfoin et où il s'agissait d'obtenir des

TOME L— G4
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fourrages quelconques, le Brome des prés

m'a donné des résultats plus satisfai.sans

qu'aucune autre espèce. Il s'y est établi vigou

reusement, de manière à fournir une bonne

pâture et même à devenir fauchable, mieux

que le Fromenlal et le Dactyle. Il en a été de

même sur des sables fort médiocres. On

peut donc ranger cette plante au n-jmbre de

celles qui. par leur vigueur et leur rusticité,

sont en état de réussir sur les plus mauvais

terrains, et d'y offrir des ressources et des

moyens d'amélioration que l'on n'obtiendrait

pas d'espèces plus précieuses. Sa durée parait

être longue ; elle a été chez moi de 5 à 6 ans

en très-mauvaises terres Un hectare em

ploie 90 à 100 livres de graines. » Vilmorin.

Le Brome des seigles {JBrcmus secalinus,

Lin.) (Jig. 676), a la tige simple, haute parfois

Flg. 676. d'un mètre et plus, gla

bre; — ses feuilles ont

aussi la gaine glabre

et le limbe à peine velu,

— sa panicule est peu

garnie ; — les 5 ou 8

fleurs de chaque épil-

let sont presque cylin-

ques et a arête moins

rude que dans le Bro

me des prés.

Cette espèce, moins

rustique peut-être que

la précédente, donne

un fourrage vert aussi

abondant; mais en mû

rissant elle devient en

core plus dure.— Il est important de faire

observer qu'elle est annuelle, et que, quoi

qu'elle se ressème d'elle-même comme pres

que toutes ses congénères avec une facilité

trop souvent désespérante pour le cultiva

teur, cette circonstance n'est pas ici à son

avantage, à moins qu'on ne veuille la faire

entrer dans un assolement où elle ne doit

occuper le sol qu'une année. Autrement, il

faudrait ou la ressemer annuellement, ou ne

la faucher que beaucoup trop lard.

Le Brome doux (Bromus mollis, Lin.), qui

ressemble beaucoup à celui du Seigle, en

diffère cependant essentiellement par ses

dimensions, en tout presque moitié moindres,

par le duvet cotonneux etépais qui couvre les

feuilles, les épillets et jusquesaux nœuds de

la lige. — C'est encore une espèce annuelle

que l'on peut trouver parfois avantageux de

mêler à quelque légumineuse de semblable

durée, pour ajouter à la masse de fourrage

vert ou coupage qu'on cherche à récolter sur

des sols légers et peu féconds. — On peut en

dire autant du Brome des champs (Bromus ar-

vensis, Lin.), qui a peut-être même l'avantage

d'être un peu moins dur que la plupart des

autres.

Le Brome stérile (Bromus slcrilis, Lin.), peu

connu en France comme fourrage, est consi

déré en Angleterre comme une des grami

nées les plus riches eu matières nutritives.

G. Sinclair et Davy le mettent sur la même

ligne, sous ce rapport, lorsqu'il est fauché en

fleur et non en grains, que les meilleurs pâ-

turins, la Fétuque élevée, etc.

Dactyle (Dactylis). Genre qui diffère fort

peu des Bromes par ses caractères et surtout

ses usages comme fourrage.—La gl unie est à

deux valves inégales, courbées en carène; elle

renferme de 3 à 8 fleurs ; les valves de la balle

sont aussi courbées en caréné; Il'une d'elles

porte à son sommet une arête très-courte.

Le Dactyle pelotonné (Dactylis glomerata,

Lin.) (fig, 677), vivace, s'élève de 2 pie'ds à

Fig. 677.

1 mètre ; ses feuilles, larges d'un centimètre

environ, sont rudes au toucher; sa panicule

est composée d'épillets petits, nombreux,

ramassés par pelotons et tournés presque tous

du même côté de chaque pédicule.

Cette plante est, comme les Bromes, fort

peu propre à la formation des prairies à

faucher, parce que ses tiges durcissent outre

mesure après la floraison; mais, comme les

Bromes aussi, soit qu'on la coupe en vert ou

qu'on la réserve en pâturage, elle présente

l'avantage réel de réussir sur les terrains les

plus médiocres et les plus secs.—Le Dactyle

gloméré est robuste, précoce; de toutes les

graminées, c'est une de celles qui repoussent et

se maintiennent le mieux sur de mauvais sols.

Cynosure (Cynosurus). Genre qui diffère

particulièrement de ceux qui le précèdent et

le suivent, par la présence d'une bractée

foliacée et découpée qui accompagne chaque

épillet à sa base; — glume bivalve contenant

de 2 à 5 fleurs ; — les valves de la balle en

tières.

Cynosure ou Cretelle des prés (Cynosurus

crislatus, Lin.) (fig. 678), vivace ; tiges de 15 à
l8po. (0,n 406 à0m 487), assez feuillées;—Épil

lets sessiles, en forme de crête ou plutôt de

peigne conique et à deux rangs de dents.

Cette plante a le mérite de croître dans les

terrains secs,uuoiqu'el le s'accommode mieux

des autres.—En général, elle ne convient pas

à la formation des prairies fauchables. parce

qu'en se desséchant, ses épis à bractées rudes

la rendent peu agréable aux bestiaux : mais elle

est assez productive et fort du goût des mou

tons comme pâture.
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Fi g. 678.

Froment (Triticurn ). ( Fojr. pag. 365. )

Nous avons dit que les Iraniens pou

vaient accidentellement, et sans diminution

notable de la récolte suivante, èire fauchés

ou pâturés au printemps, et nous avons in

diqué dans quelles circonstances une telle

pratique devenait avantageuse; je dois seu

lement la rappeler ici, tien plus comme

une exception a la règle générale que comme

une coutume qu'on puisse étendre et géné

raliser sans inconvénient ; mais, à défaut des

frouiens annuels, on a recommandé de cul

liver comme fourrage des fromens vivaces,

el, malgré l'analhènie porté contre lui par

tous les cultivateurs, on a fait voir que le

Chiendent n'était pas sous ce point de tue

sans quelques avantages. Il n'est pas inutile

d'indiquer Je parti qu'on peut tirer d'une

plante aussi commune.

Le Chiendent (Triticurn repens, Lin.),

dont les racines longues et rampantes pous

sent avec une si grande facilité des liges de

chacune de leurs articulations, s'élève parfois

jusqu'à un mètre et plus; ses feuillet sont

vertes, molles, velues, fort du goût des bes

tiaux. Il fait en partie la base des prairies

justement célèbres connues sous le nom de

Prévalaie, et on le retrouve communément

dans un grand nombre de pâturages estimés

principalement pour la nourriture habituelle

des vaches laitières ou nourrices. — Il parait

que les chevaux s'accoutument fort bien à

manger les racines de chiendent, ramassées

à la surface des champs nouvellement labou

rés, et qu'ils se trouvent à merveille d'une

semblable nourriture, ainsi que le démontre

la pratique de diverses parties de l'Espagne

el de l'Italie.

Ce végétal, dont la rusticité fait si sou

vent le désespoir du laboureur, s'accommode

surtout des terrains substantiels , plutôt

humides que secs. Il résisle facilement à

d'assez longues submersions, et donne, en

pareille position, un fourrage aussi abondant

et meilleur que bien d'autres plantes aquati

ques ou semi-aquatiques. Sur les bords des

fleuves, de toutes les eaux à cours rapides,

ses longnes et flexueuses racines retiennent

es terres d'une manière efficace; ses tiges

îombreuses arrêtent le limon qui ajoute

innueiiemenl à l'élévation du sol, et n'en

Jonnent pas moins de fort utiles produits au

moins en vert.
StiGLE^'erafe). (froy. pag. 383 et suivantes.)

Le Seigle dhuer, ainsi que le froment et

surtout l'orge, peut être cultivé spécialement

comme fourrage. Semé eu automne, il pro

cure l'une des premières, et, dans quelques

lieux, la principale nourriture verte dont on

puisse alfourrager les bestiaux après la con

sommation des racines hivernales. — Il

donne môme un assez bon coupage pendant

les hivers doux, el l'on sait que, dans ce der

nier cas, une pareille récolte n'exclut pas

celle des grains.

Le Seigle de la Saint-Jean, semé vers l'épo

que dont il a pris le nom, est particulière

ment propre à cette destination. Dans les

contrées où l'on en fait usage, notamment en

Saxe, on commence à le faucher en automne;

on le fait ensuite pâturer jusqu'à la fin de

l'hiver, puis on le laisse monter au printemps.

La précocité du seigle, et la facilité avec

laquelle il pousse dans les terres légères qui

ne conviennent ni au froment ni même à

l'orge, devrait le faire rechercher plus géné

ralement pour créer des fourragé/ es sem

blables à celles que l'on remarque encore

fréquemment en Italie et aux environs de

quelques-unes de nos grandes villes, pour la

nourriture des vaches que les nourrisscurs

tiennent à l'étable.

Ivraie (Lolium). Epillets aplatis, solitaires

sur chaque dent de l'axe, et à peu près pa

rallèles a cet axe; glume bivalve contenant

un grand nombre de fleurs.

Vh raie vivace (Lolium perenne, Lin.) (fig.

679), — raygrass d'Angleterre, a les tiges

droites , hautes

de 1 à 2 pi. ( 0 -
325 à 0 m 650 ), à

feuilles glabres,

longues , assez

étroites; les é-

pillels sans bar

bes. — C'est le

gazon anglais

utilisé si fré

quemment dans

nosjardins pour

former ces tapis

de verdure

qu'aucune au

tre graminée ne

pourrait égaler

en finesse et en

fraîcheur. Il es'

moins emplové

dans la grande

que dans la pe

tite culture, et

parait mieux

convenirauxcli-

mals du Nord

qu'à ceux tJ il

sud de l'Europe

Fig. 679.
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—On peut, je crois, poser en fait que cette

Ivraie ne convient en France, comme prairie

à faucher, que dans les fonds bas et frais où

elle dépasse ses dimensions ordinaires, et où

elle donne un très-bon fourrage si elle est as

sociée à d'autres gramens d'une végétation

aussi rapide que la sienne; car on doit la cou

per de bonne heure, sous peine de la voir sé-

cheret durcir au point d'être rebutée même

parles chevaux.—En des circonstances moins

favorables, elle s'élève rarement assez pour

donner un foin passable; mais sur les terres

argilo-sableuses qui ne se dessèchent pas

trop rapidement, elle peut encore procurer

des pâturages précieux, par suite de leur

précocité; de leur aptitude à s'épaissir et à

se fortifier d'autant plus qu'ils sont broutés

de plus près, et foulés davantage par le piéti

nement des troupeaux. — Cette plante est à

juste titre considérée comme l'une de celles

qui 'contiennent, sous un petit volume, le

plus de substance nutritive; aussi, lorsque,

dans la vaste plaine de la Crau, les moutons

soulèvent les cailloux pour y chercher les

tiges grêles et déliées qui croissaient à

leur ombrage, une très-petite quantité leur

suffit, et les bergers ont coutume de dire que
bouchéefait ventrée (bouccado vao ■ventrado).

— Néanmoins, le ray-grass, dans les situa

tions ou les terrains arides, est d'une faible

ressource et peut presque toujours être rem

placé avantageusement par quelque autre

graminée. — Pour semer un pré, on emploie

environ 50 kilog. par hectare.

En Angleterre, il n'est pas rare d'associer

cette graminée à diverses légumineuses, et

notamment au trèfle rouge ou blanc, pour

former des prairies qui peuvent se conserver

au-delà de 4 ans, et qui sont considérées

comme d'un excellent produit.

h'Ivraie d'Italie {Lolium Italicum){fig.6S0),

Fig. 680. vivace, que divers au

teurs considèrentcom

me une simple variété

de la précédente, en

diffère cependant ,

non seulement parce

qu'elle ne talle ou ne

gazonne pas autant ,

mais parce que ses

tiges sont plus éle

vées, ses feuilles plus

larges, d'un vert plus

blond, et ses fleurs

constamment bar

bues.—Comme le Lo-

lium perenne , celui-ci

est vivace; cependant,

d'après des observa

tions précises , dues à

M. DE DOMBASLE , M.

Vilmorin et plusieurs

autres, il ne parait pas

qu'on puisse en obte

nir des produits satis-

faisans pendant plus

de 2 ans , du moins

comme prairie faucha-

ble.

On a prétendu que cette plante cultivée

depuis un certain temps, avec un succès

fort remarquable dans le pays qui lui a donné

son nom, par sa propriété de croître dans

les localités arides, devait être au sud ce que

la précédente est au nord de l'Europe; et il est

de fait que je l'ai vue sur des sables où je

doute que l'autre eût réussi pareillement.

Toutefois, je ne pense pas qu'année commune

on trouve grand avantage à la cultiver, sans le

concours des irrigations, sur les terrains secs

et médiocres pour lesquels on l'a si fort pré

conisée. — Dans les sols frais et substan

tiels, l1Ivraie d'Italie végète a«ec une vigueur

des plus remarquables ; sa croissance est si

rapide qu'on peut obtenir, même au centre

de la France, la première année d'un semis

différé jusqu'en mai, troisfortes coupes d'un

excellent fourrage. On citerait peu d'exem

ples d'une pareille abondance sur d'autres

graminées.— L'ensemencement d'un hectare

exige de 40 à 50 kilogrammes de graines.

Elvme ( Elymus ). Chaque gïume ren

ferme de deux à quatre fleurs; est à deux

valves unilatérales ; — les épillets sont gémi

nés ou ternés sur chaque dent de l'axe.

UElyme des Sables {Elymus arenarius, Lin.)

{fig. 681), est dans toutes ses parties d'une

couleur blan- Fig. 681.

châtre; ses feuil

les sont nom

breuses , lon

gues; — ses ti

ges, qui ne sont

pas beaucoup

plus hautes, se

terminent par

un long épi pu-

bescent. Elle

croit naturelle

ment sur les

dunes dont elle

contribue puis- \

sammentàfixer

les sables. —

L'aptitude avec

laquelle cette

plante et quel

ques-unes de ses

congénères sup

portent les sé

cheresses les

plus continues,

et peuvent pro

spérer dans les

sois les moins

substantiels,

ont fait désirer

de la voiressayer comme fourrage.A la vérité,

les bestiaux refusent de la mangersèche,majs

ses fanes vertes leur procurent une nourri

ture saine, et qui, d'après les expériences des

chimistes, abonde en parties assimilables. Ces

réflexions me semblent de nature à être mé

ditées par les habitans des bords de la mer,

et les propriétaires des terrains ensablés.

Malheureusement,pour qui voudrait faire des

essais sur la culture de cette élyme ou de

toute autre, il faudrait trouver d'abord le

moyen de s'en procurer des graines. Quel

que petite qu'en fût la quantité, en peu de

temps on pourrait, grâce aux racines traçan

tes de la plante, et a ses féconds épis, éten

dre l'expérience à une plus grande étendus

de terrain.
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On sème le maïs-fonrra.ie épais, à la volée,

depuis la fin d'avril jusqu'à celle de juin el

- même le milieu de juillet, cependant, quoique

cette mélliode soit la plus ordinaire, d'ha

biles cultivateurs préfèrent les semis en

lignes. Ils fument le terrain au prin

temps et le sèment par petites parties de 15

en 15 jours, se ménageant ainsi pendant 3

ou 4 mois une ample récolte de l'un des meil

leurs fourrages verts conuus,touten disposant

leur sol, par les binages, à recevoir l'automne

suivante une belle culture de froment.

§ II. — Des plantes légumineuses (1).

Lupin (Lupinus). Calice à deux divisions ;

— carène bipétale; — étamines soudées à la

base et à anthères, les unes rondes, les autres

oblongues; — gousses coriaces, oblongues, à

plusieurs grains; —fleurs en épis;— feuilles

digitées et a stipules adhérentes au pétiole.

Le Lupin blanc ( Lupinus albus, Lin.), au-

nuel, se dislingue suffisamment du lupin

bigarré, dont il se rapproche le plus, par

la couleur blanchâtre de ses fleurs alter

nes, disposées en grappes droites el dépour

vues de bractées ; par la lèvre supérieure de

son calice qui est entière, etc.; il s'élève
à plus de 2 pieds (0m650j. — Cette plante,

qui a l'avantage incontestable de croître fort

bien sur les sols de très-médiocre qualité,

dans les graviers et les sables ferrugineux,

comme sur les argiles les plus maigres, et de

résister partout a la chaleur, vient au con

traire assez mal à l'humidité et dans les ter

rains calcaires à l'excès; elle craint les Iroids

du nord et du centre de la France; aussi ne

peut-on l'y semer que vers la mi-avril, à rai

son de 10 à 12 décalitres par hectare.

Le lupin en vert est un assez bon pâturage

pour les moutons ; lorsqu'on le cultive sur

upe terre de la nature de celles dont je viens

de parler, c'est ordinairement ou pour le

faire pâturer sur place par ces animaux, ou

pour l'enfouir au moment de la floraison.

I)ans l'un et l'autre cas, il présente un moyen

puissant et peu coûteux d'amélioration. —

Où a quelquefois donné les tiges sèches de

lupin aux bœufs, qui mangent les sommités

en cas de pénurie d'autres fourrages, mais

qui rejettent toujours la partie inférieure, à

moins qu'elle n'ait été préalablement pilée

ou hachée. — Les grains macérés dans l'eau

sont un excellent aliment pour les rumina us.

Dans quelques parties du midi, notamment

aux environs de Bordeaux, on cultive aussi le

Lupin à Jeuilles étroites ( Lupinus angustifo-

lius. Lin.).

Anthyllide (Anthyllis). Calice à cinq divi

sions, renflé à partir de sa base, et rétréci

vers son orifice, velu, persistant; — éten

dard plus long que les ailes et la carène; —

gousse petite, renfermée dans le calice, et à

une ou deux graines seulement; — feuilles

ternées ou ailées, avec impaire plus grande

que les autres folioles, et à stipules adhéren

tes au pétiole.

« L'Anthyllide vulnéraire ( Anthyllis vulne-

raria, Lin.), vivace (fig. 683), est une plants

indigène que Fig. 683.

nous avons sou

vent rencontrée

dans les prés et

les pâturages

secs; que les bê

tes à laine, les

chevaux, les

chèvres et les

bœufs mangent,

et qui nous pa

rait propre à

utiliser les sols

les plus ingrats.

Ses racines, vir

vaceselpivolau-

tes, fournissent

des tiges herba

cées, un peu ve

lues, couchées

dans l'étal de

uai ure, el for

mant une touffe

étalée d'en ^iroo

34 centimètres.

Ses feuilles ai

lées ont peu de

folioles, et ses

fleurs jaunes sont ramassées en têtes gémi

nées. » Yvart ( Cours complet d'agriculture

théorique et'pratique ).

I v.i.ri.v. {'Irifolium). Calice tubuleux,àci»q

divisions; — carène d'une seule pièce, plus

courte que les ailes et

l'étendard; — gousse

petite, renlermée dans

le calice, et de deux

à quatre graines; —

feuilles ternées; —

fleurs réunies eu téte

ou eu épis serrés.

Le 1 rifle commun

( Tri/ohum pralense ,

Lin. ), grand Trèfle

rouge, Trèfle de Hol

lande, etc., en anglais,

Clover ( fig.' 684 ) ,

vivace , a des tiges

plus ou moins rameu

ses, longues de 1 pied
à lp. J/2 ( 0 m 325 a 0-

487 j, redressées, peu

ou point velues dans

l'éiat de culture ; ses 3

folioles sonl ellipti

ques, glabres ou très-

peu velues,à peine den

tées ; ses fleurs sont

d'un rouge pourpre ,

disposées en tête ser

rée, portant à sa base

Fig. 684.

(I)l.a fleur des légumineuses est composée de deux parties : un calice qui correspond à la plume des

céréales, c'est-à-dire qui tonne l'enveloppe extérieure de la seconde partie ou de la corolle. Pour l'intel

ligence de ce qui va suivre, il est nécessaire de savoir que cette dernière est formée de 4- divisions ou

pétilles, savoir : un à la partie supérieure appelée étendard: c'est ordinairement le plus long; — 2 op

posés «ur les cités, appelés les ailes, et uu eu bas recourbé et parfois divisé, désigné sous le nom de

carène. Q. L.T,
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deux feuilles formant une sorte d'Involucre ;

la division inférieure du calice est presque

double des autres en longueur. ( t'oy. les

détails de la figure. )

De toutes les légumineuses fourragères,

celle-ci est la plus répandue dans la grande

culture. Ses avantages nombreux ont a peine

besoin d'être rappelés.

La culture du trèfle parait avoir été cora-

ftlèlement inconnue d'Olivier de Serres, et,

longtemps après cet écrivain, elle était en

core fort peu répandue en France, si l'on en

juge à la manière dont eu parle Duhamel. Ce

fut, je crois, l'Allemand Schovbart qui en

seigna l'un des premiers à le semer parmi

les céréales de printemps, afin de le récolter

pendant l'année de jachère. Ses efforls du

rant une partie du siècle dernier furent

couronnés d'un succès si national, qu'ils lui

valurent le titre de noble de Kléefeld(champ

de trèfle) chez nos voisins, peu de temps

avant que Parmentier s'immortalisât chez

nous eu y répandant la culture de la pornrae-

de-terre. — On peut juger par la lecture des

auteurs allemands qu'à celle époque de l'ap

parition du trèfle dans les assoleinens trien

naux, on ne tarissait pas sur ses éloges. Ce

végétal précieux, disait-on, n'épuisait nulle

ment le sol, il l'améliorait au contraire par

ses racines et par ses feuilles pleines de sucs,

que la troisième coupe rendait à la terre,

et d'ailleurs il lui aidait à absorber les sucs

nourriciers de l'atmosphère. — Il tenait le

terrain tellement meuble et propre, qu'un

seul labour y assurait aussi bien, si ce n était

mieux que ne l'eût fait une jachère, la réus

site d'une récolte de blé.— Le fourrage abon

dant et succulent qu'on obtenait ainsi île la

jachère procurait par la nourriture à Téta

nie et l'excédant de foin qu'on avait à sa dis

position, une rente du bétail beaucoup plus

élevée, et une véritable surabondance d'en

grais. — On croyait pouvoir, à l'avenir, se

passer de prés, de pâturages et de tons autres

moyens de nourrir les herbivores. —Le trèfle

était enfin considéré comme le tout de l'a

griculture; sur lui et sur l'abolition du pa-

cageet de la jachère, reposait le bonheur du

genre humain !...

Or, à cette époque, un semblable engoue

ment était tout naturel; car les incoqvéniens

inhérensi la culture du trèfle sont en grande

partie la suite de son trop fréquent retoui

sur les mêmes soles, et l'expérience seule pou -

vait les faire connaître. On s'aperçut depuis

qu'en effet, s'il n'épuisait pas le terrain sur

lequel on voulait le raoïener de 2 en 2 ou de

3 en 3 ans, il l'effritait au point de ne pou

voir plus s'y soutenir; — que par suite de

cet inconvénient fort grave en lui-même, il

cessait d'être une culture nettoyante, et qu'il

ne pouvait plus en aucune façon remplacer

en pareil cas la jachère, attendu qu'il était

souillé de mauvaises herbes; — que son four

rage, consommé sur pied dans les lieux oii

l'on conservait l'usage des pâturages, offrait

des dangers, à moins qu'on ne l'associât à

quelque autre, et qu'il était assez difficile de le

sécher convenablement. — Enfin, on trouva

aussi que l'impossibilité de le conserver plus

de 2 ou, à la rigueur, de S ans, était une chose

fâcheuse; mais, sous ce point de vue, la faci-

!i!é qtie (îonne.ia rapidité de sa croissance de

le faire entrer dans les assolemens à court

terme, sans perdre pour ainsi dire un seul

instant de la rente du sol, dut paraître dans

tous les temps, comme elle l'est en eflel, une

compensation suffisante à sa courte durée.

— Quoi qu'il en soit, en se défendant de l'a

bus, et en prenant les diverses précautions

qui ont été indiquées à l'article Assolement,

et dans le cours des premières sections de ce

chapitre, les pompeux éloges de Schoubart

et de ses contemporains sont bien près de

la réalité.

Le trèfle se plaît de préférence dans les ter

rains frais et profonds de nature sahlo-argi-

leusc; et, quoiqu'il soit parfois assez difficile

d'en obtenir de beaux semis dans les terres

fortes, une fois qu'il y a établi ses longues ra

cines, il y vient bien.— Sur les sols dans les

quels le calcaire ne se trouve pas en propor

tion excessive, il réussit aussi, pourvu que le

fonds en soit argileux.— Quant aux sols très-

légers, ils lui conviennent moins qu'à la lu-

puline. Celle-ci y pousse plus vigoureuse

ment, et n'a pas au même point que lui l'in

convénient de soulever et de diviser à l'excès

la couche végétale.

Le plus souvent ( Voy. p. 487 et suiv.) on sème

le trèfle au printemps, avec les avoines, les

orges, les blés de mars ou d'automne, le

mais; —d'autres fois avec le Ijn, ce qui exige,

comme je l'ai rappelé en parlant de cette

plante, quelques précautions; — avec le

colza, etc. — L'automne ne convient pas

dans nos régions moyennes. Elle ne convient

guère mieux dans les départemens méridio

naux. Là, les hivers sans neige détruisent

fréquemment le trèfle, ou, s'ils sont fort doux,

ils lui permettent d'acquérir un développe

ment tel, et sa précocité devient si grande

au printemps suivant, qu'il peut fleurir avant

la moisson, et causer un- notable dommage

à la céréale. Afin de parer autant que possi

ble à ce double résultat, on choisit donc gé

néralement le printemps, quoiqu'il soit rare

que |es pluies soient assez abondantes dans

la France méridionale, à celte époque, pour

assurer Je succès des semis. — Cependant,

divers cultivateurs, parmi lesquels je cite

avec confiance M. Louis de Villeneuve, ont

trouvé préférable de semer clair dans les 15

premiers jours d'octobre, avec le |>lé,el, lors

que le froid acquiert plus lard une certaine

intensité, de répandre de nouveau, à la fin

de février, un tiers environ de semence en

sus de la quantité ordinaire. Lorsque le trè

fle d'automne nuit au blé par son rapide dé

veloppement, chance du reste fort rare, on

peut se procurer une sorte de dédommage

ment en coupant ce dernier très-haut, et en

fauchant de suite le chaume. « On obtient

ainsi un mélange de trèfle et de paille qui

fait un excellent fourrage. Si ou doit avoir

une assez grande quantité de terre en trèfle,

il est prudent d'eu semer une partie en au

tomne, et l'autre au printemps. » (Essai (l'un

manuel tfagriculture, etc. Toulouse, 1825.)

De la fin de février à celle de mars ou

même d'avril, selon les localités et la

température des saisons, on fume quelque

fois le trèfle. Toutefois, cette précaution

est rarement nécessaire dans un bon asso
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lemcnt et sur dos terres d'une fertilité

moyenne.

Partout où les frais de transport n'ajou

tent pas excessivement à la valeur du plaire,

c'est aussi après la cessation des gelées qu'on

répand ce puissant stimulant, en choisissant

un temps calme, et au moment où les feuil

les sont humectées par la rosée ou par

une pluie. Dans tous les lieux où le plâtrage

a pénétré,on le regarde, en principe, comme

indispensable à la culture du trèfle; il est cer

tain qu'aucun engrais ne peut mieux assurer

la réussite de cet excellent fourrage, et, par

une conséquence désormais bien appréciée,

le succès de l'assolement dont il fait parlie.

Autrefois on laissait assez souvent le trè

fle occuper le sol 3 années, y compris celle
du semis: mais alors il était rare que la 3e

il pût être employé autrement qu'au pâtu

rage. On regarde aujourd'hui avec raison

comme beaucoup plus profitable de le rom

pre à la fin de la seconde année, et même,

quoiqu'il fût le plus souvent possible d'obte

nir 3 coupes, on enfouit la dernière pourajou

ter à la fécondité du sol. Il y a loin de cette

pratique raisonnée à la coutume de quelques

cantons de l'Allemagne, d'utiliser même les

racines de celte légumineuseà ladépaissance

du bétail :à la vérité, elles lui procurent une

nourriture de bonne qualité; mais si l'on met

en ligne décompte les frais d'extraction et

le tort qu'on fait au sol, on se convaincra

facilement qu'en définitive il y a plus de perle

que de profit à agir de la sorte.

Dans beaucoup de contrées on ne cultive

le trèfle que comme plante fourragère, —

dans d'autres on le fauche une seule fois de

bonne heure au printemps de la seconde an

née et on le laisse monter et fleurir pour en

récolter la graine; — dans d'autres, enfin, on

ne spécule que sur la production de celle-ci

et, dans la persuasion qu'elle est infini

ment plus belle et plus marchande lorsque

la fructification n'a pas été retardée par une

coupe, on nefauche pas dutout cette seconde

année. — Dans ces deux derniers cas, la cul

ture du trèfle devient véritablement culture

économique et ne peut plus être considérée

comme améliorante, mais ses produits sont

parfois considérables. «Il n'est pas rare, dit

Bosc, qu'un arpent de trèfle en bon fonds

donne 1500 lui. de graines nettoyées, qui,

à 50 centimes le kilog., font 750 lr., revenu

énorme, vu que les tiges et les feuilles, quoi

que alors épuisées de matières nutritives,

peuvent encore être employées à la nourri

ture des bestiaux.» J'ai vu rarement des ré

coltes qui approchassent de semblables

produits. Cependant elles sont ordinairement

assez lucratives pour indemniser richement

le cultivateur des soins qu'elles nécessitent,

des difficultés de l'égrainage et des frais

d'acquisition de machines propres à l'effec

tuer. Je regrette de ne pouvoir entrer, dans

ce chapitre dont je crains d'avoir déjà dé

passé les bornes, en des détails suffisans sur

cette importante matière qui se rattache

bien plus à une question de culture écono

mique et commerciale qu'à une simple ques

tion de culture fourragère. On trouvera sans
doute occasion d'y revenir dans le 2e livre

de cet ouvrage.

Le grand Trèfle normand, que M. de La.-

quesnerie a fait connaître sous le nom de

Trèfle du pays de Caux, est une variété du

trèfle commun plus élevée et plus tardive

qu'elle. « Les semis que j'en ai faits, ditM. Vil

morin, m'ont mis à même de reconnaître

cette double vérité. Il ne donne ordinaire

ment qu'une coupe, mais qui souvent équi

vaut aux deux coupes du trèfle ordinaire.

Son fourrage est plus gros, et la plante m'a

paru être plus durable. Ce trèfle doit-il être

préféré à 1 espèce ordinaire? Je ne prendrai

pas sur moi de résoudre cette question qui,

d'ailleurs, est probablement susceptible de

solutions opposées dans des terrains et des

circonstances différentes. Cette espèce est

encore trop récemment connue pour qu'il

soit possible d'en porter un jugement; mais

j'ai cru devoir l'indiquer aux cultivateurs

comme un sujet intéressant d'épreuve et

d'observation. »

« Le Trèfle d'Argovie est une autre variété

du trèfle rouge, cultivée depuis quelques an

nées en Suisse, et qui parait posséder des

qualités importantes. On assure qu'il dure

4 à 5 ans, ce qui lui a fait donner le nom de

trèfle perpétuel. Je n'ai pas encore été à

même de vérifier ce point; mais ce que j'ai

reconnu en lui et qui me parait encore plus

intéressant, c'est une disposition très-pro

noncée à monter en tiges et une précocité

d'au moins 15 jours sur le trèfle ordinaire; il

est (railleurs vigoureux et à larges feuilles.

Si les caractères que présente en ce moment

oette variété sont confirmés par des épreu

ves plus nombreuses, et s'ils se conservent

sans altération sensible pendant une suite de

générations, ce sera certainement une ac

quisition précieuse pour l'agriculture.» Vil

morin.

Le Trèfle ' intermédiaire ( Trifolium inter-

medium, Lin.), en anglais Mari cloverouCow-

grass, se distingue du trèfle commun par la

disposition moins serrée et plus alongée de

ses fleurs; par la longueur plus grande des 3

folioles de chaque feuille, la forme des divi

sions du calice dont les 2 supérieures sont

courtes, les 2 moyennes plus longues et l'in

férieure plus longue encore. — Dans le trèfle

commun, les stipules son t glabres, ovales, ter

minées par un faisceau de poils-, — dans le

trèfle intermédiaire, elles sont étroites, lon

gues et garnies de poils éparsdans toute leur

longueur.

Cette espèce est beaucoup plus vivace que

la précédente; on lui a reconnu l'avantage

de croître sur des terrains de nature fort di

verse et de résister, au moins aussi bien que

le trèfle blanc dont je parlerai tout-à-l'heure,

aux effets des fortes sécheresses. Le fait est

qu'on la voit continuer de fleurir dans les

herbages lorsque les graminées qui se trou

vent près d'elle ont perdu toute leur fraî

cheur, et qu'elle repousse encore sous la dent

des animaux qui en sont avides. J'ai été sou

vent à même de faire ces remarques chez

moi. — Quant à la somme de ses produits et

à la qualité nutritive de ses fanes, le trèfle

intermédiaire est de beaucoup inférieur à

celui des prés. Aussi ne peut-il entrer en

concurrence avec lui dans la culture alterne:

mais, considéré comme plante de pâturage, il
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pourvu qu'elle soit saine, peut porter du trè

fle incarnat; j'en sème beaucoup et j'en vois

semer avec succès sur des sols très-divers ;

il ne manque chez moi que sur des terrains

excessivement calcaires qui se gonflent beau

coup par l'effet des gelées. Quelquefois nos

hivers font périr cette plante, mais cet acci

dent est rare. — On emploie de graines mon

dées, 20kil.àl'hectare,etde graines en gousse,

environ 8 hectolitres, ou, en poids, 90 à 100

livres. » Vilmobin.

A cette excellente notice je n'aurais rien à

ajouterai le trèfle incarnat u'était, aux yeux

de la plupart des cultivateurs qui en ont étu

dié l'usage, une plante assez épuisante. Sans

chercher à expliquer un fait qui n'est peut-

être pas encore suffisamment constaté, j'ai dû

cependant le désigner à l'attention des per

sonnes qui voudront faire de nouveaux essais

à ce sujet.

M. Bai.bis a désigné sous le nom de Trèfle

de Molineri [TrifoUum Molineri), une espèce

fort voisine de la précédente, dont les fleurs

sont rosées au lieu d'être d'un rouge vif

et profond. Elle croit spontanément assez

avant dans le nord, ce oui a fait penser à

quelques personnes qu'elle devait y rempla

cer celle du Roussillon. Les essais < j n ï ont

été jusqu'ici tentés ont amené à ce résultat,

que le Molineri, par suite de sa disposition à

vivre 2 ans, est plus lent dans son dévelop

pement, et qu'il est sous plusieurs rapports

inférieur à l'espèce plus généralement culti-
■vée.

Il existe encore dans le midi une variété

tardive du Farouche ordinaire. On en fait cas

notamment aux environs de Toulouse, parce

qu'il ne commence à fleurir que lorsque l'au

tre est déjà en grande partie consommé, et

parce que, lorsqu'on est obligé de regarnir un

trèfle ordinaire à l'aide du trèfle incarnat,

comme cela arrive assez fréquemment, celui-

ci s'accorde beaucoup mieux avec lui pour

l'époque de la fauchaison.

Mélilot ( Melilotus). Ce genre diffère

essentiellement du précédent par ses gous

ses saillantes hors du calice ; le port de

toutes les espèces qui le composent est

d'ailleurs fort différent; — leurs fleurs,

jaunes ou bleuâtres , sont disposées en

grappes alongées, axillaires ; — des trois

folioles de chaque feuille, les deux inférieu
res, au lieu d'être insérées comme la 3e au

sommet du pétiole, le sont plus bas, etc. etc.

Le Mélilot ojficinal ( Melilotus officinalis,

Lam. ) s'élève jusqu'à un mètre; ses liges

sont droites, dures, rameuses ; — ses fleurs

sont jaunes, quelquefois blanches: c'est une

plante bisannuelle , à racines pivotantes et

fibreuses. ( Voy. la jSg. 687 et ses détails. )

Les motifs qui ont engagé Gilbert, et, de

puis lui, plusieurs agronomes, à recomman

der la culture du mélilot comme fourrage,

c'est que tous les animaux le mangent avec

plaisir, et que l'odeur qu'il communique aux

foins des autres plantes ajoute à leur quali

té ; — qu'il est vert et fourrageux pendant

presque toute l'année; — qu'il réussit enfin

sur les terres d'une grande médiocrité, où il

résiste à de fortes sécheresses. Tout cela est

vrai, et il peut arriver qu'il y ait dans cer

tains lieux de l'avantage à cultiver cette

plante; mais son fourrage, qui perd beaucoup

en se desséchant, lorsqu on le faucha de

bonne heure, devient tellement ligneux à

l'époque de la floraison, que les animaux n'en

broutent plus que les sommités. Cette dou

ble considération fait qu'en général on a re

noncé avec raison à la culture du mélilot

annuel partout où il a été possible de lui sub

stituer la lupuline, qui s'accommode comme

lui des sols sablonneux et chauds, ou le sain

foin, qui prospère sur les fonds calcaires.

Fig. 687. .

Le Mélilot blanc de Sibérie {Melilotus alba,

Lam.) est facile à confondre avec la variété

blanche du mélilot ordinaire; ses tigess'éle-

venl cependant beaucoup plus, elles ont de 2

à près de 3 mèt.;— ses folioles, d'un vert clair

à leursurface supérieure, sont pâles et parse

mées de quelques poils à la partie inférieure

du limbe; — ses fleurs, constamment blan

ches, sont plus petites et disposées en grappes

beaucoup plus alongées. — Divers auteurs

l'ont indiqué comme trisannuel ; chez moi,

où j'en ai fait autrefois quelques essais et où

depuis 7 à 8 ans il se ressème de lui-même

avec une extrême facilite, il n'a jamais dé

passé deux ans.

Comme le précédent, il réussit dans les lo

calités les plus arides, mais j'ai éprouvé

qu'en pareil cas on ne devait pas compter

pour la 1" anuée sur une coupe de quelque

importance. La seconde, il présente tous les

avantages et les inconvéniens de l'espèce an

nuelle. Quelques personnes, en le semant

très-épais, à raison de2â à 70 kil., en ont ob

tenu de bon loin ; — d'autres, en le semant

conformément au conseil donné par A.

Thouin aveede la vesce deSibérie, ont obte

nu un coupage vert dont les herbivores de

toutes sortes sont avides, mais dont l'usage

immodéré causerait promptement la méléo-

risation.

Le Mélilot bleu ( Melilotus ccerulca, Lam.),

Lotier odorant, Trùjk musqué, etc., se distin

gue siiflisamiuenl à la couleur bleue de ses

fleurs. Il est annuel. Ou le dit cultivé commu

nément dans quelques parties de l'Allemagne,
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à cause de sa rusticité. Cette espèce s'élève

moins et procure par conséquent un foin

moins dur que les précédentes ; elle est du

reste très-feuillue, etsesileurs, comme toutes

celles des mélilots, sont fort recherchées

des abeilles.

Llzeu.ne (Medicago). — Calice cylindrique ;

— étendard écarté, réfléchi; —gousse plus ou

moins courbée en forme de faulx ou tortillée

eu spirales. — Toutes les luzernes sont à feuil

les ternées, à folioles deutées en scie et à

fleurs presque toujours disposées en petites

grappes lâches.

La Luzerne cultivée {Medicago sativaYÀa.),

vivace [fig. 688), a les tiges droites, hautes

Fig. 688.

d'un à deux pieds, glabres et peu rameuses ;

— ses folioles sont ovales-lancéolées, den

tées vers leur sommet seulement ; — ses

fleurs violettes, purpuriues, bleuâtres ou jau

nâtres, donnent naissance à des gousses gla

bres, étroites, contournées en ferme d es

cargot.

De toutes les plantesjourragères, la luzerne

est la plus productive. A côté de cet avantage

qui résume tous les autres, elle présente ce-

pendanldeuxinconvéuiens qui contribueront

toujours àrestreiudresaculture:d'une part,

quoiqu'elle vienne en des terrains de diver

ses sortes, il faut, pour qu'elle y prospère,

qu'ils soient en même temps profonds, sub

stantiels et d'une cousistance moyenne ; —

de l'autre, ainsi que j'aidù le répéter en trai

tant des assolemens, plus sa durée est lon

gue, moins il est possible, sans compromet-

Ire l'avenir, de larameuer fréquemment sur

le même sol. En vert, elle offre les mêmes

dangers que le trèfle et la plupart des Légu

mineuses.

La luzerne préfèreà toutes autres les bon

nes terres franches, les sables gras, les dé

pôts limoneux bien égoutlés et les terres ar-

gilo-sablo-marueuses. Elle languit dans les

localités arides et sur les fonds compactes,

d'uue humidité froide. Elle redoute égale

ment les sols calcaires à l'excès, lors même

qu'ils ue seraient tels qu'à une certaine pro

fondeur. — A la vérité, M. de Dombasle l'a

vue réussir momentanément sur des coteaux

d'une argile marneuse presque partout très-

tenace , d'une fertilité au-dessous de la

moyenne, et reposant sur un sous-sol en ap

parence imperméable à ses racines, ou, dans

beaucoup de cas. sur une marne pure appe

lée dans le pays chalin, d'uue infertilité pres

que absolue; mais elle y a peu duré, et ses

produits ont été en définitive si médiocres

qu'il a fallu renoncer à l'y cultiver.

Un sème le plus habituellement la luzerne

au printemps, sur de l'orge ou de l'avoine.

Comme elle craint Le froid, surtout pendant

sa première jeunesse, daus les terrains bas et

exposés aux gelées tardives, il est prudent

d'attendre le mois de mai.— Yvart avait adop

té la coutume de la semer sur de l'escourgeon

ou du seigle d'automne {Foy. page 470.)

Il est rare, lorsque l'on veut conserver une

luzernière aussi long-temps et en aussi bon

étal que possible, qu'an ne la recouvre pas

de quelques-uns des engrais pulvérulens ,

des composts dont il a été précédemment

parlé, ou de plâtre, et quelquefois alternali-

vetnentcfer uns et de loutre, ce qui, daus mon

opiuiou,estune excellente pratique. On peut

fumer une fois de la lin de l'hiver au com

mencement du printemps, vers la moitié de

la durée de la prairie, et plâtrer à petites do

ses de deux années l'une sur les jeunes pous

ses déjà développées de la première coupe.

Olivier de Serres appelait la luzerne la mer

veille du méuagedes champs. En effet, il n'est

pas rare qu'elle fournisse dans les climats

méridionaux, qui lui conviennent particu

lièrement, lorsqu'on peut l'arroser, jusqu'à 5

et 6 coupes.—Ôuhamel rappoi le qu'un ar

pent de lu/.erue lui avait donné, sur un sol

assez médiocre, 20,000 livres de fourrage sec.

Cependant, terme moyen, on ne doil comp

ter que sur trois coupes que Gilbert évalue,

d'après un grand nombre d'observations, à

2,519 livres la première, 1400 la seconde,

68ô la dernière; en tout 4,680 livres par ar

pent de Paris. — Celte quantité peut être

très- habituellement augmentée à l'aide de

quelques avances d'engrais et de plâtrage.

11 a été parlé ailleurs ( Voy. le chap. X )

des avantages et

des incQuvé-

nieus faciles à

éviter de la lu

zerne dans ses

rapports avec

les auLres cul

tures économi

ques et notam

ment celle des

grains.

La Luzerne

faucille(Medica-

goJalcata,L\a.),

{fg. 689 ), viva-

ce,a 3 caractères

firiucipaux qui

a distinguent

de l'espèce cul

tivée : d'une

part la forme de

ses gousses com

primées, oblon-

gues etcourbées

en forme de fau

cille; — de l'au

tre la couleur



A 16
LIV. Ie

AGRICULTURE : DES PLANTES FOURRAGERES.

jaune rougeàlre de ses fleurs; — enfin la po

sition de ses tiges couchées inférieurement

et se redressant à peine à leur partie supé

rieure.

Le seul avantage que cette plante trop

vantée pourrait présenter sur l'espèce précé

dente serait la faculté de croître en des ter

rains fort médiocres ; mais, d'après plusieurs

essais, il est à craindre qu'elle n'y donne ja

mais que des produits tout aussi médiocres,

à moins peut-être qu'on ne la sème avec d'au

tres fourrages graininéens d'une longue du

rée. Je crois, du reste, que les essais dont je

parlais tout-à-l'heure ne se sont pas étendus

à un assez grand nombre de localités pour

en empêcher d'autres.

a La Luzerne rustique {Medicago média?).

Il croit naturellement eu France une luzerne

voisine de l'espèce cultivée, mais qui en dif

fère par la disposition de sa tige à s'étaler

plutôt qu'à se dresser, et par sa végétation

un peu plus tardive : c'est celle que j'appelle

ici luzerne rustique. D'aprèsplusieurs obser

vations qui m'ont été communiquées et celles

que j'ai laites moi-même, j'ai lieu de croire

qu'elle est en effet plus rustique et moins

difficile sur le choix du terrain que l'espèce

que nous cultivons. Elle est très-vigoureuse

et produit souvent des tiges de 4 pieds et plus

de longueur. Quoique les essais que j'en ai

faits ne soient pas assez avancés pour que

j'en puisse porter un jugement assuré, cette

plante me parait cependant offrir assez d'in

térêt pour que je croie devoir l'indiquer aux

cultivateurs et appeler sur elle leur atten

tion. Elle est intermédiaire entre la luzerne

ordinaire et la luzerne faucille, et je soup

çonne, sans en être assuré, que c'est la plante

désignée par Peusoon ( Synopsis plantarum)

sous le nom de M. média. » Vilmohin.

La Luzerne lupuline f Medicago lupulina,

Lin.), }Iinettedorée,Trè//ejaune,elc.(ftg.690.)

— Bisannuelle; tiges dépassant rare-
Fig. 690. nient 1 pied ( 0 m 325) ,

couchées , nombreu

ses; — feuilles pélio-

lées, à folioles ovales ,

un peu élargies vers

le sommet ; — fleurs

fort petites, jaunes,

en épi ovale,et portées

sur des pédoncules

axillaires plus longs

queles feuilles; — lé

gumes petits, striés,

réniformes et ramas

sés en tête.

Divers auteurs ont

confondu cette plante

avec le mélilot hou-

blonet ( Meltlotus lu

pulina de Lam. ). La

description que j'en

donne rend toute mé

prise impossible.

La lupuline, dont il

faudrait à peine parler

si elle ne venait que

sur les terres à trèfle,

a sur celui-ci l'avantage fort important de

réussir dans les sols médiocres et très-lé

gers. Elle est devenue en quelques lieux pour

les assolemens des terres à seigle, ce que le

trèfle est aux assolemens des terres à froment.

Une qualité aussi précieuse est de nature à

augmenter rapidement le nombre de ses par

tisans. Il ne faut pas croire toutefois qu'on en

obtiendra des récoltes sèches qui puissent

approcher, même de loin, de celles du trèfle;

mais elle offre en vert beaucoup moins de

danger comme pâturage et elle n'épuise pas

davantage le sol.

On sème la lupuline avec les céréales de

printemps, à raison d'une quinzaine de kil.

par hectare.

Lotier {Lotus). Calice tubuleux; — ailes

de la fleur plus courtes que l'étendard, rap

prochées longitudinatement par le haut; —

gousse oblongue, droite, cylindrique;— stipu

les grandes, distinctes du pétiole et présen

tant l'aspect de folioles.

Le Lotier cornic.ulé ( Lotus corniculatus,

Liu.), TrèJU cornu, etc. (fig. 691), vicace, a

des tiges très- Fig. 691.

feuillues , lon

gues de 6 pou

ces à 1 pied, fai

bles, velues ou

non velues; —

ses folioles sont

ovales, cunéi

formes, parlois

glabres comme

la tige ; — ses

fleurs jaunes ,

réunies en tête

déprimée, sont

portées sur des

pédoncules

très-longs.

Chacun con

naît cette jolie

plante,qui vient^

a coté du trèfle*

blanc dans

presque tous

les herbages, où

elle résiste très-

bien à l'aridité

du sol et à la

sécheresse de

l'atmosphère.

Elle reste fort petite dans lessituations défa

vorables, mais elle s'élève beaucoup plus sur

les fonds de meilleure qualité, et elle y est

très-fourrageuse. Le Lotier corniculé, quoi

qu'un praticien anglais, M.Woodward, nous

informe que dans les localités humides il par

vienne à une plus grande hauteur que les

trèfles, et qu'il y donne des produits supé

rieurs à la plupart d'entre eux, n'a point,

à ma connaissance, été cultivé en France de

manière à justifier un si pompeux éloge.

J'ignore même si on l'a jamais semé seul;

mais ce que je regarde comme certain, c'est

que, contre une opinion autrefois accréditée,

il n'est rejeté par les animaux, ni comme

pâturage, ni à l'état de foin. La seule remar

que que j'aie été à même de faire, et qui puisse

justifier jusqu'à un certain point le préjugé

qui s'était élevé contre lui, c'est que les mou

tons broutent plus volontiers ses feuilles que

ses fleurs. Il en est de même du trèfle blanc.

— Malheureusement un obstacle plus réel à
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des petits pois, soit en farine mêlée à celle

des céréales; cependant, d'après des expé

riences consignées plusieurs fois dans divers

journaux, il paraîtrait qu'à dose trop consi

dérable elle peut occasioner des accidens

f;raves et même la mort. — On la sème dès

a fin d'août ou le courant de septembre, à

raison de 2 -} à 3 hectolitres par hectare.

La Gesse després (Lathyrus pratensis, Lin.)

(Jlg. 693).—Vivace;— tiges de là2 pi. ((T^ôà

Fig. 693.

0m 650), anguleuses, grêles ; — folioles lancéo

lées, sensiblement moins longues que dans

l'espèce cultivée, à 3 nervures très-apparen

tes; — stipules sagittées presque aussi lon

gues que les folioles; vrilles simples; — fleurs

réuniesde2à8 au haut du pédoncule, de cmi-

leur jaune; — légumes comprimés, terminés

par le style persistant de la fleur ; — pécHcef-

les axillaircs sans bractées.

Cette plante très-vivace croit dans les ter

rains de diverses sortes ; elle aime l'htimidi-

té et cependant résiste parfaitement bien à

la sécheresse, au moins dans les terres argi

leuses, ainsi que j'ai eu depuis long-temps

occasion de le remarquer chez moi. — Elle

y croit dans les terres labourables, même

très-peu profondes, avec une facilité beaucoup

trop grande aux yeux du laboureur. Dans une

petite pièce de terre ettgazonnée et |Wantée

d'arbres fruitiers, sur une terrasse fort aride,

lorsque les graminées sontà peine fauchables,

cette gesse, formant ç iet la <les touffes épais

ses, les dépasse de beaucoup dans sw crois

sance et produit un fourrage fort recherché

de tous les animaux herbivores.

Cette circonstance m'engagea à en envoyer

un certain nombre de graines à M. Vilmorin,

qui n'en a pas été aussi content danslester-

res arides du Gâtinais, qu'il en avait conçu

l'espérance, d'après ce que je In» avais* écrit.

—Toutefois, je crois encore que la Gesse des

prés pourrait occuper fort utilement des ter

rains de peu de valeur de la nature de ceux

dont je parlais toiit-à-l'heure. Ma conviction

à cet égard étant fondée sur des faits, je ne

pois qu'engager à de nouveaux essais

Vois (Pisum). Voy. pag. 419 et suivantes de

ce volume.

f Vbsck (Vicia). Calice tnbulenx à 5 divisions,

dont les deux supérieures sont plus courtes,

comme dans les gesses ;—style filiforme, for

mant un an^le droit avec l'ovaire, velu à sa

partie supérieure dans toute sa longueur, et

en dessous seulement vers le sommet; —

gousse oblongue, à plusieurs graines, dont

l'ombilic est latéral ; — folioles nombretr-

ses; — stipules petites.

lja Vesce commune ( Vicia sativa, Lin. )

( Voy. page 424- et fig. 694), varie beaucoup

Fig. 694.

dans son port et Informe des folioles. Cerîes-

cï, toujours assez larges, sont tantôt aiguës,

tantôt, comme nous les représentons, obtuses

et même concaves au sommet; mais,quels que

soient dti reste la pubescenceou le manque de

poils de la tige, sa position couchée ou grim

pante, etc., etc., un caractère qui distingue

nettement cette espèce des suivantes, c est

qu'elle appartient à la section des vesces qui

ont les fleurs presque sessiles à l'aisselle dei

feuilles. — Ses stipules sont petites, tachées

de noirâtre; — ses gousses sont comprimées,

brunâtres; — les graines qu'elles contiennent

ne sont point chagrinées. Il est à remarquer

que les divisions de son calice sont presque

égales.

Cette vesce, dont on connaît deux variétés,

l'une de printemps, l'antre d'automne, est un

des fourrages annuels les plus répandus et

les plus avantageux : d'abord parce qu'il est

très-propre à- utiliser la jachère, et ensuite

parce qu'on peut semer la variété estrvale

jusqu'en juin, si l'on s'aperçoit à cette épo

que que les antres récoltes fourragère» sont

compromises.

Les vesces réussissent généralement dans

les terrains qui conviennent à la- bisairte.

Toutefois il est utile de faire observer qu*

celle d'hiver redoute une excessive humi

dité, et celle de priutemps, surtout lorsqu'on

la sème tard, un fonds trop sec. — Il est as

sez ordinaire de semer l'une ou l'autre sans

engrais ; cette coutume, parfois excusable,

ne l'est jamais lorsqu'on considère sa cul

ture comme préparatoire à quelque antre ré-
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ou pour augmenter le lait des vaches, ou

pour la nourrilure des autres bestiaux. M. de

Villeneuve ajoute souvent aux pommes-de-

terre dont ses bœufs mangent, dans la saison,

de 130 à 140 livres par paire, de la farine

d'ers, pétrie avec un peu d'eau et de sel. Il

aflirme, avec beaucoup d'autres, que cette

même farine est très-dangereuse pour les

cochons. — Quant aux fanes, elles sont telle

ment nourrissantes et échauffantes, qu'il faut

en modérer l'usage, et ne les donner aux

animaux de travail que pour augmenter leur

énergie.

On sème celte plante en automne ou au

printemps, à raison de 50 kilog. environ, 1— , « . m.un uii OU MIU^. Cil V 1 ['Oïl

a l'hectare. Elle a la précieuse propriété de

résister aux sécheresses, et de prospérer dans

les terrains calcaires fort médiocres.

Lentille {Ervum lens). Voy. page 423 et

suivantes.

Sainfoin (Hedisarum). Calice persistant, à

5 divisions subulées; carène aplatie; gous

ses plus ou moins comprimées, de forme ir

régulièrement arrondie et à une seule graine.

Le Sainfoin commun(Hedisarum onobrychis,

Lin.), Crête-de-coq, Esparcette, Sainfoin de

Bourgogne, etc. (fîg. 698), a une tige droite, ra-

Fig. 698. meuse, de 1 à 2

pi. d'élévation;

des feuilles ai

lées avec im

paire, ordinai

rement à 17 ou

19 folioles ; de;

stipules minces

sèches et dem

transparentes;

des fleurs en é-

pi terminal, de

couleur rose, à

ailes très-cour

tes et à divisions

du calice aussi

longues que la

corolle; des lé

gumes rabo

teux, garnis de

pointes piquan

tes qui leur don

nent l'aspect dè""crètes.

Le sainfoin est un des fourrages les plus

précieux,non seulement parce qu'il est excel

lent enlui-mème,mais parce qu'il croit dans

les terrains très-médiocres de nature sa

bleuse ou calcaire, et qu'il les améliore sensi

blement. C'est surtout dans le midi que la fa

culté de résister aux sécheresses le rend

d'une haute importance, bien que dans beau

coup de lieux on ait déjà trouvé de l'incon

vénient à le ramener trop souvent aux mê

mes places.

Les renseignemens suivans out été trans

mis à la direction de la Maison rustique du

19" siècle , par M. le baron d'Hombres

Firmas.

« L'esparcet qifOlivier de Serres appelle

une herbe fort valeureuse, est cultivé très en

grand dans quelques communes du départe

ment du Gard, et depuis longtemps jus

tement apprécié des paysans, qui lui attri

buent leur bien-être. Les plus âgés se rap

pellent et convienneut tous qu'avant son |

introduction, leurs troupeaux étaient beau

coup moins considérables; qu'ils ne tenaient

pas la moitié des bêtes de labour qu'ils em

ploient aujourd'hui ; qu'ils avaient moins de

terres en rapport, et que, faute de travail ou

d'engrais, elles ne rendaient pas d'aussi bon

nes récoltes.

» Les frais de culture du sainfoin ne sont

pas considérables, la graine est peu chère,

et l'on ne fume pas la terre, à moins qu'on

n'ait des engrais de reste, qui, dans ce cas

cependant, ne sont pas perdus. On fait un

premier labour en novembre ou décembre,

un mois après on en fait un second, et l'on

sème au commencement d'avril ; les labours

sont .faits avec l'araire du pays , attelée de

deux' boeufs ou deux mules. On sème à la

main, en employant à peu près deux fois au

tant de semence que si c'était du blé, parce

que le fourrage épais est plus délicat, ses

tiges étant moins fortes. Ensuite on passe

sur la terre la herse, pour recouvrir la se

mence, ou, faute de cet instrument, on em

ploie pour briser les mottes et unir la terre,

une claie de parc ou une planche sur laquelle

monte le conducteur du cheval qui la traîne.

Si l'on fait épierrer ou du moins ôler les plus

grosses pierres, les plus saillantes, ce ne sera
•lue mieux, et l'on pourra faucher de plu

rès. \

» Lorsqu'il y a des arbres isolés au milieu)

d'une terre, on a grand soin de laisser un

intervalle, sans semer autour de leur pied ;

nous avons vu périr des noyers et des gros

chênes sans autre' cause apparente; aussi,

dans tous les baux à ferme de ce pays, on

prescrit de laisser un rond de deux pas de

rayon autour des arbres, et la même distance

H entre les allées de mûrier qui bordent ou di;

lisent les terres.

^Quelquefois on sème le sainfoin avec de la

paumelle (orgen" 6) ou de l'avoine; on avance

alors d'un mois l'époque des semences, et l'on

obtient une récolle la même année. Mais c'est

moins avantageux qu'on ne croit, la paumelle

et la prairie artificielle en souffrent l'une et

l'autre: elles réussiront toujours mieux si on

les sépare.

» On dit qu'en Provence on sèmele sainfoin

en automne. Nos hivers sont peu rigoureux ;

cependant quelques essais nous persuadent

que des petites gelées et des dégels alterna

tifs sont très -contraires à celte plante lors

qu'elle est jeune, quoiqu'un froid plus ri

goureux ne lui porte pas atteinte quand elle

a pris de la force.

> C'est vers le milieu de mai, pendant la flo

raison de l'esparcet, qu'on le fauche, quand

on le destine à la nourriture des animaux. On

le coupe plus tard, comme je le dirai toul-à-

l'heure, lorsqu'on veut recueillir sa graiue;

la première année cette récolte est peu con

sidérable, mais la seconde il est déjà en boa

rapport, et dans les bonnes terres il acquiert

7 décimètres de hauteur. Un champ de 2

hectares produit 20 charretéesde lo quintaux

métriques de fourrage sec.

» Lorsquela température est favorable à la

végétatiou, on lait une seconde coupe au

commencement d'août, qui rend à peu près

un quart de la première en regain tendre,

qu'on garde pour les agneaux. Je parle des
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bonnes lerres, nous en avons peu qui soient

susceptibles d'être fauchées deux fois.

»Le sainfoin sec reste d'un beau vert, con

serve une odeur agréable ; tous les bestiaux

le mangent avec délices: c'est une nourriture

fort saine et qui n'est pas indigeste comme

la luzerne. Nous en donnons à nos chevaux

à discrétion, saus le moindre inconvénient.

»La floraison durant près de trois semaines,

la maturitédes graines arrivegraduellement.

Celles du bas des épis se détachent et tom

bent, s'il fait du vent, quand celles du milieu

sont à peine mûres, qu un peu plushaut elles

sont toutes vertes, et que les sommités pré

sentent encore des. fleurs à peine écloses.

Si l'on fauche trop tôt, les graines stériles

dominent; si l'on fauche trop tard, on n'a

pas demi-récolle; il faut savoir choisir le

moment convenable; mais, quaud on pré

fère la qualité à la quantité, a Saint-Hippo-

lyte par exemple, où nous sommesjaloux d'a

voir de la bonne graine, nous attendons que

la floraison soit prête à finir. La réputation

méritée de celte graine, ce qui fait qu'on la

recherche dans cette commune, tient à celte

précaution et à l'usage où nous sommes de

réserver, pour le laisser grener, un pré de

sainfoin ou le côté de ce pré le plus vigou

reux, le plus beau, et toujours de la première

année. Par ce moyen, non seulement les grai

nes sont plus pures, mais celles qui mûris

sent les premières, qui se détachent des

épis et tombent en fauchant, ne sont pas per

dues; une partie du moins, si le temps la fa

vorise, se trouve semée naturellement, et

épaissit la prairie pour les années suivantes.

»On fauche le sainfoin de graine au com

mencement de juin, de grand matin, avec la

rosée, afin qu'il s'égrène moins; le lende

main, au milieu du jour, après avoir étendu

des draps par terre, on y porte, avec une

fourche de bois, une certaine quantité de

sainfoin; pour peu qu'on frappe dessus avec

le même instrument, les graines s'en sépa

rent; on l'enlève et on l'entasse à côté pour

recommencer l'opération sur une nouvelle

quantité de sainfoin.

•Le sainfoin qu'on a laissé grener a les li

ges plus dures, il a perdu ses feuilles et ses

sommités, il est par conséquent moins succu

lent; mais les mules s'en accommodent fort

bien, quoique d'uue qualité inférieure. Il ne

vaut que le tiers ou la moitié du premier

coupé.

»Ori garde les bœufs ou les mules dans les

sainfoins fauchés, quand ils ont repoussé, en

août ou en septembre. Les bêles à laine brou

tent de trop près,on leur en défend l'enlrée;

cependant, après les pluies d'automne, on y

mène paître les brebis prêles à mettre bas, et

les jeunes agneaux. Les cochons doivent tou

jours en être éloignés.

» Les feuilles, les graines, les débris qui

tombent au fond des greniers à foin, sont une

nourriture appétissante pour les chevaux, en

les criblant pour en enlever la poussière.

Nous ne leur donnons pas cependant de la

graine mûre au lieu d'avoine, comme on dit

que cela se fait dans d'autres pays, parce

qu'elle est plus chère.

»Au bout de 5 à6ans nos sainfoins dépéris

sent; ils perdent en qualité comme en quan

tité, en ce qu'ils sont mêlés de mauvaises

plantes. Nous sommes dans l'usage de les dé

fricher ordinairement dès la quatrième an

née. Arthur Young attribue cette pratique

à la brièveté des baux, à la mauvaise gestion

desfermes, à l'ignorance de l'importance des

bestiaux. Mais , calculons le revenu d'un

pré artificiel trois fois de place dans ce

même temps, le résultat est en faveur de

notre méthode. Est-ce donc là une preuve

que l'agriculture française est dans l'en

fance, comme le célèbre agronome que j'ai

cité a voulu le dire? >»

§ III. — Des diverses autres plantes herbacées, cul

tivées ou propres à l'être comme fourrages (I).

Le Jonc de Botnie (Juncus bottnicus),famille

des joncées. — « On regarde généralement

les plantes appartenant à la famille desjon

cées comme peu nutritives; elles sont pour

la plupart dédaignées du bétail et elles lui

deviennent souvent préjudiciables; cepen

dant, comme partout, on trouve des excep

tions. Le jonc de Botnie en est un exemple.

Cette plante est recherchée avec avidité des

moutons, des vaches et des chevaux, et, d'a

près l'expérience de toutes les personnes qui

ont le bonheur d'en posséder une grande

quantité dans leurs pâturages et leurs prai

ries, ces animaux s'en trouvent parfaitement

bien. Il forme le gazon le plus fourré que

j'aie jamais vu ; mais il ne se plait que dans

les terres riches en sel commun. La grande

quantité de ce sel, que contient le jonc de

Botnie, est ce qui le lait rechercher avec tant

d'avidité par les moulons et par les autres

bestiaux, et qui le rend si favorable à leur

santé. On pourrait semer celle plante pré

cieuse dans des pâturages humides; en ayant

soin d'amender le sol avec du sel, je suis per

suadé qu'elle viendrait bien partout; néan

moins les terrains calcaires et crayeux pa

raissent moins lui convenir... » Sprengel,

Trad. des Annule* de Roville.

La Bistorte (Pofygonum bislorla, Lin.), fa

mille des polygonées , est cultivée comme

prairie artificielle, dans une partie de la

Suisse et du Jura. En général, elle est plus

vigoureuse dans les localités humides que

partout ailleurs; cependant je l'ai vue réus

sir assez bien dans les terrains légers, mais

richement fumés du Jardin des Plantes de

Paris. Son fourrage, un peu dur, est assez

abondant. Il parait convenir surtout aux va

ches et aux moutons.

Le Sarrasin (Pofygonum fagopyrum, Lin.),

même famille. (Voy. page 393 et suivantes.)

( I) Les courtes descriptions qui ont paru jusqu'ici nécessaires pour aider h distinguer les genres nom

breux et les espèces souvent fort voisines des mêmes genres de graminées et de légumineuses, mainte

nant qu'il ne sera parlé que d'espèces prises ça et la dans des familles fort différentes, ne présente

raient pas le même intérêt. Je les ai en conséquence supprimées. 0. L. T.
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Le PLANTAIN lancéolé ( Plantagb lanceo-

lata, Lin.), famille des plantaginées, a été

recommandé en Angleterre par Anderson,

en France par Gilbert, et plus récemment

en Allemagne par SpréngbL. C'est une

plante dont les montons sont avides, et qui

serait beaucoup plus propre à être pâturée

que fatlehée, carau fanage elle se réduit pres

que à rien. Aussi l'exclut-on soigneusement

des prairies. Dans les pâturages il en doit

être (ont différemment. Là, elle dure fort

longtemps et produit un pacage à la fois plus

nutritif et plus abondant que les graminées.

Le plantain lancéolé est peu difficile sur le

choix du terrain.

L'Êperviêre PlloSelle {Uieracium pilo-

sella. Lin.), fahiille des semi-flosculeuses,

décriée comme dangereuse potlr les mou

tons par quelques tuteurs, est, au contraire,

considérée par St-rengéll comme une des

filantes les plus propres à changer les sables

es plus stériles en pâturages, excellens pour

ces animaux. Ses feuilles et ses tiges, dit-il,

ne souffrent nullement des gelées, de sorte

que celles qui n'ont pas élé mangées en au

tomne procurent aux troupeaux, dès qu'ils

commencent à pâturer an printemps, une

nourriture fralcne qui vient alors très à pro

pos. — La véçétation de cette plante com

mence an mois de mars, et dure tout l'été,

même pendant les plus fortes chaleurs. Le pâ

turage des bestiaux ne lui est nullement nui

sible. — On pourrait la semer avec nue céréale

d'automne.

La Laituè (Lactuca sativa, Lin.), même

famille. — « Dans les exploitations rurales où

l'on élève beaucoup de cochons, il est d'un

grand avantage de semer en diverses fois, en

mars, avril et mai, quelques ares de laitues

que ces animaux aiment excessivement, et

qui contribuent beaucoup à les entretenir

en bonne santé pendant l'été; — un sol très-

riche, meuble, fortement amendé et situé

près des bàtimens de l'exploitation, est ce

qui convient pour cela; on sèmera, soit à la

volée, à raison d'une livre et demie de grai

nes pour 10 ares, soil en lignes à 12 ou 15

pouces de distance, à raison (l'une livre seule

ment pour la même étendue. Dans tous les

cas, on enterrera fort peu la semence. — On

sarclera et binera soigneusement; car, sans

ces soins, la laitue profite peu. » Calendrier
dn Cultivateur, 3e édition.

La Chicorée

(Cichorirtm inty-

hu, Lin. ) ( fig.

699), de la même

famille,produit,

dans les terres

de qualités fort

différentes, un

fourrage préco-

ce,abondant,qui

peut être pâturé

sur place ou

fauché successi

vement pour ê-

tre porté à l'é

tablis.—Elfe du

re 3 ou 4 ans et

résiste fort bien

à la sécheresse.

— On la sème au printemps ou en autom

ne, seule ou avec de l'orge, de l'avoine,

du froment ou du trèfle rouge.

Depuis un certain nombre d'années, la cul

ture de la chicorée a pris une certaine exten

sion sur plusieurs points de la France. Dan*

le nord on en cultive une variété dont on

utilise les racines comme succédanées du

café. Ces mêmes racines qui se conservent

dans le sol, sans craindre les effets de la ge

lée pendant tout l'hiver, sont, dit-on, une

assez bonne nourriture pour les porcs Cette

variété est, du reste, atissi fourrageuse que

l'autre.

La Centacrée noire ( Centaurea nigra,

Lin. ), Jace'e des près, etc., famille des floseu-

leuses, est une plante des sols arides et éle

vés; elle fournit un bon pacage aux moutons,

et elle ne gâte nullement la qualité des au

tres foins. Les prairies dans lesquelles elle se

trouve en certaine quantité sont fort estimées

aux environs de Cléry dans l'Orléanais et

ailleurs. J'ai souvent eu occasion de remar

quer la facilité avec laquelle elle repousse

après avoir élé fauchée ou pâturée pendant

la saison des plus fortes sécheresses, et cela,

sur des terrains de toutes sortes et de très-

médiocres qualités. — On pourrait l'essayer

seule, à raison de 8 à 10 kilogrammes.

La Petite-Marguerite (Bellis perenttls,

Lin.), famille des radiées, possède plusieurs

qualités qui, indépendamment de sa propriété

très-nutritive, la rendent aussi précieuse

dans les pâturages qu'inutile dans les prai

ries. Sa végétation est précoce et de longue

durée, car depuis mars elle ne cesse dé croî

tre jusqu'en décembre; — elle repousse ra

pidement sous la dent des animaux ; — elle

est de longue durée et forme un gazon court,

mais épais, excellent pour les moutons, et

qui a la propriété de ne redouter nullement

le parcours des oies.

La Millefeuille ( Achillea millefolKum,

Lin.), même famille, n'est ni très-fourrageuse,

ni très-nourrissante, mais elle a le mérite de

croître sur les terres peu profondes, et de

résister à des sécheresses opiniâtres. Semée

avec quelques légumineuses rustiques, elle

offrirait sans doute une précieuse ressource

en été, pour les moulons qui l'aiment beau

coup. Il est bon d'ajouter que dans plusieurs

contrées d'Allemagne on arrache ses racines

au printemps, pour les donner aux vaches

dont elle améliore, dit-on, beaucoup le lait.

Le Grand et le Petit Uovc\GEs(Pimpinellœ

saxifraga et magna), famille des ombellifè-

res,onl été étudiés chimiquement et recom

mandés par SrRENGEL à l'attention des culti

vateurs. Le premier, qui a des feuilles très-

fines, peu aqueuses et un peu dures, convient

parfaitement aux moutons; il pCutêtre brouté

continuellement sans en souffrir; il se con

tente d'un sol maigre, pierreux, sablonneux

et très-peu profond ; il dure longtemps et

conserve sa verdure loule l'année. — Quant

au grand boucage, toujours d'après le même

auteur, il est fort bon pour le bétail à cornes.

Cette plante, atteignant dans un terrain con

venable une hauteur de 3 à 4 pieds, est plu

tôt propre à être fauchée qu'à être pâturée.

Ce qui la rend surtout précieuse, c'est qu'elle

a une végétation très-précoce, qu'elle est bien
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tris, C. V.), Vçy- pag. 8 du livre 2, est préfé

ré par quelques Cultivateurs à la moutarde

blanche, comme fourrage. On le sème à la

même époque et de la même manière que le

colza, en ayant la précaution d'employer en

viron le double de graines.

La Moutarde blanche (Synapis alba, Lin.),

même famille, est généralement préférée à

la moutarde noire {Poy. pag. 10 du livre 2,

fig. 5 et 6), comme récolte fourragère; ainsi

que les deux espèces précédentes, c'est sur

le chaume qu'on est dans l'habitude de la se;

mer, à raison d'un 10' de kilog. par hectare.

Pour peu que le temps ne soit pas trop sec,

la moutarde, dont chacun connaît la rapide

croissance, donne promptement aux vaches,

dont elle améliore le lait, une excellente

nourriture jusqu'aux gelées.

La Buniade {Bunias orientales, Lin.), même

famille, est remarquable par la précocité de

son fourrage. On peut le faire pâturer ou

même le faucher dès la fin de mars ou le cou

rant d'avril. C'est une qualité si importante,

qu'on a beaucoup vanté cette plante. Dans

les essais que j'en ai faits sur une terre argi-

lo-sableuse aride et très-peu féconde, j'ai ob

tenu, en petit, de très-bons résultats du semis

de printemps en place; d'autres se sont

mieux trouvés, dit-on, de semer en pépi

nière et de repiquer. En général, la Buniade

est très-fourrageuse et parait peu difficile

sur le choix du terrain et les soins de cul

ture; mais une chose dont les auteurs ne

arlent pas et que j'ai éprouvée, c'est que

es bœufs et les vaches la repoussent en pré

sence de tout autre fourrage : il en est de

même des chevaux. Peut- être cependant

pourrait-on les y habituer, et alors ce végétal

présenterait des avantages analogues à ceux

qu'on retrouve dans la chicorée.

Le Pastel ( Isatis tinctoria, Lin. ), même

famille, se recommande aussi par sa grande

précocité. Dès la fin de février, il est déjà en

végétation^ On lui a reproché d'être peu du

goût des bestiaux ; cela est vrai pour les

bêles bovines; cependant des expériences

positives démontrent qu'on peut les y habi

tuer, et qu'elles s'en trouvent assez bien.

Quant aux moutons, ils le mangent sans

Fig. 701. difficulté. On sème au

printemps 20 kilog.

par hectare.

La Spergule ( Sper-

gula arvensis, Lin. )

[fig. 701), famille des

Caryophillées, partage

avec la moutarde l'a

vantage d'utiliser le sol

pende temps après la

moisson ,et de procurer

jusqu'aux gelées un

pacage ou un fourrage

vert fortrecherchésdes

vaches. Dans les terres

médiocres ou tenaces,

elle s'élève si peu qu'on

ne peut guère en con

seiller la culture que

sur des sols sablo-argi-

leux, substantiels et

frais. Là , je l'ai vue

donnerenBelgrque sur

les chaumes, ou après l'arrachage des lins,

de fort bons produits. Je conseille donc de

l'essayer dans des circonstances analogues ,

partout où les pluies estivales promettent

quelques chances de succès.

La PimprenKlle {Poterium sanguisorba.

Lin.), famille des rosacées (/"g-. 702). Le grand

mérite de celte plante,

dit M. Vilmorin, par

faitement d'accord en

cela avec tousles essais

que j'ai faits et vu fai

re, est de fournir d'ex

cellentes pâtures sur

les terres les plus pau

vres et les plus sèches,

soit sablonneuses, soit

calcaires. Elle résiste

aux extrêmes de la

chaleur et du froid, et

offre surtout une res-'

source très-précieuse c

en hiver pour la nour

riture des troupeaux.

Quelques parties de la

Champagne pouilleuse

ont dû a la pimpre-

nelle une amélioration

sensible dans leur si

tuation agricole , amé

lioration dont bien des

milliers d'hectares en France seraient sus

ceptibles. Il parait que son foin ne convient

ni aux vaches ni aux chevaux, quoiqu'il soit

excellent pour les moutons; mais son four

rage vert plaît à tous les herbivores, et elle

repousse pendant la belle saison plus vite

peut-être qu'aucune autre plante. On la

sème en mars ou septembre, à raison de

30 kilog. environ par hectare.

La Sanguisorbe ( Sanguisorba cflicinalis,

Lin.) {fig. 703), même famille, plus vulgaire

ment connue sous le Fig. 703.

nom de grande pim-

prenelle , s'élève

beaucoup plus que

l'espèce précédente,

et n'est guère plus

difficile qu'elle sur

le choix des terrains.

J'en ai vu de belles

sur des terres tuffa-

cées, el j'en ai pos

sédé de magnifiques

sur des sols argilo-

sableux maigres et

arides. Je la crois

préférable à la pim-

prenellecomme plus

fourrageuse.

Les Courges ou

Citrouilles (Cucur-

bita), famille des Cu-

curbilacées , dans

plusieurs parties de

la France méridiona

le et occidentale ,

sont cultivées sur de

petites étendues

pour concourir à la

nourriture des rumi-

nans, et surtout des cochons, pendant une

ri
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Lorsqu'on cultive l'ajonc pour fourrage,

on le tond ordinairement deux fois, une au

commencement et la seconde vers la fin de

l'hiver, en ayant soin de prévenir l'entier

épanouissement des fleurs, parce que dès-

lors ses nombreuses épines seraient plus dif

ficiles à "briser, et parce que surtout les tiges

acquerraient une rigidité telle que la faulx

ne pourrait plus les renverser. Lorsque les

champs d'ajoncs arrivent à un certain âge, on

doit recourir à la serpe. Dans tous les cas, on

frappe les brauchages au maillet sur un bil

lot, ou ou les fait passer sous les meules à ci

dre pour émousser les piquans qui repous

seraient les animaux. En cet état, tous les

mangent avec grand plaisir, et ce peut être,

à défaut d'autres fourrages, une ressource

souvent importante.

Les Pjns {Fini) sont aussi, dans les assole-

tnens où l'on juge utile de les introduire

pour quelques années, employés à la nourri

ture des troupeaux. Je ne reviendrai point

ici sur le mode de culture applicable à de tels

assolemens {^oy. le chap. X); mais il est

utile d'appeler l'attention des cultivateurs

sur le parti qu'on peut tirer des espèces les

plus abondamment cultivées, et notamment

du Pin maritimeiPinus maritima, Lin.), dont

l'usage sous ce rapport est trop peu connu. Je

ne puis mieux taire que de laisser parler

M. de Mouogues : « N'omettons pas ici le

parti qu'on peuttirerdes branchages de cette

dernière espèce. Malheureusement les mé

rinos en font peu de cas; mais les bêtes à

laine indigènes qui ne les appètent point en

été, les mangeai en hiver. Depuis deux ans,

M. le comte de Tristan a affourrajgé de cel te

manière pendant tout l'hiver deux troupeaux

de brebis, race de Sologne, et il s'en est ap

plaudi. — M. de Gauvilliers, président de

ta Société d'agriculture du département de

Loir-et-Cher, a aussi employé avec succès,

dans sa terre près de Blois, ces branches

pour nourrir les moutons ; et moi-même j'ai

fait, de mon côté, plusieurs expériences à

ce sujet qui toutes m'ont paru concluantes.

— Il ne faut couper les brauches de pins

qu'au furet à mesure du besoin, parce que

quand elles sont sèches, les moutons parais

sent ne s'en pas soucier, tandis qu'ils se jet

tent dessus avec avidité quand elles sont

fraîches et qu'ils y ont été accoutumés. Si

par hasard ils y répugnaient, on pourrait

vaincre ce dégoût en trempant d'abord dans

de l'eau salée les branches qu'on leur don

nerait. Cet expédient, dont ou use avec suc

cès pour faire manger (les premières fois,

aurait dûajoulerl'auleur) des marrons d'Inde

concassés aux brebis mérinos qui allaitent

leurs agneaux, réussirait sans doute daus le

cas que nous veuons de mentionner. » {Essai

sur les moyens d'améliorer l'agriculture en

France. )

Certes , on ne cultivera jamais des pins

comme fourrage dans les lieux où l'on pourra

entreprendre des cultures herbagères; mais

ou ne doit pas perdre de vue que M. de Mo-

rogues, en les recommandant, partait aux

habitaus de la Sologne, el que les circon

stances lâcheuses qu'il avait eu vue peuvent

se présenter malheureusement en bien d'au

tres lieux. {Voy. l'art. Assolement.)

Beaucoup Sarbres estivaux sont três-j>ro-

pres à donner des feuillards qui convien

nent également à tous les herbivores. A.

Tbouin a consacré une partie de l'école pra

tique du Muséum d'histoire naturelle, et un

paragraphe desonCours deculture,àla forma

tion et à la description de haies à jourrages.

Malheureusement les espèces qui convien

nent le mieux au bétail ne sont pas généra

lement celles qui procurent les clôtures les

plus défensives, attendu qu'elles doivent

être privées d'épines. Cet inconvénient est

assez grave ; néaumoins il est telles posi

tions ou l'on pourrait atteindre suffisam

ment le second but, sans manquer le pre

mier ; or, selon moi, cette question est plus

importante qu'on ne parait le croire. Ce

n'est pas seulement au Jardin des Plantes

de Paris qu'on peut voir de superbes haies

qu'une tonlure rigide ne fait que rendre

plus touffues dans leur mince épaisseur. Tous

ceux qui ont parcouru la Belgique en ont

pu remarquer de semblables en plein champ,

et certes l'abondance des rainées obte

nues une ou deux fois dans le cours de la

belle saison, lorsqu'elles sont de nature à af-

fourrager les animaux, sont d'autant moins

à dédaigner, qu'on peut choisir,pour les abat

tre, le moment où les prairies offrent le moins

de ressources. .

Une première condition à rechercher dans

les végétaux qu'on destine à former des haies

fourragères, c'est : fqu'ils plaisent aux bes-

t i a ux ; 2° que leu r végéta lion soi 1 1 e p I us ac ti ve

possib)e,etquede fréquentes tontures ne leur

soient pas i>ui6tbles. L'orme, les érables, le

charme et divers autres végétaux ligneux

remplissent fort bien ce double but.

Quant aux arbres ou arbrisseaux qui ne

pourraient former de bonnes clôtures, parce

que leurs tiges sont ou trop faibles ou trop

disposées à se dégarnir du pied, ou enfin

parce qu'ils auraient à souffrir des effets de

la tonture, on peut encore les utiliser à la

nourriture des bestiaux, en les plantant,

commeon l'a conseillé, en taillis, en quelque

sorte fauchahles chaque année; —en lès arrê

tant sur souches très-basses; —ou en les éle

vant en têtards, destinés à être coupés tous

les 3 ou 4 ans, et dépouillés seulement de

leurs feuilles chaque année aux approches de

l'automne. Sous les deux premières formes,

quelques-unes des espèces qui paraîtraient

présenter le plus d'avantage sont les sui

vantes :

La Luzerne en arbre {Medicago arborea.

Lin ), famille des légumineuses, qui est consi

dérée parla plupart des naturalistes comme le

vrai cytise, tant vanté des anciens, dont quel

ques essais avantageux ont été faits, je crois,

aux environs de Montpellier, et qui parait

très-propre à fournir à la lois dans les régions

méridionales un excellent fourrage aux bes

tiaux et une nourriture de prédilection pour

les abeilles. On sait que l'excellent miel du

mont H\bla, célébré par Virgile, était re

cueilli sur les fleurs de ce végétal.

Le Cytise des Alpes {Cytisus luburnum.

Lin.), même famille, qui prospère sur les

terres sèches, rocailleuses, et dout il est pro

bable qu'on obtiendrait des feuillards abon-

daus et fort du goùl des bestiaux.
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8! ; — celles de charme, 76 1/2; — celles d'é

rable , 77 ; — celles d'acacia, 78 t/2 ; — celles

de hêtre, 72 1/2 ;— celles de peuplier, 76 1/2 ;

— celles d'aune, 71 1/2; — celles de saule,

plus de .^O; — celles de tilleul, 80 1/3; —

enfin, celles de bouleau, 72 1/2. Toutes ces

feuilles étaient sèches lorsqu'elles ont été

soumises à l'expérience: mais il est probable

qu'elles avaient été détachées des arbres

avant que la sève les eût abandonnées, c'est-

à-dire dans le cours de l'été ou le commen

cement de l'automne. J'ajouterai, avec M. Pu-

vis , que, dans une ferme où l'on a donné

pendant plusieurs mois à 3 vaches, comme

supplément au pâturage, 24 livres de ra

mée de peuplier de Virginie, elles con

sommaient chacune en moyenne 11 livres

tant bois que feuilles ; donnaient autant de

lait, et étaient aussi bien entretenues que

lorsqu'on les affourrageaitde 15 à 18 livres de

trèfle! — De tels résultats, quelle que

soit la manière de les envisager, doivent,

ce ine semble, engager à étudier, plus qu'on

ne l'a encore fait, l'utilité des feuilles d'ar

bres comme fourrages, et conduiront très-

probablement à étendre leur emploi au-delà

de ses limites actuelles.

O. Leclebc-Thoui.'v.

CHAPITRE XIX. — des maladies et des attaques auxquelles les végétaux cul

tivés SONT SUJETS, ET DES MOYENS D-Y BEMÉDIEH.

Les chapitres précédens, qui développent

d'une manière aussi complète et aussi claire

qu'il nous a été possible de le faire, les prin

cipes théoriques et pratiques de la culture

des plantes qui font l'objet principal de l'a

griculture européenne, ne suffisent pas en

core pour assurer au cultivateur la récom

pense de ses travaux : les végétaux cultivés

sont sujets aux attaques de maladies organi

ques et tragens extérieurs qui compromet

tent plus ou moins gravement leur dévelop

pement ou leur existence; un grand nombre

de plantes parasites, souvent presque im

perceptibles, des végétaux plus ou moins

inutiles ou nuisibles, non seulement absor

bent, au détriment des bonnes plantes, les

sucs nourriciers du sol, mais encore déve

loppent chez celles-ci des affections maladi

ves fort redoutables; enfin, une foule d'ani-

*maux de toutes les classes vivent aux dépens

des diverses parties du végétal, et menacent

continuellement de détruire nos récoltes, de-

Ïiuis l'instant où le laboureur les a confiées à

a terre et même encore après qu'il les a

rentrées dans ses greniers. Il faut donc in

diquer aux cultivateurs les moyens sanction

nés par l'expérience, que l'étal actuel de nos

connaissances nous offre, pour nous mettre

à l'abri de ces divers agens destructeurs, ou

du moins diminuer leurs ravages.

Section i". — Des maladies organiques et

agens externes.

Les plantes, aussi bien que les animaux,

sont sujettes à des désordres et à des infirmi

tés qui peuvent altérer leur santé, les empê

cher de remplir le but qu'on se proposait en

les cultivant, et même amener leur fin pro

chaine. Mais, il faut l'avouer, si la médecine

appliquée à l'espèce humaine est encore un

art empirique, bien souvent trompé par la

variété infinie des maladies, la pathologie

végétale est encore tout-à-faildans l'enfance,

aussi bien pour la connaissance des affec

tions maladives que pour celle des moyens

curatifs. Les cultivateurs ont recueilli quel

ques faits isolés, incomplets, ont proposé

quelques remèdes empiriques; un petit

nombre de physiologistes ont cherché a en

former un corps de doctrine : M. Tessieb.

dans son Traité des maladies des grains,

Bosc, dans le Cours d'agriculture , M. De

Candoi.le, dans sa Physiologie végétale,

d'une part; Duhamel, Plenck, Wildeno»,

Smith, Ré, M. de Mirbel, M. Tubpin, de

l'autre, se sont plus ou moins occupés de ce

sujet difficile, mais il laisse encore beaucoup

à désirer. Réduits à ne point en former un

ensemble satisfaisant, nous ne pourrons ici

donner que quelques généralités sur les lé

sions accidentelles, internes et externes des

végétaux, et indiquer quelques pratiques sui

vies de succès dans plusieurs maladies spé

ciales.

§ 1".— Des lésions accidentelles.

Les cultivateurs savent combien la succes

sion favorable ou défavorable du temps con

court au Succès ou aux mauvaises chances de

l'agriculture. A vrai dire, chez la plante,

d'une organisation infiniment plus simple

que l'animal, attachée d'ailleurs au sol qui

l a vue naître, et privée ainsi des moyens de

fuir les agens nuisibles, l'histoire des mala

dies n'est presque qu'une simple conséqueuce

de l'influence des agens extérieurs, tels que

le sol, l'eau, l'air, la chaleur, la lumière, l'é

lectricité ( fo/rle chap. I de ce livre); et de

plus, sous le point de vue pratique, c'est par

ticulièrement sur celte influence qu'il est

utile d'appeler l'attention du cultivateur.

Les effets de la température sont les pins .

importans, parce que les conséquences en

sont plus graves. Chacun connaît les fàcheui

accidens de plusieurs genres qui résultent

des gelées, non seulement pour les végétant

exotiques ou imparfaitement acclimatés, niais

encore pour les plantes indigènes ou culti

vées de temps immémorial. Il existe quel

ques moyens généraux de diminuer Us fâ

cheux effets de lagelce sur les plantes : 1° On

peut, au moyen de paillassons, de toiles, de

treillis, de simples canevas, de paillis gros

siers en litières ou en fougères, abriter 1«

végétaux du rayonnement nocturne, et par

suite du dépôt de la rosée qui, lorsque h

température de l'air n'est que de peu de de

grés supérieure à 0°, se transforme en gelée
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de garde.—Si celte pluie se prolonge jusqu'au

moment de la moisson, le grain, au lieu de

se perfectionner et d'achever sa maturité,

germe et se gâte au milieu des champs.

Les vents impétueux, accompagnés de for

tes pluies, les orages, occasionent aussi un

tort considérable en faisant verser les ré

coltes ; les tiges, dans ce cas, plus ou moins

ployées, subissent une espèce d'étrangle

ment; la sève, interrompue dans son cours, ne

monte plus jusqu'aux épis et aux graiues ; les

mauvaises herbes prennent le dessus et étouf

fent les bonnes plantes; celles-ci, entassées

et mouillées, s'échauffent et finissent sou

vent par fermenter, noircir et pourrir. Il

n'est aucun moyen direct d'apporter remède

au versement des récoltes; mais on peut le

prévenir, d'abord en multipliant les haies et

les plantations d'arbres, ou en plaçant de

distance en dislance, dans le champ qu'on

suppose en danger de verser, des perches

transversales attachées à des piquets ; en

second lieu, comme ce sont ordinairement

les récoltes trop fortes qui courent le dan

ger de cet accident, on y obvie en semant

deux années de suite des récoltes épuisan

tes, en ne mettant pas de fumier, en semant

clair, ce qui fait obtenir des tiges moins nom

breuses mais plus résistantes, en coupant

les feuilles au printemps, enfin, pour les cé

réales, en donnant la préférence aux va

riétés à petits épis. Lorsque ces précautions

n'ont point été prises, et que le versement

a lieu, si c'est peu avant la maturité com

plète, il est ordinairement avantageux de

moissonner sans retard; mais, si cela arrive

environ un mois avant cette époque, comme

les herbes s'élèveraient au-dessus des tiges,

et que la perle pourrait être complète par

suite de la pourriture, il n'y a souvent pas

d'autre moyen de salut que de couper im

médiatement pour en faire un fourrage abon

dant et d'excellente qualité.

La grêle cause des ravages semblables et

souvent bien plus considérables, puisqu'elle

hache les récoltes, meurtrit les tiges et les

rameaux, et répand dans le champ un froid

glacial qui suspend la végétation pendant un

temps plus ou moins long. Pour les plantes

annuelles ainsi maltraitées parla grêle, il n'y

a souvent rien de mieux à faire que de les

retourner et de les enterrer en semant le

champ en vesce d'hiver, en navette, en hari

cots, en navels, etc. — Les moyens proposés

pour prévenir les ravages de la grêle sont il

lusoires , a l'exception des Assurances dont

nous avons parlé précédemment {page 303

de ce volume).

Les grains qui ont subi les altérations cau

sées par les accidens dont nous venons de

parler, sonl menus, chétifs, ridés, et portent

des signes qui les font désigner dans le com

merce par les noms de blés échaudes, blés

maigres, blés coulés, blés stériles, blés ver

sés, etc.

§ U. — Des lésions internes.

Les ajjectionsproduitespar le dérangement

desJonctions de la vie végétale sont les moins

connues : les unes paraissent avoir pour

cause la faiblesse, d'autres l'excès de la vé

gétation.

L'abondance des sucs séveux cause parfois

des dérangemens plus ou moins graves, prin

cipalement chez les végétaux ligneux. Pour

toutes les plantes, nous voyons généralement

la stérilité, c'est-à-dire l'avorteiuent desfleurs

et des fruits, être la suite d'une trop grande

vigueur. L'abondance excessive des engrais ou

leur mauvaise qualité altèrent la marche des

sucs végétatifs, et par suite les fonctions or

ganiques jusque dans leur essence : les or

ganes deviennentdifformes,changentde cou

leur, exhalent une odeur iusolite qui nuit à

la qualité des produits.; les planles poussent

trop en feuilles et pas assez en fruits; enfin,

dans certains cas, il se développe de vérita

bles maladies. C'est ainsi que les mûriers

blancs, placés près des fumiers ou dans des

sols trop engraissés, sont sujets à la gangrène

humide, sorte d'ulcères J'où découle une

sanie âcre et noirâtre qui accélère souvent

leur mort. — Dans lesannées très-pluvieuses,

beaucoup de végétaux éprouvent une sorte

de pléthore on A'hydropisie : l'eau ne s'élabore

plus dans les vaisseaux ; les huiles, les résines

ne peuvent se former; les fruits sonl sans

saveur; les graines ne mûrissent pas, et sont

sans fécule; les feuilles tombent ; les raciues

se couvrent de moisissures et pourrissent.

— Lorsque celte humidité coïncide avec une

température élevée, elle détermine les plan

tes à pousser trop en feuilles ou en pousses

herbacées, état considéré comme heureux

lorsqu'il s'agit de la culture des prairies, et

comme une maladie lorsque ce sont lesfleurs

ou les fruits qui étaient l'objet principal des

soins du cultivateur. — Ou conçoit que, pour

ces affections, écarter leur cause, lorsque

cela est au pouvoir de l'homme, voilà le seul

moyen d'y porter remède.

Dans les arbres, les jlux des sucs séveux

sont parfois considérables et donnent nais

sance à des aflections très-dangereuses. Ln

mauvais élagage, lorsqu'on coupe de grosses

branches latérales, notamment aux ormes,

aux marronniers, et en général aux arbres des

mutes et promenades, cause, au printemps,

nn écoulement de sève ascendante ; elle coule

surl'écorce, y dépose des matières terreuses

ordinairement blanchâtres, qui obstruent

l'action superficielle de l'écorce, et tendent

aussi à désorganiser celle-ci en s'infiltra nt en

tre elle et le bois; elle détermine, par suite,

des ulcères plus ou moins graves dans les

parties inférieures. — L'écoulement appelé

pleurs de la vigne est du même genre, mais

ne parait pas altérer gravement la santé de

ce végétal. — Ces flux paraissent avoir pour

cause la succion trop forte des racines, alors

que les feuilles ne sont pas assez développées

pour en absorber ou exhaler les produits.

— On observe aussi chez plusieurs végétaux

des exttavasations de sucs propres : telle est

la gomme des cerisiers, pruniers, etc., rave-

ment nuisible à leur santé, si ce n'est en

causant des obstructions, lorsqu'elle s'insinue

dans les vaisseaux de la plante. Cette affec

tion est ordinairement le résultat d'un sol,

d'une exposition, ou d'un climat mal appro

priés aux végétaux : le meilleur moyen d'y

remédier serait de choisir une meilleure si

tuation ; on peut aussi couper la partie at

taquée, et y apposer un emplâtre. — Quand
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très-souvent mortelles pour les plantes her

bacées, sont en général peu dangereuses pour

les végétaux ligneux, qu'on guérit ordinai

rement sans dnficulté en rendant la plaie

nette, ou y appliquant un emplâtre. Ce qui

va suivre ne sera donc applicable qu'aux

arbres et arbustes.

Les fractures occasionées par les vents,

ftar la foudre, par la chute d'arbres voisins,

es déchirures provenant de la dent des ani

maux, sont les plaies les plus dangereuses ; il

n'y a souvent pas de meilleur remède que de

rabattre au tronc si ce sont les branches qui

ont été brisées, et rez-terre si le tronc lui-

même a souffert.

Les fentes qui se produisent naturellement

à l'écorce en raison de la croissance, ou qu'on

y fait quelquefois pour favoriser l'accrois

sement, sont des accidens rarement suivis de

lésions. Il n'en est pas de même des fentes

longitudinales considérables qu'éprouvent les

arbres par suite des grands froids, et qui al

tèrent profondément le bois lorsqu'elles ne

font pas périr les individus. On y a quelque

fois remédié, pour des végétaux précieux, en

rapprochant les parties désunies au moyen

de liens très-forts, tels que des cercles de

fer, etc. Ces fentes sont quelquefois rayon

nantes, partant du centre et suivant à peu

Îirès la direction des rayons médullaires; on

eur donne alors les noms de cadran ou ca-

dranure. La maladie appelée roulure consiste

en ce que la partie celluleuse de chaque

couche ligneuse se désorganise d'une ma

nière analogue aux gelivures, d'où résulte

dans ces coucb.es des intervalles vides ou peu

remplis de tissu cellulaire. On nomme geli

vures quand elles sont anciennes, faux-au

bier quand elles sont récentes, les couches

d'aubier désorganisées en partie par la gelée,

et qui, revêtues d'une nouvelle zone ligneuse,

peuvent se conserver quelquefois dans les

vieux troncs; si l'arbre a éprouvé durant sa

vie deux ou trois fois le même accident, ou

trouve alternativement dans sa coupe des

zones de bois sain et de bois gelé : c'est ce

qu'on appelle gelivures entrelardées. On peut

facilement reconnaître la date des gelivures

en comptant le nombre des couches. « C'est

ainsi, dit M. de Candolle, qu'on trouve sou

vent dans les vieux troncs des traces de

l'hiver de 1709. » Le plus ordinairement on ne

s'aperçoit de ces accidens que lorsqu'il n'est

plus temps d'y porter remède.

Les plaies transversales produites en cas

sant ou coupant une branche, ne sont pas

toujours sans danger, la nature ne présentant

aucun moyen direct pour les recouvrir; telle

est l'origine des cavités ou gouttières qui se

creusent dans le bois et réduisent souvent à

l'écorce les gros et vieux arbres qu'on di

rige en têtards, tels que les saules, les châ

taigniers, les peupliers, etc. ; l'olivier taillé

est fréquemment soumis au même accident.

Les moyens de guérir ou diminuer les in-

convéniciis des plaies, aussi bien dans les

cas d'élagages que dans la coupe des taillis

et l'abattage des arbres, consistent à ne pas

laisser ces plaies baveuses, et à leur donner

line coupe oblique qui procure l'écoulement

de l'eau, et fait que s'il se développe nu bour

geon du côté supérieur, l'écorce, se trouvant

alors alimentée, pourra former un bourrelet

latéral capable de recouvrir la plaie. S'il

s'agit d'une branche latérale, on doit la cou

per près du tronc et de manière à présenter

une coupe oblongue que l'accroissement de

l'écorce recouvrira comme une plaie verti

cale. Les forestiers savent cependant que

pour quelques arbres, comme les conifères,

les rameaux latéraux doivent être coupés à

un pouce du tronc, parce que si l'on coupe

à la naissance des branches, il se forme un

trou qui pénètre jusque dans le bois, tandis

que ces tronçons, en se desséchant, ferment

la plaie.

Les plaies qui mettent à nu le corps li

gneux méritent toujours de fixer l'attention,

parce qu'elles peuvent devenir graves; l'air

agit sur le carbone du bois et diminue sa so

lidité; l'eau dissout les parties attaquables,

les amollit et lesdésorganise. Le bois résiste

mieux que l'aubier à celte désorganisation,

et les bois durs mieux que les bois tendres.

LesConifères,àcause delà résineque contient

leur bois, résistent mieux aussi à l'action de

l'eau. On évite autant que possible ces incon-

véniens, lorsque la surface de la plaie est

lisse et ne présente aucune anfractuosité,

parce que l'eau pouvant s'écouler, la des

truction est plus lente; les bois coupés à

tranche nette souffrent donc moins que

ceux rompus ou à tranche baveuse, qui per

mettent l'infiltration des eaux. Il y a moins

d'inconvéniens lorsque ce sont des surfaces

verticales qui sont dénudées que quand

ce sont des surfaces horizontales, parce que

l'eau s'y arrête moins; aussi les coupes trans

versales produisent-elles des accidens plus

graves que les plaies longitudinales.

Les plaies qui n'attaquent que les parties

extérieures de l'écorce sont peu importan

tes ; ces blessures ne deviennent graves que

quand elles ouvrent un passage aux sucs

laiteux, gommeux, résineux, qui abondent

dans certaines écorces, ou bien lorsqu'elles

mettent ànu un tissu très-parenchymateux et

susceptible de pourriture.

Toutes ces plaies se guérissent souvent

naturellement par suite de la direction da

cambium qui tend à former un bourrelet

croissant aux deux bords; il s'ensuit que la

"ongueur de la plaie est de peu d'importance

comparée à sa largueur: étroite, elle est

promplement recouverte et le corps ligneux

est peu altéré; large ou circulaire, il lui faut

des mois, des années pour se recouvrir;

quelquefois elle ue se couvre jamais, et il en

résulte la mort du végétal.

Empêcher l'action de l'atmosphère sur la

plaie, c'est le seul moyen de favoriser la

réunion de l'écorce; voilà pourquoi les culti

vateurs recouvrent ces plaies de diverses ma

nières. Une simple plauche clouée ou fixée

de toute autre manière est nu moyen bien

grossier; le meilleur abri de ce genre, c'est

fonguent tleSaint-Fiacre, queFonsiTH compo

sait comme il suit: bouse de vache, une livre;

plâtre, demi-livre; cendre de bois, demi-li

vre; sable siliceux, une once; on pulvérise

d'abord ces trois dernières substances, puis

on les mêle avec la première. La manière

d'employer cet onguent consiste à l'étendre

sur la plaie à l'épaisseur d'un huitième de
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reslières,nous renverronsà la section duNet-

toyage du sol ( Chap. VIII de ce livre, p. 231

et suiv.),où il est question de la destruction des

mauvaises herbes dans les champs cultivés

en général, et des moyens d'y parvenir selon

les espèces à détruire et l'état de la culture.

C. B. de M.

Article i".— Plantes nuisibles aux céréales.

Parmi les plantes que les cultivateurs re

doutent comme les fléaux des céréales, les

unes les attaquent directement et désorgani

sent leur tissu, ce sont les parasita intesti

nes ou biogènes de M. j>e Candolle ; les au

tres ne leur préjudicienl que par leur voi

sinage.

§ I". — Des Parasites internes.

Nous rangeons dans cette classe la rouille,

le charbon", la carie et même l'ergot, les

trois premières à l'exemple de la plupart

des botanistes, la dernière sur la foi de

M. de Candolle. Les cultivateurs, il est vrai ,

et même plusieurs naturalistes regardent

ces affections comme tout autre chose que

des productions cry plogamiques ; ils y voient

de véritables maladies, des alléralions pro

pres du tissu végétal, sur la nature et les

causes desquelles ils ne sont d'ailleurs pas

d'accord: car ils les ont prises tour-à-four

pour des ulcères, pour des tumeurs analo

gues aux gales, c'est-à-dire recelant des

oeufs d'insectes, pour d<'s pustules logées

dans la cavité des stomates ou pores cxha-

Ians, pour un développement anormal de la

globuliue ou molécule élémentaire du lis-

su, etc., et ils les ont attribuées suoessive-

ment aux attaques des insectes, à la moisis

sure du grain de semence en terre, à l'ac

cumulation surabondante et à la mauvaise

élaboration des sucs nourriciers par suite du

trouble des fonctions d'exhalation et de

respiration, au déchirement des utricules

etàl'extravasionde la sève, àunesortedefer

mentation ou de germination, etc. Au milieu

des nuages qui voilent encore à nos yeux les

causes des maladies des végétaux, nous avons

préféré l'hypothèse qui lève le plus facile

ment les difficultés du sujet, et qui présente

en sa faveur le plus d'observations posi

tives. Elle s'appuie en effet sur les recher

ches anatomiques et microscopiques de Fon-

Tana, de Banks, de Bénédict Prévost el de

M. Ad. Brongniart; sur les analyses chimi

ques de Davy et de M. Dulong d'Astaforl,

qui ont trouvé dans la carie et le charbon

des produits analogues à ceux que donnent

les champignons ; enfin, sur l'autorité de

Bvlliard, de MM. de Candolle, Persoon

et Fries, qui, s'élant spécialement occupés

des végétaux cryptogames, sont les plus ca

pables de décider si les corps qu'on décou

vre dans les tissus altérés sont des champi

gnons ou n'en sont pas.

Toutes les parasites biogènes se dévelop

pent sous t'épiderme des végétaux, le soulè-

vent,le rompent.et, s'épanouissantau dehors,

répandent une poussière composée de corps

regardés comme leurs graines; elles épuisent

les plantes sur lesquelles elles vivent en se

nourrissant de leurs sucs; souvent même

elles les déforment, les tuent ou les empê

chent de porter des graines. MM. Knight et

de Candolle ont observé qu'elles se déve

loppent surtout lorsqu'à un mois de juin

tres-sec succède un mois de juillet chaud et

pluvieux.

Comme causes prochaines des maladies

des plantes en général, et par conséquent

des céréales aussi, M. Unger reconnaît une

prédisposition spécifique dépendant de l'or

ganisation de chaque espèce, la plénitude

de la sève, la jeunesse de la plante, la mol

lesse des parties, un terrain trop fumé ou

trop gras, et en général une vitalité éner

gique, mais mal équilibrée dans ses fonc

tions; puis, comme causes occasionelles, une

atmosphère habituellement chargée d'eau ,

comme elle l'est, par exemple, dans les bois

et les prairies humides, en Angleterre, en

Hollande, dans les printemps et les automues

pluvieux; l'absence de la lumière, des chan-

gemens subits dans l'atmosphère, une lon

gue sécheresse, des semailles trop épaisses,

le séjour de l'eau.

I. De la Rouille. —On comprend et confond

ordinairement sous le nom de Rouille (Rug-

gine, Nebbia, ital.; Rost, Grœserrost, allcm.;

Blight, Blast, Red rust., angl.) plusieurs affec

tions des feuilles et des liges des graminées.

M. de Candolle en distingue trois formes

dont il fait autant d'espèces : 1° La véritable

rouille {Vredo rubigo, DC). Elle attaque la

plupart des céréales, mais surtout l'orge et

je froment ; elle se développe presque tou

jours à la surface supérieure des feuilles

sous la forme de pustules ovales, très-nom

breuses et très-petites, puisque leur longueur

n'est que de 1/6 à 1/2 ligne, ayant un aspect

blanchâtre qui résulte du soulèvement de

l'épidémie, el répandant, quand elles l'ont

rompu, une poussière line, d'abord jaune, puis

rousse. Cette poussière se détache facilement

et elle est quelquefois si abondante qu'elle

jaunit les habits des personnes qui traversent

un champ de blé attaqué de rouille. Vue an

microscope, elle est toute composée de glo

bules ou capsules 1rès-petites. Le blé abou-

damnienl chargé dérouille ne donne que des

grains peu nombreux et souvent rabougris.

2° UUrédo linéaire {Ur. linearis, Pers.). 11

croit très-rarement à la surface supérieure des

feuilles; il s'établit presque toujours sur leur

gaine, sur leur face externe ou sur la tige.

Il est formé de pustules alongées, étroites,

d'un jauneassez vif, et d'uneconsistance plus

compacte que celle de la vraie rouille. Au

microscope, chaque pustule se montre com

posée de capsules oblongues, à peu près cy

lindriques, beaucoup plus grosses et plus

longues que celles de la rouille. L'épeautre

et le gros blé [Triticum turgidum) y sont, d'a

près M.Vaixher, moins sujets que les autres

céréales.

3° La Puccinie des graminées (Puccinia gra-

minurri) croit sur toutes les parties de ces

plantes, même quelquefois sur les élûmes et

les barbes des épis. Elle consiste (fig. 704) en

pustules ovales ou linéaires qui, au moment

où elles percent l'épiderme, sont déjà presque

noires, el le deviennent complètement en

peu de temps. A l'aide du microscope, pn
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Fig. 705.

mais se laissant facilement emporter par les

venls quand elle est sèche; enfin compose'e

de capsules parfaitement sphériques, extrê

mement petites et à ';demi transparentes.

M. Ad. Bno.vGMAHT.qui en a suivi tous lesdé-

veloppemens dans l'orge, depuis le moment

où il se forme au sein des épis à peine longs

d'un centimètre, a vu dès l'origine les'globu-

les dont il se compose légèrement adhérens

les uns aux autres et réunis en masses com

pactes, de couleurverdàlre, dans des cavités

quadrilatères C r,que présentait le tissu cellu

laire et que séparait une couche ou deux de

cellules très-petites bd. Mais, par les progrès

de la végétation, les cloisonscellulcuses finis

saient par disparaître; les globuless'isolaicnl

complètement, et leur couleur devenait

noire. Leur développement avait causé l'a-

vortement des organes de la fructification Be,

dont on ne retrouvait plus que des rudimens

sur le pédicelle tuméfié, et avait détruit une

partie des enveloppes de ces organes b c.

En général, il sort fort peu de tiges d'un

Îiied frappé de charbon, et ces tiges sont gré

es. On les dislingue dans le froment, non

seulement à ce signe et à la couleur noirâ

tre des épis, mais encore, avant même que

l'épi ait paru, à leur feuille supérieure qui

est tacliiij de jaune et sèche à sou extrémité.

M. Tessiei» a rencontré le charbon sur tles

fromens faibles comme sur des fromens vi

goureux, dans différons terrains et à diverses

expositions, mais plus particulièrement sur

le blé de mars ; il soupçonne que les espèces

barbues y sont moins sujettes que les espèces

dépourvues d'arêtes. Suivant le même au

teur, toutes les variétés d'orge en sont éga

lement attaquées, quels que soient le sol et

l'exposition où elles se trouvent placées. Dans

une expérience faite sur la même céréale, il

s'est assuré (pie plus le grain était enterré

profondément, plus il fournissait de pieds

charbonnés.

Toutes les céréales sont sujettes au charbon :

il cause peu de dommage au froment, parce

qu'il ne 1 attaque ni fréquemment ni violem

ment, et parce que sa poussière se disperse

avant la moisson, de sorte qu'il n'en arrive

à la grange que la petite quantité que peu

vent recéler les épis restés dans le fourreau ;

mais il est plus funeste à l'orge et à l'avoine

qui en reçoivent des atteintes plus souvent

réitérées et plus rudes, et qui en propagent

davantage les germes, toutes les deux les en

traînant avec elles à la grange, soit parce que

leurs glumes se décomposent moins et ne

leur livrent pas aussi facilement passage

avant la récolle, soit, ce qui est particulière

ment le cas de l'avoine, parce qu'elles se

charbonneut plus inégalement, les épis ou

même les grains étant ordinairement en par

tie sains, en partie malades, taudis que chez

le froment l'ordinaire est de voir les épis af

fectés en entier. Cette persistauce de la pou

dre charbonneuse sur les épis d'orge et d'a

voine a été bien constatée par M. Vilmohin,

qui, après la moisson faite et rentrée, ayant

besoin de cette poudre pour des expériences,

a pu trouver dans les gerbes une quantité de

panicules ou d'épis toul-à-fait ou en partie

intacts, quoique charbonnés, et qui ayant

examiné à la loupe, après le battage, le grain

de masses d'orge et d'avoine plus infestées

que les autres, a reconnu sur sa surface une

quantité de globules de charbon.

De même que la poudre de la carie, celle

du charbon noircit souvent le visage des per

sonnes qui battent de l'orge ou de l'avoine,

mais elle les fait moins tousser. Elle ne pa

rait pas communiquer de qualité délétère à

la farine, avec laquelle au surplus elle n'est

jamais mêlée qu'en très-petite quantité dans

le froment. Le tort qu'elle cause aux culti

vateurs consiste essentiellement dans la di

minution de la quantité de la récolte. Cette

diminution doit se mesurer non seulement

au nombre des épis charbonnés qui parais

sent hors de leur gaine, mais encore à la

quantité de ceux que leur état de faiblesse y

tient renfermés. I^a paille de froment, d'orge

et d'avoine charbonnée déplaît aux bestiaux ;

on ne sait si elle les incommode.

11 résulte des expériences de M. Tessier

que le charbon peut se communiquer par con

tagion, et qu'on peut empêcher sa reproduc

tion par les mêmes moyens employés contre

la carie. Cependant il parait beaucoup motos

contagieux que cette dernière, et moins sus

ceptible d'être prévenu par le chantage ou

par le sulfatage. Il est arrivé à M. Vii.mohi.n

d'avoir plus de charbon dans Ha moitié d'une

pièce semée avec de l'avoine chaulée que

dans l'autre moitié dont la semence n'avait

pas reçu de préparation, tout étant égal d'ail

leurs; d'autres fois le résultat a été en sens

inverse ; d'autres fois enfin il y a eu parité.

Le sulfatage a produit, eu général, des effets

plus prononcés que le cbaulage, niais les

exceptions ont encore été saillantes : il est

vrai que lorsque le cbaulage et le sulfatage

ont montré le moins d'efficacité, ils avaient

eu lieu par aspersion, méthode quelquefois

à peine suffisante pour le froment et peu

convenable pour l'avoine et l'orge qui sont

beaucoup moins propres que le grain de fro-

! ment à s'imprégner d'une dissolution quel

conque, et pour lesquelles on devrait par

conséquent augmenter non seulement l'éner

gie de la préparation détersive, mais encore

la durée du bain, ce qui augmenterait les

dépenses. C'est probablement la crainte «le

cette augmentation de frais qui a etupeché
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feuilles d'un vert foncé comme celui de la

feuille de chêne, et les tiges ternes; l'odeur in

fecte et les globules se font apercevoir dans

l'épi, même avant qu'il soit sorti de ses enve

loppes. Quand les épis cariés se montrent, ils

sont bleuâtres el étroits, mais ensuite ils de

viennent plus larges que les épis sains; leur

maturité est plus hâtive, et ils se chargent

d'une plus grande quantité de grains; leur

légèreté fait qu'ils restent droits. Les étami-

nes ne s'alongent pas et les anthères ne con

tiennent pas de pollen. M. Tessier a trouvé

fréquemment des épis sains sur des pieds qui

en offraient de viciés; des grains sains mêlés

avec des grainscariés dans le même épi; enfin

quelquefois des grains à moitié sains et à

moitié cariés.

Entre toutes les céréales, le froment est le

plus sujet à la carie, peut-être même y est-

il seul exposé ; mais toutes les espèces et

Variétés dè froment n'y sont pas également

exposées. Les blés du nord la contractent

plus facilement que ceux du midi; les blés

durs, qui en général appartiennent au midi,

n'en offrent point naturellement: il en est de

même des barbus, excepté celui dont les épis

sont roux ou blancs et les barbes divergen

tes. Les épeautres en sont quelquefois per

dus. Le froment de mars y est plus sujet que

les blés d'automne.

Tiliet et M. TEssiER'ont reconnu, par des

expériences réitérées, que différens engrais,

la nature du sol et les brouillards ne sont pas

la cause de la carie; cela n'empêche pas de

croire que l'humidité de l'atmosphère et du

sol ne puisse contribuera sa production. Les

mêmes observateurs l'ont fait naitre mainte

et mainte fois en iufeslant de noir, nom sous

lequel on la désigne quelquefois, des grains

sains, et surtout en l'inoculant près du germe.

On a pu obtenir ainsi une quantité d'épis ca

riés quatre fois plus grande que celle des épis

sains; mais on n'a pu faire naître la maladie

dans les grains d'épis formés, en les sau-

fioudrant de carie à différentes époques. Plus

a carie est vieille, inoins elle a d'action sur

le blé nouveau ou vieux; plus le blé est

vieux, moins la carie nouvelle ou vieille l'in

fecte facilement ou abondamment. Elle re

tarde la germination et la pousse des grains

qui en sont tachés. Ce qu'il y a de remarqua

ble, c'est que l'huile qu'on retire de la carie

par la distillation à feu nu, ayant été mise

en contact avec du blé sain, lui a fait pro

duire près d'un tiers d'épis cariés.

Toutes choses égalesd'ailleurs, plusle grain

était enterré profondément, plus M.Tessier,

dans ses expériences, recollait de carie. On

a aussi remarqué que les eusemencemens

par un temps hàleux ou sur des labours ré

cens favorisent sa production; peut-être le

mal, dans ce dernier cas, vient-il de cequela

herse enfonce le grain plus avant. Un obser

vateur, M. Thomassin, assure que les fro-

meus coupés avant leur maturité ne repro

duisent pas la carie; une expérience de

M. Giroti de Buzareingues tend à faire croire

le contraire. Elsner l'ait observer que le fu

mier non encore élaboré par un repos pro

longé l'amène très-souvent, sans doute parce

que la fermentation n'y a pas détruit les

sporules de l'Urédo qu'on y a jetés avec

les pailles et les criblures des blés cariés.

Quand la poussière de la carie est abon

dante, comme elle sort de son enveloppe

dans l'opération du battage, elle cause des

démangeaisons aux yeux des batteurs, et les

fait tousser; en s'attachantau blé sain, elle lui

donne cette apparence défavorable qu'on dé

signe dans le commerce par les expressions

de blé moucheté, blé bouté ; elle nuit aussi à

sa qualité, car les blés mouchetés empâtent

les meules, graissent les bluteaux, et rendent

défectueuse la mouture du blé sain qui leur

succède; de plus ils fournissent une farine

terne et onctueuse qui n'est pas de garde ;

enfin, le pain fait avec de la farine de blé

moucheté a une teinte violette et un peu d"â-

creté; od soupçonne que ce pain est malsain.

Sous ces différens rapports, la carie cause

un tort réel aux cultivateurs, mais peu im

portant comparativement à la diminution

qu'elle occasione dans le produit de la ré

colte. Cette diminution consiste non seule

ment dans le nombre des épis cariés, nom

bre qui est assez souvent le quart de celui

des épis sains, mais encore, quand la mala

die est intense, dans l'infériorité du poids

de ceux-ci.

S'il est vrai que la carie se propage, surtout

en s'attachant dans les bâtimens de la ferme

aux substances qui doivent servir d'engrais

et principalement aux grains de semence, il

est clair qu'il faut nou seulement s'abstenir

de porter sur les champs des fumiers qui

n'ont pas encore subi une fermentation con

venable, mais encore mettre une grande al-

tentioq dans le choix de la semence et la dé

pouiller par tous les moyens possibles des

germes dont elle peut être infestée. Pour les

qualités delà semence, nous renvoyons à l'ar

ticle Froment où il en est question. Quant

aux procédés de purification, ils sont physi

ques ou chimiques. Les moyens physiques

consistent essentiellement dans les frictious,

la ventilation et les lavages; les moyens chi

miques se réduisent à l'emploi de substances

assezeaustiqueset assez corrosives pour al

térer la poudre de la carie, sansdésorganiser

le grain ; les premiers éloignent, emportent

avec eux les germes du mal, et les autres le

détruisent.

On sépare quelquefois les épis cariés

des épis sains par le triage à la main.

Dans une année où les premiers ne sout pas

très-nombreux, une femme épluche par jour

environ 00 gerbes, donnant 1 1/4 selier de

blé. Da u 1res fois, sachant que les tiges ca

riées sont plus courtes que les autres, on se

contente de couper les épis les plus saillans

des gerbes, ou de frapper les tiges soit sur les

parois d'un tonneau, soit sur une perche à

hauteur d'appui. On a proposé de déierger

le grain battu en le roulant dans de l'argile

sèche, du sable, des cendres, etc. Mais les

moyens mécaniques les plus employés sont

le criblage et le vannage. ( l'oyez ce Vol.,

p. 312.)

En suivantl'ordre des opérations et la gra

dation des effets, on passe des procédés qui

viennent d'être indiqués aux lavages. L'eau

pure exerce deux genres d'effets: felle agit

par le frottement quand on la fait couler

sur le blé, ou qu'on y plonge celui-ci en l'y
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auront détruit une certaine quantité de ces

êtres mal faisans : cela existe déjà pour les

loups, et plusieurs propriétaires se sont bien

trouvés, comme en Suisse, de proposer des

primes par chaque boisseau de hannetons

apporté.

Pour terminer ces généralités, nous ne

pouvons mieux faireque de citer les réflexions

d'un illustre botaniste. «La cause oui a rendu

jusqu'ici peu fructueux les efforls de l'homme

contre les animaux nuisibles et les mauvaises

herbes, c'est que chacun, frappé dumalpré-

seut, a attaqué l'espèce qui lui nuisait dans

uu point donné, tandis que son voisin en at

taquait une autre. Il serait préférable, si la

chose était possible, que tous les efforls d'un

grand pays se tournassent à la fois contre

une même espèce d'animaux ou de plantes

nuisibles, de manière à en détruire les œufs

ou les graines. Alors on pourrait en attaquer

d'autres graduellement, et on diminuerait

ainsi sensiblement leur nombre; tandis

qu'aujourd'hui, chaque champ, chaque ter

ritoire rend à son voisin les animaux ou les

herbes que celui-ci s'était donné la peioe de

détruire chez lui. Ainsi, l'industrie se trouve

découragée; et, pour vouloir attaquer à la fois

toutesles espèces, ou reste en réalité toujours

en face du même nombre d'ennemis. Au sur

plus, il faut ajouter ici que si des combinai

sons spéciales d'influences atmosphériques

développent de temps en temps dans nos

pays des légions d'une certaine espèce d'a

nimaux nuisibles, d'autres influences tout

aussi inconnues viennenlégalement de temps

en temps les détruire. » (de Candolle.)

Art. I". — Des mammifères ou quadrupèdes

nuisibles.

Il n'y a aujourd'hui en France, parmi les

mammifères, qu'un petit nombre des carnas

siers, de rongeurs, de ruminans et de pachy

dermes qui puissent être nuisibles à l'agri

culture.

§ I".—Vamaifèrca carnassiers.

Famille des Carnivores.—Les animaux nui

sibles compris dans cette famille, sont la

fouine, la belette, le putois, la loutre, le re

nard, le loup et le chat sauvage.

Fouine (Mustela Foina, L.). Pendant l'été la

Fouine (Jig. 708) vil daus les bois, mais elle se

Fig. 708.

glisse de nuit daus les habitations isolées et les

jardins, où elle inange la volaille, les œufs

et les fruits. En hiver elle s'y établit à de

meurent se tient perpétuellement en hostilité

avec les cultivateurs, à qui elle fait cepen

dant quelque bien en détruisant les rats, les

souris, les mulots et même les belettes. On

lui fait la guerre avec des lacets de fil de lai

ton ; avec des assommoirs, tels que celui de

\z.fig. 709, dont le bâtonnet ab se désarticule

Fig. 709.

en b quand l'animal appuie le pied sur la mar-

chette; avec des trébuenets plus ou moins sem-

blables à celui dela/î£.710, qui se ferme parle

Fig. 710.

jeu de a, et qui esl retenu fermé parô,t; avec

des pièges de fer qu'on place à l'ouverture des

trous paroù elle entre dans les greniers; avec

de petits chiens couransà jambes torses qui

la poursuivent jusqu'au dehors du bâtiment,

où on la tue à coups de fusil; avec des poisons

qu'on introduit dans de petits oiseaux, dans

des cœurs de mouton, dans des œufs, mets

qu'elle préfère, et qui servent aussi d'appâts

dans les pièges. Si l'on parvient à traquer

dans une seule pièce toutes les fouines qui

sontdans une habitation, on lesy tue à coups

de bâton. On attirera les mâles en cachant,

soit près d'un piège, soit dans un lieu où l'on

se tiendra à l'affût, quelque objet frotté avec

la vulve d'une femelle, si l'on parvient à en

prendre une en chaleur, et l'on pourra faire

longtemps usage de cette amorce, si on lave

la vulve dans de l'huile qu'on emploiera à la

place. La même manœuvre est conseillée

contre le loup et le renard. Une fouine qui a

pénétré dans un colombier ou un poulailler,

y massacre tout ce qu'elle peut attraper,

quitte à revenir la nuit suivante pour con

sommer, et, si elle a des petits, emporter ce

qu'elle a été forcée d'abandonner la veille.

Dans ce cas, on peut être sûr de la tuer à

l'affût, la seconde nuit.—Ces moyens de des

truction ne doivent pas faire négliger ceux

de précaution; il faut habituer les poules à

coucher et à pondre dans le poulailler, tenir

ceux-ci bien clos pendant la nuit, crépir

exactement les colombiers, en munir l'entrée

de feuilles de fer-blanc, etc.

Belette {Mustela vulgaris, ~L.fig. 711). Elle a

à peu près les mêmes habitudes que la fouine,

mais parait avoir encore plus de goût pour la

AGIUCTÏI.TUIIE.
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lequel on les a habitués à se réunir, et l'on en

rend les abords séduisansen l'entourant dp fa

gots, de menu bois, de paille, etc. Le piège se

réduit essentiellement à une auge nm, a une

trappe hc qui y est pratiquée, à une sorte de

vase en cône renversé b sur lequel s'ouvre la

trappe, à un petit conduit ce qui part du ft>nd

de ce vase, enfin à un tonneau où le conduit ce

aboutit et qui est enfoncé eu terre.Ce tonneau

est en partie rempli d'eau; à sa paroi est

adaptée une bascule oui, en s'abaissant mo

mentanément, laisse glisser dans l'eau le rat

qui a cru y trouver un refuge. La trappe est

dans une sorte de défilé LJ au-delà duquel est

placé l'appât; elle ne doit pas céder à la pre

mière pression que fait la patte du rat; c'est

pour cela que le bout opposé au contre-poids

h est garni d'une lame de fer et appuie sur un

petit rebord de forme courbe.Comme leurre,

on emploie de la drèche peu colorée qu'on

oint d'huile de carvi, et de la paille de fro

ment

2° Souris {Mus musculus, L.). Nous n'avons

rien à dire de particulier de cette espèce {fig.

721), qui ne vit guère dans les champs et que

Fig. 721.

l'on combat avec les armes employées contre

les rats.

3* Surmulot {Mus decumanus, Pall.). Plus

grand que le rat noir qu'il détruit partoul

où il pénètre. Vorace, hardi et recherchant

moins les grains que la chair, il fait la guerre

à tous les petits animaux et se bat contre

les chats. Il est des lieux où l'on ne peut sau

ver de sa dent les couvées de toute espèce

qu'avec des précautions sans nombre, car il

perce les murs. Il habite volontiers dans le

voisinage des cimetières, des voiries, des ri

vières et des grands élablissemens; on le fait

sortir de son trou en y versant de l'eau ou

l'enfumant pour l'assommer à coups de bâ

ton dans des sars placés à l'entrée; on lui

dresse des pièges de tonte espèce, on le pour

suit avec des chiens dressés à celle chasse, et

on l'empoisonne. Il faut varier souvent les

appâts.

4° Mulot (_/îg\722) ou grand rat des champs

Fig. 722.

{Mus sjlvatirus, L.). Un peu plus gros que la

souris et le campagnol. Il vit dans le voisinage

des forêts et dans les pays de montagnes, cToù

il se répand dans les champs à l'époque des

semailles et des moissons pour y dévorer au

tant de grains qu'il le peut. 11 fait de grau-

des provisions pour l'hiver. Il est très-com

mun dans certains cantons, et sa multipli

cation, habituellement moind: e que celle du

campagnol, est parfois donnante ; elle de

vient alors un fléau. Il est moins nuisible

aux plantes cultivées dans les champs qu'aux

arbres dont il rouge l'écorce et endommage

les racines. Il ne fouit pas volontiers et se

réfugie dans les trous pratiqués par d'autres

animaux. Mêmes moyens de destruction que

pour le campagnol.

Vraisemblablement cette espèce est sou

vent confondue avec le Rat champêtre [Mas

campestris, Fr. Cuv.) et le Rat des moissons

{ Mus messorius).

Genre Campagnol {Jrvicola). Le Campagnol

ou petit ratdes champs(/î#.723), vit principa-

Fig. 723.

lement degrains qu'il sait mettre à sa portée

en sapant les tiges; il se tient donc surtout

dans les champs; mais il se jette aussi dans

les prairies hautes où il ronge des racines,

ainsi que dans les jardius et dans les bois,

où il consomme des fruits. Il fait de grandes

excursions pour se procurer sa nourriture,

mais il revient toujours à sa première de

meure. Au rebours des mulots, il creuse sans

cesse de nouveaux trous et ne fait pas de

provisions. Les oiseaux de proie, les noc

turnes surtout, les petits mammifères car

nassiers, les chats, détruisent beaucoup de

campagnols; quelques chiens les chassent

avec fureur. Ils périssent aussi par milliers

dans les inondations et après les grandes

pluies ; néanmoins leur nombre est toujours

trop considérable pour le cultivateur. On les

combat donc par différens procédés : dans

les terrains forts, par l'ouverture de fosses

Erotondes de 18 à 20 pouces, plus larges en

as qu'en haut, et dont on aplanit bien les

parois; par le forage, c'est-à-dire, en prati

quant des trous dans le sol au mi-yen de

tarières; par les fumigations sulfureuses ré

pétées sur les trous ouverts dans l'intervalle

d'une nuit, après qu'on a bouché tous ceux

qu'on avait trouvés ouverts la veille; dans

tous les terrains, en inondant leurs demeu

res, en y introduisant des bâtons ferrés, en

faisant fouiller le terrain par les cochons,

ou suivre la charrue par des entons qui

tuent tous les animaux que le soc amène an

jour, en dressant des cljiens pour les chas

ser, en recourant aux préparations empoi

sonnées, etc.
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